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KUGEMENTS ET DÉLIBIATIONS

CONSEIL SOUVERAIN
DE LA NOUVELLE-FRANCE

IDi L'vndy Qainaiencum jour de Juin uil mix Cens oixante %eize lu Mt.atint

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs de Villeray. -de Tilly,
Damours, Dupont, de Lotbiniere et Depeïras Conseillers, Le procureur

general present

emms au Sun CE QUI a esté remonstré par le procureur general, qu'at-
tendu Labsence de Romain Becquet commis au greffe pour l'absence de
M'- Jean Baptiste Peuuret Greflier et Secrétaire du Conseil, Il seroit neces-
saire de commettre quelque personne capable pour exercer la dite charge de
Greffier et Secretaire, LE CONSEIL a commis et commet Guillaume Roger
pour cet effect, Et iceluy mandé apres serment de luy pris a esté a l'instant
Installé dans l'exercice de la dite charge.

SUR CE QUE Isaac Cailhou Marchand s'est presenté pour obeïr a l'assi-

gnati on qui luy a esté donnée a la requeste de Louis Maheu et Jean Garos

apellans de certaine sentence rendue par le Lieutenant general de la preuosté
de cette ville en datte du quatorze auril dernier suiuant l'exploit de Hiubert
huissier en datte du dix huitiesme Ma'y dernier, VEU L'exploit susdatté Et
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ouy le procureur general, LE CONSEIL a ordonné acte ai dit Cailhou (le sa
presentation pour Inuy sernir et valloir en temps et lieu ce que de raison

RETENTPM. ET A ESTE AICRESTé qu'il ne sera point fit droit sur l'apel
iterjetté par les dits Gairos et Maheu que lors que tout le Conseil sera

assemblé, que cependant le proces sera remis au grelfe. a la diligence des
apellans ce qui a esté notifié par le sieur Depeïras (commis rapporteur) aur
partyes mandées pour eet effect

Ou lardy Trentiesmxe Jouir de Juan .Ril-si eems Soixanfte seize de W.-atin.

5l° e ls CONSEIL ASSEMBLÉ on estoient Messieurs de Villeray, de
ro.ti Tilly, Dainours, Dup;oit 1.t Depeïras Conseillers, Le Procureur
general preseIrt

pour fire SUR LA REQUESTE presentée par Moyse Petit Marchand, auvendre la terre a ~~a
de %Inereui nom et comme procureur d'Alexandre Petit Marchand de lapar decret.
Rochelle son pere. coinmme Creancier enchargé des Effects de la succesion
de feu Guillaume feniou viuanît marchand en cette ville, tendante a ce
quil plust a la cour oTdoniner qtil seroit inicessammant procedé a la vente
par decret dosJ.rterre de Manereuil apres les solemnitez requises gardées et
obseruées Pardeuant Le Lieutenant general (les trois Riuieres comm'estant-
sur le distric de sa jurisdiction. Pour sur les deniers prouenaits de la dite
vente estre payé au dit- nom de son deub, Sur ce que M!" Nicolas Dupont
Escuyer sieir de Neufuille Conseiller en cette Cour auroit dit qu'il auroit
fait Encommencer le decret de la dite terre, pourquoy il demandoit a
auoir cominunication de la dite Requeste, LA CouR par son arrest du
quatriesme May dernier auroit ordonné qu'il auroit communication d'icelle
pour y donner ses reponses au premier jour, Et icelles veües estre ordonné
ce que de raison,. Vei Les dites requestes et arrest, Ensemble le consente-
ment du dit sieur Dupont en datte du vingtiesne du present mois de luy
signé portant qu'il consent qAe le dit Petit fasse Les poursuittes necessaires
pour le decret de la terre de Manuereüil sans preiudicier a ce qui luy- est
deub par le dit Manereüil et de son opposition au dit decret, LE CONSEIL a
renuoyé et renuoye le dit Petit pardenant le Lieutenant general des trois

Riuieres pour luf estre pourueu ainsy que de raison '/.



Dis .umdy .iitieune Juillet 062 de nmauntiu.

LE COSsIn. AEMnnd: ou estoient Messieurs de villeray, detilly, Da-
inours. Duponi Et Depetras'Conseillers L. procureur grenleral 'preselt.

orant defe SUR CE qUi a esté renonstré par le proomreur greneral que la
ces de pasr llulti)licité des chasseurs qui passent journellemen t dans lesny c hassor
dans lea terres terres ensemencées on rompent les clostures et v dolnient entrée
cnsern oncée ..

aux bestiaux, cause des dommaa-es tres considerables, requeirant quil y soit
pourneu, L.& Corn par prouision a fait et f'it inhibitions et deflynces a
toutes personnes de quelque qualité i't condition qu'elles soient de passer

ny chasser dans les terres Ensemencées, rompre:haro niy 1orer les clos-
tures a peine de dix liures d'amende. Et de plus grande somme si le cas y
eschet, Et (le tous despens, dommages et interests, La dite amenîde apli-
cable moitié au denonlciateur, moitié au propriétaire ; Eujoint au Lieutenant

general de la preuosté de cette ville de tenir la main a l'execution de la
presente ordonnance, Laquelle a -ce que personne n'en pretenîde cause
d'ignorance sera leie publiée et affichée aux lieux arecoustumez a la diligence
du procureur General qui en certifiera la Cour (lains Quinzaine • .

Dm 5.andy 209 .Jour die Jiillet 8016

LE CosEIL AssEmi ou Estoient Monsieur L'Euesque (le Quebee Et
Messieurs de Villeray, de Tilly, Damours et Dtupont Conseillers, Et le Pro-
cureur general present.

Monsieur de SUR LA REQUESTE presentée au Conseil par le Lieutenant
Villeray presi-
dentetrecueili g'eneral en la preuosté de cette ville·contenant que le nommé
lint les voix.

lafortune estant pressé par le sieur de Rouueray pour le payement d'vne
Chalouppe, Le supliant par charité auroit pour le dit lafortune payé cent
francs par les mains du sieur Bazire il y aura deux ans au mois d'octobre
prochain, a la charge de fournir par le dit Lafortune au dit supliant Trente
cinq minots de bled fronient le mois de May ensuiuant, ce que le dit lafor-
tuine n'ayant voulu faire et'liurer au dit supliant trois minots quil luy doit
de reste auroit esté contraint apres plusieurs requisitiois de faire saisir la
chalouppe du dit lafortune a ses risques, requerant quil plust a la Cour
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ordonner que le dit. Lafortune comyiparoistroit au premier jour pour estre

conîdainné luy liurer Les dits trois umiiiiots (le bled, Ei qu'a faute <le ce faire-

que la saisie par luy fait faire de sa chalouppe fut declarée bonne et valable,
Et qu'elle seroit venidiie comme estant le gage special du (lit lafortune, si
mieux n'aymoit le sieur de Villeray qui l'employe satisfaire pour le dit
Lafortune : VEU- la dite Requeste et l'Exploit de saisie de-'hussier Biron én
datte du quatorze du present mois y attachée, O(uv le dit Biron ; Conclu-
sions verballes du procureur general L.i C>un a declaré l'exploit de saisi-

Le dit liron Et tout ce qui s'en est ensuiuy, ordonne que le dit Biron
" esté illzvhé
"t l'in$t:Lnt, Et sera mandé a la chambre pour estre reprimandé sur le dita rccou le re-
pr"eo I- exploit. de saisie. avant de grace dispensé le dit Biron de
Famende quil auoit meritée pour auoir fait la dite saisie sans moyen ny
autorité de Justice, Permis an dit Lieutenant general de se pouruoir par les
voyes ordinaires.

SUR LA REQUESTE presentée par Anne Gasnier vefue de feu le sieur
Jean lourdon viuant procureur geuneral du Roy, contenant que .Jeanne Godin
femnie de Claude Petit Luy auroit fMit signifier rne requeste le seize du
present mois par Gosset huissier auce assignat ion a Compl)aroir le Lendemain
deuant le Lieutenant general de la. preuosté de cette ville pour proceder sur
icelle. auquel Gosset la supliante auroit fait reponse qu'estant vefue (l dit
deffmtict sieur Procureur general du Rov, elle auoit ses causes commises au
Conseil deuant lequel elle pretendoit repondre et non ailleurs. Et nonobstant
a l'heure de Passignation ·a .elle donriée. deuant le dit Lieutenant general
auroit enuoyé L'huissier Hubert pour demander son renuoy deuant le
dit Conseil. sur laquelle demande Le dit Lieutenant general auroit
mis les partyes hors de Cour, Et ordonné que la dite petit feroit
preuue du contenu en sa requeste ; de laquelle sentence la supliante
se soroit portée pour apellante, comme il appert par l'acte par elle
formé au greffe de la preuosté de cette ville y'attaché, signifié a la dite
Godin, requerant qu'il plust a la, Cour la receuoir a son apel,1.Enocquer a
elle la cause piendante deuant le dit Lieutenant general et luy faire deffences
de-passer outre sous telle peine qu'il plairoit a la Cour ordonner, Veu la-dite
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Requeste Ensemble l'exploit d'assignation doinné ala dite Daine vefue du
dit deffuni. sieur Bourdon a la requeste (le la dite Godii par l'huissier
Gosset suiuant L'Ordoiiance du dit Lieutenant general estant au bas de la
requeste aluy presentée par la dite Godiin en datte du seiziesnedu present

mois, Le dit Exploit contenant la reponse de la dite Dame vrfue, La dite
sentence en datte du dix sept du dit mois ensuinant, par laquelle l'art yes
ouyes Le dit Lieutenant general auroit ordonné que la dite Godin demande-

resse feroit preuue de L'exposé ein sa requeste, Et hors de -Cour sur la de-
mande de renuoy, Et que les tesmndins viendroient le dit jour et. au Lende-
main deux heures de releuée ; Acte d'apel de La dite sentence forné au

grelfe de la dite Jurisdiction Le dit jour dix septiesme par la dite Dame
vefue. signification d'iceluy ïar Hubert huissier a la dite Godin le dit jour
dix septiesme ; Tonii consideré et ouy Le procureur genîeral. Lx Cour a
receu et reçoit la dite dame Bourdon refue a son apel, Et ce f1aisanît a
Enocque et Enocque a soy L'instanve miue et pendante pardeuant le (lit
Lieutenant genieral, a fait et fait deffences au dit Lieutenant general de
passer outre et d'en counoistre sôus les peines de droit

Du dit Jour de releucc.

Mvnsieur de LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Euesque deVillerîy. pre-

sidnt et Quebec Messieurs de Villeray, de Tillv, Dupont Et de Vitray
voix. Conseillers Et le procureur general present

SUR CE QUI a esté remontré par le pirocureur general qu'eucormonsieur le
praceîrenr go- (iu'Anne Bauge femme de Guillaume Corruble 'Matelot- absent,nerai. B
fust en instance criminelle pendante en cette Cour a cause de sa vie sean-
daleuse neautnoins bien eloignîé que cette poursuite l'eust contenile dans le
deuoir, qu'au contraire son impadence est montée a tel poiuct qu'elle ne
prend plus de mesure pour ses debauches, ayant esté aduerty qu'elle cou-
choit toutes les nuits auec Jacques de Fay Lejeune et qu'on les trouuoit
toujours enisemble, mesme les soirs souper a la haute ville en la maison et
auec la femme dé Jean Giron qui est de mesme humeur que la dite Cor-
ruble, et dont le mary est aussy absent, et ou se trouuent d'autres jeunes
hommes venus de .France nouuellement, qui s'y debauchent au grand
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seanidale des voisiis ; Pour reprimuer ces desordre.s, vendredy deriiier il auroit

obtenu du sieur ])upount Conseiller en cette cour coimiflis a la continuation

de l'inîstruction de la dite in:stance, la permission le faire arrester et eipri-
souiner la dite Corruble et en consequence l'añiroit faict constituer prison-
niere par loger et Iubert huissiers ; Que le Lendemaini* ayant enuoyé les

dits huissiers aux lins de faire escroüer la dite Corruble, il anoit donné

ordre aus dits Huissiers de se transporter dans la prison, ce qu'ayant faict,
et le conîcierg'e leur ayant declaré que le Lieutenant general auoit tiré la

dite Corruble des prisons de son autorité, et montré certain proces verbal

que le dit Lieutenant general en auoit faiet, Iceux auroient faiet leur proces

verbal tant de leur transport que des dires et declarations du dit concierge,
Ensuite de quoy le dit Concierge luy auroit remis ez mains le (lit procez

verbal du dit Lieu:eniant general en se complaignant de la violence qu'il
luy auoit donné lieu d'obtenir permission du dit sieur Dupont de faire faire

perquisition de la dicte Corruble pour la reintegrer dans les dites prisons,
ce qu il n'auoit encor pu fiire attendu qu'elle se cache ; Que cependant
commne la conduite que le diet Lieutenant general a tenue dans son procedé

paroist vne entreprise et vin attentat a l'authorité du Conseil, il requiert que
le dlit Lieuteniant general soit mandé a ]'heure presenîte pour informer la

Cour des raisons qu'il a eües de faire sortir des prisons la dite Corruble
Ve l'ordonnance du dit sieur Dupont en datte du dix septiesme du
present mois portaut que la dicte Corruble seroit prise et aprehendée
et constituée prisonniere ez prisons le cette ville ; proces verbal des
diets huissiers du dict jour conteiant la prise et capture de la dicte
Corruble, les proces verbaux du dit Lieutenant general et des dicts
huissiers susmentionné en datte du dix huictiesme énsuiuant ; Autre
ordonnance du diet sieur Dupont du- dit jour dix huictiesme portant qùe
la dicte Corruble seroit reprise et reintegrée dans les dictes prisons ; autre

proces verbal de* Hubert huissier contenant la perquisition et recherche
qu'il a fait de la dicte Corruble, du dix neufdu dict mois LA Cou aordonné
et ordonne que le Lieutenant general sera mandé presentement pour
l'Informer des' raisons qu'il a eües de faire sortir des prisonis la dicte

Corruble pour ce fait et le dict Lieutenant general oüy estre ordonné, ce
que de raison. Et a l'instant l'huissier levasseur a esté enuoyé vers luy
pour cet effect, Et le dit Lieutenanit general estant venu, a dit qu'il a



rendu raison par son proces verbal ; Et sur ce qu'il s'est conuert, il luy a
esté demandé pourquoy il se counroit et qu'il n'estoit pas de l'ordre, il s'est
deconuert et retiré en mesme temps ; Interpellé (le dire pourquoy il se
retiroit, eh sortant a dit, vous êtes tous mes parties et a fermé hi porte et
s'est retiré. SUR quoy veu larrest de ce jour par lequel il auroit esté ordonné
que le Lieutenant general en la. preuosté de eette ville seroit mnanîdé pour
informer la Cour des raisons qu'il a eues de fitire sortir des prisons Anne
Bauge femme de Guillaume Corruble, et iceluy Lieutenant G-eneral s'estant
en consequence presenté et refusé d'y satisfaire, LA Coun ce requerant le
procureur general a ordonné et ordonne que le diet Lieutenant general
sera assigné a comparoir Jeîdy prochain, huit heures du matin en la
chambre du Conseil pour repondre aux fins du dict arrest 7.

Du Jeuady vinsat. trobisiesmte Jouiet 0676.

LE CONsEIL.- ASSEMIBLÉ IDEM EtO.
Dilu ré a EN CONSEQUENCE de l'arrest du vine'tiesne du present mois,Mons ie ur le

procureur ge- Le Lieutenant general en la prenosté de cette ville s'estantnerl. C

presenté a dit Que les raisons qu'il a Ees sont conteniies danis son proces
verbal, et qu'il a eu connoissance que son dict prores verbal estoit eitre les
mains du Conseil, et a adjouté ensuite qu'il a esté trois heures et demies
entieres a faire son dit pro.ýes verbal, lequel faisant, iubert qui antoit
faiet la recommandation sans autorité a luy apparainte auoit passé sans luy
parler et n'auoit point entré dans la prisôn ainsy que le diet Hubert luy a
diet a luy mesme en luy signiffiant l'arrest de la C!oir et luy donnant
assignation, Et que luy Hubert n'auoit pas ozé entrér polir faire l'ecroiie en
sa presence, crainte que luîy Lieutenant general ne le fit mettre prisoninier,
a quoy il repondit au dit Hubert qu'il n'auoit jamais maltraité les officiers
de Justice, qu'il eust pu aller trouuer le sieur Dupont ou le procureur
general du Roy pour les aduertir, en quoy luy ilubŽrt estant coupable et
qu'il deuroit estre condamné de representer la prisonniere, adjoust ant le dit
Lieutenant general qu'il a fait reponse a la dicte assignation et que si
reponse est au bas ; Et luy a esté remontré que par son proces verbal il se
disoit seul juge de police de la part du Roy ; Et s'il n'anoit pas eu coniois-



sanee de l'Edict d'establissemient du Conseil, a dict qu'il est seul Juge de
police pour eli coinnoitre eii preiniere instance, et qu'aucun n'a authorité

-de mIarc.her que lily ii police sans arrest du Conseil, ou ordre de Monsieur
le Gouuernîeur ou e Monsieur l'I ntendant.

INTdEU: de dire s'il n'auoit. Pas SÇIuX que la dicte Bauge lut prison-
niere de Ptflhorité dh Conseil.

A dit que n1oni. et qui plus est qu'il en feroit bien serment ; Que le
Geolier huy dist que c'estoit les huissiers qui l'anoient. amenée en prison
disant qu'ils auoient ordre verbl du lict-sieur Dupont, et depuis selon son
proces vrbal. que Genaple Iuy dit que les dicts huissioi-s luv auoient
recommîand la dicte Corruble de la part du diet procureur general,
Pourquoy il dist au dict Genaple d'ou vient que l'on n'a pas aduerty ou le
diet sieur Duponit ou le procureur general, et que H:Iubert qui a passé nie
l'a pas fait, cela marque bien qu'il y a de la. faute de la part des huissiers
ou le la haine et qu'ils ont ruanuqué a leur debuoir.

INTERPE.LL de dire ce requerant le procureur geieral ou estoit la
Corruble dans le temps que luy Lieutenant general faisoit son proces verbal,
et si:elle luv parloit actuelleient et en sa presence.

A diet, le dit. Lieutenant general qu'il falloit qu'elle fut prese;nte, et
quil n'a pas faiet ses reponses nv pu deuinîer ce qu'elle auoit a dire ny ce
qu'elle a diet ; Que c'estoit dans la chambre du Geollier ou il a. fait faire
son proces verbal, la dite Corruble estant pre-sente, et ayant diet au dict
Lieuteniant general tout ce qui est redigé dans son diet proces verbal.

A layi remontré qu'il paroissoit de la contrarieté dans son proces verbal
Eu ce qu'il ordoiie au geollier de luy rendre la clef de la prison, et aus
huissiers d'en sortir la dite Corruble, ce qu'il n'eust pas faiet si elle eust
esté preseute.

A dit qu'apres que la dite Corruble luy eust faiet ses remontrances
et plaites pour la force qui luy auoit esté faite, elle fut. remise. en prison
par le Geolier, et que la prison n'estant qu'vn cachot Luy Lieutenant general
n'y pouuoit pas contenir auee son greffier et les huissiers, et mesne n'y
ayant pas de table ; Adjoustant le diet Lieutenant general qu'il demande
presentemnent acte do ce que le procureur general'luy a dict que son proces --
verbal ne seroit doue pas fidelle ; Surquoy le dict procureur goneral estant
rentré a dit Qu'enîquoy i.1 entend que le diet proces verbal ne seroit pas
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fidele, c'est en ce qu'il ne contient pas que la dicte Corruble eust sorty de

prison et y eust rentré, aquoy le dict Lieutenant general a dict que c'estoit
la fantaisie du Geollier d'auoir renfermé la dicte Corruble d'ou il l'a faict
retirer faute d'ecroiie,. comme il a esté diet cy dessus et contenu dans le
proces verbal. Requis le diet Lieutenant genieral de signer les Esclaircisse-
ments cy dessus, a dit qu'il ne les pounoit signer, Et que ce qu'il a faiet
est contenu dans son proces verbal, qu'il a tiré vue personne de prison qui
anoit esté mal emprisonnée et sans escroüe, Et qu'il a des raisons pour ne

pas respondre que Monsieur le Gonuerneur et Monsieur l'Inteidant ne
soient icy, qu'ils viendront bientost, et qu'ils luy. ont promis mesme qu'il n
repondroit pas icy, Et que par les ordonnances il est dict que pour interroger
vn Juge il faut que la Cour et le Conseil soit assemblé, qu'il a lieu de recuser
le sieur de Villeray et qu'il donnera sa requeste pour cela, Et pour les autres
recusations qu'il a a donner et que jamais Juge n'a esté traité de cette
maniere •.

Deliuré a VEU LES DIRES et declarations du Lieutenant general en laMoniieur len
Procuraur Ge- preuosté de cette ville sus mentionnez, L.A Coun ce requerant
le procureur general a -ordonné et ordonne que Gonaple concierge des
prisons sera mandé presentement pour estre oüy sur l'euasion d'Anne Bauge
femme de Guillaume Corruble. .Le dict Genaple s'estant presenté en con-
sequence a dit que le proces verbal fait par le Lieutenant general, et
qgu'il a mis entre les mains du procureur general en faict mention et de ce
qu'il a dict et remontré que des resistances qu'il a faictes au dict Lieute-
nant general, qu'il y a anoit quelques'autres circonstances non compriser
en iceluy dont il estoit prest*d'esclaircir la Cour, sçauoir que le jour auquel
le Lieutenant general fit sortir la dicte Corruble des prisons qui fut samedy
dernier sur les deux heures de releuée on enuiron, Le· dict Lieutenant
enuoya querir la femme de luy qui parle, et lay demanda de quelle maniere
la dicte Corruble auoit esté mise prisonniere, et pourquoy il l'auoit reçeue-
d'autant ¶u'elle n'estoit point escrouée, sa dicte.femme luy ayant repondu,
vous en faictes sonnent de mesme Il ne luy repartit autre chose sinon qu'il
la conuia de rester, pendant que .luy Lieutenant general enuoya chercher.
deux sergens, neantmoins sa dicte femme estant reuenüe aduertit luy qui

· 2
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parle de ce que le dict Lieutenant general luy auoit· dit, et qu'il alloit;
fiire sortir la dicte Corruble ; luy Genaple ennoya aussytost aduertir lediet
procureur general, et peu de temps apres le diCt Lieutenant general -vint
a-us dites prisons acompagneé de deux huissiers, sçauoir Biron et Gosset,
et eu areiuanît et paroissant irrité, il luy dist Vous auez done reçeu
vne finiine prisonniere sans estre escrouée ; aquoy il repondit que oüy,
Et qu'il lauoit receue des mains lesiuissiers sur ce qu'ils luy auoient dit
que c'estoit par ordre verbal du sieur Dupont Conseiller en eette Cour, Et a
la requeste du procureur general du Roy ; Et âsur ce que le dit Lieuten'ant
general luy dist qu'vn conseiller n'auoit pas pouuoir de faire Emprisonner

viie personne et qu'il pretendoit estre Maistre seul des prisons et qu'il y
mettroit bien ordre, Luy Genaple repondit vous demeslerez vos differents,
sur ce qu'il continuoit a refuser <le fiire ouurir la prison, Le dit Lieutenant

general enuoya querir le Greflier de la dite preuosté, Et fit faire le dit proces
verbal, Et qu'en enuoyant querir le dit Greffier par le dit Biron, il luy donna

ordre de luy dire que s'il refusoit de venir, il luy dist qu'il en mettroit vn
autre en sa place qui feroit ce qu'il lui cornmanderoit, et qui y seroit tou-
jours. ENQUIs si auparauant que le dit Lieutena'nt general se fust. trans)orte
dans les prisons, la dite Corruble iauoit parlé a personne. ADICT QUE NON
de sa conioissance, mais qu'avant esté le matin du dit jou'r samedy visiter la
dite Corruble en prison, sur ce qu'il lentendit sangloter comme sy elle eust
suffoqué, Et Luy ayant demandé ce qu'elle auoit ainsy a se plaindre apres
auoir paru si resolüe auparauant, et que quand elle seroit..preste de mener
au suplice elle ne seroit pas plus triste ; Qu'elle repondit encor si je
sçauois ce que l'on me veut faire. Il luy dist que vous pourroit on faire,
vous auez peut estre dict quelque parole contre Monsieur Dupont, et on
vous veut mortifier ; a quoy elle repartit cela pourroit bien estre, car defay
m'a (lit que je n'y serois -pas vingt quatro heures, Et luy qui parle luy
ayant dit, Comment pounez vous l'auoir ven et luy anoir parlé Vrayment
Le pauure garçon dit elle il a passé toute la nuict a la fenestre enueloppé

dans son manteau. ENQUIS si la dite Corruble estoit presente lors que le
dit Lieutenant general fit son proces verbal, a dit que le dit Lieutenant
general ayant demandé a parler a la dite Corruble, et qu'il eust a la faire
venir, ce que Luy qui repond n'ayant voulu accorder, Le dit Gosset donna
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nduis au dit Lieutenant genbral qu'il auoit vn prisonnier dans les dites
prisons qui y auoit esté mais' par son ordre 'Et qu'il le pouuoit fîire sortir,
continuant a Iluy parler sans que 1ny G-enîaple y fist attention ; Ensuite de

-quoy -le dit Lieutenant general ayant dit Jay la vu prisonliier par nion
ordre, je vous c oiimande de le fiire sortir, aquoy avant obey et estant

obligé d'ouurir la porte de la prison la dite Corruble parut, Et le dit Lieu-

tenant general se mit a la porte et dist, Il faut bien que je luy parle pour
l'interroger et luy demander comme quoy elle a esté amenée, Et Enîsuitte il
l'interrogea sur tous les chefs contenus au -dit proces verbal, aquoy elle luy
fit vin narré des choses contenüiies au lit proces verbal comme en se plaignant;
Qu'a.pres qu'il l'eust interrogée et qu'elle eust ainsy repondu, Luy Genaple
l'ayant fait rentrer dans la prison et refermé la porte, le dit Lieutenant

general luy fit commandement de la faire sortir, et qu'il repondroit de ses
faits et qu'il eust a luy donner la clef, ce que voyant Luy genaple obeït et
luy donna la. clef, Laquelle le dit Lieutenant gencral tenant il se mit en
deuoir d'ouurir la porte dont il fut Empesché par le dit Gosset qui luy prit
la clef de la main luy disant laissez moi faire on diroit. que vous seriez
Geolier. DIT DE PL.us que le dit deFay estant venu le dit jour sur les dix
heures du matin demander ' luy Genaple i'ecroie de la dite Corruble, luy
ayant fait reponse qu'elle n'estoit pas Escrouée Encor que la dite Corruble
ayant entendu la voix du dit deFay, redoubla ses gemisseiens, ce qu'ayant
Entendu le dit deFay. il s'aprocla de la cloison de la dite prison Et luy dist
qu'as tu mamie, que la dite Corruble luy repondit en soupirant Ah, Ah.

mon fils, ce qui fut Entendu par la fenme de luy qui parle comme de Luîy,
et a signé apres Lecture.

Delluré a VEU LES DIRES et declarations fiaites ce jourd'huy au ConseilMon i; i e u r Le
orer go- par le Lieutenant general en la preuosté de cette ville, Contenant

les raisons qu'il pretend anoir eues de sortir des prisons Anne Bauge femme
de Guillaume Corruble,' l'audition de Genaple Concierge <les prisons,
mandé parla.Cour en consequence, LA COUR a ordonné et ordonne que le
tout sera communiqué au procureur general du Roy pour sur ses conclu-
sions estre ordonné ce que de raison
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Du Lundy Troisicsme jour d'Aoust 26'16.

Monsieur de LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Euesque de
Villerî.y pre-
Pidrnt et re- Quebecq, Messieurs de Villeray, de .Tilly, Damours, Dupont et
cueillant o s
voix, de Vitray Conseillers, et le procureur general present.

ENTRE Nicolas DUPONT Escuyer sieur de Neufuille Conseiller en cette

Cour demandeur d'vne part ; Et Jacques FLEURET deffendeur d'autre ;

Partyes oüyes apres que le demandeur conformement a l'exploit de Hubert,
huissier, du trentiesme Juillet dernier a conclud a ce que le deffendeur fust

condamné luy payer la somme de vingt sept hures neuf sols et aux despens,
et par le deffendeur a esté dit qu'il doit la dite somme, LA CouR du con-
sentement du dict deffendeur la condamné et condamne payer au dict
demandeur la somme vingt sept hures neuf sols dont douze hures en argent
monnoyé et aux despens

ENTRE LE DIT DEMANDEUR d'vne part,' Et Nicolas DERY deffendeur
d'autre ; Parties oüyes, apres que le demandeur conformement a l'exploit
de Hubert huissier en datte du trentiesme Juillet dernier, a conclud a ce
que le deffendeur fast condamné luy payer la somme de douze liures dir
sols pour Lots et ventes de la somme de cent cinquante liures prix der
l'acquest par luy fait d'vne maison scituée en'la haute ville, Et parle deffen-
deur a esté dit que MrW Jean Dudouyt prestre luy aitoit promis verballe-
ment de l'en descharger, Li COUR a condamné et condamne le dict deffendeur
payer au dict demandeur la somme de douze hures dix sols pour lots et
ventes de la dicte acquisition et aux despens sauf son recours contre qui il
verra bon estre par raison

Moin r VEU LES ARRESTS de la Cour des vingt et vingt troisiesmeDamours s'est :
retiré. Juillet dernier ; Ordonnance du sieur Dupont en datte du dix
sept du dict mois, portant Qu'Anne Bauge femme de Guillaume Corruble

Deliuré à seroit prise et constituée prisonniere ez prisons de cette ville
Monsieur le
procureur go- proces verbal des huissiers Roger et Hubert contenant la prise,
Capture et Emprisonnement de la dicte Corruble clu, dict jour; autre proces
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verbal du Lieutenant general en la preuosté de cette ville du dix huict du

dict mois, contenant les pretendües raisons'et moyens que le dict Lieute-
nIant general a eues de sortir des prisons la dicte Corruble ; ensemble le
proces verbal des dicts huissiers du dict jour dix huictiesme; Autre ordon-
nance du dit sieur Dupont du mesne jour dix huictiesne portant que la dite

Corruble seroit prise et reintegrée dans les dictes prisons ; proces verbal de

Aubert huissier, contenant la perquisition et recherche par luy faite de la

dicte Corruble du dix neuf ensuiuant. les dires et declarations du diet Lieu-

tenant general, des dicts jours vingt et vingt troisiesme Juillet dernier

Conclusions du procureur general du Roy du premier du present mois, et

tout consideré. LA CoUR par prouision a ordonné et ordonne que la dicte

Corruble sera incessamment reintegrée dans les dictes prisons ala poursuite

et diligence du diet Lieutenant general, Et cependant iceluy Lieutenant

general suspendu de toutes les autres fonctions apartenantes a la dicte
charge de Lieutenant general jusqu'a ce qu'autrement par la dicte Cour en

ait esté.ordonné, deffences au greffier et huissiers de la dicte prenosté

d'obeir audict Lieutenant general en ce qui seroit contre la dicte suspention et
aus dicts huissiers de donner aucunes assignations par deuant luy. Et au

regard de Gosset huissier qu'il sera informé de l'assistance qu'il a donnée a

l'Euasion et fuite de la dicte Corruble, pour ce faiet estre ordonné ce que de

raison

RETENTUM. SUR ce qui a esté remontré par le procureur general du Roy
que ce jourd'huy La Cour ayant par son arrest suspendu le Lieutenant
general en la preuosté de cette ville des fonctions de la dicte charge, il

seroit necessaire afin de pouruoir au public de commettre quelque personne
pour entendre et regler les differens des particuliers et vacquer au fait de
la police, LA COUR a ordonné et ordonne qu'a la'diligenc.e du procureur
general Les huissiers seront aduertis d'assigner les parties pardeuant la
Cour, pour leur estre pourueu selon l'exigence des cas ; Et pour vacquer au
fait de la police chacun des Conseillers commis tour a tour par semaine a
commencer par le sieur de Vitray et successiuement les autres en remon-
tant suiuant l'ordre du tableau, Et au regard des requestes qui seront pre-
sentées a la. Cour, elles seront repondües par celuy des Conseillers a qui les
parties s'adresseront
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Du Mardy quatriesne joer d'Aos.est 1626.

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ Extraordinairenen t ou estoien t Monsieur L'Euesque
de Quebecq, Messieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont et de Vitray
Conseillers, et. le procureur general present.

ENTRE Jacques TUREr present en personne demandeur d'vne part
et André DE CHOSNE present deffendeur d'autre ; Partyes oüyes, apres que
le demandeur Conformement a Fexploit de Biron huissier en datte du
Troisiesme du present mois, a conclud a ce que le deffendeur fust condamné
Luy payer la somme de dix hures quinze sols,. et que par le deffendeur a
esté diet qu'il ne d. it que dix hures cinq sols, L.% CouR a Condamné et
condamne le deffendeur payer au deiikandeur dix liures cinq sols Et aux
despens moderez a dix sols pour l'exploit.

M on si e, r SUR cE Qui a esté remontré par le procureur general du Roy
Darniours s'st Z
r.tiré. que le jour d'hier la cour ayant jugé a propos demander Gilles

Ri.ageot greflier de la preuosté de cette ville, aux fins de luy faire notiffier
que la Cour par son arrest ayant suspendu le Lieutenant general de la dicte
preuosté (les fonctions apartenantes a la charge de Lieutenant general, il
estoit deffendu au dict Rageot d'obeir au dict Lieutenant general en ce.qui
seroit contre la dicte suspension, Et que le dict Rageot ayant esté mandé, et
la Cour luy ayant faiet sçauoir la suspension du dict Juge et les deffences

Delin r~ qui estoient flicies au dict Lageot par le dit arrest, Neantmoins
M onsieu r e
;rveureur ge- quoyque le dict Rageot par le dit arrest se fust soumis, il

n'auoit pas laissé dés la releuée de trauailler et instrumenter sous le dict
Lieutenant general, requerant a la Cour de mander le dict Rageot pour
estre oüy sur ce chef, L.i COUR a ordonné que le dict Rageot seroit mandé.

Ce qui a esté a l'instant executé par l'huissier Levasseur, Et le dit Rageot
ayant ouuert la porte de. la Chambre et entré brusquement, Et l'huissier

s'estant plaint que le dict Rageot l'auoit forcé de le laisser entrer Et ayant

requis le dict Rageot de dire pourquoy il en vzoit de la sorte, a dit qu'il
auoit des affaires, La Cour Luy a ordonné de se retirer ; Puis ayant esté
mandé Et luy ayant esté donné a Entendre que la Cour·l'auoit Mandé pour



rendre raison de sa desobeïssance.; a dict qu'il n'auoit pas conîceu que

l'intention de la Cour fust de luy deffendre d'exercer son ollive n'aplre.s que

l'arrest de suspension du diet Lieutenant geieral luy auroit esté siguilié,

qu'autrement il ne s'y seroit point immiscé, (Ie mesmne le sieur Le:hasseur
luy ayant demandé ite expedition°de ce qui auoit esté faîi..t par le Liette-

nîant general, il luy en auroit faiet refus. attendu qu'il ne pounoit rien 1aire

dauantage, et qu'il demaindoit acte a la Cour .qiu'oii ly auoit fait esperer

qu'on Itv signifieroit l'arrest, adjoutant qu'il auoit quelque cause de
recusation a donner, qiu'il voyoit bien que, puis, a dit si la Cour luy
vouloit permettre de les donner, Oüy le procureur general en ses Conclu-
geLo dict R sions. LA CoUn, pour l'irreuerence commise par le diet Rageot
gent a 0 ,r
wand t I ins- la condamné et condamne en1 vingt llures d'amende payable
tant, et Iuy a .-
eat e e sans deort Et qu'il sera presentemnent mandé pour estre repri-
ture du dictaisdprEqulse
arrest et late- mandé ; Et sur la desobeissance commise par le diet Pageot

pour auoir exercé et instrumenté sous le Lieutenant 'eneral en l'exerciee
des fonctions de sa charge contre les deffences expresses a luy faictes par la
Cour, amant faire droiet, ordonné que dans mardy prochain, il fournira ses
causes et moyens de recusation si aucunes il a a donner, Et ce par requeste
suiuant l'ordonnance, autrement Et a faute de ce faire dans le diet temps il
sera passé outre ·.

Dit Mardy wnziesne jour I'Aoust 1676 de auntin.

Me'n~dra do- LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Enesque de
idetet Te- Quebec, Messieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, De-

voix. peïras Et de Vitray, Conseillers et le procureur general present.

ENTRE Pierre CHAILLOLEAU, demandeur en requeste d'vne part; Et

Jean G1TTON deffendeur d'autre; Partyes ouyes, apres que par le demandeur

conformement a sa requeste, a esté conclud a ce que le deffendeur fut con-

damné luy payer la somme de vnze Cent soixante Hures cin argent et mnonnoye

de France auee les auaris suiuant les vz et coustumes de la mer a raison de

deux sols pour liure, pour le fret de vingt va tonneaux vue barrique de

vin Et seizë ballots de draperie, conformement au connoissement; Ensemble

les soixante dix hures de chapeau portez par iceluy; Et que par le defFendeur
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a esté diet qu'il offre de payer le fret des dictes marchandises en monnoie

de ce païs, en luy deduisant celuy de trois barriques et deux tiersons de

vin qui se sont trounées vuides et qu'il soutient auoir abandonnées pour le

fret ; Veu la requeste du dict demandeur en datte du huictiesme du present

mois; Exploit de signification d'icelle estant au bas du dict jour signé

Gosset; Exploit de sommation faiet a la requeste du dict deffendeur au

dict demandeur du septiesme du dict mois, auec la response au bas du dict

Exploict signé Gosset huissier; Autre sommation faite par le dict deman-

deur au dict, deffendeur du diet jour septiesme du dict mois signée du dict

Gosset, auec la reponse au bas, Le connoissement signé du dict demandeur

en datte du sixiesne Auril dernier, Tout consideré LA COUR a condamné et

condamne Le deflndeur payer, au demandeur la somme de vnze cens

soixante Hures, Et celle de soixante dix bures pour le chapeau portée par le

dict connoissement en castor et orignlaux suiuant l'vsage, en justifiant par

le dict demandeur que le diet deffendeur a receu les dictes trois barriques

et deux tiersons de vin, faute de quoy en sera faict deduction au prorata

depens compensez ·/.

ENTRE Charles PALENTIN LAPOINTE demandeur d'vne part, et René

DuBOis deffendeur d'autre ; Parties ouyes, LA COUR a condamné et con-

damne le deffendeur payer au demandeur la somme de cinquante six liures

dix sols, sauf a deduire la somme de vingt deux liures dix sols d'vné* part

Et six hures d'autre sans depens •'.

ENTRE Jean LEM\ÍIRE demandeur d'vne part, Et Pierre AYGRON deffen-
deur d'autre ; Parties ouyes, apres que par le demandeur a esté couclud a

ce que le deffendeur fust condamné luy payer dix journées et demie de

Labeur a la charue pendant les semences, Et que par le deffendeur a esté

dict qu'il est prest de luy rendre les dictes journées dans l'automne ainsy

qu'il s'y estoit offert et dont le demandeur estoit conuenu, LA CouR a
condamné et condamne le deffendeur payer incessamment au demandeur

en trauail ou effets les dites dix journées et demie de senience de Charüe et

deux bSufs et d'vn homme et aux despens ·.
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ENTRE Jean BROCiIU apellant de certaine sentence du Juge preuost de

Beaupré Et Isle saint Laurens. en datte du deusiesme Juillet dernier d'vne
part Et paul -LINARD intimé d'autre; Parties oüiyes et veu la diete sentence

par laquelle le dict Juge a deschargé le dit Linard de toutes les poursuites

et pretentions du dict Brochu. Et iceluy Brochu condamné desdomnager le
dict Linard an dire d'experts de la perte et retardement de ses semences,

desquefs experts les parties conuiendroient, qu'autrement il en seroit par

luy nommé d'office, et Condamné le diet Brochu aux depens ; Et ouy le

procureur general dict a esté par la Cour qu*il a esté bien jugé, mal et sans

grief apellé ; ce faisant a ordonné et ordonne que la dicte sentence dont

Estoit apellé sortira son plain et Entier effect Et condanné lapellant aux

despens Et a iceluy remis l'amende attendu sa pauureté •.

Du diet jour de relessée.

LE CONSEIL ASSE-MBLÉ IDEM EtC.
Monsieur do ENTRE Jean LEMIRE demandeur d'rue part, Et Jacques M-

Villeray pro-
sident et re- SEAU deffendeur d'autre ; Parties oüyes Et de leur consentement
Cueillant les
voix. LA CoUR a condamné et condamne le deffendeur rendre et res-

titüer au demandeur trois minots de bled, sauf a deduire vn minot en cas

qu'il justifie par la femme du demandeur que certaili minot par luy fourny

n'a point esté en deduction de ses ouurages, Et a l'instant le dit demandeur
est conuenu de paul Chalifour, Et le deffendeur de Charles Boyuin, Maistres
charpentiers pour experts pour l'appreciation des dits ouurages

Entre Thimotée RoUSSEL Mý Chirurgien demandeur Et deffendeur
d'vne part ; et Pierre CICARD deffendeur Et demandeur d'autre ; Parties

oùves, apres que par le dit Roussel a esté conclud a ce que le dit Cicard
soit condamné le seruir jusqu'a la feste de Toussaint prochaine, si mieux il
n'ayme reprendre les deux Caualles qu'il Luy a vendues, ne les avant
acheptées qu'en veüe qu'il les meneroit jusqu'au dit temps, se referant a

son serment, Et que par Le dit Cicard a esté dit et affirmé par serment ne
s'estre engagé a seruir le dit Roussel si non au mois Et l'auoit seruy deux
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mois entiers, Et conclud a ce que le dit Roussel soit condamné luy payer la

somme de cent soixante liures pour le prix des dites deux Caualles ; Lý.

Couit a condamné et condamne le (lit Roussel payer au dit Cicard La somme

de cent soixante Liures pour le prix des dites Cauniles, scauoir moitié dans

le jour et feste de Toussaint prochain Et l'autre au prenier jour de Jianuier

aussi prochain, si mieux n'aime le dit Cicard en reprenant celle des dites

caualles (lui n'a point trauaillé, receuoir comptant la somme de quatre vingt

liures pour le. paye-ment de l'autre suiuant les offres du dit Roussel, Et le

dit Roussel aux depens /.

CONGÉ a Noel POURUEU diffendeur sur les fins de l'exploit de Hubert

huissier en datte du cinquiesne du present mois, Et incidemment deman-

deur, cÔntre Charles CouILLxnn demandeur, faute de coIlparolir, par vertal

duquel congé apres *iue le dit pourueu a dit qu'il deuoit au dit Couillard

la somme de douze liures portée par le dit Exploiet, mais qu'en qualité de

Marguillier de la paroisse de la Coste de Lauson il preteudoit les retenir

jusqu'a ce que le dit Couillard luy east Liuré vin cent (le planches qu'il est

obligé de fournir pour la dite Eglise, LA CouR a ordonné et ordonne que

dans huictaine pour toute prefixion et delay il sera fait droit aux parties

ainsy que de raison, Et soit signifié.

fafomrna D4LiFAUT a Marguerite BERGER femme de- Charles Courtois
Courtois contre
l'abbé Dubois. demanderesse aux fins de l'exploit fait a sa requeste par -Lubert

huissier Le Cinquiesme du present mois, contre M'2 Jean Baptiste DuBoîs

SIEUR DES GRISETas prestre ou le sieur Jean Le Chasseiû son procureur

deffendeur et deffaillant faute de comparoir.

ENTRE René BRANCHE appellan.t de certaine sentence rendue par le.

Lieutenant general de- la preuosté de cette ville en datte du vingt et vniesme

Juillet dernier d'vne part, et Jean BERNARD illtimé d'autre ; Parties oiyes,
YTEU la requeste du dit Branche l'arrest estaut au bas -par lequel le supliaut
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est receu apellant a la Cour en datte du troisiesme du present mois ; Ex-
ploiet d(e signification estanît an bas, signé L:vasseur huissier du septiesmno

du dit mois La dite sentecuce par laquelle les parties e.stoient conueînues

d'arbitres, sçauoir, le dit branche du nommé Mathurint :seruitelr domes-

tique du sieur de Villerav, et le dit Bernard de Claude Racine, lesquels

pourroient prendre vn tiers dans le jour si faire se ponuoit, silloil dans le

dimanche prochain, auquel seroiel les dietes Caualle et harnois representez

issiie de grande messe. et oüy' le procureur general, Tout consideré, L% -

Coun a mis et met l'apel au ient, ordonné qge la sentence dont est apel

sortira son plein et Entier effet, E. ce faisant que la Caualle et harnois en

,question seront incessamment representez pardenanît les arbitres conuenus,

condamné L'apellant en Cent sols d'amende pour le fol apel, et aux despens

de l'instance d'apel •

1Du iendredIy U 4e~ Aoumst I 676 de mat1<ini

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Messieurs de Villeray, de Tilly, De-

peiras et de Vitray Conseillers, et le procureur general preselt.
Monsieur (e ENTRE Antoinie CADDÉ comparant par Charlotte de la CombeVillcrny Pro-

sidont et re; sa femme demandeur d'vne part ; et H1ipolite TiiIBIERGE deffen-
,cueillant Io s
voix. deur d'autre ; Parties ouyes, apres que par le (eman(leur com-

parant comme diet est, conformement a l'exploict de lubort huissier en

datte du Aouziesmne du present mois, a esté conelntd a ce que le defendeur

au nom et comme heritier de deffunct Gabriel lerué- frere de Rienée Ilerué

femme du dict deffendeur fust condamné luy payer la somme de vnze hures

dix sols a luy deüe par le dict deffunct Ilerué par arresté de compte de luy

signé, et Trente sols qu'il luy a prestez depuis le dict arresté de compte ; Et
que par le deffendeur a esté. dict que ce sont des debauches que le dict
deffunt Hlerué a faites auee des femmes, desquelles il ne pretend estre tenu;
Que ce qu'il a herité de luv n'est pas sufisant pour payer les debtes <u'il a
laissées apres son deceds ; Ouv le procureur gneral. Lx CouR a con-
damné et condamne le deffendeur payer au demandeur en qualité d'heritier
du diet deffunt la somme (le vizc liures dix sols Et aux depens, au surplus
les parties hors de Cour /.



ENTRE Phili>pe GuYON comparaut par l'huissier Geinaple demandeur

d'vne part; Et Louis COUILLARD SIEUR DE LESPINAY deflen.deur d'autre ;

Parties ouyes ;pres que par le demandeur a esté conclud a ce que le deffen-

deur fust condamné luy rendre vue demie barrique de Saumon qu'il luy a

retente a cause de son droiet de pesehe pretendu, dont il ne pretend estre

telni n'estant que fermier de Jean Charpen fier Tenancier du dict deffendeur,
contre lequel seulement il se doit pournoir ; Et que par le deffendeur a esté

dict qu'il luy est deub la vuniesme partie du poisson qui se pesche sur les

terres par luy Conceddées a ses tenanciers, ce qui l'a obligé de retenir la
demie barrique du poisson qui se pesche sur les terres par luy conceddées

a ses tenanciers, ce qui l'a obligé de retenir la demie barrique de Saumon.

Eu question, sur laquelle il demande a estre fouruy de son droict, LA CouR

a ordonné et ordonne que sur la dicte demie barrique de Saumon il en sera

deliuré au dict deffendeur jusqu'a la concurrence de ce qui luy est deub du

Saumon pesché par le diet demandeur par son droiet d'vnziesme sauf le

recours du dict demandeur allencontre du dict Lapaille si faire se doit Et

condamné le demandeur'aux. despens •'.

ENTRE Denis DE ROME DES CARREAUX demandeur d'vue part, et

Nicolas DRUELLE d'autre ; Parties ouyes apres que par le demandeur a

esté conclud a ce que le deffendeur fust condamné Luy liîtrer vingt cinq
pipes de Charbon qu'il Luy a payées ; Et que par le deffendeur a esté dit

qu'il est vray qu'il a receu le payement du dict charbon, Mais qu'il ne le
peut liurer dautant que le sieur de la Durantaye Luy a faict deffences de se

retirer en sa seigneurie. L.A Cour a condamné et condamne le deffendeur

fournir et liurer au demandeur. îingt cinq pipes de Charbon Et aux despens /.

ENTRE Nicolas BONHOMME comparant par Levasseurý huissier deman-

deur d'vne part , et Jean BLANUERT deffendeur d'autre Parties oüyes et

de leur consentement LA Cour a condamné et condamne le deffendeur

fournir et liurer au demandeur trois minots, vin boisseau de bled dans le

jour et [este de S. Martin prochain sans despens ·/.
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ENTRE Pierre NOLIAN demandeur- d'vne part ; et M: Gilles RAGEOT

Greffier en la prenosté de cette ville deffendeur d'autre ; Partyes oüyes,
apres que par le demandeur a esté conçlud a ce que le deffendeur fust con-
damné d'oster vne lattrine qu'il a faict au pignon de sa miaison, et requiert

que le diet pignon soit visité pour voir le dommage qu'elle luv porte suiuant
le raport qui luy en a esté faict par sou locataire; Et que par le deflendeur
a esté dict qu'il a retiré la dicte Lattrine du lieu ou elle estoit, qu'elle ne
luy porte aucun prejudice, et que s'il en souffre il se refere a la visite qui
en pourra estre faicte ; L CouR a ordonné et ordonne que dans trois jours
les partyes conuiendront d'experts pour visiter le pignon en question, autre-
ment en sera nommé d'office /.

ENTRE Pierre NORMAND demandeur d'vne part ; et Noel ROZE deffen-

deur d'autre ; Partyes oüyes,- apres que par le demandeur a esté conclud a
ce que le deffendeur fust condamné luy payer la somme de trente six hures
dix sols pour ouurage de taillanderie qu'il luy a faiet et pour vu bandage
de roües qu'il lui a fourny ; et que par le deffendeur a esté diet qu'il a
fourny au demandeur tant en voyages de sable, chaux, pierre que eaux, la
somme de vingt vne hures quatre sols ainsy qu'il le justifiera. LA Cour
du consentement des partyes a condamné et condamne le deffendeur payer

au demandeur la somme de vingt Hures pour reste de tout compte et
le deffendeur aux despens /.

ENTRE Jean JOURNET demandeur d'vne part; Et Louis LEPARC deffen-
deur d'autre ; Parties oüVes LÀ CoUR a condamné et condamne le deffen-
deur payer au demandeur la somme de huict hures dix neuf sols, sauf a
deduire celle de quatre hures dix sols et aux despens /.

ENTRE Robert MosSIoN comparant par Anne Tauernier sa femme
demanderesse d'vine part ; et Michel FERAGUET deffendeur d'autre; Partyes
oüyes, apres que par la demanderesse a esté conclud a ce que le deffendeur

fut condamné luy payer la somme de trente huict hures quatorze sols, et



que par lu delleundeur a esté diet qu'il conuient debuoir mais qu'il n'a pas
compté unee la demanderesse, et demande du temps pour payer ce qu'il lay

peut debuoir ; LA Cou] a Coidamnié et condamne le deffendeur payer a la

demanderesse la somme de trente huiet liures quatorze sols sauf a compter,

et le deffendeur aux despens •

DEuiikUT a Louis Liranxc demandeur aux fins de l'exploict faiet a sa

Requeste par Biron huissier du quatorze du present mois, contre Jeaii

Bernard Hiance detflenfdeur et deffiillant faute de coinparoir /

Du Iuia: septiesme Aoa.st I676 de iaattint.

LE Co.sEIr ASmniA ou estoient Monsieur l'Euesque de Quebec

Messie.ur's <le Villeray, de Tilly, Danours, Dupont, Depeïras et de Vitray
Conseillers, et le procureur general present.

v n!eca r s U LA REQUESTE presentée par Moyse Petit marchand de
(lent et reeuil- present en cette ville, au nom et comme procureur d'Alexandre

Petit Marchand de la ville de la Rochelle, et Toussaint Toupin et Jean

Toupii fils, contenant qu'estant sur le point de faire partir leur barque pour.

aller a la pesche de Saumon et Morie, il auroit esté affiché vue ordonnance

de police par laquelle il est expressemnent deffendu de transporter aucun sel

de ce diet païs sous pretexte de pesche ou autrement, or comnie les suplians

n'ont autre intention que de faire la pesche de poisson pour seruir a la
Conisomniation du.dict païs et que pour y paruenir ils ont faiet de grands
frais soit en viures equipage et vituailles, sans auoir pu preuoir la dicte
ordonnance, ce qui les reduira dans de grandes pertes si tant estoit qu'ils
fussent obligez de desagreer leur dicte barque,estans certains que le nombre

de sel dont ils ont faict prouision ne va pas a plus de soixante minots dont

la quantité ne peut faire de prejudice au diet païs, joint qu'il s'en vend et
debite journellement dans Quebecq par plusieurs marchands indifferemment

au prix ordinaire a toutes sortes de personnes ce qui marque y en anoir
suffisamment, en estant mesme arriué le jour d'hier grande quantité
dans le bastiment du Capitaine Guillet ; requerant que sans preiudi-



cier a la dicte or(lonniance il pleust a la Cour leur permettre de faire

partir leu·r dicte barque pour leur pesche ; VEU la dicte Requeste, F'rdon-
nance du sieur de Vitray Conseiller Commissaire au fait de la Police

du cinquiesme du present mois suiuant l'arrest du troisiesne du dit

present mois, et oüy le Procureur greneral, Li Con sans tirer a con-

sequence a permis et permet au dit Petit d'embarquer jusqu'a la quantité

de soixante minots de sel pour faire la pesehe ; deffences d'en embarquer

plus grande quantité et de faire partir sa barque sans souffrir la visite sur

les peines portées par la dite ordonnance ; Enjoint au sieur Dupont Con-

seiller Counissaire pour la police de tenir la main a l'execution du preseit

arrest

ENTRE Jean EmE apellant de. certaine sentence rendüe par le Juge

preuost de Beaupré et Isle S. Laurens en datte du vingt deuxiesme Juillet

dernier et receu apellant suiuant l'ordonnance du Lieutenant general en la

preuosté de cette ville en datte du dernier du dit mois de Juillet estant au

bas de sa requeste d'vne part, et Martii PoissoN intimé d'autre ; Et les

parties s'estant presentées a la Cour suiuant l'arresi du troisiesme du present

mois, et icelles oiyes et veu les dites sentence, requeste et ordonnîanee, la

dite sentence portant que le dit apellant est condamné payer a lIintimé vn

cochon au dire de ceux par qui il l'a fait jetter a la marée a deux liures

d'amende pour la malice qu'il a eue de l'auoir port( dans son grain apres

l'auoir tué deuant sa porte, et en trois hiures aussy d'amende pour les irre-

uerences par luy portées a justice ; les dites amendes applicables a l'Eglise

S. Jean Baptiste de la dite Isle Saint Laurens ; Et oiüy le Procureur general,
tout consideré. DIT A ESTÉ par la Cour qu'il a esté bien jugé, mal et sans

grief apellé, et ordonné que la sentence dont est apel sortira soi plein et

entier effet, et condainé l'apellant en cent sols enuers Pintimé pour ses

dommages et interests, et en cent sols d'amende pour le fol apel, et autx

despens '.

ENTRE Edme GUYART demandeur d'vne part, et Jeanm JouUnxET deffen-

deur d'autre ; Partyes oùyes apres que par le demandeur a esté conelud a

ce que le deffendeur fasteondamné luy rendre vi billet de la somme de six
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Hures fitute de luy auoir liuré dans le temps conuenu vne paire de souliers
et que par le deffendeur a esté dit qu'il auoit fait les dits souliers, mais
qu'il les auoit liurez a quelqu'autre personne, LA Coun a condamné et con-
damne le deffendeur rendre au dit demandeur le dit billet de six hures en
question et le deffendeur aux despens /.

ENTRE Nicolas BELANGER . apellant des sentences rendües par le Juge
bailly de Beauport en datte des huict et douze du present mois d'vne part,
et.Therese LEBLANC femme de Pierre Vallée Intimée d'autre ; Partyes oüyes,
VEU la requeste du dit Bellenger l'arrest estant au bas en datte du quatorze
du present mois par lequel le supliant est receui apellant a la Cour audesir
de l'arrest du troisiesme du dit present mois ; Exploict de signification du
dit arrest du dit jour quatorziesme du present mois signé de Rainuille, la
dite sentence du dit jour huictiesme par laquelle le dit apellant auroit esté
condamné de liurer vn pasté entier entre les mains de Jeanne Langlois
femme de Pierre LeCheuallier poui estre distribué a quelque pauure de la
paroisse sur peine de dix hures d'amende aplicable moitié a l'Eglise et
l'autre moitié a l'huissier Auisse pour les affaires casuelles de la Jurisdic-
tion du dit Beauport, et trente sols pour les interests de la dite Intimée et
aux despens liquidez i six hures dix sols, sçauQir trois liures pour la vac-
cation du dit Juge, quarante sols pour le dit Auisse pour la minutte de la
dite sentence comme commis greffier, et pour une assignation· par luy
donnée, et trente sols pour la dite Intimée, le tout sans prejudicier a l'apel
ou il aduisera bon estre ; Exploict de signification de la dite sentence du
dit jour huictiesme, signé Auisse auec la reponse dn dit apellant au bas du
dit Exploict, et l'autre sentence du dit jour douziesme du dit mois par
laquelle il est ordonné au dit apellant de liurer presentement*le dit pasté,
si non et en cas de refus ou qu'en effet il eust esté mangé, que la dicte
sentence du huict du dit mois seroit mise a execution en tout son
contenu et ce par prouision, tant pour l'amende que pour les fraits
faicts jusques au dict jour, la dicte sentence du douze comprise reglée
a cinquante sols, dont trente sols pour le dit Juge, et vingt sols pour
le Greff.er ; Exploiet de Signification de la. dicte sentence estant au
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bas, du treiziesme du diet mois, signée Auisse, portant commandement

de payer, et sur le refus, Execution d'vie vache apartenante au dict appel-

lant ; Partyes ofiyes et le Procureur G-eneral, Tout consideré. LA Coun a

mis et met l'apel, les dictes sentences et ce dont a esté apellé au neant,
faisant droit au princpal, a condamné et condamne le dict Apellant payera

l'Intimée la somme de trois Hures tant pour sès dommages et interests que

pour la valleur de la moitié du porc Espic en question, et aux depens

moderez a sixliures, et pour les cas resultans du proces ordonné que le dict
Aumosue. apellant aumosnera cent sols qui seront employez a la bastisse

de l'Eglise du diet Beauport -.

ENTRE Pascal LEMAISTRE demandeur d'vne part, et François BOUCHER

deffendeur d'autre ; Partyes oüyes apres que par le demandeur a esté con-
clud a ce que le deffendeur fust condamné luy payer la somme de sept
Hures pour du foin qu'il luy a couppé ; et que par le deffendeur a esté dict
qu'il est vray qu'il luy doit la dicte somme et est prest de luy en payer
quatre francs et luy faire deduction de trois liures qu'il luy deura a la Tous-
saint prochaine pour son passage a la petite Riiuiere, et que le dict deffen-
deur a affirmé par serment n'auoir faiet le dict marché qu'a la dicte condition;
LA CoUR a condamné et condamne le dict deffendeur payer au demandeur
la somme de sept hures, sçauoir quatre hures comptant, et les trois Hures
restant seront imputez sur pareille somme dont le dict demandeur sera
redeuable a la Toussaint pour son passage, sans despens '.

DEFFAULT a Robert MOSSION demandeur aux fins de l'exploict faiet à
sa Requeste par genaple huissier du quatorze du present mois, contre Jean
Serreau dit St Aubin defflendeur.et deffaillanffaute de comparoir ·.

Du vendredy vingt vniesnie Aoust 1 G"J6 de matin.

LE. CONSEIL ASSEMBLÈ ou estoient Messieurs àe Villeray, de Tilly,
Dupont, Depeïras et de Vitray, Conseillers, Et le Procureur General present v.

4



Monieur de ENTRE Antoine CADDÉ Comparant par Charlotte de la CombeVilleray Pro-
ident et re sa femme demanderesse d'vne part ; Et Elie JEAN deffendeur

cueilflant 1 o s
- od'autre, Partves oùyes, apres que par la demanderesse, conforme-

ment a l'Exploict de Hubert huissier en datte du dix huictiesme du present-
mois a esté conclud a ce qud le deffendeur fust condamné luy payer la
somme de neuf liures douze sols, et que le deffendeur a affirmé ne debuoir
que la somme de six hures cinq sols, LA CoUR a condamné et condamne le-
deffendeur payer a la demanderesse la somme de six Hures cinq sols, et aut
surplus hors de Cour, et le deffendeur aux, despens /.

ENTRIÉLouis LEPARC demandeur d'vne part ; Et Jean BERNARD DIT
HANCE deffendeur d'autre ; Parfis oüyes, apres que par le demandeur a
esté conclud a ce que le deffendeur fust condamné luy payer neufjournées·
d'hommes qu'il a payez et norris faute par le deffendeur de luy auoir fourny
sa charette et ses cheuaux dans le temps conuenu, pendant lequel il a esté
obligé de norrir les dicts hommes, et cent sols pour deux minots d'auoyne
qu'il luy a prestez ; et que par le deffendeur a esté dict qu'il ne doit point
les dictes journées et conuient denoir les dicts deux minots d'auoine qu'il
est prest de luy payer suinant ce qui en sera dict par le sieur Dudouyt. LA
Coun du consentement des partyes a condamné et condamne payer au
demandeur les diets deux minots d'auoine sur le pied de l'Estimation qui
en sera faicte par le sieur ]Dudouyt, et au regard-des journées en question,
que le demandeur justifiera par les dicts hommes qu'ils ont esté inutiles
pendant le dict temps, despens reseruez en deffinitiue •

ENTRE Guillaume JULIEN demandeur d'vne part et André MORIN
deffendeur d'autre ; Partyes oüyes, apres que par le demandeur a esté
conclud a ce que le deffendeur fust condamné luy payer la somme de seize
bures dix sols, sçauoir neuf hures. dix sols pour de la viande qu'il luy a
fournie, et sept liures pour la garde d'vne vache dont le temps echerra a la
St Michel, LA COUR du consentement des partyes a condamné et cendamne
le deflndeur payer au demandeur neuf liures dix sols, et la somme de sept
Hures dans le jour et feste Sý, Michel prochain, et le deffendeur aux despens -.

- 2(i) -



ENTRE Reié REAUME demandeur d'iie part et Jean LEMIRE deffen-

deur d'autre; Partyes oüiyes, apres que par le demandeur, conformement a

l'Exploiet de Hubert huissier en datte du dix neufiesme du present mois,
·a esté conclud a ce que le deffendeur fust condamné luy payer la somme de

vingt huict hures sauf a deduire ce qui se trouueroit auoir esté reçeu; et

que par le deffendeur a esté dict qu'il a des comptes a vuider auec le deman-

deur et que lorsqu'il aura compté auce luy il ne croit pas luy debuoir; Lx

COUR a ordonné et ordonne que les partyes se communiqueront respectiue-

ment leurs memoires pour en venir au premier jour -.

DEFFAULT a Alntoine CADDIý comparant par Charlotte LA COMBE sa

femme demanderesse aux fins de l'Exploict faiet a sa requeste par Hubert

huissier le dix huict du present mois, contre Jacques Charrier deffendeur

et defaillant faute de comparoir •

DEFFAULT a Nicolas MARSOLLET demandeur aux fins de l'Exploict faict

a sa requeste par Genaple huissier du dix neuf du present mois, contre

Julien Roy deffendeur et defaillant faute de comparoir /.

DEFFAULT au diCt MARSOLET demandeur aux fins de l'exploict faict a

sa requeste par Genaple huissier, le dict jour dix neufiesme du present

mois, contre Guillaume VANNiER deffendeur et defaillant faute de com-
paroir /.

Du vendredy 28? jouir d'Aoust I66 du matio.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs de Villeray, de Tilly et

Dupont, Conseillers, et le Procureur General present /.

ENTRE Nicolas GATLUUREAU demandeur d'.vne part ; et Pierre NIEL

deffendeur d'autre; Partyes oüyes apres que par le demandeur a esté conclud

a ce que le deffendeur fust condamné luy payer la somme de seize hures,
tant pour la monture d'vn poisle, que pour anisses faietes au. dict poisle; Et
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que par le deffeiideur a esté dict qu'il connient debuoir la somme de quatre
hures pour la monture du diet poesle, mais que pour les douze hures pour
les auisses que ce n'est pas luy qui les a commandées, et qu'ayant achepté
le poisle du sieur Bazire la somme de cent trente Hures il ne pretend pas
payer aucune chose pour la fourniture d'iceluy; LA CouR a condamné et
condamne le deffendeur payer au demandeur la somme de seize liures, sauf
son recours contre qui il aduisera bon estre par raison, et aux despens /.

ENTRE André PiATRY comparant par Henriette CARTOIS sa femme

demanderesse d'vne part ; Et François FouCAULT aussi comparant par sa

femme deffenderesse d'autre; Partyes oftyes, apres que par la demanderesse
a esté conclud a ce que la deffenderesse fust condamnée luy payer la somme
de trente hures tournois pour fermage d'vne -vache; et que par la deffen-
deresse a esté dict qu'il est vray qu'elle doit la dicte somme, mais qu'elle
ne la puis payer presentement attendu sa pauureté ; Li CouR a condamné
la deffenderesse payer a la demanderesse la dicte somme de trente Hures
dans vin mois, du consentement de la dicte demanderesse, et la deffenderesse
aux despens ·/.

ENTRE MicheI DEVAUX demandeur en requeste d'vne part, et Renée

DE HURANNE vefue de deffunet Pierre picart defenderesse d'autre ; Apres

que par le demandeut conformement a sa requeste a esté conclud a ce qu'il
fust dit que la deffenderesse luy feroit deliurance d'vn coffie a luy apparte-

tenant compris sous le scellé apposé sur les biens du dit deffunt picart
apres son deceds, Et que par la deffenderesse a esté dit qu'elle reconnoissoit

bien que le coffre luy appartenoit, mais qu'elle ne pouuoit consentir a la
deliurance qu'elle ne fut payée et remboursée de la somme dont il est

redeuable a la comniunauté qui estoit entre le dit deffunt et elle, et qui

paroistra par le journal du dit deffunt; Partyes oüyes et qu'elles ont affirm,ê

par serment que le dit coffre et tout ce qui est dedans appartient au dit
demandeur LA CouR du consentement des partyes a ordonné et ordonne

que le dit demandeur aura deliurauce du dit coffre en payant a la dite

vefue ce qu'il se trounera debuoir a la communwausté et au si.eur Dauteuiý;
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procureur general du Roy partie interessée en son priué nom la somme de

cent sols /.

DEFFAUT a Samuel VIGNÉ demandeur aux fins de l'exploit fait a sa

requeste par Hubert huissier le vingt vniesme du present mois, contre

pierre Canart deffendeur et deffaillant faute de comparoir /.

DEFFAUT a Jean Au3RAY demandeur aux fins de l'exploit fait a sa
requeste par Hubert huissier du vingt vniesme du present mois contre
Iulien de Rosemadek deffendeur et deffaillant faute de comparoir •.

Du trente wnicame et dernier jour d'Aoust à <66 dii matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Intendant, les sieurs de
Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras et de Vitray Conseillers Et
le procureur general present.

VEU LES LETTRES de prouisions du Roy données a Saint Germain le
quinziesme Auril dernier, signées Louis et sur le reply par le Roy Colbert,
Et scellées du grand sceau de Cire Jaune, par lesquelles Sa Majesté donne
et octroye a Me Louis Bouldue l'office de Conseiller et procureur au siege
ordinaire de la preuosté de cette ville pourjouir par luy du dit office, Et
iceluy doresnauant exercer aux honneurs, autoritez, prerogatiues, exemptions
et gages. y appartenants ; les dites Lettres adressées en cette Cour pour le
mettre et instituer de par Sa Majesté en possession du dit office, Requeste du
dit Bouldue tendant aux fins susdites, Information de ses vie et moeurs, reli-
gion Catholique apostolique et Romaine faite par le sieur de Villeray Con-
seiller en cette Cour commissaire en cette partie suiuant l'arrest de la Cour
de ce jour, oüy et ce consentant le procureur geueral. LA Coup a receu et
institué le dit MA Louis Boulduc en possession du dit office de Conseiller
et procureur au siege ordinaire de la prenosté de cette ville, ordonne les
dites lettres estre registrées au greffe d'icelle Pour jouir par luy du dit
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office conformement aux dites lettres, Et mandé a la chambre auroit preste

le serment au cas requis

DUCHESNEAU

Orlonnanco SUR CE QUI a esté remonstré a la Cour par le- procureur ge-
portant defen-
ces de mandior neral du Roy qu'il y a enuiron trois ans que la Geuserie s'est

introduite en cette ville par quatre ou cinq femmes des lieux circonuoisins

qui ont fait prendre la hardiesse a d'autres d'y venir aussy geuser, mesme

a des hommes qui penuent bien trauailler, Et a des Jeunes gens qui pour-

roient seruir les habitans, Et le nombre des dits geux s'estant tellement

multiplié depuis le dit temps attirez a cette vie oysiue par la facilité qu'on

a Eue de donner aux portes, que le commissaire deputé par la Cour pour

en prendre connoissance sur la remonstrance du dit procureur general

en a trouné jusqu'au nombre de trois Cens qui ont tout l'Esté extremement

chargé le publicq Et causé de si grands desordres qu'on a eu sujet d'apre-

hender qu'ils ne·pillassent les principalles maisons de cette ville, s'en estant

vantez ; Aquoy estant necessaire de pouruoir tant pour preuenir ce qui

pourroit arriuer si la geuserie et feneantise estoit tollerée en cette ville,

Que pour obliger ces sortes de gens de suiure les intentions du Roy qui

ont esté lors que Sa Majesté les a fait passer en ce pais de s'habituer deserter

et cultiuer les terres et de les obliger desleuer leurs Enfans dans la religion

chrestienne et dans vue vie ciuile et honneste pour gaigner leur vie, Re-

quiert la Cour qu'il luy plaise faire deffences a tous mandians valides de

geuser Et mandier en cette ville sur les peines qu'il luy plaira ordonner

Et de les renuoyer sur leurs habitations, Et que pareilles deffences soient

faites a toutes personnes de quelque qualité et condition que ce soit de leur
faire l'aumosne aux portes sur les peines qu'il plaira a la Cour de leur im-

poser LA Coun ayant Egard a la dite remonstrance attendu qu'il n'est point ·

permis en France de mandier dans les villes, Et y faisant droit, a fait tres
expresses inhibitions et deffences a Tous mandians valides de geuser Et

nWandier a laduenir en cette ville apeine de punition Et leur enjoint de
sortir et vuider d'icelle dans huitaine et d'aller demeurer sur leurs habita-
tions qui leur ont esté conceddées pour les faire valloir et cultiuer sous les
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mesnes peines, Comm'aussy a toutes personites de quelque qualité et con-
dition qu'elles soient de leur faire Laumosne aux portes de leurs maisons
sous quelque pretexte que ce puisse estre sous peine de dix lhures d'amende

Mande la Cour au (lit procureur general de tenir la main a I'execution du
present arrest qui sera leu publié et affiché partout ou besoin sera a ce
qu'aucun n'en ignore /.

DIICH ESNEAIU

Dun lundy wingt cinquiesme Noueunbpre, 9673. de matin a QuebJecq.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Messieurs le Gounerneur, l'Euesque
de Quebec, l'Intendant, et les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Duponti
de Lotbiniere, Depeiras, et de Vitré Conseillers et le Procureur general •.

SUR CE QUT a.esté representé a la Cour par Monsieur l'Intendant que
Mý Jean Baptiste Peuuret, Greffier et secretaire d'icelle estant party pour
france il estoit necessaire de pouruoir vne personne pour exercer la dite
charge de Greffier et secretaire jusqu'au retour du dit sieur peuuret, surquoy
auroit esté mandé M Romain Becquet notaire royal en cette ville de Quebec,
lequel apres serment par luy fait de bien et fidellement s'acquitter du
debuoir de la dite charge, Et oüy le procureur general. LA Cour a receu et
reçoit le dict Becquet a la dite charge de Greffier et Secretaire de cette Cour
pour par luy en joüir et vzer tout et ainsy qu'en a cideuant jpüy le dit sieur
peuuret, Et ce jusqu'a son retour de france ·/.

DU C iiESNEAU

SUR CE QUI a esté representé a la Cour par Monsieur l'Intendant que

Me Jean Baptiste peuuret Substitut du procureur general en la preuosté de

cette ville, estant party pour France, Il estoit necessaire de pournoir vne

personne pour exercer la dite charge de substitut jusqu'au retour du dict
sieur peuuret, sur quoy auroit, esté mandé M. Pierre Duquet Notaire royal

en cette dite ville, lequel apres serment par luy fait de bien et fidellement
s'acquitter du debuoir de la dite charge, Et oüy le procureur general, LA
CouR a receu et reçoit le dit Duquet a la dite charge de substitut du procu-
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reur ge ieral a la preuosté de cette dite ville, pour par li en jouir et vzer

tout et ainsv qu'en a cy deuantjoiiy le dit peuiret, Et ce jusqu'a son

ret,ýour de Fac

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Paul Vachon, au nom et

comme procureur de Jean Peltier son beau frere Contenant qu'ayant Eu

different entre luy et Jean Mignaux, il auoit esté rendu arrest en cette Cour

au proffit du dit Migniaux qui ordonne que les habitations des dits Peltier

et Mignlaux seront parta gées esgalement entr'eux des pens compensez, Requé-

rant qu'il plust a la Cour recenoir vn escrit de nonnelles raisons et de renoir

le proces, pour par la Cour estre ordonné ce que de raison, Et oiiy le procu-

reur geUeral en ses conclusions, LA COUR a renuoyé et renuoye le dit

vachon au diti nom se pouruoir par requeste ciuile s'il aduise que bien soit,

En consignant au prealable conformenient a l'Ordonnîance •.

D UCIESNEAU.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Robert Droiin, contenant

qu'ayant Eu different auec pierre Maheu son gendre, ils auoient esté

jugez par M" Jean baptiste peuuret et Romain Becquet ainsy qu'il est

porté par leur sentence du douziesme Auril dernier omologuée en cette

Cour le dixiesme Juin ensuinant, Et quelque different qu'ils ont pour

l'execution de la dite sentence, ils s'estoient pourueus.en cette Cour, laquelle

par son arrest du vingt vniesmne Octobre dernier les auoit renuoyez aus

dits arbitres pour estre reglez ; Mais comme le dit sieur peuuret est

party pour France ils ne penuent estre reglez qu'il n'y soit pouruen,
Requerant qu'il plaisQ a la Cour de nommer vne personne pour en la

place du dit sieur peuuret regler. auec le dit Becquet leurs differents ;

Arrest de cette Cour du dit jour vingt deuxiesne Octobre dernier, Et oiy le

procureur general, Tout consideré. LA COUR a ordonné et ordonne que les

dits Droiüin et Maheu conuiendront entr'eux d'vne personne au lieu et place
du dit sieur peuuret dans le jour et Feste des Roys prochain venant, faute

de quoy il en sera nommé vu par la Cour au premier jour d'apres pour
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conjointement auec le dit Becquet les regler sur leurs differens au desir du
dit arrest du vingt et vniesmie Octobre dernier /.

DUCHESNEAU.

Du lmundy neufesme jour de Decenaaibre f675.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs le Gonuerneur et 1'Inten-
d¶int, Et les sieurs de Villeray, de Tillv, Damours, Dupont, de Lotbiniere,
Depeïras, et de Vitray Conseillers.

ENTRE Jacques DE LA ROE demanîdeur en desertion d'apel d'vne part
Et les Religieuses Vrsulines du Monastere de Quebec Comparantes par
l'huissier Hubert leur procureur apellantes de sentence du preuost de
Quebec d'autre; Partyes oüiyes LA Coun a ordonné.et ordonne que les dites
Religieuses donneront leurs raisons et soutiens d'apel par escrit, qu'ils
communiqueront au dit LaRoë dans trois jours, pour en venir ala huitaine,
autrement sera fait droit -/

DUCHESNEAU.

ENTRE .Jean LEMIRE M: charpentier pecsent demandeur en desertion
d'appel d're part ; Et Guillaume FAGoT apellant de sentence de la
preuosté de Quebec present d'autre ; Veu la dite sentence en (latte du
trentiesme Aoust dernier, par laquelle le dit FagotUest condamné payer au
dit le mire la somme de trente sept liures auec despens ; Signification
d'icelle faite au dit Fagot par l'huissier Hubert, au bas de laquelle est l'acte
d'apel en datte du cinquiesme Septembre dernier ; Requeste presentée a la
Cour par le dict Lemire en desertion d'apel, au bas de laquelle-est l-Ordon-
nance de la Cour portant soit partie apellée, la dicte Ordonnance en datte
du vingt cinquiesme Nouembre dernier; l'assignation faicte au diet Fagot a
comparoir a ce jour, et oüy les partves en soustiens, dires, raisons, et
deffences, Tout cousideré. L Coun a mis et met le diet apel au neant sans
amende ; Et ordonné que la dicte sentence sera executée, en ce faisant que
le diet Fagot payera au dict lemire la somme de dix sept hures restant a payer
de celle de trente sept liures portée par la dicte sentence, sans depens de
l'apel /.

DUCHESNEAU
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Du niardy septicsme jour de Januier 9n28 de. relenée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs le gouuerneur et l'inten-5
dant, et les sieurs de Villeray, de Tilly, Dupont, de Lotbiniere, Depeiras et
de Vitray Conseillers, et le procureur general present

A L'OUUERTURE du proces d'entre les sieurs Bazire, de Granuille, Jolliet
et Macart d'vne part, et Louis Dumontier et Claude Porlier d'autre, Mon-
sieur le Gouuerneur s'est leué de sa place en disant Messieurs je suis bien
aise de ne pas assister au Conseil, lorsqu'il sera traitté de cette affaire pour
des raisons que j'ay dittes a Monsieur l'Intendant et s'est retiré, Sur quoy
l'aduis pris de l'assemblée, LA CouR a ordonné que le sieur de Villeray
premier Conseiller se transportera par deuers le dict sieur Gouuerneur pour
le prier de la part de la Cour d'y vouloir reprendre place, lequel sieur
de Villeray auroit raporté a la Cour que le dict sieur Gouuerneur persistoit a
la prier de le dispenser d'y assister lorsque cette affaire s'y traittera. A
l'instant le sieur de Lotbiniere Conseiller s'est retiré ; Lx CouR ayant mis en
deliberation s'il y assistoit lorsque cette affaire- s'y traitteroit, attendu que
le Lieutenant general de la preuosté de cette ville son pere, est accuzé
d'auoir contreuenu aux ordonnances, et s'estant fait faire lecture par le
greffier d'icelle de certain decret d'ajournement personnel rendu par le dict
Lieutenant general a la requeste des dicts Dumontier et Porlier, allencontre
des dicts sieurs Bazire, de Granuille, Jolliet, et Macart le quatriesme de ce
mois, a ordonné et ordonne que le dict sieur de Lotbiniere se retirera de la
connoissance de cette affaire, ce qui luy a esté a l'instant faiet sçauoir par le
greffier de cette Cour,

VEU LA. REQUESTE presentée a la Cour par les sieurs Charles Bazire,
receueur des droits du domaine du Roy en ce païs, Pierre de Bequart
Escuier sieur de Granuille, Charles Macart, et Louis Jolliet contenant que
sur les deux heures apres midy il leur auroit esté sig-nifié vue sentence du
Lieutenant general en la preuosté de cette ville, portant decret d'ajournement
personnel a comparoistre a quatre heures sur vne plainte rendüe par les
nommez Dumontier et Porlier sans qu'il paroisse par la dicte sentence qu'il
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y ait eu contr'eux aucune information ny requisitoire du Procureur dii Roy

de la dicte preuosté, mais sur viesimple plainte recoue contre toute forme

de droict par le greflier en l'absence du Juge, Et sur vn'dire verbal des

parties ainsy qu'il est porté par la dicte sentence et de tout ce qui s'en est

ensuiuy, d'euoquer a elle le differend des parties, de faire deffences au dict

Lieutenant general de depasser outre, de leur permettre de prendre a partie

qui bon leur semblera et de leur accorder l'adjonction de M' le procureur

general ; Ordonnance de Monsieur lIntendant portant soit communiqué

au sieur procureur general ci datte du quatriesme de ce present mois

Requisitoire du dict procureur general en datte du dict jour quatriesne de

ce mois; Autre ordonnance portant qu'il en sera referé a la Cour, et cepen-

dant deffences de passer outre jusqu'a ce qu'autrement en ait esté ordonné

en datte du mesme jour q'atriesme de ce mois ; Signification du tout faite

a la requeste des dicts sieurs Bazire, de Granuille, Macart et Jolliet a Mt®

gilles Rageot greffier de la dicte prenosté par l'huissier Roger le dict jour

quatriesme de ce mois ; Quatre significations de la dicte sentence portant

decret d'adjournement personnel faites aux dits sieurs Bazire, de Granuille,

Macart et Jolliet le dict jour quatriesme de ce mois par les huissiers

Levasseur et Roger a la requeste des dicts Dumontier et Porlier; Tout

consideré, et oüy le procureur general qui a percisté aux conclusions par

luy prises cy deuant dattées, Lx Coun a ordonné et ordonne que le greffier

de la dicte preuosté remettra incessamment les pieces et procedures sur

lesquelles le dict Lieutenant general a rendu le dict decret d'adjournement

personnel et tout ce qui s'en est ensuiuy es mains du sieur de Villeray

Conseiller pour en estre par luy faict raport au piemier jour de Conseil, les

dictes deffences tenant /
DUCHIESNEAU

Du niarly quatorziessite jour de Januier 1676.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs le Gouuerneur et l'inten-
dant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupoit, de Lotbiniere.
Depeïras et de Vitray Conseillers, et le procureur general present.

SUR CE QUE Monsieur l'Intendant a remonstré a la Cour qu'il anoit

ordre de trauailler aux reglements de police pour le bien et vtilité de la
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Colonie, auroit requis le Conseil d'y vouloir bien trauailler auec luy, LA

Coun a resolu de trauailler aux reglements de police auec le diet sieur

Intendant, et afin que cette occupation ne prejudicie point a l'expedition

des autres affaires, a ordonné que l'on commencera ce jourd'huy deux heures

-de releuée, Et que l'on continüera tous les lundys de s'assembler a la dicte

heure jusqu'a ce, que les dicts reglements soient faicts /.

DUCHESNEAUJ

Los sieurs SUR CE QUE Monsieur l'Intendant a representé a la Cour les.
Damnours et de
Lotbiniero I l rermonstrances a luy faictes par le sieur de Lotbiniere Conseiller,,
sont rotirez.

elle s'est faict representer d'office Yarrest du septiesme de ce mois, lequel

veu et oüy le procureur general en ses conclusions, Tout consideré LA.

COUR a ordonné et ordonne que le dict arrest du septiesme de ce mois sera

executé, ce faisant que le diet sieur de Lotbiniere Et le sieur Damours Con-

seillers son oncle se retireront de la connoissance de la procedure faicte par

le Lieutenant general de la preuosté de cette yille, allencontre des sieurs.

Bazire, de Granuille, Jolliet, et Macart a la requeste de Louis Dumontier et

Claude porlier,
DUCIIESNEAU

Monsieur le VEU PAR LA COUR l'arrest du septiesme de ce mois rendu sur.
Gouuerneur et
les sieurs Da- la requeste du sieur Charles Bazire receueur des droicts du Roy
mnours et do
Lotbiniro se en ce pays, Pierre de Bequart Escuyer sieur de granuille, Louis
sont retirez. C

Jolliet et Charles Macart marchands, allencontre de Louis Dumontier et

Claude Porlier, le dict arrest portant que le greffier de la preuosté de cette
ville remettroit incessamment toutes et chacunes les procedures sur les
quelles le Lieutenant general de la dicte preuosté a rendu decret d'adjourne-
ment personel allencontre des dicts sieurs Bazire, de Granuille, Jolliet et
Macart, a la requeste des dicts Dumontier et Porlier, Et tout ce qui s'en est
ensniuylez mains du sieur de Villeray Conseiller pour en estre par luy
faict raport au premier jour de Conseil ; Signification du dict arrest faict
au greffier de la dicte preuosté auec commandement d'y satisfaire par l'huis-
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sier Roger le ieufiesme de ce dict present mois ; Cinq pieces. d'escritures

mises au greffe de cette Cour par le greflier de la dicte preuosté en execution

du dict arrest, qui sont la plainte des diets Doînontier et Porlier, rendue

pardenant le greffier de la dicte preuiosté le troisiesme du diet mois sur les

viize heures du soir sur laquelle seroit internenu le diet decret d'adjourne-

ment personnel ; Deux raports de Thimothée Roussel Chirurgien, d'auoir

Ven et visité les dicts Dumontier et Porlier du quatriesme jour du preselnt

mois par copies fournies par le dict greffier et de luy signées ; Interroga-

toire presté par Claude Maugue Notaire de la Seigneurie de Lauzon par-

deuant le dict Lieutenant general le dict jour quatriesme de ce mois,
ensemble certaine declaration du dict greffier estant. au dos de la dicte

sentence d'adjourneinent personniiel du dict jour quatriesme de ce dict mois

portant que le diet Lieutenant general assisté d'iceluy greflier ayant attendu

le.dict jour jusqu'aprochant de la nuit, lay auroit dist qu'il dressast decret

de prise de corps allencontre des diets sieurs Bazire, de Granuille, Jolliet
et Macart deffaillans et qu'il le signeroit, mais qu'attendu l'apel du dict

adjournement personnel et (le tout ce qui s'en est ensuiuy sinuifié au greffe

de la dicte preuosté le dict jour quatriesmne de ce mois, le dict Lieutenant

general n'auoit passé outre ; Oiüy le procureur general qui a requis coin-

munication des dites pieces, LA Coun a ordonné et ordonne que le tout sera
connuniqué au procureur general pour ses conclusions veies estre ordonné

ce que de raison /.
DUCH1ESN EAU.

Du Samedy dix auiletice*mie Jaanier 1616 apres midy.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur flIntendant les sieurs de
Villeray, de Tilly, Dupont, Depeiras et de Vitray Conseillers.

SUR LA EQUESTE presentée a la Cour par le sieur Charles Bazire,
Receueur des droits du Roy en ce pays, Pierre de Becquart Escuyer sieur
de Granduille, Louis Jolliet et Charles Macart marchands, parlaquelle pour
les causes y contenüies ils requeroient estre recenes apellans de certaine
sentence portant decret d'adjournement personnel contr'eux rendüie par
le Lieutenant .general en la preuosté de cette Ville le quatriesme de
ce mois sur la plainte de Louis Dumontier et Claude Porlier, Et qu'il
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plust a la Cour euoquer le -different des partyes, faire deffences au dict

Lieutenant gen eral de passer outre, leur permettre de prendre a partie qui

bon leur semblera, et leur accorder l'ajonctioi du procureur general ; la

dicte Cour par arrest du septiesme des present mois et au, auroit ordonné

que le greffier de la dicte preuosté remettroit incessamment toutes les

pieces et procedures sur les quelles le dict Lieutenant general auroit rendu

le dict decret et tout ce qui s'en estoit ensuiuv, ez mains du sieur de Villeray

premier Conseiller, pour en estre par luy. faiet raport ; Veu les dictes

Requeste, sentence, arrest, et exploit de signification d'iceluy au dict greffier

par l'huissier Roger auec commandement d'y satisfaire du neufuiesme de

ce dict mois ; La plainte des dicts Dumontier et Porlier rendüe par deuant

le dict greffier de la preuosté le trois du dict*mois sur les vnze heures dtu

soir, sur laquelle seroit interueniüe la dicte sentence ; Deux raports de

Thimotée Roussel chirurgien d'auoir veu et visité les dicts Dumontier et

Porlier du diet jour quatriesme du present mois par copies fournies par le

dict grellier et de luy signées, Interrogatoire presté par Claude Maugue

notaire de la seigneurie de Lauzon par deuant le dict Lieutenant general

le dict jour quatriesme du present mois, ensemble certaine declaration du

dict greffier estant au dos de la dicte sentence d'ajournement personnel du

dict jour quatriesme de ce dict mois, portant que le dict Lieutenantgeneral

assisté du dict greffier ayant attendu le dict jour jusques aprochant de la

nuit, luy auroit dict qu'il dressast decret de prise de corps allencontre des

dicts Bazire, de Granduille, Jolliet et Macart, deffaillants, et qu'il signeroit,

mais qu'attendu l'apel du dict ajournement personnel et de tout ce qui s'en

est ensuiuy signiffié au greffe de la dicte prenosté le dict jour quatriesme

de ce mois, le dict Lieutenant n'auroit passé outre, Autre Requeste presentée

a la Cour par les dits Bazire, de Granduille, Jolliet et Macart par laquelle

en autres choses pour les raisons y contenues ils requerent permission de

prendre a partie le dit Lieutenant general, et iceluy faire intimer pour

repondre au contenu de la dicte requeste et autres faiets qui seroient mis

ez mains du procureur general dont ils demandoient l'ajonction tant allen-

contre du dict Lieutenant general que des dicts Dumontier et Porlier,
qu'il fut deffendu au dict Lieutenant general de passer outre a l'information

requise par Isaac Cailhou allencontre des dicts Bazire, de Granduille, Jolliet

et Macart, Et de connoistre a l'aduenir d'aucunes affaires ou ils seroient
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interessez, sauf a eux de prendre cy apres telles conclusions qu'ils aduiseront

bon estre contre qui il apartiendra par raison, l'ordonnance estant au bas

portant qu'icelle requeste et pieces y jointes seroient mises ez mains du dict
sieur de Villeray pour en faire son raport ; La dicte requeste et ordonnance

en datte du. diet jour neufiesme du dict mois ; L'arrest du quatorziesme di.

dict mois ensuiuant portant que le tout seroit coimmiqué au procureur

general ; Conclusions du procureur general en con:sequence, ei datte du

jour d'hier, Et tout consideré Lx CouR auant faire droict sui [euocation
pretendüe et sur aucûns chefs de la requeste des diets Bazire, (le Granduille

Jolliet et Mocart, du dict jour neufiesme du present mois, les a receus et

reçoit apellants de la dicte sentence d'ajournement personnel, Et tout ce qui

s'en est ensuiuy, a eux permis de faire intimer les dicts Lieutenant general,

Dumontier et Porlier, auxquels ils communiqueront dans trois jours leurs
griefs et moyens d'apel, et au dict Lieutenant general leur prise a partie,
lesquels fourniront et produiront leurs reponses au greffe de la Cour trois
jours apres pour le tout comiulniqué au procureur general Et au raport du
dict sieur de Villeray leur estre faict droict au premier jour de Conseil,
auquel jour les parties viendront prez, Mande la dicte Cour EtC.

DUC HESNEAU

Du lundy ingticme jour de Janutier 1276 de Matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs le Gouuerneur, l'Intendant,
les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere, Depeïras
Et de Vitray, Conseillers, le procureur general preseint.

SUR LA REQUESTE presentée a la Cour par frânçois de Chauigny sieur de
la Cheurotiere comparant par l'huissier Genaple son procureur par laquelle
pour les causes y contenües, il requiert luy estre donné acte de ce qu'il
renonce a l'apel par luy interjetté de certaine sentence contre luy rendüe par le
Lieutenant general de la preuosté de cette ville le treiziesme May dernier
1675 au proffit de Marguerite Jasselin, et qu'il soit ordonné en procedant
au Jugement de l'apel interjetté de la dicte sentence par la dicte Jasselin,
que la somme de deux Cens Liures en quoy il est condamné par la dicte
sentence, sera par luy payée pour la nourriture et entretien de l'enfant de la
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dicte Jasseliii au feur Et a mesure qu'elle sera deüe Et qu'il aura besoin de

hardes, Et cependant que les deniers qui ont esté par luy fournys jusques
icy par prouision pour la subsistance et entretien du dict enfant seront

deduits et defalquez sur et l'estant moins des dicts deux cens Hures, Et qu'au

surplus la dicte sentence dont est apel sortira son plain et entier effect auec

depens du dict apel ; VEU la dicte requeste signée Genaple ; Arrest de la

Cour du quatorze Juin dernier 1675. qui ordonne que les parties produiront

la dicte sentence dont est apel, ensemble leurs griefs, contredicts et salua-

tions auec injonction au greffier de la dicte prenosté de remettre incessam-

ment au grelfe de la Cour les pieces sur lesquelles est interuenue la dicte

sentence dont est apel pour estre remise par le secretaire d'ioelle au sieur
Depeïras Conseiller, pour a son raport leur estre faiet droiet ; Exploict de

signification du diet arrest faiet a la requeste du dict de Chauigny par le dict

Genaple le septiesme jour de ces dicts presents mois et an au greflier de la

dicte prenosté auee commandement de satisfaire au diet arrest, offrant de

luy payer le port du.proces, Tout consideré, ouy le procureur general, LA
CoUv a ordonné et ordonne que son arrest du jour quatorziesme Juin dernier

sera execuité, qu'a cet effect le greffier de la preuosté y sera contrainct et par

corps, Et que la, dicte requeste sera communiquée a la dicte Jasselin, pour

en venir les parties a la huitaine /.
DUCHESNEAU

ENTRE René HUBERT huissier demandeur present, et Mï" Romain

BECQUET notaire et secretaire de cette Cour deffendeur ; Parties ouyes, LA
Coun a commis le sieur de Tilly Conseiller pardeuant lequel les parties
compteront et se communiqueront l'vil l'autre si besoin est,

DUCHESNEAU

DEFFAULT SECOND a Mý° Denis Joseph Ruette Sieir Dauteuil procureur

general en cette Cour, Contre Estienne L'Eueillé deffaillant, assigné par
exploit d'lubert huissier du dixiesme de ce present mois a comparoir

lundy dernier au jour la Cour auroit verbalement remis a ce jour pour

donner temps au dict Leueillé de comparoistre ; Pour le profit duquel
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deffault, Veti certain arresté de compte du sixiesme Aoust dernier par lequel

le dict Leueillé reconnoist deuoir au dict sieur Dauteuil la somme de
quarante trois liules dix sols ; Exploict du dict Hiubert du quinziesme

Octobre dernier portant adjournement par luy faiet au dict Leueillé a com-

paroistre en cette Cour le ·lundv ensuiuant pour reconnoistre soni fait

aposé au· bas du dict arresté de compte, ensemble sov voir condamner a

payer au dict sieur Dauteuil la dicte somme y contenüe anec despeins

deffalt obtenu le vingt et vn du dict mois d'octobre dernier, par le dict sieur

Dauteuil allencontre du dict Leueillé faute par luy d'auoir comparu en cette

Cour sur le dict adjournemeut ; Autre exploit du dict Hliubert du dict jour
dixiesme de ce mois, portant signification du diet deffault auec adjourne-
ment au diet Leueillé comme diet est, Tout consideré. LA CouR a declaré
le diet arresté de compte pour reconnu, ce faisant condamne le diet Leueillé

a payer au dict sieur Dauteuil la dicte somme de quarante trois liures dix
sols y contenüe auec depens sauf ce jourd'huy.

DUCiESNEA U

Du lundy trocisicsne Felnrier 16 . de matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs le Gounerneur, PELesquo
de Quebecq, Et l'Intendant faisant fonction de president, les sieurs de
Villeray, de Tillv, Damours, Dupont, de Lotbiniere, Depeiras, et de Vitray
Conseillers, Le procureur general present •.

Monsieur Io ENTRE LE SIEUR Charles BAZIRE Receueur des droits du RoyGouuterneur et
les eieurs Da- on ce pays, Pierre DE BEQUART ESCUYER SIEUR DE GRANUILLE,mouri; et de
Lotbiniera P o Louis JOLLIET et Charles MAcARD marchands apellans de certainFont retirez.

-decret d'adjournement personnel rendu par le Lieutenant general ciuil et

criminel de la preuosté de cette ville allencontre d'eux et demandeurs afin
d'euocation et retention de l'instance et cause principalle et encore deman-

deurs en prise a partie allencontre de Louis Theandre CiÄRTIER EscUYER

SIEUR DE LOTBINIERE Lieutenant general susdit d'vne part, Et Louis

DUMONTIER et Claude PORIAER inthimez et deffendeurs et incidemment

demandeurs par le moyen des reponses par eux fournies aux griefs et moyens

d'apel des dits apellans, Et encore le dit sieur CHARTIER deffendeur sur la
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dite prise a partie d'autre part.; VEU I'arrest de la Cour du 18- Januier der-

nier et autres arrests mentionnez en iceluy, et pieces sur lesquelles seroit

interuefu le dit arrest portant entr'autres choses qu'auant faire droit sur

l'euocation pretendüe par les dits apellans la Cour les auroit receus et rece-
noit apellans de la dite sentence d'ajournement personnel Et de tout ce qui

s'ien estoit ensuiuy, Et permis de faire Intimer les dits Lieutenant general,
Dumontier et Porlier, ausquels ils communiquoroient dans trois jours
leurs'griefs et moyens d'apel, et au dit Lieutenant general leurs moyens de

prise a partie, lesquels fourniroient et produiroient leurs reponses au greffe
trois jours apres, pour le tout communiqué au procureur general et au
raport du sieur de Villeray Conseiller leur estre fait droit au premier jour
de Conseil, auquel jour les parties en viendront par exploit de signification
du dit arrest aux dits Lieutenant gencral, Dumontier et Porlier en datte du
vingt troisiesme du dit mois signé Genaple ; Griefs et moyens d'apel et de
prisea partie des dits apellans contre les dits Lieutenant general, Dumon-

tier et Porlier ; Reponses aux dits griefs et moyens d'apel fournis par les

dits Dumontier et Porlier, contenant leurs conclusions et demandes ; Con-

clusions du procureur general de ce jour auquel le tout a esté communiqué ;
Requeste du dit Lieutenant general presentée ce jourd'huy a la Cour, Et le

dit procureur genieral oiy sur iceluy, et tout consideré DIT A ESTÉ par la

Cour qu'il a esté mal procedé et ordonné par le dit Lieutenant general, que

la dite sentence et decret d'ajournement personnel du dit jour quatriesme

Januier, et tout ce qui s'en est ensuiuy sera cassé et annulé sauf a auoir

tel Egard que de raison aux raports en Chirurgie mentionnés aux dits
arrests, et deboûté les dits Dumontier et Porlier de leurs demandes ; Ce

NO TA QUO faisant la DITE CouR a euoqué et retenu, euoque et retient l'ins-1'Edit do 1679
interuenu de- tance et cause principale et a iceux perrais de s'y pournoir parpuis, deff en d
d'euoquer L requeste contenant leur plainte, pour sugr icelle estre ordonné cenon dans les
cas do l'nrdrn- que de raison, despens, dommages et interets reseruez en diffini-nanco do I6C7.

tiue, et au regard du dit Lieutenant general, ladite Cour de grace a prorogé
et proroge vn delay de trois jours pour fournir et proluire ses reponses aux
moyens d'apel a luy signifiez a la requeste des dits apellans pour en veni
prests ·au premier jour, et cependant ayant aucunement Egard a la dite
requeste du dit Lieutenant general, ordonné qu'elle sera signifi,ée aux dits,
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apellans, lesquels notamment le dit sieur Bazire fournira les moyens de
prise a partie et de recusation par eux reseruez dans pareil delay de trois
jours, Et le dit Lieutenant general ses deffenses trois jours apres pour en
venir prests au premier jour.

DUCHESNEAU

SUR LA REQUESTE presentée ala Cour par Jean Amiot et Marguerite
poulain sa femme par laquelle ils exposent que par leur contrat de mariage
passé pardeuant Duquet Notaire royal en cette ville le 16? Juillet 1673. ils se
sont fait donation au surniuant de tous leurs biens meubles et immeubles qui
se trouueront leur apartenir apres le trepas du premier mourant, mais que ne
sçachant pas la necessité de l'insinuation, et ce qu'il falloit faire pour y par-
uenir ils ont negligéjusqu'a ce jourd'huy a le requerir, ce qu'ils n'auroient
fait s'ils auoient sceu les affaires; Pourquoy ils suplient cette Cour les vou-
loir releuer du diet deffault d'insinuation, Et ordonner que la dicte donnation
sortira son plain et entier effect, Et qu'a ces fins elle sera registrée aux
Insinuations de la preuosté de cette ville, VEU le diet Contrat de mariage
susdatté et ouy le procureur general, LA CouR a ordonné et ordonne que
la dicte donnation faite* entre les dits conjoints par leur dict Contrat de
Mariage sera executée selon sa forme et teneur et renuoyé les partyes par
deuant le Lieutenant general en la dicte preuosté pour l'insinüation par
elles requise D

DUCH ESNEAU

Du dit jour troisiesme Feburier 1676 de releuée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem

Sun CE QUE Monsieur l'Intendant a remonstré a la Cour qu'il anoit ordre
de trauailler aux reglements de police pour le bien et vtilité de la Colonie,
auroit requis le Conseil d'y vouloir bien trauailler conjointement auec luy,
LA Coun a resolu de trauailler aux reglements de police auce le diet sieur

Intendant, et afin que cette occupation ne prejudicie point a l'expedition
des affaires, a orý1onné qu'on commancera les se'ances pour la dicte police le

premier lundy de Caresme a deux heures de releuée Et qu'on continuera
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tous les lundys de s'assembler a la dicte heure jusqu'a ce que les dicts

reglements soient faits, et que ceux cydeuant faits seront raportez •.

DUCIIESNEAU.

lii Isundy vingJt qatatriesie Feburier 9676 de nirain.

LE CONSEIL ASSEMBL ou estoient Messieurs le Gouuerneur, l'Euesque

de Quebec, lntendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont,

de Lotbinière, Depeiras et de Vitray Conseillers Et le sieur procureur

general preselit.
SUR LA REQUESTE presentée a la Cour par Catherine Ioiiart femme de

pierre Nolain bourgeois de cette ville, contenant qu'enuiron la fin de

Septembre dernier la dicte Iloii.-rt ayant eu quelque differend auec Charles

Rocher sieur des Colombiers pour raison de quelques parolles dont il se
plaignoit qu'elle anoit dittes contre l'honneur de sa maison quoyqu'elle

n'eust jamais dessein de dire aucune parolle contre l'honneur du dict

Descolombiers et de sa maison, neanmoins pour ne pas vouloir auoirdifferend

auec luy comme son voisin, elle auoit declaré pardenant Monsieur l'Inten-

dant, comme elle fait encore de present, qu'elle n'auoit pas cru offencer le

dict DesColombiers, le reconnoissant pour homme de bien et d'honneur, Et

luy en mit acte en main de la declaration qu'elle en faisoit, Et ainsy la dicte

loüart crut que le dict DesColombiers deuoit estre content, mais quôyqu'il

eust temoigné au dict sieur Intendant et a plusieurs autres personnes qu'il

estoit satisfait, il a gardé cette affaire dans son cœur jusqu'au commance-

ment de cette année qu'il a fait informer du dict differend a son insceu et

nonobstant le dict accord, prenant pretexte sur ce qu'il dict qu'elle a recidiué

dans pareils discours (ce qui est sauf respect faux et sIiposé), sur lesquelles

procedures le Lieutenant general auroit donné sentence le quinziesme de

ce mois qui condamne la dicte Ioüart a faire reparation d'honneur au dict

DesColombieren pleine audience, en cinquante hures d'amendes et aux

despens taxez a Cent soixante liures dix sols, l'accusant par icelle d'auoir

calomnié et. diffamé le dict DesColombiers, ce qui fait voir que c'est

vu proces qne ses ennemis et malueillants luy ont suscité a plaisir,
ce qui luy donne lieu de s'en porter pour apellante aux fins de faire



connoistre a l'; Cour son innocence,- et le tort que luy fait le dici.
DesColoibiers : Rcqueraiit estre receüe -ipellanîte de la dicte sentence.
ce faisant luy permettre de faire apeller a la Cour le diet DesColombiers
pour proceder sur le diet apel et voir ordonner que la diote sentence sera
cassée et annulée auee despens ; VEu la dicte requeste signée Catherinie
Hoiüart ; signification de la dicte sentence faite a la dicte Hoüilart auec
commandement d'y satisfaire par Rogeer huissier le v(ziesm de ce present
mois, au bas·de laquelle est l'apel inter-jetté de la dicte sentence par la diete
Hoñart ez mains du dict Roger huissier, Tout consideré et où y le procureur

gle ne ral, L.1 CouR a recei et reçoit la dicte 1-oiiart en son apel, a elle permis

de faire intimer le dict DesColombiers et ordoIn que le grellier de la
preuosté de cette ville remettra dans trois jours au greffe de cette Cour les
pieces sur lesquelles la dicte sentence a esté rendüe pour au raport du sieur
de Tilly Conseiller estre fait droit aux parties.-.

DUCHESNE.1U

( niunetir et SUR LA REQUESTE presentée a la Cour par le sieur Charles
leq sieurâ Da- Bazire receueur general des droits du Rov en ce pays, tant enniolrs et de0
Lotbinierd ' o nom que comme prenant le fait et cause de Pierre Bequart'ëOlt, retirez.

Escnyer sieur de Grain'duille et de Louis Jolliet, et charles Macart marchants,

contenant que sur le different qu'il a eu auec les sieurs Dumontier et porlier,
le Lieutenant general de cette ville auoit donné sentence de decret d'ajour-

nement personnel allencontre d'eux le quatriesme januier dernier, de
laquelle ils s'estoient portez pour apellans en cette cour et pris a partie le
dict Lieutenant general pour auoir jugé et procedé contre les ordonnances,
sur lesquels apel et prise a partie ayant procedé la dicte sentence et tout

ce qui s'en estoit ensniuy auroit esté cassée et annulée par arrest du
troisiesme de ce mois, et ordonné sur vne -requeste presentée par le dict
Lieutenant general que la dicte requeste sera signifliée aux diets sieurs
Bazire, de Granuille, Macart et Jolliet lesquels notamment le dict sieur
Bazire fournira les moyens de prise a partie et de recusation par eux
reseruez dans vn dèlay de trois jours, et le sieur Chartier Lieutenant
genera, ses deffences trois jours aprez, pour en venir prests au premier
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jour de Conseil aquoy le diat sieur Charlier n'ayant satisfait *e sa part, le
diet sieur 3azire es diets noms lay auroit fait signtiffier le diet arrest par

Roger huissier l'viziesim. de ce mois, a ce qu'il eust: a obeïr a iceluy, ce
qu'il n'a voulu faire, bien au contraire il a fait reponse au dict huissier

(pour tirer a longueur cette affaire) que sa requeste ne luy a pas esté

rendiie, et que quand elle luy sera. rendie qu'il fera ce qu'il deura au desir

du dit arrest, ne luy en ayant esté desliuré qu'vne copie signée Becquet

Il est bie. vray qu'il a bien voulu Epargiier le diet sieur Chartier, ne mettant

pas en luiiere beaucoup de choses qui assuremnenit ne luy donneront que
de la confusion, s'estanit contenté de raporter les delffants. et nullitez qui se

rencontrent dans la dicte sentence pour le soutien de son apel, et prise a

partie ainsy qu'ils ont esté jugez pertinenîts par le dict arrest qui casse et

annulle icelle ; mais puisque le diet sieur Chartier veut* que sa conduite

soit examinée il y cousent, Et pour en fournir les moyens et rechercher les

actes et preuues particulieres aux grellès il a besoin de l'ajonction du

procureur general, qui par son autorité peut tirer les dictes prennes des

diets greifes et autres lieux, et qui d'ailleurs est tenu de faire rendre la

justice equitablement et sans vexation aux sujets du Roy conformement

aux ordonnances, Et ne pas souffrir que le dict Lieutenant general abuse de

l'autorité que sa charge luy donne au prejudice de son deuoir et du bien

public; Requerant la Cour comm'il a fait par tous les escrits de sa procedure
l'ajonct ion du procureur general, et d'ordonner que le diet arrest du troisiesme

de ce Mois sera executé par le dict sieur Chartier, offrant le diet sieur Bazire y

satisfaire de sa part ; VEu la dicte requeste signée Bazire ; le dict arrest du

troisiesme de ce mois, signification d'iceluy faite au dict sieur Chartier par
RZoger huissier l'vnziesme jour de ce present mois, au bas de laquelle est la
reponse du dict sieur Chartier du diet jour, Tout consideré. ouy le procureur
general, L.i Coum ayant egard a la dite requeste et y faisant droit; a ordônné et
ordonne que l'arrest du troisiesme de ce mois en ce qui concerne les dits
sieurs Bazire et Chartier sera executé, Ce faisant que le dit sieur Chartier
fera signiffier au dit sieur Bazire la copie de sa dite requeste qui lui.a esté
déliurée par le g'eflier de cette Cour, et ce dans trois jours pour toute
prefixion et delay, faute de quoy Et le dit temps passé permis au dit sieur

Bazire d'en prendre congmunication au dit greffe,.Et sur la prise a partie du
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dit sieur Bazire et recherche dès actes et preniuies particulier1es qu'il preteid

debuoir estre faites dans les greffes, le dit procureur general sera joifit

DUCHi ESNEAU

Du luidatIy denu.iessme jour de Mars I616.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Id.

VEU LA REQUESTE PRESENToE a la Cour par Mr. Louis Roüer de Villeray

premier Conseiller en icelle, tendante a ce qu'il luy fust permis de fatire com-

paroistre a la Cour le sieur Jaques Seuestre subrogé tuteur des enfans

mineurs de luy sieur de Villeray et de defflunte Darmoiselle Catherine

Senestre, pour repondre aux conclusions d'icelle ; ordonnance de la Cour

estant au bas de la dite requeste du 2S8° Feburier. dernier portant qu'elle

sera communiquée au dit subrogé tuteur pour en venir au premier jour

.si'niffication faite des dites requeste et ordonnance au dit sul)rogé tuteur a

la requeste du dit sieur de Villeray par leVasseur huissier le dit jour

28: Feburier dernier ; Escrit contenant les responses du dit subrogé tuteur

sans datte signé Souestre, Tout consideré et oüy le procureur general qui a

requis communication des dites requeste et reponses, Lx CouR a ordonné

et ordonne que le tout sera communique au procureur general pour ses

conclusions veues estre ordonné ce que de raison •'.

IDUCHLESNEA U

ENTRE Marie Guillemette IIEBERT vefue du feu sieur Couillart appel-

lante de sentence de la preuosté de cette ville du septiesme Èeburier dernier,

comparante par Claude Maugue Notaire en la Seigneurie de Lauson d'vne

part et Louis LEFEBURE, et Mathurin RENAUILT inthimez d'autre ; M'

Gilles RAGEOT Notaire et greffier de la diete prenosté Interuenant ; Partyes

oüyes, voi la dicte sentence par laquelle le dict Lefebure est condamné

payer a la dicte Vefue Coüillard la somme de six hures pour vue année

de rente Seigneurialle sauf son recours allencontre du diet Regnault, Et

main leuée du surplus au dict Lefebure, sauf ala dicte vefue Coüillard de
se pouruoir allenicontre du dict Regnault par autre voye et jusqu'a ce que
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le dict Regnault aye satisfliit le dict Lefebure de la somme mentionnée en,

son contrat de "ente, si mieux n'aime la dicte Vefue Coüillard prendre la.
dicte habitation po'r le prix et payer iceluy au dict Lcfebure, Et acte au

diet Rageot de ce que le dict Lefebure luy doit la somme de quatrevingt
seize liures dont il fait arrest sur les Effects et grains saisis en ligrange du

dict Regnault en requerant la deliurance, ce que le dict Lefebure a consenty

pour quoy ordoné que la dicte grange demeurera saisie a l'Egard d' dict

Rageot, Et le grain battu a son proffit jusqu'a. la concurrence de la dicte

somme ; Contrat de vente d'vne habitation seize a S' Joseph, releuant du

fief de la dicte vefue Coüillard faite par le diet L•febure au dict Regnault

passé pardeuant Duquet Notaire Royal le douziesme Auril 1675. Requeste

au bas de laquelle la dicte vefue Coüillard auroit esté receue a son apel, par

ordoniaance de la cour du vingt quatriesme Feburier dernier ; Exploict de

signiffication d'icelle et assignation aus dicts lefebure et Regnault par

leVasseur huissier du dernier jour du dict mois de feburier ; Conclusions

verballes du procureur general, Tout consideré, Lx Count faisant droit sur

le diet apel, a mis et met la dicte sentence au neant, en emendant et

corrigeant ordonne que la saisie faite par la dicte vefue Coüillard tiendra

pour estre par elle payée sur les grains saisis sur le dit Regnault des

dicts Lots et ventes et de la somme de six Mures pour vne année d'arrerages

de rente seigneurialle ; la saisie du dict Rageot tenant pour le surplus

apres la dicte vefue Couillard payée /.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par MI Jean Dudonyt prestre.

procureur du seminaire de cette ville de quebec, éontenant qu'en couse-

quence du renuoy fait par cette Cour au Juge de la Jurisdiction de Nostre

Dame des Anges touchaut· la vente de la terre de Nicolas Desné, il seroit

niecessaire de faire afficher a la porte de l'Eglise de nostre Dame de cette

ville, requerait luy en estre donné permission ; Ordonnance portant renuoy

pardeLiant le Lieutenant genegl de la preosté de cette dicte ville pour y
estre f-iit droit en datte du quinziesme Feburier dernier; Autre requeste du

dict sieur Dudouyt par laquelle il expose que le dict Lieutenant general a fait

refus de repondre sa dicte requeste nonobstant le dict renuoy, au bas de.
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laquelle est ordonnance de cette Cour qui porte qu'auant faire droit, que le

diet sieur Dudouyt fera apparoir du refus du dict Lieutenant geneiral en

datte du quinziesme Feburier ; Signiffication faite des dictes requestes et

ordonnances au dict Lieutenant general par Lwasseur et Anisse huissiers

le vingt quatriesme jour du dit mois de Feburier ; Repoice du dict Lieute-

nîant general faite aux dicts Huissiers le diet jour; Tout consideré et oüy
le procureur general, Lx Coun a renuové et renuoye l'affaire en question

par deuant le diet Juge de la Seigneurie de Nostre Daine des Anges, pour

par luy proceder en icelle, ainsy que de raison, sauf l'apel et sans tirer a

*-consequeiice •

DUCI IESN EAU

Du Inndy neuticame jour de Mfars 1616 de m1atiimb

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur le Gouuerneur, les sieurs de

Tilly, Damours, de Lotbiniere, Depeïras et de Vitray Conseillers.

AUPARAUANT que de faire l'ouuerture d'aucunes alfaires, Monsieur le

Gouuerneur a requis la Cour de trouner bon qu'il se retirast, n'estant pas

de la dignité de sa charge qu'il presidast en l'absence de Monsieur l'Inten-

dant, Et s'est retiré, Pourquoy Monsieur de Tilly a presidé

- Du lundy seiziesme jour de Mars 1676 de matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs le Gouuerneur, l'Euesque

de Quebecq, l'Iutendant president du dict Conseil, Et les sieurs de Villeray;
de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere, Depeïras, de Vitray Conseillers
Et le sieur procureur general present -.

VEU PAR LA. COUR le requisitoire du procureur general du cinquiesme
de ce present mois sur la communication qu'il a eue des pieces du proces
d'entre Charles Roger Descolombiers et Catherine Houart femme de Pierre
Nolan par lequel il requiert, sur ce qu'il dit anoir remarqué plusieurs

nullitez dans les procedures du dict proces, que les dites procedures soient

recommencées aux frais et despens du Lieutenant general de la preuosté de

cette ville qui a fait icelles; LA COUR a ordonné et ordonne que le dict
7
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procureur general cottera et cittera par escrit les anciennes ordonnances

sur les matieres criminelles pourpýrouner les nullitez qu'il dit estre dans

la procedure du dict proces, desquelles cottes et procedures le dict Lieute-

nant general aura Communication par les mains du sieur de Tilly Conseiller

commissaire en cette partie, sans deplacer, pour y donner ses defenses si

aucunes il a a donner, pour ensuite estre fait droit sur le dict requisitoire,

aiusy que de raison ·/.
DuCHESNEAU.

ENTRE Louis LEPARc apellant de sentence de la preuosté de cette ville

du sixiesme jour de ces presents mois et an .d'vne part, Et Nicolas MARION

marchand intimé d'autre; Parties oüyes; VEU la dicte sentence par laquelle

entr'autres choses le dict apellant est condamné de sortir et vuider hors

de la Chambre dependant de la maison du dict Intimé, incessamment,

Et de luy payer les loyers du passé a l'exception de quinze jours, Et que les

reparations necessaires a faire en la dicte maison seront faits faire par

l'apellant Et par Estienne Iianchon lors en cause, Et le dict apellant aux

despens ; Signiffication faite de la dicte sentence au dict apellant par les

huissiers le Vasseur et Gosset suiuant qu'il paroist par leur exploict du

septiesme de ce mois ; requeste presentée en cette Cour par le dict apellant

pour estre receu apellant de la dicte sentence au bas de laquelle est ordon-

nance qui le recoit apellant, en datte- du neufiesme de ce dict mois

l'Exploit d'assignation sur le dict apel auec signification des dictes requeste

et ordonnance en datte du vnziesme du dict mois, et pieces sur lesquelles

la dicte sentence a esté rendüie, Tout consideré, L. COUR a mis et- met

l'appel au neant, ordonne que la dicte sentence dont estoitapellé sortira son

plein et entier effect, Condamne le dict apellant en l'amende pour son fol

apel moderée a soixante sols et aux despens ·.

DUCHESNEAU

ENTRE Jacques DOUBLET demandeur en taxe et liquidation de despens,
dommages et interests a luy adjugez par arrest du quatriesme Mars

.1675. d'vne part, et Nicolas LinsÉ deffen.deur d'autre ; VEu le dict arrest



du quatriesme Mars ; autre arrest du sixiesme May ensuiuant au diet

an, ensemble les demandes et deffences des parties ; le raport du sieur

Depeïras Conseiller Tout cousideré, Li Cour a taxé et liquidé les dicts
despens, dommages et initerests a la somme de trente liures quinze sols, au

payement de laquelle le diet Nicolas Labbé sera contraint /.

DUCIESNEAU

EN'TRE Jean SEDILLOT demandeur cin Requeste et M2 Denîis Joseph
Ruette Dauteuil procureur general en cette Cour. Partyes oüiyes, Et veu la
Requeste presentée a la Cour par le diet sedillot, coutenant qu'il y a enuiron

cinq ans qu'ayant acquis de Pierre Besonnet vue. habitation, lequel conuint

lors a-ec luy de payer a son acquit au frere Joseph Boursier Relligieux de

la Compagnie de, Jesus, la somme de cinquante hures qu'il deuoit encore

de reste au diet Bessonet du dict achapt, ce que le dict frere Boursier

accepta lors Et passa icelle au compte du dict Sedillot, mais qu'enuiron deux

ans après, le dict sieur Dauteiil, auquel le dict Besonnet estoit rederable

auoit fait faire arrest entre les nains du dict Sedillot quoy qu'il luy eust

declaré anoir fait affaire aiec l dict frere Boursier pour la dicte somme du

consentement du dict Besonnet lequel arrest et saisie, le dict sieur Diauteiüil

n 'a encore fait vider depuis ce temps la, pourquoy il ne peut valider

presentement, excedant le temps porté par la coustume de Paris, a cause de

laquelle saisie le dict sieur Dauteüil luy veult defalquer la dicte somme de

cinquante Hures sur ce qu'il luy doit, ce que luy fait pareillement le dict

Frere Boursier, Requerant qu'il luy soit sur ce pourueu, demandant a cet-

effet luy estre permis de les faire apeller pour est?e deschargé enuers vn

d'eux ; ordonnance de la cour du 29 de ce mois, portant permission au dict
Sedillot de faire apeller ses parties pour en venir au premier jour ; Exploit
d'arest fait a la Requeste du dict sieur Dauteiiil es mains du dict Sedillot
sur ce qu'il deuoit au dict Besonnet en datte du seizieme- Aoust 1671.
signé Becquet, Sentence de la prenosté de cette ville par laquelle sur la
declaration faite par le dict Sedillot qu'il denoit encore la dicte somme au
dict Besonnet, la dicte saisie est declarée bonne et vallable, Et le dict
Besonnet ayant comparu a l'audience, Et consenty que le dict sieur Dauteüil
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fast payé de la dicte somme, il le fat ainsy ordonné ; en datte du vingt
huictiesme Juin, 1672. Certificat du dict Freré Boursier de luy signé en
datte dtu deuxiesme de ce diet mois, par lequel il declare auoir payé au diet
Besonnet pour le dict Sedillot la somme de cinquante hures le dix huic-
tiesme Octobre gbic soixante vnze, ainsy qu'il est porté par son hure de
compte. Tout consideré LA Coun a ordonné et ordonne que la dicte sentenee
du vingt huictiesme Juin gbic soixante- douze sera executée, ce faisant,
que le dict sieur Dauteüil sera payé par le dict, Sedillot de la dite somme
de cinquante hures, sauf le recours. du dict Sedillot allencontre de qui il
aduisera bien ·/.

DUCHESNEAU

Du Meeredy 18e in;rs 1676 du matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉÈ Idem.
VEU PAR LA COUR les charges Et informations faittes par Monsieur

l'Intendant les six, sept et dixiesme de ce present mois de Mars, a la
IRequeste, poursuitte et diligence du procureur general demandeur et accu-
sateur contre le nommé Simon DuVerger volontaire et vagabond, de present
prisonnier ez prisons Royaux de cette ville -déffendeur et accusé ; Conclu-
sions du dict procureur general de luy signées du jour d'hier ; LA COUR a
ordonné et ordonne que le dict DuVerger sera escroué et mis aux fers, Et
ensuitte oüy et interrogé ; Et pour proceder au dict Interrogatoire, commis
le sieur de Villeray premier Conseiller •.

DUCH ESNEAU

SUR CE QuI a esté remontré a la Cour par le procureur general qu'il a
esté aduerty que le nommé Desloriers malade a l'Hospital de cette ville,
habitant de l'Isle S. Laurens est marié en France, qu'il y a sa femme
nommée Mathurine, Et vne fille nommée Catherine qui sont blanchisseuses,
lesquelles sont viuantes, Et demeurent a la ville de la Rochelle, Et que
neantmoins il s'est raarié en ce païs il y a enuiron quatorze a quinze ails,
auec vne femme qui est encore viuante, de laquelle il a plusieurs enfans,



requerant qu'il en soit informé, et que le dict Desloriers soit interrogé.

Li Coun faisant di-oit sur le dit requisitoire, a ordonné et ordonne qu'il

sera incessammeit iiiformé des faits susdicts, Et le dict Desloriers interrogé

sur iceux, Et que pour cet eflt le diet procureur general administrera

tesmoins pardenant le dict sieur Dupont Conseiller a ce commis /.

DUCHESN EAU

Du Iundy wintgt droisic.sne Mars I676 du anatin.

LE CONSEIr ASSEMBLÉ Id.

VEU PAR I-A CouR les charges et informations faittes par Monsieur

l'intendant les six, sept et dixiesme du present mois de Mars, la Requeste,
poursuitte et diligence du procureur general demandeur et accusateur

allencontre du. nommé Simon DuVerger volontaire vagaboilid deffendeur

et accusé ; Interrogatoire presté par le dict DuVerger pardeuant le sieur de
Villeray premier Conseiller du dix huictiesine du dict mois de Mars, en

consequence de l'arrest de la Cour du dict jour; proces verbal du dict sieur

de Villeray sur l'Euasion du dict DuVerger, Ensemble autre proces verbal

du dict jour fait par Genaple Consierge et Geoslier des prisons y men-

tionnées ; Autre proces verbal du dict sieur de Villeray, sur l'anis a luy

doiné que les fers du dict DuVerger auoient esté trouuez, ensemble la

deposition d'Antoine Dispan et la reconnoissance de Jean Anmiot serrurier

commis a l'aplication des fers aux prisonniers ; Conclusions du diet pro-

cureur general. L% Cou.R a ordonné et ordonne que les tesmoins seront

recollez en leur deposition et que le recollement vaudra confrontation ; Et

pour proceder au dict Recollement, commis le diet sieur de Villeray, pour

ce fait le tout communiqué au procureur general et raporté, estre fait

droit ainsy que de raison, et anant faire droit sur les conclusions verbales

du dict procureur general en ce qui regarde le dict Genaple, ordonne que

le dict Genaple viendra au premier jour dans la chambre pour estre oüy et

ropetté sur son dit proces verbal·/.

DUCHESNEAU.

.- 58 -
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ENTRE Louis RoùEn Escuyer sieur de Villeray premier Conseiller en
cette Cour demandeur en Requeste d'vne part, Et Jaques SEUESTRE au nom
et comme subrogé tuteur d'Augustin et Louis Roier enfans mineurs du
dit sieur de Villeray et de deffanete Damoiselle Catherine Seuestre jadis sa
femme d'autre ; VE-u la dicte requeste par laquelle le demandeur expose
que n'estant pas possible de trouner en ce païs des fermiers conuenables, il

se trouuoit obligé a continüer a faire valoir et cultiuer par ses mains les

terres qui luy appartiennent en commun et par indiuis auee les dits Au-

gustin et Louis Roüier ses enfans mineurs, a quoy il ne pourroit reussir a

.noins que d'estre logé sur les lieux, ce qui luy seroit impossible a cause

qu'vne partie du logis du lieu dit la Cardonniere ou il doit faire sa demeure

et qui est le plus necessaire tombe en ruine, Et q(ue ce qui se pourroit con-

seruer du dit logis ne le peut estre qu'en le faisant entierenient recouurir

d'ailleurs les dites terres quant a present n'estant propres a raporter des

grains, Et pouuant estre plus vtilement occupée en nourriture de bestiaux,

il serait tres necessaire de faire bastir attenant le logis du dit lieu de la

Cardonniere, ou il doit faire sa demeure, augmenter les estables et recounrir

entierrement le dit logis, mais comme ses deux enfans ne sont pas en estat

de contribuer a des despenses sy considerables il consentiroit volontiers de

le faire a ses frais, nestoit que le terraini et fôud a ce conuenable ne lay ap-

partenant qu'eu commun auec les (lits mineurs, il craint qu'a l'aduenir

sous ce pretexte ils ne pretendissent participer a la proprieté des dites aug-

mentations, ce que desirant il a cru ne deuoir rien entreprendre pour ce

regard que dans l'authorité de Justice, Requerant qu'il plust a la Cour luy

permettre de faire apeller le dit Seuestre au dit nom pour se voir con-
damner qu'il pourra et luy sera loysible de faire bastir et edifflier vn
logement. de maçonnerie de 28 pieds de :long a deux estages compris
celuy du rez de chaussée, au bout et attenant le dit logis du costé du Nort
ouest, au lieu et place d'vne certaine Cassematte ruinée auec vne augmen-
tation d'estable de vingt vn pieds de long de Collombage, du costé du sud

ouest de celle qui sert a establir les boeufs, seize vers le grand chemin, et

en outre faire recouurir le dit logis ; lesquelles augmentations de logis

et d'estable demeureront en propre a luy sieur de Villeray sans que ses dits

enfans y puissent pretendre aucune chose, aux offres qu'il fait de rendre et

restitüer a iceux en autre lieu autant a leur bienseance que faire se pourra
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pareille quantité de terre qu'il s'en trouuera leur appartenir, oCcupée tant
aux dites augmentations qu'auenuies necessaires et conuenables,sauf neant-
moins a luy de repetter sur les dits enfans la moytié des frais necessaires

pour restablir la couuerture du dit logis ; Arrest du 28 Feburier der-
ier portant que la dite requeste seroit communiquée au dit deffendeur

auec l'exploit de la signification a luy faite ·le dit jour estant au Isas
d'icelle, Requeste signée leVasseur huissier ; Response du dit Seuestre

du pr~emier jour du dit mois de Mars, par laquelle il dit qu'il se raporte a
la Justice d'ordonner sur la requ'ste du dit sieur de Villeray ce qu'elle
jugera raisonnable, mais que s'il est permis au dit sieur de Villeray de faire
les augmentations de bastimens et estables par lay pretendües il requert
qu'il demeure én la faculté des dits mineurs d'anoir la moytié aux dites

augmentations en remboursant la moytié des fraits et loyaux consts, ou d'y
renoncer si bon leur semble, sur les offres du dit sieur de Villeray portez
par sa dite requeste ; Autre·arrest de cette Cour du deuxiesne de ce dit
presclit mois, portant soit le, tout communiqué au procureur general pour
ses conclusions veües estre ordonné ce que de raison, Conclusions du dit
procureur general du cinquiesme de ce dit present mois, Tout consideré,
L.A Coun a permis et permet au dit sieur de Villeray de faire bastir et edifier
vri logement de maçonnerie de 28 pieds de long a deux estages com-
pris celui du rez de chaussée au bout et attenant le dit logis du costé du nort
ouest au lieu et place d'vne certaine casematte ruinée, auec vue augmentation
d'Estable de vingt vn pieds de long de collombage au bout du sud ouest de
celle qui sert a establir les boufs, En. outre faire reconurir le dict logis,
ce faisant a donné et donne au dicts mineurs la faculté de prendre si bon
leur semble la moytié des dictes augmentations de logis et d'estable, en rem-
boursant le dict sieur de Villeray de la moytié de la juste valeur au dire
d'experts et gens a ce connoissans, si mieux n'ayment y renoncer, ce qu'ils
seront tenus obter lorsqu'ils auront obtenu l'aage de majorité, Et en cas de
renontiation, la dicte Cour a ordonné et ordonne que le dict sieur de Villeray
suiuant ses offres rendra et restitüera a ses dicts Enfans en autre lieu autaut
a leur bienseance que faire se pourra, pareille quantité de terre qu'il s'en
trouuera leur apartenir cocupées tant aux dictes augmentations qu'aduenües
necessaires et congenables et a repetter sur iceux la moytié des frais et
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mises qui se trouueront auoir esté employés a restablir la conuerture du

dict logis •

DUCHIESNEAU

Monn"r l Sun cn got a esté dit a la Cour par Monsieur l'Intendant qu'il
ctom)te E.ca,
retir. luy a esté presenté deux Requestes par les habitans de ce pais,

vuie au mois d'Octobre dernier, et l'autre depuis huit a quinze jours,

tendantes a ce qu'il soit defendu* atous marchands forains de vendre leurs

marchandises en destail au dessous de vingt iures, de traitter ny commercer

auec les sauuages directemènt ny indirectement, Et d'aller porter ny vendre

aucunnes marchandises, mesme de se trouuer aux lieux de traitte comme le

Montreal Et les trois Riuieres, pendant les mois de Juin, Juillet et Aoust,
qùe pareilles deifences soient faittes a tous volontaires et gens non mariez

et habitans en ce·païs ; VEU les dictes requestes, arrest du Conseil d'Estat

du Rov donné a S. Germain en Laye le deuxiesme Mars 1649. par

lequel Sa Majesté ordonne que tous les habitans de ce païs soient gardez

et maintenus en leurs priuilleges, Et fait tres expresses inhibitions et

deffenses aux marchands et a tous autres de s'ingerer au préjudice des

dicts habitans au Commerce des pelteries auec les sauuages; Arrest du

Conseil estably par le Roy en ce païs portant les mesmes deflnses ci datte

du dix huictiesme Octobre 1653. Reiglement du diet Conseil du dix

huictiesme Juillet 1654. par lequel il est deffendu a tous marchands non

habitanîs de vendre en detail aucunnes boissons ny de traitter auec les

sauuages sur peine de confiscation et d'amende; Ordonnance du diet Conseil

du quinziesme May 1655. qui deffend aux dicts marchands, commis, facteurs,

et associez forains de traitter auec les sauuages sur les mesmes peines;

Autres arrests et ordonnances faites sur les mesmes sujets, Tout consideré,
R7 en Et oüy le procureur general en ses conclusions. LA COuR con-

Monsieur Io forinement aux dicts arrests et ordonnances, a deffendu tres
procureur ge-
nera expressement a tous marchands forains de debitter aucunnes

boissons en detail ny du tabac au dessous d'vne hure pesant, ny de traitter

et commercer auec les sanuages directement ou indirectement sur peine de

confiscation dés marchandises et de Cinq cent liures d'amende, Et sur ce

que les habitans demanident qu'il soit deffendu aux marchands forains



volontaires, et gens non mariez et hab>itWiez d'aller au Montreal et trois

Riuieres, pendant les mois de Juin, Juillet et Aoust, ordonne que les Mar-

chands forains qui sont en cette ville auront communication des dictes

Requestes pour y respondre dans trois jours, pour leurs responses veiies

estre.ordonné ce que de raison I
D)UCHESNEAU.

ENTRE M* Gilles RaaMOT Notaire Et grellier de la preulosté de cette

'ville, apelant de sentence de la dicte preuosté du 2m Feburier dernier

d'vne part Moyse PETIT marehand intimé d'autre ; Parties oÜiics, et le

sieur Depeïras Conseiller en cette Cour qui a dit e.stre saisy comme

raporteur du proces d'entre les creanciers de deffunct Perron et Daniel

Suire, de plusieurs pieces d'escritures, dont celles eu question portez

par le recépicé enoncé en la dicte seortence penuent ..estre du nombre, sur

quoy Lx Coun a ordonné et ordonne qu'auant faire droit sur le dict apel,
que le dict sieur Depeïras sera prie par les partyes de remettre au greffe

de cette Cour tous les dicts papiers pour par elle en prendre communication

par les mains du greffier sans déplacer, dans la quinzaine /.

DUCHESNEAU

Du lisndy treizie.sme jour dnioril 1616, du natiE.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Id.
VEU PAR LA CouR son arrest du seiziesme Mars dernier qui ordonne.

que le procureur general cottera et cittera par escrit les anciennes ordou-

nances sur les inattieres criminelles.pour prouuer les nullitez qu'il dit
estre dans la procedure du proces d'entre Charles Roger des Colombiers et

Catherine Hoiart femme de Pierre Nolan, desquelles cottes et procedures

dict procez le Lieutenant general de la preuosté de cette ville qui a fait

icelles aura communication par les mains d.u sieur de Tilly Conseiller

Commissaire en cette partie sans deplacer pour y donner ses deffenses si

aucunnes il a a donner, pour ensuitte estre fait droit sur le requisitoire

du dict procureur general ainsy que de raison ; Escrit contenant les cottes

faites par le dict procureur general en consequence du dit arrest signé
8c
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Dauteiiil, en datte du vingt vniesme du dict mois de. Mars dernier ; Tout

consideré ; Oüiy le procureur general en ses conclusions, LA Coun a de

grace donniié au dict Lieutenaut general vn delay de huitaine pour satis-

faire au dict arrest seiziesine Mars d·ernier, pour le dict temps passé estre

ordonné ce que de raison '/.

DUCHESNEAU

De8niurè a VEU PAR LA COUR son arrest du vingt troisiesme Mars dernier
Monsieur l e l
procureur ge- rendu sur deux Requestes presentées par les habitans de cette
neral trois ex-
peditions et trois Riuieres El autres lieux de ce païs, contre
trouis copies.
les entreprises des Marchands forains au prejudice des arrests et reiglements.

touchant la traitte auee les Sauuages ; Signiffication faitte des dicts arrests,

et Requestes par Hubert huissier a la Requeste du procureur geieral aux

dicts marchands en parlant au sieur Paul ·De Fay l'vn d'iceux le vingt

huictiesme du diet mois ;. Responses d'es marchands forains ; Conclusions,

du procureur general du deuxiesie de ce mois ; Tout con sideré Lx Couz

faisant droit sur les dicies Requestes en executant son arrest du dict jour

vingt troisiesme Mars dernier a deffendu tres expressement a tous marchands.

forains de traitter ny faire traitter directement ou indirectement aiec les.

sauuages, Et d'ouurir leurs boutiques et magazins ez lieux de Montreal Et

trois Rinieres depuis le quimziesne Juinï jusqu'au qfiinziesme Aoust ensui-

uant qui est le temps ordinaire de la d'essente des outa8ois aux dits

Montreal Et trois Riuieres, ny de vendre pendant les dicts temps au-

cunnes marchandises en gros ny en detail. Je se seruir d'aucunes per-,

sonnes pour ce sujet soit habitans ou vagabonds sur peine de confiscation

de leurs marchandises et de quinze Cent liures d'amende ; Fait aussi,
deffenses a toutes personnes de quelque quali-té ou condition qu'elles

soient de prester leur nom, ny de traitter ou faire traitter les marchau-

dises des dicts marchands forains pour leurs proffit, sur peine de punition.

corporelle, confiscation des marchandises et d'amende arbitraire ; deffend

en outre a tous vagabonds et personnes non domicilliez et ne tenant

feu ny lieu, et qui ne sont mariez, excepté les fils des habitans de ce-

diet païs, de se trouuer ez dicts lieux de Montreal et trois Rbiuieres pendant

le dict temps, ny de faire traitte auec lessauuages directement ny indi-



rectement sur peine de punition corporelle, confiscation des marchan-

dises et d'amende arbitraire, Et a tous marchands habituez forains et

autres personnes de leur vendre ny fournir aucunnes marchandises de
traitte sur pareille peine, comme aussy a toutes personnes faisant traitte

ez dits lieux de se seruir des dits vagabons et gens non mariez et,

d'autres que de leurs domestiques sans fraude, ny'd'aller ou -enuoyer

leurs valets lors des dites traittes au deuant des sauuages dans les rües

et dans leurs Cabannes; laissant neantinoins la liberté de les enuoyer

dans leurs maisons et boutiques, sur peine de Cinq Cent liures d'amende, et

Lo proscnt confiscation (les marchandises, et ce par y-ouision seulement,

loti, ptib etlesquelles amendes et confiscations aplicables vn tiers au Roy,
rdinaire. do vun tiers au denonciateur et l'autre tiers a l'hospital ou Eglisecette. ville do C

Qneb ce, par des lieux ; Ordonne que le present arrest sera leu, publié etIlubert là u- i Oron l rs.niU
siLr le premier affiché en cette-ville et partout ailleurs ou besoin sera. Et a cetjour de .May -.

16c, 8uiuant effet copies collationnées par le greffier enuoyées dans tous lesson rftport dont coesclainésprlgrfernoysdnstuls
il a piual
Co ru a la lieux et justices de ce païs pourg estre executé a la diligence du

procureur general, auquel la Cour enjoifrt d'y tenir la main et de l'en

aduertir au mois, mandons EtC .

)UCIIESNE.U

ENTRE .ean LE ROUGE apellant de sentence de la preuosté' de cette

ville d'vne part, Et Simon ROCIIERON intiné d'autre, Parties oüyes, Veu la
dite sentence en date du troisiesme Septembre dernier 16715. par laquelle

le dit apellant est condamné solidairement auec Jean Poliquain de payer
les dommages et interests du dit Intimé au dire de gens d'honneur
a ce connoissans, a liy rendre les aduances qui leur a faites et en
tous les despens, Et le dit apellant d'indemniser le dit poliquain p6ur
les dits dommages, interests et despens, Et faute par le dit apellaut
d'âuoir voullu conenir d'arbitres, a esté nommé d'office Claude Guion et
Louis Houlle qui pourront conuenfir d'vn tiers, su'r le raport desquels sera
fait droit ; Signiflication faite de la dite sentence au dit apellant par les
huissiers.Roger et Gosset le douze du dit mois ; Requeste du dit leRouge
au bas de laquelle est Ordounanlce de la Cour qui le reçoit apellant de la
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dite sentence du vingt troisiesme du dit mois de S'ptembre ; Exploit d'as-

sigtation sur le dit apel, auec siguiiificatioin faite au dit tocheron des dites

Requeste et ordonnance du dixiesme jour de ce mois et pieces sur lesquelles

la dite sentence a está rendiie, Tout consideré et oi·y le procureur gpenerai,.

L. Coun a mis et met l'apel au ·neant, ordonne que la dite sentence doit

estoit apellé sortira son plain et. entier effet, condamne le dit apellant en

Cent sols d'amende pour son fol apel et aux despons /.

DUCHESNEAU

on Imady quatrjese juar de Iay 626 aisamit nuidy ·l·

LE CONSEIL ASSEMBLE où estoient Messieurs le Gouuerneur, l'Euesque

de Quebec et 1lintendant, Et les sieurs de Villeray, de Tilly, Dupont, de

Lotbiniere, Depeîras et de Vitray Conseillers le procureur general present-.

Sun LI. RIEQUESTE PRE·SENTÉE a la Cour par Charles Roger DesColom-

biers bourgeois de cette ville, contenant que l'instance qu'il y poursuit

allencontre de Catherine H1oftart femme de Pierre Nolan apellanlte tire a

longueur par les retardemens qu'elle y aporte, ce qui cause a luy Jescolom-

biers vne perte considerable ne pouuant rien entreprendre pour ses affaires

domestiques ; rmesme que la dicte Ioiüart contiiiüe a le deschirer par de

nouuelles Injures et des parolles qui ne penuent sortir que de sa bouche,
en disant qu'elle se mnocquoit de tout le proces, se vantant qu'elle a neuf

voix, et que quand mesmie elle perdroit, il n'auroit, sauf respect, qu'a aller

chercher son argent au trou du cul du' juge ; luy Descolombiers n'osant

presque paroistre auee ses amis'dans vn temps que sa maison est si consi-

derablement notée ; requerant la cour qu'il lay soit sur ce, promptement

pouruen ; veu la dicte Requeste signée Descolombiers, oü y le procureur

gencral en ses conclusions, Et apres que par le diet Descolombiers mandé

a la Chambre a esté dit offroit pronier pr tesmoi-s tout- l'esnoicé ei sa

dicte Requeste, Tout Consideré, LA Coun faisat:droitsur la. dite- lquoeste
a ordonné et ordonne que le dict Descolombiers fera preune en l'exposé

d'icelle, Et qu'a cet effet il administrera Lesmoins par denant le sieur de

Tilly Conseiller a ce commis ·.

DUCH ESNEAU
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Sun LA REQUESTE presentée.a la Cour par M xCharles lazire,
rece.ueur generai des droits du Rov en ce paix, fant en SonIjiniere t:e ~IL-I ' tCi 5

raf. inom que coime proinanit le fait et cause des sieurs d( Uranduille,
Jolliet et Macart, contenat que pour torts et griefs -a f:dts par le sieur
Chartier Lieutenant gdeneral de la prenosté de cette ville danis le denoir de
sa. charge, ils auoient esté obligez de le prendre a partie, sur laquelle ayant

proCede il auroit esté rendu par cette Cour.plusieurs arrets. Entr'autres vn
le troisiesme Feburier dernier qui cassé et anntulle les procedures faites

.alleicontre d'en(par le diet sieur Chartier qui estoit le sujet <le la dicte

prise a.partie, Et poursuiuîaunt leur reparatioi d'hoînneur, despeons, dommages
et*interests aliencont re du diet sieur Chartier pour les diets torts et. preju-
dices qu'il leur anoit faits par ses procedures, il estoit interuenu arrest le
vingt quatriesmne du diet mois qui ordonne que le diet sieur Chartier fera
signifLer sa Rliqueste dans trois jours ensuiuant, faute de quoy permis au
diet sieur lzire d'en, prendre communication au greffe de cette Cour,
lequel voulagt executer de sa part le diet arrest, Et poursuimre le dit sieur
Chartier d'y sitisfaire, il en auoit esté empesché par les prieres qui luy
auoientieté faittes de ne pas pousser plus auant cette affaire, aquoy il auoit.
ei quelque façon consenty. Et ne 'auroit pas poursuiuie d'auantage a cause
des personnes qui s'y employoient, si le diet sieur Chartiei· ne luy anoit pas
fait de nouuelles injures ct calomnie ainsy qu'il a fait par vie sentence
qu'il a rendüie contre Louis Malieu Chirurgien, Et Jean Garros marchant,
au proflit d'Isaac Cailhou, le-,quatorziesme Auril dernier, ou il traitte lés
diets sieurs Bazire, de Grandiiille, Jolliet et Macart de Criminels, en disant
en diuers endroits de la dicte.-entence que le diet Bazire et. ses complices
ont esté nuittammen t et de propos desliberé, maltraitter les sieurs Dumontier
et Porlier, Et que sur l'information qu'il diet auoir faitte allencontre d'eux
a la Requeste du dict Cailhou, il le renuoye se pouruoir en cette Cour, le
dict sieur Bazire suplianît la Cour du Considerer qu'il est de son honneur de
justiflier sa conduitte, Et qu'il ne soit pas difflmé par le dict sieur Chartier,
comme il est par la dicte sentence sans sujet ny fondement, et mesme contre
et au prejudice des .arrests signifiez au dict sieur Chartier qui luy font
deffense de passer outre ny de prendre connoissance de cette affaire

. Pourquoy il requert la Cour que ses dicts arrests des trois et vingt quatriesne
Feburier dernier serbnt executez selon leur forme et teneur et que conmu-
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nication de la di(lientence du quatorziesme Auril dernier lay sera donîné3

pour prendre telles conclusions que de raison, VEU la diete Req tieste signée
Bazire, les dits arrests des trois et vingt quatriesme Feburier dernier, Tout

consideré Et oiiy.le procureur general L.-, Coun faisant droit sur la dicte

R*equeste a ordonné et ordonne que le diet sieur Bazire fera signifier au dict
sieur Chartier le diet arrest vingt quatriesme' Feburier dernier, auec le
preseit arrest, pour en venir au premier jour de Conseil'.

DUCIIESNEAU.

Arte jr. Sun LA REQUESTE presentée a la Cour par Moyse Petit fils,
tnni quela ter-
re du M in- procureur d'Alexaindre Petit marchand chargé des effets de la
rouil ae0roit
-nrio par de- succession de deffunet Guillaume Fenion, contenant qu'il seroit

deub a la dicte succession par le sieur de Maiereuil absent la sommeli de treize
Cent seize liures saize sols dix deniers portée par obligation dont il est diet
estre saisy et dont il n'a pu tirer aucun payement, Et ne peut ou le recounrer
si ce n'est par le moyen de la vente par decret d'vne terre apellée la Riuiere
du Loup qui est le seul bien connu apartenir eu ce pais au dict sieur de Mane-
reliil, Et laquelle deperitjournellement, Et comme il y a plusieurs creanciers a
la dicte succession lesquels 1luy pourroient faire de la peine et mesme rendre
responsable de la dicte somme s'il ne faisoit ses diligences, il requert la
Cour d'ordonner qu'il sera procedé a la vente par decret de la dicte terre de
Maniereiil, pardenInt le Lieutenant general de la ville des trois Riiuieres
comme estant de la Jurisdiction, pour sur les deniers en prouenans estre

payé de son deub auec despens ; VEu la dicte Requeste signée Petit, Et sur

ce que le sieur Dupont Conseiller Creancier du -dict sieur de Manereilil a
dit qu'il anoit fait encommencer le decret de la dicte terre, pourquoy il
demande auoir communication de la dicte Requeste pour en venir au
premier jour. Tout consideré, LA. Coun faisant droit sur la demande du
dict sieur Dupont, a ordonné et ordonne qu'il aura communication de la

dicte Requeste poir y donner ses responses au.premièr jour de Conseil, et

icelles veïies, estere ordonné ce que de raison -.

DUCIHESNEAU
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Lr CoNsEIL AxssElmLÉ oi estoient -Monsieur l'Intendant, les sieurs de

Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere, de Peyras et de Vitray

Conseillers, le Procureur General present.
I neglonîen< VEU PAR LA CoUR son arrest du quatorziesme Januier dernier,

generaux pour
la Police. poriant qu'il seroit trauaillé aux Reglenents de Police conforme-

ment aux ordres données par le Roy au sieur Dlichesneau Intendant de la
Justice, police et finances de ce pays, conîteniies dans sa commission signée

Louis, et plus bas Colbert, et scellée en queue de grand sceau de cire jaune
donnée au camp de Luting le cinquiesme Juin mil six cent soixante quinze,

registrée en cette Cour le seiziesme Septembre ensuiuant ; Oüy le Procureur
AridI6 fIlix G-eneral en ses conclusions, LA Cour, apres s'estre fait representer

par A wcati, la les Registres du Conseil contenant les arretz et Ordonimances de2e Fourior C

Isc· Police rendus du temps de Messieurs de Mezy, Tracy. Coureelle

et Comte de Frontenac, Gounernteurs de ce pays, Et d4gMessieurs Talon et

Boutroue Inteudans, a fait les Reglemens qui ensuiuent pour estre executés

par prouisionî jusqu'a ce qu'il.-ayt plu a Sa Majesté les confirmer.

1. Il sera designué vn lieu plus commode dans la haute ou basse ville

de Quebec pour y establir vn marché le plutot que faire se pourra, qui se

tiendra deux fois la semaine, scauoir les Mardy et Vendredy, dans lequel tous

les habitans qlui auront quelques grains, volaille, Gibier et autres denrées a

vandre pourront les y porter.

2. Defilices sont faites a tous habitans soit de cette ville ou de la
Campagne de porter dans les maisons particulieres des volailles. Gibier,

oufs, beurre, et autres menües denrées, sanis les auoir auparauant exposées
en vante aux jours de marché jusques a vnze heures de matin, salis toutefois

oster la liberté aux bourgeois <le cette diete ville d'aller dans les maisons de

la campagne achepter ce qui leur sera necessaire.

3. Pareilles defTances aux Cabaretiers de cette ville et faubourgs, Et a

tous vendeur. et regrattiers d'aller achepter au marché ce qui leur sera

necessaire quo huit heures en Esté et neuf eii lyuer ne soient sonnées

pour donner temps aux bourgeois de se fournir de ce quilz auront besoin.

4. Tous les poids et mesures, comme minot, demy minot, Boisseau, Pot,

Pointe, Aulne, demie Aulne, cheynes, Romaines, croChetz, ballances et
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generalemnent tout ce qui est necessaire pour la Vante et achapt des mar-

chanidizes qui ne sont point marquées, le seront a la marque du Roy, En

presence du Lieutenant general de la Preuosté de cette villé, par son

greffier auqjuel il -sera payé cinq sols pour chacune marque dont moytié sera

et demeurera a son proflit et l'autre moytié au proffit de la ville, dont le diet

greffier tiendra Registre et en rendra compte tous les six mois.

5. Il sera estably vue personne qui aura vne ehesne marquée a la

marque du Roy pour corder les bois de.chaufflge qui se vendront a l'aduenir

en cette ville, chacune corde seraji-d huict pieds de longueur et quatre pieds

de hauteur, Et aura le diet bois trois- pieds et deny de-longtieur entre deux

couges ; Enjoint aux )ucheurs de le faire dansles foretz, de pareille longueur

et hauteur, sous peine de perdre leur trauail et d'amende arbitraire, lequel

cordeur aura pour son droit. deux sols par corde de ceux qui voudront

l'employer, sanis qu'il puisse contraindre aucun a le faire.

6. Il est enjoint a toutes persoinies qui feront bastir a l'aduenir des

maisons en cette ville, d'y faire des lattrines et Priués, afin d'euiter l'infec-

tioli et la puanteur que. ces ordures aportent lorsqu'elles se font dans les

ries, Et qu'il eii sera fait aux maisons qui sont de presait hasties si le lieu

de leur sci ination le permet, Et en cas qu'il ne fut pas possible d'en faire,

les proprietaires et locataires demeurans dansles dictes maisons seroit tenus

de nettoyer tous les matin.s le deuant d'icelles sous peine d'amende arbi-

traire.

7. Tous proprietaires ou locataires qui occupent des maisons en. cette

ville nettoieront a l'adiienir les ýrùes de denant leurs logis pour Cn faire

transporter les immondices en lieu qui nî'inco-mmode pas ; n'en souffrant

aucunes dans les dictes rües sous peine d'amende arbitraire.

8. Deffances a toutes personnies de garder des fourrages dans leurs

niaisons en lieux susceptibles du feu, particuliereement en la basse ville de

Quebec, niy de nourir aucuns bestiaux dans la -dicte basse ville pendant

l'hiuer a cause (les accidens du feu qui en arrine trop sounenît, Et que si

quelqu'vi veut y en auoir pendant l'Eté, ilz seront tenus de netoyer tous

les huiet jours les lieux ou ils les retireront la nuiet, Et en porteront les

fumiers a la Eitniere sous p-yne d'amende arbitraire et confiscation des

bestiaux.
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9. Il est fait delfences aux habitants db cette ville de Quebec de jetter
:iy souffrir quil soit jetté ou mis des pailles, fumiers et toutes autres choses
4ans les riies qui pourroient estre susceptibles du feu a peyune de dix liures
d'amende contre ceux deuant le logis desquels ils seront trouuez.

10. Pareilles deIfances a toutes personnes de prendre du tabaq ny
porter. du feu dans les riies de cette dicte ville sur peine de punition cor-
porelle.

11. Tous proprietaires des maisons de la haute ou basse ville qui
n'auront point de sortie·aux combles (le leurs maisons pour aller au haut
de leurs cheminées seront tenus de mettre et entretenir vue echelle appuyée
sur le toit de chacune leurs maisons, afin qu'on puisse monter sur les
combles d'icelles et les abattre si besoin est en cas d'incendie.

12. Au premier coup de cloche, chaque habitant, et les personnes qu'il
aura chez luy, capables de rendre seruice sortiront de leurs maisons pour
se rendre au lieu ou le feu sera allumé, chargé d'vn seau ou chaudiere, sur
peine de chastimuent.

13. Toutes personnes seront obligées de tenir leurs cheminées nettes

de suie, Et pour cet effet ils les feront ramrmoner de deux en deux mois, en
tireront certifieat pour temoignage de leur diligence, de deux de leurs
voysius qu'ils remettront entre les mains du Lieutenant general de la pre-

uosté de cette ville, ou du procureur du Roy en icelle, sur peine par les
contreuenants de repondre en leurs propres et prinés noms des torts et
accideus qui arriueront par la faute de n'auoir fait nettoyer et ramonner
leurs dictes cheminées.

14. Aucunes personnes de cette ville ne pourront faire esleiuer chez
eux aucun poesle soit de fer ou de brique, si ce n'est dans des cheminées,

ou qu'il n'en soit fait de capables pour les y mettre.
• 15. Il est enjoint a tous bouchers que lorsqu'ils tueront des bestes
en cette ville d'en porter a l'instant a la Riniere tout le sang et immondices
pour empescher linfection que cela pourroit causer, sous peine de dix
liures d'amende.

16. Et parce que sous pretexte de tenir Cabaret quelquefois des per-
sonnes de mauuaise vie pour anoir lieu de subsister et d'entretenir leurs
debauches, souffrent dans leurs maisons des scandalles publics ; il est

9J
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deffendu a toutes personnes de tenir cabarét et mettre la seruiette-chez eux,
excepté a ceux de qui la probité sera connüe, Et qui en, auront permission
par écrit sur le certitficat de leurs bonnes vie et mSurs.

17. Deffances a tous Cabaretiers de ce pays de prester ny faire credit
aux fils de familles, soldats, valetz, domestiques et autres, iiy de prendre
d'eux aucuns gagesi comme aussi de donner a boire la nuit, passé neuf
heures du soir, sous peyne d'amende arbitraire et de perdre leur deuh,
lesquels cabaretiers n'auront aucune action contre qui que se soit pour
depance de bouche, conformement aux anciennes ordonnances.

18. Deffaices a toutes personnes de quelque qualité et condition qu'elles
soient de s'yurer dans les cabarets et ailleurs sous Peine d'amende arbitraire
et méme de prison si le cas y échet.

19. Deffances aux Cabaretiers de donner a boire et a manger a tous
massons, charpentiers, menusiers, et autres entrepreneurs d'ouurages pendant
les jours de trauail s'ils les connaissent pour tels, sans permission de celuy,
pour lequel ils trauailleront, Et aux dicts massons, charpentiers. conducteurs
d'ouurages, muenusiers, manoeuures, et autres trauaillans de quitter et
abandonner leur besoigne aux jours ouurables sans permission du proprié-
taire ou entrepreneur de l'ouurage sous peine d'estre responsables des
journées des manouures qui seront sous eux; Et en trois liures d'amende
vers les propriétaires, lesquels manouures trauailleront dans les heures du
trauail sans pouuoir quitter pour quelques causes que ce soit, a moins qu'ils
n'aient permission du dict conducteur de l'ouurage, ou propriétaire sous
peine de perdre sa journée, de trois liures d'amande vers le dict propriétaire
ou conducteur, et de tous dépans, dommages et interetz.

20. Il est ordonné a tous Cabarettiers de tenir dans chacune des
chambres ou ils donneront a boire et a manger, les articles de Reglemens
qui regardent les mours, la punition des jurements et blasphemes et autres·
desordres, et deffenses de donner a boire et a manger chez eux pendant la
celebration du seruice dinin, afin que par la veue de ces ordonnances toutes
personnes se contiennent dans le deuoir, Et qu'aucun ne contreuienne sur
peine d'amende arbitraire; Enjoint aux cabaretiers d'auertir les dits Lieu,
tenant general et Procureur du Roy de ce qui se passera chez eux contre
les dictes ordonnances sinr les mesnaes peines.
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21. Tous boulangers qui sont ou seront establis dans cette ditte ville,
auront en tout temps leurs boutiques garnies de pain blanc et bis pour

vandre au Public au poids et au prix qui sera ordonné par la Police
generalle ; deffances aux Cabaretiers d'en faire chez eux pour vendre aux
beureurs et hostes, leur pernettant seulement d'en faire pour leurs personnes
et domestiques, Et aux boulangers de vendre vin et autres boissons en
quelque maniere que ce soit, Et que lorsqu'il sera donné permission aux

boulangers de tenir boutique pour vendre pain, s'il s'en presante qui soient
habitans ils seront preferez, Et apres eux, ceux qui voudront s'habitiierdans
le pays, toutesfois apres que l'essay de leur pain aura esté fait.

22. Il sera crée en cette ville de Quebec des Maistres jurez de chaquè
metier qui presteront serment entre les mains du dict Lieutenant general,
en la presence du dict Procureur du Roy, apres auoir esté eslus et nommez

par la pluralité des voix et suffrages des artisans de leur prolession, afin

que les dicts Turez aient inspection et droit de visite sur les ounrages de
leur mestier, et d'vser des mémes pouuoirs, droicts, priuileges et honneurs

que sont les maistres jurez de chaque mestier de la ville de Paris,

23. Il est fait deffiances a toutes personnes de quelques qualité et con-

dition qu'elles soient, de prendre, enleuer, destourner ny de se seruir sous

quelque pretexte que ce puisse estre des chaloupes, canots de bois ou
d'escorce ny leurs agrez qui seront dans le. haure et dans la rade de cette

ville, sans la participation du proprietaire a peine de tous depans, dom-
mages et interez, de cinquante hures d'amende pour la premiere fois, et de

plus grande peine en cas de recidiue.

24. Tous maistres de barques, commis ou Pilotes de Bastimens voiturant

sur le fleu.ue St Laurens dans tous les lieux de ce païs seront tenùs de donner
reconnoissemens par ecrit des marchandizes qui seront chargées dans leurs
batimens; lesquels reconnoissemens contiendront le nombre et qualité des
marchandizes, le lieu ou elles deuront estre deschargées, et ce qui leur con-
uiendra pour le fret d'iéelles, aux vs et coustumes de France, sous peine de
deux 'cens hures d'amende.

25. A l'aduenir tous les habitans de ce pais seront tenus de faire garder
leurs bestiaux soit dans les communes, soit dans leurs concessions chacun
a leur égard, sans quilz les puisse faire pasturer sur les terres de leurs
voisins, sans leur consentement, depuis que le Juge des lieux aura fait
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defnces de laisser paccager les ditz bestiaux dans les terres apres la.fonte

des neiges jusques a ce qu'il aye donné permission de cesser la garde apres.
la recolte, a peyne de dix hures d'amende contre les contreucnans, et de-

payer le dommage qui sera fait ; Permis à ceux qui voudront declore leurs.
terres et prairies, sans neantmoins les dispencer de la garde de leurs bes-
tiaux pendant le temps declaré ey dessus ; comme aussi permis aux prio-
prietbires des terres de saisir les cheuenaux, canalles, boeufs, vaches, moutons,
porcs, oyes et volailles, qu'ils trouueront en domm.ag dans leurs terres et
prairies Et de les retenir pendant vingt quatre heures seulement, pendant
lesquelles ils seront tenus d'en aduertir la justice pour estre pourueu au
dommage qui se trouuera fait, deffances de recoure les bestiaux saisis
pendant le dict temps par voyes de fait a peine d'amende; Et sera le pro-
prietaire des terres cru a son serment de la prise s'il est de bonne renommée
et le maistre des bestia;ux du dommage jusques a dix sols, si le proprietaire
ne veut iire prenne de plus grand, si le dommage est fait de nuit, le.
iaistre des bestiaux sera condemné en quinze Hures d'amende outre le

dedommagement et confiscation des bestiaux si le cas y esehet, déclare les
prairies qui seront fermées ou entourées de hayes viues deffensables en
tout temps, et que les pores seront annelez depuis que le Juge des lieux
aura donné permission de cesser la garde des bestiaux jusques aux neiges,
permet aux proprietaires des terres qui les trouueront en dommage dans les
temps deflèndus d'en tùer vii en le laissant sur la place sans prejudice
du desdommag'ement qu'il pourra poursuiure, qu'il ne sera fait aucuns
chemins nouueaux ny passer par ailleurs que sur les anciens si ce n'est par
authorité de justice, sur peine d'amende arbitraire et de tons depans dom-
mages et intérestz des parties plaignantes, et sans toutefois que le present
reglement puisse contreuenir ny prejudicier a ceux cy douant faits pour
la seigzneurie de Nostre Dame des Anges touchant la garde de leurs bestiaux
des septiesme Juillet gbic soixante dix, et neufuiesme Auril gbic soixante

quatorze, que la Cour ordonne estre executées selon leur forme et tenneur
aux charges et soumissions y contenues.

26. Ceux qui auront deffriché des terres qui se trôuneront par laligne-
ment apartenir a leurs voisins, et qui en auront jouy pendant six années
ou plus y compris la premiere employée pour abattre le bois, seront tenus
de les laisser aux proprietaires d'icelles sans pouuoir pretendre autre
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remboursements ou dedom agement, que ceux qui en auront jony moins

que des dictes six années, 4 eontinùeront leur jouissance jusques a la fin

d'icelles, a la charge d'en vsgr comme vi pere de faunille, sans les desoler

ny deteriorer en faç.on quelonqiue, a peine des dommages et interestz des

proprietaires, et a la fin d'icelles seront tenus de les delaisser si mieux

n'aime le proprietaire le rembourcer, pour le temps qu'il restera lors a

expirer des dictes six années, lequel sera estimé. que s'il se troiuie quelque

bastiment. sur les dictes terres deffrichées ils seront pareillement estimés et

payez par le proprietaire d'ieelles, ou compencez par d'autres batimens de

pareille valleur qu'il pourra faire, Il est enjoint a tous ceux eiri donneront

a l'aduenir des concessions de les faire mezurer, arpenter et tirer les

allignemens de dix arpens en proffondenr en commençant par la plus

ancienne, des la premiere année de la distribution aux depens neaitioins
de ceux qui les receuront, a peyne de repondre par les diets bailleurs en

leur propre et priué nom du dommage et interest que pou rroient pretendre

ceux qui seroient lezez, et jusques a ce que le diet allignement de dix arpens

en proffondeur soit acheué, ils ne payeront aucuns des droitz ny redeuances

portées par leurs contractz.

27. Ceux qui auront des chardons sur leurs terres les couperont ou

feront-couper a la fin de Juillet de chaque année, mémé dans- les chemins
qui passent au deuant ou dans leurs terres chacun en droit soy, a peine
d'amende arbitraire.

28. Les arpenteurs mettront incessamment leurs boussolles et Instru-
ments d'arpentage entre les mains de Martin Boutet, proffesseur ez mathe-

matiques pour estre par luy egallées, et a cet effet il sera posé aux frais de
Sa Majesté sous son bon plaisir quatre pilliers ou bornes en cette ville en
lieu le plus commode sçauoir deux sur le rumb de vent Nord est et Sud

oiiest, et les deux autres sur celuy du Sud Est au Nor oliest, dont les dicts
arpenteurs dresseront proces verbal duquel ils mettront vne expedition au

greffe de cette Cour, pour euiter les changements qui pourroient arriuer a
l'aduenir par la variation de l'aimant, lesquels allignemens seront continués

d'estre suinis pour les concessions qui seront données au nom du Roy, sans
toutefois oster la liberté aux seigneurs particuliers de donner tels alligne-

mens qu'ils desireront sur les terres de leurs fiiefz, ( 1u'il ne sera receu a

l'aduenir aucun arpenteur qu'il n'aye au prealable fait conformer l'instrumen t
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dont il se pretendra seruir sur les dictes quatre bornes ; le preseut Regle-

ment estant seulement pour l'aduenir, n'entendant par iceluy rien changer

de ce qui a esté fait jusques a present.

29. Deffances a toutes personnes de quelque qualité et condition

qu'elles puissent estre sous quelque pretexte et occasion que ce soit, même

dacquitement des debtes qui leur seroient deües par les Sauuages, de

traiter aux dits Sauuages les capotz et couuertes dont ils se trouueront

reuetus, ny aussy leurs fusils, poudre et plomb sous peine de cinquante

hures d'amende, comme aussi aux dicts Sauuages, leurs femmes et enfans

de s'enyurer sous peines de punition corporelle, iiy aux frauçois de leur

donner de la boisson jusqu'a cet exces sous les mêmes peines.

30. Tous les Sauuages subiront les peines portées par les lois et ordon-

nances de France pour le vol, meurtre, rapt, yu:esse et autres fautes, ce qui

sera sigiiffié aux principaux de chaque nation a la diligence du Procureur

general ainsi qu'il a esté cy denant fait.

31. Pour remedier aux abus qui s'augmentent tous les jours par la

desertion que font les domestiques du seruice de leurs maistres au grand

detriment de la Colonie. il est deffandu a tous engagez de delaisser et

abandonner le seruice de leurs maistres a peyne d'estre appliquez au Carcan

pour la premiere fois, et pour la seconde d'estre batLus de verges et de leur

estre apliqué l'impression d'vne fleur de lys deffances sont aussii faites a

toutes personnes de leur donner retraite sans congé par ecrit de leurs

maistres, ou certifficat du Commandant, Juge ou Curé du quartier comme

il n'est engagé a personne, a peine de vingt liures d'amende, et de payer
chacune journée d'absance du dict seruice a cinquante sols, comme respon-
sables des faitz des fugitifs.

32. Deffances à toutes personnes de donner retraitte ny fauoriser les
filles et femmes de mauuaize vie, maquereaux et maquerelles, sur peine de
punition conformement aux ordonnances, lesquelles dictes putains, maque-
reaux et maquerelles seront chastiez suiuant la rigueur d'icelles.

33. Deffances aussi a tous vagabonds de l'vn et l'autre sexe de
demeurer et s'habituer en cette ville et Banlieue, sans auparauant auoir
donné deèlaratibn du sujet de leur establissement, et obtenu permission du
dict Lieutenant general et Procureur du Roy sur peyne d'en estre chassez
et d'amende arbitraire, même de punition corporelle si le cas le requiert.
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34. Il est fait deffiances a toutes personnes se disant pauures et necessi-

teuses de quester et mandier dans cette ville et Banlieüe sans le certifficat

de 'leur peauureté signé par le Juge ou Curé des lieux, contenant leurs

demeures, lequel sera represanté au dict Lieutenant general et Procureur

du Roy, sur peyne de Punition Corporelle.

35. Pour empescher que les Musniers ne fassent tort aux habitans de

ce pays, et maniquent a leur denoir, n'obeissant pas aux arrestz de cette Cour

cydeuant randus sur ce sujet, il leur est dMEifndu de faire paier pour le
mouturage des grains plus que le quatorziesme, et de chasser les vns sur
les autres, et en cas que les dicts musniers commettent maluersation, ceux
qui se plaindront n'auront leur recours que contre eux, en cas qu'ils soient
fermiers, et s'ils ne le sont pas, sur les proprietaires, et seront tenus ceux
qui porteront ou enuoyeront des grains moudre de les pezer ou faire pezer

au moulin en presence du, musnier, et apres qu'il serà moulu, la farine qu'il
aura randu, faute de quoy ne seront reccus en leurs plhintes, et enjoint aux
meusniers d'auoir des poids pour pezer.

36. Il est deffandu tres expressement a tous Sujets' du Roy de quel-
que qualité et condition, qu'ils soient de blasphemer, Jurer et detester le
saint nom de DIEU, ny profferer aucunes parolles contre l'honneur de la_
Tres Sacrée Vierge sa mere, et des'Saintz, et que tous ceux qui se trouueront
conuaincus d'auoir Juré et blasphemé le nom de DIEU, de Sa tres Sainte
Mere et des Saintz, seront condemnez pour la premiere fois en vne amende
pecuniere selon leurs biens,la grandeur et enormité du serment et blaspheme,
les deux tiers aplicables a l'hospital des lieux, et ou il n'y aura d'hospital,
aux Eglises, et l'autre tiers aux denonciateurs. Et si ceux qui auront esté
ainsi punis retombent a faire les dicts Sermens, ils seroit pour la seconde,
tierce, et quatriesme fois condemnez en amande double, triple et quatruple.
Pour la cinquiesme fois seront mis au Carcan aux jours de festes, de
dimanches ou autres, et y demeureront depuis huict heures du matinjusqu'a
vne he1ïre apres midy, et seront sujets a toutes injures et oprobres, et en
outre condemnez en vne grosse amande, et pour la sixiesme fois, seront
menez et conduits au Pilory et auront la leure de dessous couppée, et si
par obstination et mauuaise coutumeinueterée ils continuoieit apres toutes
ces peines a profferer les dicts Juremehts et blasphemes, ils auront la langue
coupée toute juste, afin qu'a l'auenir ils n'en puissent plus profferer, et en
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cas que ceux qui se trouneroient conuaincus, n'avent pas de quoy payer les

dictes anâiîdes, ils tiendront prizon pendant vn mois au pain et a l'eau, ou

plus longtemps ainsy que les juges le trouueronit plus a propos selon la

qualité et enornité des diets blasphemes. Et afin qu'on puisse auoir con-

noissance de ceux qui retomberont aux dicts blasphemes 'sera fait Registre

particulier de ceux qui auront esté repris et condemnez. Il est enjoint a

tous ceux qui auront oüy les blasphemes de les relener aux Juges des lieux

dans vingt quatre heures a peine de soixante sols d'amande, et plus grande

s'il y eschet, et dans les Jurements dont on a ordonné cydessus les chatimens,

ne sont compris les enormes blasphemes lui ressantent l'infidelité et

desrogent a la bonté et grandeur de DIEU, et de ses autres atributs, lesquels

crimes seront punis de plus grandes peynes que celles qui sont declarées,

ainsi qu'il sera jugé par les Magistrats, en egard a leur enormité.

37. Deffances aux personnes de la Religion pretendüe reformée de

s'assembler pour faire l'exercice de leur Religion dans l'estendüe de ce dict

pays sous peine de chatiment suiuant la rigueur des ordonnances, lesquels
ne pourront hyu.erner a l'aduenir en ce dict pays sans permission, et que si

quelqu'vn y hyuernoit pour ·cause legitime, ils n'auront aucun exercice

public de leur Religion, et viueront comme les Catholiques sans scandalle.

38. Il est deffindu a tous Marchands forains de debiter aucunes boissons

en detail ny du tabaq au dessous d'vne hure pezant, et de traiter ni coin-

mercer auec les sauuages directement ny indirectement sous peine de cinq

cens liures d'amende et confiscation de s marchandizes.

39. Deffices a tous marchands forains de faire manufacturer aucuns

capotz, habitz, bas de chausses, chemises, Tapabors, et autres hardes, ni d'en

vandre en outre celles qu'ils auront declarées dans leurs factures sur peine

de confiscation et d'amande arbitraire.

40. Pareilles deffances a tous Marchands forains de desliurer ii bailler

aucunes marchandizes a pas vn sauuages dans leurs magasins ou autres

endroitz quoy que par ordre verbal ou billet des habitans, comme aussi aux

dicts habitans de mener aucuns sauuages chez les dicts marchands forains

pour y faire traite, n'entendant pas neantmoins oster aux dicts habitans

la liberté de la faire chez eux ou autre part comme il s'est cydeuant pratiqué

le tout sous les peines de confiscation des marchandises et pelteries, et

d'amende arbitraire.
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41. A l'aduenir s'il est jugé a propos il sera fait tous les ans immediate-

mentqpres l'arriuée des premiers Nauires venaus de France, vn tarif qui

contiendra le prix de chaque sorte et qualité de inarchandises'

42. Ilsera tenu tous les anspar le dict Lieutenant general deux assemblées

de Police Generale, vne au quinze de Nouembre et l'autre au quinziesme

Auril, ou les principaux habitans de·cette ville seront apellez, dans lesquelles

le prix du pain sera arresté, et il sera aduisé aux moyens d'augmenter et

enrichir la Colonie, et auxquelles le Conseil nommera deux Conseillers pour

y presider s'il le juge a. propos, Et ce qui sera resolu aux dites assemblées

sera raporté au dict Conseil par les dicts Conseillers ou lieutenant geiieral

pour resoudre ce qui deura estre executé. Lesquels Reglemens cydessus

seront executés selon leulr forme et, teneur nonobstant toutes choses a ce

contraires sur les peines y contenües s'il n'en est autrement ordonné par Sa
Majesté, lesquels seront tous Publiez et affichés en cette ville et partout ou
besoin sera, et enuoyez a la diligence du Procureur General aux Lieutenants

generaux et Procureurs du Roy de Quebec, et Trois Riuieres Juge et Pro-
cureur fiscal de Mont Real, auxquels la Cour ordonne de les faire publier,
afficher et executer dans les lieux de leur ressort, et de donner auis dans le
mois au dict Procureur General de la reception et publication d'iceux, le quel
en aduertira la Cour, Mande en outre la Cour EtC.

DÛCHESNEAU

Dit cnquiesme jour d'Oceolre (;»6J.

LA COUR ASSEMBLÉE où estoient Messieurs l'Euesque de Quebec,
D'uChesneau, Int endant, President de la dicte Cour, Et les sieurs de Villeray,
de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras, et de Vittray, Conseillers Le Procureur

General presant.
jeqliur6 a VEU PAR LA COUR l'ordonnance du Roy rendue a S . GermailiMonsieur leo

ProcureuraG- en laye le quinze Auril dernier signée Louis, et plus bas

Colbert; Vu extrait de la lettre escritte a Monsieur DuChesneau, Intendant
de ce pays par Mònseigneur Colbert, le dict jour quinze Auril dernier, par
laquelle il luy est enjoint de tenir la main a ce que cette Cour face executer
les deffauces d'aller a la traite et que tous ceux qui y contreuiendront soient
punis des peynes portées par la dicte Ordonnance; Et les aricles presantés

10
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prois de arpli,écS
an Roy par le Fermier les droits do ce. ps, et la reponse de Sa Mjesté

estant en marge d'iceux, en datte du dict jour quinze Auril dernier signé
L.ouis, et plus bas Colb.rt ; Laquelle ordonnance, ensemble le dict Extrait
et. art icles auoient esté aportés sur le bureau par mon dict sieur DuChcsnîeau
dès le mois d'Aoust dernier, dont l'execution.auroit esté retardée jusqi'att
retour de Monsier le Comle de Frontenae dit voyage du Fort qui porte son
nom, ou les affaires qui regprdent, le bi.en et l'auantage de la Colonie l'out
obligé d'aller, qu'on atteildoit. miant la lin des vaccations ; mais attendu que

pour lexecutioi de'la dicte Ordonnance il est necessaire-de la iiire publier
et afficher tant (ans les lieiu les plus consider:ables de ce dict pays (ue
dans les endroitz ou les Francois sont allez traiter auce les Sanages, pour

leur enjoindre de reuenir incessamment, et dans lesquels on ne peut aller
dans vue saisont plus aduancu.néo, ce qu'il est si important de faire presenteenet

que si on dilrere plus fard, l'intention de Sa Majesté ne sera pas suinie, et
ce pays sera piué <le luantage qu'il en espere dont on ne pourioit receuoir
l'efflt le deux ans ; (iy et ce requerant le Procureur General, L Couit a

or*donnîîîé et ordonne que les dites Ordonnance, Extrait et articles
dc'naa:istco y cý- seront reg-istrez ez Registres du Greffe d'icelle pòur y auoir
pubilié, et.,t iiirecours, et que la diete Ordonnance sera leije, publiée et afficliée
cist'o p.ar liu-
buo rt liiii:-er ez .lieux ordinaires <le cette ville, et parfont ou besoini sera, etùz 11o1sx inui-

enuoyée a la.dilligence du lrocurc'nr General dans les Jurisdic-
ch.' 1 le Aîîust
1 ri1 6.; tions du ressort de cette Cour, aux Olliciers desquelles la dicte
1lP ru Il rt, l ili i o rtroîm 1 .~1~

li.rt. C r ordone de la faire publier, allicher et revistrer òn leurs
niîbti..icur le <l' 'ci

l'ri etreur CI aref es, et de la faire executur chacun diroit soy ; Et qu'a la

c dilligence.du dict Fermier, la dicte Ordonnance sera -siznifliéo
u aux Fr:Ûncois qui sont en traite auce les sauuages dans les bois

et cllez le.s nÈ)ious les plus esloignées, et.pour cet. efflt affichée aux-villages
les Nipissingues, St.' Marie du Sault, St. Ignace dans le lac Huron, et St.

françois XKauier a la Baye les pnantz, auxquels la Cour enjoint de se rendre
dans leurs habitations au mois 'Aoust (le Ian prochain ghic soixante
dix sept, sous les peines portées par la dicte Qrdoniance, et qu'il en sera

donné amis a mon dit sieur le Comte de Fimtenae pour tenir la main a

l'execution d'icelle ainsi qu'il.est ordonné, MANDONS EtC /.

DuCHEusN EAU



SUn ÇE (luI a esté dit par Monsieur DuChesnu Intendantaln i, tr lu o

Seuroir - de ce pays, qu'il vly est enjoinit par ordre du Ioy Porté par la
let ie de Monseier Colhert dit quinze Auril dernier de faire establir des

Marches Publies toutes les s'maines. et trois ou quatre Foires
a t ir;it.tpr Par an dans les lieux qui seront estimés les plus coiueniables,

dans lesquels marchés et foires tous les Saunges pourrontg 0 r.q :ailleurs
qu'il e ltcpre er c

Porter leurs peltries et autres marcladises, Et en I raiter anîec les
l habitanis chîacuni selon son commerce et ses faciltez ; Ce point

estant vn des plus importans (le tous ceux qui sonît a exeenter. pour le bien
de la colonie, Sa Majesté voulant que sals aucuni retardement aussitôt son
ordre receu qu'il le 1hee executer en Cas qu'il lie le soit. Pas encore ; VieU
l'extrait de la. dicte lettre, Ouy et ce requerant le Procureur General, LA

'arruotry a Coun a'ordonniié eo.rdo q l'aduiil ne sera fait aucuneCAFt. a. .ýttî1,uî- ** ieq 'alad e iri
blii;et ifrlt.i traite auec les saunages estranigers en autres lieux qu'ez villes
n.tires de cettu de Quebec, des trôis Riieres et Vilmnarie en lile de Mont. Real,viflu le jiîî~

bliruI l cto. fsans toutefois oster la liberté aux sauuages domiciliez dans les
rthabitatiosfrnçoises de traiter auce les François comme ils on til e Ilitab e r t

e r b1 acoû t'umé, en obseruant les Ree:leets faitz )Pour la traitte. Et

'%I l urtesi tsur la plainte rendie a la Cour de ce que les habitans de ce païs
r u ; l - u p ro lu
t""" v ont attenidre les sanuages au dessus des habitations et du

désordre que caise la traittc qui se fait au Sault des trois Rinieres diet, la
Gabelle, Elle a fait et fa.it tres expresses inhibitions et defllnces a toutes

personnes de quelque qualité et coiidition qu'elles soient, d'aller au denanît
des sauualges au dessus dles dictes habitations sous.quelque pretexte que
ce soit, uy d'aller traiter au Sailt des trois Riuieres dit la Gabelle 0n
aucune imaniero directement ni indirectement aias cde laisser librement

aller les dicts saunages traiter en vue des dictes trois villes, sans neant-
moins empesclier ceux qui auront prestc aux dicts saiuages de se faire

payer de leur deuh par les voyes de droit, lorsqu'ils seront arrinés es dits
lieux de trait te, le tout a peine contre les coitreuenans, de confiscatioa des
marchandises dont ils seront tronués saisis et de deux mil hlures d'amende

aplicable moitié ait Roy, et l'autre moitié aux peauitres (le l'hospital de

Quebec ; Et en cas de recidinue ei telle peine afilietine qu'il sera jugé par
mon dict sieur l'Intendant, conîformeencnt a l'ordonnauce de Sa Majesté dit
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quinziesme Auril dernier, Et sera le present arrest leu, publié et affiché ez
lieux ordinaires tant de cette ville, trois Riiuieres, que Vilmarie en lile deï
Mont Real, et partout ou besoin sera, a ce qu'aucun n'en ignore.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par MI Gilles Rageot greffier de
la Preuosté de cette ville, par laquelle il requiert la dicte Cour de le
decharger de l'amande a laquelle il a esté condemné par son arrest du qua-
triesme Aoust dernier, Et de luy accorder les emoltmens et attributs.de sa
charge de greffier ; Ordonnance de la Cour estant au bas, du vingt vn du
dict mois portant communication d'icelle et de l'arrest du dict jour qua-
triesme aoust au procureur general, le didt arrest quattre Aoust, Conclu-
sions du procureur general du trentiesme du.dict mois, Tout consideré. LA
CouR a ordonné et ordonne que. le dict arrest cjuatriesme Aoust dernier sera
executé, que les esmolumens de greffier receus par Roger qui en a fait les
fonctions depuis le dict temps jusques a present luy demeureront, et permet
au dict Rageot de faire a l'aduenir les fonctions de sa dite charge.

DUCHESNEAU

Du mnardy sixiesmale Octobre 1676..

LA COUR ASSEMBLÉE ou estoient Monsieur l'Intendant, et les sieurs de
Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, depeiras, de Vitray Conseillers, et
le Procureur General present.

ENTRE Michel LECOURT boucher demandeur d'vne part ; Et andré
PASTRY deffendeur comparant par sa femme d'autre; Parties oü*yes, apres

que le demandeur a conclud a ce que le deffendeur soit condamné a luy
payer la somme de quatorze hures dix sols pour vente de marchandize a.uec
depans ; Et par le dict deffendeur a esté dit qu'il ne doit que la somme de
treize liures qu'il offre de payer et demande temps, LA CoUR a condemné et
condemne le dict deffendeur de payer au dict demandeur la somme de treize
liures, auec depans

DUCHESNEAU



LE 1î0cT LECOURT demaniudur d'vie .part ; Et Eslie DusAIur deflfen
dciur present d'autre part ; Parties onyes apres que par le deimandaaur a
esté conclud a ce que le diffendeur soit condemné a luy payer la somme de

soixante et quinze hures dix sols pour viande qu'il luy a vaudü et liurée
auec depans ; Et par le dellèndeur a esté dit qu'il doit la dicte somme et
demande temps, Lx CouR a condenné et condenne le dict Dusault deflèn-
deur a payer au dict leCourt, demandeur la somme de soixante quinze
liuies dix sols anec depans.

ENTRE LE DIT LECoURT demandeur d'vine part ; Et Mathieu.IARROSSON

deffendeur d'autre part comparant par l'huissier leVasseur, Parties oiyes,

apres que par le demandeur a esté conclud a ce que le diet dellendeir soit
condei; né a luy payer la somme de soixante huiet hures pour viande quil

lui a vendüfe et liurée auee depans, Et par le dellendeur comparant comme

dit est a esté dit qu'il doit la dicte somme et demande temps. Lx Coun
a condemné et condene le dict dellfandeur payer an dict demandeur la
somme de soixante huict hures, auec depanis.

DUCHESNEAU

ENTRE Pierre NIEL demandeur par Exploit de Roger huissier du deux

de ce mois d'vne part ; Et Isaaë CA1LiioU marchand adjourné defflideur
presant d'autre ; apres que par le demandeur a esté conclud conforiement au

dict exploit, a ce qua le dict deffendeur soit condemné luy payer la somme de

soixante quinze liures pour fret et voiture de marchandises auee depans; Et

par le deffendeur a esté dit qu'il doit au demandeur la dicte somme, qu'il
offre lny payer icelle en marchandises comme ils sont conuenus par
ensemble, ce qui a esté desnié par le dict demandeur. Parties oüyes, LA
Coun a condemné et condemne le deffandeur payer au demandeur la somme
de soixante quinze liures en argent ou peltries. auec depans.

DUCiiESNEAU
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E.: 1.î: mT' (.uiaoU dmandeur presant d'vnie part ; Et Jean
muuris DELu.:ulcm:: deiraudeur adjourné d'autro pari, comparant par

sa 1m ; aprei qui' par le demandeur a esté conclud a ce que- le deffn-
deur soit condeiniîé lriv payer la somme de soixante cinq liures en argent
rmonn.yvé pour vente et liuraison d'vne barrique de vin, suiuant leur con-
uention auce déjpans ; Et par le diet deflimldeur comparant comme dit est
a esté diet qu'il offre payer en vin billet sur le sieur Bazire, et en* peaux
d'orgigae, n luy avant point promis d'argent, et que le demandeur off're
fhire0 preuue du contraire, Parties oniyes LA Coun a ordonné que le dict
demnandeur fera prenne comme le deffandeur luy a promis de l'argent mon-
noyé.

DuCiHSNEAU

DEFF.ur a miehiel leCourt boucher demandeur pre:,ant alléncontre
de .Tean Jean dit latour defflindeur leffaillant adjourné par exploit de
de' 'htissier leVasseur du trois de ce innis parlant a sa personine, pour, payer

la sonne le trante quatre Hures ance depans, pourt le prollit duquel defllat,

et ven le dt-Exploit, LA Coun a conîdeminé et condeinne le dit latour
deflilaint a payer au lit demandeur la somme de trante quatre liures auce
depais sauf h litaine. .

DUCirEiSNEAU

DEFF.'ru ., MCT L1ECoUT demandeur presant allencontre destienne

Pîui xux def enurde1IfaiillanIt, adiourné par exploit de lhuissier leVas-
sur du trois de ce mois parlant a sa porsonne pour payer la somme de

cinquante cinq diure dix huitet sols nuec depans ; Pour le profiht duquel

(l&'Ilh;iut. et yeu le diît Exploit ; LA Coun a condemné et condemne le
dellande-ulr payer au demandeur la sonme de ciiquainte cinq liures cinq sols
allee dlepans, .mauf litaille.

S)EFF.\luT U 'DITLCouliT demandeur presaut alleneontre de françois

S.JUIN LT iaozAi.E deflaiideur delraillait adiourné par exploit de l'huissier
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leVasseur dît·trois de ve m5ois pour paver la ,oiie d .xante douz litures

dix sept sols alce! depans, pour le prollit. duquel delltut, et reu le ditl

exploit; LA CouLn a oidenm îé et condemîî ne le dit Saiii n d-niilhait a

payer au demaindeur la sonnnîue de soixan te douze liures dix sept so!s unee
despens, sauf huietlaine.

DEFAU'r AU DI'r LECoUlr demandeur presant allenonître de .lobert
Mo&10 nrSION L.tTOeI E IeIlmdeur dellaillnit adiourné par exploit de

l'huissier leVasseur (lu troisiesme de ce imois, pour payer la solmhne di Ceit.

trante trois hures ai'e depais ; Pouir le prollit d uquel deimhut, et veu le

dict exploit parhint a sa. persOn ; L. Coun : a cond:uiié et cond'mne le

diet Mossion (lelIaiilant a payer au diet demandeur la soimlue de Cent. trente
trois hures aue depans sauf huietaine.

LA Cour assemntis où estoient Moinsieur l'Intenudant. les sieurs de
Villeray, de Tilly, Damoui-s, Dupont, Depeiras et de Vitrav Conseillers Et
le Procureur Geî neral presen t.

VEU iES LETTRES de prouisions du loy données a S. Cernaiii e laie
le quinziesme jour de Auril gbic soixante quinze, signées Louis, et

sur le reply Colbert, et scellées du grand sceau en cire jaune, par lesquelles
Sa Majesté donne et octroye a Mà Gilles .Uoynîinlet lolliée de son Conseiller
et lieutenant g·eneral au siege ordinaire (le la ville des trois ulzieres, pour
connoistre en premiere Instance de toutes imatieres tant ciniles, criminelles,
que de police, .comieree et nauigation, dont les apellations ressortiront en
cette Cour, pour enjoiir et vzer aux honneurs, foîîutions, )Ouuoirs, frañehises,
liberté, prerogatius, preemiences, priuileges, exemnptions, ·ga*ges, droitz,
aduantages, reuenus et esnoluments au dit oflice appartenant, et ain<y qu'il
est plus au long porté par les dictes lettres adressées a eette Cour, pour le
mettre et instituer de. par Sa Majesté en pocession et jouissance du diet
office ; Ouy et ce requerant le procureur general. L. Coun a ordonné et
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or(lonne que les divtes lettres seront Registrées ail greffe d'icelle; Pour

par le dict sieur Boyuinîet jouir du diet office de .ieuteiant general con-
formemeunt aux dictes lttres ; et mandé a la Chambre auroit presté le
serieit au-cas requis, estant par grace dispensé de l'information de vie,
moeurs et age requis, conuersation et Religion Catholique, Apostolique et
liomaine, eh consideration du temips.qu'il exerce le dict office.

DUCIIESNEAU

Viu pari la Cour le Proces Criminel fait par le sieur de Villeray

Conseiller en icelle Commissaire en cette partie au desir de l'arrest du
troisies me Aoust dernier Entre le Procureur du Roy en la Preuosté de
cette ville, demandeur et accusateur d'vne part ; Et Jacqunes Charrier dict
lafontaine deflndeur et accusé de vol et larcin d'autre, les charges et
informations sur ce faites, Interrogatoires, Rlepetitions et reponces du dict

accusé, prestées pardeuant le dict Commissaire, contenant ses confessions et
diîegations ; Recolement et confrontations des temoins contre luy examinez;
les reproches qu'il a contr'éux proposés et allegués, conclusions du diet
Procureur du Roy, auquel le tout a esté communiqué ; Ordonnance du dict

sieur (le Villeray estant au bas, portant qu'auant faire droit il en seroit par
luy referé a la Cour, Tout consideré, et oüy le Procureur general, LA COUR,
sans enquerir plus auant des reproches, a ordonné et ordonne que le dict
Procs en L'estat qu'il est sera communiqué au procureur general, pour y
conclurre diffinitiuement, pour ce fait et le tout raporté estre jugé par la
dicte Cour confornement au diet arrest du troisiesme Aoust dernier.

DUCIIESNEAU

D).u lundy di: neunuic.smie jour d'Octobre 1676 du matin.

LA CoUR ASSEMBLÉE où estoient Messieurs le Gouueriieur, l'Euesque

de Quebec et l'Intendant, et les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours,
Dupont, de Lotbiniere, Depeiras et de .Vitray Conseillers et le Procureur
General pr*eiant.



-81 -

VEU PAR LA CoUR les Lettres Patentes du Roy données au Camp de
1-lurtebise pres Vallenciennos, le vxingtiesme May dernier, signées Louis, et
plus bas Colbert, et scellées du grand sceau de Cire jaune, par lesquelles
Sa Majesté donne pouuoir a Messieurs de Frontenac et DuChesneau Gou-
nerneur, et Intendant de ce pays de donner conjointement les Concessions
des terres de ce diet pays, ainsy qu'il est plus au long porté par les dictes
lettres ; ouy et ce requerant le Procureur General, LA CouR a ordonné et
ordonne les dictes lettres estre legistrées au greffe d'icelle, pour estre
executées selon leur forme et teneur.

DUCHESNEAU.

LE SIEUR de VILLERAY Conseiller a remis le sceau ez mains du sieur
Damours Conseiller, pour sceller les arrests et actes de la Cour.

Monsieur le VEU PAR LA COUR le Proces extraordinairement fait par leComte s'est re- t,
tiré. sieur de Villeray Conseiller Commissaire Cil cette partie au desir

de l'arrest du troisiesme Aoust dernier, a la Requeste du procureur du lioy
en la preuosté de cette ville, demandeur et accusateur allencontre de jacques
charrier deffandeur et accusé; Requeste du dict Procureur du Roy contenant
l'aduis qui luy a esté donné di- vol et larcin commis par le dict acs;
Ordonnance du Conseiller Commissaire estant au bas portant permission
d'informer et administrer tesmoins, du septiesme septembre dernier ; Infor-
mation de trois tesmoins du dict jour; Autre ordonnance du dict Conseiller
Commissaire sur le requisitoire du dict Procureur du Roy du méme jour,
portant que l'information sera continuée et le dict Charrier escroué ; Couti-
nuation d'information du lendemaiii huictiesme du mesme mois ; Exploitz
d'assignation aux dicts tesmoins afflu de deposer; Autre ordonnance port ant
que le dict charrier seroit interrogé et repeté ; Interrogatoire et repetitioi
du dict charrier contenant ses confessions et denegations des dix et vnze du
dict mois ; Autre ordonnance du dict Conseiller Commissaire portant que
les nommés le Picart soldat, Delisle et sa femme, et Eustache lambert

seroient ouys du quatorze du dict mois ; addition a la dite information
il



du dix sept du méme mois, Audition du dict lambert du dict jour,
Ordonnance dit dict Conseiller Commissaire portant que les dicts te-
moins seroient recolez et si besoin estoit confrontés au dict charrier'
du lendemain,.Recolement et confrontation d'iceux au diet accuzé des vingt
et vingt vu du dit mois ; Adition ez diètes confrontations du dix de
ce mois. obligation du dict charrier au proffit du dict Delisle pour les
causes y contenuües passée pardeuant Rageot notaire en cette ville le dix sept

Januier 1670. Conclusions du dict Procureur du Roy qui auroit en
communication du tout, ci datte du huitiesme jour de ce present mois ;
Ordonnance du dict Conseiller Commissaire, portant qu'il en seroit par luy
referé a la Cour, le dict arrest trois Aoust dernier ; Autre arrest du douze de
ce mois portant entr'autres choses que le proces en l'Estat ou il estoit seroit
communiqué au procureur general pour y conclure difflnitiuement, pour ce
fait et le tout raporté estrè jugé par la Cour conformement au dict arrest
trois Aoust dernier ; Conclusions du dict Procureur General du quatorze
de ce present mois ; Oiy le raport du dict sieur de Villeray conseiller
commissaire ; Interrogatoire du dict charrier sur la Sellette pour ce mandé
a la Chambre, Et tout consideré, Li Coun a declaré et declare le dict char-
rier deüement atteint et conuaincu d'auoir forcé le verroiiil de la porte de
certaine caue appartenante a la vefue d'Eustache Lambert, pris et enlué
furtiuement des peltries appartenantes a la dicte Vefue ; Pour raison de
q1oy et autres cas resultans du proces, l'a condemnné et condemne a estre
liuré a lexecuteur de la haute justice de cette ville pour estre foüetté et
battu de verges jusques a effusion de sang, aux carrefours et lieux accoutu-
més de la haute et basse ville, et ce fait, auce vii fèr chaut luy estre par. le
dict executeur empraint sur lespaulle droite vue fleur de lys ; En outre,
Condemné ci Cent cinquante Hures d'amande et aux depans du proces
Ce faisant, ordonné que les hardes et meubles qui se trouueront auoir esté
deposez ou ennoyez par le dict Charrier ez mains de Jouinî, Laverdure, et
S. Martin seront aportés au Greffe de la Cour pour estre vandus a cry public
en la place de la dite basseville, pour sur le prouenu d'iceux estre pris le paye-
ment des depans et frais du proces suiuant la taxe qui en sera faite par le
dict Conseiller Commissaire, et s'ils nesuffisent sur les autres biens du dict
charrier.

DUCHESNEAU

,-.7-
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ENTRE Bertrand CHENAY SIEUR i)E i GARENNE demandeur d'vine part,
Et alexandre PETIT marchand au nom et comme chargé des effets de la suc-
cession de deffilit Guilheaume feniou adjourné par exploit de gosset huis-
sier du quatorze de ce mois deffaudeur d'autre, apres que par le demandeur
a esté conclud conformement au dict exploit a ce que le deffanci, ur soit
condamné a luy payer des deniers proueians.de la dicte succession la somme
de deux cens soixante quinze hures qui luy sont deü es par icelle ainsi qu'il
est porté en l'acte d'opposition qu'il a couché a lInuentaire des dicts effetz

.pour estro payé sur les deniers en prouenans auec depans, et par le dict
deffaudeur a esté dit qu'il est vray qu'il est chargé des effets de l'heredité
du dict deffunt feniou comme principal creantier qu'il est beaucoup en
nuance pour iégLetque même quil est )oirsuiuy a la Rochelle par martin
poirier marchand pour en rendre compte ce qu'il offre faire ou il plaira a la
Cour d'ordonner Parties oüiyes LA CouR a commis et commet le sieur Damours
Conseiller en icelle pardeuant lequel le diet sieur Petit rendra Compte inces-
samment des effetz de la dicte succession, les creiajfiers Cognus deüement
appellez.

DUCHESNEAU

Du dit jour de releutée.

LA COUR ASSEMBLÉE où estoient Monsieur l'Intendant et les sieurs
de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de Vitray Conseillers, le
Procureur General present,

SUR LA IREQUESTE presentée a la Cour par Me Louis Theandre Chartier
Conseiller du Roy Lieutenant general Ciuil et Criminel de la Prenosté de
cette ville de Quebec, contenant que pour obeïr a l'arrest de cette Cour du
troisiesme Aoust dernier il auroit fait faire perquisition de la nommée
Corruble pour estre conduite prisonniere ez prisons de cette dicte ville,
laquelle on.a pu trouuer quelques diligences qu'ayent peu faire Biron et
Genaple huissiers ainsi qu'il paroit par leur proces verbal du jour d'hier,
Requerant qu'il plaise a la Cour leuer la suspension jugée contre luy par le dit
Arrest, Veu la dite Requeste de uy signée, le dit Arrest du troisiesme Aoust
dernier proces verbal de perquisition des dicts Biron et Genaple huissiers en
datte dujour d'hier, Conclusions du Procureur general de ce jour, Tout cou-
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sideré. Li CouR ayant egard a la dicterequeste, a leué et leue la dicte sus-

pension, permis et permet au diet lieutenant gceneral de faire toutes les fonc-

tions apartenantes a sa dicte charge comme auparauant icelle, Et cependant

ordonné que la dicte Corruble sera reintegrée dans les dites Prisons, Et que

l'instruction de son procez sera continuée suinant les derniers erremens.

DUCHESNEAU

,EINTIE Jean GRIGNON marchand demandeur d'Ye part ; Et Isaac

C.ILHOU adjourné par exploit de Roger huissier du seize de ce mois

defflimdeur d'autre ; Apres que par le demandeur a esté conclud conforme-

ment au dict exploit a ce que le deffindeur soit condemilé luy payer vue

chaloupe qui luy a esté retenüe par le Capitaine Raizin pour celle qu'il auoit

prestée a Heslie Baudy d consentement du deffandeur estant a lisle Persée

l'année derniere, Et laquelle a esté perdüe a la Coste, ou a luy en rendre vue

autre auec dépans: Et par le deffandeur a esté dit qu'il est vray qu'il luy
a esté fourny vile chaloupe a loier ainsi qu'il se pratique ordinairement au

dict lieu de lile Percé, laquelle ayant esté perdüe par ·vi coup de mauuais

temps, il n'en doit estre tenu estant aux risques de celuy qui la loie, Pour-

quoy il soutient ci deuoir estre dechargé et demande que le dit Grignon

aye a luy payer le fret d'vne chaloupe et d'vn nombre de molie.qu'il hly a

aportée et liurée en cette ville auec depans ; Parties oüyos, et veu vn certifficat

signé Eslie Baudy qui atteste que le dict cailhou et le Capitaine Couturier

ont promis de rendre au diet Raizin viue chaloupe s'il arriuoit perte de celle
qu'il leur auoit prestée, laquelle avant esté brizée a la coste il a retenu celle
du dict Grignon, en datte du vingt neufuiesme Septembre 1675. L.%
CoUR a condemné et condemne le diet Cailhou a payer au diet Grignon
la dicte chaloupe au dire de gens expertz dont les parties conuiendront,
faute de quoy il en sera nommé d'office, lesquels mettront ei consideration
le fret do certaine chaloupe et poisson aporté par le deffandeur au proffit du
demandeur, et le dict Cailhou aux depans.

DUCHESNEAU



ENTRE Damoizelle Eleonor DE GR.ND M.UrSON, vefue du feu sieur dela-
tesserie viuant Conseiller en cette Cour demanderesse presante d'vne
part, Et gabriel GAUSSELIN adiourné par exploit de genaple huissier du ......
de ce mois deffandeur et incidemment demandeur d'autre part ; Apres que
par la dicte Damoiselle delatesseriîe a esté conclud a ce que le deffandeur
soit condemné en tous ses depans, domages et interetz pour auoir empeché
par oposition qu'elle ne fut payée par ses debiteurs et que la dicte opposition
soit leuée ; Et par le dit Gosselin a esté dit qu'estant fermier de la dite
demoiselle il doit estre payé a son prejudice, concluant a ce que la diete
oposition soit declaréeý bonne et valable, et demande que la dicte Demoi-
selle latesserie la face joiir d'vne grange qui luy apartient par son bail
et de laquelle la dicte Demoiselle en a donné lajoiissance a Jean leclerq a
son prejudice, et par la dicte demanderesse repliqué qu'elle s'est reserué la
dicte grange par la clause du dict bail, et de laquelle le dict leclere est en
possession depuis quatre ans, Parties oüyes Yeu le diet bail et exploit
d'oposition, LA Coun a donné et donne main leuée a la demanderesse de la
dicte oposition, Ordonne que le diet leclerc joüira de la dite grange ei
question comme il a cy deuant jouy, Et condenine le diet Gosseliin aux
depans.

DUCHIEsN EAU

Du hundy vingt six Octobre I676 dit matin.

LA COUR ASSEMBLÉE ou estoient Messieurs le G'onnerieur et l'Intendant,

et les sieurs de Villeray, de Tilly, Daiours, Dupont, de Loibiniere, Depeiras
et de Vitrav Conseillers et le procureur general.

YEU LA REQUESTE presentée par les.sieurs de Bernieres Superieur,
Ango assistant et Dudouyt procureur, duSerminaire de cette ville de Quebec,
tendante a ce qu'il plaize a la Cour enteriner les lettres d'union du dict
Seminaire a cel.uy des missions estrangeres estably a Paris rüe du Bac l'or-
donnance estant au bas du dix neuf de ce mois portant communication au
procureur general les lettres pattentes du Roy données a St. Germain en
Laye au mois d'Auril dernier signées Louis, et sur le reply Par le Roy Col-
bert et scellées du grand sceau ien cire verte sur lacs de soye, Rouge et
verte par lesquelles Sa Majesté agrée et confirme L'Vnion faite par Messire

-- 85; -
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Franois de Laual Euesque titulaire de Quebec de son Seminaire de cette
ville aucu celuy les Missions estrangeres, suis a Paris rue du Bac par ses
lettres d'union données a Paris le dix neufuiesmnejour de Mav gbie soixante-
quinze, Voulant Sa Majesté que les dictes lettres·d'union attachées•aux dictes
patentes sous le contre seel (le la Chancellerie aient lieu a perpetuité selon. le
conteni eii icelles, le tout ainsy qu'il est plus au long porté par les dictes pa-

tantes adressées eu cette Cour pour y estre registrées et pour faire executer,.

garder, et obseruer icelles, et mêmes joüir et vser <le leur contenu par les dits
Seminiaires rais, Conclusions du procu-eur g.cneral dnh diet jour dix neuf-
uïesmne de ce mois, Tout consideré Li Coun a ordomé et ordonne les dictes
Patentes et lettres d'viiion v attachées esr registrées au greffe d'icelle
pomi jouir par les dicts Serîinaires vnis de leffet et contenu en ic·elles.

DUCH ESN EAU

SUR cE (QUI a esté declaré par le grefier de cette Cour qu'il a esté

remis au greffe d'icelle par Mý Gilles Boysuinet Conseiller du Rov. lieute-

niant eôneral cimil et criminel de la ville les trois Riuieres, les informa-
lions, Interrogatoires, recollementz, confrontatiois et autres pieces par luîy

instruit allencontre de Michel Gorron dit Petitbois et catherine Robineau
sa femme accuzées et detenus prisonniers ez prisons de cette Cour sur la
commission qui luy en anroit esté donnée par Messire Jacques duchesneau

Chenalier Seigneur* de la Douziniere et Dambraut Conseiller du Roy en ses
Conistils d'Estat et priné, Intendaht de la -Justice police et finances de ce

pays en datte du 21': Aoust-.dernier, L. CouR a commis et commet le
sieur de TiJly Conseiller en icelle pour voir et examiner le diet proces pour
sur sou raport- estre ordonné ce que de raison.

DUCH ESNEAU

SUR LE RPLORT fait a la-Cour par le sieur de Peiras Conseiller et

Commissaire en cette partie, du proýez pendant en icelle entre Jean Garros

et Louis Malieu appellans de sentence du Lieutenant get.eral de la Preuosté
de cette ville du quatorziesme Auril dernier d'vine part, Et Isaac Cailhou
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iitimue d'atre, \iu la diete sentence, les pieces y esNOnCes. griefs d'apel
des diets apellans. Repone.s a icelles par le dit I liiiié, Le.« onlusions
du Procureir (neral du vingt quatre de ce mois. Tout coisidtr. L. C'oun
a cassé et anjînulé la dicte sentence du lieutenan t greneral du dijet jotur
XIIIP. Auril derni'r et procedures sur lesquelles elle si iniernenüie

Et ayant auctuiement egard aux eas resultans di pr-es a vondanuîé et. 4onî-
damne le diet G(arros Mi Cent litires de desdomarement enuers .lo dict
Caillion et attendu le svandalle et desordre causé nuitamenit Ir les (lits
Garros, Maheu et Ca ilhou, i,.v Cor a les a condamnes et cond:'nin en chacun
dix liures d'amende.i et au surplus les parties hors de Cour, defflniées -a
icelles de se moffaire ny medire a l'aduenir sur les peines au cas airtenant,
Et enjoint au diet lieutenant gereeral d'instruire les proces peIdans par.
deuant luy conformenenit aux ordonnances sous les peines portézs par
icelles.

DUC I Es E,.\ U

aba 29 Octoibre 1'26. du manmtin

LA COUR ASSEMBLÉE ou estoient Messieurs le Gonerneur et l'Inten-
dant, Et les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lothiniere,
Depeiras et de Vit ray Conseillers, Le procureur general present.

SUR LEs REQ UESTES presentées a la Cour par Xphle. Martin sieur de

Boiscornut, comme Procureur et agent de Messire Francois Berthelot Comte
de Jouy et de S'. Laurens Conseiller Secretaire du Roy Commissaire generaI
de lartillerie, Poudres et selpetres de France, Tendantes l'vne a ce qu'il
plaise a la Cour enteriner Les lettres d'Erection du dict Comté de Saint
Laurens, et 'autre qu'en enterinant les dictes lettres dErectiou. ordonner

que les appellations du Bailly du dict Comté de Saint Laurens ressortiront
niiement en éet.te Cour conformement aux lettres d'a ffranchissement
obtenües par Messire Francois de Laual Conseiller du Roy en ses Conseils
Enesque de Queb:?c, de la Compagnie des Indes Occidentalles le vingt
huictiesme Mars gbic soixante et quatorze, pour la Seigneurie de lile
d'Orleans presentement erigée en le dict Comté de S. Laurens Veu les
dictes requestes signées Martin, Ordonnances estant au bas des dix neuf
et vingt sixiesme de ce mois portant communication au procureur general,
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Les lettres Pattentes du Roy données au Camp de Condé au mois d'Anril

dernier, signées Louis, et. sur le reply par le Roy Colbert, Et scellées enie hcs

de soye du grand sceau de Cire verte, Par lesquelles Sa Majesté auroit crée,

erix et. esleé en titre, nom, qualité et dignité (le Comté la.terre et seigneurie
de lisle d'Orleans et ses appartenances et dependances qui sera doresnauant

apellé le Comté de Saint Laurens en faueur du diet sieur Berthelot ses sue-
cesseurs et nyans cause tant masles que femelles sous le dict·titre de Comté

et aux honneurs, droitz, rangs, préeiniilences et prerogatines appartenantes

a la dir:te dignité de Comte, sains que pour la dicte Erection il soit tenu

enuers Sa Majeste ny ses vasseaux et tenanciers enuers luy a autres plus

grands droitz que ceux qu'ils doiuent a presant Et sans que le dict Comté

puisse estre sujet a reuersion ny reunion au domaine du Roy pour quelque
cause que ce soit, nonobstant les Editz y mentionnés et Ordonnances, a luioy

Sa Majesté desroge par les dictes lettres, sans que le diet. sieur Berthelot

n'auroit accepté la dicte grace, le tout ainsy qu'il est pllus au long porté par
les dictes lettres adressées en cette Cour pour estre registrées et pour faire

jouir et vzer de leur contenu le diet sieur Berthelot, ses successeurs tant

nasles que femelles, nez et a naistre en loyal mariage et avans cause, lettres
d'affranîchissemeut obtenüùes par le diet sieur Euesque signées Bellinzany et
Daulier et contresignées Daulier d<s Landes, et scellées du scea~u et armes de
la dicte Compagnie, par lesquelles il est porté que les apellations du .Juge
de la. dicte Isle d'Orleans ressortiront immediatement au Conseil souuerain

de Quebec, Conclusions du procureur general*des dix neufuiesme de ce mois
et de cajourd'huv, Tout consideré. LA. CoUR a ordonné et ordonne les dites

pattentes estre registrées au grefl d'icelle pour jouir par le diet sieur Ber-
thelot ses successeurs et ayans cause (le leffet et contenu ei icelles ; Et au
regard du ressort en cette Cour demandé par le diet sieur Berthelot, ordonné
qu'il se retirera par deuers le Roy pour obtenir lettres de confirmation des
dictes let tres d'affranchissement.

Du CH1ESNEAU

ENTRE M' Jean DE MosNY chirurgiein en cette ville demandeur en

saisie d'vne part, Et M? Jean Baptiste PEUURET SIEUR DE. MESNU et Danloi-
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ilis.si.'' (atllI r.' iu .t pr's <ile par <' -1 l:1ia(\ilr :, mat''' rn îlîid ai e qui

shit u)tlni< iiilîét ' deu'lx b. 'ru par Iull :i t s:aiziîr srr les d.' W*''lleerls e- l ii :ilns

de lhliiiiTii re.sp:iz-iy par 'impie huîîissir le ing donx Il v.' mois vin

vertU <le l rd.oiî1:îIl' dI li ti'llait r'u''li de Ili J'ruîost é <Ilt vei v<' viI'' du1
jour pro'eedenl. s0ieintai îids au plus .ofll'ra lli et drniiir -leri s n' pour Il

pri vl proullallt ''sir' payé de la soin111'' (1 t natrvingt se' lires a luy

de-il p11 Il s (deleîiuelllis polr ileliuisiel 1 qi lei ai forilis 't a leurs el fiilns
avi-. .iopans, Ei pair le diei .lIilh'rt a <'siC (lit qje le ('iî:iîdor a il(,' jil e-

(Itlle s r 1i. sallililie par livemaiîdé. et qu'a le.g:ird de la saisiE 11i Ily
faite faire dvs diets deux 1)1ik qu'elle doit est ri. deèlarée null' et toreionîair

are' depaîlis, dc'îlimna's et iiierest% Zoliallit est:ait Isni'uis de se rlie uîîî slijeiz

a exe'tlio! sulniii I %erdouiuailee: I 'a l eîiîîuld'ur au est ô repliquqe lus
dits InU'is saisis ne sotli poinut eZ iltills des lyIiiiiieiîr.u de leur
h'rîn ier, Lt gjutaillsi la fiet'e s:liie dIoi L :-tre da.'l;îré'' inane ''t v:a lt e't les

diets licufs ai îldli s, Pariles ollies, Vlt les d.ieiis Oeiiallee.s el s:1iut sus
dlat 's, Bail lit par les dIlàmdeurs a .1an< Qurraniie d'vie lînit ai iIi

seize ai Gandartuille passé par deuant.itageot ntair' oya 'i <ite ville le

vingt neuf De'îbre 11375. par lequel il a qpp.1T que les (liets d"x lnenis
saizis sont le la ditei habitation et pour iain;alloir icell', Tout "onsid'r'.
apres serment pris Ili deuindetr (liii a jré nl': iniVr re,'u iur la soi line par

liv demiandéte aux detliîdûîirs quvn qiîler de van de la valleur de
*0Ialii.o. solz; L.i COUn a.Cuidein et Condemue les dtliindeurs pavr au

deaideur la somme de quairviuitr t reiZ liiire ru, anlil. a declarée t dlelare

la diete salisie illle, .aulut' au d''nalid..ur a se pouriloir pui sin pfieîIllîîi t

sur les autres biens des detjîindeurs ainsi qu'il aduisera bien, dépaiuîs
coîhippenscez.

ETRE ilnbert SImON habitaiit demeurant a la C(oste d Michel'

.demandeur pr'sanît d're p:rrt Et Damoiselle M. Catherine .. finmne dli
sieur ]>uuret desil, adi<lirnio par e'xîloit (Il. l)iroll Iuiissier <lu viil't

quatre de ce mois delideresse comparant' par Ilubert uiliissier d'aut re
part, apres <qule par le denuiuîdeur a esité coclutid a éce que la defluideresse

12
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soit conîdemnnée a luîy payer presantement la somme de quatrevingt dix

huiet liures c.ontenîille en sa promesse auec depans, Et par le dict- Hubert. a
esté dit que le demandeur s'estait contanté de la promesse de la deitande-

resse, il m'a pas deub la poursuiure aupara.uant l'echeanîce d'icelle, Pourquoy
il conln1d a ce qu'elle soit deschargée de l'action anle depans Parties omes
et ven certain escrit ei forme de promesse par lequel la dicte deffanderesse

confesse denoir au demandeur la dicte somme de quatrevingt dix huict
Miures que le diet lubert iuy payera, faute de quov qu'elle le payera a
'arriuée des nauires, le diet cerit en datte du vingt de ce mois signé M. C.

Nau( de Mesnu, L Coun a Condemné et Condemne la deffanderesse payer au

demandeur la soiiie de quatrevingt dix huict hures contenue en la dite

promesse aux terines d'icelle auee depaiis.

DUCH ESNEAU

Du dernier. jo.ur ji'Octobi•ei 0 66 0apre mtidy .

Ilm CONSEIL A.$SEMBLÉ ou. estoienit Messieurs le Gouuierneur et linten-
danlt;låYs sieurs (le Villeray-, (le Tilly, v amours,Dupon t, de Lotbii iere, Depciras,

d Vitray Conseillers et le Procutef Genei·al du Roy presaut.

XEU LA REQUESTE presentée·par miiehel LeNeuf eseuver sieur de la

Valliere contenant qu'au mois de May dernier ayant esté renuoyé par

.Mowsieur Le Comte (le FronteniaGomieneur pour le Rov ci ce païs le
long' des costes de lacadie, obivruer ce qui s'y passoit et s'informer des
desseins et eutreprises des Holiandois.et autres enmnemi.s de l'Estat, empescher
lee-troubles qu'ils pourroienit aporter aux traites et pesches des sujets de sa
Majesté.dans l'Estanidüe et le long des dictes costes ainsy qu'il est porté
dans h Congé et Passeport qui Iuy en fut donué par mon dict sieur le
Gounerneur en datte di sept May dernier, estant accompagné du sieur
richard denvs soit beaufrere au.e sa barque et EAquipage. Ils firent rencontre
de trois Queches angloises venant de Baston qui chargeoient du charbon de
terre dans lIsle du Cap Breton qui appartient au sieur iicolas denis leur pere,
les maistres desquelles n'ayant peu leur montrer aucun congé, Passeport ni
Permission, ils se rendirent naistres des.dictes trois Quaiches et de tout ce qui
estoit dedans apres en auoir fait faire inuentaire en presence des commandans



d'icelles et le leur eqIli pige, Et auroient ensuite r;nuové les diets inaistres et
equipages dans vue des <lictes Queches aue: vituailles pour les cond uireenî leur
pais, Et les deux autres auroient esté part agés entr'eux, E t en dressa lors procez

Verbal, requerant la Cour qu'il luy plaise dleclarer la prise des dictes Queches
bonne et vallable, Ce faisant luy adjuger .-elle' qu'il a aimeinée en cette ville et

qui est preseiteiment en la rade d'icelle,(rdonnance de la Cour estant au bas de
la diete Requeste portant que le diet sieur de la. Valliere fera.preune du
contenu en icelle pardenait le. sieur Damtours Conseiller Commis a cet efflet
du vin*t six le ce mois, Declaration du dict sieur delavalliere par luy

faite deuant le dii sieur Conseiller Commissaire apres serment, contenant

la prize (les dietes Queches et de ses pretvntionus sur icelles du vingt sept

de ce diet mois, Cinq exploitz d'assignation donnez a la Rtequeste du diet

sieur de la Valliere piar Biron huissier aux nommez françois Fox pilotte,

Jeanm Kare, pierre Courois,.. Emanuel mirande. et Noel le Mirande iîatelotz

pour depozer verité en datte du dictgour, audition des dicts einq temnoinîs a
des 27 et 29 de ce present nlois,'Oonnanc du dict sieur Conseiller

Commissaire portaut coîmnmniation est re faite au procureur generail du dit
jour XXII 'de ce mois, Le Congé don'é par mou dit sieur le Gouuernieur
-au dit sieur de la Valliere cii datte du dit jour septiesne May dernier,
Copie signée par Collation Duquet du traité fait entre le sieur cheualier
de grandfonmtainie lors gouuerneur pour le Roy a Penttagoiiet, Et le sieur
Cheualier Temple cydeuant Gouuerneur pour le Roy damgl.eterre ez Costes

de la Cadie par lequel il est dit entr'autres choses que les anglois ne
pourront pescher cz dites costes delacadie ny eileuer du charbon de
terre au Cap Breton sans congé expres du lRoy ou de ceux qui commanderont
en son nom aux dicts lieux en datte dut septiesme .Juillet gbic soixante

dix, Proces Verbal de la prize des dictes Queches et Inuentaire de ce
qui estoit dans vue d'icolles, signées du dict sieur delavalliere et des

huiet personnes do son Equipage en datte du sixiesme Juillet dernier, Ouy
le Raport du diet sieur Conseiller Commissaire, Et ver aussi les Conclusions

du Procureur General en datte de ce jour, Tout consideré. LA CouR par
prouision seulemnnît a adjugé et adjuge au dict sieur delaValliere laqueche

qu'il a emmenée et qui est a present au port de cette ville auec le charbon
de terre qui est dans icelle, agreez et apareaux en dependans Et generalement
tout ce qui est contenu dans l'Inuentaire qu'il en a signé, A la charge par



le diet sieur div la halliere d rlpreselte'r le tout lorsqu'i In se'ra requis vi

essa n'e, ou la vall'.uîr en delniers ciitais. pourtvet ell'et ordonne qu'est iatijol

Serat haie (IL la dit.-e qieclit et apareaux ji'ieelle par deux calptaioi I

maisitres d L t., imens et doux iaistres charpentiers le Nauire's de cette-

tille qui en f'ront leur raport apres sermiint par1 eux pre.it paîrdeua'it le
dit sieur Commissaire, et que lv proces Verbal d'estimation demenurera iut

grell, de c'îte Cour, Et ne pourra le diet sieur delaValliere pruendre pos-
ses<ionî des dites e)zes qu'apies ladicie estimation et Solis11i par luy

fitile 'au i'tgrIh de ùaporwr le prix de la diefe estimiation et de tout c
qui ést'1 onîtenu au dit l'nuentairc, s'il l'est ainsv ordonné.

DU'CESE.U

Rulliunm. JCRtE LE PROCUEUR ENER.L demandeur t aceïizate.'ur

d'ne pari. .Iaqu 's DE.AY et .Jeant .To'R.XET delan<l'eurs et -'uzC·s d'autr\
Veu le lroes Vorb.îl d Rei I&b.'rt huissier a (sist' de guillaume Roger

et pi-.'rre' lbiroi liuisi'rs et leai aimîiot Serrai rie*r du xxb de ce mois par

Iequel il ap.'rt qu .les ditis huissiers ayait est pour prendr et

s.iizir a corp.« An ule lhugr (lo. de guillieumime Corruble,'t ie lle consti-

tuer prisonmaiere, Et pour cet efli'L fiire otrir la porte de sa maisoa par le

di:tl ,rrurie'r suitut l'arrest du 1f) da ce mois, ils en f'r&mt empachez

par les diets Leflîr et Journet ainsi qu'il est plus au long porté par le di;.i

Pro -es" Verbal: Repetition fite des diets Hubert, Roger et biron ei Aiiot
sur le diet Proc.'z Verbal le diet jour ·xxb de ce mais par Messire
Jracque -DuClesneau Cheualier Seirneur de la Doussinuiere et Dauibrault

Consiler du Roy en ses conseils d'E.sta.t et priné, Intendant d la Justice

police et liiances de ce pais, Ordonnance de mon qdit sieur lintendanît dt'
diit jour. p·>rta t commuicatiou estrc faite au Procureur General, Con-

clusions d'ieeluy du niesme jour, Autre Ordonnance encor du inesme jour
rt qtue. 1s dica dey et Journet s..'ront pris au Corps et Constituez

I'roaiciers, Interro.'toire' p:'stés par les di.is defay et .onrnet pa'dmuant

le .ieuîr Dupont Conseiller Comm:ssaire en cette partie les xxbii et

xxix de ce mois, Ordomnanca du dict sieur Commissaire portant. con-

munication d'icelles estre flaite au dict Procureur General, Conclusions
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hl'ivt 'Illy it înî"nu' jolîr xxiX de ce îni- ..\'li: clt 1' lits r1t-for et

Joiirtt .sr la.a le tinr' dt di-- pn> *is v'rbal a 'ux .ii:' f.ir.' vn j.;î-d'hny
par It'- diit siînr (on'.iill<'r t"'înlissîin-. (' 'a l-i.ia:s uliflhiiiun 's <l di ·t

Ibrurt.îliv (· ulle it l:ît de 'b' Johr. (>1il le r:;ur (ili die sielli tl%:'iller

Coniliss:iire et ot 1 onlero L i <ot:n a dtchu' et d1h aO-R les diti s dl'l'av et

.Tmrliîet dM1:.'nmelt alit 'ilils et euolîllaî l'•îs dle R:'lc •fl iol et upo:4ii ill a l'c'xe.q--
tiol de lcaroest Lt! ete Pour. Poît' i'l ' rpara'ili El: <jUi> lts i: 'oqio'lev' a'

onila inle se':tuoir le diet 'f;a v '11 'etîlt filires et li le .I .•ie Lil cil-
gnalit litires dvaend', et amux depails all Va11nl1 d'St[Iii'% aia;n1dt' et

dtipaLs .ls seront Iotr ilis slîda iretllellt pat orjs, tL. ti'Ildles a l tie

r''cldiler Sur plus trrandes p''illes.

I J: <r xII:N \V-

Du I t NouenuIre I G02 noususf mdi.

.A (<>U i ASS E.MILÉE ou *.st>i'lt MÍntîsh'i l'[llihlldlîlti. Ies sie'lîs i:'

Villir'îa., de Tillv. Dinours. Dupont. de L:i n', Depa<. d' \I: v C'n-

s'illes et le Pr 11our (r General pres.nt -..

VEr: LE P'%()cES fait pur le ]ail de Mutreail t Iinl.'.l'en-elle-

uille acensé ie vol par le Substitt du prcu:nreîur fiscal di diet Moît Ue:tl
et condaiuné par sentence dit xxbili 'plen br. dIrir :îuî bas de
laquelle est l'acte d'apel d'i.'lle intel:jeté par le t) i:t llletill'. (>ny le r'aiipOrt

du Sk'ur de Lotbiniere (0nseiller Comniuissaire et le Procur.ur( Getral 'n
SeS 12ollelisioltS. nTot considere. Ll tut at;ant lai re droit attetîdit 1 dleflli it
de formîaalités gqui sv -renvont re en la dicti priedure a ordonné et ordoic

que les uolmuuez .TI;îvqws lelnovîîe, pierre Crclé, .Tean Morau et Jaequ's

Superan dit ' Sansoîey serolnt aîssli11Z% a ouiparoir danls le xb" du
mois de Mars prov'hainu pardeuant Il diet sieur Conseiller Comunissaire atix

fins d'sre, ours ni leurs depositions. et confirot.é sv besoin est au diet

venîus, laude la Couir an premier huissier otu ser;rnt sur ce requis de fiiire

tous actes ncessaires- aur'l'exentitoun dt preset.arresi. et aux ofli'.'iers de

la justice des lieux d y' tenir la main.

DuCHEsNEi.EU.
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E.ne le Pn< er~ G EN E AL du Rov demandeur et accuzateur

d'yne pari, Eta ane bau1g femmnn de guilheaume Couble dellnderesse et

acenzée di- mener vile vie infame et scanddieuse d'autre part, ViÈu les

charges et infornations sur ce faites, Interrogatoires et reponses de hi dicte

ateuzée contenan t ses collfessions et denegations, 1eolemens et controifta-

tions des teinoins contr'elle examinés, les Reproches qu'elle a contr'eux pi'o-

posé.s et allegués et autres pieces du proces, Ony le raport du sieur Dupont
Conseiller Conuissaire en cette part e, Et veu aussy les contlusions td diet

Procureur General du xiii de ce mois Tout rönsideré et apres auoir ouy

la dicte lBange en la chanibre qui a declaré estreŽ enceinte de trois a quatre

mois. Sur quoy mandé Anno delaporte flinme de frani Genîaple concierge

des prisons deeette-ville faisant les fonctions desage femme, laquelle ayant

presté serment a dit. qu'il y a beaucoup.d'aparance que la dite Bauge est

enceinte, LA Go n a bany et banit la dite Aine Bauge de cette ville de

Quebce ét de trois lieies a la ronde pendant le temps et espace de trois ains,

et a elle enjoinut d' -garder son ban sur peine de punition corporelle, et au

regard de Jacques defii nrentioni.é au proces pour les uses. resultanit

d'iceluy, la condemné et condemne en vingt hures d'amende au payement

de laquelle il sera contraint par corps.

DUCiiESN EAU

iis die.Niesmetr joumir le Decenubre 1207 auant inidi.

LE C(ONSEILUý ASSEMBLE ou estoient Monsieur l'Intendant, les sieurs de

Villeravde Tilly, Dainours, Dupont, de Lotbiniere, Depeïras, de Vitray Cou-

seillers et le procureur General.

VEU LE ProcES instruit par le lieutenant general Ciuil et Criminel

de la ville des trois Riuieres sur la Comnissioui a luv donnée par Monsieur

Duchesneau Intendant de la justice policé et finances de ce pays a la

Requeste du procureur du Roy du dict lieu demandeur et acusateur, allen-

contre (le Michel (G-orroin (lit Petitbois et Catherine Robiineau sa femme

habitans de la seigneurie (le Saint Charles des Roches deffanudeurs et accuzés

Outy le Raport du sieur de Tilly Conseiller Commissaire en cette partie, Et

le procureur general en ses conclusions, Tout consideré. L." CouR auant
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faire droit attendu le delhiut des formalités qui se renc otre en vne partie

de l'instruetion du dict proces a ordonné ef ordonne que les nommez Ibué
Maillon et Marie Chapaou sa fenne, Charlot .lollinuet fnînn de ltonaî:rd

Girardin, Suzanne Dinant femme de Jean Hebert et Anthioine ledit., sernit

ass~ins a comparoir dans le mois de Mars prooh:ain i pardeniiant le lit siertir

Conseiller Commissaire aux fin1s d'estre nuys en leurs depositions et oi-

fronîtés si besoin est aux diets acuzés. M.NE ,. Cou iz au preiier huissier

ou sergent sur ce requis de faire actes necssaires pour dexévution du pre-

sent arrest •

DuC CllEsNE. 1U

mou t.e à kecenshre I 62 gmasau naidy.

LA COUR .iASsEMBLÈE o1 estoienit Iesieurs l'inesq et i lnieIdanît, les

sieurs de Villeray, de Til-ly, Diunours. D[upont, de Lot biniere. uepeiras. de

Vitray Conseillers, et Dauteiiñil Procureur G-encral.

ENTRE Jacques REN.XULT apelant, de Sentence de la Preuosté de cette

ville du huitiesme de ce mois d'vne part. Jacques Lix et Suzanne

Rouss.ELN sa femme inthimés d'autre part. VEïli h diîte sentence par

laquelle il est ordoiinn que la grange (lu diet Renhiult sera vizitée par

arbitres pour scaucir s'il y a du grain suffisant pour payer le diet Regnaut

ce qui luy peut estre deub de reste, et que les arbitres feroient ra port de ce

qui a esté battu tant par le <lit Renant que par les diets Leblanc et sa femnme,

Enîsemble comment. ils ont entré en querelle pour apres leur raport estre

fait droit a qui il appartiendra, a eet effet les parties auoient nommé

sçauoir, le diet Renault Thomas-pajot et par les dicts Leblane et sa ·femme

pierre chamarre nuec pouuoir de nouimer vu tiers en cas de besoin pour
estre la dite visite faite le. méne jour ot le lendemain au plus tart, Et. (le

conuenir que le grain seroit battu le droit du diet Renant conserué, con-

demné en outre les diets Leblanc et sa femme payer an diet Renant huiet

bures dix sols qu'ils sont conuenas luy debuoir, Exploit de signiication de

la dite sentence fait a la Requeste des dits Leblanc au (lit Renant par

Roger huissier le douze de ce mois par leqnel il apert comme le diet Renaut

se porte pour apellant de la dicte sentence en cette Cour, Acte de comparu-
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lit i les I t1 :li 1.s Dluli et sa tinîîue pardenaut l; L.'ît''î:111t e-'ller;l di la
<liil- pit',llos ;Ii<ll1l ils se pi liieii dpl ( l it lh:1 : it l all'i .u i et îxiiilé

d.. coll>.« la li mt i io'.s'lin <ii lli ' p('flliet leli iullirume.. Ia dij t ate dlu
<JlIiir (le' ce lII. Szlitulee du1 .Itiue irellost de Nostre I)aluîe de*- Ailîes du

hi(ndma in inism ove de e diet mois rendii e su r la pluinte lfit' par le <lit
lenauils e ptil :111i! este i-ialiraitté par l'.s dIitz L'blane et sa flîui-e

par lau i -le l s 5) ont vidsz en six Iilires d'initerests ( 'iils enuers l- dit
.!'uault, t'n .sixatoe sols d;t'î-d'. iu pavennt du R1apori du ohirurtie'n

et aux d'p:îis du pro.es mzo:l'rez a vin-'l frans, Exploit desie-niLlition de

la dint e sentence fi a la Jligus du divi. ilenaut par Anisse huissier aux

divis L'h!aiî le sept de Ce mois par lIî'quel il apert volmme les diets L'blanc

e sa taine in'' seont por!t-s pour apellans parderuant le diei Lie'utnant ge-
ner:ll. anutr -.'t-.:ne du di icjureinquiîsmc de ce mois par1:ajuille le diit

.1ilî'sî' il:- No îst ru' :mde : I Zs'% >ols. le dit Lehhmlne de son conseile-

Ills'Ill a payer et lril'er Iu diet la . quaf re ni i.iots el demy de bled, vil miilot

et (Ivily di e pet it p.is 't six liiilis il frs I'i afterîl:î.'. lliv relliro delux lili-

nmo;ss d oréet vn irioiî dh bd polir anances et a luy Ibîr:iir vii iiot de bled

purlP 5011 pasSage', l'i out ri 11v a y 'r hiitt liure- lix sols et a reidre et payer
<I l*htes dle d1thbin et '11lo l..s arainls apartenna l i diet Lbl:iw seront

ilvs -alLlîîli Iuttus i.:r îi îîiller le lZow 1101111il par le diel Ji'eg aut. par

s p;t i: &s'; ei alitu vrirla voill oneIir et. k di-' Lbla ne aii d';ans, B:'q neste
pr'st'nlutt'i a li Cour par le flirt l<n'.iîat par laqu'lle il 4-înld a .str reîveu
t'il :-sl :11l 5t vo hisan confirlir les sent'nces di diet .1 ug.r de Nosftr

Daum'' des A;ng,s vy d .n d.htrhes. Parties ouves. et le Proo'ureuîr General

ni .ses concluiniS, la CornH a pres anoir entendu la diute Rusel in qui a

deilar( niaîoir rieil a dire 'oni ri la sentence du diit. Jugcre de Nostre Daine

des Anîges pour ce qui regarde le Cinil a. eoqué et euoque a elle les dictes

Iinstanes tant Ciîiile que Criminelle. Ce faisanît a receu et recoit lu diet
Ieinlaut eni son tpel et Ilisant droit sur iceluy a ordonné et ordonn.e que la

sentîene du Juge Frenost de Nostre Damedes Anges du diet jour' inquiesmu

die înmois pour le Ciil sort iraon execution allhecoitre des dicts"Leblainc

et sa f1îmm11e en1 tout soit onîteîu tiuce depans. Et auparauant que de faire

droit sur la dieLt senîtenîce Criminelle ordonne que les charges et infbrma-
tioîns faites a la Requeste du di Renîaut. pardenant le di-t Juge seront
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apportées au grefle de la cour pou.;m raport du sieur de Vitray Cànseiller

estre Iiit droit aux parities.

]>( l - S C~ î

r. CE 1 a esté remontré a la Cour par le Procureur (General du lloy

que les Ofliciers d'icelle y avant leurs causes commises sont obligs d'y
plaider pour i'estre compos que (vie seille chambre ce qui elupoite vile

partie des audieiles d'icelle. Requerant qu'il luy plaise nlonrner vii des

Conseillers (ui la comnposenît pour rendre la justice aux oil::iers d, la diote

Cour qui tiendra lieu de chambre de ]R1equeste. pardenait lequel ils soienît

tous obligez de plaider en premiere instane. fant en deiîiandant que

delflundanut et par apel a la dicte Cour l'alhrîe mise en deli beration. Li Corni1

a ordonné et ordonne soubs le bon plaisir du Roy qu'a l'adnlenir tous les

officiers en charge Et les veLues (le ceux qui seront morti dans les dietes

charges seront tenus (le plaider en preieîcre istaune, tant i demandant

que deîlbldanît pardenant celiy des Conseillers de la (lte (Qauir lui- sera
ei mois, lesquels le seront tous chacun deux mois coiiYi.ulutileioirt a touir.dc

roole a commencer par le premier, duquel Conseiller il y aura apel a la dicte

Cour.

Dis I !b9 Decenulre 916'1> aiamut niti

L.i COUR ASSEMBLÉE ou estoient. Messieurs le Gouerneur, l'Enesque et

l'litendant, les sieurs <le Villeray, de Tillv, Darnours, Dupont, de Lot biniere.

Depeiras, de Vitré Conseillers et le Procureur General

SUR LA IrEQUESTE presentée -a Monsieur Inuchesneau Itendant de la

Justice police et finaices de ce pais par FIrançois Noir Rolland habitant

demeurant eni ille de Mont Real contenant que comme habitant il traitte

aux Sauungmies de marclhandizes même des boissons exceut tant pontuelle-

ment ce que le Roy a ordonné sur ce sujet et ce qui est porté par l'arrest de

cet te cour du dix Nouembre 1008. et par les ordoanaes de Monsieur Ie

Gonerneur des 14 Aoust et 21 Juillet If5 registres, publiées et alli -hées

au diet Mont Real qui declarent encore plus expressemnent les inîtentionîs de
13



Sa Majesté sur ce sujet, Cependant il se trouue qu'apres Pasques dernier le

supliaiit fut se confesser au sieur Guyottegrestre son curé qui l'entendit en

confession et apres l'auoir ouy luy dit qu'il ne pounoit pas l'absoudre,.

Et qu'il falloit attendre Monsieur l'Euesque dc Quebec qui deuoit monter

au dict Mont Rteal et que conjointeineit ils luy parleroient eisemble,

ce qu'ils firent, et apres luy anoir parlé il permit au diet sieur Guyotte de

l'absoudre, mais comme il aprist depuis que le dict sieur Guyotte s'in formoit

par sous main de ce qui se passoit dans son logis, et laiant vn jour rencontré il

luy dit Monsieur vous ne denez pas estre surpris que je n'aille pas a confesse-

a vous, carje sçay que vous tachez a me surprendre et que vous vous informez

trop de ce qui se passe chez moy cela causeroit que-je n'aurois pas le cœur

assez ouert pour vous declarer ingenument tout ce que j'ay dans l'interieur

a vous dire; Et quelque temps apres ayant esté aduerty que le dimanche

ensuinant il alloit estre nommé hautement a l'Eglise comme n'ayant point

fait ses Pasques, il fut trouner le sieur Curé de Mont Real qui estoit a&om-

pagné lors du sieur Caumont prestre, ausquels il demanda d'estre ouy en

confession ce qu'ils luy refuze'rent luy disant qu'il traittoit de l'eau de vie

par exeez, a quoy il répondit qu'ils pouuoient s'en informer, ce qu'ils firent

et le demanderent au sieur Seguenot prestre qu'il dit qui en traittoit con-

tinuellement auce desordre tellement qu'il ne pe'ut estre aþsons, quoyqu'il se

fut otert d'aller a Boucheraille auce le sieur Caumont pour se confesser ce

qu'il luy refuza, Le lendemain jour de Saint. Pierre il prit vin homme auec

1uy et fut en canot a la prairie de la Magdelene a dessein d'y faire ses

deuotions au Leuerand Pere Fremin Jesuiste, Et luy declara ses sentimens,

lequel luy dit qu'il estoit rauy de le voir dans les bonnes dispositions ou il

estoit, qu'il y continuast, Et qu'il pouuoit traitter des boissons aux sauuages

pouruen qu'il ne les yarast pas, Et luy donna vn billet adressant au diet

sieur Guvotte où il marquoit le contentement qu'il auoit eu d'auoir entendu'

luy Rolland, et luy auoit donné trois mois de terme pour le reuoir et

l'absoudre, Ayant rencontré le dict sieur G-yote il luy donna le dict billet

lequel luy dit, voilla qui est fort bien, Cependant nonobstant le dict Billet,

et la confession qu'il anoit faite au diet sieur Guyotte outre les autres qu'il

auoit voulu faire ensuite, le Dimanche ensuiuant le dict sieur Guyotte

declara hautement a l'Eglise qu'il n'auoit point fait ses Pasques, qu'il estoit

exclus des prieres qui s'y faizoient, et que quand on le verroit dans l'Eglise



òn eut a l'aduertir, et qu'il cesseroit le seruice, tellement qu'il en fit ses
pleintes a mon dict sieur le l'Intendat qui estoit lors au dict Mont Real
qui y donna ordre, Pourquoy il auoit toujours esté en repos jusques a ce

que le dict sieur Guyotte luy dit qu'il n'auoit qu'a aller trouner le diet Pere,
Fremin sans billet, qu'il luy anoit parlé et qu'il le receuroit en confession
estant satisfait de sa conduite, si bien qu'avant. esté trouuer le diet Pere

Fremin il luy dit que le dit sieur G-uyotte ne lnîy auoit nullement parlé, ainîsi

se voyant frustré (le ses responices ii ecrinit au dict sieur Guyotte ou il le

prioit que quand il luy plairoit (le lav donner vn billet il retourneroit

trouuer le dict Pero, ce que le diet sieur G-uyotte fit et nandist au diet Pere

de l'entendre sans poirtant luy administrer le Ties Saint Sacrement de

l'Autel, ne le trouuant pas encore en estat et autres ternes qui sont portés

par le dict billet, Et comme luy Rolland n'estant pas lors en commodité

d'aller trouuer le dict Pere, ne fit aucune dilliculté le Dimanche ensuinant

de se presenter a l'Eglise pour entendre la Sainte Messe, ce qu'il lit et

l'entendit sans que personne luy (lit. rien sinon qu'a la sortie il eitendit

dire que le dict sieur Quyotte estoit foirt faché de ce qu'il auoit esté a la

messe, Et que s'il retournoit il luy feroit vn affront duquel il ne se releueroit

jamais ; Le Dimanche ensuinant qCii fAt le dernier (le Nouembre dernier

allant de chez luy au Mont Ral il passa a lEglise pour entendre la sainte

Messe ou le dict sieur G-uyotte l'ayant apercen luv dit laÛtement en public

estant a l'Autel vestu de ses habits sacerdoteaux qu'il sortit, Et qu'estant

exclus de l'Eglise il n'y deuoit pas entrer. a quoy il repondit, Monsieur vous

m'aiez toujours dit que je n'estois pas exclus de l'Eglize, vous auez ouy

ma confession a Pasques, ainsi je ne dois pas sortir d'vn lieu qui est pour
tous les chrestiens tellement que resistant en reponses a ne voulloir pas
sortir, le diet sieur Guyotte demanda main forte a l'assistance pour le mettre
dehors, qui cependant se tenoit toujours a genoux, Et lors vu nommé Reué
Cuillerier dit leueillé dit aux marguilliers allons Messieurs c'est a vous
a le.mettre dehors, surquoy le uommé Milot marguillier se lena, et assisté
des nommez Lapierre, Garrigue qui estoit yure, LeMeusnier, Verdanont et
plusieurs autres se jetterent sur luy (apres que le dit Milot eut dit qu'il
estoit Procureur du dict sieur Guyotte) et le trainerent par les cheueux
comme vn excommunié hors de l'Eglize, lay donnant plusieurs coups
auec vn scandalle et affront autant inoüy et insuportable qu'on aye
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encore veu pasroistre, Ce *qui 'a obligé de dossandre de Mont Real en

cette ville, malgré la rigneur de la.saison et la grantde depance qui
1luy conuient faire. Requerant qu'il luy soit sur ce fait justice, VEU la
dite requesbe signée François Noir, Ordonnance de mon diet sieur l'Inten-
dant estant au bas (liedlle portant t qu'il ei seria -par Iuv referé a la
Cour du quatorze de ce mois, Arrest da quinze de ce mois portant. cori-
muanietion estre faite au Pro:ureur General, Con: tlusions du dict Pro-
cureur General en datte de ce jour, Tout consideré, LA Coun auant faire
droit a commis et comment. le sieur de Lotbiniere Conseiller ei icelle pour
se transpbrter au diet lieu d. Mfontreal pour inforiner a la lequeste du diet
Itolland de ce qui s'est passé dans lgIlise de la parroisse de lachinîe le
dernier dimanche du mois de Nouembre le la presenite ainée, circonstances
et despemdances, Et qu'a-cet ell'et temoins seront administrés par le dict
Rolland pour la dit e information raportée a la Cour estre orloiié ce qlue
de raison.

' DUCiESNEAU DUPONT R.D.

Du vnziesone jour de Januaier ghie soi:ante di. sip't.

Li Coen ASSE-MLÉE ou estoient Monsieur l'intendant, les sieurs do
Villeray, de Till, Damours, -Dupout, de Lotbiniere, Depeiras, de Vittrey
conseiller, et le procureur general.

SUR LA REQUESTE preseiitée par plusieurs Cabarettiers habitans de
cette ville, Contenant qu'en vertu despermissions a eux accordées de vendre
et distihuer du vin a pot et a pinte ils l'ont fait jusques a present sans
aucune contrauentiou aux reglements de police qui ont esté Éiiets pour ce
sujet, et s'en sont munis, les vns plus, les autres moins selon leur pouuoir et
l'ont vendu usq'apresent vingt sols le pot, mais depuis pen ils ont eu
cognoissance d'vne ordonnance rendue par le lieutenant general de la.
preuosté .de cette ville qui deffend. de vendre le vin a plus haut prix de
seize sols le pot, attendu que le sieur Bazire, receueur general des droits d,
RoY cn ce pais. ne l' vend que cinquante liu.res la barique, ce qi est, vray,
mais il semble qu'il falloit au moins considerer la saison auancée de l'hiuer,
dais laquelle l'on est, ou il se debite sy -peü de. vin que ce n'est rien que
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cette vente, largent n'avall t aicultl cours. o'a ill:nurs la q'ie (ju'ils font. sur

le cOullae de leurs vins, alucuns d'eux en yanii je.d1î aualit. I 'hlner des

barriques entieres,1 Et quovqu'il soit vray que le d t 1ieur Razir nî'ende

le vin que cinuquanle liures laa baiq1 ue. il n'esi pas moinls vra que plusieurs

d'eux n'ont pa.s esparnu ponr antir de bin vin d'în cheipter ailleurs

soixa ute et soixanti ing liur s esperant ei aituir v i d bit, en q(oy

ils se sont notabloneut trompez vr pour debiter leurs vins ils solu obligez

de le vendre a credit et d'ait telre des deux a trois aunnt's apanait que

d'en pounoir estre payez tellement que sv eette ordonnianuce subsi.toit. ils

tomberoient sans doute dans vue ruiie derniere, '.)ailleurs il ne *ts tanias

veu que cee soit dans vi temps comme celu vy que l'ar-.nt n 'a.auun

cours coIU il est dosja dit qu'il se fas.se vn rabauis sv COnsiderablo ur i's
denrées des paunres habitans, Et ou les marchanui.s au lieu d.2 rabaiser le

prix de leurs Marchandises. laugmentenlt tous les joirs (le plus en pis,

sans doubte dans peü ils se trouueroient (lez le Iiseres. Et hors (estat
de pouuoir en aucune façon faire subsister leurs lamilles (li sont aiienines

et nombreuses sy cette Ordonnance auoit lieu, Requeraut La Cour de leur

permettre de vendre le bon viii vin.gt sols le pot, et de laisser la liberté a

chacii d'eux de le veidre a moindre prix sy bon leur semble, VEU la dite

requeste signée Niel P. Nolan, Deseints, Lanîderon, Rover, Robere, (lhenav,

Jean Soullard, Morin Riochebelle, D)uquet et IIuraIlt, ouv le Procureur

Geiieral en ses Conclusions, Tout consideré, L. CouRn a r'enoyé et reiuoye

les susnoinmnez se pournoir a la police generalle qui sera tenue en brefpour

aduiser au bien et aduantan-e de la colonie, pour~fare, leurs remonstrances

sur la vente du vin, ou il leur sera faict droit, Et Cependant ordonne que

l'ordonnance du dit lieutenant genmeral qui :taxe le vin a seize sols le pot

sera executée juisques a ce qu'il o.n-soit autîeiment ordonjué.

DUCIHESNEAU

Sur, cE QUI a esté dit et raporté a la cour par les sieurs de Villeray et
de Vit trey Conseil lers vin icel le que par arrest du septiesme Decembre der-
nier ayant esté ord'oiué que le 42: et dernier article des reglemnens <le police

faicts par la dite cour seroit executté ei tout soi contenu, ils auroieit esté
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commis pour presider a la preiniere assemblée generalle de police qui se

tiendroit apres lcpremierjour de cette presente année, que cependant ils

n'auoient piü jusqu'apresent y satisfaire tant faute d3 designation de lieu,

n'estimant pas que la dite assemblée deust se tenir en la maison du Lieute-

nant general de la preuosté de cette ville ou il tient presenteinent ses au-

diences qu'a cause des feste et vaccances qui ont continué jusqu'a ce jour

suiuant l'vsage, se raportant a la dito Cour, d'ordonner du fieu et du temps

auquel la dite assemblée sera tenue, ven -le dit arrest, LA CoUR ouy et ce

requerant le procureur general du Roy a ordonné et ordonne que la dite

assemblée sera tenue jeudy prochain, quatorziesmç du present mois a huict

heures du matin dans le palais et lieu destiné.a rendre la justice ordinaire

de la prenosté de cette ville Et a la diligence du dit procureur General, sera

le present arrest notifié a son substitud ez la dite preuosté a ce qu'il avt a

tenir la main a l'execution d'icelluy.

DUCHESNEAU

Le seau de la Cour a esté remis par le sieur Darnours conseiller qui en

estoit saisy es mains du sieur Dupont conseiller pour sceller les arrests et

actes de cette cour, conformement a l'arrest du

DUCHESNEAU

Du vingt sixie4mie jour de Januler 167J du matin.

LA COUR ASSEM1LÉE ou estoient Monsieur L'Intendaint, les sieurs de

Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere, Depeiras,.de Vittray

conseillers et le procureur General.

SUR LA REQUESTE présentée par· François Noir Rolland habitant de

lachine en l'isle de Montreal, Contenante qu'apres l'insulte. . luy faite le

dernier dimanche du mois de Novembre dernier dans l'Eglise du dit lieîVde

lachine par les nommez millot, L'eueillé, La. pierre, Garigue, le meusnier

du lieu. Vaudamont, La Musette et autres qui le trainerent hors de la dite

Eglise, le malt raitterent et frapperent, apres que le sieur Guyotte, prestre et



curé du dit lieu east dit de le mettre hors d'icelle, il seroit venu a Quebecq,
et en auroit ilformé Monsieur le Comte de Frointenae rounerneur et lieutenant

general pour le Roy en ce pais lequel luy auroit dit de se pouruoir, par

denant Monsieur du chesneau Intendant pour Sa Majesté eii ce dit pais, Et

de luy presenter ses requestes, ou lors en ayant fait dresser vue et exposé

ce qui s'estoit passé il auroit conclud a ce que justice luy fast faicte de

l'affront, scandalle et voye de faiet exercée contre luy par les susionnnéz,

sur laquelle requeste mon dit sieur l'Intendant auroit ordonné qu'il en

seroit par luiy 'reféré au Conseil, sur quoy la dite requeste ayant esté

communiquée au procureur general, seroit interuenu arrest le 19 Decembre

dernier, qui porte que le sieur de Lotbiniere conseiller se transporteroit au

dit lieu de Moitreal pour informer a la requeste du dit Rolland de ce qui

s'estoit passé dans l'esglise de la parroisse de la chine le dernier dimanche

du mois de Novembre dernier, Circonstances et despendances Et qu'a cet

effect tesmoins seroient administrez par le dit Rolland pour l'information

raportée a la cour estre ordonné ce que de raison, mais comme le (lit Rolland

se trouuoit dans l'impuissance de pouuoir fournir aux frais qu'il contuenoit

de faire pour l'instruction d'vne telle affiaire, s'estant contanté de demander

justice croyant, que le procurer general feroit faire les informations a sa

requeste d'autant que ce dont il sagist est vne pure rebellion entiereiment

contraire a la liberté que le Roy et messieurs les Gouuerneurs ont donnée

aux sujets de Sa Majesté en ce païs, et mesme aux arrests de la Cour, le dit

Rolland deslibera de donner vue seconde requeste a la dite Cour pour luy
faire humblement cette remonstrance, laquelle estant prest de presenter il

luy fut dit que Monsieur L'Etnesque de Quebec luy vouloit parler, ce qui
l'obligea de l'aller trouuer, ou estant le dit sieur Euesque luy ayant

remonstré que cefte affaire estoit d'importance, qu'il falloit Viure en
chrestien, et quitter la pensée de pouser cette affaire, Luy promettant

qu'il seroit payé de son voyage par les habitans qui l'auoient maltraitté
et violenté, Et que pour satisfaire a l'eglise il s'abstiendroit par trois diman-
ches consecutifs d'entendre la sainte messe lorsqu'il seroit de retour au
montreal, Et enfin luy dit d'aller trouuer le P. Custode Recollect et de faire
ce qu'il luy diroit, et qu'a l'aduenir il viuroit en repos, que cependant il
pourroit se confesser a Quebecq et aussy quand il seroit sur les lieux au
Pere Fremin Jesuitte,:èn cas qu'il fit. difficulté d'aller a confesse aux eccle-
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siastiques de Montreal, Ny bienî que le dit Rolland s'estant con fissé et

reiournî' au dit miontreal sanls prsenter sa request.e, dans la croyance q u'il

anoit que tout ce que le dit sieur Euesquö luy auoit dit seroit exeuté,

estanît retourné a Monîtreal il parla aux sieurs Lefebure et Perot prolbstres

du (lit liùu, et leur ayanît fait .n tendre tout ce que le dit sieur Euesque luy

aoit dit, ils luv dirent que le dit siei' Efsque ne.leur anoit rien escrit

de -ee qu'il disoif, mais seulemîent qu'ils eussent a bieui veiller sur ce qu'il

foroit et ei faire le deEbon .pro:es verbaux-et informat ion, El le dit Rolland

auroit appris que le dit sieur ( vot auoit preselté aux habitans vn prores

verbal quil auroit faiet colt re luv le diniaiche ensuiuant qu'il fut des'Cendu.

de Montreal legnel il noitoit mis sur vit banc a la porte de l'E:Iise pour le

faire s !i-µr aux dits habitants, que le noimné Leueillé qui est vit <le ceux

qui a le pus instilé le dit Ralland estoit present. qui pressoit tellemn2iit le

mnonde d.. siner, quu blitailt. l'avant signé conme par force prit des
I esmroins d, la violce qui lui auoit esté. faite, lequel es.'rit a esté faict

sans forme de justice, dresse et sign d<u propre monnent du dit sieur

(yot. Dit de plus le dit Rlland que le jour des Riys dernier le dit sieur

G-uyot faisant le sermonu, apres anoir leu vue lettre qu'il nuoit, receue, dit
hiauteîiwent qu'il prioit ceux qui anoient mis ces iiserables hors (e l'Elise,

plnLllt du dit lolland, (10 ne s'en point repentir, que ce n'est.oit qu'vtn petit
nuage qui serait dissipé par vin foudre de tonnîmerre, dit encore le dit Rol-
land qu'ayant fit connoistrl'e aux (lits Sieurs Ekelesiasticq de Montrea.l <que
le dit sieur' Eesque lny.auoir permis d'aller a confesse au dit Pere Fr'eminî.

Ils luy firîenît reponîse gn'il nî'enî seroit rien a moins que le dit pere Fremin
11o fust cué de la chinîe ou que le curé de la Chine eust. donné vu billet

pour ce sNjet, tellenient que tout tes ses choses estant tres difleientes et
esloignées des promesses que le (lit sieur, Enesque auoit faictes a ly rol-
laid qu'oi le par'leiroit plus de <'ette aiflaire par le bon ordre qu'il v donne-

roit, qu'il s'est resolu de desendr'e vue seconde fois cin eette ville, pour

suplier la Cour de liy faire justice, et d'anoir esgar'd aiu peu (le bieiis

qu'il a. et a l'impuissanee dans laquelle il se troune ('enlcouriiir les frais

d'vne information de cette conSequence, Iequerant la Cour qu'attenîdu que

l'alfaire dont est question est directement coître luthorité du Roy qui est

tout a filt blessée, et en celle de ses Gonuerneu's el autres ofli'ier's, il ]-uV

plaise ordonnier qu'il sera ilfoimé a la requeste du procureur general des
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faiets contenus dans la presente requeste, Circonstances et despendances,
mesme de celle par le dit Rollandcy deuant preseitée a la Cour sur laquelle

est interuenu le dit arrest du dix neufuiesme Decemnbre dernier, aux offres

que faiet le dit Rolland de donner sa denonciation au dit procureur General
dans la forme telle que la Cour le, trouuera a propos, sans touttes fois se
departir de l'internention qu'il pourra donner en temps et lieu, veu la dite
requeste signée· francois Noir Rolland qui demeure au greffe de la Cour, le
dit arrest du 1»? Decembre dernier, Li Coun ouy et ce requerant le procu-
reur General a renuoyé et renuoye le dit Rolland a l'execution du dit arrest
du dix neiufniesme jour de Decembre dernier.

DUCIIESNEAU R. L. CHARTIER DE LOTBINIERE

Des 'Troisiesne Feburier I677. de maatin.

LA COUR ASSEMBLÉE ou Messieurs le G-ouuerneuir et l'Intendant, les
sieurs de Villeray, de Tilly, damours, de Lotbiniere, depeiras, de Vittré

conseillers et d'auteuil procureur General,
SUR LI PLEINTE faiete a la Cour par Messire François de Lauial

Euesque de Quebecq par vn billet aporté de sa part par le sieur de franche-
uille prestre adressant a Monsieur l'Intendant concen cil ces termes, N'ayant

peu Monsieur a cause de mon indisposition aller lundy au Conseil je vous
ai eiuoyé Monsieur de Bernieres auee vin billet de ma part, par lequel je
vous deinandois justice de tout ce que le nommé Rolland a allegué de moy

dans vne requeste qu'il a presentée au Conseil qui est contre la verité et

qui m'est injurieux, je vous demande encore Monsieur le mesme par celuy
cy, signé françois Euesque de Quebecq. Lx CouR a ordonné anant (lue

faire droit sur la dite pleinte que le greffier d'icelle portera au dit Sieur
Euesque la requeste presentée par le dit Rolland pour estre par luy cotté

les endroits desquels il se plaint et qui seront aportées de sa part ce
jourd'huy deur heures de relleuée dans le lieu ordinaire ou la dite Cour
s'assemble.

DUCIESNEAU R. L. CHARTIER DE LOTBINIERE



Du dit jour de releuée.

Lx COUR ASSEMBLÉE Idem

SUR CE QUE le Sieur de francheuille prestre est comparu a la Cour qui
a raporté la requeste que le greffier d'icelle auoit mise entre les mains de
Messire Francois de laual Euesque de Quebecq suiuant l'arest de ce jqur

auec vin billet du dict Sieur Euesque, conçeu en ces termes ; suiuant ce que
desire le Conseil que je cotte les articles contenues dans la requeste de
Rolland qui me sont in*jurieux et non veritables je nay aucune chose a luy
dire pereistant a ce qui est contenu dans lescrit que jay enuoyé ce matin a
Monsieur lIntendant par lequel je dis qu'il n'y a rien de tout ce qui est
allegué de moy dans la dite requeste qui ne me soit injurieux et qui soit

veritable ainsy je perciste a en demander justice, signé François Euesque de
Qiuebecq. Apres auoir mandé le diet Rollaund et l'auoir ouy sur les faicts

contenus dans la dite requeste a dit qu'il ne peut assurer auoir esté mandé

par le dit sieur Euesque, mais croit y auoir plustost esté conduit par. seS

amis touchez de l'estat auquel il se trouuoit, Et a l'esgard de ce qui est

encore porté que le dit sieur Euesque luy auoit promis de le faire rembourser.

des frais de son voyage, a dit qu'apres y auoir bien pensé il ne croid pas que

le dit sieur Euesque luy ait faict cette promesse, mais seulement qu'il

n'anoit pas ignoré qu'on luy en auoit donné asseurance, et a suplié la Cour.

de vouloir ordonner que les termes qui peuuent offencer le dit sieur

Euesque soient rayées n'ayantjamais pretendurmanquer au respecq qu'il luy

doit, Et qu'au surplus des autres choses a dit que le dit sieur Euesque luy a

promis le contenu de tout en presence du-Pere Custode des Peres Recollects,
Surquoy LA CoUR a ordonné que les termes par lesquels il allegue que le
dit sieur Euesque la mandé pour son accommodement et qu'il luy a promis
de le faire rembourser des frais de son voyage, seront rayés, tant sur la dite

requeste que sur le registre de cette Cour, Et que sur le surplus du contenu

en la dite requeste, le dict Pere Custode sera mandé pour estre sur ce ouy
demain neuf heures du matin,

R. L. CHARTIER DE LOTBINIERE
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DUCHESNEAU



Dis qumatrriesne Felurier à u de matn.

LA COUR ASSEMBLÉEI. Id.

SUn CE QUI a esté raporté a la Cour par Roger premier huissier d'icelle
que suiuant l'arest du jour d'hier il anoit aduerty le Pere Custode.des Peres

Recollects de se trouuer ce Jourd'huy neuf heures de matin a la Cour pour
y repondre sur ce qui luy seroit demandé, que le dit Pere Custode luy a
dit qu'il suplioit la Cour de le dispenser dy comparoist re, Li CouR a ordonné
et ordonne que le diet pere Custode comparoistra cejour d'huy deux heures
de relleuée.

Du CHESNEAU R. L. CHARTIER DE LOT3INIERE

Du dit jour de 1eIlcliée.

LA COUR ASSEMBLÉE Id.
Monieur le VEU PAR Lx cOUn ses arrests du matin et de relleuée du jour

cote de fron-
gouer d'hier le premier contenant qu'aiant faire droit sur la pléinten fi eu le eot n t sur

L'lnd de Mr Francois de laual Euesque de Quebecq. Le greffier luyaprès au o irde Facide,'l
ouy Io pore porteroit la requeste presentée par francois noir Rolland pourCustode se sont.
retirés. La estre par luy cotté les endroiets, desquels il se pleint. qui serontCotir les a
priés de n- aportées (le sa part a la Cour le mesme Jour deux heures aprestrer, Wm apo al ure
pestiréqu s midy, Et le second que pour les causes y contenues le jere Cus-

qu'ils auoient tode
aportées pour des peres Recollects seroit mandé a ce jourd'huy, neuf
tre des ce"- heures de matin pour estre ouy, deux billets sans datte signées
fare puent Cofs ne
lesion pes- Francois Euesque de Quebecq, transcrits dans les dits arrests,
cheor et çont autre arrest de ce jour qui ordonne que ,le dit Pere Custode
rirs er atiur a comparoistroit ce dit jour deux heures de relleuée, Requeste

O F presentée a la Cour par le dit Rolland sur laquelle est interuenu

l'arrest du 26°,ianuier dernier, Et apres auoir ouy a la chambre le dit Pere

Custode q-ui apres le serment par luy presté en la maniere accoustumée de dire

verité sur ce qui luy a esté demandé a dit qu'il suplioit la Cour de le dis-

penser de repondre sur l'affaire dont il sagissoit, et ce pour trois raisons

La premiere parce qu'estant relligieux il estoit mort Ciuillement et hors

destat de rendre aucun tesmoignage en justice, la seconde parceque n'ayant

-- i0M -



- 108 -

rien apris ny ouy de cette affaire que dans le cabinet de Monseigneur

Leuesque il doit garder le secret sur tout ce qui luy auroit esté dit et coin-

muniqué, et la troisiesme parceque les saints Canons deffendent a vn Relli-

gieux de deposer quoy que ce soit contre son Euesque, Et qu'il a tant de
respecq pour le dit sieur Euesque que quand mesme (ce qu'il nauoüe pas)

il auroit quelque chose a declarer contre ses sentiments, il priroit instam-

ment la Cour de ne point differer a sa declaration n'estant pas juste que les

parolles d'vn simple Relligieux preualleussent au dessus des sentiments du

dit Sieur Euesque,

TOUT CONSIDERÉ, LA CouR a ordonné et ordonne que son arrest du

jour d'hier de relleuée sera executté, Et que le surplus de la dite requeste

ou il est parlé du dit Sieur Euesque sera bastonné tant sur la dite requeste

que sur le registre de cette Cour, sans que cela puisse nüire ny prejudier.

DUCIESNEAU R. L. CHARTIER DE LOTBINIERE

Du 8S Feburier 1611. de matin.

L CoUiR ASSÉMBLÉE ou estoient Messieurs le Gouuerneur et l'Inten,

dant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont,. de Lotbiniere, De-

peiras, de Vittray, Conseillers et Dauteuil procureur General.

SUR CE QUI a esté raporté a la Cour par le sieur de Lotbiniere, Con-

seiller en icelle qu'ayant esté nommé commissaire pour aller au Montreal

faire information sur les pleintes contenues ez requestes de François Noir

Rolland, habitant de lachine en lisle de Montreal, Et estant sur le point de

p'irtir, le dit Rolland l'auroit esté trouuer et luy auroit dit qu'il venoit le

prier de ne point partir pour faire les dites informations atendu qu'il so

desistoit le la poursuitte des dites pleintes, Et que ce qui ly obligeoît

estoit parceque il auoit affaire a trop fortes partyes, qu'on luy auoit voullu

donner de l'argent pour accommoder, qu'il n'en auoit pas voullu, mais

seulement qu'il se desistoit, sur quoy mandé a la Chambre le dit Rolland

a dit qu'il n'auoit jamais cru entrer dans vu proces, mais qu'il auoit seule-

ment demandé justice, iayant pas le moien de faire la poursuitte d'vne

telle affaire, ouy le procureur General qui a requis que le dit Rolland

demeure partye conformement a l'ordonnance et que les arrests de cette<
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Cour soyent executées,. Lx CoinR a ordonné et ordonne que le dit Rolland

demeurera partie, ce faisant que l'arrest du dix nenifuiesme Decembre dernier

sera executté, et qu'il aduan1cera les frais qu'il conuiendra faire pour la dite

in formation, a quoy il sera contraint par tout tes voves deüles et raisonnables.

DUCiiEsN EAU R. L. CHARTIER DE LOTBINILIE

Ibi quoinziesiae Feburier 1677 de a:tin.

Li Cour ASSEMBLÉE ou estoient Monsieur l'Intendant, les sieurs de

Villeray, de Tilly, de Lotbiniere, Depeiras et de Vittray conseillers et

Dauteuil procureur general.

LA CoUn s'estant fait representer le resultat (le l'assemblée generalle

des habitants de cette villetenue pour la police au palais de la preuosté de

cette ville le quatorziesme januier dernier y ayant esté conuocqués par le

Lieutenant General en la dite preuosté, a laquelle ont presidé les sieurs de

Villeray et de Vittray conseillers en la dite cour a ce deputtez, le tout sui-

uant sonî arrest du vnziesme du dit mois, duquel resultat lecture ayant esté

faite le dit lieutenant General auroit esté mandé et iceluy ouy et entendu

en son aduis, Et s'estant retiré les articles du dit resultat mis en delibera-

tion, Et sur iceux ouy le procureur General en ses Conclusions. L. Coun a

ordonné et ordonne qu'en attendant qu'on puisse fare vii essay general, le

pain blanc pesant onze onces sera. vendu vingt deniers, Et la hure de pain

bis deux sols estant le ininot le bled vendu depuis quatre liures jusqu'a

quatre liures dix sols et du plus plus, et du moins moins, qu'il n'y aura que

trois boullangers en cette ville, ausquels il sera donné permission (le vendre

et debitter du pain a condition qu'ils auront tousiours leurs bouticq garnies

de pain apeine destre desclieus de la dite permission et damende arbittraire

dont ils feront soumission au greffe de la dite preuosté, Enjoint aus dits

boullangers de faire leurs fournitures de bled au loing auee deffences d'en

achepter a Quebecq et en deça de six lieües a la ronde apeine de confiscation

et damende. Au regard du iii qu'il ne poura estre vendu a plus haut prix

qu'a saize sols le pot s'il n'ez autrement ordonné apres l'arriuée des vais-

seaux qui viendront de lantienne France cette presente année. Et au
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surp)lus (les autre:s ar icles du dit resultat, il y sera faiet droit selon

l'exigence des Cas.
DUlCH'ESNEAU

VEU par La Cour L'information faite par le sieur de Lotbiniere Conseiller

en icelle le huictiesme de ce mois a la requeste du procureur General du

Roy demandeur et accusateur allencontre de Jean Bellenille deffendeur et

accusé, Conclusions du dit procureur General auquel le tout a esté com-

muijîcqué du vîziesme de ce mois, LA Coun a ordonné et ordonne que Jean

Moreau tesmoin ouy en la dite information sera Rcollé en sa disposition

Et sy besoin est confronté au dit accusé, pour ce faict estre faict droit ainsy

que de raison. Et sur ce que le dit sieur de Lothiniere est sur le point de

partir pour faire le voyage de Montreal par commission de la Cour, elle a

commis et commet le sieur Depeïras, Conseiller en icelle pour la continuation

des dites informations recollement et confrontation a. faire pour l'instruction

du dit proces, et du tout en faire son raport a la Cour.

DUCHESNEAU

Du %ingot deuxie-4me Feihuarier 267 de matin,

LA CouR ASSEMBLÉE ou estoient Messieurs Le Gouerneuir et l'nten-

dant les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras et de

Vittray Conseillers et Dauteuil Procureur General.

ENTRE Nicolas GASTINEAU SIEUR DUPLESSIS apellant de sentence du

lieutenant general des trois Riuieres du 18e januier dernier present en

personne d'vne part, Et Jean BARIL habitant deBatiscan intimé aussy present

eu personne d'autre.

Partyes ouyes veu la dite sentence par laquelle auant faire droit sur

le different des partyes il est ordonné que le-dit Jean Bai-il fera aparoir du

reg'lement fait a Quebecq sur l'affaire en question et ce dans six semaines

au plus tart apeine de tous despens domages intherests jusqu'a ce reseruez,
acte dapel de la dite sentence fait au greffe du dit lieu par le dit sieur
Duplessis le dit jour 18 Januier dernier, signiffication faite du dit acte le
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mesme jour a la requeste du dit Duplessis au dit Biril auce assignation

a comparoir ce jourd'huy en cette cour pour procedir sur 1i' dit apel,

Requeste presentée a la Cour par le dit Duplessis par laquelle il conicluid a

ce que la dite sentence soit infirmée, ce faisant que le dit Baril fera cesser

les troubles et empesehements a luy faictes en la jouissance et possession

de la terre qu'il luy a vendue dans la seigneurie de S' Ane, eften outre

qu'il soit condamné en les despens doiilages et intlherests, vui plaict et

grief dapel aussy presentés par le dit Sieur Dtiplessis a mesîe fin sans

dattes, Tout consideré et ouy le procureur general n .ses Coni sions, LA

Coun a ordonné et ordonne qu'il h esté bien jugé par le dit lieutenant

general des trois Riui'eres, mal apellé par le dit gastineau. Ce faisant a

renuoÿé et renuoye les partyes a l'execution de la dite sentence du dit

jour dix huietiesme Januier dernier et condamne le dit apellant. eni cent

sols damende pour son fol apel, et aux despens d'iceluy moderez a vingt

hures non compris le present arrest.

DICH EAU ,

VEU par la Cour les charges et -inforrnations frictes a la requeste du

procureur general du Roy demandeur et accusateur alleneontre de Sinion

Du verger et de geneiefue deslonchamps femme de Jacques Dillaudeau

deffendeurs et accusez les six, sept et dixiesme Mars gbic cent soixante

et seize et vingt deuxiesme Januier dernier et autres pieces de proces, Con-

clusions du procureur General auquel le tout a esté communiqué; Et tout

Consideré, LA CoUR a ordonné et ordonne que la dite Lonchamps sera ad-
journée a comparoir en personne par deuant le Sieur de Villeray premier

Conseiller en icelle, commissaire en cette partie, a certain et competent jour

pour estre ouye et interrogée sur les dites charges et informations pour ce

faict estre ordonné ce que de raison.

DUCHESNEAU
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Dis trisiemàe Mars i627. de natin,.

LA COUR ASSEMBLÉE ou esfoient Messieurs Le rouuerneur, hliitenidant,
les Sieurs de Villeray, de Tilly, D1upont, Depeiras et de Vitray conseillers et
le Procureur General du Roy.

VEtu par la'Cour les informations faietes par le Sieur Depeiras conseil-

ler en ielle commissaire en cette partie a la requeste du procureur general

du 1oy demdaifeir et accusateur allencontre de Jean BelleuIlle deflèndeur

et accusé du vingt huictiesmo Feburier dernier, Conclusions di dit procu-

reur General du dit jour auquel le tout a esté communiqué, LA CouR a

ordonné et sordonnuie que Jacques Lenoynîe et pierre Scelle tesmoinîs ouys es

dites informations seront recollez en leurs depositioils et sy besoin est

confrontez au dit accus4 pour ce faict estre faict droit ainsy que de raison.

DU CIIESNEAU

Dit huieticame jour de ars 167X de matin.

LA COUR ASSEMBLE ou estoient Monsieur l'Intenîdant, les Sieurs de

Villertîy, de lilly, Daiours, Dupont, Depeiras, de Vittyay, conseillers et le

Procureur GeneraF
VEU par la Cour les inîformations faictes par le Sieurde-Tilly conseiller

commissaire en cette partie le cinquiesme (le ce mois, a la requeste du pro-
cureur General dii Roy demandeur et accusateur .allencontre de Michel
Qorron et Marguerite Robiieau sa femme deffendeuîrs et accusez, Conclu-

sions du dit procureur general auquel le tout a esté communiqué, Li Coun.
a ordonné et ordonne que René Maillot et Marie Cliapacou sa femme tes-
moins ouys es dite information seront reèollez en leurs depositions, Et sy
besoin est confrontez au dit accusé pour ce faict estre fait droit ainsy que
de raison.

DUCH ESNEAU.

TEU par la Cour le proces extràordinairenient fait a la requestodu-T>RO-
CUREUR GENERAL du Roy dem andeur et accusateur d'vne'part, Et Jean BELLE-
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ITiE deffenîdeur et aceisé de £ol d'auit re Sen tence du ill de (ls le

mo itreal du hiuietiesmîe Septemblire deriîer portant ent re autre hose.con-
damnation de mort ailencount re du (lit Bel.leuile, apel d'ielle intij't té

par le dit Belleuille du dit jour. Toutf tes et chaîîmù's les piees du proces

ilstruit par le dit laillv de Montreial dattez et esîloll1ez es la <lite seoltelice,
interrogatoire presté par le dit. lelleuille'le 24' Octobre dernier e<on tena if.t
Ses conf'essions et delegations, ordoiilalice du dit sieur conseiller comimis-
eaire portant que les dits interrogatoire et, pieces serniillt comnunuleîCqueZ
3u dit procureur general du 29" du dit mois, arrest de la Coiur rendu sur
les conclusions (lit dit procureur ge 1eral, portant qu' attendu le delämut de
fôrmalité qui se.rencontre en la procedure flaite par le dit bailly de mionitreal
Jacques Le Moyne, pierre Serelé, Jean Moriau et Jacques Superan seroienît

ass iez pour estre ouys eii-leurs deposit.ions et confirontez sy besoin estoit
au- diet Belleuille du 17 Noucembre dernier, iifoimation des dits Morianu,
Lemoynîe, Serelé et Supernan des haiet et. vingt huictiesme Feburier dernier,
arrests de la dite Cour-rendus sur' les conclusions du dit procureur general
portant que les dits tesmoins seroiiènit recollez eu leurs I0deposition1s et sy
besoin estoit coifrontez a. dit Belleuille des 15' Febui-ier et troisiesmo de
ce mois, lecollemenlt et conîfronîtatioi d'ieeux au dit BËlleuille du dit jour
15' feburier et 4' du present mois, Conclusions du dit procureur generai.
du jour d'hier, auquel le tout a esté comnituiqué, ouy le rapordt sieur
Depeuras Conseiller Commissaire, interrogatoire du dit Belleuille sur la
scellette pour ce mandé a la chambre, Et. tout Consideré, L. CouR a declaré
et declare le dit Jean Bellenille denment atteint et coniuaincu d'auoir vollé
nuittammnent en la waison de Jean Aubuchoni habitant de Montreal dix huit
castors, deux perres de soulliers françois, deux perres de bas de S' Missan,
sept hures de pouldre, trois aunes le grosses toilles, cinq martres et vingt
cinq francs en argent nonnoyé, pour reparation de quoy en infrîîmant la
dite sentence du bailly de Montreal et sans anoir esg:d aux procedures
sur lesquelles elle est interuenue, LA CdUn" a condamné et condamue -le dit
Belleuille a estre tiré des prisons par l'executteur de la haute justice, mené
et conduit ez lieux et places ordinaires de cette ville pour y estre battu et
meurtry de verges jusques a. effusion (le salig, et ensuitte conduit a la place
du marché de la basse ville pour luy estre apliequé. sur lespaulle dextre



limpression d'vne fleur de lys, en outre condamné en soixante liures

d'amende enuers le Roy et que les frais de la procedure faite en cette Cour

seront pris sur les biens du dit Belleuille.

DUCiTESNEAU

Dit douzirtsme Mars 162 Ie matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Les sieurs de Villeray, detilly;

Damours, dupont, depeïras et de Vittray Coiseillers et le procureur general.

VEU par La Cour Les in formations faites a la req du procureur general

,du Roy demandeur et accusateur allencontre de michel gorron et marguerite

Robineau sa ferime deffendeurs et accusez par le sieur de Tilly conseiller

commissaire en cette partie du dixiesme de ce mois, Conclusions du dit
procureur general auquel Le tout a esté communiqué. LA CouR a ordonné

et ordonne que antoine Ledue, Simonne Dorient et Charlotte Jolliuet, tesmoins

ouys es dites informations, seront Recollez en leurs depositionis et sy besoin

est Confrontez aux dits accusez pour ce faict, estre faict ainsy que de Raison.

DUCHESNEAU

Dn quinziesme jour dc Mars h0ie soixante et dix sept de matin,

LA COUR ASSEMBLÉE ou- estoient Monsieur L'Intendant, les sieurs de

Villeray, de Tilly, damours, dupont,. d'epeïras, de Vttray, conseillers, et le

procureur general du. Roy present,

VEU l'interrogatoire presté par deuant Le Sieur de Vileray premier

Conseiller en la Cour, commissaire en cette partie par Geuneuiefue Long-

champs femme de Jacques Billondeau accusée, le jour de ce mois

suiuant Larrest du vingt deuxiesme. Feburier dernier, ouy et ce requerant le

procureur general du Roy, Lx Corn a ordonné et ordonne que la dite

Lonchamps sera. Repettée sur son interrogatoire, et sy besoin est interrogée
sur noneaux faicts pour le tout rapo.rté a la Cour estre ordonné ce que de.
Raison -/.

DUCHESNEAJU
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ENTrE Jean de MOSNY M? chirurgien en cette ville demandeur en saisie

d'vne part, Jean baptiste MORIN ROCîIEBELLE, noel PINGUET, Jeian DUBUST

et Louis BAaSAnRD adjournez pour jurer et affirmer ce qu'ils doiuent au Sieur
penuret de mesnu seigneur de gaudartuille par exploiet de Genaple huissier

des cinq, six et dixiesnie de ce mois deffendeurs d'autre, et René HUBEnT

huissier-apellé comme procureur du dit Sieur de inesun pour voir ordonner

que le demandeur aura delinrance des choses saisies present en personne,

encore d'autre part,

Apres que par le demandeur a esté conclud conformement aus dits

exploicts a ce que les deffendeurs eussenta affirmer ce qu'ils doiuent au dit
Sieur de*mesnu tant pour lots et ventes, Ce'ns et rentes que autrement pour

par luy demandeur auoir et recouurer payement de la somnie de quiatre-

vingt traize bures a laquelle le dit Sieur de mesnu a esté condamné par

arrest du vingt neuf? Octobre dernier et qui lui fassent desliurance de ce
.qu'ils doiuent auee despens.

Par Les deffendeurs a'esté dit, scauoir par le dit morin qu'il a achepté
vue habitation dans la seigneurie de gaudartuille, mais qu'il n'en doit Rien
le dit sieur de Mesnu luy ayant promis que lorsqu'il achepteroit vue habi-
tation sur sa dite seigneurie qu'il n'en payeroit aucuns lots et ventes, Par
les dits Pinguet et dubust qu'ils ont fait achapt d'vne habitation dans la
ditte seigneurie et qu'ils n'en doiuent aucunes choses layant prise en paye-
ment d'vne personne qui leur deuoit plus qu'elle ne vaut et qu'il n'est
porté par le Contract de vente, et par le dit Louis Brassard qu'il doit les
lots et ventes d'vne habitation qu'il a: acquise dans la dite seigneurie sous-
tenant qu'il luy en doit estre fait remise du tiers comme font tous les
seigneurs de ce païs, et par le dit HIubert au dit nom a esté dit qu'il ne doit
estre faiet aucunes remises aus dits deffendeurs des lots et ventesde leurs
dites acquisitions et cousent que le demandeur soit payé de ce qui luy est
deub par le dit sieur de mesnu sur les deniers saisis, Partyes oüyes et ven
le dit arrest susdatté, Tout Consideré. L% CoUR a condamné et condamne les
dits deffendeurs de payer et vuider leurs mains de ce qu'ils doiuent chacun
en leur particullier pour lots et ventes des acquisitions qu'ils ont faictes

dans la dite seigneurie de Gandartuille sur le pied de leurs contracts d'ac-
quests, en celles du dit demandeur jusques a la concurrence de la dite
somme de quatre vingt traize hures et des frais faits depuis le dit arrest



susdatté, dont ils demeureront vallablement deschargez einers le dit sieuîr
de mesnu.

DUCHESNEAU.

Du vingtiesane Nars 16711'. dis natin,.

LA Co-Ra ASSEMBLIÉE ou estoient Messieurs Le gouuernear, L'Euesque
et L'Intendant, Et les sieurs de Villeray, de Tilly, dupont, depeïras, de
Vittray conseillers et le procureur general du Roy.

SUR CE QUEMo,nsieur Le ronuerneur -a fait entendre a la Cour que Le
sieur Perrot gouuerneur de la ville et lsle de montreal Luy auroit enuoyé

par vn exprest, vn proces verbal signé de luy fait en presence des sieurs de
Bellestre, de Brucy et maurel qui y ont signé au sujet des contestations
suruenues entre le bailly de montreal Et les ýieurs Ecclesiastiques du dit
lieu pour raison des honneurs de l'Eglise qu'ils ont rendus ans dits mar-
guilliers le jour de la purifivation derniere par preference et anant le dit
Bailly, au prejudice des reglemens portés par l'arrest de la dite Cour du
qatriesme Mars gbic soixante et quinze duquel proces veibdl lecture anroit
esté faite ensemble de copies de deux lettres missiues du sieur Perrot, curé

du dit. montreal, adressantes au dit sieur: perrot gouuerneur y esnoncées,
ouy Le procureur General en ses conclisions, LA CoUR pour Remedier aux

desordres qui pouroient arriuer dans la sUitte s'il n'y estoit promptement
pouruen a ordonné et ordonnc que-les dits marguilliers seront prinés de tous

honneurs jusques a larinée des vaisseaux de France et qu'on sache s'il aura
plu a Sa Majesté denuoyer quelques ordres particulliers sur ce sujet, et
cependant que les dits .marguilliers'seront.obligés d'assister au seruice dinin

les jours de dimanches et les festes, et ce mettre -dans le bant de L'euure
auxquels la dite Cour enjoint de se tenir a genoux lorsqu'on viendra Encenser
les relicques, auec deffence au Bedeau ou questeur de leur porter Le pain
bénit et boitte de queste sur peine de Cent liures damende en cas de con-
trauention et de trois Cens hures couran a chacun des dits marguilliers en

cas qu'ils .se mettent en debuoir de receuoir aucunes honneurs quand illeur
en seroit offert par'le diet Sieur Curé, auquel LA Coin ordonne de les sus-

pendre entre le dit Bailly et les dits marguilliers sur les peines qui y
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appartiennent, lesquels· receuront les rameaux et. iront a ladoration <
Croix confu.semenit sans presealce, Et sera le present arrest sirn ilité tiau

dit sieur Curé, Bailly. marguilliers, que Bedeau afin qu'il eli ignorent.
dilligence Du procureur general qui l'enuovera sur les lieux aluant la I
des Rameaux, et en Certiffira La Cour, m*andons

i)UH ESNI.A U

EDu 2!:' Gan.r a 7. de mnIn.

LE oNSEIL ASSEMBLÉ on estoient Monsieur Le (ounerneur, Monsit
L'Intendait, Les sieurs de Villéray, de Tilly, damours, duponut, depeiras,
Vit tré Conseillers et le procureur general du Roy present.

YEU par le Conseil le proces ext raordiunairemnent a la regi du PlnactUU:1

Gi1îkaî du Roy demandeur et accusateur d4rne part, et Miehel Ci.lutiz
et marguerite ROmIEAU sa fenme accusez et det[endeurs dautr, Timît
les pieces du proces instruit par le lieutenant treneral <iuil el crim:i.e di

ville des trois lRituieros sur la ission a hly donnée par. P Iosieur L'I

tendanît du 21e jour d'oust dlriwer, a. la req'.'du.pro.irour dn Roy du d
lieu al leincoitre des dits garron.et RobiI neau, arrest da deuxiesmn d embl
dernier, portant, atuant faire droit, attendu le dlaaut. (e forutalitez qui

relicon tr<oien.t en vie partie (le l'instruetion du dit proees, que ·l;s nonnat
Renié Maillon et marie (hîapacou sa femme, Charlotte Jollinet, Simow nn
dorieln et Antoine le duc seroielit assigilez a comparoist're dans le daois i

mars elsluillant pardeilant le sieur de Tillv conseiller Coluisaire ei celt.

partie aux fins destre ouys en-leurs depositions et confrontez Sv b.soin. estu
aus (lits acusez, assiIInat ion donnée aus dit s u;esnoinus susuom mz par Ue
huissier le dix huiti es 1e fbburier dernioù, îudition des dits maillon, Cha

pacou, Jolli net, dorien et le duc des Cinq et dix2 de ce moi:s, arrests 1tenda;
sur les conclusions du dit procureur general portant que les (lits tesmoin.
seroient recollez"en leurs depositions et sy besoin estoit confrontées aus dits
accussez des huit et douze de ce present mois, le-ollement et confrontation
d'iceux ais dits accusez des 9 et 12 *de ce dit present mois. Ouy Le Raport
du dit sieur de Tilly, conseiller commissaire, Conclusions du dit procureur

genîeral du Roy, auquel le tout a esté communiqué. diu vingtiesmue de ce
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mois, Interrogatoire de la dite Robineau sur la scellette pour ce mandé a la
chambre, et Tout consideré, Le CONSEIL a Renuoyé et Renuoye La ditte
Robineau jusq a plus grande preuue, et le dict gorron absous sans amende
et despens, et main leuée des choses saisies.

DUCHESNEAU

Dit 30e mars I671 de matin.

LE CONSEIL ASSEMBLE on estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur
L'Euesque, Monsieur L'Ii tendant, Les sieurs de Villeray, de Tilly, damours,
dupont, de lotbiniere, depeiras, de Vittré conseillers et le procureur general
du Roy,

SUR LA REQUESTE presentée par françois noir Rolland habitant demeu-
rantala paroisse de lachine en lisledemontreal contenant quauprejudice de
laction qu'il a intentée au Conseil pour auoir Reparation du scandalle et
voyes de fait commis en sa personne dans lesglise de laChine, Le sieur
lefebure pbe Superieur du Seminaire de montreal pretendant estre deputté
par Loflicial de Quebecq n'auroit delaissé sous le nom du sieur Seguenot
pb pretendu substitud du promoteur de Lofficialité de Quebecq d'infor-
mer du mesme faiet dont luy Rolland a desia porté sa plainte au dit
conseil, a decerné vn adjournement personnel Contre luy le 4° de ce mois
pour Comparoistre a la huictaine aux fins destre ouy et interrogé sur les
charges et informations qu'ils disent auoir faites contre luy'sans auoir
libellé le dit adjournement personnel, Ce qui Lauroit obligé de faire signif-
fier au greffier du dit sieur lefebure vn acte d'apel receu par basset
notaire au dit Lieu le 13? de ce mois par lequel le dit rolland s'est porté
pour apellant comme d'abuz de touttes ses procedures attendu que le dit
conseil estoit saisy de la chose et pour les autres raisons qu'il desduiroit
en temps et lieu ; Ensuitte de quoy le dit sieur lefebure auroit rendu
sentence le quinziesme de ce dict mois par laquelle il est fait mention du
dit apel, Et ordonné que le dit Rolland seroit adjourné a comparoistre
dans trois jours poûr estre ouy et interrogé sur les dites charges et infor-
mations, Et comme il a veu qu'il estoit important de decliner la dite justice
attendu que les dits sieurs Ecclésiasticques sont non seulement ses parties,



- 119 -

mais a cause de ce.que le dit conseil a connoissance de l'affaire en question

ayant donné plusieurs arrests pour ce sujet Le sieur de lotbiniere Conseiller

au dit conseil trauaillant lors actuellement aux Informations a la requeste
de luy dit Rolland, Lequel dit Rolland auroit declaré au diet greffier par

exploit du 18 de ce dit mois qu'il se transporteroit en cette ville pour

relleuer son dit apel, Et craignant que les dits Ecclésiasticques qui sont
puissamment animez contre luy, et ne cherchent qu'a luy faire tous lesjours
affaires sur affaires ne conuertissent le dit decret d'ajournement personiel

en decret de prise de Corps, il seroit descendu en cette ville affin de luy

estre sur ce pourueu, Requerant qu'il plaise le descharger de l'assignation
a luy donnée, et dont est cy denant faiet mention, Ce faisant Casser et

annuller les procedures faictes par le dit sieur Leflebure, et celles qui pour-

roient estre cy apres par Luy faictes et de luy faire deffence de passer outre,
veu la ditte requeste signée françois noir Rolland, et touttes les pieces y
esnoncées et datté.es, OuY le procureur general en ses conclusions, Tout

consideré LE CONSEIL a Receu et recoit le dit Rolland en son apel, Ce faisant

ordonné qu'il fournira ses causes et moyens d'apel sy aucuns autres il a a

fournir que ceux employez cy dessus pour le tout estre par luy communiqué

au promoteur de lofficialité de cette ville-de Quebecq dans de main pour

par'le dit promoteur remettre le tout auec ses reponses au greffe du conseil

dans vendredy pour tout delay, pour en prendre communication par le dit

Rolland sy bon luy semble, et le tout communicqué au procureur general

estre par luy pris telles conclusions qu'il verra bon estre, pour en venir au

premier jour de Conseil, Cependant deffences.

DUCHESNEAU R. L. CHARTIER DE LOTBINIERE

Du 3 auril 1672 de matin

LE CONSEIL ASSEMBLE Idem
ENTRE Benjamin ROYER marchand au nom et comme procureur de Jean

Royer son frere apellant de sentence rendue par le lieutenant general àe la
preuosté de cette ville le 29° Januier dernier present en personne 4d'vne
part, et Louise Duual femme de pasehal le maistre inthimée aussi présente
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en personne~ d'auirP, PAnTYES OVES. Teu la dite sentence dont est appel
par laquelle le (lit Beijainiii 1loyer est condamné payer à la dite duual la

sonne de deux eens dix tee depens, sauf son recours allencontre

du dit Jean Royer son frere, signiifli(ation dicelle faite au dit Royer parlant

a, sa personne par Genaple h uissier le leudeinaini, Exploit. d'assignation

donnée a la dite durinal a la requeste du dit royer par roger huissier le

cing: fe:burier dernier a comparoistre le mardy eni suinant, pardeuant Le
lieutenant general pour ·proceder sur la dite sentence en consequence de
son ordonnalnee dut jour precedent estant au bas de la requeste a luy pre-

sentéet par le dit royer pour en estre deschargô, autiý' sentence du dit

Lieutenant. gener:il du 9' du (lit mois de fieburier dernier par Laquelle le dit
rover est condamné d'execuiter la dite sentence du 29" .Januier dernier,
signification diClle au dit royer anec¯,onniandenent dy satisfaire par le
dit Genaple huissier du I' du dit mois de feburier, Itei-atif commandement

fait au dit royer le 23: duii mesne mois par Le Vasseur et Genaple huissiers

au bas duquel est la declarationl faite par le dit Royer aus dits huissiers

comme il se portoit pour appelant au dit Conseil de la dite sentence et que

les journées de la dite duual mentionnez en. icelle deuoient estre moderez

attendu la taxe exorbitaute qu'il dit on auoir esté faite par la dite sentence,

offrant payer pour son dit frere apres la dite taxe faite, Requeste presentée

au Conseil par la dite dunal tendante a ce quil luy fust permis de faire

anticiper le dit Royer au bas de laquelle est arrest portant permission de

la flire. anticiper du 8c mars dernier, Raport de-le Vasseur huissier coite-

nant signijfication par luS- faite au dit Royer auee assignation a comparoistre

au dit Conseil du 10'.du dit mois de mars dernier et autres pieces du proces,

Tout consideré, LE CONSEIL. a mis et met Lapel au nleant, Ce faisant a ordonné

et ordonne que' la dite sentence dont est apel sortira son plain et effect, Et

condamné le dit appellant a payer a la dite inthimnée La somme de deux

cens dix neuf liures y contenue Veu la grieuetté de la maladie du dit Jean

Royer, sans touttes fois tirer a consequence pour Laduenir, Le dit appellant

en cent sols damende pour son fol apel et aux despens,

DucHESNEAU
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ENTRE Renlé REAUME apellant de sentence du lieutenant general de la
preuosté de cette ville de Quebecq du 49 feburier dernier, d'vne part, Et
Jean LE MIRE, Inthiné d'autre. Parties ouyes, Ven la dite sentence dont

est apel portant entr'autres choses, surcis a faire droit au dit le mire pour
la somme de douze hures mentionnée en·son memoire de compte pour du
bois de chauffage qu'il dit auoir faiet trayner, Et au dit Reaume de
justiffier d'vn arpent de bois abattu au dire d'yuelin Ipour seauoir de îluy sy
le dit treynage est pour compensation du dit bois abattu par le dit Reaume
acte du sept? du dit mois de feburier dernier estant au bas de la dite sentence
.par lequel le dit lieutenant general apres auoir entendu le dit Yuelin con-
formaement a icelle condamné le dit Reaune payer au dict le mire la dite
somme de douze hures, et aux despens de L'Instance, signiffication des dites
sentences et actes au dit Reaume auec commandement de satisfaire au
contenu d'iceux du dixý mars dernier par Genaple huissier, au bas de laquelle
est la declaration comme Il se porte pour apellant, Requeste presentée par
le dit le mire tendante a ce qu'il lay fust permis de faire anticiper le dit
Reaume, au bas de laquelle est arrest portant permission de le faire antici per
du quinzeý du mesme mois Raport de hubert huissier contenant signiffica-
tion par luy faite au dit Reaume auec assignation a comparoistre au dit
Conseil du vin gt du dit mois de mars dernier, Tout consideré, LE CONSEIL,
a declaré et declare qu'il a esté bien jugé par le dit Lieutenanit General,
mal apellé par le dit Reaumue, Ce faisant que les dites sentence et 2cte
cydessus dattées sortiront leur plain et entier effect, Le dit apellant con-

L'amende a damné a l'amende pour -son fol apel moderée a soixante sols et
esté remise

DecHeSseAU aux despens.
DT3CHESNE AU

Dut Ge aurHl an dit an de matin.

LE CONSEIL Idem.
VEU par Le Conseil son arrest du 30 mars dernier Rendu sur la requeste

presentée par François noir rolland habitant de la paroisse de lachine en
lisle de montreal apellant'comme dabus de certain decret d'adjournement
personnel decerné allencontre de lay le 4? mars dernier par Mý françois
lefebure prestre superieur du Sominaire du dit Montreal commissaire a ce

16
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deputté (le la part de Lofficial de cette ville de Quiebcq. et tout ce qui pour-

roit s'en estre eisuiry, portant que le dit rolland est receu en son apel, ce

faisant ordonné qu'il fourniroit ses causes et moyens d'appel sy aucuns il

auoit a fournir autres que ceux employez dans sa dite requeste pour le tout

estre par 11uy communicqué au proinoteur (le la dite officialité le lendemain,

pour par le dit promoteur remettre le tout auec ses repouses au greffe le ven-

dredy ensuinant pour tout delay pour par le dit Rolland en prendre commu-

nication, et le tout coimnunicqué au procureur GeneraI estre par luy pris telles

conclusions qu'il verra bon estre pour en venir au premier jour de conseil.

Le dit decret d'adjournement personnel du dit jour 4e mars dernier, et toutes

les pieces esnoncées au dit arrest, moyens d'apel fou inies par le dit Rolland en

execution du dit arrest par lesquels il conclud a estre deschargé de tous

decrets qui pourroient anoir esté decernez allencontre de luy, et de touttes

autres procedures auec.tous despens dommages et intherests du lendemain,

Reponses du dit promoteur de la dite officialité ayant eu communication du

tout en consequence di· dit arrest par lesquels il soustient quil a esté mal

et abusinement apellé par le dit R'olland, et conclud a lamende et despens

du deuxý (e ce mois. Repliques fournies par le (lit Rolland sans datte, Con-

clusions du procureur General du Roy du 49 de ce present mois, Our Le

Raport du sieur de lotbiniere conseiller commissaire en cette partie, Tout

Consideré. LE CONSEIL a declaré et.declare quil a esté bien apellé comme

.d'abus par le dit Rolland, mal et abusiuement procedé par le dit sieur

Lefebure au dit nom, ce faisant a cassé et annullé le dit decret d'adjourne-

ment personnel du dit jour 42 mars dernier, et touttes -les procedures qui

s'en sont ensuiuies despens reseruez ance deffences au dit sieur Lefebure de

pluscprendre connaissance de cette affaire, comme aussy a tous les autres

Ecclesiasticques du dit montreal.

DUCHESNEAU R. L. CHAnTIER DE LOTBINIERE

VEU par Le Conseil son arrest du dix neufý decembre dernier Rendu

sur La plainte faite par francois noir rolland habitant de la paroissè, de

laChine en lisle de montreal, disant qu'il anuoit esté mal traitté et receu

plusieurs coups eni sa personne, mesime treyné et mis hors de l'esglise de la
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paroisse auce un tres grand scandalle. et affront le dernier dimaiche du

mois de nouembre dernier par les nomnez Jean Millot, René Cuillerier dit

leueillé, Lapierre, Garrigue, lermeusnier, Vendamont et plusieurs autres. Le

dit arrest contenant qu'auant faire droit Le sieur de Lotbiniere conseiller au

dit conseil se transporteroit au dit lieu de miontreal pour inibrimer a la

requeste du dit Rolland de ce qui s'estoit pass en en sglise dela dite paroisse

de laclinie le dernier dimanche du mois de nouenbre dernier circonstances

ct despendances et qu'a cet effect tesmoins seront administrez par le dit

Rolland pour la dite,information faite raportée au conseil estre ordonné ce

que de raison, Les informations faictes par le (lit sieur de lotbinmiere Con-

seiller commissaire les trois, cinq, six, sept. huit, neuf, vuze, douze, treize,

quinze et saize" jours de mars dernier a la requeste du dit Rolland allen-

contre des dits susnommez et autres, arrest du 300 du dit Mois (le mars

dernier portant communication au procureur general du Roy' pour ses

conclusions veiies estre ordonné ce que de raison, conclusions du dit

procureur Gencral, du 2: de ce dit present mois, Tout consideré, LE CONSEI 1L

a ordonné et ordonne que les nommez Jean Millot, Reié Cuillerier dit

leueillé, Claude Garrigues, pierre lescuyer (lit lapierre, philippe Boyer

meusnier, Jullien Saluat dit .Vendamoit bedeau, André Ra)iI lit La

muzette, et Jean Queneuille seront adjouriiez a comparoistre personnelle-

ment dans six semeynes du jour de la sigrniffication du present arrest en

cette ville par deuant Le sieur de Lotbiniere Conseiller Commissaire en

cette partie, scanoir le dit Quenneuille a la requeste du dit procureur

generai, et les autres susnomnez a celle du (lit Rolland pour estre ouves et

interrogez sur les charges contenues es dites informations et faits resultaut

du proces.

DuCHESNEAu i. L. CHARTIEU DE LOTBINIERE

Obiu 2Ge .Inril iG : de lfatin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur le gouuerneur, Monsieur

Leuesque, Monsieur Lintendant, Les sieurs (le Yilleray, de Tilly, d'amours,

dupont, de Lotbiniere, depeiras, de Vittrav conseillers et le procureur

general present
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Suu ce qui a esté remnoustré par le Procureur general que les habitans

de la ville des trois Riuieres, du Cip, champlain, batiscan et lieux circon-

noisins ayant faiet de grands prests' au.auuages Estoient obligez tous les

ans d'aller audeuant deux pour en retiret ce qu'ils pounoient de pelÏeteriées

en desduction de LeursGCreances au liedi dit le saut de la Riuiere, des trois

Riuieres apellé La gabelle, ce qui cause vu notable prejudice aus. dits habi-

tans, Lesquels sont tous presq. la moitié de lanuée au dit lieu a attendre les

dits Sauuages habandonnant leurs autres affaires et particulierement La.

Culture des terres qui est la principalle chose ou l'on se doit aplicquer cn
ce pais tant pour re m*plir les intentions du Roy que pour l'auancement de
la Colonie, ce qui donna lieu a Monsieur le Comte de frontenac gouuer-

neur et lieutenant General pour sa Maiesté en ce dit pais par ses ordonnances
dez 99 mars 1G73: et 30C rmay 1674, de faire defences a toutes personnes de
q·uelq. qualité et condition qu'elles pussent estre d'aller au dit lieu audeuant
des Sauuages, et pourcet effect auoit commis Les sieurs Labadie et Saint Claude
qui seuls pouuoient y aller pour receuoir les creauces des dits habitans sur les
Estats de leur deub portant le no-m des Sauuages leurs débiteurs pour la
recepte faite estre partagez au sol la liure-entr'eux selo-n leurs dites creances,
ce qui auoit esté executté, mais les deux dernieres années, les dits habitans
ayans continué a retourner tous au dit lieu pour attendre les dits Sauuages,
Le Conseil en estant informé et du grand -empeschement que cela aportoit
a lestablissement et auancement de la Coloniemesme du Tort qu'il causoit
tant aux autres françois de ce pais, que Sauurages, Rendit arrest le cinquiesme,
octobre dernier par lequel Entr'autres choses il fut faict tres expresses
Inhibitions et deffences a Touttes personnes de quelq. qualitez et condi-
tions qu'elles soient d'aller audeuant des Saunages a~u dit lieu de la G-abel.le

sous quelq.. pretexte que ce soit ny de traitter ent aucu-nes manieres directe-

ment, aussi de laisser aller librement les dits Sauuages traitter en vue des.
trois villes de ce dit pais, sans neanmoins empescher ceux qui auront prest&
aus dits Sauuages de se faire payer de leur deub. par les voyes de droit
lorsqu'ils seront arriuez aus dits lieux de traitte, a peine coûtre les contre-
uenans de confiscation des marchandises dont il seront trouuez saisis et de
deux mil ulires damende, Lequel arrest ayant esté publié et affiché en tous

les lieux de ce pais; les dits habitants sont priuez de recounrer leurs dites
creances, s'il ny est pourueu, ce qui causeroit vne ruyne· tottalle, a la phis



grande partie diceux. Requerant pour cet effk qu'en executtant le dit
arrest, et sans preiudicier a icelluy qu'il soit ordonné que pardeunat le
lieutenant General de la dite ville des trois Rinieres, il soit conuocqué vue
assemblée generalle en la ianiere accoustuinée des habitans de la dite ville
et des lieux circoiuoisins qui ont presté aux Sauvages, lesquels en sa
presence feront choix et eslection de deux ou trois personnes au plus pour
aller au dit lieu de la gabelle cette année seulement pour receuoir des dits
sauuages ce qui leur est deub sur les Estats de leurs creances qui. leur seront
mis ès apres auoir esté receües certifiiez et contestez par les iintherassez par
deuant le dit lieutenant general et sans despens, Lesquels commis tiendront
vn estat fidel et veritable de ce quils retireront des dits sauuages desquels
ils ne pourront prendre que la moitié des peltries quils apporteront pour
lacquittement de leurs debtes sy- les dits sauuages n'en veullent donner
d'auantage et que les dittes peltries qu'ils retireront des dits sauuages

seront partagez au sol la hure aus dits creantiers suinant leurs creances,
Veu les dittes deux ordoniainces et arrest cydessus dattées, LE CONSEIL

ayant esgard a la remonstrance du dit procureur General et faisant droit sur
son requisitoire a ordonné et ordonne que pardeuant Le lieutenant general

de la. ditte ville des trois Riuieres et de son ordre il sera convocqué vue
assemblée generalle en la inaniere accoustumée des habitans de la ditte
ville, du Cap, de Champlain, Batiscan et autres lieux circonuoisins qui ont
presté aux sauuages, Lesquels en sa presence feront choix et eslection de
deux ou trois personnes au plus pour aller au sault de la Riuiere ditte des
trois Riuieres autrement la gabelle pour cette annéeseulemnent aux fins de
receuoir des dits sauuages, ce qui leur est deub sur les estats de leurs
creances qui leur seront mis ès mains apres auoir esté receilies certiffiez et
contestez par les intheressez pardenant le dit lieutenant general et ce sans
despens, Lesquels commis tiendront vu estat fidelle et veritable, de ce qu'ils
retireronît des dits saunages, desquels ils ne pourront prendre que la moitié
des peltries qu'ils aporteront pour Lacquittement de leurs debtes, sy les dits
saunages n'en veullent donner dauantage, et que les peltries qu'ils retire-
ront des dits sauuages seront partagées au sol la bure ais dits Creantiers
suiuant leurs Creances aprouué en rature sept mots de nulle valleur.

DUCIESNEAU
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ETU LES ES CHEUIN. de cette ville de Quebecq apellans de sentence

reidile par I Le liuteiant. geileral de la preuosté de cette ditte ville d'vne

part, Et Pierre PAENT 1:mcher Inthimé comparant par sa femme d'autre

part, Parties ouves ven L-i dilte sentence du 17: nars dernier qui con-
damniie Michel LeCouri, guillaume Jullien, et autres Bouchers au. desir

des reglements icts par Monsieur -Lo gouuerneur de payer aus dits

escheuins. ce qui peuuent leur debuoir de rente piouir les Hstaux qu'ils
o1t eiïes ia reserne du dit parent,. qu'elle deschargo, et de touttes pour-
suittes, ordonne que le dit parent jouiva de sou estau comme Maistre et

propriettaire de la place sans liayer aucune chose tant pour Le passé que
Pour Luenir, Permet au dit parent de ce pournoir enuers le Roy et Son
Conseil, Pour toutte La proprietté do toutte la place a luy accordée par
MIonsieur d'au angour lors gouuerneur de ce. pais, Requeste presentée par
Les dits escheuins tendante a estre recens apellans de la ditte sentefce au
regard du dit parent signée Juchereau de la ferté. et descolombiers, arrest
du Conseil du cinqn de ce mois estant au bas d'icelle requeste. qui les

reçoit en leur apel, et leur permet d2 faire apeller telles personne~s qu'ils
aç4iiseroient bien,. signiffication du. Tout au dit parent Cec assignuatioi a
conparoír a ce jour pour proceder sur le dit appel par le Vasseur huissier

du dix sept: de ce dit present mois, griefs d'apel fournis par les dits apellans
d'Eux sign, ezouy Le procuretir general en ses conclusions qi a requis que

le dit Inthimé soit condamné a payer par prouision ce qu'il doit de reste de

loyers de Destau de la Bouche rie dont il a .jonyjusques a ce jour,.Et qu'il soit

enjoint aux .Bonchers de cette ville d'estaller la viande qu'ils auront a

debitter au lieu destiné pour la Boucherie les jours de marché auec deffence

d'eu vendre chez eux les dits jours sur peine de trente·Liures d'arende,

Tout consideré LE CONSEI a ordonné et ordonne que les. moyens d'appel

fournis par les appellants seront communicquez a L'inthimé auec· Touttes

les autres pieces du proces dans la huictaine, pour par luy y donner ses

i'eponses huictaine apres. pour le tou.t communiqué au Irrocureur general

estre mis ès mains du sieur depeïras çonseiller commis a cet eflet pour a son -

raport leur estre pourueu ainsy que de raison Et faisant droit sur le <lit

requisitoire a condamné par prouission le dit Inthimé au payement des

loyers dont il est redeuable pour l'estau dont il a jouy dans la plawe de* la

ditte Boucherie, Et Enjoint aux Bouchers de cette ditte ville d'estaller et
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vendre La viando qu'ils auroni. a debitter au lien dest iné pour ·la ditte

bouche'iî, a peine de trente linres d'amende despens reseruez en dillini tt ife.

1) 1 Ci[î:N.t

ENTRE Estienne RIascroN apellant de sentence rendue par le lieute-
nant general de la preuosté de cette ville d'vne part,

Et Mathieu AMIOT VILLENEurrI et la voulue du feu sieur- Charles
AnHOT Inuîthnimez comparant parG enaple hissier leur procu rer (aut re part,

PARTIES OUYES vneu La requeste preseitée par le dit Blaehoni tendante

a estre receu apellant de la ditte sentenie ignée Blanchon, arest du Conseil
du cinquiesme de ce mois par lequel il est receu en son apel et. permis de
faire apeller telles· personnes.qu'il apartiendroit, SigiilleIatioli du tout auce

assignation c ce jour donnée aus dits Inthimez par levasseur h uissier du
lendemain pour proceder sur le dit apel, #-itre re(qleste preseItée par le dit

Blanchont t-enîdanîte pour les eauses y contenues quil Iluv. soit accordé vu

delay de huietaine pour fournir ses moyens d'apel et pieces justillicatines

diceux dont il entend se seruir, Tôut considéré, LE Coss1 a ordonné et

ordo.nne que le dit apellant fourii-a ses aoyens et griefls d'appel aux Ilthi-
rmez dans La huicjJiine pour par eux y donner leurs reponses huictaine
apres, pour le Tout communicqué au procureur genîeral, estre mis es mains

du sieur de Villeray premier conseiller, commis. a cet eflxt pour a son

rappoit estre faiet droit aux parties ce que de raison,

DUCHESNEAU

Du dit Jour de IeHceée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Id.
Rcgietré au VFU Par Le Conseil Son arrest du vingt deuxiesme auril gbic

bail 1ik :go0 don
Montron Io soixante et quinze Rendu Sur la.Renionstrance faite parle procu-
1.2%, Ucttibro
1"17 suiuinf reur general du Roy portant qu'il sera procedé a vu reglementvn actei Eti-né

eneral des taxes, Des sallaires et vaccttions de touttes sortesis2ntié u Con-
seil p.r le lbr- dofficiers de justice. mesmes des notaires a ces fi :s commet Les

anreur genera s
ce dis januier sieurs (le .Tilly et Di pont conseillers au. dit conseil pour a
1678.
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leur Raport estre fait droit tel que de raison, autre arrest du 79 decermbre

dernier portant qu'il sera trauaillé incessamment aus dites taxes par

les dits sieurs conseillers Commissaires. Proces verbal de la Taxe fait

par les dits sieurs conseillers commissaires, d'eux signé et du Greffier du dit

Conseil du vingt et vn de ce mois contenant ce quils ont jugé apropos

debuoir apartenir aux Juges Royaux Ciuils et Criminels, aux Subalternes

aussy Ciuils et Criminels. aux notaires Royaux et Subalternes, aux huissiers

et sergents Royaux et aux sergents des justices subalternes, ouy le procureur

General du Roy en ses conclusions qui a eub communication du dit proces

verbal, To-ut Consideré. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que le dit proces

verbal de Taxe sera executté par prouission seulement et jusques a ce que

par Sat Majesté il en soit autrement ordonné, par tous les officiers de justice

de ce pais y desnommez mesmes par les notaires deffènces a eux de prendre

plus quil n'est porté par Iceluy sur peine d'interdiction des fonctions de
leurs charges, et d'amende arbittraire pour la premiere fois Et de plus

grande pei ne en cas de Recidiue conformement aux ordonnances. Et faisant

droit sur le Requisitoire du dit Procureur General de ce jour faict tres ex-

presses inhibitions et deffences a tous Juges Royaux et Subalternes de

prendre quoy que ce soit pour touttes matieres declarées sommaires par

Lordonnance 1667 qui doiuent estre Reglées a. Laudience, ny d'aucunes

autres que celles que le Roy permet dapointer sous les peines portées par la
ditte ordonnance, Et sera le present auec le dit proces verbal de taxe
enuoyé a la dilligence du procureur General du Roy a ses substituts et par
eux aux procureurs fiscaux, ausquels Le Conseil Enjoint de les faire en
Registrer ez greffes de leurs jurisdictions, Et Lire deux fois Lan de six mois
en six mois l'audience tenant pour estre executtez de point en point selon
leur forme et teneur, comme aussy qu'ils seront incerez en vii tableau d'vne
escriture lissible qui sera tousiours exposé en veüe dans chacun lieu ou se
rendra la justice et dans leurs greffes, a quoy les <lits substituts et procu-
reurs fiscaux tiendront la main et aduertiront le Conseil des contrauentions
qui y seront faietes.

DUCHESNEAU LEGARDEUJR DE TiLLY

DUPONT
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Sun cE Qui a esté Remonstré par le Procureur General du Roy que Le

Temps des semences estant court en ce pais, il est tous les ans donné vac-

cances pendant le temps dicelles poûr donner moyen aux habitans de
satascher entierement a leurs trauaux, Requerant qu'elles soient données

de ce jour d'huy jusques au lundy quatorziesme jin prochain. LE CONSEIL

faisant droit sur le dit. Requisitoire, a donné et donne vaccances jusqu'au

dit jour quatorziesme juin prochain touttes affaires, et procedures ordinaires

sesantes.
DUCHESNEAU

Du I , may I671 : du matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement ou estoient Monsieur Le
Gonuerneur, Monsieur Lintendant, Les sieurs de Tilly et de Vittray con-

seillers.

VEU LA REQUESTE presentée a Monsieur Lintendant par Guillaume
Chanjon marchand de la ville de la Rochelle creantier de la succession de
deffunt guillaume fenion, contenante qu'ayant poursuiuy pardeuant le
Sieur Damours conseiller commissaire en cette partie, Moise Petit marchant
chargé des effects de la ditte succession ou touttes les personnes se preten-
dant creantiers dicelle anoient esté appellez auee le curateur, Et apres lexa-
ment faict des comptes presentez par le dit S Petit il s'estoit trouné reliqua-
taire de la somme de dix huiet cens quatre -vingt sept liures tant de sols.
Laquelle somme tous les dits creantiers et curateur demanderent qu'elle fust
mise ez main tierce pour leur estre distribuée apres leurs creances liquidées
ce quils signerent tous au bas de leurs declarations,, sur quoy le dit sieur
Damours ayant ordonné qu'il en seroit par luy referé au Conseil le dit Sý
Chanjon s'estant retiré pour scauoir ce qui auoit esté ordonné pour le depost
de la ditte somme, et entre les mains de qui elle debuoit estre mise. Le
grefIier lay auoit dit qu'il n'y auoit point eu d'arrest rendu, et mesme qu'il
auoit esté donné vaccances jusqu'au 14? de juin prochain ce qui donne vn
grand retardement dans cette affaire, nottamment a la reception des debtes
de la ditte succession qui se monte a plus.de huict mil hures attendu que
l'on entre dans la saison que l'on peut se faire payer le temps des payements
de ce pais estant a la sortie de l'hiuer, et retour de la chasse, Requerant, veu

17
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La perte quil peut arriner sy les dittes debtes ne sont poursuiuies en bref

et sans delay par linsoluabilité ou tombent journellement les debiteurs Et

que la ditte somme de dix huict cens quatre vingt sept hures estant liquidée

demeurant ez mains du dit Petit peut courir risque pour raisons qu'il veut

bien taire. Quil plaise condamner le dit Petit par corps comme depositaire

de deniers de justice a Remettre incessamment au greffe du Conseil ou d'vn

bourgeois soluable la ditte somme de dix huict cens quatrevingt sept liures,

sy mieux n'ayme donner bonne et sufisaute caution de representer icelle

touttes fois et quantes et a qui par justice sera ordonné Et que des debtes

soient mises ez mains d'vn huissier pour en poursuiure et recouurer les

payements aux fins d'Euitter au deperissement d'icelles, Ordonnance de

Mon dit sieur LIntendant portant communication au dit Petit pour luy ouy

ou sa reponce par escrit veüe estre ordonné ce que de raison du vingt neuf-

uiesme auril dernier, signiffication faite du tout au dit Petit par Hubert

huissier du conseil du dernier jour du dit mois d'auril, Reponces du dit

Petit du ® de ce mois de luy signées par lesquelles il requiert quil Iny soit

donné temps de la St jean baptiste pour faire la delliurance des dits deniers

Et consent que les papiers soient mis ez mains d'vn huissier pour en faire

le recouurement dont les creantiers conuiendront, Tout Consideré. LE CON-

SEIL a ordonné et ordonne que les papiers et debtes de la ditte succession

seront mis ez mains d'vn huissier pour en poursuiure le recouurement tel

que les dits creantiers aduiseroikt bien entr'eux auee lequel ils conuiendront

de prix pour faire les poursuittes et recouurement des dittes debtes, Et au

surplus remis a faire droit jusques au quatorziesme jour de juin prochain.

DUCHESNEAU

Du -l? Juin I62 : de matin,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur

LIntendant, Les sieurs de Villeray, de Tilly, Dupont, de lotbiniere, Depeïras
et de Vittray conseillers et le procureur general du Roy,

VEU LA REQUESTE presentée par Dam"!e Aune Gaultier femme de
Jacques Ragueneaut escuyer auparnuant vefue du feu sieur guillaume
feuiou authorisée par justice a la poursuitte de ses droicts pour Labsence
de son mary contenant que depuis Lannée gbic soixante et vnze qu'est arriué
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le deceds du dit sieur feniou, Le sieur Petit est en possession des biens de

sa succession et a tousiours proflité et proffite continuellement du contant,
et laisse deperir par sa faute les autres effects de la ditte succession faute

de poursuittes et de faire des dilligences, s'estant contanté jusq. apresent

de dire quil ny auoit pas de bien pour payer les creanciers de la ditte suc-

cession, Quelqu'arrests qu'aye pü obtenir la ditte Dam».ce Ragueneau contre le

dit Petit ainsy quil parroit par celuy du 179 Juin 1675: Qui auoit commis

le sieur de Tilly conseiller Entre les mains duquel elle auoit produit touttes

les pieces justifficatiues de ses demandes Et faiet signilfier au dit petit afin

quil en prist communication, a Quoy il na pas satisfaict, ce qui tesinoigne

assez quil voulloit s'aproprier les biens (le la ditte succession au prejudice

de la ditte dam'e Rigueneau, Que depuis Lannée derniere Le S: Chanjon

marchant de la Rochelle estant venu *n ce païs soy disant creantier de la

ditte succession auroit contraint le dit petit a rendre compte, apres quoy il

laisse aussy l'afaire tirer a Longueur en sorte qu'il semble que les pretendus

creantiers de la ditte succession s'accordent entr'eux au detriment de la

ditte dam'.'' Et ne se soucient pas de consommer en frais vue partie de la

ditte succession, Ce qu'elle a grand iiitherest d'empescher pour estre payée

de ses conuentions et pretentions, Requerant qu'il plaise au Conseil d'ordonner

que les tiltres et pieces justifficatiues dont se pretendent et veulent servir

les dits pretendus Creantiers pour prouuer leurs creances, seront mis ès

mains du sieur Damours Conseiller pardeuant lequel le compte a esté rendu

et ce dans trois jours pour denant luy estre veües examinées et contestées

sy besoin est, Et ensuitte la ditte dame Ragueneau estre payée de ses con-

uentions et pretentions, Et la caution par elle et son mary fournie pour vue

somme de cinq cens Liures qui luy a esté adjugée par prouission par arrest
du dixiesme Auril 1673: bien et vallablement deschargée, Et du surplus
estre ordonné ce que de raison, Ouy Le procureur General du Roy en ses
conclusions, Et Tout consideré, LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les

creantiers de la ditte succession mettront ès mains du sieur Damours con-
seiller commissaire Les pieces justilicatiues de leurs Creances dans la
huitaine pour tout delay pour par eux estre vees, examinez et contestez
pardeuant lay sy bon leur semble, Et au surplus sera fait droit en diffnitiue,

DuCH ESNEAU
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Un 2 8 Juin 1622: de matin,

LE CONSEIL, ASSEMBLE ou estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur
LIntendant Les sieurs de Villeray, de Tilly, dupont, de Lotbiniere, Depeïras,
de Vittray conseillersý et D'auteüiil procureur general,

ENTRE LE PROCUREUR GENERAL du Roy demandeur et accusateur d'vne
part, Et Jean QUESNEUILLE accusé et deffendeur d'autre

VEU par le Conseil son arrest (lu sixiesme auril dernier portant En-
tr'autres choses que le dit quesneuille seroit adjourné a la requeste du dit
procureur general a comparoistre personnellement par deuant le sieur de
Lotbiniere conseiller commissaire ez cette partie, pour estre ouy et inter-
rogé sur les charges contenues ez informations faictes par le dit sieur
commissaire a la requeste de françois Noir dit Rolland habitant de la
paroisse de la Chine en lisle de Montreal; Les dittes informations cinq et
huictiesme mars derniers, adjournement faict ,au dit Quesneuille a compa-
roir personnellement, par Bailly et Cabazier huissiers au dit Montreal le
quinziesme auril dernier, Interrogatoire presté par le dit quesneuille par
deuant le dit sieur conseiller commissaire le vingt et vniiesme may dernier,
ordonnance portant communication du deuxiesme de ce mois, Conclusions
du dit procureur general, du treiziesme de ce present mois, Requeste
presentée par le dit Quesneuille de luy signée tendante a estre renuoyé
absous de laccusation faicte contre luy, Et ouy Le Raport du dit sieur de
Lotbiniere conseiller commissaire, Tout consideré, LE CONSEIL a condamné
et condamne le dit Quesneuille en cent sols damende vers le Roy et luy
faict deffences a l'aduenir de sinmiser ez pareilles affaires sur plus grandes
peines, Et au sieur Guyotte Curé de la ditte paroisse de la Chine et a tous
autres Ecclesiasticques de ce pais de lire ny faire lire dans les Eglises ou aux
portes d'icelles aucuns escrits que ceux qui regarderont purement les choses
Ecclesiastiques, ou ce qui sera ordonné par justice sur telles peines que de
raison, Et sera le present arrest leu, publié et affiché ez tous lieux ordinaires
de ce pais a la dilligence du dit procureur General qui en Certiffira Le -
Conseil dans deux mois.

R., L CHARTIER DE LOTBINIEREDUCHESNEAU
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Monsieur Le Gouuerneur a esté d'aduis que Quesneuille soit condamné
a cent sols damende seulement attendu son pei de moyens, Pour auoir
sans permission ny authorité de justice presenté et fait signerez pleine Eglise
des proces verbaux aux habitans de la Chine par l'ordre du Sr Guyotte
Curé du dit lieu, contre le nommé Rolland aussy habitant de la ditte

paroisse; et sur les faicts resultans tant de son interrogatoire que des

informations faictes a la requeste du dit Rolland par le sieur de lothiniere

Commissaire député. par le Conseil et autres charges portées par Icelles,
Que le dit Sr Guyot te y sera mandé pour luy ouy estre ordonné ce que de
raison, souhettant mon dit sieur Le Gounerneur, pour les raisons qu'il a

representées a la compagnie que son aduis. soit inceré a la marge du present
arrest, et a signé

FRONTENAC

Larrest cy accosté a esté lecturé et affiché ez lieux ordinaires de cette
ville de Quebecq le 259 Juillet 1677: Suiuant quil est aparu par le raport
de Roger premier huissier du Conseil raporté par Monsieur le procureur
General

BECQUET

Le dit arrest aesté affiché a Montreal le 24 Aoust 1677 par Cabazier Et
Bailly

ENTRE Estienne LE CHEUALIAER habitant du Cap Rouge present apel-
laut de sentence rendue par le lieutenant G-eneral de la preuosté de cette
ville de Quebecq d'vne part, Et pierre BULTEY habitant de Gaudartuille
aussy present inthimé d'autre. Partiesoüyes veu la ditte sentence dont est
apel du neufuiesme auril dernier par Laquelle .le dit le Cheuallier est con-
damné payer au dit Bultey la somme de cinquante trois Hures quinze sols
auec despens, Requeste presentée par le dit le Chenallier par laquelle pour
les causes y contenues, il conclud a ce quil plaise au Conseil le Receuoir
apellant de la ditte sentence, Ce faisant ordonner que le dit Bultey compa-
roisse pour voir declarer la ditte sentence nulle, et condamner au payement
de la somme de vingt six hures par luy receue plus quil ne luy estoit deub
auec despens, arrest du Conseil du vingt quatriesme May dernier par lequel
le dit le Cheuallier est receu apellant de la ditte sentence, et permis de faire
inthimer le dit Bultey estant au bas de la ditte Requeste, signiffication du
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tout au dit Bultey par Roger premier huissier du..Conseil du neufuiesme de

ce mois auce assignation a comnparoir a ce jourd'huy pour proceder sur le

dit apel, Tout consideré. LE CONSEIL a ordonné et ordonne qu'auant faire

droit Les parties mettront incessamment les pieces dont chacun d'elles

entend se seruir pardeners le sieur depeïras Conseiller Commissaire a cet,

pour a son Raport estre ordonné ce que de raison.

DuCH ESNEXU

Du 28 juin 167: 1 de snatin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur

Leuesque, Monsieur LIntendant, Les sieurs de Villeray, de Tilly, damours,
dupont, de lotbiniere, depeïras de Vittray conseillers et d'auteuil procureur

Le general.

SUR LA REQUESTE presentée au conseil par siraon mars marchand con-

tenante que depuis quatre a cinq ans Il a presque tousiours Residé en cette

ville de Quebecq et fait les fonctions d'habitant pourquoy il auroit des

l'année derniere faiet soublnission au greffe de lajurisdiction ordinaire de

faire Sa Residence dans cette ditte ville pour jouir des priuileges quele Roy

a accordez aux personnes qui y sont habituez, Ce qui luy fut acordé

par le lieutenant General (le la preuosté de cette ville par acte du

dixiesme nouembre dernier, depuis lequel il auroit acquis du nommé

Rainjbaut et sa femme vue maison auec ses apartenances scituée en la ville

de Vilmarie ez lisle de montreal par la somme de deux mil quatre cens

liures par contrat passé pardenant Basset notaire Royal au dit lieu le quinze

de ce present mois de juin. Requerant quil plaise au conseil le faire jouir

a laduenir des priuilleges accordées aux bourgeois et habitans de ce pais,
Et de faire deffeices a touttes personnes de le Troubler aux commerces et

trafics qui leur apartiennent, VEU La ditte Requeste Signée Simon mars,
acte par lequel le dit lieutenant general ordonne qu'a laduenir le dit mars

jouira des prinilleges des bourgeois de cette ville auee deffences a touttes

personnes de le Troubler aux commerces et traficqs qui sont et apartiennent

aux habituez et bourgeois dicelle du dit jour dixiesme nouembre dernier

signée Rageot et scellé du sceau de la ditte preuosté. . Contract passé par,
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deuant Basset notùire royal a montreal le quinziesme jour de ce mois par
lequel il apert que Claude Rainibaut et magdelaine theresse Sallé sa femme
ont vendu au dit mars vue maison auec ses appa rtenîances y esoncées,
Scituée en la ville de Vilnarie par la soinme de deux mil quatre Cens liures.

arrest portant communication di Tout au procureur G-eneral du lRoy pour

ses conclusions veies estre ordonné Ce que de Raison du vingt et viesne

de ce present mois. Conclusions du dit procureur G-enerai du jour d'hier.

Tout Consideré. LE CONSEIL sans auoir esgard a ce qui a esté ordonné par

le dit lieutenant G-encral a ordonné et ordonne que le dit mars jouira des

droicts et priuilleges attribuez aux bourgeois et habitans (le cette ville sans

Touttes fois tirer a consequence pour Laduenir, Et deffences a Touttes per-

sonnes de le troubler ny inquietter'dans lajouissance des dits priuilleges,

D UCr EsNsEAU

SuR Le Raport fait par le sieur damours Conseiller commissaire en

cette partie de la Requeste par dam9° anie Gaultier au nom qu'elle procede

contenante qu'elle auroit obtenu arrest du 142 dc ce mois qui ordonne a

tous les pretendus Creantiers de la Succession de deffunt S': feniiou de produire

dans huictaine pour toifdelay les pieces justifficatiues de leurs. creances,

Lequel arrest elle Leur auroit fait signiller nonobstant ce, aucuns des dits

pretendus Oreanciers n'auroit produit au desir du dit arrest, Ce qui marque

assez qu'ils sont mal fondées dans leurs pretentions, Requerant quil plust

au dit sieur d'amours d'ordonner que ceux qui n'oit pas produit dans le

temps porté par le dit arrest en seront debouttées et Rejettées de l'ordre

qui sera fait entre les Creantiers qui se trouueront apres l'exament

et contestation-qui sera faite deuant luy, Et Ce sans quil soit besoin d'autre

arrest, veu la ditte requeste* signée anie Gaultier, ordonnance du dit sieur

damours portant quil en sera par luy Referé au Conseil du 25 de ce mois,

Le dit arrest du 14 de ce present mois, au bas duquel est signiffication

d'icelluy aux creantiers de la ditte succession par le vasseur huissier du

lendemain quinziesme de ce present mois, Tout consideré Li CONSEIL a de

grace Prorogé et proroge le dit delay; de huictaine pendant lequel temps

les pretendus Creantiers de la ditte succession qui n'ont sstisfaict au dit
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arrest 14': de.ce mois seront tenus dy satisfaire, faulte de quoy et le dit

temps passé ils demcureront forclos sans quil soit besoin d'aultre arrest,

DUCHESNE.kU

ENTRE Guillaume CHANTON marchand tani. podr luy que pour les

autres Creantiers de la succession de deflunt guillaume lenion poursuinant

la discussion des deniers d'icelle, present en personne d'vne part, Et Moise

PETIT marchand au nom et com^me procureur d'allexandre petit marchand de

la Rochelle son pere vu des Creantiers de la ditte succession saisy des

deniers d'icelle ausy 'present en personne d'autre, PARTIES OUYES, veu

Larrest du 10° may der'ñier Rendu entre les parties, et les Reponces du dit

petit y esnoncées du deuxiesme du mesme mois de luy signées par lesquelles

il requiert qui luy soit donné temps jusqu'au jour de feste S. Jean baptiste

ensuiuant pour faire deliurance de la sommekde dix huit Cens quatre vingt

sept liues tant de sols dont il est saisy comme depositaire apartenant a la

ditte succession, Ouy Le procureur general en ses Conclusions, Et Le Raport

du sieur damours conseiller commissaire en cette partie, Tout consideré LE

CONSEIL a ordonné et ordonne que le dit moise petit fera incessamment

delliurance de la ditte somme de dix huit Cens quatre vingt sept liures a

quoy faire il sera contraint par touttes voyes comme depositaire de deniers

de justice, Pour estre la ditte somme consignée ez mains du sieur Bazire ou

d'vn bourgeois de cette ville soluable sans frais,.lequel se soumettra icelle

lRepresenter toutes fois et quantes que par justice sera ordonné,

DUCHESNEAU

ENTRE Michel BIssON DIT S! COSME apellant de sentence Rendue par

le Lieutenant general de la preuosté de cette ville du troisiesme jour d'auril

dernier, Comparant par Genaple huissier son procureur d'vne part,

Et Simon ROCIERON Inthimé Comparant par Gosset huissier son pro-

cureur d'autre part.

PARTIES OÜYES. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné et ordonne que

Le sieur de lespiné Comparoitra pour luy oüy sur le different des parties,

et en leur presence, Estre ordonné ce que de raison,

DUCJIESNEAU



- 1:37 -

.\.r 1An L.:Co:NE Le ~proces verbal faiut par le lieutenant general

de la. ville des trois lu ieres en exe :ution d larrest di 2,: auril dernier

contenant qu'ayant faiet publier et afli:her le dit irrest en la ditte vil le des

trois Riuieres, au Cap dle La inag-delaine et elamplain. Et courocque vue

assemblée des habitans des dits Lieux et autres Circoinnoisins qui ont pres!é

aux sauuages pour con formement. au dit arrest estr I p r les dits habitanls en

la presence du dit lieutenant geieral faiet choix et ù.sleiian de deux ou

trois personnis au plus pour aller au Saut des trois Rinieros dir la verain-
Gabelle derie pour cette année seulement, Potr l-eeuoir d <its Sannages
ce qui leuri est denb sur les estats de leurs creances qui seront mis entre les

mains des dits commis apres anoir esté veilies, C'rtil'iées et contestées Par les

Intheressez duant le dit lieutenant genreral sals despons. Lsquels connais

tiendront vn estat fidelle et veritable (le ce quils Retireront des lits San-

nages, desquels ils ne pourront prendre que la moitié des plelt ries quils

aporteront pour le payement et acquittement de leurs debtes si los dits Sau-

uages n'en veullent donner dauaitage pour est re les plt ries quils Retire-

ront des dits Sauuages partagées au sol la lie suinant.les Creances. sroient

comparus pardeunit le dit. lieutenant general le 17. de ce mois La plus

grande partie des dits habitans iitheressez au nombre de trente. Lesquels

auroient nommé a la pluralité des voix. Les sieurs de labadie L·muove et

banje ent re les mains desquels seroient mis les estats Coniformemeunt au dit

arrest. dans lesquels ne seroient point comprises les boissons depuis lordoun-

naince lii4. apres qunoy auroit esté demandé par la plus grande partie des

dits habitans d'aller au dit Saut de la veranderie sans y faire aucune traitie,
attendu que.les trois commis ne peuuent pas connuoistre tous les Sanunges,
Et par la moindre partie des (lits habitans a esté demand que les Sau-

uages vinsent faire leurs pavemens a la ville des trois Riuieres, avant tous

les dits habitans Requis a lesgard de la moitié des peltries qus'il doiuent

laisser aux Sauuages,. quil plaise au Conseil de leur accorderi la mesme grace

quand les marchands leur demanderont payement de leurs debtes, outre que

les Saiuages nayant pas de quov payer la dixiesme partie de leurs debtes

il leur est bien prejudiciable de leur en laisser vue partie. Sur quov le dit

lieutenant aeneral auroit ordonné que les dits nîtheressez fourniroient intces-

samment Les estats de leurs debtes dans lesquels Il ie seroit point compris

18
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de boissons, et certiffiez veritables douant luy pour enîsuitte estre mis entre

les mains des dits sieurs labadie, lemoyne et bauje, et estre par eux Recett

le payement des Sauuages, et distribué conformement au dit arrest, Et a

surplus Renuoyé au Conseil pour y estre fait droit, Et le lendemain
huitiesme de ce mois les dits habitans intheressez avant fait Refiexion sur
tout ce que dessus auroient tous comparus )ardeuant le dit lieutenant gene-

ral et Requis qu'attendu qu'il ne leur est permis d'aller au Sault a la

Reserue des commis, lesquels auroient beaucoup de difileulté soit a se faire
entendre ou aconoistre des Saunages, Il fust ordonné que les dits commis,

ou a leur Refus d'antre personnes preposées fussent au dit Sault pour y

attendre les sauuages et les faire desceidrie en la ditte ville des 3 Riuieres

sans quil soit fait aucun payement ny traitte directement ou indirectement

jusques a ce quils y soient arriuées, Ce que Le dit lieutenant general ayant

consideré il auroit sans prejudicier au dit arrestdu 26ý auril dernier, ordonné

que les nommez lemoyne et bauje choisis par les dits habitalns intlieressez

se Rendroient incessamment au sault de la verandrie quils y attendroieyt

les saiuiages et les conduiroient en la dite ville ou ils feroient faire les paye-

mens suiuant les estats des Creances qui leur seroient mis es mains Apres

auoir esté veües contestez et certiffiez veritables pardeuant Luy conforme-

ment au dit arrest, Lesquels susiiommez feroieut serment auparauant dy

monter de bien et fidellement sacquitter de leur commission pour la Gon-
seruation des droits de Chacun tant en general qu'en particullier. Et q'a

faute par eux de sy rendre il en seroit iionimé d'autres en leur place auec

deffence, a poulain hertel et berry qui ont demandé que les sauuages des-

cendent en la dite ville, de traitter ny Receuoir aucun payement en quelque,

maniere que ce soit ny de les souffrir chez eux directement ou indirecte-

ment ny en aucun endroit de la Route apeine de Lamende qu'il plaira au

Conseil de prononcer, et ce par prouission jusqu'a ce qu'il en ait esté autre-

ment ordonné, Et a lesgard du Requisitoire fait par tous les habitans in-

theressez touchait la difficulté de laisser aux sauuages la moitié de leurs

peltries, veu quils declarent ne vouloir point comprendre de Boissons dans

leur'-memoires depuis le 4' d'aoust 1G74: estant vne gratiflication et Remise

considerable qu'ils font aus dits saunages Capable seulle de les engager plus

fortement a se Rendre françois, le dit lieutenant general ordonne que le tout

sera aporté au Conseil pour en estre ordonné Ce que de Raison, Conclusions
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du procureur general du Rov de ce jour d'huy, Tout consideré. LE CONSEIL

:ayant esgard aus dites remonstrances a ordonne et ordonne que les nonnez
Lemoyne et Bauje se Rendront incessammnent au sault de la veranderie
quils y attendront les sauuages pour les conduire en la dite ville des trois
RiTieres ou ils feront faire leurs payements suiuant les estats des creainces
qui leur seront mis es mains api'es anoir esté veüies contestées et certiffiées
-veritables pardeuant le dit lieutenant. general con formement au dit arrest du
26? auril dernier, Que les dits lenovne et Bauje feront serment auparauant
que de partir pour y monter <le bien et fidellenent sacquitter de leur com-
mission pour la Conserration des droits d'vn chaunn tant en general qu'en
particullier, Et que faute par eux de sy rendre il en sera nommé d'autres ei

leur place a la pluralité des voix par les intheressez qui seront chefs de
famille ou de probité cognue, Deffences a tous labitans de traitter ny rece-
uoir aucun payement des sauuages en quelq. mnaniere que ce soit ny de
n'ayent esté a la dite ville faire les payemens de leurs dites debtes su- peine de
les souffrir chez eux, directement ou indirectement que les <lits saunages
mil Hures damende, Et attendu que les dits creanciers ont declare qu'ils
faisoient Remise.aus dits sauuages de ce qui leur doiuient pour boissons
depuis Lordonnance du 4 aonst 1674 mesme <le celles des auparanant la
dite ordonnance,- Les dits sanuages seront tenus de payer les deux tiers de
ce qu'ils aporteront de peltries en desduction de ce qu'ils doiuent poir estre
distribués ainsy qu'il est ordonné par l'arrest du vingt sixiesmne auril dernier,

PuCi ESN EAU

DU âa juillet 77: de matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur Le Gonuerneur, Monsieur
Inmtendaut, Les sieurs de Villeray, de Tilly, danours. dupont, de lotbiniere,

depeïr'ý, de Vittray. conseillers et d'auteuil procureur general dui R.oy.
ENTRE LEs EScIIEUrSs de Lhostel commun de cette ville de Quebecq

apellans de sentence Rendue par le lieutenant general de la preuosté de
cette dite villô du 17i Mars dernier d'vne part, Et pierre PARENT Boucher
inthimé Comparant par Jeanne BADAUT sa femme et procuratrice d'autre.

PARTIES OÜYES ven la dite sentence dont est appel qui condamne
Michel Le Court guillaume Jullien et guillaume guillot Bouchers, de payer
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aus dits esclwcuins Ce qui leur pu1ent debuoir des arrerages des loyers
pour les Es1 aux qu'ils ont oecupées dans la Bounerie d celìe vill'e a la

reserue du dit paren t qu'elle descharge de Touttes poursuittes, Et ordonno

quil Jouira (le S'1n estait comme imaistre et proprielaire de la place sans

payer aucuie chose tant pour Le passé q ue pour Ladnenir, Permet au dit

parent de se pounoir vers -le Roy et son conseil pour la proprietté de Tout.te

la place a luy acordée par-' Monsiîeur Lors goierneur de

ce pais, Et Touttes Les pieces esnoncées et dattées dans ieelle sentence,
liequeste preseutée par les dits eschenins Tendante a estre recens apellans

de la dite sentence au Regard du dit parent, signée .Tucherean de la ferté
et descolonbiers, arrest du conseil du -inîiiesmoie auril-dernier estant au
bas de la dite Requeste qui les recoit &û leur apel et leur permet de faire
inthimer le dit parent *et telles autres personnes qu'ils aduiseroient bien,,

signiffication du Tout au dit parent par le vasseur huissier lu dix septiesne

du mesme mois, griefs d'azpel fournis par les (lits escheuins apellans d'Eu.
signée, autre arrest dlu vingt sixiesno auril dernier, portant entr'autres
choses que les moyens d'apel fournis par les apellans seroient comumquez

a Liuthimé auec touttes les autres pieces du proces danis La hîjietaine, pour
par -luy y donner ses reponses dants la huietaine d'apres pour le Tout estre
c'ommliilunl icque au procureur General, estre mis ez mains du sieur depeiras

conseiller conuissaire a cet effect pour a son lùport Leùr estre :fziiet droit,
signillication du dit. arrest au dit parent par Roger premier huissier du
Conseil du huie:tiesmne mnay dernier. Reponses founiie.spar le dit. parent aux
griefs d'apel des dits apellans tsignés Jeanie Badault pour le dit parent soi

mary par lesquelles il conclud a ce quil plaise au Conseil ordonner quil
Rentrera en la proprietté et jouissaneo de l'emplacernent et droit de l.Bou-

cherie conformément au Tiltre de concession a laiv accordé par le dit sieur
dauang'our -le trentiesme aoust gbi.- soixante et deux, Ce faisant con,
damner Les sieurs Charon, Tuchereau et le Vallon en leurs propres et prinez
noms a luv Rendre et restituer ce qu'ils ont eüb et receu de loyers de la dite
Boucherie comme vzurpateurs de son bien, Et de.le Remîbourser de Touttes
Les. pertes, domnages et intherests quil a soufflerts pour la non jouissance dît
dit em)lacellelnt, offrant tenir compte de la- valleur du bastiment que les.

dits apellans ont fait dresser sur icelluy ; Replicques des dits apellans.

signées Juchereau de la ferté, et descolomîbiers, par lesquelles ils concluent.
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a ce que Liostel comm11nun De cette ville soit Iinten et voseril en la

propriete et jouissalce du dit emplacement et oieherie, Et qune d.tees

Soient. ibietes aniî dlit parent do parler a ladîieiir sy immodlrent comme il

a Tit par son escrit le Reponse et guil soit ,onda:uii aux d Psp..ns, prou-

ration passee par delauant V achonî iotaire a I zauol)rt le dix neufiiesme jour
de juin dernier p*r laquelle le dit parent iit hiIé aut lrise et donne poneoir

a La dite Jeanie Badault sa fsaîîeiione de fair' toutite et chatnes les pour-

suittes du dit- proceds jusques a arrest di lliiif, ltequeste prentée Lu

.Conseil par la dite Badault. au nom du dit iiit liiIé son maryw d'elle signé,

par laquell. elle Conclud,. a ce quil plaise ai Conseil juer le dit proceds

d'enîtr'elle au dit, non et Les apellanus, Et que cou lbrmnemîenît a son titi re qui

est. vn des p1us f11 orts (le ce pais ordonner que le dit inthimaîé lenîtrera de

plaii droit vin la proprietté possession et jouissance de son emplaeent et

droit de boucherie Et condamuer les.v:m urpateturs de son bien en toits ses

despens domnages et. inutlherests, leqiteranut a cet effet 'adjînelion du pro-

cureur general Du .lov ; Tiltre de concession par lequl Monsieur LComte

de frontenae counîeîreur et lieutenant g)olneral pour le Uloy et .ece pais a

donn11é et cedldé a Lhiostel comunu de cet.te dite ville Euntr'autt.res cioses L2

lieu et emplacemnîcit ou est de present basty la dite Boutclierie pretendu-par

le diet iniliimiié, aux charges clauses et conditions portées et esnoncées par

icelluy, . datté. a Quebecq le quinziesle joir d'auril gbie soixante et

traize, signé frolntenac, et contresigné L' (lasseutr ance paraphl Et sellé

d'vil eachet de cire despagne iouge ; Conclusions du procueur General du

Roy vingt einquiesmne jouir du dit mois de juin dernier, Ouy Le liaport du

sieur depeiras Conseiller Commissaire eni e. ette partie, Tout conîsideré LîE

CoxSm 14a declaré et. declare qu'il a esté nial jugé bien apellé, .e fisant a

maintenu et maintieiit les apollanis en la possession et jouissanle du dit.

emplacement et Boucherie construitte sur i.elhiy pour par eux et leurs

successeurs en jouir a ladnenir conflorimneniemet aux clu uses portees par le dit

tiltre de concession du quinziesme auril gbie soixante et treize, Et con.

danie le dit parent et autres Bouchers a payer les loyers qu'ils doitient

pour les Estaux dont ils ont jouy dans la dite Boucherie dt passé jusq. a ce

jourd'huy, et aux despens Chacun ei droit soV

1)UCHESNEAU
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ENTRE Jean PILIPOT apellant de sentence Rendue par le lieutenant
genîeral de la preuosfé de cette ville du trentiesme juillet gbic soixante

et saiza presenît en persolnne d'vne part, et, Jean DU BusC iithimé aussy
present en personne d'autre, Parties oiyes veu la dite sentence dont
est apel, par lequel les parties sont mises hors de Cour, Et condamné le dit
phelipot appellant a paracheuer les trauaux qu'il a entrepris a faire pour
linthimé apeine de Tous despens domages et intherests sauf a Compter
entr'eux pour le surplus de ce que linthimé peut debuoir au dict appellant

pardenant Genaple huissier, Signiflication de la dite sentence par Biron
huissier du 23° octobre gbic soixante seize par laquelle il apert de la

declaration du dit phelipot comme il se porte pour apellant de la dite sen-

tence, Requeste presentée au Conseil par le dit du Buse pour estre permis

de faire anticiper le dit phelipot, Signée Genaple, arrest du Conseil du 21[

juin dernier portant permission au dit dit Buse de faire apeller le dit

pielipot pour proceder sur lapel par luy interjetté de la dite sentence,
Signiffication du Tout au dit phelipot par Roger premier huissier du Con-

seil du 23ý du mesme mois auee assignation pour proceder sur le dit apel,

Tout consideré. LE CONSEIL a ordonné et ordonne quil a esté bien jugé

par le dit Lieutenant genîeral mal apellé par le dit phelipot, Ce faisant a

Renuoyé et Ren uoye les parties a lexecution de la dite sentence du tren-

tiesme juillet gbic soixante et seize. Et condamne Le dit apellant en

soixante sols dlamende pour son fol apel et aux despens.

DUCIIESNEAU

ENTRE LES HUISSIERS DE LA PREUOSTÉ de cette ville demandeurs euî

explication d'arrest d'vne part, Et LES HUISSIERS DU CONSEIL deffeideurs

d'autre, PARTIES OÜYES veu La requeste presentée par les huissiers de la

dite preuosté a ce que (pour les causes y contenues) Il plaise au Conseil en

explicquant son arrest du septiesme decembre dernier, Quils exploicteront

pardeuant Luy, Et Qu'a laduenir Ils mettront ses arrests et ordonnances a

execution hors la ville et Banlieüe de Quebecq, et par touttes les Costes qui

sont audela de la Riuiere de cette dite ville icelles n'estant comprises en la

dite Banlieüe, auec deffences aux huissiers du Conseil de les troubler ny

empescher apeine de Cent lures d'amende, La dite requeste signée, Le

Vasseur, Biron, gosset et Genaple, arrest du Conseil portant communication



- 148 -

aus dits huissiers du Conseil pour leur Reponse veüe estre ordoii ce que

de Raison du vingt iuictiesme juin dernier, Rheponses des dits. huissiers du

Conseil du troisiesme de ce mois signées Roger et hubert, par lesquelles ils

concluent a ce que Les huissiers de la dite preuosté soient debout tez de leurs

pretentions, Quil soit dit que le dit arrest du 7? decembre dernier sortirason

plai,î ci entier effect Et que conformeinent a Iceluy les dits le vasseur et

Bironl huissiers soient interdits des fonctions de leurs charges et condamnez

a lamende y portée et en tous leurs dommages et intherests pour auoir

instrumenté et mis a execution des arrests du Conseil au prejiudie du dit

arrest qui leur auoit esté sig'niflié le vingt sixiesme auril dernier, Et au

Regard du dit Genaple huissier, que Lordonnance derniere Tit re13: article

3: qui deflend a tous huissiers, sergens et autres officiers de justice, d'Estre

greffiers des Geolles, Concierges, geolliers, ny guichettiers apeilne (le Cinq

cens hures danende et de peine corporelle sil y eschet, sera exeenttée selon

sa forme et Teneur, Requerant a cette fin Ladjonction du procureur general

du Roy, Arrest du dit jour septiesme decembre dernier, portant pouuoir

Aus dits Roger et hubert d'Exercer et faire Les fonctions de leurs dites

charge's d'huissier tant en la preuosté de cette ville que autres Justices du

Resort de cette Cour T·ut ainsy quils ont faici cydeuant, auec deffences a

Tous autres huissiers de mettre a execution Les ordonnances et arrests de

Cette Cour sil n'en est par elle autrement ordonné sur peine d'Interdition

et de cinq cens liures damende. signiffication du dit arrest faict par le dit

Roger le dit jour 26: auril dernier au dit Genaple tant pour Luy que pour

les autres huissiers de la preuosté, Et ouv Le Procureur G-encral en ses Con-

clusions, Tout consideré. Lîe CONSEIL en Explicquant son dit arrest permis

et permet a tous huissiers et sergens royaux de ce pais de mettre a execu-

tion ses arrests et ordonnances hors lestendue de cette ville, et Banlieue

dicelle, dans laquelle ville et Banlieue il n'y aura que les huissiers du Con-

seil qui y pourront mettre a execution ses arrests et ordonnances et touttes

autres actes es mains de luy, Et au surplus les parties hors de Cour et de

proces sans despens -/.
DUCIIESNEAU

SUR LA RtEQUESTE presentée par Guillaume Chanjon rrarchand de la

ville de la Rochelle chargé des effects Restées apres le deceds de deffuncý
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Jacques. O ira r.d marchand de la ville de inarenne estant en, ce pais, Contenante
qu'aussytost la mort du dit Girard Le lieutenilant G-eneral de la preuosté do
cette ville assisté du procureur du Roy dicelleet de son greffier auroitaposé

le sellé sur les lieux ou pouuoient estre les effects apartenans au dit
dIelfunict. et ensuitte faiet inuentaire diceux, au bas duquel inuentaire le"
dit lieutenant General se seroit Taxé neuf hures pour chacune vaccation,
et les autrès officiers a proportion, Ce qui parroit (sauf Respecq) exorbitant,
-eu quil n'est taxé au dit lieuttenant general que quatre Hures pour vac-
cation et aux autres offileiers a proportion, Que mesme Le dit procureur du
Roy pretend assister a la vente des <lits eflècts et estre payé de ses vacca-
tions pour y assister, Et ainsy il se troueroit que tous les Effects du dit
defunct seroient absorbées en frais de justice, Reoquerant qu'il plaise au
Conseil Taxer les dites vaccations tant du dit Lieutenant general que des
autres officiers qui ont trauaillé au dit inuentaire, Et d'ordonner que ladite
vente se fera a la Coustumée sanis quil soit besoin de la presence du dit
procureur du Roy, VEu la dite Requeste signée Chanjon, Testament passé
pardeuant Duquet notaire Royal eii cette ville le dix huictiesme jour de
Juin par lequel entre autres choses le dit deffunet Girard ordonne que le
dit Chanjon soit saisy apres son trepas de touttes Les marchandises peltries
deniers contans et autres eflects qui se trouueront luy apartenir en ce pais

pour estre par luy le Tout Remis ez mains de la veufue du dit deffinct ou

de sinion Bouchereau son nepueu qui doit passer de france en ce dit pais

cette année, Sur quoy ofiy le procureur du Roy mandé a la chambre, Et le
Procureur General en ses conclusions, Tout consideré, LE CONSEIL a

ordonné et ordonne que le dit Chanjon fera faire La dite vente a LordiHaire
sans que le lit procureur du Roy y soit present, Et surcis a faire droit sir
ladite Taxe jusqu'a ce que le dit Chanjoi face aparoir dicelle,

DUCHESNEAU

Di IV Juillet 2672 : de 1'atin.

. LE CONsEIL ASSEMBLE ou estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

Lintendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, damours, dupout, de Lotbiniere,
depeiras, de Vittray conîseiIjers et d'auteuil procureur general.

ENTRE Pierre BOUUIER apellant de sentence Rendue par le lieutenant

general de la preuosté de cette ville du dernier jour de Juin dernier, d'vne
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part, Et Antoine CADDÉ Inthiné d'autre, Parties ouyes veu la dite sentence

dont est apel par laquelle il est ordonné que le dit lieutenant general se

transportera sur le. lieu eii question entre les parties pour sçauoir sy la

preniere concession est de soixante et dix pieds pour faire droit a qui il

apartiendra Mý Michel fillion apellé pour se trouner samedy deux heures de

Relleuée auec Jean le Rouge arpenteur, Et faute de comparutioU par les

parties aux dits lieu et heure sera faict droit tant presence qu'absence, ouy

Le procureur General du Roy, Tout consideré LE CONSEIL a Ilenuoyé et

Renuoye les parties pardeuant Le dit lieutenant general pour l'execution

de la dite sentence du dernier juin dernier, sauf Lapel despens Reseruez

cn diffinitifue

ENTRE pierre LE CHEUALLIER apellant de sentence de la prenosté de

cette ville present en personne d'vne part, Et pierre BULTEY Inthiié aussy

present en personne d'autre part.

PARTI ES OUjYEs veu La sentence dont est apel du nieufuiesne d'auril

dernier Par laquelle qu'apres auoir veu et examiné les memoires des parties

en leurs presences. Le dit le Clieuallier est condamné payer au dit Bultey.

la somme de cinquante trois.liures quinze sols, auec despens, Requeste pre

sentée par le dit Le Cheuallier tendante a estre receu apellant de la dite

sentence pour les causes y esnoncées de luy signée, arrest du Conseil estant

au bas par lequel le dit le cheuallier 'est Receu en son apel et a luy permis

de faire Inthimer le dit IBaltey du vingtquatriesme may dernier, Signiffil

cation du Tout au dit Baltey aùec assignation pour procedder sur le dit apel

par Roger huissier du neufuiesme Juin ensuiuant, -ARREST du Conseil du

vingt vniesme jour du dit mois de juin dernier par lequel il est ordonné

qu'auant faire droit les parties nettroient incessamment les pieces dont

chacun d'elles voudroient se seruir pardeners le sieur depeiras con-

seiller commis a cet effect, pour a son raport estre ordonné ce que de

Raison, Signiflication du dit arrest au dit le chenallier a ce quil eust de sa

part a satisfaire a iceluy par Biron huissier du. deuxiesme de ce mois, veu
aussy les mernoires et autres pieces- des parties,. ouy le Raport du sieur

depeiras conseiller commissaire en cette partie, Tout Consideré.' LE CON-

SEIL a mis et met Lapel au neant, Ce faisant a ordonné et ordonne que la
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dite sentence dont est apel sortira son plain et entier effect, condamné le dit

apellant a payer linthinié la somme de cinquanté trois Liures quinze sols-

y contenue, ei cent sols darnende pour son fol apel, et aux. despens.

DUCHIESNEAU

ENTRE Michel BissoN dit St COSMr apellant de sentence rendue parle-
lieutenant general de la preuosté de cette ville de Quebecq present en per-
sonne d'vne part, Et Simon ROCHERON Inthimé aussy present en personnQ.,
d'autre part.,

Parties ouyes, veu L'arrest du Conseil du vingt huietiesne jour dejuia
dernier, par Lequel il est ordonné qu'auant faire droit, Le sieur de Lespinay
comparoistroit pour luy ouy sur le different des parties en leur presence-

estre ordonné ce que de Raison, Et que les dites parties ont declaré que le-

dit sieur de lespiné estoit mort Requerant Le conseil qu'il leur soit faict

droit sur leurs pieces, Tout consideré LE CONsEUr auant faire droit, a ordônné-
et ordonne que les parties mettront incessamment les pieces dont chacun-

d'elles entend se seruir pardeuers le sieur de Vittray conseiller commis a

cet effect pour a son Raport leu:r estre faict droit ainsy que de Raison,.

DUCHESNEAU'

Du I99 Juillet I611: aunnt nildy.

LE CONSEIL ASSEMBL] ou estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur

LEuesque, Monsieur Lintendiant. les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours,
dupont, de lotbiniere, depeiras, de Vittray conseillers et dauteuil procureur

general,

ENTIrE Louis FONTAINE anticipant comparent par sa femme presente

en personne d'vne part, Et pierre-AIGRON DIT LA MOTH E apellant de sentence

rendue en la preuosté de cette ville le cinq juin dernier prese11t en personne

d'autre part, Parties oüyes, veu la dite sentence dont est apel, par laquelle

le dit lamothe est condamné dé son consentement payer au dit fontaine La

somme de cinquante hures auec despens sauf son recours allencontre de

jacques son vacher, Signification de Ladite sentence au dit lamothe par
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Genaple huissier le seiziesne juim dernier, par laquelle Il apart comme le

dit la motte s'est porté pour apellant de la. dite sentnce ; Requeste pre-

sentée par le dit fontaine Tendante a ce qu'il plenst au conseil, lav .per-

mettre de faire anticiper et adjourner le dit la mothe pour proceder sur lapel

par luy Interjetté de la dite sentence au bas de laquelle requeste est arrest

du conseil du treiziesme de ce mois qui permet au dit fontain)e de faire

apeller le dit la mothe pour proceder sur le dit apel, Signiffication du Tout

.ui dit la mothe auec assignîation a comparoir a ce jour d'huy pour proceder

sur le dit apel par Roger premier huissier du conseil du seize de ce dit pre-

sent mois, Tout Consideré. LE CONSEL a mis et met Lapel au neant, Ce

faisant a ordonné et ordonne que la dite sentence dont est apel sortira son

plain et entier effet. Condamne le dit La miothe a payer au dit fontaine La

somme de cinquante liures y contenue ; et aux despens.

DUCHESNEAU

Du 279 Juillet IG2: de mantin;

LE CONSEIL ASSEMBLE où estoient Monsieur Le Gounerneur, Monsieur

Linitendant, Les sieurs de Villerav, de Tillv, danours, dupont, de lotbiniere,
depeiras, de Vittré Conseillers, et d'auteuil proenreur G enerai.

ENTRE LEs ESCHEUINS de lhostel co n de cette ville de Quebecq

demandeurs en saisie d'vne part ; Nicholas ROUSSELOT DIT LA PRAIRIE

bourgeois de cette dite ville adjourné pour jurer et affirmer Ce quil doit a

pierre parent Boucher par exploit de Roger premier huissier du conseil du

23? de ce mois present en personne, d'autre, Et le (lit PARENT adjourné pour

voir ordonner que les demandeurs auront desliurance des choses saisies par

autre exploit du dit Roger du 22 (le ce present mois, encore d'autre. Apres
que par les demandeurs a esté conclud a ce que led (it Rousselot a yt a aflirimer ce

quil doit au dit parent pour par les demandeurs auoir et recourirer payeient

de la somme de quatre vingt liures pour deux anné2es de Festau occupé par

le dit parent daus la boucherie de cette dite ville sanis prjudice de l'aunée

courante, frais et despens a quoy Il a esté condamné par arrest du einquiesme

de ce mois, et qui luy fasse desliurance anec despcus, Et par le dit Riousselot

apres serment de luy pris ei tel cas requis a dit qu'il doit au dit parent La
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somme de quarante huict hures pour rente et liuraison de chaux qui luv a
- faite precedent ce jour offrant faire desliurance d'icelle ez mains des dits

demandeurs suiuant Lordre qui luy en a esté donnée verballement par la
femme et procuratrice du dit parent, veu les dits exploicts et arrest du
Conseil susdattées Tout consideré LE CONSEIL a donné deffault allencontre
du dit parent, Pour Le proflit duquel a condamné et condamne le dit
Rousselot (le payer et viuder ses mains de la dite somme de juarante huiet
Hures en celles des dits escheuins sur et en desduction de la dite somme de
quatre vingt bures, frais et despens, de laquelle le dit Rousselot demeurera
vallablement deschargé enuers le dit parent, et le dit parent aux despens;

LUCIESN E AU.

Du 39 aoust 262': de matin.

LE CONSEIL 'ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur Lintendant, Les sieurs de
Villeray, de Tilly, damours; dupont, delotbiniere, depeiras, de Vitré con-
seillers et d'auteuil procureur General.

VEU Vu memnoire de frais presenté au Conseil par René hubert huissier
du 269 auril dernier, Contenant Ce quil a fait a la requeste du procureur

General du Roy pour lexecution des arrests du dit Conseil montant a la
somme de quarante trois hures, Requerant le dit hubert quil plaise au
Conseil luy taxer et allouer la dite somme, et luy en donner executoire sur
le Receueur du domaine de Sa Majesté, Conclusions du dit procureur

General en datte de ce jour par lesquelles Il reduit le dit memoire a la
somme de quarante et vne hures, Tout consideré, LE CONSEIL a ordonné et
ordonne que le dit hubert sera payé de la dite somme de quarante et vue
hures par le Receueur du domaine de Sa Majesté.

DUCHESNEAU.

ENTRE Michel BIssoN dit SAINT COSME apellant d'vne part Et Simon
ROCIERON inthimé d'autre., Parties ouyes. VEU Larrest du Conseil du
Traiziesme de Juillet par lequel il est ordonné qu'auant faire droit les
parties mettroient incessamment les--pieces dont chacun d'elles entendoit
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se semuir par deuers le sieur (le Vittie coiseiller commis a cet eïfec, pour a

son raport leur estre fait droit, Et Touttes les pieces du proes d'entre les

parties, ouy Le Raport du (lit sieur de Vittré, conseiller com issair e en cet te

partie, Tout consideré. LE CONSEIL aiiant faire droit a ordonné et ordonne

que lès parties justillieront par Tesmojins r-espetionient des faits par eux

alleguez dans le dit proces pardeuant le dit sieur de Vit tré Conseiller com1-

missaire pour a son Raport leur estre fait droit.

1)UCH ESN EAU

Dli. 9B aosast 162 s de matinm

LE CONSEI L ASSEMBLÉ Id.
-Messieura Sun LA REQUESTE presentée par Gniillaume Chanjon marchan't

P)amiours et do
Intbinio.r es e de la ville de la Rochelle au nom et comme chargé des effets de
Bont retirez.

la succession de deffunt Jacq. Girard, viuant marchanxd en la ville de na-

rennes, Contenante qu'inuentaire ayant esté faict par le lieutenant G-eneral

de la preuosté de cette ville des biens du dit deffunct, Le dit Lieutenant

general se seroit taxé au pied du dit inuentaire tant pour luy que pour le

procureur du Roy et son greffier vne somme qi excede plus de moitié
la Taxe faiete par le Conseil auce executoire de la dite taxe alleicontre

de luy. Ce qui la obligé de garnir le montant. de la dite taxe ez mains

du dit greffier auec protestation de se pouiuoir contre la dite taxe.

Et deffences de sen desaisir sur les peines au cas apartenant, Requerant
Quil plaise au Conseil ordonner que le dit greffier Rendra au supliant

le trop Quil a Receu, Et par corps, Veu la dite Requeste signée Chaijon,
ordonnance du Conseil portant communication de la dite requeste et
pieces y attachez au procureur general du troisiesme de ce mois, In-
uentaire faict par le dit lieutenant General des biens du dit Girard
du vingt sept et dernier jours de juin dernier, signé Rageot greffier,
Taxe faite par le dit lieutenant general le troisiesme Juillet dernier estant
au bas du dit Inuentaire par laquelle Ii apert que le dit Lieutenant general

.se taxe a Raison de neuf Hures pour hacune vaceation, Et au procureur du

Roy et greffier, les deux tiers qui est six liures a chacun pour chacune vacca-

tion, Quittance du lit Rageot du 20° du dit mois de Juillet dernier par
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laquelle Il reconnoit anuoir Receu du dit chanjon la somme de Cent Cinq

linres aquoy monte la dite taxe, arrest du conseil dit eihnquiesme (du dit mois

de juillet portant quil est surcis a fiire droit sur la dite taxe Tusq..a ce que

le (it chanjon eust.fait aparoir dicelle, sommation faite au dit Rageot gref-

fier a la requeste du dit chanjon par le Vasseur huissier le 202 du dit mois

de juillet de Receuoir la dite somme de Cent Cinq liures par consignation

auec deliences de s'en desaisir quil n'en cust esté ordonné sur les peines au

cas apartenant. omeColusions du procureur General du Roy de cejour d'huy,
Tout consideré. LE CoNsEIL a Pieduit La dite taxe sur le pied du Regle-

ment general faict le vingt sixiesme auril dernier a Raison de quatre Liures

par chacune vaccat ion au dit lieutenant general, Et au procureur du Roy, et

greffier a proportion, Eýt ce par prouissiol, Ce lisant condamne Les dits lieu-

tenant «eneral procureur du Roy, et greffier a Rendre au dit chanjon chacun

en droit soy, le surplus de ce quils ont trop kreceu pardessus la dite taxe

contenue au (lit Reglemnent general •.

DUCHESNEAU

SUR CE QUI A ESTÉ Remnonstré au Conseil par Le procureur G-enral du

Rov. qu'il a eu aduis que le Reglement General fait le 20e Auril dernier

pour les taxes des sallaires qui apartiennent aux officiers de justice et

Notaires de ce pais n'a point esté encore Registré ez Registre du greffe de

la preuosté Rovalle de cette ville, quoy quil layt mis ez main de son sub-

stitud ez la dite preuosté pour ly faire Enregistrer Requerant Le Conseil

dordonner que le dit Reglement general sera incessamment Registré au

greffe de la dite preuosté. Et quil luy sera fourny Lacte de l'enregistrement,

Sur quoy mandé a la Chambre Mý gilles Rageot greffier, LE CoNsEIL a

ordonné et ordonne que le dit reglement general de Taxe sera incessam-

ment.Registré au greffe de la dite pronosté Et que le greffier mettra l'acte

du dit Enregistrement ez main du dit procnreur general dans jeudy
prochain pour tout delay sur telles peines qu'il apartiendra.

DUCH ESX EAU
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Des no C; u ast s 7 a9sn9at »:ùidI.

LE CONSEl ASSEMBLÉE ID.

Sui? Lx REQUFSTE preseitée par bouis theanîdre Charitier es'uyer sieur

de lotbiniere Conseiller du Roy lieutenant genleral Ciuil et Criminel en la

preuosté Royalle de c-Atte ville Teliiit a ce qui l plaise au Cons il ein

expliquant son arrest du em Auril dernier portant Reglement.general pour
la Taxe des officiers de ce pais, ordonner qu'il sera porté ez taxe coimime les
lieutenans generaux de Fralce lesidanis ez villes ou il y a parlemnîct, Qie
la peine d'interdiction ne. sera Entendue que. par les bas officiers, Et que
les causçs sommaires seront reduittes aux causes .ou il ny aura point de
pieces a voir a l'arbittrage (lu juge aflin (le les transferrer sauf P'apel, yeu
la dite roqueste signée Chartier, Le dit arrest du vingt sixiesirie Auril

dernier, Et proceds verbal de Taxe v eknonîcée, ordonnance du Conseil du

9,- de ce mois estant au bas de la dite requeste portant communicatiou
dicelle au procureur general pour ses conclusions veiies estre ordonné ce
que de Raison, Conclusions du dit procureur General en datte de ce
jourd'huy, Tout consideré, LE, CONSEIL sans nuir esgard a la dite requeste

a ordonné et ordonne que son ieglement du vingt sixiesme Auril dernier
sera executté selon sa f.orme et teneur par prouission jusques a ce que par le
Roy en ait esté autrement ordonné.

DUCHEsNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Guillaume Chanjonu mar-
chand faisant pour deffunt Jacques Girard viiuant aussy marchand,Contenant

Qu'ayant presenté requeste au.conseil aux fins de moderation <le la Taxe de
L'inuentaire faict de l'authorité.-du Lieutenant Genieral de la preuiosté
Royalle de cette ville, des biens delaissez par le dit deffunt Girard, il auroit
sçeu que le conseil y auoit porllIeui, et depuis il a apris que le dit lieute-
nant general n'a receu que ce qui luy a esté accordé par le Reglement
general fait pour la Taxe des officiers de ce pais, Requeraut qu'il plaise at
Conseil ordonner que -le procu'reur du Roy et greffier de la dite preuosté
Rendront ce qu'ils ont receu i plus anant qu'il inest porté par le dit

reglement L'arrest du neufuiesne de ce mois, Tout consideré, LE CONSEIL a
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ordonné et ordonne que les dits procureur du Roy et greffier de la prenosté

de eette ville, Rendront au dit Chan*jon, chacun ce qu'ils ont trop Receu de

luy pour leurs vacuations faictes au dit inuentaire en plus auant que ce qui

leur est accordé par le Reglement general des taxes des officiers de ce pais

du vingt sixiesne jour d'auril dernier, a quoy faire ils seront contraints par

touttes voyes deües et Raisonnables, en rature vn mot de nulle valleur /.

DUCHESNEAU

Du 23? aoust 9692: de iàatin,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Intendant, Les sieurs

de Villeray, detilly, damours, dupont, depeiras, de vittray, conseillers, et

d'auteüil procureur general,

VEU vn memoire de frais presenté au Conseil par Nicolas metru

huissier en la comté de S. Laurens contenant plusieurs assignations soumies

aux tesmoins du proces de Simon duverger accusé a la requeste du procureur

General du ioy pour l'execution de l'arrest du conseil montant a quatorze

liures, Requerant Le dit metru luy taxer et alloüer la dite somme, Et luy en

donner executoire sur le Receueur du domaine de sa majesté, Conclusions du

dit procureur geiieral de ce jourdhuy par lesquelles il reduif le dit memoire

a la somme de douze Liures Tout consideré, LE CONSEIL a ordonné et

ordonne que le dit metru sera payé de la dite somme de douze Hures par le

Receueur du domaine de sa majesté,
DUCHESNEAU

Sun ce qui a esté requis par le procureur general du Roy que linstruc-

tion du proces de Simon duverger soit continuée, Et que Jacques Billon-

deau et geieuiefue Longchamps sa femme dont il est parlé dans L'instruction

du proceds soient adjournez personnellement pour repondre a ses conclu-

sions, LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les dits Billondeau et sa femme

seront adjournez a comparoir personnellement lundy prochain pour repondre

aux conclusions du dit procureur general,

DUC H ESNEAU
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SUR Le Itaport faiet au consei1 par le sieur damours conseiller corm-

missaire en cette partie de la Requeste a luy presentée cejourd'huy par

Guillaume chanjoli marchand tanten son nom que Comme procureur du

sieur Roy aussy marcland Creantier de deunt feniou, con tenant que par les

contestations faites par deuant luy entre les Creautiers du dit deffunct les vs

contre les autres, La refue du dit deffunt feniou conteste va des estats

qu'il produit pour le soustient de ses credits, disant entr'autres choses que

ce n'est Qu'vne copie collationnée ou Fon ne doit adjouter foy sans la repre-

sentation de P'riginal, Et comme il est bien aise de faire voir auee qu'elle

bonne foy et sincerité il agit, voyant par la collation de la dite piece que
l'original est demeuré ez mains d'auîdouart lors greflier du Conseil, il sou-

hetteroit bien en faire la representation, quov qu'il ne liuy soit pas necessaire

puisq. la dite copie est escrite de la main du dit deffunt qui l'a aussi

signée aueo le dit audouart, Requerant attendu que Le greffier par deuers

lequel il s'est retiré luy a dit n'auoir les papiers du greffe et qu'il y auoit

deux conseillers du conseil commis pour la cons:eruation d'iceux, Qu'il
plaise au Conseil ordonner au dit greffier du Consel defaire la representa-

tion du dit original offrant luy payer sallaire, veu la dite Requeste signlée

chanjon, ordonnance du dit sieur damours de ce jourd'huy, portant qu'il

en sera referé au Conseil, Tout consideré, LE CONSEIL a ordonné et ordonne

qu'il sera Recherché par le greffier dans papiers du greffe du Conseil La piece

demandée par le dit chanjon en la presence des sieurs depeïras et de Vittray
conseillers commissaires establys a la conseruation des dits papiers et du
procureur geieral pour.estre le dit papier Remis au dit Chanîjon eu payant

sallaire au dit greffier,
IUCHIESNEAU,

Un dernier jour d'aoust I67,2: de matin

LE CONSEIL ASSEMBLA ou estoient Messieurs Leuesque et LIntendint,

Les sieurs de Villeray, de Tilly, damours, dupont. delotbiniere, depeïras,

de Vittré Conseillers et d'auteuil procureur general.

VEU vu inemoire de frais presenté au conseil par M" guillaume Roger
premier huissier d'icelluy du vingt cinquiesme de ce mois, contenant ce

qu'il a fait a la requeste du procureur generai du Roy pour l'execution des

20
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arrests du dit conseil, mon tant a la somme de tren te et vne hures, Reqerant.
le dit Roger qu'il plaise au conseil luy taxer et allouer la dite somme, et
luy en donner executtoire sur le Receucurdu domaine de sa majesté, conclu-
sions du dit.procureUr g'eneral du jour d'hier par lesquelles il IReduit le.dit
inemoire a la somme de vingt cinq hures, Tout consideré, LE CoNsiMr a
a ordonné et ordonne que le dit loger sera payé de la dite somme de vingt
cinq liures par Lc Receueur du domaine de Sa Majesté,

DU CESN EAU

VEU par Le Conseil Le proces extraordinairement faict a la requeste du
procureur genéral du Roy demandeur et accusateur alencontre de Simon
du verger volontaire et.vaccaboiut, demeurant cy denant dans l'isle et comté
de St Laurens, Uinformation faite par Monsieur L'Intendant les six, sept et
dixiesime mars ghiè soixante et saize, L'arrest de la dite Cour du 22:
feburier dernier, portant que Geneuiefue Lonchamps femme de Jacques
Billondeau habitant de la dite comté St. Laurens seroit assignée a comparoir
personnellement pour estre -ouye et interrogée, interrogatoire presté par la
dite Lonchamps des 131. et 16° mars dernier ; autre arrest du 23° du
present mois portant que le dit Billondeau et sa dite femme seroient adjour-
nés personnellement, Conclusions verballes du dit procureur general Et
Tout consideré. LE. CONSIL1i. pour les cas resultans du proces, a ordonné et
ordonne que le dit Billondeau et sa dite femme seront presentement mandez
pour estre La dite femnie en presence de son mary, admonestée a bien vinre
et ne.causer point de scandalle a laduenir, et. enjoint a son mary dy tenir la
main sur peine d'en repondre en son propre et priué nom, a eux permis
de se Retirer ou bon leur semblera. Faict au dit Conseil tenu a Quebecq
les jour et an susdits.

DUCHESNEAU

VEU par Le Conseil Lc proces verbal faiet par le sieur de Viileray pre-
mier conseiller'en iceluy commissaire en cette partie le 1O° mars 1676,
contenant la fuitte et euasion des prisons de simon Du Verger lors prison-
nier en icelles de l'autorité du dit conseil, autre proces verbal faiet par
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audition d'Aiîtoine Dispain et Jean amiot serruriers commis a l'application

des"lers aux prisonniers du 202 du dit mois de juin, arrest du 2Mý (lu dit

miis de mars portant en autre chose que le dit Genaple viendra au premier

joi dans la chambre pour estre ouy sur son (lit proces verbal, Requeste du

dit'reiaple au bas de laquelle est l'arrest du dit conseil du 89 mars der-

nier )ortanmt que le dit Genaple comparoistroit au <lit conseil pour estre ouv
sur son dit proces verbal, et interrogé sur les faicts (le la dite requeste et

proces verbal et autres sy besoin est, interrogatoire de ce jour presté par le

dit genaple dans la chambre dn dit Coniseil, Conclusions verballes du pro-

cureur general et tout consideré LE CONSEML ayant esgard aux soubmis-

sions et au manque d'experience du dit genaple pour le faiet et exercice de

la garde des dites prisons a ordonné et ordonne que le dit Genaple sera

mandé a la chambre pour estre reprimandé, et a luy enjoint dé mieux

.yejller a la garde des prisonniers sur les peines portées par les ordonnances

et sy l'a condamné a Cent Sols d'amende enuers le Rov.

DUJCHESNEAU

VEu par le Conseil les charges et informations faictes par Monsieur

lintendant les 6, 7 et ·10? de mars dernier *a la requeste, poursuitte et dili-

gence du procureur general demandeur et accusateur, allencontre de Simon

du Verger volontaire vagabond deffendeur et accusé, interrogatoire presté

par le dit du Verger pardeuant le sieur de Villeray premier conseiller an

dit cbnseil, Commissaire en cette partie du 182 du dit mois de mars en

consequence de l'arrest de la cour du (lit jour, proces verbal du dit sieur de

Villeray sur l'euasion du dit du Verger, ensemble autre proces verbal du

dit jour fait par genaple Concierge et geoslier des prisons y mentionné, autre

proces verbal du dit sieur.de Villeray, sur l'aduis a luv donné que les fers

du dit du Verger auoient esté retrouués, ensemble la deposition d'Antoine

Dispaii et la reconnoissance de Jean Amiot commis a l'application des fers

aux prisonniers, arrest du 232 du dit mois de mars portant que le dit sieur

de Villeray procedroit au recollement des tesmoins, lequel vaudroit de con-

frontation ; recollement des 21 et 22 Januier et 22 Feburier dernier, con-
clusions du procureur general du Roy du 292 de ce mois, et ouy le raport
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du dit sieur de Villeray, Tout consideré, DwT A ESTÉ par le Conseil que
le dit du Verger est suflisamment atteint et conuaineu du caý a luy imputé-

pour raison de quoy le dit Conseil l'a condamné et condamne a estre pendu
et estranglé tant que mort s'en ensuiue, en Cent liures d'amneide enuers .e

Roy,·ses biens acquis et confisquez a qui il apartiendra sur iceux prealable-.
ment pris la dite sonmme de Cent Hures, et cependant attendu sa fuitte et

e~uasion sera executté en effigie attachée a vne potence qui a cet effect sera.

dressée sur la place de la basse ville.-
DUCHESNEAU

ENTRE guillaume GIILLOT boucher, apellant et anticipé comparant par

Gosset huissier d'vne part, et René LEDUC anticipant, comparant par sa,

femme d'autre; parties ouyes, ven la sentence de la preuosté royalle de,

cette ville dont est apel du vnziesme de ce 1iois par laquelle il apert que le.
dit Guillot est condamné a rendre au dit Ledne vi canot auec son cable, on

en liurer vn autre pareil a peine de tous despens, domages et intherest dans

huictaine auec despens, et sur ce que le dit Guillot a demandé a faire ouyr

tesmoins hors de Cour pour ce sujet, attendu que c'est vue fuite vissible,
signification de la dite sentence par Gosset huissier du 140 de ce present
mois, par laquelle i apert que le dit Guillot s'-èst porté pour apellant

d'icelle, requeste presentée par le dit Leduc tendante aestre permis de faire

anticiper le dit guillot, arrest du Conseil estant au bas de la dite requeste

portant permission au dit Leduc de faire apeller le dit guillot pour

proceder sur le dit apel du 28. de ce dit presenit mois, signification du tout

au dit guillot du 25. de ce mesme mois, auec assigniation a comparoir

a ce jourd'huy, Tout consideré, LE CONSEIL.a miset met l'apel au neant, ce

faisant a ordonné et ordonne que la dite sentence donut est apel sortira son

plein et entier effect, condamne le dit apellant en trois liures d'fnende pour

son fol apel et aux despens, I

Sun CE QMir a esté remonstré par- le- procureur General du Roy que par

le deul> de sa charge il auoit esté obligé d3e poursuinre et faire faire le proces.

a Simon du Verger accusé daioir assassiu6 feus Gabriel Ueruo habitant dei.
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.'isle et comté de Sý Laurent a deffaut de parents et d'herittiers aparens,

mais du depuis ayant apris que Ipolitte Thibierg, bourgdois ei cette ville,

a cause de sa femme sour du dit deffiunt s'estoit, saisy des biens delaissez

par le dit delfunt et ne s'estoit mise en peine des dites poursuittes, ce qui

est l'effect d'vne ingratitude qui merite vne punition exemplaire, Requerant

que le dit Thibierge soit assigné a comparoir au premier jour pour voir

dire et ordonner que faute d'auoir poursuini et fait les diligences necessaires
alencontre du dit du Verger, il sera descheu. et priué de la succession du

dit deffunt et icelle adjugée aux paunres de l'Ilostel Dieu de cette ville,
sur iceux, prealablement pris la somme de
pour les frais du proceds et execution par effigie du dit du Verger ; LA
Cour a ordonné et ordonne que le dit Thibierge sera adjourné a compa-
roistre lundy prochain pour luy ouy estre ordonné ce que de raison /.

DUCJESNEA U

Du G"- Septembnre I6771: de matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem
VEU la requeste presentée par Mý Jean baptiste Migeon licencié en loix,

aduocat ez parlement, Contenant qu'en consequence des prouisions a luy
accordées de baillif juge ciuil et criminel en l'Ile de Montreal par Messire
François Lefebure, supcrieur des E :clesiasticques d'icelles, et l'vn des prestres
du Seminaire de Sý Sulpice a paris seigneurs et propritaires de la dite isle,
pour rendre et administrer la justice suiuant les ordonnances royaux aux
vs et coustumes de la preuosté et vicomté de paris, qu'il plaise au Conseil

de le receuoir installer en la dite charge de baillif, coniformement aux dites
prouisions, et ce faisant recenoir de luy le serment de bien et fidellement
exercer la dite charge, pour par luy en jouir aux honneurs prerogatiues,
priuileges et esmoluments y annexés ; arrest du Conseil du 31" aoust
dernier estant au bas de la dite requeste portant communication du tout
au procureur genmeral pour ses conclusions reçeues estre ordonné ce que de
raison, Conclusions du procureur general du 32 de ce mois, requeste pre-
sentée par Louis dailleboust escuyer sieur de Collonge fils, faisant pour le
sieur dailleboust son pere, contenant qu'estant en cette ville depuis quel-
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ques jours, il a apris que le dit sieur Migeon y poursuit la reception a la

charge de baillif sur des prouisions qui luy en ont esté données depuis

peu par le dit sieur lefebure au prejudice du (lit sieur dailleboust perc

qui~l'a toujours exeréée depuis dix huit ans auec toutte justice et inte-
grité, de laquelle il a esté pourucu par le sieur abbé de quelus lors superieur
des dits Ecclesiasticques, ce que le dit sieur L2febure n'a pu faire auec equité,

puisqu'il n'est pas au pouuoir des seigneurs, suitiant l'edit de Roussillon
de 1545, de destituer vn juge de sa charge quand il en ajouy plus de dix

ans, ou qu'il en a esté pouruieu pour recompense et reinuneration des ser-

uices rendus, qui sont les deux qualités qui s'y rencontrent, estant presque

deux fois veteran. et en ayant esté pourueu et inuesty pour recomnpense des

seruices rendus a la communauté des dits E'celesiasticques, et comme il est a

la connoissance du dit sieur de Collonge qu'entre tous les dits Ecclesiasticques

(le montreal, il n'y a que le dit sieur Lefebure, a present leur superieur qui

ayt en desseing jusques icy de destituer le dit sieur dailleboust son pere,

par vn esprit de maunaise volonté qu'il a pour luy, puisqu'il ne peut estre

demis et depossedé de sa dite charge que pour crime et maluersation

Requeranit,. attendu que le (lit sieur dailleboust n'a pu descendre en cette

ville pour former sou oposition et desduire ses raisons, le depart du dit

sieur Migeon, et tout ce que dessus s'estant fait a son inisçu, qu'il plaise au

conseil accorder vn delay de trois semaines aflin que le (lit sieur de Collonge

puisse en donner aduis au dit sieur dailleboust son pere. et cependant

d'ordonner qu'il sera sureis a la reception du dit sieur Migeon jusques
au dit temps, autre requeste presentée par Messire G-abriel Süart, l'vn des

prestres du dit Seminaire de S. Sulpice, contenant qu'avant esté enuoyé par

le dit sieur Lfebure pour presenter au Conseil le dit sieur Migeon a ce qu'il

prestast serment de fidellité pour estre installé en la dite charge de baillif

au desir de ses prouisions qui sont ez mains du procureur general auant

que le Conseil entre en vaccances affin qu'il puisse retourner a Montreal
anaut le froid et le manuais temps, attendu son aage et ses frequen tes

incommoditez qui ne luy permettent pas de sejourner et differer plus long-

temps son depart sans se, mettre en danger d'en estre nottablement incom-

modé, Rlquerant qu'il" plaise au Conseil sans auoir esgard aux exceptions

dilatoires proposées par le dit sieur de Collonge sans estre fondé de procu-

ration pour proroger la prestation du dit sernment apres les vaccances de
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la Cour, ordonner que le dit sieur Migeon y soit reçeu sans aucun delay et
luy en accorder acte ; lettres (le prouision accordées par le <lit sieur Lelebure
au <lit sieur Migeoun en datte du 26e. aoust dernier sigiîées Lefebure et
contresignées Raiunyer et scellées du sceau du dit Seminaire, Tout Consider,
LE- CoNsEIL attendu la matiere dont il s'agit, a ordoiné et ordonne qn'a
telles fins que de raison, il sera fait informnation des rye et, moeurs du dit
Migeon a la reqlueste du procureur general qui.adinîuîistrera tesioinîs par
deuant le sieur damours conseiller commis a cet effect, et que les requestes
tant des dits sieurs Souart que d'ailleboust ils seron t conmuniqîcuées respec-

tiuement aus parties pour eu venir prests d'aujourd'liuy en quinîzaine pour
toute prefixion et delay.

DuCI ESNEAU

Le present arrest prononicé aux parties a la requisition 'vn de l'autr,
et a elles deliuré chacune vne expedition d'iceluy les jour et an susdits.

BECQUET

Du dit jour.

SUR LA REQtrESTE presentée par pierre Roberge et Anthoinette Ragiiau

sa femnie demeurans en l'isle et comté de Sý Laurens, par laquelle ils

exposent que par leur contrat de mariage passé par douant Becquet. notaire

royal en cette ville le dix octobre gbic soixante et vnze, ils se sont

fait donation entre vifs de tous leurs biens nieubles, acquests et conquests
immeubles qui se trouueront leur apartenir apres le deceds du premier

mourant potir par le suruluant du tout jouire faire et disposer pour l'execu-

tion et effeýct de laquelle donation il auroit esté necessaire de faire insinuer
le dit codntrat de mariage, ce qu'ils n'ont fait pour ne pas scauoir les affaires

et la consequence de la dite insinuation, et comme ils souhetteroient bien
que la dite donation subsistast mais comme il n'y a point de chancellerie
establie en ce pais pour obtenir lettres de relleuement du dit deffaultd'insi-
nuation, Ils requerent qu'il plaise au Conseil les relleuer du dit deffault
d'insinuation, ce faisant ordonner que le dit contrat sera insinué en touttes
jurisdictions qu'il apartiendra, et que la dite donation vaudra et sortira a
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execution comme sy ell.e àuoit esté insinuée dans le temps de l'ordonnance,

veu la dite requeste signée P. Roberge et A. Bagau et le dit contrat de

mariage susdaté, et ouy le procureur general du Roy en ses conclusions, LE

CONSEIL a rellené et relleue les <lits Roberge et Ragau du dit deffault

d'insinuation, ce faisant a ordonné et ordonne que la donation faite entre
eux par leur dit contrat de mariage susdatté sera executée selon sa forme et
teneur, et renuoye les parties par deuant les juges a qui la connoissance en

apartient, pour l'insinuation par elles requise·/.

DUCHESNEAU

Du 20? Septembre 262. de matin.

M on sior LE CONSEiL ASSEMIBLÉ ou estoient Messieurs Leuesque et
1i>epteiras is'et
r •tirè. Lintendant, les sieurs de Villeray, Damours, Dupont, de Lotbi-

niere, Depeiras, de Vittray conseillers et le procureur general.
ENTRE AlW françois LEFEBURE l'Vni des prestres du Seminaire de

S. Sulpice de la ville de paris et superieur des Ecelesiasticques du Seminaire
de la ville de Vilmarie en l'isle de Montreal demandeur present en personne
d'vne part, et Monsieur Charles DAILLEBOUST escuyer SiEUR DE MUSSEAUX,

baillif juge ciuil et criminel de la dite isle de Montreal deffendeur aussy
present en personne d'autre part ; Parties outres, Veu I'arrest du Conseil du

sixiesme de ce mois par lequel sur les requestes presenitées seauoir, par Mý
Jean baptiste Migeon sieur de Branissat, licencié ez loix aduocat ei parle'

ment, aux fins d'estre receu et installé ei la charge de baillif juge ciuil et
criminel de la dite isle, et de prester le serment en tel cas requis; par Louis
dailleboust escuyer sieur de Collonge fils faisant pour le dit sieur dailleboust
son pere, tendante a estre receu. oposant a la reception du dit sieur de
Branssat, attendu que sol dit pere auoit serui pres de dix huit ans ce qui
le rendoit presque deux fois veteran et qu'il auoit esté -pourueu de la dite
charge pour recompense de seruices, et par MW Gabriel Soüart vn des
prestres du dit Seminaire, faisant pour le dit sieur Lkfebure, a ce que le
dit sieur de Branssat fust receu a la dite charge de baillif, nonobstant l'opo-
sition du dit sieur <le Collonge, le Conseil attendu la matiere dont il
s'agissoit auroit ordonné qu'a telles fins que de raison il seroit fait informa-
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tion des vve et moeurs du dit sieur de Branssat a la requeste du procureur

general (iii adminîistreroit tesmoins par deiant le sieur Danours conseiller

commis a cet effect, et que les requestes des dits sieurs S>üart et dailleboust

8eroient communiquées respectiuenileit alux part\'es, pour ell VeCir prests a

ce jourd'huy pour touites prefixion et delay prouisions du baillifjuge

ciuil et criminel du bailliage de la dite isle de Montreal données au dlit

sieur dailleboust par le dit sieur Soñart, comme superieur du Seininaire

de la dite isle, et ayant pouuoir du sieur de Bretonuilliers lors superieur du

dit Seininaire d St Sulpice par lesquelles il apert qu'elles sont données au

dit sieur d'ailleboust pour par laiy jouir, tenir et exercer la dite charge

tant et -si longuement qu'il plaira au superieur du dit Semi naire de S.

Sulpice, signées Sofiart en datte du 272 jour de Septembre 1666, Certifficat

de Zacharie Dupuis escuyer lor's major de la dite isie, par lequel il declare

auoir receu le seriment du dit sieur dailleboust pour exercer la dite charge

du 25" Januier en suiuant 1667 ; exploit de Cabazier huissier en la dite

isle du 23 aoust dernier, par lequel il apert du remercinient et reuocation

faite de la part du dit sieur Lefebare au (lit sieur dai lleboust de sa commis-

sion de juge baillif de la dite isle, au bas duquel est la reponse du dit sieur
dailleboust, par laquelle il proteste de nullité et du trouble a luy fait par la

dite destitution et de tous despens, domages et iii therests, mesme de s'en

plaindre en cette Cour a qui la connoissaunce Ci apartienît ; pouuoir donné

par Messire Louis Tronson prestre superieur des Elesiastiques de St Sul-

pice, seigneurs de la dite isle de Montreal, au dit sieur Lefebure datté a

paris le douziesme d'Auril dernier, pour entre autres choses instituer et

destituer tous offici3rs-de justice, et ouy le proeureur general lu Roy en

ses conclusions, Tout consideré, LE CONSEIL faisant droit aux parties a

deboutté le dit sieur dailleboust de son oposition, et ordonne que l'informa-

tion des vye et moeurs du dit sieur de Branîssat faite par le sieur Damours

conseiller au dit Conseil, commissaire a ce deputté par le dit arrest du

sixiesme de ce mois sera raportée, pour icelle veue estre procedé a la recep-

tion du dit sieur de Branssat sy faire se doit.

DUCu~ SxaU
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VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par M' Jean Baptiste inigeon.
sieur de Branssat licencié en loix aduocat en parlement, Contenant qu'en

consequence des prouisions a luy accordées de la charge de baillif juge

Ciuil et Criminel en l'isle de Montreal par MIe françois Lefebure supe-
rieur des Ecclesiasticques d'icelle, et ]'vn des prestres du Seminaire de

Sý Sulpice de paris seigneurs proprietaires (le la dite isle, pour rendre et

administrer la justice suinant les ordonnances royaux aus vs et coustumes de

la preuosté et vicomté de paris, qu'il plaise au Conseil de le voulloir installer

en la dite charge de baillif conformement aus dites prouisions, et ce faisant

receuoir de luy le serinent de bien et fidellement exercer ladite charge pour,

par luy en jouir aux honneurs, prerogatines, priuileges et .esmoluments y

annexés, arrest du trente et vuiesme aoust dernier estant au bas de la dite

requeste portant communication du tout au procureur general du Roy pour

.ses conclusions veues estre ordonné ce que de raison, Conclusions du dit

procureur general du 3° de ce mois, autre arrest du G de.ce mois qui ordonne

entr'autres choses qu'il seroit fait information des vye et mours du dit

sieur de Branssat, a la requeste du dit procureur general quiadministreroit

tesmoins par deuant le sieur-Damours conseiller commis a cet effect, autre

arrest de ce jour rendu entre les dits sieurs lefebure et Charles dailleboust

escuyer sieur de musseaux, portant que l'information des vye et mours du

dit sieur Migeon de Branssat faite par le dit sieur Damours sera raportée

pour icelle veue estre procedé a la reception du dit sieur Migeon sy faire se

doit, information sur vye, mours religion catholique, apostolique et romaine

du dit Migeon faite par le dit sieur Damours, le dit jour sixiesme de ce mois,

les lettres de prouisions du 26? aoust dernier, par lesquelles le dit sieur

lefebure commet le dit sieur Migeon a la charge et office de baillif juge
Ciuil et Criminel du bailliage du dit montreal pour en jouir par luy aux

honneurs, preeminences, prinilleges, prerogatiues, authorité, franchises,

liberté, droits, reuenus et esmoluments y attribuez, -et aux gaiges qui luy

seront données, ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres, ouy

et ce consentant le procureur general du Roy LE CONSEIL a ordonné et

ordonne les dites lettres de prouisions estre registrées au greffe d'icelluy pour

jouir par le dit M? Jean baptiste migeon du dit office do baillif juge

Ciuil et criminel du bailliage de l'isle de Montreal conformement aus dites
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lettres, lequel mandé a la chambre auroit presté le serment en tel cas
requis. 

)DUCHESNEAU.

SUR LA REQUESTE presentée au Conseil par Louis Le Vasseur ayant
espousé marguerite Bellanger auparauant refue de deffant antoine Berson,
contenant que dez le depart des nauires de l'an dernier le procureur general
luy mena et mit en main Marie magdeleine Berson, fille du dit deffunt et
de Marguerite Bellenger, apres l'auoir retiré des Vrsulines ou elle estoit en
pension, son bien ne pouuant pas l'y entretenir, mais comme il est chargé
d'autres ses enfants, et que sy cette fille qui n'a que peu de biens luy de-
meuroit a charge, ses dits enfants en souffriroient; Requerant le Conseil d'y
pournoir, ce faisant qu'il luy plaise luy accorder le reuenu du bien que peut

anoir la dite Berson pendant qu'elle sera auec luy, et jusq.a ce qu'elle
soit pourueue, sy mieux n'ayme le Conseil l'en descharger, veu la dite
requeste signée Louis Le Vasseur, arrest du Conseil da 9ý aoust dernier

estant au bas d'icelle portant communication au procureur general du Roy
et par ses mains au tuteur de la dite Berson pour les conclusions du dit
procureur general et reponses du dit tuteur veues estre ordonné ce que de
raison, Reponses de Bertrand chesnay de la garenne tuteur de la dite Ber-
son du 18? de ce mois qui consent ala demande du dit LeVasseur, Conclu-

sions du dit procureur general du Roy du 19? de ce mois, Tout consideré.
LE CONSEIL a ordonné et ordonne que le dit Le Vasseur jouira a l'aduenir
du reuenu du bien de la dite Berson qu'elle a tant en france qu'en ce païs,
et ce jusq. a ce qu'elle soif pouruene ou qu'elle aye atteint l'aage de
majorité, a la charge par luy de nourrir et entretenir la dite Berson selon sa
condition, comme aussy d'entretenir de touttes menues reparations les bas-
timents de l'heritage apartenant a la dite Berson.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée par Mr françois Lefebure l'vn des pres-
tres du Seminaire de St Sulpice de paris, seigneurs de l'isle de Mont-
real, superieur du Seminaire du dit Montreal, Tendante a ce qu'il plaise au
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Consei,1 enteriner les lettres d'establissement d'vn seminaire d'ecclesias-

ticques dans Fisle de moitreal dep ndant de celuy de Sý Sulpice et admor-

tisserment de la terre et seigneurie de la dite isle vnis au dit Seiinaire, ce

faisant ordonner que les dites lettres soient enregistrées ez registre du dit
Conseil, pour par le dit Seminuaire jouir de 1'effect y contenu ei icelles, les

lettres patentes du Roy données t Sý Oner au mois de may dernier, signées

Louis et sur le reply par le Roy, Colbert et scellées du grand sceau eii cire

verte, sur lacs de sove rouge et verte par lesquelles Sa Majesté permet aux

ecclesiasticques du dit Seininaire de Sý Sulpice de paris d'origer vne com-

munauté et seminaire d'ecclesiastiques en la dite isle de Montreal, et

admortit et descharge de tous droits la terre et seigneurie de la dite isle,

qu'il vnit au dit Seniinaire, Sa Majesté ayant pour agreable le contrat de

donation de la dite isle du 9. mars 1663 attaché aux dites patentes sous le

contresel de la chancellerie, le tout ainsy qu'il est plus au long porté par

les dites patentes adressées a cette cour pour y estre registrées, et pour faire
executer, garder et obseruer icelles, et mesme jouir et vser de leur contenu

par le dit Seminaire, Conclusions du procureur general du Roy, Tout Con-

sideré, LE CONSEIL. a ordonné et ordonne les dites patentes et contrat de
donation y attaché estre registrées au greffe d'icelluy pour jouir par le dit

Seminaire de l'effect et contenu ei icelles,

DUCHESNEAU

Sun LA REQUESTE presentée au Conseil par Ipolyitte Thibierge bourgeois

de Quebec contenant que Gabriel ierué son beau frere ayant esté trouné

mort danîs les neiges, il y aura deux ains au mois de jafiuier prochain,
Simon du Verger auroit esté soubsonné de l'auoir assassigné, sur lequel
soubson son proces luy auroit esté fait a la requeste du procureur general

du Roy jusq. a condamnation et execution par effigie, et sur l'aduis qui
luy auoit esté donné qu'il falloit que l'habitation que le dit defftunct Heruê
auoit laissée fust vendue pour payer vue partie des frais faiets a la poursuite
du proces allencontre du dit du. Verger, il s'estoit informé de ce qui en
estoit d mb, et anuoit trouné qu'il en estoit deub a plusieurs officiers la:
samme de quatre ringt'neuf liures,. laquelle il a ayné nmicux payer que de
souffrir la vente de la dite. habitation quoyqu'elle ne valle pas la dite
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somme, et mesme qu'il aye payé sur icelle la somme de quatre vingt
quelques liures a diuers particuliers, aux'ýquels le dit deffunt IHerué estoit

redeuable, suiuaut l'ordre verballe que le (lit Thibierge en anoit receue de
Monsieur l'Intendant, Requerant yen le peu de valleur de la dite habitation,

et qu'il pourroit estre inquietté de quelqu'autre part a l'aduenir S'il ne luy

estoit sur ce pouruen, qu'il plaise au Conseil authoriser les dits payements

ainsv par lui faic:ts, ce faisant luy adjiuger la dite habitation et de le

descharger de touttes autres demandes et poursuittes quIi luy pourroient est re

faictes a l'aduenir tant pour frais de justice qu'autrement ; Ven la dito

requeste signée Thibierge, arrest du Conseil du dernier jour d'aoust dernier

qui porte que le <lit Thibierge seroit adjourné a comparoistre au lunîdy en

suiuant pour luy ouy estre ordonné ce que de raison, signilli»ation du dit

arrest auec sigiiification au dit Thibierge par Roger premier huissier du

Conseil du 4" de ce mois ; quittance du greffier du Conseil par laquelle il

apert que le dit Thibierge a payé pour frais de justice du proces faict

allencontre du <lit du Verger la somme de quatre vingt neuf liures du 1"
de ce mois. ouy et consentant le procureur general du Roy, Tout consideré.

LE CONsEIL a deschartré et descharre le dit Thibierge de touttes poursuittes

qui luy pourroient estre faictes a l'aduenir pour raison des frais de justice
du proces faict allencontre du dit du Verger seulement.

Du Cii SN EAU

Dis 941"e jouir d'octobre 1677: de mantin.

LE CoNsEiL1 ASSEMBLÉ ou estoient, Monsieur Lintendant, Les sieurs de

Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere et de Vitray cou-
seillers, et dauteuil procureur general.

VEU LA REQUESTE presentée par Me philippe Gaultier sieur de
Comporté contenant que le Roy ayant créé, erigé et institué en ce pais vue
charge de preuost des mareschaux de France par edit de creation donné a
Condé en Haynaut le 9ý may dernier de laquelle charge Sa Majesté l'en
auroit honoré et pourneuïinsy qu'il est porté par le mesme edit, Requerant
qu'il plaise au Conseil le receuoir et installer a la dite charge pour par luy
en jouir aux gages et droits y attribuez, lei dit Edict de Creation de
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la charge de prenost des mareschaux de France en Canada donné a

Condé en H{aynaut le neufiesme du mois de may dernier signé Louis et sur

le repl]y Colbert, et scellées du grand soeau de cire verte sur lacs de soye
rouge et verte, arrest du Conseil de ce jour portant communication des

dites requestes et edit au procureur general du Roy pour ses conclusions

veues estre ordonné ce que de raison, Conclusions du dit prooureur general

en datte de ce jour Tout consideré LE CONSEIL a ordonné et ordonne que

l'edit de creation de la charge de preuost des mareschaux en la Nouuelle
France sera registré au greffe d'icelluy pour estre executé selon sa forme et

teneur, Et qu'il sera fait information des vie et moeurs du dit Mý philippe
Gaultier sieur de Comporté qu'il a plu a Sa Majesté pouruoir a la dite

charge par le mesme edit pour icelles venes et les conclusions du procureur
general estre ordonné ce que de raison, pour faire laquelle information a

esté commis le sieur de Tilly conseiller.
DUCHESNEAU

Du dit jour de RelIenée.

LE CONSEIL ASSEMBLE Id.
VEU La Requeste presentée par le sieurs Germain Darion essayeur et

affineur, bourgeois de paris Et Charles Bazire bourgeois de cette ville au

non et comme procureurs generaux et speciaux de Jean baptiste delaguy

sieur des Brigandierres par procuration passée par denant les conseillers du
Roy notaires et gardes nottes du Chatelet de paris le dix huitiesme Juin
dernier, Contenant que Sa Majesté par des lettres pattentes données a Ver-
sailles le huictiesme Juin dernier auroit permis au dit sieur delaguy de
faire onurir les mines, minieres et mineraux, Et puriffier les mettaux qui se
peuuent trouuer en ce pais, Et inesmo luy auroit fait don des dites mines et
metaux pour le temps et espace de vingt ans, le tout ainsy qu'il est plus
au long porté par les dites patentes adressées a Cette Cour pour leur
execution, Requerant qu'il plaise au Conseil ordonner que les dites pattentes

seront registrées pour estre executez gardez et obseruez selon le contenu
d'icelles, Les dites lettres pattentes données a Versailles le dit jourhuictiesne
du mois de Juin dernier, signez Louis et au dessous par le Roy Colbert et

scellées du grand sceau de cire jaulne, arrest du conseil de ce jour portant
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communication des dites requeste, pattentes et procuration au procureur

general du Roy pour ses conclusions veues estre ordonné ce que de raison,
Conclusions du dit procureur General en datte de ce jour, Tout consideré,
LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les dites lettres pattentes et procura-

tion seront registrées au greffe d'icelluy pour jouir par le dit sieur delaguy

de l'effect y contenu en icelles /.
DuCiii ESN EAU

VEU Par Le Conseil son arrest de ce jour portant que L'Edit de Creation

de la charge (le preuost des mareschaux en la noruelle france sera registré
au greffe d'icelluy conseil pour estre executé selon sa forme et teneur, Et

qu'il sera fait ~information des vie et moeurs de M: philippe Gaultier
sieur de Comporté qu'il a plu a Sa Majesté pouruoir a la dite charge par le

mesme Edit, pour Icelle raportée et les Conclusions du procureur general

-veues estre ordonné ce que de raison, pour faire laquelle information a esté

commis Le sieur de Tilly conseiller, Le dit Edit de creatiohiet autres pieces
y esnoncées, information des vie et moeurs, religion catholique, apostolique
et romaine du dit M2 philippe Gaultiey sieur de Comporté faite par le
dit sieur de Tilly conseiller ce dit jour, ordonnance du dit sieur conseiller
portant communication de la dite information et autres pieces au dit pro-
cureur general de.ce jour, conclusions du dit procureur general de ce mesme
jour, et ouy le raport du dit sieur, de Tilly conseiller commissaire, Tout
consideré, LE CoNsEIL a receu et reçoit le dit Me philippe Gaultier sieur
de Comporté a la dite charge de preuost des marechaus de France en ce
pais de la Nouuelle france pour par luy jouir de la dite charge aux gaiges,
droits, honoraires et prerogatines y attribuez conformement a l'Edit de

creation d'icelle, lequel mandé a la chambre auroit presté le serment en
tel cas requis.

DUCIIESNEAVJ

Di Iindy vingt cinq octobre 1627.

LE CoNsEIL ASSEMBLE ou estoient Monsieur le Gounerneur, Monsieur

L'Intendant, Les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, De Lotbiniere,
Depeïras Et de Vitré, Et le Procureur general.
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Messivirs )anours et de Lot biiere se sonit retirez.

Vî:I: par la Couiîr I'edit di Roy dlonné a Sý Omr au mois de nay dernier

signîé Loai. Et sur le reply Par le Roy Colbert et seellé du grand seau en

cire verte. sur laes (le soye r'oitge et verte, Par lequel Sa Majesté restablit

crée et inîstitule d nonmeau le siege de la )reilost;é et jtuîstice ordinaire

de Quieb'cq pour connoistre en 1"." instance de. touttes matieres tant

ciuiles qite criiminîelles et dl)olt l'apel sera.rel.eé en cette cour, Sa Majesté
voulant que le.dit siege soit compozé d'vii Lieuitenant general, vn procureur

de sa Majesté et vn grellier, ausqtels elle attribue seanoir. au :Lieutenant

genI,1eral cinq cents liures de gages, a son pro;-ureuir trois cents liures, Et au

grellier cen t liuires dont le fond sera faict dans l'e.tat des charges assignées

sur le domaine d'0ocidenlt et payé par le fermier et amiiisy qu'il est pIlus au

long porté par le dit edit adressé ei cetta cour pour estre registré, gardé et

obserué de point vi point selon sa formiiŽe et tenieiur, ioiobstalit l'edit dl

mois de (ecembre 1674, Et autres declarations Et arrests a ce contraires. le

raport dit sieur de Villeraypremnier coiseiller Tout consideré, L. Coun ouy
et ce consentant le procuîreur gieral du RLoy a ordonné et ordonne que le

dit edit sera re istré pour est.re gardé et obserné de point en point selon

sa fornie et teneur et que le dit Lieiutenuant general joiiira de la somme de

sept Cent. liures de gag's dont il a bousiours esté faiet fonds dans les estats

de Sa Majesté, notanunent. dans elui arresté a S. Orner le premier maV

dernier signé L:mis et plus has Colb.'rt et scellé, adressé a Monsieur l'Inten-

dant pour le flire executer, lequel a esté aporté a la cour par mon <lit

sieur l'intenldait enlavant esté supflié par M" René Louis Chartier <le Lotbi-

niere conseiller en icelle.
DU C iESNE AU

VEu les lettres de prouisions du Roy données ai S. Oner le premier may

deriniersignées Louis, et sur le reply par le Roy Colb>ert, et scellées du grand

sceau ei vire jaulnue, par lesquelles Sa Majesté donne et octroye a Mý René

Louis Chartier de Lotbiiniere cydeuant conseiller eu cette cour, l'office de

conseiller duRo et lieutenant geeral au siege de la )reuto.sté ordinaire de

cette ville de Quebec, vaccatte par la deinission pure et simple qui .en anoit

esté faicte ez mains de Sa Majesté par M LUiis Theandre Chartier, pour
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en jouir et vser par le dit M:.' René Louis Chartier aux honneurs, fonctíôns

pouuoirs, franchises, libertés. prerogatiues, preemilience, priuileges, exemp-
tions, gages, droits et aduaitages, reuenus et esmoliunents au dit office
appartenans, et ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres

adressées en cette cour, pour mettre et instituer de par Sa Majesté le dit

sieur de Lotbiniere en possession du dit office, autre requeste du dit M'

Louis Theandre Chartier, tendante aux mesmes fins, le raport du sieur de
Villeray conseiller en cette cour tout consideré LE CONSEL a ordonné et
ordonne que les dites lettres de prouisions seront regisfrées au greffe de cette
cour pour joir par le dit sieur de Lotbiniere de l'effect et contenu en icelles

et icelluy dispensé de l'information de ses vye et mours age Et religion
catholique apostolique et romaine ; apres auoir presté le serment au cas
requis, et pour son installation commis les sieurs de Villeray et de Vitré
Conseillers en eette Cour.

I)UCH ESNEAU

VEU les lettres de proltisionis du Roy données a S. Germain le 15 auril

1676, signées Louis, et sur le reply par le Roy Colbert, et scellées du grand
sceau en cire jaulnie, par lesquelles Sa Majesté donne et octroye a MP Jean
Baptiste Peuuret de Mesnu l'office de son conseiller secretaire et greffier eu
chef de cette cour pour le dit office tenir, auoir et doresnauant exercer aux
honneurs, authoritez, prerogatiues, exemptions, franchises, gages, droits
fruits, profits, reuenus et esmoluments y attribuez et ainsy qu'il est plus au
long porté par les dites lettres de prouisions adressées a cette cour pour

mettre et instituer le dit sieur Peuuret de Mesnu eu possession du dit office,
requeste du dit sieur Peunret de Mesn tendante a estre receu au dit office
ce qu'il auroit suplié la cour do luy accorder des l'année derniere s'il liuy
auoit esté possible de repasser ci ce pais, arrest de cette cour du vingt
troisiesme septembre 1675 par lequel est ordonné qu'il continueroit le dit
oflice, et que cependant il se retireroit par deuant Sa Majesté pour en obtenir
des prouisions, le raport du sieur de Villeray Conseiller, Tout consideré LE
CONSEIL a ordonné et ordonne que les dites lettres de prouisions seront
registrées au greffe pour jouir par le dit sieur Peuuret de Mesnu de l'effect
et contenu en -icelles, le dispensant de l'information des vie et mours,
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religi on catholique apostolique et romaine et de la prestation du· sermentf
attendu le long temps qu'il y a qu'il est en exercice du dit office de greffier.

DUCIIESNEATJ

Mongieur lo ENTRE LE PROCUREUR GENEItAL Du RoY en cette Cour prenantgouuerneur
s'est retlré. le fait et cause pour son substitut en la preuosté de cette ville
appellant a minima de sentence rendue en la dite prenosté le 23 octobre der-
nier d'vne part et Charles MARIE DIT CARAK8A prisonnier ez prisons de
cette ville d'autre ; LA CoUR a ordonné et ordonne que le proces extraordi-
nairement faict contre le dit Charles Marie sur lequel est interuenu la dite
sentence sera aporté ou enuoyé au greffe de cette cour a la diligence du dit
substitut, que le dit Charles Marie sera recommandé a la diligence du pro-
cureur general, et commis le sieur d Villeray premier conseiller pour voir
le proces et pour sur son raport estre faict droict '.

DUCHESNEAU

Dan roisesme noeuemblre I67%.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'intendant, Les sieurs de

Villeray, detilly, Damours, Dupont, Depeïras, et de Vitré conseillers et le

procureur general.
VEU le proces extraordinairement intenté par le lieutenant general de

la preuosté de cette' ville a la requeste du substitut du procureur general
en la dite jurisdiction contre Cliarles Marie dit Carak8a prisonnier ez prisons
d'icelle accusé, sentence de la dite preuosté du 23° octobre dernier, acte d'apel
a minima de la dite sentence par le dit substitut du dit jour, Conclusions du
procureur general du trente du dit mois, Le raport du sieur de Villeray con-

seiller, Tout consideré, LA Coup a mis et met l'apel et ce dont estoit apellé a
neant En Emendant Et auparauant de procederanjugement deffinitif du dit

proces ordonne que le dit Charles Marie sera presenté a la question, et en

cet estat interrogé par le dit sieur de Villeray conseiller commissaire sur les

faictz resultans du proces pour ce faict et le proces verbal communiqué au
procureur general estré au raport du dit commissaire ordoiné ce que de
raison, Les prenues subsistant.

DUCHESNEAU
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SUR CE QUI a esté representé par le sieur Depeïras Conseiller en cette
Cour que Mt René Louis Chartier sieur De Lotbiniere, apresent lieutenant

geneTal en la preuosté de cette ville n'estant plus Conseiller en cette Cour,
luy a remis entre les mains le sceau du Roy qu'il auoit pour sceller les
arrests et expeditions d'icelle, estant en son rang de tenir le dit sceau, DIcT
A ESTÉ que le dit sieur Depeïras gardera le dit sceau pour en faire les appli-
cations necessaires·conformement aux reglements qui en ont esté faiets.

DUCHESNEAU

Du lundy huleitemme des dits mois et an.

LE CoNSEII ASSEMBLE ou presidoit Monsieur l'intendant et ou estoient
les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, et Depeïras Conseillers et
le procureur general.

VEU le proces extraordinairement intenté par le lieutenant general do
la preuosté de cette ville a la requeste du substitut du procureur general
en la dite jurisdiction sur la dénonciation faite par Allain Durand capitaine
du nauire la grande esperance apellant a minima de sentence du dit
lieutenant genieral, le dit procureur general prenant le faiet et cause pour
son dit substitut contre Charles Marie dit Carak8a prisonnier ez prisons de
cette ville intimé et accusé d'auoir jeté en mer le nommé G-uillaume La
Meuze passager dans le dit nauire et engagé au seruice du sieur Bazire rece-
ueur general du domaine du Roy en ce pais, Sentence rendue en la dite
preuosté en date du vingt vii Octobre dernier par laquelle a esté dict a la
pluralité des voix qu'Il n'y auoit point de matiere suffisante pour estre le
dit accusé torturé et mis a la question et qu'il seroit eslargi et mis hors des
prisons, Et auant ce faire que la dite sentence seroit montrée au dit substitut

et s'il y acquiesçoit prononcer au dit accusé qui seroit a l'instant mis hors
des dites prisons, les despens du proces a payer par le receueur du domaine

suiuant la taxe qui en seroit faite par le dit lieutenant general a la pronon-

ciation de laquelle sentence le dit substitut s3 seroit porté pour apellant par

acte estant au bas en datte du vingt trois du dit mois, Arrest de Cette Cour
du troisiesme du dit mois par lequel a esté dict qu'auparauant de proceder
au jugement diffinitif du proces le dit Charles Marie seroit presenté a la
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question, et en cet estat interrogé parle sieur de Villeray premier Conseiller

en cette Cour, Commissaire en cette partie, sur les faicts resultans du proces,

pour ce faict et le proces verbal qui en seroit dressé communiqué au procu-

reur general estre au raport du dit commissaire procedé ainsy que de raison.

les preunes subsistant, proces verbal du dit Commissaire du dit jour

troisiesme de ce mois de relenée contenant les interrogatoires faicts au dit'

Marie et ses reponses, Requisitoire du dit procureur general du jour d'hier,

Le raport du dit sieur de Villeray, Tout consideré, LE CONSEIL auaiit faire

droict a ordonné et ordonne qu'il sera plus amplement informé, Et cependant

que le dit Charles Marie sera Eslargi des dites prisons a sa caution juratoire,

a la charge de se representer toutes fois. et quantes qu'il en sera requis;

pourquoy il fera ses soumissions.

DUCHESNEAU ROÜER DE VII4LERAY

ENTRE Thiery DELETTRE S! DE LE VVALON bourgeois de cette ville

apellant, de sentence du lieutenant general de la preuosté de cette ville d'vne

pai t. et Jaques DUGLAs intimé d'autre, partyes oüyes et veu la dite sentence

en datte de ce mois, par laquelle l'apellant est condamné payer a l'initimé

le nombre de dix huit liures pesant de gerofle a raison de huit Hures. la

liure et aux despens, Exploit de signification de la dite sentence au dit

sieur le VVallon par Gossot huissier en datte du six:du dit mois, au bas de

laquelle est l'acte d'apel qui en auroit esté interjetté par le dit sieur le

VVallon, Requeste du dit intimé, Tout consideré DICT A ESTÉ qu'il a esté

jugé m'al et sans grief apellé ordonne le Cour que la sentence dont estoit

apel sortira· son plein et entier effet,. condamne le dit Thiery delettre en

Cent sols d'amende pour son fol apel Et aux despens.

DUCHESNEAU

Du wingt deux Nouembre 4

SuR CE QUI a esté representé a la Cour par le. sieur de Villeray Conseiller

en icelle qu'il y a proces a son raport Entre Estienne Blanchon apellant de

certaine sentence de la preuosté de cette ville d'vne part Et Mathieu Amyot
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sieur de Villeneufue, Et la vefue du feu sieur Charles Ainiot au nom quils
procedent aussi apellans de la dite sentence, Et qu'il a apris qu'aujourd'huy
matin le fils du dit Mathieu Amiot a espouzé vne de ses niepees, Ce qui
l'oblige de differer le raport du dit proces qui est en estat, sur ce le dit.
Blanchon mandê, Et oity, Et veu la requeste (le ce jour tendante a ce qu'il
luy soit accordé delay compettant pour produire des pieces et raisons des-
tructiues de celles alleguées par ses parties aduerses, pretendant faire
cognoistre a la Cour qu'il a acquitté plusieurs debtes crées du viuant du
deffunt sieur Jaques Mahen mary de deffunte Ane Convant viuante
femme du dit Blanchon, Et autres raisons et pieces pour le soustien de ses
pretentions, Li Coun a ordonné et ordonne que le dit sieur de Villeray
remettra les pieces du proces Entre les mains du sieur de Tilly aussy Con-
seiller qu'elle a subrogé en son liew-et place par deuant lequel le dit Blan-
chon produira incessamment les pieces desquelles il pretend s'ayder pour
a son raport estre faict droict.

DUCIEsN EAU

'VEU les lettres pattentes du Roy données a S. Germain en Laye le
neufiesme auril 1676 signées Louis, Et sur le reply par le Roy Colbert Et
scellées du grand sceau en cire jaulne par lesqelles Sa Majesté permet a
M? Jean baptiste Peuuret Conseiller et Secretaire de Sa Majesté et Greffier
ci chef de cette Cour d'establir sur le fleuue S' Laurent en la Nonuelle
France ou ailleurs dans le dit païs deux Moulins propres a scier des planches,
faisant Sa Majesté deffenses a toutes personnes de quelque qualité et condi-
tion qu'elles soient de le troubler ny empescher ny d'establir aucun Moulin
sur le dit fleune ou ailleurs dans le dit païs, ny autres machines propres a
scier des planches pendant dix années sans la permission et consentement
du dit exposant sous les peines y contenues, a la charge par luy d'establir
l'vn des dits Moulins et de le rendre battant et trauaillant dans le niois
d'aoust de l'année gbic soixante dix sept Et l'autre dans l'année sui-
uante 1678, a peine de nullité du dit priuilege, Et ainsy qu'il est plus au
long porté par les dites lettres pattentes adressées a cette Cour pour en faire
joüir le dit exposant, Requeste du dit exposant tendante a l'enreg-istrement
d'icelles pour joüir de leur effet, a commencer le temps de l'entiere cons-



- 174 -

truction du premier des dits Moulins dans les mois d'aoust prochain Et celle
de l'autre (ais l'aiée suiuante, n'ayant pu repasser ei ce païs l'année der-
niere, en estanit empesehé par des affaires qui le retenoient, en France, au
bas de laquelle requeste est l'ordonnance de cette Cour du huict du present
mois, portant le soit montré au procureur general, Conclusions du dit pro-
cureur general de ce jour, LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les dites
lettres seront registrées pour joüir par le dit impetrant de l'effet et con-
tenu en icelles, Luy prorogeant sous le bon plaisir de Sa Majesté le temps
d'vne année au lieu de celle qui est expirée, atendu qu'il n'a pu se rendre
en ce païs que le 202 d'octobre dernier en ayant esté empesché par ses affaires,
a la charge neanmoins qu'il ne pourra empescher de scier et faire scier des
planches pour le tranail des hommes, soit pour l'vtilité des particuliers, soit
pour en faire vente comme il se pratique en ce païs.

PUCHESNEAU -

Du Inndy 299 9bre 1622.

Monsieur de LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoit Monsieur l'intendant, Et oùVilierny 8'ust
retité 1. estoient les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, De-
peiras et de Vitré Conseillers, le procureur general present.

VEU LÀ REQUESTE presentée a la Cour par Gedeon Petit Contenant les
Conclusions du procureur general, le raport du sieur Damours Conseiller,
LA COUR atendu l'abjuration que l'exposant a faicte de la religion pretendfie
Irefformée Et conformement aux conclusions du procureur general a ordonné
et ordonne qu'il joùira des droiets et priuileges des autres habitans de ce
païs, a la charge de faire trauailler incessamment sur sa terre, a l'augmenter
ainsy que font les autres habittans.

DUCHESNEAU

SuR CE QUI a esté representé a la Cour par M? Mathieu Damours Con-
seiller en icelle que par arrest du huictiesme mars dernier le nommé Jean
Belleuille auroit entr'autres choses esté condamné en soixante hures
d'amende Et n'estant en pounoir de satisfaire pour luy en donner moyen il
auroit esté mis a son seruice, Mais que bientost apres il remarqua que le dit
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B;lleuille estoit incommodé de quelque maladie qui le rendoit inhabile aîux
trauaux, pourquoy il en auroit des lors faict sa remonstrance a Monsieur
l'intendant, Laquelle incommodité ayant continué jusques a present et ii'ei
pouuant tirer de seruice, au contraire lay ayant tousiours esté a charge
comme il est encore a present est contraint de suplier la Cour de le vouloir
descharger du dit Belleuille, Et de l'obligation'de l'acquicter de la dite
amende et de ce qu'il pouroit estre responsable pour luy, DICT A ESTÉ oy

et ce consentant le procureur general du Roy que le dit sieur Damours Est
Et demeure deschargé du dit Belleuille et de ce qu'il auroit esté tenu de
payer a son acquit, s'il luy auoit rendu seruice -/

DUCiESNEAU

Du vin!Itiesrie X6rc IE22.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'intendant, Les sieurs do
Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de Vitré Conseillers Et leu
procureur general

SuR CE QUI a esté representé a la Cour par le procureur general en icelle
que les Mercurialles n'ayant esté tenues au commencement du mois de

decembre dernier, ainsy qu'il a esté faict les autres années, Et comme le
public en pourroit souffrir, il requiert qu'il y soit pouruen, L£ Coun ordonne
qu'il sera faiet assemblée aux fins susdites le premier mecredy d'apres les

R-oys.
DUCIiESNEAÀ

SUR ce qui a esté representé au Conseil par le Lieutenant general en
personne assisté du substitut du procureur general en la prenosté de cette

ville qu'il luy est faiet journellenent des plaintes par plusieurs particuliers
bourgeois et habitans de cette dite ville que les boulangers contreuienuent
aux reglemeuts faits en cette Cour sur ce sujet, a quoy il n'a pû reùiedier
atendu que par le 42° article du reglement faiet en cette Cour le 11° May

1676, Il est dit qu'il sera tous les ans tenus par le lieutenant general deux
assemblées de police generale, vue au quinze Nouembre et l'autre au quinze

Auril où les principaux habitants de cette ville seront apellez, dans
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lesquelles le prix du pain sera arresté, et que il sera aduisé aux moyens
d'augmanter et enrichir la Colonie, Et ausquelles cette Cour nommera deul
Conseillers pour y presider si elle le juge a propos, Et ce qui sera resolu aus
dites assemblées sera raporté par les dits Conseillers ou Lieutenant general
pour resoudre ce qui deura estre executé, Requerant le dit Lieutenant
general qu'il y soit pouruen, ouy sur ce le procureur general, L.x COUR a
ordonné et ordonne que le dit Lieutenant general sans tirer a consequence
pour l'aduenir conuoquera l'assemblée d'habitans, fera faire lessay du
pain des Boullangers et y mettra le prix; Enjoint a luy de tenir la main a
l'execution des dits reglements.

DUCHESNEAU

Du lundy 20 januler 1028.

LE CON EL ASSEMBLÉ ou estoient Les sieurs de Vlleray, Damours,

Dupont, Depeiras et de Vitré Conseillers Et le procureur general le dit
sieur de Villeray president.

Il n'y a Eu que deux requestes repondües.

Du lundy 24. des dits mois Et an.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Les sieurs de Villeray, de Til1v
Damours, Dupont, Depeiras, et de Vittré Conseillers et D'Auteuil procureur
general, le (lit sieur de Villeray president.

ENTRE Thiery DELETTRE LE YVALLON demandeur en requeste d'antici-
pation d'apel interjetté par Louis Lefebure dit Battanuille de sentence
contre luy rendüe par le Lieutenant general en la preuosté de cette ville
le 26' nouembre dernier d'vne part, Et le dit BATTANUILLE deffendeur

anticipé d'autre part, Veu la dite requeste, Ordonnance de cette Cour estant
au bas d'icelle du dix septiesme du present inoig, signiffication d'icelle auee
assignation a comparoir ce jourd'hiuy en datte du lendemain signée Roger,
Sentence dont est apel par laquelle le deffendeur est condamné payer
au demandeur la somme de quarante hures et aux despens, sauf huictaine
pour retirer certaines hardes mises en gages, Et le dit temps passé permis au
demandeur les faire vendre au plus offrant et dernier encherisseur pour
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estre le proueni rabattu ei desduction de la dite somme, Signillation de la
dite sentence (lu 213 nîouenbre dernier signée LeVasseur au bas de laquelle
est l'acte d'apel du dit deflideur, Et ouy les dites parties Et que le delèn-
deur en adherant a-la sentence a suplié la Cour d'auoir esgard a soi, indis-
position et luy accorder quatre mois de surceance, DICT A ESTLc que la dite
sentence dont estoit apel sortira son plein et entier eflèt, Et neantmoins du
consentement du demandeur surcis l'execution de deux mois, sans despens
tant de la cause d'apel que de l'anticipation.

RoÜER DE VILLERAY

ENTRE Pierre AtoNON DIT LXMOrnE demandeur en reque.ste d'antici-
pation d'apel inteijetté par Michel leCourt de sentence du Lieutenant

general de la preàosté de cette ville dit vnze du present mois d'vne part, Et
le DIT LECoURT deffendeur et anticipé d'autre part, Ven la dite requeste, la
sentence susdattée, Signiffication d'icelle signée IHubert du quatorze du
present mois, au bas de laquelle est l'acte de l'apel du dit leCourt, Requeste
du dit leCourt tendante a estre reccu a son apel, Et ouy les dites parties, LA
CouR ordonne que la requeste du dit leCouir sera communiquée au dit
Aigron pour en venir a huitaine auquel jour les parties feront respec-
tiuement comparoir leurs tesmoins, Et que le dit leCourt representera le
marché par escrit qu'il pretend auoir esté faiet.

JOÜER DE VILLERAY

ENTRE Estienne BLAxNCHnoN Et Aine VIDOT sa femme auparauant

vefue de deffunct jean joüineau demandeur en requeste comparant par

Jean baptiste Gosset huissier en Iaprenosté de cette ville leur procureur

d'vne part, Et Noel PINGUET bourgeois de cette ville au nom et comme

tuteur des enfants mineurs de deffunct pierre De Lauînay et Françoise
ringuet comparant par Genaple aussy huissier en la dite prenosté d'autre

part, Veu la dite requeste et ordonnance de cette Cour estant au bas du dix
septiesme de ce mois, Et les parties oflyes Ensemble le procureur general ou

son requisitoire, Lx COUR auant faire droiet a ordonné Et ordonne que les
23
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demandeurs communiqueront leurs dites requestes au procureur general ce

requerant, auec les pieces dont elles pretendent se seruir pour leur estre

ensuite faict droict.
ROÜER DE VILLERAY

Du Iundy seplesme Ieburler 1678.

LE- CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient les sieurs de Villeray, de Tilly, Du-
pont, Depeïras et de Vitray Conseillers, Et D'auteuil procureur general, le
dit sieur de Villeray president

ENTRE Estienne BLANCHON et Anne VIDAULT sa femme, auparauant
vefue jean joüineau demandeurs en requeste d'vne part, Et Noel PINGUET
au nom et comme tuteur des enfants mineurs de feu pierre De Launay
deffendeur d'autre, LE CONSEIL suiuant le requisitoire du procureur general
a ordonné et ordonne que les parties se comiuniqueront respectiuement les
pieces dont elles se pretendent seruir, pour ce faict et le tout communiqué
au dit procureur general en venir prester au premier lundy du Caresme.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Michel LECOURT apellant de sentence du lieutenant general de

la preuosté de cette ville en datte du vnze Januier dernier Et anticipé
present en personne d'vne part, Et pierre AIGRON DIT LA MOTHE intimé et

anticipant comparant par sa femme, assistée de Hubert huissier son procu-
reur, d'autre part, parties oüyes LA CouR sans auoir esgard a la sentence
doit estpit apel, du consentement du dit LeCourt l'a condamné et condamne
payer au dit Aigron la somme de quarante six liures, en laquelle somme
est comprise celle de six hures pour la moytié des frais et despens faicts par
le dit Aigron tant en premiere instance que pour l'apel, Ce faisant renuoyé
des fins et conclusions du dit Aigron en ce qui concernoit le laictage pretendu
de dix vaches et de ce qui concerne la garde des bestiaux, sans prejudice
des autres differens et pretentions des partyes.

ROUER DE VILLERAY



LE TEMPS du sieur Depeiras estant expiré pour l'expedition des causes
des priuileges et de la garde du sceau il a remis le dit sceau au sieur de
Vitré, auec vn registre en blanc pour registrer les scellées qui seront faites a
l'aduenir, Et Est le dit sieur de Vitré entré a son tour pour l'expeditiones
dites causes et scellez suiuant les arrests de cette Cour.

RoÜER DE VILLERAY -

Du lundy quatorze Feburler 1018.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras,
Et de Vitré Conseillers, Et D'auteuil procureur general.

VEU PAR LA Coun la requeste de Gedeon Petit habitant de. ce païs
Tendante a ce qu'il soit dit qu'il demeurera proprietaire incommutable
d'vne terre scitüée au 'fief de Dombourg par luy acquise de Jean Migneron
qui l'auoit acquise de françois fauconnet mary de Marie Attanuille, aupa-
rauant vefue de deffunt Robert Senat, sauf a Antoine Senat leur fils
mineur de se prendre pour sa part au prix de la vente de la dite terre sur
celle du dit fauconnet scitué au dit fief, joignant d'vn coté Charles Danaux

Et d'autre Jean Denis, ainsy qu'il a esté stipulé par Contract de vente faict

par le dit Fauconnet au dit Migneron, Ordonnance de cette Cour estant au

bas de la dite requeste du septiesme de ce mois, Contract de vente faicte par

le dit fauconnet au dit Migneron passé par deuant Becquet notaire le 6
feburier 1675, moyennant la somme de Cent soixante et cinq liures, Et que
la terre du dit fauconnet demeurera affectée' et hypothequée a la garantie

de la dite terre et pour sureté des deniers qui en apartiennent au dit Senat
mineur, Arrest de cette Cour du vnze Mars au dit an 1675 rendu sur

requeste presentée par le dit Fauconnet portant qu'Antoine de Serre et

François Garnier se transporteroient sur la dite terre vendue par le dit
Fauconnet au dit Migneron pour faire le raport de la visite de l'estat d'icelle,
proces verbal des dits experts du 27? Januier 1676, Acte d'affirmation des

dits experts fait par deuant le sieur de Villeray premier Conseiller en cette
Cour Commissaire a ce deputé en datte du mesme jour, Contract de vente
faict par le dict Migneron au dit Petit passé par deuant le dit notaire le
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vingt Octobre 1676, moyennant pareille somme de Cent soixaiite cinq hures,
Conclusions du pro..urer geieral du vnze de. ce nois, Tout consideré. Dicr
A EsTg ciionformement aux conclusions du (lit sieur Procureur genîeral pour

l'interest du (lit Antoiie Senat mineur que les dits Contracts de vente sortiront

leur plein et entier eflet, sans que le dit Mineur puisse inquieter a l'aduenir

le-dit Petitpropriettaire da la dite terre vendue Moyennant quoy l'habi-
tation dii dit Fauconnet demeurera affectée et hypothequée entiers le dit
mineñr pour la moyt ié du prix de la dite terre, sauf a fire droit cy apres
sur ce qu'allegue le dit Fiuconnet lorsqu'il 'n aura justifié.

DUCRESNEAU

Du aandyU1: sept siar*$ 67s.

LE CONSEI> ASSEMBL ou preâidoit Monsieur le gouuerneur Et où
estoient les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeïras et de

Vitré Conseillers Et D'auteuil procureur genieral..
VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Pierre Ganet contenant

qu'il y a trois ans ou enuiron qu'il a espouzù Catherine Vieillot qui estoit
vefue de deffunct Jaques Dubois, et chargée d. quatre enfans, dont il en
nourrit et entretient trois, le quatriesme l'estant par Gabriel Gausselin,
n'ayant le-dit Dubois laissé pour tout bien qu'vne terre de trois arpens de
front en l'isle S. Laurens au fief Demesnu, sur laquelle il n'y auoit que huiet
arpens desertés auee quelques bastimens de peu de valeur, le surplus de la.
dite terre estant en hault. bbis,. mais qu'il se trouue dans la necessité d'aban-
donner cette terre parce qu'il n'en apartient que la moytié a sa femme, qui
n'est pas suffisante pour faire vue terre, mais que l'abandonnant le seigneur
du bien s'en pouroit emparer faute de trauailler incessamment a la mettre
en valeur, ou de luy paye°r les cens et rentes dont elle est chargée enuers
luy, comme il pourra arriuer si l'exposant prend vne concession ailleurs
ainsy qu'il se void obligé, ne se plouuant resoudre a s'attacher a si peu de
terrain, que ce qui en'apartient a sa flemme qu'il faudroit dans la suite eicor
partager Entre·les Enfa.ns du dit feu Dubois et ceux du dit Exposant, Et comme

toutes ces difficultés pourroient estre lenées si le total de la dite terre apar-
tenoit a l'exposant, moyennant que les tranaux qui y estoient fai.cts itu temps.
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du decedz du dit Dubois fu:ssent prises a leur j*uste valeur pou r ien estre par
luV tenu compte de la noytié aux Enfans du dit Dubois,il est obliga danoir
recours a céttel Co ur pour lIny estre et a sa dite flenline sur ce poltul,
Requerant qu'il luy plaise ordonner que la totalité de la dite terre tant eni
front qu'en .prolbndeu'r sera et dnneurera a perpetuité au dit Exposant et a sa
femme, Et a leurs'ayants cause, En faàisanmt mesurer et aprecier les trauaux
qui y estoient faiets au temps du deeedz du dit Dubois pour en estre faiet
pro::es verbal par les experts qu'il suplie la Cour de nommnuur d'oilice, Et estre
la inoytié d'iceux payés par l'exposant et sa femme aux dits mineurs Dubois
lorsqu'ils auront atteint lage de vingt ansjusqu'auquel Iexposant demande
qu'il soit ordonné qu'ils demeureront aune luy pour le reconipenser par leurs
tranaux de la nourriture et entretien qu'il leur donne, Comme aussy que le
seigneur du fief sur lequel est seituée la dite terre, luy en passera Contract
de concession, ny ayant eu par le passé qu'vn billet de sa main qui a esté
bruslé du viuant du dit Dubois dans sa cabane, Oiiy le prooureur general en
son requisitoire, DICT A E5TL que apreciation sera inicte de la dite terre par
Gabriel G-ausseli ni,Thomas Rousseau, Clemnent Ruel et Louis Sinadier parents
des dlits mineurs pour en estre par eux dressé proces verbal, poir ce fait
estre raporté et aflirmé et leur aduis pris atendu qu'il n'y -t point de
parents les dits mineurs du costé de leur dellunt pere, estre ordonné ce que
de raison •.

F tONTENAC

ENTRE Nicolas IOUSSELOT Li PR.AISRIE demandeur el anticipation
d'apel present en personne d'vmne part, Et Pierre NORMAND LAIRIERE com-
parant par sa femme deffenideur et apellant d'autre, 1artVes oiyes, Et Ven
certaine sentence de la prenosté de cette ville du vingt six nouembre dernier
dont est apel, par laquelle est ordonné que le demandeur produira tesmoins,
Exploiet de signiffication d'icelle au deflendeur par Rogei- huissier en cette
Cour, du mesme jour, Acte de l'apel du deffendeur du 29 niouembre dernier
signé leVasseur, Requeste du demandeur Et ordonnance de la Cour du dernier
feburier dernier portant que le dit Normand seroit anticipé sur son apel,
Exploict d'assignation a lay donné a ce jour par le dit Rogcr le dcuiesne
du present mois, Et ouy lC procureu-r general en ses conclusions, Tout con-
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sidere, Lr CONSEIL a mis et met l'apel au neant et renuoyé les parties par

deuaint le Lieutenant general (le la prenosté pour estre faict Eiqueste sur ce

qui est allegué par le demandeur que ce qui luy est deub par le deffendeur

est pour boisson emportée, Et pour Escots faiets chez lay par des habitans

(le la campagne dont lé deffendeur a'repondu, Et condamné le dit deffendeur

aux despens du dit apel Et de grace sans amende •v.

FRONTENAC

VEU Certaine requeste presentée en cette Cour par Christofle Martin

directeur de L'Isle et Comté de Sý Laurens Et Commissaire general des

poudres et salpestre de la Nouuelle France, tendante a estre receu apellant

tant dui desny de justice qu'il pretend lui auoir esté faict par le Lieutenant

general de la preuosté de cette ville, que de certaine sentence du dit Lieutenant

general du vingt quatre decembre dernier, rendue allencontre de luy au

proffit de Claude Baillif, Et qu'il soit ordonné sur le dit apel que les parties

auront audience au premier jour, qu'il luy soit permis d'informer par l'vn

des Conseillers qu'il plaira a la Cour de commettre, tant du contenu en sa

plainte du 290 octobre dernier que nouuelle plainte de l'exposant pour

l'information faicte, raportée et communiquée au procureur general estre

ordonné ce que de raison, que le dit Baillif soit condamné et par corps,

atendu ce dont il s'agit, a rendre compte a l'exposant de loyers, Cens, rentes

et autres sommes qu'il a recoues des fermiers, rentiers et autres debiteurs

du sieur Berthelot, sans aucun ordre a l'effet de quoy sera le dit Baillif tenu

de reconnoistre par deuant le dit Conseiller qui sera commis cinquante

quittances sans prejudicier ny innouer au proces criminel encommencé a

faire au dit Baillif, Et atendu qu'il est sur le point de s'enfuir, que defense

luv soit faicte d.desemparer de la ville de Quebec a peine de conuiction

Requeste'du dit Baillif Et ordonnance de cette Cour estant au bas de la dite

requeste du 28? feburier dernier par laquelle le dit Baillif est receu apel-

lant de la dite sentence, Exploict de signiffication d'icelle au dit sieur Mai-tin

par Hubert huissier en cette Cour du deux du present mois, au bas duquel

est la reponse du dit 'sieur Martin de luy signé, Yea aussy l'exploict de

siguniffication faicte de la dite sentence dont est appel au dit sieur Martin

par Metru sergent le vingt cinq januier dernier, Partyes oiyes, DICT A ESTÉ
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que le (lit sieur Martin est receu en son apel pour enî venir au premier jour,

Enjoint au grellier*de la dite preuosté d'aporter ou enuoyer incontiln et et

.sanîs delay au grefle de la Cour le proces et pieces sur lesquelles est inter-

uenu la sentence dont est ùpel, Et sera la requeste du dit Baillif jointe au

proces, pour estre sur le tout faiet droiet aux partyes ainsy que de raison i

FRONTENAC

Du luncly quatorze mars I618.

LE CONSEIL ASSEMBLE où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de'

Vitré Conseillers, Et D'auteuil procureur general, Monsieur l'intendant

president ·/.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par M' Jean Baptiste Migeon,

baillif juge Ciuil et criminel de l'Isle de Montreal, Tendante pour les raisons

y contenues a ce qu'il luy plaise ordonner que le sieur Perrot gouuerneur de

la dite Isle ne luy fera a l'aduenir aucun tort, tant en sa personne qu'en ses

biens, ny aux autres officiers du bailliage de la dite Isle, qu'il ne donnera

plus de son autorité priuée des ordres aus dits officiers pour descendre en

cette ville de Quebec, qu'il ne s'immissera en quelque niaiere que ce soit

dans les exercices de sa charge, qu'il luy laissera exercer en toute liberté au

desir des ordonnances sans l'y troubler Et qu'il reparera l'injure publique

qu'il luy a faicte, demandant a cet effet l'adjonction du sieur procu-

reur general pour prendre telles conclusions qu'il aduisera pour l'honneur

de cette Cour En maintenant les officiers Et pour le bien de la justice, Et

condamner en outre le dit sieur Perrot en tous les despons, dommages Et

interests du dit exposant, proces verbal du dit sieur Migeon du vingt huit

feburier dernier de luy signé et du baillif sergent, Autre requeste de M

François Lefebure l'vn des prestres du Seminaire de Sý Sulpice de paris,

seigneurs et proprietaires de l'Isle de Montreal, superieur des Ecclesiastiques

du seminaire du dit Montreal, tendante pour les raisons y contenues a estre

reçeu partye interuenaat#ý. auce le dit sieur Migeon et qu'il soit faiet deffense

au dit sieur Perrot de troubler, empescher ny violenter les dits officiers, ny

de se mesler en aucune maniere des reglemens de police, ny de l'exercice



et (lnctions de leurs charevs, sur telles peines que la Cour jugera a propos,
Eti d'ordonner telle reparation que de raison, L.i Couu a ordoié et ordonne

que les dietes requestes et proces verbal seront communiquez au procureur

elleral ce requerant, pour sur son requisitoire ou conclusions estre.ordonné

ce que de raison •

Du lunidy 2 l? nars 16PS.

Monsieur do LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur- le gonuerneur,
Vitré s'e8sL
retiré. Monsieur l'inteidant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Dupont,

Depeïras et de Vitré Conseillers et D'Auteuil procureur general, Monsieur

l intendan t presideiit.

ENTRE pierre NorLAN bourgeois de cette ville au nom et comme cura-
teur a la succession de fou Claude Racine demandeur en anticipation d'apel,
et intimé d'vne part, Et pierre JEXN defendeur et apellant d'autre.4 Ven la

sentence dont est apel rendue en la preuosté de cette ville le 2S2 januier

dernier par laquelle le dit pierre Jean est condamné payer au dit Nolan au

nom quil procede le nombre de trois Cent deux bottes de foin, si mieux .il

n'aymoit rendre vn poulin, lequel seroit vend u au proflit de la succession du

dit deffint Racine'pour sur le prix de la vente-Iuy estié payé dix Hures Et

aux despens, Requeste· du dit demandeur et ordonnance de la Cour estant au

bas en date du sept du present mois, partyes oüyes de leur consentement,

LA Coun a condamné et condamne le dit pierre Jean fournir au demandeur

dans l'esté prochain trois Cent deux bottes de foin, Et aux despens

DitCHESNEAU

VEU LA REQUESTE present'e a la Cour par Medart Chouart Desgroize-

liers Contenant qu'il auroit obtenu du Roy des lettres pattentes expediées

en Chancellerie le 23? mars 1676 par lesquelles Sa Majesté luy perm.et Et

accorde et a Pierre Esprit Radisson son beau frere de faire seuls Et a l'exclu-

sion de tous autres la pesche du marsouin blanc dans l'estendue du fleuue

St. Laurens, Et celle du loup marin dans l'isle d'Anticosti pendant vingt

années, sous les peines y contenues Et a la charge-de commencer dans le cou-



ralt de la dite anillée -et continuer inCessaninent, Lusquelle- lettres de prilli-

lege il auroit eetées-a la Cour dez son aîrriuée en ce pmï pour les faire

registrer et joir d- l'el'et dieelles, ce qli.n'alloit core esté l:iel, g loyque

.Monsieur le procureur en eral ayt donné ses Conclusions finorables, parce-

lue le.suplian t se seroit attendu n que s01n <lit l>ealîfrere eni prend roi t soin,
lequel estant repassé eli Vrallce la niesme ainlo les aitroit laissées au sieur

Becquet crovait qu'il feroit ce qui estoit ne<essaire, Mais le su lian t estan t

preseitemlient en cette ville a a pris qu'il iien aloit esté rie".faiet, d'ailleurs

le supliant est obligé de remontrer a la Cour que l'esio dornier il S'est

tranîsport é a Fisle d'Antivosti ou il vint a terre ei diuers endroits, ny\ avalt

troué aucuns haures Et a reconnu quil est. de neessité de s'y establir pour

y hvuerner afin de faire la pesdhe des llilps'ïnarins qui nc s'y peut faire qu.

pendant l'hyuer; Comme atusv que le temps qui luy est fixé par les dites

lettres estant trop bref pour commencer cette pesche et celle des marsouins

lans, autat qu'il est necessaire de fire vne grande depense et de grands

preparatifs, Ce qu'il n'est eii pouuoir de taire quen ssiant aunce quilqu'vn

qui fasse la depenîse l0 poIlliant <qua lIt a present y coIl ribuer que du secret

de faire reussir l'entreprise, Et conne il se pouroit trouner auce le temps

quelqu'vni qui fourniroit a cette depeise, le 'supliant a recours a la Cour

pour luy estre accordé du temps pour y satisfaire. jusques a ce qu'il soit en

pouuoir soit par lluy soit par auitruy. Et qu'il soit ordonné les diles lettreos

estre registrées au grefle de la Cour pour joiii r par les im pet rans de l'l dt

et vntenu lien icelles, Veu aussi les dites lettres pat ientes, Ensemble les

conclisions <lu procureur geueral du LIî octobre 1676. ouy le lit procureur

general sur les fins (le la dite requeste, L. Coun sous le boit plaisir (Lu Roy

a accordé vie année le temps an dit Chonart pour se retirer par denant Sa

lMajesté. sur les fins de la dite requeste

DU:CHESNEAU

VEU. LA u EQUESTE presentée a la Cour par Estienne Blanchon et Anie

Vidault sa femmiîne auparauant vefue de delIfuîn.t Jean Joiiineau pour estre

restit uez de quelques def:îults de formalité, Et ce faisant q1u'il soit lit que

Noel Pinîguet ani nom et comme tuteur des enfans et h rit iers d feu sieur

de Launay, ne les pourroit inquieter sautai d (e 5s prendre aux bicns de la
· · 24

- 1 -,ý 5 -
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succession du dit .Joiineau en ce qu'il ei pourra auoir de reste, le fonds di
douaire de la dite Vidault pris, Et les pieces produites de part et d'autre, LA
Couin a commis le sieur de Vitré Conseiller ein icelle pour sur son raport
estre faiet droict aux partyes ainsy que de raiso-n ·/.

DUCHESNEAÙ

A ESTÉ faiet memoire de cê que a dit ce jour Monsieur le gouerneut
au sujet de l'affaire sur laquelle est interuenu l'arrest qui suit, lequel
rnemoire est aux liasses.

Y'EU l'arrest de la Cou'r du 14ý du present mois rendu sur certain proces
verbal de M Jean Baptiste Migeon baillif juge ciuil et criminel de l'isle de
Moutreal en datte du 28? feburier dernier, Et sur requeste presentée
tant par le dit juge que par M1e François Lefebure l'vnl des prestres du
seminaire de S. Sulpice de paris, seigneurs et proprietaires de la dite isle de
Montreal, superieur des Ecclesiastiques du seminaire de la dite is1e, Requisi-
toire du procureur general, DICT A ESTé que les dits proces verbal et
requestes seront communiquées au sieur Perrot, -Gouuerneur de la dite isle
de Montreal -.

DUCHESNEA.U

Duir mardy 22e des dits ioit et au,

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ ID.
VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Mý Philippe Gaultier sieur de

Comporté Conseiller du Roy et preuost de la mareschaussée de ce païs,
Tendante a ce que pour'es raisons y contenues et atendu qu'il n'y a point
de presidial en ce païs, Et que par les ordonnances tous les gens de guerre
qui commettent des excedz sont attribuez a la jurisdiction des preuosts des
mareschaussées, que ça esté a la requeste du procureur 'du Roy en la,
preuosté royalle de cette ville, Et suinant l'ordre de Monsieur le gouuerneur
qu'il a poursuiui en justice le proces du nommé Desrosiers, soldat de la

garnison du chasteau St. Louis de cette ville de Quebec, accuzé d'auoir
commis vin meurtre en la personne de la femme du nommé Matthieu Srak8i
sauuage huron, Requerant le dit Exposant qu'il plùst a la Cour le declarer
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juge conpettant de l'affaire et ordonner qu'il en poursuiura l'instructio'n
pour ensuite le juger difinitiuement auec nombre conpetant de juges, l'or-
donnance de la Cour du jour d'hier, Conclusions du procureur general de
ce jour Et les lettres pattentes de S Majesté portant erection d'vn preuiost
en ce païs du mois de May dernier, Tout consideré. L. Coun par prouision
sous le bon plaisir du Roy et jusques a ce qu'il ayt plu a Sa Majesté .y
pouruoir a ordonné et ordonne que le dit Preuost se pournoyra par deuant

les plus prochains juges royaux de ce païs ou les delits auront esté commis

pour faire juger ses comp(itances Et pour l'affaire dont il s'agit incessam-
ment deuant le lieuten1t general de la preuosté de cette ville

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presenté a la Cour par Guillaume Corruble conte-

nant que le jour d'hier Ane Bauge sa femme a esté emprisonnée ez prisons

de cette ville sans qu'il en sceust le sujet, pourquoy il auroit leué son
escrolie par lequel il a apris que c'est faute d'auoir satisfaiet a l'arrest rendu
contre elle le 17 Decembre 1676, auquel arrest toutefois le supliant ny sa
femme n'ont en dessein de contreuenir. Mais se seroient retirez aux lieux
et endroits qu'ils ont pu trouuer Et on on les a bien voulu loger auxquels
ils ont demeuré depuis vin an et; deny eq ç, pendant lequel temps ils

auroient faict effort de chercher a se loger ailleurs si ils anoient esté aduertis
que la Cour n'eust pas esté entierement .sati.idicte de la distance des lieux
ou ils estoient, Cependant comme le supliaetd croid que le dit arrest n'a esté
rendu contre sa dite femme q~u.pour l'esloigner des occasions qui pouroient
faire mI parler d'elle et donner ilueliue sujet de scandale, il ne void pas,
ayant tousiours demeuré auce elle et esté present a toute sa conduite qu'elle
ayt pu donner lieu de se plaindre d'elle, supliant tres humblement la Cour
d'y auoir esgard, Et offrant de se reffugier ou il luy plaira de luy indiquer,
ne pounaut tropuerde reffuge partout commne il feroit a cause du scandale
que cela luy cause, Et d'ordonner atendu qu'il est sur le point de partir
pour France qu'il fera repasser sa dite femme en France auec luy, voyant
l'opprobre ou elle est et le soupcon qu'on auroit de sa conduite pendant
son absence Et cependant qu'elle sera mise hors des prisons, L'arrest du
Conseil cy dessus datté rendu contre la dite Corruble, ouy le procureur
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-enerl en ses conel usions, Li Coui, a ordonié et ordonne que les prisons
seront onuertes a la dite Corruble. Enjoinit a elle a l'adueni' de gardcr a

1faduenuir son ban sous les peines contenues au dit arres t Fa condamnée
aux despeis •.

DUCnEisNEAU

RETENTUM1 qu'elle se re-trcra au lieu dit St. Francois a la maison de

Gaston Dié. de qui-a feminme sera tenue de, prendre garde a la conduite de
La dite Corruble, Et ne la laisser sortir que, pour aller a la sainte messe,
jusques a ce q, le bastiieint que l'on prepare pour enuoyer en France soit

prest de partir aprelc-depart duquel elle sera tenue de garder son ban
sous les beines c.ntrnues au dit arrest, si elle ne s'en alloit en France par

l dit vaisseau•
DuCn ESNEAU

Du luindy* 28e. maar.% igi'3.

LE CONsEIL AssEAMr>: où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

lInteIl(lant. Les sieurs de Villeray, de Tilly, Depeïras et de Vitré Conseillers.

Et d'Auteuil )roctlreulr general. Monsieur l'intendant president.

YEU LA R EQU EsTE presentée ce jourd'h.uy ci cette Cour par Claude

l3aillif architecte par laquelle il expose qu'il parroit assez que Chrystolle

Martin sa partie aduerse ne cherche qu'a l'en:unyer par ses fuittes, comme

il l'a desja renoinstré par ses responses qu'il luy a faici signîuiflier a son

domicile dez le 17. du present mois a quoy il 1'a rien contredit encore

qu'elles cont ienneut les griefs d'apel du dit exposant. Ce qui faict connoistre

qu'il tend a continuer de tirer l'affaire en longueur et en empescher le juge-
ment s'il peut, ayant laissé passer le delay prescrit par l'ordonnance de 1667,
pourquoy le dit exposant qui a vii extréème besoin de joüir de ce qui îuy est

dub, tant pour gages que pour dommnag'es et. interests et despens est obligé

de remontrer que selon la dite ordonnance- la forclusion luy doit estre

acquise de plein droit Et pour le proffit le dit Martinesc descliu de son apel et

les fins et conclusions du dit Baillif a luy adjuugées, Li Coun a ordonné et

ordonne qae la dite requeste sera jointe au proc&s, Et Commis le sieur de

Tilly Conseiller en icelle pour a son raporit estre faiet droict aux part yes ainsy

(lue de raison
DUCILESNEAU



EN:rm.: Robert MossioN ta illeur d'ha bis habitant de cet e rille deman-
deur en requeste et anticipation d'apel d'vne part. Et Jaques D.un Me
des liautes uŽuures detRendeur aniici et appellait de seitene dit lieut e-

liant genleral de la prenosté de cette ville en date du quinhz.- feurier dernier

d'autre part, Yeu la dite sentenwe par laquelle le dellendeur est condamnîîé

payer au demandeur la somme (le tren te hures et aux despens. signée lRageot
et seellée, Signillication d'ieelle par Genaple snintant son Exploit du (in-

quiesme du present mois Et la declaratlion de l'ap-Cl di dit Daigre, Requeste
du dit Mossion et ordonnance de la Cour au bas d'icelle pour la dite antici-
pation du 21c°du present mois ance l'exploiet de sigililiention et assignation

a ce jour signé Roger, Memiîoire produit par le deffendeur et les partves
ofiyes,'Tout veu Et consideré. LA DITE CouR a deularé et declare l'apellant

descheu du prollit de son appel, dle grace saus amende atendu sa pauureté.

Et l'a condamné aux despens.

Ce jour quatorze Auril 1G7S Thimoté Rtoulssel M clirurîgieu ien cette

ville a declaré que Pierre Sauaria son seruiteur domesiique engagé s'est
= C

aibsente de son seruice dez le septiesme Mars dernier, Et. qu'il proteste de se
pouruoir contre luy et ceux qui. le retireront suiant les reglements et

deflfences faites par le Conseil.
IRoussst î

Dn~ luially di. .huit .turial t ns.

LE CONsEIL ASSEMBLÉ où estoielif Monsieur le Gounerneur, Monsieur

lIntendant, les sieur de.Villerav, de Tilly. D amours, Duponît et Depeiras

Conseillers Et D'Auteuil procureur gen1eral., Monsieur lntenda it president,

Et depuis Monsieur L'Euesque de cette ville est en>tré et a pris seance.

VEU la plainte rendue le 29ý Otobre dernier par Chrystofie Martiii,
directeur de l'isle et Comté de St. Laurens, fondé de procuration du sieur

Berthelot, Comte cde St. Laurens contre Claude Baillit, informnation encom-

mencée en consequence par le lieutenant general de cette ville du vinfgt

Nouembre ensuiuait, Requeste presentée a la Cour par le dit sieur Martin,
Copie collationnée signée Duquet (le menoire laissé par le dit sieur Martia
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de ce que le lit Baillif et les nommez Duchesne et Moreau doiuent faire
pendant son voyage en France, Le raport du dit sieur de Tilly Conseiller,
Tout consideré, DiCT A EsTE que la dite information sera continuée Et parfaitte
dans vii mois et tesnoins inîcessamment administrez a ces fins par le dit sieur
Martin par deuant le dit sieur de Tilly, sous les peines portées par les ordon-
iances Et qu'il pourra faire rendre compte a qui il apartiendra/.

DUCHESNEAU

VEU par la (our la requeste presentée par Charles Roger sieur des
Coullonbiers Tendante a ce qu'il plut a la Cour pour les raisons y contenues,
Et que le proces et pieces sur lesquelles est interuenue la sentence dont est
apel rendue a soi proffit en la preuosté de 6&tte ville le quinze Feburier
1676 contre Catherine Houart femme de pi'erre Nolanî ne se trouuant pas
iuy faire droict tant sur la dite sentence que sur nonuelle information qui
n'a esté jointe au proces, veu aussy la dite sentence, Tout consideré, DicT A
ESTÉ que le proces sera recommencé de'nouueau, Et se pouruoyra a cet effet
en cette Cour le dit Descoulombiers ainsy qu'il aduiscra bon estre aux des-
pens de qui il apartiendra, Et sera sur ce ouy M9 Romain Becquet.

DUCHESNEAU

SuR cE QUI a esté representé par le sieur procureur general du Roy en
cette Cour que M Louis Boulduc son substitut en la prenosté de cette
ville luy a mis en main vii escrit de luy signé par lequel il demande a la
Cour s'il peut instrumenter au lieu du Lieutenant general s'estant deporté
de la connoissance d'vn proces criminel touchant quelques paroles injurieuses
profferées contre la personne de Monsieur le gounerneur par la femme d'vi
iommné Beaupré, parce que le dit Lieutenant general auroit remarqué par
l'information qu'il en auoit faiete qu'elle anoit aussy mal parlé de son pere,
Et que s'il ne l'estoit tronué a propos par la Cour, jugeant necessaire d'en
commettre vii autre, il luy'plust expliquer l'arrest, en disant que. ce seroit
pour cette occasion seulement afin qu'a l'aduenir il ne puisse prejudicier en
rien aux prerogatiues qui sont annexées a sa charge, Veu les conclusions du
dit procureur general du xbit de ce mois, Tout consideré, Li Coui a declaré
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et declare que les procureurs du 'Roy ou fiscaux ne pourront estre jua..s dans
les affaires criminelles Et autres ou il sera questidn de parler pour Sa Majesté
ou le public dont les Lieutenants gencraux ou auitresjuges seront obligez de
se deporter, mais seulement en affaires purement iniles entre particulier o.
l Roy ny le public n'auront d'interests.

DUCH IESN E.U

VEU LA REQUESTE preselitée a la Cour par M Jean Baptiste Migeon
juge baillif de Montreal Tendante pour les raisons y contenues a ce qu'il
soit enjoint a Fvn des huissiers de la Cour de signiflier au sieur Perrot
Gouuerneur du dit Montreal les arrests et actes dont il sera requis par laV,
sous peine <le ses despens dommages et iùterests, Comme aussi qu'il plaira
a la Cour le prendre sous sa protection ayant sujet de tout aprehender, luy
accorder la jonction du sieur Procureur general et establir vu comirnssaire
pour informer des violences et mauuais traittemens qu'il a receus du dit sieur
Perrot, Et des entreprises qu'il a faietes contre l'autorité de sajustice, Autre
requeste ce jour aussy presenté a la Cour par Me François Lefèbure l'vii
des prestres du Seminaire de St. Sulpice de Paris, seigneurs et proprietaires
de l'isle de Montreal, superieur du Seminaire du' dit lieu Tendante aux
mesmes fins,.ouy le procureur general en son requisitoire, Tout coni.ideré,
LA Coun a ordonné Et ordonne qu'il sera incessamment informé des faicts
contenus ez plainte et requeste des dits sieurs Lefebure et Migeon, a ces fins
commis le sieur de Villeray premier Conseiller en icelle, par deners lequel
seront administrez tesmoins ; Enjoint a l'huissier Rloger de faire les signiffi-
cations portées par le dit arrest du vingt vn mars dernier sous les peines de
droict ·.

DUCHESNEAU

Ott lundy wingt einquiesme amurei IGS8

NIon siur LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouerneur,Depeirao s'est
"ot. Monsieur L'Euesque, Monsieur L'Intendant, Les sieurs de Ville-
ray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras Et de Vitré Conseillers, Et D'auteuil
procureur general, Monsieur l'intendant president.

ENTRE Christofle MARTIN fondé de procuration du sieur Berthelot
demandeur en requeste et au ~rincipal apellant d'vne part, Et Claude
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Su l: archit('te d(llnileur et intié. d'autre, \eu la req uest e preseitée a

la Cour par le dit sieur Mrinii, Tem1lan t e a ce gu'il soit ordonné que dans

ha itaine pour tolues prNiKions et delays le dit uillif seroit tein de luy
rendre compte niatu elloinent, e a Inalniale de toutes les marlchandises

apartellan tes au (lit sieur lBeri hlelot connue aussy de ce quil a gre, nanié

et receui inesme des cens et rentes et droiets seigneuriaux qu'il a receuis sants

ordre, sinon et a faute (e f taire dans le dit temtips, Et iceluy'passé qu'il y

soit contraint par corps et sans pp.udice de l'instance criminelle, Teu aussy

les soiniitions y ieni t ioniées, requeste du dit 1Baillif teudante pour les

raisons y contenues a ce que le dit sieur Martii soit debouté de ses preten-

tions, Et en cas de desny qu'il soit aussi informé sur la verité le ce qu'il a

alleg, lué par ses escri turs. iIcT A. EST que Farrest <lu dix huiet de ce mois

sera executé, Et 'e taisant g le dlit Baillif rendra compte a l'amiable au

dit Martin de son maniement. et de ce qu'il se trouuera valableient chargé,

ou par deuait le sieur de Tilly Conseiller en cette Cour, .Commissaire ei

cette partie, en cas dle contestation Et sera par le dit Commissaire informé

respctiue en t a la iequeste des partyes.
1) u C iir E EAU

i Il er VEUs LA.x RiEQrsTEui presentée p:fr Robert LClere dit Desrosiers
In-peir1s u.-t I
rur. solLai le la tarnison du chasteau S. Louis le cette ville pri-

sonniers ez prisons d'ioelle, apellant <le sentenee de la preuosté de cette

ville contre lny rendue le 18 (lit présent mois, la dite requeste tendante

pour les raisons y contenues a ce qu'il plai4' a la Cotir ordonner qu'en
attendant le jugeuemit du dit apel il soit mis hors du cachot et des fers Et

tranîsferé ez prisons ciniles, Et cependant qu'il soit ordoniié que le pain du

Roy luy sera fourny, estant reduit a la derniere misere, Oiy sur ce le

procureur-geieral, Lx CoLia ordonne que le pain du loy sera f'ournuy au dit

Desrosiers qui sera recommandé a sa requeste, Commet le sieur Depeiras

Conseiller en icelle pour l'interroger, Et le dit interrogatoire faiet estre atuc

le proces conînuuîiqn au dit sieur procureur general, Et ce faict estre atu

raport du dit sieur Depeiras faict droit sur le dit apel, Et sera le dit Desro-

siers mis le jour dans le preau Et reserré la nuiet..

DUCHLESNEA U



EU P'ARl LA COUn la regnesto presentée par Charles Roger sieur Des-
<coulonbiers capitaine de L'Isle et Comté de St Laurens, bourgeois de la ville

de Quebec, Contenant que pour raison des injures et calomnies commises
par Catherine Ilouart femme de sieur Pierre Nolan aussi bourgeois de
Quebec, contre lhonnueur du supliant, Le Lieutenîant general de la pretuosté
de cette ville auroit informé et instruit le proces contre la dite Houart,
la:iuelle pour reparaton, auroit esté condamnée a demander pardon a l'ex-

posant. au prtfier jour et heure d'audience, En presence de telles personnes

qu'il voudroit choisir. Et faute de faire la dite reparation que la seitence

sur ce internelnue le qui.e feburier 1676 serait lene a l'audience et ffichée

le dimanche d'aprez ez portes de l'eglise paroissialle et lieux ordinaires,
auce de1fence a la dite IIouar. de recidiue- sous telles peines que (le droit,
Et la dite Ilouart condamnée en cinquante liuros d'amende aplieabie moytié.
ai Roy et l'autre aux religieux Recollects, Et en tous les despenls du.11 prOCeS

a taxer, de laquelle sentence la dite louart auroit intedetté apel, sur lequel
il conuient de conclure et faire confiruer-la sentence, d'ailleurs il s'est
troué dans les registres de la Cour vin projet d'arrest du quatorze mnay
1676, par. lequel il est dit que le proces en question sera recommencé de
nmouueau aux frais et despens du dit Lieutenant general, atenîdu les iullitez
qui se sont trouuées dans les procedures et instruction, mais les pieces ne
se trounuait quoyqu'elles avent esté mises sur le bureau, il est absolument
necessaire a l'exposant qu'elles soient trounées soit par le raporteur soit par
le greffier, afin d'estre remboursé ou par sa .partie aduerse ou par le dit juge
quia manqué aux formalitez de plus de Cent Escus qu'il en a déboursé en
beltargent, a ce qu'il plaise a la Cour condamner par corps M': Rornain
Becquet cy-deuant commis au greffe de la Cour a raporter ou faire raporter
au dit gre-ff dans trois jours les dits proces et pieces sous les peines de
l'ordonnance nonuelle, Et atenidut qu'il a esté fait information au desir de
vostre arrest du quatre may 1676, il plust aussi a la Cour ordonner-que la
sentence du dit Lieutenant general rendue contre la dite HIouart sortira sou
plein et eitier'effect, aue amende pour le fol apel et despens, Tout Consideré;
DIT A ESTE que le dit sieur Descoulonbiers exposera par requeste les chefs

M oni our de ses plaintes contre la.dite Houart, laquelle sera ensuite ouye
Damour e.-t
soIeY sur les dits chefs pour estre faiet droict ainsy qu'il apartiendra.

DUCHESNEAU

- 193-
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VEU LA REQUESTE presentée par M Gilles Rageot notaire royal eJi
cette ville, Contenant que par arrest du 232 Octobre 1674 rendu entre luy et
Antoine Tapin habitant de Dombourg, par lequel le dit Tapin est condamné
d'executer le Conitract passé par deuant le dit notaire Et. en ce faisant payer
l'expedition du dit Contract et en fourinir vne en bonne forme au sieur
Dombourg, a quoy faire il seroit contraint ainsy que tous les autres Censiers
du dit fief d Ionbourg par toutes voyes deues et raisonnables et aux
despeins, Et l'exposant fisant ses poursuites pour auoir paymeut de tous les
Contracts les dits habitans, seroit interuenu autre arrest du 21 Januier 1675,
portant que tous les (lits habitans deputeroient deux d'entre eux pour
aporter dans trois semaines leurs defenses, Et l'exposant de ses minutes et
du pouruoie dn dit sieur Dombourg, Autre arrest du 12 Feburier ail dit an
portant surceance jusques au retour du dit sieur Dombourg sur ce que les
dits habitans mettoient en auant qu'il denoit payer les dits Contracts, lequel
estant de retour affirma par s.on Certifficat du quinze Octobre au dit an*que
ce que les dits habitans alleguent n'est pas veritable, qu'ils doiuent payer
les <lits Contracts, et luy en fournir chacun d'eux autant, n'ayant esté refaits
de nouueau que pour leur .aduantage particulier, a ce qu'il plaise a la Cour
ordonner que le dit arrest du vingt trois Octobre 1674 sera executé allen-
contre du dit Tapin et de tous les dits habitans, veu le dit arrest, Certiflica*t
du dit sieur Dombourg, et les autres pieces cy dessus dattées'Et Enoncées,
Tout cousideré. LA CouR a ordonné et ordonne que le dit arrest du vingt
trois octobre 1674 sera executé selon sa forme et teneur Et en ce faisant con-
damne le dit Tapin et tous les autres habitanls du. dit fief de Dombourg a
retirer du dit Rageot les expeditions de leurs contracts de concession et luy
payer celles qu'il leur a fournies ou fournira, Et au seigneùir, sauf leur
recours contre luy si faire se doit, Et aux despens a taxer par le sieur Dupont
Conseiller a ce commis.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la sCour par Michel de Cressé sieur du
dit lieu Curateur Esleu a la personne et conseruation des droiets de
demoiselle Charlotte Denis agée de seize ans vefue de pierre Dupas sieur
Debraché, Contenant que depuis le deceds du dit deffunt arriué le
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jour de decenbre dernier, la dite damoiselle Dupas se voyant dans vn lieu
escarté et denuée de toute assistance et secours fut contrainte dese relfugier
en cette necessité chez l'exposant son beau frere où elle lit eninener vn coffre
et vue petite cassette pleins (le ce qui estoit a son vsage et qui luy estoit le
plus necessaire, Et quelque temps apres ayant En aduis que le nommée la
Barre .son plus pro::he voysin, entre les mainis duquel elle auoit laissé tous
les meubles, bestiaux, que prouisions demeurées· en sa maison, apres le
trepas de son mary en mesusoit Et dissipoit. vue partie, fut obligée de faire
transporter chez l'exposant ce qu'elle auoit laissé entre les mains du dit La
Barre, hormis les choses qui se pourront enleuer qui sont demeurées en la
maison du dit deffunt sieur Dupas, desquelles choses transportées l'exposant
a faiet sa declaration au Lieutenant general des trois Riuieres, Et d'vn beuf
que la dite vefue fut obligée de vendre pour subuenir a ses niecessitez sur
le prix duquel elle a reçeu la somme de trente lipres, ayant affirmé verité et
presté serinent sur tout le contenu en la dite declaration, Requerant au sur-
plus qu'inuentaire fut faict des biens delaissez par le dit deceds du dit sieur
Dupas par actè du 22e du mois de mars, declarant en outre qu'il pretendoit
renoncer pour la dite vefue a la communauté d'entre elle et son dit deffunt
mary, sur quoy elle auroit esté renuoyée a se pouruoir en cette Cour pour
estre restituée et remise en l'estat qu'elle estoit auparauant l'escheance des
delays au dedanis desquels elle le deuoit faire, Riequeranit l'exposant, au dit
nom, qu'il plaise a la Cour le declarer estre encore en estat de renoncer pour
la dite vefue, pour reprendre sur les biens de la succession du dit deffunt
ses conuentions matrinionialles. habys, bagues, joyaux et habys de deuil, Et
ordonner qu'il sera incessamment procedé a la conflection de l'inuentaire
des dits biens sans que· l'on puisse tirer a consequence, ce qu'elle a esté
obligée de vendre pour subsister, ny de l'enleuemnent qu'elle a esté obligée de
faire pour les mettre en sureté, a cause de la necessité du lieu, Et la releuer dî
default de formalitez qui se pourroient n'auoir esté gardées, ayant esgard a
la faiblesse de son age, au peu d'experience que son sexe a dans les affaires,
et a l'esloignement et necessité des dits lieux, ony.sur ce le procureur general.
LÂ COUR atendu qu'il n'y a encore de chancellerie en ce pais et sous le bon
plaisir du Roy, a restitué et restitue la dite damoiselle vefue Dupas, ordonne
que son dit curateur se retirera par deuers le Lieutenant general des Trois
Riuieres, en la jurisdiction duquel sont scituez les biens en question, lequel
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s'il luy apert de la minorité et des diflicultez exposées (les parties interessées
deument apellées par deuant luy) remettra la dite velue en l'estat qu'elle
estoit auparauant l'escheance du delay au dedans duquel les renonciations
doiuent estre valablement faictes, Comme de fait la Cour l'a releuée et reluee
la mettant par le present arrest au mesme estat qu'elle estoit auparauant la
dite escheance du delay -.

DUCiESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée par M° Romajin Becqu.et notaire en cette
ville, au nom et comme procureur de MWI Jean Cauelier prestre, Tendante
a ce qu'il luy soit permis de faire intimer Pierre Cauelier liabitant du lieu
dit laChine en l'isle de Montreal, pour dire les causes et raisons de l'apel
par luy interietté de certaine sentence du quinze mars dernier, Et en- ce
faisant pour esuiter aux frais permettre de faire vendre l'habitation du dit
Pierre Cauelier en saisie reelle aprez trois publications et affiches a la porte
de l'eglise paroissiale de sa situation, ainsy que ses meubles executez, pour
esuiter a leur deperissement, ordonner que le Commissai're estably a la regie
et gouuernement de ses biens meubles et immeubles fera Io deuoir de sa
commission, Et faire defense au dit Pierre Cauelier et tous autres de l'y
troubl.er ny inquieter au faiet de sa commission, ouy sur ce le procureur
general, Tout conisideré, DIT A ESTÉ que le dit Pierre Cauelier sera assigné
et anticipé a comparoir en icelles a certain et compettant jour pour procedler
sur son apeL sauf a. faire droit au surplus en jugeant ainsy que de raison %

DUCIIESNEAU

VEU' LA REQIESTE presentée a la Cour par Pierre Normand. La Briere
par laquelle il expose auoir obtenu. sentences du. Lieutenant general en la
prenosté de cette ville les vingt neuf octobre dernier et premier de ce rois
Contre Guillaume Guillet et. Michel leCourt bouchers desquelles le dit
leCourt se seroit porté pour apellant dez le deuxiesme de ce mois, pour fuir
et ne payer le dit Normand, lequel apel n'auroit esté par luy releué,.Requerant
qu'il luy soit permis d'anticiper le dit apel,. ouy sur ce. le procureur general,
LA CouR atendu qu'il n'y a encore de cha.neellerie establie en ce païs
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ordonné et ordonne que le dit leCourt sera assigné et anticipé en icelle a
certain et compet tant jour pour proceder sur le dit apel ainsy que de raison /.

DUCHESNEAU

IL A ESTÉ DIT qu'il falloit continuer de tenir vi registre de charge et
descharge des proces, sur lequel le greffier de la Cour se chargera des proces
qui luy seront aportés, Comme aussi Monsieur le procureur general et
Messieurs les Conseillers auxquels ils seront distribuez; le tout aux termes
de la derniere ordonnance •

DUCHESNEAU

Du trente nuri 1628.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
L'Intendant, Les sieurs de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de Vitray
Conseillers et D'auteuil procureur general

Sun le raport faict a la-Cour par le sieur Damours Conseiller en icelle,
Commissaire en cette partie qu'il luy a esté presenté requeste par damoiselle
Ane Gaultier femme de Jaques Ragueneau escuyer auparauant vefue de
deffunct Guillaume feniou, Tendante a ce que les pretendus Creauciers de la
succession du dit deffunt Feniou soient forclos et deboutez de justiflier do.
leurs creances faute d'y auoir satisfait, Et estro par luy le proces raporté en
l'estat qu'il est pour estre ordonné que la dite damoiselle iagueneau sera
payée par preflerance et priuilege, de toutes ses pretentions et conuentions
matrimonialles VEU la dite requeste, L'ordonnance du dit sieur Commissaire
dujour d'hier estant au bas de la dite requeste portant qu'il en sera par luy
refferé a la Cour, Tout consideré, DIT A ESTÉ que les Creanciers satisferont
dans quinzaine a l'ordonnance du dit Sý Commissaire du neuf de ce mois,
autrement forclos, Et sera le proces jugé en l'estat qu'il se trouuera, au pre-
mier jour de Conseil d'apres les vaccances.

DUCHESNEAU

ENTRE Robert LECLERC DIT DESROSIERS soldat de la garnison du chas-
teau St. Louis de cette ville, prisonnier ez prisons d'icelle, apellant de sen,
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tence de la Prenosté de cette ville contre luy rendue le 18' du present mois
d'vnîe part, Et LE PRocUREUR GENERAL du Roy en cette Cour aussi apellant
a minima de la dite sentence d'autre part, veu le requisitoire du dit Procu-
reur general du vingt huict de ce mois, Et Oüy le dit Procureur genleral qui
a dit qu'il consent que l'iifbrmation qu'il requiert estre faite soit par addition,
Le raport du sieur Depeïras Conseiller Commissaire en cette partie, Tout
consideré. LÀ CouR confornement au requisitoire du procureur general
l'a reçen et reçoit a son apel, ordonne qu'il sera inf'orné a sa requeste par
addition, que Mathieu 8rak8i sera ouy par forme d'interrogatoire, que
le dit Robert Leelere sera interrogé de nonneau, Et seront confrontez

l'vn. a l'autre et aux tesmoins sy besoin est, Et qu'a ces fins le dit sieur pro-
cureur general administrera tesmoins, Et fournira des faiets pour les exami-
ner et pour interroger le dits Mathieu 8rak8i et Leclerc.

DUCHESNEAU

Dei lundy treize juin U678. de releuée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ en la salle ordinaire au chasteau S. Louis de cette

ville où presidoit Monsieur l'intendant, Et où estoient les sieurs de Villeray,
de Tilly, Damours. Dupont, Depeiras et de Vitray Conseillers et D'auteuil
procureur general.

VEU LA REQUESTE presenîtée a la Cour par Louis Lepare, Tendante pour
les raisdhs y contenues a estre receu apellant de sentence du lieutenant
general de cette ville interuenue entre luy et Jean Amyot le trente Auril
dernier, Ladite sentence et l'acte de l'apel du dit Leparc du troisiesme May
dernier estant au bas de la dite sentence, LA CouR a receu et reçoit le dit
Leparc apellant de la dite sentence, permis .a luy de faire intimer en icelle
sur son apel qui bon luy semblera a certain et compettant jour, pour estre
faiet droict aux parties ainsy que de raison.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUE3TE presentée en ce Conseil par Pierre Cauelier Conte-

hant qu'il se seroit parté apellant de sentence du juge bailly de Montreal

.ii datte du quinze Mars dernier rendue entre Messire Jean Cauelier prestre-
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et liy par acte passe auîi greffe du dit Montreal le dernier du dit mois pour
les torts et giid. qu'il déduira, a ee qu'il plaise a la.Cour le reeeuoir a son
dit apel et luîy permettre faire aprocher les partyes, les dites sentence et acte
d'apel susdattez, L. Coun a receu et reçoit le dit Pierre Cauelier a son apel,
permis a 1luy de faire intimer sur·ieeluy qui boit lu semnblra a certain et
compettant jour pour estre ensuite faiet droiet aux parties ainsy que de raisoi.

DUCHESNEAU

ENTRE Jean Li1V.%ssrUR huissier en la preuosté royalle de cettei ville
present demandeur en saysie et arrest d'vne part, Et Charles Mouix dIettn-
deur assigné a ce jour en cet te Cour pour affirmer ce qu'il doit a François
Yuon d'autre part, VEU l'exploiet de saisie fait ez maiis du dit Morin par
Iubert huissier en datte du quatre du preseint mois. I'arrest dt29 Juillet

1675, Exploiet de siguillication d'iceluy au dit Yîion du trois Aoust au dit ail,
signé Biron, Et pris le serinent du <lit Morin qui a declaré qu'il denra au
dit Yuon le premier Juillet prochain la somme de dix liures pourueîu qu'il
continue de traiuailler pour luy, DIT A ESTÉ que le dit Morin est condamné
payer au dit LeVasseur la ditte somme de dix liures a la fin du present
mois, quoy faisant il en demeurera valablement quitte et deschargé entuers
le dit Yuon -/.

DUCHESNEAU

VEU LA R.tQUESTE presentée a la Cour par les Religieuses de L'Hostel

Dieu de cette ville, Tendante a estre receues apellantes de sentence du
Lieutenant general da la preuosté royalle de cette ville du huictiesme du
present mois rendue entre elles et Mathurine Thibault femme de Jean
Millot et par luy autorisée, de laquelle dite sentence elles se seroient.portées
apellantes pour les griefs qu'elles deduirout en temps et lieu, Requerant qu'il
plaise a la Cour les receuoir a leur apel, LA DITE COUR a receu et reçoit les
dites Relgieuses hospitalieres a leur apel, permis a elles de faire intimer
sur iceluy le dit Millot a certain et compettant jour pour estre fait droit sur
le dit apel ainsy qune de raison. Cependant defenses aiu dit Millot de se
.dessaisir de ce qu,'il pourra deuoir au sieur Petit marchand jusqu'a la con-
currence de six Cent Hures.

DUCHESNEAU
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bu nmrdy Il.? Jumini I68

LE CONSEIL ASSEMBLE ID.

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Judith Rigaud femme de
Jean Laplanche chirurgien, de present en l'ancienne France, tant en son

nom que comme procuratrice de Jaques Passard La Bretonniere son gendre

Tendante pour les raisons y contenues a estre receue apellante de certaine

sentence du juge bailly de Montreal rendue au proffit de Messire Jean

Canelier prestre en datte du vingt deux mars dernier et de toutes autres

procedures pour ensuite estre declarée nulle, pour les torts et griefs qu'il

offre de deduire en temps et lieu, Et que par prouision il soit ordonné. que

le nommé Buzot comme procureur du dit sieur Cauelier prestre, luy resti-

tuera douze minots et demy de bled; offrant donner -bonne et suffisante

caution de les representer en diffinitine s'il est ainsy jugé, Ven aussi la dite

sentence, Tout cousideré, LÀ CouR a ieceu et reçoit la dite judith Rigaud ez

nom qu'elle qu'elle procede a son apel, permis a elle de faire intimer sur

iceluy qui bon luy semblera a certain et compettant jour pour estre ensuite

faict droit. Et cependant les choses demeureront en estat.

DUCHESNEAU

ENTRE Estienne PEZARD escuyer sieur de la Tousche Champlain, pre-

nant le faiet et. cause des nommez Jean Tousseau, Desmoulins et Pierre

Richer, habitans du village de la Borde, apellans de sentence du Lieutenant

general de la prenosté royalle des trois Riuieres du vingt cinquiesme auril

dernier rendue au proffit de Pierre Dandonneau contre le dit Richer, le dit

sieur de la Touche present d'vne part, et Laurent GouIN et le DIT DANDON-

NEÀU tant en son nom que comme procureur d'Adrien Nepueu dit Baqueuille,
le dit Gouin et Françoise Jobin femme du dit* Dandonneau intimez aussi

presents d'autre part, partyes ouyes, ensemble Jean Lerouge arpenteur, et veu

la dite sentence portant en ces termes: que certaine sentence dujuge de Cham-

plain dont auoit esté apellé par le dit Dandonneau auoit esté mise au neant

auec ce dont anoit esté apelle, Et atendu que le dit Dandonneau est fondé

en titres et proces verbal d'arpentage juridique, le dit Richer n'ayant qu'vn

simple billet, ordonné que le dit Dandonneau jouiroit des terres qui se
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trouuent dezertées entre les bornes posées juridiqemient ninsy que bon lny
semblera, aue lefense au dit Richer et tous auj res de le troubler et inquieter
dans la jonissance des dites terres en aucune forme et maniere que ce soit,
a peine de tous despens, donnages et inter'sts, Et ce par prouision sans
prejudicier au droit des parties au principal, sauf a piononer.sir le fonds,
et estre teinu compte des trauaux a qui et ainsy qu'il apartiendra dans le
lendemain de la Trinité si le cas y eschet, ermis au <lit Ulicher de se pour-
noir en garantie contre le seirneur de la Tousche Chanplain et autres
ainsy que bon luy semblera, despens reseruez. Et ayant esgrard au requi-
sitoire du substitut du procureur du Roy, ordonné que le juge de Cham-
plain seroit assigné pour rendre raison de son prononcé par lequel il
renuoye les habitans (le Champlain a se pouruoir par douant Monsieur
l'intendanît ou on cette Cour, que la grosse da sa sentenie demeurera au
greffe de la dite preuosté, Et que la sentence de la dite prenosté seroit
executée nonobstant. opposition ou apellations queleonques et sans y preju-
dicier, Et ne pourront les qualités nuire iv prejudicier. Declaratioi d'apel
interjetté de la dite'sentence en cette Cour par les dits 'Tousseau, Desmoulins
et Richer le quatorze may de.rnier sigené Francois Lorry Exploiet aussi sigié
François Lorry portant assignation ci cette Cour sur le dit apel aux dits
Desmoulins, Richer et Tousseau, veu aussi la (ite sentence d n juge de
Champlain en date du dix huit auril dernier, Requeste d'apel d'idelle par le
<lit Dandonneau par-deuant le dit lieutenant general, et ordonnance estant
ensuite ci date du vingtiesme du dit mois auec les exploiets d'assignation
donnés sur ieeluy aux dit Tousseau et Desnoulins le lendemain signés
Adhémar, contract passé par sieur Seuerin Arneau notaire royal aux Trois
Rinieres en datte du dix sept mars 166)5 par lequel le dit sieur de la Touscle
donne et concede au- dit Dandonneau deux arpc'ns de terre de -froni sur

quarante de proffonideur dans les terres, proces verbal d'arpentage futiet <le
la dite concession en date du quatorze mars dernier signé J. Lerouge.
Requeste aujourd'huy presentée a la Cour par le dit G-ouini et par la femme
du dit Dandonneau ez dit nom, ouy le sieur procureur general en ses
conclusions. Tout consideré, L.i CouR a mis et met Fapel et sentence dont
estoit apellé au neant sans amende, Et saujs auoir esgard a la s'ntence du
juge de Champlain, du consentement du dit sieur. de la Tousclie, l'a
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condamné et condamne fournir aux intimés, de proche en proche a la fin de

leur profondeur de quarante arpers. ce qui leur manque. leur longueur

n'estant fournie, suiuant et au desir du dit proces verbal d'arpentage, a la

charge neantmoins de laisser par eux jouir les dits apellans du fruiet, des

trauaux qu'ils out faiets a la'fin des dits quarante arpe ls e profiondeur

pendant le temps et aux termes et conditions portées par le reglement de

cette Cour du vnze may 1676, article vingt six, Et atendu que le dit

Danidonnean a fait semer cette année sur la terrd mise en valeur par le dit

Desmoulins, ordonne que la recolte du grain qui s'en fera sera partagée par

moytié, la semence prealablemTent reprise. Condamne ei outre le dit sieuxr

de la Tousehe aux despens a taxer. Et fais'ant droit sur les conclusions du

dit sieur procureurgenîeral fait7def[fense la dite Cour ar Lieuten ant general des

trois Riuieres et au juge de Champlain de prononcer a l'aduenir dans les

formes dont ils se sont serais, Et au dit Franiçois Lorry de donner a l'aduenir
aucune assignation eneette Cour ou ailleurs, soit sur apellations, anticipa-

tions et dep'òsitions qu'il ne luy aparoistra en auoir auparauant esté ordoinné,

a peine d'interdiction et des despens, donmna:es et interests les parties.

DUCHIESNEAU

EU L.A REQUTESTE ce jourd'huy presentée a la Cour par Estienne

Pezart escuyer sieur de la Tousehe prenant le faiet et cause de la vefue, heri-

tiers et succession de feu Pierre.Artault dit Li Tour. TendU te pour les raisons

y contenues a ce qu'il luy pliise ordonner que la grosse de certain inuentaire

fait par le juge de Chxamplain des biens meubles de la dite successioi portez

au greffe de la preLosté rovalle. des trois Riuieres par le tuteur des enfans

miineurs issus du dit deffunt et de sa vefue sera remise entre les mains du

dit tuteur pour esuiter aux frais d'en louer inutilement vne autre, Et estanit

nul iceluy faiet par le lieutenant general de la dite pretosté, n'on ayant

esté requis que par la dite vefue qui est sauuagesse qu'il a·faiet agir par le

conseil qu'il luy a donné en quoy il a contreuenu aux ordonnances, sauf a

faire par le dit juge des lieux prester serment au nommé St. Romain, sur

l'estimation qu'il a faite des dits meubles, et au <lit tuteur de les faire vendre

en la maniere ordinaire, la prise desquels la Cour ordonnera S'il lay plait

estre faicte par deux des voysins qu'elle desirera commettre, si elle ne juge
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plus a propos d'e re-nuoyer la connaissance au juge du lieu. Condamne le
dit Lieutenant general, procureur du Roy, greffiz-r et autres par luy employez
rendre et restituer ce qu'ils ont inîdeumenwut pris pour leur desseinte et vac-

cation faire delese.a l'aduenir au dit Lieutenant general die fire aucune
descente sur les terres de la seigneurie de l'exposant sans en estre requis,

ny prendre connoissanuce des differends qui naissent entre les habitans

d'icelle que par appel, ou qu'il fust question de cas royaux, sous telles

peines qu'il plaira. a la Cour d'ordonner, Oüy sur ce le procureur general du

Roy en son requisitoire, DIT A ESTÉ que le greffier de la dite preuostê
remettra incessamment ez mains du dit tuteur la dite grrosse de l'inuentaire
faict par le juge de Champlain, Ensemble la grosse de celuy fait par ledit
lieutenant general, pour estre par le dit tuteur aussy incessamment enuoyé
au greffe de cette Cour, Et auant faire droict au surplus ordonne que la
dite requeste sera communiquée aux officiers de la dite preulosté qui seront
tenus d'y repondre dan,s -n mois, pour ensuite estre faiet droiet.

])U('H ESNEAU

Eh. saiaedy dix.maleicanse .aui.262S.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où presidoït Mônsieur l'intendant et où estoient

les sieurs de Villeray, <le Tilly, Danours, Dupont, Depeiras, de Vitray Con-

seillers et D'auteuil procureur general.
ENTRE Romain TREPAGNY apellant'de sentence de la prenosté de cette

ville en date du. vingt six Auril dernier d'vne part Et Mathurin MOREAU

intimé d'autre. Apres que le dit Moreau a, dit qu'il a au desir de l'arrest du

treize de ce mois fait assigner par exploiet de Roger huissier en datte du

jour d'hier les nommez Charles Palentin dit Lapointe, André Morin,

Jaqueline Roulois femme de Denis Deromne, et Marie Boiuin femme du dit

Palentin, Et estant comparus il a requis la Cour de les prendre a serment en

la presence du dit Trepagny, lequel a declaré qu'il y a deux ou trois ans

qu'il eut quelque differend aue.e le dit André Morin mais qu'ils sont d'accord,

Et qu'a l'esgard des autres il n'a aucun moyen de raprocehe a proposer contre

eux, qu'il requiert la Cour d'ouyr Jean L'archeuesque le jeune present,

contre le dit Moreau a dit n'auoir de reproche a. alleguer, sur quoy ayant
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esté deliberé DT A EsTÉ que les dits moyens de reproche ne sont admis-

Eibles, Et pris le serment des dits tesmnoins et eux- ouvrs separement, les par-
ties s'estant retirées, ven la dite sentence dont estoit apel par laquelle
l'apellant estoit condamné inurer a l'intimé dix huict minots de bled restant
de quarante minots payez par aduance, sauf a l'intimé a se faire payer par
l'apellant s'il a payé plus qu'il ne doit, acte d'arrest de la dite sentence dut
premier May dernier, Requeste du dit intimé au bas de laquelle est l'ordon-
nance de Monsieur l'Intendant president de cette Cour en date du vnze du
dit mois par laquelle il est receu a faite assigner le dit Trepagny en antici-
pation de son apel. exploiet d'assignation donnê en consequence au dit ap-
pellant par Roger huissier du treize du mesme mois, le dit arrest du ditjour,
moyens d'apel du (lit Trepagny signez Metru et l'exploict d'assignation au.
dit Trepany pour voir jurer les dits tesmoins en datte da quatorze de ce
mois signé Roger, Tout consideré, LA Couiz a mis et met l'apel et ce dont

estoit apellé au nennt, Et faisant droict au principal condamne le dit Tre-

pagny fournir au dit Moreau du bled jusqu'a la concurrence de la somme

de deux Cents iures a raison de quatre hures quinze sols le minot, Et aux

despons de la cause d'apel liquidez a la somme de vnze hures cinq sols,
Et sur les dommages et interests pretendus hors de Cour, taxé atx dits

Palentin et Morin qui ont requis sallaire a chacun quarante sols..

DUTCHESNEAU

VEU LA REQUESTE prisentée au Conseil par Pierre Normand taillandier

Tendante a estre receu a anticiper Louis Jolliet bourgeois de cette ville tant

pour luy que pour son associé, sur l'apel par luy inteijetté de sentence de

la preuosté royalle de cette ville en datte du septiesme may dernier, La dite

sentence susdattée, Exploiet de siginifiation d'icelle du neufiesme du dit mois

signé Gosset, Et la declaration faite a l'instance de l'apel du dit sieur Jolliet,

Li Coun ordonne que le dit Jolliet sera assignéet anticipé sur le dit apel a

certain et compettant jour pour estre sur iceluy faict droit aux parties ainsy

que de raison,
DUCHESNEAU



VFU PAr LA Cour Le proces extraorda.ii remnen7't fait en la preuot:
royale de cette ville A la requeste du substitut dii procnreur general
allencontre de Robert LeClero dit Desroziers soldat de la garnison de cette
dite ville pendant par apel en cette Cour Entre le dit LeUlere apellant de
sentence contre luy rendue en la dite )reiiosté, ei datte du dix huit auril
dernier d'rne part. Et l, dit procureur genîeral intimé, aussi apellant a
minima de la dite sentence d'autre part. La dite sentence -par laquelle il
est dit que le dit Robert LeClerc est deliemeut. at teint et conuaincu d'anoir
beu de l'Eau de vve ance Matthieu Sauage luron et sa femme, dans le
fournil du sieur de la Martiniere.-apres quoy s'estait querellez, Et les ayant
mis dehors, Il mit l'espée a la main pour les empescher d'entrer, Et qu'estant
embarrassez dans la porte du dit fournil la dite fmINe Matthien ayant pris
la dite Espée a.pleine main, Le dit Desroziers la retira do force, Et luy
coupa les doigts d'vne main, Et qu'en se débattant auec Elle, Il luy donna
vu coup d'Espée dans le ventre, duquel coup Elle serait inorie quelques
jours aprez, ayant acouché d'-n Enfant mort, qui estoit aussi persé au bras
du inesine coup ; pour reparation de quoy, atendu quil paroist que le coup

a esté donné sans dessein premnedité, A esté le dit. Desroziers condané
d'estre attaché* l'espace d'vne heure au carcan de la grande place (le la
basse ville, banny des Enuirons de cette ville jusques a dix lieiles a la
ronde pendant cinq ans, Enjoint a luîy de garder son ban apeine de la hart,
En dix liures d'amande enuers le Roy, Et soixante liures d'iinterests ciuils
enuers les Enfans des dits Matthieu Et sa femme, Laquelle somme de
soixante hures sera mise Entre les mains d'vn notable bourgeois qui s'en
chargera au greffe, Et en la moytié des despens du proces ; Q'a l'esgard

du dit Matthien Il sera eslargy ; Et que l'ordonnance fhite contre ceux qui
iraittent les hardes des Sanages, sera executé contre Denis Anisse qui sera

tenu en l'autre moytié des desp-2ns du dit proces ; ait bas de laquelle
sentence sont les prononciations qui iien auroient esté faites au dit Desroziers
a l'instant, Et au dit Substitut le mesme jour de relenée, aree la declarat ion

de l'apel du dit Desroziers du lendemain, proces verbal de. la capture faite
du dit Desroziers par le preuost des Mareschaux de France, En datte du
vingt six Feburier dernier, auoc l'acte de son emprisonnement ez prisons

de cette ville, du lendemain, 1Raport en chirurgie signé vallée du dit jour
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Inforimiation flaite par le dit Preuost de l'ordre de Monsieur le Gounerneur
en datte du xxbiiý du dit mois, signé de Comporté et Hubert, au 'bas de
laquelle est le soit communiqué au dit substitut eu datte du lendemain
aussi sigié de Comporté, Requisitoire 'lu dit sulbstitut~ du dit jour signé.
Boulduc, Et L'ordonnance du dit Freuost. portant que le dit Deslauriers
seroit Interogé, Et le dit Mat thieu pris et aprehendé au coips Et constitüé

prisonnier es dites prisons, ci datte du premier Mars aussy dernier signé
De Comporté.. Interrog!" fait. au dit Desroziers le dit jour a la reqt.:du dit
Substitut signé Robýrt LeClere Et DeConporté, au bas duquel est l'ordon-
nance du dit preuost dlu dit jour pour estre communiqué ail dit Substitut,
liequisitoire du dit Substitut du lendemain signé Boulduc, Et ordonnance
du dit preuost de luy signé, du mesme jour, pour estre les tesmioins recollez
et confrontez, Autre Interrogry fait pour Et allencontre que. dessus du
deuxiesme du dit mois .signé Enfin de Comporté et Hubert. auce l'or-
donnance du dit preuost pour la communication au dit substitut, Ci
datte du dit jour signé de Comporté. Rcqgi du dit substitut du qhatre
du dit mois de luy signé. Recolemnent de tesmoins cin datte du dit
jour aussi signé DeComporté et Hiubert Et L'ordonnance de commu-
nication an dit substitut du dit jour aussi signé DeComporté. Con-
frontations de tesmoins au dit Desroziers du mesme jour, signé Robert
le Clerc Et De Comporté, Ensuite dequoy est le soit communiqué
aiisi signé DeComporté. Autre confrontation, de tesmoins faite au dit
Matthieu en datte du huit du dit mois de MIrs signé de Comporté, La
Mouche Et HIubert, Et le soit communiqué estant enfin En datte du dit
jour. Req'" presentée a Monsieur L'Intendant par le Consierge des dites

prionms. Ordonnance de communication d'icelle au dit substitut ci datte
du dix du dit mois de Mars signé DuChesneau. Conclusions du dit substitut
du dit jour -signé Boulduc, Jugement du dit sieur Intendant dilendemain,

portant renuoy de la dite reqtf .au dit· preuiost. Sentence du dit. Prenost
interuenüle En consequence en datte du dit jour signée DeComporté. Arrest
de la Cour interuenu sur requeste du dit prouost du vingt deuxiesme du
dit mois de Mars, jugement d'incompettance du dit Lieutenant general du

Autre arrest rendu sur req'. du dit Desroziers du vingt cinq

auril par lequel le sieur depeïras Conseiller a la Cour est commis raporteur.
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ilterrogatoire presté par lé dit Desroziecs pardeuant le dit sieur I)epeiras le

xxbiit du dit mois, au bas duquel est le soit miiont ré au di1 prio-reuir

general, Reqý'. du dit Deslauriers signée Prenoumeau coinmue avnt charge
du dit le Clerc du trente du mesme mois, Reqre du. dit procureur gen(ral du

xxbii? du dit mois, Et l'arrest donné en onsequenc, e:i daue du t rente

du mesiiw mois ; additionî d'information faite a la reqi. du dit sieur

procureur general par le dit Con.r Comnmiss. des trois Et huitiesme May
Jnterogr' suby par le dit Mathieu Srak8i du mnesne jour*. Autre Interogý'
du lit Desroziers du septiesme dii mesme mois, Recolemei' de tesmnoins du
lendemain, Confrontation d'iceux au dit desroziers du inesie Jour. Regt
du dit procureur general di vnize du present mois. Req'. de denis Anisse
huissier Tendante a estre )areilleiment receu apellaiit de la dite Sentence de
la dite preuosté En ce qu'elle le touche, laquelle auroit estéjoiiete au proces

du dit desroziers par arrest du trente auril dernier. Conclusions difinitiucs
du dlit sieur Procureur general du xbii2 de ce mois, Interog'." presentement
suby a la chambre par le dit Desroziers. Le raport du dit sieur depeiras,
Tout consideré. DIT A ESTÉ qu'il a esté bien apellé par le dit Desrozier, Et
sans auoir esgard a la sentence doit est apel, ny a l'apel a minima du procu-
reur general En ce qui concerne le dit )esroziers LA Coun p)oir les eas resul-
tans du proces l'a condamné et condamne en la somme de Cin'iuante liures
d'interests ciuils Enuers les Enfans des dits Matthieu Et sa deifunte fenmme,
En celle de dix Hures qui sera employée pour faire prier Dieu pour son
ame, En cinquante Hures d'amende entuers le Roy, Et a seruir par force vn
habitant de ce païs pendant cinq aînnées, Lequel habitant sera tenu de payer
les sommes ausquelles il est condampé, Et de le nourrir et entretenir pen-
dant le dit temps, Enjoint au dit Desroziers de rendre bont et fidel seruice
au dit habittant pendant les dites cinq années, Sous telle peine qu'il apar-
tiendra ; Et ayant esgard au dit apel a minima En ce qui conIcerIe le dit
Auisse. LA DITE COUR ordonne qu'il sera assigné a-comparoir au premier
Jour '/.

RETENTUM ET faisant droit sur les conclusions du dit sieur procureur
generali Ordonne que le Lieutenant general de la dite Prenosté, Et Le
preuost des Mareschaux, seront aduertis de ses intentions par Moàsieur
L'Intedant president d'icelle Et que le procureur du Roy sera mandé. \Fait
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an Conseil Souuerain -a Quebec le dix-huictiesme juin gbic soixante dix

Du CiESN EAU IOÜ ER DE XILLEDAY .

LEGARl)EuR DE TILLY DAMOURSI1 .

])UPIONT1 DEPEIRAS
C DEUITRÉ

bat *aanidy viagt iain is28.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou presidoit Monsieur l'intendant Et où estoienit

Les sieurs de Villeray, dle Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et (le Vitray

Conseillers et D'auteuil procureur general.
ENTRE Romain BECQUET notaire royal en cette ville au noi et comme

procureur de Messire Jean Cauelier prestre demandeur en anticipation
d'apel et intimé d'vne part, Et Pierre CAUELIER habitant du lieu dit Lachine

isle de Montreal def'endeur et apellant comparant par Jean Baptiste Gosset
huissier cn la preuosté royalle de cette ville, son procureur d'aut re, partyes
ouyes, LA COUR les a apointées a se communiquer, sçauoir le dit Becqnet sa
procuration auce l'obligation·dont est question, et les pieces dont il entend

se seruir, Et le dit Gosset les moyens d'apel de sa partie, pour en venir a
huietaine

DUCIIESNEAU

XEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Antoine Lefort habitant de
l'isle et comté S. Laurent: Contenant qu'ayant conuollé en secondes nopees
auee Anne Hauard auparauant vefue de Jean Real, la dite Hauard par leur
éontract de mariage luy auroit faièt donnation de tous ses biens meubles et
ieritages, pour ei .joir a tousiours comme de soil propre luy et ses hoirs,
aux reserues portées par le dit contract passé par denant Claude Aubert
notaire royal le sixiesme feburierdernier, mais le dit notaire n'ayant faict
mention par le dit contract qu'il fust sujeta insinuation le supliant luy ayant
demandé quelque temps apres si elle n'estoit pas necessaire pour la validité
de la dite donnation, il luy dist qu'ouy, Et que pournen qu'il la fist faire vers
la feste St. Jean Baptiste prochain cela suffiroit Et. que l'Exposant estant pre-



sentenent en cette ville, il a aduis que le temps en est passé et quil lIy est
necessaire d'auoir recour a la Cour, ni'r ayant encore de Chancellerie establie

en ce pais, pour.luy estre sur ce pourtieu ; Requerant le dit exposant qu'il

luy plaise le releuer du tenl)s expiré au dedans duquel le dit cont ract deuoit
estre insinué, 1't en ce faisant ordonner que la dite insinuation sera faite en

la preuosté royalle de cette ville, pour laiy seruir et valoir ainsy que si elle
auoit esté fiite dans le temps prescript par l'ordonnance, Veu aussi le dit
contract de mariage cy dessus datté signé Aubert, ouy et ce consentant le
procureur general Tout consideré, Lx Coun releue le dit Antoine Lefort du
dit defihult d'insinuation qui ne poura-luy preiudicier ny empescher que.
la dite donnation ne sorte sou plein et entier effect le cas aduenant, a la
charge que le dit contract de mariage sera a sa diligence insinué dans vu
mois a la preuosté royalle. de cette ville et ou besoin sera.

DUC IESNEAU

RETENTUM. Monsieur le president ayant faiet entrer le substitut du

procureur general en la preuosté royalle de cette ville par l'ordre de la
Cour, suinant le re/ni du dispositif de son arrest internenu sur l'apel
interjetté par Robert Leclere dit Desrosiers le dix huit de ce mois, luy a dit
que la Compagnie auoit tronué qu'il anoit faiet trois fautes dans linstruction
du proces du dit Robert Leclere. La premiere de ce qu'il n'auoit pas
demandé apres l'interrogatoire du prisonnier et la communication des inufor-
mations faites par le preuost des inaresehaux que la compettance fast jugée
anuant de conclure au recollement et confrontation des tesmoins qui auoient
esté ofiys. La se.conde qu'il n'auoient pas requis que les charges et infor-
mations et autres procedures faites par le dit preuost fussent aportées par
deuant le Lieutenant genleral.. Et la troisiesme de ce que dans vne affaire
de cette importance dans laquelle il s'agissoit du meurtre d'vne femme et
d'vn enfant tué dans son ventre, il n'a conclud qu'en dix Hures d'amende
contre l'accusé et a continuer les seruices qu'il rend au Roy en qualité de
soldat pendant six années. . SuRQuoY il a. dit auec fierté qu'il pretendoit
auoir eu raison d'en vser de la maniere qu'il auoit fait, Et qu'il demandoit
vin delay de huictaine pour le justifier. S'estant retiré Monsieur le president
a pris les opinions, Et il a passé qu'il fast derechef mandé pour estre repri-

27·
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mandé de cette action et admonesté d.e ne plus retomber dans les fautes qui
liy ont esté marquées autrement que la Cour feroit ce qu'elle jugeroit a,
propos, Ce qui a esté executé.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Marie LeBarbier vefue de

deffunct Nicolas Marsollet sieur de St. Aignan, Tendante a estre reçeue apel-
lante de certaine sentence de Mý Nicolas Dupont Conseiller en cette Cour
Commissaire-en 'mois pour l'expedi.tion en' premiere instance des causes
commises, en datte du 299 aoust dernier, icelle sentence rendue entre elle
d'vne part Et Me Charles Denys escuyer sieur de Vitré Conseiller en cette
Cour, Mo IRené Louis Chartier Conseiller du Roy, lieutenant general de
la preuosté royalle de cette ville, et les Religieuses, de l'Hostel Dieu de cette
ville d'autre part, pour les torts et griefs esnoncez par la dite requeste, veu
aussi la dite sentence, LA CouR a receu et reçoit la dite vefue Marsollet a
son apel, permis a elle faire intimer sur iceluy qui bon lay semblera a.
iertain et compettant jour, par le premier huissier de la Cour sur ce requis.

DUCHESNEAU

ENTR'E Louis LEPARc apellat de sentence du Lieutenant general de

cette ville d'vne part,, Et Jean AmIOT intimé d'autre part, partyes ouyes, veu.
la dite sentence en datte du trente aivril dernier par laquelle est donné main

leuée au dit intimé du bois escarry cette année pour faire sa maison, permis

a luy de le faire mettre en œEuure, la saysie tentant pour le bois vieil escarry
pour sureté du payement de l'apellant allencontre de .ean Chesnier, Et ait

dit apellant de saysir et arrester ce qu'il pourra descounrir estre deub au dit

Chesnier mesme par l'intimé,- despens reseruez jusques enfin du proces

d'entre les dits Leparc et Chesuier, au bas de laquelle dite sentence estl'acte-

de l'apel qu'en auroit interjetté le dit Leparc, en datte du troisiesme may

dernier, le proces et pieces sur lesque'lles est interuenue la dite sentence,

Requeste d'apel du dit Leparc et arrest de cette Cour rendu sur icelle le

treize de ce mois, auec exploit d'assignation de- ce jour en datte du quinze-

signé Roger, Tout consideré LA Co-uz a mis et met l'apel atu neant, ordonne
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que la dite sentence sortira son plein et entier effet, condarniie le dit Leparc

en trois liures d'amende, Et aux despens de Fapel.

BLUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Ms Jean Baptiste Penret

greffier en chef d'icelle, par laquelle il expose que pour le bien de la justice
ordinaire il se presente plusieurs affaires en iesine temps, ausquelles il ne

pouuoit pas vacquer seul, il seroit necessaire de pouruoir quelque personne

capable pour en son absence et autres besoins faire les fonctions de commis

au greffe de la Cour, pour cet effect auroit representé que Roger huissier de

la dite Cour., estant capable d'en faire l'exercice il pouroit y estre receu, s'il

plaisoit a la Cour, sur quoy ouy et ce consentant le procureur general, Lx

Coui apres serment du (lit Roger au cas requis l'a receu et reçoit dans

l'exercice de commis au gretfe d'icelle, pour en joüir au desir (le la dite

requeste.
DUCIIESNEAU

Du lundy nbii jour de juin 8678

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on presidoit Monsieur l'Intendant Et ou estoient

les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de Vitray

Conseillers Et D'auteuil procureur general.

ENTnE Estienne BLANcHoN et Aune VIDAUT sa femme auparauant

vefue de deffunet Jean Jouineau demandeurs en requeste et incidemment

apellants de sentence du Lieutenant general de la preuosté de cette ville d'vne

part, Et Noel PINGUET au nom et comme .tuteur des enfains mineurs de

defiuct Pierre de Launay et Françoise Pin guet deffendeur et intimé d'autre

part, Veu la dite requeste Tendante pour les raisons y contenues a ce qu'il

plust a la Cour releuer la dite Vidaut du defflait de formalitez non gardées

Et eu< ce faisant declarer dissolue la commuuauté· qui estoit entre le dit

deffunet Jouineau et elle, attendu l'inuentaire faict a sa requeste des biens en
dependans, Et qu'elle estoit destituée de conseil, sauf a l'intimé a se prendre
aux dits biens pour le pay ment de ce qui est deub aux dits mineurs l'ordon-

nance de la Cour estant au bas de la dite requeste du xbiit januier dernier,
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Exploiet de signiffication au dit intimé du lendemain signé Hubert, Requisi-

foire du sieur procureur general du cinquiesne feburier dernier, dire des dits

demandeurs par addition a leur dite requeste pour, estre pareillement res-

tituez du consentement de la dite Vidaut porté par la dite sentence, Exploict

de signiflication d'iceluy du vnzieme du dit mois de feburier signé Roger,

Reponces du dit Piuguet et exploict de signiflication d'icelles du huictiesme

mars dernier, Repliques des dits Blanchon et sa femme du dix septiesme du

dit mois, Et exploict de signification d'icelle du mesie jour signée Roger,

arrest de la Cour du septiesme feburier dernier et exploict de signiffication

d'iceluy au dit Pinguet du vnzieme du dit mois signé Roger, Sentence du

Lieutenant general de la prenosté de cette ville en datte du xixe juillet

gbie soixante et douze par laquelle la dite Vidault est condamnée payer de

son consentement au dit Pinguet en six années la somme de trois 'Cent

Cinquante Liures scanoir cent liures en trauaux de dix huit mois suiuant la

prisée qui en serait faicte par expert et le surplus par egalles portions

entre cinq autres années au moyen de quoy main leuée de la saisie et

enjoint a elle de faire faire inuentaire par qui elle voudra, attendu sa

pauureté et qu'il sera raporte pour estre Clos en justice et seruir en temps

et lieu ce que de raison Et acte du serment par elle presté de fidellement

representer tous les effets dependans de la succession du dit deffunct son

mary Et de leur communauté ; sentence de la dite preuosté du dix

neufiesme juin 1676 par laquelle la dite Vidant auroit esté esleue tutrice

de ses enfants et du dit deffunct, inuentaire des biens de leur com-

munauté faite par Rageot notaire le dit jour dixneufiesme juin, sentence

de closture d'iceluy du xxiiit du dit mois ; autre sentence de la dite

preuosté du xxiiiiý januier dernier par laquelle estoit ordonné que les partyes

produiroient leurs demandes et deffences pour leur estre faict droit dans

huictaine, dans lequel temps elles se communiqueroient respectiuement,
conclusions du dit sieur procureur general du quatriesme du present mois,
L3 Raport du sieur de Vitray Conseiller, Tout consideré, L.A Cour a deboutté

et deboutte les dits.Blanchon et sa femme des fins de leurs requestes, et

sur l'apel incidant renuoyé a l'execution de la sentence du Lieutenant

generai /.
DUCHESNEAU
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\EU PAR LA Couit son arrest du dix luiet du present mois rendu sur

requeste presentée en icelle par Denlis Auisse huissier en la preîo10st dc

cette ville en ce que le dit arrest le concerne, U (lit Aruis., appl)m d(

sentence de la prenosté de cette ville en datte du dix hluict auril dernier,

portant entr'autres choses condamnation contre luy( de payer la lfoytid des

despens du proces criminel faiet allencontre (le Robert leClerc dit Deýro-

siers, Et que l'ordonnance faicte contre ceux qui traittent les hardes de

Saiuages seroit executée contre le dit Auisse, Exploiet d'assignat ion a eejur

donnée au (lit Anisse par l'huissier Roger le xxii i du present mois a la

requeste du procureur gencral, ouy le dit Auisse, conclusions verballes du

dit procureur general, Tout consýideré, Lx Coun a mis et met la dite sentence

au neant en ce qu'elle concerne le dit Anisse -et l'a ennoyé absous•.

DUCHLEsNEAU

Dut iundy' quatricume juillet I 678à

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur le G0ouuerneur, Monsieur

l'Intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et

de Vitray-Conseillers Et d'auteuil procureur General, Monsieur l'Inîtenldalit

president.

XEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Marie Le Barbier vefte de

deffunct Nicolas Marsollet Tendante pour les raisons y contenues a estre

receue appellante de sentence rendue par le sieur Dupont, Conseiller en cette

Cour commissaire en-mois en datte du vingt nîeufaoust dernier, LA COUR a
receu et reçoit la supliante appellante de la dite sentence et luy permet de

faire intimer qui bon luy semblera, Et commis le sieur de Tilly. Conseiller

entre les mains duquel les partyes mettront les pieces dont chacune d'elle

se pretend seruir pour a son raport leur estre faict droit ainsy que de raison.

DiCHESNEA U

Monsieur le ENTRE M'e Pierre TiuRY prestre au Seminaire de Quebecq
gouuerneurest
sortyainQy quo au nom et comme procureur de M Franeois de Laual Euesque
le dit sieur do
Viileray. de ce pais, demandeur en requeste d'anticipation d'appel d'vne

part, Ft Pierre RIUIERE menuisier appllant d- s3ntenc3 reu'lua par le
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sieur (le Villeray premier Conseiller en cette Cour, coninissaire en mois

en datte du vingt cinq juin drnier deffendeur et anticipé d'autre. Veu la

dile requeste tendante pour les raisons y contenues a ce qu'il fust permis

faire appeller le dit deffendeir au premier jour pour dire les causes de

son appel, l'ordonnance de la Cour estant au bas de la dite requeste du

vingt sept du dit mois, Exploiet de signiflication d'icelle au dit dellendeur

du dernier du dit mois signé Hubert, la requeste presentée a Monsieur

l'Intendant par le dit demandeur, l'ordonnance de mon dit sieur Intendant

du troisiesme du dit mois de4uin portant renuoy par deuant le Conseiller

Commissaire en mois, l'ordonnance du dit sieur de Villeray estant au bas

du cinquiesme du dit mois, Exploict d'assignation donnée au deffendeur le

septiesne ensuiîant signé Hubert, Sentence du dit sieur de Villeray du

dixiesne, par laquelle auant faire droit.il est ordonné que le dit Riniere

dans huictaine pour toutes prefixions et delays justifliera par tesmoins

selon ses offres que le dit sieur euesque liuy a dit que ses trois- ans d'en-

gagement fiuissoient aux festes de la Pentecoste dernierc, Exploiet de

signiffication d'icelle du vnziesme du dit mois signé Hubert ; Enqueste

faicte par deuant le dit sieur de Villeray a la reqeste du dit deffendeur le

dix huict du mesme mois, Exploict de signiffication d'icelle du vingt vn

signé Roger, sentence du dit sieur de Villeray du vingt cinquiesrne, par la-

quelle le dit deffendeur est condamné paracheuer les dites trois années n'ayant

commencé qu'au jour de son arriuée 'en ce pais suiuant l'vsage ordinaire

des engagés a quoy faire il seroit contrainct par les voves de droit deubs

et raisonnables mesme par corps, a payer au dit demandeur touttes les

journées ouurables qui ont couru depuis les feste de la Pentecoste derniere

et couront jusqu'au temps qu'il rentrera au seruice du dit sieur Euesque a

raison de cinquante sols par jour sauf son recours si faire se doibt allencontre

de ceux qui l'ont retiré pendant le dit temps et auant faire droit sur ce

qui concerne certain memoire de dix neuf journées rendues, perdues par

le dit Riuiere, ordonné qu'il lny soit coinimuniqué pour ce faict et luy ouy,
estre ordonné ainsy que de raison. despens reseruez ; Exploict de signiflica-

tion d'icelle du vingt septiesme du mesme mois signé Hubert, acte d'apel

du dit deffendeur, deffaut au bas du mesme.jour, Conclusions verballes du

procureur general, Tout Consideré, DIT A ESTÉ par la Cour qu'il a esté bien
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jiutgé, mal appellé, ordonné que la sentence dmmnt est appel sortira son

plain et entier effet, condamne l'appClant ei trois Iiurs d·imende pour son

fol apel et aux despeis•/.
D iUCi i;-sN EA.iu

VÈU LA REQUESTE presentée a la Cour par Claude Daillif Tendant pour

les raisons y contenues a ce que Christophe Martin commis du sieur Ber-

thelot soit decheu du proces criminel par luy intenté, ordonner qu'il remettra

dans vn jour au greffe de la Cour le liure de quittance en question et que

les nommez Moreau et Duchesne soient ass.ignez sur les fins portées*par la

dite requeste, autre requeste di dit Baillif, l'ordonnaice (le la Cour estant

ensuite du treiziesme Juin dernier, Exploict de signiffication au domicile

du dit Martin du quinziesme du dit mois signé Iubert, deffences du dit

Martin non signées, Exploiet de signiflication d'icelles du dix huiet

ensuinant signé LeVasseur, Conclusions verballes du procureur general,

Tout Consideré, Li COUR a ordonné et ordonne que dans huictaine du jour

de la signiflication du present arrest le dit Martin mettra au greffe de la

Cour le hure de quittance en question pour en prendre communicatiou par

le dit Baillif huictaine apres, lequel sera tenu de rendre compte dans le dit

temps des rentes et droits seigneuriaux par luy reçeus, Et quant a celuv

demandé des marchandises laissées par le dit Martin s'en allant en France,
que les nommez Moreau et Duchesie soient assignez pour rendre le dit

compte auec le dit Baillif des dites- marchandises, suiuant et ainsy qi'ils

ei ont esté chargez chacun a leur egard-'.
DUCnEsNEAvu

bu lIndy vnziesme JuiIet f76S.

LE CONSEÏL ASSE MBLE ou presidoit Monsieur l'Intendant, Et ou estoient

les sieurs de Tilly, Damours, et Dupont Conseillers et D'auteuil procureur

general.

VEU L REQUESTE presentée a la Cour par Guillaumne Roger premier

huissièr en icelle Tendant a ce qu'il luy plaise luîy taxer vne declaration

attachée a la dite requeste, et quelques poursuit tes et dilligenees par Iuy

faictes a la requeste du procureur general et linstance criminelle pendant
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par appel a la Cour contre Robert. leClerc et qu'il lay soit accordé exe utoire
pour son îiayment; arrest de la dite Cour estant au bas de la dite requeste
du xx)ii: Juin dernier, Concliusions du procureur general du einq du present
mois, Tout coisi(leré, iT A EsT que le dit Roger sera pavé par le receueur
du domaiiie de la somme de seize Hures a laquelle ont esté taxez ses sallaires
et vaccations contenues en la declaration qu'il v a presentée a quoy faire le
dit receueur sera contrainct par toutes voyes deubes et raisonnables •.

DUCIHESN EAU

Monsiur le VEU par la Cour les lettres de prouisions données a St. Oner lé,egiuerri otire,.t
entrè et sont premier may 1677, signées Louis et sur le reply par le Royiiwus entrezn

De Colbert Et scellées du grand sceau de cire jaulne, par lesquellespeilas et do
Vitray Con Sa Majesté donne et octroye a M2 Louis Godefroy de Normanîs
uille l'ofiee de son procureur de la justice ordinaire des Trois Riuieres, pour
le dit ollice auoir, tenir et doresnauant exercer par luy, aux honneurs,
authoritez, prerogatiues, preemineiices, exemptions, priuileges,fruits, proffits,
reuenus Et Esrnolumenîts qui y apartiennent, Et tous les autres droits dont
joüissent les procureurs de Sa Majesté dans les prenostez et sieges presidiaux
du royaume de France, Et ainsy qu'il est porté par les lettres adressées en
cette Cour pour mettre et installer le.dit sieur Godefroy en possession du dit
office. Req.ueste du dit sieur Godefroy Tendant a estre receu et installé a
la continuation de l'exercioe du dit office ; autres prouisions de la Compagnie
des Indes Occidentales en datte du 279 septembre 1666, signées Le Barroys
et contresignées Rageot, par lesquelles le dit sieur de Normaiuille estoit
pourueu de l'office dc procureur fiscal de la ville des Trois Riuieres, Et ouy
le procureur general qui a dit que quoyqu'il remarque que les dites lettres
de prouisions de Sa Majesté sont surannées et qa'il faudroit que l'impetrant
se retirast par deuant Sa Majesté pour l'obtention de lettres de Suran, il
n'empesche qu'il ne soit receu et installé, ayant esté empesché de les pre-
senter dans le temps par le commencement de l'hyuer qui pressa son depart
pour son retour, Et qu'il s'en mit en debuoir, Et consent que la Cour luy
face la mesme grace qu'anx autres officiers, ne 1aisant faire d'information
de vye, moeurs et religion, veu le long temps qu'il est en exer-cice, le raport
du sieur de Villeray Conseiller, Tout consideré, LA Cour a receu et reçoit le



dit sieur Godefroy Normanuille au dit offie de procureur du Roy en la

preuosté des trois Riuieres, Et luy a fait prester le serinent au cas requis,
ordonne que les dites lettres de prouisions seront registrées au greffe d'ieelle

pour joüir par luy de l'effet et contenu en icelles, Et en.joint au Lieutenant

general de la preuosté de 'installer-/.
DuCin ESNEAU

Sun CE QUI A ES'tÉ representé au Conseil par le procureur general que

son substitut en la preuosté de cette ville luy ayant cydenant mis .en main

vn escrit pour scanoir s'il deuoit connoistre d'vue affaire criminelle touchant
quelques paroles injurieuses profferées contre la personne de Monsieur le
Gouuerneur par la femme du nommé Beaupré, Le Lieutenant general s'en
estant deporté, Et qu'il anoit dez lors presenté cet escrït a la Compagnie
laquelle s'estant tronuée rny partie en son opinion il anoit esté surcis a y
prononcer jusques a ce que les Conseillers lors absens fussent de retour, il
se trouue presentement obligé de requerir qu'il y soit prononcé afin que
cette affaire puisse estre instruite et jugée par le Conseiller en mois ou
quelqu'vn des autres, si la Cour ne jugeoit a propos de commettre quelques
autres personnes, son dit substitut n'en pouuant connoistre comme il est (lit

par l'arrest portant reglement en datte du dix huit auril dernier, le dit sieur
gouuerneur a dit qu'il s'oposoit que le Conseiller en mois fut commis pour
des raisons qu'il dit anoir marquées a Sa Majesté, Et s'est retire, sur quoy
l'affaire mise en deliberation. LA COUR a commis et commet le sieur de
La Martiniere juge seneschal de Beauport,pour instruire et juger en premiere
instance l'affaire en question, sans deroger au reglement pour l'establisse-
ment sur le bon plaisir du Roy d'vn Conseiller Commissaire pour connoistre
en premiere instance des affaires des officiers d'icelle et des autres personnes
qui y ont leurs caitses commises, Et jusques a ce qu'elle ayt apris sur cela la
volonté de Sa Majesté,'.

DUCHESNEAU

Monsieur le VEU LA ItEQUESTE presen1tée par Pierre Mesnage charpentier
goxuerneur est
rontré. Tendant a ce quil luy soit permis de faire anticiper Michel
Constautino soln aprenti sur l'apel pýar luy interjetté de sentence contre luy

28 .
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rendue au proffit du dit exposant pur le Lieutenant general de la prenosté

de cet te ville, le quinze feburier dernier, Oi*y le procureur gieneral L. CouR

atendu. qu'il n'y a encore du Chancellerie en ce pais ordonne que le dit Cons-

tan tino sera assigné et anticipé a certain et compettant jour pour proceder

su.r le dit apel et estre fait droit auxr parties ainsy que- de raison.

D)UCRESNEAU

"a niand3 y 8? juillet 16119

LE CONSEIL ASSEiMf, ou presidoit Monsieur L'Intendant Et ou estoient

Les sieurs de Tilly, Damours, Dupont, Dopeiras et de Vitray Conseillers Et

Dauteüil procureur general,

SUR UE QUI a esté representé a la Cour par Me Charles Le Gardeur

escuyer Conseiller en icelle, qu'il a des raisons qui l'obligent de se deporter

de l'affaire pendant par appel en la dite Cour entre le sieur de Vitray aussi

Conseiller en icelle Et Marie Le Barbier vefue de deffunct Nicolas Marsollet,
LA Coun a cômnis et commet le sieur DepeïTas Conseiller au- lieu et place-

du dit sieur de Tilly pour a son raport estrd flaict droit ainsy que de raison'

DUCHESNEAU

Monseur do ENTRE Pierre \ESNXGE demandeur en r-equeste d'anticipatiot
Villeray os t
entré. d'appel d'vne part, Et Micliel COUTINCINEAU ap-pellant de sen-

tence du Lieutenant general de la preuosté de cette ville en datte du

quinziesme feburier dernier deflndeur et anticipé d'autie, Partves ouyes,

ven la dite sentence cydessus dattée par laquelle le deffendeur est condamn é

seruir deux mois le demandeur a commencer au premier juin et finir ar-

premier aoust, sy mieux n'ayme le demandeur receuoir la somme de

cinquante bures pou·r desdommagement des dits deux mois ; Exploiet de

si£niffication d'icelle au deflideur le vingt deuxiesme juin dernier signè

Genaple, au bas duquel est l'acte de l'apel qu'en a interjetté le· dit deffèn-

deur, Requeste du dit demandeur, arrest de la Cotir du vnziesme du present

mois, Exploict de signiffication d'iceluy au dit deffendeur par -Hubert huis-

sier le xiiie du dit mois, les griefs et moyens d'appel du dit deffendeur non si-
gnez, Conclusions verballes du procureur general, Tout Consideré, DIT A ESTÉ
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qu'il a esté biei jngé, mal et sans grief appellé, Ordonne la Cour que la seîi-

tence dont estoit apel sortira son plain et entier elfet, Et que le dit Colti n-

cineau commencera incessamment ses deux mois de seruice, si inieux

n'ayme le dit Mesnage receuoir la somme (le cinquante liures pour les dits

deux mois, Condamne le deflndeur aux despens, Et de grace sans amende,
attendu sa pauureté •

DUCHIESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Pierre Bouier taillendier

Tendant pour les raisons y contenues a estre recei appellant de sentence du

Lieutenant general de la prenosté de cette ville interuenue entre luy et Jean

Gautier Larouche le sixiesme du present mois, LA COUR a receu et reçoit

le dit Bouuier appellant de la dite sentence, permis a Ituv de faire intimer

en icelle sur son appel qui bon luy semblera a certain et compettant jour

pour estre fait droit aux partyes ainsy que de raison •'.

DUCH ESNEAU

Ma samedy wlngt troisiesme juillet I678.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Intendant, Les sieurs

Depeiras Et de Mesnu Peuuret greffier en chef du Conseil appellé Et D'au-

teuil procureur general, le reste des conseillers ne s'y estant pas trouuez

pour plusieurs considerations.

ENTRE Marie LE BARBIER vefue -de Nicolas Marsollet sieur de St.

Aignau, appellante de sentence rendue par MC Nicolas Dupont, Conseiller

en cette Cour et Commissaire en mois en datte du xxix aoust dernier d'vne

part, Et M? Charles Denis DE VITRAY escuyer aussi Conseiller en cette

Cour intimé d'autre, veu la dite sentence dont est appel, par laquelle est

ordonné que la dite vefue Marsollet joiira du contenu au Contract de vente

qui luy a esté faict par Ramnond Paget de Quebecq du neufiesme octobre

Mil six Cent soixante et douze a prendre du posteau de la closture du dit

sieur de Vitray qui est entre luy et elle exclusiuemuent et tirant vers l'em-

placement de Pierre Le Vasseur, que les-sieurs de Lotbiniere et de Vitray

jouiront pareillement de chacun leur emplacement conformement a leurs
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Contracts, et condamne le dit ýieur de Vitray a reparer incessamment le dom-
mage qui se trouuera faire an hangard <le la dite vefue Marsollet, laquelle sera
tenue de retirer la conuerture du dit hangard le telle sorte qu'il n'en souffre
aucune incommodité, Et au regard du dit four que visite en sera faite
par Jean le Ronge Maistre Masson et Pierre Mesnage Maistre Charpentier
ci iostre presence mardy prochain neuf heures du matin -pour ensuitte
estre ordonné ce que de raison, depens reseruez en diffinitine, Ef au regard
du dit sieur dc Ljtbiniere et des Religieuses hospitallieres hors de Cour et
de proces sans depens. Proces verbal d'arpentage en datte du xbii? Auril
gbic cinquante neuf, titre de concession faiete a Raymond Paget par
Monsieur (Argenson, cy deuant gonerneur de ce paîs en datte du cin-
quiesme May gbic cinquante neuf, Contract de vente fait par le dit Paget
au dit feu sieur Marsollet et sa femme de trois perches cinq pieds de front
et bastirments dessus construits passé douant Rageot notaire royal le
neuf'iesme octobre gbic soixante et douze, Contract d'eschange fait par le
sieur Chartier cy deuant Lieutenant general de la preuosté de cette ville
ance les Religieuses Hospitalieres de cette dite ville d'vne piece de terre
au dit sieur Chartier appartenant scitüée en la grande allée, auec vne
maison et emplacement scituez en la haute ville aus dites Religieuses
appartenant, Le dit Contract passé deuant Becquet notaire râyal le xxbiii?
may gbic soixante vnze, autre Contract de vente faicte par -le sieur de
Lotbiniere. Lieutenant general de la preuosté de cette dite ville au dit
sieur de Vitray et a dame Catherine Lostelno sou epouse de trente
huict pieds neuf poulces de terre de front sur la rue dite la grande allée
et trente huict pieds et demi de profondeur, joignant d'vn costé le dit
sieur de Lotbiniere Et d'autre la dite dame Marsollet, le dit Contract passé
deuant le dit Becquet notaire le xxbiiiq Aoust gbic soixante quatorze.
Requeste presentée a la Cour parla dite dame Marsollet contenant ses griefs
et tendant a estre recene appellante de la dite sentence, arrest de la Cour qui
la reçoit en son appel du quatriesme du present mois, Exploict de signiffica-
tion d'iceluy du sixiesme du dit mois signé LeVasseur, Reponces du dit
sieur de Vitray non dattées de luy signées, au bas desquelles est ordonnance
pour communication en datte du vuziesme du dit mois, Ensuite de laquelle
ordonnance est la reponse du dit sieur de Lotbiniere du quatorze du dit
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mois, Riepliques de la dite dame Marsollet, Reponses a icelles dui dit sieur de
Vitray, et ouy le sieur Jean Lemire gendre de la dite dame Marsollet et sôn
procureur, Conclusionis du procureur general du Roy, le raport du sieur de
Peiras Conseiller, Tout Consideré, DIT A ESTÉ qu'il a esté bien juîgé mal et
sans grief appellé, ordonnela Cour que la sentence dont est appel sortira
son entier effet, Et pour empescher a l'aduenir qu'il y ayt aucun iditfereid
entre les partyes, que le dite dame Marsollet retirant sa counerture de
hangard ainsy qu'il est. porté par la dite sentence fera mettre ve gout tiere
tout du long d'iceluy pour rejetter les eaux en sorte qu'elles ie puissent
tomber sur l'emplacement du dit sieur de Vitray, Et qu'en cas que la dite
daine Marsollet voulust faire seruir d'estable le dit iangard elle sera teuiie
de faire vine contre closture, 'Et sur les conclusions du procureur general du
Roy ordonne que le fourny sera visité par le Rouge et Mesage en presence
du sieur rapporteur aux despens de qui il appartiendra pour a soi rapport
estre fait droit, Et sur les depens, dommages et iiterests pretendus, hors de
Cour et de proces, depens compensez.

DUCHESNEAU DEPEIIAS

Du ueeredy 27q Juillet 1678.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient les sieurs de Tilly, Danours, Dupont,
DePeiras et de Vitré Conseillers, Et Dauteuil procureur general

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Guillaume Roger huissier

en cette Cour, au nom et comme procureur de pierre Dandonneau, Adrien
Nepueu et Laurent Gouin habitans de Champlain, tendante a ce que les
depens a eux adjugez par arrest du quatorze Juin dernier contre le sieur
de la Tousclie Champlain soient taxez et reglez par le LieunuMït-general de
la jurisdictioin ordinaire des Trois Riuieres qui a cogceu par apel de l'affaire
pour en estre incessamment remboursez par le dit sieur de la Toüsche, si la
Cour ne jugeoit plus -a propos ordonner que pour laflaire toutes les proce-
dures qui ont esté faites tant par lejuge de Champlain que par le Lieutenant

general lui soient incessanrinent enuoyées, Et en ce cas establir vn Commis-
saire pour regler les dits despens dommages et interests, veu aussi le dit
arrest et le memoire des dits despens, ouy le procureur general en ses con-
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elusionls, DIT A ESTE que le dit Roge produira les pieces justificatiues des
articles du dit. mnenoire de despens, Et icelles mettra par deŽuers le sieur
Damours Conseiller pour en est re donné commuiication a parties, pour sur
son raport, estre fait droit ainsy que de raison.

DETY

ENTRE Pierre BOUUIER taillandier apellant de sentence de la preuosté
&e ~ette Ville d'-vne part, et Jean GAUTIER LA ROUCHE aussi taillandier

intiiné d'autre, Vei la dite sentence en datte du sixiesme de ce mois
par laquelle estoit ordonné que le dit La Rouche jouiroit de la Maison
qu'il tient a ferme du dit Bouuier, pendant le temps porté par son bail,. en
payant les loyers.ainsy qu'il y est obligé, Et qn'il rendroit en fin de bail la
dite maison en pareil estat qu'il l'a prise, sauf ajustilier que le tonnerre a
rompu les chassis et vitres, auquel cas il ne seroit tenu de les reparer a cet
esgard seulement, Et qu'il rendroit a l'appellant vn soc de charrue qu'il luy
auoit laissé, sauf son recours allencontre de qui il aduisera bon estre, Et le
dit appelant condamné aux despens, Contract de bail passé entre les parties
par sieur Duquet notaire le douze mars gbic soixante seize, Requeste
du dit apellant, et arrest du dix huit de ce mois interuenu en consequence,
Tout consideré, LA. COUR a mis et met au neant la sentence dont estoit apel,
Et En Emandant condamne l'intimé de vuider la dite Maison au jour St.
Michel prochain, et en laisser la libre joüissance a l'apellant en le desdom-
inageant, Et le dit intimé aux despens tant de la cause principale que d'apel

DETY

YEU LA REQUESTE presentée au Conseil par M Gilles Boyuinet Lieu-

tenant general au siege ordinaire de ha ville des Trois Riuieres tendante pour
les raisons y con tenues a ce que certaine requeste presentée par le sieur de la
Tousche Champlain allencontre de luy et des officiers de la dite jurisdiction
soit declarée injurieuse, le condamner en l'amende que Sa Majesté ne veult
pas estre remise ny inoderée en pareil cas. Et en.la rep'aratioi selon la nature
des faits Et la qualité, demandant la jonction du procureur general qui
requerra dansla suite tout ce qu'il adaisera bon estre pour l'interest du
Roy, aux offres qu'il fait d'aduancer tous les frais necessaires pour ensuite
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est re repetez contre le dit sieur die la tonsche, aussi iei que tousles despens
qu'il sera obligé de faire pour son entiere juîstilli'ation. protestant qu'il la
demandera elnla rigueur des ordonnames. Copie non signiée de requeste

presenîtée a la Cour par le dit sieur de la Touche, sur laquelle seroit in teruenu
arrest le quatorze juin dernier, Copie du dit arrest aussi non signée, Et les
reponses des dits officiers, anee l'inuentaire (les biens de la succession de
deffiuit pierre Artant la Tour, fait par le juge de Champlain, Le tout produit
par les dits officiers, ouy le procureur general en son requisitoire, DIT A ESTÉ

que la dite requeste et reponses seront comumuniquées au dit sieur de la
Tousche ou a son procureur *s'il se trouue qu'il y eni ayt quelqu'vn, Et cepen-
dant ordonne. la Cour que le-dit sieur De la tousche justiliera par pieces dans
le seize aoust prochain ce qu'il impute au dit Lieutenant general et-officiers
de la dite jurisdiction.

DETY

ENT RE EstieninePEZA]iD sieur De la Tonsche Charnplain, prenant le fait et
cause de G-uillaume de la Rüe juge de Champlain apellant de sentence di
Lieutenant general de la jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres, allencontre
de luy rendue le quatre juin dernier au prollit d'Antoine Desrosiers procu-
leur' fiscal du dit Champlain. le tuteur des enfants mineurs de deffunt pierre
Artaut La Tour, le dit de lia Rue comparant en personne d'snie part, Et le
dit DEsiosIERs aussi present intimé d'autre part ; Yen la dite sentence, et
ouy les dits de la Rue et Desrosiers, Ensemble le procureur general en son
requisitoire, DIT A ESTÉ que la dite instance d'apel sera jointe au proces
pendant en jugement en -cette Cour entre le dit sieur de la Tousehe et les
officiers de la jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres, pour enD jugeant estre
fait droit, Et est acte de ce que le dit Desrosiers est demeuré d'accord qu'il
auoit requis-le juge de Chmnplain de vaquer a la confection de l'inuentaire
des biens de la succession de deffunit Artault et de ce qu'il a mis au greffe

de la Cour vine grosse de Pinuentaire qui a esté fait des dits biens Par le dit
Lieutenanît general.

DETY.

*EU LA REQUESTE presentée par Claude Baillif architecte, tendante

a ce qu'il luy soit fait droit sur les fins et conclusions par luy* cy
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deuant prises allencontre de Cliristofle Martin qu'il demande estre declaré

dechen de ses pretentions tant pour certaines instances criminelles encom-

meucées que des comptes qu'il pretend luy estre rendus par luy, faute

d'auoir le dit Martin satisfait aux arrests de la cour, arrest du quatre de ce

mois, Exploicts de signification d'iceluy et les reponses du dit sieur Martin
Miai eur et du nommé Jean Duchesne du vnziesme du present mois. LA

Dopeiras s'est
retiré. CoUR a surcis a faire droit jusques au huitiesme d'aoust prochain,

auquel jour sera fait droit sur les fins de la dite requeste et sur ce qui se

trouuera de produit, sans autre remise et soit signifié.

LEGARDEUR DE TILLY.

Du lundy premier jour d'aoust 968.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient les sieurs de Tilly, Damours, Dupont,

Depeiras et de Vitray Conseillers et -D'auteüil procureur general, le dit sieur

de Tilly president.
VEU LA ItEQUESTE prëslitée a la Cour par rlomain Becquet notaire royal

procureur de Mc Jean Cauelier prestre Tendant a ce qu'il luy plaise ordonner

que Jean Baptiste Gosset huissier conseiller procureur de Pierre Cauelier

habitant de Montreal luy communiquera dans le jour les pieces dont il

entend se seruir pour en venir a huictaine pour tout delay; faute de quoy
qu'il en soit foreclos, arrest de la Cour du vingtiesme juin dernier non signiffié,

ouy le procureur general, LA DITE COUR ordonne que le dit Gosset commu-

niquera dans trois jours au dit Beequet les pieces et escriptures dont il

entend se seruir, autrement decheu.
DETÝ

VEU LA REQU,.ESTEpresëntée aja Cour par Romain 1lecquet notaire coli-

seiller procureur d'Estienne Pezard sieur de laTousche Champlain Tendant

a auoir communication sur soný recipissé des inuentaires qui dnt esté faictes

apres le decedz de Pierre ArtaultLa Tour par le juge de Champlain et par

le Lieutenant general des trois iuieres, se soumettant les remettre au greffe

de la Cour dans la huictaine, ouy le procureur general DICT A ESTÉ que le



- 2215 -

dit Becquet aura commnunîication sous son recipissé des dits inuentaires,
lesquels il portera et remettera au grefe dans la Iuictaine.

DETY.

VEU LA RtEQUESTE presentée par Claude Bailly architecte Tendant a ce
qu'attendu le long temps qu'il y a que le sieur Maitin est en demeure de

satisfaire a ce qui luy a esté ordonné par la Cour, et qu'il paroist assez parce-

qu'il fait faire par les nommés Moreau et Duchesne nest que pour esuiter

de payer ce qui est deub a l'exposant, il plaise a la Cour n'auoir esgard a ce

que le dit Martin pourroit alleguer a l'aduenir et en ce faisant ordonner que
le diflerend sera termiËé au premier jour comme il est dit par l'arrest du

dernier jour qu'il luy a fait signiffier sur ce qui se trouuera d'escript et

produit par les tesmoins, signilication de dires de Charles Moreau ce jour-

d'huy faite au dit Baillif suiuant exploit de Genaple en datte de ce jour

autre dire du dit Duchesne aussy ce jourdhuy signifié au dit Baillif par le
Monsieur de dit Genaple, Tut consideré,Ls CoUR renuoye les partyes al'execu-Pe iras s'es t re-

tiré. tion de son arrest du xxbiis juillet dernier.

LEGARDEUR DE TIrX

Monsieur VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par M Claude de
Depeiras e s t
rentré. Bermen juge senechal de Beauport Tendant a ce qu'attendu la

necessité ou il est d'auoir des hommes de trauail pour paracheuer la
construction d'vne maison qu'il fait faire en cette ville il soit ordonné que

le nommé Sasseuille comparoistra pour se voir condamner de trauailler
incessamment pour l'exposant au reste de la construction de la dite maison
jusques a parfait payement de la somme de soixante huit hures qu'il luy
doibt d'vne part et celle de vnze hures d'autre, sans prejudice des autres

pretentions du dit sieur de la Martiniere. ODy le procureur general, L x Cour
Monsieur do renuoye le dit sieur de la,. Mrtiniere a se pouruoir par deuant le

Tilly s'est re-
tiré, lieutenant general de la preuosté de cette ville.

DAMoUns



VEU LA REQUESTE presentee par Louis Leparc Tendant a ce qu'il soit
ordonné que les iiteressez en la succession de deffhitt Jean Malieu copa-

raistront ahi Cour pour se voir condamner a faire partage auee luy de la,
dite succession au desir de l'arrest du ciquiesme septenbre gbi soixante

quatorze, le dit arrest et exploict de signidication fait d'iceluy a Estienne
Blanchon, Mathieu Aiiot Villeneufue et a la vefue de defiunt Charles
Amiot par Le Vasseur huissier du cinquiesme juillet dernier ; ouy le pro-
cureur general, Tout consideré, LA CouR auant faire droit ordonne que La
dite requeste sera communiquée aux parties pour en venir au premier jour.

LEGARDEUR DE TîirY

- .(bas londy: hitie-m1e nouilst 190,2S.

LE. CONSEIL ASSEMBLE oU estoient Monsieur L'Euesque, les sieurs de

Tilly, Damours, Dupont, de Peiras et de Vitrav Conseillers et D'auteuil

procureur general, le dit sieur de Tilly president.
VEU TA REQUESTE presentée a la Cour par Jeani Daleyract bourgeois de

la ville de Lyon tendaiit pour les raisons y contenues a ce qu'il luy plaise

le recenoir appellant de certaine sentence allencontre de luy rendue en li

preuosté de cette ville au proflit de Daniel Grysolon sieur du Luth en datte

du deuxiesme de ce mois et a ce qu'il soit fait d.effence au dit sieur du Luth

et a Jacques Dubois de passer outre a l'executionî de la dite sentence ny de

la saisie faite ez mains de la vefue de deffuint Charles Amiot par l'huissier

Genaple le vingt huit juillet dernier, ouy le procureur, Lx CouR a receui et

reçoit le dit sieur Daleyract apellant de la dite sentence, permis a luy de

faire intimer sur iceluy qui bon luy semblera a certain et compettant-jour

et defince aux dits sieurs du Lnth et Dubois d'attenter ny innouer sur le

dit appel ny faire aucune poursuite pour raison de la dite saisie jusques a

ce qu'il en ayt esté autrement ordonné par la dite Cour.

DETY

VEU LA REQUESTÊ presentée a la Cour par Pierre Bon nier a cause de

Catherine Meillot sa femme auparauant vefue de dfaut Jean Routier

et des enfans mineurs issus du dit deffunt, et d'icelle tendant pour les



raisons y contenues a estre receu appellant de sentence rendue en la pre-
uosté de cette ville allenuontre de fly au proffit d- Pierre Nolain bourgeois
de cette ville le deuxiesme du preseit mois, ony le, proureir genuleral, LA
CoUn, attendu qu'il n'y a encore de chancellerie establie en ce pais a reç 'n
et recoit le dit B nnier appellant de la dite s'ntence, permis a luy de faire
intimer sur icelny qui bon liy semblera a corparoir en cette Cour a certain

et compettant jour, deffenice d'attenter ny innouer au dit appel soub les
peines de droit.

DETY

Le. sieurs Y \EU LA REQUESTE preseutée au sieur Damours Conseiller
l'eiras et Uui-
Vontso Eontro- en cette Cour Commissaire en cette partie par Pierre Bironi
tirez.

huissier au nom et comme curateur a la' succession vaceaiite de deffunt

Guillaume Feniou, vinant marchant bourgeois de Quebecq, Tandant a auoir

communication des pieces produites par Gilles Rageot notaire au nom et

comme procureur de Martin Poirier, Et ouy le raport du dit sieur Commissaire

ensemble le procureur general, DIT A ESTE que le dit cinrateur prendra com-

munication au greffe de la Cour des pieces du dit Poirier prodnites par le
dit lRageot, lesquelles le dit curateur sera tenu d'y remettre dans huictainîe.

DETY

1estits sieure VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par René Leduc habi-
Depoiras et
D u p o i t sont tant demeurat au fief de Lausonî Tendant pour les raisons yj

ren irer.

contenues a ce qu'il plaise a la Cour le receuoir appellant de certaine

sentiico rendue en la preuosté de cette ville le vingt neuf Juillet dernier

entre Jean D)umets et sa femme d'vne part, Et le dit Ledue d'autre part,

de laquelle sentence il a aduis que le dit DuImets et sa femme desirent se

porter appellants encore qu'elle fasse beaucoup de grief a l'exposant et

pourquoy il a notable interest de supplier la Cour de le receuoir pour ap-

pellant de la dite sentence, LÀ Coun a receu et reçoit le dit Ledue appellant

de la dite sentence, permis a luy faire intimer sur icelny qui bon luy

semblera a comparoir en cette Cour a certain et compettant jour pour y

proceder et estre faict droit aux partyes ainsi que (le raison -/.

DETy
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NEU LA REQUESTE presentée par Jean Dumetz et sa femme habitans de
la coste de lauson Tendant pour les raisons y contenues a ce qu'il plaise a
la Cour les receuoir appellans de certaine sentence rendue en la prenosté dc

cette ville entre eux d'vne part. et René Leduc et sa femme d'autre en datte

du vingt neuf Juillet dernier, estant injurieuse aux dits exposans acc.ause

de l'amende a laquelle ils sont condamnez par la dite sentence et de ce

qu'ils sont dehouttez de la reparation d'honneur par eux pretendue Ouy

sur ce le procureur general et attendu quil n'y a encore de chancellerie

establye en ce païs, L.k Coun a receu et reçoit le dit Jean Dumets et sa

femm e appellans de la dite sentence sur les chefs par eux declarez, permis

a eux de faire intimer sur iceluy les dits Leduc et sa femme a comparoir en

cette Cour a certain et compettant jour pour estre procedé sur le dit appel

et faire droit aux partyes ainsy que de raison,

DETY

VEU LA REQUESTE presentée par Philippe Nepueu bourgeois de Que-
becq, Tendant pour les raisons y contenues a estre reçeu appellant de sen-
tence contre luy rendue en la prenosté de cette ville au profit de Noel
Boissel le quinze de juillet dernier pour les torts et griefs y contenus, ouy

sur ce le procureur general et attendu qu'il n y a encore de chancellerie
establie en ce pais, L.A CouR soub le bon plaisir du Roy a receu et recoit le
dit Nepueu a son appel, luy permet de faire intimer le dit Boissel a compa-

roir en cette Cour a certain et competant jour pour ensuitte estre faict droit

ainsy que de raison.
DETY

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Pierre Feret habitant du
fief *Dombourg Tendant a ce qu'il luy soit permis de faire saisir et arrester
entre les mains de Toupin dit Dussault ce qu'il a en ses mains appartenant a
Mathurin Gregoire absent et.fugitrifjusques a la concurrence de la somme
de vingt quatre liures qu'il luy.doibt, Ensemble les frais et 'depens, qu'il
supplie la Cour liquider sur le veu des pieces, et que le dit Toupin compa-
roisse pour affirmer par serment ce qu'il a en ses mains appartenant au dit
Gregoire, Oniy sur ce le procureur general LA COUR permet au dit Feret a ses



risques faire saisir et arrester ez mains du dit Toupin ce qu'il s'y trounera

estre ou apartenir au dit G-regoire, ordonne que le dit Tolpil oiparoistra

a certain 'et competant jour pour affirmer et ensuitte est re ordolié] ce qle

<le raison.

ENTRE Pierre CAUELIER habitant de l'isle de Montreal au lieu dit

Lachine appellant de sentence de la jurisdiction du (lit lieu et ant

sur iceluy comparant par Jean Baptiste Gosset son procureur d'vie part,

Et M\. .Jean C.i I prestre intimé et demandeur en anticipation

d'appel comparant p:r RomainBecquet notaire en cette ville d'autre part,

Veu la requeste ce jord'huy presenté.e par le dit Becquet, càuses et moyens

d'appel produits par le dit Gosset, Et oiüiy les parties ensemble le proculreulr

general en son requisitoire, LA Cour amant faire droit ordonne que le dit

Gosset justifiera dans six semaines des faits par luy aduancez par ses moyens

d'apel, Enjoint a luy de datter a l'aduenir ses escripts du jour qu'il les four-

nira ayant reconnu n'auoir fourni les dits moyens d'appel que samuedy

dernier quoiqu'il soit datté du quinziesme juillet dernier.

DETY

ENTRE Romain BECQUET notaire procureur des Religieuses de l'Hostel

Dieu de cette ville appellantes de certaine sentence rendueen la preuosté de

cette ville le huictiesme du mois de juin dernier rendue entre elles et Ma-

thurine Thibaut femme de Jean Millot d'vue part, Et le dit MILLOT compa-

ran t par François Genaple huissier de ladite preuosté procureur d'autre part,

Partyes oüyes et veu l'arrest de cette Cour du treize du dit mois, Exploiet

de signiffication d'iceluy en datte du vingt cinquiesne du dit mois signé

J. Petit Et oüy le procureur general, DIT A ESTÉ que le dit Becquet fournira

dans trois jours au dit Genaple les moyens d'appel pour y repondre par le

dit Genaple Et en venir prest au premier jour /.

DETY

,Mcns-ur de VEU LA REQUESTE presentée a la Cour- par Claude Bailly
Peiras a'est re-
tiré. architecte Contenant que l'instance pendante en cette Cour par
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appel entre liy d'vine part et Christophle Martin d'autre, il auroit esté

ordonné p.ar arre:t da xxbi% juillet dernier et preimier d present mois que le
dit Mart in produiroit dans le huictiesne de ce dit mois toutes les pieces dont
il se pretendoit seriir ponr estre apres jugé sur ce.qui se trouueroit escript et

produit Et qu'il feroit comparoistre les nommez MNreau et Dncliesiie pour

estre ofiys, lesquels n'y ont satisfait pour les pratique.«du dit Martin, Reque-

rant le dit Bailly i'il plaise a la Cour forclore le dit M4artin du tout, faute
d'auoir satisfait aux dits arrests 'étvouilöi-rjuger le dit proces sur ce qui est
escript et produit, ouy le procureur general, LA CouR ordonne que la dite
requeste et compte dont est fait menitioni par l'exploit de Hubert de ce jour

seront jointes au .proes pour estre faict droit dans huictaine sur ce qui est
escript et pro.duit par lespartyes, Et forclos le lit Martin a pur et a plain

de faire autre production le dechrant deehu de ce faire /.

LEGARDEUR Dic TILLY.

ia maaridy 9le jour d'ouast l628,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou cstoient Monsieur l'Euesque, Monsieur l'In-
tendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et do
Vitrav Conseillers Et D'auteüiil procureur general.

ENTRE Christophle MARTIN. agent des affaires du sieur Berthelot
appellant de sentence contre luy rendue en la preuosté de cette ville et

anticipé d'vile part, Et Claude .LLY aussy appellant de la dite sentence
et demandeur en anticipation d'appel d'autre, veu la sentence dont est
appel en datte du 24 decenbre dernier, les pieces du proces sur lesquelles
elle est interuenue, arrest-de cette Cour du quatriesmo juillet dernier, par
lequel est dict que dans huictaine de la signiffication d'iceluy, le dit Martin
mettra au greife de la Cour le liure et quittances en question pour en

prendre communication par le dit Bailly huictaine apres, lequel sera teinu
de rendre compte dans le dit temps des rentes et droits seigueuriaux par luy
receus, Lt quand a celuy demandé des marchandises laissées par le dit
Martin s'en allant en France, que les nommez Moreau et Duchesne seront
assignez pour rendre le dit compte auec le dit Bailly des dites marchandises
suiuant et ainsy qu'ils Cin ont esté chargez chacuin a leur egard, E xploiet de
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sigification fait du dit arrest au dit Martin, nue: assignations données
aux dits Moreau et Duehesne par Le Vasseur huissier le vnziesmI du dit
mois de juillet, Repoices du (lit Martin et Dachesn, Et oüy le raport du
sieur de Tilly Cons.'iller Conmmissaire, le 'procureur general en ses conclu-

Monsieur de sions et les · partves par leurs bouches, LA Coun attendu la
PeinLs b'est ru-
i- production faite par le (lit Martin au grefle d'iMlle l- prinier

du present mois (le quittanees et registres mentionnés nii son arrest du dit

jour quatriesine juillet dernier .dont elle n'auoit Eu Coinnoissanice pour

l'absence du grellier en chef entre les mains duquel auoit esté fliete la dite

production, a remis les parties dans l'estat qu'elles estoient anant l'arrest du

huictiesme du present inois, Et ordonné conformenent au dit arrest du dit

jour quatriesme juillet dernier et du conisenitenent des dites partyes que le

dit Martin suiuant ses offres fera venir dans cette ville jeudy I)rochai-in les

nomnmez Moreau et Duchesne lesquels auce le dit. Bailly conjointement
.xendront compte chaeun a leur Egard suinant et ainsy qu'ils ci ont esté

chargez, Et le dit Baillv des rentes et droits seigneuriaux par luy receus et

ce dans saniedy prochain pour estre les dits comptes coimuiniquez au lit

Martin qui sera tenu <le les debattre ou.allouer trois jours apres, autrement

et a faute de ce faire qu'ils serqnt tenus pour re:ceus et allouez et au surplus.

qu'il sera fait droit.

DUCIIESNEAU' LEGARDEUR DE rTILLY

Du dii jour de relenée.

LA CONS*qIIJ ASSEMBLÉ IDEM.
VEU LA R JjUESTE presentée a la Cour par Estienne Pezard sieur <le la

Touche Champlain, Contenant qu'en execution deson arrest du xxbiiý juillet

dternier,-le sieur de. Boyninet lui auroit faiet signillier vi escript et reponees

tant pour luy que po ur les autres officiers le la. justice des trois Riuieres,
touchant l'affaire dont il s'agit entre eux polir repondre auquel escript

l'exposant auroit faiet des repliques par lesquelles tous les moyens de la

justification de son bon droit sont deduits, Requerant qu'il luy plaise anoir

Egard aux dites repliques et ly accorder les conclusions prises par icelles

arrest de cette Cour du xxbiit juillet dernier interuenue sur requeste preseitée



- 232 -

par le dit Lieutenant general des trois Riuieres faisant pour les autres
olliciers de la jurisdiction du dit lieu, reponces du <lit Lieutenant general et
exploiet de signiffication faite du tout par Roger huissier le trentiesme du-dit
mois de juillet ; Repliques fournies aux dites reponces par le dit Pezard,
Tout Consideré, L, CouR a ordonné que sou dit arrest du 2i7juillet dernier,
les requestes presentées talit par le Lieutenait general des Trois Riuieres
que le dit de la Touche, ensemble les reponces, et repliques et autres pieces
produites par les partyes seront communiquées au procureur general du
Roy, pour sur son requisitoire et ouy le raport du sieur de Villeray, premier
Conseiller en icelle qui a esté commis a cet effet, estre faict droit.

DUCH ESNE A U

ENTRE Jean DALYRACT bourgeois de la ville de Lyon appellant de la

sentence contre luy rendue par le procureur du Roy en la preuosté royalle

de cette ville en datte du deuxiesme du present mois au profit de Daniel

Grisolon sieur du Luth d'vne part, Et Pierre DUQUET notaire royal en cele

ville au nom et comme procureur du dit sieur du Luth intimé d'autré,
Partyes oùyes, ven la dite sentence sus dattée, le proces et pieces sur
lesquelles elle est interuenue, Requeste de l'appelant contenant ses griefs et
moyens d'appel, arrest de cette Cour rendu ei Conseq1 ueùce le huictiesme du
present mois, signifficaion faite d'iceluv auec assignation a ce jour par
Roger huissier le mesme jour, Tout consideré, DIT A ESTÉ que le dit Duquet
au dit nom, prendra cdmmunication au greffb de la Cour de la requeste
contenant les griefs et moyens d'appel de l'appelant pour en venir a jeudy
prochain •/.

DUCHESN-EAU

Du meeredy .bii? noist 1628

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Intendant, les sieurs de

Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de Vitray Conseillers Et
F'auteuil procureur general.

ENTRE Pierre BONNIE-R au nom et comme ayant espousé Catherine
Meliot auparauant vefue de Jean Routier appellant de sentence contre luy
rendue en la preuosté de cette ville d'vne part, Et Pierre NOLLAN bourgeois
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de cette dite ville comparant par Gosset huissier son procureur intimé
d'autre, Partyes oiiyes, reu la dite sentence dont est appel en datte du
deuxiesme du present mois, par laquelle il est permis a l'intimé faire saisir
reellement les immeubles de l'appellant pour estre vendus et adjugez par
decret au plus offrant et dernier encherisseur en la maniere accoustumée,
si mieux n'ayme le dit appellant payer dans huictaine a l'intimé la somme
de quatre Cent dix liures Et condamné aux depens, les pieces sur lesquelles
est interuenue la dite sentence, Requeste de l'appellant et arrest de Cette
Cour interuenu sur icelle, le huictiesme du present mois, signiffication faite
d'iceluy auec assignation en datte du neufiesme du dit present mois par
Roger huissier, et oüy le procureur general en son requisitoire, DIT A ESTÉ

que le tout sera communiqué au dit procureur general pour ses conclusions

venes estre ordonné ce que de raison -/.
I)UCHESNEAU

vMrns iet ENTRE Philippe NEPUEU bourgeois de cette ville appellant de.
retiré. .sentence contre luy rendue en la preuosté de cette ville d'vne

part, Et Noel Bo1ssEL intimé d'autre,*Partyes oüyes, veu la sentence dont
estoit appel du quinziesme juillet dernier, par laquelle l'appellant est
condamné payer a l'intimé la somme de dix liures restant de celle de vingt
Et- aux depens, acte d'appel de la dite sentence estant au bas de la signiffica-
tion faicte d'icelle audit appellant par le dit intimé, Requeste del'appellant
et arrest de Cette Cour qui le reçoit en son appel, en datte du huictiesme du
present niois auec assignation a comparoir en cette Cour signée Roger, Oüy
le procureur general, Tout Consideré, DIT A ESTÉ qu'il a esté bien jugé mal

et sans grief appellé, ordonne la Cour que la sentence dont estoit appel
sortira son entier effet sauf le recours de l'appellant allencontre de qui il

Yerra bon estre, Condamne le dit appellant en trois liures d'amende pour
son fol appel et aux depens.

DUCHESNEAU

Monsieur de ENTRE Romain BECQUET Notaire Royal en cette ville, procu-Vifleray o s t
rentr6 reur des Religieuses de l'Hostel Dieu de cette ville appellantes

de certaine sentence de la preuosté de cette ville du huictiesme juin dernier
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. rendue entre elles et Mathurine Thibault femme de Jean Millot d'vne part,
Et le dit Jean MILoT comparànt par françois Genaple huissier, intimé
d'autre, Veu les dites requestes ce jourd'huy respectiuement presentées par
les partyes et icelles oüyes et le procureur general, LA Coun auant faire
droit a permis au dit Becquet au dit nom faire assigner Moyse Petit pour
entrer en cause et ensuitte estre faict droit /.

DUICHESNEAU

VEU par la Cour ses arrests des Cinquiesme septembre soixanteet qua-
torze et premier du present moisirendus entre Louis Leparc d'vne part, Et
Estienne Blanchon, Mathieu Amiot 'Villeneufue et la vefue de deffunct
Charles Ainiot, interuenus sur requestes presentées par le dit Lepare,
signiflication faicte des dits arrest au dit Blanchon et a Genaple huissier
comme procureur des dits Villeneufue et vefue Amiot, en datte des cinquiesme
juillet dernier et vnze du present mois signée Le Vasseur, Oiy le dit Blan-
chou qui a consenti de faire partage anec le dit Leparc, Ensemble le dit
Genaple au dit nom, LA Coun a ordonné que dans trois semaines le dit
Blanchon fera partage a l'amiable auec le dit Lepare, Et en cas de contesta-
tion que les parties se pouruoiront par deuant le Lieutenant general

DUCHESNEAU

. ENTRE Jean DUMETZ et sa femme assisté de René Hubert huissier leur

procureur appellans de la sentence du Lieutenant General de la preuosté dý
cette ville d'vne part, Et René LEDuC et sa femme comparant par M®

Romain Becquet notaire leur procureur, intimez et aussi appellans de la dite
sentence d'autre ; Partyes oüyes,,veu la dite sentence dont est appel en datte
du vingtneufiesme juillet dernier et les pieces sur lesquelles la dite sentence

est interuenue, Requeste du dit Dumetz et arrest de Cette Cour du huictiesme

du present mois, Exploict de signiffication faicte d'iceluy auec assignation
aux dits intimez par le dit Hubert huissier le douziesme du dit mois, LA
CouZ a commjs le sieur de Vitray Conseiller entre les mains duquel les
partyes mettront les· pieces dont.. elles entendent se seruir, pour a son raport

leur estre faict droit.
DUCUESNEAU



- 235 -

Du lundy 18 aoust 1678.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Euesque, Monsieur l'In-
tendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de
Vitray, Conseillers Et iDanteûil procureur general.

ENTRE Estienne PEZARD SIEUR DE LA TOUCHE CHAMPLAIN demandeur
d'vne part Et M Gilles BOYUINET Lieutenant General en la preuosté des
Trois Riuieres tant pour luy que pour les autres officiers de laditejurisdiction
deffendeur d'autre; Veu l'arrest de Cette Cour du vingt sept juillet derniér,
portant que la requeste et reponses-du dit Lieutenant general et officiers
seront communiquées au dit de la Touche, Et cependant que le dit de la
Touche justifiera par pieces dans le seize aoust prochain ce qu'il impute au
dit Lieutenant general et officiers, Requeste du dit de la Touche, ensenmble
les repliques aux reponses et requeste du dit Lieutenant general, Requisitoire
du procureur general du jour d'hier, Et oüiy le raport du sieur de Villeray
premier Conseiller, Commissaire, LA Coun auant faire droit a ordonné que la
requeste, repliques et pieces y attachées seront communiquées au dit Lieu-
tenant general pour en venir a demain /.

DUCHESNEAU ROUER DE YILLERAY

ENTRÉ Jean DALEIRAcT bourgeois de la ville de Lyon appellant de cèr-
taine sentence contre luy rendue par le procureur du Roy en la preuosté
royalle de cette ville le deuxiesme du present mois, assisté de M? Romain
Becquet notaire royal d'vne part, Et Daniel GRiSOLON SIEUR DU LUTH com-
parant par Mý Pierre Duquet notaire son procureur intimé d'autre, Et
Jacques Dubois marchand, comparant par Genaple huissier son procureur
interuenant en la cause pour estre deschargé des poursuittes qui luy sont
faictes par le dit du Luth encore demandeur ; Veu la dite sentence cy dessus
dattée, Requeste de l'appellant et arrest de cette Cour du huictiesme du
present mois, Exploict de signiffication faite d'iceluy a l'intimé par Roger
huissier le mesme jour, autre arrest du seiziesme du dit present mois, por-
tant que l'intimé prendra communicalion an greffe de la requestecontenant
les griefs et moyens d'appel.de l'appellant, Exploict de signifficat o* faite
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d'iceuy par le dit Roger le mesme jour, Reponses du dit intimé aux ditE
moyens d'ippe Li CYtR au moyen.des offres faictes par le dit Daleiraçt de
prendre le faiet et cause de Jacques Dubois marchand, qui ont esté aéëeptées
par le dit Duquet au dit nom, a deschargé le dit Dubois de tèvuttes pour-
suittes, Et auant faire droit a -·ordonné que Jean Jacques Patron sera oû y,
depens reseruez.

DtCIIESNEAtl

Du vindredy dhx neufliesme jour d''aoust 1678S

LE CONSEIL ASSEMBLt ou esto-ient Monsieur l'Euesque, Monsieur l'In-

tendant, Les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de

Vitray Conseillers Et Dauteüil procureur general.
ENTRE Estienne PEZARID SIEUR DE LA TOUJCHE CIAMPLAIN d'vne part,

et Mý Gilles BOYTJINET Lieutenant general au siege ordinaire de la ville

des Trois Riuieres, tant pour luy que pour les autres officiers de la dite

jurisdiction deffendeurs d'autre, Partyes oüyes, veu l'arrest de cette Cour du

vingt sept juillet dernier et autre du jour d'hier, LA Comu a prorogé et pro-

roge vn delay de deux mois au dit Pezard pour justiffier par pieces ce qu'il

impute par sa requeste au dit Lieutenant general et officiers, Et faisant droit

sur le requisitoire du procureur general du Roy, ordonne que pendant le
dit temps le dit Pezard informera des faicts contenus dans sa denonciation

du seize du present mois, Et ce par denant le Conseiller commis a cet effet

DUCHESNEAU

Du lundy 22M jour d'aoust M67S.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Intendant, Les sieurs de

Villeray, de Tilly, Damours, Dupont,- Depeiras et de Vitray Conseillers Et

Dauteüil procureur general,
Monsieur SUR CE QUI a esté representé au Conseil par M" Louis Roüer

Depoiras s'est
retiré. de Villeray escuyer premier Conseiller en iceluy que Claude

Bailly l'ayant esté trouué I'auroit requis de se voulloir deporter d'estre

juge en l'affaire qu'il a pendant au dit Conseil auec Christophie Martin, Et

ce pour diuerses raisons qu'il luy auroient alleguées, ouy le dit sieur de
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Monsieur, e Villeray, LA Co uiordonne que le dit sieur de Villeray demeurera
Villeray 8est
retiré. juge en la dite affaire.

DUCHESNEAÙ

.SuR le raport fait a la Cour par le sieur de Tilly Conseiller en icelle,
commissaire en cette partye, qu'il luy a esté presenté requeste par Claude

,,Billif Teridante a ce que pour le deffaut faict par Christophle Martin d'auoir
satisfait a l'arrest du seize du present mois il luy plust le forclore de touttes
ses pretentions et luy adjuger les conclusions par luy prises au proces sur
la reparation d'honneur, retardement de paye, gages, despens, dommages
et interests; ven la dite requeste l'ordonnance du dit sieur commissaire de
ce jour estant au bas d'icelle, portant qu'il en seroit par luy referé a la Cour,
arrest du seize du present mois, Et apres auoir oüy les nommez Moreau et
Duchesne,. -nsemble le dit Bailly, LA COUR ordonne conformement au dit

arrest du seize du present mois que le compte fourny par le dit Bailly et
les pieces y jointes seront signiffiées au dit Martin, lequel sera tenu de
debattre ou allouer le dit compte dans trois jours, autrement et a faute de
ce faire qu'il sera teneu pour receu et alloué, Et acte au dit Bailly de ce que
le dit Moreau a declaré que dans le temps qu'il fut chassé par le dit Martin
il resta cinq registres qui luy appartenoient et qu'il manque en partie deux
desquels il a mis en mains du dit Martin, Et trois qu'il a en sa possession·/.

DUCHESNEAU LEGARDEUR DE TILLY

Meesioura". VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par René Hubert huis-
Villeray et De-
peirassoitren- sier en icelle Tendante a ce qu'il luy plaise ordonner qu'il soit
trez.

payé des vaccations par luy faictes en qualité de greffier de la mareschaussée
en ce païs au proces encommencé en icelle allencontre de Robert LeClerc
dit Desrosiers, contenu de la declaration attachée a la dite requeste et qu'il
luy soit accordé executoire pour son payement, arrest de la Cour estant au
bas de la dite requeste du dix septiesme du present mois, Conclusions du
procureur general du Roy du vingtiesme, Tout consideré, DIT A ESTÉ que

le dit Hubert sera payé par le receueur du domaine de Sa Majesté en ce

païs de la somme de vingt hures cinq sols a laquelle ont esté reglées les
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dites vaccations contenues en la declaration qu'il en a presentée, a quoy
faire le dit receueur sera contrainct par touttes voyes deubes et raisonnables.

DUCH1ESNEAU

AUJOURD'HUY vingt cinquiesme aoust mil six cent soixante dix huit a
comparu au greffe de la Cour Me Jean Baptiste Peuuret, greffier en chef
en icelle, lequel a declaré que le jour d'hier Jean Pasquebau son engagé
par mois se seroit absenté de son seruice, Encor qu'il ne luy aye donné
aucun sujet et qu'il soit son redeuable, protestant allencontre du dit
Pasquebeau et de ceux qui les retireront de leur faire payer les journées
d'absence chacune a cinquante sols par jour et ses dommages et interests
conformement aux reglements de la Cour dont il a requis acte.

PEUURET.

Du londy 29e noust 1618

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou presidoit Monsieur l'Intendant, Et ou estoient
Les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours Dupont, Depeiras et de Vitray
Conseillers, Et Dauteüil procureur general.

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Jean Costé Tendant a estre
receu appellant de certain executoire de despens taxez par le Lieutenant

general de la prenosté de cette ville le 19? de ce mois en consequence de
sentence rendue entre luy et Gabriel Gosselin le 29? juillet dernier, LA
Coun a receti et reçoit le dit Jean Costé a son appel, permis a luy de faire
assigner sur iceluy le dit Gosselin et autres qu'il aduisera bon estre a certain
et competant jour pour proceder sur le dit appel, Et estre faict droit sur
iceluy aux partyes ainsi que de raison /.

DUCHESNEAU

M o\ icu r ENTRE Claude BAILLY architecte demandeur en anticipation
Depeiras es t
sorty, Mon d'apel d'vne part, Et Christophle MARTIN anticipé et appellant
sieur l'Eues-
que ept eu-ré. d'autre, Veu la requeste ce jourd'huy presentée a la Cour par le
dit Bailly, autre pareille requeste par luy presentée au sieur de Tilly, Con-
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seiller commissaire en cette partie et son ordonnance estant au bas en datte
du 27 de ce mois, arrest de cette Cour du seiziesme du present mois,
Exploiet de signiffication d'iceluy par Hubert huissier en datte du 23 du
mesme mois, autre arrest du 22 du dit present mois, Et l'exploict de signiffi-
cation d'iceluy, par le dit Hubert en datte du lendemain, Compte presenté
et affirmé par le dit Bailly le 200 du dit mois, signiffié par le dit Hubert au
dit Martin le vingt trois du dit mois, Requeste aussy ce jourd'huy presentée
a la Cour par le dit sieur Martin et vin dire par luy produit par denant le
dit sieur Commissaire, en consequence de la signiffication a luy faite du dit
compte, Et oüy sur ce le procureur general, le raport du dit sieur commis-
saire, DIT A ESTÉ que dans trois jours pour touttes prefixions et delays, Les
partyes auront reciproquement comînunication soub leurs recipissez des
pieces par elles produites au proces Et comparoistront en personnes par
deuant le dit sieur commissaire pour donner par le dit Martin ses debats
contre les comptes presentez par le dit Bailly en presence des nommez
Moreau et Duchesne qu'il sera tenu de faire comparoistre et representer les
cinq registres declarez par le dit Moreau suiuant le dit arrest du 22 du
present mois et par le dit Baillif son soutennement, Et a faute de ce faire
sera le proces jugé sur ce qui se trouuera d'escript et produit /.

DUCHESNEAU

Monsieur ENTRE judith RIGAUT femme de Jean Laplanche chirurgien deDepeiras ci t tD
rentré. present en l'ancienne France en son nom et comme procuratrice

de Jacques Passard La Bretonniere son gendre appellant de certaine sentence
du juge bailly de Montreal en datte du vingt deux du mois dernier et anticipé
comparant par l'huissier Gosset d'vne part, et M' Jean CAUELIER present
intimé et demandeur en anticipation du dit appel, Comparant par Becquet
notaire royal d'aure part, veu la dite sentence par laquelle le dit labre-

tonniere est deboutté de son opposition sauf son recours contre qui il
aduisera en la saisie, et sequestre declarée bonne et valable, Et ordonné
au gardien de vuidder ses mains en celles du dit sieur Canelier qui endosse-

roit sur l'obligation la juste valleur du bled saisi sur le pied de Cent sols le

minot, Exploict de signiffication fait de la dite sentence au nommé Pierre
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Cauelier en datte du vingt six du dit mois signé Petit et Bailly, sergent
auec signiflication qu'ils auoient saisy et enleué douze minots et demy de
bled, arrest de la Cour du quatorze juin dernier par lequel la dite Rigaud
est reçeue a l'appel par elle interjetté de la dite sentence et ordonné que les
choses demeureront en estat, procuration faite soûb seing priué par le dit
laBretonniere le sixiesme du dit mois de juin, Acte portant declaration
faicte par la dite Rigaud denant Maugne Notaire et greffier a Montreal Le
sixiesme du dit mois de juin qu'elle partoit du dit lieu de Montreal, pour
venir repeter dix ninots et demy de bled enleuez par les dits Bailly et
Petit a la requeste du nommé Bazot procureur du dit Messire Jean Cauelier
prestre, bail a ferme fait soub seing priné le 25 may 1677, entre le dit
Pierre Cauelier et le dit Laplanche d'vne terre appartenant au dit Cauelier,
Requeste de la dite Rigaud au dit nom contenant ses griefs et moyens
d'appel, sur laquelle seroit interuenu le dit arrest du quatorze juin dernier,
Partyes ouyes Ensemble les conclusions du procureur general, DIT A ESTÉ
qu'il a esté mal et sans grief appellé, ordonne la Cour que la dite sentence
dont estoit appel sortira son plein et entier effet, Condamne l'appellant en
Cent sols d'amende et aux depens Tant de la cause principale que d'appel.

DUCHESNEAU

ENTRE Pierre BONNIER au nom et comme ayant espouzé Catherine
Meliot auparauant vefue de Jean Routier appellant de sentence contre luy
rendue en la preuosté de cette ville d'vne part, Et Pierre NOLAN bourgeois
de cette dite ville, Comparant par Gosset huissier intimé d'autre ; Veu
l'arrest de la Cour du dix sept du present mois, Ensemble les pieces y esnon-
cées, obligation de la somme de quatre Cent dix liures sept sols passé par
deuant Becquet notaire, le dixiesme octobre dernier par la dite Meliot au

profit de l'intimé signé Becquet et scellée, Inuentaire faicte a la requeste de
la dite Meliot des meubles et Tiltres dependans de la communauté
d'entre elle et le dit Routier par deuant Daquet notaire le 26ý septembre
dernier, Contract de mariage passé par deuant le dit Duquet notaire, le
troisiesme januier dernier entre le dit Bonnier et la dite Meliot Et tout ce
qui a esté escript et produit par les parties, Conclusions du procureur-general
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en datte du jour d'hier, Tout consideré, LA Coun a mis et met l'appel et ce
dont estoit appellé au neant, Eii Emendant ordonne que l'appellant remplira
l'inuentaire, Et que l'intimé se pouruoira sur les biens de la dite Commu-
nauté, si les meubles inuentoriez ne suffisant pour son paynent, Et le dit
Bounier condamné aux depens -/.

DUCHESZ NEAU

VEU LA REQUESTE presentée par Antoinette dupoussan Tendant a estre
reçene appellante de certaine sentence de la preuosté de cette ville rendue
entre elle d'vne part, Et le frere Joseph Boursier de la Compagnie de Jesus
d'autre part, LA CouR a receu et reçoit la dite Antoinette dupoussan a son
appel, permis a elle de faire assigner le dit frere Joseph Boursier a certain
et competant jour pour proceder sur iceluy et estre faict droit aux partyes
ainsy que de raison '.

DUCHFESNEAU

Du lundy cinquiesme septernbre 1618

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
l'Euesque, Monsieur l'Intendant, Les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours,
Dupont, Depeiras et de Vitray Conseillers, Et Dauteuil procureur General,
Le dit sieur Intendant président,

MonBien r SUR LA REQUESTE de Charles Roger Descolombiers, Renuoyé
Damours s'est C

retiré. a l'execution de l'arrest du vingt cinq Auril dernier, le Sieur de
Tilly Continué rapporteur du procez d'Entre le dit Sieur Descoulombiers Et
le Sieur Nolan /.

DUCHESNEAU

Mon seur SUR LE RAPORT faict au Conseil par Monsieur DuchesneauDamours ost
rentré Intendant de la justice, police et finances en ce païs et president
de cette Cour, qu'il luy a esté presenté requeste par les cabarettiers de cette
ville, par laquelle il est remonstré que lés marchands qui vendent le vin
en gros le vendent a vn si haut prix que ne le poutnant distribuer en detail
suiuant l'ordonnance du Lieutenant general auquel ils se seroient adressez
par requeste jointe a celle qu'ils ont presentée au dit sieur Intendant pour

31
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obtenir la liberté de vendre le vin en detail a tel prix <u'ils le penuent
rendre, sur quoi le dit Lieutenant general remet a leur faire droit a l'arriué
du gros des vaisseaux, mais comme l'arriuée du reste des nanires pouuoit
estre tardiue, ils estoient priuez de debiter ny detailler du vin a cause da
prix excessif qu'ou leur veut vendre, sans contreuenir aux reglements,'ils.
tomberoient dans vne entiere xryne, n'ayant d'autre commerce ni facultez,

Messieurs do Pourquoy ils le supplioient de leur accorder la liberté de vendreVilleray et Do-
poiras se sont le vin en detail pour tel prix qu'ils le pouront vendre selon sa,retirez, la Cour

ayant jé qualité, veu la dite requeste signée Nolan, Duquet, Thibierge,
uont abstenir Et Niel, l'ordonnance du dit sieur Intendant estant au bas, endo juger en

ct aae adatte du vingt huict aoust dernier, partant qu'il en referreroit a
itsior e la Cour, sur quoy auoit esté ordonn le soit monstré au procureur

prcat de, neral, Requeste presentée au dit Lieutenant general, de luy
des intoressez l
do la ferme du repondue le vingt sept du dit ýmois d'aoust, Conclusions .du dit
Roy, Et le dit
sieur Dopeiras procureur general, en datte du quatre de òe mois, Tout consideré,
d- u controlo-
ment dos Pelle- DIT A ESTÉ que le marchand en gros ne poura vendre la barrique

ortes ui de vin que cinquante liures, Et les Cabarrettiers de cette ville
bureau do la
dite forme, que seize sols le pot, ceux des costes demeurant en mesme estat
que par le passé s'il n'est fait plainte, sauf a faire autre reglement si le cas

y eschet, apres 1'arriuée des autres nauires-/.

IYUCHESNEAU

Monsieur de SuR tE RAPoRT faict au Conseil parle sieur de Tilly Conseiller
tilleray e s t
rntré. du proces pendant enjugement entre Cristophle Martin directeur

de l'Isle et Comté de St. Laurens d'vne part, Et Claude Baillif architecte

d'autre, Et veu l'arrest de la Cour du vingt neuf aoust dernier signiflié au

dit Martin le mesme jour par l'huissier Hubert, Ensemble le proces verbal

du dit sieur Commissaire en datte 'du deuxiesme de ce mois, veu aussy la
requeste ce jourd'huy presentée par le dit Martin et ses debats de compte
qu'il a presentement produits sur le bureau et qu'il a ce jourd'huy faict

signiffier a partye par l'huissier Genaple, ouy le procureur general, DIT A

ESTE que les partyes ensemble Moreau et Duchesne comparoistront auant

de partir de cette ville par deuant les sieurs de Tilly et Dupont, Conseillers
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pour estre ouys sur les dits debats et soustenements l'affaire mise en estat
estre jugée au premier jour d'apres les vaccances.

DUCHESNEAT

VEU LA REQUESiE ce jourd'huy presentée a la Cour par Messire Jean
Cauelier prestre, Tendante a ce qu'il soit estably vu Commissaire pour ouyr
les Tesmoiis que l'huissier Gosset procureur de Pierre Cauelier est obligé
de faire entendre pour justiffier les choses qu'il a auancées par ses escrits et
moyens d'appel allencontre du dit sieur Cauelier prestre afin que le dit
Gosset n'aye aucuns moyens ny pretextes. pour retarder le jugement de
l'affaire, qu'il soit ordonné que les'dits moyens d'appel seront mis au greffe
de la Cour Et que copie en sera deliurée, signée du greffier au dit sieur
Canelier, Comme aussy que le dit Pierre Cauelier et Judith Rigaud sortiront
incessamment de la maison de la terre saisie reellement sur le dit Cauelier,
pour en laisser la libre possession au Commissaire, lequel fera couper,
engranger et ameliorer les grains qui sont presentement sur la dite terre et
s'ils estoient coupez qu'ils luy seront liurez par ceux qui en seront saisis en
l'estat qu'ils le seront, pour du tout estre tenu compte a qui il apartiendra,
Et ouy le procureur general, DIT A ESTÉ que les choses demeureront en estat
jusques en fin du proces, la Cour commettant le sieur Dupont Conseiller
pour instruire le proces et estre le tout jugé a son rapport·/.

DUCHESNEAJ

VEU LA REQUESTE presentée par Jean Bazot et Hillaire Bourgine demeu-

rans a Montreal Tendante pour les raisons y contenues a estre receus inter-

uenans en la cause d'appel interjetté par Pierre Cauelier de sentence contre
luy rendue par le bailly du dit lieu au profit de MI Jean Canelier prestre

pour Conclure allencontre du dit Pierre Cauelier ou de l'huissier Gosset son
procureur pour la reparation des calomnies par eux faictes contre les dits
exposants et condamnation de tous leurs depens dommages et interests,
Requerant la jonction du procureur general, ouy le dit. procureur general,
LA CouR a receu et reçoit les dits Bazot et Bourgin'é a leurs inuentaires pour
en jugeant leur estre fait droit ainsy qu'il appartiendra·/.

)UCHESNEAU
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VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par claude Maugue greffier et
notaire en la jurisdiction de Montreal Tendante pour les raisons y contenues
a ce qu'il luy plaise le receuoir partye interuenante au dit Me Jean Canelier
prestre partie principalle auec les tesmoins accusez calomnieusement par
Pierre Cauelier ou par l'huissier Gosset son procureur d'auoir esté attirez
et subornez par le dit sieur Canelier prestre pour estre au dit exposant faiet
reparation d'honneur et amende honorable soit par le dit Pierre Cauelier
soit par le dit Gosset, Requerant en outre tout depens dommages Et inte-
rests et demandant la fonction du procureur general, Oüy sur ce le dit pro-
cureur General LA CouR a receu et reçoit le dit Maugue a son interuention,
pour en jugeant, luy estre faict droit ainsy qu'il appartiendra ·/.

DUCHES-NEAU

VEU LA IREQUESTE presentée au Conseil par Catherine Grenier vefue
de Louis Dtpin Tendante pour les raisons y contenues a estre recene appel-
lante de certaine sentence de la preuosté de cette ville en datte du vingt six
aoust dernier rendue entre elle et Pierre Grenon, veu aussy la dite sentence,
la Cour a receu et reçoit la dite Grenier a son appel, permis a elle de faire
intimer sur iceluy le dit Grenon et autres qu'elle aduisera bon estre a,
certain et competant jour pour estre ensuitte faict droit aux partyes ainsy
que de raison.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée par Remond Paget dit Quebecq, habitant
de Beaupré, prenant le faiet et cause de Guillaume Paget son fils taillandier
appellant de certaine sentence de la preuosté de cette ville, en datte du vingt
sixiesme aoust dernier, rendue au proffit de Jean Gaultier dit Larouche
Taillandier; autre requeste du dit Larouche Tendante a anticiper le dit
appel. ouy le procureur, LA CoUR areceu et reçoit le dit Larouche a anticiper
le dit Remond Paget sur l'appel par luy interjettér Et ordonne que les
partyes en viendront au premier jour d'apres les vaccances pour leur estre
faict droit ainsy qu'il appartiendra.

DUCHESNEAU
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Du inardy si.xiemne septembre IE78.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement ou estoient Monsieur Le
Gouuerneur, Monsieur l'Euesque de Quebecq, .Monsieur l'Intendant, les

sieurs de Tilly, Damours, Dupont et de Vitrav, Conseillers, Et D'auteuil

procureur generaI, Monsieur l'Intendant president /.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Jean Juchereau sieur de la

Ferté, au nom et comme commis et preposé en la direction et soin des,

affaires des interessez en la ferme du Roy et commerce en Canada, apres le

deceds du deffunet sieur Charles Bazire Tendant a ce que pour les raisons

y contenues il luy plaise permettre au suppliant de vendre le vin soixante

quinze hures la barique, memoire et moyens par luy fournis pour soustenir

la dite requeste, et ouy le dit sieur de la Ferté et les dits cabarettiers, lequel

dit sieur de la Ferté a dit que les fustailles de vir. qui sont venues cette

année pour les dits interessez contiennent chacun Cent dix pots, ouy aussy

le procureur general en ses conclusions, LA Coun sans s'arrester a son arrest

portant reglement du jour d'hier a permis et permet a tous les marchands

de vendre la barrique de vin soixante liures jusques au temps de l'arriuée

des autres nauires que l'on attend de France, deffences a eux de le vendre

plus et aux cabarettiers de le vendre dauantage que seize sols le pot, sous
telles peines qu'il appartiendra, sauf a leur faire droit sur la diminution du

.prix de la vente contre les marchands si les barriques contiennent moins de

cent dix pots /.
DUCHESNEAU

DaI dixiesme octobre 167S.

LA COUR ASSEMBLÉE ou estoit Monsieur le Gouuerneur,Monsieiir l'Inten-
dant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras et de
Vitray, Conseillers et Dauteuil procureur general.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Estienne Pezard escuyer
sieur de la Touche Champlain contenant qu'au proces pendant a la Cour
entre le dit sieur de la Touche et le sieur Boyuinet lieutenant general en la

jurisdiction des Trois Riuieres et autres officiers de la dite jurisdiction, il a
esté ordonné par arrest du 19? aousL dernier, que le dit sieur de la Touche
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justiffiera par pieces ce qu'il leur impute pourquoy faire il a besoin que la
Cour voye l'information et procedures Criminelles faictes allencontre du
nommé Brisset ainsy que les inuentaires du sieur de la Tour et Sainct Claude
faictz par le dit lieutenant general, Coppie du premier d'iceux estant au
proces par ou il paroistra de la verité de ce que le dit sieur exposant a
allegué et aduancé, mais comme il craint qu'en retirant des copies des dites
pieces, les autres n'en fussent reparées en les transcriuant, Antoine Adhemar,
saisy des dites minutes comme ayant seruy de greffier au dit sieur de
Boyuinet, s'est declaré partye interessée dans l'affaire comme il parpist par
sa signature estant au bas des reponses des dits officiers qui n'auroit Ygarde
d'employer dans les coppies ce qui est dans les minutes qui pouroit faire sa
Condamnation, et ayant dans la coppie de l'inuentaire du dit La Tour qui
est au greffe de la Cour, les choses les plus essentielles rapportées a la marge
d'iceluy, Ce qui feroit voir clairement que les minuttes pouroient estre
reportées de la mesme sorte, ce qui ne se pouroit remarquer par des coppies,
Et quant la representation de l'inuentaire est necessaire, Et comme les deux
mois escheront peu de temps apres les vaccances, l'exposant pouroit estre
euincé de la dite justiffication et condamné par contumace, s'il n'y estoit
pourueu autrement, n'ayant pu agir plustost a cause des vaccances, a ce
qu'il soit ordonné le dit Adhemar ayant esté payé de ses sallaires et esmolu-
ments aux dits inuentaire et procedures criminelles, que les minuttes des
dits inuentaire et procedures criminelles seront incessamment enuoyées par
le dit Adhemar et au greffe de la Cour pour en estre donné communication
a l'exposant, sous son recepissé, ouy sur -ce le procureur general, DIT A ESTÉ
que le dit Ademar enuoyra les dites minuttes au greffe de la Cour, dans trois
semaines par le premier maistre de barque qui descendra, lequel s'en

chargera •..

DUCHESNEAU

Les sieurade VEU LA REQUESTE presentée par Claude Baillif architecte con-Villeray et De-
peins se sont tenant ses reponses aux moyens de l'appel interjetté par Chris-retirez.

tophle Martin de sentence rendue par les sieurs de Tilly et Dupont par acte
signé Martin signiffié aýu dit Baillif par Exploict de Genaple huissier en datte
du Prcmier de ce mois.sans marquer la datte de la dite sentence en vertu
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de laquelle le dit Baillif auoit faiet assigner le dit sieur Martin pour veoir
prester le serment aux nommez la becasse et Charlan assignez en tesmoi-

ginage, la dite ordonnance estant contraire a l'ordonnance qui deffend la
prenue audessus de cent francs, veu le dit appel et moyens d'iceluy
contenues par le dit exploict susdatté, veu-aussy la dite sentence dont est
appel, et proces verbal sur lequel elle est interuenue,.Et ouy le procureur

general en ses Conclusions DIT A ESTÉ qu'il a esté mal et sans grief appellé,

ordonne la Cour que la sentence dont estoit appel sortira son effet, Et
que les dits sieurs Commissaires Continueront l'instruction du proces au
desir de l'arrest du cinquiesnie septembre dernier Condamne en outre le dit
sieur Martin en soixante sols d'amende pour son fol appel et aux depens
d'iceluy•/.

DUCHESNMEAU

SUR LE RAPPORT faiet a la Cour par Monsieur le Gouuerneur qu'estant

a Montreal il auroit fait arrester prisonniers -les nommez Pierre et Louis
Lemieux pour auoir contreuenu aux deffences du Roy, estant allez en traitte
aux Temiscamingues et les auoit interogez, et fait amener ez prisons de cette
ville ou ils sont detenus, veu le proces verbal du dit sieur Gonuerneur, en
datte du dernier juillet dernier, interrogatoire par lay faicte ans dits
Lemieux les premier et troisieme aoust dernier, autres interrogatoires faits
au nommez Claude de Xaintes Françoise Jachet sa femme et Nicolas Doyon,
en datte des premier et deuxiesme du dit mois d'aoust, et ouy le procureur
general auquel le tout a esté communiqué DIT A ESTÉ que les dits Lemieux

seroient rapettez en leurs interrogatoires par le dit sieur de Villeray premier
conseiller commis a cet effet pour sur son raport estrefait ce que de raison-/.

DUCHESNEAU

VEU par la Cour l'arrest du Conseil d'Estat du Roy donné a St. Ger-
main en Laye le douze may dernier signé Colbert par lequel Sa Majesté
ordonne que par Monsieur le Gounerneur et Monsieur l'Intendant conjointe-
ment auec les officiers de cette Cour il sera faict assemblée des vingt prin-
cipaux et plus anciens habitans du païs, lesquels donneront leur aduis sur
le commerce qui se faict anec les sauuages en vins Et Eau de vye, et autres
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boissons et de ses conditions auxquelles il peut et doit e'tre introduit et con-
tinué desquels aduis il sera dressé pr'oces verbal par le dit sieur Intendant
qui sera signé du dit sieur Gouuerneur et des officiers de cette dite Cour et
enuoyé a Sa Majesté pour le tout veu ef.examiné estre par Elle ordonné ce
qu'il apartiendra, Et enjoignant sa dite Majesté a cette Cour de luy enuoyer
vn extraict de touttes les informations qui ont esté faictes depuis six ans sur
les Crimes et meurtres, violements et incestes qui ont esté faicts a l'occasion
des dites boissons, et tenir la main a ce que les dits crimes soient senerement
punis, et au procureur general d'en tenir la main et de faire toutes requisi-
tions a cet effet, Commission sur le dit arrest en datte du dit jour, signée
Louis et plus bas par-le. Roy Colbert, et scellée du grand sceau de cire jaune,
attachée au dit arrest e-t;éontiescellée, et ouy le dit procureur general, DIT A

ESTE que les sieurs d'Aillebbust, Dugué', Lebert, Berthelot, de Repentigny,
Boucher, Saurel, Berthie', Sainct Omer, Vercheres, Creuier, La Touche, St.
Pierre, Duplessis, St. Romain, de Becaucour, Charron, VVallon, des.Coulom-
biers' et Jolliet principaux habitans de ce païs que la Cour a choisis, seront
aduertis de se trouuer dails quinzaine en presence de la dite Cour, pour
donner leur aduis au desir du dit arrest, dont sera donné Communication
au dit procureur General ce requerant- .

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE cejourd'huy presentée a la Cour par Mt Jean Canelier
prestre, Tendante a ce qu'attendu que les six semaines accordées a Jean Bap.
tiste Gosset Comme procureur de Pierre Cauelier par arrest de la Cour du
huictiesme aoust dernier sont expirées, et qu'il est important a l'exposant
d'estre purgé de la calomnie et accusation qui luy est faicte, les dits Pierre
Canelier et Gosset soient forclos et euincez de faire leur preuue, Ce faisant
condamnez a faire reparation d'honneur au dit exposant, Telle que le cas le
requiert, Et en tous ses depens dommages et interests, sauf au- procureur
general de prendre allencontre d'eux Telles Conclusions qu'il jugera a propos,
et sur le principal ordonne qu'il a esté bien jugé mal et sans grief appellé
et que la sentence dont est appel sortira a execution en tout son contenu
auec amende et depens, Et ouy le procureur general en son requisitoire, Tout
consideré, LA Coun a prorogé et proroge de grace delay jusques a vendredy
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prochain dans lequel les dits sieurs Pierre Cauelier et Gosset seront tenus
de satisfaire au dit arrest cy dessus datté, autrement sera faict droit sur le
dit appel et fins de la dite requeste •/.

DUCHESNEAU

Du lundy xhiie jour d'octobre 1618:

LE CONSEIL ASSEMBLE ou estoient Monsieur L'Intendant, les sieurs de
Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, de Peiras et de Vitray Conseillers, Et
D'auteüil procureur general.

VEU LA REQUESTE presentée'a la Cour par Claude de Bermeii sieur de
laMartiniere Contenant qu'il auroit plû a Sa Majesté l'honnorerd'vne Charge
de Conseiller pour remplir la place du sieur de Lotbiniere, vaccante par sa
promotion a l'office de Lieutenant general ; Requerant'qu'il luy plaise le
pournoir et installer en la dite charge, arrest de la cour estant au bas,
portant le soit montré au procureur general en datte du dixiesme du present
mois, Les Lettres de prouisions du Roy données a -S. Germain en Laye, le
troisieme juin dernier signées Louis et sur le reply par le Roy Colbert Et
scellées du grand sceau de cire jaulne, Requisitoire du procureur general du
treize du present mois ; DIT A ESTÉ qu'a la diligence du dit procureur general
il sera faict information des vie et mours dt dit sieur de Bermen par deuant
le sieur de Villeray premier Conseiller commis a cet effet pour icelles reçeues
et les Conclusions du dit procureur general estre ordonné ce que de raison /.

DUCHESNEAU

Du vingt deux Octobre qble soixante dix huit

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur t'Intendant, Les sieurs
de Villeray, detilly, Damours, Dupont, Depeïras Et de Vitray

VEU PAR LA COUR Le proces criminel fait par le Lieutenant general de
la preuosté de cette ville a la reqo du substitut du procureur general du

Jean 3rioro Roy demandeur, Contre Jean Briere dit Perigourdin Mattelot
acet a mort deffendeur accusé, prisonnier ez prisons de cette ville. Sentence
rendüe au dit proces le dixseptiesme septembre dernier, par laquelle le dit
Jean Briere r-uroit esté declaré deüement atteint et conuaincu d'auoir juré
et blasphemé le Sý nom de Dieu, Et par haine et propos deliberé injurié,

32
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querellé et maltraitté de parolles le nommé le Breton Mathelot, la nuict sur

les neuf a dix heures du xiý Aoust dernier, Et s'en estant aproché,

continüant ses juremens luy auroit donné vn coup de sa main sur le costé

de la teste duquel coup il Pauroit estourdy, jetté a l'Eau et fait noyer,

Empeschant autant qu'il estoit en Iuy que le dit le Breton fut secouru,

pour reparation de quoy condamné a estre pris Et enleué des dites prisons,

par l'executeur de la haute justice Et conduit en chemise nüe teste la corde

au col Et la torche au poing deuant la principale porte de l'Eglise

parroissialle d'icelle, Et là demander pardon a Dieu au Roy Et ajustice des

juremens Et blasphemes par luy profferez, Et ensuite estre conduit en la

grande place de la basseville pour y estre pendu Et estranglé a vne pottence

qui a cet effect y sera' dressée, Et son corps mort y demeurer jusques a neuf

heures du soir qu'il sera porté sur les fourches patihulaires, condamné eu

outre en Cent hures d'amende enuers le Roy Et en tous les despe ns du

proces, Le surplus de ses biens acquis Et confisquez au Roy En quelques

lieux qu'ils soient scituez, A la prononciation de laquelle sentence Le dit

Jean Briere perigourdin auroit dit qu'il en estoit apellant. Interrogatoire

fait au dit accuzé par le sieur depeïras Conseiller en cette Cour Commiss"0

en cette partie, en datte du huictiesme du present mois, au.bas duquel est

son ordonnance de communication d'iceluy Et du proces, au dit procureur

general, VEU d'office Le jugement rendu par Monsieur Talon cydeuant

intendant de ce païs allencontre du dit Jean Briere perigourdin, en datte

du vingt quatre nouembre ghic soixante cinq, que la Cour se seroit fait

representer par le greffier en chef d'icelle, Oüy Et interrogé le dit accuzé

sur le dit apel, Et cas a luy imposez. Conclusions du procureur general du

Roy du douziesme du.present mois, Le raport du dit sr, Commisse, Tout

consideré. Lt CoUR a mis et met l'apel au neant, Et renuoye pardeuant le

dit Lieutenant general de la dite preuiosté l'execution de la sentence par luy

rendüe allencontre du dit Briere, Ordonne neantmoins La dite Cour que sur

L'amende il sera prealablement pris la somme de cinquante hures pour

faire prier Dieu pour le repos de l'ame du dit deffunct Breton -/.

DUCHESNEAU ROUER DE VILLERAY

LEGARDEUR DE. T-ILLY DAMouRs

DUPONT .EPEIRA8

C flE:UITR.
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Prononcé au dit Briere, fait a la Consiergerie a Quebec les jour Et au
susdits.

PEUURET

Du lndy 2-e octobre 9628,

L.A CouR ASSEMBLÉE ou estoient les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours,
Dupont, Depeiras et de Vitray Conseillers, Et Dauteüil procureur general,
dit sieur de Villeray president

ENTRE Raymond PAGET DIT QUERCY, habitant de Beaupré prenant le
fait et cause de Guillaume Paget son fils taillandier appellant de sentence
de la preuosté de cette ville ;en datte du 26? aoust dernier et anticipé sur le
dit appel d'vne part, Et Jean GAUTIER DIT LAROUCHE taillindier intimé et
anticipant d'autre, veu la dite sentence par laquelle est ordonné que le dit
Guillaùme Paget retourneroit incessamment acheuer son temps d'vn au
auec le dit Larouche, en ayant esté fait neuf mois, auec deffences aux parents
du dit Paget de le retirer a peine de vingt hures d'amende, et le dit Paget
aux despens, signée Rageot et scellée, Exploict de signiiffication d'icelle en
datte du 29ý du dit mois signé Auisse et la declaration de l'appel du dit
Quercy, pieces et procedures sur lesquelles est interuenu la dite sentence,
requeste du dit Larouche et arrest de la Cour du cinquiesme septembre
dernier, Exploiet de signifficalion d'ieeluy auec assignation en latte du
vingt six du dit mois signé Gosset, Requeste du dit Quercy contenant ses
griefs et moyens d'appel, Et oüy le dit Larouche ses reponses aux dits griefs
Tout Cônsideré, LA CoUn a mis et met l'apel au neant, ordonne que la sen-
tence dont estoit appel sortira son plein et entier effet, Condamne l'appellant
en soixante sols d'amende pour son fol appel et- aux depens a taxer par le
sieur de Peiras Conseiller commis a cet effet

ROÜER DE VILLERAY.

ENTRE Louis JOLLIET bourgeois de cette ville Tant pour luy que pour
ses associez appellans de sentence de la preuost* de cette ville du septiesme
may dernier, anticipé sur le dit appel d'vne part, Et Pierre NoRM.rAND Tail-
laudier intimé et anticipant d'autre part ; veu la dite sentence par laquelle
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l'appellant est condamné payer la somme de trente quatre hures et aux
despens liquidez a neuf hures cinq sols, a l'acquit de François Blouin
mathelot, si mieux il n'aime le renuoyer presenteinent au seruice de l'intimé ;
Exploict de signiffication d'icelle en datte du neufiesme du dit mois Et la
declaration du dit appel, arrest de la Cour du dix huict juin dernier, Exploict
de signiflication d'iceluy par l'huissier Roger, premier huissier en Cette Cour
en datte du treize du present mois, Et les partyes oüyes, serment pris du
sieur Jolliet, Tout Consideré, LA COUR a mis et met la sentence dont estoit
appellé au neant, Emeiidant le'dit Jolliet deschargé de la demande du dit
Normand, Et iceluy N1ormand Condamné aux depens, sauf son recours contre
qui il appartiendra,, ROÜER D/ V.LLRAY.

Dar Mercredi 26o Sbre 16,7s.

LE COUR ASsEMBLÉE ou estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur
L'Intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont,-depeiras et
Vitray conseillers Et Dauteffil procureur general.

VEU PAR i COUR les lettres de prouisions du Roy données a St Germain

en Laye le trois juin dernier signées Louis et sur le reply par le Roy
Colbert et scellées du grand sceau en cire jaulne par lesquelles % Majesté
donne et octroye a M? Louis de Bermen sieur de la Martiniere vue charge
de Conseiller de Sa Majesté en cette Cour, pour en joüir aux honneurs,
autoritez, prerogatiues, exemptions dont jouissent les Conseillers des autres
Cours souueraines du Royaume de France, Et aux gages qui luy seront
donnez, ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres adressées en
cette Cour pour le mettre et instituer en possession de la dite charge. Re-
queste presentée en cette Cour par le dit''sieur de la Martiniere juge des

jurisdictions de Beauport et de Notre Dame des Anges, Tendante a estre
mis et institué au dit office, au bas de laquelle est le soit·montré. Requisitoire

du procureur general du 13? de ce mois. Information des vye, moeurs, con-
uersation et religion du dit sieur de la Martiniere du 18?, Conclusions du
dit procureur general du 22? du dit present mois. Autre requeste du dit

sieur de la Martiniere par laquelle il suplie la Cour de ne s'arrester a la

faute qui se trouue ez dites lettres de prouisions qui ne procede que de
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l'escriuain, en ce qu'il n'y a aucun autre que luy ei ce pais qui porte le
nom de Bermen de la Martiniere. Oly sur ce le procureur general, Le

raport du sieur de Villeray premier Conseiller en cette Cour, Tout veu et
consideré, LA CouR, pris le serment du dit sieur de la Martiniere au cas

requis, l'a mis et institué au dit office de Conseiller en icelle, ordonne que

les dites lettres de prouisions seront registrées au greffe .d'icelle pour joüir

par luy de l'effect et contenu en icelle.
DUCIIESNEALU

MONSIEUR le Gouuerneur et Monsieur l'Intendant se sontn chargez

d'escrire en -Cour sur les commissions pour l'execution des arrests du

Conseil, Et cependant il sera continüé de sceller a l'ordinaire.

DUCHESNEAU

IL sera enuoyé a Sa Majesté a la diligence du procureur general des

extraits des informations faictes depuis six ans pour la traitte des boissons,

au desir de l'arrest du Conseil d'Estat du douze May 1678.

DUCHESNEÀU

Du dit jour de relcuée.

LA CoUR ASSEMBLÉE où assistoient Monsieur le gouuerneur, Monsieur

l'Intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras, de

Vitray et de la Martiniere Conseillers et Dauteüil procureur general.

SUR CE QUI a esté representé au Conseil par le Procureur general que

les sieurs Boucher, D'ailleboust et St. Pierre ne se sont rendus en cette ville

quoiqu'aduertis de se trouuer au desir de l'arrest du dixiesme de ce mois,
requerant qu'il en soit nommé d'autres, LE CONSEIL a nommé et choisy les

sieurs de la Salle gouuerneur du fort de Frontenac, Dombourg et Laprade,

pour donner leurs aduis au desir de l'arrest du Conseil d'Estat du Roy en

datte du douze May dernier.
DUCHESNEAU

EN consequence de quoy les habitans choisis et aduertis au desir du

dit arrest, estant entrez, ont donné leurs aduis, et dont Monsieur l'Intendant
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a dressé son proces verbal, duquel il y a copie aux liasses du greffe de la
Cour.

DUCHESNEAU

Du dernier Jour d'octobrc 2628à

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, Dupont, Depeiras, Et
de la Martiniere Conseillers Et D'auteüil procureur general.

VEUT l'arrest du Conseil d'Estat du Roy donné à St Germain en Laye le
douze may dernier portant reglement pour les taxes des officiers de justice
et notaires de ce païs, signé Louis et plus bas par le Roy Colbert et scellé
du grand sceau en cire jaulne. Autre regleinent fait en cette Cour pour les
dites taxes du 262 auril 1677, Conclusions du procureur general du 23° du
present mois. DIT A ESTÉ que le dit arrest du Conseil d'Estat sera recristré
tant en cette Cour qu'ez justices royalles et subalternes de ce païs pour estre
suiny et executé selon sa forme et teneur. Enjoint a tous juges d'en faire
faire lecture de six mois en six mois a la premiere audience d'aprez les
vaccances et a tous sergens et nottaires de s'y trouuer, Le tout sous les peines
de l'ordonnance

DUCIESNEAU

RTETENTU-[. Et sera fait tres humbles remontrances au Roy sur l'article
qui taxe au greffier quatre liures pour chacun roolle des sentences et
expeditions, quoyqu'il ne leur soit deub que quatre sols, En quoy il semble
qu'il y ayt de l'Erreur qui peut proceder de l'Escriuain qui a manqué d'estre
correct en cet endroit ainsy qu'en quelques autres ou il semble qu'il y ait
aussi des fautes

DUCHESNEAU

Afich é ie VEU AU CONSEIL l'ordonnancé du Roy oxpediée a S. Germain
SiX i!3 ne no-
uembro 167S a en Laye le douze may dernier signée Louis et plus bas Colbert
Qucbcc parC
hnger si"ant et scellée, par laquelle Sa Majesté fait tres expresses inhibitions
FOf proces Ver-
b..I. et defenses a to'tes personnes de quelque qualité et condition

qu'elles soient de chasser hors l'estendue des terres défrichées et habitées

par ses sujets habittans de ce païs, Et vne lieüe a la ronde; et aux gounerneurs
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et Lieutenans generaux pour Sa Majesté au dit païs, d'en expedier et deliurer
Affi chè aux l'aduenir aucune permission, a peine contre les particuliersTrois Riuiuresaacn , aCnr e

par e r qui contreuiendront aus dittes d'effences de deux mille liures
januier 1679. d'amende, applicable moytié au Roy et moytié a l'hospital de
Quebec pour la preniere fois, et de peines afflictiues telle qui sera jugé a
propos par le sieur Duchesneau Intendant, en cas de recidine, Mande Sa

e Majesté au sieur Comte de Frontenac Gouuerneuret son Lieute-par Roger
huisier le sx nant general au dit païs de tenir la main a l'execution de la ditenouemn,bre '1678 pais
ordonnance, Conclusions du procureur general auquel la dite ordonnance
auroit esté communiquée, dattées du 130 du present mois. DIT A ESTÉ
que la dite ordonnance sera registrée au greffe de la Cour, Et conformement
a icelle qu'elle sera leue, publiée et affichée en cette ville aux lieux ordi-
naires, et copies ennoyées a la diligence du dit procureur general aux juris-
dictions royalles et seigneuriales de ce païs pour y estre aussy registrée,
leue, publiée et affichée a ce qu'aucun n'en pretende cause d'ignorance,
Enjoint au dit procureur general d'en certiffier la Cour au mois

DUCHESNEAU.

RETENTUM. Et sur les conclusions du dit procureur general portant
que si la dite ordonnance estoit exactement suiuye, le public en soutifriroit
et que sans s'oposer a la volonté de Sa Majesté, l'on peut permettre aux
habitans d'aller a la chasse dans le cours de l'hyuer depuis la my januier
jusqu'a la my auril, afin de faire prouision de viande pour subuenir a leurs

elué a necessitez, leur estant impossible lorsqu'e les riuieres sont geléesMonsieur le I
ouuerneur et d'aller en traitte, Et mesme qu'en ce temps les sauuages sonta M ons9iecu r

l'intendant espars a faire leur chasse, Et quant ils entreprendroient d'y aller,
il leur seroit impossible de reuenir pour le temps susdit. DIT A ESTÉ qu'il
sera fait tres humbles remontrances au Roy que si la dite ordonnance estoit
exactement suyuie le public en souffriroit, Et que sans se départir de l'obeis-
sance qu'on doit a la volonté que Sa Majesté a fait paroistre de vouloir
abroger les congez pour la traitte, Elle sera, tres humblement supliée d'agréer
que Monsieur le Gouuerneur permette~ aux habitans d'aller a la chasse, sui-
uant et en la maniere qu'il en a cy denant donné les congez, Et a la charge
de ne porter aucune marchandise de traitte, ny de se faire payer d'aucunes
debtes par les sauuages.

DUCHESNEAU



VEU au Conseil Somuerain l'ordonnance du Roy donnée a St Germain
en Laye le douze may dernier signée Louis et plus bas Colbert et scellée,
par laquelle Sa Majesté fait tres expresses inhibitions et deffenses a toutes
personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient d'aller ala traitte
des pelleteries dans les habitations des sauuages et profondeur des bois, tant

A fi c h 6 la du costé du Canada que du costé de l'Acadye·; Et aux gouuer-sixiestne n o-
ue'broa 178 neurs et Lieutenans generaux de Sa Majesté dans le dit païs, d'enar Rogerc

" i ,, r deliurer et expedier aucune permission, a peine contre les parti-
Uaf.t son °- culiers pour la premiere fois qu'ils iront a la traitte de confisca-pioiCt.

tion des marchandises dont ils seront trouuez ·saisys tant en allant qu'en
reuenant, en deux mil liures d'amende aplicables moytié a Sa Majesté et

Af]]ch5 aux moytié a l'hospital de Quebec ; Et en cas de recidine de tellesTrois Itiuieres d
pa ne lae peines afflictiues qu'il sera jugé par le sieur Duchesneau Iunten-

IG6'J. dant du dit païs de la Nouuelle France. Mande Sa Majesté au
sieur Comte de Frontenac Gouuerneur et Lieutenant general au dit païs de
tenir la main a l'execution de la dite ordonnance ; Conclusions du procu-
reur general du 13ý de ce mois, DIT A ESTÉ que la dite ordonnance sera
registrée au greffe de la Cour, Et conformement a icelle qu'elle sera leüe,
publiée et affichée en cette ville aux lieux ordinaires, et ez autres jurisdic-
tions rôyalles et seigneurialles de ce païs, a ce qu'auenn n'en pretende cause
d'ignorance -.

DUCHESNEAU

VEU au Conseil Souuerain la requeste presentée par le sieur Jean
Depeiras par laquelle il expose qu'il est agé de vingt deux ans, et que
n'ayant presentement pere ny mere, Dieu en ayant disposé, il auroit besoin
de se faire emanciper pour jouir de ce qui peut luy appartenir de leurs suc-
cessions, Et comme il n'y a point de chancellerie establie il auoit recours a
la Cour pour luy estre sur ce pourueu, Ouy sur ce le procureur general, LA
CouR ordonne que les parons paternels et maternels de l'exposant, ou amys
a deffaut du nombre compettant de parens, seront apellez pardeuant le Lieute-
nant general de la preuosté de cette ville auquel la Cour ordonne que s'il luy
apert que l'exposant soit agé de vingt deux ans et capable de gouuerner ses
biens et reuenus, En ce cas du consentement des dits parens le dit Lieute-
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nauit general aye a luy permettre de disposer de ses dits biens meubles et
immeubles tout ainsy que s'il estoit en age de majorité, l'ayant quant a ce
habilité et dispensé, a la charge neautmoins qu'il ne poura aliener ny
hypothequer ses biens immeubles qu'il n'ayt atteint l'aage de vingt cinq ans,
a peine de nullité, Mande la Cour au premier huissier ou sergent faire tous
exploicts, assignations et autres actes requis et necessaires sans demander
autre permission /.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Me Giles Boyuinet Con-
seiller du Roy, Lieutenant general au siege ordinaire de la ville des Trois
Riuieres tant en son nom que comme faisant pour les officiers de la dite
jurisdiction, Contenant que Estienne Pezard sieur de la Tousche ayant
aduancé dez le 14 juin dernier beaucoup de choses allencontre des dits
officiers, seroit interuenu arrest portant que sa requeste seroit communiquée
aux dits officiers pour y repondre dans vu mois, que depuis ce temps le dit
sieur de la Tousche a obtenu plusieurs arrests portant des prorogations de

delays dans lesquels il estoit obligé de justifier ce qu'il auoit auancé, aux-

quels arrests il n'a point satisfait tous les delays estant expirez, a ce qu'il

plaise a la Cour luy donner acte de ce que tous les dits delays sont expirez, et
en consequence le deboute de ses pretentions auec despens, Oüy le dit sieur

Boyuinet et M Romain Becquet procureur du dit sieur de la Tousche,
Oüy aussy le procureur reneral, DIT A ESTÉ qu'acte est accordé au dit sieur

Boyuinet de ce que les delays accordez au dit sieur de la Tousche pour

justifier les faits par luy alleguez par les requestes par luy presentées a la

Cour sont expirez ; Et faisant droit du consentement des partyes le dit sieur-

de la Touche debouté, despens compensez.
DUCiESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Mý Gilles Rageot greffier

de la preuosté de cette ville, Contenant que le nommé Jean Perigourdin

executé a mort ayant esté jugé en la dite preuosté sur les minuttes du*proces

et ayant apellé de la Sentence a la Cour, le dit Exposant auroit esté obligé

de faire exprez vue grosse du proces de laquelle il n'auroit Eu satisfaction,
33
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a ce q'il luy plaise ordonner qu'il sera payé suiuant la taxe de la Cour du
nombre des roolles qui se tronent au p-roces produit au greffe d'icelle, Dmr
A EST6, que le dit Rageot sera payé par le fermier du domaine du Roy de
la somme de dix huit hures dix sols qui lui est deire pour quatre vingt vnze.
rooles et vn sac, au payement de laquelle sera le dit fermier en cas de reff us
contraint par toutes voyes deâes et raisonables • .

DUCHESNEAU.

Monieur F VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Me Pierre Duquet,gouuerneurest
•orty. au nom et comme procureur de Daniel de Grizolon sieur de

Lhut, Expositiue qu'il luy est important pour le maintien de son bon droit
dans le proces qu'il a contre le sieur Dalley-rac de faire ouyr par serment
Jean Jacques Patron ainsy qu'iI est porté par l'arrest du 18ý aoust dernier,
Et d'autant que le dit Patron est a present en cette ville il plust a la Cour
l'entendre incessamment, veu aussi le dit arrest et ouy les partyes, le dit
Becquet ayant demandé que le dit patron soit ouy s'il n'est pas vray qu'en
transigeant ils auoient fait vn compte dans lequel l'Eau de vye en question
estoit portée en deduction de ce que le dit sieur du Lhut deuoit au dit sieur
Dalleyrac, Et si le dit Patron ne l'arracha pas des mains du dit Dalleyrac ce
qu'il offre de justiffier par tesmoins en cas de desny. Sur quoy ouy le dit
Patron qui a desnié auoir eu aucun compte du dit Dalleyrac, que luy Patron
en escriuit vn du payment que le dit Dalleyrac auoit receu du dit du Lhut,
Et les partyes ouyes d'abondant, elles sont conuenues de s'en raporter au
serment decisif du sieur Le Chasseur qui moyennant leur accommodement.
pour scauoir la verité sur ce qui est en litige entr'elles, Et si le compte
dans lequel l'Eau de vye et le beurre ont esté portez en receptes luy fust mis
ez mains pour faire l'accommodement. Ouy sur ce le dit sieur Le Chasseur
qui a dit qu'il donnera sa declaration par escrit de ce que la memoire luy
fournira de cette affaire, Oüiy aussi les dites partyes qui ont persisté,.e dit
Becquet demandant le serment du dit sieur Le Chasseur.. DIT A ESTá que
le dit sieur Le Chasseur se purgera par serment mecredy prochain sur la
representation qui luy sera faite du compte allegué par le sieur Dalleyrac
et declarera si l'Eau de vye. et le beurre en question sont entrez dans le dit
compte /.

DUCHESNEAU'
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MonL3our la VEU le proces pendant par apel en cette Cour Entre Pierre
gotueuctr est

rentré. CAUELIER habittant du lieu dit Lachine en l'isle de Montreal
apellant de sentence du bailly de Montreal du quinze mars dernier et anti-
cipé'd'vne part. Et Messire Jean CAUELIER prestre intimé et anticipé d'autre,
Sentence dont est apel par laquelle l'appellant est condamné payer au« dit
sieur intimé la somme de vnze Cent neuf hures comme il est plus au long
porté par la dite sentence et aux despens. Obligation passée par le dit
apellant de la somme de vnze Cent neuf hures au proffit de l'intimé par
deuant Claude Maugüe notaire au dit lieu de Montreal le 15" januier
dernier. Procuration passée par-le dit intimé a Romain Becquet par deuant
le dit Maugùe le cinq auril ensuiuant. Requeste du dit Becquet au nom
et comme procureur du dit intimé, arrest interuenu sur la dite requeste le
vingt cinq du dernier mois, Exploit de signifficatioin auec assignation en
cette Cour au dit apellant du 150 juin ensuiuant signé Le Vasseur. Arrest
'du vingtiesme du dit mois portant apointement a se communiquer par les
partyes. Causes et moyens d'apel produites par Jean Baptiste Gosset au
nom et comme procureur du dit apellant. Autre requeste du dit Becquet,
arrest interuenu sur icelle en datte du premier aoust dernier, Exploit de
signification d'iceluy au dit Gosset du cinq du dit mois signé Biron, autre
requeste du dit Becquet, arrest interuenu sur icelle le 8 du dit mois, Exploit
de signification d'iceluy au dit Gosset du lendemain signé Roger ; Requeste
du dit sieur Cauelier prestre, autre arrest interuenu sur icelle le cinq
septembre dernier. Exploit de signification d'iceluy au dit Gosset du dix
neuf du mesme mois signé Le Vasseur. Autre requeste du dit intimé et
arrest rendu en consequence le dixiesme du present mois, Signification
d'iceluy au dit Gosset par le dit Le Vasseur le treize ensuiuant, autre
requeste du dit intimé repondue en cette Cour le dix septiesme du miesme
mois, Exploit de signiffication d'icelle au dit Gosset, du lendemain signé
Roger, Requeste du dit Gosset, tendante a faire interoger le dit sieur
intimé sur faits et articles pertinens, Conclusions du procureur general,
Le raport du sieur Dupont Conseiller, Tout consideré, pIT A ESTÉ que
la Cour a deboutéet deboute le dit Gosset de sademande, de faire interroger

Monpieur 1 sur faits et articles le dit sieur Cauelier, Et faisant droit au prin-
gouuerneur est
sorty. cipal a mis et met l'apel au neant, ordonne que la dite sentence
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dont estoit apel sortira son plein et entier effect, Condamne en outre le dit
Pierre Cauelier en dix hures d'amende pour son fol apel et aux despens. Et
a l'esgard. du dit Gosset, la dite Cour l'a condamné et condamne faire repara-
tion d'honneur en plein Conseil au dit sieur Canelier prestre, En trente
hures d'amende aplicable moytié au Roy et moytié aux pauures de l'hostel.
Dieu de cette ville, faute d'auoir justifié des ordres de sa partye d'employer
par ses escritures les termes injurieux dont il s'est seruy -.

DUCHF..SNEATJ

Da mcered~y deuxiesmnc Nouembre 1628*

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Mousieur L'Intendant Les sieursi
de Villeray, damours, Dupont, Depeïras E t de la Martiniere Conseillers,- Et
D'auteüil procureur general

Le dit sieur ENTRE LE PROCUREUR GENERAL demandeur en contTauention
do la Marti-

8ee s'est re- de l'ordonnance du Roy du quinze auril 1676. d'vne part. Et
tiré
pierre Et Louis LE MTEux prisonniers ez prisons de cette ville deffendeurs-
d'autre part. Veu le proces verbal de Monsieur le Gonuerneur du dernier

Pie rr Et juillet dernier contenant la capture des dits le Mieux suiuant ses
Louisie Mieuxlacpr
frores ordres par Champagne sergent de la garnison du Chasteau de-

Quebec, Et la saysie de dix paquetz de pelleteries. Interroge fait au dit
pierre le Mieux le premier Aoust dernier, contenant ses confessions Et dene-
gations, Enfin duquel est le proces verbal de la representation qui luy a
esté faite des pelleteries dont il se seroit trouué saisy Et de la reconnoissance
qu'il en auroit faite en datte du troisiesme du dit mois ; Autre interog.'
fait au dit Louis Lemieux, Et semblable proces verbal que celuy cy dessus,
dattez des mesmes jours ; Autre interog" fait a Nicolas Doyon le premier
du dit mois, InterogY fait a Claude de Sainte, du mesme jour, Autre
Interoge faict a Françoise Jachet femme du dit de Sainte du deuxiesme du
dit mois, Le tout fait d'office par mon dit sieur le Gouuerneur estant pour
lors a MontreaL Requeste des dits le Mieux, au bas de laquelle-est l'ordon-
nence de Monsieur L'intendant du six septembre dernier, Et Exploit de

signification d'icelle au Consierge des prisons de cette ville en datte du dit
jour, Signé Roger, Arrest du dixiesme octobre par lequel le sieur de Villeray
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est estably CommissC° en cette partie, Intetogte Et repetition faite au dit
Pierre le Mieux par le dit Sieur de Villeray en datte du quinze du dit mois
d'octobre dernier, Autre Interoge et repetition faite par le dit S Commisse°
au dit Louis Le Mieux le mesme jour. Conclusions du dit sieur procureur
general du vingt six du dit mois. Veu aussi la dite ordonnance cy dessus
dattée, portant defenses a toutes personnes d'aller a la traitte des pelleteries
dans les habitations des Sauuages et proffondeur des bois, apeine pour la
premiere 'fois de confiscation des Marchandises dont ils seront trouuez
saysis tant en allant que reneuant de leur voyage, Et deux Mil hures
d'amende, La dite ordonnance registrée au greffe de la Cour le cinq octobre
1676. Et publié en cette.ville par Hubert huissier, Le raport diu dit sieur
de Villeray, Tout consideré.

DIT A ESTÉ que les dits Le Mieux sont deüement atteints et conuaincus
d'auoir esté faire la traitte auec les sauuages de Tamiskaming nation esloi-
guée, Et pour reparation LA CouR A declaré Et declare les pelleteries Et
Marchandises dont ils se sont trouuez saisis acquises Et confisquées au
proffit de Sa Mat' Et en outre les a condamnez et condamne en chacun deux
Mil liures d'amende moytié envers Sa Majesté Et moytié aux panures de
l'Hostel Dieu de cette ville, defenses aus dits le Mieux de recidiuer sous
telles peines qu'il apartieudra ; Sauf au dit Procureur general a se pouruoir
ainsy qu'il verra bon estre contre les autres personnes dénoncées au procez

DUcHESNEAU ROÜER DE VILLERAY

DAMoURS DUPONT

DEPEIRAS C DE BERMEN

Du lundy septiesme nouembre 1678 du matin.

LE CONSEIL KSSEMBLÉ où assistoient les sieurs Danours, Dupont et de
la Martiniere Conseillers et D'auteuil procureur general.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Pierre Perrotin contre Jean

Garros Et ouy le procureur general, LA CouR a reçeu et reçoitle dit Perrotin
a faire assigner et anticiper le dit Garros sur appel pour en venir ce jour-
d'huy de releuée plaider et contester sur iceluy Et estre fait droit aux partyes

ainsy qu'il apartiendra.
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Dut dit·jour de reIcuée.

LLe CoNSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur le Gonuerneur, Monsieur

l'Intendant, les sieurs de Villeray, Damours, Dupont, Depeiras et de la
Martiniere Conseillers et D'auteuil procireur generajl.

SUR CE QUI a esté representé par les sieurs Dupont et Depeiras
Conseillers en cette Cour qu'ils ont des affaires ei France qui les y appellent
Et qu'ils suplient la Compagnie d'agreer leur voyage, Ouy sur ce le pro-
cureur general, LA Coun agrée le voyage des dits sieurs Dupont et Depeïras.

DUCHESNEAU

Mourneur e SEtRA Io proces verbal arresté aujourd'huy sur le codde ciuil
Mor'-. mis ez m:iins du sieur Depeïras Conseiller a la Cour et dünt il se
chargera, pour estre par luy presenté a Monseigneur Colbert et remis entre
ses mains ou de telles personnes qu'il desirera. La minutte du dit proces
verbal est aux liasses du greffe de la Cour'/.

DUCHIESNEAU

Seront mises ez mains du sieur Dupont Conseiller en cette Cour les
informations qui se trouuent par deners le procureur general et qui ont esté
faittes contre les traitteurs de boissons enyurantes aux sanuages et des
desordres qui s'en sont ensuinis pdur estre remises par le dit .sieur Dupont
entre les mains de Monseigneur Colbert, ou autre ayant charge de luy.

DuCIHESNEAU

e ENTRE Jean GAmos apellant de sentence de la prenosté de
l'i ntoend an t
a'cHto-tré. cette ville et anticipé d'vne part, Et Pierre .PERROTIN intimé et

anticipant d'autre part, Partyes ouyes de leur consentement. LA CouR a
ordonné et ordonne que le dit Garros donnera incessamment caultion de
representer le billet en question, et- d'en payer la valeur s'il est dit en
delinitiue, laquelle caultion sera reçeue au greffe, Et en cas de contestation
par deuant le sieur de la Martiniere Conseiller, sauf a faire droit sur les
dommages et interests pretendus.

ROUER DE VILLERAY
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Le Iiour do DEFFAULT a Claude Baillif arciitecte intimé d'vine part allen-
Villeray s'
roir'. contre de Christolle Martin apellaut d'autre part pour le proifit

duquel et veu la requeste du dit iufimé ait bas de laquelle est l'arrest de la
Cour du dernier octobre dernier, Et l'Exploit de signification signé Le Vasseur

ei datte du deuxiesme de ce mois. L. Coun ordonne que les partves en

viendront a lundy prochain, Et a faute de comparution sera fait droit ; et

ouy le sieur le Villeray Conseiller a la Cour, chargé (les affiires du sieur

Berthelot ; DIT A ESTÉ qu'auant faire droit sur les lins de la dite requesto

le.dit sieur de Villeray aura communication du proces et pioces d'entre les

dits Baillif et Martin-/.
LEGADEITUR DE TiiLry

Monseur . VEU LA REQUESTE lresentée au Conseil par Charles Roger des
l'intendant estn
rentré. Coulombiers Tendante a ce que le proces pendant en jugeinent en

iceluy entre luy d'vne part et Pierre Nolain et sa femme d'autre, soit jugé

Et terminé Et en ce faisant qu'il soit (lit que la sentence dle la prenosté

de Cette ville en datte du quinze Feburier 1676 sortira son plein

et entier effect, arrest de la Cour du vingt cinq auril dernier, DIT A ESTI:

que la femme du dit Nolan sera ouye sur les chefs de plainte exposez par le
dit Descoulombiers par la dite requeste a ces fins commis le sieur de la Marti-

niere Conseiller en cette Cour pour estre ensuite a son. rapart ordonné ce

que de raison.
DUCuH ESNEAUf

bat f IbNouembre 1678.

LE CoNsEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gounernieur, Monsieur

L'Intendant, Les sieurs de Villeray, de Vitré Et <le la Martiniere Conel" Et

d'auteüiil procureur general
F r an ço ià VEU PAR LA'COUR certaine lettre Messiue escrite du lieu le la

Hlertol

Fresniere a.Monsieur L'Intendant par françois Hertel habitant de ce paîs

signée enfin iHertel en datte du deuxiesme Octobre dernier, representée par

le dit sieur Intendant, Grosse du proces verbal de capture faite du dit HIertel

par le preuost de la Mareschaussée de ce païs signée Genaple, en datte du

septiesmo de ce mois, au bas duquel est l'ordonnance. du dit sieur Inten-
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dant du quinziesme portant que le dit Hertel seroit interogé par le sieur de
Villeray premier Con? en cette Cour, pour iceluy; fait et communiqué au
Procureur geieral et raporté estre ordonné ce qu'il apartieudroit. Extrait
des registres de la geosle des prisons de cette ville du dit jour, par lequel
apert le dit Hertel y a'uoir esté constitüé prisonnier par le dit Preuost.
Interog!' suby par le dit Hertel pardeuant le dit Commissaire le mesmejour

Le dit Pro. contenant ses confessions et dénegations, Conclusions du dit Pro-cureur gotieralC
s'est retiré. cureur general, Le raport du dit sieur de Villeray, Tout consideré.

DIT :i ESTÉ que le dit Hertel Est deiiement atteint et conuaincu de contra-
uention aux Ordonnances, Estant allé chercher a faire traitte auec les
saunages dans la Mer du Nort ; Pour reparation de quoy. LA Coun con-
formement aus dites ordonnances, L'a condamné et condamne en deux Mil
liures d'amende moytié au domaine du Roy Et moytié a l'Hostel Dieu de
cette ville ; Ordonne la dite Cour que les pelleteries saysies luy seront ren-
dües, n'estaut pas justiflié qu'il ayt fait aucune traitte pendant soli voyage

DUCHESNEAU ROtER DE VILLERAY

Dii lundy cinquiesme Decembàre 2678.

LA Coun AsSE.MBTÉE où assistoient Monsieur le Gouerneur, Monsieur
l'Intendant, les sieurs de Villeray, de Tilly, Damours, de Vitray et de la
Martiniere Conseillers Et le procureur general.

Monsieur de A COMPARU M. Henry de Bernieres grand viccaire deJiernieros irns-c
tallé en la Monsieur l'Euesque de Quebec, lequel a dit qu'a cause depince de Mlon-
sieur de Kobec l'absence du dit sieur Euesque, party de ce pais pour le voyageaux termes deM
la d "claration de l'ancienne France, il se presente pour remplir la place qu'ildut li.y du 5
juin 1675 apres tient en, cette Cour au desir de la declaration du Roy du ciii-auoir do luy

°,ris rl," r" quiesme juin 1675, registrée en icelle le 23ý septembre au dit

an, a quoy il la suplie de le receuoir. Ouy et ce consentant le procureur
general, LA DITE COUR pris le serment du dit sieur de Bernie.res en tel cas
requis l'a mis et installé en la place que prend en icelle le dit sieur Euesque
de cette ville lorsqu'il y assiste pour la remplir aux termes de la declaration
de Sa Majesté susdattée.

DUCHESNEAU
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TEU PAR LI COUR les lettres patentes du Roy données au camp de

Condé au mois d'auril 1676 signées Louis Et sur le reply par le Roy Colbert
Et scellées en cire verte sur lacs de sove rouge et verte, par lesquelles Sa
Majesté ratiflij agrée et aprouuc Le tiltre nouueau azcordé par Monsieur le
Gonuerneur aux Peres Recolle2ts du counent de Nostre Dame des Anges en
-ette ville de Quebec, pour la proprieté de Cent six arpens de terre au dit
lieu de Nostre Dame des Anges, et le droit de pesche sur la riniere Saint
Charles au denant des dites terres, iceluy titre datté du 29? may 1673, dont
copie collationnée et signée Becquet notaire on cette ville est attachée aux
dites patentes sous le contreseel de Sa dite Majesté en mesme cire et lacs
autres lettres patentes de Sa dite Majesté Expediées en Chancellerie au dit
Coudé le nenfiesme may 1677, portant amortissement a perpetuité pour
les dits Cent six arpens de terre et tous les bastinents qui ont esté et seront
bastis ou acquis pour l'establissement des dits Peres Recollects, tant par
donation, dotation, qu'esclanges ou achapts, pour eii joflir par eux et ceux
qui leur succed*eront au dit monastaire, franchement et sans qu'ils soient

tenus d'en vider leurs mains ny bailler a Sa Ma.jesté honn'nr viuant et
mourant,'ny de payer a Sa dite Majesté ny a ses successeurs Roys aucunes
finances et indemnité, droits de lots et ventes, quints et requints, francs
fiefs, noueaux aquests, ny autres droits quelcoiqies dont les dits biens et
heritages sont affranchies par les dites lettres, a quelque somme qu'ils se
puissent monter.

Autres lettres patentes expedises en Chancellerie a crmain ci Laye

le douze may dernier signiées Louis et sur le reply par lb Roy Colbert, aussi
scellées da grand sceau en cire jaulne, par lsquell's Sa Majesté aprotnne et
confirme 1'establissemenît des dits lZecollects au fort Frontenac et a l'Isle
persée, Ensemble les Concessions qui leur ont esté faietos pour le dit Esta-
blissement, anec permission d'acquerir par veite, donation, Eschange ou

-autrement, tous· les terres et heritages qui seront necessaires pour leur
maison, closture Et lieux reguliers Et pour leur subsistance Et entretenement
Sa dite Majesté admortissant celles qu'ils possedent presentement, Leur
permettant de les tenir en main morte, Et franche Et quittes de tous droits
sans payer aucune finanîce, le tout ainsy qu'il est plus amplement
contenu sur vine et aux autres des dites lettres patentes cy dessus

34



- 266 -

dattées adressées en cette Cour pour y estre leues et registrées et faire
executer selon leur forme et teneur. Requeste de Jean Le Chasseur
comme ayant charge du dit sieur gouuerneur au nom et comme
protecteur et pere spiritäïel des dits Peres Recollects en ce pais et leur
-syndic apostolique, Tendante a ce que les dites lettres soient registrées
pour joüir du contenu en icelles et sans aucun touble par les dits Religieux
et ceux qui leur succederont en leur conuent, pleinement, paisiblement et
perpetüellement. Conclusions du procureur general auquel le tout auroit
esté communiqué du vingt vn nouembre dernier, Tout consideré, DIT A ESTt

que les dites lettres seront registrées au greffe de cette Cour pour jouir du
contenu en icelles par les dits Peres Recollects et sous le bon plaisir du Roy
nonobstant la surannation des celles du mois d'auril 1676 et du neuf may
1677 Et sans tirer a consequence

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presentée a la Cour par le substitut du
procureur general en la preuosté de cette ville Contenant que vendredy

dernier il auroit esté rendu sentence par le sieur de la Martiniere Conseiller
en cette Cour Commissaire estably pour instruire et juger en première

instance le proces criminel instruict a sa requeste contre Agnez Marin femme

d'Ignace Bonhomme pour des paroles injurieuses par elles profferées contre

la personne de Monsieur le Gounerneur, >ar laquelle il est ordonné qu'elle

se retirera par deuant cette Cour pour luf estre ponrueu a la reception en

prenue des faicts justificatifs par elles alleguez, le dit .substitut disant qu'il

n'est pas question presentement si les gardes du dit sieur Gouuerneur et le

nommé de Faye ont fait quelqu'insulte a la dite Morin, et que le proces

fait a sa requeste doit estre jugé, sauf a elle a se pouruoir par aprez comme

elle aduisera bon estre, Et Monsieur le Gouuerneur s'estant retiré, les sieurs

de Villeray, de Tilly, Damours et de Vitray Conseillers ont dit qu'ils ne

peunent estre juges en cette affaire sy les partyes n'y consentent ; le dit

sieur de Villeray parce qu'il ·a nommé sur les fonds baptismaux vu des

enfans de la dite Morin ; Le dit sieur de Tilly qu'il est parent du dit sieur

de la Martiniere, Le dit sieur Damours parce qu'il est beaufrere du sieur

Chartier qui pretend auoir esté offensé par la dite Morin ; Et le dit sieur de



- 267 -

Vitray que la dite Morin est sa blanchisseuse, et que sa femme a nommé au
baptesme vin de ses enfans. Sur quoy la Cour a Enuoyé prier Monsieur le
Gouuerneur de renirer et prendre sa place; Ce qu'ayant fait Et En cognoissant
des dites declarations, a dit qu'il consent que les dits sieurs de Villeray, de
Tilly et de Vitray demeurent juges en l'affaire dont il s'agit et s'est retiré
Ce fait mandé la dite Morin et a icelle fait entendre la declaration du dit
sieur Damours et qu'elle a consenty qu'il demeure son juge. LA Cour-
ordonne que les dits sieurs de Villeray, de Tilly. Damours et de Vitray
demeureront juges en l'affaire dont il s'agit. Et veu autre requeste du dit
Ignace Bonhomme et de sa dite femme, Tendante a estre'receu aux dits faicts
justificatifs Et la dite sentence signée Roger, Oüy le procureur general qui
a requis communication des dites pieces. DIT A ESTÉ que la requeste du dit
substitut, celle des dits Ignace Bonhomme et sa femme, le dite sentence
seront communiquées au dit procureur general pour sur son requisitoire ou
conclusions estre ordonné ce que de raison ·/.

DUCHESNEAU

ENTRE Jean COSTÉ apellant de certaine taxe de despens faits en la pre-
uosté de cette ville en datte du 19 aoust dernier comparant en personne
d'vne part, Et Gabriel GAUSSELIN intimé et defaillant d'autre part. DIT A
ESTÉ que la declaration des dits despens sera communiquée au dit Gausseliin
pour en venir au vinigtiesme januier prochain par deuers le sieur Damours
Conseiller et estre a son raport fait droit aux part yes ainsi qu'il appartiendra·h

DUCUESNEAU

Du lundy douze decembre I68..

LA COUR ASSEMBLÉE où assistoient Monsieur 1'Intendant, Les sieurs de
STilleray, de Tilly, Damours, de Vitray et de la Martiniere Conseillers Et
D'auteüiil procureur general.

Le a siura VEU LA REQUESTE presentée a la Cour en proposition d'erreurde VilIIray,
Se depar Marie Le Barbiér vefue de feu sieur Nicolas Marsollet,

eorU- Tendante pour les raisons y contenues a ce qu'il luy plaise
remettre le partyes en l'estat qu'elles estoient auparauant son arrest du 239
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juillet dernier rendu entr'elle et M? Charles Denys escnyer sieur de Vitray
Conseiller en cette Cour ; et ordonner que les dommages faits au hangard
en question soient veuz et visitez pour estre reglez, et en consequence conl
damner le dit sieur de Vitrav aux dommages et interests par elle demandez
et aux despens du proces ; et comme elle pretend la proprieté de la closture
d'entr'elle et le dit sieur de Vitray qu'il luy soit permis de faire venir en
garantie son vendeur. Ordonnance de la Cour au bas de la dite requeste
du cinquiesme du present mois. Arrest de la Cour susdatté et la sentence
y mentionnée. Conclusions du procureur general de cejour, Tout considerf
LA COUR deboute la dite dame Marsollet des fins de sa dite requeste et la,
renuoye a l'execution de son arrest du dit jour vingt troisiesme juillet der-
nier et luy permet de faire venir qui bon luy semblera /.

DUYCHESNEAU

Les ditsVEU PAR LA COUR son arrest du cinquiesme du present mois,
sieurs de Vil-
lertlyDamouro endu Entre le substitut du procureur general en la preuosté dedo Vitray sont c
rentrez, et la cette ville d'vne part,Et Agînes Morin femme d'Ignace Bonhomme
$Leour de lacc
Uartilniere est d'autre, portant que la requeste presentée par le dit snbb
sorty.
titut, celle aussi presentée par la dite Agnes Morin et la sentence en
question seroient communiquées au dit procureur general, pour sur
son requisitoire ou conclusions estre ordonné ce que de raison. Requi-

sitoire du dit sieur procureur general du jour d'hier, Tout consideré,
DIT A ESTÉ que conformenient au dit requisitoire les pieces sur lesquelles

la dite sentence est interuenue seront incessamment mises au greffe de la
Cour, pour estre communiquées au dit procureur general, Et Sur Son requi-
sitoire ordonné ce que dé raison -.

DUCiiESNEAU

Le dit sieur ENTRE Jean Du METZ apellant de Sentence de la Preuosté de
de la Marti-
niera est ren- cette ville en datte du 29? juillet dernier d'vne part, Et René
tré.
LEDUc intimé d'autre. VEU la dite sentence dont est apel par laquelle
il est dit que sans auoir esgard aux procedures faites par le juge de
la Coste et seigneurie de Lauson, qu'il a esté mal apellé et bien jugé en
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ce qui regarde vn Cochon, Et au surplus que le dit Du Metz payera le dom-
mage faitpar ses bestianx l'année derniiere dans les grains du (lit LeDI)c, Et
sur les pretensions respectiues des partyes en reparat ion d'honneur, despens
et interests hors de Cour, Et icelles condamnées en chacun Cent sols d'amende
pour s'estre querellez, inueetinez et battus nonobstant les defenses qui leur
auoient esté faites, defenses -iteratiues le recidiuer sur telle peine et

punition que de raison, mesoe d'emprisonnement dl leurs personnes.

Enjoint a eux de faire contenir leurs femmes sous lcs inesmes peines, aueo
deffenses a elles de se melfaire ny nesdire en quelque naniiero que ce soit

a peine de punition tel que le cas le requerera, Et le dit Ledue aux despens.
Exploit de signification de la dite sentence par l'liuisýiei -Iubert du premier
aoust dernier portant la declaration de l'apel de la diteýsenîtence par le dit
Du Metz En ce qui regarde la reparation d'honneur et amende. Le proces
et les pieces sur lesquelles est interuenle la dite sentence, arrest de e-tto
Cour en datte du diK septiesmo du lit mois d'aoust, Et tout ce qui a esté
escrit et produit par les partyes, Le raport du sieur de Vitray Conseiller Et
Oüy le procureur general en -ses conclusions, Tout consideré, DIT A ESTÉ que
l'apel est au neant de grace sanîs amnenîde, ordonne que la sentence dont il
estoit apel sera executée selon sa forme et teneur, Et Le dit Du Meiz con-
damné aux despens de son apel.

. LePie urs lo ENTRE-Chrystofle MARTIN apellant de certaine ordonnance
Vilheray ot do
T i r y an t des sieurs de Tilly et Dupont Conseillers en cette Cour Commis-
f0tl18.
saires en cette partie inicerée dans le commencement et intitulé de leur

proces verbal du sixiesme septembre Et autres jours sailants de la presente
année, En ce que les dits sieurs Commissaires ont reilizé d'interroger le dit
Baillif sur faictz et articles pertinens, et. pour les rbisons qu'il deduira cn
temps Et lieu d'vne part, Et Claude BAuLTAr, intimé d'autre part. Partyes

ouyes et apres que l'apellant a requis la Cour de luy pernettre de faire
interroger l'intimé sur faits et articles par denant tel Commissaire qu'il luy
plaira de commettre. Vu l'arrest <le la Cour du septiesme nouembre

dernier, Tout consideré, LA Coun a mis et met l'apel au neant de grace sans

amende, permet neantmoins au dit Martin de faire interroger sur faits et
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articles pertinens le dit Baillif pardeuant le sieur de Tilly Commissaire en
cette partie, par deuers lequel il se pouruoyra a cette effect par requeste, EL
Le dit Martin condamné aux despens de l'apel.

DUCIIESNEAU.

Du Imndy dIx neuf decembre 9628

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assisto'ient Monsieur l'Intendant, Les sieurs
de Villeray, de Tilly, Damours, de Vitray Et de la Martiniere Conseillers Et
D'autoeüil procureur-genîeral

SuR CE QUI a esté representé a la Cour par le sieur Damours que le

temps qu'il deuoit cognoistre des affaires des personnes qui ont leurs causes
commises, ainsy que celuy qu'il deuoit tenir le sceau estant finy il y a desia
quelque temps, il est necessaire de remettre le tout ez mains du sieur de
Vitray atendu l'absence des sieurs Dupont et Depeiras. LA COUP ordonne
que lQ tout sera remis au dit sieur de Vitray pour en faire les fonctions au
desir du reglement d'icelle.

DUCHESNEAU

Du lundy 23o januler 2679.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur l'Intendant, Les sieurs
de Villeray, de Tilly, Damours, de Vitray et de la Martiniere Conseillers Et
D'auteuil procureur general •.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par M Louis Boulduc substitut
du procureur general en la preuosté de cette ville Contenant que le Lundy
precedent La dite Cour auroit ordonné que lorsqu'il seroit obligé d'y faire
quelques remontrances pour l'interest du Ro'y ou du public, il iroit aupara-
uant trouuer le dit procureur general chez luy pour l'informer de ce qu'il
auroit a y dire, Ce qu'il croit estre contre ce.qui se pratique par toute, la
France, puisque lorsque les gens du Roy d'vn presidial ou autres justices
royalles ont affaire au parlement, ils vont seulement au Parquet des gena
du RPoy du parlement, Ensuite de quoy ils entrent ; Mais comme il n'y a
point icy de Parquet, il croid qu'il suffit d'attendre le dit procureur generaf
a l'entrée du Conseil pour l'informer de ce qui l'y mene, disant de plus que
pour esleuer la charge de procureur general il semble qu'il ne seroit pas
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.juste que ce fust en auilissant celle de procureur di Roy, outre qu'en ce

rencontre c'est vue soumission par laquelle il fait assez cognoistre c qu'il

lay doit, ne pretendant point y entrer que Irealableinent il ne l'eu aduertisse,

RZequerant qu'il plaise a la Cour, ayant esgard a la dite remontrance puisque

c'est vine chose qui vaau prejudice de sa charge, estant pourtant prest d'obeïr

s'il luy est ordonné auquel cas il suplie la dite Cour d'e rendre arrest,

Arrest de cette Cour au bas de la dite requeste du douze decembre dernier;

-RZeponses du procureur general a la dite requeste du h uitiesne du present

mois Contenant qu'il y a lieu de s'estonner que le dit sieur Bouldue

pretende estre en droit lorsqu'il s'agit des choses qui concernent l'interest

du Roy et du publie d'en faire par luy mesme des remontrances au Conseil,

d'autanit qu'il ne doit pas ignorer que les fonctions (le son office se renferment

en ce qui est purement de la jurisdiction ordinaire de la dite preuosté ou

seulement il peut et doit se pouruoir, a moins qu'il ne pretende aussi faire

la charge de procureur general, que si le Conseil lny a ordonné qu'au-

parauant faire les remontrances pretendies il iroit trouuer le procureur

general pour l'en informer, c'est luy dire nettement qu'il n'a nul droit par

le deub seul de son office le faire aucune remontrance au Conseil, Car quant

mesne il pourroit arriuer vue occasion importante ou le procureur general

pourroit estre absent ou suspect, il y a grande aparence qune la Cour pour se

conformer a ce qui se pratique dans le royaume luîy substitueroit quelqu'vi

auquel le dit sieur Bouldue deura en ce cas s'adresser, Et ainsy il est vray

de dire que le dit procureur du Roy par le deub de son office n'a rien a

remontrer par luy mesme au Conseil a moins qu'il ne fust obligé de rendre

raison de quelques poursuites ou entreprises qu'il auroit faites que l'on

crûst estre sur l'ordre de la justice, Et que le pro2ureur general n'estimeroit

pas deuoir soutenir, auquel cas, quovqu'il s'agit des fonctions de son office,

il n'agiroit neautmoins que pour le soutien de son fait particulier. Quand a

ce qui concerne les choses qui regardent le seruice du Roy et l'interest

public dont le dit sieur Boulduc par le deibi de son office est obligé de

donner aduis au prdcureur general suiuant les ordonnances, Le Procureur

general n'ayant Eu jusques a present aucun lieu designé pour entendre son

substitut et autres qui ont raport a sa charge, a esté iecessité de se seruir de

sa Maison ou chacun est tenu volontairement le .trouuer. Toius les Par-



lemens du Royauie ont des Pallais, les gens du iRoy y ont leur Parquet où

ils donnent ordinairement leurs audiences, C'est en effet la pratique du

royaume comme le dit sieur Bouldune seait, mais icy- a Quebec où le Conseil

tient sa seance dans l'vne des salles: du Chasteau où il n'y a aucun lieu

desiginé pour les gens du Roy, il semble que le dit sieur bouldue par derision

ou pour auillir son minîistere veuille luy'designer la porte de cette salle

pour parq'et, Et que la en presenee des gardes de Monsieur le Gounerneur

des officiers et soldats de la garnison, et des partyes qui s'y tronuuent

ordinairement, il y entende les aduis que le lit procureur du Roy aura a

luy donner concernant les interests du R"oy ou du p ublic, personne ie peut

nyer que ce ne fust en effet auillir la charge de procureur general et que

par là le dit sieur Bouldne n'en seroit pas releué ; c'est a quoy l dit Pro-

cureur gene ra estime que le Conseil s:·aura poiurnoir par sa prudence, En

attendant que Sa Majesté ayt designé vn lieu pour seruir de Parquet, Tout

consideré. DIT A ESTÉ atendu que le Conseil a tousiours tenu ses seances

dans vne des salles du Chasteau de cette ville, et qu'il n'y a point de lieu

destiné pour le Parquet des gens du Rov, que par prouision et sous le bon

plaisir du Roy et jusques a ce qu'il ayt plù a Sa Majest5 de faire b.astir vn

Pallais pour la justi e que le prom:eur du R.?y ira trouuer le procureur

genmeral dans sa maiso1 pour l'informer de ce qui regarde le seruicu du Roy

Et du public pour y faire prononcer par le.lit Conseil, Et'que le dit proc-ureur

general se ti:indra dans sa dite maison tous les samedys matin depuis dix

heures jusques a midy pour oüyvr sessiabstitut-s sur ce qu'ils auront a luy

remontrer, sans pour ce entendre les empescher d'y aller les autresjours s'il

y a les affaires concernant le seruice du Loy Et du public qui meritent vue

plus prompte expedition ; sauf au dit procureur du Roy Et autres substituts

En cas qu'ils crûssent que leurs aduis auroient esté negligez par le dit Pro-

cureur general et qu'ils importassent au seruice de Sa Majesté et au bien

public de faire leurs plaintes au Conseil par requestes.

DUCHESNEAU

VEU L A REQUESTE pre(entée au sieur de Vitray Conseiller en cette Cour

par le sieur Le Chasseur comme ayant.'carge de Jean Gayet Commissaire
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ordinaire des guerres, Contenant qu'il est creancier de M! Denys Joseph
L r tte d'auteiil procureur geieral en cette Cour de la sonmm.de

ç1rcsureur ge- Z
-ral vit r n- Mxi quarante hures de principal argent (le France, contenu en

vn Contract por'taut obligation passée par deuant Ralla et Gerbault notaires
au Chatelet de Paris l'vnze may 1650, interests de la dite somme frais et
despens, de laquelle somme il n'a pu anoir payement quelque diligence qu'il
ayt pu faire, a cause du credit que le dit sieur procureur general a en ce
païs, auquel les huissiers n'ozent donner des assigînations, ce qui oblige
l'exposant de se pournoir par deuant le dit sieur de Vitray par deuant lequel
il a esté renuoyé par ordonnance du Lieutenant general du vingt septembre
dernier, atendu que les officiers du Conseil se sont soustraiz et exceptez de
la jurisdiction ordinaire de cet te ville de Quebec, a ce qu'il plust au dit sieur
de Vitray pour ureté de la dite somme de Mil quarante liures argent de
France, iiterests et despens, luy permettre de faire saysir etarrester ce qui
se trouuera aparte-tir et estre deub au dit sieur Ruette auec assignation aux
debiteurs pour affirmer et exhiber leurs baux et quittances ; Et atendu que
les huissiers font difficulté d'instrumenter contre le dit sieur Dauteuil, qu'il
sera enjoint a l'huissier Gosset de faire tous exploits requis et necessaires
pour l'execution de son ordonnianice. Ordonnannce du dit sieur deVitray au

bas de la dite requeste portant qu'il en refereroit a la Cour, en datte du

quatorze du preseit mois, le raport du dit sieur de Vitray, Tout consideré,
Et ouy le dit procureur general qui a dit que laissant a part ce qui pouroit
regarder son interest particulier et sans y prejudieier il demande commuini-
cation de la dite requeste et que l'ordonnance du Lieutenant general luy soit

Ln dit >iceur representée pour remarquer ce qui pourroit estre injurieux au
lerfcurctir 9i,.
neml 8'c8t ro- Conseil. DIT A ESTÉ auant faire droit que la dite requeste sera

commuiiiquée au dit Procureur general, Et que l'ordonnance du dit Lieuter

nant general luy sera aussi raportée, pour ce fait estre ordonné ce que ^de

raison /.
I)UCIIESNEAU

Lo dit rient VEU PAR LA CoUR le proces extraordinairement fait tant en la
procureur go-

et r.n- preuosté de cette ville, que parlesieur de la Martiniere Conseiller

en icelle, Commissaire en cette partie pour juger en premiere instance, a la
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requeste du substitut du procureur geieral cin la dit e preuosté, Contre Agnez
Morin femme d'Ignace Bonhomme, sen.tence rendue au dit proces le
deuxiesne decenbre dernier par le sieur de la Mart iniere par laquelle il est
ordonné I lque la dite Morili se retirera en cette Cour pour luy estre pouruett
a sa recepti.on en preue de fiictz justificatifs par elle alleguez, aussi bien

que pour le reglemuent a foidz de tout le proces. »Arrest de cette Cour du

cinquiesnie du dit mois, autre arrest du douze du mesme mois, requeste du
dit substitut Tendante a ce que le proëes fait a sa requeste contre la dite Mori
soit jugé en l'estat qu'il est., sauf a elle a se pourroir par aprez comme elle
aduisera hon estre, Requeste de la dite Morin Tendante a estre reccue en

p-renne de ses faits justiflicatifs, Riequisitôire du dit Procureur general dece
jour, Tout consideré. LE CONSEIL sans s'arrester a la dite sentence ny a la
requeste du substitut du lprocureur general a cîuxué et enoque l'instance

d'entr Id dit substitut et la dite Morin, Et faisant droit sur sa demande,
ordonné qn'elle informera des faits contenus en sa plainte du quatoTze mars:

dernier, refferée au Conseil le vingt -n du dit mois, par deuant le sieur

Damours Conseiller pour estre ensuite ordonné ce qu'il apartiendra.

DUCHESNEAU

1ma 3 f'sinnuier U 67!J.

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Chistofle Martin Contenant
que Claude Baillif s'est employé pour M'' Jean Baptiste Peuuret greffier
de cetté Cour a la reception d'vn moulini a scier de la planche, Mesme que
le dit sieur Peuuret s'est vanté que le dit Baillif en cela luy auoit rendu des
seruices considerables. lt que sans luy le <lit moulin ne seroit point en estat
(le trauailler ce qui oblige le dit sieur Peutret de prendre les intere*stz du dit
Baillif, Requerant que atendu que dans les affaires ou le dit sieur Peuuret
est intéressé il n'a pas accoutumé de tenir la plume, Il plaise à la Cour'
commettre tel qu'il luy plaira au lieu du dit Sieur Penuret, Pour proceder
a l'interrogatoire du dit Baillif sur les faits et articles du supliant, au
bas de laquelle requeste la dite Cour auroit ordonné que le dit sieur
Peuuret en auroit com'munication ; Reponses du dit sieur Peuitret, Repli-
que du dit Sieur Martin, Tout conlsideré. Là. CouR a debouté et deboute



le dit Martin des fins de sa dite requeste et ordonne que le dit sieur
Peuftet continüera de trauailler en l'atlhire entre les dits Martin et Baillif.

Du Imnudy 30" janaier I8079.

LA CoUR ASSEMULÉE oi assistoient les sieurs de Villeray, de Tilly,
Damours, de Vitray et <le la Martiniere Conseillers et Danteuil procureur
gene ral.

VEU LA iEQUESTE presentée a la Cour par Elye Dusceau Tendante a ce
q'il plaise a la Cour'luy permettre de faire anticiper et assigner en icelle
aut premier jour Louis Masson sur l'apel par luv inteijetté de sentence de la

predosté de cette ville rendfe entr'eux le 20' du present mois pour declarer
ses causes et moyens d'apel, veu la dite sentence, autre sentence du 20"
decembre dernier, Oüy et ce consentant le procureur general, Et atendu qu'il
n'y a encore de Chancellerie establye en ce pais, LE CoNsEin1 sous le bon
plaisir du Roy ordonne que le dit Louis Masson sera anticipé sur son apel,

permet au dit Elye Dusceau de le faire assigner sur iceluy a certain et coin-

pettant jour pour dire Et declarer ses calses et moyens d'apel a ces lins
commis le premier huissier de cette Cour sur ce requis

DUCiiESNEAU ROlÜEit DE XILLERAY

VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presentée a la Cour par Jean Gayet
Commissaire ordinaire des guerres, se disant Creancier de M Degys Joseph
Riette D'auteiil Conseiller du Roy et son procureur gveneral en eette Cour
stipulant pour le dit G ayet le sieur Le Chasseur se disant son procureur, par

laquelle il expose que par arrest du 23" de ce mois, la requeste par luy

presentée au sieur de Vitray Conseiller en cette Cour, seroit communiquée
au dit sieur Dauteiiil, Et que certaine ordonnance du Lieutenant general de
la prenosté de cette ville Iuy seroit aussi raportée, mais parcequ'il conuient
de faire des actes et significations, soit pour paruenir a la dite comm.unica&

tion, soit pour faire des poursuites sur les incidens qu'il peut fair-2iiastre

pour retarder l'execution de son obligation, Et que les huissiers jusques a
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pTesent n'oi.t vo'?n instrumnîtercontre· uy, il plaise a la Cour Enjoindre a
'huiîssier (osset oîr a tel autre qu'il luyv plaira norr de faire et siguillier

au dit sieur Dauteïyil tous acEs Et exploits reqris. et necessaires ; veu aussi

le dit arrest cydessus dat té, Et oiiy le dit procureur general, Tout coisideré,
DIT A EsTÉ que le dit sieur Le Chasseur remettra au greffe de la Cour la
requeste et ordonnance mentionnées au dit arrest pour estre incessamment

communniqués ai dit procnreur greneral.

RoÜJER ÙE VI1 LErAY

vTrnie . VETu LA IEQUESTE presentée a la Cour par Clande BaUillif Ten-
lré- dante a ce qu'il soit ordonné que Christophle Martin sa partie
aduerse joindra sa procurationi a leur proces dans demain a l'heure donnée

par le Conseiller Commissaire pour proceder parluy a interroger le dit Baillif
Et a faute de ce faire le delarer declùl de son interrogato-ire, le tout sans
consequence ny retardement du jugement du proces qui est intenté il y a
pl-us d'in an, Et qu'il n'a pu faire terminer, atendu les fuites de sa partie
aduerse qui n'a tenu compte de satisfaire a aucune chose de sa part, quelque
arrest qui avt esté rendu, Et quelque signification qui iuy ayt esté faite,
DIT A ESTÉ que le dit Martin produira incessamment au greffe de la Cour la

procuration en question en original, sauf a en prendre des copies en la
mnaniere qu'il aduisera a propos, sous les paines qu'il apartiendra, Et ait
surplus sera procedé a l'interrogatoire ainsy qu'if a esté cydeuant ordonné

LEGARDEUR DE TLL-.Y

au fandy sixiesnne Feburle'r f G'0.

Lr Co0sEiL AssIus1M où estoient Monsieur le Gouuerneur chef dit
Conseil, Monsieur l'intendant faisant les fonctions de president suiuant la
declaration du Roy, Et Lessieurs de Villeray, de Tilly, Damours et de Vitray
Conseillers Et le practireur general.

Mnieur U L RAPOR fait au Conseil par le sieur de Tilly ConseillerVil lcray eàt
-ur . ei iceluy que le dernier jour de januier dernier ayant esté
donné assignation par deuant luy a la requeste de Christophle Martii et
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Claud'. Bail:if pour estre (Àiv sur fait s et art1iles I dit Mariin airoit fait

deffiult, quoyq u'il fust ne.-saire qu'il compa rust. pomiauant y aoir quoique

chose a contester entre l.-s partves, pourquoy il a esté ob>liL*" (ldonii

qu'il en renf.rreroit a la Cour, Et oiy le dit Martin qui a dit qu'il a des

raisons pour requerir qu'il plaise a la Cour do. e omî m t t re vn a ut r.

seiller pour vaquer a linstruction du proces d'entre liuiy et le lit D3aillif. Et

que le sieur dc Tilly a dlit qu'il anoit. les atai res ponr lesquelles il ne peut
coitiniicr linstruetion dU cette allire, ohiv sur eY l' proeureur 'eneral, La
COUR a commis le sieur de Vifray pour contîiunfier,V'instruc<:t ion du dit

proces.
DU('IEsNE.\U

Dhu Inndy<1 eOn Febnurmer 1619.

,LA CoUn ASSEMBLÉE où estoient Monsieur le Gonerneur ch;'f et pre-

sident d'icelle.. Monsieur de Blernieres Zrrand viccaire de Monsieur l'Euetsque

de cette ville de Quebec, Monsieur l'lItendant fiisanît aussi fonction de

presidenlt suinaant la declaration du Roy du eing juin 1.75. Les Sieurs <le

Villeray, de Tilly,.Damnours, de Vitray et de la Martiniiere Conseillers Et

Dauteilil procureur general Et Peuuret greffier en chef d'i'elle.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Christophie Martinî' Tendante

a ce que pour les causes y contenues il liy plaise le recenoir oposalit a

l'execution <le son arrest du 30M januier dernier obtenu par Clauîde Daillif Et
1.c airdo faisant droit sur icelle appointe leD partyes en droit sur toutes

viIItr:my et do
Ti.*y se tont les demandes qu'elles ont Iites a escrire et produire par bref
retirez. a
inuentaire et aduertisseinent tout ce que hon leur semblera dans trois jours

par deuant le Conseiller Commissaire, Et qu'a cette fin les representation et
quittances du dit Baillif seront rendues au dit exposant, Ofiy le procureur

genleral, LA Cour deboutte le dit Mortin <les fins de sa dite requeste, Et
ordonne que le dit arrest sera executé selon sa forme et tenemr/.

1.e, gii seier VEU la REQUESTE presentée au Conseil par Jean Gayet Com-
de Villoray Ct
t 'iIIy *-"l' missaire ordinaire des guerres signée La Chasseur comme ayant
reutrCzc1«
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charge. Contenant qu'il y a pres de trois semaines qu'il a communiqué a
MI Dnis.los'ph liiette Dautefiil procureur general ei cette Cour certaines
pioees pour dire cont re icelles ce qu'il aduisera bon estre, depuis lequel temps
le dit sieur Dauteiîil n'a tenu -compte de repondre, sous pretexte qu'il dit
n'auoir pas Eu communication d'vn arrest du Conseil qui ordonne que les
officiers d'iceluy ne seront tenus de repondre, pour raison de leurs affaires

particulieres qu'en cet te Cour. Et comme il ne sagit point du dit arrest ce
pretexte ne doit point empescher le cours de la justice. C'est ce qui l'oblige

a se pouruoir a ce qu'il plaise a..la Cdur d'ordonner que dans le jour pour
toutes prefixions Et, delays le dit sieur Dauteilil sera tenu de repondre aux
dites requestes et pieces, Et faute de ce faire adjuger au dit exposant ses fins

et conclusions; Oüy lo lit sieur Dauteüiil qui a dit qu'il n'auoit pû repondre
a la dite requeste ny a ce qui a esté fait en consequence, ayant besoin de
l'arrest de cette Cour portant reglement pour le jugement en premiere ilis-

tance des proces Et alaires des officiers d'icelle, duq uiel arrest il n'a pû auoir

d'expedition. Le greffier estant absent pour ses affaires ; DIT A ESTÉ que le
dit sieur Dauteüfil retirera incessamment le dit arrest pour en veir au

premiei jour-'.

SUR LE RAPORT fait a la Cour par le sieur Damours Conseiller en icelle
qu'il luy a esté preseité requeste par Agnez Morin femme d'Ignîace
Bonhomme, Tendante a ce qu'il lny soit permis de faire reassigner le nommé
Laforge et sa finme qu'elle auroit fait assigner en tesmoignage, Lesquels ne
seroient comparus, pourquoy elle requeroit deffiult allencontre d'eux, Ce
qu'il n'auoit pù luy accorder La dite Morin ne s'estant presentée denant luy
que dans vne heure que le greffier de la Cour estoit empesché de proceder a
aucune affaire, Et ne pouuoit le dit sieur Damours accorder le lit deffamult
qu'il n'en Eust esté ordonné par la Cour; veu la dite requeste Et ordonnance
du dit sieur Darmours estant au bas d'ieelle du huitisîne du present mois et
Oiiy le procureur general, LA Cour ordonne que les dits Laforge et sa femme
seront reisignez a comparoir demain neuf heures du matin par denant le
dit sieur Damnours, Et les a condamnez en chacun trois liures d'amende pour
leur non comparution et aux despens.



Dai Insady 22à dea dis mois et :aie.

LE CONSEIL estant·assemblé Monsieur l'Intendant a dit gni'il prioit la

Compagnie de demander au greilier la raison pour laquelle la deLrniere fois

qu'elle s'assembla il fit vue innouation sur le registre i pImnuaitif qui l'empes-

cha de la signer a l'ordinaire paree que ce changement est contraire a la

declaration du Ioy Et a lc qui a esté pratiqué au Conseil depuis trois ans
et demy qu'il y a pris la place et y a fait fonet ions dont il a plû a sa
Majesté l'honorer.

DuC IEs E.A

A (XUov le (lit grefrier a dit que ca esté Monsieur le Gounerieur qui lay

a ainsy ordonné
PEUURET

Sur quoy Monsieur le Gouuerneur a interpelle le Greßìer a ce qu'il
etist a declarer si dans ce qu'il luy auoit dit touchant les intittlatiois
des assemblées du Conseil il luy auoit marqué autre chose sinon que quand

il parleroit de luy il le mit ehef et president du Conseil, Et en parlant de
Monsieur l'intendant il le mit faisan.t aussi les fonctions de president,
suiuant la declaration du Roy de 1·7.

FRONT .NAC

Ce que le dit Grellier a dit estre la verité
PTUURET

Da vessdiredy groiiesune Miara 1639

LE CONSEIL ASSEIBLž a l'extraordinaire, Monsieur Le Gouuerneur En
reponse a ce qu'il auoit dit.a adjousté que ce qui l'anoit obligé de parler ai
greffier (le ces intitulations, Estoit qu'enuiront trois semaines auparauant

l'occasion s'estant offer de demander si le grand registre du Conseil estoit
en ordre Et si on y auoit transcrit a l'ordinaire ce qui estoit sur le plumitif
pour .y faire signer tots Messieurs de la compagnie dans les affaires crimi-
nelles Et les reglemuens generaux suinant ce qui. s'estoit tousiours pratiqué,
il auoit sceu que Monsieur l'Intenidant luy voilo.4..disputer la qualité de
chef et president du Conseil, Ce qui lurfItuoit deub )arroistre vue iunnotia-

tion aussi. extraordinaire qu'elle estoit contraire aux intentions de Sa Majesté
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et aux pou noirs dont ellev l'a honoré par ses lettres de prouisions le Gouuer-

i eur general de ce pais dont il demande qu'on fasse p18esitemelit la lecture,
Et par toutes, les dep1's:hAs et ordres qu'elle luy a en uoyezjusques a present.

FRONTENAC

Ei couseque lce de quoy la lecture des dites prouisioils a esté faite.
Monsýieur l'Iuîtendant a dit (nil n'a jamais contesté a Monsieur le (Gou-

nerneur la qualité de chef du Conseil, Et que pour l'en conuaincre il le prie

auec toute la defrence qu'il doit de se sounenir que dez le trentiesme sep-
tembre Mil six Cent soixante quinze qui fut le jour que luv Intendant

prit seaJ-e au Conseil pour la troisiesine fois comme il croit, afin d'entre-

tenir la paix et l'vnuion auee Monsieur le Gouuerineur, Il conuint auee luy,
sons le bon plaisir du Ioy que quoyque par la declaration le Sa Majestédu
vinquiese juin de la miîesne année, posterieure aux prouisions de Mon-

,sieur le Gonuerneur, Il ne fust pas nommé chlîef du Conseil, on luy'dolnneroit
neantmoinis cette qualité lorsqu'on parleroit dé ]uy dans le registre, Et que

luiy Intendant se contenteroit qu'on adjoutast a son titre, faisant les fonctions

de presidentsuiuant la declarationî du Roydont il donna aduis a Monseigneur

Colbcrt par sa premiere depesche du dixiesme Nouembre ensniant, Et

qu'il auroit lieu de croyre que Monsieur le Gotunernueur voulust...hercher

vn pretexte pour justilflier le commandement qu'il a fait au greffier contre

tout ce qui se pratique dans les compagnies regleéve-faire vueinnouationi
dans le registre par sa seule autorité Et. pour couurir peut estre le dessein
qu'il a de luy disputer la qualité de presideit du Conseil donît le Roy
l'a honoré, Et les fonctions semblables a celles de premier presideit des
Cours sup rieures du Royaume qu'il a plù a Sa Ma.jsté luy attribuer par sa
declaration Et qu'il a tousiours exercée jusques a present depuis le vingt
t roisiesmne septembre de l'année gbic soixante et quinze qu'elle fust enre-

gistrée Ce qui l'oblige de requerir Monsieur le Gounerneur de s'expliquer
sur ce qu'il pretend par -la qualité de president qu'il veult adjouster a celle
de chef du Conseil, Et de dire a la Compagnie qu'elle fonction nouuelle il reult
faire Et s'il n'est pas satisfait de la presseance que la declaratioi luy donne,
Luy Intendant quoyque president du dit Conseil n'y ayant que la troisiesme

place, parce qu'il seroit extraordinaire qu'il prit cette qualité qui le fera
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paroistre premier President, Et que cepeindant il n'en peut faire les fone-
tions. Et que li Intendant paroissanît de c;tte sorte comlimie troi:,iesile
President, list neant moins cllesde premier president, conformuenient a la
dite declarati.on Ce qui ne pouroit b'accordter aux intentions de Sa Majesté
qui veult qu îe-le Coniseil se conforme aux Cours superieures de son Rloyaume
dans lesquelles il prie Monsieur le goninerineur d voulor bien donner quel-
ques exemples qu'il s'y pratique rien de semblable.

DU(CHIESNE.U

TcI it de- ET pour repondre a ce que Monsieur l'Intendant a allegnéCIina;tina eLsté
leic. «Mon sieur le Gotuerneur a repliqué qu'on a:uroit tort de croyre

qu'en prenant la qualité de chef Et president du Conseil il auroit fait
aucune innouation au registre, niv en ce qui s'est pratiqué depuis trois
années et demv, puisqu'on n'auroit pas deub oublier de l'y mettre, que si
cela s'estoit fait autrement il l'auoit ignoré, ne s'estant point fait aporter le
plumnit if, dans lequel Becquet qui Va tenu pendant deux ans en l'absen'e
du greffier, Et qui contre l'vsage logeoit et m:uaigeoit cle Monsietr l'Inten-
dant comme son domestique, a påi mettre ce qu'il luy a plù luy ordon ner
d'escrire

Qu'il prie Monsieur l'Intendant anse toute la ciuilité possible dc
rappeler sa miemoire et de se souuenir que l'oi n'est point comme lors de
son arrinée en ce pais, ny auiant le depart pour France du greffier. de la

maniere dont on feroit ces intitulations, Ce qui se proutera aysement par les
diuerses et differentes intitulations qui se tronuerout sur le registre. Comme
il prie la compagnie de les voir et de les remarquer.

Que si en ce temps là il fut fait quelques propositions et donné mesme
quelques formules, elles ne furent point entierement arrestées comme il
interpelle la dessus le greffier <le dire ce qu'il en scait.

FRONTENAC

Sun quor le dit Greffier a dit que Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur
l'Intendant ue conuenant ensemble sur leurs qualitez pour les actes qu'il
falloit escrire sur le registre a chaque assemblée du Conseil, Monsieur l'in-
tendant luy ayant fait escrire sur vn billet, de donner a Monsieur le

- 30



Gouuerneur celle de chef du dit Con'.' il porta voir ce billet a Monsieur le
(rouuernelr qui ne s'en conîtanîta, Et. auroit esté renunoyé par luy a Monsieur

l'Intendant. qui persistant l'auroit renuové a Monsieur le Gouerueur qui
auroit aussi persisté ; Et ayant esté ensuite diuerses. fois de l'vi a l'iutre,
pour sçauoir s'ils conniendroient de quelque chose d'arresté ; .Enfil estanuît

pressé de partir pour France ou ses affaires l'appelloient il partit sans auoir
Eu connoissance qu'ils fussent demeurez d'accord la dessus •/.

PEUURET

Er MOxsIEnI Je Gouerneur En continîant a dit que quand pour lors

on auroit proposé de mettre seulement la qualité de chef, sans exprimer celle
de president pour esuiter la repetitioni, qu'il en auroit fallu faire en parlant
de Monsieur l'Intendant, il auroit pu protester s'en contanter, parceque
Monsieur l'Intendant ne tesmoiginoit point le croyre seulement vn Conseiller

honoraire dans le Conseil Ny luy vouloir disputter Ces deux qualitez dont

Li premiere enferme la seconde, Mais comme amjourd'huy il la luy conteste
ouuertement Et cu'il pretend qu'il n'a d'autres p>rerogatines dans le Conseil

que celles d'estre assis au dessus de luv comne Monsieur l'Eunesque Et en

son absence son g-rand Viceaire, il a raison de vouloir que la chose soit

expliquée Et qu'on le traitte de la inesme maniere et dans les mesmes termes

que le Roy luy fait l'honneur de le traitter.
Que la declaration du Roy de 1G75 qu'allegue. Monsieur l'nutendant, ne

luy donne aucun droit pour sa pretention, parce qu'elle ne peut. auoir de

forme que suiuant celle des termes dans lesquels elle est conlceüie, Et que

c'est vne maxime constante pour toutes sortes de titres que tantim valent

quaniun verba sonant, qu'ainsy quand toutes les depesches et ordres de Sa

«Majesté posterieures a cet te declarat ion ne renuerseroient pas cette preteition,

il faudroit qu'elle eust des termes qui detruisissent formellement et positi-

nement les pouuoirs que les lettres de prouisions au Gonuerneur luy
attribuent, o-u qu'ils declarassent que Monsieur l'Intendant est le seul et

vnique president du Conseil, mais que l'vn ny l'autre ne s'y tronnant point

exprimez, au contraire le Roy voulant en termes clairs et formels dans deux

differens aidroits de la mesme declaration que son Edit du mois de Mars

1663 portant creation du dit Conseil soit exreeté selon sa forme et teneur,

- 28s2 -
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En ce qui ny sera point dErogé par la dite declaïiat.oli, Monsieur l'Intendant

ne peut pretendre que les ftonhtions qu'elle speoilie qui sont, de prendre
les aduis, de reeüiillir les voix et de prionionc1'er. les arrests, Ce qui ne îluy est
point disputé, Mais non pas demander qu'on oste au gonuerneur geuneral du

païs, les autres aduantages, qualitez et prerogatiies que le Rov lv a voulu

laisser, puisque cela ny est point exprimé, qu'ainsy quoy qu'il suffise de
faire la lecture de toutes cs picees Pour <ogntoistre le peu de fondement

qu'a Monsieur l'Intendant dans sa pretention, Il est encore nysé de la détruire
entierenent, En faisanlt voir les epesches Et Ordres de Sa Majesté depuis
l'année 1675. parce que sa Volonté y est clairement exprimée, Laquelle estant
cogneüe a la compagnie don l'oblige a present Monsieur l'Intendant de
n'aller pas contre, ny de la combattre danantage'/.

FRONTENAC

Et lheure sonnante a esté remis a demain neuf heures du matin.

Et le dit.jour quatriesme des dits mois Et an le Conseil estant assemblée,
Monsieur l'Intendant a repliqué qu'il ne peut pas s'empescher d'apeller

innonation ce que Monsieur le Goutuerneur commanda au greflier le
'vingtiesme feburier dernier d'adjouter a sa qualité de chef du Conseil puis-
qu'il ne paroistra pas sur les registres depuis plus de trois ans et dcny

qu'on luy ayt donné celle de President qu'il pretend a present, Qu'il n'a pi

ignorer qu'on ei avt vsé ainsy, puisque non seulement il s'est fait aporter

les registres quand il a voulu, Mais mesme que lorsqu'il a presidé au
Conseil en son bsence il les a venz et signez comme v president, dans

lesquels alors il a pu voir ce qu'ils contiennent, qu'il se troiuu2 qu'il ayt

atendu trois ans et demy de se plaindre de ce qui a esté pratiqué, Ce qui
marque la conuention qui estoit faite entr'eux, car comment Monsieur le
Gounerneur ne se ser-oit pas tei, qu'il est vray que Romain Becquet ayant
esté a2r'ée au Conseil pour y faire la fonction de Greflier pendant l'absence
du sieur Penuret de Mesnau qu'il l'auoit presenté et qui s'en alloit en France,
il logea dans sa maison pendant quatre mois ou eniron, et que si Monsieur
le Gouuerneur y enst trouué a redire il l'eust sensiblement obligé de l'en
aduertir et qu'il l'eust fait retirer, Et qu'il l'auroit mis en estat d'esuiter le

blame qu'il luy veult pretendre imputer, qu'il ne croid pas neaumoins auoir
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fait vie grande faute en cela, puisque n'estant pas a (z de trouner des gens
inîformez des aßhîires dii p:s, il auoit. besoin a son arriuée d'ru homme qui
luy pust donner des Iumieres sur les concessions qui auoient esté faites

pour executer l'ordre qu'il anoit de dresser vu papier terrier dont il pounoit
auoir beaucoup de cog'noissance exerçant depuis lonîgtempsl a charge de
notaire royal, qu'il ne.luy a jamais commandé de rien. faire contre ce qui
s'estoit pratiqué au Cohseil par le dit Peuuret de Mesun Ce qu'il est ayzé
de justifier par le registre n'ayant suiuy que ce que le dit Peunret auoit
commencé auanît son depart. Et cela est si vray que le second jour de la
seance que luy. Intendaiit fist au Conseil qui fut le vingt quatre septembre
gbie soixaunte quinze iLe dit Peuuret exerant. sa. charge, ce qu'il fit encore

jnsq ies au vini neuf octobre ensuinant, dans l'inititulation lorsqu'il parla
de Monsieur le Gounerneur, il escrinit M' Luis Buade Frontenae comte de
Palluau et gonnuerneur Et Lieutenant general pour Sa Majesté EIC, Et
faisanit meitioni de luy Iintenîdanît M'. Jaques Ducliesiieau clenalier Et
Intendant EtC, et le jour du Conseil ensuiuant. on escriuit ainsi que Mon-
sieur le Gouuernîeur et liuy eii estoient conuenus, Monsieur le Gouuerneur
president du Conseil, L'Intendant faisant fonction de president saiuant h1

declarationi du RZoy, ce qui fut suiuv le sept octobre. Le huitiesnhe du dit
mois le dit Peuuret de Mesnu se contenta d'escrire seulement Messieurs
le gouuerneuxr et intendant, ce qu'il pratiqua le vingt vii et le vingt neuf
du mesme mois, puis pariit pour France. Le dit Becquet qui entra en foictioin

le r-ingt cinquiesme Noueibre cojitinia de la imeSne maniere, jusqu'au troi-

s!esme feburi.r g'bie soixante et seize qu'il mit Moasieur le gouuerneur sim-
plemnent et adjouta a la qualité d'In teidait f.iisant les fonctions de Presiden t,
ce qu'il discontinua dez le vingt quatre ensuiuan r, Et recommnii le siziesme
j:mr de mars, Et cessa encore peu de temps aprez, Et ne don îia que la qualité de
Gouuerneur et d'Intenid-mt,ce qui fat suiuy par Roger coummis en l'absence de
Becquet, legul Beciuet estant de retour, continua de la niesme maniere, jus-
qu'au cinquesme bi soixante dix sept que le dit Peuur'et de
Mesnu estant arriné de France fit la fonction qui il vsa de la inesme
sorte qu'il auoit fait auant .son depart jusqu'au huit nlouemb-e de la dite
ainé'e que Moi-ieur le G-auuerneur estant absnt du Conseil, il mit où
presidoit Mousieur l'intendat. Ce qu'il chanmgea le jour du Conseil ensuite,
et ne donna aucune qualité, et le* se-ptiesme de mars gbic soixante
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dix huit Monsieur le Gonurneur avant vouin presid er en son line, il

mit où Monsieur le G(huunerniei presid it,1 E dam-; la suit ordinair- n t

il- n'a donnîé ad qne qual it, Et quel p.fois an -iil a faiItl n ti: que

H litendxit presidoit. Et la ualfié vn.. l'ois s ulemxt preidenvld Coaseil,

.lusques au sixiesnc fehurier d'rier, qu'il donna a Monsieur le 12m1uerneu1r

la qiialité de chef du Conseil, Et qu'il adjouta a son ilt re dI L int,îiyis:mt
fonction dée president. suiuant la declaration du lov Et le vingti esme d'u.

dit mois. Monsieur le goerneur comme il a dosia esié dit liy omnainla

d'ad jouter asa qualité de chef dui dlit Conseil celle de presidunt Et a la

sieinle d'IUntenxdalt, faisant aussi foluetion (le Presidenlt suilualt la declarat ioll

a.l Roy, Ce qui a donné sujet a cette eontestationY'.

Adjouite encor qu'il a remarqué par les aniens registres que quelque-

fois les g'refliers n'ont pas tousiours vsê des mesmes tenes dans les iltitu-

lations. Du temps que Monsieur (le Mo estoit Gourerneur, ils ont es -rit

où estoit Monsieur le gouurneur, lorsqu e M sieur de Tra··v qui faisoit

les fonctions de vice rov vint en ce pas auce Monsieur de Coureelles gou-

uerneur, d'abord on escriui-it où presidoit Monseign'ur de Tra -y, Et où

estoit Monsieur le Gonnerneur, Enîsui te où preidoit Mr. AlexaPdre de

Pronuille, cheualier sei gneur de Traey EtC., et où estoient presents M

Daniel de Remy chenalier seigneur (le Couriel le. grouue:-nteur. A pres le

depart de Monsieur le Tracy. le mreIlier faisant mention de ceux qui assis-

toienxt au Conseil, le fchisoit en ces termes, où presiddit M'." Da nild ' .emy

EtC, Monsieur le Comte de fonteua lulv avant su:ueda. le grellier s'expli-

qua de deux manieres, Tantost où presidoit liaui et uisiant seignur M'

Louis de Bluade EtC. Et quelqueis oùi presidoit Monsoiwneur l' Goner-

neur. Par tout ce qui vient d'estre raport il est fort a Ld voir qu'il n'y

a ei aucune afectatio le sa part, a <'e qlue ly1 imute Monsieur le Gou-

nernenr, puislique le dit Penuret de Meslun a comflhlelne ce qu'on acelZe

le dit Becquet d'auoir fait par soli commandement, que Roger connuis 'a

suiuy et que le dit Peuuret l'a reconxunencé ; qu'il prie Monsieur le gou-

uerneur de tronuer bon qu'il luy dise que cela marque bie'n la nconuent ion

qu'ils auoi.nt faite ensemble puisqu'on nle Illy a jai :îs d'o:mI Ce qualité

que relatin1 a la dite conuention, et qui ny contrcdisoit point, Et que ces

differentes imanieres que ceu x qui ont e xercé le gretfe ont tenues, ne tirant a

nulle consequence, Et ne donnant aucune atteinte a ce que luy Intendant
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anoit coi-mme il a dit iaidé a Monîseigneur Colbert. Il ne s'y est pas autre-
mlent arresté; mais preselitement que Monsieur le gouuerneur veuilt faire
ldjouter la qualit de President; Et luy oster en mesine temps vue

grande pa'tie des fonctions que le loy Iuv at tribue par sa declaration,
comme il le temuoignîe. asse.z, taisant vue partie ('icelles ; Et ne.reponi-
dait point formellement a toutes ses requisitionîs, il lit peut s'eipes-
cher de, s'y opposer, qu'il pourroit prier Moisieur le Grounerneur de

lu pernett.re de. dire que depuis trois ans et deynv sa coiiduite
a esté vniolrme, et que la sieime n'a pas esté semblable pIuisqit'aiiisy
qu'il parroist par le reg ist re, Le dit Conseil estant assemblé le neufliesmie mars
1676, auparauant que d'en fiire l'ouuerture, Monsieur le Girouucreur requist
la Cour de trouner bon qu'il se retirast, n'estant pas. de la dignité de sa
charge qiu'il presidast cin l'absence de luy Intendant, et se retira, poirqiuoy
le sieur de Tilly presida commue plus ancien Conseiller. Qu'%ie autre fois
luv Intendant s'estant retiré amce le sieur de Villeray pour vue affaire dont
ilsl ne d-uoienît pas estre jugs, Mdi lit sieur le Gonnerneur voulut recueillir
les voix, mais sur la remnontrance.du lit sieur de Tilly il s'en desista. et
quoyqu'il n'en fut rien porté sur le dit registre, a ce qu'il croit. Par la
coisiderationî qu'on cut pour liv, il ateste sa religion, du dit sieur de Tilly,
des sieurs Danours, de Vitray, Et Procureur general qui y estoient presents.
sur la verité le ce qu'il allegue. Et depuis mly Intendant estanît absent le
septiesme mars 1678, ce qui ne luy arrine que rarcnent; lors seulement qu'il
y est absohitnenit obligé par les ailhires du lioy ; Moirdit sieur le Gonnerneur
voulut encore recueilli- les voyes et prononcer les arrtsts, ce que voyant le
dit sieur de Villera: il Ity representa ce qu'il anoit <lit a la compagnie le
dlit jour ieufiesmue mars 1676, qu'il auoit requise (le troiuer bon qu'il se
retirast, n'estanit pas de la dignité de sa clirge qu'il presidast en l'absence
de lntendanit, A quoy Monsie-ur le G-ouuerieur ne voulut entendre, Et dist
qu'il auoit en des raisons alors'pbur en vser ainsy, Et qu'il en auoit
presenteent pour ei vser autrement, qoy que ce soit vue maxime cons-
tante, que les foictionis ine luy Intendant a droit d'exercer comme President
en prtesece de Monsieur le Gounerneur et a son exclusion ne doiuent point
'remiuonter en sou absence a mon dit sieur le Gouuerneur, Et qu'elles doinent
passer a la )ersoille du plus ancien des conseillers-qui s'y trouue, Cette
contestation ne lit* pas portée non plus sur le registre par la mesmo
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considerat ion, mais il ateste d'abmdance sur la verité de ee qu'il dit, la
reli-gion de mon dit sieur le GO iiuerieiUr, et des dit, (ieurs de Villeray, de
Tilly, l)amours, de Vitray, et. procureur general qui y estoient. Qu'il est
bien esloignó de vouloir disputer a Monsieur le Goiluerneur son pouit ir. et

les aduantaqes que le lloy ny accorde par l'Edit de ceuion du (Consil et

par ses proiiisiols, vin (e' qui i'y sera point derogé par Li dite declaratio,

et en ce qui ne regardera point l'ordre (le la justice et la di.scipline du
Conseil, laquelle declaration ne peut es re reuoquée que par vue autre

declaration. Qu'il demeure d'accord que quoy que ce soit a luy' d'assembler le
Conseil dans les jours extraordiniaires, il ne le doit jamais faire qu'apr'ez

en auoir dit les raisons et consenti lheure et le j"r auec Monsieur le

Gonnerneur qui de sa part lorsqu'il estime necessaire pour le ser'uim'e

du Roy de l'assembler, liuy eii doit aussi communiquer. Qun' luy I tenîdanit

donnera toujours le prmmier l'exemple de respect qu'on doit, aLoir pIr

Monsieur le Goundmrileur ce qu'il luy a marqu a:ls ce.; rencontres, avant

fait tout son possible pour n'estr'e pas engagé de rvsister a ce qu'il v-eult,

puisqu'il ne s'est pas contenté de luv enuoyer la delaration du lRoy, et le

conjurer de l'examiner, mais qu'il l'a esté trouuer luîy m esmue pour le prier

de-nie le point obliger de contester contre luîy, Et a imesmle conuoyé vne

personne de se joindre a iiv pour cela, a quoy il a trauaillé inutilement,
quoyqu'il se fut absenté du Conseil le trente januier dernier pour obtenir

de Ionsieur le gounerneur ce qu'il l'anoit prié de luy demander de sa part.
Qu'il ne pretendra jamais rien que ce que ladeclaration du Loy luîy acordo,
dans laquelle Sa Majesté s'explique s'y nettement qu'il ne peut pas coin-
prendre comment Monsieur le grouucrneur s'en veult seruir pour apuyer sa

pretention, Et il ne eroid pas qu'il soit possible de donner vne explication
a son desaduaintage aux termes dont le Roy se sert, qui sont, Et d'autant
que nous voulons toujours rendre la discipline et l'i'sage du dit Conseil,
conformes aux Compagnies superieures de nostre royaume, nous voulons
que l'Intendant de justice, police Et finances, lequel dans l'ordre cv dessus
aura la troisiesne place comme president du dit Conseil demande les aduis,
recueille les-voix et prononce les arrests, et ayt au surplus les mesmes fonmc-
tions Et jouisse des mesmes aduantages que les premiers presidents de nos

Cours. Et pour se seruir des paroles qu'a alleguées MöGnsieur le gonunerneur.
Verba tantum valent quantum. sonant, il -ne pense pas qu'on.n'en puisse tirer
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S'autre colsequee quv celle que luiv Initendant loi est ir e)iSid'i nt dl
Conseil, qu'il n0'en1 doit pas seulenîi deiander le. adui< re9uillir les voix

et proioncer l arrest, 3iis qu'i doiL faire, e's ni sincs fentti et j'iir
dos imîesmos aduages que les premîi''rs Presidlnts d s Cours du royaume,
qui est: le s 'il qii l pusse fai re au Cons.il, Ef qu'il i'y vin peut anir

deux, qu'il p:lroibt m esm que Monsieur l gouuerlnîeur aprelhenle d2 s'ei

conîuainere, parce qu'il a seulement dit qu·v Ls foîntions que spcifie la de-
claration sont de prendre les aduis, ret üililir les voix et prononcer les arrests,

Etny a pas voulu adjouler, Et d'anoir au surplus les mesmns fonctions et

joüiîr des muesmes aduanttagrs que les premiers Preside ls des Cours du

Royaume ; qu'ai ausy il ne peut souffrir qu'il soit rien a ce qui a esté

pratiqué jnSusques a presen t, par equne s'il lefaisoit il manq uroit au respct
et a l'obi)ssance qu'il doit aux volonite du Rov conîtenus dans la dite
declaration dont il se departiroit s'il Cons, entoit a ce que veult Motnsieuir le
G4ouuerneuîr, Partant proteste de nullité de ce qu'il pouroit faire faire par
u rit orité- ou colnmialdeient ait prejud le e la dite deelaration, ce qui ne

Illv poura n 1uvre ny reludic:ier et dont il portera ses plaintes a Sa Majesté
enl caS qu'il soit ril inoué a ce qui est en vsage au Conseil dpuîis preZ do

trois ans et deiy. EL deianmde au dit Conseil qu'il fasse executer la declara-
tion, ainsv qu'il lu-y e,t ordonné, Et a cet eflet requiert la jonction (lu sieur
procureur general du Ilov, atendu qu'il s'agit de suinre les volontez et inten-
tion de Sa Majesté et de ce qui concerne l'establissement da dit Conseil.

DUCHmESNEA4U

A quov Monsieur Le Gonuerneur a repondu qu'aprez vne si on.mg'ue

replique faite anee tant d'esprit et d'alrcsse il sembleroit qu'il iaudroit

beaucoup de temps et de meditation polr y ponoir repondre, que ce pcindant

il le feroit sur le champ, En se serutant seulement des tesmes chosŽs qu'il a

ey deutan t dites, Et en n'y en adjoutant que fort peu de nuunelles, si ce n'estoit

qune Monsieu r litendant ayant alleguté plusienrs intitulations faites en
dernier temps sur les registres du Conseil, il est necessaire qu'il les examine
;mssi exactement que Monsieur l'Inîtendant paroist l'anoir fait,, C'est pour-
quov lheure estant preste de sonner, Et ne restant pas assez de temps pour
le faire, il demande que la chose soit remise au premier jour.

FROINTENAC
L'affaire remise au premier jour.
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Dka lis:tm.Ir epieg asae asars nus dit nas 16'10.

Pour eclaireir ce que Monsieur nliitendant dist le quatre de ce mois,
Monsieur le Gonuerneur repond que quand la declaration qu'a fait le grellier
le trois du mesme mois ne seroit pas vue preune manifeste et euidente qu'il
n'y a jamais eu de conueniion pour ces intitulations, il n'y a qu'a jeter les
yeux sur le plumitif pour connoist-re qu'il ny en a pû anoir parce qu'on y
void que dez le vingt troisiesme septembre 16175 que la declaration du Rboy
fut registrée, Monsieur ]'Intendant n'avant pas encore pris sa place au
Conseil et presentement par consequenît ne pounant disputer a lny gonuer-
neur la qualité de President, Le greffier ne laissa pas de changer la forme
ordiîïaire de l'intitulation, En quittant celle qui s'estoit obserué pendant
viingt cinq mois, sans discontinuation, qui estoit le Conseil assemblé o
presidoit Monseigneur le gonuerneur, semble auoir quelque-enuys de
reprendre la preminere formule qu'il anoit gardée pendant- les vnze premiers
mois que luy gounerneur auoit esté ci ce païs, Mais il ne le lit pas entiere-
ment, puisqu'il se seruit du mot, où estoit, au lieu de celuv, où presidoit
hault et puissant seigneur MO Louis de Unade EtC. Qu'a l'assenblée du
24 septembre, Monsieur nlintendant ayant pris place sur la fin de la seance
precedente, Et commencé de faire les fonctions qui ly sont attribuées par
la declaration, le greffier changea encore de formule, ci mettant seulement
où estoient M" Louis de Buade, EltC, M. Jaques DuChesneau EtC. et
les sieurs de Villeray, EtC. Qu'il est vray que les mots de haIlt et
puissant seigneur-furent escrits deuant·ceux de Louis de Buade, mais
se trouanant aujourd'huy rayez sur le registre, vraysemblableinent ce n'a pu
estre par lordre ou consentement de luy gonuernieur qui n'auroit pas voulu
auant le temps se degrader luy inesme et auee qui par le dire mesme de
mon dit sieur lintendant la conuention n'en pouuoit pas auoir esté faite,
puisqu'elle n'auroit pu commencer que le trente septembre, ou l'intitulation
fust par vi autre changement encore nouueau, ou estoient Monsieur Le
Gouuerneur chef du dit Conseil, et 'intendant faisant la fonction de President
suinant la declaration du Roy, ce qui a esté seulement obserné le sept
octobre ensuinuant, mettant en fait luy gonuerneur que depuis cejourjusques
au six feburier 1679, qu'il s'est escoulé prez de trois ans et demy, il ne se
troune point qu'en nul endroit du registre ou ayt rejetté cette qualité de

37
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chef du Conseil dont Monsieur l'Intendant pretend qu'on estoit conuenu,

bien qu'il y en ayt plusieurs; où celles de faisant fonction de president

suiuant la declaration du Roy, ou bien de president au Conseil, où du

Conseil où presidoit Monsieur l'Intendant soient exprimez, d'ou l'on ne peut

inferer que deux choses, ou que le greffier et ceux qui ont esté commis en

son absence esblouys par vue declaration dans laquelle ils voyent que l'on

anoit osté aux gouuerneurs quelques fonctions qu'ils faisoient auparauant,
se sont imaginez qu'il ne leur restoit plus d'autres prerogatiues que celles

d'estre assis au hault bout de la table et d'estre nommé le premier, ou que

dez le moment que Monsieur l'Intendant a esté maitre du plumitif et qu'il

y a signé seul, il leur a fait faire ce qu'il luy a plû, pour establir insensible-

ment et par des voyes subtiles vn fondement a la pretention qu'aujourd'huy

il fait paroistre ouuertement et qu'il n'ozait pour lors declarer.

Qu'aprez auoir parcouru les anciens registres il a remarqué que dez le

temps de Monsieur de Lauson, qui ayant esté maitre de requeste Et Con-

seiller d'Estat sçauoit les termes dans lesquels on a accoustumé de traitter

les chefs des Compagnies les plris celebres et augustes du royaume, on auoit

tousiours mis dans les intitulations où presidoit Monseigneur le Gouuerneur,
ce qui a esté suiuy sans discontinuat ion par Messieurs Dargenson et Dauan-
gour. Que quoyque Monsieur de Mesy deust se regler sur cet exemple on
a mis seulement où presidoit Monsieur le Gounerneur, ne se trouuant que
deux endroits du registre ou en parlant de luy on l'ayt traité de Monseigneur.
Que Monsieur de Tracy qui ne s'est jamais fait donner que la qualité de
Lieutenant general pour Sa Majesté en l'Amerique Meridionale et Septen-
trionale comme il est porté par sa commission n'a pris a la verité que deux
fois le titre de Monseigneur, Et dans la suite toujours celuy de M° Alexandre
de Prouuille EtC, Mais que les raisons en sont si connues, et le peu d'auan-
tages que cette condescendance luy a procuré contre les esperances qu'il-en

anoit conceues, qu'il n'est pas necessaire de les repetter icy, ou du moins

qu'il sera facile d'en faire souuenir ailleurs, s'il est besoin d'en donner

l'eclaircissement. Que cependant Monsieur de Tracy estoit si exact a faire
mettre toutes ses qualitez qu'il ne se trouue aucun endroit ou l'on ayt
oublyé celle de commandant par Mere Et par terre, en quoy il n'auoit rien
de plus en la France septentrionale que ce qui est porté par les prouisions

de luy gouuerneur. Que Monsieur de Courcelle estant resté seul dans le
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gonuernement de ce païs crut. ne deuoir pas aller contre vn exemple si
ressent, Et se contenta de la mesme qualité de M2 EtC, Mais que ce n'est pas
en cela seulement qu'il a manqué a se faire rendre ce qui estoit deub a son
caracthere, ou pour ne l'auoir pas sceu, ou pour anoir aprofoudi le credit et
les manuais offices de. ceux qui s'y oposoient.

Qu'il ne veult pas neantmoins s'arrester aujourd'huy au titre de Mon-
seigneur, quoy qu'il luy soit deub comme chef du Conseil, y representant
la personne de Sa Majesté et qu'il luy ayt esté donné sans discontinuation,
jusques au jour que Monsieur l'Intendant a esté M'. du plunitif,.afin de
ne point mesler vue chose qu'il voudroit peut estre faire passer pour obscure
et incertaine, auce celle dont il s'agit qui est clairement expliquée par les
depesches et ordres de Sa Majesté, aymant mieux vser vne seconde fois de
la mesme honnesteté qu'il fit a la Compagnie le vingt six mars 1675 et
atendu sur cela vne plus grande explication du Roy, si d'elle mesme Elle ne
veut pas se souuenir de l'acquiescement que fit alors le procureur general,
ensuite l'arrest qui interuint ensuite, dont il demande qu'il soit fait lecture,
puisqu'il n'y en a point de contraire, Et faire rellexion que ces termes bien
loin d'estre contraires a l'vsage et a la discipline du parlement de France y
est tres conforme, parce qu'encor qu'ils ne traittent pas les Princes du
sang de Monseigneurs, et ne donnent ce titre qu'aux dauphins, ils ne laissent
pas neantriioins de le donner a leur chef qui est le Chancelier, declarant luy
gouuerneur que ce qui s'est fait la dessus depuis le 23 septembre 1675 et ce
qui se fera ensuite ne pourra estre tiré a consequence contre luy pour
l'auenir, ny luy nuyre ny prejudicier.

Que c'est sans raison que Monsieur l'Intendant. veult se preualoir de ce
qu'estant absent du Conseil luy Gonerneur a signé vne fois ou deux les
arrests sur le plumitif et infere de la qu'il n'a pu ignorer ce qui estoit porté

par les intitulations de ces assemblées, parce que si pour lors il a voulu

assister au Conseil et y prononcer et signer les -arrests, ça esté pour des

raisons importantes dont il a reudu compte a Sa Majesté, mais qu'il a signé

la feille Fintitulation estant en blanc ou dans vn antre cahier, sans s'estre

aduisé de demander depuis de quelle maniere elle auoit esti. remplie.

Que Monsieur l'Intendant a encor ipeu de suj d'aprooidie que luy

Gouuerneur veuille luy oser 'les fonctions que la declaration luy attribue,

ny dire qu'il ne re)oid' oint a toutes ses requsions, puisqu'il croid l'auoir



fait assez preciseient, en luy declarant, comme il fLit encore derechef qu'il
ne pretend en aucte façon aller contre la Jecarat ion, uny luy oster les folie-
tions qu'ella speciie, Mais qu'il a plus de lieu de soupçonner que Monsieur
l'Intendant ue taise et ne dissimule d'autres pretentions.puisqu'il ne repond
en aucuinenMan iere a la plainte ciuile que luiy Gounerneur a marquée dans.
sa prende're replique, Et ne s'explique point sur ce qu'il luy a dit en parti-
culier et en lilein Conseil qu'il n'y estoit que Conseiller honoraire et n'y
auoit d'autres prerogat imes que celles d'estre assis au dessus le luy Intendant,
Comme Monsieur Lene ue, et en son absence son rrand viccaire.

Qu'il le prie de ire pas troiruer mauuais qu'il luv dise, mais sans vouloir
pourtant entrer dans de nouuelles plaintes, que si sa conduite a paru
viiforme, ça esté principalement a ne laisser passer aucuneoccasion d'auiflir

sa charge et son caricther, Et que pour luy Gonuerneur sa maiiere d'agir
n'a pas veritablemuent tousiours esté semblable, parce qu'en beaucoup de
rencontres il s'e.st relasché de q'uantité de choses dont il estoit ei possession,
Et que les Intendans ne se sont jamais aduisezde pretendre en France contre
les Gouuerneurs, quovqîue les pouuoirs de ceux cy soient bien difTerenîts de
ceux dont le loy Fa voulu honorer dans ses prouisions. Quî'ainsy l'hon-
nesteté que Monsieur l'intendant pretend auoir Eile pour liuy a plutost esté
marquée par ses parofles que par ses ations, Et que la sienne au contraire
a esté suiuie d'efforts, Et qu'a Fesgard de cette durante contestation, Mou-
sieur l'Intendant peut se souenir le ce qu'il liuy enuîoya dire dez le com-
mencemnent par le Greffier, Et comme il reieherit par dessus ses ciuilitez,
lorsqu'il prit la peine en le venant voir de luy en parler, pour justification,
le quoy il ne demande que les témoignages de la mesme personne qu'a

citée Monsieur l'intendant, laquelle pour certifier la douceur et la imodera-
tion auec laquelle il luy a toujours parlé de cette affaiire, les instances qu'il
luy a faites d'essayer de détromper Monsieur l'lutendant jusques a luy
donner copie des articles,_des despèLhes et ordres du Roy, afin qu'iI pu.st
mieux en retenir les termes pour la luy raporter plus exactement, qui est
faire dlauantage que de'luy auoir enuoyé par son secretaire vue declaration

qui luy estoit cogiie, et enfin la facilité auec laquelle il consentit de ne se
point trouuer au Conseil, du moment que la mesme personne luy en fit la
proposition, sans luy anoir marqué qu'il en eust parlé a Monsieur rintent-
dant.
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Qu'au reste c'est vu iechant subterfuge de dire que des despeches et
ordres de Sa Majesté ne peient pas detruire ce qui est porté par vue decla-
ration scellée, parcequ'onnertement ce qui seroit aysé de repondre la dessus
en cas que les termes de la declaration fussent contraires a veux des dé-
pesehes il est certain que celle dont il est question ne dit rien de ce qu e
Monsieur l'Intendant veult establir, ne marquant el aucune nia muere u'(lil
sera seul et viii(ue President, Ce qu'il a pourtait aduanù, où que IL Gouuer-
neur cessera de l'estre.

Et quant aux termes que Monsieur l'Intendant dit anoir estê tenus a
dessein par uv G-ouuerneur, il est si peu vray, quant iesime on leur donneroit
l'explication qu'il entend, qu'on puisse leur expliquer la maxime qu'il
aduance, sçauoir qu'vne declaration ne peut estre reuoyuée que par les autres,
qu'il s'est ven contraint d'aduouer qu'encor que ce soit a luv d'ausembler

. le Conseil dans les jours extraordinaires il ne le doit jamnais faire gn'aprez
en auoir dit les raisons et consenti le jour et l'heure ance le Gouuerneur,
lequel de sa part lorsqu'il estiioit necessaire pour le seruiice (lu Roy de
l'assembler luy en doit aussi commumiquer, ce (lue Monsieur lIntenlait
n'auroit pas cru denoir faire s'il ne luv estoit ordonné par sa depesche,

Yeu que par le passé il a pretendu en vser aitrnenvii, lt qu'il est certaini
qu'en France les G(ouuerneurs n'ont point le pouuoir de faire assembler les
parlements en les communiquant aux premiers Presidents, Et que ceux cy
quand ils le veulent assembler ont encore besoin i'en comnenir auec les
Gouuerneurs, de sorte qu'il faut necessairemneent ou que ces termes de la
declaration ne veulent pas dire ce que Monsieur l'Intendant a pretendu, ou
que si les depesches ont pu les detruire, celles que lay Gouuerneur a du
Roy ayant aussy la mesmue forme.

C'est pourquoy pour s'y conformer entierenent et obeir aux volontez
de Sa Majesté dont personie ue peut se departi r sans manquer a son debuoir,
il demande que presentement il soit fait registre des extraits des depesches
et ordres du R-'oy (lui peuuent esclaircir ses .intentions sur la presente
contestation et dont il met les originaux sur le bureau, Et qu'il en soit donné
incessamment copie au procureur genleral, afin que comme il est par sa
charge particulierement preposé pour poursuiure l'execution de ses ordres,
et qu'il seroit encore plus coupable qu'vnî autre s'il ne le faisoit pas, il
puisse requerir la compagnie de se joindre a luy procureur general pour
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porter Monsieur l'Intendant a se desister de sa pretention et finir cette

dispute qui est si oposée et si contraire aux volontez de Sa Majesté.

FRONTENAC

ErTRAIT de quelques articles de la depesche du Roy escrite a Monsieur

Le Comte de frontenac gouuerneur du 22 auril 1675.

Pour ce qui est de la justice vous ne deuez vous en mesler qu'en deux

seules manieres l'vne comme chef et president du Conseil Souuerain, en

donnant et laissant vne entiere liberté a tous ceux qui le composent de dire

leurs aduis et decider les affaires a la pluralité des voix, Et l'autre lorsque

les deux partyes d'vn commun consentement vous prieront de les accorder

EtC. Jay restably le.sieur de Villeray dans sa charge de premier Conseiller

du Conseil Souuerain, Et ainsy vous le faire receuoir et recogunoistre aussitost

aprez son arrinée, je vous accorde volontiers vne des charges (le Conseiller

au mesme Conseil pour le sieur de Tilly vous en receuurez les prouisious

auee cette lettre, et j'en uoye en mesme temps les prouisions des charges de

Conseillers au mesme Conseil pour les sieurs Damours, Dupont, De Peiras,
Denis de Vitré et Lotbiniere, Et celles de Lieutenant general pour le sieur

Chartier, et de procureur general pour le sieur D'auteuil, lesquelles vous

ferez exactement receuoir et recognoistre des officiers ein la maniere accous-

tumée, EtC.

Extrait d'vn des articles de la depesche du Roy a Monsieur le comte

de Frontenac Gouuerneur du 15 auril 1676

Pour ce qui est de la justice et police, comme vous etes chef et president

du Conseil Souuerain, vous deuez tenir la main a ce que la justice soit bien

rendue et que la police en soit bien examinée Et bien establie EtC.

Extrait d'vn des articles de la depesche du Roy a Monsieur le Comte de

Frontenac Gouuerneur du douze may 1678

Vous deuez aussi laisser vne entiere liberté aux officiers establys pour

rendre la justice a mes sujets, de faire leurs fonctions, Et en mesme temps

vous deuez comme chef et president de mon Conseil Souuerain exciter les

officiers qui le composent a la rendre bonne et bienfaisante suinant mes

ordonnances et les Coutumes qu'ils obseruent et pôrter autant que vous le
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pourez les habitans du dit pais a terminer leurs proces par accomodement

et par voyes d'arbitre. Et enfin vous denez vous employer par ce moyen

et par tous autres a les maintenir en paix et sans differer les vns auee les

autres. afin qu'ils donnent toute leur aplication a la subsistance (le leurs

familles et a la culture de leurs terres, EtC.
Extrait du menoire fait par ordre du Roy sur la difficulté de la traitte

des boissons aux sauuages enuoyé à Monsieur le Comte de Frontenac EtC

du 24 may 1678

Le commerce ou trait te des boissons aux sauuages estant deuenu vne

matiere assez importante pour ineriter l'aplication et l'examen de Sa Majesté

par la raison que Monîsieur L'Euesque de Quebec en ayan t fait vn cas reserué,

il en resulte beaucoup de difliculté dans le commerce et beaucoup de

scrupules dans l'esprit des sujets du Roy, auparauant que Sa Majesté puisse

joindre son autorité a celle qui regarde la conduite des ames et l'interieur
des consciences qui est eiitré les mains d-u lit sieur Enesque, Sa Majesté a

voulu que le Conseil Souuerain estably au dit pais auquel le sieur Comte

de Frontenac gonuerneur et lieutenant general pour Sa Majesté au dit païs

Et le sieur Duchesneau Intendant de la justice, police et finances president

fissent vue assemblée des vingt principaux habitans du dit païs, EtC.

Lecture a aussi esté faite de l'arrest du Conseil du 26 mars 1675.

Et ont esté les extraits cy dessus transcripts apres auoir esté colla-

tionnez a leurs originaux mis sur le bureau par Monsieur le Gouuerieur

qui luy ont esté a l'instant rendus -/.

PEUURET

Monsieur l'Intendant a dit que quoyqu'il ayt beaucoup de choses a

repondre a ce que Monsieur le Gouuerneur vient d'alleguer, Et dont il ne

peut entierement conuenir ce qu'il se reserne de faire, il se contantera seu-

lement de luy dire presentemant qu'il sçait bien qu'il n'a pas atendu les

commandements de Monseigneur Colbert lorsqu'il a jugé a propos de con-

uoquer le Conseil pour luy rendre la deference qu'il luy denoit et qui est

conforme a la declaration du Roy, puisqu'il a la premiere place au Conseil,

Et qu'il s'assemble dans vue des chambres du fort dans Iequel il loge.
Qu'au regard de la qualité de Monseigneur il ne pense pas qu'il doine

auoir la pretention qu'on luy*donne aprez auoir leu la declaration depuis
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l'enregistrement (le laquelle il s'en est abstenu puisque le Roy s'expliquant

par icelle de ses intenitioiis, qui sont que la discipline et i'vsage du Conseil
soit conformes aux compagnies superieures de son Royaume, on ne peut
aporter aucun exemple qu'elles donnent cette qualité a part vii gonuerneur
et lieutenant general des prouinces du dit Royaume. Mais q'aila de ter-
miner l'all'ire dont il s'agit et pour finir vne contestation qui pouroit dans
la suite estre prejudiciable au seruice du Roy et au biél public, le cours de
la justice ien estant interrompu, puisque Monsieur le Gounerneur declare
qu'il ne veult pas s'oposer a la declaration du Roy ny luy disputer les fone-
tions et aduantages qui luy sont attribuez par Sa M\tajesté semblables a ceux

(les premiers Presidents des Cours de son royaume, il declare aussy qu'il
n'a plus rien a dire a la compagnie qu'il continue (le prier de faire executer
la dite declaration comme il liuy est ordonné, Et de requerir pour cet eflet
la jonction du sieur procureur general du Roy, adjoutant qu'il n'a jamais

pretendu que ce que le Roy luy accorde par sa dite declaration, Et qu'il ne
manquera jamais de rendre a Monsieur le gouuerneur la defference qu'il
doit au rang qu'il tient, Et a sa position.

DUCH ESNEAU

DJu liundy 13 Inrs 1679.

LE CONSFI., ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur de Bernieres, les sieurs de
Villeray, de Tilly, de Vitray et de la Martiniere Conseillers Et d'auteüil pro-
cureur general.

XEU LA IEQ»VESTE presentée a la Cour par Josepli Raucouiit habitant
du comté de St Laurent, par laquelle il expose que son pere estaint decedé en
France Et sa mere en ce païs, il seroit deineuré orphelin sous la conduite de
Marc Antoine dit St. Marc habitant du dit comté son oncle, Et comme le
dlit exposant a atteint l'age de vingt vin a vingt deux ans il desiroit joüir
de son bien pour le faire valoir ét profiter au mieux qu'il luy sera
possible, mais comme le peu de bien qu'il a est entre les mains de
Jean Estourneau habitant du dit comté, son beau pere, il n'en peut.
auoir la deliurance sans estre emancipé, pour paruenir a laquelle
emancipation il luy seroit necessaire d'obtenir lettres de Chaircellerie,
Et comme il n'y en a point encore d'establie en ce païs, il a recours a la
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Cour pour liy estre sur ce pouruen, a ce qu'il liy plaise luy accorder des
lettres· d'emancipalioni, Ce faisant luv perinettre de fiire âpeller par deuant
le juge bailly du dit comté ses pareils et amis pour estre procedé a la dite
emancipation en la maniere acceustumée, Oly le procureur general en ses
conclusions, LA. Coun ordonne que les parens paternels et maternels de l'ex-

posant, ou amys a deffait du nombre conpettant de parens seront apellez
pardeuant le juge bailly du comté de St. Laurent, auquel la Cour ordonne
que s'il luîy apert que l'exposant sera agé de vingt vn a vingt deux ans et
capable de gouuerner ses biens et reuenus, Eu ce cas le dit bailly aye a luy

permettre de joüir de ses biens meubles et immeubles, Tout ainsy que s'il
estoit en age de majorité, l'ayant quant a ce habilité et dispensé, a la charge
ileantimoins qu'il ne pourra aliener ny hypothequer ses biens immeubles
qu'il n'ayt atteint l'age de vingt cinq ans a peine de niullité. Mande la
Cour au premier huissier ou sergent faire tous exploietz assignat ions et autres
actes requis et necessaires sans demander autre permission.

ROÜER DE VILLERAY

VEU LA LEQUESTE presentée a la Cour par Michel le Gardeur Sans
soucy Contenant qu'aprez le decedz de sa femme, il auroit cru ne pounoir

mieux ihire pour le soin et l'educaîtion de deux enfants qu'elle luv auroit
laissez que de conuoler. en secondes nopces auee la vefue de defffnt.. Louis
Saucier son second mary, mais n'ayant de connoiss-me des afluiris, ny de la
colisequelce qiu'il y a de les bien faire, il n'auroit esté fait de cont raut <le ma-
riage, ne croyant pas que cela fut necessaire, Et ne se seroit 11011 Plus aduisé

qu'ilestoit necessaire de faire inuentaire des biens de luîy, de sa f'enunîîevt de

leursenfans de leur precedent mariage, pour empescher qu'ils n'entrent en

proces dans la suite des temps, ne sçachant pas inesne la maniere qu'il s'y

deuoit comporter, il est obligé d'auoir recours a cette Cour pour liy estre sur
ce pourueu, a ce u 'il luy plaise de vouloir restit ur dii tem ps qu'il n'a fit f ire
Id dit inuentaire. Ce faisant luy permettre d'y faire pro>eder invessamment

pour la conseruatioi des biens des dits enfîns, tonles lho.ss estant enî-ore
en leur entier, ny ayant rien de depry ny dimiiiné, an contraire neera par
ses soins et peines ; au bas de la dite requeste est le soit montré au procu-

38
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reur general du vingtieînIe feburier dernier, Coiicluionîs du dit procureur

general estant ensuite.en datte du quatriesne de ce mois. LA Coun a restitué

et restitue le lit Michel Le Gardeur du defaut qu'il auroit pi faire, de faire
inuentorier les dits biens, Et en tant que besoin seroit, remis en est at, a quoy
sera incessamment procedé, auce parties capables, sauf aux mineurs de se

pournoir en cas de recelé-/.
RýoÜER DE VILLERAY

ENTRE Louis MAHIEU, au principal apellant de sentence de la preuosté

de cette ville, en date du-ingtiesme januier dernier, Et iueidemmnent deffeu-
deur en anticipation du dit apel, d'vnie part, Et Elye DUSCEAU intimé, Et
demandeur en anticipation d'apel d'autre. Partyes oüyes sur les moyens
du dit apel. Dit a esté que MD Pierre Duquet notaire royal en cette ville
Et Matthieu Jurosson tesmoins cy denant oys par deuant le Lieutenant
general viendront au premier.our, a la diligence du dit Dusceau pour estre
oüys sur le different des partyes, auquel jour elles viendront pour estre

reglées.
JiOÜIE11 DE VILLERAY

Du luindy winijtiesmte Mars 1911F.

LE CONSEIL ESTANT ASSEMBLÉ où estoient Monsieur de Bernieres grand

viccaire de Monsieur l'Euesque de Quebec. Les sieurs de Villeray, de Tilly,

Damours, de Vitré et de la Martiniere Conseillers Et D'auteiiil procureur

general.
Le dit procureur geieral a dit que l'on estoit assemblé pour voir ce

qu'il y a a faire sur les verbaux de Monsieur le Gouuerneur Et de-Monsieur

l'Intendant, la chose ayant esté remise a cause du dit sieur Damours qui se

seroit trouué indisposé, Et qu'il requiert que l'on vist cette affaire auant que

d'entrer a examiner celle des particuliers ayant a cette fin mis sur le bureau
son requisitoire par escrit sur les dits. verbaux, Ensuite de quoy il auroit

esté fait lecture et dont la teneur ensuit ; Le procureur general du Roy qui
a veu les dires et verbaux de Monsieur le Gouuerneur et de Monsieur 'In-

tendant des vingt sept feburier. trois, quatre et septiesme mars 1079, Le.:

registres Et*pieces y mentionnées Et les conclusions par eux respectiuement

prises, Monsieur le Gouuerneur pretendant d'estre qualifié dans les intitu-
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lation des sceances du Conseil, chef Et president du dit Conseil, Estime q ne
le dit procureur general doit requerir la compagnie de se joindre a luy pour
prier Monsieur l'Inteindait a se desi.ster de sa pretention.

Et Monsieur l'intendant pretendant au contraire qu'il ne peut pas y
auoir deux premiers presidents en vite mesmxe compagie demande au Con-
seil qu'il faut executer la declaratioiF du Rbxy de 1675, suiuant la teneur
d'icelle, Et demande aussi a cet effet la jonction du dit procureur general.
Le dit procureur general dit que 'agissant en quelque muaniere du regle-
mient de leurs charges et de l'aplicatioï de la dite declaration, sur quoy il
semble qu'ils ne doiuent atendre la. decision que parce qu'il plaira au Roy
d'en ordonner, Ce que l'on ne peut esperer auoir allant dix huit mois, Et
comme d'ailleurs ce seroit prejudicier aux intentions de Sa 'Majesté Et au
bien public, si cette contestation retardoit plus longtenps le cours de la
justice, Ce qui oblige le dit procureur general a requerir de vouloir deputer
deux de la Compagnie pour se transporter vers Monsieur le Gonnerneur Et
Monsieur l'Intendant, et les prier de surseoir leur ditfrend jusques a ce
qu'il ayt plû au Roy en ordonner, Et ne pi-endre cependant autre qualité que
celle de Gouenerneur Et d'Intendant. ainsy qu'il s'est le plus ordinairement
pratiqué depuis l'enregistrement de la dite declaration. Monsieur flten-
dant continuant 1.es mesme fonctions au Conseil qu'il a exercées depuis le
dit enregistrement ; a Quebec ce douziesme mars gbic soixante dix neuf.
siné D'auteuil.

VEU les dits verbaux. la declaration du Ilov y mentionnée, Et les inti-
tulations du registre du Conseil depuis l'enregistrement de la dite declara-
tion, Et sur ce deliberé ; IL A ESTÉ ARRESTÉ que Monsieur le Gounerneur et
Monsieur Plitendanît seront priez de surseoir leur differend jusques a ce
qu'il ayt plû au Roy d'en ordonner, et de ne ne prendre cependant d'autre
qualitez que celle de Gouuerneur et celle d'Intendant. ainsy qu'il s'est le plus
ordinairement pratiqué depuis l'enregistrement de la dité declaration, Mon-
sieur l'Intendant continuant les mesmes fonctions au Conseil qu'il a exercées
depuis le dit Enregistrement, Et pour leur en porter la parole deputé les
sieurs de Villeray et de la Martiniere Conseillers au dit Conseil.

ROÜER DE VILLERAY, 11. DE BERNIERES,

LE GARDEUR DE TILLY, DAMOURS,
C DEUITRÉ, C DE BERMEN,
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Dar vinti vn Mars à 679

L: CoNssir, estant extraordiiaireinenit assemblé.

MONsIEUR LE C;OUUERNEUR a dit que quoy que la deliberation que fit

bien la Compagnie qu'on luy a dit auoir esté d'vi sentiment vnanime, Et la
priere qe les sieurs do Villeray et de la Martiniere luy vinrenit faire ensuite

de sa part, ne donne que trop a cognoistre *son peu de ponctualité a se

conformer en de notoires rencontres, aux intentions de Sa Majesté, Et le peu
de consideration qu'elle a pour son carracthere, il lizy en reste toujours assez

pour elle pour ne pouuoir sans deplaisir ne lny pas accorder ce qu'elle luy
demande.

Que quelque prejudiciable qu'il luy fut il auroit pu passer par -dessus

son propre interest. s'il luy estoit permis de douter de la volonté du Roy,

Mais qu'elle est si clairement expliquéô par sa depesche et qu'il est marqué

si precisenent par la qualita qu'il continue de luy donner de chef et

president du Conrseil, nonobstant ce qu'il a plu a Monsieur l'intendant

demander dez le mois de Nouembre 1675 de la pretendue conuention qu'il

anoit fait auec luy gouuerneur sous le bon plaisir de S« Majesté qu'elle

n'enténd point qu'il se departe de ce titre, qu'il ne le ponuoit faire ni sursoir

i. signer ce qui luy est imiarqué, saris estre digne de reprehension, puisque

luy gounerneur montreroit par la son peu d'exactitude, Et mesme quelque

sorte d'indifferppce et de mespris pour vu honneur que Sa Majesté a bieui

voulu luv conseruer.
C'est pourquoy il exorte encore Messieurs de la Compagnie de faire de

nonuelles reflexions sur toutes les raisons qu'il a cy deuantnarquées, Et

que les depesches de Sa Majesté dont il a donné les extraits, par lesquels

ses intentions leur doiuent estre assez cogneues, afin que si le Procureur

gene\xl a manqué a ce qu'il deuoit en n'en demandant pas I'execution ils

reparent ce manquement, Et ne l'obligent pas d'auoir recours a l'autorité que

le Roy luy a mise entre les maius pour faire executer ses volontez, puisqu'il

sera toujours bien aise de se seruir de cette derniere voye qu'a.prez auoir

employé cèle de la persuasion,. de la douceur et des remonst.r.anees.%

FRO.NTENAC
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Monsieur l'intendant a <lit qIu'aprez ce que la Compagii e regla hier par

son arrest il ne deiloit plus rien repondre a Monsieur lb onerneur, puisque
le seruice du Roy et du public anoient dusia assez so.ffert par l'interruption
de la justice causée par les contestat ions qui e'toientL arrinées, qu'il coiti-

noit d'assurer la Coipaènie, comme il aunoit fait les deputez iul'elle liy
anoit fait l'honnîeur de lui ennoyer de la consideration qu'il airoit toujours

pour ce qu'elle jugeroit a propos, Et qu'il consentoit a ce qu'elle auoit arresté

sans se departir en aucune maniere que ce soit (le ce qui est porté par la

declaration du Roy de l'anniée ghic soixante qliiinz.

CE FAIT, Monsieur -le- Gonernieur et .Monsieur l'intendant s'estant
retirez, Les sieurs de Villeray et de la Martiniere auroient dit qu'en conse-

quence de l:arresté du jour d'hier et de leur deputat ion, il s'estoieit trans-

portez sur les deux heures et demy aprez midy au Cliastenu par deners

Monsieur le gouuerneur, auquel ils auroient exposé ce qui anoit esté arresté

par la Compagnie. SURt QuoY Monsieur le Gonuerneur leur auroit dit

plusieurs choses qui seroient trop longues a raporter, Et qu'enfin il se ren-

fl'rma a dire qu'il feroit aujourd'huy assembler Ie Conseil, qu'il l'enuoyeroit

dire a Monsieur l'intendant, Et qu'il se reseruoit jusque là a faire sçanoir

ses intentions a la Compagnie. Qu'ensuite ils se transporterent au logis de

Monsieur lIntendant et luy firent la mesmae exposition, a quoy il rept5nidit

qu'il estoit obligé a la ciuilité de la Compagnie, qu'il rfecouroit toujours en

blonne part ce qui luy viendroit d'elle et suinroit volontiers ce qu'elle aioit

arresté, sans nleantmoins prejudicier a la declaration-du Roy /.

ROÜER DE VILLLERAY C. DE EERMEN

LE PROCUitREUR ENERA a dit que comme Monsieur le goueriueur

exorte la Compagnie de faire de nonelles reflexions sur les raisons qu'il a

cy deuant marquées et sur les extraits des depesehes de la Cour, afinque

si luy procureur general a manqué a ce qu'il denoit en n'en. demandant

pas l'execition,- la compagnie repare ce manquement pour ne l'obliger pas

d'auoir recours a l'autorité qu'il a de Sa Majesté. Il est par consequent

necessaire que luy procureur general renoye les raisons que Monsieur le

Gouuerueur a dites, pourquoy il requeroit qu'il fut surcis jusques a vendredy
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a l'heure ordinaire, auquel jour il donneroit par escrit ce qu'il jugeroit a
propos. SUR QtUOY la Compagnie estimant aussi deuoir prendre quelque

temps pour y' rellechir, IL AUROIT ESTÉ arresté qu'il ei seroit donnié aduis
a Monsieur 1e gonerneur Et a Monsieur l'Inîtenda-it. Ce filit le sieur de
la Martinîiere se seroit transporté vers Monsieur le Gouuerneur pour luy en
donner aduis. Ce qu'ayant fait. et raporté que Monsieur le Gouuerneur luy
anoit dit que le procureur general pouuoit doinier de vime voix ses con-
clus.ions sur la reflexion qu'il de.noit faire et les faire escrire sur le champ,

estant de l'honneur de la Compagnie de ne pas souffrir que par les moindres

choses le dit procureur general leuast les audiences sans rien deterinuer; Et
que la inesme compagnie deuoit de son costé estre assez instruites sans prendre

dauantage de temps, deint îîdaint que Monsieur l'Intendant soit mandé pour
se raseoir,. afin-de resoudre en cette audience ce qui sera·jugé a propos, Ce

qui auroit esté fait sur le champ. Et Monsieur l'Intendant estant rentré, le
dit sieur de la Martiniere se seroit transporté par deuers Monsieur le gou-
uerneur le prier de venir reprendre sa place, lequel rentré a dit qu'il ne

s'opposoit point qu'on donuast du temps et qu'on remit le Conseil a vendredy
puisqu'il voyait que c'estoit le sentiment de toute la Compagnie, declarant
que ce retardement ne pourra luy estre imputé, ny que le prejudice qu'on

pretend qu'il peut aporter au seruice du public ne luy pu-isse estre attribué.
Et Monsieur l'Intendant a aussy dit qu'il consentoit a ce que la Coin-

pag'nie souhaitoit. Il a esté arresté que le Conseil s'assemblera vendredy a
l'ordinaire.

ROÜER DE VILLERAY

ET LE VENDREDYV.ngt quatre des dits mois et an,le dit Conseil assemblé.

où estoient le dlit sieur de Bernieres, Et les dits sieurs de Villeray, le Tilly,

Dainours, de Vitré Et de la M\rtiniere Conseillers, Et D'auteuil procureur

general, le dit procureur general a dit qu'en consequence de l'arrest du

dernier jour qui luy ordonnoit la communication des raisons que Monsieur

le Gouuerneur anoit alleguées, Et des extraits de ses depesches de. la Cour,

par luy donnés et registrés, il les auroit derechef veuz, mesmeladeclaration
de Sa Majesté de gbic soixante quinze, Et aprez auoir le tout examiné
et consideré, il auroit esté obligé de reuenir a son premier sentiment,
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comme il paroist par sont regiiisitoire qu'il a mis sur le bureau, duquel

Tequisitoire a esté fit lecture et dont le to.neur ensuit.
Le pro(ureur general dlu oy qui a veu les remiîoitraices que Monsieur

Ae Gouerneur a faites au Conse.-il du viiit vn airs, Tniites a ci que la
Compagnîie fit <le nonuelles reflexions sur toutes les raisons qu'il a cv denant
marquées Et sur les depesches de Sa Majesté dont il a donlié les ext raims, la
reponse de Monsieur l'itendaiit du mesne jour conteunanît son consente-

ment a ce que la compagnie anoit arresté, sans se departir en aucune inaniere

que ce soit, de ce qui est porté par la. declarationî (lu Roy de l'annfîee 1675.
Le raport des sieurs de Villeray et de la. Martiniere eii cose

quence de leur deputation du dit jour, Et l'arrest du mesne jour, vingt
vn Mars, portant que le Conseil s'issemblera vendredy a Flieure ordinaire.
DIT QU'ENCOR qu'il ne soit pas de l'ordre de proceder a la reuision des arrests
du Conseil, non plus que des autres Cours superieures du. Royaume, sans
alleguer ou produire de nouueaux moyens, neantmnoins pour donner a Mon-
sieur le gonerneur toutes les marques possibles de son respect et de sa
soumission, -Et sans aussi tirer a consequence en autres choses, il a Vei et
examiné de rechef les verbaux registres et pieces sur lesquelles le dit arrest
est interuenu, Et que plus il a fait des reflexions, plus il est persuadé que
s'agissant des reglements des charges de Monsieur le Gonnerneur concernant
le Conseil et de Monsieur l'Intendant qu'aux termes exprez de la dite decla-
ration, pretend estre en droit dejoüir des aduantages des premiers presidents
des Cours superieures du Royaume, Et notamment qu'il s'agit d'expliquer
la dite declayationî, Luy procureur general ne doit en aucune maniere se
departir de son premier requisitoire et conclusions employées au dit arrest,
se fondant sur les articles six, sept et huit. Titre premier de l'ordonnance du
Roy.de 1667, Et partant requiert le Conseil de se joindre a luy pour prier
d'abondance mon dit sieur le Gouuerneur d'adherer au dit arrest du ditjour
vingt vn du present mois, Et de ne vouloir point employer son authorité
pour aller au contraire, Et a cet effet deputé deuant luy deux personnes de
la compagnie, a Quebec le vingt troisiesme Mars 1679, signé d'auteüil.

VEU les dires et remontrances de Monsieur le Gouuerneur, Repon ses de
Monsieyr l'Itendant, et l'arresté du Conseil inieruenu eii consequence, le
raport des sieurs (le Villeray et de la Martiniere, sur leur deputation par de-



- 304 -

uant Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur l'Intendant, Le tout en datte du
vingt vn de ce mois, veu aussi l'edit de Sa Majesté de 1663, portant l'erection
du dit Conseil, Lett res de prouisions accordées par le Roy a deffunt Monsieur
de Mesy cydeuant gonerneur et Lieutenant general pour Sa Majesté en ce
pais du prenier may au dit an 1663.'Celles qui en. oit aussi esté accordées
par Sa Majesté a Monsieur le Comte de Frontenac du sept auril 1672; De-
claration de Sa Majesté de 1675 poui· le reglenent du dit Conseil; Tout
consideré et sur ce deliberé. LE CONSEIL conformement au requisitoire du
procureur general a arresté que Monsieur le gounerneur sera derechef prié
d'agréer que l'arresté et le resultat du dit jour vingt val-de ce dit mois soit
suiuy, Et de ne vouloir point employer son autorité pour aller au contraire,
Et pour luy en porter la parolle, Et a Monsieur l'Intendant, Les dits sieurs
de Villerav et de la Martinie-e ont esté deputez.

ROUER DE YILLERAY 11. DE BERNIERES,

LEGARDEUR DE TILLY, C. DEUITRÉ,

DA.moUas, C DE BERMEN.

CE FAIT Et a l'instant les dits sieurs de Villerav et de la Martiniere se
seroient transportez vers Monsieur le Gouuerneur, Et ensuite vers Monsieur
l'Intendant, Et a leur retour auroient dit que Monsieur le Gouuerneur auoit
tesnoigné ne denoir se departir de sa pretention, que luy ayant demandé
ce qu'il y auoit a faire d'autant que Le Conseil estoit demeuré assemblé,
sur ce qu'il auoit fait dire qu'il desiroit terminer anant la leuée le la compa.
gnie,et que s'il le jugeoit a propos, comme midy estoit sonné, l'on pourroit
s'assembler l'apres disnée. Il auroit dit qu'il vouloit bien qu'on s'assemnblast
l'apres midy ou lundy prochain si on le trouuoit bon. Et qu'au regard de
Monsieur l'Intendant qu'il leur auoit tesmoigné ne trouuer rien a re:lire a
ce que le Conseil auoit arresté, Et que s'il estoit jugé a propos il'consentoit
qu'on s'assemblast l'apres disnée.

Et sur ce que les dits sieurs de Villeray et de la Martiniere en auroient
esté donné aduis a Monsieur le Gounerneur il seroit entré dans la salle du
Conseil et auroit dit qu'a cause de la veille de la feste de la Vierge. si on le
jugeoit il faudroit remettre l'assemblée a lundv, dont avant ensufte esté
donné aduis par le Greffier a Monsieur l'intendant qui en estant conuenu,
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il a esté arresté que le Conseil s'assemblera lundy prochain a l'heure

ordinaire•/.
ROÜER DE'VILLERAY

ET LE CONSEIL estant assemblé extraordinairement ce jourd'huy vingt

septiesme des dits mois et an, Monsieur le Gouuerneur a dit qu'il est fasehé

que ses raisons et ses remonstrances i'ayant pu leuer des doutes qu'il

semble que la Compagnie ayt bien voulu se former expres dans vue affaire

toute claire et euidente et dans laquelle il auroit esté a souhaiter puisqu'il

ne s'agissoit que de l'execution des volontez (lu Roy qu'elle eust seulement

employé ses instances aupres de Monsieur PlIntendant pour la porter a se

desister d'vne position aussi mal fondée et aussi contraire aux intentions

de Sa Majesté qu'est la sienne.

Que luy Gouuerneur a regret aussi de n'auoir pu trouuer ce tempera-

ment que le sieur de Villeray luy proposa la derniere fois de chercher

parcequ'il ne connoist point de milieu lorsqu'il est question de seruice, Ce

que le Roy luy marque, Et qu'il ne sçait faire autre chose que d'y obeir

auec le plus de ponctualité qu'il luy est possible.

Qu'ainsy puisqu'il ne peutsdouter de ce que. Sa Majesté entend qu'il

fasse en ces réncontres, et qui4 est a propos de finir vne contestation qui

dure depuis trop longtemps; IL DECLARE a la Compagnie de la part du Roy

qu'elle ayt a le traiter desormais dans le Conseil En li mesme maniere Et a
luy donner les mesmes qualitez qu'il plaist a Sa Majesté de luy donner. Et

pour le greffier qu'il luy ordonne aussy au nom du Roy de le qualifier a

l'aduenir chef et president du Conseil, soit sur son plumitif, soit sur le

grand registre dans toutes les intitulations qu'il y fera des assemblées ou

luy Gounerneur assistera, conformement aux intentions de Sa Majsté qui

sont cogneues au dit greffier par les extraits de ses depesches qu'il a registrés,
comme aussi que le dit greffier ayt a transcrire incessamment sur le grand

registre en la mesne maniere toutes les intitulations qui sont sur sou pla-
mitif depuis le vingt trois septembre gbic.soixante quinze jusques a

present, n'empeschant point que le dit greffier ne donne a Monsieur l'Intei-

dant la qualité de president puisque lui gounerneur delare derechef qu'il

ne pretend nullement disputer a mon dit sieur l' Intndant aucune des
39
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fonctions qui sont specifiées dans la declaration du Roy du cinq juin gbic
%oixante et quinze.

Et quant a la qualité de Monseigneur, quoy que suinant l'arrest

du Conseil du vingt six mars gbic soixante quinze, le dit greffier deust

executer ce qui a esté ordonné la dessus, puisqu'il n'y en a point en

de contraire, luy gouuerneur consent, comme il a desja fait cy deuant qu'il
soit surcis a luy donner cette qualité jusques a ce que la Compagnie ouluy

en ayt l'esclaircissement de Sa Majesté, sans que cette surseance puisse
estre tirée aconsequence, ny luy porter aucun prejudice.

FRONTENAC

Monsieur l'Intendant a dit qu'il a bien lieu de s'estonner qu'apres deux
arrests du Conseil rendus sur les contestations que luy a faites Monsieur
le gonuerneur, au prejudice de la declaration du Roy de l'année gbic
soixante quinze que Sa Majesté manda au dit Conseil de faire publier et
registrer, Et le contenu en icelles garder et obseruer de point en point selon

sa forme et teneur, cessant et faisant cesser tous troubles et empeschements

au contraire, il ne veuille se seruir de son autorité que pour mepriser les
prieres qu'on lui fait par les dits deux arrests et en empescher l'execution,
Ce qu'il luy donne lieu de luy demander auec toute la deference qu'il luy
doit si par les derniers vaisseaux il n'auroit point reçeu quelques ordres de

Sa Majesté portez par quelques arrets de son Conseil ou par quelque

declaration qui luy donnent droit d'en vser ainsy, n'ayant rien produit
jusques a present que des ordres qui l'engagent de se seruir de la force
qu'il a en main pour maintenir et establir la justice, Et non pas pour en
peruertir l'ordre, la rendre meprisable et s'establir juge dans sa propre cause.

Et quoyque par les prouisions de Monsieur le gouuerneur il soit

ordonné au Conseil de luy obeir, il le prie de considerer que ce n'est qu'en

cas de guerre et pour le salut du païs, ou si les officiers qui le composent
deliberoient et prenoient des resolutions contraires au seruice de SaMajesté
et au bien du païs, Et c'est de quoy il ne s'agit en aucune facon, mais bien
de-faie executer deux arrests rendus en consequence d'vne delaration de

Sa Majesté.
Vouloir faire violence au Conseil en ces rencontres c'est employer la

force pour detruire entierement la justice et violer les ordres du Roy
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contenus dans la dite declaration qui a esté enregistrée au dit Conseil

depuis trois ans et demy en la presence de Monsieur le gonuerneur, Et qui

a esté executée pendant tout ce temps sans opposition de sa part, ne pouuait

alleguer puisqu'il n'en veult pas demeurer d'accord de la conuention qui

anoit esté faite entr' eux qu'il n'anoit pas connoissance de la qualité qu'on

luy donnoit dans les registres, les ayant non. seulement signez quand il

presidoit au Conseil en son absence, mais se les estant fait raporter bien des

fois afin de faire expedier plusieurs arrests qu'il a enuoyez en France.

C'EST POURQUOY luy Intendant par 'hon neur que le Roy luy a fait de l'en-

uoyer en ce païs, et de luy ordonner que dans la place qu'il doit prendre au

Conseil apres Monsieur le Gouuerneuir et Monsieur l'Euesque de Quebec, Et

en son absence du païs et lorsqu'il passera en France (le son grand viccaire,

comme president du dit Conseil, de demander les aduis recueillir les voix,

prononcer les arrests, et d'auoir au surplus les mesmes fonctions et joñirdes

mesmes aduantages que les premiers presidents des Cours du Royaume. Il

est obligé pour le maintien de l'autorité royalle pour empescher que les

volontez du Roy ne soient violées et que la justice ne soit detruite de s'opo-

ser de tout son pouuoir comme il fait qu'on ayt aucun esgard a ce que

Monsieur le Gouuerneur vient de commander, n'ayant point d'autorité de

rien ordonner au Conseil au prejudice de la declaration du iRoy, Et lorsqu'il

s'agit de la discipline du dit Conseil et de l'exeruice de la justice, puisqu'il

ne peut entendre lo ponuoir que luy donne Sa Majesté d'ordonner au dit

Conseil que dans les cas qu'il a marquez, sans que-Sa dite Majesté veille luy

attribuer celuy de se mesler du detail et faire les fonctions des officiers de

justice, Ce qu'il ne peut que comme membre du dit Conseil, auquel il est

obligé de donner main forte pour faire executer ses arrests et le maintenir

dans le libre exercice de la justice, quand le seruice du Roy et le bien du

païs n'y est point interessé·/. Et sans que Sa Majesté entende non plus qu'il

puisse se seruir de l'autorité qu'elle luy a confiée pour faire le contraire,

comme il le veult faire aujourd'huy, Ce qui ne peut estre souffert sans man-

quer a l'obeissance qu'on doit aux volontez du Roy Et sans consentir a la

destruction du Conseil qui ne seroit plus que l'interprette des volontez de

Monsieur le Gouuerneur dans lequel les voix ne seroient plus libres et qui

se verroit contraint doresnauant de le prier de prononcer souuerainement

sur tout ce qui s'y presenteroit·/.
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Mais comme cette maniere d'agir ne peut compatir anec le seruice et
les intentions de Sa Majesté et le bien du pais, Luy Intendant requiert qu'il
plaise au Conseil d'ordonner que ses arrests seront execntez selon leur
forme et teneur aree defense au greffier de rien escrire sur les registres sans
l'ordre expres de la Compagnie a peine d'interdiction de sa charge et pour
cet effet demande la jonction du sieur procureur general.

DUCHESNEAU

ET MONSIEUR LE GOUUERNEUR a dit qu'il n'auoit rien a adjouster a ce
qu'il vient de dire ne doutant point que le Conseil Et le Greffier mesme

n'ayt assez de prudence pour ne pas s'arrester aut choses. friuolles que

Monsieur l'Intendant vient d'alleguer et pour se departir de son deuoir, si
ce n'estoit pour marquer qu'il n'y a que Monsieur l'Intendant dans ses
verbaux et le procureur general dans ses conclusions qui ayent qualliffié
du nom d'arrest les démarches que la Compagnie à faites dans toute cette
affaire laquelle a esté plus modeste dansý ses expressions.

Qu'au surplus il rendra compte au Roy de sa conduite et l'informera
des allegations injurieuses que Monsieur l'Intendant vient de faire contre
luy qui ne peuuent tendre qu'a exciter du trouble dans vn païs où il est.
obligé de conseruer la paix, Et d'y auillir et aneantir en mesme temps dans
tous les esprits l'autorité que le Roy luy a mises entre les mains, et qu'il a,
attribuée a son caracthere

FRONTENAC

MONSIEUR le procureur general demande communication des dires de
Monsieur le Gouuerneur et de Monsieur l'Intendant po.ur en venir a.mer-
credy prochain a l'heure ordinaire.

TEUIL

Monsieur de la Martiniere est d'aduis que Monsieur le procureur general
prenne communication des dires de Monsieur le Gouuerneur et de Monsieur
l'Intendant pour en venir au prochain jour plaidoyable d'apres quasi
modo.

C. DE BERMEN

Monsieur de Vitré -est d'aduis que Monsieur le procureur genefal
prenne communication, piour en venir a mardy, comme il l'a dit.

C. DEUITRÉ
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Monsieur Damours est deT'aduis de losieur de la Martiiiiere, a cause

des festus.
D.~ru is

Monsieur de Tilly est du mesmie aduis.

LEGARDEUR DE TILLY

Monsieur de Villeray de mesme aduis

ROUER DE VILLERAY

Monsieur de Bernieres de mesnie aduis

11. DE BERNIERES

Monsieur le Gonuerneur que si on se sounient de ce qu'il a dit au

nom du Roy il n'y a point d'autre communication a donner au procureur

general que celle qu'il peut prendre sur le champ.

FRONTENAC

Monsieur l'Intendant apres auoir recueilly* les voix, a dit que comme

les contestations qui ont donné lieu a ce que demande le sieur procureur

general sont entre Monsieur le gouuerneur et luy Et qu'ils ne doiuent pas

estre presents aux deliberations de la Compagnie a laquelle il auoit offert de

se retirer, Et qu'il n'y est demeuré que parce que Monsieur le Gonuerneur

y a voulu rester, est d'aduis que le sieur procureur greneral prenne cominu-

nication des dires de Modieikur le gonuerneur et des siens, pour en venir

au lundy d'aprez quasimod6 pour les raisons alleguées par la plupart des

Messieurs
DUCH ESNEAU

DIT A ESTÉ que le procureur general aura communication des dires de

Monsieur le Gouuerneur et de Monsieur l'Intendant pour en venir au luiidy

d'aprez quasimodo.
DUCHESNEAU
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Du lunssdy quatorzlesme Aoust 1629.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient MonsieurdeBernieres grand viccaire

de Monsieur l'Euesque de Quebec, Monsieur l'Intendant, les sieurs Danours,
de Vitré et de la Marftiniere Conseillers.

Monsieur l'Intendant a dit Messieurs, le lundy dixiesme juillet dernier

je-rencontray a Montreal le gouuerneur dans la chambre du Conseil ou vous
estiez presents, qu'ayant apris qu'il auoit ennoyé ses ordres au sieur de

Villeray-premier Conseiller an dit Conseil de se retirer dans l'isle de S.

Laurens en la maison du sieur Berthelot, au sieur de Tilly second Conseiller

en la maison du sieur de SI Denis son beaufrere, Et au sieur D'auteüil pro-

cureur general, a Sillery dans sa maison de Monseaux, en atendant eux de
passer en France, pour aller rendre compte au Roy de leur conduite, on le

fit prier par les sieurs Damours et de la Martiniere Conseillers de trouer

bon que je conuoquast le Conseil sur ce sujet, auant que le temps qu'il leur

auoit marqué pour se retirer de cette ville fut expiré

Je luy dis que mon intention estoit de luy representer. le Conseil estant

assemblé, que puisque a la derniere seance, il auoit dit, apres auoir entendu

la lecture des reponses par escrit que firent tous Messieurs du Conseil aux

demandes qu'il leur fit, il voyoit bien *qu'elles auoient esté concertées parce

qu'elles estoient vniformes, qu'il n'y auoit que Sa Majesté qui pust aporter

remede a vn si grand desordre, Et qu'il aduiseroit en attendant aux moyens

de se faire obeir ·/.
Ce qui -obligea, ie sieur procureur general de luv dire .que puisque

l'expedient qu'il luy aeoit proposé ne luy agreoit pas, il tascheroit jusques

a la premiere seance du Conseil d'en chercher vu autre qui luy plairoit peut

estre. A quoy Monsieur le Gouuerneur repartit qu'il n'en estoit plus temps,

que les huit jours qu'il auoit donnez estoient passez, Et qu'il falloit presen-

tement se pouruoir vers Sa Majesté. Et qu'ainsy mon deuoir m'engageoit

de luy remontrer que n'estant donc plus question de terminer au Conseil

les contestations qui auoient s*i longtemps interrompu le cours de la justice

puisqu'ou se deinoit retirer vers Sa Majesté pour receuoir ses commande-

ments sur ce sujet, il ne me reste qu'a requerir de reuoquer les ordres qu'il

auoit donnez, Et de permettre aux dits sieurs de Villeray, de Tilly et

Dauteüil de venir en cette ville et y demeurer jusques au depart des vais-
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seaux, pour vaquer incessamment a l'expedition des affaires des particuliers

et a toutes les autres qui se presenteroient pour le seruice du Roy et
l'aduantage de cette Colonie, Ce que Monsieur le gouuerneur auroit refusé.
Et ce qui m'auroit o>ligé de retourner dans la chambre du Conseil le lundy
dix septiesme du dit mois, dans laquelle vous vous trounates tous excepté
Monsieur de Bernieres, afin de faire.derechef a Monsieur le gounerneur de
pareillesremonstrances et requisitons, Et aussitost que je fus arriué a la porte
de la dite chambre vn de ses gardes me dit que son Maistre ne pouroit
assister au Conseil Et auoit affiaire. Et ayant apris qu'il estoit sorty du
fort et qu'il estoit allé dans la Maison de la damoiselle Denys, nous crûmes
tous qu'il estoit sorty pour ne me pas donner lieu de luv faire de nouuelles

remonstrances et requisitions, Ce qui nous obligea de nous retirer. Et parce

que j'ai apris que quelques personnes s'estoient entremises pour proposer a
Monsieur le gouerneur quelques expediens et accomrnodemens, j'ay bien

voulu leur donner tout le temps d'y aduiser et de, l'aller tronuer hors de

cette ville d'où il partit dez le mardy dix neufiesine du dit mois, Et c'est ce
qui m'empescha de venir les deux luidys d'apres son depart dans la
chambre du Conseil, Et la maladie du sieur Damours lit qu'on ne put s'as-

sembler lundy dernier -/.

Mais^ayant sceu que quelques auances qu'on ayt faites auprez de Mon-
sieur le gouuerneur pour l'obliger de rappeler les dits sieurs de Villeray,
de Tilly Conseillers Et D'auteüil procureur general, Et de mettre le Conseil
en estat et liberté de tranailler aux affaires qui se presenteront pour le
seruice du Roy, le bien et l'vtilité des particuliers Elles ont esté inutiles.

J'ay cru que je ne me pouuois dispenser sans manquer aux obligations
de ma charge de vous demander que vous auiziez a ce qu'il y a a faire sur
les .conjonctures presentes pour faire tous vos efforts auprez de Monsieur le
Gouuerneur pour le rapel des dits sieurs de Villeray et de Tilly Conseillers
Et D'auteüil procureur general.

DUCHESNEAU

CE PTi le dit sieur Damours a presentè vn paquet de lettres qu'il a

dit luy auoir esté donné de la part du dit sieur procureur general dont
l'inscription est au Conseil, Et le dit paquet ouuert par le greffier il s'y est
trouué vne lettre signée D'auteüil datée du I du present mois, Et quatre
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Yoolles d'escritures en forme de conclusions ou requisitoires, de laquelle

dite lettre lecture ayant esté faite, Monsieur l'Intendant a dit que comme il

n'anoit toujoiirs'desiré que de voir le Conseil en .liberté, il se retiroit trez

volontiers, comme il a a l'instant fait, de laquelle lettre la teneur en suit,
Messieurs, l'ititerest*du seruice du Roy, celuy du bien public et des

particuliers qui souffrent depuis si longtemps des contestations qui sont

entre Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur l'Intendant, l'absence de Mon-

sieur le Gouuerneur et la pensée que j'ay que Monsieur l'intendant laissera

le Conseil en liberté, m'a fait prendre la resolution. m'estant deffendu par

l'ordre de Monsieur le Gouuerneur d'aller a Quebec, d'enuoyer au Conseil

les conclusions que je proposé de mettre sur le bureau des l'vnziesme auril

dernier, Et dont je fus empesché par Monsieur le Gouuerneur qui refusa-de

laisser le Conseil en estat d'opiner auee liberté, je vous les enuoye presente-

ment afin que vous faciez droit s'il vous plaist, Estimant que c'est le noyen

le plus prompt de terminer les dites contestations. J'attends cette justice

du Conseil, Estant, Messieurs, votre tres·humble et tres obeissant seruiteur

D'auteüil : A Monsseau ce septiesme aoust 1679 /.

Et veu.les conclusions du dit procureur general dont la teneur ensuit•.

Le procureur general du Roy qui a eu communication des' dires de

Monsieur le gouuerneur et de Monsieur l'Intendant ai- desir de l'arrest du

Conseil du 21 Mars dernier, Et ven l contenu en i;eux, par lesquels entre

autres choses il est posé que Moisieurle gouuerneur declare a la compagnie de

la part du Roy qu'elle ayt a le traitter desormais dans le Conseil en la mesme

mianiere et luy -donner les mesmes qualitez qu'il dit qu'il plaist a Sa

Majesté de luy donner. Et pour le greffier qu'il luy ordonne aussi au nom

du Roy de le qualifier a l'aduenir chef et president du dit Conseil, soit sur

son plumitif, soit sur.,le grand registre dans toutes les intitulations qu'il y

fera des assemblées ou ià assistera, conformenent aux intentions de Sa

Majeste qui sont cogneues au dit. greffier par les extraits de ses depesches

qu'il a registrées, Comme aussi que le dit greffier ayt a transcrire incessam-

ment sur le grand registre eu la mesme maniere toutes les intitulations qui

ont sur son plumitif depuis lé 23? septembre 1675 jusques a present, n'em-

:schant point que le dit greffier done a Monsieur l'Intendant la qualité

de president, declarant derechef qu'il ne pretend nullement disputer a mon
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dit sieur Hlntendant aucune des fonctions qui sont specifiées dans la decla-
ration du RLoy de juin 1675 .

Au regard de Monsieur. l'Intendant exposant que par l'honneur quw le
Roy luy a fait de :enîuoyer en. ce pais, Et de lmy ordonner que dans la place
qu'il doit prendre au Conseil apres Monsieur le gonnrneur et Monsieur
l'Euesque de Qnebec et son grand viccaire emi son absenice du pais Et lors-

qu'il passera ei France, Comme president du Conseil de demander les anis,
recueillir les voix, prononcer les arrests, et d'auoir au surplus les mesmes
fonctions et joüir (les mesnes aduantages qne les premiers presidents des
Cours du Royaume, il est obligé pour le-maintien de l'autorité royalle, pour
empescher que les volontez du Roy ne soient violées et que la ijustice ne
soit destruite de. s'oposer de tout son poîîunoir comme il fait, qu'on ayt
aucun esgard a ce que Monsieur le Gouuerneur commande cy dessus
n'ayant point d'autorité d'ordonner au Conseil aul prejudice de la dite decla-
ration, Et lorsqu'il s'agist de la discipline du dit Conseil et de l'exercice de
la justice EtC.

Monsieur le Gounerneur pour soutenir ses pretentions et qualitez ne
paroist pas employer d'autres moyens que les articles extraits des depesches
de Sa Majesté a luy escrites. dont il a donné cognoissance au Conseil le 7
Mars dernier .

Et Monsieur lIntendant pour soutenir son oposition n'einploye que la
dite declaration qui. a esté executée pendant trois ans et demy dans les
articles extraits des dites depesches ; scauoir par celuy extrait de celle du 22
auril 1GT5, anterieure de plus de deux mois a la dite declaration, il est dit
en termes expres, que pour ce qui regarde lajustice Monsieur le Gonuerneur
s'en doit mesler qu'en deux manieres, L'vne comme chef president du Conseil
Somuerain, en donnant et laissant vne entiere liberté a ceux qui le composent
de dire leurs auis, et l'autre lorsque les parties d'vn commun consentement
les prient de les accorder.

Par l'article extrait de celle du quinze auril 1070 que comme Monsieur
le gouierneur est chef et president du Conseil Sonerain, il doit tenir la
main a ce quiei la justice soit bien rendue bien examinée et bien establie -/.

Par celuy extrait du douze nay dernier 1678 que Monsieur le Gouner-
neur doit aussi laisser vue entiere liberté aux officiers establis pour rendre
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la justice aux sujts de Sa Majesté, de faire la fonction et en mesm. temps.
qu'il doit comm: celf et.prsident du dit Conseil exeiter les offliciers qui lb
composent a1 3, renidre banne et briîefne suinant les ordoiIanIces du Roy et
Is coustumes qul s'obseruent dans le pais, Et enfìn par l'article d'vi
menoire esCrit par ordre duî Roy le 24du mesme nois de may et an 1678, il
est porté eitr'autres choses queS.1 Majesté a Vonlu. que le Conseil Sonueraini

·estably auquel Monsieur le Comte <le Frontena G-ounerneur et Lieutenant
geuneral pour Sa Majesté au dit pais et Monysieur Dachesneau Intendant

de la justice police et finances president .fteiit vne assemblée des prin-
cipaux habitanis EtC.

Par les termes employez dans tous. ces artiles extraits des dites
depesches il paroist que Monsieur le Gonuerneur est traitté par le Roy
conne chef et president da <lit Conseil, Et il seinlO qu'il n'y auroit pas

lieu de douter que ce fust l'intention de Sa Maj,ýsté qu'il ne le fust en effet,
s'il se trouuoit quelque titre posiiff aute:cedent, ou qu'il fust mandé au
Conseil de le reconnoistre dans ces qualitez.

Cepenîdant par la déclaration du Roy du dit jour cinq juin 1G75. Ioue,

publiée et enregristrée au dit Conseil sans qu'il y ayt Eu aucune oposi·tion
ny reserue -/.

Il paroist nettement Et en termes exprez que Sa Majesté ayant estimé a
propos de declarer ses intentions, faut sur l'establisserent du dit Conseil
que sur le nombre, qualité et fonction des officiers qui le composeront a
l'adueuiir, Et que l'Edit d'erection du dit Conseil seroit exoenté selon sa
forme et teneur en ce qui n'y est point[derogé par lai dite declaration.

Et d'autant que Sa Majesté veut tousiours rendre la discipline et 1'Vsage
du dit Conseil Conformes aux Compagnies superieures de son Royaume, Elle
veult que. l'Intendant de justice police et finances. lequel dans l'ordre porté
par la dite declaration n'a que la troisiesmoe place, Comme president du dit
Conseil, demande les auis, recueille les voix et prononce les arrests, Et ayt
au surplus les mesmes fonctions et joi'isse des mesmes anantages que les

presdenš des Cours superieures du Royaume. De sorte que par les propres
termes et sanis aucune interpretation de-la dite d2clarationi, il demeure pour
constant que Monsieur l'Inîtendant a droit d'exercr les inesrms fonctions et
de joüir des inesmes nuwtages que les premiers Presidens des Cours dia
Royaume./-
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Sur ce fondement Et reprenant ce qui est porté par les articles extraits
des dites despesches que Monsieur le gouuerneur doit laisser vue entiere
Liberté au Conseil de decider a la pluralité des voix et qu'il doit exciter les
officiers qui le composent de rendre bonne et briefue, justice suinant les
ordonnances de Sa Majesté Et ce qui est dit par la dite declaration que Sa
Majesté veut tousiours rendre La discipline et l'vsage du dit Conseil conformes
aux Compagnies superieures du Royaume, il est aysé de voir que c'est la
volonté du RZoy que l'on suiue les ordonnances et l'vsage du Royaume. Or
dans le Royaume il est inoüy que -qui ce soit pour considerable qu'il fast,
ayt jamais esté receu. a prendre les qualitez et estre traitté de chef et president
d'vne Compagnie superieure, ny autres en vertu de quelques articles extraits
de lettres missines closes qui luy auroient esté adressées de-la part du Roy
pour son instruction particuliere Et dont il ne seroit donné aucun auis a la
dite Conipagnie alleucontre l'ordonnance de Moulins article quatre-
vingt vu seroit inutiles, qui defend aux juges d'auoir aucun esgard aux
lettres closes qui leur seroient enuoyées pour le fait de justice, Et c'est le fait
dont il s'agit presentement, Monsieur le Gouuerneur voulaut estre traitté et
qualiffié de chef et president.du Conseil sans qu'il paroisse autre fondement
que les dits articles extraits de ces depesches a luy adressées pour son
instruction particuliere au prejudice de Monsieur l'Intendant qui s'y opose
en vertu de la dite declaration, Si le Conseil acquiesse a ce que veut
Monsieur le Gouuerneur c'est luy laisser la prouision et faire en mesme
temps vn prejugé contre Monsieur l'Intendant a cause de l'esloignement
des lieux, ce qui auroit pu inuiter Monsieur le Couuerneur a se declarer
auant le départ des vaisseaux de l'année derniere. De sorte que considerant
les ordonnances et l'vsage du Royaume il semble que dans cette oecurrence
et par les raisons portées par 'arrest du vingtiesnie du mois de Mars il n'a
pas esté possible au Conseil de tronuer vn temperanent plus doux que
celuy de prier Monsieur le Gouuerneur et Monsieur l'Intendant de surseoir
leurs differens jusques a ce qu'il ayt plü au Roy d'en ordonner, Et de ne
prendre cependant d'autres qualitez que celles de Gouuerneur et d'Intendant
ainsy qu'il s'est plus ordinairement pratiqué depuis l'enregistrement de la
dite declaration, Monsieur l'Intendant continuant les mesmes fonctions au
.. onseil qu'il a exercées depuis le dit enregistrement. Et c'est dans cette
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vene sur le-reffus <que1 Monsieur le Gouerneur seul a lait d'y consentir qu'il
fust resolu le 24? du inesme mois par vii arrest sur les remonstranes de
Monsieur le Gouerneur qu'il seroit derechef prié d'agr er que le dit arrest et

resultat fust saiiv, Et de ne vouloir point eniployer son autorité pour aller

au contraire ; Mais comme Monsieur le Gouuerneur n'y a pas voulu'- non

plus entendre, Et que d'ailleurs il n'est pas cogniiu (Ile Sa Majesté desire

dans les choses coutirnieres et qui regardent la justice et iotaimment les

interests particuliers de Monsieur le Gouuerneur contre ceux de Monsieur
l'Intendant, que le Conseil obeisse a Moisieur le Gouuerneur comme il le

pretend.
Le dit procureur general pour se con forner autant qu'il est possible

aux intentions du Roy-et ne pas manquer de consideration pour la declara-

tion susdite que Monsieur le Gouuerneur a fiite au Conseil au nom de Sa

Majesté .conclud a ce qu'il soit deputé vu des Messieurs. di Conseil pour

se rendre par les prochains vaissieaux en France a la suite de la Cour, pour

y receuoïr les ordres de Sa Majesté sur l'executioin de la dite declaration

faite au dit Conseil par Monsieur le Gouuerneur, laquelle execution Cepel-

dant il sera prié de surseoir en executant les dits arrests, et de considerer

que le Conseil ne peut et ne doit pas obeir a ce qui paroist si euidem-

ment con.tre les intentions du Roy, les ordonnances et regles du Royaume,

Et que quand il est question de regler les fonctions et qualitez des officiers

qui composent les cours superieires, le sceau du Roy est necessaire pour

faire sçauoir sa volonté, Et qu'encor que le Conseil demeureaux termes des

prieres a son regard, il ne doit pas moins defferer a ce qui a esté resolu.

apres le recueil des auis, qu'au contraire il liy seroit bien plus honorable

qu'autrement et particulierement en ces rencontres où il paroistroit aller
contre la regle si constante du droit, que personne ne peut estre juge en sa

propre cause, non plus que ceux qui y nuroient interest, Et qu'au regard de
ce qu'il ordoinie au greflier il semble que ce seroit faire injure a tout le

Conseil et au greffier mesme en l'obligeant d'executer ce qui est contraire

aux deliberations du Conseil, outre que par son oflice il ne doit escrire que

ce qui luy est ordonné a la pluralité des voix, oit en ces rencontres faisant

ce qu'il plairoit a Monsieur le Gouuerneur contre l'arrest du Conseil il ne
pouroit pas estre censé secretaire du dit Conseil. Que mon dit sieur le Gou-
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ucrneur et Monîsieur l'lutendait seront aussi priez d'agrer la ditedeputation,
et pour leur en porter parole et les iîiformer de ce qui aura esté arr,'sté qu'il
soit aussi deputé deux de Messieurs du Conseil. A Quebee ce neufiesmie
auril 1679, signé ]'auteiiil. Et attendu qu'il est midy sonné, l'ahlire
remise a trois heures de relenue.

D.iLouRs

Et le dit jour, trois heures de relenée. l'affaire mise en deliberation.
LE CONSEIL sans s'a rrester aux dires et declarations faites par Monsieur le
gounerneur et par Monsieur lntenidant depuis .le vingt septiesie mars

dernier, A onnoNN que Monsieur le Gouuerneur aussitost apres son retour

ei cette ville sera prié par les sieurs Damours et de la Martiniere deputez a

cet effet, de vouloir bien, en executant les arrests (les vingt et vingt quatre

du dit mois de Mars surseoir la declaration qu'il a faite au Conseil le dit

jour vingt s.rptiesmue mars, Et qu'il sera donné anis a Sa Majesté du present

arrest, laquelle sera tres humblement su)liea de donner sCs ordres sur

l'execntion de la dite declaration faite par Monsieur le Gouuerneur, le dit

jour vingt septiesme Mars dernier /.

H. DE BERNIERES, DAMoURS,

C. DEUITRÉ, C. DE BERtMEN.

CE FAIT et le dit arrest rendu, le dit sieur de la Martiniere a esté deputé

pour aller pri3r Monsieur l'Intendant de venir prendre sa place, Ce qu'avant
fait, Et mon dit sieur l'Intendant estant i·entré, il a requis d'abondant le
Conseil de faire tous les offices possibles auprez de Monsieur le Gounernieur

pour le rapel des dits sieurs de Villeray, de Tilly Conseillers Et D'auteiiil

procureur general. SUR Quoy, LE CoNSEI L, a ordonné que les sieurs Damours

et de la Martiniere qu'il a deputez a cet effet se transporteront vers Momieur

le Gouuerneur aussitost apres son arrinée pour le prier de rapeler les dits
sieurs de Villeray et de Tilly Conseillers et D'auteiiil procureurgeieral, afin
que le seruice du Roy, le bien du public et des particuliers ne souffrent pas
plus lowgtemps de l'interruption du la justiée -/.

DUCHESNEAU
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Dui 1mundy schiesnactob>re 1629.

Monsieur le Gouerneur estant entré en la ehambre du Conseil et y

ay.ant pris sa place a. parlé sur la publication de la paix qu'il a (lit anoir

ordre du Roy de faire faire,
Monsieur l'Intendant a dit que le pals en auoit receu des effects par

I'enuoy qui iluy a esté fiit de la part du Roy de quelques Edits ance .des
depesches pour les faire registrer et publier, Ce fait a <lit au Greffier de
cominencer son registre, Et Monsieur le Gouuerneur de lire les depesches
qu'il presentoit·; Et Monsieur l'Intendant qu'il fillôit iouiours commencer

le rvegistre. Ensuite de quoy le greflier a escrit ce qui suit

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoienut Monsieur le Gouuerneur chef et

president du dit Conseil. Monsieurde Bernieres grand viecaire de Monsieur

lEuesque de Quebec, Monsieur l'Intendant faisant fonction de presideit

suiuant la declaration du Roy.

Et le dit greilier continuant d'escrire, Monsieur l'Intendant luy a dit de
lire ce qu'il auoit escrit. lequel lui auroit rel)oiidu qui' ni'auoit pas encore
mesime escrit Fintitulation de l'assenbýe, Monsieur l'intendant luy auroit
dit qu'il n'importoit pas, et quil fist lecture de ce qu'il anoit escrit. Et le
dit greffier ayant leu ce qui est cv dessus escrit de la dite · intitulat ion,
Monsieur l'Intendant a dit a Monsieur le Gounerneur qu'il le suplioit de se
soutenir que lorsqu'il.eut l'honneur de luv porter les ordres du Roy, il luy
fit cognoistre qu'on ne parleroit point de ce qui auoit donné lieu auvz

contestations qui auoient esté entr'eux, que cependant .c'estoit recom ncer

s'il vouloit que les .intitulations demeurassent de la maniere que le greffier
les venoit dc lire.

Sur quoy Monsieur le Gourerneur a dit que l'on ne faisoit pas ordinai-
rement lecture des intitulations des assemblées du Conseil. cela n'estant pas
de consequence et qu'on pounoit lire les lettres.

Et le procureur.geîeral s'estaut leu' a. dit qu'il consentoit aux intitula-
tions. pourneu que les protestations qu'il auoit en main fussent veies et
registrées, Et qu'il en eust acte.

Mensieur le gouuerneur a dit que pour ne point faire d'incident il
ayinoit mieux se retirer, afin que la Compagnie pust passer a trauailler et

expedier les affires, ce qu'il auroit a l'instant. fait puis seroit. rentré et
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auroit dit qu'on marquast sur le retre la rai'son pour laquelle il se.retiroit,
Et seroit derechef sorty.

Apres quoy Monsieur l'Iitenîdant a dlit que comme il auoit interest

dans l'afire, il suplioit la Compagnuie de trouner ban qu'il se retirast,-

l'assurant que pour le seruice du Roy et le bien public il se souinettoit

comme il anoit toujours fait a tout ce qu'elle ordonneroit et seroit sorty..
Ce fait a esté arresté que Monsieur le Goueruenr Et Monsieur l'Iten-

dant seroient priez, en consideration de la publication a ftir*e de la. paix,
d'auoir agreable que personne ne fast nommé dans l'intitulation qui se
feroit et que l'on mettroit seulement, le Conseil assemblé, et que les sieurs

Damours et de la Martiniere se transporteroient par deuers eux pour leur

en porter parolle.
Lsquels sieurs Damours et de la Martiniere s'estant transportez vers

Monsieur le Goauerneur au sujet cy dessus, ont raporté a la Compa2nie

qùe Monsieur le G-ouuerneur acceploit la dite proposition, et vouloit bien

qu'on s'assemblast aujourd'liuy trois heures de releuée pour estre fait

lecture des dit-es lettres, Et que les <lits sieurs deputez en pouroient donner

aduis a Monsieur l'intendant.
Lesquels en ayant esté parler a Monsieur l'Intendant, ont aussi fait

rapprt a la Compagnie qu'il leur auoit reponda que s'estant remis au Conseil

comme il a fait, il acceptoit aussi la dite proposition.
A ESTÉ ARRESTÉ que le Conseil s'sssemnblera ce.jourd'hnîy trois heures

de releuée aux fins susdites.

II. DE BERNIERES ROUER DE VILLERAY

Danouns DUPONT

DEPEIRAS. C DEUITRÉ

C DE BERME .

»u dit jour de reiue.

LE CONSEIL ASSEMBLn'/.

VEU la declaration du Roy pour la paix entre Sa Majesté et les Seigneurs

Estats generauZ des prouinces vnies des païs bas, leurs vassaux, sujets et
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seruiteurs, comme aussi nuec le Rov Catholique des Espa;nes ses vassaux
et sujets, en datte du 26 septembre et 21 decemlbre 1678, Et trois lettres de
Cachet escrites a S.Germnain les cinq octobre et 28 deeCembre 1678. Et 27
auril dernier signées Louis et plus.has Colbert, par l'vne desquelles est fait
mention la paix estre aussi faite auie Lmpireur et les seigaeurs el.xturs
de Lempire, Le tout ainsi qu'il.est plus au long contenu ez dittes declarationis
adressées a Monsieur le Gouuerneur ainsy que les dites lettres di C. het
afin de la publication et pour ei faire faire les resioiiissances publiques, Et
par luy mises sur le bureau, DIT A ESTÉ que les dites declarations·seront
registrées au greffe de la Cour pour estre suiuies et gardées selon leur
forme et teneur /.

DUCHESNEAU

XEU l'ordonnance du Roy donnée a S. Germain en Laye.le 24-jour de
Mav dernier signée Louis et plus bas Colbert, par laquelle Sa Majesté fait
tres expresses inhibitions et defenses a tous ses sujets habittans du Canada
qui auront permission d'aller a la chasse dans la profondeni des bois depuis
le quinze januier jusques -til quinze auril, de porter ny faire porter des Eaux
deVye dans les bourgades des saunages esloignées des'habitations franlçoises,
a peine de Cent hures d'amende pour la premiere fois, de trois Cents liures

pour la seconde, Et de punition corporelle pour la troisiesme, Sa Majesté
adressant la dite declaration a Monsieur le Gouuerneur pour tenir la main
a ce qu'elle soit execntée, Voulant aussi qu'elle soiteiregistrée eni cette
Cour pour estre exeutée selon sa forme et teneur. Dir A EsTE que la dite
ordonance sera registrée au greffe de la Cour pour estre executée selon sa
forme et teneur •.

DUCHESNEAU

VEU AU CONSEIL les Edits et declarations. du Roy portant reglement

des droité de dixnes des curez de ce piïs, Et pour les procedures de cette

Cour anec les lettres de Cachet (le Sa Majesté adressées au dit Conseil aportées

et mises sur le bureau par Monsieur L'Intendant, mon dit sieur L'LItenudait

a commis le sieur de Villeray.raporteur, lequel sur le champ les a mise.s ez

mains du sieur procureur general.
DUCHESNEAU
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Du lundy winut troillessne oetobpre 8029.

LE CoNSEIL. ASSEMBLÉ, Absent Monsieur de Till.
VEU P.iR L.i Coun les lettres patentes du Roy en forme d'EdIit données

S Germain ein Laye au mois de nay dernier signées Louis Et plus bas
par le Roy Colbert, Et a costz vùi:'- Le Tellier p1ur seruir a l'Edit portant
reglement pour les dixr6s des cures du Canada signé Colbert, Et scellée du
grand sceau ei cire verte sur lacs de soye.roug et vèrte, par lesquelles Sa
Majesté ordonne que les dixmes outre les oblations et les droits dc l'Eglise
apartiendront entierement a chacun des curez dans l'estendiia de la parroisse
ou il est Et où il sera estably perpetuel au bien du prestre amouible qui la
dessernoit auparauant, que les dixnes seront leuées suinant les reglemens
du quatre septembre 1667, Qu'il sera au'choix de chacun curé de lès louer
et exploiter par ses mains ou d'en faire bail a quelques personnes habittans
de la parroisse. Ne poiront les seigneurs de fief où est seitilée l'eglise, les
gentilshommes, officiers, ny les habitans en corps en estre les preneurs
directemenf- ny indirectement, Queo si le prix du bail n'estoit pas suffisant
pour l'entretieu du curé, le Supplemelit, necessaire sera reglé par notre
Conseil de Quebec, Et sera fouruy par le seigneur du fief et les labitans,
auce iiijoictioin ait prouireur general d'y tenir la main. Si dans la
suite du temps il est besoin de multiplier les parroisses a cause du
grand noimbr& des iabitans, les dixnes dans la portion qui sera dis-
traite de l'ancien territoire qui ne compose a present qu'%-ne seule parroisse
apartiendront entierenent au curé de la nouuelle Eglise qui y sera fondée
auec les oblations et les droits de la dite nouuelle Eglise Et ne poura le
curé de l'ancienne pretendre aucune recognoissance ny aucun dédomn-
magement. Celny qui aumosnera le fonds sur lequel l'Eglise pa.rroissialle
sera construite, Et fera de. plus tous les frais du bastimnent sera patron
fondateur de la dite Eglise, presentera a la cure vacation auenant la pre-
miere collation demeurant libre a l'ordinaire, Et joiiiront luy et ses succes-
seurs en ligne directe et collateralle en quelque degré qu'ils soient, tant dt
droit de presenter que des autres droits honorifiques qui apartienuent au
patron, Encor qu'ils n'ayent ny domicilles ny biens dans la paroisse, Et
sans qu'ils soient tenus de rien donner pour la dotation. Que le seigneur
du fief dans leq iel les habittans auront permission de faire bastir vue Eglise

41
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parroissialle sera preferré a tous autres pour le patronage, pourueu qu'il
face la condition de l'Eglise egale,*en aumosnant le fond et faisant les frais
du bastiment, auquel cas le droit de patronage demeurera attaché au prin-
cipal manoir de son fief Et suiura le possesseur, Encor qu'il ne soit point
(le la famille du fondateur. Et que la maison presbiteralle du curé et le
vimetiere seront fournis et bastis aux despens du seigneur de fief et des habi-
tans Sa Majesté voulant que le contenu aux dites pattentes soit exécuté
nonobstant toutes lettres pattentes, Edits, declarationis et autres actes con-
traires, Mesme aux lettres pattentes du mois d'auril 1663 par lesquelles Sa
Majesté confirmoit le decret d'erectioin du Seminaire de Quebec, affecte a
iceluy toutes les dixmes qui sont leuées dans les parroisses et lieux du dit

pais, Et accorde au sieur Euesque de Quebec et ses successeurs la faculté de
reuoquer et destituer les prestres par eux deleguez par eux dans les par-
roisses pour y faire les fonctions curialles, ausquelles et aux derogatoires
(les dérogatoires Sa Majesté déroge par les dites patentes adressées en cette
Cour pour y estre registrées Et estre gardées Et obseruées ; Conclusion du
procureur general du vingt vn du present mois, Le raport du sieur de
Villeray Conseiller, Tout Considéré, DIT A ESTÉ que les dites lettres patentes
seront registrées Oüiy et ce requerant le dit procureur general pour estre
executées selon leur forme et teneur.

DUCHIESNEAU

A esté résolu que la Compagnie s'assemblera mardy prochain de releuéc
pour estre auisé a la subsistance et entretien des curez si les dixmes n'es-
toient suffisantes conformement a l'article quatriesme des dites patentes.

DUCHESNEAU

VEU PAR LA CouR les lettres patentes du Roy en forme d'Edit données
a St Germain en Lave au mois de juin dernier signéea Louis Et plus bas
par le Roy Colbert, Et a costé est escrit visa Le Tellier pour seruir a l'Edit
portant regleinent pour les procedures du Conseil Souuerain de Quebec
signé Colbert, Et scellées du grand sceau en cire verte sur lacs de soy rouge
et verte et con trescellées sur mesme cire et lacs, par lesquelles Sa Majesté veut

que les officiers du dit Conseil et leurs vefues playdent en premier instance en
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la preuosté de cette ville de Quebec, Et par apel en cette Cour. Que les delays

pour la dite prenosté et les justices seigneurialles soient certains et fixez par

cette dite Cour ainsy qu'elle le jugera raison able selon sa scitüiation et la

distance des lieux, Et qu'il n'y ayt que les delays des assignations et

procedures en cette Cour qui soient a son arbitrage, auec pouuoir de les

proroger selon l'exigence des cas. Sa Majesté defendant a cette dite Cour

d'euoquer aucunes aflires sinon dans le cas de son ordonnance et de l'article

cinq du titre quinze lorsque le juge inferieur est intimé en son propre et

priué nom, Comme aussi de donner aucun arrest de defense sinon aux cas

portez par l'ordonnance. Luy enjoignant sa dite Majesté de juger les causes

a l'audience suiuant la dite ordonnance, Et si elles sont de' nature a estre

apointées le raporteur sera choisy par le president. Sera le titre quinze de

la dite ordonnance des procedures sur le possessoire des benefices, Et sur les

regales executé selon sa forme et teneur les cas arriuant. Sera aussi le titre

trente deuxiesme de la dite ordonnance de la taxe et liquidation des

dommages et interests executé, Et ce qui est ordonné pour les procureurs

aura lieu pour les partyes, les amendes mentionnées audit titre demeureront

a l'arbitrage de cette Cour, laquelle neantmoins pourra liquider les dom-

mages et interests a l'audience ou sur le raport qui sera fait de l'affaire

principale si la matiere y est disposée. Sa dite Majesté voulant aussi que
les justices seigneurialles qui sont dans l'estendüe de la preuosté de Quebec

ressortissent par apel en la dite Preuosté, Et que les apellations (le la dite

preuosté ressortissent en cette Cour, a laquelle Sa dite Majesté defend de
receuoir immediatement aucun apel des dites justices seigneurialles. Et

quant aux autres justices seigneurialles qui ne sont point dans l'estenîdüe

dé la dite Preuosté, en atendant que Sa Majesté ayt estably d'autres justices
·royalles, les appellations en ressortiront immediatement en cette Cour. Et

seront les amendes pour les recusations temeraires dans les justices seigneu-

rialles, tant celles qui sont sous la Prenosté de Quebec que celles qui
ressortissent immediatement en cette Cour de dix Hures. Et pour regler la

contestation qui est entre les officiers de la Preuosté de Quebec Et le Preuost

des Mareschaux de france establv en ce pais pour sçauoir ou les cas Preuos-

taux seront instruits et jugez, Sa dite Majesté veult qu'en attendant qu'elle

ayt augmenté le nombre des juges de la dite Preuosté de Quebec, que les
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dits cas Preuostaux soient. instruits etjugez en cette Cour, et a cet effet seule-
ment ledit Preuost des Mareschaux de France art voix deliberatiue ien cette
Cour aprez le dernier Conseiller, sans que sur ce pretexte il y puisse prendre
seance ny auoir voix deliberatine dans les autres affaires, derogeant Sa Ma-

jesté a toutes ordonnances contraires. Les dites patentes adressées en cette
Cour pour estre registrées, gardées et obseruées selon leur'fórme et teneur,
Conclusions du procureur general en date du jour d'hier, Le raport du sieur
de Villeray premier Conseiller, Tout consideré. DIT A. ESTÉ que les dites
lettres patentes seront registrées au greffe de cette Cour, Oüy et ce consen-

tant le procureur general, pour estre executées selon leur forme et teneur '/.

DUCHESNEAU

SERA FAIT tres humbles remontrances am Roy sur ce qu'il y a diuerses

justices seigneurialles qui sont dans le issort de lajurisdiction ordinaire des
Monsieur le Trois Riuieres dont l'apel y doit estreporté, atendu que le Lieute-

cst surty. nant general de la dite jurisdiction a des prouisions de Sa Majesté.

ENTRE Mý Jeani CAUELIER prestre present en personne comparant par

Becquet, notaire royal ef cette ville, son procureur, demandeur et apellant de
sentence du Bailliage de Montreal d'vne part, Et Mt."" Jean Baptiste MIGEON
juge bailly du dit lieu, Claude CHARRON, François HAZEUn, Estienne LAN-

DRON bourgeois de cette ville, Jean GRIGNON, Estienne PELOQUIN et Guil-

laume CHiANJON faisant pour Jean Gitton, marchand de la ville de la

Rochelle comparant aussy en personne deffendeurs assignez a ce jour par

exploit de l'huissier Le Vasseur en date du dix huit du present mois d'autre

part. PARTYES OUYES, DIT A ESTÉ qu'elles sont apointées et qu'elles se
communiqueront respectiuement les pieces dont elles s'entendent ayder,
pour en venir prest a jeudy matin pour tout delay, pour leur estre au raport

du sieur de Vitré, Conseiller, fait droit, atendu le prompt depart des nauires
pour France.

DUCHESNEAU
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SUn LE RAPOnT fait au Conseil par le sieur Dmours Conseiller
pont et Depei- en iceeluy qu'il luy a esté ey deuant presenté dieux requestes, l'vneras sont sort is.

par Alexandre Petit et l'autre par Guillaume Chanjon, se disant Creaiers
(le la succession de (2ffuiit Gillaumne Fenion, sur lesquellos il a'uroit
ordonné qu'il en referreroit a la Cour. Veu les dites requestes, c:elle du dit
Petit Tendante a ce qu'il soit ordonné.que certaines reuelat ions qu'il pretend
auoiresté faitesei consequence de moiîtoire ey deuaunt falminé en la parroisse
de Champlain sur ce que la damoiselle Raguieneau auparanant vefue du
dit Feniou a esté soupeonné d'auoir diuerty vile partie des ellets mobiliers
de la communauté d'entr'elle et le dit Feiion, seront aportées au greffe du
Conseil par le Lieutenant general des trois Riuieres pour estre jointes au
proces, au bas de laquelle requeste est l'ordonnance du dit sieur 1)amours
du deuxiesie mars dernier, portant qu'il en1 seroit par luy referé au Conseil;
Et celle du dit Chaijon Tendante a ce (le faute d'auoir produit par les
Creanciers du dit Feniou ils ci soient forclos, a l'exception du sieur Dupout
Conseiller et du dit Petit qui ont produit, Et que le proces soit jugé en l'estat
qu'il est, l'ordonnance du dit sieur Damours estant au bas de la dite requeste
du quatriesme du mois de mars portant qu'il en reffereroit aussi a la Cour.
DIT A ESTÉ que le Lieutenant genieral des trois Riiuieres enuoyera incessam-
ment au greffe de la Cour les dites reuelations pour estre jointes au proces,
*Et jusques. a ce surcis a faire droit sur la requeste du dit Chanjon, Et qu'il
ayt fait aparoir du certificat du Greffier de la dite Cour que les autres
Creanciers de la succession du dit Feniou n'ont pas produit.

DUCHESNEAU

Messieurs de VEU LÀ REQUESTÉ presentée a la Cour par Bienigne BassetV'ilicray, Du- de
pnit et Do- habitant de Montreal Tendante a estre receiu apellant de sen-pel ra8s ont
renr. tence contre luy rendüe par le juge bailly de Montreal le quinze

feburier 1678 au proflit du nommé Jaques Saint Yues, Et qu'il luy soit
permis de faire intimer le dit St Yues pour proceder sur le (lit apel. LA
CouR a receu et reçoit le dit Basset a son apel, permis a luy de faire intimer

en icelle le dit Saint Yues a certain et compettant jour pour estre procedé sur

iceluy ainîsi que de raison /

DUCIIESNEAU
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EU LA REQUESTE presentée a la Cour par Antoine Caddé Tendante a

estre reccu apellant de sentence contre luy renihie par le Lieutenant general

de la Prenosté de cette ville le septiesme feburier dernier au proffit de Jean

Chalinot pour les torts et griéis qu'il deduira, Et qu'il luy soit permis de

ftire intimer sur iceluy le dit Chanuot. DIT A ESTÉ que le dit Caddé est

receu a son apel, permis a luy de faire intimer le.dit Chauuot a certain et

compettant jour pour estre procedé en cette Cour sur le dit apel. Et estre

fait droit aux partyes ainsy qu'il apartiendra • .
DUCH1ESNEA U

SUR CE QUI a esté representé par le procureur .general qu'atendu le

long temps qu'il y a que la Compagnie ne s'est assemblée pour trauailler a

l'expedition des proces des habitans et particuliers de ce pais, IL A ESTE

RESOLU qu'elle s'assemblera tous les jours du matin de cette semaine pour

y vaquer, Et en avant esté parlé par le greffier a Monsieur le Gouuerneur

qui en seroit (lemeuré d'accord, le dit greffier l'estant allé trouuer de la part

de la Compagnie •

DUCHESNEAU

Du Mardy 24 Octobre 1679.

LE-CONSEIL ASSEMBLÉ.

ABSENS

Monsieur le Gouuerneur, Monsieur de Tilly Et Monsieur Le Procureur

general.
ET NE S'ESTANT presenté personne qui eust des affaires La Compagnie

s'est retiré.
DUCHESNEAU

Dan Mceredy vingpteinquiesme des dits mois et an, du matin.

LE CONSEIL ASSEr3BLÉ.

A BSENTS

Monsieur le Gouuerneur, Messieurs de Villeray Et de Tilly.

ET NE S'ESTANT presenté personne qui eust des affaires, La Compagnie

s'est retirée.
DUCHESNEAU
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Du dit lour xcbe Octobre 1679, de releuéce.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ.

ABSENT
Monsieur de Tilly

Monsieur l'Intendant a dit qu'il auoit ordre de la Cour de faire enre-

gistrer au Conseil Tarrest du Conseil d'Estat du Roy qui luy a esté

enuoyé pour le retranchement du quart des terres concedées, auparauant

l'année 1665 qui ne sont pas encore défrichées et cultirées, en date du

neufiesme May dernier. Comme aussi l'ordonnance d2 Sa Majesté portant

deffenîce de la chasse aux explications y contenüies, en date du 25 auril

dernier, Et vue autre ordonntiee portant defleise aux goutterneurs parti-

eUliers de fiire arrester et mettre en prison aucun des françois qui sont en

ce païs sans l'ordre expres de Monsieur le Gonerneur ou arrest de cette

Cour, en date dit sept May aussi dernier. LE ToUT mis sur le bureau par

Monsieur l'Intendant qui en a fait distribution au Sieur de Villeray premier

conseiller, lequel en auroit fait a l'instant remise au sieur procureur general.

DUCHESN EAU

MONSIEUR le GOUUERNEUR a dit qu'il auoit eu communication par le

greffier du proces verbal qui fut fait au Conseil le seize du present mois Et

qu'il y a remarqué des circonstances estre obmises, scauoir que quant il

anoit dit qu'il aymoit mieux se retirer afin que la Compagnie pust passer a

trauailler et expédier les affaires, il auoit adjousté, du Roy. Et qu'il auoit

laissé sur le bureau en se retirant toutes les ordonnances (lu Roy et les

lettres de cachet a lui enuoyées dont il demandoit qu'il fust fait mention

sur le dit proces verbal, ou qu'il luy en fust donné acte. Et ce fait ?onsieur

le Gouterneur et Monsieur l'Intendant se sont retirez. L'affire mise en

deliberation. LE CONSEIL a donné acte a Monsieur le Gonuerieur de ses

dires cydessus, et arresté qu'il sera prié de considerer que le dit proces

verbal du seize du present mois fut fait aueo toute l'exactitude possible, Et

que s'il n'y est pas fait mention qu'il laisse son portefeuille et les papiers

qu'il auoit fait aporter, ce fast parce qu'il ne tesmoigna pas le desirer,

-quoyque des lors le dit proces verbal luy fust*porté par le Greffier.

ROUER DE YILLERAY
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Monsieur le gouuerneur et Monsieur l'Intendant sont rentrez et lecture
a esté faite de l'arresté cydessus.

VEu la requeste presentée au Conseil par Charles Marquis Tendante a
ce qu'il plaise a la Cour la receuoir apellant de sentence alleiicontre de luv
reiidue au proffit de Pierre Niel sa femme et leur fils, Et de tout ce qui s'en
est ensuiuy, pour les causes qu'il deduira'en temps et lieu et qu'il luy soit,
permis de les faire intimer sur le dit apel., L CoNsEI-L a receu et reçoit le
dit Marquis a son apel, permis a luy de faire'iïiui'mer sur iceluy qui boi liy
semblera a certain et compettant jour, pour estre fait droit aux partyes ainsi
que de raison.

im jeudy 26. de?ý dits maois et uan dlts matin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ.

ABSENTS

Monsieur le gonuerneur Messieurs de Tilly et 1)'auteiiil.
ENTRE Mý Jehi C.AUEîLIER prestre, demandeur et apelait d'vile part, F A

M? Jeal Baptiste MIGEN juge bailly de Montreal, Tanlt pour ltiy que pollr
les autres Creanciers saisissans et oposanîs du Sieur de la Salle d'autre part.
Partyes ofiyes, le dit Migeon'ayant requis commuinicatioi des pieces du <lit
sieur Cauelier. DIT A ESTÉ que le dit sieur Mipeou aura coninuliLnt ion
des dites pieces, pour estre le tout remis dans demain entre les mainis (li
sieur de Vitré raporteur pour ent venir pirest a lundy prochain.

DUCIIESNEAIT

Du wendredy l.igt sept octobre 1649 du aaatia.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ·

A BSENTS.

Monsieur le Gounerneur Messieurs de Tilly Conî?r Et d'auteüil procu-
reur general.

VEU PAR LA CoUR Le proces extraordinairement fait a la reqt. du sub-
stitut du procureur fiscal au Bailliage Etjurisdiction de Montreal, apellant de
sentence dé mort rpndüe au dit Bailliage allencontro de Jean Valliquet dit
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La Verdure d'vne part, Et le dit Jean Valliquet apresent transferé des pri-
sons du (lit lieu en celle de cette ville intimé d'autre part, sentence dont est
apel dattée du septiesme septembre dernier signée Maugue Greflier, par
laquelle le dit Valliquet est declaré atteint et conuaincu d'auoir Eu copula-

Jean Viii- tion charnelle auce 'vie de ses filles, Et d'auoir attenté de raiir
des deux autres, l'honneur Et pour reparation condamné d'estre pendu et
estranglé jusques a ce que mort s'ensuiue a vue potence qui pour cet ellèct
seroit dressée en la place publique on.e tient le Marché, Et auparanant
d'y estre attaché, qu'il seroit prealableinent mis et apliqué a la question
extraordV pour auoir s'il se peut par sa bouche la confession des dits crimes,
Et ses biens confisquez a-qui il apartiendroit, Ensuite de laquelle sentence
Est l'acte de la prononciation qui en auroit esté faite au dit Jean Valliquet
Lequel auroit dit auoir esté mal jugé, Et luy demande par ses .juges sil
vouloit apeller en cette Cour, Il auroit dit qu'il demandoit du temps pour
y penser, Comme aussi la declaration( de l'apel qui en auroit esté inter:jetté
par le dit substitut en presence duquel la dite prononciation anoit esté faite,
Le proces et piecse sur lesquelles la dite sentence est interuenüie, Le tout
contenu dans vn mesme Cahier. Interogatoire suby par le dit Valliquet
pardeuant le Conseiller raporteur en datte du dix huit du present mois.
Conclusions du procureur general du vingt quatre du present mois. Le
raport du sieur de Peiras Con-, Tout consideré. DIT A EsTÉ qu'auant de
passer outre, il sera plus amplement informé ; Et ce faisant ordonne la Cour
que le nommé Laual sera assigné a la requeste du procureur general a coin-

paroir pardeuant le Coiir raporteur

DUCHESNEAU DERAS

Dit landy trente octolbre 1679 du mutin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ.

ABSENTS.

Monsieur le Gouuerneur, Et les sieurs de Tilly Conseiller et D'auteüil
procureur general.

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Thimotté Roussel chirurgien
exn cette ville, Tendante a estre receu apellaut de sentence renldüe entre luy

42
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d'-ne part, Et André Couteron mass'nen la prenosté de cette ville le 27
du present mois, d'autre part, potir les torts et griefs portez par la dite

requeste. LA CouR a permis et permet au dit Roussel de faire intimer le-di

Cotteron sur le dit apel, a certain et compettant jour, pour sur iceluy es'tre

fait droit aux partyes ainsi qu'il apartiendra.

DUCHESNEAU.

Vu 'LA REQUESTE prnsentée au Conseil par Jean Soullard exposant

qu'il auroit obtenu sentence -en la prentosté de cette ville allencontre du

sieur Canelier gouuerneur du fort de frontenac en datte du deuxiesme de ce

mois, signifié a Monseignat son. commis qui s'en seroit porté apellant. sur

lequel apel il suplie la Cour de luy permettre de faire assigner et anticiper

le dit Monseignat au dit nom pour estre ordonné sur le dit apel. LA Coun

permet au dit Soullard de faire anticiper le dit Monseignat sur son apel, a

certain et compettant jour, pour sur iceluy estre fait droit aux partyes ainsi

qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL le proces pendant par apel en iceluy entre M? Jean

CAUELIER prestre docteur en theologie apellant de permissions de saysie accor-

dées par le substitut du procureur fiscal du. Bailliage de l'Isle de Montreal

d'vne part, Et Me Jean Baptiste MIGEON juge bailly du dit Montreal, François

HAZETR. François CHARON, Estienne LANDERON, Jean GRIGNON, Estienne

PELOQUIN, Guillaume CHANJON, faisant pour Jean Gitton, Creancier de

Robert Cauelier, escuyer sieur de la Salle, gouuerneur pour le Roy et pro-

prietaire du fort de Frontenac intimez d'autre part. Requeste du dit sieur

Migeon et de Jean Gitton marchant, au bas desquelles soit les ordonnances

du dit substitut, atendu l'interest particulier du dit Migeon, en datte des

premier et quatre septembre derniers, portant permission de faire saisir et

arrester les effets et pelleteries apartenans au dit sieur de la Salle. Acte signé

Maugue notaire au dit lieu du cinquiesme septembre dernier, portant la

declaration da l'apel du dit sieur Cauelier des saysies faites en consequence

sur les pelleterie enuoyées par le dit sieur de la Salle. Declaration de Charles

de Monseignat du huitiesme du dit mois portant qu'auparauant son depart
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du dit fort le dit sieur de la Salle luy auoit ordonné verbalement de payer

an dit apellant la somme de quatorze Mil neuf Cent quatre vingt dix neuf

liu-is quelques sols ; Et depuis par plusieurs lettres missiues pour luy
remettre toutes les pelleteries sur son receu, a la reserue de quelques billets
escheus qu'il luy auroit ordonné de payer ainsy qu'il auroit fait, Et que depuis
il luy niarque encor en ces termes par lettre, acheuez de payer mon frere
de son bilt,,de quatorze Mil tant de hures et en prenez vu receu. Sentence

rendüie pai- le dit substitut entre le dit sieur Cauelier d'vne part, Migeon et
Gitton d'autre, en datte du neuf du dit mois de septembre, portant que les
partyes se pournoiront en cette Cour, Et acte de l'interuention de François

Pougnet et des dits Peloquiii et Charron, Simonne Costé procuratrice du
dit Hazeur comme oposant aux saysies faites sur les effets et pelleteries du
dit sieur de la Salle, Et de la declaration (lu dit Monseignat sur les quittances
qui luy auoient esté données par le dit sieur Cauelier, Estat des pelleteries
retenües par le dit sieur Cauelier de luy signé, montant a la somme de
vingt deux Mil deux Cent. soixante dix neuf hures douze sols quatredeniers.

Requeste presentée a Monsieur l'Intendant par le dit sieur Cauelier au bas
de laquelle est son ordonnance du vingtiesme du dit mois de septembre
portant que les pelleteries saysies seront aportées en cette ville et deposées
par les parties jusques a ce qu'il ayt esté ordonné en cette Cour pour la
deliurance d'icelle, Et que les dits Creanciers seroient apellez en cette Cour a

comparoir l'vnze du present mois Exploits d'assignation en cette dite Cour
donnés aux dits intimés, a la requeste du dit apellant des trois et quatre du
present mois signés Cabazie, et septiesne du mesme present mois signé Le
YVasseur. Oposition du dit apellant faite ez mains de Charles Aubert sieur
de la Chesnaye, sur les pelleteries et effets mis a sa garde apartenans
audit sieur de la Salle, pour estre payé,.de son deub,4en date du mesme
jour signée Le Vasseur. Autre requeste presentée par le dit apellant a

Monsieur l'Intendait au bas de laquelle est son ordonnance du dix huit du
present mois, portant communication aux dits intimés. Exploit de'signîifica-

tion d'icelle signé Le Vasseur du mesme jour, declaration de la pluspart des

dits intimés portant leur consentement que les apellations soient portées at;
bureau de la Recepte du domaine du Roy, en date du dit jour dix huit du

present mois, Repliques du dit apellant de la derniere ordonnance de Mon dit
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sieur Intendant du vingtiesme de ce dit mois, portant que les apellations

seroient incessamment portées au dit bureau en presence des dits Creauciers

ou deüement intimez, Et. que du receu le dit sieur de la Chesnaye seroit tenu

de donner son billet qui seroit mis ez mains d'vn notable bourgeois qui

seroit par eux choisy autre que le sieur Le VValon pour ensuite estre deliuré

lettre de change du prix du castor, a qui il seroit ordonné en cette Cour,
Exploit de signification de la dite ordonnance aux dits intimez en date

du dit jour signé Genaple. Arrests rendus en cette Cour les vingt trois et

vingt sixiesme du present mois. Copies collationnées de deux promesses

et de quelques billets de change des sept mars et quatre may 1675, par où
il apert que le dit sieur de la Salle est redeuable au dit sieur Cauelier de la
somme de dix Mil dix neuf liures seize sols, la dite copie collationnée dattée

du troiziesne Mars 1676 signée L3 Sançois et Launîoni notaires a Roien.
Vne promesse du dit. sieur de la Salle du dixiesne nouembre 1678, par
laquelle il reconnoit qu'encor qu'il ayt chargé et tiré en son nom des
connoissemens de Mil cinquante loutres adréssées au sieur Gilles de
Vaurebert, Elles apartienneit au dit sieur Cauelier prestre, les luy ayant
données en payment de cinq Mil cinq Cent douze liures. Deux lettres
missiues adressées au dit sieur Cauelier l'vne signée de Vaurebert Gilles en
date du huitiesrme May dernier, et - l'autre signée Gitton, du huitiesme
juillet aussi dernier, auec copie de procedures faites par deuant ls* iju és
Consuls de la Rochelle pour raison des dites loutres. Cedulle du dit sieur"
de la Salle du vingt sixiesme nouembre 1678. par laquelle il reconnoit
deuoir au dit sieur Canelier la somme de quatre Mil neuf Cent quatre vingt
liures sans -prejudice de dix Mil diz neuf liures seize sols; au bas de laquelle
est autre cedulle de la somme de douze Mil trois Cent soixante et cinq hures
au profit du dit sieur Cauelier, le tout signé Cauelier de la Salle, Deux copies
d'escripts dudit sieurdela Salle, signées de Monseignat, dattez desvingtquatre
octobre 1677, et 23 octobre 1678, par le premier desquels il promet payer a
la dame Cauelier sa mere la somme'de huit Mil Cent lires en deduction de
ce qu'il deuoit au dit sieur Cauelier, laquelle promase il reitera par le
second, de laquelle dite somme de huit Mil Cent hures il n'auroit esté payé
que celle de quinze Cens bures, ainsy qu'il paroist parextrait de lettres de la
dite dame Cauelier en date du seize mars dernier. Memoire non signé de
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ce que le dit sieur Cuelier pretend anoir fourn'îîy au dit sieur de la Salle

depuis le vinîgt sixiesme Nouembre 1678 jusques au quatre juillet drnir

montant a la somme de deux Mil quarante deux liures einq sols. Lettres

missiues du dit sieur de la Salle dattées du fort de frontenac le vinîgtiesue

May dernier et adressées au dit sieur Cauelier par laquelle il marque

luy enuoyer des pelleteries en payement de ce qu'il luy doit, en fixe

le prix et promet le contanter. Autre lettre Missiue du dit sieur de la

Salle adressée au dit sieur Canelier et dattée du quinze juin dernier,

par laquelle il luy reitere les mesmes cho>se Et liy declare qu'il donne

ordre au dit Monseignat de luy liurer tdutt le Castor et menües pelle-

teries qu'il enuoye. Extrait de lettre Missiue escrite par le dit sieur de la

Salle au dit Monseignat en datte des deux et trente Juin et dix huitiesme

Juillet derniers, signée par Collation de Monseignat et Becquet, par laquelle

apres qu'il luy ordonne entr'autres choses de remettre au dit sieur Cauelier

toutes les pelleteries, Et qu'il acheue de le payer du billet do quatorze Mil

tait de bures, Et de prendre son receu, Estant non signé de ce qui est

deub au dit sieur Cauelier par le dit sieur de la Salle, sans preiudice d'autre

deub, Montant le dit estat a la somme de vingt neuf Mil Cent cinquante

quatre hures vnze sols. Autre estat aussi nonsigié Montant a la somme de

sept Mil quatre Cent quatre liures neuf sols trois deiiers pour debtes du

(lit sieur de la Salle payées pour luy par le dit S' Cauelier comme il apert

par quittances, La premiere de la somme.de six Cent liures qui estoit deüe

a pierre Chartier, suiuant sa, quittance du vingt sept Aoust dernier. La
deuxiesme de René Cullerier de la somme de huit Cent cinquante deux

liures qui luy estoit deie, suinant sa quittance di vingt huitiesme du dit

mois, Les trois Et quatre du S. Ranuye de la somme de neuf Cent soixante

trois iures quatre sols trois deniers a luy deiüe suinaut ses quittances du

vingt neufiesme du dit mois. La cinquiesme du dit Pougnet de la somme

trois Cent vingt deux bures dix sols suiuant sa quittance du trente du dit

mois. La sixiesme de Jaques LeBer, de la somme de quatrevingt vnze liures

vii sols six deniers, suiuant sa quittance du deuxiesme Septembre. La

septiesme du dit Sý de la Chesnaye Aubert, de la somme de trois Mil neuf

Cent soixante vne liures huit sols trois deniers saiuant son escrit estant au

bas du compte du dit S de la Salle arresté le dix huitiesmne Septembre der-
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vingt Cinq liures, Suiuant le Certiflicat de Renîé Cullerier du troisiesne du

present mois. La ieufiesme du Sieur (le Comporté, de la somme de cinq

Cent quatre vingt neuf liures cinq sols trois deniers, suiuant sa quittance
du vingt huitiesne du dit mois d'Aoust dernier. Copies collationnées le
dix huitiesme du preseit mois signées Rageot de quittances et receus de
pelleteries du dit Monseignit par le dit Sieur Cauelici pbre ei deduction

de ce qui luy est deub par le dit Sý de la Salle, en datte des huitiesne et

quatorziesme Juillet, vingt cinq et vingt sixiesme Aoust derniers. Exploits

de saisies faites a la requeste du dit Migreoni ez mains de M° Gilles Perrot

pi)re Curé ,de Montreal, Ranuye aeconome du Seininaire du dit lieu de

Montreal, Philipes Gauthier Sieur de Comporté Préuost (les Mareschaux de
france, Jaques LeBer, françois Brunet, René Cullerier Et pierre Chartier en

datte des quatre Et six Septembre derniers, signez Bailly, des pelleteries Et

autres choses apartenant au dit S' de la Salle. Oppositions aus dites saysies

faites par les dits peloquin, Charron, Hazeur Et Pouet, pour la conserua-

tion de leur deub, en datte des cinq et six Septembre dernier. Declaration

du (lit Sr de Comporté du dit jour cinquiesme Septembre de la quantité des

pelleteries qui iuy auoient esté mises en main par ledit Sý Cauelier. Inter-

rogatoire faite au <lit Monseignat sur faits Et articles en datte du vnze du dit

mois, signées Maugue. Declaration de Mathurin Thibaudeau Chartier du

vingt cinquiesme du dit mois de Septembre, signé Maugue. Sentence

rendie en la preuosté de cette ville le quatorze du present mois Entre les

dits Landeron et Monîseigiiat. . Copie non signée, de proposition faite au dit

Sý Cauelief par les dits Creanciers le dix septiesme de ce mois. Obligations,
Cedulles et autres pieces produites par les dits intimez. Reponses Et

repliques produites de part et d'autre. Serment pris du dit Sieur Canelier

auquel le dit S" Migeon s'est refferé. Lequel a affirmé que l'estat par luy

produit contient tout ce qu'il a recei de pelleteries cette année du dit Sieur

de la Salle, Et que les payemens qu'il a faits suiuant ses acquits ont esté

faits en Castor ainsy qu'ils le deuoient estre presque tous, Et sur la requeste

du dit Migeon, par luy presentement mise sur le bureau, pris le serment du

dit Monseignat, qui a declaré n'auoir aucunes pelleteries en sa possession

apartenant au dit Sý de la Salle, Et ne sçauoir pas où il y en peut auoir
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d'autres que celles qui ont esté liurées au dit S" Canelier contenes enl'estat

qu'il a produit, Et Les partyes oiüyes. Le raport du Sieur (le Vitré Con-

seiller, Tout consideré. LA Coun a mis Et met l'apel Et ce dont estoit

apellé au neant, Et faisant droit au principal ordonne que sur les pelleteries

conteiiles au dit Estat signé par le dit Sieur Cauelier, partie desquelles

auoient esté saysies a la requeste du dit Migeon et Conlsors, Le dit Sieur

Cauelier sera payé de la somme de quatorze Mil neuf Cent quatre vingt dix

neuf hures a luy deies par le dit Sieur de la Salle son frere et qu'il auoit

donné ordre au dit Monseignat sou commis de luy payer, Et de celle de

sept Mil quatre Cent quatre liures neuf sols trois deniers que le (lit

Sieur Cauelier a payés ou repondu pour et en l'acquit du dit Sieur de la

Salle, Sans preindice au dit Sieur Cauelier de ses-autres pretensions ; Sauf

au dit Migeon et Consors de prendre si bon leur semble les pelleteries qui·

sont en essence, contenües dans le dit EDFat fourny par le dit Sieur Canelier,

pour les faire valoir au proffit du dit Sieur de la Salle, a l'interest commflun (le

ses Creanciers, En fournissant lettre de change de la somme de vingt deux Mil

deux Cent soixante dix neuf hures douze sols quatre deniers, Ce qu'ils

seront tenus de faire dans trois jours, autrement et a faute de ce faire Et le

dit temps passé, Les dittes pelleteries demeureront en propre au dit Sieur

Cauelier, sur et en deduction des dittes deux sommes ey dessus, quoy faisant

le dit Sieur de la Chesnaye Et tous autres Entre les mains desquels les

dittes pelleteries ont esté deposées, En seront bien et valablement deschar-

gez, Et les intimez condamnez aux despens, Sauf leur recours contre qui ils

auiseront bon estre •

DUCRESNEAU C DENYs DEUITRÉ

Du Mlardy dernier jour d'Octobre IG79.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ /.

ABSENS

Les sieurs d.etilly et Depeïras Conseillers, Et Dauteilil procureur general

XEU PAR LE CONSEIL L'Edit du Roy donné a SI Germain en Laye au
mois de May dernier, portant entr'autres choses reiglemens pour les dixmes
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et perception d'icelles, Et que si le prix des baux qui cii penuent estre faits

par les Curez n'est.oit suffisant pour leur entretien, le Supleement necessaire

sera reiglé cin code Cour, pour estre fourny par le seigneur de fief Et les

habit ans, Arrest de cette Cour du 23ý du present mois pour l'enregistrement

d'iceluy au greffe d'icelle, auec le resultat d'icelle qu'elle s'assembleroit ce

jourd'hui de releuée pour estre auisé a lasubsistance et entretien des Curez,

si les dixmes n'estoient suffisantes. Memoire presenté par les Ecclesiastiques

du Seminaire de cette ville, Copie collationnée signée Becquet, de proces
verbal fait par Monsieur l'Intendant du septiesme octobre 1678. concernant

l'entretien et Subsistance des Curez de ce païs. Conclusions du Procureur

geneêral du 27 du present mois. DI A ESTÉ qu'auant faire droit Les

Seigneurs et habitans des parroisses auront communication du dit Edit,

Ensemble des dits proces verbal Et Memoire, pour y repondre dans le

printemps prochain .
DUCuESNEAU

VEU PARi iA CouR L'arrest du Conseil d'estat du Roy donné a St Germain

en Laye le nieufiesme May dernier, signé Colbert, par lequel il est ordonné

que i',.et rendu en iceluy le quatre juin .1675. sera executé selon sa forme

Et teneur, Et en consequence declare le quart des terres concidées auant

l'année 1665. qui ne sont pas encor desfrichées et cultinées, dez apresent

retranché aux proprietaires et possesseurs d'icelles, Et que a l'auenir il sera

pris chacune année a commencer l'année 1680 la vingtiesme partie des

terres faisant partie des dittes Concessions qui ne se tronuerront desfrichées,

pour estre distribüée a ses sujets halittans du dit païs qui sont en estat de

les cultiuer, ou aux frauçois qui passeront au dit païs pour s'y habitüer,

Auec inionction a Monsieur le Gouuerneur et a Monsieur l'Intendant de

tenir la main a l'execution du dit arrest, Et de proceder a la distribution

et nounelle Concession des dittes terres suiuant le pouuoir a eux donné par

lettres pattentes du 20? May 1676. Ordonnance du Roy donnée Sý Germain

eni Laye le septiesme May dernier, Signée Louis Et plus bas Colbert, portant

deffences aux Gouuerneurs particuliers de ce paîs de faire arrester et mettre

en prison a l'auenir aucun des frainçois qui y sont habitüez sans l'ordre

exprez du Gouuerneur et Lieutenant general de ce pais, ou arrest de cette
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Cour, Et en outre de condamner aucun des dits habitans a l'amende Et de

rendre pour cet effet aucun jugement de leur autorité priuée, apeine d'en

repondre en leur propre et priué nom, Auee injonction a Monsieur le
Gouuerneur Et a Monsieur l'Intendant Et a cette Cour d'obseruer Et faire

obseruer le contenu en la ditte ordonnance. Autre ordonnance de Szi ditte

Majesté donnée a St. Germain en Laye le 25 auril dernier signée Louis Et

plus bas Colbert Et scellée portant aussi defenses a tous ses sujets habitans

de ce dit païs de chasser hors l'estendüie des terres defrichées Et habituées

Et vne lieüe a la ronde, Et neantmoins permet au (lit Sieur Gounerneur de
don'er des permissions de chasse depuis le quinze Januier jusqu'au quinze

d'auril-de chacune année, a condition que ceux qui les obtiendront seront

de retour dans le dit jour xbi.nuril, qu'ils ne pouront porter aucunes

marchandises de traitte, nv se faire payer aucunes debtes par les Sauuages,

Et qu'ils feront declaration du jour de leur depart Et retour, pardeuant les

plus prochains juges des lieux, qui en donneront aduis aus dits Sieurs

Gouuerneur Et Intendant, Ainsy qu'il est plus au long porté par le dit
arrest du Conseil d'estat, Et ordonnance, Conclusions du Procureur general,
Le raport du Sieur de Villeray premier Conseiller. DIT A EsTÈ que les dits

arrest Et ordonnances.seront registrez au greffe de cette Cour, pour y auoir.

,recours quand besoin sera /
DUCHESNEAU

VEU les Lettres pattentes du Roy données a S. Germain en Laye le
douze Mây 1678, Signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert Et

scellées du graind Sceau en Cire jaulne, Par lesquelles Sa Majesté agrée
confirme Et amortist toutes lesterres et concessions declarées par les dittes
pattentes accordées aux Religieux de la Compagnie de Jesus residens en ce
païs de la Nouuelle France, adressées en -cette Cour pour y estre registrées
Et joiir par les impetrans du contenu en icelles, au% clauses et conditions

y contenües. Requeste du pere Martin Bouiuart pbre l'vnl des dits religieux
procureur de leurs Missions, Tendante a l'enregistrement des dittes lettres,
Conclusions du Procureur general du xxb" du present mois, Le raport du
sieur de Vilvray premier Conseiller, Tout consideré. DIT A ESTÉ que les
dittes lettres patientes seront registrées au Gruffe de la Cour, pour joiir du

43
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contenu en icelles par les dits Religieux de la Compagnie de Jesus, aux
clauses et conditions y conteinüles, Et sous le bon plaisir de Sa Majesté
Nonobstant la Surannation d'icelles, sans preiudice toutefois du droit
d'autruy '/.

DUCHESNEAU

SUR LA PRIERE qui a esté faite a la Compagnie par Monsieur L'Inten-
dant de vouloir bien remettre ses assemblés jusques au premier lundy
d'aprez le jour et fete Sý Martin prochain, ou de le dispenser de s'y trouuer
Ne le pouuant pas, acause de ses depesches dont il est pressé pour france,
si ce n'estoit qu'il se presentast des affaires du Roy.

Et sur ce que le sieur de Villeray a dit qu'ayant a passer en france Il
la suplioit aussi de le dispenser d'y assister, a cause du peu de temps qu'il
luy reste pour donner ordre a ses affaires ; IL A ESTÉ ARRESTÉ que la Com-
pagnie ne s'assemblera point jusques au premier lundy d'aprez la Sý Martin,
s'il ne se presente des affaires de Sa Majesté ·.

DUCUESNEAU

Du Iundy 20e Obre A69.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ /.

ABSENS

Monsieur le Gouuerneur Les sieurs de Villeray Et detilly Conseillers
Et D'auteüil procureur general.

VEV La requeste presentée a la -Cour par le substitut du Procureur

general en la Prénosté de cette ville, Tendante pour les raisons y contenües
-a estre receu apellant de sentence du Lieutenant general en la dite Prénosté
en datte du huictiesme du present mois, interuenüie entre luy d'vne part, Et
Charles Catignon garde Magazin du Roy en cette ville accusé d'autre part. Et
que le dit Catignon soit reïntegré ez prisons royalles de cette ville,-Le raport
du Sieur Depeïras Conseiller. Tout consideré. LA CouR a permis Et permet
au dit substitut de -faire assigner le dit Catignon sur le dit apel, A com-
paroir en cette Cour a certain et compettant jour pour estre procedé sur
iceluy. Enjoint au greffier de la ditte Préuosté de remettre incessamment
au greffe de la ditte Cour le proces et pieces sur lesquelles est interuenüe
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la ditte sentence, sous les peines·de droit, Et au premier huissier d'icelle
sur ce requis, de faire tous actes necessaires.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par françois Blondeau habitant

de Charlebourg Tendante a remontrer qu'il auroit obtenu sentence de la

Préuosté de cette ville le 29ý aoust dernier Contre René Reaulme Charpen-

tier pour la somme de quarante quatre Hures qu'il luy doit, de. laquelle Le

dit Reaulme s'est porté apellant pour esluder, Requerant qu'il plaise a la

Cour, atendu que le dit Reaume enleune Et dissipe journellement ce qu'il

peut auoir et qu'il est presqu'insoluable, ordonner que les partyes com-

paroistront a heure presente, pour estre le dit Reaume debouté du dit apel,
La ditte requeste Signée Gosset, Veu aussi la ditte sentence. DIT A ESTÉ

que la Cour A ordonné Et ordonne que le dit Reaume sera assigné et
anticipé sur son apel a comparoir en cette Cour a certain et compettant

jour, pour estre procedé sur iceluy et fait droit aux partyes ainsy qu'il

apartiendra '/.
DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée en cette Cour par Margý."Seigneuret efue
de Louis Godefroy escuyer Sý de Normanuille substitut du procureur

general en la jurisdiction ord® des 4 Rre Tendante pour les raisons y con-
tenües A estre restitüée de certaines clauses contenües au contrat de mariage
d'entr'elle et le dit deffunct, Au bas de laquelle requeste est le soit montré,
Req 0 du procureur general du dix huit de ce mois ; DIT A ESTÉ que la ditte
requeste sera communiquée au tuteur du pupille issu du mariage du dit
Normanuille et de la ditte supý., pour estre ensuite fait droit ainsy qu'il
apartiendra '/.

DUCHESNEAU

Du mardy vingt wnlesoMe Nouen4bre 1629,

LE CONSEIL ASSEMBL.A

ABSENS

Monsieur le Gouuerneur Les sieurs de Villeray Et detilly Cone." Et
D'auteüil procureur genoral Mont de Bernieres s'estant retiré. Le sieur de
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Lotbiniere Lieutenant general a esté apellé pour supleer le nombre de

Juges.
VEU LE PROCES pendant par apel en cette Cour Entre Le SUBSTITUT

DU PROCUREUR FISCAL au bailliage de 1isle de Montreal, apellant do sehi-

tence de la dite jurisdiction d'vie part, Et Jean VALLIQUET dit LaVerdure

transferé des prisons du dit bailliage en celles de cette Cour intimé d'autre

part, Sentence dont est apel en datte du septiesme septembre dernier, par

laquelle le dit Valliquet est declaré atteint et conuaincu d'auoir Eu copula-

tion charnelle auec l'vne de ses filles, Et d'auoir attenté de ranir l'honneur

des deux autres, Et pour reparation condamné d'estre pendu Et estranglé

jusques a ce que mort s'ensuiue a vne pottence qui seroit dressée a la

place ou se tient le marché au dit lieu, Et prealablement apliqué a la

question extraord.® pour auoir s'il se pouuoit, par sa bouche, la confession

de ses crimes, Et ses biens confisquez a qui il apartiendroit, Ensuite de

laquelle est la prononciation qui en auroit esté faite au dit. Valliquet,

Et sa declaration sur la demande a luy faite s'il en vouloit apeller;
Et la declaration de l'apel du dit substitut, IiterogY fait au dit Jean

Valliquet par le Conýr Commiss o le dix huit octobre dernier. Conclusions

du procureur general du 24? du dit mois, Arrest du 2i7o Information

faite par le dit Commisse du dixneufiesme du. present mois contenant

la deposition de Jaques Millot dit Laual. Autres conclusions du dit pro-

cureur general du mesme jour, Oiiy le dit Jean Valliquet a la chambre le

jour d'hier, Le raport du sieur Depeïras Conseiller en cette Cour. Tout
Pronono3 au consideré. LA Coun a mis et met l'apel et ce dont estoit apellé

dit Joan Va) -
Jiquet al'isEtie au neant, Ordonne qu'il sera plus amplement informé. Et cepen-
(tu Conseil Les
jours et an dant que le dit Valliquet sera eslargy des prisons. Deffenses a

luy de s'aprocher de l'Isle de Montreal plus prez de trente lieües, sous peine

de punition corporelle, Et que le substitut sera mandé a certain et com-

pettant jour /.

ET SUR LA DEMANDE du dit laques .Millot pour son voyage La dite

Cour luy a taxé la somme de quatre vingt dix lhures a prendre sur le fisque

des seigneurs de la dite Isle de Montreal

DPCIHESNEAU
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Du dit jour 28q 0bro g6v»

ENTRE Jean E'.ATTIER DIT DUBUYSSON deteiu ez prisons de cetto ville
apellant de sentence de mort allencontre de luy rendie au siege ord-' de
la jurisdiction des trois Rinieres d'vne part, Et Pierre Couc intimé Le
substitut du procureur du Roy joinct d'autre part. Veu le proces et pieces
sur lesquelles la sentence dont est apel auroit esté rendüe, La dite sentence
en datte du dernier jour d'octobre de la presente année, signée Ameau

greffier, Interog0 suby par le dit apellant pardeuant le ConV Commiss le
quinziesme du present mois, Requisitoire du Procureur general du dix huit,
Requeste du dit Cou, au bas de laquelle est le soit communiqué, en datte
du dix neuf, Autre requisitoire du dit Procureur reneral du inesme jour, Le
raport du sieur (le la Martiniere Conseiller, Tout consideré. DIT A ESTÉ que
Jean Creuier, Sr. de Sý francois sera assigné a la requeste Et diligence du dit
Sieur Procureur general, a comparoir pardeuant le dit raporteur a certain et
compettant jour, pour estre interogé sur les faits resultans du proces, Et fins
de la requeste du dit Couc. Ordonne La Cour que les nommez La Chasse
Et la Garenne seront pareillement assignez a jour cert'ain et compettaut
pardeuant le dit Sieur raporteur, pour ester a droit, Et les deux habitans
des quartiers d'en hault, pour deposer sur les faits en question Le nom des
quels sera indiqué par le dit Couc

ID UCH ESN EAU

Du MIeeredy 29 Nouembre I4.19 .

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

ABSENS

Les Sieurs de Villeray party pour france Et detilly malade.
MONSIEUR L'INTENDANT a dit qu'aprez la mort du Sieur Procureur

general, Il auoit esté voir Monsieur le Goiuerneur pour luy dire qu'il -y
a prez de trois ans, que voyant le dit Sieur procureur general fort incom-
modé de la poitrine et d'vne fluxion sur les yeux, Et aprehendant qu'il
en mourust, ou qu'il tombast dans vii estat dans lequel il ne pourroit
plus exércer sa charge, Il se crût obligé d'en donner auis a Monseigneur
Colbert Et de luy demander qu'il luy plûst en cas de necessité Enuoyer



- 342 -

des lettres de prouisions, le nom en blanc, pour vn Substitut du dit
Sieur Procureur general, afin de la remplir de celuy d'vne personne capable,
ce qu'il luy accorda et luy enuoya sur la fin de l'année 1677. les dittes
lettres qu'il n'a pas remplyes jusques apresent parce que le dit Sieur Pro-
cureur general s'estoit mieux porté Et qu'il anoit dignement satisfait au
denoir de sa charge, ce qu'il auoit mesme continié en faisant executer les
derniers Edits et lettres pattentes (le Sa Majesté comme il luy estoit. com-
mandé, tant par les dits Edits et lettres pattentes que par deux lettres de
cachet, qu'il luy auoit rendües, Mais que maintenant qu'il falloit penser a
remplir les dittes lettres, Il le suplioit de luy dire s'il ne trouueroit pas bon
qu'on le fit en faueur du Sieur de Monseaux fils du dit Sieur procureur
general qui depuis deux anls a trauaillé sous son pere, et qui est seul dans
le pais apouruoir de charge qui ayt fait son cours de droit et qui soit receu

aduocat en la Cour de parlement de Paris, Et qui reparoit le deffault des

années qui luy manq.ieroient par sa capacité, sa sagesse et sa modestie, Ce
que Monsieur le Gouuerneur n'auroit pas agrée, Et comme la Compagnie
a vn tres grand interest dans cette affaire, il la prie de vouloir bien opiner
sur la proposition qu'il luy fait

DUCHESNEAU

Sun QUoy Monsieur le Gounerneur a dit qu'il s'oposoit a ce qu'il fust

passé outre a la presentation des lettres du substitut du procureur general, Et

qu'elles fussent remplyes du nom du Sieur de Monseaux, comme Monsieur

L'Intendant venoit de le proposer a la Compagnie, Atendu que Monsieur

L'Intenîdant luy fist bien voir le lundy 27 9. de la presente année les

dites lettres où le nom estoit en blanc, salis luy en auoirjamais parlé aupara-

uant, Mais ne luy fit point aparoir non plus qu'il fait presentement au Con-

seil du pouuoir qu'il a de les remplir, -ny de la maniere dont le Roy entend

qu'elles le soient /

De plus que les dites lettres estant du 28? Auril 1677. sont surannées

de deux ans et demy, Et requereroient par consequent suiuant l'ordonnance

des lettres de surannation quant mesme.elles auroient esté +emplyes par le

Roy dans le temps qu'elles ont esté expediées /

Et Enfin que le Sieur de nseaux du nom duquel Monsieur l'Inten-

dant propose de les remplir, n'a pas l'aage compettant pour exercer la dite
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charge, principalement pendant que celle de procureur general est vaccante,

n'ayant pas encor vingt deux ans, Et ne les deuant anoir accomplies que

dans quelques mois, demandant Mon dit Sieur le gouuerneur eu cas qu'on

en voulust disconuenir qu'il soit nommé vn des Messieurs pour en faire

Enqueste, Et cependant que la presente oposition demeure incerée sur le

registre pour y anoir recours, protestant de nullité de tout ce qui pourroit-

estre fait au preindice de la presente oposition qu'il n'aye esurtoumcé sur

icelle par la Compagnie; Laquelle il requert d'aniser a commettre par proui-

sion quelque personne capable et consommée dans les affers pour fer les
fonctions de procureur general en attendant qu'il aye plu a Sa Majesté d'y
pouruoir

FRONTENAC

ET AYANT ESTÉ mis en question si Monsieur le Gounerneur Et Monsieur

L'Intendant se doiuent retirer, Monsieur le Gouerneur ayant dit qu'il le
deuoit faire a cause de l'oposition qu'il forme. Et Monsieur l'Inte!ndant qu'il

croyoit que pour luy il ne le deuoit pas faire estant vne proposition qu'il
fait a la Compagnie A laquelle il laisse a en deliberer, Et se seroient retirez;
Et sur ce deliberé. LA COMPAGNIE DIT que Monsieur le Gouuerneur Et
Monsieur L'Intendant se retireront d'opiner sur l'affaire en question, Et
depute le Sieur de la Martiniere pour leur en porter parolle, Lequel estant
de retour, A ESTÉ ARRESTÉ que Monsieur l'Intendant pourra remplir les
dites lettres-de prouisions du nom de telle personne qu'il jugera apropos,
Pour ce fait Et icelles estant presentées par l'impetrant dans l'ordre ordinaire

estre ordonné ce que de raison.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

ABSENS

Monsieur le Gouuerneur Les sieurs de Villeray party pour France Et
detilly malade

Le aiur do VEU PAR LA Coun l'ordonnance de Monsieur l'Intendant portant
la Nartialere
B'est retiré. decret de prise de corps decerné par luy allencontre de Pierre Noel

Le Gardeur Escuyer, pour auoir esté en traitte dans les habitations sauuages
Et dans la profondeur des bois, en datte du vingt cinq du present mois, Proces
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verbal de capture du dit Sý le Gardeur par le Préuost des Mareschaux de
france du dit jour, laterroge suby par luy pardeuant Monsieur l'Intendant
en datte du ditjour, Conclusions du Procureur general du vingt six, le raport
du sieur de Peïras Coir Tout consideré. LA Coup a condamné et condamne
le dit S: Le Gardeur en deux Mil liures d'amende, aplicable, suiuant l'ordon-
nance, sçauoir movtié enuers le Roy ; Et l'autre moytié Enuers l'Hostel
Dieu de cette ville, sauf au dit Procureur general a se pouruoir contre les
autres personnes nommées au dit Interrogatoire /.

DUCHESNEAU

Du luindy'quatre decenibre 1620.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

ABSENT
Le Sieur detilly
APRES que le Sieur Damours a raporté vne requeste au Conseil pre-

sentée par le Sr de Monseaux Et Tendante a ce qu'il plust au dit Conseil
le recenoir et installer ci l'office de substitut du procureur general. En
vertu de lettres patentes du Roy données le nom en blanc a DunKerque le
28jour d'auril 1677. Et depuis remplyes du nom du dit S: de Monceaux
par Monsieur l'Intendant nonobstant l'oposition faite par Monsieur le
Gonuerneur le 29? nouembre de la presente année, dit Monsieur le Gouner-
neur que d'abondant il s'opose a ce que le dit S: de Monseaux soit receu en
la dite charge de substitut du procureur general pour les causes contenües
en sa dite oposition Et pour d'autres raisons particulieres qui regardent le
seruice du Roy Et desquelles il se reserue d'informer Sa Majesté par les
premiers vaisseaux qui passeront en france, demandant que la presente
oposition demeure comme la precedente inserée sur le registre du Conseil
pour y auoir recours

FRONTENAC

ET MÔNsIEUR LE GOUUERNEUR s'estant retiré.
VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par françois Magdelaine Riiette

escuyer Sý de Monceaux aduocat en parlement, Tendante pour les raisons y
contenües a estre receu et installé en l'office de substitut du procureur
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general en cette Cour dont il eýt pourueu de lettres de prouisions du IRoy,
Lettres de prouisions de la charge de substitut du procureur general dattées
a Dunkerque du 28. d'auril 1677, signées Louis, et sur le reply Par le Roy
Colbert et scellées du grand Sceau de Cire Jauine, L'oposition de Monsieur
le Gouuerneur de ce jour, Autre oposition de mon dit Sieur le Gouuerneur
du 29? nouembre dernier, Et la proposition faite par Monsieur l'Intendant
du mesme jour, Ensemble l'arrest du Conseil du,1dit jour. DIT A ESTÉ que
pardeuant le sieur Damours Conseiller Commissaire sera fait information
de-vye et moeurs du dit de Monceaux poursuite et diligence du sieur de
la Martiniere Conseiller commis a ce regard pour procureur general. Pour
ce fait et raporté estre ordonné ce que de raison •.

DUCIIESNEAU

VEU la requeste presentée au Conseil par Charles Turgeon Tendante
pour les causes y contenües a estre receu apellant de sentence de la Préuosté
de cette ville allencontre de luy rendüe au profit de pierre Toupin et Reiné
Siret, Et en outre qu'il plaise a la Cour luy permettre de faire prenue
comme les pins en question ont esté abattus sur sa terre, Drr A ESTE que le
dit Turgeon est reccu a son apel, permis a lay de faire intimer sur iceluy
qui bon luy semblera a comparoir en cette Cour a certain et compettant
jour, pour estre procedé sur le dit apel et fait droit aux parLyes ainsy qu'il
apartiendra -/.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Louis Lavergne Tendante

a ce qu'il soit dit que l'apel interjetté par Louis Sanson de certaine sentence

rendüe entr'eux en la prenosté de cette ville le 18? auril dernier a luy
signifliée le 292 du mesme mois, soit declaré nul et desert, n'ayant esté
interjetté que pour prolonger l'execution de la dite sentence. DIT A ESTÉ

que le dit Louis Sanison sera assigné a comparoir en cette Cour a certain et

compettant jour' pour estre procedé sur la dite desertion d'apel, Et estre

fait droit aux partves ainsy qu'il apartiendra
DUCHESNEAU

44
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Di lundy vnze Decembre 8629.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, '/.

ABSENS

Monsieur le gouuerneur ·/. Et le sieur detilly Conseiller.
VEU PAR LA COUR Les lettres de prouisions du Roy expediées en

Chancellerie le 28? Auril 1677, Signées Louis, Et sur le reply Par le
Roy, Colbert, Et scellées du grand Sceau en Cire Jaulne, par lesquelles
pour les causes y contenües Sa Majesté donne et octroye a M François
Magdelaine Rüette la charge de Conseiller Substitut du Procureur gene-
ral en cette Cour, Pour le dit office anoir, tenir et doresnauant exercer
aux mesmes honneurs autoritez, prerogatines, préeminence et exemptions
dont joüissent les substituts des procureurs generaux des Cours de Parle-
ment, Et aux gages qui luy seront donnez par l'estat que Sa Majesté en
fera dresser. Arrest de cette Cour du quatriesme du present mois, portant
que par le S Damours Conseiller seroit fait information de vye et mours
du dit Rüette, poursuite Et diligernce du S de la Martiniere Conseiller
commis a ce 2.egard pour Procureur. general. Lettres de license du dit Riüette
données a Paris les 26 et 30 Mars 1678; Extrait du registre et matriculle
des aduocats- receus en Parlement remply du nom du dit Riiette, en datte
du 18? auril 1678. signé Dongois. Information de vye mours du dit Riiette
par le Conseiller Commissaire du cinquiesme du present mois. Conclusions
du dit Sý Procureur general commis, en datte du septiesme de ce present
mois; Et apres anoir mandé le S Lieutenant general de la preuosté de cette
ville, Et le S de la Chesnaye Aubert interessé en la ferme des droits de Sa
Majesté, (lui ont dit, Sçauoir le dit Lieutenant general, que le dit Riette est
nay en France au mois de decembre 1657. ou au mois de januier ensuiuant,
Et le dit S de la Chesnaye, que le dit Rüette est nay au mois de januier
1658. Le-raport du dit S Damours, Tout consideré. LA CouR a ordonné et
ordonne que le dit Rüiette se retirera pardeuers Sa Majesté en obtention de
lettres de dispense.. d'age ; Et cependant sous le bon plaisir de Sa Majesté
Et atendu l'estat de ce païs, Et qu'il ne se trouue presentement d'autre
personne gradüée qui ayt les dispositions requises pour l'exercice de la dite
charge; Ordonne que le dit Rü ette sera receu par prouision ci la dite charge
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de substitut du procureur general, Et que les dites lettres de prouisions

seront registrées au greffe de cette Cour, pour eni joir par luy aux termes
Mongieur Da- d'icelles, jusques a ce qu'il ayt plu a Sa Majesté d'en ordonner

tuours Rapr

DuCHESNEAU

CE FAIT La Cour auroit fait entrer le dit Rüette, auquel il auroit esté

donné a entendre qu'elle auroit ordonné qu'il seroit receu ei la dite charge

de substitut du procureur general, aux termes de son arrest cydessus, Et
apres auoir presté le serment au cas requis sur Tes saints Euaiiles, A esté
installé ·.

DUCIESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Jean Garros -marchant
Tendante pour les causes y contenües a estre receu apellant de sentence de

la Preuosté de cette ville en datte du troisiesme Nouembre dernier allen-
contre de luy rendüe sur la distribution des deniers prouenansdu nauffrage
du nauire le S. Pierre, Et qu'il luy soit permis de faire intimer sur le dit

apel les S'3 de la Chesnaye Duquet et Alexandre Petit nommez par la dite

Sentence comme faisant tant pour eux que pour les autres Interessez au dit

nauffrage. DIT A ESTÉ que le dit Garros est receu a son apel ; permis a luy

de faire intimer sur iceluy qui bon luy semblera A certain et compettant
jour, Pour estre ensuite fait droit aux partyes ainsy que de raison ·/.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Louis Sanson Contenant
qu'il se seroit porté apellant de Sentence du Lieutenant general de la
preuosté de cette ville, attachée a la dite requeste, Lequel apel il n'auroit
pu releuer a cause des semences qui se faisoient pour lors, Et par l'interup-
tion des affaires du Conseil, Pourquoi il requert cette Cour de le receuoir a
son apel pour les torts et griefs qui luy ont esté faits par lay produits et

joincts a la dite requeste ; Et qu'il luy soit permis de faire intimer sur
iceluy le nommé Louis LaVergne Sa-partie aduerse pour proceder sur le dit
apel. DIT A, EsrT que le dit Sanson est receu a Son dit apel, Permis a luy
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de faire intimer sur iceluy le dit Lauergne a certain et compettant jour,
pour estre fait droit ainsy que de raison /.

DUCHESNEAU

LE PROCES d'Entre Jean SOULLARD intimé demandeur en anticipation
d'apel d'vne part, Et Charles DE MONSEIGNAT au nom et comme procureur
du St Cauelier de la Salle Gouuerneur du Fort Frontenac, apellant et
deffendeur d'autre, A esté distribié par Monsieur l'Intendant au St Dupont
Conseiller pour estre a son raport fait droit aux. partyes ainsy qu'il

apartieudra ·/.
DUCIHESNEAU

LE PROCES le Charles MAnQuIs apellant de sentence de la Preuosté de
cette ville d'vne part, Et Pierre NiEL intimé d'autre. A. esté distribüé au
S: de Vitré Conseiller pour sur son raport estre fait droit ainsy qu'il
apartiendra •.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Sieur de la Martiniere Conseiller en
cette Cour Commissaire en cette partie, par Jean Garros Marchand Contenant
qu'au proces qu'il a allencontre de Pierre Perrotin pour raison de deux
paquets de Castor que l'exposant dit anoir fait porter au Magazin de recepte
des pelleteries pour y estre acquittez, Lesquels le dit Perrotin reclame luy
apartenir, accusant le supliant de mauuaisefoy, quoy qu'il soit suffisamment
prouué qu'ils apartiennent a l'exposant, tant pour les informations et
procedures faites en la preuosté de cette ville, que pour l'information faite
par le dit Commissaire le 18ý Mars dernier, Neantmoins le dit perrotin
prolonge toujours l'affaire, Ce qui fait que le dit exposant souffre beaucoup
en son honneur et en ses biens a cause de la sentence contre lay rendüe en
la dite Preuosté dont est apel, pourquoy Il requert que le proces s'oit jugé,
persistant aux conclusions par luy prises par ses griefs et Moyens d'apel
joins au proces. Saif au procureur general aprendre allencontre de qui il
apartiendra telles conclusions qu'il auisera bien, au bas de laquelle requeste
est l'ordonnance du dit St Commissaire en datte du quatriesme du present
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mois portant qu'il'en reffereroit. en ce Conseil. Le raport du dit S' de la

1\lartiniere, Tout consideré. )IT A ESTÉ que le substitut du procureur

general aura communication du proces, pour requerir ou conclure ce qu'il

auisera bien Et estre ensuite le proces raporté Et fait droit ainsy qu'il

apartiendra ·/.
DU CIIESNEAU

Du §Se xbre o G79.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

ABSENT

Monsieur le Gouuerneur malade.

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Joseph Godefroy escuyer

S: de Vieuxpont, au nom et comme se faisant fort pour la vefue de

deffunct M Maurice Poulain sieur (le la fontaine viuant procureur du

Roy en la jurisdiction ordinaire (les 3. R? Contenant que par Sentence

du vnze de ce mois. Le Lieutenant general de la dite jurisdiction auroit

condamné la dite refue belle Mere du dit S' Godefroy en Mil hures

d'amende, pour vne pretendfie contrauention a vn arrest de cette Cour du

26. auril 1677; de la quelle dite Sentence Il desireroit se porter pour apellant

pour les Causes et Griefs exposez par la dite requeste. Le raport du Sieur,

de La Martiniere, Tout consideré. LE CONSEIL a receu et reçoit a son apel

le lit Sý Godefroy au nom qu'il procede, Permis a luy de faire intimer sur

le dit apel qui bon luy semblera a comparoistre en cette Cour a certain et

compettant jour pour estre procedé sur iceluy Et fait droit, Et cependant

deffenses d'attenter ou innouer au prejudice du dit apel sous les peines

a ce introduites, Donné est en Mandement au premier huissier ou sergent

royal sur ce requis, faire tous exploiets requis et necessaires pour l'execution

du present arrest /.
DUCHESNEAU

ENTRE Thomas LEFEBURE.apellant de sentence de la Preuosté de cette

ville en datte du premier de ce mois d'rne part, Et M Claude DE BERMEN

ESCUYER SIEUR DE LA MARTINIERE Conseiller en cette Cour intimé d'autre.

Le Sr deiIy VEb la dite sentence par laquelle le dit apellant estoit condamné
cet sorty
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payer au dit Sý intimé vingt six Hures cinq sols trois deniers, sans prejudice
de deux -barriques d'anîguil1e que le deffendeur a deuh reprendre Et qu'il
doit payer au dit Sý intimé, araison de vingt liures piece, Signée Enfin
Rageot Et Scellée, Au bas de laquelle est l'exploit de signiflication d'icelle
du quatre du dit present mois, Signé Roger, portant la declaration'de l'apel
du dit lefebure, Sentence par deffault allencontre de luy rendüe le 249
nouembre dernier, par laquelle il est condamné reprendre les dites deux
barriques d'anguilles, Et aux despens, signiffication d'icelle par exploit du
dit Roger du lenidemain, partyes oüyes sur le dit apel, Et pris le serment du
dit S' intimé auquel l'apellant s'est refferé, qui a dit qu'il estoit veritable
qu'il n'auoit receu l'anguille en question qu'a condition qu'elle fust trounée
bonne par ceux a qu'il en auroit fait vente, qui ne l'auroient voulu receuoir

ne la trounant bien conditionnée. Tout consideré. DIT A ESTÉ que l'apel
et ce dont estoit apellé est au neant, Et Emendant LA Coun condamne
l'apellant payer au dit sieur intimé la somme de vingt liures dix sols a
laquelle il se restraint, diminution estant faite d'vn demy Cent d'anguille

Et de trois hures quinze sols pour vne amende qu'il pretendoit, Condamné
en outre a reprendre les deux barriques d'anguille en question Et d'eu

fournir deux autres bien conditionnées, et les luy payer a la somme de

quarante hures, Et aux despens
DUCHESNEAU

Les S" detilly Et de la Martiniere sont rentrez /.

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Jaques Marette habitant

de la Coste de Beaupré, par laquelle il expose qu'il auroit obtenu sen-

tence en la Preuosté de cette ville le 189 du present mois allencontre

de Me Romain Becquet juge de Beaupré a luy signifliée le seize ensuiuant

de laquelle le dit Becquet auroit interjetté apel,. pour l'ennuyer et le

consommer en frais et perte de temps, sur ce qu'il sçait qu'il n'est pas

ordinaire d'adjuger aux partyes leur temps et depenses Employés a la pour-

suite de leurs proces, Fastant juste au cas dont est question que ceux de

l'exposant luy soient adjugez, Supliant la Cour de luy permet tre de faire

assigner et anticiper le dit Becquet sur son apel pour eii venir au preinier

iour, Et voir declarer son dit apel friuol, Et ordonner que la sentence dont
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est apel sortira son plein et entier effet, auce despens, sauf au substitut du

procureur general aprendre telles conclusions qu'il auisera bon estre LE

CONSEIrL a Permis et permet de faire assigner Et anticiper le dit Becquet

sur son dit apel a comparoir ein cette Cour a certain et compettant jour, par

le premier huissier d'icelle sur ce requis, pour estre fait droit aux parties

ainsy qu'il apartiendra -/.
DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Charles Marquis Tendante

a ce qu'il soit dit qu'il aura comm uication par sig-niifcation ou autrement

des reponses faites par pierre Niel aux Causes d'apel du dit Marquis,

Ensemble du proces et pieces dont est apel, pour auiser par luy aux Moyens

qu'il deura tenir, Et prendre connoissance si ces prennes sont assez suffi-

santes pour faire connoistre la justice de son droit, Et s'il n'est pas necessaire

d'y en adiouster d'autres, Le raport du Sý de Vitré Conseiller Tout consideré.

DIT A ESTÉ que le dit Marquis aura communication des reponses du dit

Niel par les mains du dit Sý de Vitré, pour les remettre dans trois jours, Et

estre au premier jour de Conseil fait droit aux partyes ainsy qu'il apar-

tiendra -.
DUCHESNEAU

ENERE Jean GARROS Marchant apellant de sentence de la Préuosté de

cette ville d'vne part. Et MZB Pierre DUQUET Et Romain BECQUET Notaires

intimez d'autre part, Partyes oüyes, Le dit Becquet ayant dit qu'il est pro-

cureur d'Alexandre Petit Marchant pour quelques affaires, Mais qu'il ne

l'est pas pour l'affaire en question, Et le dit Duquet qu'il demande commu-

nication du proces et pieces. DIT A ESTÉ que le dit Duquet aura commu-

nication des pieces et pretentions du dit apellant.

DUCHESNEAU

VEU LA REQJESTE presentée a la Cour par Jean Le Chasseur Tendante

pour les causes y contenües, a estre receu partie interuenante au proces
pendant en cette Cour Entre Jean Soullard d'vne part Et Charles de Mon-

seignat pour Robert Cauelier escuyer Sý de la Salle. LE CONSEIL a receii
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et reçoit le dit sieur Le Chasseur partie interuenante au proces duquel il

pourra prendre communication au greffe, pour y repondre dans les delays
de l'ordonnancé Et fera signifier ses reponses et pieces justifficatiues de ses

pretentions, pour estre sur le tout fait droit aux partyes ainsy qu'il apar-

tiendra.
DUCHESNEAU

Le Sý de la Martiniere s'est retiré.

ENTRE Charles TURiGEoN apellant de sentence de la Preuosté de cette
ville comparant en personne d'vne part, Et Pierre TouPIN et René SIRET'
intimez aussi comparans en personne d'autre part. Partyes oiyes DIT A

ESTÉ qu'elles produiront incessamment les pieces (Jont elles entendent
s'avder, Et les dits intimez le proces verbal d'arpentage du Rouge pardeuers
le S' Depeïras Conseiller pour a son raport leur estre fait droit /.

DUCHESNEAU

Le S' de la Martiniere est rentré.
VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Mý Romain lequet

bailly de Beauport, par laquelle il expose qu'il a esté rendu sentence
en la Préuosté de cette ville allencontre de luy au proffit de Jaques

Marette de laquelle il s'est porté apellant pour les torts et griefs a luy

faits portez par l'escrit attaché a la dite requeste supliant la Cour de le

receuoir a son dit apel, Et luy permettre de faire apeller sur iceluy le dit

Marette pour estre procedé sur iceluy. DIT A ESTÉ que le dit Becquet est

receu a son dit apel, permis a luy de faire intimer le dit.Marette. Et ordonné

qu'il luy fera signiffir ses griefs d'apel, pour estre ensuite fait droit aux

partyes ainsy que de raison •.

DUCHESNEAU

Le Proces d'apel d'Entre le substitut du procureur general de le Pré-

uosté de cette ville apellaut de sentence du lieutenant general de la dit te

Prénosté d'vne part.Et Charles Catignon iatimé d'autre A esté distribué au

sieur de la Martiniere Conseiller pour estre a son rapor fait droit aux

partyes ainsy qu'il apartiendra /.
DUCHESNEAU
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Dit lundy huiticsne Januler 8680.

LE CONSEIL SOUUERAIN ASSEMBLÉ

ABSENS

Monsieur le gouuerneur Et Le Sieur de la Martiniere indisposé
VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par dame Anne Gasnier vefue

de deffunct M? Jean Bourdon viuant procureur general en cette Cour,
Tendante pour les causes y contenües a ce qu'il luy fust permis de faire
anticiper Jean LeChasseur secretaire de Monsieur le gouuerneur comme
procureur de Jean Govet, sur lapel par luy interjetté de sentence de la
Preuosté de cette ville. du. 19e X,." dernier pour sur iceluy estre pro-
cedé au premier jour, Et cependant ordonner par prouision, que la lenée
de scellé en question fust faite par le Lieutenant general aux despens

de qui il apartiendroit pour estre fait deliurance a l'exposant de ses hardes
Et vstancilles. Autre requeste du dit S LeChasseur Tendante a estre

receu a son apel de la dite sentence pou-r en venir au premier jour. LE
CONSEIL a receu et reçoit le dit Sý LeChasseur a son dit apel pour en
venir au premier jour, Et estre sur le tout fait droit aux partyes ainsy que
de raison, Et cependant defenses de rien faire au prejadice du dit apel /.

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Pierre Toupin et René Siret,
Contenant qu'ils ont produit toutes les pieces du proces pendant par apel
en cette Cour Entre Charles Turgeon apellant d'vne part Et les exposans
intimez d'autre a l'exception d'vn proces verbal d'arpentage de Jean Le
Rouge, Lequel ils s'offrent d'aller querir au lieu où est apresent le dit le
Rouge, aux despens de qui il apartiendra. DIT A ESTÉ que les dits Toupin
et Siret produiront dans quinzaine le proces verbal en question aux despens
de qui il apartiendra, pour estre ensuite fait droit ainsy que de raison

DUCHESNEAU
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VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Martin Poyrier Marchant

de la Rochelle au nom et comme ayant les droictz ceddez par transport de
Leonard Compain Tendante pour les raisons y contenües a estre receu partie
interuenante au proces pendaut par apel en cette Cour Entre les Creanciers
de deffunet Guillaume feniou, Et sa succession, Et qu'il fust ordonné que
les dits Creanciers prendroient communication au greffe de vingt deux
pieces qu'il y a produites pour justiffier qu'il est deub au dit Compain par
la dite succession la somme de dix sept Cent cinquante neuf hures, pour y
repondre ce qu'ils auiseront, Et a l'esgard de Guillaume Chanjon renuoyer

Les Se oles parties au siege presidial de la Rochelle saysy de 'leur diffe-
pïre sont rend sur vne reddition de compte, La dite Requeste signée Enfin
retirez C

Rageot par le dit Martin Poyrier, vn Memoire instructif signé Enfin Com-
pain, attaché a la dite requeste .Le raport du sieur Damours Conseiller
Commissaire en cette partie LA CoUR recoit le dit Martin Poyrier a son
interuention, Et ordonne que les dits Creanciers Et le Curateur de la dite
succession prendront communication au greffe d'icelle de la dite requeste
Eit Memoire Et des pieces Enoncées en icelle Et au surplus sera fait droit
en jugeant

DUCHESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Jean Soullard, Tendante

pour les raisons y contenües a ce que Jean Le Chasseur secretaire dc Mon-
sieur le Gouuerneur soit debouté de son interuention faute par luy d'auoir
fait signiffier les pieces dont il pretend se seruir Et ses reponses dans les
deLys de l'ordonnance Et que le proces soit vidé en l'estat qu'il est, Arrest
de cette Cour rendu sur requeste du dit St Le Chasseur en datte du dix
huictiesme decembre dernier, Exploict de signification d'iceluy au dit Sieur
Le Chasseur par Roger huissier en datte du vingt deuxiesme du dit mois,
autre Requeste presentée par quelques pretendus Creanciers du Sieur de la
Salle, Signée Charron, Hazeur, Et Chanjon tant pour luy que pour le Sieur
Migeon, Tendante pour les causes y contenües a ce qu'il plaise a la Cour
renuoyer le dit Soullard de sa demande, Et ordonner qu'il entrera au sol la
hure comme les autres Creanciers sur les effectz du dit Sieur de la Salle
saisys. DIT A EsTÉ que le dit Soullard aura communication de la requeste



des dits Charron, Hazeur Et Chanjon, pour estre sur le tout fait droit aux
partyes au premier jour ainsy que de raison

DUCHI ESNE.U

ENTRE Charles MARQUIS apellant de sentence de la preuosté de cette
ville Et de tout ce qui s'eu est ensuiuy d'vne part,; Et pierre NIETL intimé
d'autre. VEU L'ARREST de cette Cour du dix huictiesme decembre dernier,
Et oüy le raport du Sieur de Vitré Conseiller Commissaire en cette partie,
DIT A EsTÉ que le proces et productions des partyes sera communiqué au
Substitut du Procureur general, pour requerir.ou conclure ce qu'il auisera
bien, Et estre ensuite par la Cour fait droit aux partyes ainsy que de raison ·/.

DUCH ESNEAU

Le sieur Du- VEU LA-i REQUESTE presentée a la Cour par Mi Jean Baptiste
pont s'e!i Reti-
ré Peunret Greffier en chef d'icelle Tendante pour les raisons y
contenües a ce quil soit ordonné quil sera fait vne Troisiesme affiche a la
porte de l'Eglise parroissialle de cette 4lle pour estre a la huictaine procedé
a la vente par adjudication au plus offrant et dernier Encherisseur de
Certaine Concession par luy faite a deffunct p. Durand dit la fontaine au
dedans et sur le bord de la Riuiere du Cap Rouge comme abandonnée et
faute de payement de la somme de quatre vingt dix huit Liures deux sols
six deniers pour arrerages de cens et Rentes et droitz Seigneuriaux eschus
le quatriesme Decembre 1674: et autres escheus et a escheoirjusqu'a parfaict
payement sy le prix de l'adjudication est suffisant, sinon quil soit ordonné
quil sera procedé a la vente dyne des deux autres Terres aussy abandonnées
dependantes de la succession du dict deffunct Durand et de la communauté
qui estoit Entre luy Et sa femme apresent femme de Jacques Cousturier,
La dite Terre scituée sur le bord de la dite Riiiiere du cap Rouge, arrest du
7ý Januier 1675 signé Marnay commis au greffe portant qu'affiches seroient
Reïterées pour estre procedé a la quinzaine a la readjudication, signiffication
dicelluy aus dits Cousturier et sa femme par Roger huissier en cette Cour
suiuant son exploict du dix neuf des dits mois et au, proces verbal des dites
affiches faites par le dit huissier suiuant le dit arrest a la porte de l'Eglise

-1355 -
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Nostre Dame de cette ville et de Celle de Sillery en datte du landeinain,
ouy le substitutdu procureur general en son requisitoire attendu quil y a
vn iiiterest de mineurs iss.us du dit deffunet Durand et de la femme du dit
Coustiurier, Le Raport du sieur Damours Conseiller. DIT A EsTÉ que nouuelle
affiche sera derechef Reiteré Et soit signiifié aus dits Cousturier et-sa femme
pour estre a la quinzaine apres procedé a la vente et adjudication de la
dite Terre au plus offrant et dernier Encherisseur, Et jusques a ce surcis a
prononcer sur le surplus des lins de la dite Requeste ·.

DUCIIESNEAU

MONSIEUR L'INTENDANT a (lit qu'il prioit la compagnie de l'excuser s'il
ne parloit point, sur les Mercurialles, qu'il ne la pû faire En ayant esté
empesclé par son indisposition, Et qu'il requert la Compagnie d'en faire
remise au premier jour d'aprez la Chandeleur. Ce qu'elle a agrée '.

DUCiinESNEAU

AUJOURDHUY vnziesme Januier gbic Quatrevingt Monsieur de Mesan
a declaré que le deuxiesme de ce Mois le Nommé Jean Ballié son.domestique
s'est absenté de son seruice.

PEUURET RAGEOT

commis

Du lundy quinze Januler 8680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

ABSENT

Monsieur·le gouuerneur rayé estant entré La Cour exa.minant le proces
de Michel Poullain Yeu et jugé ailparauant l'affaire cy contre Et porté sur
le registre criminel.

ENTRE Jean LECIIASSEUR, secretaire de Monsieur le Gonnerneur, au
nom et comme procureur de Jean Goyet apellant de sentence de la Pré-
nosté de-cette ville en datte du dixneufiesne decenibre dernier d'vne part,
Et dame Anne GASNIEl refue de defifuet Mý Jean Bourdon viuant proCM-
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reur general on cette Cour, intimé comparant par M\ françois Magd'' Riette
Conseiller du Roy et substitut du procureur general en cette Cour son petit
fils d'autre part, Part.yes oüyes En leurs Causes et Moyens d'apel, Et rIeponîses
a iceux Et Veu la dite sentence par laq.ueJle est ordonné qu'il sera procede
a la leuée du scellé en question, Et que pour y paruenir le (lit sieur Le
Chasseur seroit tenu consigner au grefle la somme de cinquante liures, s'il
n'aynoit mieux donner caution bourgeoise pour les frais desia faits 'Et qu'il
conuiendroit faire, Et que le Procureur du Roy seroit auerty (le l'heure de
la louée du dit scellé a la diligence du dit sieur le Chasseur, pour y estre

present sil le juge necessaire. LA CouR a mis et met lapel au neant,
ordonne que la dite sentence sortira son plein et entier effect, Et le dit sieur
LeChasseur condamné en soixante sols d'amende pour son fol apel Et aux
despens

DUCIESNEA U

ENTRE Charles MARQUls apellanit de sentence de la Prenosté de cette
ville en datte du vingt deuxiesme Septembre 1678. Et de tout ce qui s'en
est ensuiuy, d'vne part, Et Pierre NiEîm intimé d'autre part, Veu la dite
sentence Et les pieces sur les quelles elle est interueniie, par la quelle il est
dit que la femme du dit Marquis est deüiment atteinte et conuaincüe d'auoir
agressé le fils aisné du dit Niel et l'auoir mesme frapé, lequel voulant fuir
et s'eschaper d'elle, Elle l'auroit pris et saisy Entre les jambes, Eisorte que
le dit Niel-fils Tentresna ainsy jusques au bas du petit Costeau de la platte
forme, ne se poutuant deffaire d'elle, laquelle cryoit le dit Marquis son mary
a son secours, auquel bruit seroit en effet arriué le dit Marquis lequel se
seroit jetté sur le dit Niel fils Et l'auroit frapé auant qu'il eust pu se deffaire
de la dite femme, laquelle voyant ainsy son mary pris auce le dit Niel, Et
sa More venir au bruit qui fut fait Elle courut au deuant d'elle dite Niel et
luy donna'vn soufflet et vn coup de pied sans .que le dit Niel et sa dite
femme eussent donné aucun coup aù dit Marquis et a sa dite femme, Lequel
Marquis proffera plusieurs injures allencontre tant du dit Niel que de sa
femme et leur fils, Pourquoy le dit Marquis auroit esté condamné en dix
hures d'amende enuers le Roy et aux despens de tout le proces. auec

deffenses a luy et a sa femme de recidiuer sous telle peine que de raison,
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Mesme de faire droit sur les reparations'qui pouroient estre demandées, Et
injonction a luy de retenir sa femme apeine d'estre tenu des fautes qu'elle
pouroit faire dans ses Emportements,'Et les despens de tout le proces taxez
sur le veu des pieces La dite sentence comprise a -vingt quatre hures pour
le dit Lieutenant general, Et les deux tiers au greffier, Le procurent du Roy
estant payé ainsy que l'ont deub estre les tesmoins et huissiers, arrest de
cette Cour du 25 octobre dernier par lequel le dit Marquis est receu a son
dit apel, Causes d'apel du dit -Marquis, signification d'icellè au dit Niel par
Hubert huissier de cette Cour suiuant son exploict datté du vingt cinquiesme
Nouembre dernier, Reponses a icelles du dit Niel de luy signées, Requeste de
l'apellantjointe au proces par ordonnance de la Courdu vnze Decembre estant
au bas d'icelle, arrest du dix huictiesme Decembre aussi dernier rendu sur
requeste de l'apellant portant qu'il auroit communication des dites reponses
par les mains du Conseiller raporteur, au bas duquel est l'exploit de significa-
tion qui en auroit esté faite au ditapellant par Roger aussi huissier de cette
Cour, en datte du 22? du dit mois de decembre, Ensuite duquel est la decla-

ration du dit apellant qu'il auoit satisfait au dit arrest, Saluations du dit
apellant Signifliées a l'intimé par le dit Hubert suiuant son exploit du dit
jour vingt deuxiesme decembre, Autre arrest du huictiesme du present
mois portant que le proces seroit communiqué au substitut du procureur
general, Requeste du dit apellant de luy signée, Autre requeste de l'intimé
aussi de luy signée, Conclusions du Substitut du Procureur general dattées
du jour d'hier, Le raport du sieur de Vitré Conseiller, Tout consideré. DIT A

ESTÉ qu'il a esté mal et sans grief apellé, Ordonne la Cour que la sentence
et Executoire de despens dont estoit apel sortiront leur plein et entier effect
Et condamne le dit Marquis en Cent sols d'amende pour son fol apel, Et
aux despens d'iceluy taxez a trente sols non compris l'expedition du present
arrest

DUCHESNEAU C DENYS DEUITRÉ

LE CONSEIL ASSEMBLÉ /.

ABSENT
Monsieur le gouuerneur.
VEU PAR LA COUR le proces verbal de capture faite de Michel

poullain par le preuost des Mareschaux de France en datte du douziesme
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du present mois, Interroge- suby par le dit Poillain pardeuant le Sieur
Damours Conc.r du mesme jour cóntenant ses confessions et denegations,
Conclusions du substitut du procureur general en datte du lendemain,
Le raport du dit sieur Damours Tout consideré. LA DITE CouR a condamné
et condamne le dit Michel Poullain en la somme de deux Mil bures
d'amende sçauoir moytié au domaine du Roy Et l'autre moytié aux pauures
de l'Hostel Dieu de cette ville, pour auoir contreuenu aux ordonnances de
Sa dite Mait Estant allé chercher a faire traitte auée les Sauuages vers la
Mer du Nort

DUCHESNEAU DAMOURS

Du lundy 220 Januler 1080.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ /.
ABSENS

Monsieur le gouuerneur Monsieur de'Bernieres Monsieur l'Intendant
malade •.

VEU par le Conseil vn escrit mis par Monsieur le Gouuerneur ez mains
du greffier d'iceluy dont la teneur ensuit.

Les sieurs detilly Et de la Martiniere se sont retïrez.
Messieurs, m'estant fait aporter il y a quelque temps le proces du sieur le

Gardeur, Et ayant remarqué dans quelques vies de ses reponses aux inter-
rogatoires qu'on luy a fait, qu'il y auoit des choses Equinoques et qui pou-
roient faire soupçonner que nonobstant l'ordonnance du Roy, il luy eusse
donné permission d'aller en trait te, j'ay enuoyé plusieurs fois mon secretaire
chez Monsieur l'Intendant pour le prier d'ordonner au dit sieur le Gardeur de
raporter le Congé de chasse qu'il auoit de moy, qu'il dit anoir laissé a Saurel,
Et cependant de luy faire faire vne declaration, si la deffense d'aller en traitte
et de porter des marchandises a cet eflect y estoit exprimée ou non, Ce qu'il
auroit toujours promis a mon Secretaire de faire. Mais voyant qu'il ne
l'execute pas, Et que le sieur le Gardeur est prest de retourner a Saurel,
Comme il m'est important que personne ne puisse douter que je sois
capable de ne pas obseruer aussy ponctüellement que je dois les ordres du
Roy, je demande qu'il plaise au Conseil y mander incessamment le dit
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Sr le Gardeur, pour declarer si dans le congé de chasse que je luy ay donné-,
il n'y a pas delhense d'aller en traitte, et de porter aucunes Marchandises ny
boissons pour commercer auce les sauuages, Et qu'il luy soit ordonné de
raporter dans vn certain temps le dit Congé, afin qu'il soit emargé dans
le dit interrogatoire auec la declaration qu'il fera Et la presente remontrance
dont je demande acte, Et que l'expedition de l'vn ne puisse estre délitrée
sans les autres, fait a Quebec le 22' Januier 1680, signé frontenac, Veu aussi
-vn Extrait de l'iiterrogatoire fait au dit sieur Le Gardeur par Monsieur
l'Intendant le vingt cinquiesme Nouemdre dernier, Oüy le substitut du
Procureur general. DIT A ESTE conformement au requisitoire du dit

substitut, que le dit sieur le Gardeur sera presentement mandé pour estre
oüy sur le fait en question.

Et le dit sieur le Gardeur estant comparu, Et de luy pris le serment, a
dit que le congé qui luy fut donné par Monsieur le Gouuerneur estoit pour
la chasse seulement, Et non pour ,la traitte, qu'il vient presentement de
sortir de chez Monsieur L'Intendant qui l'auoit mandé, Et qu'il luy a
ordonné par escrit de luy representer le dit Congé dans le printemps pro-
chaiii, aquoy il s'est soumis, LA DITE Coun ordonne que le present arrest
sera Emargé sur le lit interrogatoire Ensemble le dit Congé lors qu'il sera
representé, afin qu'il ne puisse estre déliuré d'expedition de l'i sanis
les autres.

SDAMOURS

Les sieurs detilly Et de la Martiniere sont rentrez
Sun CE QUi a esté remontré par le substitut du Procureur general

qu'ayant veu le proces pendant par apel en cette Cour Entre LE SUBSTI-

TUT DU DIT PROCUREUR GENERAL el la Preuosté de cette ville, apellant

de sentence de la dite Préuosté d'vne part, Et Charles CATIGNON intin1T'h
d'autre, Et luy estant necessaire de parler au dit substitut de la Préë
uosté sur son dit apel, Il l'aui-oit fait auertir par Genaple huissier de

luy aller parler en sa Maison samedy dernier, A quoy bien esloigné de

satisfaire, Il auroit repondu que s'il auoit quelque chose a luy dire, il sçauoit
bien sa Maison, Et-'qu il pouuoit l'aller trouuer, que pour luy il n'auoit rien
a luy dire ; Supliant la Cour d'y pournoir, soit en expliquant son arrest du
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23ý Januier de l'année dernierc ou autrement, Voi le dit arrest, DIu A EsTÉ
qu'il est surcis a prononcer sur les dites remontrances jusques a ce que

Monsieur le Gouuerneur et Monsieur L'Intendant ayent esté auertis d'y

estre presens s'ils le jugent apropos

VEU LA. REQUESTE presentée en cette Cour par Jean Gavet signée enfin
Le Chasseur fondé de procuration du dit Gayet, Tendante pour les raisons

y conîtenîies, A ce que comme il u'estoit question que de la sureté des frais

des Officiers de justice, Il plust a la Cour luy donner acte de ce qu'il olfroit

payer comptant au Lieutenant general de la Prénosté de cette ville, la vacca-

tion qu'il a faite auee son gr-efier en l'aposition du scellé fait a Sa requeste

sur les biens demeurez aprez le deceds de deffunct Me Denis Joseph l Rette

Sieur D'auteiiil viuant procureur greneral en cette Cour, en la Maison de
dame Anne Gasnier vefue de deflunct M Jean Bourdon viuant aussi pro-

cureur general en cette dite Cour, en laquelle le dit Sr Dauteiil demeuroit

Mesme de ce que le dit sieur le Chasseur offroit encor de payer le dit Lieu-

tenant general de sa vaccation anant que de proceder a la reconnoissance

et leuée du dit scellé, Ensemble la grosse des proces verbaux ; pour ensuite

en estre fait inuentaire par Duquet NoY sauf a repetter contre la succession

du dit deffunet sieur D'auteiiil les deniers qui en seront par luy paytvz, Et

oüiy MN François Magdelaine Iiette sieur de Monceaux substitut du procu-

reur gencral au nom et comme procureur de la dite dame Bourdon, qui a

dit que le <lit sieur Le Chasseur doit estre renuoyé a l'execution de l'arrest
du quinze du present mois a luy signiffié, Et en ce faisant consigner la
somme de cinquante Hures dans trois jours. DIT A ESTÉ que la Cour a
surcis a prononcer sur la dite requeste jusques a ce qu'il y ait plus grand
nombre de juges, Les opinions s'estant tronuées my partyes ; Et depuis oüy
d'abondant le dit sieur de Monceaux Et de son consentement, avt acte le dit
Sý le Chasseur au dit nom de ses offres de payer la vaccation de l'aposition
des scellés, Et de celle de la reconnoissance et louée d'iceluy, A quoy faire
il sera incessamment procedé par le dit Lieutenant general
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Le Sieur do ENTRE Charles TURGEON apellant d'vne part, Et Pierre TOuPIN
LaL Mertiniore

ost'retiré. et René SIRET Intimez d'autre, Partyes oüyes Et Vei vn Certif-

ficat de Jean le Rouge arpenteur en datte du quatorze du .preFent mois,
Contenant qu'il n'a pu deliurer au dit Toupin vne expedition du proces
verbal d'arpentage en question, le dit le Rouge estant au Cap de la
Magdelaine, Et son registre en cette ville DIT A ESTE qu'il est surcìs a faire
droit aux parties jusques a ce que le dit proces verbal d'arpentage du dit le
Rouge ayt esté produit

LEGARDEUR DE TILLY

Dis Mccredy trente vnulesm.e Jner j88.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ·/.
ABSENS

Monsieur le Gouuerneur Monsieur de Bernieres Et Monsieur l'Inten-
dant ·.

ENTRE Jean GARRON Marchand de la ville de la Rochelle, apellant de
sentence de la Preuosté de cette ville, en datte du 4' 9kro 1678. d'vne
part. Et pierre PEROTIN intimé d'autre part, Veu la dite sentence par

laquelle il est dit que les deux paquets de Castor en question Entre les
partyes, sont les deux mesmes qui ont esté laissez au Magazin de recepte
par l'ordre de ploquin Marchant pour le dit perotin, Et ordonné que
le dit Garros remettroit Incessamment Entre les mains du dit Perotin
le billet du sieur de la Ferté pour la recepte des dits deux paquets de
Castor, Et en faire et vser par le dit perotin comme de choses luy
apartenant, Condamné en outre le dit Garros aux dommages et interests
du dit Perotin pour son retardement en cette ville, Et atendn que le
dit Garros a retenu mal apropos le dit billet de recepte, se le voulant
aproprier, quoyqu'il ne luy apartint pas, Condamné en trente hures
d'amende enuers le Roy, Et en tous les despenls du proces, Le proces et
pieces sur lesquelles est interuenüie la dite sentence, Exploict de signification
de la dite sentence au dit Garros par Roger premier huissier de cette Cour,
en datte du cinquiesme du dit mois de Nouembre de la dite année 1678.
Arrest (lu septiesmo des dits mois et an par lequel le dit Perotin est receu
a faire assigner et anticiper le dit Garros sur son dit apel, Exploict de signi-
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fication d'iceluy par le Vasseur huissier En datte du mesme jour, Requeste
du dit Garros en consequence de laquelle seroit internenu arrest le mesme
jour portant qu'il donneroit caution de representer le billet en question Et
d'en payer la valeur s'il est dit en difinitiue, accord fait entre les partyes le
lendemain signiffié a la requeste de l'intimé a Louis Maheu comme procureur
de l'apellant, par Roger le douziesme du dit mois, Ordonnance du Conseiller
Commissaire en cette partie estantiau bas de requeste de Jean baptiste Morin
de Rochebelle au nom et comme pro'ureur du dit intimé en datte du treiziesme
decembre ensuiuant,, signifié att dit Mahen par le dit Roger suiuant son
exploict du quinziesme du nrestie mois, Autre ordonnance du dit Conseiller
Commissaire du dix septiesme du mesme mois estant au bas d'autre requeste
du dit Maheu, signifliée au dit Morin par le dit lRoger suinant son exploict
du dixneufiesme du dit mois, Sommation faite au greffier de la dite prenosté
a la requeste du dit Maheu au dit nom par le dit Roger, Et la reponse du dit
Greffier du vingtneufiesme du dit mois, Autre requeste du dit Malieu au
bas de laquelle est autre ordonnance du dit Conseiller Commissaire en datte
du dixiesme Januier de l'année derniere 1679. Autre requeste du dit Morin
au dit nom au bas de laquelle est autre ordonnance du dit sieur Commis-
saire en datte du dit jour dixiesme Januier*au. dit an, Autre requeste du dit
Morin, Et ordonnance du dit sieur Commissaire du quatriesme feburier
dernier, autre requeste du dit Morin Et ordonnance estant au bas en datte
du premier mars aussi dernier, Griefs et moyens d'apel du dit Maheu,
Exploit de signification d'iceux par le dit Roger en datte du lendemain,
Enqueste faite par le dit sieur Commissaire a la requeste du dit Maheu au
dit nom En datte du dixhuitiesme du dit mois, signiffication d'icelles au
dit Morin par le dit Roger suiuant son exploict du dixhuitiesme Nouembre
dernier, acte par lequel le dit Morin declare renoncer a fournir de reproches
allencontre des tesmoins oüys dans la dite Enqueste. auec sommation de
luy en fournir copie, signiflié an dit Maheu par Hubert Huissier le dix
septiesme auril au dit an, autre acte aux mesmes fins signiflié au dit apellant
par le dit Hubert suiuant son exploict du neufiesme Nouembre dernier,
arrest de cette Cour du vnziesme decembre dernier, Requeste du dit
Morin au bas de laquelle est l'arrest du dixhuitiesme du mesme mois
Couclusions du substitut du procureur general du vingtiesme du present
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mois. Le riport du dit sieur de la Martiniere, Tout consideré. DIT A ESTÉ
que la sentence dont estoit apellé Et procedures sur lesqielles elle est

interuenie Est mise au neant, En ce que le dit Lieutenant genieral de la

dite Preuosté ne fait mention de la declaration de Jean Juchereau sieur de
la Ferté* Receueur des pelleteries au bureau de la RZecepte du domaine du
Roy. Et oüy d'abondant le dit sieur de la Ferté, Et de luy pris le serment
au cas requis LA COUR ordonne que le sieur Charles Aubert de la Chesnaye
interessé ci la Ferme du domaine payera au dit Garros le montant dit billet
du dit sieur de la Ferté en datte du dixhuitiesme Octobre gbic soixante dix

huict demeuré en depost au greffe d'icelle, Et condamne le dit Perotin aux
despens tant de la cause principale que d'apel, sauf son recours allencontre
de qui il aduisera bon estre -/.

LEGARDEUR DE TILLY C. DE BERMEN
R Pl

Mn neur VEU LA REQUESTE presentée a la Cour par le substitut duV.Irit cildan t
Et"M1nsi erdo procureur greneral Tendante pour les raisons y conteinües a ceiicrlierHe ti

qu'il soit ordonnié que l'arrest du vingt troisiesme Januier de
l'année derniere gbic soixante dix neuf soit executée, Et cin ce faisant, que
Le procureur du Roy en la prenosté de cette ville sera obligé d'aller tous
les samedys au lieu designé par le dit arrest depuis les dix heures jusques
a midy pour tranailler aux affaires qui regardent le fait de sa charge. ·DIT

A ESTÉ que le dit procureur du Roy aura communication de la dite requeste
pour en venir prest a lundy prochain.

DuCHESNEAU

ENTRE dame Anne GASNIER vefue de deffunct M9 Jean Bourdon viuant
procureur general en cette Cour incidemriient demanderesse cin requeste,
comparante par M? François Magdelaine Riiette Sieur de Monceaux substitut
du procureur general en cette dite Cour, Et au principal intimée d'vne part;
Et Jean LECiHASsEUR Secretaire de Monsieur Le Gouuerneur au noni et
comme procureur de Jean Gayet deffendeur Et respectiuement aussi
demandeur en Requeste Et au principal apellant d'autre part. Veu les dites
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requestes, Et oüy les partves. DIT A EsrÉ que l'arrest de la Cour du vingt

deuxiesne du present mois sera executé, Et en ce faisant ordonné que le

Sieur LeChasseur au nom qu'il procede pavera dans vingt quatre heures la

vaccation de la reconnoissance et lenée de scellés aposés aprez le deceds de

deffunct M2 Denis Joseph Riüette procureur general en cette dite Cour, En

la Maison de la dite dame Bourdon, Et faute de ce, permis a Elle de faire

transporter sur les lieux le Lieutenant general de la Preuosté de cette ville

pour la leuée du dit scellé ; Et que les partyes se pouruoveront pardenant

le dit Lieutenant general pour estre reiglées sur les qualitez que le dit Sý
Le Chasseur au (lit nom pretend luy estre données, sauf l'apel, Celles

contenües cy dessus ayant esté ordonnées estre en atendant données confor-

mement a la sentence dont est apel, Et a celles de l'arrest du quinziesme

du dit present mois /.

DUCH1ESNEAU

Du luiidy eiquiesme fehurier 0 GSO.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ '/.

ABSENS

Monsieur le Gouuerneur incommodé, Et Le sieur de Tilly

ENTRE Louis SANSON apellant de sentence de la Préuosté de cette

ville en datte du dix huitiesme auril dernier, Et deffendeur, en desertion
du dit apel d'vne part, Et Louis LAVERGNE intimé, et demandeur en
desertion d'autre. Veu la dite sentence par laquelle le (lit apellant auroit
esté condamné payer a l'intimé la somme de dix huict liures sept sols,
Et le dit intimé a rendre a l'apellant vue Corne anec de la poudre, vn-e
demie barrique vuide, vne ance de chaudiere, Et vn marteau de Masion
et a le faire racommoder, Et seroit partagée entr'eux par moytié vue charüe,
Exploit de signification d'icelle au dit apellant par Hubert huissier en datte
du 29« du dit mois, contenant la declaration de l'apel du dit Sanson, Arrest
de cette Cour du quatriesme decembre dernier, portant que le dit Sanson
seroit assigné en desertion de son apel, Signiffication d'iceluy au dit Sanson
par le Vasseur huissier suiuant son exploict en datte du douziesme januier
dernier, Griefs d'apel, Et les Memoires produits respectiuement par les
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partyes. Le raport du sieur Damours, Tout consideré. DIT A ESTÉ qu'il a

esté mal et sans grief apellé par le dit Sanson, Ordonne La Cour que la sen-

tence dont estoit apel Sortira son plein et entier effect, Et condamne le dit

Sanson en soixante sols d'amende pour son fol apel, Et aux despens

DUCHESNEAU

.e rieur de. VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Robert Mossion
tilly 4'lt entré.

Tendante a ce qu'il soit ordonné que Mathurin Roy habitant de St Joseph

comparoistra au premier jour, pour voir declarer nul et desert l'apel par luy

interjetté de sentence de la prenosté de cette ville du douziesme januier

dernier, portant condamnation allencontre de luy de la somme de soixante

dix sept liures dix sols, Et ordonner qu'elle sortira son plein et entier effect.

DIT A ESTÉ que les partyes en viendront a lundy prochain pour estre

reiglées.
DUCHESNEAU

VEU L'ARREST rendu en cette Cour le xxxi- Januier dernier sur requgte

presentée en icelle par le substitut du procureur general, par lequel il est

dit que le Procureur du Roy en la Preuosté de cette ville auroit communi-

cation de la dite requeste pour en venir prest a ce jour, Et ony le dit substitut

du Procureur general, Ensemble le dit procureur du Roy que la Cour auroit

fait entrer, Lequel auroit dit qu'il estoit prest de repondre verbalement sur

les fins d'icelle. DIT A ESTE que le dit procureur du Roy repondra par

escrit sur les fins de la dite requeste, .pour en venir a la huictaine /.

DUCiiESNEAU

Du Lundy donziesme Feurier 9680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ /.

ABSENS

Monsieur le Gouuerneur Monsieur de Bernieres Les sieurs de Peiras et

de la Martiniere /.
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VEU LA REQUEST-E presentée a la Cour par Jean Le Chasseur au nom

et comme fondé de procuration de Jean Gayet, a ce qu'il luy plaise le
receuoir en l'apel qu'il a interjetté dc sentence contre luy rendüe en la
Préuosté de cette ville le troisiesme jour du present mois au proffit du sieur
de Monceaux au nom et comme fondé de procuration de la dame sa Mere
vefue de deffunct M? denys Joseph Riiette vinant Conseiller du Roy et son
prècureur .general en cette Cour. Et ordonier qjue sur le dit apel Les
partyes auront audience au premier jour. LE CONSEIL atendu qu'il n'y a
point de Chancellerie establie en ce pais, a permis et permet au dit sieur
Le Chasseur au dit nom de faire assigner a certain jour en cette Cour le dit

sieur de Monceaux au dit nom, pour proceder sur l'apel par l'exposant
interjetté de la sentence cy dessus dattée, Et en outre proceder comme de
raison, faisant deffeuses de rien attenter au prejudice du dit apel, de ce faire

pouuoir et mandement estant donné au premier huissier de cette Cour sur
ca-requis

]JUCHIESNEAUJ

LES MERCURIALLES sont remises a tenir au premier Lundy d'aprez le
jour des Cendres prochain '/.

DUCHIESNE1AU

Du Lundy dix neulesne churler 0 .880.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ '/.

ABSENT

Monsieur le gonuerneur.
ENTÈE Jean LE CHASSEUR au nom et comme fondé de procuration

de Jean Gayet Conseiller du Roy Commissaire de guerres, apellant de
sentence de la Preuosté de cette· ville En datte du 3' de ce mois d'vne
part, Et Mý françois RÜETTE Conseiller du Roy Substitut du procu-
reur general en cette Cour, au nom et comme procureur de dame Claire
françoise duClement du VVault sa Mere vefue de feu M Denys Joseph
Riette viuant procureur general en cette Cour son pere, intimé d'autre part.
Oüy l'apellant en ses Causes et moyens d'apel, Et en ses offres de consigner
la somme de quinze hures pour la leuée- du scellé aposé au lieu de Mon-
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seaux, Et le dit inti m& enses reponses. D1T A ESTÉ que pour accelerer le dit

sieur le Chassur e'st recu a ses offres d:. cosiner ainisy qu'il a fait en

l'aîff'aire de la dame Burdon pour le scellé qlui auoit esté aposé en sa Maison

de cettf, ville
D)UCHIEsNEAU

ENTnE Charles DîrosIoxNT commis et se faisant et portant fort de

Robert Cauelier escurer S: de la Salle gonnerneur du fort frontenac, apella nt

de sentence le la Préuosté de cette ville eun datte du deuxiesme o4tobre

dernier, d'vne part, .Et .1ean SoITLt.RD iitimé d'autre part, Et Jemi LEr-

CHî.sieu Creanicier du dit sieni- de la Salle Int eruenant ; Et encor Claude

CriÀ.nuos, Guillaume CHIANJoN Tant pour luy que pour MW Je:mu baptiste

Migeon jugre bailly de villemarie Isle de Montreal, Guillaum3 BourHEmn,

fraiçois IIzEUn Tant en son nom que pour les iommez Poignuet grînon

Et Herné, BAnnoTs, D)uQ T faisant pour le S: Da Raccancourt,

Estienne LANDERON, Romain BECQUET faisant pour MX .Tean Canelier phre

Et (Charls DE CoU.ivm fisant pour Est icne peloq uin, aussi interenans
d'autre. Yen la dite sentence dont est apel cy dessus dattée, Les pieces sur

lesquelles Elle est inîternenile, Et Tout ce qui a esté escrit et produit par les

part yes sur l'apel, Et par les inte-uenans, Tout consideré. DIT A Esr qu'il est

sureis a faire droit sur les. preteitions du dit Soullard jusques a l'arriuée des

Nauires, Les choses demeurant en estat a son esgard, Et atendu les besoins

de sa famille Ordonne la Cour que. déliuraine. lny sera faite de la somme de

trois Cens hures sur les deniers qui sont en mains du gireflier de la preuosté

de cette ville apartenaus au dit sieur de la Salle sauf a la raporter s'il est

aiisy jugé en defiitue, Et permis aux Creauciers du dit Sr( de la Salle de

faire valoir a profIit commun les effetz saisis ainsy qu'ils aduiseront bon

estre /.

DUCHMESNE.AU.

Ehu Lun'dy vingit simiesnme WehJurier I 6S'.

Lx CONSEI L ASSEMBLÈ ·/.
A BSENS

Monsieur le Gonuerneur Le sieur de Tilly.
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VEzu LA R EQT: preseltée au Conseil par le sdbstitut dapr o:iiitir

generl n la pronosté de cette ville. Contenant qu'il aiuroit esté rendu
sentence allencontre de: lur en la dite préuosté, a la requesie de Francois
IIaz0ur bourgeois de cette ville, portant quil pourroit rendre ses comptes,
lorsqui'il luy plairoit, du manlefienient et gestion des deniers de l'oenure
et Fabrique de Notre Dame de cette ville. selon· l'vsaze et la Coutume
sais anuoir esard a la demande qu'auoit faite le dif; sulbs.tfitut dans son
plaidoyé du douze a.nuier der E * t qu'il duduira nimp Et lien. enuno

aussi les torts et griefs qui luy sont 14is par la dite sentence, Jpouirquoy il
se seroit p.prté apellanut, Ei s'oposant a la reddition des dits comples,jnsques
au dit apel vuidé, Pourquov il suiplie La Cour le receuoir a son lit apel,
DIT A EsTú, atendu quil in'y a point de Chancellerie vin ce païs, que la
Cour a permis et permet au (lit substitut, de faire assigner a certain jour en
icelle Le dit IIazeur Et autres qu'il anisera hon estre, pour proeder sur le

dit apel, faisant defeises de rien attenter au preindiee diceluv, de ce faire

pouuoir et mandemiet estant donné au premier huissier de cette Cour sur
ce requis

DUCIîîEsNEAU

YEU LA REQUESTE presentée a la Cour par Jean Martinet Tourblanche

Chirurgien a Montreal. Tendante pour les raisons V contenües a ce qu'il luîy
soit permis de faire assigner en icelle André Carriere, sur l'apel ilterjetté

par l'exposant de certaine selitence allencontre de luy rendüe au proffit du
dit Carriere par le bailly du dit lieu en datte du 28: 9 0>. dernier pour
reponîdre et proceder sur le-dit apel, Et en-ce fisant se voir condamner iuv

payer la somme de· Cent cinquante liures, Et ses despens dommages et
initerests, La dite sentence, Et la declarationî dii dit apel du treize decembre
dernier Et l'exploict de signifleation.qiii en auroit esté faite au dil Carriere
par Cabazié sergent en datte du cinquiesne Janr dernier. LE CONSEL
atendu qu'il i'y a point de. Chancellerie en ce pais, A permis et permet au
dit Jean Martinet de faire assigner en iceluy a certain jour le dit André
Carriere, pour estre proceddé sur le dit apel, filisant defenses de rien attenter
au preiudice d'iceluy, donnant pouuoir et maideient de ce faire au premier
huissier ou sergent royal sur ce requis

Duci[ESN EAU
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Le Fiic"r de' VEU A Rt-îTiEi presentée au Conseil par Pierre Deinys
li 7 e4t entré*

Le Sr de Viet Sý de Laronide. Co1tenant qu'ayant pl' au Roy d'accorder des
ext FortyCneîîtuaat Uj
lettres <le Noblesse en 1608 au St Siinon Denys son pere, il i'auroit pû les
faire registrer en <ette Cour, sur ce que l'adresse enl estoit faite au Parie-
ment de Paris, ce qui l'ayant obligé estant en France d' recourir a Sa
Majesté afin qu'il luy plùst de faire leuer cette difficulté, Elle auroit ennoyé

en 1675.des lettres de C.tchet tant en cette Cour -qu'au procureur general
en icelle, lorsque l'exposant estoit absent de cette ville et occupé a l'esta-
blissement d'vne pesche sedenitaire a l'Isle percée, d'où ensuite estant passé
en France, il ne seroit rencîtu icy que l'année derniere Et n'auroit pu vous

presenter les dites lettres nîy en poursuiure plutost l'enregistrement. A ce
qu'il luy plaise de les y faire registrer, pourjo0ir du con tenu en icelle suinant
leur forme Et teneur, Veu aussi les dites lettres de Cachet cy dessus
esnoncées données a St. Germain en Laye le 24ý Auril 1675. signées Lo.uis
Et plus bas Colbert, Le raport du sieur de Tilly Conseiller en cette Cour,
Tout consideré. DrT A ESTÉ' que les lett res de noblesse -y dessus mentionnées

Ensemble la dite requeste et la lettre de Cachet adressée en cette Cour
seront montrées au substitut du procureur general, pour estre sur ses con-
clusions ordonné ce qu'il apartiendra

DUCHESNEAU

Le sieur de ENTRE M Romain BECQUET Bailly de Beaupré apellant de
Vitré out en-
tré 1 Mre de certaine sentence de la préuosté de cette ville d'rne part, EtBernicres es t
*ùr-y 1. Jaques MARETTE intimé d'autre part, VEU la Sentence dont

est apel en datte du treize decembre dernier, par laquelle Il est dit et
4eclaré qu'il auoit esté bien apellé par le dit Marette Et mal jugé par.le dit
Becquet,·Ce faisant le dit Marette deschargé de la demande Et frais portez
par sentence du dit Bailly de Beaupré du quatriesme Septembre aussi
dernier, auec in jouction au dit Bailly de se moderer a l'auenir et de ne pas
condamner si legerenent En de si fortes amendes pour des choses pareilles

qui de soy doiuent estre sommaires et sanis vaccations, Et le dit Bailly aux

despens du dit apel·; Exploiet de signîification de la dite sentence- par

Gosset huissier suiuant son exploict du seiziesne du dit mois de decembre,
Et la declaration de 'apel du dit Becquet estant ensuite ; Les pieces et
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procedures sur lesquelles la dite sentence seroit interuenüeio, Arrest rendu
en cette Cour le dix htictiesme x".'0 sur requeste presentée en iceluy par le
dit Marette, portant que le (lit Becquet seroit assigné Et anticipé sur son
apel, Exploiet de l'huissier Ro;er en datte du vingt septiesie Januier
dernier, portant signiffication du dit arrest Et assignation en- cette Cour
pour y estre proced sur le dit apel, Griefs Et Moyens d'apel du dit Becquet
signifiez au dit intimé par le dit Roger suiuant son exploict du troisiesme
du preseit mois, Reponses du dit intimé aus dits Griefs et Moyens d'apel
signiffiez a l'apellant par Gosset huissier le septiesme ensuiuant, Conclu-
sions du substitut du procureur general du vingt deuxiesme du dit present
mois, Le raport du sieur Depeïras Conseiller, Tout consideré. D[T A ESTÉ
qu'il a esté mal et sans grief apellé par le dit Becquet, Et que la dite
sentenciide a-préuosté de cette ville sortira son plein et entier effet, Et le
dit Becquet condamné en soixante sols d'amende pour son fol apel, Et aux
despens

DUCHESNEA.U

\EU LA REQUESTE presentée a la Cour par françois Magdelaine Rüette
de Monceaux escuyer Conseiller du Roy Et substitut du procureur general
en icelle, au nom et comme procureur de daine Claire Françoise De Cleinent
Duvault sa Mere, Tendante pour les raisons y contenfes a ce qu'il soit
ordonné que faute que fera Jean Le Chasseur au nom et comme fondé de
procuration de Jean Gayet Conseiller du. Roy Commissaire des guerres
d'executer dans.vingt quatre heures l'arrest de cette Cour du dix neufiesme
du present mois, Et en ce faisnt de. consigner suinant ses offres, Il soit
permis au dit exposant de faire transporter le Lieuten'ant general pour leuer
le scellé par luy aposé en la Maison de Monceaux, veu aussi le dit arrest,
Tout consideré. DIT A ESTÉ que le dit sieur Le Chasseur consignera dans
trois jours suiniant le dit arrest, Et faute de ce permis au dit sieur .de Mon-
ceaux de faire transporter sur les lieux le dit Lieutenant genleral pour estre
par luy procedé a la recognoissance et leuée du dit scellé /.

- DUCHESNEAU
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Du Mceredy 9 3q Iar. 9680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ EXTRAORDINAIREMENT

Monsieur le Gouerneur absent.
VXEU P>AR L.\ CoUR Les Lettres. patentes de Sa Majesté données a S'.

Germain en Lave au mois de Mars 1668. signées Louis Et sur le reply
Par le Roy (le Lionne. Et scellées du grand Seeau en Cire verte sur lacs
de soye rouge Et verte, Et est escrit sur le dit reply Visa Seguin pour
seruir aux lettres de noblesse, par lesquelles Sa Majesté annoblist et
decore du titre et qualité .de noblesse Simon Denis, Ensemble sa femme
Enfans posterité et lignée Tant masles que fenelles nais Et a naistre eu.
loyal mariage voulant Sa Majesté qu'en tous actes tant en jugement que
dehors ils soient tenus, censez et reputez nobles, portant la qualité d'escuyers
Et puissent paruenir a tous degrez de Chenallerie Et de g'endarrrierie,
acquerir, tenir et posseder toutes sortes de fiefs, seigneuries et heritages
nobles de quelque qualité qu'ils soient, Et qu'ils jodissent de tous honneurs,
autoritez, prer'ogatiues, preeminences, priu1ileges, Franchises, exemptions,
immunitez (ont ont accoustumé de joüir les autres nobles du Royaume, Et

ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres patientes adressées au
Parlement de Paris, a la Chambre des Comptes Et a la Cour des aydes de la
dite ville, pour y estre registrées, Et jouir par le dit Irmpetrant, ses enfans
et posterité, du contenu en icelles, Lettre de Cachet de Sa Majesté donnée a
St. germain en Laye le 24ý Auril 1675. Signée Louis et plus bas Colbert
adressée en cette Cour, par laquelle Sa dite Majesté dit *que son intention est
qu'il soit incessamment procedé en cette Cour a l'enregistrement des dites
lettres de noblesse, ainsy que de celles que Sa Majesté auroit accordées aux

S" Godefroy, Des'Isletz et Lemoyne, nonobstant l'adresse qui en est faite au
dit Parlement de Paris, Requeste presentée en cette Cour par pierre Denys
Sý de la Rondej.ar laquelle il expose que le dit defftnet Simon Denys son

pere n'auoit pû faire registrer les dites .lettres en cette Cour, l'adresse en
estant faite au dit Parlement, pourquoy la dit.e lettre de. Cachet auroit esté
adressée en cette Cour dez l'année 1675 ; Mais comme le dit exposant estoit

absent de cette ville Et occupé a l'establissement d'vne pesche sedentaire a
L'Isle persée, d'où ensuite estant passé en france, Il ne seroit reuenu Icy que
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l'année derniere Et liauroilt pù presenter les dites lettres ny enî poiiursmîura

plutost l'enregistrement. A ce qu'il plust a la Cour ordonner que les dites
lettres seront registrées pour joiiir du contenu en icelles, Arrest de cet te
Cour du seize fourier' dernier rendu sur la dite riqueste, Conclusions du
substitut du-proc.ureur general du sixiesme du present mois, L2 ri port du
sieur Detilly Conseiller, Tout consideré. DIT A ESTÉ conrmemet aus

dites conclusions, que les dites lettres patientes seront re.gistrées au grelle

de Cette Coui, pour seruir nau dit.sieur Denvs de la. londe Et autres descen-
dans de l'Inpetrant en legitime mariage, et en joiir ainsy quil est porté par
les dites lettres

UCH ESNEAU LEGARDEUR DE Ti LLY

LE CONSEIL ASSEMBLÉ.

Monsieur le Gonuerneur abdsent.
EsTANT A rani d'examiner le proces instruiet a la req." du substi-

tut du Procureur g'eneral allencontre (le Romain RPequet, Le sieur de Tilly
a demandé a se retirer d'opiner, s'estant cydenant ouuert sur l'instruction
qui en a esté faite ; La natiere mise en deliberation, IL A ESTE ARRESTÈ

que le dit sieur (le Tilly demeurera pour opiner sur l'affaire en question Et
qui suit

VEU PAR LA COUR la req presentée a Monsieur l'Iutendant par le
Substitut du Procureur general en icelle en forme de remontrance et de
pleinte allencontre de Romain Becquet No en cette ville et juge bailly de
Beaupré, pour s'estre emporté a (lire plusieurs choses impertinentes du
Lieutenant general ci la preuosté de cette ville, Et plusieurs ii njures et
calomnies tant contre le Con<:' en generail que contre les officiers qui le
composent enx par' Requeran t qu'atendu que la Cour ne s'assembloit point
alors Et que les prenues pouroient perir qu'il en fust informé, Et que les
tesmoiis fussen t aprochez pardeuant mon dit sieur Intendant, pour le tout luy
estant communiqué, Requerir ou conclure ce qu'îl'cùîiseroit bot estre, la dite
pleinte en datte dit deuxiesme du present mois, au bas de laquelle est
l'ordonuance de mon dit sieur Intendant du dit jour, portant permissioli
d'informer des faits contenus en la dite req° Iifori-nation faite en conse-
quence par mon dit sieur Intefhdant en -datte du. nesme jour-aa bas d&
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laquelle est le requisitoire du dit substitut du dit jour, Decret de prise de
corps donné par mon dit sieur Intendant alle icontre du dit Becquet en
d:tte du dit jour deuxiesme du present mois, au bas duquel est le proces
verbal d'emprisonnement du dit Becquet en datte du mesme jour, signé
Gosset et Hubert, Extrait de l'escroiie et ernprisonnement du dit Becquet

Le sit Subi- signé Genaple du mesme jour, Interog? suby pardeuait mon dittiLt set re-
tiré. sieur Intendant par le-dit Becquet en datte du quatriesme du
dit present mois, lLeq" du (lit Becquet, au bas de, laquelle est l'ordonnance
de mon dit sieur Intendant du lendemain, Et le requisitoire du dit substitut
du sixiesme ensuiuant, Le raport de mon dit sieur Intendant, Tout consideré.
DIT A ESTÉ que les tesmoins seront recollez en leurs depositions et con-
frontez au dit Becquet par le sieur Depeïras Coner Commiss.e a ce deputé,
Pour ce fait estre le dit Becquet eslargy en donnant caution de se representer
toutefois et quantes et estre ensuite fait droit ainsy que de raison, Et sera la
dite caution receñe par le dit CommisseY auec le dit substitut du procureur
general

DUCHESNEAU

Et le dit jour de releuée aprez atoir esté procedé au recollement et
confrontation portez par l'arrest cy dessus, Est comparu piprre Duquet Noe
royal en cette ville, Lequel aprez lecture faite du dit arrest a dit qu'il
cautionne le dit Becquet et se soumet de le representer toutefois Et quantes,
Ce que le dit sieur substitut a ce present a accepté et consenty

Ce fait Nous auons eslargy le dit Becquet Et dechargé le registre de la
geosle, fait les jour et an susdits -.

DEPEIRAS

VEU PAi i COUR son arrest du vingt vn Nouembre derr rendu Entre
Jean Rattier dit Dubuisson detenu ez prisons de cette ville apellant de
sentence de mort allencontre de luy rendüe au siege orde des trois Riuieres
d'vne part, Et pierre Couc intimé. Le substitut du procureur general en
cette Cour joinct d'autre part. Interogre du dit Rattier du quinze du dit
mois, Autre Interog' de Jaques Dupuy du dix huit Feurier dernier, Autre
de pierre Gilbert du vingt deux, Autre Interogr de Jean Creuier SI' de Sý
François du quatre du present mois. Information contenant la deposition



de Noel Laurence du premier de ce dit mois, Requisitoire dit dit substitut

du procureur general du iitiesme. Le raport du sieur de La Martiniere

Con'. Commiss, Tout consideré. DIT A ESTÉ eolifornement au (lit reqr qu'il

sera incessamment procedé par le dit sieur Comniss a interoger le dit

Creuier sur les faits resultans de la deposition du dit Noel Laurence, lequel

sera si besoin est recolé en icelle et confronté aus dits Crcuier, Rattier,
Dupuy et Gilbert, Ce fait permis ans dits Creuier et Gilbert et Laurence de

se retirer chez eux, a la charge par le dit Creuier de reuenir lors qu'illuy

sera ordonné ; Condamne la dite Cour Jaques Brunet en dix liures d'amende

faute d'auoir comparu a l'assignation a laîv donnée pair Ad'hemar le
cinquiesme Feurier dernier pour rendre tesmoignage, Ordonne qu'il sera

:eassigné a jour certain et compettant, Et faute (le comparoistre y sera

contreint par corps, Defenses au dit Dupuy (le desemparer de cette ville

que la Cour luy donne pour prison jusques en fin de proces. Ordonné aussi

que pierre Xaintonge *et Jaques Julien seront assignez poiur estre le dit

Xaintong. examiné par le dit sieur Commiss7 sur le meurtre en question

et cause d'iceluy, Et le dit Jaques Julien pour estre interogé sur les faits

en question

DUCHESNEA'U C DEBERMEN

Du Lundy dix huicilessine ars 6SO.

LE CONSEIL ASSEMBLE

Monsieur l VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Jaques Dupuy
gouuerneur
absent dit LaGarenne Tendante a ce qu'il luy soit permis d'aller chez

Leonard paillard demeurant a vue lieüe ou enuiron de cette ville, pour con-

tinüier de luy rendre seruice comme son engagé, n'ayant de quoy viure en

cette ville pour satisfaire a l'arrest de Cette Cour se soumettant de se repre-

8nter toutefois et quantes, Oùy le substitut du procureur general, LE
CONSEIL a permis et permet au dit Dupuy de se retirer chez le dit Leonîard

Paillârd, a la charge de se representer toutefois Et quantes /.

DUCHESNEAU
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VEU LA mmUSTE preetée a la Cour par Jeainne Baillerg'on vefue en

preiîeres nopees dk Jan Labregnae ha bitant de l'Isle Et Comté St L-turns,
duquel mariage sont issus trois enf1ns mineurs scauoirJaques LaBrecue

aIgé de dix ans, Marguerife age de huit ans et Françoise agée de cinq ans,

Et estre apresent rue en sCond.f nopee de delTunît pierre 13uB:slon daquel

sont issus d-mux enîfhns mineurs Antoine Bruslon agcé de trois ans Et Cathe-

rine agée-de·luit mois, qu'elle est dans vue si grande pautireté et disette

de viures qu'elle n'a de quoy les nourrir Et vestir quoy que tous inids, ny

nesne de quov semer cette ainée, ny pour auoir de quoy y fournir, s'il ne

luy est permis de mettre en vente vueides deux Concessions quiluy restent-

et qui sont ein friche fitute d'auoir de quoy les faire valoir, a ce qu'il plaise

a la Cour de lui permettre de vendre vne des dites deux terres, 1)our ei

estre le prix par elle emlployé a la nourriture, aliment et entretien des dits

Mineurs, au bas de laquelle requeste est l'ordonnance de la Cour portant le

soit rnontré au substitut du promureur g2eneral du treize du present mois,

Requisitoire du dit substitut du seize. DIT A ESTÉ qu'il sera fait assemblée

de parens Amys ou 'voysins adetfault de nombre competiant de parens des

dits mineurs, pardeuant le juge des lieux pour donner leurs auis sur les

fins de la dite requeste, Lequel en dressera soit proces verbal, pour iceluy

raporté estre fait droit par la Cour ainsy qu'il apartiendra /.

DuCiESNEAU

VEU par la Cour la requeste presentée en icelle par Louis Lefeure

Battanuille, Tendante a estre receu apellant de sentence allencontre-de luy

rendüie en la )reuosté le cette ville au proffit de Louis LaVergne, pour les

causes qu'il desduira en temps Et lieu. DIT A ESTÉ que le dit Leleure est

receu a son dit apel, permis a luy de faire intimer suriceluy le dit Lavergne

a certain et con)ettait jour, potur y estre procedé et fait droit ainsy qu'il

apartiendra, deffenses d'attenter ny innouer au preiudice du dit apel, De ce

faire pouuoir et mandement estant donné au premier huissier de cette Cour

ou autre sur ce requis
DUCH ESN EAU



VEU LA REQUE-TE pre.enîtée" au Conseil par pierre Le Boullanger Mar-
chant Iabitant du Cap de la Magd7 par laquelle il expose que pierre Gachi-
unard son domestique l'auroit imaltraitté et excedé de coups jusques a effu-

sion le sang, Et que eiis.uite aaint. esté arresté prisonnier sur la pleinte par

luy faite au Lieuteniant general des 3. I. il auroit est' fait des informa-
tions, nonobstant quoy. Et que partie des dits maunais traittemens eussent
esté commis en presence·du substitut du procureur du Ioy en la dite juris-
diction Le dit Lieutenant general auroit eslargy acaution le dit Grachinard
sous pretexte d'esuiter des frais de justice sans en anoir esté rien d.i au lit
exposant qui eust dit ses raisons pour l'empescher, Mesme contre la caution,
Le tout ainsy qu'il est plus au long exprimé par la*dite requeste a ce que
comme c'est vin crime quii meite vne pulition exemplaire pour le repos et
la sureté de toutes les familles de ce païs, Il plaise a la Cour recenoir l'expo-
saut apellant de la sentence portant le dit eslargissemnent, Et de tout- ce qui
s'en est ensuiuy, Et en ce faisant ordonner que le <lit Ga"hinard ou sa cau-
tion sera conduit dans les prisons royaux de cette.ville, pour luv estre son
proces fait et parfait aux frais de l'exposaînt, demandant pour le bien public

lajonction du procureur general ou de son substitut Et que les pieces
secrettes du proces soient en,oyées en cette Cour. Sentence du dit Lieu-
tenant general du deuxiesno du present mois. Copie et signilication de
requeste du dit G'achinard au bas de laquelle est·l'ordonnanice du dit Lieu-
tenant geieral du dit jour deuxiesmne du present mois portanmt le dit eslbr-
gissemeit Et la reception de la caution, signé Demneromnont, Et Ensuite la
declaration le l'apel du dit exposant, de luy signée, DIT 1 ESTE que la dite
regiueste Et pieces y jointes seront montrées au substitut du procureur
general, ce requerant pour auiser s'il accordera sa jonction, Et faisant droit
au surplus LA Coun a receu et reçoit le dit Le Boulleiger a son apel,
Ordonne que le dit Gachinard sera remis a la garde d'vn huissier, pourestre
incessamnient Et sùrement conduit ez prisons de cette ville a sa diligence,
Enjoint au Geffier de la dite jurisdiction d'aporter ou enuoyer iiconîtiient
et sans delay au greflf d'ieelle Les procedures faites eii la dite jurisdiction
en consequence, de la phinîte du dit Boullanger, En luy payant sallaires
raisonnables •.

DUCHEsNEAU C DExYS DUITRÉ.
Raporteur
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ENTRE LE sUBSTIT UT DU PZocURUn IE.NEnAL U ROY EN Li PREUsTI
DE CETTE VILLE apellait <le sentence de la dite preuosté d'viie par-, Et

françois HAzEun bourgeois de cette ville intimé d'antre part. Ohiy le dit
Substitut en ses moyens de l'apel par luiy interjetté, Et le dit Ilazeur en

*Me 13Der- ses responses, Ensemble le substitut du procureur general en
nirsnapas

n. cette Cour. DIT A ESTÉ qu'auant faire dioit, Les parties coni-
mnuniqueront au parquet

DUCIIEsNEAu

LE MEMOIRE fourny pour la fabrique pour anoir payement du seruice
et enterenent de defIuiet W1 Dmis Joseph R ütte sieur D'auteûil vinant
procureur general en cette Cour a esté mis ez mains du sieur Detilly Con-
seiller pour l'examiner Et estre a son raport pourneu au payement tiinsy

qu'il apartiendra /.
DUCIIESNEAU

VFU LA REQUfESTE presentée au Conseil par Pierre Normand taillandier
Contenant que le quatriesme Aoust 1678. Il fit vente d'vine habitation a
luy apartenant a Jean Tibierge Meusnier pour la somme de Mil hures, dont

celle de Cent liures luy deuoit estre payée dans le premier jour de l'année
suiuante, Et l'interest du total juscu'enfinî de l'entier payement de la dite

somme de Mil hures, qu'en payement de la dite somme le Cent liures le
dit Tibierge luy auroit deliuré du foin ou a son ordre pour enuiron quarante

ou cinquante francs, Et non pas sur ce qu'il y a de rente escheüe Comme

ils demeurerent d'accord en presence de personnes qui penuent rendre

tesnoignage de cette verité qui est presentement desniée par le dit Tibierge
qui pretend l'imputer sur la rente Et non sur la dite somme de Cent liures

que d'ailleurs il a lieu de craindre de ne trouer pas sur quov estre payé

non seulement du principal Mais aussi des arrerages de la rente qui en

pourroient escheoir, En. ce que le dit Tibierge n'a rien en ce païs Et qu'il

est dans vne assez grande debauche et n'a aucun soin de consèruer les fruiets

de cette terre En avant laissé perdre les foins l'année derniere faute (le
Mesnage, Et qu'il à laissé tômber en ruyne vne grange Et laissé aussi ruyner

la Maison, En sorte que cette terre est de moindre valeur qu'elle n'estoit
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lors de la vente, te qui continfiera d'aurmenter dans la suite. si la Cour n'a
agreable d'y pouroir En le restitiianît .Et le remettant en tel estat qu'il
estoit au paranant la passation du d.it Conltract. pour estre par luv disposé

de la dite terre ainsy qu'il auisera. t eii ce faisant condamner le dit Tibierge

a restablir les batimens en l'estat qu'ils estoient lors de soni aequest, Et a
payer la rente escheüie, L? rapart du Sr Deuitré Conseiller Tout consideré.
LE CoNSEIL anant faire droit sur la rescision demandée a renuoyé Et renuoye
l'exposait a se pouruoir pardeuait le Lieutenant g7enieral de la Preuosté de
cette ville, pour luy estre pourunu surson payement /.

DUCHESNEAU.

LE CONSEIL ASSEMBLÈ

ABSENT
Monsieur le Gouuernîeur
Messieurs de Bernieres Et le substitut se sont retirez.
VEU PAR LA CouR son arrest du treize (lu present mois rendu Entre le

substitut du procureur general d'rine part, Et Romain Becquet No. en cette

ville.juge bailly de Beaupré Et isle S' Laurns, Greflier de l'oflicialité Et du

grand voyer, accusé de s'estre emporté adire plusieurs choses impertinentes
du Lieutenant general de la preuosté de cette ville, et plusieurs injures et
calomnies contre le Con.' en general Et les officiers qui le composent en par:r
d'autre part ; Les pieces et procedures sur lesquelles est interuenu le dit
arrest, Recolement fait de tesmoins par le Con.' Commiss.du dit jour, Con-
frontation du mesme jour, Conclusions du dit substitut du jour d'hier, Le

raport du sieur Depeïras Con:r Tout consideré, Et apres que les reproches
fournis par le dit accusé contre pierre Thibaud tesmoin ont esté jugez
iniadrm*issibles, DrU A ESTÉ que le dit Becquet est deüiment atteint et conuaincu
d'auoir dit des parolles contre l'honneur du Conseil, Pour reparation de quoy
condamné le dit Becquet a estre conduit par deux huissiers au premier jour
de Conseil, Et là ahuis ouuert en demander pardon au dit Conseil, En trente
hures d'amende, Et aux despens, Ce faisant sa caution déchargée

DUCiiESNEAU DEPEIRAS
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. Prononcé au dit flecquet pour ce mnandé en l'hostel de Nous CommiseI
susdits Et soussigniés, a Quebec de releuée les jour et an susdits.

*DEPER.S PEUUitrET

Aujourd'huy vingtiesme Mars gbic quatrevingt, Le Conseil estant
assemblé, %Ionsieur le Gouuerneur absent, Romain Becquet a esté amené
par les deux huissiers, L,,quel a huis ouuert et conformement a l'arrest cy
dessus, avant demandé pardon de sa faute, Monsieur l'intendant luy a dit

que la Cour luv pardonne, l'anertit de proffiter de la grace quelle luy a faite,
Et declrarge sa ca'ution

DUCHESNEAU

aba weeredy wliugIdessiue siuars IGSO

Lr CONSEIL ASSEMBLÉ

BSENT

Monsieur le gonuernetir
SUR CE QUI A ESTÉ representé a la Cour par le substitut du procureur

.general qu'il est niecesse0 d'ordonner le temps auquel conparoistront Jean
Creuier et les desnommez par 'arrest dit treize de ce mois pour y satisfaire.
Oiy le raport du sieur de la Martiniere Conseiller Commissaire en cette
partie DITA EsTE que le dit Creuier Et les nommez au dit arrest cy dessus
datté seront assignez a estre et comparoir en cette Cour le vingtiesme juin
prochain /.

DUCHESNEAU

VEU LA REQTJESTE presentée au Conseil par Pierre Bonuier tant en sou
nom que comme tuteur de ses En fans et de sa deffuncte femme par laquelle
il expose que pendant la communauté qui estoit entr'eux ils auroient esté
obligez de Iire emprunt de'quelques sommes de.deniers de .plusieurs par-
ticuliers pour employer a leurs besoins qu'ils n'auroient puî acquicter du
viuant de sa dite femme s'estant trouuez dans l'impossibilité (le le faire.
Et comme il est presentement rigoureusement poursuiuy par les dits Creaun-
ciers pour estre payez.de leur deub aquoy il ne peut satisfaire n'ayant
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aucuns biens qu'vne Maison seize en la basse ville de Quebe. qui dLep2fnd
de la dite commujînnauté, dleqilelle il en apartieIt la moytié aus dits Enfans,

dont il ne peut dispos.er a cause de leur minorité ; Et afin d'esniter les frais
que les dits Creanciers sont en droit de faire si la dite «Maison estoit. mise
en decrdt, Et taseher d'en conseruer quelqune chose aus dits Enfans en cas
que la dite Maison soit plus que suifisante pour payer ce qui est deub, Il a
esté conseillé de se pournoir en cet te Conir, a ce qu'attendu que les dits
minurs n'ont auiis pareins Maternels n ce pais, (ue pt'rsQIlion lne veult

achepter la dite Maison que par decret a causa de la dite minorité,

Et que ce seroit reduire les dits Enfants a vue extreine pauureté, Il liiy
plaise ordonner que le dit exposant p'oura disposer par vente de la dite
Maison, pour en estre les deniers du prix employez a l'acquictement des
debtes le la dite Communauté qui se trouuerront estre crées par sentences,
jugements, Contracts et obligations, a la charge d'en retirer les quictances
valables, Et que pour sùreté des acquereurs de la dite Maison l'arrest qui
interuiend"vr a au decret que les dits Creanciers en pretendent faire,
Requeranît a cet effect la jonction du Procureur geieral, La dite requeste
signée enlin Roger pour le Supliant, tu-bas de laquelle est le soit montré,
Et le requisitoire du substitut du Procureur general en datte di dix
neufiesme du present mois, Le raport da sieur Duîîpont Conseiller Tout
consideré. DIT A ESTE conformement au dit Requisitoire qu'assemblée de
parens des dits mineurs sera faite pardenaint le Lieutenaint general ein la
Préuosté de cette ville, Et a deftlault d'ieeux, d'amis ou de voysins, pour
estre procedé a l'eslection et uominiation d'vn subrogé tuteur aus dits mi-
neurs si fait n'a esté, .Et pour dire leurs auis s'il est necessaire dle vendre la
dite Maison, dont lè dit Lieutenant general dressera son proces verbal; pour
iceluy raporté en cette Cour, estre ordonné ce que de raison•

DUCiiESNEAU

ENTRE LE SUBSTITUT DU PROCUREUR GENERAL en cette Cour deman-

deur en req. sur laquelle auroit esté rendu arrest le dernier jour de

Januier de la prés.ente année d'vne part, ET LE SUBSTITUT DU -DIT PRocU-

REUR GENERAL en la Prénosté de cette ville deffendeur d'autre part. Lecture
faite d'vn escrit signé de Monsieur le Gouuerueur en datte du-cinquiesme
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Ft'urier dernier, Tendant pour les raisons y conteiiies a ce qu'il plaise a la
Compagnie reuoir lés remontrances qu'il lit quinze jours apres l'arrest
iiitertienîu sur le reglement d'Entre le dit procureur general en cette dite

Cour, Et son substitut ei la Préuosté de cette ville, Comme aussi que les

dites. renontrances soient insérées ensuite dans les registres, Et que si la

Compagnie ne t ronne pas apropos d'y rien changer, qu'il en soit fait vu
sur le muuais vsage qui s'est iiûroduit dans le Conseil En y tollerant que

les gens du Roy soient presens iu raport des proces Et entendent les

opinions, ce qui est contraire a ce qui se pratique dans toutes les com-

pagnies Et -qui peut causer des inconueniens comme on en voit souient
arriuer. Lecture aussi faite d'vn escrit non signé ny datté contenu en trois

pages de grand papier qui se renferme dans vn dernier article a demande,

que l'on auisat s'il 'Wy anoit point de nounelles reflexions a faire sur le dit

reg. lenient, Et qu'en cas qu'on, n'y voulust rien changer, qu'on opinast si
on ne mnarqueroit 1)oiit vu lieu ou le procureur general se retireroit lors-

qu'on delibereroit sur les alfaires' sans qu'il pûst desormais entendre les
auis et déliberations, Autre escrit de Monsieur L'Intendant contenant ses
reponses Lequel retiré.Le dit substitut a requis qu'il en soit donné commu-
nication a Monsieur le Gouuerneur. pour ce fait luy estre le tout comnu-
niqué, Et conclure ou requerir ce qu'il auisera bon estre.. DIT A ESTÉ

.qu'auant faire droit Monsieur le Gouuerneur aura communication des dites
reponses de Monsieur L'.Iitenîdanît,. Et a cèt efflt LA Cour depute. le sieur
Dupont pour les luy porter, Lequel estant de retour a raporté que mon dit
sieur le gouuerieur luy auoit dit qu'il verra le dit escrit dans le premier
jour que le Conseil s'assemblera a l'ordinaire /.

LEGARDEUR DE TILLY

Du Mardy vingt .i.iesme Mars 2680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ.

.ABSENS

Monsieur le gouuerneur Et Le sieur de Vitré.

ENTRE Antoine CADDÉ apellant de sentence de la Prenosté de cette
ville, comparant par Gosset huissier, d'vne part, Et Jean CHAUUET intimé
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d'autre part, partyes oùiyes, auparauant faire droit, Lx Coun a ordoi.îîJ Et
ordonne qut e Jean le Rouge Et Sinon Rohrmn seroit assignez pour estre
oüys sur le fiict de la Cedulle en question-

DUCHesN EAU

M °n"si (') Sun LE naronT fait a la Cour par le sieur J)upont. Con-
n'et retiré . seiller en icelle que Monsieur le Gouuerneur avant Et commu-
nication des reponses que fait--Ipar escrit a ses remontrances Monsieur
L'Intendant, Luy a dit qu'il n'a rien a V dire, sinon qu'il soit fait registro
du contenu en ses remontrances Ainsy que des reponses de Monsieur
.l'Interdt. Et que La Conr y prononce ce qu'elle auisera bon estre, Ofiy le
substitut du procureu;r general qui a requis communication du tout; La
niatiere mise en deliberation, Et les voix estant my partyes sur la pronon-
ciation a faire sur le dit requisitoire, LA CouvRa remis a vi autre jour de
Conseil a y faire droit -.

SUR LE RAPORT fait a la Cour par le sieur Dupont Conseiller en icelle
que Monsieur le Gouuerneur ayant Eu communication de l'escrit donné par
Monsieur I'Intendant sur ses remontrances n'anoit point voulu y fire de
reponses par escrit pour ne point entrer comme par le passé dans dcs ver-
baux qui pourroient attirer de noninelles repliques, Mais s'estoit conitanté de
luy faire verbalement quelques remarques sur diuers allegnez de Monsieur
l'intendant dont il le prioit d'esclaircir*de bouche la Compagnie, persistant
au surplus a dem ander qu'il fnst fait registre du coiiteiu en ses dites remon-
trances,. sans qu'il pretendist empescher Monsieur l'Intendant de prendre
sur cela toutes les precaut ions qu'il auisera bon estre. Oiv le substitut du

procureur general qui a requis communication·du tout, La matiere mise en
déliberation, Et Les voix estant my partyes sur la prononciation a faire sur
le dit requisitoire, LA CouR a remis a vn autre jour de Conseil a* y faire
droit ·.

LEGARDEUn DE TILLY' DUPONT

(1) Cet arrêt est raturé à P'origih.al, et remplacé par la suiv.nt.--Junir Lac:.i.
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lev Inadt1y premier joutr d'imril 9680.

IL CONSEI L .\SSE M LÉ·

A BS ENS

Monsieur le Gonuerneur et Monsieur intendant
Sun CE QUI a esté dit a la Cour par le Sieur Dupont Conseiller

en *icelle que conformement a la déliberation du 20 Mars dernier,
Ayant esté porter a Monsieur le Gounerneur l'escrit presenté par Mon-

sieur l'Intendant le mesme jour, afin qu'il en prist communicationî, Il
luy auoit dit pour reponse, que pour ne point s'engager comme par le
passé en les verbaux qui pouroient attirer de nonuelles repliques, il
se contantoit de le charger de dire verbalemneit de sa part a la Compagnie,
qu'il la prioit de se souuenir que les remontrances dont est question anoieni t

esté par luy faites aniant les contestations qu'ils ont Eues pour la qualité de
president

QUE si les dites remontrances n'auoient esté registrées dez lors q-u'eles
furent presentées ce fut seulement a cause que mon dit sieur l'Intendant
represenla que cela occuperoit le groffier dela Cour pendant toute l'audience
et empescheroit d'expedier les affaires des particuliers Et qu'il valoit mieux
qu'il diffenast a l'aprez disnée qu'il l'enuoyeroit querir pour les luy flairc
escrire, Ce qui obligea Monsieur le gonucrneur de remettre sur le champ
au greffier la copie de ce qu'il venoit de dire -pour l'enregistrer. sans que

personne du Conseil temoignast si vouloir oposer, Et laquelle est depuis
toujours demeurée entre les mains du dit Greffier.

Qu'irL n'a point prétendu et ne prétend point encor contrenenir a la
declaration du Roy de 1675. comme la compagnie l'a assez cognu Et le peut

encor voir par ses verbaux et escrits. Et aussi peu Eu dessein par ses dites

remontrances d'accuser la Compagnie de precipitation ny partialité, Mais
au contraire luy remontrer seulement s'il ne seroit pas apropos du suiure
l'expedient qu'il prôpose ile peur que sur ce qu'il ne se pouroit pas dispenser
d'en informer la Cour Sa Majesté n'en pûst taxer la Compagnie, Et qu'il a
crû l'affaire estre si peu consommée qu'il a differé de luv donner anis par

ses dernieres depesches du reiglement fait sur le different d'Entre le pro-

cureur general Et son substitut en La Préuosté de cette ville, Qu'au surplus



il n'empeschoit point, si Monsieur l'Intendant croyoit que les dites remuon-

trances fissent tort. aux pretentions qu'il a marquées auoir depuis, qu'il ne
prenne sur cela toutes lés précautions qu'il voudroit, n'estimant pas deuoir
establir les siennes sur vii moyen si peu solide ; Qu'au reste Il s'agissoit dans
les dites remontrances de faire vu second reiglement different de celuv qui
estoit interuenu Entre le procureur general et le procureur du Roy, sur le
mauuais vsage qui s'est introduit, que les gens du Rov sôient presens au

raport- des proces Et entendent les opinions, contre la pratique des autres

Compagnies. Sur quoy.il estoit encor question de proiioneer, continfiaiït a

offrir pour cet eflect comme il a fait par ses remontrances vue chambre dans

le Chasteau dans laquelle le procureur g'eneral ou ses substit uts se pouroient

retirer et trauaille1. auec decence en atendant qu'ils fussent apellez pour

assister aux audiences, Oiiy sur ce le substitut du procureur general ·qui a

persisté a requerir communication des dites remontrances Et <le tout ce.qui

s'en est ensuiny, Et sur ce déliberé DIT A EsTú' cu'auant faire droit Le dit

substitut aura communication des dites pieces

LEGARDEUR DE TILLY DUPONT

on jeu r VEU LA REQT.E presentée au Conseil par Charles de Coüagne
l'intendant eýtm
ent. au nom et comme fondé de procuration de Jaques Tartas Mar-

chant ordinairement a la Rochelle, Tendante a estre receu apellant de

sentence allencontre (le luy rendüe eii la* prénosté de cette ville au proffit
de Mý Charles Denys Conseiller en cette Cour en datte du 29: Mars dernier,
Et qu'il soit ordonné que sur le dit apel les partyes auront audience au
premier jour. LA DITE CouR a receu et recoit le dit de Coüiagne a son dit
apel, permis a luy de faire intimer sur iceluy le dit sieur de Vitré a certain
et compettant jour, pour estre procedé sur le dit apel Et fait droit aux
partyes ainsy qu'il apar.r-

DUCHES-NEAU

VEU LA REQ1? presentée au Conseil ,par Marie Marthe roüin

femme d'Antoine Mercereau, auparauant vefue de Nicolas Godebout, Ten-
dante pour les raisons y contennes a ce 'qu'il plust a la Cour la receuoir

49

.- %8J -



- .386 -

apellanite de sentence de la préuosté de cette ville reidùe allencontre d'elle
au proffit du nommé Gilbert procureur de Jaques de la Mothe Marchant de
la ville de bordécx Et Luy donner main leuée des effects mobilliers saysis
a sa req. . LE CoNsEI'L anant faire droit A ordonné et ordonne que la dite
requeste sera communiquée au substitut du procureur general et au dit
Gilbert, Ensemble le cointract de mariage d'Entre le dit deffunet Godebout
Et la dite Bourgoùiii, l'acte de tutelle des Enflans d'eux issus Et l'inuenr* des
biens de leur communauté pour en venir au premierjour, Et ce pendant
que les choses demeureront en estat .

DCHIESNEAUJ

VEU LA REQý" presentée a la Cour par Jean Le Chasseur ez noms qu'il
procede, Tendante pour les raisons y contenties a ce qu'il soit ordonné que
le Lieutenant general en -la preuosté de cette ville Et son grelfier se trans-
porteront comme ils auiseront bon estre et a leurs frais au lieu de Monceaux
pour y receuoir s'il y eschet les dires et contestations des partyes interessées
au jour qui sera indiqué par le dit Lieutenant general afin que l'inueni"
encommencé puisse estre continüé par le Noe Et la prisée par le sergent,
aprez les scellez reconnus leuez et ostez, Oy le dit Lieutenant general sur
quelques esclaircissements sur la dite reqc Oüy aussi le dit sieur le Chasseur.
LA Coun a renuoyé le dit Sý le Chasseur a se pouruoir pardeuant le dit
Lieutenant general pour luy estre indiqué vu jour afin de se transporter sur
les lieux Et estre procedé a la reconnoissance Et lenée du dit scellé en ques-
tion '.

DUCHESNEAU

Du huietlesnae Aur 1680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ
ABSENS

Monsieur le Gouuerneur et Monsieur de Bernieres
ENTRE Marguerite SEIGNEURET vefue de defflunct Mý Louis Godefroy

sieur d, Normanuille, viuant procureur du Roy en la jurisdiction ord& des
trois R !' demanderesse en requeste d'vne part ;. Et Jaques DELABADYE

subrogé tuteur" e René Godefroy Enfant mineur issu du dit deffunct Et de
la dite Seigneuret sa vefue d'autre part. DIT A ESTÉ que le . Contract de
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mariage en question sera communiqué au substitut du procureur general,
Ensemble ce qui a esté escrit et produit par les parties, pour en ·venir alu
premier jour d'aprez quasimodo, Et leur estre fait droit

D)UCHESNEAU-

'°nns de Der. VEU LA REQý. presentée au Conseil parXicolas Marioi archantiiiores c!st o-niré IQYë. arioa r
Tendante a ce qu'il.luy soit permis de joüir Et beneficier de ce qui est
permis aux autres habitans de ce païs, Contract d'acquest fait par le dit
Marion d'vne terre seize a la Coste de Lauson pardenant Rageot No.e le
vingt deuxiesme nouenbrc dernier, Autre Coistract d'acquest par luy fait
d'vne Maisoni seize a la basse-ville de Quebec passé pardeuant Duquet Noe
le vingt neufiesne Mars dernier. DIT A ESTÉ que les dites requestes et
pieces seront communiquées au substitut du procureur general, pour estre
sur ses conclusions fait droit

D) uCî ESNE.U

ENTRE le Substitut du procureur general en la Pren.osté de cette ville
apellant de sentence de la dite Preuosté d'vne part, Et françois Hazeur
bourgeois de cette ville intimé d'autre part. parlyes otiyes sçauoir le dit
substitut en ses moyens-d'apel desquels il a dit anoir communiqués et Iceux
donné par escrit au substitut du procureur general-en cette Cour; Et le dit
Hazeur par la lecture qu'il a faite d'vn escrit qu'il anoit en mains pour luy
seruir de reponses aux moyens du dit apel. ayant suplié la Cour de le
trouuer bon n'estant pas experimenté aux affaires et ayant de la difficulté a
s exprimer de viue voix, Ce qui luy auroit esté accordé ; oüy aussi le dit

Monsr de Substitut du procureur general en cette Cour. ,IT A ESTÉ queBernicrezi Et lequ
tieurSubsîiut les partyes sont apointées a mettre pardeuers le sieur de Vitrédu procureur
generaise sont Conseiller leurs plaidoyez par escrit Et les pieces dont ellesreliiez.
entendent sayder, Et que le dit substitut du procureur general donnera par
escrit ses conclusions, pour estre au raport du dit sieur de Vitré fait droit
ainsy qu'il apartiendra.

D.UCHESNEAU
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Mon sic ur SuR cE QUI a esté dit par le substitut du Procureur general
'n te ii a nt -n

-reti è qu'avant Eu communication de l'arrest du premier de ce mois,
rendu sur le raport qui auroit esté fait a la Compagnie par le sieui Dùpont
Conseiller de ce qui luy auoit esté dit par Monsieur le Gouuerneur sur
l'escrit de Monsieur l'Intendant, Il n'auoit pû y -prendre des conclusions

qu'il i'eust remontré a la CompaginIie que comme mon dit Sieur le Gouuer-
neur auoit Eu communication du dit escrit de Monsieur l'Intendant
sur ce que luy substitut l'auoit requis, il se croyoit semblablement obligé
de demander que mon dit sieur l'Intendant East communication du dit
arrest. L'afTaire mise, en déliberation, Lz CoNsEL a deputé -le sieur
Depeïras Conseiller pour se transporter pardeue-s mon dit sieir L'Intendait
et luy porter.le dit arrest Et sçauoir'de luy s'il a quelque chose a dire,
Ce que le dit sieur Depeïras a fait, Et estant de retour A dit que mon
dit sieur l'Intendant luy auoit dit qu'il croyoit que la Compagnie luy
feroit la grace de luy donner temps jusques au preiier jour de Conseil
pour voir ce qu'il aura a dire, Et luy anoit laissé le dit arrest, de quoy
La Cour voulant donner anis a Monsieui- le Gouuerneur A deputé le
dit sieur Depeïras pour le faire, Lequel s'estant transporté pardeners mon
dit sieur le Gouuerneur, Et de retour a raporté que Monsieur le Gouuerneur
disoit que la Cour pounoit voir qu'il sembloit qu'on voulust esluder de
laisser prononcer sur ses dites remontrances. Et sur les reponses de Mon-
sieur l'Intendant, qu'il demandoit vne assemblée. extraorde de Conseil tel
jour qu'il plairoit a la Cour auant les Festes, apres que Monsieur L'Intei-
dant auroit pris le temps qu'il voudroit pour repondre, cela nestant pas si
mal que d'attendre a le faire apres les festes que les semences pouront pres-
ser que les affaires du Rov l'apellent ailleurs, et qu'il prie la Compagnie de
ne plus tirer en longueur et de vuider et prononcer sur le dit different.

DIT A ESTÉ qu'e Monsieur l'Intendant sera prié da remettre au plutost

qu'il poura Entre les mains du dit Substitut du procureur general le dit

arrest Et ses reponses s'il juge apropos d'en faire, pour prendre par le dit
substitut ses conclusions diflinitiues, Et remettre par luy le tout pardetiers

le sieur Dupont Conseiller pour y estre prononcé par-la Compagnie au pre-

mier jour qu'elle s'assemblera aprez le dimanche de quasimodo ··

LELGRDEUR DE TILLY DE.PE.IRAS
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ENrE Louis LEuEE DIT BATTANIrtsLE pellant de sentence de la

prénosté de cette ville en datte du dixneufiesmac januier dernier d'vune part
Et Louis Lx VERGNE . Intimé d'autre part, Parlyes oiives Et yen la dite
sentence rendiie partyes ûiiyes Et Veu le defalîult obtenu par le dit
apellant allencontre de l'intimé le quinze decemnbre dernier portant les
dites partyes hors de Cour Et que chacun porteroit ses frais, LE CoNsEiîî
a mis et met la dite sentence dont estoit apel au neant, Et ordonné que les
partyes viendront playder au premier jour ('aprez le diimanche de quasi-
modo

LEGArDEUR iE TiLLy

Di Innady iingnenieu.ae d·aril i 680.

LE CONSEIL ASSEMBLE.
ABSENT.

Monsieur le Gouuerneur.
VEU LA RE' presentée a Monsieur l'intendant par M Louis Bouldue

procurdur du Roy en la préuosté de cette ville Contenant qu'il luy auoit
esté signifié vii arrest de cette Cour par lequel il Iuy est ordonné ainsy qu'a

Mons. de François ILazeur de mettre et prod~e ez mains du sieur de Vitré
fernieres s'est
retiré~ -. Cofiseiller en icelle les pieces et proctdures.dont ils se pretendent

seruir, a ce qu'il luy plùst subroger quelqu'rn des autres Conseillers au
lieu du dit sieur de Vitré, atendu que depuis trois oi quatre ans il ne lay
parle point, ayant Eu plusieurs querelles et differens fort considerables, Et

pensé en venir aux mains, dont il ne disconîuieidra pas, Ce qui luy pouroit
faire Croyre que le dit sieur de Vitré En auroit.gardé du ressentiment, au
bas de laquelle reqt. est l'ordonnance de mon dit sieur L'Intendant du seize
du present mois portant qu'il en reffereroit en cette Cour, Le raport de mou
dit sieur l'Intendant, oüy le dit sieur de Vitré, Et. iceluy retiré. ouy aussi
le substitut du procureur general DIT A ESTÉ qùe le dit sieur de Vitré
demeurera raporteur du proces en question /.

DUCHESNEAU .

SUR LE RAPORT fait a la Cour par Mý Jean baptiste Depeïras Consèiller
en icelle qu'il luy a esté presenté reqt- par François Hazeur Marchant
bourgeois de. cette ville, Tendante · a ce qu'il se. deporte d'opiner pour-le
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jugeminent du proces penîdait par apel en cette Cour Entre M" Louis BoUvDUC

pro(ureur du 1loy en la preuosté de cette ville d'vne part Et le dit HI.-ZEU1R
<'autre atenldu l'alliamnce qui est entre le dit sieur Depeïras, Et le dit sieur

de flouldluc, Ve la dite requeste signée Hazeur, Et le dit sieur Depeïras
ret ir, Oiiy le substitut du procureur general DIT A EsTE quil est surcis
jusques au raport du proces, A faire droit. sur les-dites causes de recusation,
Et sur autre requeste presentée a. la Cour par le dit Hazeur /.

DUCHESNEAU

M -orF (le VEU LA REQ' presentée en cette Cour par dam.", Marguerite
Llerniieres e!st
rentré denis vefue (le Thomas de la Nouguere escuyer, vinant Cap"e des

gardes de Monsieur le G-ouuerneur, et seigneur en partie de S." Anne,

Tendante pour les raisons y contenüies a ce qu'il luîy soit permis de faire

anticiper le Sý Emond de Sueue aussi seigneuren partie de la*dite seigneurie

de S' Anie, sur lapel par lîuy interjetté de sentence qu'elle auroit obteniie

allencoutre de lty en la pi-enosté de cette ville le sixiesnie du present mois

d'Auril. Et en ce fiisant ordonné qu'il coniparoistra a certain et conp2ttant

jour, ou Jean baptiste Gosset huissior son pro-ureur, pour deduire ses

moyens d'apel, LE CONSEIL atendu qu'il n'y a encor de Chancellerie establie

,en ce païs, Et sous le bon plaisir de Sa Ma. a permis et pernet a la dite

damle de la Nouguere de faire assigner et anticiper en iceluy le dit sieur

de Sueue ou son dit procureur, a certain et compettant jour pour deduire
les Causes et moyens du dit apel Et proceder sur iceluy ainsy qu'il

apartieudra
DUCHESNEAU

VEU LA REQ. presentée en ce Conseil par Jean GaTros Marehant Tea-

daute pour les raisons y contenües a ce qu'il soit ordonné que le substitut
du procureur general eii la préuosté de cette ville, ou le substitut du dit

procureur general en cette Cour, pour les absens interessez dans le naufrage
du nauire le Si pierre, Comme aussi pierre Duquet No!e en cette ville au
nom qu'il procede ; prendront coimunication des Moyens de l'apel (lu dit

.Garros, Ensemble des pieces qu'il produit, pour y repondre Et conclure ce

qu'ils jugeront apropos, Et en venir au premier jour de Conseil. DIT A ESTI
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que la dite requeste et les pieces y jointes seront communiquées ausubst i it
du procureur gen eral

- -U PAR LA Cour son arrest du huitiesmne (lu present moisriui Ji<uir;L. dit
riiieg d'n- i *terneu sur requeste presentée en icelle par Nivolas Marion

Marchant, Tendan.te a ce qu'il luy Soit permis de joiiir. et beficier de ce
qui est permis aux autres habitans de ce pais, deux Contrauts d'acquests par
luy faits, P-n d'vne terre seitüiée a la Coste de lauson. Et l'autre d'vne
Maison a la basse ville de Quebee, Conclusions du substitut du procureur
gelneral du vingt sixiesme de ce mois, Le raport du sieur de la Martiniere
Conseiller, Tout consideré. Dur A EsTÈ' conformem.nt aus dites conclusions,
que le dit Marion jouira de ce qui est permis aux Sculs habitans de ce pais ·/.

DUCIESNEAU

ENTRE Louis LE FEURE DIT BATTANUILLE apellant de sentence de la
preuosté (le cette ville en datte du dixneufiesme januier dernier d'vne part,
Et Louis LAXVER;NE intimnéd'autre part. Partyes oüyes en leurs Causes et
moyens du dit apel, Et réponses a iceux, Et pris le serinent (le L'apellunt
auquel l'intimé s'est refferé. DIT A EST$ que l'intimé est condarmné payer a
l'apellant la somme de dix bures pour toutes ses pretentions, Et aux despens
a taxer par le sieur de Lamartiniere Conseiller.ei cette Cour commis a cet
effect •/.

I)UCHIESNEAU.

ENTRE Charles DE COÜAdNE au nom et comme fondé de pro'" de laques
Tartas Marchant de la ville de la Rochelle, apellant de sentence alluecontre
de luy rendüie en la preuosté de cette ville le vingt neufiesne Mars dernier
d'vne part, Et Mi Charles DENYS Conseiller en cette Cour intimé d'autre
part. Partyes oüyes en leurs causes et moyens d'apel. Et réponses a iceux,
Et pris le serment du dit sieur. intimé auquel l'apellant s'est reciferé, Lequel
a dit qu'il est vray qu'il doit quelque chose au dit Tartas, Mais ne sçait si
cela se monte a la somme de quarante huit liures qui lug est denudée, Et
qu'il offre-de consigner·dans ce jour ou la Cour ordonnera, ou fournir billet
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.du sieur de la Chesnaye Aub.rt pour estre le dit Tartas payé de ce qu'il

fera voir luy- estre deub par luty intimé, Et que le lit apellant., dont le

serment auroit. esté requis par le dit sieur intimé, a dit qu'il est vray qu'il

est conuenuîî pardetant le Lieutenant geieral de rendre a l'intimé vue

pareille romaine a celle en1 question, L2cture faite die la sentence dont estoit

apel. DIT A ESTE- que sans anoir esgard a la dite sentence Le dit intimé

sera tenu de payer a l'apellant ce qu'il luy doit, lorsqu'il luy sera apara

d'vn arresté de compte, ou (le ce qu'il doit au dit Tartas, Et le dit apellant

de rendre a l'intimé vue romaine lpareille a celle en question, ou la valeur

d'icelle au dire de personnes qui en ont cognoissance, Et le dit intimé con-

damné aux despens
DUCIHESNEAU

Ve e anrs Sun cE Qui A ESTÉ representé par le substitut dt procureur
pour I e e so-
mni . general en cette Cour qu'il est temps d'ouurir les vaccances afin

de donner le loysir a toutes personnes, Mesme aux officiers de cette Cour, de

s'apliquer et faire trauailler aux semences, DIT A ESTÉ que les vaccances

sont données de ce jour, Et que la Compagnie s'assemblerale premier lundy

d'aprez la Feste St. Jean baptiste prochaine ·/.
DUCIIESNEAU

Moin ilJ r YEU PAR LE CoNsEil son arrest du vinertiesme Mars dernier
'Intcn d ant

s'czt retiré '. Et pieces y mentionnées, Arrest du 232 Januier 1679. portant

reiglement prouisioninelpour le parquet des gens du Roy, Autres arrests

des 26' mars 1680. premier Et huitiesme du present, Dire de Monsieur

L'Intendant du 23: Autre arrest de cette Cour du' seize o:tobre dernier, Et

Oüy le G reffier de la Cour pour ce interpellé, qui a dit que les remontrances

verbalement faites a la Cour par Monîsieur le Gouuerneur En consequence

du dit arrest du 23! Januier 1679. furent a l'instant Et en presence de la

Cour mises en ses mains par mon dit sieur le Gouuerneur qui les auoit par

escrit; auec ordre de luy de les registrer, ce qu'il auroit oublyé.de faire les

ayant mises aux liasses. DIT A ESTE que les dites remnontranices, reponscs a

icelles, Et pieces demeureront au greife pour y auoir recours, Et au surplus
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surcis a prononcer a l'arriuée des Nauires qui aporteront les ordres de la
Cour .'.

LFo-nnDEun DE. TiriY 'UPONT..

Du Luady premier Jamilet I680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

A BSENS

Monsieur le gouuei netir Edt Monsieur l'Iltendant est ant eln vovage

SuR LE RAPORT fait a la Cour par le sieur De Ti-ily Conseiller en icelle
des requestes a luy presentées par Jaques Brunel, Et Pierre Garault
Saint'onze habitans de ce païs, Tendantes pour les raisons y contenües, a ce
qu'il fut subrogé q4uelqu'vn des Conseillers de cette Cour au lieu du sieur
de la Martiniere Conseiller Commissaire en cette partie atendu son absence
pour les examiner et entendre sur le fait en question, Et ofüy le substitut du
Procureur general. DIT A ESTÉ que la dite requeste sera jointe au proc2s,

pour estre incessamment procedé a l'instruction d'iceluy par le dit sieur de

la Martiniere presentenent de retour, Et estre sur son raport fait droit ,'.

VEU PAR LE CONSEIL la req' prescntée en iceluy par Jean Soulard M?
arquebusier en cette ville, Tendante a ce qu'il luy plaise le receuoir apel-
lant de sentence allencontre de luy rendue en la préuosté <le cette ville le
dix huit Juin dernier au prolfit de Louis Blanehard, Et donner audience
sur iceluy aux parties au premier jour, Veu aussi la dite sentence attachée
a la dite req'.. DIT A ESTÉ que le dit Soulard est receu a son apel, pernlis a

luy de faire intimer le dit Blanchard a certain et compettant jour, pour I4es

parties oiîyes leur estre fait droit ainsi qu'il apartiendra

VEU LA REQ7 presentée par le Procureur du Roy en la Préuosté de
cette ville Contenant qu'e M'" Gilles Rageot grellier en la dite Préuosté
auroit receu et accordé vn acte.de comparution signé de lui sur le registre

de l'audience Et iceluy deliuré a l'huissier Hubert, Lequel acte estant d'vne
50
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dangereuse consequence et digne de reprelhnsion, atendu la surprise inani-
feste que le dit Greffier mLv a voulu faire, pourquoi il a recours a la Cour
afin qu'il y soit pourtîeu Et que le dit Rageot soit mandé pour estre oüy et
repondig sur la pleinte que fera- contre luy le dit Procureur du Roy, Et
pour cet effit luy permettre d'entrer. Et qu'il soit commis telle personne

que la Cour jugera apropos pour ffire les fonctions de Pro-ureur genieral
afin de se joindre a la dite pleinte atendu que le substitut est partie, Et que
le dit Hubert n'a obtenu le dit acte qu'en qualité de son proCireur 01y
le dit substitit qui a requis coinmunicationl de la dite req*." pour y parler
u 1 r jour. DIT A ESTE que le dit Procureur du RZoy mettra par escrit par

deuers le Sieur Depeïras Conseiller ce qu'il a adjouté, pour estre le tout
communiqué au dit Substitut du Procureur general, pour y repondre

VEU LA REQ" presentée. a la Cour par Jean Le Chasseur au nom et
com:me fondé de procuration de Jean Gayet Conseiller du)Roy Commissaire
ordiunaire.des Guerres Tendante. pour les raisons y contenües a ce.qu'il luy

plaise, assignatioli estre donnée :en icelle a M Erançois Magdc"o IIIRette
escuyer sieur De Monceaux Conseiller en cette Cour substitut du procureur
general ci icfle En anticipation de l'apel par luy inteijetté <le sentence de
la preuosté de-cette ville du quatorze juin dernier, Et-voir dire. que le dit
apel sera mis au ieant, Et ordonner que la dite sentence sortira son plein
et entier effect, auec despens, La dite sentence susdattée, lt l'acte d'apel
interjetté d'ieelle par René Hubert huissier en cette Cour, comme procu-
reur du dit sieur Demonceaux, LÀ Coun a receu et reçoit le dit sieur le
Chasseur au dit nom a faire anticiper sur le dit apel le dit sieur De Mon-
ceaux a certain et compettant jour, pour sur iceluy estre fait droit aux
partyes ainsi qu'il apartiendra.

YEU PAI LE CQNS.L - la regi° presentée en iceluy par Louis Fontaine

habitant de ce païs, Tendante pour les raisons y contenües. a ce qu'il luy

soit permis de faire anticiper René Branche sur l'apel par luy interjetté de
sentence rendüe entr'eux en la prénosté de cette ville le septiesme juin



dernier, L. Coun a pernis et permet au.dit Louis fontaine de faire assigner
et anti!ip.r le dit René Branche sur le dit apeT tâ'certain et coimpettant

jour, pour prr>-edei sur iceluy Et: estre le' parties -reiglées ainsi qu'il

a part iend ra

VEU PAR Lo Coun la req' presentée en icelle par Nicolas Marion lafon-
taine Marchant, 'l'entdïnte pour les raisons y contei.es a estre reeit a faire.
anticipar Cliarles Morii habitant des terres du fief de Maure sur l'apel par
luy inteijetté de sentence rendue'entr'eux en la prénosté de cette ville le
dernier jour <'auril dernier passé. Et d'ordonnance rendüe en consequenîce
au bas'de reqt."-presentée au Lieutenant general 'en la dite Préuosté du
vingtiesne May ensuiuant, Et que pour sûreté du supliant, En atendant
qu'il en soit ordonné en cette Cour, qu'il soit dit que les bestiaux en
question seront mis ez mains d'vn voysin soluable, Li Coun a permis et
permet au dit Nicolas Marion de fiire- assigner et anticiper en icelle le dit
Charles Morin sur le dit apel a certain et compettant jour, sauf a estre cy
aprez fait droit sur le surplus des fins de la dite reqneste /.

LEIRDETfn )E TILx

Dilundy hule!.ne juille: iG>.

LE CoxsEiL. ASSEMBLÉ

SuR L RAporT fait par le sieur Damours Conseiller en cette Cour qu'il
luy fut presenté req'.c le jour d'hier par. Guillaune Chaijon Marchant
Tendante a ce qu'il soit ordonné que le proces pendant ein cette Cour Entre
les Creainciers de la succession de deffnnct guillaume feniou soit jugé ei
l'estatiu'il est atenidu le long temps qu'il y c et qui procede des fuites dle
quelques personnes qui Si3 pretendent Creanciers de la dite succession, Et
que le dit sieur raporteur a dit qu'il ne sçait si l'affaire est en1 estat, DIT A
E.STiÉ que ce qni se trouue d'escrit et produit au greff- será mis ez mains du
dit Sr'Rap! Ensemble le dernier arrest, pour a son raport estre ordonné ce
qub de raison
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ENTae Jean SouirT M" arquebusieren cette ville apellant de sentence
de la preuosté de cette ville en datte du dixluiti.isne juin dernier d'vne
part, Et Louis BIANCHAIT intimé d'autre. Parties ofiyes en leurs griefs et
moyens d'ap21. Lecture faite de la sentence dont est apel Et des pieces y
mentionnées, Enîsenble de l'arrest renîdu en cette Cour le premier du present
mois, LE CoNsiuî a mis et met l'apel et ce au neant, Et faisant droit Les

part yes hors de Cour, despîns. compensez

SUR LE R.PORT fait eui ce Conseil par le sieur De la Martiniere. Con
seiller en iceluty qu'aprez auoir esté par liy procedé a l'audition et examen
des nommez Jaques B-runxel et pierre Garault S.onga Il en auroit esté donué
communication au Substitut lit pro -ureur general qui reqnert qu'il soit
procedé a leur reCollenent Et qu ils soient confrontez a Jean Rattier dit Du
buisson, Jaques Dupay dit La Garenne et Jean Creuier, Et que le dit La
Garennesoit, la dite Confi-ontation faite, reserré ez prisons royaux de cette
ville atendu les chârges (lui se tronuent contre luy. pour le tout estant
communiqué requerir ou conclure ce qu'il auisera, Ce qu'il n'a pu faire
qu'il n'en ait reflferéa la Cour, sacomniission portée par l'arrest du vingt iesme
Mars estant limitée, p->ur y estre pourueu,YVen le requisitoire du dit Substitta t
du quatre de ce mois Ensemble les depositions de Jaques Brunel et pierre
Garault, DrT A ESTÉ que les dits Jaques Brunel pierre Garault seront recollez
en leurs depositions par le dit sieur Commissaire Et Confrontez a Jean
Rattier dit dubuisson. Jaques Dupuy dit La Garenne et Jean Creuier Et que
le dit La Garenne sera resserré es dites prisons

DEMULT a Mathurin NORMANDIN apeIlanît de senîtenice rendiL par le
Lieutenant general de la.jurisdiction ordýe des trois Rr." en datte du huitiesme
Auril dernier, corimparant par Romain B2cquet Noe royal en cette ville son
procureur Contre pierre REN.LT intimé et deffaillaut a faute de comparoir
a l'assignation a luy donnée sur le dit apel par frerot huissier ii la dite
jurisdiction suinaut son exploit en datte du vingtroisiesme May dernier,
Pour le proffit duquel deffault L.i Cour ordonne que le dit pierre Renault
sera reassigné ·/
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Sui CE QUI A EST nil:oxTRE par le Substitut- du lrocureuir gL'neral

(uil a receu viue lettre a lay escrite par pierre Couc Et dattée d . français

le vingt six airil dernier, par laquelle il luv donne auis qu'il a apris eii

passant clhez le nommé Martin foisy, que le fonmmié La (lhasse en montant

uoit dit chez le lit foisy que le Sr Creuier estoit caus de tout ce qui estoit

arriué Et que s'il auoit voulu tout cela ne seroit point arriiue, poirquoy le

dit Couc le prie d'auoir esgard a cela, Et que le dit la Cha est domestique

du dit Creuier a qui il croit qu'on aura ftait la b m lh -, lequerant le dit

substitut que le dit foisy et Matthieu Brunîet dit Lestang desiommez dans

la dite lettre soient incessamment, assignez pour estre ofiys sur ce qu'ils ont

entenlu du dit LaChasse, Ven la dite lettre, DIT A ESTE que les dits Martin

foisy et Mathieu Brunet seruit assignez aux fins susdites pardeuant le sieur

de la Martiiere Conseillor 'Commissaire eu cette part ie, Ensemble telles

autres personnes que le (lit substitut anisera b3n estre pour est re pareille-

miiit oîiys sur le lait eii question '.

ENTRE Louis FONTAINE anticipant d'vne part, Et René BR.\NcHE ant icipé

sur l'apel par luy interjetté de sentence rendiie eiitr'eux en la preuost' de

cette ville le septiesme juin dernier d'autre part, Lecture faite de la dite

Sent.ence portant deffenses aux parties de se melahire ny mesdire a l'auenir

sous telles peines de droit qu'il apartiendra, anc injonîction au lit fontaine

de faire garder ses bestiaux par vn Eiifant qui le puisse faire, Et deffenses

au dit Branche de les enpesclier de passer par les chemins ord':" Et le dit

Branche condamné aux despeus de la dite sentence, sauf a luy de faire

preiunîe alleicontre du dit fontaine et de sa femme s'ils disenît a l'aueiir

quelque chose contre sa reputation, Et oiiy les partyes LÀ Court a mis et

met l'apel au neant, ordonne que la dite sentence sera executée selon sa

forme et teneur, Coudamne le dit Branche eii trois liures d'autende pour son

fol apel Et aux despens.

VEU LA REQ' presentée en cette Cour par W françois Magd!'e Rüette

escuver sieur de Monceaux substitut du procureur general en icelle, au nom

et comme procaureur de dame Claire françoise de Clement duuault Sa Mere,
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Contenant qu'il auroil apris que le sieur Depeïras Conseiller en cette dite

Cour est cousin germaii du procureur du Roy en la preuosté de"cette ville

a causa de la defite damI:c )epeïiras sa femme dont il a des Enfans, Et
que naturellement il se pouroit porter auec trop de ze'le a soutenir pour le
dit procureur du Roy au proces miei entr'eux. A ce qu'il plaise a la Cour
ordonier que le dit sieur Depeïras s:abstiendra'd'opiner sur le dit proèes,
Oiy l dit sieur depýïras qui a dit que le dit sieur D.ý Monceaux l'a esté ce
jourd'huy prier de se deporter comme il l'allegüe, Mais qu'il laisseala Cour
d'ordonner s'il le doit faire estant vine affiire.meiie a cause de la charre du
dit sieur Boulduc. DiT A ESTÉ que le dit sieur Depeïras se dispensera
d'opiner sur l'uffaire en question •'.

ENTRE Mt francois Ma Rd ÜÜETTE ESC" S" DE MONCEAUX substitut du
procureur general en cette Cour, ez noms qu'il procede, apellant de sentence
du Lieuteuant general de cette ville d'vne part ; Et Jean LE CHASSEUR au
nom et comme, procureur (le Jean Gayet Conseiller du Roy Commissaire
ord" des Gueri-es Creancier de la succession de 'deffuiit Me Denis.Joseph
Riette vinant procureur general en cette Cour, intimé-d'autre part, Partyes
oüiyes, Ensemble le ïabstitut du Procureur general en la prénosté de cette
ville DIT A ESTÉ que le dit sieur de Monceaux fera signiffier au dit procu-
reur du Roy ses moyens de prise a partie, Que le sieur de la Martiniere fera
les fonctions de procureur general dans l'affaire en question, Et dans celle
de la req. presentée par le dit procureur du Roy contre le greffier de la dite
prénosté, Que le dit sieur de Monceaux mettra en estat par deuers le juge
qui seraordonné par la Cour ses prétentions pour les choses reclamées, Et
sur l'apel surcis a faire droit aprez que les parties auront esté reiglées sur
la prise a partie -.

SUR LA PLEINTE faite a la Cour par le Substitut du procureur genieral
en icelle qu'ayant Eu aduis qu'il anoit esté fait certaines affiches aux lieux
publics de cette ville .ýans permission de justice aposée par vii huissier
royal, ce qui estant contraire aux ordonnances royaux pouroit tirer a de

grandes conseqüences Il ehuoya quérir le procuretr du Roy en la préuosté
de cette ville le jour d'hier sur les quatre à cing heures de releuée Et luy
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dit d'en faire ses diligences, Et de l'en certiffier aniant l'entrée du Conseil
de ce jour, Ce que n'ayant fait il requert qu'il soit mandé pour dire les
raisons qui l'en ont enpesché, Et le dit procureur du 1loy mandé, Et iceluy
oüy qui a dit qu'il n'auoit esté auerty que sur les six heures du soir du jour
d'hier Et n'auoir pas Eu le temps de fiiire ses diligences DIT A ESTÉ que le

dit procureur'du iRoy est dechargé de la dite pleinte Et qu'il se pouruoyera
dans demain pardeners le lieutenant general, Et en certiffiera le dit
substitut

LEGARDEUR DE Ti.rY

abl Mardcy seize .uiHet 8680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ce jour atendu l'absence du greffier en chef qui

ne se tronua pas le jour d'hier n'ayant pû venir <le sa Maison de campagne
a cause de la pluye

YEU PAR LA COUR son arrest du di.x huictiesme du present mois au

bas de req'. de M1 françois Magdelaine Riette substit ut du procureur general

en icelle ez noms qu'il procede, dire du Lieutenant general de la préuosté
de cette ville datté du quatorze du present mois. DIT A ESTÉ que le dit
Lieutenant general viendra lundy prochain pour dire les raisons qu'il a
Eües de se deporter de l'affaire en question Entre le dit sieur Riette Et le

sieur Le Chasseur ez noms qu'ils procedent

SUR CE QUI A ESTÉ REPRESENTI par M Claude (le Bermen, Conseiller
('omnissaire en cette partie, qu'ayant interrogé le nommé Jaques Julien,

Le Substitut du procureur general auroit requis que les nommez Jaques
Brunel et pierre Garault Sý Onge Iluy fussent confrontez, ce qu'il auroit finit

pour ne retarder. l'instruction du proces en question encor qu'il ne fust

porté par les arrests. sur ce interuenus demandant a la Cour s'il potura en
vser de la sorte en ce qui touchera l'instruction du proces et dependances
d'iceluy, DIT A ESTÉ que le dit sieur de la Martiniere continfiera. de vaquer
a l'inistructiQn, entiere du proces en question.et dependanees, Tant par infor-
mations InterrogTre que recollement et confrontations. sanis qu'il soit besoin
d'autre requeste ny arrest que. du présent



- 400 -

ENTRE danie Atînne GAiSNIER. vefue de dleffuiict M:. .Jean Bourdon viuant
procureur geuneral en cette Cour anticipante d'vne part, Et Jean LE CHAS-

SEUR ez noms qu'il procede anticipé sur les apellations par luy*interjettées
d'ordonnance <lu Lieutenîanît general de la prénosté de cette ville, estant au
bas de son proces verbal du premier Fourier dernier, Et de certaine sen-

tence par luy rendüe le dernier jour d'auril ensuinant, d'autre part, Part yes
oüyes la dite dame Boùrdon par M9 franpçois Magd"Ie ifitte Conseiller substi-
tut du procureurgeneral ien cette Cour.. DIT A ESTE que l'anticipante fera

aparoir au premier jour des poursuites.qui.ont esté fatites.contr'elle par les

oficiers de la <dite.préuosté, Autrement deboidé de ses demandes et préten-

tions '

LEGARDEUR DE TILLY

Du 22e Juillet .180.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ '.

ABSENT

Le sieur Dupont pour Montreal

EU PAR iA CoUR son arrest du dernier jour int.eruenu sur reqt,

presentée en icelle par le procureur du Roy en la preuosté de cette ville,

par lequel il est dit que le sieur de la Martiniere Conseiller commis pour
faire fonctions de procureur general en cette partie auroit coimunication

lu tout pour en venir au premier jour, Requisitoire du dit sieur de la

Martiiiere en datte de ce jour, Oüy le sieur Depeïras Conseiller sur la

recusation faite contre liay auant ce jour par M' Francois Magd"Ie Rüiette

Conseiller Substitut du procureur general en cette Cour, ez noms qu'il
procede, Le dit sieur Depeïras ayant requis la Cour de reigler surquoy il se
doit retirer, Oüy aussi le dit Substitut qui auroit fait demande d'entrer qui
a dit que le lit sieur Depeïras ne deuoit estre present a la visite du proces,
non plus qu'au raport et opinions pour le jugement d'iceluy, Et eux retirez.
DIT A ESTÉ que le- dit sieur Depeïras se retirera du jugement de ce qui

concerniera.en particulier le procureur du Roy en la dite preuosté, Et non
sur ce qui regarde purement sa charge, pDurquoy la Cour commet le sieur

Damours Conseiller pour a son -aport estre fait droit sur le dit requisitoire,
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Ordonne que le dit Substitut lu procureur general fera signiffier dans

huitaine ses moyens de prise a partie au dit procureur du IRoy qui sera tenu
d'y repondre huitaine aprez, pour estre fait droit sur icelles, A peine d'e.strc
decheu par celuy qui n'auroit satisfait au prese.tarrest .

ENTRE François Magd We RETTE Es'" Sý DE MONCEAUJX substitut du
procureur general en cette Cour, ez noms qu'il procede, apellant de sentence

du Lieutenant general de la préuosté de cette ville d'vne part, Et Jean LE
CHASSEUR aussi ez noms qu'il procede intimé d'autre part. Le dit Lieute-
nant general s'estant presenté pour satisfaire a Farrest du dernier jour, Ii
luy oüy sur les raisons de son deport du jugement du proces d'Entre les
partyes ; Oily aussi le dit S'( de Monceaux Et yeu sa requeste Et 'arrest
estant au bas d'ieelle du huîitiesme du present mois. DiT A ESTi que la
Cour declare admissibles.les rai.sons du deport du dit Lieutenant general,
Et surseoit a faire droit au surplus lorsque la prise a partieen question aura
esté jugée.

ENTRE dame Anne GASNiEiR vefue de defflunit M° Jean Bourdon viuant

procureur general en cette Cour, anticipante d'vne part, Et Jean LECHAS-
SEUR ez noms qu'il procede anticipé sur les apellations par luy interjettées,
d'autre part, partyes oiîyes la dite dame Bourdon par françois Magd"°o.Rüette
es' sieur de Monceaux Conseiller du Roy substitut du procureur general
en cette Cour Et ven l'arrest du dernier jour portant que la dite anticipante
feroit aparoir au premier jour des poursuites qui ont esté faites contr'elle
par les officiers de la Prénosté de cette ville, autrement deboutée de ses
demandes et pretentions Ensuite duquel est l'exploit de signification qui
en auroit esté faite a la dite dame Bourdon a la req." du dit sieur le Chas-
seur par l'huissier Roger en datte du dixhiuietiesme du present mois. DiT
.4 ESTÉ qu'il est surcis a faire droit qu'il y ayt plus grand nombre de juges,
Les opinions estant my partyes /.
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SUR LE RAPORT fait au Co-nseil par le sieur Depe'ras Conseille'r el]
iceluy, qu'il luy a esté presenté reqt. par Pierre Toupin par laquelle il ex-
pose auoir des pieces a produire qui sont ez mains du secretaire de Monsieur
L'Intendant, Lesquelles il ne peut retirer qu'il ne soit de retour de son
voyage de Montreal. A ce que le jugement du proces pendant par apel en
cette Cour Entre Charles Turgeon Et le dit expgsant soit differé jusqu'au
temps qu'il ayt retiré ses dites pieces, Veu la dite requeste au bas de
laquelle est l'ordonnance du dit sieur Commissý" du jour d'hier. portant
quil en seroit par luy refferé. DIT A ESTÉ que la Cour accorde au dit Toupin
le delay par luy demandé pour retirer et prodV ses pieces incessamment
aprezle retour du Secretaire de Monsieur L'Intendant

LEGARDEUR DE TILLY

•u Iundy wIngt neuflesme Juillet 1680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

VEU PAR LA COUR la reqi presentée en icelle par André De Chaune
tailleur d'habys en cette ville, Tendante pour les raisons y contenües a ce
qu'il plaise a la Cour le receuoir apellant de Sentence de la preuosté de
cette ville rendüe entre luy d'vne part, Et Claude Chasle d'autre le neuflesme
de ce mois Et de le faire intirner en cette Cour au premierjour pour voir ordon-
ier que la dite sentence sera infirmée et mise au neant, Et en ce faisant le dit
Chasle condamné contribuer de moytié a la construction d'vne closture
suiuant l'vsage du païs pour separer leurs Concessions Et aux despens tant

de la cause principale que d'apel. LA CoUR a receu et reçoit le dit De
Chaulne a son apel, permis a luy de faire intimer sur iceluy le dit Claude
Chasle ajour certain et'compettant pour estre procedé sur iceluy Et fait
droit aux partyes ainsy qu'il apartiendra •

VEU LA REQýe presentée au Conseil par Pierre Gachinard, Tendanto
pour les raisons y contenües a ce que le proces pendant par apel en iceluy
Entre Pierre Le Boullanger sieur de Sý Pierre d'vne part, Et le supliant

d*autre fust raporté Et jugé en l'estat ou il est, oüiy sur ce Guillaume Roger

premier huissier de cette Cour, au nom et comme procureur du dit Le
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Boullanger, Ensemble le substitut du procureur general en son requisitoire.
DIT A ESTÉ que le dit Roger au nom qu'il procede remettra incessamment
ez mains du subtitut du procureur general les pieces qu'il peut auoir
concernant le procesen question, pour en venir a la huitaine, Et soit signifié
Ensemble la dite reqte

Restitution ENTRE Charles MORIN apellant de sentence du Lieutenante n enitier e t
condamnation general de cette ville en datte du dernier jour d'auril dernier

d'vne part, Et Nicolas MARION comparant par Jean baptiste Gosset huissier
son procureur intimé d'autre, Partyes oüyes en leurs Causesd'apel Et reponses
a icelles, Et Lecture faite de certain contract de vente de bétail passé entre les
partyes pardeuant Duquet Noý0 le quinze Nougmbre dernier, Ensemble de
la sentence dont est apel. LE CONSEIL sans auoir esgard a la sentence dont
estoit apel a restitüé et restitüe le dit Charles Morin du dit Contract de
vente Et iceluy remis en tel estat qu'il estoit auparauant la passation
d'iceluy atendu la lezion, Et faisant droit, condamne le dit Morin payer au
dit Marion la somme de cinquante sept liures treize sols portée par son
obligation passée pardeuant le dit NoC' le dixsept May 1678, Et aux despens,
pour sureté de quoy ordonne que les dits bestiaux demeureront affectez
jusques a l'entier payement

LEGARDEUR DE TILLY

Du. Lundy cinquiesme Aoust 1680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ /.

VEU LA REQF presentée en cette Cour par Guillaume Hebert Et Michel

Desorcis detenus ez prisons royaux de cette ville, Contenant que pour
certain different qu'ils ont Eu auec Michel Maillou, Ils en seroient venus
pardeuant le Lieutenant general Lequel auroit rendu sa sentence dont
lecture leur auroit esté faite par son Greffier, par laquelle ils sont condamnez
en soixante liures d'interests Ciuils enuers le dit Maillou, dont ils luy en
auroient payé vingt Hures, Et pour les quarante liures restant Les ayant
voulu payer au dit Maillou par vn billet a prendre sur le S' De la Chesnaye
Aubert ainsi qu'il paroist par la sommation que luy en a faite Gosset huis-
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sier, il en auroit fait reffus. Et a l'esgard des quarante hures d'amende dont

moytié au Roy qui a esté payée suiuant la quittance du sieur Boesteau, Et

les autres ingt hures apliquées pour les reparalions du pallais qu'ils

auroient fait offre de les payer au dit gTeffier qui en auroit fait reffus voulant

anoir de l'argent monnoyé, A quoy ils ne peuuent satisfaire n'en pouiuant

trouuer, ayant esté mesme contraints de faire emprunt du contenu. aux

billetz qu'ils offrent pour payement, Et que pour les frais de Justice ils

demandent temps de pouruoir et aporter ordre a leurs affaires afin d'y satis-

faire, pour lesquels mesme ils ne penuent estre detenus prisonniers, a ce

qu'il plaise a la Cour ordonner qu'ils seront eslargis des dites prisons, Et

'que le dit Greffier de la Préuosté acceptera le billet par eux produit pour

l'amende, Et que. l'autre luy demeurera en depost pour les frais de justice

qu'ils payeront aussi tost qu'ils pourront donner ordre a leurs affaires, Veu

aussi la quittance du payement de la somme de vingt. liures pour la dite
amende enuers Sa Ma. sur la reponse du sieur Rouuré en datte du 23ý
Juillet dernier. Deux billets du Frere Joseph Boursier de la Compagnie de
Jesus en datte des 29 et 3Oý du dit mois tirez sur le Sý de la Chesnaye Aubert
pour le payement de la somme de quarante liures pour Guillaume le Conte,
ainsy que de celle de vingt hures pour le mesne. Sommation faite a la
req*. des exposans ai(dit Maillon par Gosset huissier suiuant son exploict
du premier de ce mois DIT A ESTÉ que les dits Hebert et Desorcis seront-

incessamment eslargis, atendu les trauaux pressans de la saison, a la charge
par eux de faire valoir bons les billets enî question '.

LEGARDEURZ DE TILLY

ENTRE Pierre LE BOULLANGER Marchant apellant de sentence de la

jurisdn ordV des Trois Rý9 d'vne part, Et pierre GACHINARD intimé Et deman-

deur en req. d'autre part, Veu l'arrest de la Cour du dernier jour portant que

Guillaume Roger procureur de l'apellant remettroit incessamment ez mains

du substitut du procureur general les pieces qu'il peut auoir concernant le

proces en question pour en venir a la huictaine, Signification d'iceluy au
dit procureur par exploiet d'Hubert huissier du trente juillet dernier.

Requeste du dit apellant de ce jour, Tendante a ce qu'il soit incessamment

procedé a l'audition de. françois Lesmelin presentement en cette ville, et de



- 405 -

deux antres domestiques du (lit Le Boullanger qui seroient pour ce mandez.

Rýequisitoire du substitut du procureur general du deuxiesme du present

mois, qui a ad'jousté verbalement que le dit Gaehinard anoit eydeiant pre-

senté reqt. a la Cour a ce que le substitut du procureur du Rov en la dite

jurisd°." des Trois R°? Et l'huissier Adhemar fussent oniys sur la cognoissance

qu'ils ont de l'affaire en question, Le raport du sieur de Tilly Conseiller en

cette Cour. DIT A ESTÉ qu'il sera incessamnent procedé a l'audition et

examen du dit Lesmelin, Et au recollement et confrontation d'iceluy si

besoin est au dit Gachinard par le dit sieur De Tilly. Qu'il sera aussi

incessamment procedé a l'audition et examen des deux autres personnes

preposées, ainsi que du dit substitut du procureur du Roy de la dite juris-

diction des trois R.8 Et du dit Adhemar huissier. Mesme de tels autres qui

seront presentez par les partyes, on jugez d'office, Et si besoin est aux

recollemens et confrontation d'iceux au dit Gachinard qui se transportera a

cet effet sur les lieux; a ces fins commis le sieur de Vitré Conseiller en cette

Cour pour se transporter sur les lieux Et pour l'instruction entiere du proces

Lequel dit sieur Commissý.2 poura commettre telle personne qu'il aduisera

pour.faire les fonctions de substitut du procureur general par le paracheue-

ment de la dite instruction a faire sur les lieux seulement, Lequel dit

Gachinard coninüiera de demeurer sujet de se representer a sa caution pour

estre ensuite fait droit ainsi qu'il apartiendra •.

LEGARDEUR DE TiLLy

ENTRE André DECHAUNE tailleur d'habys demeurant en cette ville

apellant de sentence de la Preuosté de cette ville en datte du neufiesme

juillet dernier d'vne part, Et Claude CHASLE Tonnelier aussi demeurant en

cette ville intimé d'autre part, Partyes oüyes en leurs causes d'apel Et

reponses a icelles, Lecture faite de la sentence dont estoit apel par laquelle

les partyes sont renuoyées hors de Cour, Et ordonné que celle qui voudra

mettre des terres contre la closture sera tenu la faire assez forte pour

les suporter, Et le dit apellant aux despens. Oniy le substitut du procureur

general en ses conclusions, DIT A ESTÉ que la sentence dont estoit apel est

mise au neant, Et emendant La Cour condamne le dit Chasle faire la
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depenîse de la noytié de la, closture en question, Et ne poura le dit Dechaune
rien apuyer contre qui la puisse ruyner, Et le dit Chasle aux despens

VEU LA REQF presentée a la Cour par Pierre G-ILJBERT Marchant Ten-

dante a estre receu apellanit de sentence de la prenosté de cette ville rendue
Entre luy et Jean GARROS aussi Marchant le premier de ce mois pour les

torts et Griefs qu'il deduira en temps et lieu, DIT A ESTÉ atendu qu'il n'y a

encor de Chancellerie establie en ce païs, que le dit Gilbert est receu a son
apel, permis a luy le faire intimer a jour certain et compettant ledit Garros

par le premier huissier de cette Cour sur ce requis, faisant deffenses d'atenter

ny innouer au preiudice du dit apel sous les peines de droit a ce introduites.

YEU LA REQTE presentée en cette Cour par Jean GÀRROs Marchant Ten-

dante pour les raisons y contenües, A ce que deffènses soient faites a 2W
Gilles Rageot Greffier de la préuosté de cette ville de le poursuinre pour le
payement de la somme de deù1- Cent quarante sept lïiies qu'il doit
pour efletz prouenans de ce qui a esté sauné du naufrage du nauire. le S.
Pierre, aux offres qu'il fait de sen dessaisir s'il l'est ainsy ordonné en defiini-
tiue sur l'apel par luy interjetté de sentence de la preuosté de cette ville.
DIT A ESTÉ que le dit M- Gilles Rageot aura communication de la dite
requeste pour en venir au premier jour, Et cependant deffenses a luy de
poursuiure le dit Garros pour raison du payement de la dite somme de deux
Cent quarante sept hures qu'il n'en aye autrement esté ordonné par la
Cour '/

LEGARDEUR DE TJLLY

Du Lundy Douze Aoust 1680.

< LE CONSEIL ASSEMBLÉ /.

VEU LA REQ7 presentée au Conseil par Pierre LELATTE habitant de ce
pais demeurant au Cap de la Magd.c Tendante pour les raisons y contenües

A ce qu'assignation soit donnée a Me Gilles Rageot Greff' en la Prenosté de
cette ville pour voir ordonner que certain contract de vente passé entr'eux
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pour raison d'vne terre seize a Charlebour2 sera cassé, Et les partyes
remises en tel estat qu'elles eStoienit auparaiiit la passation d'iceluy, Et
que cependant il soit surcis à toutes poursuites, Et iceluy Rageot soit
condamné aux despens, Sentence du Lieutenant general de lajurisdo" ord!°
des 3. R rendüe entre les partyes le quinziesme juillet dernier, Exploict de
signification d'icelle au domicille du dit Rageot esleu a la personne et
dom." de Nicolas Geoffroy par Meremont huissier en datte du dit jour, Tout
consideré. DIT A ESTÉ que la dite req9 Et la dite sentence, Ensemble le
Contract d'acquest en question seront communiqués au substitut dii procu-
reur general pour estre ensuite fait droit ainsy que de raison /.

VEU PAR LA CoUR son arrest du huictiesnie juillet dernier par lequel
Le Procureur du Roy en la Prenosté de cette ville est deschargé de la pleinte
contre luy faite par le substitut du Procurereur general pour raison de
certaines affiches faictes par vu huissier royal aux lieux publies de cette
ville, sans permission de justice, Et ordonné qu'il se pouruoveroit dans le
lendemain pardeuant le Lieutenant general, Et en certiffieroit le dit substit ut.

Remontrances du dit substitut du quinziesme du mesme mois, Arrest du
lendemain estant au bas, Et l'exploiet de signification d'iceluy au dit

Procureur du Roy par Roger huissier du dixhuietiesme du (lit mois. Autres

remontrances du dit Substitut du vingt neufiesme du dit mois de Juillet,

Et arrest de cette dite Cour du cinquiesme du present, oiiy le dit substitut
du procureur genîeral, Ensemble le dit procureur du Roy, Tout consideré.
DIT A ESTÉ que le dit arrest du haictiesme juillet dernier sera signiffié au
dit procureur du Roy pour y estre par luy incessamment satisfait

VEU LA REQe presentée au Conseil par Michel Desorcis Et Guillaume
lebert Tendante pour les raisons y conteiües a ce qu'il soit dit que M'

Gilles Rageot Greffier de la preuosté royalle de cette ville acceptera vi billet
du Sý de la Chesnaye Aubert eii payement des frais de justice lesquels ils
ont esté condamnez en consequence du different qu'ils ont Eu auec Michel
Maillou, de quoy le dit Rageot a fait reffus quoyque sommé de ce faire par
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le Vasseur huissier, Veu aussi vii billet signé fauuel de la soimine (le qluatre-

vingt dix sept Hures .huiet sois quatre deniers payable au porteur dais

huictaine en Marchandises, autrement nîul, en datte du sixiesme de ce mois.

DIT A ESTÉ que les dites rèqueste et billet seront communiquez, au dit

Rageot, pour en venir a la huictaine Y.

Lo. biours XEU R .LA COUR la reqf presentée en icelle par françois
Doeoïras Et
do Monceaux Mardelaine Riiette esc Sý de Monceaux Coiî9da Roy substitut
Fo 8011% retirez C
du procureur general ei cette Cour, au nom et comme procureur de dame

ClaireFrançoise de Clement duvault Sa Mere, Tendante, atendu l'arrest du

vingt deuxiesme juillet dernier, a ce que la prise a partie par luy faite du

procureur du Roy en la Prénosté royalle de cette ville soit declarée juste

et raisonnable, Et que defflnses luy fussent faietes de se mesler en aucune

maniere a l'auenir d'estre son juge Et le condamner· en son propre et pr*iué

nom En tous ses despens dommages et interests, Le raport du sieur damours

Coner Commiss'. en cette partie, Tout eònsideré. DIT A ESTÉ que les Moyens
de prise a partie en question, reponses a iceux Ensemble la.dite reqte seront
comrnaniquées au sieur de la Martiniere Coneýr en cette Cour commis pour
procureur general eicette partie, liy ce requerant

Ln Fieur Da- ENTRE Ravmond PXGET demandeur .en reqo d'vne part, Et
fil()uIr s 15e80 s
retiré Marie LE BARBIER refue de Nicolas Marsollet deffenderesse

d'autre part. PARTYES oÜY ES, APoINTÉ est qu'elles chacui en droit soy pro-

duironît les pieces dont elles se voudront ayder pardeuers le sieur depeïras
Conc.r Cominisse en cette partie, pour a son apel leur estre fait droit /.

LEGAiRDEUR DE TiiLLY

Di lundy dix neuicsnae Aou.st 1G80.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

YEU LA REQ" presentée en cette Cour par Pierre Gachinard cydeuanît

detenu ez prisons royaux de cette ville a la requeste de Pierre LeBoullanger,
Contenant que par arrest du ciiquiesme du present mois il est Ordonné
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qu'il seroit procedé a l'audition des tesmoins proposez par les partyes Et si

besoin est au recollement et confrontation d'iceux a l'exposant qui se trans-

porteroit a cet effect sur les lieux, Et le sieur de Vitré Conr en cette dite

Cour com mis pour y proceder se transporter sur les dits lieux, pour l'execu-

tion duquel arrest le dit Sý de St Pierre n'a fait aucune diligence, ne
cherçhant qu'a delayer et prolonger· l'affaire pour rebutter l'exposant,
sçachant les mauuais fondements de son procedé et son injuste accusation,
Ce qui est contre tout droit et reigle, pourquoy il a recours a cette dite
Cour a ce qu'ayant esgard a sa longue detention en cet te ville, Il luy plaise
ordonuer que le dit sieur de Sý Pierre consignera dans huictaine au greffe
la somme de trois Cent liures tant pour le transport du dit sieur Commisse
que pour proceder a la preuue des faictsjustifficatifs du dit exposant Et
pour son voyage atendu sa pauureté Et qu'il n'a de quoy le faire, Et faute
de le faire par *lé dit Si de Sý pierre dans le dit temps, qu'il en demeurera
forelos et condamné en ses despens dommages et interests, Oîy le substitut
du procureur general en son requisitoire, Le raport du dit sieur de Vitré

DIT A ESTÉ que la dite requeste sera communiquée au.procureur du dit Sý
de St Pierre, Et ensuite au dit substitut du procureur general, pour sur son
reqr ou conclusions estre fait droit ainsy qu'il aparr -/.

VEU LA REQ'"' presentée au Conseil par Marguerite droilin femme de

Jean G-agnon Tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il luy plaise

ordonner qu'elle sera Et demeurera autorisée.'par justice au reffus de son
dit mary a la poursuite de ses droits Et interests Et de ses Enfans En
s'oposant a l'exeu de certaine sentence arbitralle pour les raisons qu'elle
déduira aussitost qu'elle aura esté autorisée. DIT A ESTÉ que la dite reqt2 Et
les pieces dont l'exposante se pretend ayder seront communiquées au

substitut du procureur general ce requerant pour sur son req? -ou conclu-
sions estre fait droit

VEJ LA REQUESTE presentée au Con. par Jaques Dupuy dit La Garenne

detenu ez prisons de cette ville tendante pour les raisons y contenües A ce
qu'il soit ordonné qu'il sera eslargy des dites prisons a sa caution juratoire,

52
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aux offres de se representer toutefois et quantes si 1)soin est, Oiüv le substitut

du procureur general, Le raport du sieur d la Martiniere Conr DIT A ESTC:

que la dite req'. Et le proces en question seront communiquez .au dit

substitut du procureur general ce requerant pour requerir ou conclure

incessamment ce qu'il jugera apropos Et estre ensuite fait droit

ENTRE Raymonld PAGET demandeur en requeste d'vne part Et Marie

LEBARBIER vefue de Nicolas Marsollet S: de Sý Aignuan defenderesse d'autre

part, Veu l'arrest le cette Cour du douze du present mois, Exploiet de

signiff d'iceluv dii mesne jour par Roger huissier, Et la declaration de la

dite dame Marsollet au bas d'iceluy, Et ouy le sieur Damours Conî<ren cette

dite Cour gndre de la dite dame Marsollet qui a demandé que le sieur

de Vitré aussi Conc.r se retire du jugement du proces d'Entre les partyes

atendu la connexité auec l'iinterest qu'il y a, Et eux retirez Drr A ECSTi que

le dit sieur de Vitré demeurerajuge de l'affaire ei question entre les par-

tyes, Et le dit sieur depeiras pour raporteur, pardeuers lequel les parties

produiront incessamment les pieces dont elles se voudront seruir, autre-

ment sera fait droit dans la huictainie sur ce qui se trouuerra de produit,

Sans autre remise ny delay

Le sieurs VRu P.i LA CouR le reqr du sieur de la Martiniere Conjr en
Depeïrns Et de

("nce:I.2x icelle Commis procureur gencral sur la prise a partie en ques-
i(,nt retircz

tion, en datte de ce jour. A ce qu'il soit ordonné par vn iiouuel arrest ou en

explication de celuy du douziesme de ce mois que communication luy sera

pareillement donnée du proces entier, pour requerir ou conclure ce qu'il

verra bon estre, Veu aussi le dit arrest, DiT A EST' coniformeinent au dit

req! que le dit Procureur general aura communication de tout le proces en

question

Restitution VEU PAR L. COUR sou arrest du douziesme du present mois
en entier pour
pierreLe "Lute interuenu sur requeste presentée en icelle par pierre Lelatte

habitant du Cap de la Magd° 0, a ce que certain Contract de vente alai faite
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par MW 0illes Rageot greffer de la préuosté de cette ville d'vne terre seize a
Charlebourg soit cassé Et les partyes remises en tel estat. qu'elles estoient
auparauant la passation d'iceluy, yen aussi la sentence du Lieutenant gene-
ral des trois Rr2; y mientionnée, et l'Exploict de signifP:" d'icelle, Copie du
dit Contract de vente, Conclusions du substitut du procureur geineral ein
datte de ce jour, Tout consideré. LA Coun a crossé et anjullé la sentence du
dit Lieutenant general de la ville des Trois Rinieres ; Et ateundu qu'il n'y a
encor de Chancellerie en ce pai» Et sous le bon plaisir du Roy a restiü3 et

restitüe le dit pierre Lelatte, Ordonne qu'il se retirera pardeuers le Lieut
nant general de la préuosté Royalle de cette ville, sous la jurisdiction do
laquelle est, scitiüée la terre en question, partie iiteresse deüeeinet apellée,
Lequel sil luy apert de la verité de l'exposé en la dite requeste remettra les
partyes en l'estat qu'elles estoient auparauant la passation du dit Cuntract

de vente, Comme de fait la Cour A releué et releue le dit Lelatte, le remet-
tant par le present au imesme estat qu'il estoit auparauant la dite passatiqin
de Contract •

ENTRE Michel DES'ORCIS et Guillaine 1 3EBERT demandeurs en red."

Le dit Des'orcis present d'vie part, Et Mý Gilles RAGEoT Greffier de la PrK-
nosté royalle de cette ville comparant par sa femme deffendeur d'autre part

Parties oiüyes Et veu 'arrest de cette Cour du dernier jour, DIT A ESTE que

le dit Rageot donnera au demandeur vin estat de ce qu'ils doiuent payer a

chacun de ceux a qui il est deub, pour estre payez et satisfaicts par les dits
demandeurs ·.

DEFFAUIT a pierre GILBERT Marchant apellant de sentence de la

préuosté royalle de cette ville present Contre Jean GARRos aussi Marchant

intimé d'autre a faute de comparoir, Et soit signifié •.

DEFFAUT CoNGÉ a Mý Gilles RAGEOT Greffier de la Prénosté royalle de

cette ville, comparant par sa femme Contre Jean GAnos Marchant de la

ville de la Rochelle demandeur en requeste, a faute de comparoir, Et soit

signifié /.
LEGARDEUR DE TILLY
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Du landy vingt sixiesme Aoust 1680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ.

ABSENT

Le sieur Damours malade

VEU LA REQE presentée au Conseil par Guillaume Chanjon Marchant
Tendante pour les raisons y contenües A ce qu'il luy soit permis de faire
anticiper Jean baptiste Gosset huissier en la prénosté de cette ville sur
l'apel par luy interjetté de sentence du Lieutenant general de la dite pré-
uosté du neufiesme juillet dernier, Et de son ordonnance au bas de requeste
a luy presentée par le dit Chanjon en datte du 23? de ce mois, Veu aussi les
dites sentence Et ordonnance, DIT A ESTÉ qu'atendu qu'il n'y a encor de
Chane establie en ce païs, Et sous le bon plaisir du Roy, Il est permis au
dit Chanjon de faire assigner Et anticiper en cette Cour le dit Gosset a jour
certain et compettant pour estre procedé sur le dit apel Et les partyes
reïglées ainsi qu'il apartiendra /.

ENTRE Raymond PAGET demandeur en req' d'vne part, Et Marie
LEBARBIER vefue (le Nicolas Marsollet Sr de S. aignan deffenderesse d'autre,
Oüy la dite vefue, Ensemble le substitut du procureur general, Le raport
du sieur depeïras Conseiller. LA CouR a prorogé vn delav de huitaine a la
dite vefue pour retirer et produire les pieces dont elle se veut seruir, ne
l'ayant pû faire dans celuy ordonné le dernier jour -.

VEU PAR LA COUR son arrest du dixneufiesme de ce mois interuenu sur
reqt.° presentée en icelle par Jaques Dupuy dit La Garenne detenu ez prison's
de cette ville, par le quel il est dit que la dite requeste Et le proces en
question seroient communiquez au substitut du procureur general ce
requerant ; InterogaF' suby par le dit Jaques Dupuy pardeuant le Coulr
Commissr" le dix sept Feburier dernier, arrest de cette Cour du huitiesme
juillet dernier portant que les tesmoins 'eroient recolez, Et confrontez a
Jean Rattier dit dubuisson, au (lit dupuy Et a jean Creuier, Et que le dit



Dupuy seroit resserré es dites prisons, Informations des premier Mars Et

deuxiesme juillet, Recolement Et Confrontation des quatorze et quinze

Mars dix et vnze juillet, Escroüe du dit jaques Dupuy du dit jour vnîze

juillet, Requisitoire du dit substitut en datte du jour d'hier Le raport du

sieur de la Martiniere Conjyr Cornmiss"' en cette partie Tout consideré. DIT

A ESTÉ conformement au dit requisitoire que la dite requeste sera jointe au

proces, pour en jugeant y auoir tel esgard que de raison, toutes choses

demeurant en estat au regard di dit Jaques Dupuy)/.

VEU AU CONSEIL la req. presentée en iceluy par Jaques Delaunay

Tendante pour les raisons y conteniies a ce qu'il luy soit permis de faire

anticiper Jean Chauuet dit La Jorne sur l'apel par luy interjetté de sentence

de la preuosté de cette villè,du vingt deuxiesme aoust de l'année derniere,
Veu aussi la dite, sentence, Et la declaration de l'apel dii dit Chauuet du

nenfiesme du present mois. DIT A ESTÉ, atendu qu'il n'y a point de Chanr.ie

en ce païs Et sous le bon plaisir du Roy, qu'il est permis au dit Jaques

Delaunay de faire assigner et anticiper le dit Chauuet sur le dlit apel a jour
certain et compettant pour estre procedé sur iceluy Et les partyes reiglées

ainsy qu'il apartiendra «/.

ENTRE pierre GILBERT Marchant apellant de sentence de la préuosté
royalle de cette ville d'vnelpart, EtJean GarnOS aussi Marchant intimé d'autre

part, partyes oüyes en leurs Causes et moyens d'apel, Et reponses a iceux,
Lecture faite de la dite sentence en datte du premier (le ce mois, par laquelle
l'intimé est seulement condamné payer a l'apellant la somme de Cent

liures cinq sols cinq deniers qu'il luy doit de reste, Et aux despens, sauf a
l'intimé a faire preuue de luy auoir rendu vne paire de souliers de six
liures, Oüy sur ce le Substitut du procureur general, Lx CouR a muis et met

l'apel au neant, Ordonne que la dite sentence sortira son plein et entier

effect, Et condamne le dit apellant en Cent sols d'amende Et aux despens

de l'apel
LEGARDEUR DE TILLY

- 41'3 -
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. a L...adyv deg1n!iem çNjite.aIbre 8083?.

LE CoSsESI ASSEMBLÉ V.

A BSENS

Les sieurs de Bernieres, )amours maladles.
L sieur Dupont de retour et present.

ENT'n Raymond PlAGT demaandeur en reqtf d'vne part, Et Marie LE

B.A iEn vefue de Nicolas Marsolet Sý de St. Aignan defenderesse ('autre
part. Ven par la Cour la requeste preseutée enL icelle par le lit Paget·

demandeur, A rrest du vinet neufiesme .uillet dernier estant.au bas de la

dite.requeste ; Exploit d' signification di ] iesme Aoust .aussi dernier

signé Roger, Contract passé entre les partyes p)ardeuanit-Rageot No!! en cette

ville le nenfiesne Octobre 1672. Et la reponse de la deflenderesse estant au

bas de l'exploit de signification qui luv en auroit esté faite par le Vasseur
huissier, Ci datte du dixiesme juin 1678. Sentence rendüe par M' Nicolas

Dupont ConW en cette dite Cour Comnisst' en cette partie le 29: Aoust 1677
signée Becquet Entre la defenderesse Et MI! Charles Denys escuyer sieur (le
Vitré Conr en cette Cour defendeur Et. demandeur en garantie, M2 Reié

Louis Chartier escuver sieur de Lothiniere Lieutenant general en la Préuosté
royalle de cette ville aussi deffendeur Et respectineient demandeur en

garantie Et les Religieuses de l'Hostel Dieu de cette ville deffenderesses,
Copie de Requeste presentée ci cette Cour par ladite de* fenderesse Et arrest

du treize Mars 1679. estant au has d'icelle, auec l'exploit de signification qui
en auroit esté fait a sa req' au dit Paget, en datte du vingzt vi d'auril ai

dit an signé Gosset, Autre arrest du douziesne Aoust dernier, Exploit de
signifeation d'iceluy a la dite defenderesse signé Rtoger en datte du dit

jour, Et sa reponse estanlt au bas -du dit exploit, Autre arrest -du dix
neufiesme du dit mois Et l'exploit de signification faite d'iceluy a la dite

vefue signé Roger En datte du lendemain, Autre arrest du vingt sixiesme

du mesme mois, auec la signuifieaticn qui en auroit pareillement esté faite a
la dite vefue par le dit Roger suiuant son exploit en datte du lendemain,

Et tout ce qui a esté proluit p.ir la dite vefue au proces d'entr'elle.'Et L' dit

sieur de Vitré terminé contradictoirement entre les partyes par la dite

sentence du dit sieur Dupont Et par arrest initernenu en consequence en
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cette Cour. Le raport du sieur D'peïris on " Tout con.sidleré. Di'' A EsT

que la Cour a con né et condaiiiiie la dite vefne Marsollet payer au (lit
Paget la somme de trente six litires restante du prix de son auquest, Et aux
despens

DETY

VFU LA REQT! presenîtée au Conseil par Pierre Sirart chartier ci cette
ville. Tendante pour les raisons y conteiis a estre receu apellant de
sentence de la preuosté royalle de cette ville du vingt s9ptiesme Aoust
dernier rendIe Entre uy d' vne part Et pierre Gagnion habitant de Beaupré
d'autre, Et La sentence cy dessus dattée LA Couiz sous le bon plaisir dulRoy
atendu qu'il n'y a de Chaulr.c en ce pais a receu et reçoit le dit pierre Si:·art
a son apel, permis a luy de faire assigner sur iceluv le dit Pierre Gaziion a
jour certain et compettanît, pour estre procedé sur le (lit apel et fait droit
aux partves ainsy qu'il apartiendra. Et pour ce faire Enjoint, au premier
huissier de cette Cour sur ce requis de falire tous actes et exploietz dejustice
sur ce requis et accoustuniez, aniec defenses d'ateiter ny innouer au iprejudice
du dit apel sous les peines de droit /.

DETY·

iietur,-"?- ENTRE. Mathurin No Axn1N apellant de sentence de la
r°ur gener"l Jurisdiction ordýe de la ville des trois Rinieres comparant pareFt entré. -

Becquet Noe royal -en cette ville d'vne part Et pierre RENAUUP intimé
comparant par Genaple huissier d'autre, Partves ofiyes Et Vou l'arrest de
cette Cour du huitiesme juillet dernier portant deffaut allencontro du dit
Renault, auee l'exploit de sig'nification d'iceluy au dit Renault Et assignation
du seiziesme du dit mois signé.e freiot, APOINTÉ est que les parties se
communiqueront les pieces dont elles entendent s'ayder dans les delàys de
l'ordonnance Et.icelles produiront pardeuers Le sieur Dupont Con. pour
leur estre a son raport fait droit, Et condamné la Cour le dit Renault aux
despens du dit deffant

DETY

ENTRE dame Anne GAsNIER vefue de deffunt Mt Jean Bourdon viuant
procureur geueral cii cette Cour, anticipante d'vine part, Et Jean. LECiHA-s
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SEUR ez noms qu'il procede, anticipé Et demandeur en requeste de ce jour
d'autre part. Partyes oüyes la dite dame Bourdon comparant par .M: franl-

çois Magd" Riiette escuyer Confyr en cette dite Cour substitut du procureur

general en icelle. DIT A ESTÉ que le dit sieur Rüette au dit nom viendra
prest au premier jour pour playder sur la dite requeste

DETY

ENTRE Guillaume CHANJON Marchant, anticipant d'vne part Et Jean

baptiste GOSSET huissier en la préuosté royalle de cette ville anticipé sur

l'apellation par luy interjetté de sentence du lieutenant general de la dite

Préuosté du 9ýjuillet dernier, d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite de

la dite sentence,'DIT A ESTÉ que la dite Cour a mis et met l'apel au neant,

Ordonne que la dite sentence sortira son plein et entier effect, Et condamne

le dit Gosset en soixante sols d'amende pour son fol apel Et aux despens,

L'execution surcise toutefois de huitaine du consentement de la partie, pen-

dant laquelle le dit Gosset luy fournira vn compte exact de ce qu'il pretend

luy estre deub pour ses pieces et sallaires
D ETY

Vacenrc es LA CouR ayant mis en consideration qu'elle a accousturné
pour les recol-
tesEtl'excep- d'ouurir les vaccances toutes les années lorsque les recoltes sont
tion
commencées, afin de laisser aux habitans vue entiere liberté de les faire ; Et

estant bien informé qu'elles se commencent, Oüy sur ce le substitut du pro-

cureur general. DIT A ESTÉ que les vaccances sont ouuertes, La dite Cour

ayant surcis de s'assembler jusques au temps ord!" et accoustumé excepté

ez matieres criminelles Et prouisoires qui s'offriront /.

LEGARDEUR DE TILLY

Du Mardy dix septiesme Septembré 168.

LE CONSEIL ASSEMBLE extraordinairement

ABSENT

Monsieur de Bernieres
Monsieur l'Intendant de retour
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VEU AU CONSEIL son arrest du dix neufiesme Aoust dernier interuenu

sur reqL presentée en iceluy par pierre Gachinart, portant que la dite

requeste seroit communiquée au procureur de pierr> Le Boullanger, Et
ensuite au substitut du procureur general ; Signification faite de la dite

reqty Ensemble du dit arrest au procureur du dit le Boullanger par le Vas-

seur huissier suiuant ses exploits du vingt vn du dit mois, Reponses a la

dite requeste signées Roger et non signifiées. Autre arrest de cette Cour

du cinquiesme du dit mois, Requisitoire du dit substitut du procureur

general du quinze du present mois, Le raport du sieur de Vitré Con1r Com-

miss° en cette partie, Tout consideré. · DIT A ESTÉ que le dit Boullangr

consignera incessamment pour le voyage Et sejour du dit sieur Commiss!°

et du greffier de la Cour, Ensemble ce qui sera necessY pour ce qui concerne

les faits justificatifs du dit Gachinart en ce qui touche les tesmoins seule-

ment. le dit Gachinart ne le pouuant faire n'en ayant pas le moyen.

DUCHESNEA U

VEU LA. REQ: presentée au Coni. par François Saiuin la Roze Char-

pentier de Nauires, Tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il soit

ordonné que Qvuillaume Chanjon Marchant de la ville de la Rochelle com-

paroistra sur l'apel par luy interjetté de sentence du lieutenant general de

la prenosté de cette ville, pour en sa presence estre la dite sentence con-

firmée, auec despens, Le dit Chanjon estant vu Marchant forain qui peut

faire voyage en france auparauant de releuer son dit apel, Veu aussi la

dite sentence dattée du septiesmae du present mois Signée Rageot et scellée,

Exploit de Signification d'icelle au dit Chanjon du mesme jour signé Gosset,

Et la declaration de l'apel du dit Chanjon estant ensuite de luy signée. LE

CONSEIL Sous le bon plaisir du Roy, ny ayant encor de Chan"e establie en

ce païs A permis et permet au dit françois Sauuin de faire assigner et anti-

ciper le dit Chanjon sur son dit apel a jour certain et comnpettant, pour

proceder sur iceluy et estre les partyes reiglées ainsy qu'il apartieudra -/.

DUCHESNEAU
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DEFFAUT au substitut du procureur general en cette Cour, Contre Marie
Granois femme de philipes Estienue habitant des Trois Riuieres faute
d'estre comparüe a l'assignation a elle donnée en cette ville pardeuant le
sieur de la Martiniere Conr CommissC en cette partie le dernier jour d'aoust

dernier passée par demeromont huissier suiuant son exploit du quatorze du

dit mois, pour estre oüye sur l'exposé en certain arrest de cette Cour du
huitiesme juillet dernier, Pour le proffit duquel ORDONNE LA DITE COUR

que la dite Grauois sera reassignée a jour certain et compettant, A quoy
elle sera contrainte par emprisonnement de sa personne en cas de contumace,
Et de grace sans amende pour le present deffaut La dite Cour ayant esgard

qu contenu en sa declaration estant ensuite du dit exploit d'assignation

DUCIIESNEAU

DEFFAUT au substitut du procureur general en cette Cour, Contre
Matthieu Brunet dit Lestang habitant dé l'arbre a la Croix, faute d'estre
comparu a l'assignation a luy donnée en cette ville pardeuant le sieur de
la Martiniere ConIr Commissre en cette partie a la fin du mois d'aoust
dernier par Demeromont huissier suiuant son exploit du dix sept du mesme
mois, pour estre oùy sur l'exposé en certain arrest de cette Cour du huitiesme

juillet dernier pour le profit duquel deffaut la dite Cour condamne le dit
Matthieu Brunet en dix liures d'amende, Et ordonne qu'il sera reassigné a
comparoistre en cette ville a jour certain et compettant pardeuant le dit
sieur de la Martiniere, a quoy faire il sera contraint par emprisonnement de
sa personne en cas de contumace

DUCHESNEAU

SUR CE QUI a esté representé a la Cour par le substitut du procureur
general en icelle que les nommez Jaques Brunet habitant du Cap Varennes,
gabriel Benoist dit Laforest habitant au Chenail Tardif, pierre Garrault dit
Xaintonge habitant de Boucheruille, Et Martin foiiezil habitant de l'arbre a
la Croix ayant esté obligez de venir en cette ville en consequence des
assignations qu'il leur auoit fait donner pour estre oüys et examinez par le

sieur de La Martiniere .Conr ; Les vns sur la connoissance qu'ils ont du
meurtre commis en la personne de Jeanne Couc et de oe qui s'estoit passé
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Et les autres sur ce qu'ils ont pu entendre dire au nommé laChasse, Et que

les dits tesmoins ayant esté examinez, recolez et Confrontez, ont esté obligez

de s'en retourner sans estre taxez ny payez de leur voyage et sejour en cette

ville pour raison que la Cour en a Eüe : Et que comme ce sont de pauures

gens il a.esté obligé de leur faire fournir sur ses billetz de quoy subsister

et pour leur retour par la femme de pierre Normant labriere taillandier en

cette ville qui demande payement, Requerant qu'il leur soit fait taxe a

chacun selon le temps employé au dit voyage et sejour et deliuré executoire

sur le Receueur du domaine du Roy pour le payement de la somme qui

sera taxée a chacun d'eux sur quoy leur depense seroit prise, pour luy estre

ses billets rendus, Veu les exploits des assignations a. eux données par
demeromont huissier, ceux des dits Brunet et Garrault en datte du deuxiesme
Auril dernier, celuy du dit Benoist du douze Aoust dernier Et celuy du dit

foüezil du dix septiesme du mesme mois, Tout consideré. LE CONSEIL a

taxé au dit Jaques Brunet la somme de quatrevingt dix hures pour trente

six jours a raison de cinquante sols par jour. Au dit pierre Garrault la somme

de cinquante quatre liures pour trente six jours a raison de trente sols par

jour, estant vii garçon qui n'est chargé de famille. Au dit Gabriel Benoist
celle de vingt sept hures dix sols pour vnze journées a cinquante sols par

jour. Et au dit Martin foüezil celle de vingt deux liures dix sols pour neuf
journées aussi a cinquante sols par jour. Toutes les quelles sommes montent
ensemble a celle de Cent quatre vingt quatorze iures que le Receueur du
domaine du Roy mettra ez mains du greffier de la Cour pour estre par luy
distribüées a chacun des susnommez, leurs depeises -prealablement prises

et acquittées dont est executoire, sauf autres reprises enfin de proces si le
cas y eschet

DuCiEsNEAu

SUR CE QUI a esté representé a la Cour par le substitut du procureur

general en icelle que Demeromont huissier ei la jurisdiction orde des trois

R.e8 ayant esté par luy employé pour l'execution de quelques arrestz que la
dite Cour auroit rendus pour l'instruction du proces extraordinairement en-
commencé acause du meurtre commis en la personne de Jeanne Couc,
Lequel Deneremont ayant pour cet effect fait quelques voyages Et donné
et fait doinner par l'huissier Adhemar quelques assignations a plusieurs
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tesmoins, dont il n'a Eu ny taxes ny payemens, Il requert que les dits
Sallaires et vaccations soient taxez Et qu'il soit donné Executoire au dit
Demeromont sur le Receucur du domaine du Roy pour en auoir le payement.
Veu les exploits des assignations données par le dit Demeromont aux fins
susdites a Pierre Xaintonge habitant de Boucheruille Et a Jaques Brunet
habitant du Cap varennes du deaxiesme Auril dernier, Autres exploits
d'assignation donnés par le dit Adhemar a Jean Creuier S: de S françois Et
a Jaques Julien du vingtiesme du dit mois d'Auril. Autres exploits
d'assignation a Pierre Gilbert, Gabriel Benoist, Marie Grauis, Matthieu
Brunet dit Lestang Et a Martin Foiüezy, des douze, quatorze et dix sept
Aoust derniers. DIT A EsTÉ que la Cour reigle le premier voyage du dit
Demeromont a quatre journées, a raison de quatre Hures dix sols chacune,
Et le second a cinq journées sur le mesme pied, Montant ensemble a la
somme de quarante Hures dix sols, dont il sera payé par le Receueur du
domaine ainsy que de celle de trois hures douze sols pour neuf exploits a
raison de huit sols chacun, dont est executoire au dit Deineromont allen-
contre du dit Receueur du domaine, sauf a la reprendre par luy s'il est dit
enfin de proces

DUCHESNEAU

IDu Mardy 22? octobre 1680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ

Le sieur de Villeray present
Le sieur de la Martiniere absent estant allé en commission a Montreal
e e SUR CE QUI a esté remontré par le substitut du procureur

deux f ii la se- general qu'il croit que comme le temps pressé pour le depart des
Inaino qetmsl
vaisseaux pour France il seroit apropos de s'assembler a jours ord'." et ex-
traords pour terminer les differens d'Entre les habitans Et aitres personnes
qui sont en ce païs. Il a esté resolu que la Cour s'assemblera a cet effet
les lundy et jeudy jusques au depart des vaisseaux

DUCR ESNEA.U

Monsieur l'Intendant ayant mis sur le bureau l'arrest du Cone' d'estat du

Roy du 29° May dernier et commission sur iceluy, portant entr'autres choses
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reiglement pour la qualité de Monsieur le Gounerneur et pour celle de Mon-

sieur l'Intendant, IL A ESTE DIT que le substitut du procureur general en

aura communication luy ce requerant.
DUCI ESNE XlU

' L'ARREST du Conle) d'esta[ du Roy du vingt neuf May dernier et com-

mission sur iceluy portant confirmation des concessions faites en ce pais par

Monsieur le Gouuerneur et par Monsieur l'intendant depuis le douze

octobre 1676. jusques au cinqùiesme septembre 1679. ayanit esté mis sur le

bureau par Monsieur l'Intd. Il a esté (lit que le substitut du procureur

general en aura communication, luy ce requerant
Du Cii ESNEAU

VEU PAR TA CouR la req t.? presentée en icelle par Abel Sagot dit Laforge

demeurant en cette ville Tendante a estre receu apellait de deux chefs con-

tenus en certaine sentence du lieutenant general de cette ville rendüe entre

luy et Guillaume Julien boucher, Veu aissi la. dite sentence en datte du

seiziesme Auril dernier, Dit a esté que sous le bon plaisir du Rtoy, ny ayant

encor de Chan.en ce pais. Le dit Sagot est receu a son apel, permis a lay

de faire intirùer le dit Julien sur iceluy ajour certain et compettant, pour

estre fait·droit aux partyes aiiisy qu'il apartiendra ·/.

DUCHESN EAU

SUR CE QUI A esté representé a la Cour par le substitut du procureur

general en icelle que le sieur de la Martiniere Con'.r estant party pour aller

a Montreal en commission et que..comme il est commis pour l'instruction

du proces extraordinairement intenté contre Jean Rattier detenu ez prisons

de cette ville et autres pretenldus complices du meurtre commis en la per-

sonne de deffunte Jeanne Coue, Il est iecessaire de subroger quelqu'vn

pour en son absence proceder a l'examen de quelques personnes qui sont

dessendus en cette ville sur les assignations pour rendre tesmoignage qu'il

Leur auroit fait donner, Mesme a leurs recollemens et Confrontations si

besoin est. LA COUR a commis et subrogé le sieur de Vitre Conr en icelle

pour en l'absence du dit sieur de la Martiniere proceder a la continüation de



- 422 -

l'instruction du proces en question Tant par informations, Iinterrogý" que
recolleîiiins Et confronitations /.

DUCHESNEAU

Du .Jeudy vinglt quntlre octobre 800

LE CONSEIL ASSEMBLÉ.

ABSENT

Le sieur de la Martiniere
VEU PAR LA COUR les lettres pattentes de-Sa MaP données a fontaine-

bleau le deuxiesme juin de la presente année, signées Louis Et sur le reply
Par le Roy Colbert Et scellées du grand sceau en Cire jaune, par lesquelles
Sa Maé a la tres humble suplication du deffunt sieur D'auteüil viuant Con-
seiller du Roy et son procureur general en cette Cour donne et octroyé la
dite charge de Coller de sa Mal et son procureur general en surumuance, a
M" fr'ançois Magd". Ruette escuyer sieur D'auteüil fils, auparauant pourneu
et exerçant la charge de substitut du dit procureur general conformement

Mono d'A' aux lettres cydeuant a luy accordées, Pour par le dit sieur D'auteüil
installé en la fils l'exercer en l'absence du dit sieur D'auteüil son pere Ei.jotiir
chargo do pro-
ourour goneral et vzer aux honneurs, autoritez, prerogatiues, preerninences,
en EUruiufLce C

priuileges, franchises, libertez, gages, droits, fruits, proffits, reuenus émolu-
mens et exemptions attribüez a la dite charge tels et semblables qu'en a
joüy ou deuh joüir le dit sieur Dauteüil pere, sans qu'aduenant le deceds'

de l'vn ou de l'autre la dite charge puisse estre ternie vaccante ny impetrable
sur le suruiuant atendu le.loi que Sa Mae luy en fait, ny qu'ils soient tenus

de prester a Sa Mae autre sernånt que celuy qu'en a fait le dit sieur

D'auteüil pere, Et celuy qu'en fera le dit sieur D'auteüil fils, Les dites lettres

patentes adressées en cette ,Cour pour joüir Et vzer du contenu en icelles

par le dit sieur D'auteiiil fils ; Requeste du dit sieur Impetrant tendante a
ce qu'atendu le deceds arriué du dit sieur D'auteüil son pere Il plust a la
Cour le recenoir en la dite charge de procureur general Et ordonner que les
dites lettres patentes seront registrées pour par luy joüir du contenu en
icelles, Arrest du vingt deuxiesme du present mois portant que communi-
cation seroit donnée des dites lettres au sieur de Vitré Conr en cette Cour
Commis pour faire fonction de procureur general en cette partie. Conclu-
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sions du dit procureur general dattées du jour d'hier. L;e raport du sieur
de Villeray premier Cone Tout consideré. LA Cour ordonne que le dit
sieur d'auteüil sera receu Et installé en la dite charge de procureur general-
sans qu'il soit besoin d'information de vye mours religion Catholique
Apostolique et romaine, atendu celle qui a esté cydeuant faite pour sarecep;
tion en la charge de substitut du dit procureur general, Pour joùir Et
vzer par luy de l'effet et contenu ci icelles Et que Sa Mat. sera auertie par
Monsieur l'Intendant de l'aage dudit S" D'auteüil pour faire sçauoir sil luy
plaist quelles sont ses intentions

DuC ESN EAU

ET LA D1TE COUR ayant fait entrer le dit Sieur D'auteüil, Il luy a esté
dit par Monsieur l'Intendant qu'il est receu et a esté installé en la dite

charge de procureur general, Et a pris sa place

DUCHESNEAU

Le sieur de Vitré est entré
VE PAR LA CoUn l'arrest du Con':' d'estat du Roy donné a Fontaine-

bleau le xxix? May dernier signé Colbert par lequel Sa Ma. ordonne que

dans tous les actes et registres plumitifs de cette Cour Monsieur Comte 'de
frontenac aura la qualité de gonuerneur et Lieutenant general pour Sa Matâ

.en ce païs seulement, Et Monsieur DuChesneau celle d'Intendant de la jus-
tice police et finances au dit païs aussi seulement, Et au surplus que toutes

fonctions des premiers presidens des Cours Superieures seront exercées par

le dit sieur DuChesneau, le tout conformement a la declaration de Sa Mat'

du cinquiesme Juin 1675. Fait Sa MaýI deffenses a toutes personnes de
quelque qualité et condition q1'ils soient de prendre autres titres Et qualités
que celles portées par les prouisions et commissions de Sa MaI Enioigna.nt
Sa dite Ma' aux officiers de cette Cour d'executer le (lit arrest Et de le faire
publier enregistrer executer selon sa forme Et teneur. Commission sur le
dit arrest adressé en cette Cour pour l'execution d'iceluy en datte du dit
jour vingt neuf May dernier signé LoUis Et plus bas PAR LE RoY Colbert
Et scellé du grand sceau en Cire jaune, Et contresellée, Arrest de cette dite
Cour du vingt deuxiesme du present mois portant que le substitut du pro-
cureur general auroit communication du dit arrest du Conseil d'estat, Con-
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clusions du dit substitut en datte du jour d'hier, Le raport du sieur de
Villerav premier Con1r DIT A ESTÉ que le dit arrest et commission sur iceluy
seront leus publiez et registrez pour estre executez selon leur forme et
teneur •.

DUCHESNEAU

VEU PAR LA CoUR l'arrest du Cone.' d'estat du Roy donné a Fontaine-
bleau le vingt neufiesme May dernier signé Colbert par lequel Sa Ma'.
confirme les concessions faites par Monsieur le Comte de frontenac Gou-
uerneur et Lieutenant general pour Sa Ma en ce païs conjointement auec
Monsieur DuChesneau Intendant de justice police Et finances depuis le
douze octobre 1676. jusques et compris le cinquiesme Septembre 1679. des
fiefs, terres, Isles et Riuieres aux nommez pierre de Joybert escuyer Sý de
Soulanges et de Marson, Randin, de la Valliere, de Repentigny, Bertier,
dam.U Marie Amie Juchereau vefue du Sý de la Combe, de Beccancourt,
Marie guillemette Hebert veune du S' Coüillart, dam.'e geneuiefue Coüillart,
Nicolas Rousselot dit Lapraisrie, Noel Langlois, françois Bellenger, Damours
Deschaufour, Creuier, de Verchere, Bizart, Romain Becquet, de Boyuinet,
Jaques Delalande, Louis Jolliet, Nicolas Juchereau de SI Denis pour Joseph
Juchereau son fils, André de Chaune, Antoine Caddé, Charles Marquis,
Jean Leurard, Et au Superieur et Ecclesiastiques de SI Sulpice de Paris, Et
ordonne qu'ils en joüiiront, leurs hoirs et ayant cause en la forme et maniere
portée par les actes de Concession, Mesme le dit Langlois ses hoirs et ayant
cause de la Maison qu'il a fait bastir sans pouuoir estre troublez ci la pos-
session et joüissance pour quelque cause et occasion que ce soit, aux charges
et ainsy qu'il est plus amplement porté par le dit arrest, Commission sur le
dit arrest pour l'execution d'iceluy signée Louis Et plus bas par le Roy
Colbert Et scellée du grand sceau en Cire jaulne Et contre scellée adressée

pour l'enregistrement et l'execution d'iceluy a Monsieur le Comte de fron-

tenac Gouuerneur Et Lieutenant general en ce païs, a Monsieur DuChesneau

Intendant de justice police et finances Et a cette Cour, Arrest de cette dite

Cour du vingt deuxiesme de ce mois portant communication en estre

donnée au substitut du procureur general, Conclusions du dit substitut du

.jour d'hier, Le raport, du sieur de Villeray premier Con? Tout consideré.
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DIT A ESTÉ que le dit arrest sera registré pour.estre executé selon sa forme
Et teneur, quoy faisant les particuliers y nommez seront tenus de raporter
leurs titres de concession pour estre aussi registrez au greffe de cette Cour - .

DUCIESNEAU

VEU AU CONSEIL Les lettres patentes du Roy données a Fontainebleau
le 29ý May dernier signées Louis Et sur le reply par le Roy Colbert Et

scellées du grand sceau en Cire jaune, par lesquelles Sa Maý. fait don aux

Religieux de la Compagnie de Jesus residens en ce païs de la terre nommée
le sault contenant deux lieues de païs de front, a commencer a vue pointe
qui est vis a vis les rapides SI Louis en montant le long du Lac, sur pareille
profondeur, auec deux Isles, Islets et battures qui se trouuent au deuant et
joignant aux terres de la praisrie de la Magd"° A la charge que la dite terre

nommée le sault apartiendra toute defrichée a Sa Mat' lors que les Iroquois
l'abandonneront, auec permission a tous ceux qui voudront porter aus dits,
Iroquois des bagues, couteaux et autres mendes merceries et choses sem-

blables de le faire, auec defenses aux François qui s'habitüeront parmy-

les dits Iroquois et autres nations sauuages qui s'establiront sur ladite terre
nommée le sault d'auoir et tenir aucuns bestiaux, et a toute personne

d'establir aucun Cabaret dans le bourg des dits Iroquois qui sera basty dans

la dite terre, Et ainsy qu'il est plus au long porté par les dites lettres

adressées en cette Cour pour estre leuñes Et registrées et faire joüir du contenir
en icelles les dits exposants, Requeste presentée en cette dite Cour par le

Pere Jaques Fremin, religieux de la dite Compagnie de Jesus afin de

publication et enregistrement des dites lettres, arrest sur la dite requeste.

du vingt deuxiesme de ce mois portant communicatiài des dites patentes

au substitut du procureur general, Conclusions du dit substitut du jour

d'hier. Le raport du sieur de Villeray premier Conr Tout consideré. DIT A

ESTÉ que Les dites lettres patentes seront registrées pour joiüir et vzer par

les Impetrans du contenu en icelles
DUCHESNEAU

Monsieur le Gouuerneur est sorty
Le procureur general est entré



- 426 -

ENTRE François SAUUIN DIT LAIROZE Charpentier de Nanire demandeur
en anticipation d'apel d'vne part, Et Guillaume CiANJON Marchant, apellant
de sentence de la preuosté royalle de cette ville d'autre part. Oüy le raport
du sieur Damours. DIT A EsTÉ qu'atendu que le dit Chanjon n'a pû
comparoistre estant indisposé, il viendra au premier jour, pour estre les
partyes oüyes, Et sur la reqt.e d'interuention ce jourd'huy presentée par
Mý Pierre Duquet Nor, au nom et comme procureur de Robert Cauelier
escuyer S' de la Salle Gonuerneur du Fort de Frontenac LA COUR, aprez
auoir oüy le dit La Roze, Luy a donné acte de son interuention Et ordonné
que la dite requeste sera jointe au proces pour en jugeant y auoir tel esgard
que de raison, sans preiudicier toutefois ny retarder le jugement des
demandes du dit Sauuin.

DUCHESNEAU.

Les sieurs de Villeray, Dupont et Depeïras se sont retirez
VE-U AU CONSEIL la req" presentée au sieur Damours Coni Commiss1

en cette partie par Alexandre Petit Marchant Creancier de la succession de
deffunct guillaume feniou, Tendante a auoir communication de quelques
depositions faites pardeuant le Lieutenant general de la ville des trois
Riuieres en consequence de certain Monitoire de querimonie publié au dit
lieu et a Champlain, pour auoir connoissance de ce qui est pretendu auoir
esté soustrait et latité, par la vefue, des biens de la succession du dit def-
funct, afin de voir s'il y a assez de preuue Et sil n'en peut pas encor auoir,
Au bas de laquelle reqt. est l'ordonnance du dit Commiss, qu'il en reffere-
Toit, Arrest de cette Cour du vingt deux de ce mois, portant que les depo-
sitions en question seroient mises ez mains dudit Commiss, pour estre a
son raport fait droit, Le raport du dit sieur Damours Et Veu la deposition
du nommé françois Charron du treiziesme Nouembre 1673. signée Ameau.
Drr A ESTÉ que le dit Petit poura prendre communication des depositions
en question au greffe de cette Cour ainsy que les autres Creanciers de la
dite Succession •.

DUCrFcsNEAU
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Da Hardy vingt neuilesme Octobre 1680.

Formule des CE JOUit LE CONSEIL ASSEMBLÉ IL A ESTÉ ARRESTÉ conforme-
Ithdtul,, tions
dcsassemblées ment a l'arrest du Conseil d'Estat du Roy du vingt ndù*fiesme
du Conelc

May dernier registré au greffe de cette Cour le vingt quatriesme du present
mois qu'a l'auenir les Intitulations des assemblées de la Cour se feront
ainsy qu'il ensuit

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Comte de Frontenac
Gouuerneur Et Lieutenant general en ce pais, Monsieur Delaval premier
Euesque de ce païs, Monsieur du Chesneau Intendant de la Justice police
Et Finances en iceluy

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles Le Gardeur Detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Claude de Bermen de la Martiniere absent.
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste de Peïras
Charles Denys de Vitré, Conseillers, presens.
Et M François Magdelaine Rüette D'auteüil procureur general

DUCHESNEAU

Monsieur le Goutierneur Et Monsieur L'Euesque se sont retirez.
ENTRE Jean GARROS Marchant, de la ville de la Rochelle apellant de

sentence de la preuosté de cette v'ille d'vne part È t LES INTERESSEZ aux

effets retirez du naufrage du nauire le Si pierre d'autre part. Veu par la

Cour le requisitoire du procureur general du vingt quatriesme du present

mois pris sur la communication a luy donnée de certaines requestes de
l'apellant et de pieces y jointes, suiuant l'arrest du 29ý Auril dernier. Le

raport de Mý Jean baptiste Depeiras Conr en cette Cour. DIT A ESTE que

certaine enqueste faite en la préuosté de cette ville, sera joinete au proces a
la diligence du dit apellant, pour estre auec les pieces du proces incessam-
ment communiquée aux parties interessées, qui seront tenües d'y repondre
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aussi incessamment, Et estre ensuite le tout remis ez mains du dit procu-
reur general Et sur ses conclusions fait droit.

DUCHESNE.kU

VEU PAR LA Cour la regt.° presentée en icelle par Jaques Marette
habitant de la Coste de Beaupré Tendante pour les raisons y contenues a ce
qu'il luy plaise luy accorder arrest pour declarer executoire certaine taxe de

despens faits a son proffit contre Romain Becquet-No7' en cette ville par Mý
Jean baptiste Depeïras Con. Commissr en cette partie, Memoire des dits
despens adressé au dit S: Depeïras, Au bas duquel est la taxe qu'il en auroit
faite a quinze Liures treize sols du dixiesme auril dernier, Exploict de
signification d'icelle au dit Becquet par l'huissier Roger du vingt vniesmo
du present mois Contenant le reponse du dit Becquet de luy signée, Oüy
sur ce le procureur general en ses conclusions Le raport du dit S depeïras,
DIT A ESTÉ que la Cour a condamné et condamne le dit Becquet payer le
contenu en la dite taxe de despens, En Cent sols d'amendle Et aux despens
qui s'en sont ensuinis /.

DUCIESNEAU

ENT RE François SAUUIN dit L.kRoze charpentier de-Nauire incidemment

demandeur en anticipation d'apel d'vne part, Et Guillaume CiHANJON Mar-
chant incidemment defendeur Et au principal apellant de sentence de la
préuosté de cette ville d'autre part Parties oüiyes, Le dit Chanjon ayant
declar' auoir en ses mains enuiron pour la somme de deux Mil hures de
Marchandises qui luy ont esté mises ez mains par Monseignat
faisant les affaires du sieur de la Salle G-ouuerneur du Fort frontenac, sur

lesquelles il est deub au dit Chanjon par le dit S' de la Salle, Et qu'il n'est

pas assuré que ce qu'il a en ses mains apartienne au dit S' de la Salle, Que
si la Cour le condamnoit payer la demande de l'intimé, il la suplie d'or-
donner qu'il la reprendra sur ce qui luy a esté deposé par le dit de Monsei-
gnat. Le raport de Mý Matthieu Damours Conr en cette Cour Tout consideré,
DIT A ESTÉ que les conclusions du procureur du Roy prises en premiere
instance en la préuosté de cette ville, seront incessamment joinctes au
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proces a la diligence du dit Saunin -/. pour estre le tout communiqué au
procureur general Et en venir au premier jour de Coni. '.

DUCHIESNEAU

Du dernier jour d'octobre IG6S9.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient «Monsieur DuChesneau Intendant
de la justice police Et Finances

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray pTemier Coiy
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peïras
Charles Denys de Vitré Cone."
Et M° François MagdeTaine Rüette D'auteiil procureur general
VEU PAR LA CouR Le proces pendant par apel en icelle Entre Guillaune

CHANJON Marchant de la ville de la Rochelle incidemment defendeur Et au
priný' apellant de sentence de la preuosté de cette ville En datte du septiesme
jour de septembre dernier d'vne part, Et François SAUUIN DIT LAROzE
charpentier de Nauire Incidemment demandeur en anticipation d'apel, Et au
principal intimé d'autre part, La sentence dont estoit apel par laquelle le dit
Sauuin est declaré pleinement deschargé des crimes a luy imposez par Le
sieur de la Salle Gouuerneur du fort frontenac Et le dit apellant condamné
luy payer la somme de six Cent hures pour vne année de seruice par luy
rendu au dit sieur de la Salle suiuant le marché fait entre les partyes, Sauf
le recours de lapellant contre le dit Sý de la Salle pouF lequel il a agy ainsy
qu'il auisera bon estre pour la repetition de ladite somme de six Cent hures,
Et au dit Sauuin de se pouruoir contre le dit S' de la Salle ainsy qu'il
auisera bon estre. pour le seruice qu'il luy a rendu aprez l'année de son
engagement expirée, Et le dit apellant aux despens, La dite sentence signée
Rageot Et scellée. Exploit de signification d'icelle au dit apellant par Gosset
huissier suiuant son exploict en datte du mesme jour, Auec la declaration
de l'apel du dit Chanjon, au bas du dit exploit, Les pieces et procedures de
l'instance mentionnée en la dite sentence, Requeste de l'intimé tendante a
anticiper le dit apel, arrest de cette Cour du dix septiesme septembre dernier,
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par lequel il estoit permis au dit Sanin de fai e assigner et anticiper le dit

Chanjon sur le dit ipel, Exploiet de signification du dit arrest au dit Chanjoi

anec assignation signé Le Vasseur Et datté du dixiesme du present mois,

Requeste d'information presentée en cette Cour par Mý Pierre Duquet No

en cette ville au nom et comme fondé de procuration du dit Sý de la Sall,
Autre arrest du vingt quatriesme du dit present mois portant entr'autres

choses acte de la dite interuention Et que la requeste du dit Duquet seroit

jointe au proces, autre arrest rendu entre les partyes du vingt neuflesme du

present mois, Requisitoire du procureur general en datte de ce jour, Le

raport de Mý Matthieu Damours Conur serment pris de Charles de Monseignat

pour ce mandé, qui a declaré que les Marchandises q.u'il a mises ez mains

du dit Chanjou ont esté enuoyées au dit Sý de la Salle par Pellet et Massiot

Marchands Tout consideré. DIT A ESTÉ que la dite Cour a mis et met la

sentence Et ce dont estoit apel au neant Et Enendant Ordonne que sur les

effets que le dit Chanjon a en ses mains apartenans au dit Sý de la Salle, Il
en sera payé par prouision au dit Sauuin la somme de trois Cent liures ii

donnant par luy bonne Et suffisante caution de la raporter quant il sera

ordonné, Et que pour le surplus de la somme de six Cent liures demandée

Le dit Chanjon deposera Entre les mains d'vn bon bourgeois de cette vill
tel que les partyes conuiendront autant des dits effects apartenant an (lit
Sý de la Salle, Et sur la dite interuention surcis a faire droit pour le surplus
pendant six mois pendant lesquels le dit Sý de la Salle ou son procureur
sera tenu de fair'e ses poursuites contre le dit Sauuin sur la pleinte contre

luy faite Et a faute de ce faire le dit Sauuin déchargé, depens reseruez ei
definitiue ·/.

DUCIHESNEAU

ENTRE Pierre GILBERT Marchant au nom et comme Procureur des

heritiers de deffunct Jaques de la Mothe Marchand de Bordeaux demandeur

En anticipation d'apel d'vne part,Et Jaques DELALANDE juge Seneschal dU

la Seigneurie de Lauson deffendeur d'autre part. Partyes oülyes, Lecture

faite de la requeste du dit demandeur Tendante a ce que l'apel inteijetté par

le dit La Lande de sentence de la préuosté de cette ville soit declaré nul,

friuol et desert Et qu'il soit condamné au payement de la somme de Ceit
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cinquante vue Hures quinza sols d'vne part, Et de ce qu'il luy doit d'ailleurs
par autre sentence rendüe en consequence, Et auK despens tant des causes

principales que d'apel, Et ce faisant Enjoindre au premier huisïier sur ce

requis de faire tout ce qui dependra de sa charge pour y contraindre le dit
La Lande apeine d'interdiction atendu que les huissiers en ont fait reffus,

au bas de laquelle requeste est lordonnance de la Cour portant le soit coim-

muniqué a partie du vingt neufiesme du present mois, Exploiet de signifi-

cation d'icelle au dit La Lande, en datte du mesme jour signé Roger,
Sentence de la préuosté de cette ville ci datte du douze auril dernier par
laquelle le dit La Lande est condàmné payer au dit Gilbert la somme de
Cent cinquante vue Hures quinze sols, a moins de faire paroistre quittance
du payement d'icelles, Et a l'esgard de la somme de trois Cent vingt neuf
liures dix huict sols vnze deniers Et trente sept martres ordonné que les
partyes compteroient, Exploiet de signification de la dite sentence du
treiziesme du dit mois signée Hubert, Veu vn billet mentionné en la dite
sentence Montant a la dite somme de Cent cinquante vne Hures quinze sols,
signée Marie Coüillart, Autre sentence de la dite préuosté en datte du qua-
triesme du dit mois de May rendüe Entre les parties signée Rageot et
scellée, Exploict de signification et commandement ci datte du sixiesme du
dit mois de May signée Roger, Autre Exploit de commandement fait au dit
deflendeur en execution de la dite sentence signé Roger Et Hubert en datte
du huitiesme May dernier portant la' declaration de l'apel du dit Lalande
Tout consideré. DrI A ESTÉ que la Cour a declaré et declare l'apel interjetté

par le dit La Lande nul friuol et desert, Ordonne que la sentence dont estoit
apellé sortira son plein et entier effect, Et en ce faisant condamne le dit La
Lande payer au dit Gilbert la somme de Cent cinquante vue hures quinze
sols d'vne part, Et celle de deux Cent quatre vingt neuf hures huit sols
trois deniers, Et trente sept martres d'autre contenüites en autre sentence du
dit mois de May, Condamne eit outre la dite Cour le dit La Laude en Cent sols
d'amende pour son fol apel Et aux despens, Eaioint la dite Cour au premier
huissier-d'icelle sur ce requis de faire pour l'execution du present arrest
tous*exploicts a ce necessaires Et de n'en faire reffus sous les peines de droit
a ce introduites

DUCnESNEAU
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IDus lundy quatre Nou.embàtàre f SO.

Lý CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conc.r
Charles le Gardeur de Tillv
Matthieu Damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Charles Denys de Vitré Con<T
Et M® François Magd'.'® Ruette D'aiteiUl procureur geieral
SUR CE QUI A ESTÉ REPRESENTÉ a la Cour par le Procureur general

qu'il auroit fait assigner les nommez Jean Le Magnan dit La Jauge, Charles
Vaiet dit Leparisien, Marie Granois femme de philipes Estienne Et
Mathieu Brunet dit Lestang pour estre oüys pardeuant les Coues Comiss7
sur l'exposé en certain arrest du huit juillet dernier touchant le meurtre
arriué en la personne de deffuncte Jeanne Couc, suiuant les exploiets de
Meromont huissier en datte des cinq dix et vnze octobre dernier, En conse-
quence de quoy les dits Magnan, Vanet, Brunet et Marie Grauois seroient
dessendus en cette ville et auroient esté oùys et examinez, Et en seroient
partis sans auoir esté taxez de leurs voyages et seiour Le dit Sý Comriss
ne l'ayant voulu faire qu'auec la.Cour, pourquoy ils auroient esté obligez
de laisser pouuoir de demander leur taxe Et d'en receuoir le payement,
pour sur iceluy payer la depense quils ont esté obligez de faire pendant
leur seiour en cette ville, ce qu'il est de la justice de leur accorder. Veu
les dits exploicts d'assignation sus dattez, Les depositions des dits tesnoins
contenües ez informations, Leurs recollemens et Confrontations. Le raport
de MS Charles Denys de Vitré Con7 subrogé au lieu de Ml Claude de Ber-

men aussi Con1r Comnissýe en cette partie abseiét, Tout consideré. Lx Cour

a taxé aus dits le Maguan et Vanet la somme de Cent liures pour vingt
journées a raison de cinquante sols a chacun, par jour /.

Au dit Matthieu Brunet la somme de vingt liures pour huit jours aussi

a cinquante sols par jour, Luy remettant l'amende de dix liures eii laquelle

il auroit esté cond".' par arrest sur deffaut du dix sept septembre dernier,

Estant a Montreal lors de l'assignation. Et n'en ayant Eu aduis '.
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A la dite Marie Granois la somme de vingt sept hures' dix sols pour

vnze jours aussi a cinquante sols par jour

Et au dit Demeromaont huissier la somme de vingt deux hures dix sols

pour cinq journées tant pour son transport que pour les assignations par

luy données aux cydessus desnommez. Les dites sommes reuenant ensemble

a celle de Cent soixante dix iures que le fermier du domaine du Roy

payera aux susnommez ou a leur ordre, dont est executoire sauf a estre

reprise enfin de proces si le cas y eschet •

ROÜER DE VIu'LERAY.

SUR LE RAPORT fait a la Cour par M. Jean baptiste de Peiras Conr En

icelles de req? a luy presentée par Pierre Toupin et René Siret habitant de

St. Michel sur beauport Tendante pour les raisons y contenüïes a ce que le

proces fust raporté et jugé sur ce qui se trouue de produit par Eux et par

Charles Turgeon. Dit a esté que la dite requeste sera signifiée au dit

Turgeon pour en venir a la quinzaine,
ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Antoine ADIEMAR huissier en la jurisdiction ordý' des 3 Rr

demandeur en taxes de journées sallaires Et vaccations par luy employées,
pour auoir constitüé prisonnier le nomrm pierre Gachinart a la req' de

Pierre le Boullanger sur l'apel par luy interjetté de sentence de la jurisdo."
ordý' des 3. RI rendie Entre luy et le dit Gachinart d'vne part, Et le dit
Boullanger defendeur d'autre part, Parties oüyes, pris le serment du dit
Adhemar Auquel le dit Boullanger s'est refferé. Le raport de M° Jeau
baptiste Depeïras Cone.r en cette Cour, Et veu les exploits et Certifficats pro-
duits par le demandeur Ensemble vii escrit du dit le Boullanger du 28°'
Mars dernier. DIT A ESTÉ que. la Cour a condamné Et condamne le dit le

Boullenger payer au dit Adhemar la somme de deux Cent hures pour ses

sallaires et vaccations Et seiour, Et pour ses reòors, Ensemble pour auoir

nourry le dit Gachinart, En ce compris soû seiour en cette ville Et les
despens du proces

ROÜER DE VIL~LERAY



Duna lundy dix huitiesmIae Nouenbore 1680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur le Comte de Frontenac

Gouuerneur et Lieutenant general en ce païs, Monsieur DuChesneau Inten-

dant de lajustice'police et Finances en iceluy

MAIISTRES

Louis Roier de Villeray premier Conler

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours deschaufour

Jean baptiste Depeiras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Con."

Et Me François Magd°li Rüette D'auteüil procureur general

VEU LA REQ'? presentée au Con':' par M': philipes Gautier S' de

Comporté.preuost des Mareschaux de France en ce païs Contenant qu'au

mois de juin dernier il auoit obtenu des lettres de remission du Roy qu'il

n'auoit receües que l'vnze octobre dernier par le vaisseau le Sý François

Xauier commandé·par le Cap"!e Dombourg, Et qu'estant tombé malade il
n'auoif pù se mettre en estat de les faire enteriner, Et que n'ayant que six

mois pour le faire qui sont prests a escheoir il s'en trouuerroit descheu s'il
ne luy estoit sur ce pourueu. A ce qu'il plâst a la Cour veu les dites lettres
de remission, L'accord fait auec la partie Ciuile Et le Certifficat du chirurgien
par -lequel il apert de la maladie de l'exposant, proceder a l'Enterinement
des dites lettres, Veu aussi les dites lettres de remission, Certificat de Jean
de Mosny Mi chirurgien de la maladie du dit sieur de Comporté en datte de
ce jour. DIT A ESTÉ que le procureur general aura communication de la dite
requeste, des dites lettres de remission et Certifficat de chirurgie, Ensemble
des informations faites sur les lieux ou. l'homicide a esté commis, Et de
l'accord fait auec parties Ciuiles, pour ensuite estre ordonné ce qu'il apard.

DUCHESNEAU

Du dishuitesme Nouembre 1680,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Comte de 'rontenac

Gounerneur et Lieutenant ·general en ce païs, Monsieur du Chesneau Inten-

dant de la justice police et Finances en Iceluy
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MAISTR ES

Louis Roüer de VilleraV premier Con'-.
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu damours Deschaufour

Jeag baptiste depeiras
Et Claude de Bermen de la Martiniere

Et M° françois Magd"e RZuette D'autieil procureur general
Turpin, Que- VEU PAR L CONSEIL Les Iiterog" prétez pardeuant le sieur

net, Doret,
Montiurü,V'ia- de Villeray premier Conr en iceluy Commiss"r en cette partie,ledieu, Robert,
Lerard. scauoir par Alexandre Turpin, Jean Quenet du deuxiesme du

present mois, pierre Doret, Gabriel Guersaut (lit Moitaure, Antoine Ville-

dieu, Micliel Robert dit Le Piccard du troisiesmne du dit mois Et Gabriel

Berard dit Lespine du quatriesme du dit present mois, tous prisonniers ez

prisons de la Préuosté de cette ville, par lesquels Interogatoires les dits

Turpin, Quenet, Guersaut, Villedieu, Robert et Berard reconnoissent auoir

esté dans la profondeur des bois Et y auoir fait la traite de pelleteries auec

les sauuages des nations esloignées contre et au préjudice des defenses de

Sa MaP Et le dit Doret de s'estre mis en chemin Et auoir esté jusques au

portage dit des Chats a mesme intention, d'où il seroit -neantmoins relaché

faute de guide, Et desnié anoir fait aucune traite auec les Sauuages. Certain

proces verbal du dit Quenet et (le luy signé du vingt quatre octobre dernier.

Conclusions et req:r du procureur general auquel le tout auroit esté com-

muniqué en. datte du quinze de ce mois. Tout consideré. Et oüy le raport

du dit sieur de Villeray. LE CONSEIL pour la contrauention conlimise aus

dites defenses de Sa Mats par les dits Turpin, Quenet, Guersaut, Villedieu,
Robert et Berard, Les a condamnez et condamne en la somme de deux Mil

iures d'amende chacun, aplicable noytié au Roy Et l'autre a l'hospital de

cette ville ; Et le dit Doret en la somme de Cent Hures seulement, aplicable

comme dessus Et a quinze jours de prison, auec defenses a iceux de recidiuer

sur peine de punition corporelle, Et declaré et declare les six paquets de

Castors saisis au logis du dit Berard confisquez. Le tout au desir de l'or-

donnance de Sa Ma Et auant que faire droit au surplus du requisitoire du

procureur general Ordonne que les informations faites par le dit sieur de

Villeray Et par les sieurs damours Et' de la Martiniere Con:e au dit Coný1

seront raportées pour icelles veiies estre ordonné ce que de raison

' ROÜER DE VILLERAYDUCHESNEAU
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Dai vingt ciquiesme Nomsbre i680.

LE CONSEIL ASSFMBLÉ où assistoient Monsieur le Comte de frontenlac

Gouuerneur et Lieutenant general pour le Roy en ce païs, Monsieur Duches-

neau Intendant de la justice police et Finances Ci iceluy.

MAISTRES.
Louis Roiier de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Jean baptiste De Peïras
Charles Denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone.
Et Mi françois Magd"r Rüette D'auteiiil procureur general
VEU LA REQT" presentée au Conic par Angé-Grignon se disant Procureur

de pierre Gagneur Marchant de la ville de la Rochelle, Tendante pour les

raisons y contenies a estre receu apellant de certaine sentence de la pré-
nosté de cette ville interuenüie Entre les interessez au naufrage du Naui1-
le St Pierre arriué l'année derniere aux Isles SI pierre pour les torts et griefs

qu'il déduira en temps et lieu, Et en ce faisant estre aussi receu interuenant

au proces pendant En cette Cour sur l'apel interietté par Jean Garros de la

dite sentence, Et qu'il soit ordonné qu'il aura communication de ce qui a

esté escrit et produit sur l'apel du dit Garros, LE DIT CONSEIL sous le bon

plaisir du Roy n'y ayant encor de Chan'!" en ce païs a receu et reçoit le dit

Grignoü au dit nom a son apel, Et a luy permis de faire intimer qui bon

luy semblera a jour certain et compettant par le premier huissier de ce dit

Cons' sur ce requis ; Et sur la dite interuention ordonné qu'il fera aparoir

de sa procuration Et prendra au greffe communication du proces et pieces cin

question, Et se communiqueront respectiuement les.,dits interessez les pieces

dont ils se voudront seruir dans les delays de l'ordonnance pour estre au

raport du Conr CommissY fait droit
DUCHESNEAU

Monsieur L'Euesque est entré

VEU LA REQ7 presentée a la Cour par François fleury habitant du fief

de Maure, Tendante pour les causes y contenüies a estre receu apellant de
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sentence de la Préuosté de cette ville en datte du trentiesme octobre dernier
rendüe Entre luy d'vne part Et pierre Campagna d'autre pour les torts et

griefs qu'il déduira en temps Et lieu. DIT A ESTÉ que sous le bon plaisir
du Roy, ny ayant encor de chane establie en ce païs, le dit franîçois fleury
est receu a son dit apel, pïermis a luy de faire intimer sur iceluy qui bon

luy semblera ajour certain et compettant par le premier huissier de cette
Cour sur ce requis

D)UCH ESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL son arrest en datte du dix huitiesme du present
mois rendu sur requeste presentée en iceluy par M- philipes Gautier sieur
de Comporté préuost des Mareschaux de france en ce païs, portant que le
Procureur general auroit communication de la dite reqT ainsy que des
lettres de remission par luy obteniües en Chancellerie, Certiflicat en chirurgie
de la maladie de l'impetrant, informations faites sur les lieux ou l'homicide
a esté commis, Et de l'accord fait auec les parties ciuiles, Requisitoire du
dit Procureur general du vingt deuxiesme du dit present mois Le raport du
sieur de Villeray premier Conlr Tout consideré. LE DIT CON. auant faire
droit sur les fins de la dite requeste ordonne que le dit S: de Comporté se
mettra en estat /.

DUCHESNEAU

RETENU, qu'atendu la maladie et indisposition du dit Sr de Comporté
LE CONSEIL en tant que besoin seroit a prorogé et prorogé le temps de six
mois porté par les dites lettres pour les presenter, Et ce sous le bon plaisir
du Roy

DUCIIESNEAU

iL A ESTÉ ARRESTÉ que le Conseil s'assemblera Jeudy prochain pour
affaires extraordinaires

DUCHWESNEAU

Du jeudy 28? des dits mois Et an

LE CONSEIL ASSEMBLE oÙ assistoient Monsieur le Comte de frontenac
Gouuerneur Et lieutenant general pour le Roy en ce païs, Monsieur
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L'Euesque, Monsieur DuChesncau Intendant de la justice police et finances
en iceluy,

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con$"

Charles le Gardeur detilly
Matthieu Danours deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste de Peïras
Charles Denys de Vitré
Et Claude de Bernien de la Martiniere ConT.!
Et M° françois Magd.® Rüette D'auteüiil procureur general
VEU LA REQ7 presentée au Coný1 par Arnoul Martin detenu ez prisons

de cette ville, Tendante pour les raisons y contenues a ce qu'il plaise a la
Cour le recenoir apellant de sentence allencontre de luy rendüe par le
Lieutenant general de la prenosté de cette ville au proffit de Pierre Nolai
bourgeois de cette dite ville, pour les torts et griefs qu'il deduira en temps
Et lieu, Et qu'il soit eslargy des dites prisons en baillant bonne et suffisante
caution de se representer toutefois et quantes qu'il sera jugé a propos. LE

CONSEIL a receu et reçoit le dit Arnoul Martin a son apel, Permis a luy de

Laire intimer sur iceluy le dit Nolan a jour certain Et compettant pour estre
procedé sur le dit apel Et fait droit aux partyes ainsy q'u'il apartieudra /.

DUCHESNEAU

SUR LE RAPORT fait au Con1.' par Monsieur l'intendant le vingt

cinquiesme du present mois, de deux ordonnances par luy rendües le dix

huitiesme juillet 1679. et huitiesme du present. mois de Nouembre, Ven
requeste a luy presentée au sujet des sols marquez Et d'vn proces verbal

par luy fait le vingtiesme du dit present mois, au bas duquel est son ordon-
nance du mesme jour portant qu'il En reffereroit au Con' atendu qu'il
auroit apris que le dit Con. auoit autrefois pris connoissance de pareille

affaire, Il fut dit -que le tout seroit communiqué au procureur general. Et
retenu in mente ciria, qu'aucun des habitans et Marchands tant de ce pais

que forains Et l'agent des interessez en la Ferme et commerce du dit païi
seroient aduertis de se trouuer pour estre oüys. Et eii venir a ce jour, Et
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Voi les conclusions lu procureur general par lesquelles il requert que les
sols marquez ne passent dez apresent qu'a seize deniiers, Et que les pieces
de quatre sols soient diminüées a proportion du rabais qu'ils ont en france,
Et que l'arrest qui interuiendra soit leu publié et affiché tant aux lieux
ordME de cette ville qu'aux trois RrrB et Montreal, Ensemble l'arrest du
Coný3 du dixiesme Januier 1667. rendu en cas pareil, Et ayant esté mis ei
déliberation si l'on feroit entrer ou non les dits habitans et Marchands et
l'agent des dits Interessez, ni'en ayant esté apellé aucun par le Ciuf' lors du
dit arrest du dit jour dixiesme januier 1667. Les opinions se seroient trou-

nées my partyes, Et atendu les mattieres dont il s'agist, A ESTÉ ARRESTÉ
qu'au premier jour, il eu seroit de nouueau déliberé

DUCH ESNEAU

bu laundy deuxiesme decembre i860.

LE CÛNSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Comte de frdntenac
gonnerneur Et lieutenant general en c'e païs Monsieur L'Euesque Monsieur
DuChesneau Intendant de la justice police Et finances en iceluy /.

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con r

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste De Peïras
Charles Denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniero Con.
Et M? françois Magd'.' Rüette D'auteüil procureur general

Piixs de n SUR CE QUI A ESTE REMONTRÉ au Con2 qu'il estoit important
cc PaIs pour le seruice du Roy et le bien du païs de reigler la valeur

pour laquelle on prendra a l'auenir les pieces de quatre sols et les sols mar-
quez, Veu les conclusions du procureur general Et l'affaire estant derechef
mise en déliberation. DIT A ESTÉ que doresnauant les pieces de quatre sols
et sols marquez ainsy que toutes autres sortes de monnove n'auront cours
en ce pais que sur le mesme pied des Louis d'or Et Louis d'argent a raison
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du tiers eni montant, ainsi qu'il est en vsage depuis plusieurs années ; Et a

ce qu'aucun n'en ignore sera le present arrest leu publié et affiché tant oin

cette ville qu'en celle des trois RYý et Montreal a la diligeice du dit Procu-
reur general qui en certiffiera la Cour le plutost que faire se poura

DUCIIESNEAU

VEU LA REQ" presentée au Con.1 par Isaac Hernieux Cloutier demeu-

rant en cette ville, Tendante pour les raisons y contenües a estre receu apel-

lant de sentence de la préuosté de cette ville en datte du troisiesme

septembre dernier allencontre de luy rendüe au prolfit d'Estienne Landeron
pour les torts et griefs qu'il déduira en temps Et lieu. Et atendu qu'il n'y

a encor de Chano establie en ce païs Et sous le bon plaisir du Roy, LE CoN-

sri a receu et reçoit le dit Heruieux a son dit apel, permis a luy de faire

intimer sur iceluy le dit Landeron Et autres que bon luy semblera a jour

certain et compettant pour estre fait droit aux parties lorsque la saison leur

permettra de trauailler sur les lieux en question, Et cependant deflenses

d'attenter ou innouer au preiudice du dit apel sous les peines de droit a ce

introduites
DUCHESNEAU

ENTRE Arnoul MARTIN detenu ez prisons de cette ville apellant de

sentence de la préuoste d'icelle en datte du cinquiesme Nouembre dernier,

comparant par Gosset huissier d'vne part, Et pierre NOLAN intimé d'autre

part, Parties oüyes, Lecture faite de la sentence dont est apel, DIT A ESTÉl

auparauant faire droit, que les dites parties communiqueront les pieces

dont elles entenident's'ayder au procureur general, Et cependant ordonné

que le dit Martin sera eslargy des prisons a la charge par luy d'aller seruir

le dit Nolan jusqu'enfin de proces /.
DUCHESNEAU

IL A ESTE arresté que le ConL. s'assemblera Mecredy prochain a l'heure

ordinaire
DUCHESNEAU
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IL FAUT registrer ce qui a esté fait au ConI en mon absence M? Guil-
laume Roger premier huissier tenant la plume parceque i'estois indisposé

Du mardy x? jour de Decelrc à G80.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur LEuesque de Quebecq,
Monsieur du Chesneau Intendant de la justice police et finances de ce païs

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conr
-Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours
Jean Baptiste Depeiras
Claude de Bermen Cone."

Et françois magd" Ruette Dauteil procureur general
APRES QUIL1 a esté faict lecture des ordonnances du Roy rendues contre

Ceux qui vont a la traitte des pelleteries dans Les habitations des sannages
et profondeur des bois des quinziesme Auril 1676 et douziesnie may 1678.
dautres ordonnances de Monsieur l'Intendant des xbii' Septembre 1678 Et
xxit Octobre 1679 Et de partye des informations faictes En Consequence
Tant par mon dit sieur l'Intendant, que par le sieur delamartiniere Con,
a la Requeste de Guillaume Bouthier allencontre du sieur Perrot Gouuer-
neur de Montreal Et Encor d'autres faictes par le dit sieur de la Martiniere
allencontre des Coureurs de bois, LA CouR a remis la Continuation de la
lecture des dites informations a ce jourd'huy Trois heures de Releuée '/,

DUCHESNEAU

Du dit jour Trois heures de Releuée.

LE CONE ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur LEuesque. de quebecq Mon-

sieur du Chesneau Intendant de la Justice police et finances de ce païs,

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier coiir

Mathieu Damours
Jean Baptiste Depeiras
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Claude de Bermen Cone.
Et françois Magd"R Ruette Dauteülil procureur general /.
VEU AU CONxL La Requeste presentée a Monsieur lintendant par

Guillaume Bouthier marchand, Tendante pour les raisons y Conteniies a ce
quil plust a mon dit Sieur ]Intendant ordonner quil fust informé sur
les Lieux par Tel Commissaire quil luy plairoit nommer, du Contenu
en Icelle, le mettre en la saune garde du Roy et de justice et luy
faire justice des excez et violances commises en sa personne par le
sieur Perrot Gouuerneur de Montreal, luy permettre de faire saisir et
arrester Les pelleteries appartenantes au dit sieur Perrot arrinées en Cette
ville dans la barque du sieur Lebert et mises ez mains de Nolan. L'ordon-
nance de mon dit sieur lIntendant, portante que le dit Bouthier se retireroit
pardeuers Monsieur le Comte de Frontenac Gouuerneur et lieutenant General
pour Sa Majesté en ce pais pour luy estre pourueu sur les fins de la dite
Requeste, la dite Ordonnance en datte du quatriesme octobre dernier.
Autre Requeste presentée par le dit Bouthier a mon dit sieur le Gou-
uerneur, Au bas de laquelle est son ordonnance du dixiesme Octobre
Ensuiuant, par Laquelle il a mis le dit Bouthier sous la protection et
sauuegarde du Roy Et mandé au sieur Perrot Gouuerneur de Montreal
de se rendre incessamment pres de luy pour luy ouy sur la voye de fet et
violances pretendues par le dit Bouthier Luy anoir esté faictes estre ordonné
ce que de raison, Et quant aux contrauantions que le dit Bodthier disoit
aussy auoir esté faictes aux ordc.s et reglemens de Sa Majesté Touchant les
Coureurs de bois, il a ordonné qu'il se retireroit pardeuers Monsienr
l'Intendant attendu que la Connoissance luy en estoit attribuée par les dits
reglemens. Commission donnée par mon dit sieur l'Intendant au sieur de
la martiniere Coner Sur Requeste a luy presentée par le dit Bouthier le
treiziesme du dit mois doctobre, portant que le dit sieur de la martiniere se
Transporteroit incessamment dans l'Isle de Montreal afin dInformer de la
Contrauantion pretendüe faicte par le dit sieur Perrot aux Reglements et
ordonnances de Sa Majesté et aux rendues en Consequence Sur
le sujet des coureurs de bois, pour la dite Information rapportée estre
ordonné ce qu'il appartiendroit, Et Cependant que les pelleteries apparte-
nantes au dit sieur Perrot et qui estoient Entre les mains du dit Nola et



- 443 -

autres qui se trouueroient Luy appartenir seroient saisies et qu'inuentaire
seroit faict dIcelles pour Ensuitte estre mises Entre les mains d'vne personne
pour Les representer quand Il seroit ordonné, la dite Commïssion en datte
du dit jour Treize octobre dernier. Procez verbal de saisie f. des dites
pelleteries par Roger et Gosset huissiers le quatorze du dit mois. Autre
Commission de mon dit sieur lIntendant donnée au dit sieur de la
Miartiniere en datte du seiziesme du dix mois doctobre. sur les aduis a luy
donnez par Monsieur le Gouuerneur, Pour informer allencontre des Coureurs
de bois Les fer arrester et Constituer dans les prisons les plus proches des
lieux ou ils seroient Tronuez saisir Leurs Canots; marchandises et pelleteries
en dresser procez verbaux pour iceux veus estre ordonné ce que de raison.
Procez verbal de descente faite par le dit sieur de la martiniere au lieu de
champlain en la maison du nommé S' Romain sur laduis quil auoit Eu quil
y anoit quelques Coureurs de bois En datte du vingt deuxiesme du dit mois
doctobre. Information f' par le dit sieur de la Martiniere au dit lieu de
Champlain Le dit jour xxiiý octobre. Autre procez verbal de dessente faite
par le dit sieur de la martiniere en la maison du nommé lespine fermier de
la seigneurie de dautray Coureur de bois, Contenant la saisie du Castor et
Canot mantionné au dit procez verbal, en datte du xxiiii? du dit mois. Autre
procez verbal de transport faict par le dit sieur de la martiniere dans les
prisons de l'Isle de Montreal sur les aduis qu'il auroit Eus qu'il y auoit
plusieurs coureurs de bois en icelles, Et son orde portant quils seroient
escroiez sur le Registre d'icelles, Le dit procez verbal en datte du xxbi? du
dit mois, au bas duquel est autre procez verbal Contenant lEmbarquement
qu'il auoit faiet faire dans la barque du nommé Loyseau des nommez
Alexandre Turpin, Jean Garnia Pierre Doret, Grabriel B.erard Michel Robert,
Gabriel Guersaut et Antoine Villedieu Coureurs de bois et prisonniersdans les
dites prisons pour estre amenez en cette ville, le dit Proces verbal eu datte du
xxix? du (lit mois doctobre. Information fl0 au dit montreal par le dit sieur de
la Martiniere a la Requeste du dit Bouthier allencontre du dit sieur Perrot, la
dite information en datte du xxbiii? du dit mois et autres jours suiuants.
Autres informations faites par le dit sieur de la martiniere au dit lieu allen-
contre des Coureurs de bois en datte des quatre et Cinquiesme Nouembre
dernier, Requestes presentées a Mon dit sieur lintendant par le dit Bouthier
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Tendantes a ce quil luy plust luy permettre fiire appeller pardeuant luy
plusieurs personnes des trois Riuieres et Montreal dessendues en cette ville
pour leurs affaires pour estre ouyes sur la Connoissance quils anoient du
Negoce et Contrauantion faite par le dit sieur Perrot, Ensemble Hazeur,
Charon fils, landeron, la femme de Soumandre et defay deieurans en Cette
ville. Ordonnance de mon dit sieur LIntendant estant au bas a ces fins en
datte des xxiiý octobre et quatriesme Nouembre derniers, Information f!l par
mon dit sieur lIntendant en datte du xxiiiý du dit mois doctobre et autres
jours suiuants et finie le dit jour quatriesme Nouembre. Ordonnance de
Sa Majesté donnée a St Germain en laye le xbý auril 1676 portant deffences a
Touttes personnes de quelq. qualité et condition quelles soient daller a la
Traitte des pelleteries dans les habitations des sauuages et profondeur des
bois et a ses Gouuerneurs et lieutenans Generaux et particuliers de ce pais
den deliurer et expedier aucune permission apeine contre les particuliers
pour la premiere fois quils yroient a la dite Traitte de Confiscation des
marchandises dont ils seroient trouuez saisis Tant en allant que reuenant
de leur voyage et deux mil Liures damende, applicable moytié a Sa Majesté
et lautre Moytié aux pauures de l'hospital de Quebecq et en cas de recidiue
en Telle peine afflictiue quil seroit jugé par mon dit sieur IIntendant, La
dite ordonnance signée Louis Et plus bas Colbert et scellée. Arrest de Cette
Cour du Cinquiesme Octobre 1676 Par lequel est dict que la dite ordonnance
du xbe auril au dit an 1676 seroit registrée es registres dIcelle Et Leue
publiée et affichée es lieux ordinaires de Cette ville Et Enuoyée a la diligence
du procureur general dans les jurisdictions du ressort de Cette Cour, aux

officiers desquelles la dite Cour ordonnoit de la -faire publier, afficher et
registrer en leurs greffes et de la faire executer chacun en droit soy et qu'a
la diligence du fermier, la dite ordonnance seroit signiffiée aux-francois qui

sont en Traitte auec les sauuages dans les bois et chez Les Nations les plus

esloignées et pour Cet effet affichée aux vilages des Nepissingues, Saincte

Marie du Sault, S. Ignace dans le lac Huron et S' fraifcois Xauier dans la

baye des puants, âusquels la Cour Enjoignoit de se rendre dans leurs habi-

tations au mois daoust de lan pour lors prochain 1677 : sous Les peines

portées par la dite ord et quil en seroit donné auis a Mon dit sieur

Le Gouuerneur pour Tenir Lamain alexcution dicelle ainsy q. estoit
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ordonné. Ordonnance de Sa Majesté donnée a S' Germain en lav.e le
douziesme rnay 1878 portant que La dite ordonnance du xb? auril seroit

executtée selon sa forme et teneur. Ordonnance (le mon dit sieur l'Inten-

dant rendue a montreal Le xbii? Septembre 1678 contre les Coureurs de bois

et Ceux qui Les Equipent, les retirent et les protegent, Ensuitte de laquelle

est autre ord?° par luy rendüe Confirmation de la precedente en datte du

xxie Octobre 1679. Le raport du dit sieur de la Martiniere Coner Commis-

saire, Tout Consideré DIT A ESTÉ que les dites ordonnances, Requestes et

informations Ensemble vn memoire présenté par le dit sieur de la martiniere

seront Communiquez au procureur General pour ses Conclusions veues

estre ordonné ce q'. appartiendr / /

DUCHESNEAU C DE BERMEN

A EsTÉ Resolu qu'on s'assemblera demain a 1heure ordre

DUCHESNEAU

Du vnzlesme Jour de decembre 8680.

LE CONSEI;L ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Enesque de Quebecq,
Monsieur du Chesneau Intendant de la justice police et finances de ce pais

MAISTRES

Louis Roüier de Villeray premier Con?7

Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours
Jean Baptiste de Peiras
Claude de Bermen Conc."
Et francois Magdelaine Ruette Dauteütil procureur general
VEu LA REQ7 presentée au Con. par Lucien Boutteuille Marchant

bourgeois de cette ville au nom et comme fondé de procuration de francois
Plet marchand bourgeois de Paris Tendante pour les raisons y contenues a ce
quil plaise a la cour Luy permettre de faire assigner en icelle Guillaume Bou-
thier marchand chargé du pouuoir de Guillaume Chanjon aussy Marchand
pour venir dire et ordonner quil remettra incessamment es mains du dit
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Boutteuille les marchandises qui ont esté Laissées au (lit chanjon seruant
de nantissement de la somme de quatorze Cent quarente Liures, ala reserue
d'vne partie suffisante que le dit Boutteuille consent quil Luy 'demeure
pour son assurance Ensemble d2 ce a quoy il pourroit pretendre pour anoir
esté obligé de payer au nommé la Roze Charpentier, afin que le dit Bautte-
uille puisse faire porter au fort de Frontenac le surplus quil demande et les
Employer aux besoins et necessitez du dit fort, L.x Coun a permis et permet
au dit Bouteuille de faire assigner a Certain et Competant jour a Comparoir
en icelle le dit Bouthier pour repondre aux fins de la dite Requeste / /

DUCiHESNEAU

VETu LA REQUESTE presentée a ce Conseil par Jean Baptiste Morin de

Rochebelle habitant de la coste St. Geneuiefue et propriettaire de la terre
nommée St. Jean Tendante pour les raisons y contenues a ce quil plaise a la
Cour Le receuoir appellant de Sentence rendue par le lieutenant general de
la Preuosté de Cette ville pour les Torts et griefs quil deduira en Temps et
lieu et luy permettre de faire intimer Les desnommnez en la dite Requeste
et autres quil aduisera bon estre pretendans passer sur ses Terres, LE CONsEI ,

attendu quil ny a Encor de Chancellerie establie en ce pais a receu et reçoit

le dit Morin de Rochebelle a son appel permis a luy de faire intimer sur
iceluy qui bon luy semblera ajour Certaini et Competaûit pour estre procedé
sur le dit appel et faict droit aux partyes ainsy quil apartiendra: /

DUCHESNEAU

ENTRE A rnoul MARTIN detenu es prisons de Cette ville appellant de

sentence rendüe par le lieutenant general de la preuosté de Cette dite ville

d'vne part, Et Pierre NOLAN Bourgeois d'icelle Intimé d'autre. Partyes

ouves, veu la dite Sentence en datte du Cinquieme Nouembre dernier,

Par laquelle est ordonné que Lappellant seruira lIntimé jusqu'a larrinée

du premier Nauire de lannée prochaine aux gages dont ils ont deub Con-

uenir, dans lequel temps sera tenu l'Intimé faire apparoir de lEngagement

de l'appelant faute de quoy sera tenu de ses depens dommages et interests ce

requerant ; Les pieces sur lesquelles la dite sentence est interuenüe.
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Requeste presentée au dit Lieutenait general par le dit Intimé Tendante a
ce quil luy plaise Luv permettre faire constituer prisonnier le (lit appellait
pour son Mepris de Justice et declarer Lamande portée par les reglemens
du Conseil Encourie Contre Ceux qui se trouneront lauoir retiré sais lauen
et Congé de lIntimé, au bas de laquelle requeste est lordY du dit Lieute-
nant general en datte du sixieme du. dit mois de Nouembre portant que
lIntimé se retirera pardeuers Monsieur le Gouuerneur pour le supplier de
faire deflences dEmbarquer le dit appellant et ensuite estre faiet droit.
Ordonnance de Monsieur le Gounerneur -du dit jour sixieme Nouem-
bre portant deffences a tous .Capitaines de Nauires estant a la rade
de Cette ville d'Embarquer lappellant quoyquil Eust Congé de luy amoins
que ce ne fust du Consentement de lIntimé, la dite ordonnuance sinriiée
Frontenac et Contresignée Le Chasseur. La signiication ft. dIcelle a Tous
les Capitaines de Nauires estans ei la dite Rade par Genaple huissier du
landemain. Autre Orde du dit Lieutenant general en (latte du neufiesme
du dit mois Portant qu'apres àuoir veu La deffence faicte par monsieur
Le Gouuerneur aux Capitaines des Nauires d'Embarquer lapellant quoyql.
Eust Congé, Permet a lIntimé de faire arrester par Corps Lappellant.
Procez verbal Ensuitte de la ditte ordonnance duidit jour neufiesne Nouembre
signé G-enaple huissier et Leonnard Treny arclher de la Mareschaussée de
ce pais de la Capture i.e du dit appellant Trouué au logis de Guillaume
chanjon marchand ou il sestoit retiré, au bas duquel procez verbal est Lassi-

gnation ft. des dites Requeste et ord7 au dit appellant du dit jour signée
Genaple, Arrest de Cette Cour en datte du xxbiii? du dit mois interuenu sur la
Requeste presentée en icelle par lappellant qui le reçoit a son appel, Au
bas duquel est la signification faite diceluy a lintimé par le Vasseur huis-
sier en datte du xxixý du dit mois. Autre arrest de Cette Cour du deuxiesme
du present mois par lequel il est dict quauparauant faire droit les parties
Communiqueroient les pieces dont elles Entendoient s'ayder au procu-
reur general et Cependant que le dit appellant seroit eslargy das prisons a
la charge par luy daller seruir i Intimé jusques en fin de procez, Au bas
duquel est la signiffication faicte d'iceluy par Roger huissier en Cette Cour
au dit appellant en datte du quatrieme du dit present mois, Ensuitte de
laquelle signiffication est La declaration du dit appellaut de luy signée par



- 448 -

laquelle il diet ne vouloir retourner au seruice du dit intimé et quil vouloit
rester dans les dites prisons jusqua ce que le procez fust jugé, les dires
fournis par Gosset huissier procureur de l'appellant et les repontes a
iceux de lintimé, conclusions du procureur Géneral de ce jour Tout Consi-
deré DIT A EsTÉ qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief appellé, Ordonne la
Cour que la sentence dont estoit appellé sortira son plain et Entier effet
Condamne lappellnt en Cent sols damende pour son fol appel et aux de-
pens, Et Guillaume Bauthier en vingt liures damende, et payer chaque
journée que l'appellant sest absenté du seruice du dit intimé, Conforme-

ment aux reglemens de Police faietz en Cette Cour le vnziesme May gbic

soixante seize / /
DUCHESNEAU

Du Lunly 16? decemlbre 1689.

Lu CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur du Chesneau Intendant de
la justice police Et Finances en ce païs

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Coner

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour
Charles denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conc." Et
VEU LA REQ" presentée a Monsieur du Chesneau Intendant de la

justice police et finances en ce païs par pierre de la Lande Marchant Contre

Me Louis Boulduc procureur du Roy en la préuosté de cette ville, au bas de
laquelle est l'ordonnance du dit sieur Intendant du sixiesme de ce mois

portant qu'il en reffereroit en cette Cour, arrest d'icelle du vuziesme

ensuiuant portant le soit montré au Procureur general, Requisitoire du dlit

procureur general du jour d'hier. DIT A ESTÉ que les procedures faites ei

la préuosté de cette ville seront incessamment aportées au grèffe de la Cour

par le Greffier de la dite préuosté, Ensemble la req3 presentée an Lieutenant

general en icelle par les nommez pelloquin et Thibalt remises Entre les

mains du dit procureur general pour en prendre communication Et requerir

ce que bonuy semblera -/.
DUC HESNE AU
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ARRESTÉ que la compagnie s'assemblera Vendredy prochain pour estre

procedé au jugement du proces criminel pendant en jugement par apel en
ce Con," au raport de Mt Claude de Bermen Sý de la Martiniere Con2? en
celuy, sur le meurtre commis en la personne de -Jeanne Couc, Ne s'estant

trouné nombre compettant de juges
DUCH ESNEATU

Dui endredy vingtiesme decembire nu dit an IGSO.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur du Chesneau Intendant de

la justice police Et Finances ,en ce païs
MAISTRES

Louis Roïier de Villeray premier Conie

Charles le (ardeur de Tilly
Matthieu Damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Charles Deriys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
Et Mý françois Magdeo iette D'auteiiil procureur general
LE DIT SIEUR de la Martiniere apres auoir mis sur le bureau le proces

pendant eii jugpment au dit ConQ a son raport a cause de l'homicide commis

en la personne de Jeanne Couc par le nornmé Jean Rattier detenu ez prisons
die cette ville, a dit qu'il luy sembleroit apropos de ne commencer d'entrer
dans cette affaire qu'on ne la pûst continüer afin que la memoire des juges
en fust remplie lors du jugement, ce qui ne pouroit estres'il en commençoit

aujourd'huy le raport, parce qu'il seroit interrompu par la Feste de demain

et les suiuantes, IL A ESTE ar'resté que le Conseil s'assemblera extraordinai-

rement pour cette affaire seulement les lundy et mardy trente Et trente

vniesme de ce mois
DUCIESNEAU

SUR CE QUI a esté remontré par Mý Claude de Bermen de La Martiniere

Con T en cette Cour qu'il a employé vingt six journées aux informations

qu'il a faites contre les coureurs de bois, ceux qui les Equipent, retirent et

protegent, Et qu'il n'a point esté payé des depenses qu'il a faites; LE CONSEIL
57
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a remis a lundy vingt troisiesne du preseni mois de pournoir sur sa
remontrance

)UCHEsN EAU

Mý Charles le Gardeur de tilly l'vi des GonY" de cette Cour A esté

deputé pour prier Monsieur le Comte de frontenac gouuerneur et Lieutenant

general pour le Roy ein ce pais, de vouloir bien se trouuer au Coin<d Lundy

prochain vingt troisiesme du preseut mois do Decembre auquel il doit estre
fiit droit sur la reqe' des Curez de ce païs presentée par My Pierre franche-

uille pbre leur-procureur au suXjet des dixmes Et communiqué au procureur

general ; Et sur la remontrance de Me Claude de Bermen de la Martiniere

aussi Coiseiller en cette dite Cour •

)UCHE~SNEAw

Dua Isndy vingUt trolNlesmne deecanbire f680.

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur du Chesnleau Intendant de

la justice police et Finaunces cin ce païs

MAIsTrnEs

Louis Roñer de Villeray premier Con:r
Charles le Gardeur detilly
Matthieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille
Charles denys de Vitré
Claude de-Bermnen de la Martiniere..ConT

Et M. françois Magd':, Riette D'auteiil procureur general
Monsieur L'Euesque est eotré

Porop tion VEU PAR LE CONSEIL la reqt presentée par Mý Pierre Franche-
des limes.
uille prestre au nom et comme procureur des Curez de la pluspart des
parroisses de ce païs de la Nounelle France, Contenant que le Roy par son

Edit du mois de May 19l79. auroit -ordonné que les dixncs seroient leées

sainaut le reiglemuent du quatre septembre 16;7. au choix du Curé sil les

vouloit exploicter par ses mains, ou oin faire bail a quelques habitans, et

qu'en cas que les dites dixmes ne fassent su(L.sauntes pour la subsistance

du Curé, le supléement necessr seroit reiglé en ce Coni' Et fourny par les
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peuples, anec injonction au procureur general d'y tenir la main, Sarquoy
seroit internenu arrest le dernier octobre de la nesine année portant qu'au-
parauant de faire droit les peuples auroient. communication du dit Edit,
Ensemble du proces verbal fait au suiet des dites dixmes le septiesme
octobre 1678. Et du inemoire presenté par les dits Curez pour y repondre
dans le printemps dernier, Lesquels auroient esté sigi îfiez par l'huissier
Hubert Et qu'ils eussent a en prendre communication pour y repondre si
bo leur sembloit, ce qu'ils n'auroient tenu compte de faire, a ce (luil plust
au dit Coni.' -eu le dit Edit du Roy,-IL'arrest rendu en consequence, le proces
verbal et le. nemoire, Et atendu que les dits Curez lie peuuent trouner
aucuns habitans (lui veillent affermer les dites dixines, Et que de leur part
il leur est impossible de vaquer a les faire reciiillir de chaque habitant
estant occupez plus que suffisamment a leur fonctions spiritüielles, Ordonner
que les dixmes de chaque parroisse seront recuillies par deux ou plus grand
nombre d'habitans selon qu'ils le croyront ne.cessý' qui seront nommez par
eux dans l'assemblée publique qui sera faite a cet eflet huit jours aprez que
l'arrest qui sera rendu sur la dite req? aura esté affiché a la porte de chaque
Eglise parroissialle, pour estre les dites dixmes ensuite par eux estimées auec
les dits Curez ausquels il sera libre de prendre les dites dixmes au prix de
l'estimation des dits habitans, ou de les leur delaisser en fournissant la
somme de la dite estimation, Et en cas qu'elles ne fussent suffisantes pour
la subsistance des dits Curez y estre supleé par les dits peuples ainsy qu'il
est porté par le dit Edit, Au bas de laquelle requeste est l'arrest du viiziesme
du present mois pour en estre donné communication au procureur gineral,
Veu aussi le dit Edit de Sa Ma9; Requisitoire du dit procureur general du
vingtiesme du present mois, Tout considerè. LE CONSEIL a ordonné et
ordonne que les dixmes des lieux joints pour composer vue parroisse seront
affermées au plus offrant et dernier encherisseur par les seigneurs des fiefs
et habitans d'icelles, a autres neantinoins que les seigneurs du fief ou est
scitüée l'Eglise, les gentilhommes et officiers, ny les habitans en corps, aprez
auoir esté publiées a la porte de l'Eglise parroissialle, issüe de grande Messe,

Doù autre lieu où elle. sera dite et celebrée par trois differentes fois et jours
cousecutifs a jour de Feste ou dimanche, Pour estre le prix des dites dixmes
payé a ·chaque Curé, Et que s'il ne se trouuoit aucuns fermiers, Les dits
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seigneurs de Fief et habitans choisiront et nommeront a la pluralité des
voix vne ou plusieurs personnes pour prendre les declarations de chacun
en particulier de ce a quoy peuuent monter ce qu'ils doiuent pour les
dixmes Et iceux obliger de les raporter aux lieux qui leur seront designez,
En donner quittance Et tenir hon et fidel estat. Et estre les grains prouenans
des dites dixmes representez par ceux qui en seront chargez afin d'estre
Eualiez par ks dits Curés seigneurs et habittans Et deliurez ensuite ait
Curé, sur le prix desquelles dixmes seront les dits habitans commis payez
de leurs sallaires, loriage de greniers et des soins qu'ils prendront pour en
empescher le deperissement, Et a faute que feroient les dits seigneurs et
habittans de nommer des personnes pour la perception des dites dixmes, il
en sera nommé d'office par le plus prochain juge des lieux que le dit Cone
commet a cet effet pour esuiter a frais Et sans tirer a conseqTO Ny preiudicier
a ceux qui ont droit de justice; Et a ce qu'aucun n'en ignore, sera pre-
alablement a toutes choses a la diligence des dits Curez le present arrest
leu publié et affiché en chacune des dites parroisses comme dit est issäe de
la Messe par le premier habittant qui sçaura lire et escrire, pour esuiter a
frais, pour le tout raporté, par les dits habittans commis, au procureur
general, y estre pourueu sur ses conclusions ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU

VEU LA REMONTRANCE faite au Con".1 le vingtiesme du present mois par
Mi Claude Debermen de la Martiniere Con! au dit Cong au sujet de la taxe

Taxa a eha: qu'il a demandée luy estre faite pour le temps par luy employéquo Coner qui
7ael °ommi"- E t pour la depense faite aux informations contre les coureurs de
bois, ceux qui les Equipent, retirent et protegent, sur laquelle il auroit esté
remis a ce jour a faire droit, Oiiy sur ce le Procureur general qui a demandé
que nonseulement. il y fust pourueu, Mais que sous le bon plaisir du Roy il
fust fait taxe de ce qui deur6it estre fourny par jour aux Con"' pour toutes
choses lorsqu'ils iront en commission hors de la ville, a raison de quinze
Hures prix de Frai.ie ; LE DIT CONSEIL par prouision et sous le bon plaisir

du Roy a ordonné et' ôrdoInne qu'il sera fait taxe de la somme de quinze
hures prix de France par jour a chacun des Con"Y qui iront en commission
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hors de la ville de Quebec, pour toutes choses, Et au greffier du dit Con-
seil les deux tiers

A)UCHESN EAU

VEU PAR LE CONý" son arrest du dixiesme du present mois de relouée
rendu au raport de Mý Claude de Bermen de la Martiniere Con:r en iceluy
commis pour se transporter a Montreal afin d'informer a la req de Guil-
laume Bouthier Contre le sieur perrot Gouueriieur du dit lieu ; Et encor
contre les coureurs de bois, ceux qui les Equipent retirent et protegiit, par
lequel arrest il est dit que les ordonnances du Roy rendües contre les cou-
reurs de bois, Et celles de Monsieur du Chesneau Intend. de la justice police
et Finances en ce païs, les requestes et informations auee vn memoire
presenté par le dit sieur de la Martiniere le tout mentionné au dit
arrest seroient communiquées au procureur general. Remontrances du dit
Sý de la Martiniere du vingtiesme aux fins d'estre taxé pour vingt six jours
qu'il a employés tant a aller a Montreal, sejour que retour, pour informer
contre le dit sieur perrot et contre les coureurs de bois, ceux qui les Equipent
retirent et protegent, sur laquelle remontrance il auroit esté remis a ce jour
a faire droit ; ouy sur ce le procureur general. LE DIT CONSEIL suiuant son
reiglemeit de ce jour a fait taxe au dit sieur de la Martiiniere (le la somme
de trois Cent quatre vingt quinze hures pour vingt trois journées a raison

quinze-liures pour chacun jour, Et au greffier du dit Cons' les deux tiers
montant a la sonune de deux Cent soixante trois Hures six sols huit deniers,
le tout argent prix de France, payables par le dit Bouthier au dit Greffier,
A quoy faire il sera contraint par toutes voyes de justice deües et raison-
nables ei cas de reffus, Les dites vingt trois journées ayant esté employées
par le dit Commiss"Y aux informations faites a la reqY du dit Bouthier contre
Le dit sieur Perrot, Et en outre a taxé la somme de quarante cinq Hures au
dit sieur de la Martiniere, et celle de trehte liures au dit Greffier pour trois
journées employées aux informations et autres actes de justice contre les
dits coureurs de bois, qui seront payées au dit greffier aussi argent prix de
France par le Reccueur du domai&ne du Roy a prendre sur les pelleteries
saisies par le dit sieur Commiss" sur quelques vns des coureurs de bois, Et
depuis confisquées par arrest de ce dit Coný1 au proflit du dit domaine, sur



- 454 -

lesquelles pelleteries sera deduite la somme de quarante deux liures argent
de ce pais qui a esté payée sur icelles pour depenses du dit sieur Commisse
Faisant p)artie de celle de cinquante deux liures qu'il a declarée auoir esté
prise sur les dites pelleteries Les dix liures restant ayant esté par luy mises
ez mains du nommé Basset sergent de la garnison de Montreal pour nourri-
ture des hommes commandez pour transferer et conduire sept coureurs de
bois des prisons du dit Mont real en celles de cette ville, dont est pareillement
executoire /

DUCiiESNEAU

Reiiomuen t SUR CE QUI A ESTÉ REMONTRÉ par le Procureur general qu'ilpour lai garde

du etairluy a esté fait dinerses pleintes que plusieurs habitans laissent

nsebro- vaguer leurs bestiaux qui ne trouuaut plus de nourriture font
,Affiché a la des ouuertures aux granges et de grands-degasts, A quoy il estporte du l'E-M c0

glizo N. D. do important de pournioir. LE CoNsEIL couformement aux conclu-Quebec Et a laL

sions du dit Procureur general. A ordonné Et ordonne a ts
]6à9 'ljuant habitans de ce païs de retirer incessamment leurs chenaux etI'exp!ùit. do

Prieur r autres bestiaux, Defenses a eux de les laisser vaguer, A peine de
payer les dommages qui seroient faits et Cent sols d'amende, moytié au Roy
et l'autre au complaignant, Et que doresnauant ils seront obligez de retirer
leurs dits bestiaux dans le premier jour de decembre, sous les dites peines;
Et afin qu'aucun nen ignore sera le present leu publié et affiché aux lieux
publics ordf' de cette ville Et enuoyé par le dit Procureur general en la
préuosté de cette ville, En lajurisdiction Royalle des trois Riuieres Et En
la jurisdiction seigneurialle de Montreal, pour y estre pareillement leüie
publiée et affichée, registrée gardée et obseruée, Et enuoyée a cet effet a la
diligence des substituts du dit procureur general dans toutes les jurisdic-
tions de leur ressort, Lesquels substituts et procureur fiscal de Montreal
seront tenus de certiffier le dit Procureur general de leurs diligences dans
vn mois

DUCHESNEAU

ENTRE Jean baptiste MoRIN DE ROCHEBELLE apellant de sentence de

la préuosté de cette ville en datte du sixiesme du present mois d'vne part,
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Et Gaston DiÉ, Jean LARCIEUESQUE, ignace BONHOMME, Hlubert SIMON et
Jean ROüILART intimez d'autre part, Lecture faite de la dite Sentence dont

est apel, des griefs de l'apellat, Reponses a iceux, Et addition aus dits

griefs d'apel. DIT A ESTÉ que les partyes en comnuniqueront au parquet

pour ei veir au premier jour que la Cour rentrera aprez la Feste des Roys,
toutes choses demeurant en estat /.

DUCIHESNEAU DUPONT R D /.

Du dernier jour de Iecenare glue quatre vingt

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoienxt Monsient du CLhesnean Inîtendant

de la Justice police Et Finances en ce païs

MAIsTRES

Louis Roüer de Villeray premier ConY

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour
Nicholas dupont de Nenuille
Jean baptiste de Peïras

Charles denis de Vitré
Et Claude de Bermen Conseillers
VEU LE PROCES pendant par apel en cette Cour Entre Jean RATTIER

DIT DU BUISSON, detenu ez prisons de cette ville, et transferé de celles de la

jurisdiction ordinaire des trois Riuieres, apellant de sentence de mort allen,
contre de luy rendue par le lieutenant geineral en la dite jurisdiction. accusé
de meurtre commis en la personne de Jeanne Cone fille de pierre Couc
habitant demeurant au lieu dit Sý François, d'vne part ; Et le dit Pierre
Couc intimé Et encor demandeur a cause des exceds commis en sa personne
Le Procureur general joint, d'autre part, Et Jean CREUIER proprietaire du
Fief du dit lieu de Sý françois, Pierre GILBERT DIT LA CHASSE,,jaques DUPUY

DIT LA GARENNE jaques JULIEN Et autres pretendus complices .des dits
exceds Et homicide, defendeurs d'autre. Sentence dont estoit apel En datte
du dernier jour d'octobre 1679, et pieces mentionnîxées en icelles, par laquelle.
le dit Jean Rattier dit du buisson estoit condamné a estre pris et enleué
du lieu où il estoit detenu, par l'executeur de la justice, Mené et conduit a



- 456 -

Sý François au lieu que le seigneur designera pour place publique, Et là
attaché a vue pottence y estre pendu et estranglé Et y demeurer exposé
pendant vingt quatre heures, En quatrevingt liures d'amende enuers le Roy,
En deux Cens hures enuers la partie Ciuile, Et aux despens ; Et aupara-
uant, d'estre deliuré a l'executeur apliqué a la question ordo Et extraord'"
pour anoir reuelation des autheurs et complices de la mort de la. dite Jeanne
Couc ; Au bas de laquelle dite sentence est l'acte de l'apel qui en auroit esté
interjetté par le dit Jean Rattier Du buisson le mesme jour, qui auroit esté
mis ez mains de Denis Guyon qui s'en seroit chargé, Et auroit esté ensuite
remis ez prisons de cette ville où il auroit esté escroflé le troisiesme No-
uembre 1679 par Lnterrogatoire suby par le dit Rattier par-
douant M Claude de Bermen de la Martiniere Coner en cette Cour Com-
missi en cette partie du quinziesme Nouembre 1679. Requisitoire du dix
huitiesme ensuiuant par lequel deffunct M0 Denys Joseph Riette D'auteiiil
lors procureur general, demandoit qu'auparauant q fut passé outre Le dit
Jean Creuier fast assigné pardý le dit CommissC pour estre oüy sur les faits
qui se trouuent en la dite procedure, Req. du dit Couc, tendante a ce que
les personnes qui auoient connoissance de l'affaire et qui n'ont esté enten-
dues soient assignez, Ordonnance de soit communiqué par le dit Commiss.
du dix neufiesme du dit mois de Nouembre, Arrest du vingt vn Ensuiuant
portant que le dit Creuier seroit assigné pour estre interogé sur les faits
ressultans du proces Et fins de la req du dit Couc, Ensemble les dits La
Chasse Et la Garenne pour ester a droit, Et les deux habittans des quartiers
d'en hault pour deposer sur le fait en question. Assignations données aux
sus nommez par Adhemar les vingtiesme januier et troisiesme feurier pour
comparoir dans vn mois conformement au susdit arrest, Interog des dits
LaChasse Et la Garenne des dix sept et vingt deuxiesme du dit mois de
feurier, deposition du nommé Noel Laurens vn des dits habitans d'en hault
du premier jour de Mars, contenue ez informations faites par le dit
Commisse Interoge0 suby par le dit Creuier du quatriesme du mesme mois,
arrest du treiziesme en suiuant rendu sur le requisitoire de M? François
Magd"" Rüette d'auteiil, lors substitut du dit procureur general en datte
du huitiesme du mesme mois, portant que le dit Creuier seroit interogé sur

les faits resultans de la deposition du dit Noel Laurens Lequel seroit en cas
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de besoin recollé en icelles et confronté aus dits Creuier, Rattier, dupuy Et
Gilbert, Et que jaques Brunet seroit reassigné, auec defense au dit Dupuy
de s'emparer de cette ville, Et que pierre Garault S, onge Et Jaques
Julien seroient assignez, Le dit St onge pour estre examiné sur le dit
meurtre, Et le dit jaques julien pour estre interogé snr les faits en question.
Recollenent du dit Noel Laurens du quatorze du dit mois de Mars, autre
interogate suby par le dit Creuier le mesme jour. Confrontatiois du dit
Noel Laurens aus dits Creuier, Rattier, d.upuy et Gilbert des quatorze et
quinze Mars, arrest du vingtiesme en suiuant portant que le dit Creuier Et
les desnommez en l'arrest du treiziesme du mesme mois seroient assignez
pour le vingtiesme juin InterogaýO suby par le dit jaques.julien du nienfiesme
Auril, Assignations données par Ad'hemar Et Demeromont huissiers les
deux et vingtiesme Auril aus dits S onge, jaques Brunel, Jean Crenier Et
jaques julien pour comparoistre le vingt vn juin. Depositions des dits jaques
Brunel et S. onge du deuxiesme juillet, contenùes es dites informations.
Requisitoire du dit substitut (lu quatriesme Juillet, tendant a ce que les dits
Brunel et S onge fussent recolez en leurs 'depositions. Et confrontez aus
dits Jean Rattier, jaques Dupuy Et jean Creuier Et que le ditjaques Dupuy
fust aprez la dite Confrontation resserré ez prisons royaux de cette ville.
Arrest du huitiesmo ensuinant aux fins du dit requisitoire, Autre arrest du
mesme jour portant que Martin foüezil et Matthieu Brunet seroient assignez
sur ce qu'ils auoient oüy dire au dit LaChasse, le dit arrest rendu sur la
lettre Missine du dit Couc, dattée a St. françois du vingt sixiesme Auril,
adressée au dit substitut, et sur son requisitoire du premierjuillet, Recolle-
ment des dits Jaques Brunet et St Onge du dixiesme du dit mois, Confron-
tations des dits Brunet et St Onge aus dits Jean Rattier, Jean Creuierjaques
Dupuy et jaques julien, des. dix, vnze Et douze du dit mois de Juillet,
Ordonnance du dit Commiss!û portant que le dit j.aquesDupuy seroit resserré
conformement a l'arrest du huitiesme. Escroüe du-dit jaques dupuy du dit
jour vnziesme juillet, signé Genaple. Arrest du seiziesme ensuiuant portant
que le dit Commisso continîieroit de vaquer a l'instruction entiere du proces
en question et dependances, sans qu'il fut besoin d'autre arrest, ReqI du
dit Creuier tendant a ce qu'il luy fust donné communication du proces
contre luy poursuiuy par le dit substitut Et qu'il fast disioinct d'auec celuy

58
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du dit Rattier concernant l'assassinat, ordonnance au bas de la dite regty. du
quinze du dit mois de Juillet, arrest de soit montré du seize. Requisitoire
du dit substitut du vingt vniesume. arrest du vingt neufiesme ,portant que
la dite reqi. seroit jointe au proces, pour eii jugeant y auoir tel esgard que
de raison. ReqI du dit jaques Dupuy tendant a estre eslargy des dites

prisons a sa caution juratoire. Arrest du dixneufiesme Aoust, portant
communication au dit substitut de la dite reI." et du proces en question,
son requisitoire du vingt cinquiesme Aoust tendant a ce que la dite req.
fut jointe au proces, toutes choses au regard du dit Dupuy demeurant en
estat, depositions de Gabriel Benoist et Martin foüiezil des trois et quatre
septembre contenûes es dites informations, Recolement du dit Benoist du
dit jour troisiesme septembre Et confrontation au dit Jean Rattier Etjaques
Dupuy du mesme jour, arrest du vingt deuxiesme octobre qui c.ommet et
subroge le sieur de Vitré au lieu du dit sieur de la Martiniere pour en son
absence proceder a la continüiation de l'Instruction du proces en question.

pepositions de Jean Magnan, Matthieu Brunet et Charles Vanet du dit jour
vingt deux octobre pardeuant le dit sieur de Vitré, les dits Magnan et
Vanet assignez par demeromont a la demande du dit Couc suinant sa
lettre du vingt quatre Aoust adressée au dit substitut, ordonnance du
dit Conmmisse de soit communiqué du mesme jour, Requisitoire du vingt
quatre ensuiuant, tendant a ce que les dits Rattier et jaques Dupuy fussenxt
interogez sur les faits resultans des dites informations. Ordonnance du dit
CommisseY du mesme jour. Interogar" suby pardeuant le dit Commisse par

les dits Rattier et Dupuy le xxbe . Ordonnance de soit montré, Requisitoire
du mesme jour, tendant a ce que les dits Rattier et Dupuy fussent repetez

en leurs dits interogr". Ordonnance du dit Commisso du mesme jour,

Repetition d'interogr des dits Dupuy et Rattier du vingt sixiesme. Ordon-

nance de soit montré, Requisitoire, Et ordonnance du dit Comm (iss du

mesme jour portant que le dit Creuier seroit interogé, Interogar du dit Jean

Creuier du vingt septiesme. Ordonnance de communication, Autre ordon-

nance du dit Commisr du mesme jour, portant que les dit jean Magnan

et Charles Vanet seroient recollez et confrontez aus'dits Jean Rattier, jean
Creuier, jaques Dupuy et pierre Gilbert, Confrontations des dits Magnan et

Charles Vanet aux susnommez des vingt sept et vingt huit octobre, Ordon-
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nance de communication de tout le proces du vingt neufiesme. Sentence
rendue le douze Aoust par le dit Lieutenant general des trois Riuieres
Entre le dit jean Rattier Et les dits jean Magnan et Charles Vanet produite
pour reproche par le dit Creuier allencontre des dits Magnan et Vanet lors
de la dite confrontation. Conclusions du dit Me François Magd"o Rüette
D'auteüil apresent procuteur general en datte du neuflesme Nouembre der-
nier, Le raport'du dit sieur De la Martiniere, Et oiy le dit Rattier mandé
Et interogé a la chambre, Tout consideré. LE CoNsE. a mis et met l'apel
et sentence dont estoit apellé au neant, Et en Emendant declare le dit
Rattier deienient atteint et conuaincu d'anoir tüié jeanne Cole fille du dit
Coile, Pour reparation de quov, Et atendu les grandes difficultez de faire
conduire le dit Rattier au lieu de St françois, condamné d'estre pris et en-
leué des prisons et conduit par l'executeur de la haute justice a la place
du marché de la basse ville pour y estre pendu et estirangié a vne pottence
qui pour cet effet y sera dressée, Et en la somme de trois Cent liures d'in-
terests Ciuils enuers le dit Coue, En Cent liures d'amende enuers le Roy Et
aux despens du proces tant de la procedure en premiere instance qu'en
ceux de l'apel qui concernent le dit meurtre, Le surplus de ses biens acquis
et confisquez a qui il apartiendra, Et sous le bon plaisir du Roy, atendu
qu'il n'y a point d'executeur de haute justice Ordonné qu'il tiendra prison
jusques a ce qu'il y en ayt d'estably, si mieux il n'ayme en accepter l'office,
auquel cas les prisons laiy seront outiertes, Et auant faire droit sur la
violence et exceds pretendus commis contre le dit Couc par le dit Creuier
et autres Ordonne que le proces sera mis ei estat, Et cependant que le dit
Jaques Duipuy dit La Garenne sera eslargy a la charge de se representer
quant il sera ordonné, Et fera a cet effet eslection de domicille en cette ville
ou banlieüe d'icelle •,.

DUCHESNEAU C DE BERMEN

ET EST RETENU que le Lieutenant general et substitut du procureur du
ltoy de la jurisdiction des Trois Riuieres seront mandez pour rendre raison
de leurs procedures *

I)UCIIESNEAU C DE BERMEN
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Prononcé aus dits Jaques Dupuy Et jean Rattier ez prisons de cette
ville, Le dit Dupuy s'est soumis de se representer toute fois Et quantes, Et
a esleu a cet effet son domicille en la Maison de François Genaple Consierge
des dites prisons, Et declaré ne sçauoir signer

Et ce fait le dit jean Rattier a declaré qu'il accepte l'office d'Executeur
de la haute justice laissée a son option par l'arrest cydessus et promet d'en
faire les fonctions toutefois et quantes, declarant. ne sçauoir signer, fait a
quebec les jour et an que dessus ·.

C DE BERMEN PEUURET

Du Lundy treize Januler gbile quatre vingt vu.

VEU PAR LA COUR son arrest du seize Decembre dernier rendu sur

requeste presentée a Monsieur l'Intendant par pierre De Lalande marchand
contre M Louis Bouldue procureur du Roy en la préuosté de cette ville,
par lequel il est dit sur le requisitoire du procureur general que les proce-
dures faites en. la Prénosté de cette ville seront incessamment aportées au
greffe de la ditte Cour par le greffier de la ditte Préuosté, Ensemble la
requeste presentée au Lieutenant general par les nommez Pelloquin et
Thibaud, pour estre remises ez mains du dit procureur general pour en
prendre. communication Et requerir ce que bon luy semblera, Requisitoire
du dit procureur general du sixiesne de ce mois, Les pieces a lay remises
en execution du dit arrest par luy laissées sur le bureau. DIT A ESTÉ que
le sieur de Villeray premier Conseiller en cette Cour est commis pour
informer incessamment des faits alleguez Et des maluersations pretcndiies
commises par le dit Procureur du Roy ·.

DUCHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL la requeste presentée en iceluy par Louis Lefeure
Battenuille, Tendante a estre receu apellant de sentence de la Prénosté de
cette ville allencontre de luy rendüe au proffit de MW Gilles Rageot Grellier
et notaire en la ditte préuosté de cette ville, pour les causes et moyens qu'il
déduira en temps et lieu. LE DIT CONSEIL sous le bon plaisir du Roy Et
atëndu qu'il n'y a encore de chancellerie establie en ce pais a receu et reçoit
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le dit Battenuille a son dit apel, permis a luy de faire intimer sur iceluy le
dit Rageot ajour certain et compettant pour leur estre fait droit •.

DUCIIESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Alexandre Petit marchand
de la ville de la Rochelle de present en ce païs, Tendante a ce qu'il luy soit
permis de faire assigner Et anticiper Claude Chasle au nom et comme pro-
cureur de Pierre Esprit Radisson sur l'apel par luy inteijetté de sentence
de la Préuosté de cette ville du dix septiesme Decembre dernier, V ,u aussi
la sentence Et le dit acte d'apel du vingt troisiesme du mesme mois, LE
CoNsEIi, atendu qu'il n'y a encor de chancellerie en ce pais Et sous le bon
plaisir du Roy a permis et permet au dit Alexandre Petit <de faire assigner
Et anticiper le dit Chasle au dit nom sur le dit apel ajour certain et coin-

pettant par le premier huissier de ce dit Conseil sur ce requis qui pour ce

faire est commis, pour estre fait droit ainsy qu'il appartiendra •.

DUCIESNEAU

Du lundy lingtienae Januler 168 M.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur DuChesneau Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeïras
Charles Denys de Vittré
Et-Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et François Magdeleine Riiette D'autedil procureur general
VEu par la Cour la requeste presentée en icelle par Claude Chasle

tonnelier au nom et comme procureur de Pierre Esprit Radisson Tendante
a estre receu apellant de sentence de la preuosté de cette ville en datte du
dix septiesme Decembre dernier interuenüie entre luy Et Alexandre Petit
Marchant, Et qu'il luy soit permis de faire intimer au premier jour le dit
Petit, Veu aussi la ditte sentence signée Rageot au bas de laquelle est l'acte
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de l'apel qu'en anroit interjett& le lit Chasle le vingt troisiesne du nesne
mois. lDrr A sT, a tenid qu'il n'y' a dC chancellerie en ce pais. Et soTs le

bon plaisir du lin que le dlit Chasle au dit nom est receu au di-. apel,

permis a Iuy de faire uit imer le dit Petit a jour certain et compettant potir
leur el'tre lit droit ainsv gu'il apartiendra •/.

M- -r- ENTn Chliarles TUirGEON habitant de Beauport apellant <le
titnwrre- ','e re-
tiré. sen tenîce de la prenosté de cette ville d'vine part, Et Pierre

Tour1N et René SmuT intimez d'autre, Partves olives. DIT A ESTÉ que

Jean Guyon di buisson et Jean Lerouge arpenteurs se transporteront sur

les lieux a la diligence des partyes, ielles diiIeit appellées, pour tirer

d'abondauI l'alligineien t d'entre leirs terres Et 'connois tre sur quli les pieux

eul quest ion ont. esté enleuez, aportant prealablenent par les dits arpenteurs

leurs bouîssolles ou autres instruments d'arpentage dont ils se seoreent a

Mart in Boutet pouir est re con frontez et rendtis vi iflormes, Ordonne le Conseil

que s'ils ne conuenoient de leu'rs lignes. qu'ils prendront vil tiers, Et du

tout dresseront leur proces verbal. polur iceluv raporté estre fait droit..

DUC HiiE.SNEAU.

ENT1rE Jean Baptiste oRIN DE ROCHEBELLE habitant de la Coste St

G en(puiefue roprietaire de la terre nommée S. Jean apellant (le sentence (le

la préniosté de cette ville d'vnîe part, Et Gaston DiÈ, Jean RouiLtiIM:,

Ignace BoxHommE, Hubert Si rON, Jean LÂnciEUEsQU E et. autres liabitans

de la ditte Coste St. Geneuiefue intimez d'autre. Partyes olives, Leci.tuire

faite de la sentence dont est apel en datte du sixiesme Decembre dernier,
par laquelle estoit ordonné que trois des plus anciens,habittans des lieux
viendroient pardeaint le Lieutenant general de la ditre Prénosfé pour dire
si en effet il fast impossible (le passer l'hyuer' par le lieiniîî reiglé, dont le.,
partyes conuiendroient sifion qu'il en s.eroit nommé d'ollice, Arrest de cette
Cour du vnziesne Decentbre dernier par lequel il est receu a son dit apel.

autre arrest du sixiesme Juin 1667 portant que desante ser-oit faite sur les
lieux en question par le sieur Damours Et par le feu sieur 1Tourdon viuant
procureur genera.l pour auiser des lieux par lesquels il estoit le plus expe-



Aient de faire passer le dit chemin, de la lareroill. qu'il denoit anuoir Et des
reparations necessairles en i:·eluv, autre arrest du v inste ime (les dits mois

et' an par l:'quel le (lit ehemin est reiglé et désignié, aut re a rrest (it f roisiesmne

Septembre 16'64 con'ernant le Jheminatably le long de · la grnaide allée,
Moyens di (lit apel, Reponses a iceux, Et tout ce qui a esté (lit et escrit
pr..,es paîrtyes. ( >iy le procureur reneral Tout considéré. Li Cossei n

añoir esrard a la sent ence dont estoit appellé Et Euo<îqu' amt a soV l'inîstance

et faisaut dyoit au priicipal a ordonné et ordonne q ue les intimez poliront

passer pendant lhyuer Jusques au p lay de chaque annîée palr le

chemin par eux pretendu, a la charge par u de rest ablir dans le dit jour

les clostures qu'ils auront ouuertes apeile de toIs despents donmîagî'es et

initerests des liroprietaires, Et ce sans t irer a colsequence pour le' aut res
lieux, despens compensez, Et le dit jour passé delinses a eux de passer

ailleurs que par les grands chemins indiquez sous les peines a ce in t roduites.

D UC HEsN Et U

Monsieur l'Intendant s'est retiré avant <lit qu'il prioit la coml pagn'lie de

trouuer bon qu'il se retirast du jugement du proces de Lucieun outteuille,
le sieur Damond son amy y estant interessé.

M. Depeïras s'est aussi retiré.

VEU iAR LE CoNsEiL la requeste presentee en itcel uv par- M: Louis

Boulduc Conseiller substitut du procureur gîneral en la préuosté de cette

ville, Tendante a anoir communication (le ertaine requeste pre.'sent :·e par

pierre delalande allencontre de luy Et des autres pieces s'il y en a. Et

qu'il luy soit accordé acte dcs protest ations qu'.il fait de tous ses despcns

dommages et interestsauce reparation telle qu'il appartiendra tant allenconître

du dit delalande qu'autres si besoin est, d;uuamam.hiît la jonction du dit

procureur g'eneral, au has de la quelle est l'arrest du treiziesim, du ipresent

mois portant-que la ditte requeste seroit communiquée au dit procureur

general, Ensuite de quov est son requisitoire en dat te de ce joui'. DIT A ESTÉ

confornemeînt au dit requisitoire qu'il est surcis a prononeer sur la ditte

requeste jusques a ce que l'information eiCoimeniicee soit paraz'hŽeuée et

raportée.
ROÜER DE VILLERAY
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M. 'NTRE Lucin BlouTTE-ILLE Mardhant bourgois de cet te ville
au nom et comme fondé de procuration de Prançois Pet Marehant bourgŽois
de Paris se disant Creancier de RZobert Cauelier escuver sieur de la Salle,

Gonnerneur et. sei-neur du fort frontenîac, demandeur en requeste d'vne

part, Et M: Michel D.)Ao.NDoonseiller du .Rov tresorier general du Marc
d'or, des ordres de Sa Majesté René Iulbert huissier en cette Cour comparant

pour luy d'autre part. Parties oiiyes DIT A ESTÉ que le demandeur selon ses
ofres Ljustifiera dans huitaine, du conseuntement du dit Ilubert, que les eflets
en question apartiennent au dit Plet Et aux nommez Touret et Massiot

aussi pretendus Crealiciers d'ti dit sieur de la Salle.

ROüU DE VILLERAY.

Ibi Isund.y vingt setietwmet Janusier gici quatre vingct vin

LE CONSEIL ASSE.MBLEÉ où assistoient Monsieur le Comte de Froatenac,
Gouuerneur et Lieutenant general pour le lo en ce pais, Monsieur
])uChesneau Intendant de la justice police et finances cin iceluy

MAISTRES
Louis ioiier le Villeray 1:r Conseiller
Mattlieu Damours Deschaufour
Nieolas Dupont de Neuuille
Et Charles Denys de Vitré Conseillers.
XEU PAR LE CONSEIL la requeste presentée en ieluiy par pierre Cam-

pagna habitant du fief de Maure, par laquelle il expose que françois fleury
dit Mitron aussi habitant du dit lieu auroit esté condamné en Cent sols
d'amende dix Hures d'initerests ciuils et aux despens pour anoir baitu et
excedé de guet apans et dessein premedité la femme du supliant, comme il
se voit pal sentence du Lieutenant general du trois octobre dernier, de
laquelle il s'est porté apellant, sans releuer son apel, pourtiuoy le dit Cam-

pa.gna su.plie.jai( our.try>permettre de faire anticiper le dit Fleury pour
dedim.r.ses causes et moyens d'apel, DIT A ESTÉ atendu qu'il n'y a encor
de Chancellerie en ce pais et sous le bon plaisir du Roy qu'il est permis au
dit Campagna de faire assigner et anticiper le dit fleury sur son dit apel
en cette Cour ajour certain et compettant, pour leur estre fait droit sur iceluy

ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU



E NTus, Ren% é II-UBsirr hunissier en cette Cour. an ua et comme pro-

cureur de dame Caiir Fra çoise (k Clement (u \uault vefue d' detilint

Mt Denis Joseph iiette D'ameiiil viu: uit proiureur general nI el et Cour.

deinaiideur eni prise a partie, Et au principal apellant de sentence rendüe

par le Procureur du loy eni la Préuosté de cette vil le le quatorze juii
dernier, au profi. de Jean Le Chasur. au nont conmme pro:reur de M

Jean Gavet Conseiller Commissaire ordinaire dos truîerres Creanier de la

succession du dii. (leflinct sieur IDauteil,. d'vIe part, Et M:. Louis BoU inUr

procureur du Rov en la dite préuosté delfendeur .1r la ditte prise a partie

Et incidenmment deinandetir en requeste 'ont'r( (Iilles. Ragot Greflier de

la ditte Prénosté dautre..Teu la senteunce dont est apel. L'avte de la declara-

tion d'iceluy et de la dite prise a pa-tie. (lu i mesme jour qiiatorze jUin,
sigifié au dlit Procureur (Lu ov pur l'huissier loLoger le dix huit. Movens

de la dite prise a partie, signiiez le vingt nu'fiesne juillet par le (lit

Roger. Reponses a iceux dattées (l sixiesn.e aoust dernier, non siL-niIiez,

Et tout ce qui i este sur* ce produit : Arrest (lu piemierillet interuenu

sur requeste presentée par le lit procureur du Roy conître le dit Rageot.

auec vi dire par addition du dixiesme du mesne mois, Et vnt proces verbal

du dit procureur du RZoy, du deuxiesno du dit. ioisde.juillet : Conclusions

de M: Claude de Bermen Conseiller procuiur general, commis en cette

partie, Le raport de -M'. Matthiei Dimours aussi Conseiller en cette dite

Cour, Totit considere. Drr A ESTE que les reponses a la dite prise a partie

seront signifiées au dit Hiubert au dit nom, Et que le lit Rageot aura coim-

munication des pieceseCy dessus Eioncées qui le conrernent pour y répondre

et estre fit droit a-la huitaine ·/.
l)U 'HESN EAU

Das troisiesane jaar dce feurier I1SI.

LE ('ONSE L AsEMBLÉ OÙ assistoient Monsieur le Coite de frolltenac

Cronuerneur et. .lieutenant general pour le Roy en ce pais

MAISTRES
Louis ILoüer (le Villerav premier Conseiller

Matthieu Damours Deschaufour

Jean Baptiste Depeiras
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Charles Denvs de Vitré
Et de la Martiniere Conseillers
ENTRE Louis LEEURE BATTENUIILE apellaît de sentenee de la pré-

nosté de cette ville d'vne part, Et. (Gilles R.mIo- Grellier (-I la dite Préuoste
Et Notaire en icelle intimé d'autre. Sur ce qui aesté proposé par M.Jean

baptiste Depeiras Conseiller en ce Conseil que le lit Rageot y avant proces

ance p procureur du Rïov en la dite préuosté son allié, il est obligé de de-
mander si Fon tronue qu'il soit apropos qu'il se retire, Et ayant sur ce fait

entrer le <lit Rageot qui a demandé que le dit St Depeïras ne soit son juge
pour les raisons susdites ; Et pour ien estre jugé Le dit S. Depeiras s'est
retiré Et parce qu'il ne s'est trouné que quatre juges qui n'est p.as nombre

compettant pour juger en pareil cas LE CossEirm a enuoyé demander a Mon-

sieur le Gouuerneur s'il anoit agréable de rentrer, Estant sorty a cause de

quelque iiiterest qu'il a dans vue affire poursuiuie par requeste par Jean

Garros Marchant pour raison le naul'frage ey deuant arriué d'vun Nanire

apartenant a pierre Gau-non. Mon dit sieur le gonuerneur rentré L'atalire

des dits Lefeure et RIageot luy ayant esté proposée, Il a dit a M Louis loüier

de Villeray' prenier Conseiller qu'il pouuoit. prendre les opinions, Ce qui

avant esté fait. Et le dit sieur de Villeray avant suplié Mon dit sieur le gou-

uerneur de vouloiraussi donner la sienne, Il a dit au dit sieurde Villeräy qu'il

ponuoit opiner, Et qu'il le feroit aprez luy, Et le dit sieur de Villeray ayant

sul)lié mon dit sieur le gouuerneur de considerer que les fonetions que
Monsieur L'rntendant a droit d'exercer en sa presence a son exclusion nie
doiuent point remonter a mon lit sieur le Gouerneur en son absence, Et

que la voix conclusinie faisant partie des dites fonctions, il sembloit que le

plus ancien des Conseillers qui se trouuent presens auoit pareil droit en

l'absence de mon dit sieur l'Intendant ; que si neantmoins Monsieur le

Gonuerneur vouloit par son autorité auoir et prendre la voix conclusine Il

ne s y oposoit pas autrement, sinon auec la liberté quil le suplioit de luy
accorder, que ce fust nuec protestation que cela ne )ourroit preiudicie- a la
declaration du Rov ny a Larrest interuenu en consequence Et <le prier Mon
dit sieur L'Iitendaint d'en escrire au Roy Et au Conseil de Sa Majesté a

quoy Monsieur le gouuerneur a repliqué qu'il ne prétendoit en auîcunîe fiçon

faire aucune des fonctions que le Roy a voulu attribiier par Uarrest de son
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Conseil du 2!'jý -May dernier, ny les contester a MOnsieur l'intend:mt en pre-

sence ny absence, qu'ainlsy le dit 'sieur de Villeray pouuoit demander les

auis, recuillir les voix et pronoincmr les arrests, connae il luy anoit lit au

commencement de la déliberation de cette affaire, Mais que peur opiler le

dernier qui est ce que le dit sieur de Villeray apelle auoir la voix conclu-
siue, il croyoit que ce n'estoit pas l'intention du Roy, Et. qu'il nf'empescloit

pas qu'il ne s'en esclaircist Et la Compagnie, afin d'y obeir dez qu'elle luy

seroit cognéie Et qu'en atendant mon dit sieur le gouuerneur est imoit que

cela deuoit estre ainsy ; Et le dit sieur de Villeray a dit que puisque Mon-

sieur le Gonnerneuir desiroit anoir prouision, qu'il y dê>eroit aux protesta-

tions sus dit tes qu'il suplioit Monsieur le Gonnerneur dagréer. A pres quoy

sur le fait de la ditte 1recusation l'affaire des part ves mise en déliberation

Du A EsrÈ que le dit sieur Depeiras demeurera juge, Et luy rentré Et les

partyes oñiyes, ordonné que le dit Rageot sera oiiy sur son serment Ei ce

qui concerne la quittance en question, Et luy ony, apres serment. Et qu'il

a desnié LE DIT CONSEi anant faire droit ordonne qu les parties en

communiqueront au'parquet pour en veniir a la huitaine ; auquel jour la

fnime du dit Rageot comparoistra pour se purger par serment sur la verté

-de'la liuraisonî des traisnées dc bois en question Et si ce n'a pas esté en

dednetion de ce qui est par eux demnandé.a l'apellant qu'elles luîy ont esté

l iu rées.
ROUER DIE Y1LL~ERAY

ENTRE .Iean GARROS Marchant de la ville de la Rochelle de présent en

cette ville apellant le sentence de*la preuosté de cette ville d'vne part, Et

Gilles IAGEor greffier de la dite preuosté intimé d'autre. Parties oiyes de

leur consentement Ordonne la Cour qu'elles en viendroint a. la huictaine - .

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Claude CHASLE Tonnelier'en cette ville, au nom et cmmne pro-

cureur de Pierre Esprit Radisson apellait -de sentence de la prétosté de

cette ville d'vne part, Et Alexandre PETIT Marchait (le la ville <le la

Rochelle de present en cette ville compariant par l'hùisier Genaple intimé

dautre. . PAiRTyEs oiYs Le dit Genaple ayant dit qu'il nî'auoit pas eu de



temps pour repondre Et qu'il demande huitaine, APoINTÉ EST QUE Ll

CONSETIL a prorogê le delav de hmuitai ie. apres laquelle L'intimé sera tenu

dans la huitaine suiuant e de fire si<..cnilier ses repEnsessuiuant l'ordoinanc,

pour ce Ihit et le proces comclud et remis ez mains de M': Matthieu Damnours

Conseiller, est re a son raport fait droit ainsy qu'il apartiendra

RouER DE VILLEIAY

Er LE CONSEIT, estant prest dU se leuer Moisieur le Gonnceriieir z,

demandé qu'il ftust marqué que quoy qu'il eust opiné le dernier, Le sieur

de Villeray a demandé et rectiill y les voix et prononcé les arrests dans toutes

les affaires qui ont .esté jugées pendant la seanee, Et mesnme nommé vn

raporteur dans vue qui a esté appointée

ROUm DE VILLERAY

Dis aini dixiessnie gebIurier 14;89

LE CONSETL ASSEMBLE où estoient IMonsieur DuChesneau Intendant de

la justice police Et finances en ce pais

MIAISTRES.

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller,

Nicolas Dupon t de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis De Vitré

Et Claude de bermen de la Martiniere Conseillers

VEU LA REQUESTE preseîltée au Conseil par Louis Lefeurô dit Ba ftan-

uille contenant q.u'il anoit proces par apel pour raison d'vnie execution et

vente faite d'vne de ses Caualles auec ses harnois a la requeste de Gilles
Rageot Notaire et Greffier en la preuosté de cette ville faute de luy auoir

pavé par lexposant la somme de quatre vingt douze liures que le dit Rageot

pretend luy estre deüe, Laquelle execution et vente n'a deub estre faite le

Roy defendant d'exectiter iy vendre les cheuaux, beufs et harnois seruanît

nu labour pour quelque cause que ce soit Mesme pour ses propres deiiers,

sur peine d'amende, y ayant d'autres biens sur quoy il se pouuoit prenîdre

pour se faire payer s'il luy est deub. Laquelle execution cause la ruyne
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entiere le l'exposant v avant plus de quaitr mois q'oll a este fuie. Et a

esté par là empesehe de faire ses labours Et de ih:oyer sn is de vordt

qui est en perdition, Et le llovei li v est osi de satik :i:rî le lit ].art d.l

ce qui luy est denb de reste Et de a ner sa vye pair les muv'v'oens di' son
harnois et ainsv il.ne peut subhsister, Uonelîùuant a ue qu'atendu la hllil

du sieur procureur geieral Et la delin it ion dui protes. Il plinst a la Cour lny
accorder main leuée des clioses susdites exeent'es. olfrail donlier tautio:1

soluables. Condamner l'huissier goset qui a lait lexeent iioi a l' mend' pour

est re o1l trellein aux ordolilaices .de Sa Majesté Et 'en uoyer le dit lagrot <de

sa demanîde ariece despens. ofruant comme il a toujours fit d*'a 1er le

payement de la ditte somme de quatre vint deu: linrcs eîi b is de chantra.e

et nu tres tiraaux comme il y e.t oblige, lEn iayt u Vnzt trai:es,

soutlenant toijolirs qu'il ifa reie' anueuil ate-e dlt dit. i Oset pul r o'aliire

dont il s agit pour qîîov il denland.e qu'il soit illt'dit de sa i '.re. L

raport de M'.Jean Baptiste Depeiras Conîseillier Commisaire n ete lpart lie.

Tout cousideré. -LE CONSEIL a ordonné et ordonne que la dite requtst e sera

communiquée au dit Procure.Iuîr ý:eieral et au (lit U.ageot pour cv'. fait estre

ordonné ce que de raison '.

DUC ' EiSN.Ii

Du nsmardy iangt einiquie.sne Feurier 8i;S2.

LE CONSEIL .\SSEMBLÉ Oit aSsistoieit. MOnsieu le Comte de frontenae
Gounerlieur et Lieutenant gentiral pour le INoy ei ce pals, Monsi'ur

L'Euesque de Quebec, Et Monsieur du Cheseau Intendaut de la justice

police et finances

A.1STR1ES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller

Charles le Gardeur de tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denys d.e Vitré

Et Claide de Bernea de la Martiniere Conseillrs

Et M\S;Franiçois Magdelaiue Rüe2tte D'utüi roc-ureour genleral.

- 4 i! -
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VEU 11n LE CONSEIL Les lettres patentes du Roy données a fontaine-

bleau le sept iesme juillet dernier, signées Louis et sur le reply par le Roy
Colbert, Et a costé VisA .LŽ Tellier pour admortissement, signé Colbert, Et
sjellées du gran(d sceau de Cire verte sur laes de soye rouge et verte,

par lesquelles Sa Majesté accorde aux Relitrieuses Vrsulines de cette

ville l'admortisseent a perpetiiité de quelques portions do terres et

heritages par elles acquis en cette ville, Et le long de la grande

allée, sçauoi r vingt vine perches proche leur Commune acquise de la
ef'ue.pierre dé joybert escuyer Sý de Marsoji, deux arpenls dix perches

aussi joignant leur Commune. Et vn arpent et demy (le front sur douze de

prolondeur ou enuironi, sur la grande allée tenant aux terres par elles

acquises des Brassards, acquises par elles, de Noel Piguet, Et vingt Cinq
arpens de terres acquises par elles des dits Brassards, Pour enî joiiir par les
dites Religieuses Et'celles qui leur succederont franchement et. quittaicées,
sans qu'elles soient tendes d'en vuider leurs nains, ny bailler honneur
viuant Et nouraut niy payer a Sa Majesté aucunes finances Et indemnité,

droits seigneuriaux, franc fietfs et noluaux acquests ny autres droits ainsv
qu'l est plus au long exprimé par les dites patentes adressées en ce Conseil

pour y estre registrées Et du contenu en icelles joüir par les dites Reli-
gieuses Vrsulines et celles qui leur succederont, Requeste des dites ilpo-
trantes afin du dit enregistrement au bas de laquelle est l'arrest portant que

les dites pateutes seront imioitrées au procureur general, du 23: decembr-

dernier, Conclusions du dit procureur general du 23': januier dernier, Le
NIr le Priel"- raport de M- Louis Rouer de Villeray premier Conseiller vire u r general

s'est retiré -/- cette Cour, Tout considéré. DIT A ESTÉ que les dites lettres

patentes seront regristrées au greffe de cette dite Cour, pour joflir par les

dites Religieuses Vrsulines du contenu ci icelles
Mr de Ville- DUCHESNEAU

rnmy rapr

XEU Pir LE CoNsEiL la requeste presentée eu iceluy par Alexandre
Petit Marchand de la ville de la Rochelle, de present en ce païs Tendant a
ce qu'il luy soit permis de faire assigner et anticiper Denis Guyon, Marie
Cotillart femme de .laques de la Lande juge seneschal d. la Coste et sei-
gueurie de Lauson Et Marie Laurence vefue de deffunet Eustache Lamber t,
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sur l'apel par eux interjetté ,de sentence allenvontre deux rendf.ý on la pré-

uosté de cette ville le seiziesme .lan nier dernir, par acte qu'ils ly Iauroienît

lit sigunifier par l'huissier Roger le troisiesne diu present nois de eIrier

ce qu'ils n'onit. fit que pour Eluder lexecution et ne releuer leur apel qIIL

lonîgs jours, Sçaehant qu'il Iluy faut pari ir dans peu pour la nîecess ité de ses

aflhires, Le raport de M Jean Baptiste Deparas Conseiller eii ce Conseil.

DIT A EST que sous le bon plaisir du RO n'y avant do c.hancellerie eni ee
païs, Il est permis au dit exposant de lire assigner et antiviper en cette

Cour a jour certain et comipettant. le (lit Guyon 11Et les dites daines de la

Lande et Lambert sur le dit apel, pour estre proeedc sur ihelliv Et Lit droit.

ainsy qu'il apart iendra '/.

Mr [>cîJrDas DUCI EsN E

VEr par la Cour la reques e presentée en icelle par Pierre Normand

Labriere. Tendante a.estre receu apellant de sentence (le la preuosté de cette
ville du einîquiesmle dupresent mois Et de tout ve quii s'en est ensniuv, par

laquelle il est condamné en huit liures d'amende pour auoir achepté du fert
vollé par sebastien Rosmedec dit LaChesnaye Courtebotte. pretendant
l'exposant se justifier par là contre la calomnieuse accusation qui l uy a esté

faite par Guillaume Chaînjon, Ven aus.si certain exectitoire doiné allen-
contre de lny pour le contraindre au paVemeit de la ditte amend, a Iluy
signifié par l'huissier Roger le viingît deuxiesmo du present mois, aue
commandefuent (le payer, Ensuite de quov est la delaration de son apel,
Le Raport de M: Jean Baptiste Depeiras Conseiller. Tout consideré. LDITE
Corn sous le bon plaisir du Roy, atendu qu'il n'y a encor de Chanîellerie

establie-en ce païs a receu et reçoit le dit Pierre Nornand a son dit apel,
faisant defense a tous huissiers et sergens d'attester o1 innouier au projudie

d'iceluv, Enjoint au greffier de la dite preuosté d'aporter ou entuover
incontinent et sans. delay les pieces et procedulres sur lesquelles est inter-
uenfie la dite sentence, et ce aux despens du dit. Labriere, pour estre fait
droit sur le dit apel ainsy quil apartiendra

DUCH-Ess E..



- 47.2 -

SUR CE QUI. A ESTE dit par l' Grefflier de la Cour que le substitut du
procureur genera1l en la préuosté de cette ville demandoit d'entrer Le pro-

ëureur general a dit qu'il prioit la Cour de se souuenir. du réiglement par
elle filit, portant que le dit substitut ne s'y adresseroit que par requeste
grantt il y auroit quelqu'aflaire qui regarderoit sa personne, Et que lorsque
ce. seroit pour sa charge, il n'y viendroitque par la bouche de luy procureur
general apres luy en nuoir parlé au parquet, Qu'il est vray que samedy
dernier il y esfoit venu Et luy auoit demandé dé raporter la requeste par
luy presentée aur fins d'estre oüy sur l'accusation côntre luy faite par pierre
Delalande independanmment dQs autres poursuites qui se sont faites contre
luy a la requeste de luy procureur g.eneral, Et qu'il luy auoit repond&ique

l'affaire nî'estoit pas en eltat- arce qu'il n'anoit pu faire achieuer l'informa-

tion a cause de sa maladie, sur quoy-le-dit substitut luy dist qu'il tronuast

donc bon qu'il presentast vuie nouuelle requeste, Ue qu'il agréa Et luy
promit de rendre compte a la Cour (le ce qu'il luy venoit de dire, Et de ce
qu'il luy auoit · reparty, pourquoy il n'estimoit: pas apropos que le. dit
substitut entfast s'il n'auoit Vne requeste, Et le dit procurieurgeneral retiré.
L'affaire mise en déliberation. A ESTÉ ARRESTÉ que le dit substitut·entreroit

pour faire connoistre sur quoy il vouloit parler, ET ESTANT ENTRÉ Monsieur

l'intendant luy a dit que quoyque par les reiglements du Conseil il nùdùst

si adresser que par requeste dans les affaires qui regardoient sa personne,
Et par. le procureur general lorsqu'elles concerneroient sa charge. La Cour
l'auoit fait entrer pour sçauoir sur quoy il vouloit luy parler, Et le dit

substitut ayant vii papier a la main a leu copie de la requeste par luy

cydeuant presentée Et a suplié la Cour de luy vouloir pouruoir sur les fins

d'icelles, Et luy retiré Le dit proculreuir general a dit que le dit de la lande

n'estoit poinltpartie, Mais auoit seulement fait vue maniere.de denonciationî

par requeste, Et qu'il ne pouuoit pas concluire sur la requeste (le son

substitut qu'apres que communication des dites informations luxv sera
donnée lorsqu'elles seront paraeheuées Et qu'il aura conclud sur.icelles, Et

luy retiré. L'affaire mise en déliberation. DIT A ESTÉ qu'il est surcis a pro-
noncer sur la demande du dit substitut jusqu'a ce que le procureur general

ayt pris des conclusions sur l'affaire' en question Et que les informations

ayen t-esté raportées, Ce qui sera incessamment fait •

D1CHESNEAU
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VEU PAR LE CONSEIL La requeste presentée en iceluy par pierre Lognion
habitant de l'Isle et Comté de S. Laurent, Tendiante pour les raisons y con-
tenües a ce qu'il luy soit permis de faire assigner et antciper Jean baptiste
Gosset huissier en la prenosté de cette ville sur l'apel pir luy interjetté de
sentence rendüe par deffault allencontre de luy en la préuosté de cette ville
au proffit du dit Lognon en datte du vziesme du present mois. DIT A ESTÉ

qu'atendu qu'il n'y a encor de Chancellerie establie en ce païs Et sous le
bon plaisir du Roy, il est permis au dit Lognon de faire assigner et anticiper
le dit Gosset.sur son dit apel ajour certain et compettant par le premier
huissier du dit Conseil sur ce requis auquel il est donné pouuoir et
mandement de ce faire, pour estre procédé sur le dit apel Et fait droit sur
iceluy aux parties ainsy qu'il apartiendra /.

DUCRESNEAU

ENTRE Mathurin NOPMANDIN DIT BEAUSOLEIL apellant de sentence de
lajurisdiction ordinaire de la ville des trois Riuieres d'vie part, Et pierre
R£A.uLT intimé d'autre part, DIT A ESÉ n'auparanant faire droit.aux
partyes, Le procureur general ce requerant, aura communication de ce qui
est produit de part et d'autre, sur ce qui est allegtüé par l·intimé que le Con-
tract passé pardenant Jean Cusson notaire, royal resident au Cap de la
Magdeleine le 28- aoust 1678. pour la joüiissance a .vye d'vne terre. a luy
cedée par l'apellant,. est vsuraire, pour y prendre ses conclusions, Et estre
au premier jour de Conseil fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU

ENTRE Louis LEFEUJRE BATTENUILLE apellant de sentence de la Pré-
nosté de cette ville d'vne part, Et Gilles RAGEOT greffier en la dité Préuosté
et notaire en. icelle, intimé d'autre part, Parties oüyes Et lecture faite de la
sentence dont est apel, en datte du deuxiesme auril 1675. par laquelle
l'apellant est condamné par deffault payer a l'intimé la somme de quatre
vingt deux hures onze sols, auec despens taxez a trente sols, l'esmolument
de la. dite sentence non compris, au bas de laquelle est la signification qui
en auroit esté faite au dit apellant par exploiet de l'huissier LeVasseur en
datte du vnziesme feurier 1678. Billet du dit apellant du premier auril au

60
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dit an 1675. par lequel il consent jugement contre luy de la dite somme de
quatre vingt deux liures ruze.sols. Autre seiteice aussirendñe par deffault
en la dite prenosté le quatriesne decembre 1680 allencontre de, Thimottée
Ronxel chirurgien en cette ville depositair o de deux Caualles. et d'vn petit
Poullain exeentez sur l'apellant, par laquelle sentence le dit depositaire est
condamné par corps representer les choses saisies, Et aux despens, Exploit
de signifnation d'icelles auec commandement signé Gosset et datté du
mesme jour, autre sentence du septiesme Decembre au dit an 1680 rendie
en la dite preuosté Entre l'uapellant comme demandeur en requeste Et
l'intimé deiIendeur par laquelle est ordonné que le dit apellant remettroit
les choses executées ez mains du (lit Rouxel faute de quoy permis a l'intimé
de les faire reprendre en quelque lieu qu'elles soient pour estre remises
comme dit est, au-bas le laquelle est l'exploit d'assignation qui en auroit
esté faite a la requeste du dit Rouxel au dit apellant par Genaple en dat te
du dix neufiesme du dit mois, Et de toutes les autres picces produites en

premiere instance. Acte de .l'apel inteijetté par le dit Battenuille des dites
sentences et procedures, si-gniifié au dit Rageot k huitiesme januier dernier

par l'huissier Biron, Arrest de cette Couir du dixseptiesme januier dernier
Et les causes et moyens du dit apel, signifiez au <lit intimé par Roger. le
23" du dit mois. Repouses du dit intimé, autre arrest du troisiesme du presei1
mois, signifié a l'apellant par le dit Roger le vingt vniesrme lu mesme mois,
Et tout ce qui a esté eserit et produit par les parties de part et d'autre Et
ven vin petit hure escrit de la main de l'intimé, sur le feillet quatre vingt
six duquel est vu compte de ce qu'il a fourny en 1676 a l'apellant, montant
a la somme de vingt neuf hures dix sols, Et oüy sur le tout le procureur
general. DIT A ESTÉ qu'il a esté hien jugé, mal et sans grief apellé, Ordonne

la Cour que les senténces et ce dont estoit apellé, sortiront leur plein et
entier effet ; Et en ce faisant le dit Battenuille condamné paver au dit intimé
la somme de quatre vingt deux hures vize sols, en soixante sols d'amende
pour son fol apel, Et aux despens tant de la cause principale que du dit
apel, Et sur la demande nouuellement faite par le di't Rageot de la somme
de vingt neuf hures dix sols, contre le dit Battenuille, le dit liageot renuoyé
a se pouruoir pardeuant le dit Lieutenant general, pour luy estre sur ce
pourueu, sauf l'apel /.

DUCH ESNEAU
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Dua lu dy troIJlesme Mars f OM I.

LE CONSEIL1 ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Comte de frontenac
gounerneur Et lieutenant genieral pour le Roy en ce pais Monsieur lEuesque
de quebec Monsieur DuChesneau intendant de la justice police Et linances

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray pr'emier Conseiller
Charles le Gardeur le Tilly
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste D~epeïras
Charles Dehis de Vitré
Et Claude de Bermen de«la Martinîiere, Conseillers
Et Mt Francois Magdelaine Rüette D'auteüil procureur general
VEU LA REQUESTE présentée au Conseil par François Ripoche habitant

de ce païs fernierde la terre de Monseaux, Tendan te pour les lins y coitfnines,
a estre receu apellant de sentence rendüe en la préuosté de cette ville entre
lny d'vine part et Jean Chanuet dit Lajorne d'autre eii datte du troisiesme
decembre dernier, piour les torts et griefs a luy f-tits par la dite sentence et
procedures sur lesquelles elle est inîterueiiüe, exprimez par la dite requeste
Et autres qu'il pourroit deduire. Autre requeste du dit Clauuet par luy
aussi presentée a la Cour Tendante a ce qu'il luy soit permis de faire venir
le dit R)ipoche sur son apel a tel jour qu'il luy plairoit pour estre reglez sur
iceluy, Le raport de M Jean Baptiste Depeiras Conseiller. Tôut consideré.
LE DIT CONSEIL Sous le bon plaisir du loy, atendu qu'il n'y a encor de
Chancellerie establie en ce pais, a receu et reçoit le dit Ripoche a son dit
apel, Et a luy permis de faire intimer incessamment sur iceluy le dit
Chauuet a jour certain et conpettant, pour eux oüys leur estre fait droit
ainsy qu'il apartiendra, Et sur la reqieste du dit Jean Chauuet ordonné
que si le dit Ripoche ne faisoit ses diligences dans la huictaine de ce jour.
Le dit Chauuet le poura faire assigner et anticiper sur son apel, Le tout par
le premier huissier sur ce requis qui est commis a cetLëffect ·.

DuCiiESNEAU
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ENTRE Jean CGARiRos , Marchant de la ville de la Rochelle de present

en cette ville, présent en personne, apellant de sentence de la prénosté de.
cette ville d'vne part, Et Gilles RAGEOT greffier de la dite Préiosté intimé.
Sa femme comparant pour luy d'autre part Partyes olives, Le *dit apellant
ayant dit que la Cour luy anoit fait la grace de repondre sa requeste qui con-

tient les griefs de son apel, pour faire venir cejourd'huy l'intimé comme
depositaire de la somme de quatorze a quinze Cent liures faisant le prix de
l'adjudication pa6 decret d'vne Maison apartenante a deffunt François
Perron son debiteur d'vne somme de deux Mil hures en principal au dela
Grosso aduenture et initerests d'icelle depuis 1663 exclusiuement, suiuant
les obligations dont il dit estre porteur, parce que cette somme se trouue
Teduite par la dite sentence a celle de cinq Cent quarante deux hures quinze
sols, sans donner aucune raison pourquoy cette reduction a'esté faite, parce
qu'en effet il n'en pouuoit estre trouué aucune, Le prix des fraisordinaires
du decret deuant estre portez par l'adjudicataire. Pourquoy il demande
qu'il soit prononcé suiuant sa dite requeste que l'intimé remettra incessam-
ment par denant l'yn des Conseillers de. cette Cour qui sera commis, lés
pieces de l'affaire en question, mentionnées en la dite requeste Et qu'il aen
ses mains, a peine d'estre tenu en son nom de payer la dite somme de qua-
torze a quinze Cent iures, Et cependant ordonne par prouisionm qu'il se
dessaisira en ses mains de la dite somme de cinq Cent quarante deux liures
quinze sols qu'il a recognu par la sentence dont est apel auoir.en ses mains.
Et la femme du dit Ra.g'eot, que l'affaire n'est encor instruite, Et que le pro-
cureur general y peut estre interessé pour le public, Elle demande qu'il
plaise a la Cour renuoyer les partyes a en communiquer au parquet. DIT

A ESTÉ que les partyes sont apointéesen droit a escrire et produire et se com-
muniquer, dans les delays de l'ordonnance, toutes les pieces dont elles

entendent s'ayder, pour luy estre fait droit, au raport de M? Charles leGar-
deur de Tilly Conseiller ainsy qu'il apartiendra ·.

DuCiiESNEAU

Dit lundy dixiesmne Mars 9681.

Li, CosEIL Assrmi où estoient Monsieur le Comte de frontenac
Gounerneur Et Lieutenant general pour le Roy en ce païs, Monsieur

L'Euesque de Quebec.
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MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Con?'I
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denis DeVitré
Et Claude DeBermen de la Martiniere Conseillers
Et Me François Magdeleine Rü.iette I'autefüil procureur general.

Messie'ra VEU AU CoNSEIL la requeste presentée en iceluy par M Louis
Dupont, De-
peres Et le Bouldnc procureur du Rov cn la prenosté de cette ville par
procureur ge-
veral ru Eomt laquelle pour les causes y contenües il coniclud a ce qu'il plaise au
retirez -1.
dit Conseil ordonner que les informations faites allencontre (le liy a la
requeste du procureur general fussent raportées en l'estat qu'elles sont pour
estre ordonné sur la disjonctiQn par luy demandé de l'accusation contre luy
faite par le dit Lalande, qu'il pretend est re independante et distincte de celles

sur lesquelles le dit procureur general fait informîer; Et oüy le dit procureur

general, Le Conseil atendu que Mý Louis Rouer de Villeray premier Con-

seiller au dit Conseil Commissaire en cette partie a dit qu'encor qu'il n'eust

le proces et informations en question entre ses mains que de Vendredy

dernier a dix heures du matin, Et. qu'il.eust mesne esté obligé le lendemain
d'entendre encor des tesmoins il se promettoit neantmoins de raporter le
tout au premier jour ordinaire de l'assemblée de la Compagnie Et l'affaire
mise en déliberation, sur ce que le dit Sý (e Villeray aprez auoir demandé
les aduis de la Compagnie ayant aussi demandé a Monsieur le Gouuerneur

s'il atoit agréable de vouloir donner le sien, Et qu'il a dit perseuerer dans le
sentiment de ne denoir opiner que le dernier ainsy qu'il auoit fait le 3e
feurier, -Le dit Sý de Villeray a prié Monsieur le Gounerneur de trouuer
bon que ce ne fust que sous les mesnes protestations du dit jour, Et
qu'il s'y arrestast tant pour le present que pour l'auenir Et sans y déroger
Encor que dans les occasions qui pourroient se presenter cy aprez elles ne
fussent renouuellées, a quoy Monsieur le Gouuerneur ayant consenty le dit
Sr de Villeray a dit son adnis, Monsieur le gouuerneur le sien ensuite, Et le

dit sieur de Villeray a prononcé l'arrest portant que le Conseil a ordonné et
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ordonne que la dite requeste sera jointe aux precedeites, pour auraportdes

inîforrnations y estre fait droit ainsi que de raison dans la huitaine, suiuant
les offres du dit sieur de Villerav

ROUER DE VILLIERAY

MrT de peiras SuR la remontrance verbale faite par Monsieur le Gouinerneur
est rcIfrè airs-
plei t. u Contré Ml Louis Roier de Villeray premier Conseiller en cette
polit.
Cour, a esté demandé par le dit sieur de Villeray que la dite remontrance fut
redigée par escrit pour y repondre, Et Le procureur general requis commu-
nication de ce qui a esté dit pourueit qu'il fust escrit, Et déliberé si Monsieur
le gonuerneur se retireroit pour estre passé aux opinions, Le dit Sý de Villeray
faisant difficulté de se retirer, Monsieur le gouuerneur luy a dit que les
ordonnances vouloient qu'il se retirast, Et qu'il le fist, Et que la Compagnie
verroit aprez si elle jugeroit a propos de le faire rentrer, et si luy mesme
auroit a se retirer ou non, Ce que le dit sieur de Villeray ayant fait, Mon-
sieur le gounerneur a dit qu'il ne faisoit nulle difficulté, le dit sieur de Vil-
lerav estant sorty, de faire escrire sa remontrance ; Et sur ce deliberé ; Mý

Mr Ieprocu Charles le Gardeur de Tilly aussi Conseiller a dit qu'il se
re u r generalI

srty trouuoit aussi obligé de suplier Monsieur le gouuerneur de
trouuer bon qu'il protestast pour raison du rang d'opiner, ainsy qu'anoit

fait le dit sieur de Villeray Mon dit sieur le gouuerneur a dit qu'il le vouloit
bien. DIT A EsT.É que Monsieur I.e Gouuerneur demeurera Et qu'il sera
opiné en sa presence sur ce qu'il a representé contre le dit sieur de Ville-
ray, Et est accordé acte au dit Sý de Villeray de ce qu'a dit Monsieur le

gouuerneur, pour y repondre, Et ordonné que le procureur general aura

communication du tout, Ensemble de l'exploit en question, pour requerir

ou conclure ce qu'il auisera -/.
LEGARDEUR DE TILLY

Ensuit la teneur de la dite remontrance.
Monsieur le Gouuernieur a dit que puisque la Cour estoit occupée a

rechercher les abuz que les offliciers peuuent commettre dans l'administration

de leurs charges, Il estoit surpris que le procureur general qui tesinoigne
tant de chaleur pour en estre esclairey en de certaines rencontres, demeure

dans le silence dans d'autres Et les dissimule quoy qu'il ne les puisse
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ignorer, que pour lty goutierneur il n'en petut pas faire de miesmne par ce

qu'il manqueroit a son deuoir Et que sa condescendance autoriseroit la-con-

tiniiation des abuz Et seruiroit comme d'vni espwe. de titre a veux qui les
voudroienit continfier, qu'ainsi il ne peut. pas s'eipescher d'auert ir la Com-
pagnie de deux manquemans notables qu'a fait le sieur de Villeray dans vn
exploit qui est. tombé entre ses mains et qui est semblable a beaucoup
d'autres a ce qu'il a apris donnez en consequence de ses ordonnances sur le
mesme sujet, Le premier En ce que le dit exploit n'est point libellé Et qu'il
n'y est point dit contre qui le tesmoin doit estre entendu, quov que les
formules de l'ordonnance du Roy le porte expressement, Et le second en ce
que la qualité d'escuyer qui est donné au dit sieur de Villeray sans qu'il
ayt produit sur cela aucuns titres qui puissent faire voir qu'elle luy
apartient, qu'il exhorte la Compagie a donner ordre a ces ubuz alii que
doresnauant les exploits soient libellez en la maniere que l'ordonnance le
desire, Et que les tesmoins que l'on voudra entendre ne puissent estre
surpris, Et que le dit sieur de Villeray ne puisse prendre des qualitez qu'il
n'ayt prouué luy apartenir, Et se conformer mieux a l'arrest du Conseil
d'estat du Roy donné le 299 May dernier Et registré dans la Compagnie le
24 octobre aussi dernier, par lequel le Roy defend aux Conseillers de

prendre d'autres qualitez que celles qu'il leur donne dans les lettres de

prouisions de leurs charges.
LEGARDEUR DE TILLY

VEU LA REQUESTE présentée a la Cour par René Reauine Charpentier

Contenant qu'ayant Eu proces par deuant le Lieutenant general de cette

ville allencontre d'Olliuier Morel escuyer S' de Li durantave, Sentence seroit

internenfie ainsy qu'il paroist par la signification d'icelle au proflit du dit

sieur de la durantaye, de laquelle le dit Reaume desireroit se porter apel-

lant pour les causes qu'il déduira en temps et lieu, Veu aussi copie de la

dite sentence en datte du vnze feurier dernier, signifiée au dit Reaune le

cinquiesne du present mois par exploit de Biron huissier, portant la decla-

ration du dit'apel, DIT A ESTE atendu qu'il n'y a de Chancellerie en ce païs,
Et sous .le bon plaisir du Roy que le dit Reaune est receu a son apel,
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permis a luy déi faire it inier a jour certain et compettant le dit sieur de la
durantaye pour leur estre fait droit ainsy qu'il apartiendra.

LEGARDEUR DE TILLY

Mr de vill ENTIRE Louis TEFEURE BATTANUIiLIE dý on requeste d'vne part,r-13. rt MNr le

P"e cn'. Et Gilles fRAGEOT greffier <le la préuosté de cette ville deffendeur
S''ilt rt'ntrL'Z

d'autre part, Parties oüyes. pris le sermient du demandeur,*Auquel le deffein-
deur s'est refferé au sujet d'vnze tresnées de bois en question, qui a
dit anoir fourny sur son deub les dites v-nze tresnées de bois, valant anec
quelques charovs la somme de trente liures, desquels charois le deffendeur
est disconuenu, ainsy que du. prix du bois, DIT A ESTÉ, sur la contestation
d'vn harnois pretendu non compris en la vente d'vn chenal, que les parties
se retireront par deuers le procureur general et luy representeronmt le proces·

verbal de vente, Et en consequence compteront tant de ce qui peut estre

deub au dit Rageot par le dit Battanuille que de ce qu'il peut auoir fourny
en deductioin

ROÜER DE VILLERAY

Du L.undy dix septiesme Mars 1SI.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Comte de frontenac

Gounerneur et Lieutenant general pour le Roy en ce pais, Monsieur

L'Euesque de/Quebec, Monsieur DuChesneau inteidait de la justice police

et finances,
MAISTRES
Louis Rofier de Villerav, 1 r Conseiller,
Charles LeGardeur de tilly
Matthieu Damours deschaufour
Nicolas Dupont.de Neuuille

Charles Denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et François Magde Riette D'Auteiil procureur general
Sur CE QUI a esté dit par Mý Louis Roüer de Villeray premier Conseiller

en ce Conseil que conformement a ses offres Et a l'arrest interuenu en
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eOnSequenee du dernier jour, ll est prest de raporter les informations Itites

pardeuant lusy eu q ualit de Commissaire en cette partie a la requeste du

procurtrr general conitr. Ml Louis Bouldue procureur du Roy eii la preoosté

de cette ville, Et a cet ellet mis sur le bureau les dites informations, que

iicaîtimoins coinme au dit jour dernier, Il fut mis en fait que dan's vn

exploit et plusieurs semblables Il y aluoit deux lainquliaIls il estoit

nîecessaire (le les examiner a ce que sil s'e iidluisoit quelques iiillitezi, Il

seroit. a juger si les dites informations seroient raportées ei l'estat qu'elles

sont ou recommencées. Et' et te affliire regardant l'ord-re et la discipliie de
la compagiie Elle y deuoit proceder preferablemeiit aux aflàires des parti-

culiers, L'affaire mise eii deliberation. DrT A EsT qu'il sera procedé au

jugement des incidenîs qui re ardent l'affaire en question anant de renir au

fond •/.

DUCHIEsNEAU

XEU AU CONSEIL la requeste presentée i iceluv par Me Louis Roüer de

Villeray premier Conseiller au dit Conîseil Sonueraii, conitenant que Mon-

sieur Le Gouuerneur auioit fait le derniier jour de la seance vue renon-

trance contre le dit sieur de Villeray sur deux pretendues inaiquemens

notables qui se trounent dais vui'exlploiet doié en consequence des ordon-

nances d.e l'exposant, Et comme le dit exploict et plusieurs autres sein-

blables ont esté donnez au sujet d'rne information qui se fait par luy

Commrissaire en cette partie a la requeste du sieur Prooureur general Contre

'E Louis Bouldue procureur du Roy en la préuosté de cette ville parenlt

de M' Jean baptiste Depeïras Conseiller anl dit Conseil pour lequel il a

sollicité Et qu'il est question de juger s'il y a nullité dans les dits exploits

Et abuz commis le la part du <lit Sý de Villerav Et que le dit Sý depeïras

pouroit pour 'interest· du dit S. Bouldue incliner a ce que les dits exploits

fussent declarez nuls, A ce qu'il plaise a la Cour ordonner que le dit S.

depeiras s'abstiendra d'assister a l'examen qui se fera tant des (lits exploiets

que des repoises de lexposait sur la dite remontrance Et a ce qui sera
ordonné en conisequence, Oiy sur ce le dit S: depeïras, Ofly aussi le Procu-
reur general. DIT A EsTE que le dit-Sý depeïras s'abstieidra du jugement
des dits incidens.

DUCIHSNEAU



VEU Copie collationnée d; requeste presentée au Conseil par MT Louis

Roüier de Villerav premier Conseiller au dit Conseil, demeurée ez mains de

Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur Et Lieutenant general pour le

Roy eln ce pais, Contenant que Monsieur le Gounerneur auroît fait vne

remontrance le dernier jour contre luy sieur de Villeray sur den~ pr-
tendus manquernens notables qui se troentiit dans l'exploict donné eni
consequence de son ordoniuînce. Le premier en ce -que le dit exploi-t

I'est point libellé Et qu'il .n'y est point dit par qui le tesmoii doit

estre entendu, Et le second En :e qu'il y est qualifié d'escuyer Exhortant
le Conseil de donner ordre a ces abuz Et a la contrauantion preteidue 1tiite
par le supliant a farrest du Conseil d'estat du 219 May dernier, Et d'autaiit
que le supliant a g'rand interest de se .justiffier ceontre la dite remontrance
Et que le Conseil soit informé qu'il n'a commis aucun abuz ny contrauen-

1ion Ce qu'il croit faire suffisamment par les roponses qu'il a mises Ent re
les mains du Sieur procureur g7enieral, neantmaoins comme il a sujet de
craindre que Monsieur le Gouuerneur estant prénenu comme il l'a fait

paroistre ne luy fust encor contraire s'il assistoit a l'examen que le Conseil

fera (les dites reponses, Il plust au dit Conseil vouloir prier mon dit sieur

le Goiuerneur de se vouloir abstenir d'assister au dit examen Et a ce qui

sera ordonné ten consequence des dites reponses, Et de vouloir »laisser la

Compagnie en estat d'opiner antec liberté, Et sur ce que Monsieur le Gou-

uerneur a demandé si la Compagnie ne jugeoit pas que le Sý depeïras d'eust

estre present pour opiner sur le dit requisitoire, Et oüy le dit Sý de Villerav
qui a dit que par respect qu'il Eut le dernier jour pour Monsieur le Gou-

nerneur Il ne demanda pas que le dit Sieur depeïras se retirast Et demande
qu'il s'en abstienne, Et oiy le procureur general qui a dit. qu'il croyoit

que le dit Sieur Depeïras se deuoit retirer, L'affaire mise en deliberatin

DIT A ESTÉ que le dit Sieur Depeïras s'abstiendra d'assister et opiner sur la

dite requeste.
DUcn1ESNE.\U

Et le Procureur general estant rentré

Monsieur l'intendant luy a <lit qu'il estoit question de parler sur la dite

requeste Et qu'il vist ce qu'il auoit a dire, Le dit Procureur general a lit

qu'estant de l'ordonnance quant il y a quelque requeste pour demander



qu'vn .Juge s'abstienne du jugorment d'vne alfaire. il se re ire pour scanoir
si eu effeci il sera jugé qu'il se doinie retirer, poul quoy il prie mon dit sieur
le Gouuerneur d'auoir agreable de le fair'e, pour ensuite requerir sur la dite
requeste ce qu'il verra bon estre,

Sun quov Monsieur le Gouuerneur a (lit que pour ne point apporter de
trouble, sans preindicier au rang qu'il a plù au Roy luy donner dans le
Conseil ny a ce qu'il est obligé de faire pour s'en acquicter Il se retire,

protestant de donner aduis a Sa Majesté de la maniere dont les afraires se
traittent au Conseil ain qu'il luy plaise y donner ordre.

OUY LE DIT r general qui a lit que comnme les ordonnances
veulent que les Juges qui ont ouuert les aduis ou sollicité vue aflhire se
retirent du jugement d'icelles, Et que Monsieur le Gounerneur avant fait
plus dans sa remointranîce puisqu'lle est par luv faite contre le dit sieur de

Villeray, Et que sa presence pounoit gesner les opinions, il requiert que la
Compagnie prie Mon dit sieur le Gouuerneur de s'absenter de la visite et

jugement tant de la. dite remontrance que des reponses a icellès, DIr A ESTÉ

que Monsieur le Gouuernieur sera tres humblement stuplié de la part de la

Compagnie par les sieurs Danours Et de la Martini'ri Conseillers ien ic:elle

de vouloir bien s'abstenir du jugement des choses employées dans sa

remontrance du dixiesme du present mois faite contre le dit sieur de

Villeray
DUCH ESNEAf

Er LES DITS sieurs )amours et de la Martiniere s'estant transportez par

deuant Monsieur le Gouerneur ; Et estant de retour ont raporté qu'il leur

auoit dit qu'il donneroit aduis a sa Majesté du compliment que la Compa-
gaie luy enuoyoit faire

DUCHESNEAU C DE BERMEN

VEU .AU CONsEIL soit arrest du dixiesne du present mois rendu sur la

remontrance verbale faite par Monsieur le Comte de frontenac Gonunerneur

Et Lieutenant general pour le Loy en ce païs Contre Mr. Louis Roi er de

Villeray premier Conseiller En iceluy, Ensuite duquel arrest est la dite

remontrance, Reponises fournies par le dit sieur de Villeray a la dite remon
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trance, daitées dui quatorziesmne du present mois, IJnuenîtaire des titres dL,

noblesse du dit -sieur de Villeray, Ordonnance du dit Sý de Villeray du
quinze januier dernier, Exploiet d'assignation don née par l'huissier Roger

au sieur Jean le Chasseur secretaire de mon lit sieur le Gouuerneur vu
datte du huietiesmo du present mois de Mars.

Requisitoire du procureur general du jour d'hier Tout consideré,

DIT A ESTÉ que les reponses du dit sieur de Villeray Ensemble les requi-
sitoires du dit Procureur general seront enregistrez dans les registres du

Conseil pour y auoir recours Et seruir ce que de raison, Et que Monsieur

le Gouuerneur sera tres humblement suplié de la part dejla Compagnie par
les sieurs Danours Et de la Martiiniere a ce deputez, de vouloir bien que

l'instruction du proces qui se poursuit contre le dit Bouldue a la requeste

du dit procureur general soit continué s'il est necessaire par des exp)loits

pareils a celuy en question, A tendu qu'il n'est poin t contraire a l'ordonnanîce,
Et a l'esgard de la noblesse du dit sieur de Villeray, qu'il soit surcis a.
l'examen d'icelle jusques a ce qu'on ayt sceu les volontez de Sa Majesté
sur la recherche des vsurpateurs de noblesse en ce pais

DUCHESNEAU

Ensuit la teneur des dites reponses

Reponse que fournit Louis Roiier de Villeray premier Conseiller au
Conseil Souuerain de ce païs En coinsequence de l'arrest du lit Conseil du
dixiesme du present mois de Mars a la remontrance faite en iceluv par

Monsieur le Gouuerneur contre luy sieur de Villeray president lors au dit
Conseil pour l'absence de Monsieur l'intendant causée par sa maladie.

Dit qu'auant repondre a la-remontrance qui a esté redigée par escrit, il
se sent obligé de suplier le Conseil de se souenir qu'aprez que Monsieur

le Gouuerneur Eut fait contre luy sa remontrance verbale, Et que liuy Vil-
leray luy Eut dit qu'il y repondroit s'il auoit agreable de la faire escrire,
Monsieur le Gounerneur ne le Voulant faire en sa presence Et l'ayant con-
traint de sortir, il luy obeït apres anoir demandé acte a la Compagnie de e

qu'il ne sortoit que par contrainte Et qu'ainsy il n'y put estre present.

Et sur la dite remontrance dit que Monsieur le Gouuerneur eu.suite du

discours qu'il adressa a la Compagnie Et au procureur genieral anoit

employé que.dans vii exploit tombé entre ses mains Et qui est semblable a
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b.ea ucou p d'au tres a Ce qu'il a apris doî nnez sur le mesm sujet En conse-

quence des ordonnances d2 lny sieur de Villeray. iceluy sieur d. Villeray

y a commis deux manquemells notables. Le premier en ce ue le dit exploit

in est pas libell Et qu'il n'y est point (lit contre qui le te smoiîn doit estre

entendu quoy que les formules de l'ordonmce du Uley le-prtent expressé-

ment ; Et le deuxiesio En ce que la qualité d'escteur qui est donnée a

luy sieur de Villeray sans qu'il ayt produit sur cela aucun liiire qui puisse

faire voir qu'elle îuy appartient, qu'il exhorte la Conipage'n ie a donllerordre
a cet abus., afin que doresnaiant les exploiets soient ibellez en la maniore

que l'ordonnance le desire, Et (ue les tesnoins gpne l'on voudra entendre

ne puissent estre surpris Et que le (lit sieur de Villerny n puisse prendre

des qualitez ju'il n'ayt prouuees luy apartenir Et s-v conformer mieux a

l'arrest du Conseil d'Estat du R1ov du xxix'.May Et Euregistré dans la

Compagnie le xxiiii? octobre dernier par lequel Sa Majesté. dflend aux

Conseillers de prendre d'autres qualitez que celles qu'il leur donne dans

les lettres de prouisions de leurs charges

Le dit sieur de Villeray Dit que s'il est vray-comme il est. que la Com-

mission qu'il a. fait expedier par le grellier du Conseil au sieur procureur

general pour faire assigner les tesmoiis soit dans l'ordre, commle il se peut.

voir par la formniule Cy attachée, ce ne peut estre en consequence dicelle,

(ue le premier si s'en estoit -vn a ésté coiis, n'aîyaiit dependu que de

l'huissier (le suiure ses formules ordinaires, suposé que le dit sieur procu-

reur geneda au nom duquel l'information s'est 'aite, Eust jug' a propos (le

s'y arrester

Et quant. a ce qui regarde la deuxiesne Le dit sieur de Villeray Dit

que quoy qu'il ayt pris la dite qualité d'es'uyer dans les affaires qu'il a

instruites Et en celles qu'il a Eües en son particuliier au Conseil comme

auoient fa it tous les aut res olli'iers Et qu'il fust comme en possession de

le faire, il ne se trouuera pas nc'aitmoins que depuis l'Enreg'istremehnt du

dit arrest du Conseil d'estat, il avt pris dans aucun des actes et registres

plumitifs du Conseil que celles que le Rov luy donne par ses prouisions,

Et'que l'ayant prise ailleurs sçait esté a autre intent ion que pour la confir-

mier a ses Enfans en ver'tu des titr-es qu'il eu a. Et bii que les exploits ne

soient pas censez deuoir estre compris dans le dit a'rrest, il ne se trouuera
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pis non plus que hiv sieur dc Villerayv a yt inuité aucun hun issier a l'y em-

ployer, sinon dans le cours d'vi proues qui hiy est fait par vit particulier

deuanît le lieuteianît enrl en la prenosté de cette ville <Ii SOs pretexte

qu'il le pretend debiteur. l'insulte particilieerenpit sur la dite qualité.

iayant mly sieur de Villerv a cet esgard vzé que de son droit.

Jfailleurs il n'est pas venu en pensée au dit sieur de Villeray de

produire ses titres tant par ce qu'il ie luy a pas esté cogilt qu'il filst
d'aucune necessité ny ayant eu auciuine declaration du Roy pour la recherch

de la noblesse. ny personne proposé a cet eJfet qui aiyt parn en ce païs - que

si quelques particuliers sous pretexte de la crainte de perdre les titres qu'ils

ont, Et de la dillieulté (le les recouurer, ou autrement, ont Eu la precaution
d'en demander l'Euregistrement au Conseil Et qu'on ayt bien voulu leur

accorder cette grace purement et simplement, il n'a pas cru que cela le
deust obliger d faire enire2istrer les sien.s

Par ces responses et raisons le dit sieur de Villerav justifllianît suflisam-

inent qu'il n'y a En aucun abuz commis de sa part, ny5 cont.rauenition an

dit arrest du comsei d 'iEstat, il a lieu d'esperer que Monsieur le G-ouuernîeri i

qui a ainsy paru estr preuenu contre luy, voulant bien laisser le Consil

dans la liberté entiere d'opiner, il sera donné acte au dit sieur de Villeriay

de ses dites reponses. Et ordonné qu'elles seront enregistrées pour seruir
et valoir ce que de raison, Et afin de faire cogn moistre qu'il est ei droit de

prendre la dite qualité d'escuyer dans ses atffires particulieres pour lvs

raisons susdites. il a joinct a la presente reponse, sans que cela puisse? t i rer

a consequence, vin inuentaire des tif res justificatifs de sa dite qualité, fait a
Quebec le quatorze Mars 1681. igné hloiier de Villeray

.Ì)UCH ESNE.iU

Ensuite le requisifoire du dit sieur Procureur general
Le procureur general du Roy qui In vertu de l'arrest du dixiesimio

de ce mois a Ve la remontrancc faite au Conseil par Monsieur le

Gouuerneur allencontre de Monsieur de Villeray premie'r Conseiller pjar
laquelle mon dit sieur le Gouuerneur a dit que puisque la Cour c4it

occupée a rechercher les abuz que les officiers penuenît- commettre dais

l'administration (le leurs charges, Il estoit surpris que le -procureur geerail



qu.i tesmoiglnoit tant deý chleul(r p) mr. vni:l 3lry nd eri
rencontl rYS leis eure dans Lk silen:ed:n d aut ros i.l à disiiull., quoy

qu'il ne les m igssa'gnorer, qi-' pur iv (lit si -ur G «nn1r il i'en est

pas de mesme parcet quil imalqueroit a san d -n >ir Et qu'ainîy il po lt

pas s'emptaeshr d'anertir la compagii du diux m. m ns notables qu'a
lait le dit sieur de Villeray dans vn ex p>loit qu.i est tombe entre ses mains.

Lt' premier En ce que le dit nxloit n'est point libellé, Et qi'il ny est poi n t

(lit contre qui le tesincH n doit esth-e ent enidiu, Et le scond lEn ce que la

qualité d'es quyer qui e.'t. donné au dit sieur I Villeray sals qu'il artf-

produit sulr ce aucuin titre, pourquoy il exhorte la Coipni>a e dc donner

ordre a ces abuz afii que les exploijis soient libellez eni la ianiere que

l'ordonnance le esire Et. ne les tte;.mloinMs que l'on vodtI ra entendre no

puissant estre surpris. Et que le dit sieur de Villeray ne puisse prendre

des qualiiez qu'il iayt p-ronné luîy apartenlir Et ce conime..nt a l'm:rest

du Conseil d'estat du Ro v du 29': IMav dernier et registré le 24: tobro

aussy dernier par lequel le Roy defend aux Conseillers de preildre d'iautres

qualitez (ue celles qu'il lenr a données dans l.es lettres de prouisions do

leurs charges, Reponse du dit sieur (le Villeray a la dite rernont raite lit

quatorze de ce mois, Exp>loit donné par Rorrer au . Jeain Le Chassetr

lretaire de mon dit sieur le gouuernleur dut

Dit, sur le premier article de la dite reiont rance qui parte que luy

procureur general qui tesoiigiie tant di chaleur pour est re esclairev en

de certaines rencontres des abuz que les oIliriers 'uenent commettre dans

l'adminiistration le leurs charges demeure dans le silenice dans d'autres

Et les dissimule, qîuoy qu'il ne l'en puiss ignarer, Qu'il ne s'est poili t

aperceu d'aucuns abuz qu'il ie les aiyt poursuinuis aree toute la diligence

possible, Et qu'il se raporte an Conseil de la verité de ce fiîit, Qu'au regard

dc l'exploit qui n'a point esté libellé, Luiy procureur geeral n'a pas cru ny

dciu> eroyre jusques a present que cette formalité avt esté necessaire. L'or-

doninane ne le desirant point a pe ine de nullité dans vue affaire criminelle

de cette importance qui demande vni tres grand secret, -tan t pou r conserntier

eu quelqui maniere la reputation d'vin ofliier de cette conlseeuc, qe

pour empescher que les tesinoiis io soient subornez par le credit ou les

aminxs qu'a ordinairement -n officier renestu (le pareille chargo. Lj Roy ne



Sis:u t pas 'ognrîoist re qu'1 veille que les formules avent force de loy, out re
que le juges n se sont point toujours abtrain ts a les suiure, que nesrne
le Conuseil i ne s'y e.,t pas jasques a þresent t albihé,'Au surplus le dit sieur
d . Villorav n'estpas rsponsable de ce qIue fait vnî huissier, son ordon-

nonee en vert de laquelle a esté donné le dit exploit le justillant enti ere-
ment a uas qu'il v etust e ce qui s'est fait aicunîte faute, lstant ltiy pro-

C(ireur geeiral qui a. né ces ordres au dit huissier pour les raisons susdit es.

Et sur le seconîd art icle de la dite reinontrance portant que la qualité

d'escuver est donnée au dit sieur de Villeray par le dii ex p loit sans qu'il ayt

)ro(luit sur cela aucun titra. Dit que jusques a present il se s'est pas veiu
ei Ce pais que l'o ayt esté obligé <le produire aucuns titres pour prendre

la dite qualité d'escuyer, que si quelque persoine en ont 1hit registrer ez
registres du <lit Conseil ce n'a esté que par les raisons particulieres.

Qu'il'est vray que l'arrest du Conseil.d'estat du Roy du 2( May dernier
et- reg-istré le 24'.' Octobre ensuiuanit deflnd a: Mon dit sieur le Gouuerneur,

a Monsieur L'Intendant Et aux Officiers de prendre d'autres qualitez quLe

celles qui y sont marquées Et portées par leurs prouisions, Mais bien

entendu que ce soit dans les actes é registreis plumitifs du dit Conseil. En

quioy luyv pro icureur general n'a point des cog'noissances qu'il y ayt esté con-
treuenu

Que douant l'enregistrenot du dit arrest Et depuis dans les affaires

personnelles, tous les officiers qui ont voulu prendre cetté qualité, Et le lit
Sr de Villeray comme les autres l'ont fait .en la presence de Mon dit sieur

le ronuerneur sans contestatioli de personne comme les registre.9 du dit

Conseil le justifient, Ce qui met a conuert le dit procureur general (le toutes

les plaintes que l'on pourroit former contre luv, d'autant plus qu'au regard

du dit sieur de Villeray parce qui Iuy a paru (le sa naissance noble par lbs

titres et inuentaire d'iceux qu'il a joints aus dites reponses. Et par ce qii

luy paroist <le la charge qu'il possede, il ne peut. douter que dans les aflaires

particulieres et personnelles Et hiors des actes et registres plunitifs lu dit

Conseil il ne puisse prendre la dite qualité, Et que quant mesmne elle ne luy

appartienîdroit pas par toutes ces raisons le <lit Pro-ureur 'eneral ne croid

pas qu'il deust le poursuiure combme vsurpiateur de noblesse sans qu'il.luy
parust de la volonté du Roy portée par ses lettres patentes sur ce sujet. Et

ce pour plusieurs raisons.
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La premiere qu'il ne se voit point que les parlemens en france s'at tri-

biient la connoissance de telles recherches
2. Que le Conseiln'a point cette attribution ny par son Edit d'Erc-

tion ny par la declaration.
3. Que quant le Roy veut faire ces recherches il commet les juges

exprez et donne ses lettres patentes
4. Que hors ces recherches publiques il n'y a que la Cour (les aydes a

cause des droits deubz au Roy Et les Intendans des prouinces qui avent cette
attribution.

5. Que les faux nobles ne se poursuinent pas directement par les pro-
cureurs generaux Mais par les particuliers qui sont commis par Sa Majesté
pour cet effect.

6. Et que de ces mesmes recherches les Officiers des Cours Souueraines

sont exempts
Ainsy ne luy paroissait point des dites lettres patentes de Sa Majesté

cognoissant de plus que ce seroit introduire vue nouueauté en ce païs sans

necessité puisque les nobles comme les Roturiers sont sujets aux mesmes

droits pour Sa Majesté qui est vne des plus fortes raisons qui oblige de faire

de pareilles recherches En france afin que des particuliers riches et puissans
ne s'exemptent pas des tailles et autres droitz qu'ils doiuent justement a la

Couronne par leur naissance roturiere.

Que quant cette recherche seroit a faire Et que Sa Majesté voudroit

qu'elle s'estendist sur les officiers du dit Conseil Lly procureur general ne

peut se persuader qu'il fallust les attaquer les premiers que Sa Mpjesté

ni'eust du moins estably vn juge pardeuant lequel ils seroient poursuinis,

puis qu'autrement ils seroient juges en leur propre cause Et qu'il seroit de

leur auantage en se fauorisant les vns les autres de s'establir ou se mainte-

nir dans cette qualité qui est toujours fort honorable pour l'interest de leurs

familles
Que de plus il pIouroit en arriuer de tres grands iniconuenients qui

tourneroient au desaduantage de ce païs dans lequel plusieurs qui prennent
cette qualité Estant obligez de la soutenir par quelque depense extraor-
dinaire qui y demeure toujours et sert a son augmentation Estant degoutez

de se voir cognus pour roturiers, ne chercheroient qu'a s'esloigner d'vn lieu
632



- 490 -

dans lequel ils ne pourroient plus viure dans le mesine honeur qn'ils
nuoient fait par le passé

Pourquov estimant Iuty procurenti general anoir satisfait le Conseil sur
les deux articles de la dit.remontrance, il Ile luy reste qu'a le requerir de
se joindre a luy ponr prie.r mon dit sieur le Gouuerneur de finir des plaintes

qui pouroient estre. prejudiciables au bien de la justice ; de n'emnpescher

que les exploits dont est question n'ayent leur eflect dans de pareilles
affaires, atendu qu'ils ne sont point contraires aux ordonnances, Et de ne le
point contraindre de faire les recherches susdites qu'aprez qu'il aura plu a
Sa MAjesté faire seauoir sa volonté sur ce sujet, Consentant que les reponses
du dit sieur de Villeray soient registrez ez registres du dit Conseil pour
valoir et seruir ce que (le raison, Et que cependant il soit trauaillé sans
discontinfiation aux affaires des.particuliers, Et qu'au cas qu'il y ayt
quelques difficultez qui regardent la. Compagnie, il soit pris vn jour
extraordinaire sur semaine pour les regler, A Quebec ce seiziesme Mars
gbic quatre vingt vn Signé Ruette D'Auteüil

DUCHESNEAU

Du dix Iauitiemlàe 1as i9s9

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Euesque de Quebee,
Monsieur L'Intendant

MArsTnSs
Louis Rofier de' Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours Deschaufour
Nicolas Dupo.nt de Neunille
Jean Baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude de Berinen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magd" Ruette Dauteiiil procureur general
Les dits sieurs Danours Et de la Martiniiere ont raporté a la Compagnie

que s'estant transportez le jour d'hier issüe du Conseil par deuers Monsieur
M fsýsr- lI e le Gouuerieur afin de satisfaire a leur deputation prez de luy,Vi 1 er îy et d'k-

p~ia: PEont t luy en ayant dit le sujet, Et mesine fait faire lecture du di,-
zetirez /.
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positif de l'arrest ey dessus touchant le dit sieur de Villeray, Mon dit sieur
le Gouuernîeur iist reponse, qIu'il i'aloit pas preteidii eipesclier que la
procédure ne se countiinffast, q uoyquî'il mhuang t dans l'exploiet quelque
ciose contre la disposition de l'ordonnance En ce qui est porté au formule,
et qu'il vouloit seulemenit represeiter a la Compagnie afin qu'il y fust
remedié a l'auenir, Que pour la qualité d'escuyer pris par le lit sieur de
Villeray, il auoit sujet de. s'estonner comme quoy le Conseil antoit pu pro-
noncer de la mianiere qu'il auoit.fgit Ven l'ordre qu'il lny auoit enuoyé de
ne la pas prendre, ce qu'il pretedoit empescher, Et. que le Conseil ne

pouuoit toucher a sou ordoninaee n'estant point justiciable du dit Conseil

DniUnsDoCHI EsNEAU

C DE IERMEN

Ce fait La-greffier du Conseil estant allé pardenant Monsieur le Gou-
uerneur pour l'aduertir de venir au Conseil, il î.y a dit que comme il pense
qu'on pouroit parler ce matin du pro::es du sieur Bouldue procureur du Roy
en la preuosté de cette ville, Et le croye aussi fauorable pour luy, que la

Compagnie s'imagina hier qu'il deuoit.estre d'fauorable au sieur de V\illeray

pour oster tout soupçon il se dispensa de s'y trouner, Et demanda que la
raison pour laquelle il s'absente soit marquée sur le registre

DUC EsNEau PEUUuîET

MLcur.,i Si, cE QUI a esté dit par le Procureur general ju'il ne luy
pont Et [e-

-r;s !; t fust pas possible hier de parler de l'information qui se fait a sa re-
queste contre le procureur du Roy. estan t vii préalable que le Conseil jugeast
s'il y auoit imaiquemeit dans vn exploiet donné au sieur Le Chasseur ou

non, laqûelle diffieulté estant leuée. -Il requert que le dit sieur Le Chasseur
assignré le huietiesme, Et qui par les raisons portées par son proces verbal
n a comparu soit entendit auparanant le raport des dites informations, Et
que cependant atenidu les diuerses affaires qui se trouuent en estat pbur
des particuliers que la saison presse de retourner en leurs habitations fòrt
esloignées de cette ville en laquelle ils sont depuis longtemps, il, soit tra-
uaillé incessamment a les vider, Lecture faite par le dit procureur general
de son dit proces verbal duquel la teneur ensuit
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L'an gbic quatre vingt vu le douziesme de Mars Nous procureur general

du Roy au Conseil Sonuerain de ce païs aurions donné commission a
Guillaume Roger huissier du dit Conseil d'assigner a deux heures apres

midy le sieur jean le Chasseur secretaire de Monsieur le gonnerneur con-
formement a l'ordonnance d Mons de Villeray premier Conseiller au dit

Conseil a nostre requeste pour repondre sur ce dont il seroit Enquis, Et
aurions dit au dit Roger d'en demander la permission a mon dit sieur le

Gouuerneur, quoy que nous y Eussions desja esté pour en nuoir son agrée-

ment le sixiesme de ce mois, qu'il nous auoit accordé Et en consequence

duquel il auroit esté assigné par le dit Rogei le huitiesme a laquelle
assignation il n'auroit comparu Mais se seroit contenté d'enuoyer vn officier
de mon dit sieur le Gouuerneur dire au dit sieur de Villeray qu'estant a
trauailler aux affaires de mon dit sieur le Gouuerneur il ne pouuoit se
trouner a l'assignation, Mais que si le *dit sieur de Villeray vouloit, Il
n'auoit qu'a passer au chateau apres auoir entendu les autres tesmoins Et
qu'il l'entendroit là, Ce que nous ayant esté dit par le <lit sieur de Villeray,
Nous· aurions esté de rechef le neufiesme trouuer Mon dit sieur le Gouuer-
neur que Nous aurions prié de nous donner jour pour faire entendre le dit
sieur Lechasseur dans laquelle il ne fast pas employé a ses affaires, Et luy
aurions tesmoigné que le dit sieur de Villeray Commissaire nous auroit
promis qu'il se trounerroit a quelque jour que ce fust, A quoy nous ayant

dit que toute heure estoit bonne, Nous aurions donné ordre comme dit
est au dit-huissier d'assigner de nouueau -le dit sieur Lechasseur, Lequel
huissier estant de retoùir Nous auroit dit que Mon dit sieur le Gouuerneur
luy auoit dit que non seulement il ne iuy permettoit pas Mais qu'il luy
defendoit par laquelle defense Estant empesehé de faire.paracheuer l'infor-
mation en question n'y ayant plus que ce tesmoin a entendre Noûs Nous

serions transportez chez Mon dit sieur le Gouuerneur pour sçauoir de luy

s'il est vray qu'il ayt fait la dite defense au dit huissier, pour de ce qui

Nous sera par luy dit en continuer Nostre present proces verb.ýI Et cepen-
dant aurions signé ce qué dessus, Et fait signer par lerdit Roger, les jour et

an susdits signé.Rüette D'auteñiii, Et Roger auec parafe, Et au dessous est
escrit, j'ay signé le present quant a ce qui me concerne comme huissier

Et sur les trois heures Et demi d'aprez midy Estant chez mon dit sieur

le Gonuerneur aurions demandé a luy parler, Et luy avant dit qu'ein con-.
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sequence du consentement par luy a nous accordé le Ieullesmo de ce ma'is
de faire assigner le dit sieur Lechasseur son Scretaire Nous aurious enuoyé
le dit Roger pour donner la dite assignation apre.« qu'il en auroit demandé
permission a Mon dit sieur le gouuernieur Lequel Rog r Nous seroit venull
dire que Iuy' dit sieur gonuerneur ne luy anoit voulu permettre Et Mesme
luy auroit defendu, pourquoy ne voulant croyre le dit huissier ions renu
pardeuers luv pour en sçauoir la verité, A quov mon dit sieur le goutier-
ieur Nous autoit dit qu'il estoit vray Et qu'il Nous le defendoit aussi bien
qu'a l'huissier Et qu'il no Nous arriuast pas de le faire faire, Et luy ayant

repondu qu'il suflisoit qu'il nous le defendist Mais que nous le suplions
d'agréer que Nous en rendissions compte au Conseil le premier jour qu'il s'as-
sembleroit Il nous auroit dit qu'il le vouloit bien, pourquoy serions sortis Et
aurions incessamment dressé ce que dessus pour estre parNous porté au Con-
seil pour luy faire cognoistre de nostre diligence, Etile requerir de se joindre
a Nous pour prier mon dit sieur le Gouuerneur de n'empescher que les
assignatipns ne soient données et n'ayent leur effet, A Quebec les jour et an
que dessus.signé Rüette D'auteiiil, Et le dit procureur general retiré A esté
mis en deliberation si M: Nicolas Duponf de Neunille Et M': Jean baptiste
Depeïras Conseillers continiieroien t de s'abstenir d'opineér sur -ce qui est con-
tenu au proces Verbal cy dessus, DIT A ESTÉ que les dits sieurs Dupont Et
depeïras continüeront de s'absenter de tout ce qui concernera les iniforina-
tions faites allenlcontre du dit procureur du Roy.

DUCHESNEAU

VUE PAR IE CONSEIL, la requeste presentée en i:eluy par M'. Louis

Boulduc procureur du lZoy ei la préuosté de cette ville de Quebec, conte-
naut que sur ce qu'il auroit apris que ce jourd'huy les informations faites
allencontre de luy deuoient estre raportées pour estre fait droit sur la dis-
jonction par luy demandée. Il auroit esté tronner Monsieur l'Intendant
pour le suplier de n'estre point present a la visite des dites informations ny
son juge°en cette affaire atendu la préteiitioin qu'il auoit tesmoigné auoir
allencontre de luy qui auoit esté jusques a luy reffuser son ordonnance pour
toucher ses gages qu'il ne fut purgé auant.comnme s'il eust esté sur d'vne
conuitioni, pourquoy il le suplioit inîstannent de se. departir de la con-
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noissance de toute cette aflfare, quoy que le suplianît crùt bien qu'estant

son juge il ne luy rendist la justice qu'il croyroit en cons-iene luv estre

deüe. Nais que c'estoit vile peine dans la uelle il estoit et dont il niepouioit

reuenir, Surquoy Mon dit sieur hIntendant luy auroit repondt qu'il presen-

tast sa requeste au Con-seil pour y estre par luiv pouirucn, A ce qu'il plaise

au dit Conseil accord;r acte au dit exposant de la tres humble suplicationi

qu'il fait a Monsieur L'Iitenîlant de s'abslenir d'estre preseit a la visite

des dites informations et du jugemuent qui poura en consequence interuenir,
Et que nion dit sieur l'Inteudant sur la dite requeste a dit qu'il anoit tous-
jours esté bien esloigné d'auoir aucune preuention contre personnelà Et parti-

culierement.cont re les ofli iers de Justice, Qu'il auoit a·la verité extrtnenet

desiré qu'ils fissent leur deuoir, Et notamment le Procureur du Roy de la
preuosté puisqil 'en diuerses rencontres Il luv auoit remontré Et inesme''
Flauoit prié de s'apliquer a bien faire sa char-ge. Et que peu de temps aprez

*uoir receu les ordres du Roy de Fannée derniere, se· croyant obligé de
mander les officiers de la justice ordinai'e pour les exhorter de se bienl
acquicter de leur denoir Il aduiertit le dit procureur du Rov en presence du

sieur Lieutenant general et du g-ellier de la dite préuosté de prendre gard&

a quelque·facheux bruitz qui couroient sur luy Et dont on luy auoit fait

plainte Et qu'il dleuoit changer de conduite s'il estoit coupable, qu'il seroit

fathé d'estre obligé de faire quelque chose .contre luv. Que pour ce qni

regarde le roffus de ordonnance du payineu t des gages attribüez a son

office de procureur du Roy, Sa Majesté.par ses Estats ayant ordonnié que leo

sommes y employées ne seroienut payées qu'en vertu d-e1r ordonnanes d.
luy Intenudant Il semble que Sa dite Majesté luy attribüe quelque droit
d'accorder ou le reffuser ses dites ordonnanices ainsy qu'il le jugera a propo-,

pour son seruice, Et qu'elle se reserue a elle seule d'estre inlformé par luy
<le ce qui luîy a donné sujet d'en vser ainisy, qu'ainu.sy il ne se.croid pas
obligé quelques choses qu'aytemployées le dit Proureur da Roy dais s;s
requestes de rendre compte qu'au Roy de sa conduite sur ce poiint Et pour

ce qui concerne l'information faite contre le dit procureir diu Rov, Le Con-

seil sçait qu'elle. a esté ordonnée sur vue requeste presentée a luy Intendant

par le nommé Lalande qu'il a raportée an dit Conseil quoyqu'il eust pu luv

mesme informer des faits y contenus, puisque Sa Majesté par ses instru2-
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tions dit ci termes exprez qu'en cas qu'(1 neun ds ollì·ers des jnsti:s
Subalternes ou du Conseil Sonuerain fusseni t a'esez o .onaineus de
mauuaise conduite il poura inforier roitr'eux Et lur fairc le proPeI. aue

le dit Conseil Sonuerain, Mais s'ils en estoient seuileimeit soup(oi1 nez l

polira en-.don.ner aduis a Sa Majesté pour V pouruoir.; Qu'ainsi par tout ve

qu'il vient de dire, il ne croit pas auoir manqué au denoir d'vn bon juge et
fort des'interessé, se raportant neantmoinus a tout ce qpue le Conseil ordonnera
sur la requeste de recusation donnée contre luv par le lit procureur du Roy,
Et le dit sieur intendant retiré, Veu vn Extrait de linstru'tion que le Ry
a ordonné estre mise vz mains du dit siéur lIntendant pou r venir e n ce pais,
En cas qu'aucun des officiers das justices subalternes ou du Conseil Sonnîe-
rain fussent accusez ou conullaincus (le inanuaise conduite Il polira inlorme-r
contr'eux et leur faire le proces auce le (lit Conseil Souuerain ;Mais 'ils en
estoient seulement soupçonnez il poutra en donner adu.is a Sa Majesté pour

y pournoir, fait au Camp de Lutin au pais de Lieg. le xxx" jour deI May
1675 signé Louis Et pluis bas Colbrt, Oy sur ce le prontreur reneral,
L'affaire mise en deliberation. DIT A Esté que le Conseil a declaré et declare
inadmissibles les causes de reensatiois alleguées par le dit prouîreur du
IRov contre mon dit sieur L'Intendant, Et ordonné qu'il demeurera juge, Et
sureis a prononcer sur l'amende.

R oÜEn DE Vmr .A

Et Monsieur L'Intendant estant rentré Le proces verbal du procureur

general du douziesme du dit present maois ayant esté remnis sur le )ureau
Et l'affire mise en déliberation. DIT A ESTE Cille les sieurs Damours Et Le

procureur general se transporteront par deuers Monsieur le Gouuerneur
pour luy faire voir le dit proces verbal, Et sçauoir de luv sa volonté sur
iceluy.

DUCHESNEAU

Et ayant esté raporté que Monsieur le Gouuerneur est a la Messe. Il
a esté sureis a. son retour poir l'aller trouner par les di.s deputtez, Et dit

que cependant le Conseil s'apliquera a proceder au jugenent des affaires des

particuliers.
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delrs Diort E. AU CONSEIL la requeste presentée a Mý Charles LeGar-
rcourotur ge. deur detlily, Conseiller en iceluy Commissaire en cette partie,neral ëuflt rvma-

trez. par Gilles Rageot greffier de la préuosté de cette ville, par

laquelle il expose qu'il liy auroit cy denant presenté sa requeste afin d'auoir
communication de la production qu'a faite contre luy Jean Garros Mar-
chant Laquelle il n'auroit voulu repondre jusques a ce que le dit exposant
Eust produit de sa part suiuant l'ordonnance, ce qu'il ne peut faire
qu'il ne sçache les demandes du dit Garros Et en vertu de quelle piece,
si c'est en son nom ou comme greffier de la dite préuosté, Et qu'il luy
est de necessité de sçauoir ce que le dit Garros lui demande Et en vertu de
quoy, A ce qu'il plust au dit sieur Commissaire luy donner communication
des pieces par luy produites si mieux il n'ayme les faire signiflier au dit
exposant, declarant ne pouuoir mettre aucunes deffenses qu'il ne luy soit
signifié les pieces sur lesquelles il est poursuiuy, Et le pounoir qu'en dit
auoir le dit Garros, Au bas de laquelle requeste est l'ordonnance du dit sieur
Commissaire portant qu'il eu refferaroit en ce Conseil du quinze du present
iriois, Arrest rendu en ce dit Conseil le troisiesme du present mois, par
lequel les parties sont apointées en droit a escrire et produire Et se commit-
niquer dans les delays de l'ordonnance toutes les pieces dont elles entendent
s'ayder poui leur estre fait droit au raport du dit S: Commissaire Le raport
du dit sieur Commissaire, Et atendu qu'il a -paru a la Cour que le dit Garos
n'a pas fait signifier au dit Rageot La Sentence dont il est apellant non
plus que quelques autres pieces qu'il produit, DIT A ESTÉ que le dit Garos.
sera tenu de faire signîifier incessamment au dit Rageot la dite sentence Et
autres pieces, pour y estre aussy incessamment repondu par luy, pour ce
fait Et les pieces remises pardeners le dit sieur de T-illy estre a son raport
ordonné ce que de raison /.

DUCHESNEAU

ENTRE Mathurin NORMANDIN apellant de sentence de la jurisdiction
ordinaire de la yille des Trois Riuieres d'vne part Et pierre RÉNAULT intim

d'autre part Veù la Sentence dont est apel en datte du huictiesme Auril
dernier par laquelle il estoit ordonné que l'Intimé se pouruoyeroit de cette
Cour dans vu mois sur la rescision par luy demandée de. certain contract
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passé entre les parties par deuanît Cusson, No:' le 2s: Auril 1ÏS1 Et sur le

surplus des demîlandes respeetiues des dites partyes, (u l'elles compteroient a

l'amiable et sans frais en presence de leurs procureurs qui leur serniroient

d'arbitres si hoi leur seimbloit, sinon denant telles personnes qu'ils choisi-

roient lesquels en cas de contestation prendroient vn tiers, sinon en seroit

nommé doffice, Cependant pour la sûreté de la so:nine de cinquante hures

deile a le Movne Ensemble des autres sommes qu'il peut deuoir aux

desnommez dans certain Meinoire produit, Il seroit tenu de s'engager dains

quinzaine a personne soluable laquelle se chargera de payer la moytié de

ses gages a ses Creaniers sur leur deu, obligation passée par deuant

Thomas frerot Nor le dernier Nouenbre ghis soixante seize au proffit de
l'apellaiit par l'intimé de la somme de trois Cent trente -ie hures sept sols
six deniers pourquoy il promet et s'engage de le sernir preferablenent a
toutes autres personnes jusquenfin de payement, Contract passé entre les
partyes par deuant le dit Cussonx ydessus datté et mentionné par lequel
l'apellant cedoit et transportoit a l'intimé vie torre seitüée a la R2 S Charles
aux charges Et conditions y contenües, Certain c6mpte non signé pretendu
arresté Entre les parties le vingtiesme Mars 1030, par le Substitut. du pro-
cu reur du Roy en la dite jurisdiction, par lequel il paroist qu'outre la dite
sOlm Rie de trois Cent trente vue liures sept so!s six deniers, l'intimé est
redeuahle a l'apellant de la somme de quarante neuf linres d'vne part Et
cinq hures sept sols Et %-ne poesle d'autre, Et (le vinigt sept Minots et demy

de bled froment, sauf a ien deduire ce qu'il- a receu a compte, Requeste

preseitée a Monsieur L'Intenîdant par le dit Nornandin sur laquelle il
auroit este receu a son -apel suinnant Vordonnance de mon dit sieur L'Inten-
dant du troisiesme May dernier, Exploiet dc sinîifleation d'icelle anee
assignation en cette Cour au dit intimé, datté du vingt troisiesme du dit
mois si.gné frerot, Arrest du huictiesmîe juillet dernier portant deffhut contre

lintimé, Exploit de reassignation sur ici.luy du seiziesme du mesme mois
signé frerot, Autre arrest du deuxiesme septembre aussi dernier portant
apointeinent. causes et moyens d'apel, Rieponses a iceux Et tout ce qui a
esté escrit et p1roduiet par les parties, Arrest de cette dite Cour du vingt
cinquiesmne feburier dernier portant que le procureur genieral atiroit con-

inunication de ce qui estoit produit par les dites parties a cause du dit

63
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Contract pretenda, vsuraire, Conclusions du dit procureur general du
huictiesme du present mois de Mars, Le ·raport de M: Nicolas dupont
Conseiller. Tout consideré. LE CONSEIL faisant droit sur les conclusion

du dit Procureur general, a cassé Et annullé le dit Contract comme
vsuraire, Et en ce faisant remis les parties en l'estat qu'elles estoient
auparauant la passation d'iceluy, deffenses a Cusson Et autres notaires de
receuoir et passer a l'auenir de semblables Contracts sous les peines
do droit, Et en ce faisant que l'apellant rentrera en possession et pro-
prieté de la terre en question Et tiendra compte a l'intimé des ameliorations

qu'il pouroit y auoir faites. au dire d'experts dont les partyes conuiendront,
sinon en sera nommé d'office par le juge des lieux, Et au surplus a mis et

nmet la sentence dont estoit apellé au neant, Et en ce faisant condamné l'in-

timé de payer a l'apellant ce qu'il se trounera luy denoir de reste, Et faute
de ce faire ordonne conformement a icelle qu'il seruira le dit apellant pre-

ferablement a tout autre jusques a ce qu'il soit*quite eniers luy, ou autre

qq'il luy indiquera, a la charge de le traiter humainement, Et sera lamoytié

des gages qu'il gagnoit~ paye au dit apellant par l'Abadie auquel il s'estoit

engagé, Et ce en deduction de ce qu'il luy est deub, dépens compensez ·/.

1)UCHESNEAU DUPONT

VEU LA REQUESTrE presentée au Conseil par Estienne Landeron tn-

dante pour les raisons y contenfies A ce qu'il luy soit permis de faire assi-
gner Et anticiper Jean Aubray boullenger sur l'apel par luy interjetté de
sentence rendüie Entr'eux le vingt quatre januier dernier, ce qu'il n'a fait

que pour en sispendre l'execution, Et atendu qu'il n'y a encor de Chancel-
lerie establie en ce païs Et sous le bon plaisir du Roy LE CONSEIL a permis et
permet au dit Landeron de faire assigner et anticiper le dit Aubrayen cette
Cour sui- son dit apel a certain et compettant jour pour venir proceder sur
iceluy ainsi qu'il apartiendra

D)UCiLESN EAU

VEU LA REQUESTE presentée par Olliuier Morel Escuver sieur de la
durantaye Tendante pour les Causes y contenüies a estre receu a faire assi-
gner Et anticiper René Reaume sur l'apel qu'il a interjetié de sentence
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rendue enîtr'eux en la preuosté de cette ville l'rnziesme feurier dernier, ce
qu'il n'a fait que pour gagner du temps et le tenir jusques aprez la dite
vaceance pro(chaiiie, Et reduire l'exposant a ne pounoir faire executer la
sentence dont est apl autant qu'il le poura, Et atendu qu'il n'y a de Chant-
cellerie en ce pais Et sous le boit plaisir du Roy DIT A ESTÉ qu'il est
permis au sieur de la Durantaye de [aire assigier Et anticiper le dit Reaume
sur son dit apel ajour certain et compettant pour venir proceder sur iceluy
ainsy qu'il apartiendra.

DUCH1 ESNEU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Claude Sauuageot habitant
de St. Charles Desroches, Coitenant que le nommé Louis IIamelin habitant
du dit lieu se seroit porté apellant dez le vingt sixiesme aoust dernier d'vne
sentence rendüe en la preuosté de cette ville de Quebec· en datte du dix
huitiesme du dit mois, par laquelle il est condamné aux despens pour auoir
poursuiuy induemenit et mal apropos l'exposant au payement d'vne somme
de cent vingt )ieuf deniers, de laquelle il ne denoit que quarante deux
hures de reste, qu'il s'offroit payer comme il a fait enîsuite, ayant payé
auparaulant le surplus en planche, Et comme il a esté justifié par six
te moins oiys par Enqueste Lequel apel le dit Hamelin n'a interjetté que
par chicane dans la croyance que le supliant seroit obligé de se rebutter et
d'en habandonner la poursuite, Atendu que les voyages des partyes n'ayant
jusques icy entré en taxes de despens Il despenseroit plus qu'il ne pouroit
recouurer, outre ses trauaux Et affaires domestiques qu'il seroit encor oblig'é
d'abandonner, et a ce qu'il plaise a la Cour, atendu que le dit Ilameiin n'a
releué le dit apel dans le temps de l'ordonnance ny a iceluy renonc:é, Il luy

plist permettre au dit exposant le faire asgsigner.an premier jour pour voir
declarer son dit apel 11n, friuol et desert, Et en.ce faisant ordoniier que la dite
sentence sera mise a execution, Et. d'autant que l'indulgmee de la Cour
ne taxant point pour les voyages des partyes, a donné lieu au dit Hamelin,
ainsy qu'a plusieurs autres de playder malicieusement et de mnauaise foy,
Et qu1'il est de consequence qu'elle domnne vu exemple pour emnpescher et

preuenir les abuz pareils qui pouroient sa fomenter par là, Il requiert la
jonction du procureur general du Roy a ce que le dit Hamlii soit con-
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damné aussi aux despens des voyages par luy faits, Et a l'arenide du fol
apel, LE CONSEIL sous le bon plaisir du Ioy ny avant de Chancellerie Ci ee

pais a peimis et permet au dit exposaiit de faire assigrner ei desertion du
dit apel le dit Hanelini a certain et conpettant jour pour estre proced
ainsy qu'il apartiendra.

DUCI HESN FAU

Arresté que la Compagnie s'assemblera jeudi a Vheure ordinaire

Dis jeudi inUtiesmite Mars IGS8

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque de Quebeu,
Monsieur DuChesneau Intendant de la justice police et Iinances ei ce pais

MAISTnES
Louis Roüier de Villerav premier. Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Mat.thieu Danours .Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuille
Jean Baptiste Depeïras
Charles Denys dL>,Vitré
Claude (le Bernen de la Martiniere Con<."
Et françois Magdelaine Riette D'auteiiil procureur general
A ESTé DIT par le dit sieur Damours qu'ayant esté deputé auce le dit-

procureur general le dernier jour pour faire voir a Monsieur le Gonuerneur
le proces verbal.bdu dit procureur g7eneral du douze de ce mois, Et sç.muoir
sa volonté sur icelnys.Et s'y estant portez et satisfait a leur deputation, Il
leur auroit dit qu'auîîant de passer a autre chose il souhaitôit voir le raport
au Conseil par le dit sieur Danours et par le sieur de la Martiniiere sur leur
deputation dujour precedent, Ne pretendant pas qu'on le fist parler, Et eepnî-

dant luy ayant esIé fait lecture par le dit procureur general deson dit proses
verba!, il l'auroit trouité veritable en son tout, excepté qu'il dist que le (lit

proeîuur general auroit oublié de mettre dans iceluy qu'il luy defeundoit
aussi bien qu'il auoit fait a l'huissier de faire donner des exploiets dans la
coniti nüiation des informationis enconnencées allencontre du dif procureiur

du Roy en la prénosté de cette ville lorsque la qualité d'escuyer y seroit
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donnée au sieur de Villeray,.A quov le dit pr*«ureur r neral luy vuroit dit.
quil vouloit bien mettre dans son prases Verbal ve q''il Ily disoit. pournueu

qu'il parust que ce fast le dit sieur q-nuerneur qui le disoil Lt non pas Iluy
procureur general, N'ayai pas de memoiore qu'il Iy est esté dit par mon

dit sieur le Gouuerieur autre chose que Ce qui e., coteu au (lit procs

verbal, Et cependant Mon dit sienr le -on uernu 'Ilr aurîoi t cont inüii a dein--
der que le raport des dits sieurs Damoulrs et de la Martiniere luy fu.st
raporté /.

Le Greffier estant entré dans la Chambre du Conseil peu de temps
aprez qu'il a esté assemblé, ayant esté reteiln par Monsieur l! Conn1er1,1
Monsieur l'Inîtendait 1luy a dit qu'il un'estoit pas de lord re que la Compa-
gnie atenîdist aprez liv. Et qu'il se deuoit rendre a neuf hleues pre::i.es; Le
dit greffier luy a repondu que Monsieur le Gouerneur la retenu.jusqu' a

ce que les papiers qu'il luy a reuis entre les ins fussent neheeez d'eri e.
A quoy Monsieur l'Intendant Iuy auroit reparty qu'rne antre fois lors qu'il
seroit auprez de Monsieur Le ouuerneur Et qu'il entendroit sonler neuf
heures, Il le supliast (le Iuy pernettre de se. rendre dans la chambre du
Conseil, Et le dit Grellier a mis Entr'c les mains de Monsieur l'Intendant
les dits papiers. disant a Mon dit sieur l'intendant que Monsieur le Gou-
uerneur souhaittoit que ce fust la premiere chose a laquelle le Conseil
trauaillast Mon dit sieur le Gouuerneur ne pounant pas s'y tronuer • .

DUCHESNEAU

Ensuite de quoy pour obeir aux volontez de Monisieur' le gonuerneur
a esté fait lecture d'vn papier signoé de luy dont la teneur ensuit•

Nous Comte de frontenac Gouuerneur Et Lieutenant gYl'enal pour Sa
Majesté en ce pais, declarons qu'apr'ez auoir veu le proces. verbIl du
procureui gene'al n (latte du douze du present mois Nous aui'ons
remarqué qu'il y anoit obmis la raison pour laquelle Nous n'auions pas
voulu accorder a l'huissier lZogeîr la perlissioi qu'it estoit venu nous

demander d'assigner l'ru de nos Secr'etaires pour aller' ei iesmognage par
deuanît le sieur de Villeray Conseiller Conunissai contre le po1ureurl du
Roy de la preuosté de cette ville qui estoit les manquemeuls que coitinüloit
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de faire le dit liissier en ne libellant pas son exploit, Et V donnant la qualité

d'escuyó'r au dit sieur de Villeray, qu' nous n'estimions pas qu'il dust anoir.

Laquelle raison Nous auions aussi repetté au lit procureur general lorsque
quelques heures aprez il estoit venu nous demander si le raport que l'huisser

luy anoit fai t le*iiostre reponse estoit veritable•

Que-dans celle que nous auitons faite le dixseptiesme du dit presetl

mois aux sieurs Damours et de la Martiniere Conseillers et deputez du Con-
seil vers nouîs, Nous aurions pareillement obserué qu'elle n'auroit pas estJ
raportée dans les nesmes termes dont Nous nous estions serais en repondant
au dernier chef de l'arrest dont ils estoient venus nous faire part puisque
noits leur dismes eii.propres mots, Sçauoir que Nous croyions que si le Con-
seil auoit esté informé ou par le procureur general ou par le sieur le Yillera.-
de la defense par Nous faite a ce dernier, de prendre la qualité d'escuyer, il
auoit trop de prudence pour se vouloir establir juge de nos ordonnances.
dont nous n 'auions a rendre conte qu'au Roy, Qu'ainsy le Conseil ne dewoit

pas trouner estrancge que Nous ne pussions receuoir la prenne qu'il nous
Paisoit faire sur ce chef•.

Et quoy que dans le poste ou nous sommes Nous n'estimions pas auoir
besoin de tesmoins pour flaire adjouter foy a les choses de cette iattr <n

personne ne peut auoir d'initerest que Nous, Et qui par consequent ne
sçauroit estre contesté qu'a inaiais dessein a nostre esgard, Neanîtmnoins

comme le hazard a fait qu'il sesoit trouné des personnes presentes a l'Vne

et a l'autre de nos reponses, Nous demandons que la declaration faite ipr

Roger huissier cy jointe soit leie, Et le sieur l)epeïras. Conseiller que nous

auons remixn]ué entr'autres s'estre rencontré dans nostre antichambre lor.-

que nous parlions encor aut procureur general, Et que nous luy repe't iOns
les choses cy dessus soit entendu sur ce qu'il a oüy, Comme aussi le grellier

du Conseil qui estoit present a la reponse que nous fismes ans dits sieurs

Danours Et de la Martiniere, pour leurs tesmoignages estre inseritz sur les.

registres du Conseil aue la declaration de Roger huissier. Et les preseites

Ensemble les protestations que Nous faisons contre tout ce qui a esté ou

pouroit estre èy apres dit et allegüié au co~ntraire, fait a quebec le vingt iesmno

Mars 1681. signé Fronîtenac •.

Lecture aussi faite de certain proces verbal de l'huissier Roger, dont la

teneur Ensuit



je Soussigné declare que le douziesme jour de ce ihois, Estant allé au
fort St. Louis pour suplier Monseigneur le Coite de fronîtena:v G~uernjeutr
Et Lieutenant general pour Sa Majesté en ce païs de ime permet tre de doï'
ner assirnationi a Monsieur LeChasseur vu de ses Secretaires pour d1poser
(leuant Monsieur de Villeray prein ier.Conseil ler au Conseil Sonuerain de ce
païs a deux heures aprez midy, Mon dit seigneur le gon terneur ayaiit veui
le lit exploit et iceluy leu, m'auroit lit que bien loin de i'en acvorder la
permission il ime le deinidoit. Et que la raison estoit a cause de la qualitú
d'escuyer que j'anois inseré dans iceluv Et qu'il n'entendoit pas qu'on con.
tinuast a luy donner ce de quoy je fus faire raport a Monsieur L-c Procureur
general, Et ne luy' dit seulement que la deflense que mn'auoit faite mon dit
Seigneur, sans luy auoir dit le reste Et la raison pour laquelle il m'auoit
fit la dite defense, Laquelle presente declaration j'atteste estre veritable,
A Quebec le dix .neuf jonr de Mars 1681. Si-gné Ro;rer •v.

Les dites deux pi'ces parafées par Monsieur L'Intendant • .

- PoURnUor Monsieur L'Intendant ayant demandé au sieur Depeïras sa
declaration, Le dit sieur Depeïras a <lit que samedy ou dimnhe dernier a
Ce qu'il croit, Il estoit dans l'antichambre de Monsieur le Gouerneur
regardant les sieurs de Tilly et B:ulduc qui joioient au trictrac Et vu que
le procureur general entra dans la chambre de Mon dit sieur le gouuerneur
pour parler a luy, Et qu'aprez y anoir demeuré quelque temps le dit procu-
reur general sortaît Et mon dit sieur le Gounerneur lacoîdnisant jusques
a la dite antichambre dist qu'il luy defendoit aussi bien qu'il auoit fait a
l'huissier d'ennoyer chez luy des exploits semblables, Et ou le sieur de
Villeray prendroit la qualité d'escuyer Et dans lesquels il ne seroit pas
ma:rqué contre qui le tesmoin seroit assigné pour deposer. Et quim lundy
dernier s'estant retiré du Conseil aune le dit Procureur general pour quel-
ques raisons Est ant en conuersation le dit sieur depeïras dist au dit Procu-
reur general qu'il htv sembloit qu'il n'aôoit pas mis dans son proces verbal,
qu'il y venoit de lire, les raisons pour lesquelles Mon dit sieur le Gouuer-
ieur luy defendoit d'enuoyer de pareils exploits a son Sccret.1ire A quoy le

dit procureur general repondit qu'il ne se soun'înoit pas qu'il luy en cust
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lit auenes, Surquoy Luy dit sieur depïras luy di-t qu'il scauoit de boiwo

part qu'il liy en a noit esté dit par Monsieur le Gouurneur sauns s'expli-

quert'1 qui c'estoit Ily mesie qui l'auoit entendu, ce qu'il auroit peut est re

fiait dan:< la suite du discours s'il n'estoit suruenu pŽrsonne sejoindre a leur

eonuersation i

Et le Prcureur eueral a demandé coimiuinieation des dits escrits Et

de ce qui a esté (lit par le dit sieur depeiras pour y repondre •.

Drr A STÉ que le dit Proeureur gencral ea aura communication pour

en Venir au prenmi er jour

Et Mon dit sieur UIntendant avant aussi demandé au Greflier sa

declaration, Il a dit que Messieurs Dllamours Et de la Martiniere ayant esté

depu tez prez de Monsieur le Gourernueuîr, il les aceomnpag'na par ce quî-ls

souhaitoient de luy faire faire lecture de l'arrest du Conseil alin de n'en

pas perdre vn mot Et luy faire entendre juste ce qui anoit esté ordonné, Et

que les dits sieurs Dleputez avant parlé a Mon dit sieur le GoluernmeuIr

a prez la dite leet ure faite, M<uon <lit sieur le Gouuerneur leur dist qu'il croyoit

que si le 'onseil.auoit seeu par Monsieur <le Villeray ou par Monsieur le

priýoceur general les defenses qu'il auoit faites a Mon dit sieur de Villeray

de prendre la qualité d'escuyer il n'auroit assûrement pas prononce ainsy

qu'il auoit fii, napartenant qu'au ]oy d'en cognoistre, Le dit Grellie.r

disant, que si ce le sont pas les propres termes dans lesquels Mon dit sieur

le Gouuerneur parla, qu'au moins s'en est la substance autant qu'il se peut

sounenir -/.

PEUURET

Ce fait et avant. estê•demandé as lits sieurs Damours Et de la Marti-

niere s'ils auoient quelque chose a dire sur la declaration du greflier, ont

dit que sans s'arrester a la dite declaration a laquelle il 'lit doit est r
adjouté aucune foy contre leur raport, ils atestent le dit raport, veritable, Et

demandent a la Cour que tors qu'elle fera des deputations vers Monsieur

le Gouerneur et qu'ils seront nommez a cet eIiT't Le <dit Greffier s'y trans-

porte auc eux pour porter ce qui aura esté arresté au Conseil Et reconoir

sa reponse qu'il prelidra la peine le surlier sur le champ. pour ne pas tomber

a l'auenir*ddìns de pareils imconueiens, demandant aussi que le dit GreiIier
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soit requis de dire s'il n'est pas vray que lorsqu'ils eurent fait rediger par

escrit leur raport, le dit sieur de 'la Martiniiere ne luy dist pas vous y estiez

present Et si vous auez cogioissaiice de quelque chose vous le pouuez dire,

Et qu'il plaise a la Compagnie de dire ce qu'elle sçait sur cela

DUCIIESNEAI

Oüy sur ce le dit Greffier qui a dit que la Compagnie ne peut rien

sçauoir de ce qui luy fut dit par le dit sieur de la Martiiiiere En ce qu'il

lay -demanda.assez bas et proche de sa table, si ce n'estoit pas ce qui anoit

esté dit par Monsieur le Gouuerneur A quoy le dit Grefier dist -a la verité

qu'il croyoit qu'ouy, Ce qu'il fist inconsiderement En ce qu'il s'attache peu

a de pareilles aflaires Mais seulement a ce qui luy est dit d'escrire d'autant

nesme qu'il croyoit que ce qui estoit escrit fussent des termes Equiualans

a ceux dont s'estoit seruy Monsieur le Gounerneur dont il ne se. seroit pas

souuenu sals ce qui luy en fut dit hier par Monsieur le Gounerneur en

presence des dits sieur Damours Et de la Martiniere, ne pretendant pas
pourtant luy Greflier rien blamer en ce qu'ils ont raporté comme ne luy

apartenant pas Et n'estaunt pas de l'ordre -.
PEUURET

Monsieur L'Intendant aprez auoir demandé au Procureur general Et

aux sieurs de Vitré, Dupont, de Tillv, a Monsieur Leuesque Et dit aussi la

connoissauce qu'il auoit de ce que le dit sieur Damours Et de la Martiniere

auoient dit a l'esgard du greffier, a esté vraiment dit, excepté le sieur de

Tilly qui a declaré n'en anoir aucune connoissance, que ce qu'ont raporté

les dits sieurs Damours et de la Martiiiere a l'esgard du dit greffier est la

verité.
DUCIIESNEXU

Sur quoy nous Intend4ant pour le refus qu'a fait. le Greffier d'escrire ce

qui suit nous anons escrit de nostre que nous luy auons reinonstré qu'il

reflechit daduantage sur ce qu'il diroit et escriroit par ce que par ce qui est

escrit ci dessus il paroist auoir esté contre la verité soit a l'esgtard de Mr le

Gonuerneur soit a l'esgard de la Compagnie et des S7 deputés

DUCHESNEAU
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Et le dit sieur de Villeray a dit que comme la declaration qui auoit
esté aportée de la part de Monsieur le Gouuerneur par le Greffier pouuoit
le regarder, En ce que l'assignation qui estoit a donner estoit par deuanît
luy, Il demande que l'huissier Roger soit entendu pour sçauoir si dans l'as-
signation qui a esté donnée a vu des Secretaires de Monsieur le Gounerneur
Et qui se deuoit donner derechef, Luy sieur de Villeray en a sceu aucune
chose, Et s'il luy a donné ordre en cela de luy donner aucune qualité.

Roüi DE VILLERAY

Le dit Roger apres serment a declaré qu'il n'a Eu aucun ordre du dit
sieur de Villeray de luy donner la qualité d'escuyer dans les exploits qu'il
deuoit donner au sieur Le Chasseur Muis bien dans ceux qu'il donnoit dans
vue affaire qu'il a auee le Sieur Boisseau

RoGER

Apres quoy Monsieur L'Intendant a demandé au Procureur general
s'il auoit donné connoissance a quelqu'vn de la Compagnie de l'ordre que
Monsieur le Gouuerneur auoit donné au sieur de Villeray, qui a dit que
lundy dernier le dit sieur de Villeray luy auroit demandé estant ala buuette
l'inuentaire de ses titres de noblesse quil auoit joint aux reponses qu'il
faisoit a la remontrance de Nonsieur le Gouuerneur par lay faite au dit
Conseil allencontre du dit sieur de Villeray, a laquelle demande luy procu-
reur genteral luy auroit dit qu'il ne pouuoit luy donner le dit inuentaire

par ce que l'affaire estoit en estat d'estre raportée y ayant pris ses conclu-
sions Et qu'il ne pouuoit plus rien changer au dit inuentaire, Que cepen,
daut il luy donneroit quant le Conseil seroit assemblé. Ce que luy proen-
reur general auroit fait' Et le dit sieur de Villeray auroit escrit a la marge
ce qu'il luy auoit plû, sans que luy procureur general l'eust veu Et qui
fust seulement leu par luy en raportant les pieces, Mais que luy pro-
cureur general n'a veu aucun ordre de Mon dit sieur le Gounerneur qui
defende au dit sieur de Villeray de prendre aucune qualité, qu'il ne luy en
a point esté donné de connoissance par Monsieur le Gouuerneur, 11011 plus
que par le dit sieur de Villeray '/.

DUCIIESNEAU
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Monsieur L'Intendant ayant aussi demandé au dit sieur de Villeray s'il
auoit donné connoissance a quelqu'vn de la Compagnie de l'ordre que luy
auoit donné Monsieur le Gounerneur, Le dit sieur de Villeray a dit qu'ayant
receu vu qrdre particulier pour luy de la part de Monsieur le Gouuerneur
qui luy auoit esté aporté par Dubreiñil l'rn de ses gardes lundy seiziesme
au matin sur les sept heures ou sept heures et demie, Il se seroit rendu Inces-
samment auprez de mon dit sieur le gouuerneur duquel ayant sceu l'inten-
tion. Il auroit esté a la buuette trouuer le dit procureur general Et luy
auroit demandé qu'il luy voulust bien remettre eu main Tinuentaire de
ses titres de noblesse qu'il luy auoit mis en mains dez le quatorze, Et sur
la difficulté que luy en fit le dit procureur general, Et dans le moment la
Compagnie avant quitté la buuette pour entrer, Et estant entrée Et chacun
des Messieurs ayant pris sa place, Il auroit demandé au dit Procureur general
de luy remettre le dit inuentaire. Ce qu'ayant fait Luy sieur de Villeray
auroit escrit en apostiles ce qui s'y peut encor voir a present, Mais que

n'ayant pas Eu ordre de Monsieur le Gouuerneur de donner connoissance a
qui que ce soit, de celuy qui luy auoit esté ainsy enuoyé ayant crû qu'il
luy suffisoit d'y obeïr ponctuellement, Il n'auoit pas jugé a propos d'en
donner connoissance a la Compagnie /.

DUCHESNEA U

Ensuite Monsieur l'Intendant a requis tous Messieurs de la Compagnie
(le vouloir declarer s'ils auoient quelque connoissance (le l'ordre de Mon-
sieur le Gouuerneur contre le sieur de Villeray, qui ont tous dit vnanime-
ment auec luy Intendant qu'ils n'en auoient aucune connoissance, n'ayant
pas fait'de reflexion sur ce qu'auoit escrit le dit sieur de Villeray a costé de
l'inueiïtaire de ses titres, ny sçauoir a quoy cela se raportoit.

DUCHESNEAU

Et atendu qu'il est prez d'vne heure La Compagnie s'est leuée, ayant
esté arresté qu'elle s'assemblera le reste de la semaine pour proceder au
jugement des affaires des particuliers.

DUCHESNEAU
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Du Vingt valessmue Yfars 9A6I,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoïent Monsieur L'Euesque Monsieur Da-
Chesnean Intendant

MAISTRES

Louis Roiüer de Villeray prenier Conseiller,
Mattlhieu. Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neauille
Charles Denys deVitré.
Claude de: Bermen de la Martiniere, Consr-
Et françois Magdeleine iette D'auteuil procureur general
Le Procureur general avant mis sur le bureau la deèclaration de Mon-

sieur le Gouuerneur Mise le jourd'hier par le ·Greffier sur le Bureau Et
inscrit le dit jour au registre Et dont luy'procureur general auroit eu coni-
munication par arrest du dit Conseil du dif jour d'hier, Et fait lecture de
ses reponses par escrit qu'il a pareillement mises sur le bureau. Contenant
qu'il persiste dans l'offre qu'il a fait a Mon dit sieur le Gouuerneurd'incerer
dans son dit proces verbal ce qu'il luy plairoit, quoyqu'il ne soit pas con-
forme a ce qu'il luy auoit fait escrire dans son Cabinet lors qu'il fut deputí&
de la Compagnie pour luy aller faire lecture du dit proces verbal, pourueu
qu'il paroisse que ce soit Mon dit sieur le Gouuerneur qui l'ayt fait escrire,
declarant luy procureur general que le dit proces verbal contient verité en
tout Et n'auoit rien a y adjouter N'ayant j.amais sceu autre chose qui cou-
cerne ce fait, qui ne soit inceré en iceluy, Et au regard de la declaration,
recene au Conseil a la demande de Mon dit sieur le Goiuerneur, de
Monsieur Depeïras Conseiller en iceluy, Dit le dit Procureur general que
l'on ne peut, ny on ne doit y adjouter aucune foy, puisqu'ayant esté jugê
par le Conseil bien recusé en tout ce qui regardoit les informations faites
a sa requeste contre le procureur du Roy Et qui sont la cause de toutes les
difficultez presentes, Il ne peut non pliis rendre tesmoignage de quelque
chose que ce soit qui concerne le dit proces, puisqu'il. a grand interest
d'affaiblir tout ce que fait le dit procureur general en cette affaire qui se
poursuit contre son parent, soutenant le dit procureur general que la dite
declaration est contraire a la verité en deux choses '/.
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Le premier n'estant conforme ny a la declarationî d mon dit sieur le

Gounerneur, ny a ce qui est porté par le bill ,t attaclR au dit- proces verbal
dicté par mon dit sieur le gouuerneur au dit procureur general Et dont mon
dit sieur le Gouuernieur a retenu copie par deuers luy, Ny au muesne proces
verbal, .puisque par la dite declaration di dit sieur Depeïras, Il est dit que
mon dit sieur le Gouuerneur defendit au procureur general aussy bien q'a
l'huissier d'eiiuoyer clez luy des exploits semblables où le sieur de Villeray
prendroit la qualité d'eseuyer Et dans lesquels il ne seroit pas marqué contre
qui le tesmoin seroit assigné pour deposer •.

Et que la dite declaration de Mon dit sieur le Gotuerneur porte qu'il
auoit fait la defense de donner l'exploit pareequ'il n'estoit pas libellé, Et

parce que la dite qualité d'escuyer n'y estoit donnée an dit sieur deVilleray ·.
Et par le dit billet qui a toujours esté attaché au 'dit proces verbal, Il

dit seulement qu'il anuoit fait cette defense au dit Procureur rgeneral et a
l'huissier lorsque la qualité d'escuyer y seroit donnjée au (lit sieur de Yilleray
Et par le dit proces verbal de liuy procureur general Il n'est parlé ei aucune
maniere de ces raisons, Au regard du second chef dit le dit Proenreur geieral
qu'il n'a aucun sutiuenir que le dit sieur Depeïras lay ayt parlé lundy
dernier de. l'affaire -en question, Mais bien de sa reeusationi sur la remnon-
trance·de Monsieur le Gounernmeur-contre le dit sieur de Villeray, Ainisy
-soutient luy procureur general que l'on ne doit auoir aucun esgard a la
declaration du dit sieur Depeïras, persistant au surplus aux oflres qu'il a fait
a Mon dit sieur le Gonuerneur ·.

Reqüerant la Compagnie de se joindre a luy pour prier mon dit sieur
le Gouuerneur de le point enpescher que les dites informations soient
continüées et n'ayent leur effet, autrement que les dités informations soient
raportées ei l'estat qu'elles sont, fait a Quebec le vingt vniesme Mars gbis

quatre vingt-vn, Et le dit procureur general retiré. DIT A ESTÉ que par les
sieurs Damours, de la Martiniere, Le procureur general Et le greflier tant
les dites reponses que le registre de ce qui fut fait le jour d'hier au Conseil
suinant les ordres de Monsieur le Gounerneur, Luy seront portés pour luy
estre leies Et sçauoir sur le tout sa volonté.

DUCHESNEAU,
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Sur la deputation susdite Et aprez le transport vers Monsieur le Gou-
uerneur Et lectures des pieces mentionnées dans l'arrest du jour d'hier Et

de ce jour, Monsieur le Gouuerneur a dit que toutes ces longues escritures

et contestations marquent qu'on ne sçauroit doresnauant aporter trop de

circonspection Et sur les députations qu'il plaira au Conseil de lay faire Et

sur les reponses qu'il auroit a faire aus dites deputations C'est pourquoy

veu la longueur des dits proces verbaux qui ne peuuent pas auoir esté faits

qu'auec du temps Et de la premeditation, il demande qu'il luy en soit

donné copie par escrit afin d'y repondre auce plus de loisir.

PEUURET

Aprez le raport des dits sieurs Commissaires, LA Cour a ordonné au

Greffier de donner copie a Monsieur Le Gouuerneur de tout ce qu'il'luy

demandera, pour y repondre quant il luy plaira /.

DUCHESNEAU

ENTRE pierre Couc demandeur en reparation d'exceds Et voyes de fait

commis en sa personne d'vne part, Et Jean CREUIER sieur de S. françois Et

autres pretendus complices deffendeurs d'autre part, Ven la requeste du dit
Creuier de luy signée, au bas de laquelle est l'arrest de cette Cour du vingt
cinquiesme feurier dernier, portant communication en estre donnée au pro-
cureur general Et par ses mains au dit Couc, Reponses a icelle contenant
des Conclusions ciuiles prises sur le proces par le dit Couc, Autre requeste
du dit Creuier de ce jour tendante a ce qu'il soit ordonné que le dit demanî-
deur repondra a la dite communication, ou du moins fera signifier ses con-
clusions au dit defendeur, Ouy sur ce le procureur general, Le raport de
Me. Claude DeBermen de la Martiniere Conseiller Commissaire en cette
partie, Tout Consideré. DIT A ESTÉ que les reponses et conclusions Ciuiles
du dit Couc seront communiquées a Estienne Marandeau chargé de pouuoir
du dit Creuier dont il a fait aparoir, du sixiesme feurier dernier, pour y
repondre dans demain ainsy qu'il a·offert de faire, pour ses reponses mises

par deuers le dit sieur de la Martiniere dans le dit jour de demain, Et par
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luy au dit procureur general estre le proces raporté lundy prochain, Et fait

droit aux parties ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU C DEBERMEN

Mr Dupont ENTRE Jean baptiste GOSSET huissier de la prénosté de cette
S'est retiré

yant ir oces ville apellant de sentence de la dicte preuosté d'vne part, Et
auc eg' apeflant

pierre LOGNON comparant par Estienne Marandeau son procureur intimé

d'autre part. Mo Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller en cette

Cour a dit qu'il auoit tenu sur les fonds de baptesme vn des Enfans du dit

Lognon qni est viuant, Et se doit par consequent retirer, pourquoy il a

esté demander au dit Gosset s'il vouloit recuser le dit sieur de la Martiniere,
Lequel Gosset a dit que non Et consentoit qu'il demeurast l'vi de ses juges,

partyes oüyes DIT A ESTÉ que le dit Gosset viendra prest a demain *.

DUCHESNEAU

Mr do la VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Gilles Rageot
Martineire e t 1
le procureur grreffier de la preuosté de Quebec, Tendante pour les raisons ygcneral 8e sontTednepulsraosy
roirez contenües a ce qu'il luy soit accordé delay pour repondre aux

plaintes faites allencontre de luy par le procureur du Roy de la dite pre-
uosté jusques a ce que le greffier de la Cour soit en commodité de luy
donner copie des dites plaintes, ainsy qu'il a esté ordonné, Arrest au bas

d'autre requeste du dit Rageot du vingt cinquiesme feurier dernier, portant
qu'il pouroit prendre si bon luy sembloit des copies signées du Greffier,
des pieces que le mentionnées par l'arrest du vingt sept janunier

dernier, Requeste du dit procureur du Roy tendante aussi pQur les raisons

y contenües a ce qu'il soit procedé au jugement du proces en l'estat qu'il
est sur le raport du Conseiller Commissaire, DIT A ESTÉ que le greffier de la

Cour déliurera a Rageot copie des pieces par luy demandées, pour en venir
incessamment au Conseil et estre fait droit aux partyes.

DUCHESNEAU
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Du isiagt den.xie.sne Mar.s iSI.

LE CONSEIL ASSEM BLÉ OÙ estoient Monsieur LEuesque de Quebec,
Monsieur DuChesnieii Intendant

Louis Rofier de Villeray premier Conseiller

Mat thieu Damours Deschaufour

Nicolas iDuponît de Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermnen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riette D'Auteiiil procureur general

Monisieuir LIntendant a fait entrer l'huissier Roger Et luy a dit (le se

transporter par deuers Les sieurs detilly Et depeïras Conseillers pour les

aduertir de se trouuer au Jugement du proces d'Entre Le substitut du pro-

cureur general en la pretosté.de cette ville apellant d'vne part Et M leniry

de Bernieres Grand Viceaire de Monsieur L'Euesque de Quebec et Cutré de

la parroisse Nostre Daine de cette dite ville, Et.françois lazeur cy deuant

Marguillier ei icharge de L'ouur.e et fabrique de la dite parroisse d'autre

parce que les dits sieurs de tilly Et depeïras ont esté presenîs auraport qui ei

a esté fait aunant ce jour par le Conseiller Conrmissaire Et le dit huissier

estant de retour, il a raporté qu'ayant esté a la Maison du dit sieur de tilly,

Il îuy a esté dit qu'il est absent Et qu'on nîo luy a pù dire où il estoit - Et

que le dit sieur Depeiras a esté soigné ce matin et ne peut venir; Et le

Greffier ayant esté enuoyé a Monsieur le gouuerneur pour luy .dernander

s'il anoit agréable de se trouuer au jugement du dit proces En ce qu'il

a aussi esté present au raport qui eu a esté fait, Le dit Greffier estant (le

retour a dit. (lue mon dit sieur le Gouuerneur luuy auoit dit qu'il prioit la

Compagnîie de l'en dispenser, ne le pouuant fire, estant actuellement a

trauailler a quelque affire où le dit Greffier la ver ·/.

DUCH ESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL Le proces pendant par apel en iceluy, Entre Le

Sub)st ituit du procureur general en la préniosté de cette ville apellanut do
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sentence du Lieutenant general en la dite préuosté en' date du
n'a 'p Us 11111#1

ayant est cinquiesme feurier gbic quatre vingt d'vne part, Et francois
port du proces hazeur Marchant bourgeois de cette ville, cy deuant Marguillier
cy douant faitn

en charge de l'œeuure et fabrique de l'Eglise parroissialleNostre daine de cette

dite ville, intimé d'autre part, Et M? henry de Bernieres grand viccaire de Mon-

sieur L'Euesque de Quebec Et Curé de la dite parroisse d'autre. Sentence

dont est apel par laquelle est ordonné que le dit hazeur poura rendre compte

du maniement qu'il a eu des deniers apartenans a la dite fabrique aprez

auoir fait assemblées a l'ordinaire Et selon l'rsage qui s'est pratiqué jusques
a present sans que le dit procureur du Roy puisse en aucune maniere ny

pour quelque cause que ce soit retarder la reddition (les dits comptes, sauf

a luy a faire reigler la contestation qui est entre luy Et le dit sieur de

Bernieres lorsqu'il aduisera bon estre, Et le dit procureur du Roy condamné

aux despens de la dite sentence, sauf a les repetter contre qui Il aduisera

bon estre Enfin de proces, Les pieces et procedures sur lesquelles est inter-

uenue la dite sentence, Aete <le 'apel qui en auroit esté interjetté par le

dit procureur du Roy signifié a l'intimé par Genaple huissier le .vingt

quatriesine du dit mois de feurier auec oposition a la reddition des dits

comptes jusques a ce. que le dit apel fust vidé, Arrest de cette Cour du vingt

sixiesme suiuant qui reçoit le dit procureur du Roy a son apel. Significa-

tion d'iceluy par Roger huissier l'vnziesme Mars auec assignation a la

huictaine, Autre arrest du huictiesme Auril, par lequel les partyes sont

apointées a mettre leurs plaidoyers et pieces dont Elles entendent se seruir

par deuers Mo Charles Denys de Vitray Conseiller, Repliques et pleintes

du dit intimé sur le playdoyer du dit procureur du Roy, Arrest du viugt

neufiesme auril rendu sur requeste du dit procureur du Roy presentée a

Monsieur l'Intendant Et par luy raportée au Conseil portant que le dit

sieur de Vitray demeureroit raporteur du proces, Signification d'iceluy au

dit procureur du Roy par Roger le sixiesme May ensuinant, Requeste du

dit intimé presentée a M° Jean baptiste Depeïras Conseiller Tendante a ce

qu'il luy plust se dispenser d'opiner sur le proces en question pour les rai-

sons portées par la dite requeste, Arrest du vingt neuf auril portant qu'il

seroit surcis a prononcer sur la dite requeste jusqu'au raport du proces,
Deux requestes du dit Intimé tendantes a ce que le proces fust jugé en
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l'estat qu'il estoit, demandant l'Interuention des Marguilliers de present en

charge, Arrest au bas d'vn e des dites requestes du vingt troisiesme decembre

dernier portant qu'elle seroit communiquée ait dit procureursdu Roy, En-

semble aus dits Marguilliers pour en venir prest au premier jour Et l'affaire

estre jugée en l'estat qu'elle se trcuueroit, signification tant de la dite

requeste que du dit arrest aus dits procureur du iRoy et Marguilliers par le

dit Roger le deuxiesme Januier, Reponses des dits Marguilliers du douze

ensuiuant, Torts et griefs produits hors le proces par le dit procureur du Roy,

pour y auoir esgard par la Cour en jug'eantle dit apel, Conclusions du procu-

reur general du deuxiesme du present mois, Et luy Oüiy sur les dits griefs, Le

raport du dit sieur de Vitré, Tout consideré. DIT A ESTh que par prouisioni et

pour accoler, Le dit hazeur rendra ses comptes inicessamment, Et que le dit

Procureur du Roy sera aduerty de s'y trouuer si bon lay semble auquel il sera

donné la place la plus honorable apres celle du Curé ou autre par deuant

lequel se rendront les dits comptes Et au dessus des Marguilliers qui ne luy

seroient superieurs en dignité, Et sans qu'il luy soit permis de troubler en

aucune maniere la reddition des comptes de la dite fabrique; Et auant faire

droit sur l'apel en ce qui concerne les despens pretendus contre le dit pro-

cureur du Roy, Ordonné que les griefs du dit procureur du Roy seronlt

communiquez au Procureur general, Et par ses mains aus dites partyes

pour estre fait droit '/

DUCHESNEAU C DENYS DEUITRÉ

ENTRE Jean baptiste GOSSET huissier de la Prénosté de cette ville apel-

lant de sentence rendüe par deffalit allencontre de luy en la dite Préuosté

en date du vuziesme feurier dernier d'vne part, Et Estienne MARANDEAU

au nom et comme procureur de pierre Lognon Intimé Et anticipant le dit

Gosset sur son dit apel d'autre part Partyes oüyes DIT A ESTÉ auait faire

droit que l'apellant justiffiera dans lundy prochain qu'il na pû joüir de la

Maison par lay acquise, dez le temps de son Contract d'acquest.

DUCHESNEAU
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Dia Luamdyi tiagt quatriesece Mars f8m8.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur L'Euesque, Monsieur

L'Intendant •.

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller,
Charles Legardeur de Tilly

Mat thieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jeau baptiste Depeïras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermeii de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine lñiette D'aiiteuil procureur general
Le Greffier estant allé prier Monsieur le Gouuerneur de la part de la

Compagnie de vouloir y venir prendre sa place a raporté que Mon dit sieur
le Gouuerneur estoit au. lit Et prioit la Compagnie (le le dispenser, Et qu'il
luy a donné vn papier signé de luy pour mettre sur le bureau, Lequel Il a
mis Entre les mains de Monsieur L'intendant Contenant que pour repondre
a la demande qui luy fut faite par les sieurs Dainours et de la Martiniere
que le Conseil anoit deputé vers luy auec le procureur general Et le greffier
le vingt vn de ce mois, dit qu'il n'y a qu'a lire sans préoccupation tout ce
qui s'est fait et dit au Conseil le 20? du dit mois pour estre pleinement con:
uaincu de ce qu'il anoit Exposé dans la declaration qu'il y auroit presentée
le jour precedent, tant est grande la force de la verité Laquelle s'establit

quelque fois par les endroits mesmes par lesquels on voudroit essayer de

la destruire, Qu'ainsy il continüoit d'assurer que les reponses qu'il marquoit

dans la dite declaration auoir faite tant au procureur general qu'aux sieurs

Damours Et de la Martiniere Commissaires vers luy deputez sont veritables,
Et qu'il persistoit dans les protestations qu'il y auoit faites, Et qu'il reitere

encor contre tout ce qui auroit esté ou pouroit estre cy aprez fait dit et

allegué au contraire, adjoutant au surplus que comme il n'auoit jamais

empesché qu'on ne fist dans sa Maison a-l'esgard de ses domestiques tous

actes de justice dont il auroit esté requis, Il n'empescheroit pas encor qu'on

ne donne a son Secretaire les assignations qui seront jugées necessaires

pour les f'aire aller en tesmoignage dans l'alfaire qui iegarde 'le procureur
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du Roy de la preuosté de cette ville, pourueu que dans les exploicts qui

luy seront donnez, la qualité d'escuyer, qui n'a nul raport auce l'instruction

du proces, n'y soit point donné au dit sieur de Villeray, atendu la defense

qu'il luy auoit faite de la prendre par son ordre du seize de ce mois dont il

sauroit rendre compte au Roy, Et duquel il continiloit a dire qu'il ie

pouuoit se persiader que le Conseil avt voulu prendre connoissance Et s'ii

establirjuge, Pourquoy LE CONSEIT, a ordonné Et ordonne que le procureur

general fera assigner le sieur Le Chasseur Secretaire de Monsieur le Gou-

uerneur, Et que l'exploit de l'assignation sera donné en la maniere que le
desire Mon dit sieur le gounerneur •

DUCIIESNEAU

Le Procureur general a dit qu'il luy a esté communiqué au parquet
par le Lieutenant general de la preuosté de cette ville pour l'informer
qu'ayant donné s'on ordonnance le treize de ce mois pour assigner a la
requeste de Mý Louis Roüer de Villeray premier ·Conseiller les tesmoiis
qu'il pretend faire entendre allencontre du sieur Josias Boisseau agent et
procureur general des Interessez en la ferme du Roy en ce pais Il auroit
esté donné assignation a MS Charles le Gardeur de tilly aussi Conseiller en
cette Cour par l'huissier Roger le vingt vu en suiuant, qui auroit fait reponse
a la dite assignation qu'il estoit prest de prester examen, pourueu que le
dit Lieutenant general voulut prendre la peine de l'ouyr chez luy dit sieur

de Tilly, n'estant pas de la bienseance reilestu d'vne charge pareille a celle

qu'il remplit, qu'il se transporte chez le dit Lieutenant general, pourquoy
il auroit ordonné a son greffier d'expedier autant de l'acte rendu sur le

raport de la dite assignation le vingt deux de ce mois, Ensemble les dits
raports et reponses, pour atendu l'attribution qu'il a plù au Roy de luy

donner de connoistre en premiere instance des causes des officiers qui coin-
posent le Conseil par lettres patentes de Sa Majesté en forme d'Edit du mois

de juin 1679. Le tout estre inc.essammen.t mis ez mains du dit procureur

general Et en donner aduis a la Compagnie afin qu'il luy plaise donner

reiglement, Et declare si toutes les fois qu'il feia vue Information ou

Enqueste en laquelle quelques vns de Messieurs deuront estre oüys, Il sera

tenu de se transporter chez eux en leur hostel pour y receuoirleur deposition
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Et de quelle maiere il ordonnera le dit transport, n stimant pas que la

chose puisse estre ainsy. Ce aquoy estant bien neeenie de pouruoir

atendu qu'il s'agit d'vne information qui est vue cause prouisoire Et que

les officiers qui composent le Conseil Et leur vefues, En vertu des dites

lettres patentes de S.a Majsté en forme d'Edit, plavdanit en premfiere

instance en la dite preuosté, il croit ne pouuoir pas se dispenser de requeiir

qu'il soit reiglé que les Officiers du (lit Conseil Et leurs vefues coinparois-

tront par. deuant le dit Lieutenant general de la dite Preuosté aux assigna-

tions qui leur seront données En vertu de ses ordonnance-, pour repondre

tant aux informations qu'aux Eiquestes que fera le dit Lieutenant general,
]Lo Liouî- DiT A ESTÉ que par prouision Et jusques a ce qu'il ait plu a Sa

nant gonoral
transportera Majesté en ordonner, Ce qu'elle sera tres humblement supliée

on l'hos8toi ded 1ý
officiers du de vouloir faire, Le dit Lieutenant general se transportera dans
Conse il pour
rooourir leui l'hostel des officiers en charge de cette Cour, pour receuoir leurs
t é M o i.,oages,

puen q'Ils tesmoignages quant il s'agira d'Informations ou d'Enquestes,
toret. pourueu qu'il n'y ayent aucun Initerest, ou qu'ils ne soient

partyes /.

DUCHESNE.U

Ce fait le sieur de Villeray a mis vue requeste sur le bureau, Contenant

qu'au dernier jour de la seance ordinaire qui fut le dix sept du present mois

de Mars, En presentant sa r.queste Tendante a ce qu'il plust au Coueil (le

prier Monsieur le Gouuerneur de se vouloir abstenir d'assister a l'examen

de ses repdnses Et de ce qui seroit ordonné en consequence d'icelles Et de

laisser la Compagnie en estat d'opiner auee liberté, Il auroit dit qu'il s'estoit

auparauant donné l'honneur de le voir pour le suplier de lay en donner la

permission Et qu'il l'auoit agreé, Que cependant quoyque mon dit sieur le

Gouuerneur qui estoit present en fust demeuré d'accord, il n'en auroit point

esté fait registre, non plus qu'a la seance d'auparauant, de ce que Monsieur

Le gonnerneur dans la remontrance verbale qu'il fist contre le supliant,

auoit dit a la Compagnie qu'il sçauoit bien qu'il n'estoit pas noble, qu'il le

prouueroit, Et pour cet eflet enuoyeroit plutost jusques a Amboise. Et

mesme qu'en cas qu'il ne le prouuast, Il offroit de*luy en faire reparation,

Et d'ailleurs le supliant ne .pounant. douter que la Compagnie n'e fust

memoratiue n'auoit pas jugé apropos de l'insereïr dans sa dite requeste, d'au-
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tant moins qu'en la mon trant auparauant a, Monsieur le Gouuerneur en luy

demandant la permissioii de la preseniter, il l'auoit a mesme temps suplié de

s'en sounenir Et de vouloir de luy imesme s'abstenir, Il n'auoit porté sa dite

requeste au Conseil qu'a telle fin que de raison ainsy que la Compagnie pût

le remarquer par le temps qu'il differa de la presenter, que neantmoins il

auoit apris que Monsieur le gouuerneur auoit retenu sa dite requeste en

original Et s'estoit aussi fait expedier copie des defenses du supliant Et de

l'inuentaire de ses titres de noblesse, Et comme il ne sçait pas l'intention de

Monsieur le Gonuerneur, il a grand interest d'auoir acte du contenu en sa

presente requeste, Ce qui l'auroit obligé d'aller hier suplier Monsieur le

Gouuerneur de luy permettre de la presenter, pourquoy il suplie la Cour de

luy donner acte du contenuni e sa dite requeste ; Et s'estant le dit sieur de

Villerav retiré, Monsieur l'Intendant a dit a M° Jeau baptiste depeïras aussi

Conseiller qu'il croyoit qu'il se deuoit retirer sur cette requeste ainsy qu'il

auoit fait sur celle presentée le

Lequel sieur Depeïras a dit qu'il n'auroit pas parlé de se retirer sur

cela, Ne croyant pas que la qualité d'eseuyer Eustaucuine con nexité aueo les

affaires du procureur du Roy, se remettant a la Compagnie d'en ordonner.

pourquoy Monsieur l'Intendant auroit fait rentrer le dit sieur de Villeray.
Et luy auroit demandé s'il consentoit que le dit sieur Depeïras demeurast

l'vn de ses juges. Lequel a dit que comme la Compagnie auoit jugé que le

dit sieur iepeiras deuoit s'abstenir d'assister a l'examen de ses reponses.

Et de ce qui seroit ordonné en consequence Que ce dont il s'agist presente-

ment n'en estant qu'vne suite, il estimoit que le dit sieur Depeïras s'en

deuoit aussi abstenir, se remettant neantmoins a la Compagnie d'en juger,
L'affaire mise en deliberation, Oüy sur ce le procureur general, DIT A ESTÉ

que le dit sieur Depeïras se retirera; Et le dit procureur general rentré apres

auoir pris comnuiication de la dite requeste, a requis qu'elle fust montree a

Monsieur le Gouuerneur, pour sçauoir sa volonté sur icelle, Surquov ont

esté deputez vers luy Les sieurs Dupont et de Vitré Conseillers Et le Greffier

pour sçauo:r ses intentions, Lesquels deputez estant rentrez ont raporté que

Monsieur le Gouuernieur leur a tesmoigné desirer y repondre, Ce qu'il fera

au plutost, Et qu'ils luy ont laissé la dite requeste l'ayant demandée, estanit

au lit malade, sans qu'il soit besoin d'autre deputation */.

DUCHESNEAU
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VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par .Jean Garros Marehand tant

en son nom que comme procureur de sa Mere, Contenant (ue Gilles Riageot

auroit presenté sa requeste sur laquelle seroit interueniu arrest le dixhui-

tiesme de ce mois portant que l'exposant luy feroit signiflier quelques

pieces par luy produites, A quoy il auroit satisfait dez le vinrt et vn de ce

mois, Le dit liageot ayant exposé ce qu'il a p s'imaginer afin de retarder

le jugement de la poursuite que luy fait l'exposant Et demeure toujours

saisy des deniers qui .apartienneiit a l'exposant comme il a fait'depuis douze

ou quinze ans, Et s'en seruir a son preindice, Le dit Rageot n'allegant que

(le mechantes raisons ; Luy qui est greffier Et qui l'a esté de tout ce qui a

esté fait concernant le decret de la. Maison de feu françois perrl.oni, d'où sont

procedez les deniers qu'il a en depost, n'est il p>as saisy de tous les papiers,

Et 11e doit il pas payer la somme de quatorze Cent cinquante Hures que

l'exposant luy demande, ou faire voir ce qu'il en a fait, Et montrer des sen-

tences et des quittances s'il a fait des payements, Car paroissant comme il

fait qu'il en a esté chargé, Il est juste *qu'il face voir qu'il en a esté des-

chargé valablement, Et c'est là toute la production qu'il deuoit faire, s'il

en auoit esté en estat. A ce qu'il plùst au Conseil luy adiuger les fins Et

conclusions par luy prises contre le dit Rageot, Le raport (le Me Charles le

Gardeur de tilly Conseiller DIT A ESTÉ que luy lrageot sera tenu de repondre

a la signification qui luy a esté faite a la requeste de l'apellant pour en

venir prests Et estre fait droit au premier jour plaidoyable d'aprez quasi-

modo, au raport du dit Conmissaire •.

DUCIIESNEAU

ENTRE François RIPOCHE habitant de ce païs fermier de la terre de

Monceaux, apellant de sentence de la préuosté de cette ville d'vne part, Et

Jean CHAUUET DIT LA Touw Intimé d'autre part, Partyes Oüyes Lecture

faite de la sentence dorit est apel en datte du troisiesme decembre dernier,

Et d'vn Memoire de ce qu'a fourny l'apellant a l'Intimé apostilé par le

Lieutenant general de la dite preuosté. LE CONSEIL a ordonné et

ordonne conformement a la dite sentence qu'il sera tenu compte a

l'al)ellant de la valeur de cinquante bottes de foin, Et faisant droit sur le

dit apel, que l'apellant poura encor diminuer sur ce qu'il doit a l'Intimé de



- 520 -

Cinquante sol, pOur deux. plats de poisson Et du pain a luy fourny, despens

Compensez •.

DUCHESFNEAU

ENTRE Alexandre PETIT -Marchant de la ville de laRochelle de present

en cette ville Intimé et demandeur en anticipation d'apel d'vne part, Et

Denis GUYON, Marie COÜILLART femme de Taques de lalande juge seneschal

de la Coste et Seigneurie de Lauson Et Marie LAURENCÉ vefue de deffuntt

Eustache Lambert defenîdeur, Et au principal apellant de sentence allen-

contre d'eux rendüe en la preuosté de cette ville le seiziesmejanuier dernier,
d'autre part. Apres que le dit Petit a conclu a ce qu'il soit dit que la

sentence dont est apel sera executée selon sa forme et teneur, Et demande

deffaut contre les dits de la Lande Et L-imbert faute de comparoir Et que la

femme du dit Guyon a dit auoir fait signifier ses causes kt moyens

d'apel au dit petit Et a la dite dame Delalande tant pour elle que pour Louis
Jolliet son gendre pour prendre son fait Et cause Et l'acquicter garantir Et
indemniser enuers le dit petit ainsy qu'ils y sont obligez Et qu'il est plus

au long speciffié par ces dites causes d'apel, LA COUR a donné deffaut allen-
Mr de Ville- contre des dites Femme de la Lande Et vefue Lambert, Et pour

ray n'a pas
Oriné le profit sur les dites demandes Et defenses, apointe les parties
a bailler par les dit de la Lande Et Lambert leurs causes d'apel dans

huictaine, L'Intimé ses reponses, Et a celles du dit guyon huictaine aprez,
escrire et produire dans autre huictaine Et bailler contredits Et saluationîs
la huictaine suinante, pour leur estre fait droit ainsy que de raison.

DUCIIESNEAU

ENTRE Isaac HERUIEUX cloustier apellant de sentence de la preuosté
de cette ville du troisiesme septembre dernier d'vne part, Et Estiennîe
LANDERON Intimé Et anticipant Et incidemment demandeur en requeste

d'autre part Partyes oüyes, de leur consentement LE CONSEIL a ordouné

qu'elles fourniront chacun vin homme pour trauailler a detourner les Eaux,

sauf a en porter les frais par qui il sera ordonné en definitiue apres la fonte

des neiges.
DUCHESNEAU
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ENTRE Jean G ARRLOS Marchant de la ville de la ioclelle de preseit en

cette ville, deniandeur en desertion d'apel d'vne part Et Bertran CHIESNAY
LA GARENNE deffnldeur, Et au principal apellant do sentence du Lieute-

nant general de la prenosté de cette ville du vnziesme septembre dernier,

d'autre part, Partyes )iiyes, O ussi le procureur genîeral sur la dite

desertion d'apel,DIr A EsTF. qUe la Cour ayant esgard aux raisons de l'absence

du dit Chesnay, la recen et reçoit a son dit apel, Et faisant droit sur iceluv,

a mis et met le dit apel au nleant Et condamne le dit Chesnay en soixante

sols d'amende pour son fol apel, ordonne que la sentence dont estoit apellé

sortira son plein et entier effet, Et en ce faisant coudamné payer au dit

Garros la somme de trente bures, Et aux despens, sauf son action contre

Louis Maheu ainsy qu'il aduisera

DUCH ESNEAUJ

Mr Duipoit ENTRE Lucien IBOUTTEUILLE Marchant bourgeois de cette ville au
S'estrt r

nom et comme fondé de procuration de françois Plet aussi Marchant bourgeois

de paris demandeur d'vne part, Et Guillaume BouTIEII:R ayant ordre Et

fondé de procuration de Guillaume Chanjon Marchanît de la rille de La

Rochelle deflendeur, Et Incidemment demandeur en requeste d'autre part,

partyes oiiyes françois Genaple comparant pour le dit Bout teuille LE CoNSEILh

auant faire droit a ordonné Et ordonne que la requeste du dit Bouthier sera

communiquée au dit Boutteuille Et a Charles de Monseignat y desnommé

pour y repondre Et leur estre ensuite fait droit ains-y qu'il apartiendra '.

DUCII ESN EAU

ENTRE françois FLEURY habitant du fief de Maure apellant de sentence

de la preuosté de cette ville en datte du trentiesme Octobre dernier d'vne

part, Et Pierre CAMPAGNA intimé d'autre iart comparant par sa femme,

Parties ouyes Lecture faite de la dite sentence par laquelle l'apellant est

condamné en Cent sols d'amende, En dix liures d'Interests ciuils enuers

l'intimé Et aux despens, Defenses a luy de recidiuer sous telle peine qu'il

apartiendra. DIT A ESTÉ qu'il a esté bien jugé Et mal et sanis grief apellé,

l'apellant condamné en soixante sols d'amende pour son fol apel. Et en ce

66
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faisant ordonné que la dite sentence sortira son plein et entier effet, Et aum
despens tant de la preiniere Instance que de l'apel

DUCHESNKAU

Du dit jour deu: haeures de relenée •1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem.
Le Greffier ayant esté par deuers Monsieur le Gouuerneur le prier de

venir prendre sa place, a raporté que Mon dit sieur le Gouuerneur estoit
indisposé Et prioit la Compagnie de le dispenser, Et qu'il luy a donné

Mrs de Vil- vn papier signé de luy pour presenter a la Compagnie, lequel
ieray et D er n2
p.ris Po sont il a remis Entre les mains de Monsieur l'Intendant dont la
retirez

teneur Ensuit.
Nous comte de Frontenac Gouuerneur et Lieutenant gencral pour Sa

Majesté en ce pais pour repondre a la deputation des sieurs Dupont et de
Vitré Conseillers que le Conseil a enuoyé vers nous ce matin vingt c7uatre
de ce mois accompagnez du greffier, Disons que de la naniere dont la plus
grande partie des affaires se passent presentement dans la Compagnie Et
que l'on affecte sur tout d'en vser a nostre esgard, Nous n'aurons point
d'autre response a .faire aus dits sieurs Dupont et de Vitré, sinon que nous en
donnerons aduis a Sa Majesté fait a Quebec le xxiiiie Mars 1G81 a deus
heures apres midy, signé frontenac, Et apres que le procureur general a pris
communication du dit escrit, Ensemble de la requeste du dit sieur de Ville-
ray par luy presentée ce jourd'huy matin, Et luy oüy, L'affaire mise en
deliberation, Et estant a MH® Charles le Gardeur detilly Conseiller'd'opiner,
Il a demandé d'opiner par escrit, Et a dit que Monsieur le Gouuerneur n'es-
tant point justiciable du Conseil Il ne croyoit pas pouuoir donner son aduis
contre luy. Ny qu'il fust accordé acte au dit sieur de Villeray contre mou
dit sieur le Gouuerneur, atendu mesme qu'on luy en auoit reffusé en plu-
sieurs rencontres.

DIT A ESTÉ, apres que Monsieur l'Intendant a declaré ce de quoy il
nuoit seulement connoissance, ayant esté absent par maladie le

Et que le Greffier a dit que Monsieur le Gouuerneur auoit vue
copie non signée de l'inuentaire des titres de noblesse du dit sieur de Ville-
ray, Mais qu'il ne sçauoit pas s'il en anoit de ses responses, qu'acte est do1nné
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au dit sieur de Villeray que le contenu en la requeste est veritable, a l'ex-
ception de ce qui est dit que Monsieur le Gouuerneur auoit copie des dites
reponses, dont on est en doute

DUCIIESNEAU

ENTRE pierre Couc demandeur en requeste du dix nenfiesme Nouembre

1679 pour raison d'exceds et violences commises en sa personne d'vne part,
Et François CREUIER, Jaques Duy, pierre GILBERT Et autres accusez et

pretendus complices des dith exceds, deffendeurs d'autre part, Et encor le
dit CREUIER incidemment demandeur en requeste tendante a reparation
d'honneur en datte du vingt cinquiesme feurier dernier. d'vne part Et le
dit Couc deffendeur d'autre

VEU LA REQUESTE du dit Couc. cy dessus dattêe tendante entr'autres

choses a ce que les tesmoins qui n'auoient pas esté oüys sur les faicts non
prouuez par deuant le Lieutenant general des Trois Riuieres, le fussent

pardeuant le Conseiller Commissaire Et qu'elle fust communiquée au pro-

cureur ge-neral pour les frais de la poursuite Se reseruant de prendre

d'autres conclusions que celles par luy prises deuant le dit* Lieutenant

general, au bas de laquelle requeste Est le soit montré, Et le requisitoire
du dit procureur general du mesme jour, Arrest de cette Cour du

vingt vn du dit mois, Interrogatoire du dit Dupuy des dix sept

feurier et vingt cinq octobre au dit an 1680. Autre interrogatoire du

dit Gilbert du vingt deuxiesme. Interrogatoire du dit Creuier du quatre

Mars ensuiuant, Information du dit jour quatriesme Mars, Et des deux

juillet, trois et quatre septembre Et quinze Octobre derniers, Requi-

sitoire du huictiesme Mars afin d'autre interrogatoire du dit Creuier,

Arrest de cette dite Cour du treize du mesme mois de Mars aux fins

du dit requisitoire, Interrogatoire du dit Creuier du quatorze, Autre

arrest du vingtiesme portant que les desnommez en iceluy seroient assignez

au vingtiesme Juin ensuiuant, Requisitoire du quatre Juillet, Arrest du

huictiesme du mesme mois au desir du dit requisitoire, Recolement Et con-

frontation du dit Creuier de Noel Laurens, Jaques Brunet, pierre Garros Et

Marie Geruais au dit Creuier en datte des quatorze Mars, dix Juillet, quinze

Et seize Octobre, Autre confrontation du dit Laurens au dit Rattier du
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quinze Mars, autre du dit Laurens au dit pierre Gilbert du mesme jour,
Autre confrontation du dit Brunel a Jean Rattier autre accusé du dixiesmeo

Juillet, Autre du dit Garros au dit Rattier du mesne jour, Autre de Jaques.

Brunel au dit Dupuy le lendemain, Autre du dit Garros au dit Dupuy u(it
dit jour, Interrogatoire des dits Rtattier Et D)upuy du vingt cinquiesme

octobre, Arrest de cette Cour du dernier decembre au. dit an, portant eti

autres choses qu'auiant faire droit sur la violence et exceds pretendus commis

contre le dit Coue par le dit Creuier Et autres, le proces seroit mis en estal.

Requeste du dit Couc afin d'auoir communication du proces pour y prendre

des conclusions ciuiles, arrest du dixiesme feurier dernier aux fins de la.

dite requeste, Requeste du dit Creuier contenant entr'autres choses des

conclusions ciuiles par luy prises contre le dit Cou(c, au bas de laquelle Il

auroit esté ordonné le vingt cinquiesme feurier dernier qu'elle seroit com-

muniquée au dit procureur general Et par ses mains au dit Couc, Conclu-

sions ciiles prises au proces par le dit Coue contre les dits accusez

Reponses a icelles par Marandeau pour le dit Creuier ausquelles le dit

Couc auroit declaré n'auoir rien a dire que ce qu'il a demandé par ses dites

conclusions ciuiles, Conclusions du procureur general du neufiesme diu

present mois, Le raport de M Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller

Tout consideré. )IT A ESTÉ que la Cour sans auoir esgard aux conclusions

prises par le dit Creuier pour les cas resultans du proces En ce qui regarde

la vove de fait commise en la personne du dit Coue A condamné et con-

damne enuers luy le dit Creuier én la somme de quatre Cent quatre vingt

dix liures d'Interests cinils, En dix liures d'amende enuers le Roy Et aux

despeis de ce qui concerne la dite voye de fait a taxer par le dit Commis-

saire sauf au dit Creuier son recours contre qui il aduisera bon estre s'il y

eschet, Deffenses a luy de recidiner sous telle peine qu'il apartiendra Et au

dit Coue de luy faire aucuns reproches du meurtre commis en la )er:soiiine

de Jeanne Couc sa fille

DUCIIESNEAU C DE BERMEN

Du Lundy quatorziesme Auril CSI.

LE CONSEIL ASSEMBLE où assistoient Monsieur L'Euesque, Monîsieui

L'Intendant



MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller

Charles le Gardeur detilly

Matthieu Dainours Deschaufour

Nicolas Dupont

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Et Claude debermenl de la Martiiniere Conseillers

Et françois Magdeleinie Riüette D'auteuil procureur general

Le dit sieur de Villeray a dit queMI Jeain Le Chasseur S(eretaire de

Monsieur le Gouuerneur estant comparu par denant luy le 27ý du passé sui -

uanît l'assignation a lm- donnée a la requeste du procureur gene ral pour

deposer sur les faits dont il seroit Enquis, sur *ce que luy sieur (le Villeray

auroit fait rediger par escrit la comparution du dit sieur LeChassenr en

qualité de Secretaire de Monsieur le Comte de frontenae Gouuerineur et

Lieutenant general pour le Roy en ce païs, il auroit dit que comme cestoit

luy qui parloit, Il ne pounoit pas dire autrement que Monseigneur, Et luv
ayant remontré que cestoit iuy Commissaire qui parloit il estimoit n'en

pouuoir vserautrement, Le dit sieur le Chasseur l'auroit requis (le trouuer

bon qu'il allast sur cela sçauoii' l'intention de Monsieur le Gonerneur, Ce

qu'ayant fait Et donné a entendre a son retour que Monsieur le Gouuierneur

ne luy ayant rien prescrit sinon de faire ce qu'il croyoit estre de son deuoir

Il ne pouuoit eii prenait sa qualité dire autrement que Secretaire (le Mon-

seigneur Et non (le Monsieur, Au moyen de quov il estoit prest (le satisfaire

au desir de son assignation, Luy dit Commissaire auroit ordonné qu'aiant

passer oütre il en refereroit au Conseil Et que dans le proces verbal fait eni

consequence il n'y auoit point esté fait meution du transport du dit sieur

leChasseur vers Monsieur le Gouuerneur. Le dit sieur LeChasseur ayant

tesmoigné ne le pas desirer

RlOÜER DE Y1AUZRAY

Ouy sur ce Le procureur general Et le raport du.dit sieur de Villeray,

L'affaire mise en déliberation, Il a esté arresté que MsMathieu Damours Et

Claude De Bermoen Conseillers se transporteront amec le greffier par deuers
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Monsieur le Gouuerieur pour luy faire voir ce qui a esté raporté par le dit
sieur de Villeray pour sçauoir sur le tout sa volonté

DUCHESNEAU

Et Les dits sieurs deputez s'estant transportez par deuers Monsieur le
gouuerneur, Et aprez lecture de ce que dessus Monsieur le Gouuerneur a
demandé qu'on luy en donnast vne expedition par escrit, Et qu'il y repon-
droit au plutost ,.

PEUURET

VEU LA REQUESTE presentee au Conseil par françois Genaple Consierge

des prisons royaux de cette ville au nom et comme fondé de procura-
tion d'Ozée jourdain Marchant de la Rochelle, Contenant qu'Alexandre

Petit aussi Marchant de la dite ville auroit cy deuant fait- vii transport a

Romain Becquet auparauant procureur du dit Jourdain d'vne somme <le
sept Cent vingt cinq hures a prendre sur Gilles Rageot notaire et greflier
,en la preuosté de cette ville sur et tant moins d'vne somme de seize Cent

-ne liures trois sols deie argent de france par le dit Petit au dit Jourdain

comme il se voit par vne lettre de change Et obligation passée par deuant

peniigaud notaire en la dite ville le quatorze Juillet 1677. Lequel transport
auroit esté signifié au dit Rageot le cinquiesme Nouembre dernier, En sorte

que le dit Rageot se seroit fait faire collusoirement vne saisie Entre ses
mains le mesme jour par Claude Chasle comme procureur de pierre Esprit
Radisson pretendu Creancier du dit petit qui n'auroit point esté exprez
dattée par ce qu'elle fut faite plus de trois ou quatre jours aprez la dite
sirnification de transport, Et par ce qu'il s'accorderoit auec le dit Chasle

qui ne le presseroit pas de payer la dite somme, Ce que le dit Rageot ayant
dessein de faire Il fit vne reponse au bas de la signification du dit transport
que la dite saisie estoit faite en ses mains afin de s'en preualoir ainsy que
l'exposant a decouuert et apris depuis Et qu'elle n'auoit esté faite qu'ensuite
de la dite signification de transport Et comme il a sceu qu'il y a proces
pendant par apel en cette Cour Entre le dit Chasle Et le dit Petit au sujet
de la dite saisie, Il requert d'estre receu interuenant en la cause Et oposant
a la dite saisie, Et qu'il soit ordonné que le dit Chasle comparoistra et
representera les lettres Et exploits en vertu desquelles il a fait saisir pour
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estre ensuite procedé ainsi que de raison. DIr A ESTE que le dit Genaple
est receu a son interuention En communiquant au dit Chasle la dite

requeste Ensemble son pounoir Et les pieces fondamentales de sa pretention

pour ensuite estre fait droit
DUCHiESNEAIT

VEU PAR LA Coun la requeste preseuntée en icelle par .1ean Aubray
boullenger en cette ville Teondante a estre receu apellant de sentence rendüe

Entre luy Et françois Vessier Laverdure on la preuosté de cette ville,

pour les causes qu'il deduira en temps Et lieu, Ven aussi la sentence rendüe

Entre les parties en la dite preuosté le quatorze januier dernier, Et vue

autre sentence du vingt quatre du dit mois rendüe Entre le dit Aubray et

Estienne Landeron, l'vne et l'autre pour quelque nombre de verres cassez.

DIT A ESTÉ sous le bon plaisir du Roy n'y ayant encor de chancellerie en

ce païs que le dit Jean Aubray est receu a son apel, permis a luy de faire

intimer sur iceluy le dit Vessier et autres que bon luy semblera a jour
certain et compettant par le premier huissier de cette dite Cour sur ce requis
Auquel est donné commission et mandement de ce faire.

DUCHESNEAU

VEU PAR LA. CouR la requeste presentée par Pierre Normand taillai-
dier en cette ville, Contenant qu'il luy est denb pour trauaux de forge, par

Guillaume Bonhomme Et len pouuant estre payé il l'auroit fait conuenir
par deuant le Lieutenant general de la preuosté de cette ville qui auroit
porté sentence de condamnation contre le dit Bonhomme de la somme de
douze hures, de laquelle sentence il se seroit porté apellant dez le vingt
sixiesme Mars dernier pour prolonger et gaigner le temps des vaCcances
Et ne pas payer que le plutart qu'il poura, Encor qe se soit l'exposant
qui ayt sujet de se pleindre de la dite sentence pour les raisons qu'il expo-

sera, A ce qu'il luy soit permis de faire assigner Et anticiper le dit Guil-

laume Bonhomme sur son dit apel a jour certain et compettant pour estre

les partyes reiglées sur .Je dit apel Et sur leurs contestations, DIT A ESTÉ,

sous le bon plaisir du Roy ny ayant encor de chancellerie en cd>aïs, qu'il

est permis au dit Normant de faire assigner Et anticiper le <lit Bonhomme
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sur le dit apel a jour certain et comnpettant par le preimier huissier de cette

Cour sur ce requis auquel est donné commission E&mndemneit·de ce faire.

pour estre ensuite fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra /.

DUC l ESNEAU

Aprez la lecture de la requeste (le Thomas Vaultier domestique (le

Moisieur l'Inteidant, Mon dit sieur l'Intendant a dit en ces termes:

Messieurs, Je prie la Compagnie d'agréer que je n, retire, Et que pour

Finformer de ina conduite je reinette sur le bureau l'ordonnance que j'ay
rendiüe le vingt neuf du mois dernier, qui contieni le recit fidelle et veritable

de tout ce qui s'est passé concernant cette affaire, au moins de ce qui est

Venîu a mia colnoissance, Ensemble la copie de l'escrit que j'ay donné a

Monsieur l'Euesque pour faire voir a Monsieur le gonuerneur lequel en a

Lretenu autant ; je la prie enîcor d'estre bien persuadée que je ne serai jamnais>

capable d'autoriser ceux qui dependront de moy lorsqu'ils feroit des fautes

contre qui que ce soit Et a plus forte raison contre Monsieur le gouuerneur,

Ainsi il ne Ie reste que de la conljurer de faire telle justice du dit Vaultier

si elle le trouue coupable, qu'elle anisera, Et ont esté la dite ordonnance

auec la dite copie laissées sur le bureau /.

DUCrEsNEAU

Ce fait Mon dit sieur L'Intendant s'estant retiré Lecture a esté faite

d'autre requeste du dit Vaultier au Lieutenant general de la preuosté au

bas (e laquelle est son ordonnance du xxix Mars dernier portant qu'ateidiu

qu'il a donné sa declaration a Monsieur le Gouurieur sur l'vn les hefs,

Il se deportoit de la connoissance, sauf au supliant a se pouruoir par deuers

qui il apartiendroit Et qu'il auiseroit bon estre, Comme aussi de l'ordonnai--e

(le Monsieur l'intendant du dit jour vingt neuf, En consequenlce de laquelle

le dit Vaultier a esté constitué prisonnier, certain memoire mentionné dans la

dite ordonnance signé DuChesneau dit estre copie de l'escrit doiné a Monsieu

L'Euesque de Quebec pour le faire voir a Monsieur le Gouuerneur, Extrait des

registres de la geosle contenant l'escroüle et emprisonnement du dit Vaultier

en datte du dit jour signé Genaple, Veu aussi la requeste du dit Vaultier

tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il plust au Conseil coramettre
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tel autre juge que bon liV semblera pour l'instruction de son proces, E'oüy

le procureur general qui a requis que comme sur toute l'affaire en question

Monsieur le gonuerneur pouroit auoir quelque chose a faire connoistre au

Conseil, toutes les pieces dont il a esté fait lecture, luy soient portées par

deux de Messieurs qui serou pour ce deputez a lordinaire pour sçauoir ce

qu'il auroit a dire sur iceux, Et ensuite sur ce qui sera raporté par les dits

deputez prendre par luy procureur general telles conclusions ou requisitoire
prs do Tilly qu'il apartiendra ; Et sur ce deliberé. DIT A ESTÉ que les sieurs

EtD Dpez ras so
sont retirez Darnours Et de la Martiniere, Et le Greffier porteront a Monsieur
pour raisons
portées r le Gouuerneur toutes les pieces sus mentionnées Mesme la feüille
lou rs a du is pee nutouîe em afii
laissez sur lo En tant qu'elle concerne cette affaire pour sçanoir sur ce ses
bureau -1.

inten tions
R~OUER DE \VILLERAY

Lecture .ayant esté faite de ce que dessus a Monsieur le Gouuerneur,

Ensemble des dites pieces, Il a demandé qu'il luy en fust donné vue expe-

dition Et qu'il verroit a y repondre au plutost

PEU URET

Le proces pendant par apel au Conseil entre René REXUME d'vne part

Et Oliuier MOREiL Esý Sý DE LA DURANTAYE d'autre Est distribüé a Mý

Claude de Bermeu de la Martiniere Conseiller en iceluy, pour estre a son

raport fait droit ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU

Du Lundi vingt viessane Auril 168f.

LE CoNsE IL ESTANT ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Euesque,
Monsieur L'Intendant.

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller

Charles LeGardeur detilly

Matthieu. Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras
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Charles Denys de Vitré
Et Claude de Berncii de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Ruette D'auteüil procureur general
Les dits sieurs Danours et de la Martiniere ont raporté, qu'ayant est&

deputez par la Compagnie auec le greffier d'icelle le dernier jour du Con-
seil vers Monsieur le Gonuerneur pour luy porter toutes les pieces coicer-

nant l'affire de Vaultier domestique de Monsieur l'Intendant, conformeient
a l'arrest du dit jour, Lecture en ayant esté faite a mondit sieur le Gouer-
nieur, Il auroit demandé qu'il luy en fust donné vne expedition, Et qu'il
verroit a y repondre au plutost.

ROUER DE VILLERAY

Ce fait le Greffier estant allé vers Monsieur le Gouuerneur pour l'auer-
tir de venir s'il luy plaist au Conseil Il a raporté que nondit sieur le gou-
uerneur luy a dit qu'il auoit quelques affaires Et qu'il prie la Compagiie
de l'en dispenser, Mais qu'il luy a mis eni mains des papiers, de l'vn desquels
lecture auroit.esté faite Et dont la teneur en suit ·/.

Nous Comte de frontenac Gouuerneur Et Lieutenant general pour Sa
Majesté en Canada et païs de la Nonuelle France, pour repondre aux sieurs
Damours Et de la Martiiiere que le Conseil a deputez vers nous le luidy
quatorze de ce mois; Disons que le referé qu'y a fait le sieur de Villeray
est vue si grande niaiserie, que le Conseil auroit bien plutost dû s'occuper
a vider les affaires des parties qu'a consommer le temps en de'pareilles
bagatelles qui ne font que donner a cognoistre le genie du dit sieur de Vil-
leray, Et a marquer le peu de Consideration qu'il a pour nostre caractere
des la moindre ouuerture qu'il en peut trouuer, fait a Quebec le seize auril
1681, Signé frontenac /.

Le dit sieur de Villeray a dit qu'ayant fait raport a la Compagnie le

dernier jour de la mnaniere que l'afl'aire s'estoit passée au regard de M: Jean

Le Chasseur Secretaire de mon dit sieur le Gouuerneur qui auoit esté assigné

a la requeste du procureur general pour deposer par deuers luy. Il la

suplioit de trouuer bon qu'il se retirast Et qu'il ne dist point son auis sur

cette affaire pour les raisons qui estoient cogniies assez a la Compagnie, Et

s'est retiré, disant qu'il se soumet neantmoins a la Compagnie d'en ordonner •.

ROÜER DE VILLERA.Y.
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L'affaire mise en deliberation, Et oiiy Le Procureur genîeral; Les sieurs
de la Martiniere et de Vitré ayant donné leur auis, Et Monsieur l'Intendant
l'ayant demandé au sieur depeïras, Il a dit qu'il se retiroit pour les raisons

M. depoïras portées dans vii escrit qui a esté presenté par le sieur de Tilly a
est sorty
I'ouuerture du Conseil Et duquel la lecture n'a pû estre faite, a cause que
Mon dit sieur l'Intendant a dit qu'il ne ponnoit pas estre present a ce raport
Et qu'il falloit attendre qu'on eust sceu si Monsieur le Gounerneur vouloit
estre. au Conseil; Ensuite le dit sieur de Tilly a dit aussi qu'il se retiroit

M. do Tilly pour les mesmes raisons, Et puis est rentré pour demander
c8t Forty
qu'elles fussent escrites ; puis Monsieur l'Intendant ayant continué de
demander les auis. DIT'A ESTÉ que le sieuilde Villeray demeurera pour dire
son auis'sur l'affaire en question -/.

DUCU ESNEAU

Et le dit sieur de Villeray estant rentré, Et oily le procureur general

Veu l'arrest du vingt quatre Mars dernier portant que le dit proéureur

general feroit assigner le dit le Chasseur, Et que l'exploict (le l'assignation
seroit donné en la maniere que le desire Mon dit sieur le Gounerneur, Veu
aussi l'escrit de Mon dit sieur le gouuernieur. DIT A ESTÉ que les sieurs

Damours et de la Martiniere se transporterqnt vers Mon dit sieur le Gou-
uerneur auce le greffier, pour le prier atendu que par son dit escrit il ne
s'explique point sur la qualité qu'il desiro qu'on luy donne dans la deposi-
tion que doit faire le dit Le Chasseur son secretaire par douant le dit sieur
de Villeray, de vouloir bien faire cognoistre clairement a la Compagnie son
intention sur cela ; Et aussi pour representer a Mon dit sieur le Goiuernieur
que l'information encommencée contre le procureur du Roy de la preuosté
a la requeste du procureur general, dont est question, est vue affaire des
plus considerables que puisse auoir le Conseil puisqu'il s'y agit de lajustifi-
cation, ou de la'condannation dî'v officier, Et que tous les retardemens qui
seront aportez pour empescher qu'elle ne soit raportée sont tres prejudi-
ciables au public et aux partyes -

DUCHESNEAU

Et les dits sieurs deputez s'estant transportez par deuant Mon dit sieur
le Gounerneur, Et aprez lect Lire de ce que dessus, Mon dit sieur le Gouuer-
neur a repondu qu'il n'auoit autre chose a dire que ce qui est porté dans
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son escrit, sinon a y ajouter, que quiant il anoit qualifié le refferé du sieur

de Villeray de niaiserie et de bagatelle, il n'auoit nullement entendu parler

du proces intenté par le procureur general contre le sieur Bouldue, Mais

seulement de la difficulté que le dit sieur de Villeray s'estoit auisé de faire

sur la deposition de son secretaire comme il est aysé de voir par les termes

du dit escrit ausquels on ne s.çauroit donner d'autre explication /.

PEUTURET

M Dupnt VEU LE RAPORT des dits sieurs deputez Et Oüy le dit Procu-
s'est retiré
ayant depo- reur oeneral. DIT A ESTÉ que les dits sieurs Damours Et de ladans i'infor- que
nratiorn. Martiniere auee le Greffier iront derechef par deuers Monsieur

le Gounerneur pour le prier encor de vouloir bien faire cognoistre a la Corn-

pagnie ce qu'il souhaite a l'esgard de la qualité qu'il desire qu'on luy

donne dans la deposition qui sera faite par le dit le Chasseur, par deuanît

le sieur de Villeray, qu'on ne peut se dispenser d'entendrie dans l'informa-

tion encommencée contre le dit procureur du Roy a la requeste du procureur

general, puisqu'il est demandé, qu'ainsy il parroist qu'on ne peut entendre

le dit le Chasseur, que Mon dit sieur le Gouuerneur ne se soit expliqué sur

la dite qualité, Et que les dits sieurs Commissaires luy remontreront que le

Conseil, non plus que le sieur de Villeray no pretendent point ellpescher

que lorsqu'on parlera de Mon (lit sieur le Gouuerneur, ceux qui en parle-

ront ne le traittent de Monseigneur Mais seulement de sçauoir si Monsieur

le Gouuerneur veut que lors que le dit sieur de Villeray fera rediger par

escrit la deposition du dit le Chasseur, Et les qualitez du dit Le Chasseur,

il le qualifie Secretaire de Monseigneur le Gouuerneur, ou se contante

seulement de le traitter de Secretaire de Monsieur le Gouuerneur conforme-

ment a l'arrest du Conseil de Sa Majesté qui reigle la qualité de ceux qui

assistent au Conseil.
DUCHESNEAU

Et les dits sieurs Damours Et de la Martiniere auec le greffier s'estant

transportez vers Mon dit sieur le Gounerneur, Et apres lecture faite de ce

que dessus, Mou dit sieur le gounerneur leur a encor repetté qu'il n'a rien a

dire que ce qu'il leur a desja dit ce matin Et ce qui est dans son escrit,

l'affaire dont il est question ne meritant point d'autre reponse .

PEUURET
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VEU LE RTAPORT des dits sieurs Damours Et de la Martiniere de la

reponse de Monsieur le gonuerneur cy dessus transcrite, Et Oüy d'abondait

le dit Procureur general. Ir A ESTE que Le dit LeChasseur sera assigné

pour estre oüy pardeuant le dit sieur de Villeray, Et en eas qu'il face naistre

la mesne dificulté En faisant escrire la qualité qu'on doit donner a Mon-

sieur le Gounerneur, Et qu'il ne plaise pas a mon dit sieur Le Gonerneur

de faire cognoistre son intention sur cela, que l'information dont est ques-

tion sera raportée 'en l'estat ciu'elle est, sauf a ordonner addition d'informa-

tion si faire se doit, Et qu'il sera donné anis a Monsieur le gouuerneur du

present arrest par les dits sieurs Damours et de la Martiniere pour ce deputez

auec le grefier
DUCIIESNEAU

Et les dits sieurs deputez s'estant transportez par deuers Mon dit'sieur

le gouuerneur, ont raporté que lecture luy en a esté faite par le greflier, a

laquelle il n'a rien repondu, sinon qu'il estoit faché que cela leur donnast

\iant de peine
- I}rCIIEsNEA-U

A ESTÉ arresté qu'atendu la raison pressante des semences La Com-

pagnie s'assemblera toutes les matinées de chaque jour de cette semaine

pour estre trauaillé au jugement des proces qui se trouuerront estre en estat·.

DUCiiESNEAU

Du Mardy 22me Auril 1GSU

LE CONSEIL ESTANT ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Euesque,

Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüier de Villeray premier Conir

Charles leGardeur deTilly

Mathieu Damours Deschaufour

Jean baptiste Depeïras

Charles denis de vitré

Claude de Bermen de la Martiniere ConV

lt françois Magd". Riette D'auteüil procureur general
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Monsieur l'Intendant a dit que le sieur dupont l'estoit venu trouner

ce matin pour le prier de prier la Compagnie de trouner bon qu'il n'assistast

pas au Con". ce jour d'huy parce quil estoit obligé d'aller faire racommoder
son Moulin qui auoit esté extremmement endommagé par le vent nort est
et qui estoit en danger d'estre ruyné tout a fait s'il ny estoit promptement
remedié

Et le Greffier estant allé trouuer Monsieur le Gouuerneur pour sçauoir
s'il auoit agreable (le *venir prendre sa place, Il a raporté que Mon dit sieur

le Gouuerneur priait la Compagnie de l'excuser, Et de prendre lecture de
son second escrit quil lny donna hier.au matin /.

Apres lecture du dit escrit datté du dix huit de ce mois Monsieur
l'Intendant a dit que y estant parlé de l'affaire du nommé Vaultier soli
domestique, il continiioit de prier la Compagnie d'agreer qu'il se retirast /.

Et Mon dit sieur l'Intendant retiré, Les dits sieurs de Tilly et depeïras
par la bouche du dit sieur de tilly ont dit qu'ils demandoient qu'il fust fait
lecture d'vne remontrance qu'ils anoient a faire, qui dez le jour d'hier auoit
esté par eux laissée sur le bureau, laquelle auoit raport a l'escritde Monsieur
le gouuerneur, Et s'en estant expliquez, Et que c'estoit touschant leurs anis
qu'ils anoient donnez par escrit le quatorze de ce mois concernant l'affaire
de Vaultier, qui n'auoient point esté registrez comme ils l'auoïent de.mand,
Oüy sur ce le procureur general qui a requis qu'auant de passer outre a la
demande des dits sieurs de tilly et Depeïras, Monsieur le gonuerneur avant
fait connoistre par le greffier qu'il souhoitoit que l'on fist lecture de l'escrit
qu'il auoit enuoyé dez hier, Il soit trauaillé incessamment au sujet du (lit

escrit pour ensuite estre requis par luy sur la dite demande des dits s" de
tilly et depeïras, ce que de raison /.

RUETTE DAUTEÜIL /.

Et le dit sieur de Villeray a dit qu'il estoit surpris de ce que l'on auoit
pù dire a Monsieur le Gouuerneur qu'il s'estoit chargé d'vne requeste dans

laquelle il estoit blessé Et en auoit fait le raport, puisque tous ceux de la

Compagnie qui estoient en la chambre pûrent voir que la requeste (le

Vaultier domestique de Monsieur l'Intendant luy fut mise en, main dans la

chambre du Con.' sur le point de prendre seance, Et qu'ains.y'outre que la

dite requeste du dit Vaultier prisonnier dans les prisons de la préuosté ne
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tendoit qu'a luy pouruoir de juge, le lieuteneiit general s'estant deporté, Il

ne pût pas se dispenser de la presenter pour en estre fait lecture comme il

fut fait, Ni de faire lire par le greffier l'ordoinîance de Monsieur l'Inten-

dant et papiers que Mon dit sieur l'intendant laissa sur le bureau En se

retirant apres la lecture de la dite req° du dit Vaultier, non plus quel 'autre

req° d'iceluy sur laquelle le dit Lieutenant general s'estoit deporté dez le

29' Mars dernier, il n'a pas esté possible de juger si Monsieur le Gou-

uerneur ou autre pouroient y auoir in terest sans auoir entendu la lecture

des dits actes Et papiers ; que si neantmoins aprez, Et auoir ofiy le req du

procureur -general, Luy sieur de Villeray ne sçachant qu'elles pouroient

estre les intentions de Monsieur le Gouuerneur sur le sujet du dit Vaultier,
assista a la deliberation qui se fist, recüillit les auis, aprez anoir donné le

sien a l'ordC et prononça l'arrest, Il crût dautant plus deuoir en vser ainsy

qu'il ne luy parut pas qu'il s'agist pour lors de juger d'aucune chose qui

regardast les interests de Monsieur le Gouuerieur, Mais simplemeit de

sçauoir qu'elles seroient ses intentions, et comme il s'agit presentement

d'opiner sur le requisitoire du procureur general concernant le dit escrit

de Monsieur le Gouuerneur Et la remontrance des dits S" detilly et Depeïras

Il suplie la Compagnie d'ordonner s'il doit s'abstenir ou y opiner /.

Et le dit sieur de tilly a dit que comme le dit sieur de Villeray se

retire pour que la Compagnie juge s'il se doit abstenir de parler sur la

reponse de Monsieur leGouuerneur, Estant aluy dit sieur Detilly a presi-

der, Il declare a la Compagnie qu'il ne peut pas demeurer danis vue affaire,

où il paroist de l'interest de Mon dit sieur le Go.unernîeur où il semble le

vouloir mettre *en concurrence auec ceux qui en voudront prendre coinois-

sance, ce qui fait qu'il se retire ·/.
LEGAiRDEUR DE TILLY

Oiiy sur ce le Procureur general qi a requis communication de l'escrit

de Monsieur le Gouuerneur ensemble de ce qui a esté dit par les dits Sý9 de

Villeray et de Tilly pour prendre par .luy tel requisitoire ou conclusions

que de raison -/.

RUETTE DAUTEÜIL,

Et estant au dit sieur Depeïras a opiner il a demandé a le faire par

escrit, Et a dit qu'il ne pouuoit pas donner son auis sur la presente matiere
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pour les raisons portées par la remontrance qui fut mise hier sur le bureau
par le dit sieur Detilly, afin que la. Compagnie voit si elle n'accordera pas
au dit sieur Detilly et a luy de faire incerer dans les registres leurs opinions

du quatorze données sur l'aflire en question comme on leur accorde pre-

sentement et que l'on fit hier et a ceux qui l'ont desiré, Et s'est retir. Et
depuis le dit sieur Depeïras ayant esté fait rentrer pour sçauoir de luy si ce

qu'il a fait escrire cy dessus est son opinion, ou si cest recusation, Le dit sieur

Depeïras a dit qu'il n'a jamais pû pretendre que ce fust par recusation, Mais

vue opinion ou declaration qu'il fait a la Compagnie, en la priant d'agréer

qu'il n'opine ny,sur la presente aflire ny sur pas vue autre, jusques a ce

qu'elle ayt prononcé sur la remontrance dont il est parlé cy dessus, Et s'est

retiré •.

DEPEIRAS

Le Procureur general avant esté fait rentrer, et lecture a luy faite de

l'opinion du dit sieur depeïras par luy dictée, Requert qu'il soit prononcé

sur la communication demandée par luy procureur general de l'escrit de

Monsieur le Gouuerueur et des declarations des S'3 de Villeray et de tilly

et qu'au reg-ard de l'opinion du dit S' depeïras, Elle soit jointe a la remon-

trance susdite des dits Sr.' detilly et Depeïras pour y estre fait droit inces--

samment et que la dite opinion en soit incerée sur le registre qu'au cas que

la Compagnie le juge ainsy en prononçant sur la dite remontrance /.

RUETTE DAUTEIIL

Et sur ce deliberé. DIT A ESTE que le dit Procureur general aura com-

munication de l'escrit de Monsieur le gouuerneur cy dessus datté Ensemble

des declarations des dits Se de Villeray et Detilly; Et a l'esgand de l'opinion

ou declaration du dit sieur Depeïras, sera surcis a en faire registre jusques a

ce qu'il en ayt esté ordonné par la compagnie

DAMOURS

Du YIeeredi 23'9 Auril 1681.

LE CONSEIL ESTÉANT ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur L'Euesque,

Monsieur l'Intendant
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MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1jr Conr

Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours
Jean baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Con?
Et françois Mag.nc Ruëtte D'atiteüil procureur general
Monsieur l'Intendant ayant demandé au sieur de Villeray premier

Conrs'il auoit quelque affaire a raporter a dit que non, Et ensuite ayant
fait vne pareille demande au sieur detill y second Conýr; Il·auroit commencé
de faire raport d'vue reqt. presentée par Garros Mar-'t et auroit esté
interompu dans son raport par le sieur Depeïras qui auroit demandé, qu'il
fust auant prononcé sur ce qu'il represente ce jourd'hui, et le dit sieur de
tilly auroit dit qu'y ayant se.mblable interest il demandoit la mesme chose,
Et les dits sieurs s'estant retirez, Et oûy le procureur general, Le greffier
par ordre de la Compagnie auroit esté auertir les dits sieurs de rentrer, aus
quels Monsieur.l'Intendant auroit dit qu'il n'auroit peut estre pas cognois-
sance de l'arrest du Jourd'hier qui luy venoit d'estre donné presentement
par la Compagnie ayant esté rendu en son absence, qui portoit que le
procureur general auroit communication de l'escrit de Monsieur le gonuer-
neur du dix huit du present mois, Ensemble des declarations des dits sieurs
de Villeray et detilly, et a l'esgard de l'opinion ou declaration du dit sieur
de Peïras surcis a en faire registré jusques a ce qu'il en ait esté ordonné par
la Compagnie, Et qu'afin qu'on, ne leur fist dire que ce qu'ils pretendront,
ils missent par escrit sur vine feüille separée ce qu'ils auoient intention de
representer a la Compagnie ce qu'ils auroient fait ; Et le dit S' depeïras
escrit, que lors qu'il a veu que l'on commençoit a parler des affaires des

par'. il a prié la Comp".'de trouuer bon qu'il dist que hier il l'auoit desja
prié d'agreer qu'il n'opinast pas sur l'affaire de Vailtier dont il estoit
question, Et qu'estant rentré par ordre de la comp.io pour expliquer si cestoit
recusation ou opinion ou declaration que ce qu'il auoit fait escrire, il repondit
que ce ne pouuoit pas estre recusation, ce qu'il repette puisqu'il ne croit
pas Monsieur le Gouuerneur Justiciable du Con.' Et qu'au moins il ne peut

68



pas donner son auis dans les affaires desquelles il paroistra auoir pas .cog. .
Et prioit la Compagnie d'agréer qu'il n'opiiiast ny sur la dite affaire ny pas

sur vne autre jusques a ce qu'elle eust proioncé sur la dite remnonîtracie Ce
qu'il a dantant plus sujet d'esperer de la Conp". qu'il croit qu'on doit vider

toutes les affaires de ceux qui la composent, toutes autres cessantes, Excepté

les lundy ausquels on s'estoit determiné pour les afflires des par"8

Et le dit sieur detilly qu'il suplie la Compagnie, anant de l'obliger

d'opiner sur aucune affaire, qu'elle veïlle bien prononcer sur sa remoi-

trance Et du dit S; Depeïras • .
Et oüy derechef le dit Procureur general auquel ayant esté fait lecture

de ce que dessus, A dit qu'atendu que la remontrance dont est question ne

peut estre vidée qu'aprez qu'il aura pris ses conclusionssur l'escrit de Mon-

sieur le gouuerneur qui fit demander. hier a la Compagnie par le gréflier.

que l'on commençast par faire lecture du dit escrit, Et que les declarationîs

des Sr de Villeray et detilly qui ne luy ont pas encore esté données par le

greffier, Et que la dite remontrance ne concerne en aucune ianiere les

affaires qui se doinent juger, de plusieurs desquelles les dits S- detilly et

depeïras sont chargez, dont le retardement seroit tres prejudiciable aux

par."r, Il requert que les dits SU detilly et depeïras ayent a se trouuerîinces-

samment a la visite et jugement des proces qui sont en estat IEt qui se pre-

sentent, qui ne concernent point leur remontrance, Sauf ensuite a estre fait

droit sur leur dite remontrance aprez la deliberation de la compagnie sur

l'escrit de Monsieur Le gounerneur Et sur les declarations des dits S7 de

Villeray Et detilly, Et sur ce deliberé. DIT A ESTÉ que les dits sieuis

detilly et depeïras assisteront a la visite et jugement des proces et affaires

des par?" qui ne concerneront point leur dite remontrance Sauf a estre fait

droit sur leurs dites remontrances Et declarations, lorsque le procureur gene-

ral aura pris ses conclusions ou requisitoire sur l'escrit le Monsieur le

gouuerneur Et sur les declarations des dits sieurs de Villeray et detilly •.

DC

Et les dits sieurs de Tilly et Depeïras avant esté fait rentrer Lecture

leur ayant esté faite de ce qui a esté dit par le procureur general depuis leur

sortie de la chambre. Ensemble de l'arrest cy dessus, Et qu'ils ont dit

sçauoir le dit sieur detilly qu'il persiste a demander a la Comp'. de luy

- 5388 -
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permettre de se retirer jusques a ce qu'il avt esté fait droit sur sa dite remoin-

trance, Et afin que Garros ne souffre point a. l'occasion du proces qu'il a

contre Rageot qui luy a esté distribic, Il declare qu'il est entre les mains

du procureur general dez le quatorziesme de ce mois, Et qu'il prie la Comp".'

d'y commettre celuy qu'elle anisera boni estre •

Et le dit S': depeïras a (lit qu'il suplie tres humblement la Compagnie

de ne le point contraindre d'assister a aucune affaire qu'elle n'ayt prononcé

sur la dite remontrance Et ce qui s'en est enîsuiuy Et afin que les parti-

culiers ne souffrent pas de son absence si le procureur general estoit long-

temps a conclure, Et par consequent la Compagnie a ordonné sur la. dite

remontrance Et ce qui s'en est ensuiuy, Il la prie de' troniier bon qu'il

remette au greffier les proces dont il se trouue chargé pour estre remis ainsi

qu'on anisera et a qui il plaira a la Cour •.

Sur quoy le dit Procureur general a dit que les dits sieurs Detilly et

Depeïras montrant assez par tous leurs (lires cy dessus ne vouloir demeurer
au Con: a la visite et jugement des affaires des par.r quelque chose qu'il

puisse ordonner Et qu'au contraire Ils ne cherchent qu'a se décharger de
celles qui sont a leur raport, Et qu'ainsi il' luy seroit inutile de le requerir

de nouueau, Il requert. pour mettre ordre a de tels inconuenients, puisque

ce seroit détruire le Coin:î que de permettre aux officiers qui le composent

de se retirer a leur volonté, quoyque leurs raisons n'ayant pas esté jugées

admissibles par le lit ConW, que le Rov soit informé de l'arrest du dit Con-

seil Et. dessus et (lires des dits S" detilly Et Depeïras qui sera tres hum-

blement suplié de faire scauoir sa volonté sui. ce sujet, Et que cependant

les reqt' de par" qui ont esté aportées par les dits S. detilly et dePeiras

soient leiies Et fait droit sur icelles, Et les proues dont ils sont chargez dis-

tribiiez a l'ord.O

DIT A ESTÉ qu'anant fiaire droit sur le requisitoire du dit procureur

general Les dits sieurs Detillv et Depeiras seront mandez presentement pour

estre admonestez et exhortez de vouloir tranailler aux affaires des par."

pour ce fait Et eux oüys estreordonné ce que de raison /.

DC

Et les dits SC ayant esté fait rentrer, Lecture leur ayant esté faite du

requisitoire du dit Procureur general Et de l'arrest cy dessus et eux
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exhortez et admonestez, Et qu'ils ont dit qu'ils demandent que ce qu'ils
ont escrit soit mis eu son lieu dans le registre ainsy que la susdite remon-
trance afin que leur intention paroisse a la Cour Et qu'ils ne soient compris
dans les pleintes que Monsieur le Goninerieur a declaré vouloir y faire, Et
que conformement au requisitoire du dit procureur general Ils remettront
au greffier les pieces dont ils se trouuent chargez /.

Le dit Pros general a dit qu'il n'a rien a adjouter au reqr." par luy cy
dessus pris auquel il persiste • .

DIT A ESTÉ qu'il sera donné auis au ROY des arrests de ce jour Et de tout
ce qui les concerne, et du reffus fait par les dits S7. detilly et Depeïras de
trauailler aux affaires des par7Ya Et que Sa Ma'I sera tres humblement supliée
de faire sçauoir ses volontez sur ce sujet, Et de donner ordre a de pareils
inconueniens si preiudiciables a son seruice Et au bien public, Et cependant
qu'il sera trauaillé aux affaires des particuliers

DC

VEU LA REQ'" presentée au Cons' par françois Vieney pachot bourgeois
de cette ville de Quebec, au nom et comme faisant pour Antoine desmarin
assureur, Tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il plaise a la Cour
le receuoir apellant de sentence de la préuosté de cette ville en datte du
troisiesme et quatriesne Nouembre 1679. reindiüe au sujet du nauffrage du
nauire le S' pierre pour les torts et griefs qu'il expose par la dite requeste,
LE CONSEIL, sous le bon plaisir du Roy n'y ayant encor de Chanrie establie
en ce pais, a receu et reçoit le dit Pachot a son dit apel permis a luy de
faire intimer qui bon luy semblera ajour certain et compettant par le pre-
mier huissier sur ce requis, pour estre procedé sur iceluy Et fait droit ainusy
qu'il apar.a Et ordonné que les interessez au dit naufrage prendront com-
munication au. greffe de la Cour de la dite reqt. Et des pieces y Euôncées et
attachées a icelle pour y repondre dans 24 h.

DC

VEU LA REQV. presentée au Conseil par Georges Cadoret habitant de la
Coste delauson, Tendante pour les raisons y contenües a estre receu apellant
de sentence du Lieutenant general de la prénosté de cette ville allencontre
de luy rendüe au proffit de M? Pierre Duquet No. en cette ville au nom et
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comme faisant en cette partie pour Jean Dnquet Desroches son frere ei
datte du dixiesme du present mois d'auril polr les torts et griefs qu'il
deduiraeu temps Et lieu, Veu aussi la dite sentence, LE. CONSEIL a receu et,
reçoit le dit Cadoret a son apel, permis a luy de faire intimer sur iceluy le dit
duquet a jour certain et compettant par le premier huissier de la Cour sur
ce requis, pour estre procedé sur iceluy Et fait droit aux parties au' raport
de M° Charles Denys de Vitré Conseiller ainsy qu'il apartiendra

DC

Du Jeudy 2-.e Auril 1688

LE CONSEIL iASSEMBLÉ o assistoient Monsieur L'Euesque, Monsuiir
l'intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conîý"
Matthieu Damours )eschautour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Con<2'
Et françois Magd"° Rüette D'auteü il procureur general
LE PROCUREUR GENERAL DU ROY qui au desir de l'arrest du vingt deux

de ce mois a Eu communication de l'escrit de Monsieur le Gouuerneur du
dix huit du mesme mois En forme de reponse a la deputation qui luy auoit
esté faite par le Con' des sieurs Damours Et delamartiniere le quatorze
de ce dit mois, Ensemble de la remontrance faite au (lit Co.I par le. sieur
de Villeray Et de la declaration. du sr detilly incerée dans le dit arrest, a
dit qu'il requert qu'il luy soit incessamment donné communication des
req tas du dit Vaultier, de l'ordonnance de Mon dit sieur L'Intendant, de
certain escrit aporté par Mon dit sieur l'Intendant de l'Escroüe du 'dit
Vaultier, Et de l'arrest interuenu sur les ditg pieces, pour ensuite estre pris

M On s ieour par luy tel reg ® ou conclusion que .de raison, DIT· A ESTÉ quel'Intenda nt Et u u
M de Villeray les pieces Enoncées au requisitoire du procureur general luyPO sOnt, retirezM
seront communiquées par le greffier de la Cour •.

DAMOURS
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VE'icr U Axu CeoxstîIL le proces verbal fait par M. Louis Roüer de
,.Villray Con: en icluv le Jour d'hier (le releuée, Concernant la
butht iNitIe Z.

M. comparution de M. Jean Le Chasseur secretaire de Monsieur le
Gouuerneur assigné derechef suinant l'arrest du vingt vn de ce mois

pour deposer en 'information encommencée a la reqt. du procureur general
contre M Louis Bouldne substitut. du dit procureur general en la preuosti-

de cette ville, Et son ordonnance-de reflré estant ensuite, Oüy le raport du
dit sieur de Villeray, Eusemble le dit procureur general qui a requis
coniformement au dit arrest Les dites informations estre raportées en l'estat
qu'elles sont Et que communication lui soit donn<e du dit proces verbal.

pour prendre par luy tel r'equisitoire ou conclusions que de raison. DIr A ESTÊ

conformement au dit requisitoire du procureur general qúe communication
du dit proces verbal luy sera donné, Et cependant que les dites informat ions
seront rapportées en l'estat, qu'elles sont pour estre ordonné ce que de raison :
Et atendu qu'il ne s'est trouué quant a present que le nombre de six *jugx's,
dautant que Monsieur le Gounerneur s'est deporté de connoistre de l'afiire
dont il s'agit pour les raisons contenues surle registre, que le sieur de Tilly

a reffusé de tranailler aux alliires des par." ainsy qu'il est porté dans les
arrests du jourd'hier, que le sieur Dupont a esté oüy comme tesmoin en la
dite information, Et que le sieur Depeïras est parent du dit Bouldue a cause
de la deffunte dam'C sa femme au degré prohibé par l'ordonnance, Vt quio

·tous les officiers et praticiens de cette ville qui pouroient assister au raport
des dites informations y ont donné leur tesmoignage a l'exception de M:
pierre Duquet juge d'Orsainuille qui est absent, LE CONSEIL1 ordonne que
Lundy prochain les dites informations seront raportées, Et qu'a cet effet le
Coiseil entrera a huit heures du niatin, Ef que pour supléer le nombre de
sept juges, En cas que la dilliculté pour laquelle le sieur detilly a pris
pretexte de se retirer ne puisse estre terminé, M Claude Aubé cy deuanut
juge de Beaupré sera mandé pour le dit jour ·/

UC

VEU LA REQr presentée au Conîe' par françois Vieney Pachot Marchant

expositine que depuis quelque temps il est marié auec vie des filles de
Nicolas jnchereau sieur de St Denis, Et a estably son Magazin ala basseville
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où il demeure actiellement ance son iesna, Et que commno il souhaite

demeurer ii ce païs Et quil a Eu adiiis que par arrest rendu en vette, Cour
Il est fait tres expresses inhibitions Et ddeises a tous Marehans Ibrains

M. lin la de traitter nv faire traitter directemnen t n indiretement aue
Mart in ie re
'set retir. les sanuages Et d'ouurir leurs boutiques Et Magazins dans les

villes des trois Riuieres et Montreal depuis le quinze JTuinî Jusques au
quinze aoust ensuiuant, qin est le temps ordro de la dessente des Sta8as

dans les dites villes,ny de vendre pemdant le (lit tem ps aucunes Marchandises
en gros ny en détail Et de se seruir d'aucune personnelO pour ce sujet soit
habitans ou vagabons, a peine de 'onfisoation de leurs Marchandises Et.de
quinze Cent Hures d'amende, Auec defeunse aussi a toute personme de preter

leurs noms, ny traitter ou fatire traitter les Mar(handisls des Marehans
forains pour leur profit, a peine de punition corporelle, de conmfiseatio des

dites Marchandises Et d'amende arbitraire, Et a tous vag-abons et personnes

non domicilliées ny mariées, ne tenant feu ny lieu, Excepté les fils d'habi-

tans de ce païs, de se trouuer ais dits lieux des Trois Riiuieres et Montreal;

Mesmne que les dites defenses ont esté reierées par ordonnance de Monsieur

L'Intendant qui ont esté leiies publiées Et aflichées ou besoin a esté, Il a

recours a cette Cour a ce qu'il luy plaise le faire jolüir des priuileges dont

joüissent les autres hahitans de ce païs, Au bas de laquelle regt. est le soit

montré au procureur general par ordonnance de cette Cour du jour d'hier.

LE CONSEi. Oiy Et ce consentant le dit procureur general, A ordonné Et

ordonne que le dit exposant joüira des priuileges dont joüissent les autres

habitans de ce païs •.

DC

M. Dnport ENTRE René REAUME charpentier apellant de sentence de la
Est rentré

M. do Ville- préuosté de cette ville Et anticipé d'vne part, Et Oliuier MonLE
ray s'est reti-
ré escuyer sieur Dela durantaye intimé Et anticipant d'autre.

VEU la dite sentence dont est apel du vmiziesme feurier dernier portant que

le dit Reaume seroit tenu de payer au dit sieur de Laduirantaye par chacun

an la somme de dix liures de rente pour le fond de terre qu'il tieè. t dé, luy

Et où est scitiiée sa Maison sur la Rüe qui conduit des jesuites aux Vrsû-

.lines Et le dit Reaume condamné aux dépens, En.suite de laquelle est l'ex-
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ploit de. signilien ion qui en auroit esté faite au dit Reaume contenant la

declaration (le son apel, si·né Biron datté du cilquiesme Mars aussi dernier,
Autre sentence.du dit Lieutenant general du dixiesme Auril gbie quatre
par laquelle il est dit quw le dit Reaume tiendra a titre de rente ronciere ving

dlu dit Sr deladurantaye vne partie deremîplaceinent qui est au deuant de

l'acquisition par le dit Rieaune faite de Jaques La Rùc, Et que pour en

reigler le prix les parties conuiiendroient de chacun vu expert, autrement en,

seroit nommé d'office, Et le dit Reaume condamné payer au dit sieur dela-

durantaye les arrerages (le la dite rente a commencer du cinquiesne juin

1674. sur le pied (le l'estimation qui en seroit faite par les experts, Et qu'il

prendroit tit re du dit S' deladurantaye pour la dite portion de remplace-

ment si mieux il. n'estinoit retirer sa Maison eh payant les dits arrerages,

Moyennant quoy le (lit Sý deladurantaye pouroit disposer le nouueau du

dit emplacement, Et le dit Reauie aux dépens ; Les pieces Et procedures
mentionnées Et dattées es dites deux sentences. Arrest de cette Cour du
dix huitiesme Mars dernier portant que le dit Reaume seroit assigné ci

zolticipé sur son apel, Causes Et moyens du dit apel, Reponses a iceux, Et

oüv les parties, l'apellant estant conuenu d'auoir promis douze hures dix

sols de rente a l'intimé si le terrain en question îluy apartenoit, Et ce quli n

se peut a cause que luy apellant pretend estre en droit de joindre la lit,

Et n'a consenty aux pro.es verbaux d'arpentage Et borlage ; Le raport de

Mý Claude De Bermnen de la Martiniere Con;r Tout coUsideré. DIT A EsT

que la Cour a mis Et met l'apel Et ce dont estoit apellé au neant, Ef en

Enendant Et dorrigeant Condamne l'apellant payer seulement a l'intimé

huit liures de rente fonciJre par chacun an pour l'emplacement en question,

a commencer dez le ditjour cinquiesme .tuin Mil six'Cent soixante quatorzoa

Et continüé a l'auenir, Atendu la reserue qui luy dleuoit estre fiaite d'vn

passage sur le d(iet emplacement pour aller de son ancien terrain a la ]oie,

Et en outre a payer les trois quarts des depens du proces Tant en preiniere

instance ([lie de l'apel
DC

Du vendredy wIigt cinq AurH 1681,

LE CONSEIL ASEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Euesque, Monsieur

L'Intendant
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MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conî:
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Charles Denys De Vitr
Et Claude De Bermen De la Martiniere Con."

Mr P°rro VEu AU CoNSEILA Les informations faites en cette ville parOuucrn u r do
Montrent Monsieur DuChesneau Intendant de la justice police Et Finances
en ce païs a la requeste de Guillaume Bouthier Marchant en date des vingt
trois et vingt quatre octobre Et quatre Nouembre derniers; Autre informa-
tion faite a Montreal a la req' du dit Bouthier par M° Claude de Bermen
de la Martitiere Con:r en cette Cour ComnissVe en cette partie, pour raison
des contrauentions faites par le sieur Perrot gonuerneur de l'Isle de Mon-
treal aux ordonnances du Roy, Et a celles de Mon dit sieur L'Inten-
dant rendües en consequence au sujet des coureurs de bois, en datte des
vingt huit, vingt neuf, trente, Et dernier d'octobre, premier, deux, trois Et
sixiesme nouembre derniers, Arrest de ce Conseil du dixiesme decembre
aussi dernier portant que le procureur general auroit communication des
dites ordonnances de Sa Majesté, portant defenses a toutes personnes de
quelques qualité et condition qu'elles soient d'aller a la traitte des pellete-
ries dans les habitations des sanuages et profondeur des bois, Et a ses Gou-
uerneurs Et Lieutenants generaux Et particuliers d'en deliurer Et expedier
aucune permission, sous les peines y contenües, Les dites ordonnances
registrées en cette dite Cour Et publiées Et affichées ou besoin a esté, Autre
ordonnance de Sa Mat portant que la susdite seroit extý selon sa foirme Et
teneur, La premiere en date du quinze Auril 1676, Et la d erniere (lu douze
May 1678. Ordonnance de Mon dit sieur l'Intendant reniduie a Montreal le
dix sept Septe.mbre au dit an contre les coureurs do bois EUceux qui les

Equipent, retirent et protegent, Et d'autre Ordonnance de Mon dit sieur

L'Intendant confirmatiue de la susdite en datte dat vingt vn octobre 1679.
Ensemble des dites informations Et autres pieces mentionnées au dit arrest,
Conclusions du procureur general du douze de ce mois, Le raport du dit

sieur de la Martiniere, Tout consideré., DIT A ESTÉ que le dit sieur Perrot
sera assigné a comparoir en personne en cette Cour dans six semaines du

69
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jour de l'assignation, pour estre interogé sur les dites charges et infor-
mations,

DUCHESNEAU C DE BERMEN

Dit Samedy 26? Auril 1861

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoieut MQnsieur L'Euesque, Monsieur

L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1 Con? -
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Charles Denis De Vitré
Claude De Bermen de la Martiniere Con."
Et françois MagdeO Rüiette D'auteuil procureur general
Le dit Procureur general a dit qu'il n'a pû prendre son requisitoire ou

conclusions sur l'escrit de Monsieur le Gouuerneur Et pieces Enonlcées ei
l'arrest du quatorze de ce mois, n'ayant Eu le dit arrest du greffier que d'au
Jourd'hiy Lequel a Eu a employer le temps a escrire pour les sceances qui
se tiennent tous les jours ; Mais qu'il y satisfera dans le premier jour /.

ENTRE Lucien BOUTTEUILLE Marchant bourgeois de cette ville, au nom

et comme fondé de procuration de françois Plet Marchant bourgeois de Paris
demandeur ci requeste comparant par françois Genaple d'vne part, Et
Guillaume BOUTIIIER au nom et comme procureur de Guillaume-Chan*jeon

Marchant de la ville de la Rochelle defenldeur, Et incidemment aussi
demandeur en reqI d'autre part, Et Charles DE MONSEIGNAT cy deutmt

commis du sieur De la Salle gouuerneur du fort de frontenac defendeur

d'autre . PARTIES OUYEs, Le dit Bouthier ayant dit estre prest de re-

mettre vue partie de ce qui luy reste de Marchandises qu'il a cin nantisse-

ment de ce qui luy est encor deub par le dit Monseignat, Montant a

quatorze Cent quatre vingt dix neuf hures trois sols comme taffitas,

chapeaux, rubans Et dentelles de fil ; Et pour donner les mains a toutes

choses afin que l'on ne manque pas au dit fort, offre de reinettre aussi le
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surplus, En luy payant presentement en argent la dite somme de quatorze
Cent quatre vingt dix neuf Hures trois sols, Et le retardement du payement
de la dite somme suiuant l'ordonnance, Et les frais Et dépens, ou luy en
donner billet de personnessoluables pour en faire le payement en pelleteries
conformement au billet du dit Monseignat dans la fin du mois de Septembre
prochain. DIT A EsTÉ suiuant les offres du dit Bouthier, qu'il demeurera
nanty des effets et Marchandises en question (a l'exception de celles susdites
qu'il offre de rendre presentement) Jusques a ce qu'il ayt esté payé de ce
qui luy est deub de reste, Et des interests ; ou qu'il en ayt esté donné billet
sur vne personne soluable, pour en estre payé en Castor 'dans la fin de
septembre prochain, Ce qui sera incessamment fait, Faute de quoy, permis
a luy de les faire vendre au plus offrant et dernier encherisseur Et au sur
plus le dit Bouthier renuoyé de sa demande contre le dit Demonseignat,
sur lesquels effets et Marchandises les depens seront prealablement pris /.

DC

Du sNamedy vingt six AurH 8081.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Euesque, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conetr
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille.
Charles Denys De Vitré
Claude De Bermen de la Martiniere Coný.
Et françois Magd"° Rüette D'auteüil procureur general

TurpinQue. VEU PAR LE CONSEIL L'Information faite ci la ville de Mont-net, MOnifaUre, -

L)oret, Robelt, real par M" Claude De Bermen de la Martiniiere Conlr en iceluyVilledieu E t pa
eu•ard. Commi." a ce deputé, en datte des quatre Et cinq nouembre der-

nier, pour raison des contrauentions faites aux ordonnances du Roy, Et a
celles de Monsieur l'Intendt au sujet des coureurs de bois, Et de ceux
qui les Equipent, retirent et protegent, celles de Sa Maý. en datte
des quinze Auril 1676. Et douze May 1678 ; Et celles de Mon dit-
sieur l'Intendant des dix sept Septembre au dit an Et vingt vn octobre
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1679 ; Interogatoires subys par Alexandre Turpin, Jean Quenet, Gabriel
Guersan, Pierre Doret, Michel Robert, Antoine Villedieu et Gabriel Berard,
pardenant MP Louis Rouer de Villeray premier Con7 au dit Coi, En datte
des deux, trois et quatre Nouembre dernier, Arrest de cette Cour du dix
huit du dit mois rendu contre les dits Turpin, Quenet, Gruersan, Doret,
Robert, Villedieu et Berard, portant entr'autres choses qu'auant faire droit
sur le surplus du requisitoire du procureur general du quinze du dit mois
de nouembre Les informations faites par le dit sieur de la Martiniereseroient
raportées, Conclusions du-dit procureur general En datte des quinze du dit
mois de Nouembre Et vingt cinq du present. Le raport du dit sieur de la
Martiniere, Tout consideré. DIT A ESTÉ que les cy aprez nommez seront
assignez a comparoir en personne pardeuant le dit S de la Martiniere les

'? Migeon, LeBert, D'ailleboust, Boucher, Derepentigny Et de saint pierre
fils du S' de Repentigny, De SI Ours, La Valtrie, Vercheres, Boyuinet, La
vefue Seigneuret, Perrotin, La femme de Millot. le nommé Lesperance, Bru-
neau, le Moyne de S*. Anne, S. Romain, Laprade, du bois maron La femme
de Marchant de Batiscan, La femme de Sommandre, Les Sr" de Brucy, De
Chailly, de St. Heleine La daml.o denys, La vefue du S Bellestre, Les nom-
mez Fonblanche, René Cullerié. La femme du nommé Duclos, Et tous
autres qui se trouueront chargez par les dits'interogatoires et informations,
Et par les autres procedures qui se feront cy aprez, pour estre les vns et les
autres interogez sur les dites charges et informations. Comme aussi les
S'?1 Saurel et Berthier seront pareillement assignez aux fins susdites a com-
paroir en personne en cette ville pardeuant le Coný. qui sera estably
CommY a leur esgard. Ordonne aussi La Cour que toutes les personnes
qui sont dans la profondeur des bois en contrauention des dites ordonnances
de Sa Ma'.' tant ceux dans les noms sont compris dans les dites informations
Et interogatoires, que ceux qui seront cognus, seront assignez en leurs der-
niers domicilles, aussi a comparoir en personne aux fins susdites, Et. qu'il
sera procedé par le dit sieur Commt.° a nouuelles informations, Et aux in-
teroga'. Recolenens Et Confrontations, decrets d'adjournement personels
ou de prise de corps Et a tous autres actes que besoin sera, Et ce jusques a

arrest diflinitif exclusinement, atendu l'esloignement des lieux, Et pour
accelerer l'instruction du proces, dont le retardement pouroit estre preiudi-
ciable, Et pour esuiter a plus grands frais ». Le tout a la requeste et dili-



- 549 -

gence du dit procureur general qui se transportera sur les lieux auec le dit
sieur Comn.e ou substitUera

DUCHIESNEAU C DE BERMEN

Du lundy 28? nuiril 1681

LE -CONSEIL ASSE.%BLÉ où estoient Monsieur L'Euesque Monsieur
L'Intendant '/.

MAISTRES
Louis Roüier de Villeray premier Cone
Matthieu Damour Deschaufour
Charles Denys de Vitré
Et de la Martiniere Cone.
Et Claude Aubé qui a pris seance au desir de l'arrest du 24° du present

mois /.

VEU PAR LE CONSEIL les charges Et informations faites en consequence
de son arrest du treize Januier dernier a la reqt.° du procureur general du
Roy demandeur en crimes et maluersations, pleinte Et dénonciation en
partie de Pierre Delalande MaCr.t suiuant sa req' mentionnée au dit arrest,
Contre M: Louis Boulduc substitut du dit procureur general en la préuosté
de cette ville, defendeur et accusé. Requeste du dit Boulduc tendante a estre
oüy, Et a la disjonction de ce qui concerne l'accusation du dit delalande,
d'auec les recherches et poursuites faites allencontre de luy a la reqt° du dit
Procureur general du huiti Mars dernier. Li. CoNSEIL a ordonné Et ordonne
que le dit Boulduc sera adjourné a comparoir en personne pour estre oüy
Et interogeé sur les dites charges et informations, MW Louis Roüer de Villeray
premier Conr commis a cet effet, pour ce fait et raporté estre ordonné ce

Retenu que qu'il apartiendra, Que les dites requestes seront et demeurerontce qui concer-
e r Ejointes, pour en jugeant y auoir tel esgard que de raison ; Et au

0"IýFet nu Fecra ji ts

ceqiû regard de Roger Et Gosset huissiers, en tant qu'ils peuuen t auoir
garde e dit complicité dans l'vn des chefs mentionnez es dites informations,

bc. 1v surcis a prononcer au raport de l'interogatoire et'reponses perso-

nelles du dit Boulduc /.

ROÜER DE VILLERAYDUCHESNE AU
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SUR LE RAPORT FAIT AU CON.L par MA Matthieu Damours Deschaufour
Conr en iceluV Commv eln cette partie, du proces pendant en ce dit Coiseil

Entre M Louis Bouldue proý du Roy en la Préuosté de cette ville d'vne
part Et Gilles Rageot greffier de la dite préuosté d'autre. DIT A ESTé
anant faire droit que M° Claude De Bernien de la Martiniere aussi Coiir ei
cette Cour qui a esté commis pour faire fonction de proý general en cette
partie, aura communicatio de ce qui a esté produit de part et d'autre par
les dites parties pour requerir ou conclure ce qu'il auisera bon estre-/.

DC DAMOURS

Du lundy xxbfio? Auril 108M.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Con7

Mathieu damours Deschaufour
Charles denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Con."
Et Claude Aubé qui a pris seance au desir de l'arrest du vingt quatre

du present mois.
VEU PAR LE CoNsEIL Les charges-Etsinformations faites en conseg0

de son arrest du treize januier dernier a la reqt.? du proý general du Roy
demandeur en crimes et maluersations, pleinte Et denonciation en partie

de pierre delalande Marchant, suiuant sa reqt. mentionnée au dit arrest.
Contre M Louis Bduldue substitut du dit proJ genieral en la preuosté (le
cette ville, defendeur Et accusé, Reqts du dit Boulduc tendantes a estie
oüy, Et a la disionction de ce qui concerne l'accusation du dit delalande
d'auec les recherches et poursuites faites allencontre de luy a la req"du dit
Procureur general du huitiesme mars dernier. LE CONSEIL a ordonné et
ordonne que le dit Boulduc sera adiourné a comparoir en personne pour
estre oiy et iinterogé sur les dites charges et informations, M: Louis Roder
de Villeray premier Conir commis a ceteffet, pour ce fait et raporté estre
ordonné ce quil apartiendra. que les dites reqt?" seront et demeureroitjoiMtes
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pour en jugeant y anoir tel esgard que de raison /. Et au regard de Roger
et Gosset huissiers, en tant qu'ils peuneiet auoir complicité dans 1'vn des
chefs mentionnez es dites informations, sureis a proioncer au raport de

l'interogn' et réponses personnelles du dit Boulduc /.

Et est reteni que ce qui concerne les dits RZoger et Gosset ne sera pas

deliuré auec ce qui regarde le dit Bouldue ·/.

Du Mardy 29? Avril 8681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Euesque, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conur
Matthieu Damours
Nicolas Dupont
Charles Denys
Claude De Bermen de la Martiniere Con,"
Et françois Magd.e Ruette D'auteüil procureur general
Le sceau a esté auec le registre raporté sur le bureau par le dit sieur

de Bermen, Et remis ez mains du dit sieur de Villeray /.

SuR ce que le Prot general a dit qu'en conseqe0 de la communication
qui luy a esté donnée de la reponse de Monsieur le Gouuerneur a la depu-
tation de Me Matthieu Damours Et Claude De Bermen de la Martiniere
Con°.8 en cette Cour, Et de la reqt. de Thomas Vaultier domestique de Mon-
sieur l'Intendant, Et des pieces concernant cette affaire, Il a pris son requi-

sitoire qu'il met sur le bureau, pour y estre prononcé, Et duquel il demande
qu'il soit fait lecture /.

Monsieur L'Intendant a dit qu'il se retiroit Estant question d'vie
affaire qui regarde l'vn de ses domestiques, Ensuite de quoy Le sieur de

Villeray a dit que èuiuant la declaration qu'il fit au Conc3 le vingt deux du

present mois, il se retire, jusques a ce qu'il ayt ordonné suiuant sa dite
declaration s'il doit sabstenir ou opiner sur- le dit requisitoire /.
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VE1u le dit requisitoire du Procureur general en datte de ce jour par
luy laissé sur le bureau dont la teneur en suit ; Le Proý general du Rov
qui en consequence de l'arrest du vingt deux de ce mois a Eu communica-
tion de la reponse faite par Monsieur L3 Gounerneur aux sieurs Damours et
de la Martiniere Con®."r au Coni.' deputez par deners luy suiant l'arrest du
quatorze du dit present mois Et des declarations des sieurs de Villeray Et
detilly du dit jour viîngtdeuxiý au sujet de la dite reponse, Et qui suinant
l'arrest du 24' ensuiuant a aussi Eu communication de la reqi? de Thoinas
Vaultier domestique de Monsieur L'Intendant, prisonnier ez prisons de la
prénosté de cette ville En consequence de l'ordonnance de Mon dit sieur
L'Intendant, portant la dite Reqi qu'atendu que le Lieutenant general de
la dite Préuosté s'estoit deporté de la connoissance de l'Instruction et juge-
ment du proces du dit Vaultier, par ce qu'il auoit donné sa declaration a
Monsieur le Gouuerneur sur vn des chefs d'iceluy, il plût au Cond coin-
mettre tel autre ,juge qu'il ly plairoit pour instruire son dit proces, La dite
ordonnance de Mon dit sieur l'Intendant du 299 Mars dernier, Conteianit
entr'autres choses que craignant que le dit Vaultier ne luy eust caché la
verité Et ne fust plus coupable qu'il luy auoit dit et qu'il ne luy estoit
aparu, puis que Monsieur le Gouuerneur n'auoit pas voulu receuoir aucunes
des offres qui luy auoient esté faites a cet esgard, Et desire satisfaire Mon dit
sieur le Gouuerneur, Il ordonnoit que le dit Vaultier seroit constitüé
prisonnier dans les prisons royaux (le cette ville pour luy estre son
proces fait et parfait. De certain escrit, signé pour copie DaChes-
neau, mentioiné en la dite ordonnance, Extrait de l'Ecroüe du dit
Vaultier du dit jour 24: Mars signé Genaple. Autre req? du <lit
Vaultier par luy presentée au dit Lieutenant general dez le dit jour
291 Mars, tendante a ce qu'il luy plût instruire son proces pour liy
estre fait s'il est jugé apropos, sur laquelle le dit Lieutenant general auroit
ordonné, qu'atendu qu'il anuoit donné sa declaration a Monsieur le (on-
uerneur sur l'vn des chefs de la dite reqt?, Et Veu l'ordonnance de Mon dit
sieur l'Intendant il se deportoit de la connoissance de la chose en question,
sauf au dit Vaultier de se pouruoir ainsy et pardenant qui il auiseroit ; Di
dit arrest du quatorze de ce mois portant que les sieurs Damours et de la
Martiniere porteroient a Monsieur le Gouuerneur toutes les pieces sus men-
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tionnées, inesme la feiille entant qu'elle concerne cette alfire pour sçauoir
sur ce ses intentions. Raport des dits sieurs Comme portant qu'aprez
lecture faite a Monsieur le Gouuerneur de l'arrest cv dessus Ensemble les
pieces y Enoncées, il a demandé qu'il luy en fut donné v-ne expedition et
qu'il verroit a y repondre au plutost. Dit que le Conseil n'ayant pà sçauoir
auant le dit escrit enuoyé par Monsieur le Gouuerneur, si c'estoit son inten-
tion que le proes fast fait au dit Vaultier, Le dit Conseil n'auroit pù s'em-
peseher, apres auoir entendu la lecture de la reqt? d'iceluy Vaultier de luy

pouruoir de juge au lieu du Lieutenant general qui s'estoit déporté, et
dautant plus que le dit Vaultier exposoit par icelle Et justifioit par l'Ecroüe

qu'il estoit prisonnier dans les prisons royaux de cette ville plus de quinze

jours auparauant que sa dite req? eust esté raportée au Con*' Cepenlant par
ce que par la lecture qui fut faite de la dite ordonnance de Mon dit sieur

l'Intendant, et autres pieces mentionnées au dit arrest du dit jour quatorze

du present mois on reconnut que le dit Vaultier n'auoit esté constit üé pri-

sonnier suiuant la dite ordonnance de Mon dit sieur l'Intendant qu'a l'occa-

sion de Monsieur le Gouuerneur Le Con 1 ·ne jugea pas deuoir passer outre,
sans au prealable auoir sceu sue cela qu'elles seroient ses intentions, Et ce

fut la raison pour laquelle au terme du dit arrest, Il fut dit que les

Se damours Et de la Martiniere aec le Greflier porteroient a Mon dit sieur
le Gounerneur toutes les pieces y mentionnées, mesme la feüille entant

qu'elle concernoit cette affaire, Cependant comme il n'a pas plû a Mon-

sieur le Gouuerneur de donner des reponses positiues, sinon que par le dit

escrit, Il dist qu'il informeroit Sa Mat. de la conduite du Con.î a son esgard,

Et que neantmoins il y fait assez connoistre que soli intention est que le

Coniiý se deporte de la connoissance de cette affaire, puis qu'il est porté dans
son dit escrit qu'on a Eu intention de commettre le Cons' auec luy, et luy

insinüer qu'il estoit deuenu son justiciable en ce rencontre Et qu'il pouuoit

sans qu'il l'en fist requerir s'établir Juge des outrages faits a sa personne Et

aux sauuegardes par luy donnez, quoy que les pleintes luy en ayent esté

adressées, Il en Eust desja pris connoissance comme gounerneur; Et que
Mon dit sieur le Gouerneur a enuoyé querir dez le dix huiti de ce mois
par Prenonueau sergent de la garnison du port de cette ville auec son ordre
par escrit, Le dit Vaultier qu'il a retenu, ainsy qu'il paroist .par le proces
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verbal du jourd'hier dans lequel le dit ordre de Monsieurle Gouuerneur est
reporté dans tout son contenu, Aiinsy sur la declaration du sieur de Villeray
par laquelle Il suplie la Compagnie d'ordonner s'il s'abstiendra, ou non,
d'opiner sur ce .qui regarde le dit escrit de Monsieur le Gouuerneur, Et sur
la remontrance des sieurs detilly Et depeïras Comme jusques a preseut la
dite remontrance n'a esté veüe ny leüe au Cone Et que c'est vn préalable de
prononcer sur le dit escrit, Et qu'il est a present assez cognu que Mon dit
sieur le Gouuerneur fait son affaire de celle du dit Vaultier, Lc dit Proeu-
reur general estime que le dit sieur de Villeray doit s'abstenir d'y prononcer,
sauf a requerir ou conclure ce qu'il verra estre a faire lors que le Coe.1 aura
ordonné la communication de la dite remontrance des dits sieurs detilly Et
depeîras Luy estre faite, n'ayant rien a dire sur la declaration du sieur de
tilly, En ce qu'il s'est retiré declarant ne pouuoir demeurer dans vne affaire
où il paroissoit de l'interest de Monsieur le gouuerneur; Et par toutes les
raisons susdites, Et en ce qui resulte des arrests, des pieces et escrits susdits
Le dit Procureur general ne peut se dispenser de requerir comme il fait,
que toutes les pieces susmentionnées soient enuoyées au Roy et a Nos
Seigneurs de son Conseil, Et que Sa Mal' soit tres humblement supliée de
faire connoisirc ses volontez sur le tout pour preuenir ce qui pourroit
arriuer de semblable dans la suite; Et qu'il soit donné connoissance a
Monsieur le Gouuerneur par deux des Messieurs que la Comp".'" commettra
a cet effet, de l'arrest qui interuiendra sur le present requisitoire. Veu
aussi derechef les pieces Enoncées et dattées par le dit reqre parafées neva-
rientur par M? Matthieu Damours Cone.r faisant en cette partie fonction (le
president, proces verbal du dit procureur gelieral cy dessus mentionné et
datté du jourd'hier, signé -Rilette D'auteüiil Et Genaples Tout consideré, Et
sur ce déliberé. DIT A ESTÉ que le dit sieur de Villeray se retirera de déli-
beré sur ce qui regarde l'escrit de Monsieur le Gouuerneur, Et que toutes
les dites pieces seront remises au greffe de cette Cour, pour en estre déliuré
des expeditions qui seront enuoyées au Roy afin d'y estre aporté par Sa
Mat tel ordre'qu'il luy plaira ; Et a l'esgard de la remontrance des dits S'
detilly et depeïras Ordonné qu'il en sera fait lecture lors que la Compagnie
sera assemblée pour y estre pouruen ainsy qu'il apartiendra.; Et qu'il sera
donné de tout connoissance a Monsieur le Gouuerneur par M'." Nicolas
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Dupont Et Charles Denys ConC." que la Cour depute a cet effet auec le
Greffier pour luy en f'aire lecture

DAMOURS

Et les dits sieurs Dupont et de Vitré s'estant transportez vers Monsieur
le gonuerneur auec le Greffier de la Cour, Ils ont raporté que lecture luy a
esté faite du dit requisitoire du procureur general et de l'arrest cy dessus,
Et que Mon dit sieur le gonuerneur n'a rien repondu /.

D.AMOURS

A tendu que M9 Jean baptiste depeïras Conseiller estably pour raporter
le proces pendaut par apel au Coni Entre Jean Garros Marchant d'vne
part ; Et les interessez au naufrage du nauire le St Pierre s'est retiré d'as-
sister au Conseil Et a refusé de trauailler a l'expedition et jugement des
affaires des pare." jusques a ce qu'il ayt esté prononcé sur la declaration par
luy donnée Et par le sieur detilly, M? Claude de Bermnen de la Martiniere A
esté subrogé en son lieu, pour estre le proces jugé a son raport ·.

DC

Du trentie Auril 26810.

LE CONSEIL ESTANT ASSEMBLÉ oÙ assistoient Monsieur le Gouuerneur

Monsieur L'Euesque, Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Loùis"Roier de Villeray premier Conjr
Matthieu Damours Deschaufour
Nicholas Dupont de Neuuille
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cone"
Et françois Magd".û Rüette D'auteiil liro: general
LE CONSEIL ayant jfi*s saseance et Monsieur L'Intendant ayant ordonné

au greffier d'aller auertir Monsieur le Gouuerneur Et le prier de venir

prendre sa place, comme on a accoutumé de faire a toutes les seances du

Conseil anant que de parler d'affaires Monsieur le Goutuerneur estant entré

a dit qu'ayant a dire quelque chose d'important a·la Compagnie Et voyant
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qu'elle n'estoit pas complette Il la prioit qiu'Oii enuoyast auertir ceux qui
estoient absens

Sur quoy le Procureur eeneral A dit que quoy ceux des Messieurs (iii
sont absens ayant declaré a la Comp.P qu'ils ne se trouneroient point jus-
ques a ce que l'on enst prononcé sur tne reniontrance par eux presoIut-e
Noliobstant l'auertissement que le Coi.' leur auoit donné en les admnones-
tant de se trouer aux affaires des parY4 Cependant comme Mon dit sieur
le Gouuerneur demande qu'ils soient presens, Il requert que l'huissier les
aille aduertir presenteniut de venir prendre leur place, Et s'est le dit pro-
cureur general retiré. Et sur ce deliberé. DIT A ESTE que bien que les (lits
S.' detilly et depeïras se soient retirez. du Con.1 et refusé de trauailler aux
affaires des par'.r Et mesme a celles qui regardoient Monsieur le Gauuer-
neur, Et sans preiudicier adx arrests cy deuant rendus qu'ils seront mandez
presentement •.

DO

Et Monsieur l'Intendant avant fait entrer Roger premier huissier, Il
luy a ordonné d'aller auertir les dits Sr detilly et depeïras de venir pre-
sentement au Conseil

Et les dits Sr. detilly et-depeïras estant entrez Le sieur detilly a dit
qu'il ne sçauoit pas po'urquoy l'on le faisoit entrer, Et qu'il -ne pretendoit.
pas que cela preiudiciast a ses remontrances -Et a esté adiouté par le dit
sieur Depeïras qu'il demnand'oit en mesme temps que la Comp".'" prononçasti
sur icelles, Surquoy..Monsienr l'Intendant leur auroit dit qu'il nme sçauoit
non plus pourquoy ils estoient mandez Et que Monsieur le Gonuerueur
l'auoit desiré ainsy.·/.

DC

Ensuite de quoy Monsieur le Gounerneur a dit que les precautions
qu'on la necessité de prendre sur les choses qu'il auroit a faire sçauoir a la
Compagnie, l'oblige a la- prier aujourd'huy de ne pas s'estonner qu'il
chaigO sa coutume ord'.° Et qu'au lieti de luy representer verbalement
comme il a fait jusques icy' ce qu'il a a luy dire il face la lecture de cette re-
montrance, afin qu'elle soit incerée sur les registres, sans en changer la teneur:

Ensuite de quoy il en a fait la lecture' Et la laissée sur le bureau, Ce fait



Monsieur le Gounerneur a aussi faie:ture d'rv requesti a luIy presentée

par Josius Boisseau, Et la pareilleneit laissée -sur le bureau•.

Surquoy-le Procureur genieral a diu qu'il demande ommuiiicatioi de
la remontrance. de Monsieur le Gouerneur, ainsi qune de la dite requeste,
Et de ce qui a esté dit par Monsieur le eonuerneur auparauant la lecture

(le la dite renoîtrance pour y requerirce (Ilil a.uisera Et en venir veindredv

prochain au malin pour cette aflire smleient, atenldu le temps pressant
(les vaecances, Et que cependantld réhtisitoire par luy aporte sur le bureau
en datte (le ce jour, qiii concerne vn des"hefls de la dite reniointranc'e soit
leu pour estre prononcé sur iceluy ee que Con'jugera apropos ; Et le dit

procureur general ayant fait lecture de son dit regnisitoire, Contenant que
sur la req. presentée a Monsieur l'Intendant par Guilhune Uouthier,
Marchant de la Rochelle allencontre du sieur Perrot 'ounerneur d L'Isle
(le Moitreal, tant pour exceds commis par le dit sieur Perrot en la personne
du dit Bouthier, que pour ses contrauentions aux ordonnances <le sit
Ma'. rendües contre les coureurs de bois, sur laquelle Mon dit sieur
l'Intendant auroit ordonné que le dit Bouthier se retireroit pardeniers
Monsieur le Gonuerneur pour luv estre pouruen sur les flis de la (lite
req. Ce qu'ayant fait Et Mon dit sieur le (oIuerneur s'estant. reserué <le
connoistre des voyes de fait Et violences preteidiies conuises en la personne
du dit- Ruuthier par le lit sieur Perrot, Et quant aux contrauentions
pretendües faites aux ordonnances et reiglenoîîs de Sa MaQ touchant les
courieurs de bois, ordonne que le dit Bouthier se retireroit pardeners
Monsieur l'intendant pour luy estre pourn Atendu que la connoissance
luy en est attribiée par les dits reiglenens ; Et.les informations faites en
conseqcecontre le dit sieur Perrot ayant esté raportées an Con'? qui auroit sur
icelles par arrest du vingt cinqiý du present. mois decernié adjournement

personel contre le dit sieur perrot Lequel estant necessec de mettre a
execution Le dit pror general, atendu la qualité de Gounerneur du dit sieur
Perrot Requert qu'il soit deputé vers Mon <lit sieur le gonnerneu r pour le

prier de permettre l'execution du dit decret, Et. en tant que besoin seroit y
prester main forte. Et le dit procureur general retiré, Monsieur le G-ouuer-
neur a demandé communication du lit requisitoire, Ce qui luy a -esté
accordé • .

DC
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Et sur ce qui a esté lit qu'il seroit de bau ordre qu'auparauant de hiuire

eniregist rer ce qui sera dit, escrit ou proposé, tant par Monsieur le Gonuer-

nleur, Monsieur l*Inît enudan t qu'autre de Messieurs du Con'.' Il en fut11

d.eliberé, Monsieur le 2·ouuerneur a dit qu'il estoit bien extraord'.' qu'o:

s 'a ise lpreseutenteit de·'vouloir establir cette reigle, puisque jusques a

preseit hile n'a point encor esté suiuie qu'a son esgard, Et que depuis p it

de jours on n'a pas Il it dificulté de faire nentioi sur le registre de tout ce

que Monsieur l'itendant, Et le sieur de Villeray mesme, ont (emandé (pui

y fus t marqué, qiýoy qu'il M (est des chosesdonit il auroit lieu de se pleindrc,

qu'ainsi il souhaite qu'il y soit fait mention 'de la difficulté quý *onsieur

Leuesque a proposé pour sçauoir si la rernonteance qu'il vient de faire seroit

regist rée.

Monsieur L'Intendant A dit que comme il n'a jamais..pretendu que 'o

qu'il diroit otn porteroit par escrit a la Comîpý fust enregistré.Si Elle ne

l'agréoit pas, Nonseulement il se soumet a ce qu'elle ordohnera sur ve sujeu.

Mais imesume il la 'requert (le prontoncer surtout ce qu'il dira ou portera, par

escrit, anan t que d'eut accorder l'Enregistrement.

Et Monsieur le Gouuerneur pour repondre au dire (le Monsieur l'intei-

dant, A dit que pour luy il attendra a dire son sentiment q.u'il ayt veu si la

Compagnie ordonnera si la remontrance qu'il vient de faire sera regist réo
ou non.

- Ensuite le sieur de Villeray a iu vN papier qu'il enoit descrire sur

le bureau, Et a requis la Cour qu'il en fust fait ment ion sur le registre.

Le dit Procureur gehioral A dit qu'il requert communication de ce qui

est escrit ey dessus Et de Fescrit du dit sieur de Villeray pour y repondre.

conclure, ou requerir ce qu'iljugera apropos, L'alhire mise eut deliberatioi

DIT .1 ESTE que le procureur genteral aura communication, tant de ce qui a

esté escrit cv dessus, .que de la remontrance de Monsieur le gouuerneur,

Request.e du (lit Boisseau, ainsi que de l'escrit du dit sieur de Villeray Et

de cel uy dtsiew-depeñi -

DC

L-s itrz de Le sieur de la .Martiniere Con7 en cette Cour commis pour
tilly Et dg.ei-
ras-t -ont re- proceder a l'Interrogatoire de Jean baptiste Godefroy detenu ez
tire. Lt M. le

- lr4cureur ge. prisons de cette ville'
zer.il e:- renaUe



Mon.ir r9:e SU ce qui a Esté remontré par le Proetheur g'ntgal qu'ayant
OnnrerEt !c

Y r: j l fait signifier a M' Louis 1oulue Io! du lov en lå. preuosté deti' Ii t -t (e-

e -<mt cette ville le decret d'adjouriement personnel contre y dteverié

par l'arrest du 27' du present mois Eu conseq de quoy il est de plein droit.
interdit suiuant l'ordonnance. Et estant necessaire de luy substitüer pour

le bien de la justice, Il requert qu'a cet effiet Il soit commis a lexerice dit
dit office de procureur du Roy jusques a ce que le dit Bonidue se soit purgé

des cas a luy inposez Dr A ESTÉ Entanit que besoin seroit que M': Pierre
Duquet. juge bailly du comté d'Orsainniille et de lajurisdiction de Notre
dame des Anges, Est commis pour faire les fonctions de la charge de procu-
reur du Roy en la préntosté de cette ville, Le dispensant du serment au cas

requis, l'ayant. cy deuant presté pour eni fiaire fonction eni l'absence de Mý
Jean baptiste Peuuret qui l'exerçoit atiant sò'n voyage de france- .

DC

VXEU le requisitoire du procureur general de ce jour, Conte-
tierneur Et le
r o inant qu'en consequence de l'arrest du Cou'n' du vingt huit de ce
Etd.siM mois Il auroit yo certaine remontrance faite le mesme jour par

l a .uj ne e r,
Lin-8Les sieurs detilly et depeïrasConseillers Tendante a ce qu'il

Sr ( t ;ew Plût au dit Con'. dire au dit Pro! general de raporter leuir remon-
. jaont retirez

trance par eux mise et laissée sur le bureau le vingt vil du presenît mois,
Et leur faire droit sur leur dite demande, Dit .jue n'ayant encore En aucune
couun.unication de la dite remontrance 11 requert qu'elle lîuv soit donnée Et
des pieces concernant icelle, pour ce fhit requerir ou conclre ce que de
raison. DIT A ESTÉ que Monsieur le Gouuerneur, «Monsieur -L'Intendant Et
le sieur de Villerav s'abstiendront d'opiner sur l'affaire en question, Et (lue
le procureur general aura communication des dites remontrances pour y
requerir ou conclure ce qu'il jugera a propos.

DAMOURS

VEÙ AU CONSEIL la requeste presenîtée? en icelny par Jaques dela-

lande par laquelle il expose que n'estant pas marié Lors de la passation du
Contract de societé faite Entre la vefue de feu françois Byssot, apresent sa
femme, Alexandre Petit, denis Guyon Et la refue d'Eustache Lamber, Il
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n'a point de conoiiss:ane de l'affaire en question, pourquoy il requert qu'il

soit ordonné que les p)ieces don t le dit Petit entend s'ayder lu.y soient coni-

uIinnquéeS. DIT A ESTÉ que le dit J)elalande aura communication de la

production du dit Petit.
Dc

Dbu. trente auril 1680 de releuce.

E CoNsEL. ASSEMim. où assistoient Monsieur L'Euesque, Monsieur

L'Inîîtendanît

MIAIsTEs

Lonis Roüer de Villeray premier Conýr

Matthieu Damîours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Uerneni de la Martiniere Con."

Et Mý françois Magdelaine Rüette D'auteflil pror general

ENTRE Jean baptiste GARos Marehant de la ville de la Rochelle (le

presenit en cette ville, apellant de sentence de la prénosté de cette ville d'vne

part, Et Me Pierre DuQUET No'. en cette ville, faisant en cette partie pour

Monsieur Le Conte de frontenac, Gouuernieur Et Lieutenant gen ral pour

le Roy en ce païs, Et pour Jean françois Bourdon Dombourg ; Et encor les

autres interessez au naufrage du nauire le S. pierre, arriué dans le golfe

S' Laurent aux Iles S'. pierre l'année 1679 d'autre part. VEU la sentence

dont est apel en datte du troisi: Nouembre 1679. signée Rageot, par laquelle

est ordonné que le dit Garros sera rejetté de la distribution des deniers pro-

uenans de la vente des Marehanîdises sauuées du dit naufr'age, Sauf au pio-

cureur du Roy aprendre sur la facture du dit Garros telles conclusions qu'il

auisera pour vue quaisse de Marchandises contenües en la dite faIlture du

dit apellant Et qui y est marquée sauuée, laquelle n'auroit esté mise aue'

les autres Marchandises sauuées ; acte d'apel de la dite seutence interjetti-

par le dit Garros le douziý dit dit mois de nouembre. Enqueste faite en la

dite Préuosté, Eu datte des treize, quatorze et quinze septembre au dit an.

facture des Marchandises chargées par l'apellant a Bordeaux Et a la Rochelle

dans le dit nauire le S' pierre, pour le voyage de cette ville de Quebee, la
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dite facture escrite en quatre pages parafées ne varietur- par le dit Lieute-

nant general le trente octobre au dit an 1679. VN con noisseinent datté a la

Rochelle du troisiý May au dit ait signé Pierre Itaillé M du (lit uauire le

S pierre, par lequel apert le dit Garros auoir embarqué dans le dit vais-

seau trois barriques de Marchandises seiches, unze balots aussi de Mar-

chandises seiches, vue barrique d'huile, deux barils de beurre, deux

quaisses de saouon, huit quaissons de chandelles, Et dix barils de plomb
-Vn acquit a caution datté a la Rochelle du sixi. Mars au dit ai, signé

Gedoyn, Et autre acquit a cautionî signé Haroüard dit vnze auril en

suiuant, l'vn et l'autre faits au bureau geieral des traites estably a

la Rochelle, par lesquels apert que le dit Garros auoit fait charger

sur le dit nauire cinq douzaines de bas de laine, six chapeaux de feutre, dix

hures d'estain ouaré, dix bures de taffetas, vin hahy de drap, le tout dans

vne quaisse, Et vin baril de jambons, six balles I4t trois barriques du toille

de chanure, Cent vingt liures d'abillemens de driaps de laine, quatre vingt

hures de bergame, douze robes de toille peinte valaut Cent liures, deux Ceit

hures chaudronn'eries, Cent paires de souliers, Et soi xante Hures de reuesche.

Vin Estat fourny au dit Garros le quinze febtirier au dit an 1679. de ce qu'il

doit a Gilles Monnereau Mar"."de la ville dela Rochelle pour Marchandises,
Montant a la somme de deux Mil huit Cent quarante sept liures neuf sols,

le dit Memoire non signé. Autre Memoire du dix sept Mars ensuinant de

la somme d'vnze Cent quinze hures vnze sols deüies par le dit Garros a la

vefue Mahault, aussi pour Marchandises a luy fournies. Autre d' Abrahan

Mouchard du vingt sept Mars au dit ait, Montant a quatre Cent soixante

vnze hures deux sols. Autre d'Ezechiel Dioré du 28: Mars, Montant a Cent

trente liures dix sept sols. Autre Memoire du nommé liuin du premier auril,

qui monte a deux Cent soixante vne liures, Les dits Estats non signez.

Autre compte des Marchandises deliurées au dit Garr6s L cinq May au dit
an par pierre garbusat Et de luy signé, Montant a trois Mil cing Cent vnze

hures dix sols, Autre a luîy fourny par le nommé Morel le dix neuf Juin en)

suiuant, Montant a Cent soixante dix neuf liures dix sols six deiiers, Et vit

autre compte ou Memoire satis datte ny signature, ny mention de nom,

Montant a la somme de six Cent quatre vingt quinze liures vit sols et six

deniers, Certifficat du dit Pierre Bataillé, de Louis Challat commis sur le

71
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dit nauire, Equipage Et passagers, donné au dit (arros a l'Isle St Pierre,

le neuf aoust au lit an signé pierre Bataillé, Challat, T Vaultier. .1

lebiennenu, Jean Marsollet, pierre audon, Thibaut Marquet, Jean Tirre,
Jarent, Martin, dubose, Et Hlattanuille dit Chenalier, par lequel il parroist

que les vnze ballots de Marchandises seiches, vii tierson de sanon, deux

petits barils de rassade, Et vne quaisse apartiennent au dit Garros, estanis

prouenues des ballots Et quaisse saunées du naufrage du dit iauir'

qu'il auoit chargé a la Rochelle Et a Bourdeaux comme il apert par

son connoissement, lesquelles Marchandises ayant esté peschées a la

Mer Et prises a la coste Ilauroit reclamées pour estre numerées Et marquées

de sa marque. Vii escrit signé pierre legaigneur datté a S. pierre du

290 juillet 1G79. Regt du dit Garros au dit Lieutenant geieral Et son

ordonnance au bas 1'Icelle du septiesme septembre au dit an 1679. Proces

verbal du dit Lieutenant general des quatre et cinq octobre ensuinant

par lequel il Iuy est fait déliurance des Marchandises par luy reclamées,
arrest de cette Cour du vnze decembre au dit an par lequel le dit Garros est

receu a son apel, autre arrest du dix huitiý du dit mois portant que le dit

Duquet auroit communication des pieces et pretentions de l'apellant, autre

arrest du xxix: auril 1680. portant que la req' et pieces y jointes seroienut

commniquées au substitut du procureur general, Requeste du dit Garros,

au bas de laquelle est l'arrest du xxii? octobre au dit an par lequel M: Jeau

baptiste Depeïras Coner en cette Cour estoit estably raporteur du proces.

arrest du xxixý du lit mois Et les exploits de significations qui en auroient

esté faites par Roger huissier les trente octobre, deux et sixiý nouembre au

dit au, au dit Duquet, Et a alexandre Petit, françois Pachot, Pierre Thibaud

Et dombourg, Reqt.du dit garros, arrest au bas d'Icelle du troisie feurier

dernier, autre reqt2 du dit garros Et arrest estant ensuite du vingt trois

auril present mois, Griefs Et Moyens du dit apel Et inuentaire des pieces

par luy produites. Reponses du dit Duquet du vingti? Mars 1680, Et

premier Nouembre ensuiuant, Et deuxie Mars dernier, Et vn extrait de lettre

escrite par le dit leGaigneur au Sr Barrois secretaire de Monsieur le Gou-

uerneur, datté a la Rochelle du dixis May dernier, Collationné a l'original

Et signé Rageot, Et tout ce qui a esté escrit et produit par le dit Garros Et

Duquet ;. Conclusions du procureur general du jour d'hier, Le raport de
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M? Claude de Bermen de la Martiniere Con I subrogé en la place du dit S'
depeïras, Tout consideré. DIT A EST. que la Cour a mis et met la sentence
dont estoit apellé au neant, Et en Enendant Et faisant droit sur le dit apel
Ordonne que le dit Garros entrera en contribution au Mare la hure sur les
deniers prouenans du prix des Marchandises sanuées du dit naufran.e et
vendües, distraction faite de la valeur de celles reclamnées par le dit Garros
Et a luy déliurées suiluant le dit proces verbal du Lieutenant general des
quatre et cinq octobre gbic soixante dix ieuf, Et surcis a prononcer sur la
déliurance des deniers qui sont en depost au greffe de la préuosté, ainsy que
sur le raport de ceux receus par, les interessez, lorsque toutes choses seront
en estat

DUCHESNEAU

ENTRE Isaac IIERUIEUX CLOUSTIER apellant de sentence de la préuosté
de cette ville en datte du troisiý septembre dernier Et anticipé d'vne part,
Et Estienne LANDERON Intimé Et anticipant, Et incidemment demandeur
en requeste d'autre part, VEU la requeste presenitée a la Cour par le (lit
Landeron, au bas de laquelle est le soit montré au procureur gelneral par
arrest du vingt huiti de ce mois, Oüy le dit procureur general, DIT A ESTÉ
que la dite requeste sera communiquée au dit IIeruieux Et a René Brisson,

pour en venir au premier jour d'apres les vaccances /.

DC

LE PROCUREUR G;(ENERAL a representé que depuis huit jour les semences,
sont ouuertes Et qu'il est a propos de donner vaccances pour donner la
la liberté aux habitans d'y tranailler, LE CONSEIL a ordonné qu'il vaquera

jusques au Lundy vingt troisit juin prochain.
DC

Du deuxle May 1681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Monsieur L'Intendant •

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con'?
Charles LeGardeur de Tilly
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Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neunille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude De Bermen de la Martiniiere Con".

Et françois Magdelaine Riette D'auteüil procureur general

Monsieur l'Intendant a dit a Monsieur le Gouerneur que voyant Les

sieurs de Tilly et Depeiras prendre seance au Conseil quoy qu'ils s'en soient

retirez, Il prie Monsieur le Gouuerneur de faire cognoistre a la Compagnie

s'il desire qu'ils assistent a ce qui se fera aujourd'huy /

Lequel a dit qu'il le souhaitoit et l'auoit demandé dez la derniere

seance, par ce que l'affaire dont il estoit question de traiter estoit trop

importante pour ne le pas faire En presence de tous ceus qui composent la

Compagnie •ï.

Et oùiy les sieurs Detilly, Depeïras Et Le Procureur general qii se sont

ensuite retirez. DIT A ESTÉ conformement a l'arrest du dernier jour, que

les dits Srq Detilly Et Depeïras prendront seance ; Et eux rentrez ; Lecture

ayant esté faite de ce que dessus Et de tout ce qui s'estoit traité a la derniere

seance, Monsieur L'Euesque a dit qu'il doit estre adjouté a ce que lit

escrire Monsieur le Gouuerneur le dit jour que la dificulté qui y fut faite

par lay sur l'enregistrement de sa remontrance fut jusques a ce que la Com-

pagnie en Eut déliberé, ou que Monsieur le Gouuerneur l'eut commandé.

dont Monsieur le Gouuerneur est presentement conuenu .,.

Et par les dits ST Detilly et Depeïras a esté dit qu'ils ne preteudent pas

que leur presence preiudicie a leurs remontrances Et qu'il y soit prononcé.

Et se sont retirez. Et eux rentrez. Dr1\ A ESTÉ conformeinent a l'arrest du

dernier jour que les dits S'§ Detilly Et Depeïras prendront leurs seances.

DC

Ensuite Monsieur l'Intendant aua-t faire lecture d'vn papier qu'il tenoit

en sa main a prié la Compagnie de trouier bon qu'il l'aduertisse qu'il cii

auoit dez hier donné communication au procureur general pour ne point

retarder l'affaire dont il y estoit parlé.

Ensuite il a leu le dit papier, Apres quoy le Procureur general a dit

que le Conseil luy ayant donné communication des pieces portées par son



requisitoire qu'il met sur le bureau, Monsieur PlItendant luy ennoya hier

la reponse qu'il fait a la remontrance de Monsieur le Gonuerneur Et a la

req9f de Josias Boisseau agent des sieturs tiieressez en la ferme d- sa Mal9

en ce païs qu'il a crit pounoir recenoir et incerer dans son (lit requisitoire

qiuoyque la Compagnie ne l'eust pas ordonné atendu le temnps pressant des

vaccances Et que plusieurs des Messieurs ont tesmoignié souhaiter se retirer

en leurs -habitations pour y faire faire leurs semences, y avant plus de douze

jours qu'elles sont commenées, puisque leur absence de leurs habitations

leur seroit tres prejudiciable, pourquoy il prie la Compagnie d'agréer qu'il

face lecture de son <lit requisitoire, Lequel il a leu, Contenant qu'il a

Eu coinmuniiication, En consequence de l'arrest du dernier jour, de ce

qui a esté dit tant par Monsieur le gonneru cr que par Monsieur l'Inten-

dant, Ensemble de l'escrit de Monsieur le Gouuerneur leu par luy mesme

Et laissé sur le bureau auee la requeste de Josias Boisseau agent des

STI Interessez en la ferme du Roy en ce pais qu'il y raporte, d«vn escrit

du sieur de Villeray et d'vn autre du sieur depeïras, Ensemble d'vn

escrit de Monsieur l'Intendant qu'il luy donna par communication le

jour d'hier. Dit que le Con ne pounant ignorer que ce ne soit l'Intent ion

du Roy qu'il s'occupe a la destruction des coureurs de bois Et procede contre

les contreuenans aux ordres de Sa Mal" donnez sur ce sujet, Et Monsieur le

gonuerneur ayant mesme recommandé au Cou:' d'y proe'der auec toute la

seuerité possible, l'on ne peut pas douter que le Cpnieî n'y ayt aporté tous ses

soins, Et que ce n'ayt esté apres vue mure déliberation qu'il a rendu ses

arrests contre ceux qui ont contreutenu directement ou indirectement aux

ordres de Sa Majesté. Et quoy qu'ayt pù dire le lit Boisseau par sa dite

req9 il ne se troiuera pas que le Coni.' avt Eu d'autres veües que de faire

son denoir. Et par ce qui s'est ensuiuy du voyage du Comm: qui fut

ennoyé a Montreal au mois d'octobre dernier pour informer contre le Gou-

uerneur de Montreal Mesme ceux du dit lieu et tous autres qui se sont

trouuez auoir contreuenu aus dits ordres du Roy, L'on a pû prendre vu

meilleur temperament que celuy de le commettre derechef pour acheuer

l'Instruction du proces de ceux qui se tiounent chargez, Et cela seroit plus

que suffisant pour ne pas. s'arrester a la dite reqe du dit Boisseau a laquelle

on doit auoir dautant moins d'esgard qu'elle est pleine d'Inconsiderations,

- 5 6 5 -
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contraire aux Intentions (le Sa Ma Injurieuses au Con<2 en general Et
contre le Comni qui est deputé derechef Et sur laquelle il y auroit raison

(le pro *eder contre luv si elle anoit paru au Con.' par autre main que celle
de Monsieur le Gouuernîeuir a qui elle est adressée, Qu'il est donc pour
constant que c'est l'Intenîtion du Roy que le Conseil ayt la connoissance de
ce qui concerne les coureurs de bois ; quel fondement peut auoir le dit
Boisseau de pretendre que c'est l'Intention (le Sa Mai. que Monsieur l'Inten-
dant instruise leur proces, puisque la declaration de Sa Mal. du cinquiý
Juin 1675 y repugne absolument, En ce qu'elle veut que le Conseil se con-
forme aux Compagnies superieures de son royaume, Et il ne se trouuera
pas qu'en aucune-des dites Compiniagnies l'on commette le premier president

pour l'exe." d'aucun des arrests qii y sont rendus.

De plus il est inoily que dans les dites Compagnies du Royaume il soit

au pouuoir <u president d'imposer l'exe°"I des dits arrests, Et ainsy Monsieur

l'intendant quifait dans le Con 1 les·fonctions de premier president

suiuant la dite declaration, ne peut se commet.tre luy mesme pour l'exe"I
des arrests du dit Conei ny l'empescher a moins que de vouloir entre-

prendre sur l'autorité legitime du dit Conseil Et contre la dite decla-
ration du Roy. Que si la crainte des troubles qui pouroient suruenir

pour l'exe°a des dits arrests . du Conuc. doit inuiter Monsieur l'Inten-
dant de paroistre a Montreal pour contribiler a les apaiser, l'on peut dire
qu'elle n'est lias moins necesse a Quebec siege principal de la justice, où se

trouuent et dans les lieux circonuoysins nombre de personnes accusées, Il
pouroit y auoir autant lieu de craindre qu'a Montreal, si Monsieur le

Gouuernmeur et Monsieur l'Intendant s'en absentoient a mesme temps, Et

ainsy par toutes ces raisons, Et joint que l'experience a fait connoistre que

les habitans du dit lieu de Montreal n'ont jusques a present fait aucune

dificulté d'obeïr aux arrests du Conseil ; Le dit procureur general ne petit

pas se dispenser de prier le Conseil de se joindre a luy pour prier Monsieur

le Gouuerneur et Monsieur l'Intendant de permettre l'execution des dits

arrests des vingt cinq et vingt sixiesme auril dernier, Et suiuant son

requisitoire du dernier du mesme mois qu'il plaise a Mon dit sieur le
Gouuerneur en tant que besoin seroit, d'y preter main forte, Et Mon dit

sieur l'intendant de rester a Quebec pour les raisons susdites, Le preteudu
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desaduantage que tel rovage peut aporter a la ferme ne denant estre

d'aucune consideration, puisque le profit qui luv en reuiendra par les

amendes et les confiscations est si grand, Et la depense d s CommT Si

mediocre qu'il est aysé de voir par quel rn*otif cela est auancé par le <lit

Boisseau, qui n'a pas raison de dire que les taxes faites patr le Conseil sont

si exorbitantes Et si differentes qu'il auoit pris par cy denant, puisqu'il est

tres certain que jusques a cette année il ne s•estoit fait aucun reiglement

de taxes, que quant quelques Comm ont esté obligez de se transporter où

le Con.î prenoit ceux de Messe qui auoient des alTaires dans les lieux, où

l'on leur laissoit la liberté d·attendre les occasions qui se peuuent presenter

pour les Voyages ; ou Enfin les parties fournissoient les voictures Et choses

necessT15 pour faire leurs dits voyages qui sont de dépense ei ce pais Et dans

lesquels ils auoient toujours du desauantage estant obligez d'abandonner

leur familles, au surplus le dit procureur general n'emîpesche point que les

dires Et la remontrance de Monsieur le-Gouuerneur, La réponse de Monsieur

l'Intendant, Mesme l'escrit du sieur de Villeray soient enregistrez Et au

regard de celuy du dit sieur depei·as qu'il soit joint aux remontrances du

sieur detilly et de luy, pour le tout a luy commuuniqué estre par luy

pro! general requis ou conclut ce qu'il verra estre a fiire, Et au regard de

la requeste du dit Boisseau que Monsieur le Gouuerneur soit prié de la

laisser au greffe pour y demeurer en liasse, sauf a en estre déliuré copie par

le greffier au dit Boisseau·/.

Apres quoy Monsieur le Gouueruieur a dit qu'il prioit la Compagnie

d'obserner si Monsieur l'Intendant s'estaRt seruy de ces mots dans l'escrit

qu'il a presenté, sçauoir qu'il requeroit la Compagnie de continüer dans ses

sentimens au lieu de ceux de remontrance, dont ont accoutumé d'vzer ceux

qui font les lonctiQns qu'il fait dans la Compagnie, Il 'deuoit opiner sur la

resolution qu'il est q1uestion de prendre. ce qu'il ne dit pas pour s'y oposer,
Mais seulement pour remarquer cue ces mots seroient capables de la pré-

enir ·/.

Monsieur l'Intendant a repliqué qu'ayant l'honneur de faire les fone-

tions de president dans la Compagnie, il a crû en la requerant de continüer

dans EtC. par les raisons portées par son escrit Et pour repondre a ce qui

auoit esté allegié par Monsieur le Gouuerneur dans sa remontrance, ne
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point contreuenir a son .denoir Et n'estre point obligé de se retirer sur cette
a ffaire -/.

Oiy sur ce le Procureur general qui a dit que n'estant pas de l'vsage
d'opiner dans de pareilles alfarés En presenee des personnes qui paroissent

interessées, Il requert la Comp."i (le voir s'il prendra son requisitoire deuaunt
Monsieur le Gouuerneur et Monsieur l'Intendant /.

1Eisuite de quoy Monsieur le G-ouuerneur a dit qu'encor que la maniere

dont il a prié qu'on obseruast la remarque qu'il faisoit ne puisse pas faire

croyre qu'il nyt on cela Vn interest qui le puisse obliger de quitter sa place,
puisque cela regarde seulement Monsieur l'[ntendant, Il ayme mieux afin

de ne point alonger dauantage la conclusion de l'affaire qu'il est question de
terminer, proposer que sans s'arrester a cette remarque on passe outre Et

qu'ils demeureront tous deux dans leurs places.

Sairquoy oily Le Procureur general Et de son consentement, Le Conseil

a agrée que Moisieur le Gouuerneur et Monsieur L'Intendant demeurent

en leurs places. L'affaire mise en déliberation. DIT -A ESTÉ que la remnon-

trance de Monsieur le Gouuerneur, La reponse de Monsieur L'Intendant,

Et l'escrît du sieur de Villeray seront Enregistrez ; Et qu'au regard de celny

du sieur Depeïras, qu'il sera joint aux temontrances du sieur de Tilly Et d

luy, pour le tout communiqué au dit procureur geeneral estre fait droit

Que Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur L'Intendant seront priez de per-

mettre l'execution des dits arrest des vingt cinq et vingt six auril dernier,

Et Monsieur le Gouuerneur d'y prêter riain forte en cas de besoin, Et Mon-

sieur L'Intendant de rester en cette ville pour les raisons aportées par le

requisitoire du dit Procureur general ; Que la requeste du dit Boisseau

agent des dits Interessez presentée a Monsieur le Gouuerneur, aportée leiin

et. par lui laissée sur le bureau demeurera au greffe pour seruir et valoir ce
que de raison, sauf a en donner copie au dit Boisseau •'.

DC

Apres l'arrest rendu et signé, Monsieur le Gouuerneur a dit que puis-

que le Conseil et Monsieur L'Intendant ne veulent point auoir esgard a ses

remontrances, ny rien changer a l'arrest du vingt six de ce mois. Il somnme

encor Monsieur l'Intendant de suiure la voye qu'il luy propose, Et proteste

de tous les inconueniens qui en pouront arriner autrement, declarant qu'il
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est resolu de partir auee les Comrn7 qui sont nommez, Et de arrester dans

les lieux où ils seront obligcz de fIi re sejour pour leur donner inainforte Et

apuyer ce qu'ils feront, offrant de plus de leur fournir (le (aiots Et de cano-

tiers pendant Lur voyage Et de les defrayer de toutes choses' Eux, le grellier

Et les sergens, afin que I'on ne soit point obligé de leur donner des taxes,

Et q'ainsy 011 espargne les frais qui tonberoient sur les ferminers de Sa

Ma9 a l'exception des sallaires ord' du dit Greffier Et des sergoens.

Et par ce que par le pieseit arrest, Il est porté que Monsiour le (Gou-
nerneur seroit prie de préter nuain forte aux arrests des vingt cinl(g et vingt

six de l'autre mois ELqu'ainsv la Conipagniie semble anoir prononcé sur le
requisitoire du procureur geieral en datte du trente du inesmte mois comme

elle l'a declaré, Et doit Mon dit sieur le Gouuerneur estoit en doute, pour

repondre a la demande qui luv est faite touchaint la permission d'executer

le decret d'adjournemenît , persoiiel contre le dit sieur Perrot, Et entant que,

besoin seroit préter main forte, Dit que Monsieur flitendant nly le Conseil

ionit point deub toucher sans luy a l'affaire du dit sieur Perrot, Et que le

Rtoy en ayant esté iiform é par les derniers vaisseaux, il n'y a que ses ordres

a attendre.
Et oüy sur ee·le Procureur 1genieral, L'affaire mise en déliberatioi. DIT

A ESTÉ que puisqu'il paroist que ce n'est pas l'Intention de Monsieur le

Gonuerneur que le Conseil touche a ce qui concerne le dit sieur Perrot,

qu'il seia sureis a l'execution de l'arrest du vingt (inq auril, Et qu'il sera

donné aduis an Roy de tout ce qui a esté escrit cy d-'ssus au sujet du (lit

sieur Perrot, Et que Sa Ma" sera tres humblement suplié de vouloir sur ce

donner ses ordres ·.
DC

Et le Conseil estant* prest de trauailler au j ugeiment du proes du sieur

Godefroy prisonnier, Le sieur detilly a dit qu'il se retiroit pour ne poiit

preindicier a ses remontrances, Et le dit sieur depeïras qu'il (eialdoit a la

Compagnie s'il demeureroit, avant esté voir lè dit Godefroy en prison

croyant que son aflaire fust jugée ; Et eux retirez, Et oüy Le Procureur

greneral. DIT A ESTÉ qu'ils se retireront jusques a ce qu'il ayt esté fait

droit sur leurs dites renontrances.
PC
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Ensuit l'enregistrement de la remontrance de Monsieur le Gounerneur

De la reponse de Monsieur l'Intendant Et de l'escrit du sieur de Villeray.

Messieurs ; J'aurois dû croire que le Conseil voulant trauailler a
l'affaire du sieur Perrot gouuerneur de Montreal Et a celle des coureurs de
bois comme il fit vendredy et samedy dernier, ne se seroit pas conitanti

m'enuoyer demander a l'ordinaire si je voulois y aller prendre ina place.

Mais qu'il me donneroit nuis des affaires desquelles on auroit dessein d

parler Et que je ne pounois prénoir -/.
L'importance de celles qu'on y a agittées imeritoit bien qu'on atenîdist

que la Compagnie fût plus complete, Et qu'on eust lené les dificultez qui

auoient obligé quelques vus de ceux qui la coinpyosent de s'en absenter.

Leconcert aussi auce lequel le Roy Nous commande a Monsieur L'[n-

tendant Et a moy d·agir en cette occasion, deuoit l'engager a ne pas traiter

de cette affaire qu'auparauant Nous n'eussions examiné ensemble les

moyens que nous ailons a vous proposer pour mettreaexecutîion les ordres

que Sa Ma9 Nous a ennoyez sur ce sujet. afin qu'agissant vnanimement

toutes nos demarehes fussent semblables Et nos sentimens vuiformes.

Ce n'est pas que je ne loüe son zele, Et celuy que la Compagnie a fait

parroistre dails les arrests qu'elle rendit los xxb. et xxbi de ce mois, puisqu'y

ayant compris tant (le persoines, Et y en ayant mesme joint sur qui lu

jurisdiction seule (lu Conseil ne peut s'étendre, il y a lieu de croire qu'elle

ne pretend en espargner aucune, Et qu'elle veut sais distinction punir tous

ceux qui se trouueront anoir contreuenu aux ordonnances de Sa Ma' comn1

je vous ay desja temoigné Messieurs qu'elle m'ordonnoit de vous le faire

entendre.

Mais en executanît ses ordres il est bon de prendre garde d'accomplir

tellement ses intentions que l'on nie face rien qui puisse y estre contraire.

Et j'estime Messieurs (e Sa Ma"en a Eu deux principales eif Nou

ordonnant par ses dernieres depesches d'agir auec seuerité contre ceux (1ui

auroient passé pardessus ses defenses d'aller dans la profondeur des bois.

La premiere a esté le maintien de son autorité, n'estant pas juste qu'

dans le temps, que par vn cours continüel de victoires Et de conquestes

Elle sait abaisser l'oriüeil de ses ennemis et faire la loy aux Potentats de
L'Europe, Elle ne soit pas icv obeye par vne poignée de ses sujets.
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La seconde a esté la coniseruationi des droits de la ferme qu'elle a en ce
païs, ausquels elle a cru que cette licence seroit fort preiudiciable, si ou ne
la reprimoit, Ny ayant personniie de -Nous qui ne doiue sanoir que la
reuocation des congez n'a esté accordée que sur la demande que les fi'rmiers
de sa Ma luy en ont faite En consequence des auis f'aux ou veritables qu'on
leur auroit donnez, qu'ils estoieunt notablement interessez a en. emnpescher
la con tilfnüation •,.

Il est donc de nostre deuoir de chercher tous les moyens possibles
d'executer les volontez du Roy, sans se mettre au hazard de comproniettre
encor dauantage son autorité Et sans diminiüîîer aussi les auantages que les

fermiers esperent retirer de l'obseruation de ses ordonnances. Et de la

punition de ceux qui y auront conîtreuenu-
Et comme il est aysé de juger que l'enuoy d'vn Coîmm (lu procureur

general et d'vn greflier ne peut estre sans vue grande depense, veu le
longtemps qu'il faudra qu'ils emplovent a toutes ces instructions Et les taxes
qu'il counuiendra leur donner sur- le pié qu'elles ont esté reiglées, Et qui est

au double de ce que l'ci n'a donné autrefois, il n'y a personne aussi qui ne
voye que tous ces frais tonb aronut immanquablenent sur les fermiers de sa

Mat: puis qu'ils ne pouront estre pris que sur les amndes et confiscations

qu'on poura faire (les plleteries dont les coureurs de bois s_ trauueront
saisis, Ce qui leur donnîeroit de grands sujets de plaintes Et occasion de dire

(ue bien loin de songer a l'auantage de la ferme On ne ch rche que les
moyens d'en diminüer les profits comme il m'a (léja esté representé par vue

reqý du directeur general de la ferme, dont je feray' lecture a la Compagnie,
apres que j'auray achené de luy dire mes seutimens sur ce sujet.

Mais Messieurs quoy que cette req contienne des raisons considerables,
il y en a vne qui n'y est pas assez fortement touchée Et sur laquelle a mou

anis Nous ne saurions assez rellechir afin d'aller au deuant de tout ce qui

pouroit compromettre l'autorité du Roy, en exposant mal a propos la

personne d'vn Commru duquel si le caractere estoit vue fois violé Nous Nous

trouuerions engagez a en poursuiure la reparation par dés chatimens dont

les suites seroient capables d'aporter beauceup (le trouble dans le païs '.

Je sçay bien que l'on ne doit pas s'arrester tout a fait aux bruits qui

courent, ny a tous les discours que l'on fait tenir a ceux qui se trouuent
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enIuelopez dans la desobeissance qu'il est ncessre de punir, Et quoy qu'ils

soient confirnez par le-s derniers anis venus de Montreal Et par les per-

sonnes inesmes qui en sont depuis peu descendüles, on ne manquera pas de

moyens pour étoufer toutes ces rumeurs Et pour contenir tout le monde

dans l'obeïssance. Ce n'est pas qu'il ne soit peut estre malaisé d'empescher

que toutes-ces recherches ne causent de l'émotion dans les Esprits, Et qu'elle
ne soit iesme presque vniuerselle, par ce que si on les fait exactement, il

y a peu de familles qui soieit exemptées Et qui ne s'y t rounent interessées•.

C'est pourquoy j'estime que la personne de Monsieur L'Intendant Et la

mienne y sont absolum.ent necessaires pour les autoriser Et pour arrester l'in-

solence et la temerité de ceux qui en voudroi'nt donner des marques

Il est quelque fois aussi facile d'apaiser ces sortes .des rumeurs popu-

laires quant on sçait les preuenir d'abord, qu'on a de peine a les faire cesser

quant on ne s'est pas oposé auec rigueur a leur naissance V.

Ainsy comme je dois veiller plus que personne a la tranquilité et a la

conseruat ion du païs Et que c'est a moy principalement a en repondre, .j me

sens obligé Messieurs, de Vous representer les inconueniens qui sont a

craindre, Et de couiner en inesme temps Monsieur l'Intendant deuant vous
de vouloir faire luy mesie ce que l'on anoit resolu qu'vn Commr? feroit,

puisque cela regarde proprement son ministere, qu'il l'auroit fait dez l·au-
tonne dernier. si le prompt depart des vaisseaux ne l'en anoit empesché.
Et que ce sera vn tres bon moyen de contenir tout le monde dans le denoir.
Et le seul qui puisse espargner les frais, dont les fermiers auroient a se

plaindre. Pour moy je vous declare Messieurs que je suis prest de ly
accompagner Et de l'apuyer dans ce qu'il fera sur ce sujet de toutes les
forces et de toute l'autorité que le Roy m'a fait l'honneur de me commettre,
fait a Quebec le trente auril 168L signé frontenac Et parafé par Monsieur
l'Intendant

PEUURET

Messieurs Apres anoir fait reflexion sur l'escrit que Monsieur le Gou-

Uerneiur presenta Meéredy dernier au Con'.' Et sur la reqt." de Josias Boisseau
agent des sieurs interessez dans la ferme du Roy en ce pais a luy adressée,

qu'il y raporta Et dont il fut donné communication au procureur general.



.jay crû qu'il estoit~de mon deuoir d'y repondre, El de dir.e a. Monsier la

Gouuerneur que bien qu'il ne soit pas en vsage dans pas vue Comp"" dn

Royaume de fhire aduert ir aucuns de ceux qi la coni posent, quelque. r·mgs

qu'ils y tiennent et de quelques qualitez qu'ils soitnt, Lorsque les jours et-

les heures sont marquez, bien moins de leur dounie auis des nilhires qu'on
y doit traitter, puisqu'elles dependent le plus soiient des raporteurs, Et

qu'on ne peut juger certainement quant ils seront preparez pour ei fiire

leur raport

Cependant le Conseil pour tesmoigner a Monsieur le Gonuerneur la

deference qu'il a pour luy, n'a jamais manqué Lorsqu'il a . pris seance soit

au matin, soit a 'aprez disiîée Et allant de trauailler aux affaires (le l'en-

uover prier par le Grellier d'y venir prendre Sa pla.e comme on a falit les

deux dernieres fois qu'onm a parlé de l'aifhie des conreurs de bois Et de ceux

qui les Equipent, les retirent et les protegent

On n'a 1pû douter ce me semnble que Monsieur le Gouuerneur n'ait crù

qu'on deuoit parler de l'a(lhire les coureurs de bois, (ans laquelle le sieur

Perrot.se trouue engagé. puisque c'estoit la plus consideralble a laquelle le

Cone.1 deuoit s'apliquer anant les vacanees Et qu'on auoit remise au temps

que la nauigation seroit libre, alin qu'on eust plus (le facilité de l'Instruire,

ne ponuant estre mise en estat pendant les glaces sans. incommruoder nota-

blement les familles qui se trouuerroient embarassées, Et on anoit sujet
de croyre que Monsieur le Gouuerneur ne le pouuoit ignorer puisque

presque tous les jours il s'estoit fait aporter par le grelier la feiiille des

expeditions, Et qu'il auoit pris la peine d'aller lit\ ineSme daims son logis le

jour que le premier arrest (lui concerine cette affaire lut, rendu -/.
Dailleurs si Monsieur le Gouuerneur auoir Eu intention de se trouuer

au Cone.' pour cette aflire, Il pouuoit faire dire a la Comp» de luy donner

auis lors qu'elle y trauailleroit. Laquelle a. Eun assez de suiet apres tout ce

qu'il auoit dit au premier raport des informations contre les dits coureurs

de bois, Et par consequent contre le dit sieur Perrot de juager qu'il se reti-

roit a dessein du Conseil pour n'estre pas obligé7î, d'y donner son auis.

Si Monsieur le Gouuerneur auoit bien voulu penser a tout ce qui s'est

fait au sujet des côureurs de bois depuis qu'on a receu les dernliers ordres du

loy, il auroit 1iû reconnoistre que je n'ay point manqué au commandement
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que Sa i\laý m'a Iit d'agir de concert ance luy, puisque je ne le poîluois
mieux marquer qu'en luy portant m1ov iesne la req- qu. Uouthior Marý.t

m'uûit presentéce contre le dit sieur Perrot, sur laquelle je rendis 1'ordon-
nance d1li uat re octobre dernier qu'il grt par laquiell il estoit dit quo
le dit Bouthier se retirerOit par deuers luy Ensu.ite de laquelle il me ren-
noya la dite req': par son ordoimance du dix dit-mois pour y estre pourneu
eni ce qui s'agissoit des contrauentions qu'on pretendoit anoir esté faites
par le dit sieur l'errot aux ordonnanees et reiglemens de sa Ma. touchant Les
coureurs de bois atendu q(ue la coinoissanc in'eiestoit attribüVe par les dils
reiglements, En conIsqIultnce de ctte ordonnance de Monsieur le Gou-
uerneur iEt de concert auee luy je rendis la miennlie le treize du

,dit mois d'octobre qui portoit qu'atendu que j'estois obligé de restor
en cette ville pour le seruice da Roy que les vaisseaux estoient arrile;z

fort tarl Et qn'ils deuoient partir 'dans peu j'auois cornilnis le sieur

<le la Martiniere Coni" pour se transporter incessamment dans la dite

Isle de Montreal afin d'informer de la contrauention pretendüd'. faite

par le (lit sieur perrot aux reirlemens et ordonnances de Sa Mat. EEt

aux miennes rendües en consequence sur le stujet des dits coureurs

de bois, pour la dite inflornation raportée .estre· ordonné ce qu'il apartienî-

droit. Et cependant que les pelleteries apartenantes an dit sieur Perrot lt

qui estoient entre les iains de pierre Nolan Et autres qui se troneroient

luy apartenir seroienit saisies Et que l'inuen seroit fait d'icelles poureusueit

estre mises Entre les mains d'vnie personne pour les representer quant il

seroit ordonné• ..
Je luv ennoyé la dite ordonnance allant que de la signer pour sçauoir

s'il y-auoit quelque chose a y adjouter ou a y dimier qu'il apronua ien

lestat u'elle estoit. Ce qui luy doina lieu de ne faire aduiertir (lue le
nomnié Cuillerié habitant de la Chine en l'Isle de Iontreal chargé <les elfl'rs

apartenans au sieur de la Salle Gouuerneur du fort de ·frontenae. avant

besoin de quelques persoinîes pour enuoyer porter les dites Marchandises

ai dit fort, Il n'en auoit.pû tronner tous les garsons du dit Montreal estant

partis pour aller en traitte atx 8taSas Et auroient emmenez presque.tous los

Canots, Mesmo que les nommez Laboise, Lafontaine,.Raphael Et Lahaye sur

lesquels il faisoit fond. Et.qui auoient accoutumé de voieturer les Marchan-



disesi du dit sieur de la Salle au (lit fort estoient aussi part is, Et ie le sieur
de Repentigny luy auoit raporté qu'il auoit renpontré is e in.-t Canots
qui alloient aus <lits StaSas, Et que ceux qui estoint dedans sarresient
dans les Isles et tiroient plusiears coups (le fuilIs. surquoy Et sel n l'inten-
tion( de Monsieur le Goueruneur j rendis vune autre ordonnap e le seize-di
dit mois d'octobre par laquelle je comm is le (lit sieur de la Mari iiire qui
partoit pour se rendre au dit Montrea:d fin d'inforier de la contraientioii

pretediile faite par le dit sieur Perrot atx ordonmiîes de Sa Ma.-rendiies
au sujet des coureurs de bois, pour iifoiwrmer aussi di conteilu ielle,

pour l'Information raportée estre ordominê <'e qu'il apartienîdroit, Et pour
faire arrester les dits coureurs de bois et constiftiir dans les prisons
les plus prochaines des lieux où il seroienît trounez, saisir leurs Canot-,
Marchandise.S et pelleteries, .En dresser proces verbau, pour iceux voIs

estra ordonné ce que de raison ; Et sur ce que. janis apris que les dits
Raphëel, La boise, La have, et la fontaine estoien t partis pour aller en

traite pour le Sý Migeon bailly du dit Montreal -sur vu coin- dIi lit

Sý de la Salle j'aurois ordonné que le (lit Migeon conparoistroit deuant
rnov, pour estre oilv sur Tienîuoy des susdits a quoy il satisit. Et aprs
le retour du Comn'. les deux infornations furent raportées au Cocn3.

n preseince de Monsieur le Gouuerneur, Ainsy le Coli non plus que
mnov N'auons fait que ce qu'il a souhaité, Et il sembleroit qu'apre toutes

ces deMrarlhes Monl dit sieur. le Gouuerneur n'auroit pas lieu de se pleindre

quele <lit Con. 1 ayt étendu sa jurisdiction sur des personnes qui en sont
exemptes, puisqu'il l'a autorisé pour cela Et par son ordonnance et par sa

presence
Quant a ce qui regarde les motifs que Monsieur le Gounerneur (lit qu e

sa Mai' a ens dans les ordres qu'elle a doniez cette année d'agir cont re les
coureurs de bois, qu'il reduit a deux, qui sont le maintien d.L son autorité
royalle, Et la conseruation des droits de la ferme sans .1'arrester a dire que
le premier l'emporte infiniment sur le seeond, iisque le Roy fait eoinoistre
ei termes expres qu'il veut qu'on détruise les coureurs d' bois, sans parler
en aucune façon (le la conseruation des droits de la ferne, Cependant il est
sans contredit que la destruction seule des (lits coureurs d ý bois 1'-. peut
aunienter notablement, Enpescher la ruve de la Coloii qui est sur le
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penchaii, En banir le libertinage, Et lydonnler le repos, Et sans raporter

non plus toutes les raisons dont j'a y informé Sa Ma.' et Monseigneur Col -t

je ne mn'apuye apresent que sur celle qui a parù dans les dites informnations

Et de laquelle les fermiers se sont seris pour obtenir de Sa Ma"6 la reuoca-

tion (les congez qui est le transport des pelleteries aux ELtrangers, puisq'ion

y-voit que ce conuneree criminel continne Et qu'il est. autorisé et proteg.

Au regard de la req' du dit Boisseau Il paroist qu'elle est bien moins

presentée a Monsieur le gonuerneur, pour les Interests de ses Maistres qui

y sont blesez, que pour en preundre occasion de s'oposer autant qu'il peut

a l'execut ion des ordres du Roy Et des arrests du Conseil, Et de faire injure

a ceux qui le composent, Ce qui auroit pû inuiter Moisieur le Gounerneur

de n'y donner pas tant (le croyance.
Il n'y a point d'autre moyen de détruire les dits coureurs de bois comme

le comnmianide Sa Ma' Et de découurir ce qui entretient encor la désobeissance

a ses ordres, que celuy que le Co'. 1 a pris par son arrest du vingt six auril

dernier, par leqluel le sieur de la Martiniere a esté commis pour se transpor-

ter a Montreal IEt autres lieux, Et ouys plusieurs personnes adjournées per-

sounnellement pour l'allaire des. (lits coureurs de bois, Et pour iniforrnt d,

nouueau, Iunteroger, recoler Et counfronter, de mettre d'adjournement per-

sonel ou le prise de corps, Et faire .tous' actes que besoin sera jusques a

arrest dillinitif exclusiuement atendu l'esloignemnent des lieux Et pour

acclerer l'hIstruction du proces dont le retardement pouroit estre preindi-

ciable Et pomîi Esuiter a pllus f'raus- frais, Le tout a la reqt. Et diligence du

sieur procureur general qui se transportera sur les lieux auce le dit sieur

· Commn on substiti ra •, .

Je conjure le Con.' de ne s'en pas départir, Et je suplie auec toutes les

instances possibles Monsieur le Gonnerneur de l'agréer sans s'arrest.er aux

raisons friuolles du dit Boisseau qui se renferment sur la dépense excessulle

des Gomm Et sur la crainte d'vne pretendüe rebellion, puisque le Conseil

et moy serons garends (le ce que nous ordonnons pour la taxe des sieurs

Commissaires, Et que les esprits des peuples de ce païs sont si portez a

l'obeïssance qu'il n'y a rien a craindre de leur part, puisque depuis six ans

que j'y suis je n'ay rien veu eii eux que du respect et de la soumission •.

Et. quoy qu'il me paroisse par les affaires que j'ay desja comimences

qu'il seroit du seruice du Roy et du bien public que je demeurasse en cette
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ville, Neantmoins si on estime que je sois niecessP a Montreal pour y soute-

nir les dits ST Commr. je m'offre tres volontiers de partir lundy auec eux /.

Il ne me reste donc plus qu'a suplier Monsieur le Gonuerneur de faire
obeïr Sa Ma'ô, de rendre la Colonie heureuse Et (l'augmenter la ferme du

Roy, En tenant la main a l'execution du dit arrestdu Con" du dit jour vingt
six auril dernier, Et de requerir aussi la Coinpagnie de coitiiùier dans ses
sentimens, qu'on ne peut l'accuser d'iuoir pris auec precipitation Et sans

estre complette, puisqu'il n'y.manquoit que Moisieur le Gouuerieur qui

s'est dispensé (le venir quoy qu'on l'en ayt enuoyé prier, Et les sieurs detilly

Et depeiras qui nonîobstant les aduertissemenîs Et les exortations qu'on leur

a faites se sont retirez Et qui ont refusé de trauailler aux afi*aires des

particuliers jusques a ce qu'on eust fait droit sur des remontrances qui les

concernent en leur particulier, Et qui cependant leur ont seruy de pretexte

pour s'exempter de faire leur denoir /.

Je vous demande Messieurs que cet escrit soit enregistré si vous jugez
que celuv de Monsieur le Gouuerneur le doine estre, fait a Quebec1grkemier

jour de May 1681 signé duChesneau /.

Le dit sieur de Villeray a dit que par respect pour Monsieur le

Gouuerneur Et pour ne point esloigner l'expedition des affaires des particu-

liers, Il ne repondoit rien a ce qu'il luy anoit pl de faire escrire le concer-

iant, Estimant que Monsieur le Gouuerneur luy voudra bien permettre

d'esperer (lue cela ne luy poura nuire ny preiudicier -/-
PEUURÈT

Ott venidredy deuxièsne 11ay ghic qiuatreinigt vs.

LE CONSEIL ASSEIBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerineur, Monsieur

L'Euesque, Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis.Roüer de Villeray premier Cquo
Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschiaufour

Nicolas Duponut de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denis DeVitré
73
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Et Claude DeBermen de la Martiniere Con"
Et François Magd"? iRüette D'autefil procureur. gen eral •.

Viu PAR LE CON- L'interrogatoire suby par Jean baptiste Godefrov
escuyer par deuant.Mt Claude.Debermen de la Martiniere Conr Commisr

en cette partie en datte du jour d'hier, Le dit Godefroy detenu ez prisons

royaux de cette ville par lequel il recognoist s'estre mis ·en chemin Et auoir

esté jusqu'au lieu des Chats distant de quatre vingt. lieües d% sa demeure.
dans le dessein d'aller dans le païs des 8ta8as pour y faire traite, d'où il

seroit neantmoins relaché faute de bon guide Et d'auoir de bons Canots, Et

desnie auoir fait aucune traite, ne s'estant point rencontré de sauuages,
Escroüe du dit Godefroy fait par l'hlissier Roger le 29': Auril dernier E1n

vertu d'ordonnance de Monsieur l'Intendant du dit jour, Le dit Escrojie

deliuré par Extrait des registres de la geosle des dites prisons signé G-ena-

ple, Conclusions du Procureur general en datte de ce jour, Le raport du

dit sieur de la Martiniere Tout consideré. DIT A ESTÉ que pour la contra-

uention commise par le dit Godefroy aux defenses du Roy, La Cour l'a

condamné et condamne En Cent -hures d'amende seulement aplicables

moytié a Sa MaE Et l'autre moytié a l'Hostel Dieu de cette ville, defenses

a luy de recidiuer sous-telle peine qu'il apar.ra Et de grace En consideration

des semences pour lesquelles -il est vtile a sa famille, Ordonné qu'il sera

eslargy en payant la dite amende •.

DUCHESNEAU C DE BERMEN

Du nceredy vingt huit YIay SOS 0.

LE CONSEÏL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque. de Quebe",

Monsieur du Chesneau Intendant de la Justice police Et Finances en Cainada

MAISTRES

Louis Roüer de V'illeray premier Conu'
Matthieu Damours
Nicolas dupont

Et Charles denys Con.rs
Lataille Bel- VÉU PAR LE CONSEIL Les interrogatoires faits a Montreal lP

legardoLaBre-
toanicro. dixiieufiesme du present mnois par le sieur de la Martiiniere



Comn" en cette partie a Pierre Gailloni dit Lataille habitant de Batiscan,
Christofle Gerbaut dit Bellegarde, et Jaques Passart la Bretoiniere habitais
de la RS du Loup lors prisonniers au dit lieu de Mo .mreal, accusez d'auoir
esté dans la profondeur des bois traiter nuee les sanuages des nations esloi-
gnées aupreindice des ordres du Rov, par.a reponîse.desquels les dits Bel-
lezrarde et la Bretonniere confessent auoir esté traiter ariec les dits sauuages
dans les dites nations esloignées, Et le dit Gaillou de s'estre mis en chemin

pour y aller et neantipmoinms relaché du bout de L'Isle de Montreal. proces
verbaux du dit sieur de la Martiniere contenait la capture des dits
accusez et leur transport au dit lieu de Montreal, auee les fusils et hardes
d'iceux en datte des quinze Et seize du dit, mois. Ordonnance du dit sieur
de la Martiniere du vinrt vn du dit mois, portant que les dits accusez
seroient transferez dans les prisons de cette ville pour estre leur proces fait
difiniitiuement. En consequenice desquelles ils auroient esté mis dans la
barque de Niel et conduits es dites prisons de cette ville. Conclusions du

procureur greneral du Roy dattées au dit lieu de Montreal du vingtiesrme
du dit mois. Tout consideré. LE CoNs E Lm A condamnné et condamne les

dits Bellegarde et la -Bretonniere en deux Mil liures d'amende chacun,
payables moytié au formier du Reov et moytié a L'hospital. Et tiendront

prison jusques au parfait payement dicelles, Et le dit La Taille ei la somme
de Cent liures payable comme dessus ; Et. de grace atendu le temps des
semeunces le dit Conseil l'a dechargé des quinze jours de prison en quoy il,
seroit condamnable suiuant l'arrest du dix huit Nouembre 1680. deffenses
aux dits accusez de recidiuer sur peine de punition corporelle, Et ordonné que

les fusils, pistolet, vstanciles et Canot d'iceux mentionnez ans dits proces
verbaux seront mis ez -mains de l'huissier Roger. pour estre vendus en la

maniere accoutumée, et le prouenu, et pour cause, précompté- sur les dites

amendes, sur- lequel prouenu seront neaiintmoins préalablement pris les

frais de justice sil. suffit, sinon sur le surplus des dites amendes, Et au

regard des fusils et hardes qui seront reconnus apartenir a pierre Trottier-

habitant de Batiscan, ils demeureront ez mains du dit Roger jusques a ce

qu'il en avt esté autrement ordonné -.

- ROUER DE VILLERAY
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DUCHIESNEAU
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De. 23me jouir de josia 1<81.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ. ou estoient Monsieur Duchesueau Intendant de

la justice police et finances de ce païs
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray, premier Conseiller
Matthieu Damours
Nicolas Dupont
Et Charles Denis de Vitré conseillers
Monsieur L'Intendant a dit qu'il auoit receu une lettre des sieurs de la

Martinie'e conseiller en cette Cour et Dauteiil procureur general par laquelle

ils le prioient de les excuser a la compagnie s'ils ne pouoieut sy rendre si tost

Et s'ils estoient obligez de perdrë:deux jours de conseil

DUCiiESNEAU

Mon dit sieur L'Intendant a dit pareillement auoir receu une lettre du

sieur Peuuret de Mesnu Greffier en chef de cette cour par laquelle il le prie

aussi de lexcuser s'il ne peut assister aujourd'hui au conseil nestant pas eii

estat de venir en cette ville aceause de sa maladie

DUCHESNEAU

Monsieur Du- VEU AU CONSEIL la requeste presentée en Iceluy par MS Louis
pont s'et re-
tiré Boulduc procureur du Roy en la prenosté de Quebec contenant

que conformement a l'assignation qui luy auroit esté donnée le 28". auril der-

nier pour comparoir deuant le sieur de Villeray premiercoiseillerauditconseil

commissaire affin d'estre ouy et interrogé su r,les charges portées es informa-

tions faites contre ltiv, il y auroit satisfait etluroit esté ouy par le dit sieuir

Commissaire, requerant qu'il lui soit permis de prendre droit par les charges

trouuées contré luy, et qu'il luy soit donné communication des interroga-

toires par luy subys, pour y prendre telle conclusion que bon luy semblera

DIT A ESTE que la requeste sera communiquée au procureur general pour ses

conclusions veües estre ordonné ce qu'il appartiendra.

DUCHESNEAU



Dit 11141y trente jailn l68M.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur Le Gouuernucr, Mon-

sieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con7

Charles LeGardeur de Tilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas duponît de Neuuille
Jean baptiste depeïras
Charles denvs de Vitré
Claide de Bermen ConeZr
Et françois Magdelaine iette Dauteüil procureur genleral
Monsieur L'Intendant a demandé a Monsieur le Gouuernuîcr, voyant

les sieurs detilly et depeïras prendre leurs places au Con:î quoy qu'ils s'en
soient retirez, si c'est par son ordre.

Monsieur le Gounerneur a dit que non Et qu'on pounoit demander a

ves Messieurs le sujet qui les auoit obligez de venir /.'

Surquoy Monsieur L'Intendant auroit demandé aus dits sieurs detilly

Et depeiras ce qui les pouuoit obliger de se presenter aujourd'huy au Con'.

Ne l'ayant pas fait le 23 de ce mois qui fut le premier jour de sa seance

aprez les vaccances.
Les dits Sr." ont dit qu'ils auoient.repondu en entrant a ce que leur de-

inandoit Monsieur L'Iitendant, En presentant leur' remontrance par escrit,
qu'ils tenoient en main, Et dont ensuite a esté. fait lecture par le dit sieur
depeïras sur la -priere qu'ils en ont faite a la Compagnie ; Et les dit Sr.'
retirez Et oüy le Procureur general. DIT A ESTÉ que le dit procureur general
aura communication de la dite remontrance Et des autres pieces concer-

nant l'aflire des dits sieurs detilly et depeïras ·/.
DUCHESNEAU

Et apres que l'arrest .a esté rendu et parafé Monsieur le Gonuerneur. a
dit qu'il luy. sembloit que par les termes de l'arrest les sujets de plainte que
les dits Sr." detilly et depeïras faisoient de la longueur qu'on anoit aportée

depuis trois mois a donner communication des pieces y mentionnées au

- 581 -
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pirocu reur rgeneral n'estoit poilut leuées, atendu que l'arrest n'expliquoit
point de quelle mnaniere la dite commuication se denoit faire, Et dans quel
temjps, Et q'a insy pour accelerer la chose comme les ordonnances le veuleii
lorsqu'il s'agit d'vn point de discipline qui concerne vue compagnie, Et oster
aussi toute so-te (le doute Et de difficulté, il representoit ala Compagnie si
elle ne trouneroit pas a propos dexpliquer son.dit arrest, Et de voir si la
coimiiiiiication des dites pieces se donneroit incessamment au procureur
general par les mains de (lits ST'' Coni'", ou si elle ordonn'eroit au greffier de
le faire, puisqu'il auoit apris qhe l'on disoit que c'estoit la raison qui auoit
enpesehé jusques icy que la dite communication se donnast. ç

Apres qùoy le procureur general re.itré, auquel ayant esté fait lecture
(le ce qui est representé cydes.sus par Monsieur le Gounerneur, a dit que
n'ayant aucune connoissance des remontrances des dits ST detilly et depeïras
ne Iuy ayant esté aportées, il n'auoit. pû y prendre aucunes conclusions,
croyant qu'a la diligence des dits S7, 'Elles liy deuoient estre aportées

au parquet, Ne luy paraissant jusques a present que cela regardast la di-
cipline de la Compagnie.

Et Monsieur le Gouuerneur, Monsieur L'Intendant Et le sieur iie
Villeray ayant Eu connoissaiice dans ce moment- de l'arrest du Con' (li
3Oý auril dernier rendu. sur le requisitoire du procureur general. Contenant
qu'en consequence de l'arrest du dit Con'.rî' du 28' dui mesme mois d'auril,
il anoit veu certainé remontrance faite le mesme jour par les dits ST detilly

et depeïras, tendantes a ce qu'il plût au dit ConCI dire au dit procureur

general de raporter leur remontrance par eux mnise et laissée sur le bureau

le 21. du dit inesne mois, Et leur faire droit sur. leur dite demande, dit que
n'ayant encor Eu aucune commullication de la dite remontrance, Il requert

qu'elle luy soit donnée Et des pieces concernant Icelle, pour ce fait requeril

ou conclure ce que de raison ; Le dit arrest portant que Monsieur le G(ou-
uerneur, Monsieur l'Intendant Et le dit sieur de Villeray s'abstiendroient
d'opiner sur l'afflire en question, Et que le dit procureur genera1l auroit
communication des dites remontrances, pour y requerir ou conclure ce
qu'il .jurera a propos, se sont retirez; L'affaire mise en déliberation. Dri .
EsT que les <lits sieurs detilly et depeïras prendront au greffe les piees
qui cdncernent leurs remontrances en question, Et Icelles remettront ez
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mains du procureur general. pour y estre par Iluy iequis on conclut ce gn'il

aduisera bon, sans que le present arrest puisse passer pour vn reiglement •.

)AMOURS.

Et Monsieur le Gouuerneur. Monsieur l'Intendant Et le dit sieur de
Villeray sont rentrez, ainsy que le dit procureur general.

Monsieur le Gouuerneur a mis sur le bureau des pieres concernant le
proces fait de l'ordre le Mon dit sieur le Gotuerveur par le Lieutenant
general des trois Riuieres allenîcontre des' nommez pierre Salu:we, Le
Meusnier <lit Lapierre de St Ours,. Augran dit Lapierre de. Sa'urel, .Jenn
presquet dit Lepoytenin et Denis Gontier, Lesquelles pieces Monsieur l'In-
tendant a distribuées au sieur (le Villeray pour insti-uire la Compagniie de
ce qu'elles contiennent.

Apres quoy Monsieur L'Intendant a. demandé aux sieurs de l. Mart i-

inere Con Et d'auteiüil procureur genîeral s'ils a.ncient quelque chose a

dire a la Compagnie touchant l'execution de leur commission portée par
arrest du 26J auril dernier. Lesquels ont dit que s'il s'est; passé tant de
choses concernant l'exceution du dit arrest, Mesme (le ja part de Monsieur
le Gouuernur, tant a ce sujet qu'a leur esgard qu'ils sont obligez de remon-

trer a la Com'paiie qu'ils ne peuuent apresent l'en informer. n'estant
arriuez qua le sanedy dernier a midy, Et (le le prier de trouuer hon (uils

prennent quelque temps pour voir leurs papiers Et les mettre en ordre, ce
qu'ils feront au plutost.

IHGIEsNE.U

Dit lumdy scpt .uilet W GS1.

LE CONSEr, AssEM Oit estoient Monsieur le Gonuerneur. Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Rouer de Villeray premier Couny

Matthieu damours deschaufour
Nicolas Dupont
Charles denys de Vitré
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Claude de Bermen Con'.

Et françois Magd.'" Riette D'anteüil procureur general
foneur le Apres lecture faite par le Procureur general des conclusions

(Gou'.bcr n e tn r,n

par luy prises sur l'afaire concernant les demandes et pretentions
l'.. des Sý detilly et depeïras Con P eni ce Con9 qu'il soit fait registre

de leurs auis et remontrances en question ; Maistre Claude de Bermen de la
Martiuiere aussi Con.'r a dit que lundy dernier il estoit resté juge de l'Inci-
dent arriué au sujet des dits ST detilly et depeïras, qui.paroissoit bien moins
considerable que l'affaire ne fait aujourd'hui, ne sçachant si cela regardoit
vn reiglement general ou len.rs personnes en particulier, Mais que preseitte-
ment Il croit estre obligé de se retirer comme estant cousin germain de la
fenimedu dit S'. detilly, Et ne sçachant encor presentement ce qui en peut
estrejugé, Et s'est retiré. Et atendu qu'il..n'y a nombre compettant de
juges ; Il a esté surcis a estre fait droit sur les conclusions du dit procureur
genleral que la (ompagnie'soit complette, pour auiser ensemble ce qu'il y
aura a faire • .

DAMOURES

Monsieur le Monsieur le Gouuerneur a dit qu'il n'y auoit que Monsieur
Gou11 e r nnu r
Monur LIn- L'Euesque qui mauquast, Et qu'ainsi l'on ne seroit que quat re,tendant Et le
tieur de Ville- Et que si le dit sieur de la Martiniere a deuWestre recusé dans le
ray sont ren-
trez dernier arrest il le deuoit estre dans le premier, lequel par con-
sequent ne deuoit pas auoir lieu, ny sur ce, qui a esté jugé, sçauoir que
c'estoit vine atfaire par"e Et non pas vn point de discipline, Ny luy (oi-

uerneur, ny Monsieur l'Intendant Et le S': de Villeray se retirer, Mais tois
demeurer juges de l'affaire dont est question, puisqu'elle ne regarde qu' vu

point de discipline, lequel auroit deub estre reiglé sur le champ Et non pas
tresné si longtemps qu'il voit que l'on fait, Ce qui donne a connoistre qu'on
n'Vze de toutes ces refuites Et de toutes ces longueurs, que pour retenir les
dits ST detilly et depeïras esloignez du Con.1 Et les empescher de faire les
fonctions de leurs charres
Monsieur le Surquoy ouy le procureur general qui a demandé comnuni-

Gouue rn e t r -le -I

lon.çieurL'in- cation du dire cv dessus de Monsieur le Gouuerneur et des pieces
tenE neeIlt Et ll

irdcs. t 8(il 12. Etioncées en Iceluy -,Et que cependant il soit trauaillé a For)id"
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a l'exped'." des affaires des par." DiT A ESTÉ que conformement au reqr. cy
dessus, communication sera donnée au dit procureur general du dire de
Monsieur le Gouuerneur Et pieces, Et que cependant il sera trauaillé aux
affaires des particuliers·

DAMOURS

Apres que le sieur de Villeray a fait le recit a la Comi.!O
Monsieur l'In- suiUant son arrest du dernier Juin, de ce que contenoient-lstendant Et le
sieur de'Ijlle- procedures mises sur le bureau par Monsieur le gouuerneur $oray sont ren-b
trez (dit jour Mý L'Intendant a corigé le quatorze juillet auant de
remarquer qu'il auoit denandé a la Compagiliç-qu'il lui plaise faire escrire
sur le registre l'abregé de l'extrait que le dit S! de Villeray a leu ayant a
remontrer a la comp"'L sur ce sujet des choses qui regardent l'exeý" des
volontez du Roy.

Le procureur general a requis la Comp.ie de prier Monsieur l'Intendant
de se retirer quant a ce qui regarde sa demande pour faire escrire l'abregê
de l'extrait du st de Villeray puisqu'il tesmoigne par ce que dessus que cela
le regarde -.

Sur quoy Monsieur l'Intendant a dit que quoy qu'il deust croyre
qu'ayant l'honneur de faire les fonctions de president au Coiîe. il peut en
cette qualité, luy demander et remontrer ce qu'il juge a propos pour le
seruice du Roy et l'exen de ses commandemens, que neantmoins il est prest
de se retirer si la Comp".iele juge ainsi, priant Monsieur le gonuerneur de
vouloir faire le semblable puisqu'il paroist par toutes les dites procedures,
qu'il a fait faire sa charge par le Lieutenant general de la jurisd°.n ord!" des
3 R" -sans sa participation Et sans luy en auoir donné aucun auis, au
preindice des attributions qu'il a plu a sa Ma. 6 de luy faire -/.

Sur quoy le procureur general a dit que puisque Monsieur le Gouuer-
iieur paroist auoir interest dans la demande de Monsieur l'Intendait, Il
requert la Comp".° de se joindre a luy procureur general pour le prier de se
retirer, Et luy laisser la liberté de prendre tel reqO qu'il aduisera sur les
presentes demandes,
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Monsieur l'Intendant a dit qu'il est prest de se retirer pouruen que
Monsieur le Gomuerneur voulust faire le mesine.

Et atendu l'heure de midy la Compagnie s'est retirée /

DUCHESNEAU

Du lundy quatorze Juillet 168

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur l'Intendaflt
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Col:r
Matthieu damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys De Vitré
Claude debermen Cone.9

Et françois Magd'. Rüette D'auteülil procureur general
Monsieur L'Intendant ayanit aporté vne declaration du Roy donnée a

fontainebleau au mois de Juin 1680, signée Louis, Et sur le reply Par le
]Roy Colbert Et scellée portant que les apellations des istices seigneuriales
des trois Riuieres Ressortiront au siege royal estably paur la jurisdiction
ord' des 3 R.s Et les ayant mises ez mains de M" Louis Roüer de Villeray
premier ConT en ce Coný1 pour en faire son raport a la Comp11io, Lecture en
ayant esté faite, DIT A ESTÉ que la dite declaration de Sa Ma!1 sera montrée
au procureur general ce requerant.

DUCHESNEAU

Ensuite le registre du jour dernier du Conseil avant esté leu, Monsieur
l Intendant a dit qu'il continüe de prier la Compagnie de vouloir bien que
l'abregé du recit que fit le sieur de Villeray de ce que contenoient les pro-
cedures aportées sur le bureau par Monsieur le Gounerneur soit enregistré,
Et comme la difficulté que fit naistre Monsieur le Gounerneur est cessée
par son absence, Il la prie derechef de vouloir opiner sur sa demande ; Et
s'est Mon dit sieur l'Intendant reti-ré •.

Oüy sur. ce le Procureur general qui a dit que le sieur de Villeray
ayant parlé au dernier jour de ce que contenoient les pieces du proces ins-
truit par le Lieutenant general des Trois RTr' En vertu des ordres de Mon
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sieur le Gouuerne'ur, Et aportées sur le bureau Par Mon dit sieur le Gou-
uerneur ; Ou Monsieur L'Intendant ayant demandé qu'il fut fait registre
de l'abregé de l'extrait du dit S' de Villeray concernant la dite affire, Mon-
sieur le Gouuerneur demanda a Mon dit sieur L'Intendant s'il ne vouloit
pas se retirer ; Sur quoy luy procureur general demanda qu'il fut prié de
se retirer, Et Mon dit sieur L'Intendant ayant declaré qu'il estoit tout prest
de le faire si la Compagnie le jugeoit ainsy, priant Mon dit sieur le Gou-
uerneur de vouloir faire le semblable, puisqu'il paroissoit par toutes les
dites procedures anoir fait faire sa charge par le dit Lieutenant general des
trois Rý1C sans sa participation Et salis luy en anoir esté.donné aucun auis,

Et Monsieur le Gouuerneur ayant refusé de sortir luy procureur general
l'ayant ainsy requis, Et Mon dit sieur le Gouuerneur estant absent quant a

present, Le dit procureur general requert que Mon dit sieur l'Intendant
s'abstienne de prononcer sur la demande du dit Enregistrement, Et qu'au
surplus le dit abregé de l'extrait en question soit registré. DIT A ESTÉ que

Monsieur L'Intendant s'abstiendra d'opiner sur la deliberation a faire con-
cernant l'enregistrement par luy demandé de l'abregé de l'extrait en question;
Et faisant droit au surplus, atendu l'affaire dont il s'agit au principal,
ordonné qie le dit abregé d'extrait sera registré pour seruir ce que de
raison /.

RoiER DE VILLERAY

Ensuit la teneur du dit abregé de l'extrait du dit sieur de Villeray
conceu en ces termes.

Ayant esté commis pour voir les procedures qui furent mises sur le
bureau au dernier jour par Monsieur le Gouuerneur afin de faire sçauoir a
la Compagnie de quoy il s'agissoit, je les ay veües, Et pour satisfaire a ma
commission en peu de mots, Il suffiroit de luy dire que Monsieur le Gou-
nerneur estant a Montreal Le Sý Boisseau agent des interessez en la ferme
des droits de ce païs luy ayant presenté req8 a ce qu'il luy plut commettre
vn juge afin d'informer pour esclaircir les commerces qui se font Entre Les
françois Et les sauuages Et les Anglois et Hollandois nos voysins, En fraude
des droits des pelleteries, du commerce des interessez ainsi que celuy du

païs Et de la traite, Et se transporter a Chambly ou luy Boisseau auoit
connoissance que quelques Canots chargez de pelleteries deuoient passer
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pour aller chez les dits hollandois; qu'en consequence Monsieur le Gou-
nerneur ,se seroit transporté au dit lieu de Chamb'y, aprez auoir mandé au
lieutenant general des 3 R'Tý de se rendre a S' O.irs pour y recenoir ses
ordres, Et de la au dit lieu de Chambly. Que le dit Lieutenant general sy
estant rendu a informé et entendu vuze témoins, qu'il paroist par cutte
informat ion que pusieurs franèois sont chargez de fLire ce commerce, Et
que des sanuages le font aussi, Que deux Canots ont esté arrestez par le
Sý de portneuf porteur (les ordres de Monsieur. le Goturneur pour ceitt
capture, lesquels CaiOts estoient conduits par Saluaye, Lapierre de Saurel,
Lapierre de St Ours, denis, Gontier et le poyteiin ; qu'ils ont esté interogez

-et reconnu. sçauoir les dits Saluaye et Lapierre qu'il alloient expres poir
faire le dit commerce Et auroient quantité de pelleteries, sçauoir trois Cenit
cinquante sept Castors, Cent trente rats Et le reste contenu en l'inîuentaire
qui en a esté fait. Lapierre de St OuJrs Et Lepoyteuiin reconnu qu'ils alloient
accompagner les premiers :Et le dit Gontier qu'il prenoit cette occasion afin
de retourner en france. Que les dites pelleteries, Canots et armes ont esté
saisies et mises ez mains du dit Sr Boisseau pour en rendre compte aus dits
S9 Interessez au profit desquels le tout a esté confisqué par Monsieur le
Gonuerneur. Il paroist aussi que les ST Saurel Et Brucy, d Chailly E
Lebert ont Eu quelque par-t aus dits commerces, que le (lit S: Saurel a esté
interrogé par le dit lieutenant general Et l'a reconnu a son esgard. Et
Enfin que les dits Salnaye, Les Lapierre, Gontier Et le Poyteuin sont dans
les prisons de cette ville par les ordres (le Monsieur le Gouuerneur a la

priere du dit Sý Boisseau.; c'est en g-rs ce que contiennent les dites pro-
cedures ; que si neantmoins la Compagnîie ine s'en trone pas sailisamment
informée je liray l'extrait que j'en ay fait qui est plus estendu ·/.

Monsieur l'Iutendant estant rentré, Apres auoir entendu lecture de
l'arrest et enregistrement susdit A fait lecture a la Comp".0 d'vil papier con-
cernant ce qu'il auoit a dire au sujet des dites pirocedures, dont il a demandé
qu'il fut fait registre, Et a dit qu'il se retiroit pour laisser la Compagnie en
estat de déliberer auee liberté sur sa demande •

Et mon dit sieur l'Intendant s'estant retiré, Et le procureur generl
ayant demandé communication tant du dit escrit que des·dites procedures.
DIT A ESTÉ conforrmement au dit reqy que le dit procureur general aura
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communication du (lit escrit de Monsieur .l'Intendanit Et des procedures
mises sur le bureau par Monsieur le G-ouuerneur le dernier juin dernier
faites de son ordre par le Lieutenant general des 3 17." les nomniez pierre
Saluaye, le Meusnier dit lapierre de St Ours Et autres, polr sur son requi-
sitoire ou conclusiofis estre ordonné ce que de raison /.

1l(oUFR DE YîILLEltv

VEU Pi L CouR la reqo presentée en icelle par fran;ois Saunin Chir-
pentier de nauires Expositiue que le dIeuxi': du present mois il auroit doinné'
communication au procureur du sièur de la Salle Gouuerneur du fort fron-
tena. d'autre req' par liy preseitée ien cette Cour suiuant son arrest estaint
au bas d'icelle du dernier du mois passé, Mais comme il ne paroist d'aucune
reponse, Et. (ie ce qu'on en fait n'est que pour l'ennuyer et enpesche1'r

qu'il ne soit payé de son deub il conclut a ce que sans anoir es.rard
a ce qui peut de present ou pouroit estre cy apres fournîy pour reponses

de la part du dit Si de la Salle, I. soit ordonné que G-uillaune Chanjon
ou soli procureur luy fera incessamment déliurance de la somme d trois

Cent liures restante- de son doub, Ensemble des fMais et depens. Autre

iequeste de MN pierre Duquet Noý. en cette ville pro¶ du dit S' de la Salle.
Employés pour defenses. Arrest du dernier octobre dernier portant que
sur les offres que le dit Chanjonî a en ses mains apartenans au dit S. de la
Salle il en seroit payé par prouision au dit Saiiinî la.somme de trois Cent
liures En donnanît par luy bonne Et suffrsarte caution de la raporter quant

il sera ordonné, Et que pour le surplus dla somme de six Cent Hures de-
inaidée, le dit Chanjon deposera, Entre les mains d'vn bon bourgeois de
cette ville tel que les parties conuiendroient autant des dits effets aparte-

nant au dit Sý de la Salle ; Et sur l'Interuention du dit Duquet, surcis a faire.

droit pour le surplus pendant six mois, pendant lesquels le dit Sr de la Salle

ou son procureur seroit tenu de faire.ses poursuites contre le dit Sauuin sur

la plainte contre luy faite, Et a faute de. ce faire le dit Sauuin décharg'é,

dépens reseruez en diflinitine. Tout consideré. DIT A. ESTÉ cque le dit

Sanuin sera payé sur les effeta du dit sieur de la salle saisis, de la sommede

trois Cent bures restant de celle de six Cent liures En donnant Caution

soluable de la raporter s'il est dit en diflinitiue, quoy faisant la personne
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qui est .depof. des dits effets saisis En demeurera bien et valablement
déchargé jusques a concurrance de la dite somme de trois Cent liures. Et
sur la décharge demandée par le dit Sanuin de l'accusation qui luîy est faite
de la part du dit Sý de Salle surcis a y faire droit dans deux mois, pendant
lesquels le dit S* de la Salle ou autre pour luy, sera tenu de faire .ses dili-
gences faute de quoy Et le dit temps passé, sera le dit Sanuin déchargé ap.1i
Et apleiii, dépens reseruez en diffinitiue, Et soit signifié

DuciiESN EAU

Auiourd'huy xxi? juillet au dit auv 1681 s'est presenté Michel Guyon
de louuré demeurant en cette ville sur lequay de Champlain Lequel a declaré
qu'il cautionne le dit françois Sauuin poir Teffet de l'arrest cy contre,
pourquoy le dit Guyon a fait les soumissions necess"'

Et le dit Sauuin promis de l'en acquiter et iridemniser en sorte qu'il
n 'en souffrira aucune perte, A quoy faire estoit present ·Mý pierre Duquet
Nor. en cette dite ville au nom et comme procureur du dit sieur de la Salle,
qui a accepté la reception de la dite caution, Et ont les dits Guyon et S'
duquet signé, Et le dit Sauuin declare ne sçanoir escf're ny signer

MIGv10N DUQUÉT

PEUURET

VEU LA REQY presentée en ce Con.' par Jean baptiste Garros Mar-

chant Contenant que sa Mere, luy et ses cooheritiers en la succession de feu
son pere dont il est procureur, Estant creanciers de deffunt, françois
perron viuant Marchant de la Rochelle pour.. la somme de deux Mil
liures, grosse aduenture et interests, portez par denifl obligations dont il
est porteur, Et pour d'autres sommes dont il n'a pas icy les pieces jus-
tificatines, Il a fait recherchee de ce qui pouuoit apartenir et estre deub
au dit Perron en 'ce païs, Et. trouné qu'outre les deniers qui sont en
depost au greffle de la prénosté de cette ville pionenans du prix de la vente
qui a esté cy deuant faite par decret d'vne Maison en cette ville, au deffunt
Sý Bazire qui l'auroit cedée a deffunt Charles Amiot, Il luy apartieint encor
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a la Coste de Beaupré vue terre dont joiiissoit feu daniel Siuire qui aluroit
esté condamné d'en deguerpir par arrest du vingt vn Mars 1ff65. Ce qu'il
n'auroit fait, non plus que sa vefue qui a continù d'en joüir n'ayant esté
fait de diligences pour faire executer le dit arrest ; Qu'il a découuert aussi
qu'il est deub en ce païs diuerses sommes a la succession du dit defruit
Perron, a luy cedées par Michel Desorcis par arrest du quatre auril 1664;
sur lesquelles terre et debtes actiues, l'exposant desireroit estre payé dl é6
qui luy est deub, Et pour cet effet faire vider de la dite habitation la vefue
du dit feu¯daniel Suire pour en estre par luy disposé par vente ou autrement
Et faire payer les debiteurs du dit deffunt Perron, Pourquoy Et veu les
obligations du- dit Perron Et les deux arrests joints a la dite requeste, Il
suplie la Cour d'ordonner que la vefue du dit Suire deguerpira incessamment
de la dite terre, pour estre vendie ou affermée et les deniers receus parluy;
Et que le dit Desorcis fera bon des dites debtes actiues mentionnées par le
Memoire qu'il en auroit fourny au dit Suire, faute de luy remettre les pieces
justificatiues d'icelles pour en poursuiure le payement. Comme aussi que le
supliaut sera subrogé aux droits du dit deffunt Perron jusques a la con-
currance de son deUb, interests, frais Et dépens; Au bas de laquelle regt. est
le soit montré au pror general du dernierjuin dernier passé, Et le requisi-
toire du dit pro general du cinquiý de ce mois; Veu aussi les pieces cy
dessus énoncées, Tout consideré. DIT A ESTÉ conformement au requisitoire
du dit Pro general que le present arrest sera communiqué a Thierry de
lettre LeVValon scindic des Creanels du dit Perron Et a la vefue du dit Suire,
pour leurs reponses veies estre ordonné ce que de raison ; Et atendu
l'absence du dit. scindie, permis au dit Garros de faire le recouurement
les debtes actines de la succession du dit Perron, En donnant par luy

caution d'en raporter les deniers a qui et ainsy qu'il sera ordonné

DUCHESNEAU

Aujourd'huy xxixý du dit mois de juillet a comparu au greffe du dit
Conseil françois prouost escuyer Major de la ville et Chasteau de cette
ville Lequel aux fins de l'arrest cy contre a declaré qu'il cautionne le dit
Garros ayant pour cet effet fait les soumissions a ce requises, Ce qui a esté
pour l'interest des Creanciers du dit Perron absent accepté par Monsieur le
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procureur general a ce present, s'estant le dit Garros soumis d'acquiter et

indemniser le dit sieur pronost de toutes les poursuites qui luy pouroient

estre fatites a cause du dit cautionnement, fait le jour et an susdit

PROTJOST GA ROS

RUETTE DAUTEÜ1L. PEUURET

VEU PAR LE CONSEIL La reqte presentée en iceluy par Philipes Gaultier

de Comporté, Preuost des Mareschaux de france en ce pais, Contenant qu'il

auroit cy deuant presenté reqt. en ce dit Çon.1 sur ce qu'au mois de Juin de

l'année derniere Il auroit obtenu du Roy des lettres de remission qu'il

n'auoit receües que Lunziesme Octobre eisuiuant par le vaisseau nommé

le Saint françois Xauier commendé par le capitaine Dombour. Et qu'estant

tombé malade il n'auoit pû se mettre en estat de les faire Enteriner ny ayant

que six mois pour ce faire et qui estoient lors pres a expirer ; Il conciloit :

ce que les dites lettres de remission, l'accord fait a partie et le certificat dia
chirurgien par lequel il paroissoit de sa maladie ; qu'il pleust a La Cour

proceder a L'enterinement des dites lettres. Laquelle requeste auroit est(

communiquée au procureur general Sur quoy seroit interuenu arrest le

vingt cinq nouembre dernier portant qu'auant faire droit l'exposant se

mettroit en estat. Auquel arrest voulûat satisfaire il se seroit mis dans les

prisons Royaux de cette ville où il est presentement detenu. Et estant eni

estat il a recours a la Cour, a ce que attendu sa conualescence, qui peut estre

ne durera que peu de temps puisqu'il est mesme encor en danger et que

s'il venoit a retomber et que la mort s'ensuiuit les dites lettres seroient

inutiles qu'il plust a cette dite Cour, veu les dites lettres de remission,

l'accord fait a partie, lécroie de l'emprisonnement de l'exposant, le raport

en chirurgie et autres pieces attachées a la dite requeste proceder a l'enteri-

nement des dites lettres et en ce faisant ordonner qu'il soit elargi des di;es

prisons. Arrest de ce Conseil du vingt cinq nouembre dernier, Et retentun

estant au bas d'Icelle sur le registre ; Lécroüie demprisonnement du dit

Gaultier, et le Raport en chirurgie ouy sur ce le procureur general. DiT .i

ESTÉ que le dit Gaultier sera amené presentement par deuers la Cour

L'audiance tenant pour y presenter les lettres de remission par luy obtenües.



- 593 -

Et le dit de Comporté ayant esté amené en presence de la Cour par les

huissiers Roger et Hubert, Et s'estant mis a genoux a presenté ses dites

lettres de remission, desquelles lecture ayant esté faite par le greffier, Et le

dit Comporté interrogé si elles contiennent la verité du fait arriué, Et s'il

sen veult seruir en l'estat qu'elles sont, Et apres serment a dit qu'oüy, Et

ce fait a esté remlis es mains des dits huissiers pour estre reintegré es prisons

de cette ville. Oüy sur ce le procureur general. DIT A ESTE que les dites

lettres de remission et les pieces énoncées ·en l'arrest cy dessus datté seront

montrées au procureur general pour sur son requisitoire ou conclusions

estre ordonné ce qu'il apartiendra •.

DUCHESNEAU

A ESTÉ ARRESTÉ que la Compagnie pour trauailler a l'expedition

de plusieurs affaires qui demandent celerité s'assemble ce jourd'huy de

releuée et continüera demain et apres.
DUCHESNEAU

iMaistre Nicolas Dupont conseiller en cette Cour la suppliée de luy per-

mettre d'aller a mont royal ou il luy est necessaire de se transporter pour

le bien des affaires de sa famille, pendant quelque peu de temps, Ce qui

luy a esté accordé par la compagnie.
DUCHESNEAU

Du dit jour I4q Juillet iG8I.

8 de e- VEU PAR LE CONSEIL la regte ce jourd'huf presentée en iceluy
ray, damours
Et dupont se par Jaques delalande, Tendante pour les raisons y contenües
sont retirez.

a ce qu'il soit surcis au jugement du proces pendant par apel Entre luy Et

autres d'vne part, Et Alexandre Petit Marchant d'autre, jusqu'au retour

de Louis Jolliet absent qui a tous les papiers et comptes par deuers

luy concernant la societé en question. Antre requeste du dit petit aussi

presentée ce jourd'huy, Tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il

soit ce dit jour porté arrest diffinitif du dit proces sur ce qui se trouue de

produit. Sinon luy permettre de faire saisir et arrester les pelleteries et

autres eflts qu'il poura découurir apartenir aux Interessez en la traite de
75
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la dite societé pour y auoir sûreté du payement de ce qui luy est deub par

eux. DIT A ESTÉ que le dit Conseil a de grace prorogé et proroge vn autre

delay au dit delalande jusques a Lundy prochain, auquel jour il sera pro-

cedé au jugement du proces en question, Et cependant permis au dit

Petit de faire saisir a ses perils et fortunes les )elleteries et autres effets

apartenans aux interessez en la traite Et societé •.

DUCH ESNEAU

Du quatorze Juillet 681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con,7

Mathieu danours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen Conn

Et françois Magd"° Riette D'auteiiil pro gnal

VEU PAR LA CouR L'interogatoire suby en cette ville le quatriesme de
ce mois pardenant ME Claude de Bermen de la Martiniere Con.r Comnr en

Pierre Le cette partie, par pierre le Sueur detenu ez prisons de cette ville,Sueur
accusé d'auoir esté dans les nations sauuages esloignées dans la profondeur

des bois pour y traiter au preiudice des ordres du Roy, par les réponses

duquel il confesse auoir esté dans cette intention jusques au Sault So Marie,

Et que là Le pere Býloquet jesuite qui y fait sa residence, luy ayant fait

connoistre sa faute il ne voulut passer plus outre, s'estant separé d'auee

ceux de sa compagnie, pour demeurer au seruice des peres jesuites ainsy

qu'il a fait, allant et venant aux Missions sans en auoir Eu aucuns gages

ny tiré de profit, n'ayant fait aucune traitte. Informations faites a Moi real

et enuirons commencées le huit Septembre et continüées jusques au vingt

cinq par Monsieur L'Intendant. Extrait des registres de la geosle-des dites

prisons signé Genaple et datté du premier de ce dit mois, contenant l'écroüe

du dit le sueur auoir esté fait par iRoger huissier de cette Cour assisté de

Leonard Tresny archer de la Mareschaussée. Concinsions du pro: glal du

septiesme ensuiuant ; Le raport du dit sieur de la Martiniere. Tout consi-



deré. LA DITE CouR a condamné et condamne le dit le Sueur en Cent

hures d'amende seulement, atendu qu'il n'a fait aucune traite, la dite

amende aplicable noytié au domaine du Roy Et l'autre movtié a L'Hostel

Dieu de cette ville, Et ordonné qu'il sera eslargy en payant ladite amende ·/.

DUCHESNEAU C DEBERMEN

Du dit jour -de relcuée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ·ID

Maistre Claude de Bermen de la Martiniere Con7 en ce Conc.î a dit qu'ar-

riuant tout nouuellement de Montreal auec le sieur procureur du Roy

où ils estoient allez pour l'exeon de la commission qui leur auoit esté

donnée par arrest du 26? auril dernier, Et assistant au dit ConýJ le trentejuin

dernier Monsieur l'intendant leur auroit demandé s'ils n'auoient rien a dire

touchant leur dite commission, Et sur ce qu'ils tesmoignerent qu'il leur

falloit quelque temps pour se met tre en estat de rendre compte a la Compa-
gnie de ce qui s'estoit passé, Monsieur le gouuerneur les auroit exhortez de

se diligenter. Ce qui leur auoit fait juger qu'il desiroit y estre present, Et

ayant oüy dire Mardy dernier qu'il. se disposoit neantmoins a partir le

lendemain pour le Montreal, ils seroient allez pardeuers luy pour aprendre

ses intentions, Et apres l'auoir suiuy jusques a la porte des peres Jesuites

où il auoit bien voulu les escouter, ils luy auoient dit qu'ayant apris qu'il

estoit sur son depart, ils venoient sçauoir s'il desiroit assister au raport de

ce qui s'estoit fait dans leur voyage, Et qu'ils croyoient estre En estat de le

faire le vendredy suiuant. Il leur auroit repondu qu'il ne pouuoit dilfferer

son voyage, ayant bien des raisons qui l'obligeoient d'aller en diligence a

Montreal, où grande quantité de sauuages l'attendoient pour des affaires

fort importantes au seruice du Roy. Que d'ailleurs Une vouloit plus troubler

le Con? comme on l'accusoit, Et empescher qu'on ne trauaillast aux affaires

des pare.", qu'on le faisoit fort souuent retirer et qu'il vouloit que le Conseil

sceust qu'il deuoit toujours demeurer representant immediatement la per-

sonne du Roy et qu'il ne pouuoit jamais estre recusé. A quoy le dit pro:

general et luy de la Martiniere auroient reparty que s'il ne luy plaisoit pas

de retarder son voyage de deux jours, ils le prioient de leur faire connoistre
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s'il degiroit qu'ils differassent jusqu'a son retour. Et que Monsieur le
Gouuerneir auroit continüié de.leur dire que des aflfiires trop importantes
l'apelloient a Montreal ; qu'ils fissent leur deuoir Et qu'il verroit ensuite ce
qu'il auroit a faire. Apres quoy ils se seroient retirez, et remis a ce jour a
faire leur raport, auant lequel et d'entrer dans lë detail des diuerses affaires
dont ils.ont a parler a la compagnie, Ils se croyoient obligez de luy remontrer
qu'ils auoient executé leur comm.tI autant qu'il leur auoit esté possible, Eu
esgard aux difficultez qui leur estoient suruenües, tant par l'oposition des
sentimens de Monsieur le Gouuerneur, a ce qu'ils auoient estimé estre de
leur deuoir, que parce qu'il les auoit obligez en quelques rencontres
d'estendre leur comm2n au dela de cd qu'elle contenoit, et les auoit empeschés
de l'executer en d'autres, Et comme ils auoient aprehendé que leur conduite
fust des'aprouuée par le Cons2 ils se seroient crûs dans l'obligation d'en faire
leurs proces verbaux, desquels ils demandoient qu'il fust faict lecture. Le
dit Procureur gengral disant qu'il requert que les dits proces verbaux soient
parafez, cachetez et enuoyez par duplicata au Roy et a son Con' pour sçauoi r
sur iceux la volonté de sa Ma' •.

Lecture faite de vingt vn proces verbaux contenus en quinze Cahiers,
Le premier des dits Cahiers contenant deux proces verbaux en datte des
dix neuf et vingtie May dernier. Le second Cahier contenant vin proces
verbal du vingt vu du dit mois. Le troisie contenant vin autre proces verbal
du mesme jour. Le quatri? contenant vn proces verval du 279 du dit mois.
Le cinquiý contenant vu proces verbal du xxx? du dit mois. Le sixie con-
tenant autre proces verbal du deuxiý Juin. Le segiý contenant deux proces
verbaux du sixi? du dit mois de juin. Le huitie contenant vn proces verbal
du dix huit du dit mois, Le neu*fi contenant autre proces verbal du lende-
main. Le dixi? contenant deux proces verbaux du dit jour et du xx:
ensuinant. L'vnze contenant trois proces verbaux du dit jour. Le douze
contenant autre proces verbal du dit jour. Le treize contenant deuxç proces
verbaux du lendemain xxie Le quatorze contenant vi proces verbal (lu
mesme jour. Et le -quinze et dernier des dits Cahiers contenant vu autre
proces verbal du xxiiie du dit mois. Ce fait le dit procureur general s'est
retiré

DUCHESNEAU



Apres la lecture des dits proces verbaux et du requisitoire du pro
general du Roy, Le sieur de Villeray premier Cona a dit qu'ayant cy denait
esté obligé de prier Monsieur le Gouuerneur de s'abstenir d'opiner sur vne
affaire qui regardoit luy sieur de Villeray, il ne crovoit pas deuol opiner
sur le dit requisitoire, a moins qu'il ne plust a la Comnpagniie de mettre en
deliberation s'il le feroit ou s'abstiendroit, Et s'estant retiré. Ohy le pro-
cureur general. DIr A ESTÉ que le dit sieur (le Villeray opinera sur l'atfaire
en question, atenda qu'il ne s'agit de rien juger de ce qui concerne Monsieur
Le Gounerneur Mais seulement de mettre en déliberation ce qu'on doit faire
des dits proces verbaux ; Et le dit sieur de Villeray rentré, L'affaire mise en
déliberation. DIT A ESTÉ que les originaux des dits proces verbaux seront

parafez par premier et dernier, pour estre sur iceux incessaiment tiré deux
copies de-chacun qui seront enuoyées au Roy et a son Conseil par deux
differens nauires pour sçauoir sur le tout la, volonté de Sa Ma Et que les
dits originaux seront ensuite cachetez et demeureront au grefle • .

DUC i ESN EAU

Du mardy quinze jiuilliet 168I.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oùassistoient Monsieur L'intendant /.

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con7.

Matthieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con'

Et françois Magd. Rüette D'auteüil pros genieral.

LE PROCUREUR GENERAL a dit que suiuant l'arrest du jour d'liier il

auoit pris communication de l'escrit de Monsieur l'Intendant, Ensemble des

procedures mises sur le bureau par Monsieur le Gouuerneur·le 300°juin der-

nier, Et qu'en consequence il auoit pris ses conclusion.s, Et Monsieur L'In-

tendant ayant dit que cette affaire semblant le regarder il n'estimoit pas

deuoir'assister aux déliberations qui se feroient au sujet du dit escrit, Et s'est

retiré. Et veu le dit escrit Et les.dites conclusions dattées de ce jour, Et
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sur ce deliber6. DIT A ESTÉ que le dit escrit sera enregistré ; Et auant
prononcer si le Coi"" retiendra la connoissance du fond des dites procedures
Ordonné que lesrninuttes d'icelles, l'Ordonnance de Monsieur 'Intendant,
Les faits de Josias Boisseau agent des Interessez en la ferme des droits de
ce païs y Enoncés et autres pieces secrettes concernant les dites proue-
dures seront aportées ou enuoyées au grefle du Conseil incontinent et sans
delay par le Greffier de la jurisdý. orde des trois RT/: Enioint a luy d'ainîsy
le faire sous les peines de droit au cas requises, pour estre ensuite commu-
niquées au pro& geeral du Roy, pour luy oüy oirses conclusions veües estre
ordonné ce que de raison.

ROUER DE VILLERAY

M n.;ieur ENTRE Philipes G-AULTIERl DE COMPORTÉ Préuost general desL'I nîfe ii l a n t
estrnt-. Marescliaux de france en ce païs demandeur en Enterinement de

lettres de remission d'vne part, Et LE PROCUREUR GENERAL d'autre. DIT A
ESTÉ que le dit de Comporté sera incessamment interogé sur les faits resultans
tdes charges Et Informations, ce requerant le dit procureur general, A ces
fins commis M' Louis Roüer de Villeray premier Conýr en ce Conseil pour

le dit Interoge fait et communiqué au dit procureur general, estre sur son
reqY ou conclusions ordonne ce qu'il apartiendra '/.

DUCHESNEAU

VEU LA REQ" presentée. au Coie.1 par Raymond Paget afin de taxe de
depens a'luy adiugez par arrest ·du deuxie septembre dernier allencontre
tde Marie LeBarbier vefue de Nicolas Marsollet Sr de St Aignan, apresent
femme de Gabriel Le Maistre tailleur d'habys. Ensemble le dit arrest er
dessus datté. DIT A ESTÉ que le Memnoire des dits dépens sera signifié ans

dits Le Maistre et sa femme,. pour estre ensuite procedé a la lite taxe de

dépens par M Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller en ce Con.

commis a cet effet, Les dits LeMaistre Et sa femme deiiement apellez

DUCHESNEAU

Eni.suit- la teneur de l'escrit de Monsieur L'Intendant conceu en ces
termes
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Monsieur l'Intendant a dit que son Intention estoit, s'il eusi pli a

Monsieur le· Gouuerneur de permettre que l'abregé du recit diu sieur de

Villeray fust enregistré Iundy dernier comme il P'aUoit demandé, de repre-

senter a -Monsieur le Gounerieur que puisque les proceduires qu'il anoit

aportées sur le bureau le lundy precedenit regardoient particulierement la·

perception des droits de la ferme du Ry et la. conseruation diceux. il sem-

bloit que cette affaire estoit de sa connoissance conformemenît a sa cor mn"

du cinq May 1675. qui anoit esté eIregist,rée au Con le 16': septembre

enisuiuant, Laquelle Porte en termes expres Sa Majest s'exl)liqlult ai·lsy.

CoiME AUSSI NOUS VOULONS que vous ayez seul la connoissanice et juris-
diction souueraine de tout ce qui concerne la lenée et perception de nos

droits dans I'estendüe du dit païs, sçauoir des droits apellez dix pour Cent,

quart des Castors et traite (le Tadoussae circonstances et dependances Tant

en inatiere Ciuile de quelque nature qu'elle Puisse estre, qu'en mnzatiere cri-

minelle, sur laquelle toutefois en cas de peine afilietiue vous prendrez le

nombre de graduez porté par nos ordonn? voulons que vos jugemens soient

exet:z comme arrests de Cours souuerailnes, Nonobstant toute opositions apel-

lations, prise a partie·recusation et autres empeschemens quelcoiiques. Et

qu'on pourroit croyre que la conduite que Monsieur le Gouluerneur anoit

tenle dans cette affaire n'estoit qu've suite de celle qu'il a Ee depuis

plus d'vn ai pour luy empescher <le faire les fonctions de sa charge
comme il s'en ouurit le dernier jour de Conseil en presence de Mon-

sieur le Gouuerneur, Lequel luy dist par maniere de reproche qu'il

n'auoit pas voulu monter a Montreal lorsqu'il l'en auoit conuiié, sur-

quoy il se sentit obligé pour ne laisser aucun scrupule a la C'omnp.

de repondre a Monsieur le Gouuerneur que par sa lettre qu'il luy auoit

escrite le septi?.juin dernier dattée a Repentigny, il l'auoit assuré qu'il

seroit toujours.exact a entretenir ance luy cette correspondance que le Roy

luy ordonnoit d'auoir dans les choses qui regardent son seruice, luy auroit

pa-lé d'vie atlfire par'.e Et nie luy anoit donné aucune conoissance (lu

voyage qu'il alloit faire au fort de Chambly, qu'il se contentoit seulement

de luy escrire de se transporter a Montreal pour la dite affaire par7° sans

.vny marquer qu'il estoit necessrf au dit fort de Chamnbly, se contentant de

liny faire sçauoir qu'il alloit faire vi voyage qui seroit vtile au seruice du
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Roy, sans luy rien dire du lieu, Et qu'ainsy il n'auiroit garde de soupçonner

que Monsieur le Gounerneur eust intention de faire faire sa charge par le

Lieutenant. general des 3 RTý dans l'affaire dont il s'agit, dans laquelle

mesme Monsieur le Gouuerneur sur la reqte du Sý Boisseau cy deuant agent

des sieurs Interressez dansla ferme de Sa Mat' en ce païs auoit confisqué les

pelleteries et effets saisis sur Saluave et les gens de sa compagnie; que cet

entretien dont la compagnie se peut souénir, luy peut faire connoistre que

Monsieur le gouuerneur n'a point marqué de raison qui puisse la porter a

se retenir la connoissance de l'affaire en question. Que neantimoins puisque

Monsieur le Gouuerneur la fait instruire par ses ordres Et la aportée au

Conseil pour juger, il donne les mains volontiers a ce qu'elle y soit jugée,

n'estimant pas que dans vue autre occasion on le voulust tire, a consequence,

Et a demandé que ce qu'il a dit soit enregistré.

DUCH ESNEAU

Du quinze Juillet 16SI.

Li. CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'intendant
MAISTRES

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Mathiei damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille·

Charles dents de Vitré

Claude De Bermnen de la Martiniere ConY

Et françois Magd"c Riiette D'auteiiil pro gnal
L R#oI2ý.e XEU PAR LE CONEL L'information faite a Montreal le 31 MaV doi-

nier du matin a la req' du procureur general en iceluy demandeur et acuii-

sateur, par M" Claude de Bermen de La Matiniere, Conlr en ce dit Conîî

Comn.e en cette partie ; Contre Jean La Rouxeliere chirurgien detenu ez

prisons royaux de cette ville defendeur Et accusé d'auoir esté dans la pro-

fondeur des bois traiter auee les sauuages des nations esloignées au prein-

dice des ordres du Roy, au bas de laquelle information est le requisitoire du

(lit pro gnal du dit jour, proces verbal de perquisition du nommé poiipart

coureur de bois, en datte du mesne jour. Interogar.' suby par le dit La

Rouxeliere le dit jour trente vu May de relenée pardeuant le dit Sieur



Commr. Contenant les confessions Et denégations du dit accusé. Requisi-
toire du dit pro gnal du sixiesme juin dernier afin de recolement de la
femme de Jean Martinet fonblanche chirurgien et confrontation d'icelle au
dit accusé. Les dits recolement et Confrontation du seize du mesme mois.
Conclusions du dit procureur general dattées au dit Montreal du dixhuit
ensuiuant, Le raport du dit Commn.e Tout consideré. DIT A ESTÉ que le dit
La Rouxeliere sera eslargy des prisons de cette ville, A la charge de donner
bonne ét suffisante caution de ne de., s'emparer de cette ville et banlieüe
d'icelle Et de se representer toutefois Et quantes qu'il sera ordonné /.

]iUCIIESNEAUJ C DE EERMEN

AUIOURD'HUY XXiiiC des dits mois Et an s'Est presenté au greffe du dit

Con. François Vessier Laverdure demeurant en cette ville. Lequel a de.
claré qu'il cautionne le dit La Rouxeliere aux fins de l'arrest cydessus, Et a
cet effet fait les soumissions a ce requises, Ce que Monsieur le procureur

general a ce present a accepté, Et a le dit Vessier declaré ne sçauoir signer

de ce requis •.

RUETTE DAUTEÜIL PEUURET

AUIOURD'HUY 269 Aoust au dit an Monsieur le procureur general Est

venu au greffe accompagné des dits Vessier, Et Jean louxeliere Lequel Eu
consequence d'vn billet signé. delaforest Et datté de Montreal du 182 du

p)resent mois, adressé au dit Rouxeliere Et En execution de l'amnistie
accordée par Sa Mas aux coureurs de bois, a déchargé le dit Vessier de sa·
caution Et est le dit billet demeuré au greffe pour y auoir recours si besoin
est /.

RUETTE DAUTEÜJIL

Da seizle.4nae Jauillet l68&

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur l'intendant
MAISŠl ES.

Louis .Roiier de Villeray premïer Conjer

Mathieu damours deschaufour
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Nicolas dupont de Nenuille
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Con7
Et René Louis Chartier de Lotbiniere Lïeutenant g1eneral de la Preuosté

de cette ville, apellé pour supléer le nombre de juges /
M. do Coin- ENTRE M philipes G.AULTIER DE COMPORTÉ, Preuost general

porté I

des Mareschaux En ce païs, demandeur en enterinement de lettres de
remissionî puar luy obtenüe du Roy et adressées en ce Conseil d'vne part. Et
LE PROCUREUR GENERAL de Sa Madefendeur d'autre. Veu les dites lettres
données a fontainebleau au mois de Juin gbic quatre vingt signées Louis
Et sur le reply Par le Roy Colbert Et scellées du grand sùceau en Cire verte
sur lacs de soye rouge Et verte, par lesquelles Sa Mai quite, remet et
pardonne au dit impetrant l'homicide commis ez -personnes des nommez
Thibaudier Et Chabot arriné au bourg de la Mothe Sý Hera.ys en
Poitou, ainsi que le cas est exprimé par les dites lettres, adressées en ce
Conseil pour estre registrées Et jouir par le dit impetrant du contenu en
icelles selon leur forme et teneur. Requeste par laquelle il expose n'auoir
receu les dites lettres en ce païs que l'vnziesme octobre dernier, Et qu'estant
tombé malade il n'auoit pû se mettre en estat de les presenter pour en
demander l'entorinement, Et que n'ayant que six. mois prests a escheoir

pour le faire, il s'en trouuerroit déchù s'il ne luy estoit sur ce pourueti,
pourquoy atendu l'accord fait auec ses parties Ciuiles, il suplioit ce Conseil
de proceder a l'enterinement des dites lettres. Raport en chirurgie signé
demosny et datté du dix huit nouembre dernier portant que le dit Gaultier
estoit arresté au liet depuis dix jours Ensuite d'vu flux -de sang de treize a
quatorze jours dont il luy restoit vue thumeur et opilation du foye et
delipocondre droit, auec fieure continüe et redoublement Et ne peut assurer
de sa vye veu les accidens qui arriuent tous les jours. Arrest du dix huit
Nouembre dernier, interuenu sur la dite reqe portant que le dit procureur
general en auroit comnunication, ainsi que des lettres de remission, du
raport en chirurgie, des informations faites sur les lieux ou l'homicide a
esté commis Et de l'accord fait auee les parties ciuiles. Autre arrest du

xxbý du dit mois, portant que le dit impetrant se mettroit en estat, par lequel

arrest auroit esté retenu qu'atendu sa maladie le Conseil en tant que besoin
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seroit luy prorogeoit le temps de six mois porté par les dites lettres, pour
les presenter. Autre requeste par laquelle il est exposé entr'autres choses,
que voulant satisfaire au dit arrest du xxb? Nouembre il s'est mis dans les
prisons royaux de cette ville où il est detenu, a ce qu'atendu sa conuales-
cence, qui peut estre ne dureroit que peu de temps estant encor en danger
Et tue s'il venoit a retomber Et que sa mort s'ensuiuit, Les dites lettres
seroient inutiles, Il plust au dit Con.' proceder a l'enterinenent des dites
lettres, Et en ce faisant ordonner qu'il sera eslargy des dites prisons.
Escroüe de l'emprisonnement du dit Gaultier fait par Metru huissier
en la preuosté de cette ville le quatorze de ce mois. Autre raport en.
chirurgie aussi signé demosny et datté du vnze du dit present mois.
Arrest du dit jour quatorze portant que le dit Gaultier seroit améné
en presence de la Cour l'audience tenant pour presenter ses dites lettres
de remission, Et avant esté amené par les huissiers Roger Et Hlubert,
Et s'estant mis a geniotiils a presenté ses dites lettres, desquelles lecture
ayant esté faite par le greffiei-, Et le dit Gaultier interogé si elles contiennent
la vérité du fait arriué Et s'il s'en veut seruir en l'estat qu'elles sont, Et
apres serment, a dit qu'oiiy ; Et ce fait auroit esté remis ez mains des dits
huissiers pour estre reïntegré es dites prisons, En consequence de quoy il
auroit esté ordonné que les dites lettres de remission, Et les pieces enoncées
au dit arrest du xxb? nouembre dernier seroient montrées au procureur

general. Autre arrest du jour d'hier portant que le dit Gaultier de Comporté
seroit interrogé sur les faits resultans des charges Et informations. Intero-
gatoire a luy fait le mesme jour par le Con r Commýe Copie non signée d'in-
formations faites par M Charles Clemant Juge Magistrat et Lieutenant
criminel au siege Royal de St. Maixant a la req. du procureur du Roy, Et
de M. Jaques Bonneau Juge Seneschal Ciuil et criminel du Marquisat de
la Mothe St Herays, Et Jean Baugier de la Thibaudiere, demandeurs en
crime d'assassinat commis en leurs personnes de guet apand, allencontre du
dit De Comporté et autres Complices y desnommez, En datte des vingt vn
et vingt deux Feurier, dix huit et dix neuf Mars 1665. contenant les depo-
sitions de trente tesmoins. Cession et transport fait. le troisiesme Feurier.
1680. pardeuant Guillon et Tastereau Notaires a St Maixant, par Louis
Baugier, Jaques Cathineau eès Sý de la boisseliere a cause de Catherine.
Baugier sa femme, Et- Gabriel Caillaud a cause d'Anne Baugier. sa
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femme, Et encor comme ayant. les droits cedez de Jean Janure esýr S de
Quinchamps et Marguerite Baugier sa femme, Et d'Isaac delaporte Et.

Louise Baugier sa femme ; Les dits Baugier, Cathiineau et Cailland, fils et

gendre du dit Jean Baugier, Afrançois dorfeüiille cheualier seigneur de
foucault, de l'action criminelle intentée par deff'unte Catherine faigneau

vefue du dit Baugier Thibaudiere, contre le dit Gaultier pour raison du dit
assassinatcommis en la personne du dit deffunt Baugier Thibaudiere Et du
dit Bonneau ; Ensemble de la part des reparations ciuiles dommages Et
interests et dépens esquels le dit Gaultier estoit condamné enuers la dite
faigneau par sentence rendüie a S. Maixant le dix May 1665. sanîs que le dit
Cessionnaire pûst poursuiure le dit Gaultier, que pour la part des dites repa-
rations ciiles et des dommages -Et interests et dépens qu'il pouuoit deuoir
aus dits cedans, En consequence de la dite action, lesquels se sont reseruez
de poursuiure les autres accusez et complices du dit crime. Autre sem-
blable cession et transport fait au dit Sý dorfeüille par le dit Bonneau senes-

chal pardeuaut les mesmes Noý'. le quatriesme des dits mois Et an, de sa
part et poftion es dites reparations ciuiles, frais, dépens, dômages et interests

contre le dit Gaultier. Acte de declaration faite pardeuant les dits Nor" Le

dit jour quatre feurier 1680. par le dit sieur dorfeiiille, que les cessions a
luy faites des dites action criminelle, reparation ciuile. dommages Et inite-
rests, contre le dit Gaultier, n'a esté que pour luy faire plaisir et le fauoriser,
le rendant Maistre des dites actions et cessions de droits. Conclusions du
dit procureur general Auquel le tout A esté communiqué, en datte de ce
jourd'huy, Et oûy le dit Gaultier sur la sellette. Le raport de Me Louis
Roüer de Villeray premier Conr Tout consideré. LE CONSEIL a enteriné et

enterine les dites lettres de grace, remission et pardon selon leur forme et

teneur, Ordonne qu'elles seront registrées, pour joüir de l'effet d'icelles par
le dit Gaultier de Comporté, Et ce faisant iceluy remis en ses bonne famie
Et renommée Et en ses biens, sans note d'infamie ; a la charge neaitmoins

de representer dans quinze mois vue grosse des dites infornationîs en bonne

forme A peine d'estre deschû de l'effet des dites lettres de remission, A cet
effet les copies d'informations susdites demeureront au greffe pour y auoir

recours, Et ordonné qu'il aumosnera la somme de soixante liures aux Reli-

gieuses et pauures de l'Hostel Dieu de cette ville /.

ROUEn DE VILLERAYDUCHEiýSNxEAU
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Du seizig Jasillet de releuée I68a

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oit assistoient M\onsieur l'Ilntendan t

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con:r

Ma tthieu Damours deschaufour

Nicolas dupont de neuuille

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere ConY
Et françois Magd"e Iette D'auteiil pro. genei-al
LE PROCUREUR GENERAL DU ROY a dit qu'ayant en communication

Monsieur de ce qui a esté dit par Monsieur le Gouuerneur Ensuite dePl i n t o n dant,
Mrs deV ler arrest du septi de ce mois Interuenu sur les reinoiitrainces deset 'de la Nljr- iretd e
tiniere se sont sieurs detilly et depeïras Coners ai Con':' sur les-conclusions parretirez

luy prises sur les dites pieces Et sur la declaration du Sý de la Mariniiere

aussi Coner pour sa recusation au regard de l'affaire en question. Remon-

trances des dits sieurs detilly et depeïras du quatorze ensuiuant, Requett

que Moin dit sieur le Gouuernieur soit tres humblement suplié de faire.
sçauoir sa volonté sur le dit escrit, Et qu'a cet effet il lay soit erruové copie

de ce qui s'est passé a cet esgard le dit jour septie de ce mois, Et cependant

qu'il soit surcis a prononcer sur la dite remontrance des dits sieurs Datilly

et Depeïras. DIT A ESTÉ conformement au dit requisitoire que Monsieur le

gouuerneur sera tres humblement suplié de faire sçauoir sa volonté, Et

qu'il luy sera a cet effet escrit par le procureur general Et enuoyé copie de
M. danours ce qui s'est passé a cet esgard le septie de ce mois, Et jusques

p res id anxt·
a ce surcis a prononcer sur la remontrance des sieurs Detilly et depeïras du

quatorze de ce dit mois
DAMOURS

M. I'Inatn- ENTRE françois Vieney PICHOT bourgeois de cette ville de
dant rentré

Qinebec, au nom et comme faisant pour Antoine desmarins assûreur, apellant

de sentence de la Preuosté de cette ville des trois et quatre Nouembre 1679.

rendues au sujet du naufrage du nauire le St Pierre d'vne part. Et Ange

GRIGNON au nom qu'il procede, Alexandre PETIT, Simon MARS, Jean GA RROS,



- 606 -

pierre DUQUET No!" en cette ville au nom qu'il procede. Et Estienne PELOQUIN

Interessez au dit naufrage, Intimez d'autre part. Veu la requeste du dit

apellant contenant ses pretendus griefs et Moyens d'apel, Le raport de MNs

Charles denys de Vitré Cone.' Conm. en cette partie. LE CONSEIL auant

faire droit a ordonné et ordonne que la dite reqt. Et pieces attachées a Icelle

seront communiquées au procureur general pour sur son req.e ou conclu-

sions estre ordonné ce que de raison /.

DUCIIESNEAU

Du lundy wingt vni? Juilet 168 1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con7?

Matthieu danours deschaufour

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Coný5'

Et françois Magdýe Riiette D'auteüil pro' general

ENTRE LE PROCUREUR GENERAL DU Roy demandeur en crirnres et mal-

uersations plainte et dénonciation en partie de pierre delalande sur les

dites maluersations d'vne part. Et M? Louis BOUnDUC proý du Roy el la

preuosté de cette ville deflendeur d'autre part. VEu les charges Et infor-

mations. L'Interogatoire presté par le dit Boulduc pardeuant M- Louis

Roüier de Villeray premier Conc Commissr en cette partie les cinq, sept.

huit et dixiý May dernier, Reqte du dit Boulduc du 23ý juin et quatorze d

ce mois. Req7' du dit procureur general auquel le tout a estécommuniqué.

DIT A ESTÉ qu'auant faire droit, le dit Boulduc sera repetté en ses Interoga-
toires pardeuant le dit Conr Commiss." pour ce fait et communiqué au dit

procureur general, Et raporté estre fait droit ainsy que de raison /.

DUCHESNEAU

VEU AU CONSEIL La req.® presentée en iceluy par M Jean baptiste

Nfigeon bailly de Montreal ; Tendante pour les raisons y contenùes a auoir

main icuée de la somme de trois Mi huit Cent liures qu'il auroit mises en
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Castor l'année derniere au bureau des Interessez en la ferne du Roy en, ce
païs, afin d'en auoir lettre de change pour france, ce que. Josias Boisseau
lors agent des dits Interessez i'auroit voulu faire, ayant saisy le dit Castor,
Et qu'il soit ordonné que le dit Boisseau luy déliurera ou fera'déliurer
incessamment lettre de change pour le montant du dit Castor, Et qu'a ce
faire il soit contraint par toutes voyes, Et condamné en out re en tous skes
dépens dommages et Interests, sur laquelle requeste auroit esté ordonné
communication au proý general Ensemble des Informations encominencées
par M? Mathieu danours a la requeste du dit Boisseau contre le ditMigeon.
VEU aussi les dites Informations du neufiý nouembre dernier. Riqee. du dit

procureur general du dix neufi de ce mois, Le raport du dit Sý damours,
Tout considéré. DIT A ESTÉ que la di·te requeste sera communiquée au dit
Boisseau pour y repondre dans lundy prochain ce qu'il auisera, Et estre
le dit jour fait droit sur icelle ainsy qu'il apartiendra

DA MOURS DUCHESNEAU

ENTRE Georges CADORET apellant de sentence de la Preuosté de cette
ville d'vne part, Et Jean DUQUET DESROCIIERS Initimé d'autre part, Oüy le
raport de Me Charles Denys de Vitré Conr Commissr. en cette partie. DIT

A ESTÉ auant faire droit que le proces et pieces d'Entre les parties sera com-
muniqué au procureur general, pour sur son requisitoire ou conclusions estre

au raport du dit Con.r Commiss0 ordonné ce que de raison •!.

DUCIESNEAU

VEU LA REQ'T- presentée au Couc. par pierre le Boullanger habitant du
Cap de la Magdelaine, Tendant pour les raisons y conteüieis a ce qu'il plaise

a la Cour le receuoir apellant de sentence de la jurisd'"' ord" des trois
]iuieres en datte du quatorze Mars dernier, de la saisie faite de ses
Marchandises Et de certaine taxe de dépens faite en consequence, pour les
torts Et griefs qu'il déduira en temps et lieu, Et pour cet effet luy permettre
de faire assigner le substitut du procureur du Roy en la dite jurisdictiou
pour voir mettre la dite sentence au neant, Et en outre de faire intimer le
Lieutenant general de la dite jurisdiction En son propre et priué nom pour
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l'auoir detenu indeüement pour les dépens ; au bas de laquelle reqt.e est le

soit montré au procureur general du seizie de ce mois, Et le req° du dit

proý general du dix neuf. LE CONSEIL a receu et reçoit le dit Boullanger a
son dit apel sous le bon plaisir du Roy n'y ayant encor de Chancellerie

establie en ce pais. permis a luy de faire intimer sur iceluy qui bon luy

semblera ajour certain et competant par le premier huissier ou sergent

royal sur ce requis pour estre procedé sur le dit apel Et fait droit ainsy qu'il

apartiendra ·/. Enjoint au greffier de la ditejurisdiction d'aporterou enuoyer

incontinent et sans delay au greffe de cette Cour les pieces sur lesquelles

est interuenüe la dite sentence et tout ce qui s'en est cnsuiuy, sous les

peines de droit a ce introduites.
DUCHESNEAU

ENTRE Arnauld MAIRTIN comparant pour luy Guillaume Bouthier

demandeur en requeste Et en execution Xarrest du vnze decembre dernier

d'vne part, Et pierre NOLAN bourgeois de cette ville defendeur d'autre part.

Partyes oüyes. Oüiy aussi le Procureur general. DIT a ESTÉ que le dit arrest

du viize decembre dernier sera executé, Et en ce faisant le dit Nolan

condamné aux dommages Et interests du dit Martin faute d'auoir fait aparoir

d'vn contrat d'eigagement, Et pour les liquider ainsy que les gages du dit

Martin ordonné que les parties conuiendront d'arbitres, sinon il en sera

nommé d'office par la Cour, sauf a précompter ce que le dit Nolan a payé

pour luy et luy a fourny ·/. Et aux dépens tant de la cause principale que
d'apel, Et au surplus le dit Bouthier déchargé de l'amende de vingt liures

en laquelle il est condamné par le dit arrest, ainsy que du payement de

chaque journée que le dit Martin s'estoit absenté du seruice du dit Nolan·

DUCi ESNEAU

Sur ce qui a esté dit par M° Louis Roüer de Villeray premier Conî.r en

ce Conseil que le proces des nommez René faure Lipraisrie Et Jaques dauid

prisonniers dans les prisons de cette ville, Luy ayant esté distribüé pour en

faire le raport, Il ne pouuoit y proceder qu'il n'eust esté arresté ce

qui seroit a faire en coiseqe des Conclusions que le procureur general y

auoit prises pendant son sejour a Montreal, sur ce qu'il pretend que s'agis-

sant des Interests de la ferme des droits, c'estoit a Monsieur L'Intendant
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d'én connoistre. Ven le requisitoire du procureur general du jour d'hier;
Monsieur l'Intendant a dit que pour ne pas importuner le Con.I par la repeti-
tion de ce qu'il luy representa le quinziý de ce mois sur le recit que fit le
sieur de Villeray de ce que contenoient les procedures faites a Chambly par
le Lieutenant general des Trois RT,' en consequence des ordres de Monsieur
le Gouuerneur, et par luy Monsieur le Gouuerneur aportées sur le bureau,
l'affaire dont il s'agit y avant raport en toutes manieres n'avant esté
instruite par les Commiss'" du Conseil&pî.ren consequence des ordres par
escrit de Monsieur le G0onuerneur il n'auroit pas de moindres raisons d'en

pretendre seul la connoissance, Il se retrauchoit apres la Conpagvnie de s'en
retenir la connoissance Et de trouuer bon qu'il la juge auec elle, n'estimant
pas que dans vne autre occasion Elle veuille tirer a consequence, Et Monsieur
L'Intendant s'estant retiré a EsT1É arresté que le Conseil prendra cognois-
sance de l'affaire en question; Et Monsieur L'Intendant rentré, tecture
avant est( faite de l'arresté cy-dessus. LE DIT C0NSI L a ordonné et ordonne
que toutes les procedures concernant les dits faure et Dauid seront con-

muniquées au dit pro. general du Roy, Et les Interogatoires au dit Boisseau

Mesme ceux du sieur Migeou pretez en consequence, pour y conclure diffi-

nitiuement, pour ce fait et raporté par le dit sieur de Villeray estre ordoin.

ce que de raison

DUCHESNEAU

Du Iandy viigt kuiti? juillet InSI..

LE C'oNSEIL~ ASSEMUr1i où estoient MonsieuI l'Intendant

MAISTR ES

Louis Roüer de Villeray premier Conr.r

Matthieu damours deschaufour.

Charles denis de Vitré

Claude de Bermen (le la Martiniere Cone."

Et françois Magde Riette D'auteüil pro r general
VIU PAR LE CONSEIL Les Lettres patentes du Roy en forme (le declara-

tion données a fontainebleau au mois de juin 1680. Signées Louis Et sur

le reply Pani LE Roy Colbert, Et scellées du grand sceau en Cire jaulne
adressées en ce dit Con.' pour estre registrées gardées et obseruées, par les-

77
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quelles Sa Ma. declare Et ordonne que les apellations des justicesseigneu-
riales qui sont dans l'estendiüe des trois R: ressortiront au siege royal
estably pour la jurisdII ordt'. du dit lieu, a la charge de l'apel en ce dit
Con.' des Jugemens qui seront rendus au dit siege royal. VEU aussi l'Edit
di mois de juin 1679. mentionné en la dite delaration de Sa Ma'é Et l'arrest
d'Enregistrement d'Iceluy du 28? octobre au dit an. Conclusions du procu-
reur general du vingt quatre de ce dit mois. Le raport de Me Louis Roüer
de Villeray premier Con7 DIT A ESTÉ que la dite declaration de Sa Ma'.

sera registrée aiui greffe de ce ConI.' pour estre gardée et obseruée selon sa
forme et teneur, Et que copie d'Icelle sera enuoyée au siege de la jurisdie-
tion ord. des Trois Riuieres pour y.estre leüe publiée et registrée, gardée et
obseruée, a la diligence du dit procureur general, qui en notiffira la Cour
dans deu Vanoîs /.

DUCIESNEAU

VEU LA nREQT ce jourd'huy presentée au Con' par Me Jean baptiste

Migeon bailly de L'Isle de Montreal. Tendante a ce qu'il luy plust luy
accorder pleine et entiere main leu&e du- Castor saisy sur luy, Et ordonne
que Josias Boisseau cydeuant agent des lteressez dans la ferme du Roy lay
déliurera ou fera déliurer incessamment lettre de change pour le mon-
tant du dit Castor ; Et le condamne en outre en tous ses dépens dom-
mages Et Interests. Autre reqt. du dit Migeoii tendante aux mesmes
fins, au bas de laquelle est arrest du seize du present mois. . Autre arrest
du viIgtvni. portant que la dite req. seroit communiquée au dit
Boisseau. Exploit de signification a luy faite par l'huissier Roger du vingt
troisiý tant du dit arrest que de la dite requeste.- Reponse du dit Boisseau
signifiée a Me Gabriel Soñart pbre du Seminaire de Montreal faisant pour
le dit Migeon par Metru le 24? Dit A ESTÉ que les dites requestes Et

pieces, seront communiquées a Charles Aubert de la Chesnaye, pour luy

oüy ou sa reponse veiie, estre ordonné ce que de raison /.

DUCIESNEAT

VEU AU CONSEIL la requeste presentée au sieur de la Martiniere

Conseiller en iceluy, comissaire en cette partie, par M Gille Boyuinet



- 611-

Lieutenant general au Siege ordinaire de la jurisdiction des trois Rinieres
tendante pour les raisons y contenüies, a ce qu'il soit ordonné qu'il sera
remis dans la fonction de sa charge, Et prononcé contre ses coloiniiateurs,
tant pour sa reparation que pour ses domages et interests, au bas de laquelle
est. l'ordonnance du dit sieur Comissaire qu'il en seroit par lay referé en

ce Conseil 'en datte du dix huitiesne de-ce mois, Et larrest de ce dit Conseil

du vingt vin ensuiuant, portant le soit mio»itré au procureur general Linter-

rogatoire subi par le dit Bovinet par qeuant -le dit sieur (le la Martiniere

le dit jour dix huitiesme du present mois, au- bas de laquelle est le soit

montré, Requisitoire du dit prôcureur general dà vingt sixiesme. Le rapport

du dit sieur de la MartiniereTout consideré. LE CON EIL a renuoyé et renuoye

le dit Boyninet en lexercice de sa charge (le lieutenant general, au siege

ordinaire de la.jurisdiction des trois Rinieres a la charge de se representer

toute fbis et quante qu'il luy sera ordonné.

DUCI ESN EAU

V EU LA REQU ESTE presentée au Conseil par Genuuiefue Laurence ueufue
de deffunct adrien Michelon contenant que le dit Michelon estant decedé
L'automne dernier il Lauroit Laissée chargée de cinq En fans Et de plusieurs
debtes sans aucun bien, ce que voyant Et que le peu de traunail qu'elle fait
journellemnnt de ses bras n'est pas suffisant pour la nourrir et entretenir
elle et ses dits Enfans, Elle se resolut de renoncer a la communauté qui
estoit entre le dit deffunet et elle, ne luy estant pas possible de payer
les dites debtes, pour faire laquelle renonciation elle alla au greffe de
la preuosté de cette ville pour en passer lacte, Et le greffier qui se trouna
lors empesché a d'autres affaires luy demanda son nom et lescriuit disant
qu'il feroit ce qu'il falloit faire, mais ayant esté aduertie que quelques
creanciers du dit deffunct son mary la vouloient p'oursuiure deuant le lieu-
tenant general de la ditte preuosté, Elle alla pour retirer du (lit grefle soni
acte de renontiation qu'elle pretendoit auoir fait, mais elle fut estonnée que le
dit greffier apres auoirc'herché'dit qu'il n'y en auoit aucun, ce que lexposante
voyant elle a esté conseillée d'auoir recours a la Cour pour luy estre sur ce
pourueu a ce que attendu h patretébiu elle est reduitte qui ue vit elle et
trois de ses Enfans qui demeurent auec elle que de ce quelle gagne chaque
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jour, Et qu'ainsy il luy est impossible de satisfaire les dits Creanciers. Il

pleust a cette ditte Cour la receuoir a la renontiation quelle fait a'la ditte

communauté Et la restituer pour le temps qui peut estre passé, au bas de
laquelle requeste est le soit montré au procureur general, Et ensuitte le
consentement..du dit procureur general que Lexposante soit restituée, En
datte du vingt sept de ce mois; Tout consideré Et attendu qu'il ny a de
chancellerie ein ce païs et soubs le bon plaisir du Pioy LE CoNSEIL a restitué

et restitüe la ditte Geneuiefure Laurence, Et icelle remise en l'estat qu'elle

estoit auant l'expiration du temps dans lequel elle pouuoit renoncer a la
communauté dentre son dit deffunct mary et elle pourquoy faire elle se
pouruoyera par deuant le lieutenant general de la preuosté de cette ville,
sans prejudice toutefois aux creauciers de se pouruoir en cas de recelé /.

DUCHIESNEAUJ

Sun cE QUI a esté representé a la Cour par le procureur general qu'en
consequence de l'arrest du quinziesme du pres-ït mois portant entrautres

choses que les minutes des procedures mises le dit jour sur le bureau par
Monsieur le Goutuerneur, L'ordonnance de Monsieur L'Intendant, les faits

de Josias Boisseau cy deuant agent des interessez en la ferme du Roy, Et

autres pieces secretes concernant les dittes procedures, seroient apportées ou
enuoyées au greffe de. cette Cour incontinent et sans delay par le greflier

de la jurisdiction ordinaire des trois Riuieres, Il en auroit enuoyé une

expedition a son substitut en la ditte jurisdiction pour le faire mettre

a execution en la faisant signifier au dit greflier qui auroit fait res-
ponse que les minutes en question ne luy auoient esté remises Et qu'il
falloit que Monsieur le Gouuefneur les eust. Et ayant luy procureur
general parlé au Lieutenait general de la ditte jurisdiction des trois
Riuieres de present en eette ville pour en scauoir la verité .; Il luy auroit
dit qu'attendu les deffenses de mon dit sieur le Gouuerneur de faire
voir a qui que ce fust les dittes minutes il les auoit gardées Et que si le

Conseil luy ordonnoit ilies apporteroit ou enuoiroit au plutost Pourquoy il
requert que le dit Lieutenant general soit mandé pour sçauoir sa ditte res-
ponse et luy ordonner denuoyer incessament et seurement les dittes minutes,
Et le dit sieur Boyuinet ayant sur ce esté mandé a dit qu'il est vray que par
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ordre de Monsieur le Gouuerneur il a gardé par deiers luv Les papiers en

question auce ordre de nien donner connloissance a qui queL( ce soit, que si
neantmoins le Conseil luy ordonnîoit de les apporter ou enuoyer il ne mani-

queroit pas dy satisiire, Et iceluy retiré. Dr A EsTÉ que le (lit Lieute-

nant general enuoyra incessamment au grelTe de ce Conîseil les pieces en

question
D)UCHîESN EAU

Porté ai re- VEU le procez extraordinairement fait en la prenosté de cette
gi trn cr:niîueI

ville a la requeste du procureur du Rov en Icelle deinandeur et accusateur

a charles Catignon garde magasin du RLov en cette ville, deffendeur et

accusé d'auoir proferé plusieurs injures, blasphemes, Et juremens execrables
Et abominables Contre le St nom de Dieu. Sentence interueife en couse-

quence en la ditte Preuosté en datte du 8 noueinbre 1679. signé Rageot par

la quelle le dit Catignon est deiemenît atteint Et conuaincu d'aloir la nuit

du quatre au cinq du dit mois d'octobre jouant aux dez auce le sieur de

Repentigny fils proferé plusieurs blasphenes et jurenents contre le St nom

et honneur de Dieu dans le logis de Pierre Nolan ayant des le matin

commencé a jouer et jurer, Et pour reparation condamné ausmosner

aux Religieux recolets la somme de cinquante hlures, aux religieuses

de L'Hotel Dieu 'de cette ville pareille somme de cinquante liures, Et

aux pauures du dit lostel Dieu aussi cinquante linres. En cinquante

liures d'amende enuers le Roy et en tous les despens du procez a taxer ;

Deffenses a luy de joùer aux dez doresnîauant apeine de cinquante liures

d'amende pour la premiere fois, Et de plus granie en cas de recidiue

Et de recidiuer aux dits juremens et blasphemes soubs les peines por-

tées par les ordonnances.- Au bas de laquelle ditte sentence est esCrit,

Montré a -Monsieut le procureur du Roy a L'instant, Et plus bas pro-

noncé au dit accusé en la prison le dit jour, Et a. sigé a la minute Et

au dessous est encor escrit, Et depuis sur les trois heures et deny de releuéa

Est appel. par le dit Procureur du Roy luv ayant deliuré la dite sentence,
Et a partie, Et payment fait du contenu en Icelle par les mains (le Gen aple

huissier signé a la minute Boulduc et Rageot Memoire des fruits du dit pro-

cez, Et taxe faite d'iceux, montant a la somme de 110 hures 6 sols 4d. requeste
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presentée ei cette Cour par le dit procureur du Roy Le 20 nouembre 1679.

afin d'estre receu apellant de la dite sentene. Arrest interuenu sur la dite

requeste lh dit jour. portant permission au- dit procureur du Roy de faire

assigner le dit Catignon sur le dit apel, Exploit d'assignation a lay donné

en datte du 9 decembre ensuiuant signé Roger. Conclusions du procureur

general du vingt quatriesnie de ce mois, Le rapport de Me charles denis de

Vitré Conseiller en cette Cour, Tout éonsideré.. DIT A E.sTÈ qu'il a esté bien

jugé mal et saris grief apellé et atendu que c'est la lYr fois que le dit Cati-

gnon esttoimbé en pareille faute et que depuis ce temps il n'a recidiué, Et

s'est marié Et estably dans ce païs. Ordonne la Cour que la sentence dont

estoit apel sortira son plein et cntierrie effect, Sauf a faire droit cy apres sur

les conclusions que voudra prendre le dit procureur geieral pour raison d

la taxe des despens du procez
DUCHESNEAU

Du lundy quatrio Aonst I (;8 .

LB CossEiL AssErit, où assistoient Monsieur L'Intendant

MA ISTRES
Louis Roüer de Villerav premier Con?

Mattlieu damours Desehaufour

Charles deniys de Vitré

Et Claude debermen de la Martinicre Con7

Et franiçois Magd.o Rüiette D'auteüil pros general

.ENTRE Le PROCI.UEUR GENERAL du Roy demandeur en crimes et maluer-

sations, plainte et denonciation en partie de pierre delalande sur les dites

maluersations d'vne part ; Et My Louis BOULDUC substitut du dit procureur

genieral en la prenosté dé cette ville defeideur d'autre part. Veu les

InterogTr subys par le dit Boulduciles cinq, sept. huit et dixie May dernier,

arrest de ce Conseil du vingt vnit juillet aussi dernier, portant qu'auant

faire droit le dit Bouldue seroit repetté en son Interog- pardeuant le Conr

Comnmiss', signification faite du dit arrest au defendeur par Metru huissier

suiuant son exploit du xxiii' du dit mois. Rel)etition d'Interogedu dit deffeni-

deur, Encomumencée le vingt neufit du mesme mois, contenant son reffus de

repondre, ordonnance de refferé ensuite, Et le raport du dit sr Commiss,'
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DIT A ESTEque ladite repetitiond'InterogY Eicominencée sera comnuuli(ille

au dit procureur general pour prendre telles conclusioiis ou iequisitoire
%j4n do viflo- qu'il jugera apropos, Et estre ensuite ordonné ce qu' il a partiendra

ray n p.

YEU LA REQ-T presentée au Conseil par Pierre Normand La Brere

tendant pour les raisons y coiiteiPies a estre receiu app*" de senfen-i' reiidi'

en la preuosté de cette ville Entre le supý d'rie paît Et pierre Vitrer d'autre

l.e sixijuin dernier signiffiée au dit apellant le vingt huiti' juillet aussi

dernier pour les torts et griefs exposez par la dite rerji Et autres qu'il dCduira

en temps Et lien, Et qu'il iuv soit permis de faire intimer en ci Conî' le dit

Viger sur le dit apel, pour estre reiglés sur ierluy ainsy que d- ·droit, San1s

preindice toutefois au supliant de son action allencontre de Gaillaumn

Chanjon pour auoir retiré et débauché le dit Viger. Autre requeste dit dit

Viger tendant a anticiper le dit normand sur son (lit apel eExtrait de

sentence de la dite preuosté du dit jour sixi"join rendiia E ire les parties

signifié an dit normand le dit jour vingt huit juillet par l Vasseur huissier,

Et la declaration du dit apel, Tout consideré. DIT A EST que sons le bon

plaisir du Roy n'y ayant de Chani ei ce pai<, LE Coxs:1r, a receu et rooit

le dit Pierre Normand a son dit apel, permis a luy de faire intimer le dit

Viger a jour certain et compettant, par le prernier huissier de ce dit Conseil

sur ce requis, pour estre procedé sur iceluy Et fait droit aux parties ainsy

qu'il apartiendra '/.

DUCHIESNEA:_U

Ce fait le greffier en chef de la Cour a dit que l'huissier Roger Iuy

vient de*dire a la porte que M? Jean Le Chasseur SecreT de Monsieur le

Gouuerneur demandoit d'entrer pour dire quelque cho.e de sa part, a la

Com-nptnie, Et le dit fieur le.Chasseur ayant esté fait entrer, Il a mis sur

le bureau vne lettre Missiue escrite a cette Compagnie par Mon dit sieur le

Gouuerneur, Et- de laquelle il dit anoir ordre d'en solliciter la reponse.

Lecture faite de la dite lettre Missiue dattée a Montreal du trentiý Juillet

dernier. A ESTÉ! ARRESTE que le Procureur general en prendra conmunica-

tion, pour y repoudre par la Compagnie dans Lundy prochain '/.

DUCiESNEA.U
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VU LA REFci presentée a la Cour~par pierre Gillebert Marchant, Ten-
dante pour les causes y conîtenfles a estre receu apellant de sentence du lieu-

tenant genxeral da la prenosté de cette ville rendile Entre Charles Catignon
au nom1 et comme procureurd'lEstieiine Joulin Marchant bourgeois de la
ville de la Rochelle, estant aux droits de la refue de Jaques La Mothe
Marchant d- Bordeaux d'vne part, Et le dit' Gillebert d'a:utre En datte du
deixi: May deriier, pour les torts et griefs exposez par la dite requeste, Et
autant qu'il déduira en temùps Et lieu, Et qu'il luy soit permis de faire
intimer le dit Catignon a certain et compettanit jour, pour estre procedé sur

le dit apl Ešt fait droit sur iceluy a insy que (le raison. Et pour accelerer
Et euiter la multiplicité d'arrests, Ordonner que M- Louis Roüer de Vi-Ile-
ray premier Conî7 en cette Cour repr;esenîteroit iuncessamnent pardeuant tel
des autres Conr" qui seroit conmnis, Les lettres que le lit feu Jaques La
Mothe luv escrinit, pour eni presence du dit Catignon ou deii'ment apella
estre collatioanées sur les articles joints a la dite req'. que le dit sieur de
Villeray ent a seulenciît laissé extraire, Et ce (iui n'est de nulle force
n'estant autrement certifiez, Ce qu'il luv a desja reffusé plusic fois, ainsy

qu'a M: pierrc )uquet No.' royal qui s'estoit offert de les vidimer et
collationner. Ce qui luy est de la dierniere cônsequence. Ve la dire

sentence dont· est apel, Tout consideré. DIT A ESTÉ que n'y ayant da

Chan r en ce païs Et sous le bon plaisir du Roy, LA DITE CoUR a recen
et reçoit le dit Gillebert a son dit apol, Et luy a permis de faire intimer sur
ioeluy le dit Catignon a certain et competant jour par le premier huiss<'er
d'lcelle sur ce requis, pour estre procedé sur le dit apel Et fait droit aix

parties ainsy qu'il apartiendra ; Et sur la collation demandée par extrait

des lettres Missiues escrites au dit sieur de Villeray par le dit deflîit
Jaques de la Mothe ordonné communication estre donnée. de la dite
requeste au dit sieur de Villeray pour luy oüy ou sa reponse veüe est re
ordonné ce que de raison /.

DUCiiESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil -par pierre Normand la brier'

Et Catherine Nornand sa femme, Tendante pour les raisons y conteni..s.

a ce qu'il luy plust le receuoir apellant de plusieurs chefs de sentence
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rendüe par le Lieutenant general de la preuosté de cette ville le siXi? juin
dernier Entre Guillaume Chanjon, Marchant de la ville de la iochelle
d'vne part, Et le dit supliant d'autre part ; pour les torts et griefs qu'elle
leur fait, Et qu'ils deduiront en temps Et lieu, Et qu'il leur fast permis de
fair.iitimer en ce dit Con: 1 le dit Chanjon a certain et competant jour,
pour proceder sur Le dit apel, Et estre le proces jugé diffinitiuement, Et a

cet effet enjoindre au Greffier de la dite preuosté d'aporter ou enuoyer

incontinent et sans delay au greffe de cette Cour les pieces sur lesquelles

est interueiüe la dite. sentence, sons 1es peines de droit a ce introduites.

Veu aussi la dite sentence, Tout consideré. LE DIT CONSEI[j a receu et

reçoit les dits pierre Normand Et Catherine Normand sa femme a leur dit

apel, Et leur a permis et permet de faire intimer sur iceluy le dit Chanjon

a certain et competant jour par le premier huissier du dit Conseil sur ce

requis, pour estre procedé Et fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra.

Enjoint au greffier de la dite prénosté d'aporter ou enuoyer incontinent

sans delay au greffe de cette Cour, les pieces sur lesquelles est interuenüe
la dite sentene,-, sous les peines de droit accoustumées, En luy payant

sallaires raisonnables.
DUCHESNEAU

ENTRE ' Jean baptiste MIGEON juge bailly de Montreal demandeur
enrequeste du seizi? juillet dernier d'vne part, Et Josias BOISSEAU cy
deuant agent des cy deuant Interessez en la ferme du Roy deffendeur
d'autre part. Veu par le Cole.1 son arrest di vingt huiti juillet dernier
portant (lue les requestes et pieces y mentionnées et dattées seroient commu-
niquées a Charles Aubert de la Chesnaye, Reponses du dit sieur Aubert de
la Chesnaye du premier du present mois Requeste presentée a Monsieur
l'Intendant par le dit Boisseau le sixi? nouembre dernier, sur laquelle Mon.
dit sieur l'Intendant auroit commis M2 Matthieu damours Con.r en ce Con.î

pour informer de la contrauention preteDde faite par le dit Migeon aux
reiglemens Et ordonnances de Sa Mat. au sujet des coureurs de bois, Et que
cependant le Castor apartenant au dit Migeon et porté au Magasin de la ferme

du Roy seroit saisy, pour estre ensuite representé, ou la valeur dIceluy payée

a qui par Justice sera ordonné. Autre reqe du dit Boisseau presentée au dit
78
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sieur damours, au bas de laquelle est son ordonnance qui permet d'assigner

tesmoins, faits fournis par le dit deffendeur par deuers le dit sieur sý Com-

insse pour examiner tesmoins, Exploits d'assignations donnés en tesmoi-

guages signez Genaple, En datte du uneuf, quinze et vingt troisie du dit

mois de nouembre, Informations faites par le dit Commisse les mesiues

jours neuf, quinze et vingt troisiý DIT A ESTÉ que le procureur general aura

communication des pieces cy dessus Enoncées et dattées, Ensemble de celles

mentionnées au dit arrest du vingt huit juillet, pour ensuite estre fait droit

ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL La reqt? ce jourd'huy présentée en iceluy par

René faure et Jaques dauid, Contenant que par arrest du vingt vniesine

jour de juillet il auroit entr'autre chose esté ordonné que josias Boisseau a

la rleqte de qui ils ont esté emprisonnez Et leurs effets saisis sans luy en auoir

donné aucuhe matiere, auroit éommunication de leurs Interogr?" Et de celuv

de Mý Jean baptiste Migeon juge bailly de Montreal, Laquelle il n'auroit

prise, Encor que le dit arrest luy ayt esté siguiflé, Ce qui continüie de leur

faire grand tort ne pounant agir a leurs affaires, Leurs effets demeurant

toujours en saisie, pourquoy ils esperent de la justice de leur bon droit, que

la Cour terminera cette affaire, sans aucune autre prolongation de delay,

Reque-rant qu'il luy plust les declarer eslargis apur et aplein, Et la dite

saisie injurieuse, tortionnaire Et deraisonnable auec main leuée de leurs dits

effets, Et injonction a ceux qui en sont saisis de les leur remettre entre les

mains, Et condamner en outre le dit Boisseau a tous leurs depens dommages

Et Interez, pour les auoir indfiement et mal apropos fait arrester prisonniers,

Et fait retenir leurs dits effets, a taxer sur les Memoires qu'ils en fourniront,

Veu aussi le dit arrest du vingt vii juillet dernier, Interogr. et Repetitions

des dits faure et dauid des vingt trois Et vingt huit May aussi dernier,

autre Interog° du dit Migeon des deux, trois et quatre juin ensuiuant, Lq

raport de M? Claude de Bermen de la Martiniere Conr Commissý" en cette

partie Tout consideré. DIT A ESTÉ que l'exposé cy dessus sera signifié au dit

Boisseau pour y repondre dans trois jours s'il auise que bon soit, Et ensuite

estre toutes les pieces communiquées au procureur general, Et fait droit sur
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ce qui se trouuera d'escrit et produit lundy prochain pour toutes prefixions

Et delavs.

DUCHESNEAU C DE EERMEN

VEU PAR LA CouR La req'. presentée en Icelle par Jean Garros Marchant,

Contenant qu'ayant esté Par la dite Cour, en connoissance de cause, rendu

arrest le trente auril dernier, par lequel elle auroit mis au neant la sentence

dont il auroit esté par luy apellé, Et ordonné qu'il entreroit en contribut ion

au Marc la hure sur les deniers prouenant du prix des Marchandises sauuLes
du naufrage du vaisseau le St pierre apartenant a pierre le Gagneur et ven-
dües, montant a enuiron quatorze Mil Hures, distraction faite de celles par
luy reclamées Et a luy déliurées suiuant le proces verbal du Lieutenant

general de la prenosté dé cette Ville Montant a enuiron quinze Cent hures

Et surcis a prononcer sur la déliurance des deniers en depost au greffe de

la preuostû, ainsy que sur le raport de ceux receus par les Interessez qui ne

se mettent en peine de faire reigler cette affaire ayant touché plus mCsne

qu'il ne leur apartenoit, Et qu'il luy est pr,,squ'impossilble de les faire

assembler, estant les vNs en cette ville Et les autres a Montreal et autres'

lieux, Et que mesme il est dans vue extreme ,nece.ssité estant pressé par la

dame Landeron son hostesse pour le payement de sa pension pendant deux

ans, Et par ceux auxquels il doit, ne pounant se faire payer par les per-

sonnes qui luy sont redeuables comme il est de notorieté publique a cause

de leur In.goluabilité Et que ceux qui ont du bien fuyent autant qu'ils

peuuent'de le satisfaire, A ces canses et qu'il luy doit encor reuenir enuiron

deux Mil deux on trois Cent lures, qui est.plus que ce qui est entre les
mains du greffier de la prenosté depuis deux ans sans faire aucun proffit,
Et que les dits Interessez luy doinent raporter ce qu'ils ont touché plus qu'il

ne leur apartenoit, dont ils ont pû faire des profits considerables au des'auan-

tage de l'exposant qui n'a joüy de rien depuis deux ans que cet argent

est en depost, Les autres ayant receu ce qui luy en doit reuenir, Eu

quoy il a souffert et souffriroit encor s'il ne luy estoit sur ce pourun,
Requerant qu'il plûst·a cette dite Cour ordonner que les deniers qui sont

deposez au dit Greffe luy seront incessamment mis ez mains, En deduction

de ce qui luy 'apartient, par le greffier.d'ieelle preuosté, Et qu'a ce faire il
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soit contraint, offrant de les representer s'il est ainsy ordonné cy aprez. Yen
aussi le dit arrest du trentiesme auril dernier, Oiüy sur ce le pro general
pour l'Interest des absens. Tout consideré. DiT A ESTÉ du consentement

du dit proý general que le dit Garros aura déliurance de la somme de quinze
Cent liures, ou de ce qui peut estre reste en depost au greffe de la preuosté,
procedant de la vente des Marchandises du dit naufrage, En donnant par le
dit Garros caution soluable de la raporter, s'il est ainsy dit en diffinitiue, a la
déliurance de quoy le dit greffier sera contraint par les voyes de droit /

DUCHESNEAU

Auiourd'huy est comparu au greffe du Coni.' françois prouost escuyer

Major du chasteau de cette ville de Quebec demeurant en icelle Rüe St
Pierre presenté pour caution par jean baptiste Garros Mar!.Pt de la ville de
la Rochelle en exe2a de l'arrest cy contre, Lequel a declaré qu'il se rend

caution du dit sý Garros pour la somme de quinze Cent liures contenue au

dit arrest ou de ce qui peut estre resté en depost au grefIe de la preuosté de

cette ville, procedant de la vente des Marchandises du naufrage du iauire

Le St Pierre Et a fait les soumissions en tel cas requises Et esleu son doini-

cille en sa maison rüe susdite. Ce qui a esté accepté par Monsieur le pro&

general present dont acte, fait a quebec le xxiit aoust 1681.

PoUosT RÜETTE DAUTEüIL

VEU PAR LA CouR Les Informations faites a Montreal par Mý Claude de
Barmen de la Martiniere Con®.rCommiss7 en cette partie les treize, quatorze,
dix sept et dix huitit juin dernier a la requeste du procureur '|eneral deman-
deuren contrauention aux reglemens faits en cette dite Cour, portant defense
aux Marchans forains de traiter ny commercer directement ny indirectement
auec les sauuages allencontre de Jaques defaye Marchant forain, de present
en ce païs, proces verbal de saisie faite, au lieu apellé la Mission de St
françois Xauier, par l'huissier Cabazié le dit jour dix huit juin, En vertu
d'ordonnance du dit Comm7 Et a la req du dit procureur general, Ez mains
du pere fremin Religieux de la Compagnie de Iesus, superieur au dit lieu,
de toutes Et chacuues les sommes do deniers, pelleteries Et autres choses
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generalenent quelquonques qu'il deuoit ou deuroit Et anoit en sa posses-
sion apartenams.au dit defoye. Requeste presentée a Monsieur L'Intendant
par Charles de Coiagne Marchant habitant de cette ville de Qiuebxe, afin
d'anoir main leuée de quinze peaux d'originaux saisies et a ilay apartenans
Et non au dit defave, Au bas de laquelle est lordonna'nce de Mon dit sieur
l'Intendant du quinze juillet dernier, portant qu'il en seroit par luv reffleré
ei cette Cour. Le raport du dit sieur de La Martiniere. DIT A EST aniant
faire droit que Le tout sera communiqué au dit Procureur reneral ce
requerant, pour estre ensuite ordonné ce que de, raison •

DUCiiESNEAU C. DE BERMEN

E.NTRE Georges C'ADORET habit:nt (le la Coste de L:îuzonî, ap'llnt d.
sentence du Lieutenant general de la preuosté de cette ville ei date ( du
dixiý auril dernier, Et au principal defenldeur et. accusé Et respcctinemnlit
demandeur d'vn e pait. Et pierre DUQUiET de la Ch1snye No. royal en la
dite·preuosté au nom et comme faisant vi cette partip pour Jean duquet des-
roches son frere, Intimé Et au principal demandeur et conplaiant d'autre

part. Veu la dite sentence par laquelle l'apellant est condamné en Cenît sols
d'amende vers le Roy, .En deux Cent cinquante liures dinterests Ciuils
enuers le dit Jean duquet desroches, y compris les quarante liures payé
par prouision, Et en tous les depens du proces, a la reserne (le l'executiin faite
en ses biens En vertu de la dite sentence de prouision. deffenses aux

parties de se mesfaire ny mesdire a l'auemir, sous telle peine de droit
qu'il apartiendra. .eu aussi toutes les pieces montionnées en la dite
senteice. Exploit de significntion faite dIcelle au dit Cadoret au doni-
cille par luy esleu en cette ville, En datte du quinze du dit mois d'auril

signé Roger. Sigunifleatii- de l'apel qui en auroit esté inîter-jetté par luv,
signé Metru Et datté du lendenain. «Requeste du dit Cadoret aux fins du
dit apel. Arrest de cette Cour du vingt trois du dit mois, par lequel il est
recet en i'eluy, au bas duquel est l'exploit· de signification qui en auroit
esté fait a l'intimé par Roger huissier en cette dite Cour le cinqui: juillet
derGriefs d'apel du dit Cadoret, iion sinez ny sigiifiez. Réponse a iceux,
auec l'exploit de signification qui cii auroit esté faite a l'apellaiit -au dit
domicille par luy eslen, signé Metru Et datté du douzi"2 du dit mois de
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juillet. Coiclusions du procureur general auquel le tout auroit esté comn-
muniqué, en datte du vingt septiP du dit mois. Le raport de M] Charles
denys de Vitré Con''. Tout consideré. DIT A ESTÉ qu'il a esté mal et sans

--grief apellé, Ordonne la Cour que la sentence dont estoit apel sortira son
plein et entier eilt, Et le dit Cadoret condanmé en trois liures d'amende
pour sonol apel, 'Et aux dépens d'iceluy

DUCHESNEAU

Du laindy vnazi? noust 18 a.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Euesque, Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Rofier de Villeray le Co7

Matthieu Damours
Nicolas dupont

Char· s den Vs

C'l.ud l)D.-b 'rm 'n C .
E; françois Magdw lìiette D'auteiiil pror. gneral.

L-s Initultions e.crites Monsieur le Gouerneur a demandé a la Coi-
piIgni:i si l'atlire qui concerne les sieurs d.t illy et depAras anoit esté jugée.
A quoy le sieur danours qiii preside en cette affaire a dit qu'on n'auoit pas
pu la juger par ce (lUe le si..ur d3 la Martii ere s'en estoit reensé Et que
c'estoit vii préalable anant le jugement di'leelli, ne les causes de reensat lion

fussent jugées, Et que comme elles se doinent juger au moins au nombre

de cinq Et que MoniLeur 1'Euesque Et le sieur duipont estant absens Il ic

restoit 1u1 s que deux juges .

Et pair le Pro:-u-eur g:'neral a esté edjouté que le Con' par son arrest

du seize juillet dernier ayant o:donné que Monsieur le gonuerneur seroit
prié de faire sçanir sa volonté, Et qu'il luy seroit a cet effet escrit par. le

procureur g'eneral Et enuové copie de ce qui s'estoit passé a cet esgard le

septie d.dit mois, Et jusques a ce surcis a prononcer sur la remontrance

des dits S:. detilly et depeiras du quatorze ; Et qu'en conseqc' du dit arrest

ayant escrit, et Monsieur le gonuerneur duquel on a receu la reponse que le
quatre de ce mois, qui luy a esté donnée par communication le dit jour, Il
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n'auoit pû requeri r sur icelle jusques a ce jourd'huy, Et qu'il auoit son regr

prest. Ir, A EsTÉ ArrESTÉ qu'atentlu qu'il y a des ailitirs .du R..>y qui d-
mandent vne prompte exped". Et qu'il est necessaire que laCompagnie soit
complette, Et que Monsieur L'Euesque Et le sieur Duipont qui Estoient
abseis (u Conseil sont presens qu'il sera trauaillé iicessammrnient au juge-
ment de l'affaire des dits Se' detilly et depeïras •.

DUCi iESNEAU

Et Monsieur le Gouuerneur, Monsieur l'Intendant Et les ST3 de Villeray
et de la Martiniere s'estant retirez. Et oüy le procureur general qui a dit
qu'il coisentoit que le dit S. de la Martinière demeurast juge, Mais qu'au-
paranant il eii soit donné aduis aus dits S':' detilly Et Depeïras, Et sur ce
déliberé. DIT A ESTÉ qu'auant faire droit sur le dit requisitoire, Le dit S
detilly sera auerty d'entrer pour estre ofly sur Iceluv. Et le dit sieirdetilly
Entré auquel l'arrest ayant esté donné a entendre, a dit qu'il n'a rien a
dire contre le dit S' de la Martiniere pour le recuser, croyant que l'affaire
dont il s'agist ne le regarde point en son par'. Que si la Compagnie la con-
sidere comme le regardant en son par. Il declare que le dit sieur de la Mar-
tiniere n'a point deub du tout opiner en cette affaire Et qu'il le recuse comme
estant cousin germain de sa femme, Et le dit procureur general rentré, au-
quel la declaration du dit S' detilly ayant esté donnée a entendré a dit qu'il
ii'empesche que le dit Sý de la Martiniere soit recusé, En ce qu'il se trouue

que l'affaire regarde les dits ST detilly Et depeïras en leur personne, Et que
si l'on trouuoit qu'elle regarde la discipliné de la Compagnii, Elle doit estre
traitée toutes les personnes du Conseil y estant, Mais qu'il persiste aux con-
clusions qu'il a prises Et laissées sur le bureau. VEU les dites conclusions
dont la teneur Ensuit /.

Le Procureur general du Roy qui a veu vu arrest rendu le 14" auril sur
la reqt.'de Thomas Vaultier domestique de Monsieur l'intendant, Et sur
autres pieces laissées sûr le bureau par mon dit sieur JLItenlant pour
justiffier sa conduite, Portant le dit arrest que les dites pieces seroient.
portées a Monsieur le Gonuerneur Ensemble la feüille pour sçauoir son
Intention, a costé duquel arrest est escrit, Messieurs detilly Et depeïras se
sont retirez pour.les raisons portées par le dit anis laissez sur le bureau.
Anis des dits Sre detillV Et depeïras du dit.jour 14? par lesquels Ils declarent
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.qu'ils se retirent de la eogY de l'ai faire en question. Et atIli qu'il n'y a

nonibre compet tant d- juges pour reigler les dites recusatioiis, 11011 plus que

le fond de l'aiflire eii question, Et les diicultez de supleer le nombre de

jIges Ven la consequence d'ieulles. Di A ESTÉý suiuant l'arrest du vingt
troisi'. auil dernier, que le tout sera enuoyé au Roy afin qu'il Iuy plaiseý

fÉire connoistre qu'elle sera sa volonté, Et cepenlan t que les dits sieurs detilly

E Depeïras viendront aux assemblées de la Compagnie pouf iranailler tant
aux affaires generales que particulieres

DAMOURS

ion itiI r Ce fait a esté arresté que la Compagnie s'assemblera l'aprez
:. disner, pour estre traunillé aux affaires generalles Et particulieres.

l:r: ui,ierteatiulers

onîît .rentrer. DUCi ESNE.iU

uis dit jour grois heures de relendée

Li. CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoientftonsieur le Gounerneur /.

Monsieur L'Euesque

Monsieur L'intendant
MAIsTnIES

Louis Rouer de Villeray premier Conr

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour
Jean baptiste De Peïras
Charles Denys ·de Vitré
Claude De Bermen de la Martiniere Con"."'
Et françois Magd"" Rüette D'auteiil prot general.
\VEU AU CONSEILI Les lettres patentes de sa Ma. portant amnistie pour

les coureurs de bois de la nouuelle france données a Versailles au mois de
mav.dernier sigliées Louis, Et sur le reply PAR LE Roy Colbert,.Et scellées
du grand sceau en Cire verte, sur lacs de soye rouge Et verte ; Edit de sa
Ma'ù aussi donné a Versailles au dit mois de may, signé Louis Et sur le rel)f
Par }k Roy Colbert, scellé Et contre scellé sur mesme Cire Et lacs, portanit
defense de faire commerce dais les habitations des sauuages Et profondeur
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des bois sans permission de sa Mat ou- de ceux qui auront ponuoir dle
l'accorder, sous les peines y contenies, Les dites lettres aportées sur le bureau

par Monsieur l'Intendant. Oüy le procureur general, DIT A ESTÉ que les lits
Edit et lettres patentes seront communiquées au dit procureur genieral ce
requerant, pour sur son requisitoire ou conclusions estre ordonné atinsy

qu'il aparra .
DUCHî ESNE.

Mr D 'we VEU rAn LE CONSEIL Les lettres patentes du Rboy données anat entré
fontainebleau le sept juin ghic quatre vingt, signées Louis, Et. sur le reply

Par le Roy, Colbert, Et a costé Visa Le Tellier, Et scellées du grand scel en
Cire verte sur lacs de soye rouge Et verte par lesquelles Sa Mu voulant
faniorablement traiter les Religieuses de l'Hosfel Dieu de cette ville de
Qtebec Et pauures d'Iceluy, agrée, confirme Et aprouue les Commissions et
Contracts y mentionnez, pour sortir leur plein et entier effet, Et que les
dites Religieuses Et leurs successeurs joüissent des heritages y mention nez
a perpetuité, Et a cet efft les dits heritages amortis a perpetuité comme a

Dieu dediez et consacrez, pour en joüir par Elles Et ceux qui leur succede-
ront au dit hospital franchement et quittes sans qu'elles soient tenüies d'en
vider leurs mains, ny bailler comme viuant et mourant, ny payer a Sa

Ma' Et a ses successeurs Roys aucune finance n y indemnité, droits seigneu-
riaux, franc fiefs et nonucaux acquets, ny autres droits, dont sa dite Maé les
affranchit, ainsy qu'il est plus au long-porté par les dites lettres alressées a
ce Conseil pour estre registrées Et en joüiir et vzer par Elles et ceux qui leur
succederont au dit hospital 'pleinement, paisiblement Et perpetiiellement,
cessant et faisant cesser tous troubles Et empeschemens quelconques,

Requeste des dites Exposantes afin d'enterinement des dites lettres, au bas
(le laquelle est l'arrest du dixiý Mars dernier, portant le soit montré au

proý general ance les dites lettres patentes, Conclusions du dit procureur
general du vingt quatre auril aussi dernier. Le raport de M Louis Roiüer
(le Villeray premier Conir Tout consideré. DIT A ESTÉ du consentement du
dit procureur general que les dites lettres seront registrées au greffe de ce
Conseil, pour joüir par les dites Religieuses et pauures de l'-ostel Dieu de
cette ville, de l'effet et contenu en icelles

DUCHESNEAU
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VEU PAR DE CON1 Les Lèttres de commission Expédiées en parchemin
par Monsieur Duchesneau Intendant de la justice police Et finances en ce
pais Et données a Quebec le dix huitit May dernier, signées duchesneau
Et plus bas par Monseigneur Cheualier, par lesquelles, En consequence de
lettres patentes de Sa Ma'. données a fontainebleau le vingt neuf May7de
l'année derniere 1680. portant pouuoir a Mon dit.sieur l'Intendunt de com-
mettre entr'autre aux charges d'huissier en ce Coie, Mon dit sieur l'Inten-

dant commet Guillaume Roger pour exercer la charge de premier huissier
en ce dit Con'. Et René Hubert pour exercer vue autre charge d'huissier en

Iceluy Et en joüir aux honneurs, autoritez, prerogatiues préeminences,
droits, fruits, proffits, reuenus Et esmolumens y apartenans, tant qu'il plaira

a Sa Ma, auec pouuoir d'exploiter Et mettre a execution par tout le Canada,
tous Contracts obligations, Lettres patentes, arrests, sentences, Ordonnances,
jugemens et autres actes emanez du dit Con 1 Et juges Royaux du dit pais.
Les dites lettres adressées a ce dit Cone.l pour la. reception des dits Roger
Et Hubert sçauoir le dit Roger en celle de premier huissier, Et le.dit Hubert

en vne autre charge d'huissier au- dit Cone ainsy qu'il est plus. au long
porté par icelles arrests, Req 0 des dits Roger et Hubert aux fins d'est re

receus ez dites charges, au bas de laquelle est le soit montré au pro: general

par arrest du quatre de ce mois, Conclusions du dit pro gnal du neuJie du

dit present mois, VEU aussi les dites lettres patentes de Sa Ma1 du vingt

neufi May de l'année derniere cy dessus mentionnées pour commettre aus

dites charges. Le raport de Mý Louis Roüer de Villeray premier Con7 Tout

consideré. DIT A ESTÉ que les dites patentes de Sa Ma! Et commissions des

dits Roger Et Hubert seront registrées au greffe de ce dit Con. pour joüir

par eux de l'effet et contenu en icelles, Le dit Con? les dispensant de grace

de l'information de vye moeurs Et prestation de serment, atendu le temps

qu'ils exercent les fonctions des dites charges sans qu'il ayt esté fait de

plainte contr'eux.

DUCHIESNEAIU

VEU PAR LE CONSEIL Le requisitoire du Pro: general portant qu'ayant Eu
communication de la lettre de Monsieur le Gouuerneur escrite a Montreal le
trente juillet dernier Et aportée sur le bureau le quatre de ce mois par Me jean
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le Chasseur son secre." concee en ces termes. Messieurs j'ay esté surpris
d'aprendre par vne lettre que j'ay receüie du sieur Procureur general que
vous souhaitiez anant que de prononcer sur les remontrances des sieurs
detilly.Et dopeïras sçauoir mes intentions sur ce que j'ay representé a la
Compagnie le septit juillet touchant le mesme sujet. Il me semble que je
m'expliquay pour lors si clairement que ce que l'on fit marquer sur le
registre n'auroit pas En besoin d'autres éclaircissemens. Mais puisque vous
tesmoignez En desirer vn nouueau, je vous diray Messieurs que je n'ay
point Eu d'autre pensée que celle de vous representer qu'il estoit de l'ordre
de ne pas laisser plus longtenps cette affaire indecise, Et de vous exorter
comme je fais encor presentem ent a la vouloir reigler sans remise d'vne
façon ou d'autre, soit que vous la regardiez comme vn point de discipline
ou comme vne àffaire particuliere. Celle qui s'est passée au Coný1 le
quinzin. de ce mois Et l'arrest que vous y auez donné Én consequence de
plusit verbaux dont le sieur de la Martiniere Nous fit lecture n'auroit guere
de raport a cette difference que le sieur procureur general veut me persüader
que la Comp.ie aura toujours pour moy si j'estois meslé dans les proces ver-
baux de la maniere dont on me la raporté. Pour en mieux juger je vous
prie Messieurs de m'en faire incessamment donner des copies eh forme Et de
me cioyre Messieurs votre tres humble Et tres obeïssant seruiteur frontenac.
La presente lettre en répohse de celle que luy procureur general anoit
escrite par ordre du Con ainsy qu'il paroist par l'arrest du- seizi. juillet
dernier, portant que conformement au requisitoire de luy procureur general
Monsieur le gouuerneur seroit tres humblement suplié de faire sçauoir
sa volonté Et qu'il luy seroit a cet effet escrit par le procureur gene-al
Et enuoyé copie de ce qui s'estoit passé a cet esgard le septiý du mesme
mois dont la teneur de la dite lettre suit. Monsieur le respect que j'auray
toujours pour tout ce qui me paroistra que vous souhaitiez m'obligeq
le dernier jour du Con.1 sur la communication que j'auois demandée
de ce que vous y distes le septiý de ce mois, Ensemble des pieces dont
vous parlastes de requerir que vous seriez tres humblement suplié de
faire sçauoir vostre volonté sur l'escrit contenant ce que vous auiez dit
au Con®. le dit jour septi? de ce dit mois, Et qu'a cet effet il vous seroit
enuoyé copie de ce qui s'estoit passé ce jour la a cet esgard, Sur quoy Lu
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Conseil pour vous marquer sa defference a ordonné conformement a mon
requisitoire, Et a surcis a prononcer sur la remontrance de Messieurs de-

tilly et depeïras jusques a ce que votre volonté luy -soit connue, c'est

Monsieur le sujet de cette lettre, a laquelle j'ay joint les pieces, je vous

suplie tres humblement de m'honorer d'vn mot de reponse afin que je
puisse estre assez heureux pour vous faire connoistr'e que je suis, Monsieur

votre tres humble, tres obeïssant et tres respectùeux seruiteur D'auteifil,
Requert qu'atendu le retour en cette ville de Mon dit Sieur le Gouuerneur

Et qu'il n'auoit pas paru au Conseil que ses intentions luy eussent esté don-

nées assez a connoistre par son dire ensuite de l'arrest du septC juillet qui

apresent sont nettement expliquées, par sa dite lettre, qu'il soit incessam-

ment trauaillé a l'affaire des S. detilly et depeïras, puisque la Compagnie

est complette au desir du dit arrest du dit jour septie juillet portant qu'il a

esté surcis a estre fait droit sur les conclusions du pro" general jusques a

ce que la Compagnie fut complette pour auiser ensemble ce qu'il y auoit

a faire. Et a l'esgard des proces verbaux dont il est parlé dans la lettre de

Mon dit sieur le Gouuerneur, dit que le Conseil. ne peut pas estre accusé

d'auoir manqué de defference pour mon dit sieur le gouuerneur lorsqu'il eii

a entendu la lecture quoy qu'il y soit parlé de luy, puisque dez le troisi-

juin ayant esté demandé par le Cone.î au sieur de la Martiniere Et a luy

pro. general s'ils auroient quelque chose a dire touchant l'exen de leur

comn1.n portée par l'arrest du vingt sixi. auril dernier ils firent reponse qu'il

s'estoit passé tant de choses concernant l'excecution du dit arrest, Mesme de la

part de Monsieur le gouuerneur tant a ce sujet qu'a leur regard, qu'ils estoient

obligez de prier le Cons' de trouuer bon qu'ils prissent quelque temps

pour voir leurs papiers Et les mettre en ordre, Ce qui fut agrée par Monsieur

le gouuerneur qui les exorta de se diligenter, Ce qui les fit juger qu'il desiroit

y estre present, Et ayant. oüy dire qu'il se disposoit neantmoins a partir

pour le Montreal, Ils seroient allez pardeuers luy le Mardy pour apren(re

ses intentions. Et luy ayant dit qu'ayant apris qu'il estoit sur son depart,

Ils venoient sçauoir s'il desiroit assister au raport de ce qui s'estoit fait dans

leur voyage Et qu'ils croyoient estre en estat de le faire le vendredy ensniuait

Il leur auroit repondu qu'il ne pouuoit differer son voyage ayant bien des

Taisons qui l'obligeoient d'aller en diligence a Montreal ou grande quantité
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de sauuages l'atten'doient pour des affaires fort importantes ait serui-e du
Roy, que d'ailleurs il ne vouloit plus troubler le Con:' comme on laccusoit

et empescher qu'on ne trauaillast aux affaires des par.r, qu'on le faisoit fort
souuent retirer Et qu'il vouloit que le ConV'. sceust qu'il deuoit toujours
demeurer representant immediatement la personne du Roy Et qu'il ne

pouuoit jamais estre recusé; aquoy le dit sieur de la Martiniiere Et luy

pro' general auroient reparty que s'il ne luy plaisoit pas de retarder son

voyage de deux jours ils le prioient de-leur faire connoistre s'il desiroit qu'ils

differassent jusques a son retour pourquoy mon dit sieur le Gouuerneur

auroit continué de leur dire que des affaires tres importantes l'apelloient a
Montreal que nous fissions nostre deuoir Et qu'il verroit ensuite ce qu'il
auroit a faire, pourquoy lecture fut faite des dits proces verbaux Et fut
rendu l'arrest du quatorze juillet portant que les originaux des dits proces
verbaux seroient parafez par premier et dernier pour estre sur iceux inces-

samment tiré deux copies de chacun qui seroit enuoyé au Roy et a soin

Con., par deux differens nauires, pour sçauoir sur le tout la volonté de Sa

Ma'9 Et que les dits originaux seroient ensuite cachetez Et demeureroient

au greffe, En execution duquel arrest le dit sieur de la Martiniere Et luy

procureur general ayant fait les diligences necessT* pour faire copier les

dits proces verbaux Et luy procureur general ayant esté au greffe pour en

faire signer les copies et cacheter les originaux conforniement au dit

arrest, le greffier auroit dit qu'il luy estoit defendu par Monsieur le Gou-

uerneur, C'est pourquoy requert que le dit greffier ayt a faire aparoistre

de la dite defense, Et que cependant au detihut du dit greffier les dites

copies -des dits proces verbaux soient incessamment collationnées sur

les originaux en pleine assemblée Et signées tant par le dit sieur de

La Martiniere que par luy procureur general en ce qui les concerne. Con-

sentant au surplus qu'il en soit déliuré des copies par le Grellier a mon

dit sieur le gouuerneur qui seront pareillement aportez sur le bureau pour

y estre collationnez Et ensuite les originaux cachetez pour demeurer au

greffe conformement au susdit arrest, fait a Quebec ce vuze aoust gbie

quatre vingt vi, signé Rüette D'auteüil.

Monsieur le Gouuerneur a dit au Greffier que puisque le procureur

general parloit de defenses, qu'il montrast la lettre qu'il luy auoit escrite,
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afin qu'on vit te q'elle contenoit, laquelle ayant esté mise sur le bureau
par le greffier, a esté leüie Et est conceüe en ces termes, A Mont real ce 30.
Juillet .1681. Monsieur. Vous verrez par la lettre que j'escris a lessieurs
de la Compagnie les raisons qui m'obligent a demander des copies de tous
les proces verbaux qui ont esté leus au Con. par le sieur de la Martiniere
Et dans lesquels j'ay apris que j'estois meslé d'vne estrange maniere. Je ne
croy pas que la Compagnie puisse me reffuser ce que je demande, Mais en
cas que cela arriuast, je desire que vous ne signiez aucune des grosses que
l'on m'a dit en deuoir estre expediées pour enuoyer a la Cour -que je ne
sçache les raisons pourquoy on ne voudroit pas qu'il m'en fust déliuré vne,
a quoy ne doutant pas que vous ne satisfassiez je demeùreray Monsieur
votre tres afW." seruiteur frontenac /.

Apres quoy Monsieur le Gouuerneur a adjouté qu'on voyoit bien par
la dite lettre qu'il n'auoit pas Eu intention d'empescher que les copies des
dits proces verbaux ne fussent signées, Mais qu'il anoit souhaité seulement
d'en auoir des copies en forme. DIT A ESTÉ que les minuttes des dits proces
verbaux seront mises entre les mains du Greffier qui signera les copies des
dits proces verbaux, desquels sera incessamment déliuré des expeditions en
forme a Mon dit sieur le Gounuerneur, pour estre ensuite les dites minuttes
cachetées afin de demeurer au greffe En cet estat conformement a L'arrest
du dit jour 14e juillet

DUCHESNEAU

VEU AU CONSEIL la regt? presentée en iceluy par Jean baptiste Garros
Marchant Contenant qu'au desir de l'arrest du quatorze Juillet dernier
portant qu'il feroit le recouurement des debtes actines de la succession de
deffunt françois Perron, Eu donnant caution d'en raporter les deniers a qui
il seroit cy aprez ordonné, laquelle caution ayant fourny il auroit fait signîi-
fier Le dit arrest au S' Rageot greffier de la Preuosté Entre les mains
duquel il auroit esté consigné vne somme de quatorze Cent cinquante
Hures, afin de toucher ce qu'il en pouuoit auoir de reste, Lequel Rageot est
reffusant de luy mettre les dits deniers Entre les mains, pretendant qu'il
est deub pour le depost de la dite somme quoy qu'il en soit payé dez y a
longtemps, supliant la Cour d'ordonner que le dit Rageot sera contraint par
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corps. de luy mettre entre les mains les deniers qui luy ont esté consignez

atendu que lundy dernier il auroit presenté reqt. sur ses pretentions laquelle

il n'a tenu compte de faire signifier au dit exposant. Autre reqe ce jour

d'huy aussi presentée par le dit Rageot contenant les empesuhemens qu'il

auroit eus de faire signiffier au dit Garros Sa req'.° et arrest rendu sur

icelle le dernier jour de Consil, non plus que le Memoire y mentionné,,a

ce qu'il luy plust luy proroger Et donner vu plus long delay pour y satis-

faire, veu aussi la dite reqt. Et l'arrest estant au bas d'icelle portant qu'elle

seroit communiquée au dit Garros, auec le meinoire de ce que ledit Rageot

pretend luy estre deub pour la garde du dit depost, Et pour les frais extra-

ordrs du decret y mentionné, pour y estre fait droit dans ce jourd'huy.

DIT A ESTÉ que le dit Rageot fera incessamment signifier au dit Garros la

dite requeste Et arrest anec le dit memoire, pour en venir a lundy prochain
pour toutes prefixions Et delays.

DUCHIESNEAU

VEU LA REQT. presentée au ConC par damO Catherine leneuf' femme
et procuratrice de pierre Denys. esr Sý delaronde Tendante a ce qu'il luy
soit permis de faire anticiper françois. du carreau masson, sur l'aþlel par luy
iiterjetté de sentence du lieutenant general de la preuosté de cette ville du
vingt deuxi? Juillet dernier, ce qu'il n'a fait que pour fuir et differer a
restablir vne cheminée et vu four qu'il a gatez et mal faits Et qui sont en
danger de tomber en ruine, La dite sentence Et l'exploit de signification
qui en auroit esté fait le lendemain par le Vasseur huissier au dit du
carreau qui auroit declaré en estre· apellant, DIT A ESTÉ que sous le bon

plaisir du Roy ny ayant de Chanu9 en ce païs LE, CONSEIL a permis et per-
met a l'exposante de faire assigner Et anticiper le dit du carreau sur son dit
apel, par le premier huissier de ce dit Conseil sur ce requis a comparoir
lundy prochain, pour estre procedé sur le dit apel Et fait droit aux parties
ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU

VEU. LA iREQ'. presentée au Conseil par Charles Catignon Garde Maga-

sin du R.oy en ce païs, au nom et comme procureur de la vefue de deffunt

Jaques de. la Mothe, Tendante a estre receu apellant de. senteifce rendiüe
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par le Lieutenant general de la prenosté de cette ville le deuxie May dernier

Entre l'exposant au dit nom d'vne part Et pierre Gilbert cy deuant commis

du dit La Mothe d'autre, pour les griefs qui luy ont esté faits ; Arrest du

dit Con.' du quatriesme du present mois, par lequel le dit Gilbert est receu

apellant (le la dite sentence. LE CoNSEIL a ordonné et ordonne que les

parties procederont incessamment sur leurs apellations, pour leur estre fait

droit sur icelles ainsy que (le raison •.

DUCHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL le proces verbal fait par le procureur general le

neufiW de ce mois, Contenant que le nommé René faure cy deuant prison-

nier pour auoir esté a la nounelle hollande Et interogé par le Sý de l Mar-

tiniere Con.r Conn. En vertu de l'ordre de Monsieur le Gounerneur a la

requeste et sur les faits produits par josias Boisseau cy deuant agent et

pro des Interessez en la ferme du Roy en ce païs, l'estant allé troutuer en

son logis Il luy a fait plainte que ledit Boisseau le venoit d'enuoyer querir

auec son Camarade nommé Jaques dauid pour quelques significatioins

faites au dit Boisseau a leur requeste Et en vertu d'arrest du Conîseil, Lequel

Boisseau leur voulant faire dire que les dites significations n'estoienît

pas deux Et sçauoir qui les auoit seruy en cela Et quelles estoient

fausses, Luy dit faure insistant au contraire auroit voulu sortir Mais

le dit Boisseau auroit fermé la porte disant que l'on ne sortoit pas de

mesme, Et dans vn emportement sans pareil, jurant horriblement contre

Dieu Et comme vu lyon ayant menacé le dit faure de le jetter ou faire

jetter par la fenestre, Ensuite de le mettre en prison dans sa cane et

de l'y faire créuer, il l'auroit poussé dehors, l'ayant pris plusieurs fois

a la grge, luy disant qu'il l'estrangleroit, Et comme il estoit a la porte

luy auroit donné vn coup de pied et vn soufliet, ce qui l'auoit obligé de

fuir de crainte de pire, estant le dit Boisseau dans la chambre auec le garde

de monsieur le gouuerneur qui luy est donné pour sanuegarde Et plusieurs

*de ses dômestiques, Le dit dauid n'ayant ozé dire vii seul mot, de crainte

de pareil traitement, pourquoy le dit faure ne pouuant trouuer personne

qui veille luy faire de reqt. pour se plaindre en justice d'apreliension gue

l'on a des violences du dit Boisseau, il est venu nous faire la dite plainte



pour obtenir la protection (le la justice, estant encor retenu en cette ville

par vii arrest du Conseil, ou du moins que nous luy permissions de s'en

esloigîner, aymant mieux abandonner les depenses de sa cause que d'exposer
sa vye qui n'est nullement en sureté, pourquoy anous dressé le present

proces verbal, pour estre par nous porté au Conseil. Et sur iceluy ordonné

ce qu'il apartiendra, fait a Quebec les jour Et an susdits Le dit faure ne

scachant signer. Signé Riette D'auteñil.

Remontrance et requisitoire du dit prof general de ce jour, Contenant
qu'il luy anoit esté fait plainte par René faure que le dit Boisseau l'auroit

enuoyé querir auee le dit Jaques dauid, Et estant chez luy, l'auroit extra-
ordiniairement maltraité, profferant plusieurs juremens horribles contre Dieu,
pour auoir fait mettre a execution vn arrest de ce Cone. en luy faisant
signifier, demandant ateadu qu'il n'est pas en sureté de sa vye d'estr mise
a la protection de la justice, Estant retenu en cette ville par arrest, ou qu'il
luy soit permis de s'en esloigner, d quoy luy procureur general auroit

dressé son proces verbal le neufiý de ce mois ; Et cecy n'estant qu'vne
suite des Juremeins et violences du dit Baisseau qu'il exerce sur l'honneur

du Conseil en geieral, Et de ceux qui le composent en parr qui ne tend
qu'a insinier au peuple du mespris pour la religion Et pour la justice, Et

pour les officiers choisis par le Roy pour la rendre, Ce qu'il a nonseulement
fait en cette ville, Mais mesme en celle des 3 Rr'r Et Montreal Et par toutes
les habitations qui sont depuis cette ville jusques au dit lieu de Mon treal,
Pourquoy requert qu'il soit informé tant du contenu en la dite plainte
qu'au present requisitoire, pour le tout a luy communiqué requerir ou con-

care ce que de raisù*i, Et s'est retiré.

. Le sieur de Villeray a dit qu'il estoit obligé de remontrer a la Comp".e

·qu'ayant intenté proces contre le dit B>isseau pardenant le lieutenant
general de la preuosté de cette ville, pour raison des injures par lui prof'.

ferées contre son honneur et reputation, il n'estimoit pas deuoir opiner sur

la déliberation a faire, s'il ne l'estoit ordonné par la Comp".
Le sieur le la Martiniere a prié la Compagnie de trouuer bon qu'il se

retirast, no pouuant opiner sur le requisitoire du pror. general pour raison

de l'Information par luy demandée contre 16 dit Boisseau suinant la

plainte a luy faite par René faqre, ne pouuant demeurer sou juge, puisque

80
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Le procureur general estant rentré, Et lecture ayant esté faite de ce que
dessus a>dit que le sieur de la Martiniere vu de ceux des Messieurs qui se
recusent, demandant les causes qu'il deduit pour sa recusation que Monsieur
le Gouuerneur ayt agréable de se retirer pour les raisons portées par icelle,
Il requert la compagnie de se joindre a luy pour suplier Mon dit' sieur le
Gouuerneur de la laisser en liberté d'opiner, pour sçauoir s'il doit s'abste-
nir d'estre juge de l'affaire en question ou non, pour ensuite prendre sur
toutes les dites recusations tel requisitoire ou conclusions que de raison '/.

Monsieur le Gounerneur a dit qu'il y auroit lieu de s'estonner que le
procureur general, au lieu de reprimer le S' de la Martiniere dans vie pro-
position si mal fondée, si hors de propos Et si contraire a la consideration
qu'il doit auoir pour son caractere Et pour le poste qu'il tient dans le Con-
seil, se joigne a luy, Et veïlle aussi y faire entrer la Compagnie, si cette con-
duite n'estoit vne suite de tant d'autres qu'il a eües cy denant Et desquelles
il espere que sa Ma'. luy fera justice, aussi bien que de toutes les autres
choses ausquelles il se tronue exposé toute les fois qu'il assiste aux délibe-
rations de la Compagnie .'.

Et atendu l'heure sonnée. La cour s'est leuée, Et a asté arresté qu'elle
s'assemblera samedy prochain neuf heures du matin ·.

DUCHESNEAU

Du Nimiedy seize noust I OSI

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
l'Enesque, Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer de Yilleray premier Coner
Charles LeGardeur de Tilly
Nicolas dupont de- Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Et Claude De bernien de la Martiniere ConcYr
Et françois Magde Rüette D'auteiiil procureur general
A l'ouuerture du Conseil la damoiselle Damours a mis sur le bureau vi

paquet cacheté qu'elle a aporté de la part du sieur Danours, Con r en cette
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luy mnesme a tout le sujet du monde de se plaindre de luy, luy ayant
arresté vn Canot cette automne, apartenant au S! Berthier duquel il a dis-
posé malicieusement d3 la maniere qu'il a voulu, sans en vouloir rendre
raison ny au dit· sieur Berthier, ny a i11y sieur de la Martiiiiere,'lequel
comme procureur du dit sieür Berthier Et estant cii proces auec le dit
Boisseau, auroit esté contraint, ne se pounant autrement faire payer du dit
Boisseau, de faire saisir vie veste a luy apartenant chez de Chosne tailleur,
laquelle il auroit fait reprendre de force chez le dit de Chosne par deux
gardes de Monsieur le Gouuerneur lors absent, se seruant ainsy mal apropos
de son autorité, Jpiit que Mon dit sieur le Gouuerneur auroit cy deuant
aporté de la part du dit Boisseau vue reqte qu'il luy auoit presentée que
hiy mesme auroit pris la peine de lire puis laissée sur le bureau, laquelle
estoit extremement injurieuse a luy aieur de la Martiniere. Adjoutant que
le dit Boisseau a confisqué luy mesme le Canot en question ainsy qu'il
paroist par son billet donné a Hubert pour décharge le deuxiý Juillet dernier
representé par le dit S: de la Martiniere Et dont la Compagnie vient de
prendre lecture, Encor qu'il ne soit en aucune maniere parlé du dit Canot
par l'arrest qui a adiugé le Castor saisy par le dit sieur de la Martiiniere,
Lequel Castor nlontoit au moins a la somme de sept Cent Hures, Supliant
Monsieur le Gouuerneur d'auoir agreable de se retirer pour les raisons cy
dessus déduites où il a assez fait voir la protection qu'il donne au dit

Boisseau en toutes chases, priant la Compagnie au surplus qu'il luy soit

accordé la jonction du siewr procureur general pour estre informé contre le
dit Boisseau de toutes les injures et calomnies qu'il a malicieusement prof-
ferées contre luy -/.

Le sieur de Vitré dit pareillement qu'il ne sçait s'il peut demeurerjuge
de cette affaire Entant qu'il a eu proces auec le dit Boisseau pour -le paye-
ment de ses apointemens de la presente année, Et que dans les pieces pre-
sentées par le dit Sý de Vitré il s'est reserué a demander justice des injures

faites par le dit Boisseau, tant auant le proces que durant et depuis, ainsy
bien loin d'estre son juge, il demande la jonction du dit sieur pror general

pour en estre informé /.

Le sieur de Tilly a dit que s'agissant d'vne affaire qui regarde le S

.Berthier son gendre, Il se retire /.
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Cour, son mary, arresté prisonnicr de l'autorité de Monsieur le Gouuerneur,
Et lors que 'on estoit pres de l'ouurir et d'en Faire lecture, Monsieur le

Gouuerneur a dit qu'il ne sçauoit pas ce que la dite dam'.'e damours 'vouloit

au Cono. auquel on n'auoit pas accoustumé de se pournoir par des lettres
Missiues, Mais de luy presenter des requestes, dont on prioit quelqu'vn
des Messieurs de se -vouloir charger, Et que comme les affaire» du R"oy qui
auoient esté remises a ce jour pressoient dauantage que celles qui pouuoient
estre contenües dans la dite lettre, Il estimoit qu'il estoit a propos qu'on
commencast par là /.

Sur quoy Monsieur l'intendant a dit que le Conip ne pouuoit sçauoir de
quoy il s'agissoit si Monsieur le gonuerneur ne vouloit pas permettre qu'on
fist ouuerture et lecture du dit papier, q'il.sembloit qu'on ne le deuoit pas
reffuser au sieur damours qui estoit vn ancien officier du Conl.' et dont la
conduite auoit toujours esté tres sage ; Que d'ailleurs il estoit important
pour le seruice du Roy dans l'occasion qui se presente de l'enregistrement
des lettres patentes et Edits de sa Ma" que la Compagnie fast plus nombreuse
qu'il se pouroit, Ce qui auoit esté recognu le dernier jour de Cone.' par
Monsieur le Gouuerne-ur qui auoit souhaité auant qu'on parlast des ordres
du Roy que l'affaire qui concernoit les sieurs de Tilly et depeïras fust
terminée afin qu'ils pussent donner leurs aduis sur iceux.

Et Monsieur le Gouuerneur a repliqué qu'il sera aizé de faire voir la
difference qu'il y a Entre l'affaire des sieurs detilly et depeïras Et celle du
sieur damours, qu'il est certain que lorsqu'il s'agist des affaires du Roy, on
doit souhaiter que la Compagnie soit le plus complette qu'il se peut, Mais
que ce n'est pas vue chose absolument necesse quant il s'y rencontre des
raisons contraires ; Et que Monsieur l'Intendant l'a si bien reconnu qu'il y
a cinq ans lorsqu'il s'agissoit de faire enregistrer les ordres du Roy pour la
defense des congez, Il ne crût pas que la presence de luy' Gouuerneur y fust
necessaire, puisqu'apres luy auoir escrit qu'il l'atteildoit pour cela depuis
irois semaines, Il la porta au Conu: dans le temps qu'il sçauoit que luy'Gou-
uerneur estoit party de Montreal pour se rendre a Quebec Et que l'enregis-
trement n'y fut fait que le jour d'aprez que ses gens estoient arriuez en cette
ville, Et qu'on auoit sceu*par eux que le mauuais temps l'ayant arresté a la
pointe aux trembles, Il ne s'y pouuoit rendre que le lendemain, Adjoutant



qu'apres anoir remontré comme il fait encor que la naniere dont la damoi-

selle damours s'est adressée au Conseil est sans exemple et paroist concerté
anec Mon dit sieur l'intendant pour faire naistre de nouueaux iuncidens qui
retardent lenregistrement de l'amnistie dont l'exe" est si neeessr" au bien
et au repos de toute la Colonie apres la peine qu'il s; donna Mardy dernier
de venir trouuer luy Gounerneur accompagné du procureur. reneral chez
Monsieur l'Enesque a qui il estoit· allé rendre visite, Et la repo:nse que lay
Gouuerneur luy fit ; Il n'empesche pas que la Compagnie ne délibere si on
trauaillera a l'enregistrement de l'amnistie amant que (le faire outierture du
paquet que la damoiselle Damours a presenté.

Monsieur l'Intendant a adjouté que sans pretendre repondre précise-

ment quant a present a ce que vient de faire escrirc Monsieur le Gouur-
neur, Il se contentera de dire que l'arrest du Conseil du cinq octobre 1676.
au sujet de l'enregistrement de l'ordonnance du Roy portant defenses d'aller
a la traitte auec les sauugaes dans la profondeur des bois, justiflie entiere-

ment la conduite du Conseil et la sienne-par onsequent, Et qu'il se reserne
de s'expliquer a la Compagnie sur la visite qu'il rendit a Monsieur le Gou-

nerneur auec le procureur general Mardy dernier, apres qu'il aura plî a
Monsieur le Gouuerneur permettre l'ouuerture et la lecture du dit papier

cacheté aporté par la dam"." Damours de la part du sieur Danours son mary,

ou le deffendre absolument /.

Monsieur le Gouuerneur a dit qu'il demande seulement qu'on délib4e
ladessus, ne prétendant pas vzer de ces mots de defenses en des cas pareils

Et n'ayant pas lieu d'esperer par toute la conduite de Monsieur l'Intendant

Et les demarches que le Conseil a faites a son esgard, qu'il Eust pour luy
irdefeèrence qu'il plaist pretendre a Momieur l'Intendant de le vouloir

faire croyre par les termes dont il s'auise pretenài de s'expliquer '.
Le Procureur general a dit que sans s'attacher a justiffier la conduite

du Coine. en ce qui regarde les ordres de Monsieur le gouuerneur, puisque

les arrests qui s6nt interuenus sur ce sujet font assez connoistre sa defference,

Et pour parler seulement du papier cacheté mis en entrant sur le bureau

par la dame."" Danours Dit que comme ce papier vient de la part d'vn ancien

Con r.de ce Coni.' on doit crovre qu'il ie peut rien contenir de preiudiciable

a l'autorité de Monsieur le Gouuerneur, qui estant present pour aprez en
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aînoir entenidui la leltre faire sçauoir ses intentions a la Compagnie qui

doit estre le plus qu'i est possible remplie de tous ceux qui la com-

posent. puisqu'il s'agist du seruice du Roy dans l'enregistrement des let tres

patentes et Edit de Sa. Ma'f' Ce qui a está si bien recognu au dernier Cou'.'

par Monsieur. le G(ouuerneur qu'il souhaita que l on retardast a parler tant

des dites letIttres pateltes qu'Edit jusues a.e que l'all'aire des dits Sr."detilly
et. depeïras fust termi n, alini qu'ils pùssent opiner sur le dit enregistrement,

Iournoqiiy requert que le dit papier cacheté soit onuert pour estre fait lecture

(le sont contenu, pour par luy requerir ou conclure ce que de raison

Ce faif le Grellier est allé aduertir Monsieur le Gouiuerneur de reuenir

prendre sa place, qui s'estoit leué lorsque l pro. general fàioit escrire ce

qu'il venoit le dire a la Compagn1ie, disan t q ue cestoit t rop perdre de temps
Et qu'il n'y nuoit qu'a parafler la i'ille Et Monsieur le Gouerneur estant

rent r, L'attire nîise en-llil)eratioi DIT A ESTI que le papier cacheté sera

ouuert Et qu'il enr sera fait. lecture /.

Et le proemit<'lur general. rentrý- Le Greflier à fatit onuerture du dit

papier dont la teniîtr Ensuit.

A Nosseigneurs du Conn' Sounerain supli humblement Mattli"în

damnours deschaufour Con.r en cette Cour, disant que le douzi" de ce mois

Estun t a la basse ville a donner ordre pour faire décharger vne barque qui

arriuoit de la terre le Matane, vn garde de Monsieur le Gouuerneur liu

vint dire (le sa part de l'aller troupier au Chateau. Ce qu'il lit sur l'heure:

Et estant entré dans la chambre de Mon <lit sieur le G ouiuerneur quil

trouuu accompagné d'vi pere lecollet Et vue autre, personne qu'il lit'

connut pas, Il fit sieau supliant de le suinre dans son Cabinet oit il

passa, Et y estant entrez seuls Mon <lit sieur le Gouerneur luy demaida

pourqc(uioy il auoit fhit partir sa barque pour Matane sans vi congé d luy,
Et s'il nle sçauoit pas qu'il falloit prendre congé pour faire partir <le cetil

ville quelque bâtiteiit que ce fut. A quoy le supliant repondit qu'il lI

prioit tres humblement de se vouloir bien souuenir qu'au mois d'auril

dernier Estant dans le dessein de faire partir vu Canot pour le dit lieu de

Mataine atendant la fonte des glaces et qu'ils pussent enuoyer leur bar:îquc

Il le vint trouuer auee le sieur depeïras pour luy en demander Qohg' qu'il

eut la bonté de leur outroyer a coiîdition qu'autant de partir ils verroient le



I. Boisseaul pour auoir sOli agréenielt, ce ql'ayant <it (cjn'ils fe-roienit, lis s
retirernut. ; qu'vn aipres blîy supliant ane le . de4utre l Valon alleront,

trouu'er le lit Sý Boisseau, auquel ils dirent. qu:ils venuoienut sçauoir de luîy

s1'il n'airoit point de difficulté de laisser part ir vil Callot qu'ils vouiloient

enuover a MataieEn attendant que leur barque fust eni estat de fiaire l.-
imlesmle voyague, Lequel sieur Boisseau dist a luty supliant qu'il ei anoit

si bien vze par le passé qu'il feroit ce qu'il voudroit Et. que deo sa part il

n'y auroit pas de peine ; apres quoy ils obtinrent le cong: qu'il eut la

bonté de leur faire expedier par-le sieur le Chasseur son See' qui est autant

pour lai barque que pour le lit Canot, qu'ainsy il n'auoit pas er (Ji'il fiist
besoin d'en prendre vn second ; Ce qu'entendanut Monsieur le Gotuerneur

<lit q.ue le dit Congé estoit pour le Canot seuleient Et non pour la barque,

Et 11uy supliant repondit en ces ternies, Monsieur je vous demiîanlde excuse,

je ne croyois pas qu'il fust de necessité d'en prendre vn autre comme v'estoit

pour tiller a vue habitation qu'il a pli au Roy de mcacorder, e croyols que(
celuy que.vous nous auiez donné deust silflire, j- .nie l'ay mesine veu que

depuis le retour de Mons: (le lettre Et je croy, cue. l'hitenttion du lioy est

qule l'on aille flort librement sur les terres qul'il a dlolnées ; Sur (roy

losieur le Goii neur s eunportallt tout d'vit coup <le collere <it austl'".

al lez vous les aprendrez les illten t ions du Roy IEt vous demieurerez vi prison

*jusques a ce que vous les sachiez, Et enn-iesrne teîips apella se.. .niardes, fit
prendre le supliant, Et le conduisant jusques dans la s:lle de ses dites gardes.
dist qu'il luy aprendroit bien a oheïr, ce qui l'obligea dé se rot ourier et dir..

qu'il n'anuoit jamais manqué d'<beissance, Et fut mis d:ins vun chambre lu
Ciateau proche la dite salle, Et depuis tranisferé dais vue eh:unbre an dessus
( <elle ou est duluth coureur <le bois, dans laquelle le sulpliat est cor

pre'seitenent. Estonnmé <le se voir arresté. prisonnier d'vne maniere si

suprenante. veu que janais il n'a contreueuiu aux ordres di ty,-ny aux

riitlemients des GJouuernieurs qui ont commndé en ce paus de la part de sa

.1a' ; Ce qui luv donne lieu de éroyre que quelques persoînnes mal iiten-

t ionnées l'auront acensé vers Moisieur le Gouuerneur et qu'il la eru coupable,
e se pouait persiaider que ce soit pour auoir Lait partir sa b:n-que sans

conigé, puisqtuil en est porteur •

Ce conîsideré Nosseigineurs VÔu le*coigé de Monisieur le Gounertieur

ey joint Et qu'il ne seroit pas ,juste que le supliant fust traîité si durement
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sanis en sçauoir la cause ; Il vous plaise ordonner qu'il sera informé des

aecusations qui penuenit estr· faites contre luy a 1.i reqt de Monsieur le

procureur general pour ensuite luy estre son proces fait par les voyes ordrY"

Et vous ferez just ice, signé Danours • .

Plus a aussi esté fait lecture d'vin congé doit le terme ensuit, L- Comte

de frontenac Conî,r dut Roy en, ses Conîseils gouuerneur Et lieutenant general

pour sa Ma en Canada et païs de la nouuelle france. Nous permettons au

Sr danours de Clignancourt Et a delettre leVValon d'aller (ais vin Canot a
la RP Matane apartenante au sieur damours pere du dit Sý <le Clignancourt
Et où il a vne habitation, ain d'y disposer les choses pour la peslhe, Et enî
atendant que leur barque puisse les aller joindre au dit lieu a la fonte des
glaces, a condition cependant de ne porter aucunes Marchandises ny boissons
pour la traite auec les Saunages, ny de commercer auec eux, sous quelque

pretexte que ce pulisse estre, amoins que ce ne soit par accommnodenieit
auec le Sieur Boisseau directeur general de la ferme et droitz du Roy ei c>

païs, apeine d'en repondre en leur nom. Leur cnioignîant que s'ils trou-
ilent dans les dits lieux quelques personnes de quelque qualité ou condition

qu'elles soient qui s'inîgerent de faire aucune traite ou negoce sans vn congé
par escrit de ious, Ils ayent a les prendre et arrester auce les dites Mar-

chandises En dressant proces verbal de leur desobeïssance et Inuen!° du

ce qui se sera trouué dans leurs Canots ou Caches pour nous estre le tout
enuoyé. Ordonnons a tous ceux sur qui nostre pouuoir s'étend et prions
tous autres de laisser sûrement et librement passer Et repasser le dit Sý de
(lignîancourt et delettre auec leur dit Canot charge et Equipage, sans leur
faire aucun trouble ny emnpeschement, anis au contraire, leur donner toute
ayde faueur Et assistance. En tesmoin de quoy nîous anons signé ces

presentes. A icelles fait aposer le sceau de nos armes et contresigné par
l'vn de nos SecreT'" donné a Quebee je dix huitii auril 16l1. signé frontena:îe,
Et plus bas par Monteigieur le Chasseur Et seellé •

Apres quoy Monsieur l'intendant a suplié Monsieur le gouueriieuir do
vouloir bien faire connoistre ses intentions a la Conpagnie '/.

Lequel a dit qu'il n'y anoit qu'a trauailler aux affaires du Roy Et qu'il
esperoit que Sa Mas luy ferait justice de l'insolence que le dit sieur damîours
luy.a dit,- dans s>n Cabinet, Et d, celles qu'il y adjoute par la req qu'il
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adresse aux Con.' Et qui est bien contraire aux termes dont Monsieur l'In-
tendant se vient de sernir -.

Monsieur L'Intendant a dit que pour faire connoistre a la Compagnie
la déflerence qu'il a Eùe pour Monsieur le gouuerneur en cet rencontre
qu'elle ne des'aprouuera pas, Il croit qu'il luy doit rendre compte de la visite
qu'il rendit a mon dit sieur le gounerneur auec le pror general Mardy der-
nier sur l'auis que la sieur de Lotbiniere Conî"r du Roy et Lieutenant

general de la préuosté de cette ville Nepueu du dit sieur damours lui
vint donner de la part du dit sieur son Oncle comme ayant l'hon-
ieur de faire les fonctions de president au Con".' que -son dit Oncle

auoit esté arresté prisonnier par Monsieur le G-ouuerneur sur les dix
heures du dit jour, Ce qui auroit obligé luy Intendant d'enuoyer prier

le sieur Procureur general de le venir trouuer afin d'aller ensemble
vers Monsieur le Gonerineur pour luy dire que le dit sieur damours
estant Coni au Conf.1 Souuerain de ce païs, il y auoit sujet de croyre
qu'il estoit beaucoup coupable puisqu'il 1:auoit fait arrester prisonnier,
Qu'ainsy il venoit sçauoir s'il auoit agreable qu'on assemblast le Conseil afin

que sur les plaintes qu'il feroit contre ledit sieur damours et sur lajonction
du procureur general, on pust nommer vin Comm' pour informer contre le

dit sieur Damours afin de luy faire son proces • pourquoy ils auroient esté

au fort dans lequel Monsieur le Gouuerneur loge Et ne l'y ayant pas tronué,

ils furent chez Monsieur L'Enesque où on leur dist qu'il estoit, En la pre-
sence duquel il luy fut dit ce qui est raporté ey dessus ; A quoy Monsieur

le Gouue'rneur repondit que cestoit vine affaire qui ne regardoit point le

Conseil Mais le sieur Damours en son par.r Et qu'il en rendroit compte au

lZoy ; Ce qui lit que luîy Intendant et Le Procureur general se retirereit.

Que luy Intendant prie Monsieur le Gouuernteur de vouloir bien souffrir

qu'il luy remontre que le Con.' s'estant assemblé atjourd-huy extraordi-

nairement pour l'enregistrement des lettres patentes et Edit de sa Mah qui

anoient esté données par commupication au procureur general, Il sembloit

que la compagnie denoit ëstre la plus complette qu'il se pouroit ainsy qu'il

fut jugé la derniere fois, C'est pourquoy il requert Monsieur le Gouuerneur
-de vouloir mettre en liberté le dit sieur Danours pour assister au Conseil o't

donner son aduis sur l'enregistreinent des dites lettres patentes Et Edit,
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Et Monsieur le Gouuerneur a dit que Monsieur L'intendant deuroit
bion plutost remontrer au dit sieur Damuours jusques oi va sa temerité de
presenter vue requeste de la nature qu'il fait et dans laquelle aprez anoir
déguisé les justes sujets pour lesquels luy 'ouuerneur l'a. fhit arrester, Il
tesinoi.gne vin mépris si Enident de son autorit*, Et veut tenter la Compa-

gnîie d'entreprendre des choses qui sont audessus de son pouloir puisqu'il
lie luy apartient pas (inforimer 'ont re la conduite de yliv ouuerneur,
nIy sur ce qu'il fait, qu'il nen ayt vie comm0 " par7 du Roy, qu'il auroit
souhaité que le dit sieur DaImours Eust pris vne voye oposée a celle qu'il
prend et qui paroist Enidennent luy anoir esté inspirée, puisque s'il luIy
auoit fait la moindre excuse ou fait flire par ses pro:-hes des parolles
insolentes qu'il luy dist dans son Cabinet sur le manquement qu'il imo(it
commis a ne poilit prendre de coigé pour sa barque Et de l'auoir fait partir
nuliietamient comme il a fait sants en auoir me'sme aduerty celuy qui
conmiandoit a Quebec en l'absence de luy Gouinerneur comme il est de
l'ordre et de la coutume, Il los auroit volontiers roCeies Et se seroit contanité
de l'anoir retenu quelques jours aux arrests pour l'exemple. Mais que c;t te
secoinle faute estant d'vne bien plus grainde importance Et tendante a
reunerser toute sorte d'autorité et de subordination dans les choses mesmus
où le Conseil n'a nul interost, Il ne p.'ut q'en doinner adins a sa Ma-9 Et v'n
atendant de Ilnv la justire et la satisfaction qu'il luy plaira de lv en fihre
Exorte la Comnpagnie a trauailler incessamment a la verillication des lettre.s
patentes et Edit sur lesquels. il s'agit de prononcer, dinaidant au surpl ils
qu'il luv soit déliuré des expeditions en brine de la dite requeste et dc loti
le conteinu cy dessus pour est re eiiuoyé a Sa Ma<

Le Procureur gxneral a dit que comme cette afllire est d'rnie grande

consequence et regarde le seruiee du Roy, il demîxanîde conmuientioni de
tout ce qui a esté oscrit sur ce sujet, afin de s'apliquer a trouut'r quelg'ex-

pediant pour terminer cette atljire sans preindice a l'autorité de Monsieur
le Gout'rnîeur, n v a la liberté que doit auoir le Coiseil.

DIT A ESTIú que le Procureur general -aura couiniiuieation de tout ce
qui a esté escrit ey dessus pour en venir prest a lunîdy prochain, ateidu

qu'il est important pour le sernire du Roy et le bien de ce païs qu'il soit

procedé iLvessunmenît a l'enregistrement publication et execution des dites
lettres patentes et Edit.
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La Colipagnie S'estant leuée nleure sonnée, Et Monsieur L'Intendant
vouhlmut sortir aprez auoir dit au grllier qu'il vint ane liv afin de mettre

les cho'es en estat qu'on en pust déli urer des expeditions Et que rien ne
retardast l'exe!,ntioh des ordres du lRov, Monsieur le Gonuerneur lurv a dit
qu'il enpescheroit qu'il ne sortist qu'il n'eust signé la feiii lle ; Sur~quoy-luy
Intendant auroit prié Monsieur le Gouuerneur de vouloir bien luv pêrmiettre

d'aller en son logis anue le greffier ou il auroit plus de repos et seroit en
liberté de voir la feüille, Et. voulant sortir Monsieur le Gonnerneur luy a
dit en se mettant au deniant <le la porte qu'il ne sortiroit pas qu'il n'eust
fait ce qu'il desiroit · '.

A quoy Monsieur le Gonnerneur a repliqué que Monsieur L'Intendanit
ne raporte pas les choses tout a fit dans les termes qu'il les a dites, puis
qu'ayant dit, anu rellier de -le suiure pour reigler la iflille auee luy dans son
Cabinet. Monsieur le Gouuerieur ne s'est point seruv d'abord des termes qu'il
auance, Mais l'a prié de vouloir la pa rafer auant de sortir comune l'on a tant de
fois reiglé dans la Compagnie qu'il se feroit aiin qu'il ne pust y auoir de chan-
genent, soit ei diiminant, soit 0en augmientant les choses, Ce que Monsieur
f Intendant avant refusé de fiire nonobstant les belles delflrences qu'il pro-
teste toujours d'auoir pour luy Gounerneur, Et voulant faire ellbrt pour

sortir, Il se seroit mis deuanut la porte et auroit dit qu'il seruiroit plutost
d'huissier pour empescher qu'il ne l'ouurist Et l'auroit encore prié de von-
loir faire vne chose qui est si fort dans les formes, dont il auroit encor fait
reffus Et dit qu'il sortiroit plutost par la fenestre, ou qu'il demeureroit
tout le jour icy.

Monsieur l'lItendant a protesté de la violence qui luy est f«ite et a
toutle Conseil que M6iisieur le Gonuerneur retient, Et Poir ne point retar-
der l'exd':" des ordres du Roy demande a Monsieur le G.rouuerneur .vu lieu
par? où il puisse en libe'rté et en repos examiner la feüille auce le greflier,
puisque la signuant comm fisant les lonetions de president Il est respon-

sable de ce qui y est porté, priant Monsieur le Gounierneur de· se souuenir,

Et atestant La religionl de la Ccnipagnie sur la fidelité et l'exactitude qu'il
a toujours Ee de faire escrire, sans changemms, déguisenens, ny la moindre
alteratioin, tout ce qui a esté reolu dans la Compagnie /.

Et Monsieur le Gounerneur apres auoir protesté contre les troubles et

les brouilleries que Monsieur l'Intendant s'étudie tous les jours et en toutes
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rencontres de faire naistre dans le Conseil au preindice des affaires du Roy

Et de tout le païs, Il n'empesche point qu'il aille dans son Cabinet faire a

l'esgard des registres ce qu'il a accoustumé de faire souuent, puisqu'il luy

suffit qu'il paroisse au Roy dans la contestation qui s'est meiüe sur ce sujet

l'affectation que Monsieur l'intendant a d'en vouloir vzer de la sorte Et de

ne point suiure ce qu'il a protesté tant de fois qu'il feroit au Conseil Ensuite

des reiglemens qui en ont esté faits, puisque sa Ma"! a trop de lumiere pour
ne pas penetrer les motifs qui obligent Mon dit sieur l'Intendant a en vzer

ainsy, sans qu'il soit necessaire que luy Gounerneur luy en rende compte.

DUCHESNEAU

Ibi Iundy :bil nouust l6g

LE CONSEIL ASSEMBL' où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con°'
Charles Le Gardeur detilly
Nicolas Dupont
Jean baptiste DePeïras
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Con".
Et françois Magd'". Rüette D'auteiiil pro general
Monsieur L'Intendant a dit que Monsieur L'Euesque luy anoit ennoyé

dire ce matin qu'il estoit bien faché de ne pouuoir assister a l'enregistro.

ment des ordres lu .Roy, Et qu'il en estoit empesché par vue maladie

douloureuse et perilleuse qui luy estoit surueniie cotte nuiet.

Ce fait le pros general a leu son requisitoire conceu en ces termes, Le Pro-

cureur general qui a ven tout ce qui a esté escrit le der. jour seize de ce

mois concernant le papier cacheté aporté sur le bureau par la dam'." danours

de la part du sieur danours Cone.' au Coie.1 Souuerain son mary detenu pri-

sonnier par-, l'ordre de*. Monsieur le Gouuorneu'r, Et de tout ce qui s'en est

ensuiuy.
DIT premierement qu'il he luy a pas esté cogna que la Comp.'e et ceux

qui la composent ayent manqué a la defference qu'on doit a Monsieur le
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Gouuernîeur qu'il suplie de jetter les yeux sur les registres de cette aunée

Et de voir les arrests qui. ont esté rendus, qui luîy feront coinioistre qIlle
nîonseulemenît la compagnie a surcis ses :rrests, diff (le fail l'Instii-tioin

et mesne de juger les affaires autant que Monsieur le Gnnernieur la desiré

dont elle a toujours enuoyé sçauoir la volonté dants tous les reliout res dans

lesquels elle a crû qu'il pounoit prendre quelque part ; Monsieur le Gou-

nerneur y poura aussi remarquer que les ofliciers qui coi)oseiit le Conseil

ont étouffé les sentîimeis les plus tendres, se sont priuez des auantages de
leur naissance et ont paru insensibles dans les choses qui les touehoient le

plus par ce qu'ils ont craint de luy déplaire s'ils ei vsoient aitrermelit.

Que pour ce qui regarde l'ailàire du sieur dainours, Il a remarqué que Mon-
sieur le gouuerneur se plaint que le dit S danours luy a dit des parolles

iisolentes dans son Cabinet qui l'ont obligé de le faire arrester, que le dit

S damours a adiouté d'autres insolences· dains sa requeste presentée au

Con'.' Et fait paroistre du mépris pour son autorité ; qu'il a pretenîdu obli-

ger la Comp".oe d'informer de sa conduite et de ce qu'il ftait, Qu'il a esté

détourné par quelqu'vn de luy faire excuse par lay ou par ses proches des

parolles insolentes qu'il luy anoit dites Et que s'il luy ei auoit fait faire les

moindres il les auroit volontiers receus Et se seroit contanté de l'auoiir quel-

ques jours reteni aux arrests pour l'exemple, Et qu'eiifiii il n'a point pris
congé pour sa barque qu'il a fait partir uuictamment salis auoir auerty celuy

qui coinmandoit a Quebec eu son absenîce comme il est de l'ordre. Et

comme luy prc': general ne doit pas douter de la verité d, ce que allegü:ie

Monsieur le Gouerneur Et que dailleurs le sieur dalours par sa req' preteid

auoir Eu vn congé pour sa barque qu'il a joinît a sa dite req: Et ni'auoir

point manqué de respect pour Monsieur le Gouuerneur ny d'obeisance

pour ses ordres, il s'est crir obligé d'aller voir le dit sieur Danours pour
s' escaircir auec luy de la maniere que les choses s'estoient passées. Lequel

l'a assuré qu'il n'a dit a Monsieur le Gonuerneur aucunes parolles que celles

qli sont employées dans sa req'e qu'il auroit bien souhaité que le pere

kecollect et vue autre personne qu'il ne connut pas (lui estoient auc Mon-

sieur le Gounerneur dans sa chambre lorsqu'il y yitra les vssent entendües,

que neanitmoins quov que Monsieur le Gounerneur le fit entrer seul dans

son Cabinet, Il ne doute pas par le respect qu'il a pour luy qu'il ne croye
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.llt protei'r a Llnne que. tre. r;-
pe.·tueus.'s et pleille.s d souniisloll qt glu'il - Il. croit pas anoir euployé
dans sa (dt' req' un'îuis ternæîs qui y soient contraires, qu'il oa ojours
respe--i lilîté d - Messieills les u'ouuernuetirs 1Et n'a jamais. rien fait

cont re' l'obeîssane. qu'il leur doit comme. il paroist par sa ditL' request<,
qu'fil l'a lit a Monsi eur le (o.uîuernîeiur qui dans les diffierens arriuiez

q uetuefois dans lu Con".' en a lit reproL'he a d'autres et ne s'e.tjamais pleiiii.
de luy n qui que ce soit depuis trente ans qu'il est dans le'païs,ds qu il

est venui ag· de treitie i rois aus, Et que peu (l temps apï·es son arrinée il fut

chîoisy pou r est re Major de cet te ville, Et ensui te pour eoimanîder Vn Camp

volant, Et puis nommé pour remplir la charag de Con: du (.n 0 Sonnrain

en 16000 qui fut l'a nnée de · Erectio i du dit CoInî qu'il. a exerece sais
disont inüaion,; Que dans tons ces eiiploys il a vescu sans reproche et auîe<'

honneur qui est le seuil bieni qui luay reste ane vi e fanille compoos'e de

douz.' Ii- Enfuîs. Qu'il in'at jiniais eu la temiieri '. de pretendre hie illorntr

c'ont la coiluite de on.sieur IL. rouunereuirl , uy de ce qu'il fait, qu'il

croit qu'elle est tolle qu'elle doit estre, Et que dailleurs il sçait bien que

le Con'' n'en est pa juge, qu'il a pret enilu seu'lîment demander qun'il fuist

iiformé contre luv s'il estoi.t criin îîel E contre des persoinnes mal intien-

tionnées qu'il ne dou t e 1 oint l'anoir accusé auprez de Mionsieur le Gou.'r-

neur E qui sur leur raport la put crovre coupable. Qu'il n'a point e'stá'

détournéi par qui que ce soit de faiire des excuses a MIonsieur le touuerneur.

puisque si sa conlscience lIuy anoit fait, quelque reproche, il n'auroit pas

atendu qu'il l'ust sorty d le soi Cabinet et luv auroit fait sur le champ toutes

les satisfa'tions ' 1 auiroit pu Souhaiter, Mais qu'a l: 1'eité il n'a.pas i

deuoi' adluoüer zve fiute qu'il li'a point conimise, quioV que les sieurs le

Tilly et i.'peïr'as vol, usquels il a lit. quil e.itt

inniIoce'It, Et qu'il feroit bien plus qu'ils ne Iiv c.onse' illoienît s'il se rr'

coupable. Qu'il n'a point Eu intention de se dispeuser de prendre vii

ony pour' sa >lbarque, puisque Monsienu' le Gaunerneur luv aivan t denw.c.

pouilquioy il niuit fait partir sa barque.- pour Matane sans vii cont' de luy,
Et s'il u >uanoit pas qu'il en fnillbit prendre vn pour faire partir de etni

ville quelque ba imîîenît que ce fut, Il lv upondit qu'il le prioit t ro

luibleiieit de vouloir bien .soiueniir qu'aui mois dI'aiuril dernier estat

dans le dessein de faire partir vn Canot pour le <lit lieu de Matane atendant
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aue.: le Sý depaira Con' pour iuy en deînîlîder 'w·oaga qu'fil eut 1.1 b té de

lelr octroyer, a Colldit ioli qu'a niilt .d- part ir is verroieut L- S7 H 'isseall

agrent des r.' Iunteressz. dans la ficrine dl liov pour :aloir son, a·renieu,

ql ayallt. dit q ll'il k er.'oIe nt ils se reti rrellt, et - V il p i aipr.'s ly dit

sieuir Daluiours aule lletîre e lo lla t irolier I.- dit S

a uquel il dist qu'ils veiloi llt soil loir d e I l e allril it. l e d i i '!tI

ie laisser pairtir vil C;an .ot q u'i ls volllai.Alt ellllover a Ma.lai' c l ate u d t ull.

que leur barque f,1lt. eil 'st.'t de faire le iul.i11 ? vi raLf;-. Ltjil îi e:l
luy dist qu'il en auoit sý'i bien·vz' par le p qus', qu'il Ier"it ce qpu'il ro:Idroit

Et que de sa part il un'y aluroit pas de poilne, aprit uoy il oblit le n'.

que Monlsieulr le G ouuîerulclr cilt la h0ut 0 de leiur i.ii ix edpl' par l.- S"

le Cliassellr sou . ':' qui paroist eistre autant p rur la b.rtpl e que p.ur le dit

Canlot, Et qu'il n'amoit pas er'i' quîî'il.l'fut b'soi n d'vi lr.-ndre 'n s''id; l

qu'apres que Mon dit sieut' l- (aulerneur luy eut dit sur eIla que le dit

colng'é estoit pour le dit Canlot soulenienî t 1':u iton pas po:1r la lr<pi', Il lay

repliqua eit ces tenes, M1ansieur je vous 11aVd era,î.; j' n' <r'1xyais pas

qu'il lut de neVesoité d'en prendre vii autre co:nnie eaoit p IPr aleIr d.nis

vue habitation qu'il a pI I au RoV de im'aord'r je croyais que cIy que

vous nous nuiez d inné detust suffire, j.- nie lay 'sme vn que da'puis le

retour dl . dltrle qui Luy Eli anoit lait 'onnoistre..la teneur et ;lait

eIporté, Et qu 'il anoit aidioUté qu'il croyoit que Int--ition du Ro estoit

qu'on alLast fort libr'emuîenît sur les terres q'il a données, que tout ce

procedtl fait voir cilairemneit. q tie luty si .ur D.i îaours nî'a Eu atuui d, s'iii

de S'exempter de prendre 'u con'" de Mûîîsi l' le Gallueneu pou u a

barque, qi il a er 1aunoi' et nem e aue'.' assez ile. fold'len t, puislEue par

le coll't il esi pîute e t e me eXprez que Mol l dit si'mr le go'iiernetr

pei-met au ierDamllouirs de Cliumnancourt son fils Et a k t r' L -VVlun

d'aller. dans vil Canot a la R" M3ataine apa'teaat a lav dit ieurDamotiurs

Et où il a v'eî habitation, afin d'y disposer les Eses pola peiche Et ('u

a tenîdaniît que leur barque puisse les aller jaidre ait dit lieu a la fonte des

glaces, aux coiditions port'es par le (lit coa., Et speialem'nt de ne

porter ancunes marAlandises 1ly haissot pour la traite anCee les saiu-

îuan'es ny de coinmereer atuec eux que ce lie l'ut par axa'olmlodeiieit a1e..b
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le dit Boisseau ce qu'il anoit fait auec lIy Et en auoit obtenu toute

liberté en conisileration de la bonne conduite qu'il auoit Eüe par le

passé, que si luy dit sieur Damours a tesmioigné a mon dit sieur le

Gouuernîeur qu'il croyoit que l'intenition du loy estoit qu'on allast fort

librement sur les terres qu'il a dounnîées, e'estoit alln que Monsieur le Gou-

ulerneur eust la bonté de luy faire connoistre tout ce qu'il desiroit sur ce

suiet afin de l'executer poneit elleinent, ne l'ayant fait qu'apres luy auoir

dit-qu'il croyoit aussi que le conig'é que Monsieur le Gouuernleur luy auoit

donné estoit pour la barque comme pour le Canot Et cette reflexion qu'il

auoit faite estoit pleine de respect pour Monsieur.le Gouuerneur, puisqu'il

luy faisoit connoistre vn desir d'obeïr poiictüellement a tout ce qu'il ordon-

neroit si c'estoit son intention qu'on prit des congez lorsque les habitans

alloient dans leurs habitations quoy qu'ils fussent dans son gouuernemuent,

puisque celle qu'il a dans la R Matane y est, Et n'est esloignée d a cet te

ville, qu'a mesme distance au plus que Montreal. Qu'il n'a point fait )aitil

sa barque inuictamment, Mais qu'il en a laissé la disposition a celuv qui la

conduit qui prit le temps de la Marée qui fut propre a soleil couchant, Et

que dez le matin du mesme jour de depart, il alla au bureau de la ferie

pour faire declaration des narchandises qui estoient embarquées qui fut

receiüie par le sieur de la ferté commis a cet effet. Qu'il n'a jamais secui ( t'il

fallut aduertir du.depart de la dite barque celuy qui commandoit a QuPIb

en l'absence de Monsieur le Gouuernieur, qu'il n'aiuroit pas Eu de peine (e

le laire non plus (ile tout ce que souhaitera Mon dit sieur le Gonueruicr.

On a prié liy procureur general de temoignîer a mon dit sieur le Goniur-

neur qu'il obeïra toujours ponctüellement a ses ordres sans se donner la

liberté <le les examiner comme il ne l'a point fait jusques a preseit qiaînt

ils luy seront connus /.

Par toute cette conuersation de luy pros general auce le dit sieur

Damours non pius que par sa reqt.' par le congé de mon dit sieur le (ki-

uerneur Et tout ce qui fut escrit le dernier jour, Ne paroissant point que le dit

Sieur danours non plus que le Conseil en gluieral 2t en partieulier art

d'autres sentimens que de respect et de defference pour Monsieur le Gou-

uerneur Et que le dlit sieur dam*ours lay en donne le nouuelles assuî'ranes

par luy procureur general ; Il requert l Coaseil dC se joiudre a lu.y pour prier
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Monsieur le Gouuerieur de vouloir fauorablement-juger des intentions du
dit sieur Damours Et ce faisant Le mettre en liberté pour pouuoir estre
present Et opiner sur l'Enregistrement des lettres patentes et EQlit de Sa
Ma fait a Quebec le dix huit aousF gbic quatre vingt vn, signé Riette
l)'auteiiil • .

Apres·quoy Monsieur le gounerneur a (lit que l'affaire du sieur damours
n'est point d'vne nature que le Conseil ny le proý gneral s'en dussent
mesler, sinon pour corriger la temerité qu'il a Eüe de presenter vue req'.
pareille a celle qu'il presenta le dernier jour, Et laquelle est si contraire
aux defferences et a la consideration que le pro general pretend dans les
conclusions qu'il vient de donner que le Conîî1 a toujours EDies pour luy
Gouuerneur Et dont Sa Ma' poura auoir vne entiere connoissance quant
elle sera informée de tout ce qui s'est fait au Conseil depuis huit ou dix
mois ; Qu'il n'est pas extraord'." que les particuliers qui composent le Con
Et la Compagnieen general ayent oublié si souuent ce qu'ils doiuent au
caracthere dont luy Gouuerneur a l'honneur d'estre reuestu, uny a l'autorité
que Sa Ma9 a bien voulu luy confier entre les mains, apres les exemples
que Monsieur 'IIntendant ei a donné si sonuent, non seulement a la Com-

pagiie Mais a tout le païs Et les maniere pleines de caballes, d'artifices et
d'intrigues que l'on a depuis quelque temps introduites dans le Coni Et
auce lesquelles toutes les affaires s'y discutent presentement, Ce qui paroist
encore Euidamnent tant a l'égard du public que des particuliers dans celle
du dit sieur Damours de laquelle le -procureur general voulant se mesler

pour, disait-il, chercher des expediens qui ne blessassent point l'autorité de
luv gouuerneur Et conseruassent aussi la liberté du .Con.' a bien voulu
s'informer du dit sieur damours comment les choses s'estoient passées entre
luy Gouuerneur Et le dit sieur damours et fonder sur son rapart les con-
clusions qu'il a prises, sans daigner prendre la peine de vouloir s'esclaircir
auce luy Gouuerner de la verité de la chose qu'il auroit conle s'estre
passée tout autrement que le dit S- Damours n'allegüe. Qu'ainsy il persiste
a exhorter la Comp".e de trauailler incessamment aux affiires du* Roy, pro-
testant contra tous les retardemens qu'on voudroit aporter a l'enregistrement
des lettres Et Edit, qui sont depuis huit jours Entre les mains du procureur

general pour y donner ses conclusions, Et duquel retardement le directeur

82
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genîeral de la ferme se vint hier plaindre a luv. Et. qu'a l'esgard de l'affaire
du sieur Damours il eii riendra compte commne il a de-sja dit a Sa Ma'. de
laquelle il espere la justice et la satisfaction qu'il auroit, deub atendre de la

Compagnie, si elle auoit pour luy la veritable consideration qui est deiie a
son carac-fhere.

Monsieur l'intenîdait I (lit qu'il assure Monsieur le Gouuerneur comme
il a touiours fait en tous rencontres qu'il aura pour son caracthere Et pour

sa personne le respect Et la defference qu'il doit, qu'il a esté bien esloignué
d'estre tombé dans les mnanquemnens dont il l'accuse, puisque rien ne luy
peut reprocher vne conduite côntraire a son deuoir ; que si neantmoins par
inaduertance il estoit tombé dans quelque faute sur ce sujet il suplie Mon-
sieur le Gouuerneur de la luy faire connoistre. EItant dans la disposition
de tout faire pour la reparer. Quê depuis qu'il a l'honneur de faire les
fonctions de president au Con%' Il y a touiours fait son deuoir et a pris toutes
les precautions possibles afin qu'il fust en pleine liberté de rendre lajustice
selon son obligation.

Qu'il n'a point aporté d'enpescheinent a l'enregistrement des ordres du
Roy puis qu'aussitost qu'il les eut receus il en donna auis a Monsieur le
Gouuerneur, les raporta au Cone.î le lendemain de son îarriuée apres luv
auoir porté les originaux et luy en auoir laissée des copies, Mesme qu'il a
assemblé extraordinairement le ConI pour cela Sanedy dernier seize de ce
-mois.

Que le sieur durand agent des sieurs Interessez dans la ferme du Roy
en ce païs l'est venu voir non pas pour se plaindre, Mais pour le prier de
luv dire si les ordres du Roy estoient enregistrés, auquel il repondit qu'ils
ne l'auoient pâ estre le dit jour de samedy, Mais qu'ils le seroient ce jourd'huy.

Qu'il suplie Monsieur le Gouuerneur de luy dire s'il a agreable qu'il
prenne les vois sur le requisitoire du procureur general, puisque le Conseil
ny luy Intendant ne s'est meslé de l'aflhire du sieur Damours; que pour le
satisfaire en tout ce qu'il desiroit, Et pour le suplier de faire la mesne chose
a l'égard du dit S damours- qu'il auoit fait-lundy dernier, auant qu'il vou-

lust souffrir qu'on parlast des affaires du Roy, pour les.sieurs detilly et
Depeïras '/.

Monsieur le Gouuerneur a repliqué que la demande que luy fait Mon-
sieur L'Intendant est inutile, apres la declaration qu'il vient de faire cy dessus.
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Monsieur L'Intendant aà dit que puisqu'il un'agreoit pas a Monsieur le
Gounerneur qu'il prit les voix sur le reqe du prot general qu'il ne le feroit
donc pas.

Le3 Procureur general a dit qu'il demande communicatioi de tout ce
qui a esté escrit tant par Monsieur le Gouuerneur que par Monsieur
L'intendant pour justiflier sa conduite sur tout ce qui luy peut y estre
imputé, Requerant d'abondant la Compagnie de sejoiidre a luy pour suplier
Mon dit sieur le Gouuerneur d'agreer qu'il soit opiié sur le requisitoire par
lay presenté sur ce qui fut escrit au dernier jour concernant la req ieste du
sieur Dainours

Monsieur L'Intendant a dit pour repondre a ce que vient de (lire le

procureur general que si Monsieur le Gouuerneur a agreable qu'il prenne
les voim sur la communication qu'il demande, il le fera, Mais qu'il ne le
petit plus faire sur son requisitoire apres ce que Monsieur le Gonuerneur

luy a dit, Et s'est le dit procureur general retiré •.

Et Monsieur le Gouuerneur a dit que pour oster l'Equiuoque qui paroist

que Monsieur l'Intendant veut faire naistre, ayant fait reffus a luy Gouuer-
neur d'adiouter dans son dire precedent ces mots, CY DESSUS comme il l'en

a prié, il demande qu'ils y soient adioutez, afin que l'onl ne puisse pas croyre

qu'il luy ayt dit autre chose que ce qui est marqué sur le registre dans sa
replique precedente.

L'affaire mise en deliberation. DIT A ESTÉ. que communication sera

donnée au procureur general de ce qui a esté escrit tan't de la part de

Monsieur le Gouuerneur que de Monsieur L'Intendant ; sans que la Com-
pagnie ait opiné sur le requisitoire du dit procureur general, Monsieur le
Gounernieur ne l'ayant pas Eu agréable /

DUCnESNEAU

Apres 1' arrest prononcé Monsieur le Gouuerneur a remontré a Monsieur
L'Intendant qu'il a prononcé l'arrest a son esgard dans des termes autres

que ceux dont il s'est seruy comme il est aisé de voir par ce qui est porté

sur le registre -/.

Le Procureur general a dit que puisqu'il ne plaist pas a Monsieur le

gouerneur qu'il soit opiné sur le requisitoire de luy proý general Il requet

la Compagnie de se joindre a luy pour le prier d'agreer que le tout soit
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enuoyé au Roy qui sera tres humblement supTié de faire sçauoir ses inten-
tions sur ce sujet, Et que cependant il soit ïpassé a l'enregistrement des

lettres patentes et Edit de sa Ma sans que cela puisse preiudicier a la lib2rté
que doit auoir le Conseil, Et s'est retiré /.

L'affaire mise en deliberation Et apres que Monsieur L'Intendant a dit
a Monsieur le Gonuerneur qu'il ne prenîoit pas sa voix parce qu'il s'agissoit
d'vie priere que l'on luy deuoit faire. DIT A ESTÉ que Monsieur le Gou-
uerneur est prié d'agréer que le tout soit enuoyé au Roy qui sera tres
humblement suplié de faire sçauoir ses intentions a ce sujet, Et que cepen-
dant il sera passé outre a l'Enregistrement des lettres patentes et Edit de
Sa Ma- sans que cela puisse preiudicier a la liberté que doit anoir le Conseil

DU CH ESNEAU

Et le Procureur a'eneral rentré ava.nt mis sur le bureau les dites lettres
patentes et Edit auec ses conclusions sur icelles, a dit qu'il suplie la Cour
lorsqu'elle y aùra prononcé de le faire rentrer, ayant vne remontrance a

luy faire.

Ayant esté fait lecture par le sieur dupont CouTr des lettres patentes
d'amnistie pour les coureurs de bois de la nouuelle france, Et des conclu-
sions du procureur general sur icelles Contenant que eu par luy les lettres
patentes de Sa Ia9 données a Versailles au mois de May dernier signées
Louis et sur le reply Par le Roy Colbert Et a costé Visa Lc Tellier, scellées
du grand sceau en cire verte sur lacs de sove rouge et verte, par lesquelles
Sa dite Mat accorde aux habitans de ce païs qui ont fait commerce auec les
sanuages, sans pei-mission de ceux qui ont pouuoir de la donner, amnistie
jusques au jour de l'Enregistrement des dites lettres, Voulant qu'ils soient
retablis en tous leurs priuileges, libertez, franchises et iminunitez dont ils
ont droit de joüir sans qu'ils puissent estre troublez a l'auenir, Et que les
jugeinens qui pouroient auoir esté rendus contr'eux pour raison d ce, soient

de nul effet, Et que les dites con trauentibs aux ordonnances du Rov soient
pardonnées, Eteintes et abolies. Et veu aussi l'arrest du cinq octobre 16-1.
portant Enregistrement de l'ordonnance du Roy du quinze auril au dit an.
par laquelle Sa dite Mat deffend d'aller en traite aux nations sanuages dans
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la profondeur des hois. Requert que les dites lettres patentes seront registrées
ez registre du.Consei pour estre exe-es selon leur forme et teneur, Et que pour
se conformer a la condlite que le Conseil l tüiie pour l'Enregistrement et pu-
blication de la dite ordônnance de Sa, Maté du quinze Auril, Les dites lettres
patentes seront leües, publiées et affichées tant en cette ville que celles des
trois.Rr." et Montreali Et pour les donner a connoistre aux françois qui sont
allez traiter auec les sanuages Et leur Enioindre de reuenir incessamment,
Ce qui est tout a fait important de faire presentement afin que les inten-
tions de Sa Mae soient suiuies Et que le païs joüisse de l'auantage qu'il eu
doit esperer, que les rdites lettres patentes soient a la diligence du fermier
signifiées par. vn huissier du Cone. aux françois qui sont en traite anŽc les
Sauuages dans les bois et chez les nations les.plus esloignées, Et pour cat
effet qu'elles soient affichées aux Villages des Nepissing, 5: Marie.duSau.lt,
St Ignace dans le lau huron, et St François Xauier dans la baye des plans,
auec inionction de se Tendre au mois de juillet de> l'n prôchain 1682. sur
les peines qu'il apartiendra, fait a Quebec le seiza aoust 1681. signé *Rüette
D'auteüil .

Et le dit sieur dupont ayant opiné en conformité d'icelles, Monsieur le
Gouuerneur a dit qu'afin d'expliquer ses intentions a la compagnie sur ce
que le sieur dipont en conformité des conclusions du procureur gaareral a
esté d'auis non seulement que les dites lettres d'amnistie fussent leies
publiéds et registrées aux lieux ordinaires, Mais mesnie, a la diligence du
fermier, signifiées par vu huissier du ConQ aux.fraiiçois qui sont en traite
auec les sauuages dans les bois Et cheres nations les plus esloignées, Et
paur cet effet qu'elles seroient affichées aux villages de Nepissing, S' Marie
du Sault, St Ignace dans le lac Huron et St François Xauièr dans la baye
des püians, auec injonction de se rendre dans le mois de juillet de l'an pro-
chain 1682 sur lès peines qu'il apartiendra, Il est bieu aise de represinter a
la Comp"." qu'il n'est point de l'ordre qu'elle face faire ces sortes de significa-
tions dans des.lieux, autres que ceux qui sont dans l'estendük de sajurisdiction
Et où il y a des-jùges establis, dont les apellations ressortent aux prénostez
royalles, Et ensuite au dit Conseil; que le surplus est de son ministere,
qu'il n'y a que luy qui y puisse enuoyer les ordres de Sa Mae et les siens,
parce que ceux du. ConC. ny seroient pas reconnus, qu'ainsi il prie la Com-
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pagnie de ne se point mesler de faiire ces diligences qui seroient inutiles.

Les assurant qu'il execltera si bien les ordres qu'il a receus du Roy sur ce
suiet que la Comrp".' connoistra par le soin quil y aportera, que les inten-

ions de Sa Ma n auront esté pleineett ntireimien t accom plies et l'ordre

rétablv pour reprimner les licenies des cou.reurs de bois, Et de faire jouir les

liabitains de la Colonie du benefi.-e de la traite auee la promptitide et en la

maniere que Sa Ma' le luv a ordonné •.

t le proureur general estant rentré, Et ayant veu ce qui est escrit

.cy dessus a persisté dans Ses conclusions ; Et a remnonîtré . Monsieur le

Gounerneur, qu a moins qu'il neînpesellast qu'il ne fut déliberé sur ses

conclusions il ne pounoit pas clanger de sentiment, parce qu'ila suiuy l'ar-

rest du Con:' du cinq octobr'e 1670. rendu en piireil cas aunit qu'il fust

en charre •

[onsieur le Gonuerneur a dit qµ'il ny a qu'a lire le dit arrest pour

voir que les conclstisions du proureur geuneral ny sont pas conformes. Et

nesme pour ce qui le regarde, Et que s'il donna en ce temps la les mains a

l'enuov (le celuiy que les fermiers denanfderent qui y allast, et auquel Mon-

sieur l'Intendant donne vne commission pour signifier le dlit arrest parcequ'il

n'étoit pas sergent, il eut. ses raisons pour cela. qu'aujourdl'hy il eni . de

contraires, Et declare derechef a. la compagnie que pour luy leuer 1i

.scrupule qu'elle témoirgne anoir (le ne pas satisfiaire entieremnent aux ordre-

(le Sa Mae il s'en veut bien (charger et se mettre au hazard den receuoir la

punition que la comi]pagnIe pouroit aprehender si elle- auoi maugtré-a som

deuoir, Et qu'a l'égard des fermiers il promet qu'ils seront contenîs de s

diligenees et connoistront le zele qu'il a de conseruer et maintenir leurs

droits et leurs Inîterests.

Le procureur general a (lit qu'il n'y a de diffierence Entre son req'. fit

l'arrest du cinq octobre 1676. pour ce qui regarde Monsieur le Gouuerneuîr,

qu'en. ce qu'il est porté par iceluy, qu'il luy sera donné auis pour tenir la

main a l'executioion des Ordonnances qui y estoient Euonîcées, ce gli

fut sans doute ainsy ordonné, par ceque mon dit sieur le Gounerneunr

nî'étoit pas present au dit arrest, ou par ce que les dites ordonnances luv
estoient, adressées et non au Con:.1 Mais qu'il n'a pas crû denoir le

denanîder, atendu qu'il a esperé que l'adresse des dites lettres patentes
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et Edit en estant faite au Conseil et 3M1i dit, siou r l Gouiouerneu r

e(taint presellt, Il apuyeroit Iarrest gpli intr11:1dredt. qil'i ji:ilai4

pl prnoir que cela pust faire aueune p.ine a Mn, dii siour lo G·u-
uerneur, Et qu'au surplus il requert la Comp)asgnie dI' j( jind(re a il-u pour

suplier Mon dit sieur le Gouuerneur d'a.grér qu'il soi opiné sur soa regr.
pour estre les- dites lettres patentes et Edi t cxek eolifornieuent aix volon-
fez de sa NaJ .

Monsieur le Goi erneur a dit qu'il n'a garude de pret endre d'em pec h.'lier
la Compagnie d'opiner sur l'euregistrenment des dites lettres, puisqu'if

paro.ist par ce qu'il a fait escrire dans cette derniie se:uîce et düns les pre-
cedentes, qu'il a touiours exhorté le Conseil a ne pas aporier de ret ardement,

Mais qu'il a erû seulement deuoir faire la declarat ion cy dessus alii de lIuer
tous les obstacles qui pouroient naistre a l'execudion de la publieation des

dites lettres qu'il n'empesche point Est re pul.iées et aflicliées dans tous les
lieux ordiniaires Et où il y a des justices establies

iEU les lettres d'amnistie pour les coureurs de bois de ce pais (onne s
a Versailles au mois de May derinier. Siiées Louis Et sur l' reply » PuR miJ
Roy Colbert et a costé Visa le Tellier pour amuistie sigeîî Colbert 1 scellées

du grand sceau de cire verte sur lics le sove rouge Et v'rie, par lesquelles

Sa Mae accorde a ceux des dlits habitans qui ont fait conunerce aruee les sau-

unges sans permission des personînes qui auoient pouuoir de la donner,

amnistie jusqu'au jour (le l'enreistrelet. Et ainsi qu'il est plus au long
porté par icelles. Les dires et deAlarations de Monsieur le Gouuirneutr de
ce jour, Et les dires, requisiloires et conclusion du procuremur gfeneral. DrI

A ESTE que les dites lettres d'amnistie seront le pus, publiées, et registrées

en ce Conseil, pour estre executées selon leur forme et teneur. Et iuessam-

ment aflichées ez lieus ordinaires de cette ville, a la. di ligence du dit procu-

reur genîeral, Et que copies d'icelles seront ennoyées a son suibtitut tant en.
la préuosté de cette ville de Quebec, qu'e'z jurisdictions ds trois Rk" et

Montreal, pour estre pareillement leüles publiées et registrée.&s ez dites

jurisdictionis Et affichées aux lieus accoutumez a la diligenice des dits substi-
tuts qui en certiffieront le Con'.' dans deux mois. .Et afin que ceux des dits

françois qui sont allez traiter dans la profondeur des bois ance les nations
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sauuages esloignées n'en puissent ignorer, Ordonne le dit Coni<. qu'a la dili-I

genîce (le l'agent des Interessez en la ferme des droits de sa Ma'. en ce paiïs,
copies des dites lettres d'amnistie -seront portées et pareillement leiies
publiées et alichées aux villages de Nepissing. S. Marie du sault, S' Ignace
dans le lac Huron et S. 'rançois Xauier dans la baye des pfians, par vii des
huissiers de ce'dit Coii'.' qui s'y transportera exprez, a ce que les ifrançois
qui sont en traite auee les sauuages es dits liens et autres endroits n'en
ignîorent, ausquels le dit Conr' Enioint de se rendre dans leurs habitations
et lieux de leurs demeures ord? dans le mois de juillet prochain, sur les
peines qu'il apai'Ta, Lequel huissier fera proces verbal de ses diligences,
qu'il raportera dans le dit mois de juillet iirochain, pour seruir et valoir ce
que de raison, Et que Monsieur le Gouuernieur·s2ra prié de tenir la main et
fauoriser de son autorité l'executioni du present arrest.

Auiouidhuv les lettres d'amnistie ont esté leiies publiées et registrées
-iu Con':' sonuerain suiuant son arrest de ce jour. Le proý general ce reque-
rant pour estre exetL selon leur forme et teneur •v.

DuCi ESNEAU

Ensuite de quoy Lecture ayant esté faite de l'Edit dii Roy portant
defenses a tous habitans de ce païs d'aller en traite dans les habitations
sauunges esloignées, Et des conclusions prises sur iceluy par le proý general,
Monsieur le- Gouuerneur a. fait la mesme- remontrince et declaratin sur la
signification et publication du dit Edit, qu'il a fait cy dessas sur celles de
l'amnistie poir l'enuoy de l'huissier dans les villages de Nepissing, sault
S."' Marie, S Igînace Et Sý François Xauier. Sur quoy le procureur general a
fait les inesnes dires, reqr. et conclusions que sur les lettres d'amnistie,
apres quoy : esté passé aux opinions Et arresté que

VEu les lettres patentes en forme d'Edit donnxées a Versailles au mois
de May dernier signées Louis et sur le reply PAR LE Roy Colbert, Et a costé
Visa Le Tellier, pour Edit portant interdiction de commercer aue los
sanuages signé Colbert, Et scellées du grand sceau en Cire verte sur lacs de

soye rouge et verte, Et contrescellées sur mesne Cire Et lacs. par lesquelles sa
Ma'. fait tres expresses Inhibitions et defenses a tous habitans de la Nouuelle
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france d'aller a la traite des pelleteries dans les habitations des sauuages
et dans la profondeur des bois sans permission ,de Sa Ma9 ou de ceux qui
auront pouuoir de l'accorder, a peine d'estre punis pour la preiniere fois (lu
foüet Et flestris de la fleur de lys par l'executeur de la haute justice, Et en
cas de recidiue des galeres a perpetuité, Et ainsy qu'il est .plus au long
porté par le dit Edit, adressé en ce Con.' pour estre leu publié, registré et
exe. selon'sa forme et teneur. Conclusions du procureur general du seize
de ce mois. DIT A ESTÉ aue le dit Edit sera leti, publié et regist ré en ce
Cone.3 pour estre*executé selon sa forme et teneur, Et incessamment affiché
ez lieux ordýe de cette ville a la diligence du dit procureur general Et qlue
copies d'iceluy seront enuoyées a ses substituts tant en la préuosté de cette
ville de Quebec qu'ez jurisdiction des trois Riuieres et Montreal. pour estre
pareillement leu publié registré et executé -es dites jurisdictions, Et affiché
aux lieux accoutumez a la diligence des dits substituts qui en certifieront
le Cone.' dans deux mois. Et afin que ceux des 'dits françois qui sont allez
traiter dans la profondeur des bois auec les nations sauniages esloignées
n'en puissent ignorer Ordonne le dit Conseil ciu'a la diligence de l'agent
(les Intere z en la ferme des droits de Sa Ma en ce païs, copies du dit
Edit seront portées et pareillement leies publiées et affichées aux villages
de Nepissing, St. Marie du Sault, S. Ignace dans le lac Huron et St. françois
Xauier dans, la baye des pians par l'vn des huissiers de ce dit Conseil qui
s'y transportera exprez, a ce -que les françois qui sont en traite auec les sau-
nges es dits lieux et autres endroits n'en ignorent, Lequel huissier fera

son proces verbal de ses diligences qu'il raportera dans le dit mois de juillet

prochain, pour seruir et valoir ce que le raison, Et que Monsieur le Gou-

nerneur sera prié de tenir la main et fauoriser de son autorité l'execution

du present arrest •.

Auiourd'huy l'Edit a esté leu publié et registré au Con1 e sonuerainî

suiuant son arrest de ce jour, le pro greneral ce requerant pour estre exet.-

selon sa forme et teneur •

D)uCH ESNE.IJ
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VEU la remontrance faite au Conseil par le pros general Contenant que
Sa Ma9 par ses lettres' patentes données a Versailles au mois de May de
cette année portant amnistie aux habitans de ce pais qui ont fait commerce
auee les sauuages sanis permission de ceux qui ont pouuoir de la donner, Et
par son Edit aussi du mesme mois et en portant deffiences a tous les
habitans de ce païs d'aller a la traite des pelleteries dans les habita-
tions des sauuages et dans la profondeur des bois sanis la permission
de sa dite MaW ou de ceux qui auront d'elle pouuoir de l'accorder sur les
peines portées par le dit Edit, fait paroistre clairement qu'elle desire
augmenter et rendre heureuse cette Colonie Et pour cet cffet y attirer le
commerce des pelleteries qui est celuy qui y aporte le plus d'aduantage,
pourquoy luy procureur general s'estant apliqué a découurir tout ce qi
pouroit faire obstacle aux intentions du Roy afin de le preuenir, a remarqué
que le transport des boissons aux nations sanuages y est tres contraire, ce
qui auroit obligé sa Ma'. par son ordonnance du 242 May 1679. registrée ez
registres du Con. le 16 octobre de la mesme année, de defendre le transport
des dites boissons, a peine de Cent hures d'amende pour la premiere fois,
de trois Cent Hures pour la seconde, Et de punition corporelle pour la
troisiý-, qui a esté cependant sans effet par le grand libertinage des coureurs
de bois qui ne cherchant que leurs Interests Et se voyant contreuenir aux
ordres du Roy dans vn chef ne se mettroient pas en peine de desobeïr en
fout

Que d'ailleurs quelques jeunes gens et coureurs de bois pour s'attirer
les pelleteries des sanuages au preindice de la Colonie et des ordres de sa
Mate, qui veut qu'il se fase des fermes dans les villes de Quebec, Trois
Riuieres Et Montreal ont fait couurir de faux bruits parmy les dits sanages.
sçauoir que les Marchandises estoient empoisonnées Et que la peste estoit
dans les lieux, ce qui a empesché les 8ta8as de dessendre cette année, Et
ainsy met la Colonie en estat de perir, pour quoy le dit Procureur general
requert que l'ordonnance de sa Ma du 14t May 1679. registrée le 16' octobre
de la mesme année, soit publiée et affichée de nouueau awec les dites lettres
patentes et Edit, tant en cette ville, qu'en celles des 3 Rrelet Montreal, pour
estre exetC en tout son contenu. Et qu'il soït fait defenses a toutes personnes
de quelque qualité et condition quelles soient de semer de pareils bruits Et
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autres qui pouroient empescher les sauiages de dessendre, A peine de

punition corporelle comme destructeurs de la colonie, Et qu'il soit informé

contre ceux qui ont publié de telles faussetés, pour leur estre leur proces

fait stiiuant les rigueurs des ordonnances, Et que l'arrest qui interniendra

sur le present reqre soit leu publié et affiché tant en cette ville qu'en celles

des Trois Rinieres et Montreal et registré ez registres de leurs jurisdictions,
a Quebec ce 10M aoust 1681. signé Riiette.D'autefiil V.

Et atendu qu'il y a vite heure et demie que celle de la leuée ordY. du

Conseil est sonnée, a esté remis a faire droit sur la dite remontrance a

mecredy prochain heure ordinaire

DUC iESN EAU

Du 11eeredy vinqti? noust I681 •1,

LE CONSEIL ASSEMULÉ où estoient Monsieur le Gouuerienr, Monsieur

L'Intendant

MAISTRES

Louis Roiier de Villeray premier Conr

g Charles Le Gardeur de Tilly

Nicolas dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Claude De Bermen de la Martiniere Conu".

Et françois MagdW Riiette D'auteiiil pro' general

Le Procureur general en consequence de l'arrest du dernier jour a

aporté la reponse qu'il a faite a la communication qui luy auoit esté donnée

de ce qu'auoit fait escrire Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur l'Intendant

le dit jour, Contenant que pour satisfaire a l'arrest du Con.1 du dernierjour,
Il auoit pris communication de ce qui a esté escrit tant de la part de Monsieur

le Gounerneur que de Monsieur L'Intendant Et dit qu'il paroist par tout ce

qui fut fait le ditjour que le Con. ny luy procureur general n'ont eu d'autre
intention de se mesler de l'affaire du sieur damours que pour satisfaire

Monsieur le Gouuerneur, Et qu'il paroist aussi par tout ce qui a esté escrit

par le dit sieur damours et raporté de sa part qu'il n'a pas Eu d'autre
pensée, Et qu'il n'a point veu aussi que le dit Coie 1 ny en general ny en
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par"r ayt manqué de respect et de defference pour Mlousieur le Gounerneur
Et bien moins iue les affiires s'y soient traittées anec caballes, artifices et

intrigues que cest vne verité de laquelle Mon dit sieur.le Gouuerneur se

persüadera aisemient s'il veut prendre la peine de jetter les yeux sur le
registre qui a esté tenu peiidant son absence, dans lequel il remarquera le..

grand nombre d'affaires qui ont esté terminées a la satisfaction d'vn chacun,
Et inesme ce qui est assez extraorde. a celle de ceux qui ont succombé, ce
qu'il peut anancer hardiment, par ce qu'ils se sont louez de la diligence et de
l'exactitude du Con. -/.

Que poâr reu.enir a l'affàire du sieur damours il n'a pas crû par respect
et consideration pour Monsieur le Gonuerneur deuoir l'aller trouuer pour
s'informer de luy comme les choses s'estoient passées dans ce rencontre,
puisque non seulement le dit sieur damours ne lui auoit rien dit que confor-
mement a sa reqe Mais mesme que luy procureur general ne deuoit pas
reuoquer en doute tout ce qui auoft esté dit par Mon dit sieur le Goutter-
neur. ni croyre qu'il y eust rien obmis, ,Et qu'ainsy il ne luy restoit qu'a
s'apliquer a la recherche de l'expedient qui past plaire a Monsieur le
Gouuerneur Et qui ne fut pas preiudiciable au Conseil, Et il estimoit l'auoir
trouué par le reqrr qu'il aporte au Conseil s'il eust -troué en Monsieur le
Gounerneur les inesmes dispositions qui parurent en la Compagnie.

Qu'au regard <le la plainte que Monsieur le Gouuerneul- semble faire
contre luy de manque de zele et d'affection pour faire executer les volontez
du Roy a l'esgard des lettres d'amnistie et Edit desquelles par le deub de
sa charge il doit poursuiure l'enregistrement ; Il se persüade que s'il plaist
a Monsieur le Gouuerneur de se mettre en memoire que les dites lettres et
Edit ne luy furent données par communication que le lundy vnze de ve
mois pour les reporter au Coie.1 qui fut pour cet effti extraordinairement
assemblé le samedy seizi'? comme il fit auec ses conclusions, Et.que les dites
conclusions ne purent estre veüies comme il paroist par le registre Monsieur
le Gounerneur luy fera la justice de croyre qu'il n'a pas tenu en luy que les
dits Euregistremens n'ayent esté faits.

Et quant a la plainte que Monsieur le Gounerneur luy dit luy anoir
esté faite par l'agent des sieurs Interessez dans la ferme du Roy, luy procu-
reur general sy doit dautant moins arrester que tout le Cone sçait qu'il ne
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luy' en a auenement donné 1 lieu, Que si par tout ce qui est dit. y dessus

Le Cone' a p ( juger de la pûreté des intentions de lay prooureur general,

Il auoit tout lieu d'atendre de sa justièe, si Monsieur l trounerncur luy en
anoit laissé la liberté, qu'il se seroit joint a luy pour le pri.r de vouloir faluo-

rablement juger des intentions du dit sieur damours E ce faisan t le met tre en

liberté pour pouuoir, estre present et opiner sur l'en retristrenent des le tres

patentes et Edit de sa Ma' par où il espcroit dautanît pl us que Monsieur

le Gouuerneur seroit satqisfit qu'il auroit tesmoigné ne desirer mesie que

la moindre excuse du dlit sieur damours ou de ses proches pour luy, C'est

pourquoy Iuly pro: general suplie Monsieur Le gouuernieur d'auoir agréable

le requisitoire quîl fait au Coni'' (le luy accorder acte de ses dires cy dessus.

Et qu'ils soient joints aux precedens, pour estre aune iceux entiovez a Sa

Ma'.' pour serair et valoir ce que de raison, a Quebec le vingt noust 1681.

siurné liette D'auteüil.

L'affiaire mise en déliberation, Monsieur L'intendant lit qu'il ne prenoit

)oint l'auis de Monsieur le Gouuerneur puisque c'estoit vue affa.ire qui le

regardoit, Et qu'apres la lecture de la reponse du dit proý general il luv

anoit demandé (comme la dite reponse senbloit s'adresser a huy) s'il % ouloit

bien donner acte au proý general comme il le demandoit. Sur quoy le Pro-
cureur general auroit dit que ce n'estoit point a Monsieur le Gouuerneur

qu'il le demandoit Mais au Con.! Et Monsieur le Gouuerneur auroit repliqué
en ces termes, Aussi ne pretend je pas vous le donner, Et le Con" Ifetra ce
qu'il luy plaira. DIr .A ES'rÉ qu'il sera donné acte au dit procureur general
de sa dite reponse. Et qu'elle sera jointe aux pieces qui doiuent estre

enuoyées a Sa Majesté
DUCHEs.NEu

Apres la prononciation duquel arrest Monsieur le Gouuerneur a dit

que si conformement a iceluy, les dites pieces et acte a la reponse du pro"

general, sont enuoyées a Sa Ma'.", Elle en jugera d'autant mieux de la pûreté

des intentions du dit proý general Et de toute sa conduite, aussi bien que

de celle de-quelques vns de ceux qui composent la Compagnie, Et princi-

palement quant elle sera informée que les sieurs detilly Dupont et depeïras

n'ont-pas crû deuoir donner leur anis sur toute cette afifaire du sieur damours

comme n'estant point de la cognoissance du Conseil et blessant l'autorité

de luîv Gonuerneur v.
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Ensuite le pro': general avant dit qu'avant Eu les arrests du Con.' du

dix huit de ce mois par lesquels il est porté que Monsieur le Gounerneur
sera prié de tenir la main et fauoriser de son autorité l'execution des dits
arrests En ce qui tofnc'he l'enuoy d'vn huissier dans les lieux y mentioiniz
hors les habitations fraiçoises, Mlonsieur le Gonuerneur iny auroit dit hier
apres mnidy dans son Cabinet lorsqu'il luy fit cette priere plusieurs choses
sur le reffus qu'il luy anoit fait, dont ayant fait son raport, Monsieur le
Gounerneur a deffindu tant au procureur general qu'a Monsieir l'Inten-
dant et au Greffier d'en rien escrire, disant que tout ce qu'auoit allegülé le,

procureur general est fhux, quoyque le dit Procureur general s'en voulu st
raporter au Greffier en chef qui y estoit present

Et Monsieur le Gonuerneur a répliqué qu'apres que le Procureur geiie-
ral a. aduofié que luy Gonerneur luy auoit dit dans son Cabinet, sur ce
qu'il luy anoit declaré qu'il informeroit la Compagnie de la priere qu'il luv
estoit venu faire Et de la reponse 'que luy Gouerneur luy faisoit, Il assûre
lny auoir dit que puisque le dit Procureur general en vouloit faire le raport
a la Compagnie, LuiGCduerneur se resernoit a y repondre, lorsqu'il y auroir
fait son raport, sans qu'il pretendist que ce qui s'estoit dit en conuersation
seulement, dans son Cabinet p(st estre reputé comme vne reponse, C'est
pourquoy il a eu juste raison apres luy auoir fait-cette declaration de deftn-
dre qu'il en fûst rien escrit, Et a lieu de s'estonner que Monsieur -L'i-
tendant et le procureur general se soient opiniastrez a le vouloir fatire
escrire jusqu'au point de vouloir quitter le Conseil Et ne point tranailler
aux affires du Roy et que le requisitoire du dit procureur general sur
lequel le Coni' estoit assemblé ce jourd'huy pour y opiner, Ce qu'ils
auroient fait, si apres que Monsieur L'Intendant et la plus grande partie

du Coni,., se sont leuez pour sortir, Luy Gornierneur ne leur auoit ordonné

(le la part du Roy de reprendre leurs places Et de trauailler a l'expedition

des affaires de Sa Majesté.

Moiisieur l'Intendant a dit qu'il n'a rien opiniastré a Monsieur le Gou-

uerneur, Et qu'il ne s'est seruy que de très humbles prieres quant il luy a

parlé, Et qu'il ne s'est leé Et les officiers du Conseil que quant Monsieur

le Gounerneur a vsé de menaces.
Le Procureur general a dit qu'il suplie tres humblement Monsieur le

Gouuerneur de se souuenir de ce qu'il luy dist dans son Cabinet pour
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repondre-·au Conseil selon que la memxoire le pût. fournir a luy PrO'

general et qu'il escrinit si tost quil fut sorty qui sa trouuera conforme a ce -
qu'il vient de dire, s'en estant entierenent raporté au grellier qui estoit*

present, Mais qu'il n'a plus rien- a repondre veu les manieres don t s'est

seruy Monsieur le Gonuerneur en sou endroit lorsqu'il a entendu ce. que

liy procureur general a dit au Con 1 , supIlianit pareillemenut Monîsieur le

Gonuerneur de se sounenir que luy procureur geinral le s'est jamais opi-

niastré a faire escrire ce qu'il disoit ne l'ayant en aucune maîniere demiaidé

comme le sçait la Compagnie,. sestant au surplus 5eruy des teries les plus
honnestes et qui pussent marquer a Môn dit sieur le Gouuerneur le respect
et la defference qu'il a toujours Eu pour luy•.

Ce fait la remontrance et requisitoire du Pro ureur general du dernior

jour ayant esté leiie derechef, Monsieur le Gouuerneur a dit que l'on aloit

eu raison de ne pas opiner la derniere sceance sur la dite remont rance et

req. du proý general, Et de prendre du temlps pour faire des rellexions sur

ce qui y est contenu.

Que plus il l'a examiné, Et plus il a tronué qu'il senbloit tendre indi-
rectement a renuerser les volontez- du Rov et les intentions que sa Mat

declare duoir, par les lettres d'amnistie qu'elle a accordées en faneur de ceux

qui sont allez dans les bois contre ses ordres et sans congé, et a son ordoni-

nance du trois may 1681. par laquelle il a agréable qu'il soit donné tous les
ans permission a vingt cinq Canots équipez de trois hommes chacun d'i ller

traiter auec les sauuages dans la profondeur des bois, puisque par les dites

lettres d'amnistie Il est porté en termes exprez, que sa Ma. a accordé et

accorde aux habitans de son païs de la N. france.-qui ont fait commerce auec

les sauuages sans permission de ceux qui ont pouuoir de la donner, aunis-

tie .jusqu'au jour de l'Eiuregistren en t, voulant qu'ils soieit restablis en tous

leurs priuilges, libertez, franchises et immunitez dont ils ont joy paisible-

miieut Et ont droit de joüir, sans qu'ils puissent estre troublez a raueinir, que

les jugemens qui pouronitanoir esté rendus coutr'eux pour raison de ce,

Soient de nul effet, Et que les dites contrauentions a ses ordonnances soient

pardonnées, estein tes et abolies, comme desa grace speciale, pleinue puissance et

autorité Royalle, Il les e.steint, pardonne et abolit, imposant sur ce silence per-

petiiel a ses procureurs ge neraux, Leurs substituts et tous autres, A quoy sem-
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bleroit estre indirectement oposée la permission que le procureur general de-

mande de falire in former contre ceux qu'il pretend auoir empeschi· cette année

les sanunges de dessendre a Montreal, Et leur auoir dit pour lesen dissüader

que la peste estoit parmy lios Marchandises, par ce qu'outre que la chos,

est fort douteuse et incertaine, Et qu'il y a bien d'autres raisons qui

peuueit eii auoir détourné les dits sauuages, - quant mesme il seroit
constant qu'il y auroit eu des françois assez mechans et assez aspresa leurs

interests pour s'estre seruis d'vne suposition si preindiciable a la Colonie

dans la veüe de faire par ce moyen leur traite plus anantageuseiment, (2e

seroit toujours vue suite et vume dependance des contrauentions aux ordres

du Rov et vi crime commis auant l'Enregistrement des lettres d'amnistie,
Lequel se trouuie esteiit, aboly et pardonné eii.vertu d'icelles, puisqu'elles

ne contiennent aucune restriction ny reserne Et duquel par consequent sa
Maitn'entend point que persoûne puisse estre recherchée, imposant a cet
eff'et silence .perpetiiel 'a ses proý" gèneraux et a tous autres /.

Quanut a l'exception que le.proý general par le mesme reg!" paroist
demander encor ii termes couuerts qui soit fait de l'Eau de vye En requeran t

que l'ordonnance de 1679. soit <le nouueau publiée, s'il pretendoit requerir
qu'il fust empesehé par là qu'on ne pust porter de la dite Eau de vye pour

traiter auec les sanuages Elle ne seroit seulement pas contraire a l'ordon-

nance du trois may 1681. Laquelle porte simplement qu'il sera donné tots

lei ans permission a vingt einîq Canots equipez de trois homme' cha.II
d'aller traiter auce les saunages dans la profondeur des bois, sans-que sa

Ma'P y speciffie qu'elles marchandises elle permet d'y porter, nyqu'il paroi<.i.

celles qu'elle veut deffendre, au contraire leur donnant par vue bonté toute

parore vne pleinie et entiere liberté de faire la traite eii la maniere la plus
auan tageuse qu'il se poura, Mais la dite exception d'Eau de vye, si elle estoit

estendiie jusques là, donneroit atteinte et mesme destruiroit la liberté que
sa Ma'.apres tant de contestations et de mures délibúrations a donné aux

habitans de ce païs de pouuoir commercer d'Eau de vye aue:? les sauna.s
ausquels elle a permis d'en prendre dans les habitations françoises et d'en
pouuoir emporter dans leurs villages, Ce qui fait voir que Sa Ma n'a jamais
entendu-que la mesme chose fust defendüe aux frantois quand elle leur a
voulu permettre d'aller commercer dans les dits villages des sauuages Et
que si par l'ordonnance de 1679. allegüée, Elle leur a defendu d'en norter
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dans la profondeur des bois, ça esté seulement par ce qu'elle leur deflendoit

alors de faire traite d'aucunes marchandises aussi bien que de boissons auec

les dits sauuages dans la profondeur des bois et dans leurs villages, Et

qu'elle ne vouloit pas qu'on se seruit du pretexte des congez de chasse

qu'elle vouloit bien qui leur fussent lors accordez pour contreuenir a ses

autres deffenses

Outre toutes ces raisons qui ne reçoiuent point de repliques dit encor

luy G-ouerneur que cette précaution seroit inutile Et ne pouroit tendre

qu'a fournir des voyes pour inquiéter quant on voudroit les sujets de Sa.

Ma9 Et troubler le repos et la tranquilité auec laquelle Sa Mat desire

qu'ils joüissent des graces qu'elle leur a accordées pour la traite auee les

nations esloignées, puisque ceux qui ont quelque connoissance (le la traite

Et de la maniere dont ceux qui vont dans les nations esloignées vsent,

sçauent fort bien qu'ils n'ont garde de se charger·d'Eau de vye qui est vne

marchandise trop encombrante Et qui leur seroit d'vne moindre vtilité, que

quantité d'autres qui ne tiennent pas tant de place EL qui peuuent estre

traitées plus auantageusement; Et que proprement ce n'est que le mettier

de quelques sauuages, Et de certains fripons de françois qui ne font autre

commerce que d'aller a vingt ou trente lieiies de Montreal y establir - des

Cabarets, pour y arrester Et depoüiller de leurs pelleteries, Non seulement

les sauuages qui dessendent a la fin de juillet et au commencement d'Aoust

a la foyre de Montreal Mais ceux aussi qui pendant toute l'année veulent

dessendre dans les habitations françoises pour y payer les Marchandises

qu'ils ont empruntées des par." au grand preiudice de ceux qui les leuront

anancées, Et mesme de toute- la Colonie Et des interests de la ferme du Roy,

puisque ces mesmes saunages apres anoir changé leur Eau de vye en pelle-

teries les emportent sounent aux hollaiidois Et frustrent ainsy le païs du

benefice qu'il tireroit des dites pelleteries Et les fermiers du Roy de leurs

droits, Ausquels abuz il est tres important de remedier, Comme luy Gou-

uerneur est resolu et s'engage de faire, En nettoyant la Riuiere de tous les

susdits Cabarets

Qu'ainsy il prie Le Procureur general de s'expliquer sur son dit reqe

pour les raisons cy dessus Et sans requerir que l'ordonnance de 1679. soit

plus estendüe qu'elle n'est, se contante s'il le juge a propos, de demander

84
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simplement qu'elle soit derechef publiée pour estre executée selon sa forme

et teneur, Luy declarant au surplus qu'ou il voudroit l'estendre d'auantage

Et laisser quelque queüie au pardon et abolition que le Roy accorde par ses

lettres d'amnistie Et le Conseil ordonne quelque chose qui fust contraire

ans dites lettres Et a la liberté auec laquelle sa Ma. entend que ses sujets

joissent de la permission qu'elle donne tous les ans a vii certain nombre,

d'aller commercer auec les nations esloignées, Il en auertira Sa Ma" Et en

atendant s'oposera en son nom a l'execution de ce qui -pouroit estre fait ou

ordonné au contraire par toutes les voyes qu'il jugera a propos pour le seruice

de Sa Mat. Et pour conseruer le repos de ses sujets

Le Procureur general ayant demandé communication de ce que vient

de faire escrire Monsieur le Gonuerneur, Et luy retiré'-/.

DIT A ESTÉ que le dit Procureur general aura communication du dit

escrit

DUCHESNEAU

Et apres I'arrest prononcé Monsieur le Gouuerneur a demandé quant le
Procureur general pretendoit faire son raport a la Comp.ie, Et le dit Procu-
reur general rentré, a dit qu'il Iranailleroit incessamment Et que quant il
sera prest, Il en auertira dez le jour Monsieur le gouuerneur, Ne souhaitant

rien d'auantage que de tranailler le plus diligemment qu'il se poura aux
affaires qui concernent le seruice du Roy.

Et Monsieur le Gouuerneur a repliqué qu'atendu la diligence qu'il est

important d'aporter pour 'execution des ordres du Roy Et le retour des
coureurs de bois, il est necessité de monter promptement a Montreal, Et
qu'ainsy comme il reste encor trois jours et demy de la semaine, Et que

c'est vn temps suffisant au proý general pour auoir vne connoissance parfaite
de la remontrance que luy gouuerneur vient de faire, Et pour y prendre
telles conclusions qu'il jugera a propos, Il prie la compagnie d'arrester que

le raport s'en fera samedy la matinée ou l'apres midy, protestant de toutes

les longueurs qu'on voudroit aporter au contraire.
L'affaire mise en déliberation Et les opinions prises, La Comp"'° s'est

tronuée partagée, quatre des opinions ayant esté d'aduis qu'atendu la
remontrance faite par Monsieur le Gouuerneur de fixer au procureur general
son raport a sainedy de releuée ; Et les quatre autres qu'atendu aussi la
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dite remontrance, Le procureur general seroit exhorté d'estre prest a samedy
de releuée ; Et s'est la Compagnie leuée

DUCHESNEAU

Du samedy 23. noust 1681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Coný1
Charles le Gardeur de Tilly
Nicholas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cone"r
Et françois Magd.c Rüette D'auteil'proý general
Lecture ayant esté faite derechef de la remontrance et req. du Pro&

general du seize de ce mois, registrée le dix huit, Et de celle de Monsieur le
Gouuerneur du vingti- L2 Procureur general a fait lecture de sa réponse
de ce jour a la remontrance de Monsieur le Gouuerneur, Contenant qu'ayant
eu communication de la remontrance de Monsieur le Gouuerneur du

vingti® de ce mois au sujet de la remontrance et reqr. de luy procureur

general du seizio du dit mois registrée ez registre du Conseil le dix huit

ensuiuant, par laquelle Mon dit sieur le Gouuerneur dit que le dit reqi et

remontrance tendant indirectement a renuerser les volôntez du Roy Et les
intentions que Sa Ma declare auoir par ses lettres d'amnistie en faueur des

coureurs de bois, priant luy procureur general de' s'expliquer sur la dite

remontrance et req.e dit que s'il plaist a Monsieur le Gouuerneur de faire

reflexion que Sa Mat' ne speciffiant point par son ordonnance du trois May

1681. les marchandises qu'elle permet aux vingt cinq Canots qui auront

permission d'aller traiter auec les sauuages dans la profond.eur des bois, Il
est aisé de juger que l'Eau de vye qu'elle defend de transporter par celle de

1679. par laquelle sa Mal" a voulu terminer les difficultez qui estoient

suruenües dans ce païs sur le sujet du dit commerce de boissons ny peut

estre comprise, Et que ne paroissant pas que Sa dite Mae ayt donné au
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Canada vu pounoir par d'expliquer ses ordonnances, pendant qu'elle le

defend a toute la france, il y a de la necessité (le s'attacher aux termes de la

dite ordonnance du trois May dernier, Il y auroit encor moins de raison de

restraindre celle de 1679. qui a esté leüe publiée et affichée en ce pais, Et en

cette occasion l'on ne peut pas douter (les intentions de sa Ma* Et qu'elles

ne soient de deffeudre de porter ny faire porter des Eaux de vye dans les

bourgades des sanages esloignées des habitations françoises,. puisque ce

sont les propres termes de la*dite ordonnance, Et l'on doit croire que les

termes de celle du trois May der- n'estant simplement que pour la

permission aux vingt cinq Canots y mentionnés d'aller traiter auec les

sauuages dans la profondeur des bois ne peut en aucune maniere estre

entendüe y deroger. Et présuposant qu'il fust permis d'expliquer les ordon-

nances du Roy, ce qui ne doit estre fait, Il ne seroit pas difficile a luy

Procureur general de prouuer que ce n'estoit pas l'intention de sa Mas de

defendre seulement aux chasseurs de porter ny faire porter de l'Eaude vye

dans les bourgades des sauuages esloignées des habitations françoises, En

ce qu'il eust suffy de defendre la traite indistinctement, Mais que les

desordres qui se commettent auec ces nations par le moyen de l'Eau de vye

que ces sortes de gens y portent, ont sans doute esté les motifs qu'a eu Sa

Makéde leur en defendre le transport, Et que par consequent il y auroit

dautant moins de sujet d'en excepter ceux qui.r.auroient presentement

permission d'aller traiter auec les dites nations que les mesmes desordres

sont autant a craindre de leur part ; Outre qu'il est encor tres cou.stant

comme Monsieur le gouuerneur le marque que l'Eau de vye ne leur )eut

estre d'vne grande vtilité, Et ainsy le dit pro general ne trouueroit pas de

jour a pouuoir changer sa dite remontrance et req° sur ce chef, Dantant

plus que Monsieur le Gouuerneur dans sa dite remontrance, conuient qu'il

est tres important de remedier aux abuz que causent le transport de l'Eau

de vye, ce qu'il s'engage de faire, Ce qui donneroit lieu de croyre que Mon

dit sieur le Gonuerneur des'aprouueroit son dit reqY que pour en prendre

seul la connoissance. Estimant pouuoir mieux remedier aus dits abuz dans

le temps et de la maniere qu'il le jugera apropos, Que si toutefois Monsieur

le G-ouuerneur auoit encor quelque cousideration pour le Con.1 plutost que

de l'auillir Et luy oster mesme jusques a la connoissance des choses qui luy

sont attribüées par le Roy, Il pouroit sans preiudice a son autorité soutenir
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celle qu'il plaist a sa Ma donner au Con) Et fauoriser l'exe°2 de ce qui y

seroit ordonné /.
Quant a la permission que le.pro' general demande de faire informer

contre ceux qü'il prétend auoir empesché cette année ·les Sauuages de

dessendre a Montreal, Et leur auoir lit pour les en dissiiader que nos

Marchandises estoient.empoisonnées Et que la peste estoit dans nos habita-

tions. Le dit Proý gneral auroit dautant moins de raison de s'en départir

que les personnes qui ont fait courir ces bruits ont malicieusement controuué

le pretendu empoisonnement, sur la mort effectiue de douze ou quinze

sanuages de dix huit ou vingt qui estoient dessendus seulement cette an née a

Montreal, qui ont esté suffoquez par l'exceds de l'Eau le vye, Et abusant

ainsy (le la simplicité de ces sorte de sauuages, ont empesché le grand

nombre de dessendre, qui estant comme ils estoient beaucoup chargés de

pelleteries auroient parfaitement seruy au maintien de la Colonie, Outre

que passant sous silence cette malignité ce seroit inuiter les vingt cinq

Canots qui aurant .permission de traiter, de se seruir les mesmes moyens

ou autres stratagesmes pour s'enrichir en empeschant les 8ta8as de dessendre,

Ce qui causeroit la ruyne entiere de la Colonie •/.

Que de -plus s'il plaist a Monsieur le Gounuerneur de prendre la peine

d'examiner les termes de l'amnistie Et ceux de son dit requisitoire il

cognoistra aisement que luy pros general ne pretend point chercher de

pretexte pour diminüer la grace du Roy, Mais qu'il a crû que sans preii-

dices a son deuoir il ne pouuoit se dispenser de s'oposer a tout ce qui peut

concourir a la perte de la Colonie, ny de poursuiure le chatiment des par-T

qui ont ainsy empesché la dessente des sauuages, Et dautant plus que

comme ils sont connus de tout le pals, ils se croyent eni estat de tout enîti-

prende impunement
Outre que luy Procureur general n'a jamais crû, comme il est impossible

de se le persüader, que si les dits coureurs. de bois auoient pendant leurs.

voyages commis des crimes, comme meurtres et autres, La peine deile a ces

crimes leur fust remise par les dites lettres d'amnistie, par lesquelles Sa

Ma,. n'estend sa grace que sur les contrauentions faites a ses ordonnances et

jugemens qui seroient interuenus a ce regard, Qu'ainsy luy Pro general

ne peut estre d'auis que la peine que meritent des personnes qui détruisent

la Colonie par de faux bruits qu'il sement leur soit remise Et qu'ils doiuent
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estre exempts de chatiment, puisqu'il est constant que cette année la plus-

part des habitans seront reduits a l'extremité par la cessation du commerce

arriué par l'empeschement aporté par les dits pare." a la venne des 8ta8as

Par toutes les raisons cydessus Luy Pro general ne croid pas pouuoir

se départir de son reqiEt il pouroit esperer que le Cone.1 ordonneroit en

conformité si Monsieur le Gouuerneur ne l'auoit point. preuenu par sa

remontrance Et mesme fait connoistre que quelque chose que le ConS.'

arrestast rien ne seroit executé

Et comme ce que luy pro general auroit a demander presentement ce

seroit qu'il plûst a Monsieur le Gouuerneur de se retirer pour laisser la

comp".ie en liberté, ce qu'il n'a pas lieu de croyre ny d'esperer qu'il voulust

faire apres àuoir dit tant de fois qu'il ne deuoit jamais quitter sa place

representant immediatement la personne du Roy, Et que mesme il ne

pouuoit estre recusé

Partant pour ne point remettre la Compagnie dans de nouueaux

embaras Et l'exposer dauantage, non plus que luy Proý general a tout ce

qui arriua le dernier jour du Conseil de la part de Monsieur le gouuerneur,

Il ne le requert plus de prononcer sur sa remontrance et req 0 se contantant

de pouuoir faire connoistre a sa Mall par tout ce qui s'est passé qu'il se seroit

bien aquitté du deuoir de sa charge si le Conseil Et luy procureur general

en auoient Eu la liberté

Apres laquelle lecture le Conseil n'a pas opiné.

Et Ensuite Monsieur le Gouuerneur a dit qu'il s'estoit informé (le

plusieurs personnes qui auoient connoissance des lieux où les françois sont

en traite parny les nations esloignées de la maniere dont ou. pouroit les

faire auertir des lettres d'amnistie que le Roy leur auroit accordées, Et du

temps qui leur seroit a peu prez necess!c pour pouuoir se rendre dans les

dites-habitations, Et que sur le raport vniforme que ceux a qui il en anoit

parlé luy en auoient fait il en auoit fait dresser vu memoire dont il prioit la

Compagnie de vouloir ,ntendre la lecture afin que si elle lejugeoit apropos

on estendist le. terme qui estoit porté par l'arrest du dix huit de ce mois Et

qu'on n'obligeast pas les françois qui se trouueroient les plus esloignez a

des choses impossibles

Lecture faite du dit Memoire conceu en ces termes
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Il faut si on souhaite que les françois qui sont en traite chez les sauuages

puissent auoir cognoissance de l'amnistie qu'il a plu au Roy de leur accorder

faire partir dez a present deux Canots lesquels ne sçauroient quelques

diligences qu'ils facent aller hyuerner qu'a Michilimakinac, pour le prin-

temps prochain l'vn prendre le chemin de la baye (les puans, afin d'auertir

ceux qui sont en traite chez les p8t8atamie, Molonimy, Saki, Stagamy et

autres de la dite baye Et l'autre Canot celuy du Lac Superieur ou il ne

sçauroit nauiguer tout au plutost qu'au commencenent du mois de May,
puisque tres sonnent la nauigation n'est libre dans le dit Lac a cause des

glaces que du quinze au vingt et vingt cinq du dit mois de May ; C'est
pourquoy afin que les françois qui sont dans le lac soient informés de la
volonté de Sa Mat.' Il est expédient que le Canot qui portera les ordres dansa

le dit Lac Superieur prenne le chemin du nort, afin d'aller jusques dans le
Lac Lenepigon, et ensuite passer par Kamanistigouian gagier le fonds du
lac, Et reuenir par le portage de Kiaonan, Laquelle route qui est tout au
moins de cinq Cent lieües il.est impossible de faire de quelque diligence
que l'on vse en moins de deux mois et demy, a cause des vents qui regnent
presque toujours dans le dit Lac, si bien qu'il est aisé de juger que les
françois qui seroient en traite dans les dits lieux ne pouroient se rendre a
S'e Marie du sault auant le dixie juillet, et du dit lieu pour gagner nos

habitations estant chargez il fàut compter sur cinquante jours
Ensuite de laquelle lecture Monsieur le Gounerneur a proposé que le

Conseil voulust bien mander le pere dablon comme vne personne qui a la
plus grande connoissance de ces lieux là qu'iucune autre qui soit en ce païs,
tant a cause du long sejour qu'il a fait parmy les 8ta8as, que par les
memoires et lumieres que luy en ont pu enuoyer ceux de ses peres qui y
ont esté en Mission /.

Ce fait le pro general A. dit qu'il demandoit communication du *dire de
Monsieur le Gouuerneur afin qu'il puisse s'informer de tout son contenu

pour y conclure et requerir lorsqu'il aura pris les esclaircissemens; necess'.'

L'affaire mise en déliberation. DIT A ESTÉ que le pro«flreur, gen ra1 aura
communication du dire de Monsieur le gouuerneur pour egueri ce qu'il
aduisera -/.

DUCHESNEAU'
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Du Mardy 26 Aous-t 1681

LE CONSEIL ASSEMBLÉ o. estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 11 Conir

Charles LeGardeur detilly

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeïras

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con.r
Et françois Magd?° Rüette D'auteifil )ro: general

VEU LA REQ.E presentée au Col.I par Pierre Aigron la Mothe, Tendanto

a estre recen apellant de sentence de la préuosté de cette ville allencontre
de luy rendüe au proffit de Guillaume fourniier le deuxii jour du present

mois d'aoust, pour les torts et griefs qui luy sont faits par icelle Et qu'il
plaise a la Cour lay permettre de faire intimer le dit fournier sur le dit apel.
Autre requeste du dit fournier aussi ce jourd'huy presentée Tendante pour
les fins y contenües a ce qu'il luy soit permis de faire assigner et anticiper
le dit aigron sur son dit apel, a comparoir lundy prochain, Tout consideré.
DIT A ESTÉ que sous le bon plaisir du Roy ny ayant de Chancellerie en ce
païs LE CONSEIL a receu Et reçoit le dit Pierre aigron la Mothe a son dit

apel, permis a luy de faire intimer le dit fo-urnier ajour certain et compet-
tant par le premier huissier de ce dit Con.1 sur ce requis, pour estre procedé
sur iceluy et fait droit aux partyes ainsy qu*il apartiendra /.

DUCRESNEAU

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par françois Sauuin charpen-
tier de Nauires, Tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il luy plaise
le receuoir a l'apel par luy interietté le 21ý du present mois de sentence
rendüe en la préuosté de cette ville le 19e du dit present mois Entre luiy
d'vne part et Noel et Pierre Racine d'autre pour les torts et griefs qu'il dé-
duira, Et luy permettre de faire intimer sur le dit apel les dits Racine. LE
CONSEIL, attendu qu'il n'y a de Chanrie establie en ce païs, Et sous le boa

plaisir du Roy, A receu et reçoit le dit Sauuin a son dit apel, permis a luy
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de faire intimer en ce dit Conc.1 les dits Rac"ine, a certain et compettant jour

par le premier huissier sur ce requis, pour estre procedé sur le dit apel, Et

fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra /.
DUCjiESNEAU

VEU AU CONSEIL La reqt. presentée a Monsieur L'Intendaut par Pierre

Gillebert Contenant que comme il est en proces par apel En ce dit Con.'

auee le S: Catignon, Et qu'ayant apris que Mon dit sieur l'Intendant luy
auoit fait l'honneur de nommer vn de ses enfans sur les fonds de baptesme,

Il auroit de la peine d'esprit s'il voyoit qu'il demeurast l'vn de ses juges

dautant que l'affaire qui est a juger regarde en partie la personne du dit

S Catignon quoy qu'il agisse comme procureur de la vefue (le Jaques de

la Mothe, Et qu'il y a vne seconde instance pardeuant le Lieutenant general

pour injures verbales faites par le dit S' Catignon contre le dit Gillebert,

l' oe u a cause du fait a juger au Conseil Ce qui dans la suite peut estrel'Intend-1nt Etc
lesieurdo Vil- Euoqué et joint a l'apel comme en estant vue annexe, pourquoy
leray so so~nt
rtirez Il suplioit Mon dit sieur L'Intendant de se retirer de la visite et

jugement du proces,,Au bas de laquelle reqt. est l'ordonnance de Mon dit

sieur L'Intendant du 20. de ce mois portant qu'il en reflereroit en ce Conseil.

Lequela dit qu'il estoit vray qu'il auoit nommé sur les fonds baptismaux va

des enfans du dit Catigion, Se remettant au Conseil ajuger sur cela ce qu'il

trouuera apropos, Et s'est retiré. Ody sur ce Le procureur general qui a

requis qu'auant faire droit sur la dite requeste il en fast donné communica-

tion au dit Catigion, Oüy aussi le dit Catignon qui a requis la dite comnu-

nication. DIT A ESTÉ qu'auant faire droit sur les fins de la dite reqt" Le dit

Catignon aura communication de l'exposé cy dessus, pour y repondre ce

qu'il aduisera bon estre '.

LEGARDEUR DE TILLY

Monsieur ENTRE pierre NORMAND LABRIERE taillandier en cette ville, Et
l'Intendant Et
le sieurde Vi1. Catherine NORMAND sa femme, apellans de sentence de la
leraly sE(nt ren-
trez preuosté de cette ville en datte du sixi Juin dernier þresens

d' ve part, Et Guillaume CHANJON Marchant Intimé comparant pour luy
Guillaume Bouthier aussi Marchant d'autre part, Parties oüyes. MU Nicolas

.85
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dupont de Neuuille Conseiller en ce Conseil a esté commis, poin- estre le
proces d'entre les dites parties jugé a son raport ainsy que de droit.

DUCH ESN EAU

ENTRE pierre NOIRMAND LABifERE taillandier en celle ville, et Catherine
NORMAND sa femme, apellans de sentence de la preuosté de cette dite ville,

presens d'vne part, Et pierre VIGER Intimé d'autre part. M' Nicolas dnpput

de Neuuille Con:r en ce Cone. Est commis, pour estre le proces d'entre les

dites )artyes.jugé a son raport Et fait droit ainsy qu'il apar"."-/.

DUCHESNEAU

Le sieur de Villerav premier Conî7 en, ce ConI ayant dit qu'il auoit a

faire son raport du proces intenté a la regtedu pro! general Contre Mý Louis

Bouldue pros du Roy .en la préuosté de cette ville, Le sieur de Tilly aussi
Conîer a dit qu'il auoit des raisons desquelles il s'est expliqué, pourlesquelles

il ne pounoit estre l'vn des juges de cette affaire, Et prioit la compagnie
qu'il s'en..retirast, Oiy sur ce le procureur general, Et depuis le dit Bouldne,

qui a dit qu'a la verité il y a deux mois qu'il n'anoit parlé au dit sieur (le
Tilly, que cependant il n'auoit pas de difficulté qu'il demeurast son juge. si
ce n'estoit qu'il n'auoit pas Eu cognoissance de l'instruction du'proc-es,
n 'ayant pas assisté au ConeI dans le temps qitkIi a esté fait; Et le dit Boul-
duc retiré. Oüy derechef le dit procureur general qui a dit qu'atenldu la
maladie de Monsieur L'Euesque, que le sieur danours aussi Con7 est
detenu prisonnier par les ordres de Monsieur le Gounerneur, que le sieur
Dupont aussi Con. a esté oüy en 'esmoignage dans l'affaire, Et que le sieur
depeïras aussi Coner en ce Cons' est parent du dit Boulduc, Et qu'ils se sont

retirez. A ESTÉ arresté que Me. Claude Aubert cy deuant juge de la juris-
diction de Beaupré, et Guillaume Couture cy denant juge de celle de Lausoni

seront mandez a samedy.prochain, pour en suplément de juges assister au

jugement des causes de recusation du dit sieur de Tilly -/.

DUCHESNEAU

Mee ' Arresté que la Compagnie s'assemblera samedy a l'heure ordl
tilly dupont et
depeïra s c s-
tant rentrez DUCHESNEAU
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Das samanedy meanast ti s

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villerav 17 Con7

Charles Le Gardeur (le Tillv
Jean baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude De beimen de la Martiniere Con."
Et françois Magd"e R üette D'auteiiil pro general
Le dit sieur Depeïras a. dit que le sieur Dupont l'auoit ennoyé prier

de dire a la Compagnie qu'il ne s'y pouuoit trouuer estant malade.

ENTRE MS Jean baptiste MIGEON Juge. bailly de L'Isle de Montreal
demandeur en req' d'vne part, Et Josias BOISSEAU ey deuant agent et pro'.

des interessez en la lèrme des droits du Roy en ce païs, Et Charles AunRT

S5 DE LA CH EsNÂYr cy denant l'vn des dits interessez, Et a. present leur

procureur d'autre part. V EU la dite req tendante a auoir par le dit Migeon

main leuée de son Castor saisy Et lettre de change pour france de la somme

de trois Mil huit Cent Hures valeur d'icelti, Et qu'a ce faire le dit Boisseau

fust contraint par toutes voyes, Et condamné cin tous ses depens dômages

et interests. Arrest au bas de la dite req'? du xbi? juillet portant qu'elle

seroit communiquée au dit procureur general, Ensemble l'information
encommencée par le sieur Damours Autre req presentée a Monsieur

L'Intendant par.le dit Boisseau, Tendante pour les causes Vconte-

tfeuües a ce qu'il fust informé des commerces indirects Et enuoy de

Canots dans. Is. bois par le dit Migeon contre les defenses du Roy, Et

que saisie fust faîite de ses pelleteries estant au Magazin de Sa Ma.' pour
estre enuoyéeg en france sans en estre fourny aucune lettre de change, pre-

tendant qu'elles denoient estre confisquées. Au bas de laquelle reqt. est
l'ordonnance de Mon (lit sieur L'Intendant du sixiý nouembre dernier por-

tant commission a Me Mathieu Damours Con7 en ce Conu' pour informer de

la contrauention prétendüe faite par le dit Migeon aux reiglemens et ordon-
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nances de Sa~Ma. rendus au suiet des coureurs de bois Et a celles de Mon
dit sieur l'Intendant faites en consequence, Et que cependant le dit Castor
seroit saisy, pour ensuite estre representé ou la valeur d'iceluy payé a qui
par justice seroit ordonné. Autre requeste du dit Boisseau presentée au dit

sieur Damours afin de faire aprocher quelques tesmoins, Et son ordonnance
du neufi? du dit mois de nouembre. Information par luy faite En conse-
quence les neuf, quinze et vinfgt troisi? du mesme mois. Arrest.de ce Con-

Qil, par lequel Mý Claude Debermen de la Martiniere aussi Cone.r en iceluy
Et le procureur general auroient esté commis pour faire toutes poursuites
contre les coureurs de'bois tant a Montreal qu'autres lieux, pour esuiter
afrais. Interrogy suby a Montreal par le dit Migeon pardeuant le dit S' de
la Martiniere les deux, trois et quatre juin dernier.. Autre arrest du xxiý du

dit mois de juillet, portant que la reqt.2 du dit Migeon seroit communiquée
au dit Boisseau. Reponses du dit Boisseau portant que sa pron estant
reuoquée par celle du dit Aubert a qui il doit rendre compte Et remettre tous
les effets et liures apartenans aux cy denant interessez en la dite ferme, . la
somme a luy demandée par le demandeur valeur de son Castor, estant portée
au credit de son compte Et au débit du compte general du Castor, c'est aus
dits interessez qu'il se doit pouruoir ou au dit Aubert, le Castor en question
ayant esté enuoyé. aus dits interessez. Autre requeste du demandeur
a ceý que les fins de la premiere luy soient adiugées, la reponse du dit
Boisseau n'estant que pour s'exempter de déliurer la dite lettre. de change.
Arrest interuenu sur la dite ret." le 28? juillet portant que toutes les
pieces <ýeroient communiquées au dit Sý de la Chesnaye. Reponse di
dit S' de la Chesnaye du premier de ce mois, portant que s'il est vray que le
dit Boisseau doiue la somme demandée il la doit payer ainsy que toutes
les autres dont il peut estre chargé, que si apres luy auoir rendu compte, il
luy renit des effets pour payer le demandeur ou autre, il s'en acquittera,
ne voulant entrer en connoissance si le proces a esté bien ou mal entre-
pris, Conclusions' du dit procureur general du vingt troisiesme. Le raport
de Mý Charles denys de Vitré Conýr subroge en cette partie. Touït consi-
deré. DIT A ESTÉ, sans passer par la Cour en plus outre a l'instructi<mî

du proces, atendu les lettres d'amnistie de Sa Mato que l'ancienne Compa-
gnie, representée par les STY de la Chesnaye Et Boisseau, remettra entre les
mains du Sý Migeon le Castor en essence sur luy saisy, ou bien luy sera
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déliuré lettre de change pour france de la somme a laquelle montoit
le dit Castor, a quoy faire ils seront contraints par toutes voyes deües
et raisonnables comme depositaires de biens de justice, dé*peuns com-

N. do Vitré pensez -

DUCIIESNEAU C DENYS DEUITRÉ(

Moit Claude Aubert cy denant juge de Beaupré et Guiliaume
rentré. Couture cy deuant juge de la jurisdiction de Lauson sont entrez
pour satisfaire a l'arrest du 26': du present mois concernant la recusation du
sieur de Tilly Coner en cette Cour pour le jugement du proces de Mý Louis
Boulduc pro du Roy en la prénosté de cette ville.

VEU AU CoNsEIL son arrest du Vjngt si.ri du present mois, portant
que MY Claude Aubert cy deuant juge (le la jurisdiction de Beaupré, Et
Guillaume Couture cy deuant juge de celle de Lauson seroient mandez a ce
jour, pour en suplément de juges assister au jugement des causes de recusa-
tion du sieur detilly l'vn des ConeY' de ce dit Con.'? pour raison du proces

intenté a la reqt du pros general contre MW Louis Bouldne pro. du-Roy en

la préuosté de cette ville. Requeste du dit Bouldue cejourd'huy presentée a

ce que pour les causes y conteiües Et atendu qu'il expose qu'il ne pouroit

s'empescher d'auoir quelque inquietude et suspicion si le dit sieuîr detilly res-
toit son juge, ayant assez fait son possible pour rentrer auec Iuy en intelli-

gence, a quoy il n'auroit voulu entendre, Mais bien au contraire sçait qu'il
ne luy veut pas de bien Et qu'en beaucoup de rencontres il auoit parlé
de luy a son des'auantage, tesmoin hier estant auec duluth chez nolaîl où
il le dechiffroit d'vne estrange inaniere, pourquoy il demandoit que sans

s'arrester dauantage a cet incident il fut procedé a lalecture de ses requestes,

pour les conclusions prises sur icelles luy estre adiugées. Oüy le dit sieur
detilly qui apres auoir entendu la lecture de la dite regfe A dit qu'il auoit
desja demandé par grace a la Compagnie de le dispenser d'assister au juge,
ment du proces du dit Boulduc, qu'il n'estoit point vn médisant, Et que sanis

quelque consideration il demanderoit reparation du co'ntenu en la dite reqt?

Et que si le dit Boulduc marquoit en quels ternies il pretendoit qu'il l'eust
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déchiffré Il conuienîdroit de la verité. Ofiy le Pro& general qui a requis que
le dit Bouldue soit. nmndé presenteinent pour f'aire sa declaration sur les
choses susdites ; Et le dit Bouldue mandé, auquel ayant esté donné a
entendre ce-qui a esté allegiié par:- le dit sieur de Tilly, A dit qivn de ses
amis Iuy anoit raporté, en confidence Et sans rien particulariser, que le jour
d'hier. il anoit dit plusieurs choses a son desanantage qui auroient donné
lieu a ce sien amy de se retirer ; Et qu'il paroist assez, par ce que le dit.
sieur detilly dit, que· luy Bouldne a -interest qu'il ne soit pas l'vin de ses
juges. Oiiy sur ce Le procureur geireral. Et le dit S. detilly rentré auquel
lecture faite de ce que dessus ;, Monsieur L'Intendant luy auroit dit qu'il

ne paroist point d'inimitié capitale qui est vue des raisons de l'ordonnance,
pour emp)escher d'estre juge, Le dit sieur detillv a adiousté que par tout ce

qui est escrit cy dessus Il paroist assez qu'il y a de la hayne Entre luy et

le dit Bouldne, Et que mesne il s'est ouuert en plusieures rencontres de
l'auis dont il« seroif s'il estoit soh juge. Oüiy derechef le dit Pror general,
L'affaire mise en déliberation. DiT A ESTE que le dit sieur detilly s'abs-

tiendra du jugement du proces du dit Boulduc /.

DUCHESNEAU

Dbi Lundy premier septembre 1858

LE CoNsEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Rofier de Villeray premier Cone.r

Charles le, Gardeur detilly

Nicolas dupont

Jean baptiste depeïras

Charles denys de Vitré

-Claude nDbermenî de la Martiniere Con.

Et françois Magd.". Riiette D'auteiiil pro: general

YEU LA REQT ce.jourd'luy presentée au Con.0 par Geneulefue Bvssoi

femme et procuratrice de Louis Maheust bourgeois de cette ville Tendante

pour les raisons y contenikes A ce que de grace Il luy soit prorogé vn delay

de huictaine pour repondre aux pretendus griefs d'apel de jean baptiste

Garros. Autre req du dit Garros tendante a ce que la dite Maleust fist



-679 -

renuoyée du delay par elle deniianfdé avant Eu dix jours pour repondre a la
signification qu'il luy a fait faire, Et que le·proces fust jugé sur ce qui se
trouue de produit, par deuers le sieur de la Martiniere raporteur. LE CoN"-
de gi'ace a prorogé a la dite Maheust vi delay jusques a Meeredy prochain
pour repondre si ell'e aduise que bon soit aus dits pretendus griefs d'apel
Et estre le lendemain fait droit sur ce qui se trounera de produit par deuers
le dit Con':r raporteur /.

YEU LA REQT.Y presentée au Con':' par M' Louis Bouldue prOî du Roy en

la préuosté de Quehec, Contenant qu'il y a vn an et dauantage qu'il fit ses
plaintes En ce dit Conl allencontre de gilles Rageot Grellier en la dite
Prénosté touchant vu acte <le comparution auec protestations donnéîc a
lhuissier Hubert comme proý du procureur genieral, En consequence de quov
seroit interuenu vne prise a partie, ce qui auroit fiit nommer le Sieur darnours

Con' pour raporteur. ce qu'il auroit fait a ee qu'il auoit dit au- dit expo-
sant au premier Co:.'f Mais comme presenteient il ne le peut atendu qu'il

est detenu prisonnier. Estant pourtant tout eii estat. Le sieur de la Marti-

niere Conr commis proý general ei cette affaire y ayant donné ses conclu-

sions, Il.a recours a ce dit Con" pour luy estre sur ce pouruen, A ce qu'il

]uy plaise subroger au lieu Et place du dit Sý damours, par ce qu'vn plus

long" retardement luy seroit extremenent preiudiciable, pour sur le raport

qui en sera fait estre fait justice Et rendu arrest, LE DIT CONSEIr, A subrogé

et subroge MN Louis Roüer de Villeray premier Con:r, au lieu du dit Sý

damours, pour estre a son raport fait droit ainsy qu'il apartiendra •.

DUCHrESNEAU

Les Srq de- Vi-u AU CONSEIL la repetition d'interogr.e encommeucée le
tfily. dulpnt e

Çr Xie Juillet dernier · par Me Louis Moüer de Villerav premierFollt retirez
Co,îîr enl iceluy Commiss. en cette partie suiuant l'arrest du xxi': du dit
mois A MS Louis Boulduc pro. du Rov en la prénosté de cette ville, En fin

de laquelle est l'ordonînance du dit Commt." qu'il en refferoit en ce CoU.
atendu le reffus du dit Boulduc de repondre. Le dit arrest sus datté. Autre
arrest du quatre aoust dernier. Trois requestes du dit Bouldne tendantes a
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la disjonction du proces qui luy est fait a la req? du procureur general

d'auec celuy qui luy est intenté sur la dénonciation du nommé Lalande

A auoir communication de l'interogY par luy suby, et des charges portées

par les informations, Et a ce que le proces soit jugé. Reqg. du dit procureur

general du neuf du dit mois d'aoust, Le raport du dit sieur Comm1? sur son

dit refferé. Tout consideré. DIT A ESTÉ que le dit arrest du vingt juillet

sera executé, Et en ce faisant que le dit Bouldne sera repetté en ses interog.",

Et de nouneau Interogé tant sur les faits resultans des charges et informa-

tions contre luy faites, qu'autres qui pourroient< estre supléez d'office par le

S. Connmr.° Sur lesquelles le dit Boulduc repondra positiuement, Et jusques
M. de Ville- a ce, surcis a faire. droit sur les requestes par luy presentées /.

ray rap.

DUCHESNEAU RoüER DE YILLERAY

VEU la req.o ce jourd'huy presentée au Con. 1 par Guillaume fournier,

Tendante pour les raisons y contenûes a ce qu'il luy soit permis de faire

assigner et anticiper pierre Aygron sur l'apel par luy interjetté de sentence

de la préuosté de cette ville en datte du deuxiesme d'aoust dernier. LE DIT

CONSEIL sous le bon plaisir du Roy ny ayant de Chane.re en ce païs A permis

et permet au dit fournier de faire assigner et anticiper le dit pierre Aygroi

sur son dit apel, a jour certain et compettant par le premier huissier sur

ce requis, pour estre fait droit aux parties sur le dit apel ainsy qu'il apar-

tiendra ./
DUCHESNEAU

Estant question de prononcer sur la recusation de Monsieur l'Intendant

dans l'affaire de Gillebert Et de Catignon Monsieur L'Intendant A dit qu'il
Lep Srs de- declaroit d'abondant a la Compagnie qu'il auoit donné le nom

tilly, dupont et
Depeïra sont au baptesme a vn des Enfans du dit Catignon, Et qu'il laisse a
rentrez
la Compagnie a juger s'il se doit retirer dans toutes les. affaires ou le dit

Catignon agira comme pro: de quelqu'vn, ou en son priué nom /.
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Monieur Vi-U AU CONSEI son arrest du XXbi? aoust dernier inîteruenul'intendant Et'
l°sieur do V sur req.t presentée par pierre Gillebert a Monsieur L'IntendantJcray go sent
retirez afin qu'il luy plust de se retirer du jugement du )r-oces pendant
par apel en ce dit Cone' Entre Charles Catignon Et luy, Reponses du dit

Catignon a l'exposé en la dite reqe dattées du trente aoust dernier Et deluy

sig'nées, Extrait des registres de charge et decharge du greffe de la préuosté
de cette ville, datté des 22ejuillet, quatre et sept du dit mois d'aoust, Et
déliuré ai dit Gillebert ce reqa."' le vingt sept du dit mois, signé Rageot.

Autre requeste du dit Gillebeit, A ce qu'il soit prononcé sur les fins de sa
premiere regt" dont le narré est au dit arrest cy dessus datté. Oüy Le Pro-

cureur general. DIT A ESTÉ qu'il est surcis a faire droit sur les dites causes

derecusation, que l'Instance a juger a la dite préuosté soit terminée /.

LEGARDEUR DE TILLY

Du Jeidy quatrie septemre 168.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur l'Intendant
MA'STRES

Louis Roüer de Villeray 10r Cone.r

Charles le Gardeur detilly
Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baptiste Depèïras

Charles Denys de Vitré
Claude De Bermen <le la Martiniere Con<r.
Et françois Magd"° RIüette D'auteiiil procureur general.
ENTRE Josias BOISSEAU cy denant agent et Pror. des interessez en la

ferme de's droits du Roy en ce païs demandeur en req? par luy presentéeÏ

Monsieur le'Gouuerneur le xxit Mav dernier. Le Pro general poursuiuant
par ordre de Mon dit sieur Le Gouuerneur estant au bas de la dite req.

d'vne part. Et René FAURE et Jaques DAUID defendeurs, et incidemment

demandeurs en reg.° par eux presentée en ce Conseil le quatre auril dernier,
sur laquelle seroit interiienu arrest le mesme jour d'autre part. Et Encor

le dit sieur Boisseau demandeur Le dit pro general aussi poursuinant par
autre ordre de Mon dit sieur le Gouuerneur d'v'ne part. Et Me Jean baptiste

86
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Migeon ju!ge Bailly de Montreal.defendeur Et inicideimment demandeur, Et

le dit Boisseau defendeur Et encor le dit Mixeon demandeur contre le ·sieur

Perrot Gouuerneur de Montreal, d'autre part. VEU la req'O presentée par

le dit Boisseau a Monsieur le Gouuerneur ledit jour 21 de May par laquelle

il expose quil auroit eu aduis que les dits Dauid et faure auroient esté arrestez

par le dit. Perrot pour auoir esté chez les hollandois, Et depuis constitùez

prisonniers par les ordres de Monsieur le Goluerieur, Et qu'ils auroient traité

et Eschangé laporcelaine qu'ils auoient aportée, pour duCastor qu'ils vouloient

transporter a la Nonuelle hollande, Ce qui est vn commierce beaucoup plus

preiudiciable aux iiterests de la ferine qu'aucun autre que les coureurs de

bois puissent faire, atendu qué le droit du quart y est entierement perdu

pour les f'ermiers. et leur commerce Et celuv du reste de la Colonie notable-

ment blessé par le dit transport, demandant qu'ils fussent interogez Et que

ceux qui se trouueront complices dans le dit commerce soient chatiez selon

la rigueur des ordonnances faites tant contre ceux qui frustrent les droits

du Roy, que contre ceux qui vont dans les bois, ou qui prétent, farorisent,

retirent et protegent les coureurs de bois au preiudice (les defenses, a

laquelle reqt( sont joints les faits articulez par le dit Boisseau et dattez du

vingtC du dit mois de May, pour faire interoger les dits faure et Dauid, Au

bas de laquelle dite req est vue ordonnance Et mandement de Monsieur le

Gouuerneur au dit prof general de faire informer lu contenu en icelle.

suiuaut les dits faits pardeuant MS Claude De Bermen Conc.r en ce Con pour

lors au dit Montreal En exe2" d'arrest de ce dit Con<1du xxbi auril dernier

qui le commettoit pour l'instruction de ce qui estoit a faire contre les

coureurs de bois la dite ordonnance du vingt vnii du dit niois de May

dernier. Escroie des dits faure et Dauid du dit jour. Inter.ogros des dits sus

nommez, faits en exe. de la dite ordonnance par le dit Sý de la Martiniere,

En datte du vingt trois et vingt quatre dt mesme mois, Et leurs.repetitions

du vingt huit ensuiant. Ordonnance du <lit Con du xxbii? portant adiour-

nement personel contre le dit Migeon Et contre le nommé lafontaine

domestique du dit sieur Perrot, Et que cependant la porcelaine et les Castors

qui estoient entre les mains tant du dit S:. Perrot que du dit Lafontaine
seroient saisis, Et remis a vu bourgeois qui s'en chargeroit Et les represen-

teroit toutefois et quantes, Et qu'a cet effet, atendu les defenses de Monsieur

le Gouuerneur de faire aucun acte de justice chez le dit Sl Perrot, Les dits
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Coniie et proý general se transporteroient pardenant Mon dit sieur le

Gouterneur pour anoir son ag'réemient. proces verbal de Bailly huissier du

vingt neuf du dit mois de May de l'agréemuenît de Mon dit sieur le Gouuer-

neur de saisir les dites pourcelaines et Castors tant sur le dit Sr que
sur le dit lafontaine, contenant la reponse du dit sieur perrot, portant que

par l'ordre de Monsieur le Goutuerneur il auroit muis les dits pourcelaille et

Castors Entre les mains du dit Boisseau, ainsy qu'il l'auoit fait aparoir par

certaines declarations du dit Boisseau du dit jour vingti- May, portant qu'il

reconnoist auoir en ses mains la quantité de cinq Cent einquante quatre

ronds de poureelaine, huiLCenlt vIi Canon, petits Moyens Et grands. Et douzc

Castors secs pesant ensemble seize liures et demie a cinqt. deux sols six

deniers la hure, le tout luy ayant esté remis par le dit S. Perrot par ordre

de Monsieur le Gouuerneur, desquels ronds et Canons partie auoit esté prise

et saisie aus dits Dauid et faure, auee les dits douze Castors. aprez leur

retour en ce païs (le la niouuelle hollande, Et des habitations sauuages où

ils estoient depuis trois ans, Et le surplus pris et saisy par le dit Sý perrot

au dit Migeon qu'il auoit éclangé auce les dits faure et Dauid pour du

Castor, Le tout arresté et pris en flagrant deliet, ainsy qu'il aper par les

proces verbaux qu'en a dressé le dit Sý Perrot, Le dit Boisseau en déchargeant
le dit Sý Perrot et s'obligeant d'en tenir compte aus dits interessez en la

ferme du Roy seulement Et non a d'autres, sans preiudice d'vne plus <rande

quantité de Castors que le dit Migeon estoit tenu de fournir aus dits faare
Et Dauid pour parachener la quantité dont il estoit conuenu auec eu\ Et

qu'ils deuoient aparemment emporter a la nouuelle hollande. Autrc reqV

presentée a Mon dit sieur le Gouuerneur par le dit Boisseau, 'sr - -

de certains faits articulez par luy, tendante a faire interoger sur iceux le dit

Migeon, sur laquelle Monsieur le Gouuerneur auroit rendu son ordonnance

portant mandement at pro general pour faire interoger le dit Migeon par
deuant le dit sieur de la Martiniere, le tout eni datte du derinier jour du dit
mois de may. Interog du dit Migeon, Celuy du dit lafontaine, Et autre de
jaques Lemoyne, des deux et quatre juin ensuinant. Information faite
aller iutre du dit Migeon, Et addition a icelle des six et dix septil du dit
mois. Recollement de tesmoinîs Et Confrontation d'iceux au dit Migeon, des
vnze Et treize du dit mois. Regt. du dit Migeon afin d'estre receu a la preuue
de scs faits justificatifs, aux protestations contre qui il apar."k desistement
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du dit -Migeon auec declaration qu'il se raportoit aux tesmoins, pieces

produites par le dit Migeon pour soutenir ses delenses ; sçauoir vne

reqt. par luy presentée au substitut du pro. fiscal au bailliage de la

dite Isle de Montreal, par laquelle il demandoit permission de faire

saisir la pourcelaine des dits faure Et Dauid, atendu le marché qu'il

auoit fait auec eux. Ordonnance du dit. substitut du cinqui" du dit mois de

.May portant permission de faire la dite saisie Et d'assigner. Exploit d'assi-

gnation donné par le dit Baillya pierre Souinandre le sept du dit mois de

May. Senteuce nion sign ée du dit jour rendüe Entre le dit Migeon Et le dit

Soumandre, par laquelle a.esté dit par le dit substitut apres les contestations

des parties atendu que l'autorité du dit Sr. Perrot est interueniüe Entr'elles,

Il se deporte d'en connoistre, Et ordonne qu'elles se pouruoyeroii t pardeuant

qui elles aduiseront. Ordre du dit sieur Perrot du sixi? du dit mois de May,

portant qu'en consequence de la ýaisie faite par luy le jour precedent, Entre

les mains du dit Bailly huissier de la pourcelaine acheptée des dits faure Et

dauid, ·par le dit Migeon il luy defeidoit de se dessaisir en quelque mnaniere

Et façon que ce pûst estre, des dix huit Castors qu'il denoit de reste aus dits

faure Et Dauid, jusques a ce qu'il en eust esté autrement ordonné. proces

verbal du dit Bailly du dit-jour cinquiý May. par lequel apert de la maniere

que le dit Sr Perrot auoit enleué la dite pourcelaine qui luy auoit esté mise

en main par le dit Migeon, Et comme le dit Bailly auoit esté arresté par le

dit S Perrot. Defenses faites par le dit Bailly huissier de la part du <lit

Migeon au dit Sommande delorme, de payer aus dits faure et Dauid les Cas-

tors qu'il leur denoit donner pour la dite pourcelaine par eux vendne au dit

Migeon, auce protestation qu'au cas qu'il en payast, de ne les rendre qu'il

ne fust ordonné par justice Executoire allencontre du (lit Migeon pour vac-

cations employées a tranailler a le recenoir a ses faits justificatifs, Et (uit-

tance d'Hubert commis greffier. de la «somme portée par le dit exer. Defenîses

du dit Migeon, où est énoncé ce qui -s'est passé, tant en la prise de la

pourcelaine par luy acheptée des dits faure et Dauid par le dit sieur

Perrot, que violences commises ei la personne du dit Migeonî et cin

ses biens, Et a celles des officiers de la justice du dit lieu de Montreal,
Et du dit delorme, tant par le dit St Perrot que. par les soldats qui

furent par* son ordre en garnison chez luy .Migeon qui auroit nesmîe

esté arresté de l'ordre du dit S perrot pourquoy le dit Migeon deman-
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req9 du dit Migeon, par laquelle il expose que les dits Conc.Y et pror. gxneral

n'ont voulu recenoir les preues de ses faits just itleatifs alleitontre du dit

Sr Perrot. atendu qu'il leur estoit defendu par Monsieur le Gouuerneur de

rien faire contre le dit S . Perrot, demandant que les dits faits soient tenus

pour anerez, Et que le dit S. Perrot Et le dit Boisseau soiunt condalnliés

solidairement a la restitution (le la pourcelaine qui luy a esté eilenée lde

force majeure, Et ii tous ses dépens a:duancez. (lomages et intierests. pro-

testant contr'eux pour cet effet, Et se refferant au dit pror. g'eneral de prendre

telles conclusions contre le dit Sr. perrot ,pour les trauerses et vexations

qu'il a fait a justice Et aux ofliciers d'icelle. Arrest de ce Coi' par lequel

du consentement de Monsieur L'Intendant l'aillire en question y est retenile,

Et ordonné que les interogr. des dits faure et Dauid, Ensemble celuv du

dit Migeon seroient coinmluiqilez au dit Boisseau, pour prendre ses con-

clusions dillinitines. Signification du (lit arrest au dit Boisseau par Rloger

huissier de ce Con' a la reqY du (lit pror. general. Requeste des dits faure

Et dauid, tendaùte a estre declarez élargis des dites prisons a pur et a plein,

Et que la saisie faite sur eux fast declarée injurieuse et deraisonnable, Et

que main leuée leur fast accordé-ç de leurs effets saisis, Et le dit Boisseau

condamné en tous leurs depens dommages Et interests. Arrest interuenu

sur la dite req. le quatre aoust dernier. Reponses du dit Boisseau du huit

du dit mois. Dire des dits faure et Dauid si2inifié au dit,Boisseau le nenli°

ensuiuant. Reponse a iceluy par le dit Boisseau 'du mesme jour. Conclu-

sions du dit procureur general du vingt hiiti' aouest dernier. Le raport du

dit sieur de la Martiniere auquel les procedures concernant les dits fanre et

dauid ont esté remises par Me Louis 1oiier de Villeray premier Cone. en ce

Conf3 Tout consideré. LE CONSEIL faisant droit sur la reqt:des (lits faure

Et dauid Et Enterinant icelle, Leur a accordé et accorde main leuée de toutes

les dites pourcelaine et Marchandises saisies, ainsy que des dits Castors aussi

saisis, Ordonne que le tout leur sera rendu par le dit Boisseau, ou autres

qui en sont depositaires, a quoy faire ils seront contraints par toutes voyes

deties et raisonnables coimnie depositaires de deniers de justice, Et que les dits

faure Et Dauid seront eslargis des prisons,Et leur caution déchargée, Laissant

a Monsieur le Gouuerneur de les punir s'il lejuge ainsy pour estre partis sans

son congé. Ordonne aussi le dit Conseil que déliurance sera faitW au dit

-- G 85- -
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Migeon de la poureelaine par luy acheptée des dits faure Et Dauid pour

trente Castors, suiualit leur conuention, En leur fournissant les dix huit

Castors restans : Et le dit Migeon déchargé de l'accusation contre luv faite

par le dit Boisseau ; sauf a faire droit cy aprez sur les dommages Et inte-

rests par luy prétendus, Et quant au reglement demandé par le procureur

general, que defenses fussent faites a, toutes personnes de quelquequalité et,

condition qu'elles soient de faire le dit commerce en question, tant pour

vendre qu'achepter sur peine de cinq Cent liures d'anende pourla premiere

fois, Et de plus grande en cas de recidiue, surcis a y faire droit que la coin-

pagnie soit complette. Et pour ce qui concerne le sieur Perrot Gouuerneur

de Montreal, Monsieur le Gouuernerneur sera, au desir des conclusions (lu

pro general, prié de faire sçauoir s'il entend que le dit S Perrot s'immisse

en aucune fonction concernant la justice ; Et de trouuer bon qu'il soit iii-

formé des violences commises par le dit sieur Perrot tant contre les officiers

de justice du dit lieu de Monitreal, le dit Migeon en particulier, que cont re

quelques autres particuliers habitans du dit Montreal Et autres lieux cir-

conuoysins, pour ce fait estre ordonné ce que de raison. Et pour les cas

resulians du proces Le dit Con.' condamne les dits faure et dauid aux dépens.

distraction faite de ce qui peut regarder le dit Sieur Perrot, suiuant la taxe

qui en sera faite par le dit Conseiller raporteur '/.

DUCI[ESNEAU C DE EER3FEN

Est retenu qu'il ne sera (éliuré au dit Migeon et aus dits faure Et

Dauid que ce qui les concerne, Et non ce qui touche le reiglement Et. la

priere qu'on doit faire a Monsieur le Gouuerneur a l'égard du sieur Perrot.

Et ce qui est dit sur la distraction des dépens en ce qui peut regarder le (lit

sieur Perrot
DUC IIESNEAU C DE EERBE EN

Du vendredy cinqui? septembre 1681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'intendant

NAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conc.r
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Charles le Gardeur detilly,
Nicolas Dupont de Neuille

Jean baptiste De Peïras

Charles Denys (le Vitré

Claude De Bermenî de la Martiniere CouTY

Et Francois Magd'e liette D'auteiil pror general

VEU PAR LE CONSEIL son arrest du quatri noust dernier rendu a la pour-

suite et diligencee du pro general du Roy ci cette Cour demandeur ex contra-

uention aux reiglemens faits en icelle, portant defenses aux Marchands

forains de traiter niy commercer directement ny indirectement aue les sai-

uanges, Contre le nommé defave-Marchant forain. Le dit arrest portant

qu'auant faire droit les picces y Enoncées seroient communiquées au dit

Pro general ce requerant. Requisitoire du dit pro' general du troi. de ce

mois. DIT A ESTE conformement au dit requisitoire que le lit (efaye sera

assigné pour estre oüy*Et interrogé sur les faits résultais des informations

mentionnées et dattées au dit arrest sur la requeste (le Clurles de Coüagne

sera jointe au procez pour en jugeant y avoir tel esgard que de raison, toute

chose au regard de la saisie demeurant en estat, Et que les peres freinin,

Chaussetier, Et Chaulenîec relegieux de la compagnie (le Jesus seront assi-

giiez sçauoir ceux qUi dessendront en cette ville, pardeuant le sieur de la

Martiniere Conlr Comm':° en cette partie. Et celuy qui restera ci haut par

deuafrt le bailly de Montreal que le Con':' coin met a cet effet, pour estre ovs

par addition d'information, Et ce pour esuiter a frais et accelerer pour ce

fIit Et raporté estre fait droit ainsy qu'il apartiendra

DUCH ESNEAU

ENTRE Jean GARRos Marchant de la ville de la Rochelle de preseit en

cette ville, tant en son uom que conime procureur de Sa Mere par procura-

tion passée par SI Penigaud No.c a la Rochelle le premier Juin 167.5 apellant

de sentence de la Préuosté de cette ville de Quebec d'vne part. Et Gilles

RAGEOT Greflier de la dite preuosté intimé d'autre pirt. VEU la seiitence

dont est apel ci datte du douze Mars 1674. signée Rageot, renidîie Entre

Thierry delettre leValoi bouroeois de cette ville, scindic des creanciers de

feu françois perron d'vne part Et le dit Rageot d'autre part, Et le dit Garros
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interuenant d'autre par laquelle il est entrautr'es choses dit que le dit

Rageot remettroit ez mains du (lit Levalon la somme (le cinq Ccitt quarante

deux bures quinze sols, les droits de consignation y compris a raison d'vn

sol pour liure, sauf au (lit Rigeot de faire aparoir des frais extraord t du

decret y mentionné, si aucuns y a. pouiquoy seroit montrée a deffunt Charles

Bazire, la taxe faite par le Lieutenant general pour voir s'il auoit entierement

paye; adeduire ce (lui pouuoit estre deub pour les Cens annels dont la Maison

du dit feu perron seize a la basseville de Quebec Et vendüe par decref, estoit

chargée, Et. la dite sentence. Les pieces et productions mentionnées en la

dite sentence, ReqY presentée en ce Conite par le dit G-arros, Et arrest au bas

d'icelle du treize januier dernier par lequel il estoit renuoyé a se pournoir

pardeuant le Lieutenant general de la préuosté de cette ville, autre reqe du

dit Garros, aree arrest estant ensuite, qui le recoit a son apel de la dite sen-

tence du douze Mars 1674 Et l'exploit de signification d'iceluy audit Rageot

par l'huissier Roger du trentiý du dit mois. Arrest du troisit feurier ensui-

uant, portant que les parties en viendroient a la huitaine, Exploit (le sini-

fication du dit'rrest au dit Riageot par le dit huissier en datte du treize du

dit mois, autre arrest du troisiý Mars dernier portant apointement, signifié

au dit Roageot le cinq du dit mois par le dit loger suiuant son exploit,
Griefs d'apel signifiez a la requeste du dit Garros au dit Rageot par le dit

Roger le dit jour cinquic Mars, acte de declaration du dit apellant qu'il auoit

produit ez mains du sieur detilly Coner signification d'iceluy au dit intimé

par le dit huissier suiuant son exploit du sept du dit mois. Arrest du

dix huiti: ensuiuant, Signification d'iceluy au dit intimé par le dit

Roger saiuant soir exploit du vingt vn du mesrne mois, Requeste do

l'apellant du vingt deux, arrest interuenu sur la dite reqe le vingt quatrt,
signifié au dit Rageot le premier auril par le dit Roger suiutant son exploit

estant au bas du dit arrest, Reponses du dit Rageot signifiées au dit apellanft

par le dit Roger le douze du dit . mois. Req? du dit Garros, ait bas de

laquelle est arrest du quatorze portant que la dite req t. et les pieces du pro-

ces seroient communiquées au Pror. general. Autre reqe du dit Gairos Et

arrest au bas d'icelle du viigt trois du inesme mois portant qu'elle seroit

montrée au pro general Et jointe ensuite au proces. Requeste du dit apel-

Laut, Et arrest estant ensuite, du dernier du dit mois de juii portant qu'elle

seroit communiquée au proý general Requisitoire du dit pro: general du
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cinqui? juillet, arrest du quatorziý du dit mois de juillet, portant que le.

scindic des Creanciers de la succession en auroit communication ainsy que

la vefue de daniel Suire, Et atendu l'absence du dit scindic permis au dit

Garros de faire le recounrement des.debtes actines de la dite succession En

donnant par luy caution d'en raporter les deniers a qui Et ainsy qu'il sera

ordonné, au bas duquel est l'acte de reception de caution, en datte du vingt

neuf du dit mos Exploit de signifo" des dits arrest et acte de cautionnemeut,

du dernier du dit mois signé Levasseur, portant commandement au dit

Rageot de remettre au dit Garros la somme de cinq Cent quarante deux

liures. Reqt. du dit Rageot, Et arrest au bas d'icelle du quatre aoust portant

que la dite reqe.seroit communiquée au dit Garros, Ensemble le memoire

de ce que le dit Rageot pretend luy estre deub, Exploit de signification qui

en auroit esté faite par le dit Roger le quatorze Ensuiuant, arrest du vnze

du dit mois, signification d'iceluy au dit Rageot le treize par le dit Roger

suiuant son exploit, Memoire de frais signifié au dit Garros a la reqt. du dit

Rageot, suiuant l'exploit du dit huissier du quatorze, Reponses du dit

Garros a l'exposé en la reqedu dit Rageot au bas de laquelle est l'arrest du

quatre aoust, Et au dit Mernoire de frais, signées du dit Garros Et non
signifiées. Jugement du sieur Boutroüe cy deuant Intendant de la justice

police et finances en ce païs, en datte du quatre Mars 1670. Au bas duquel

est quittance au dit Rageot par Michel des'orcis de la somme de sept Cent
soixante dix huit Hures dix sols huit deniers, passée deuant Becquet
No- le quinze Mars au dit au 1610. Le raport de Mý Claude de Bermen de
la Martiniere Con. Tout consideré. LE CONSEIL4 a mis Et met la sentence

dont estoit apellé au neant, Ce faisant le dit Rageot condamné conformement
a l'arrest du quatrze juillet dernier, payer au dit Garros la somme de six
Cent soixante vnze liures restante de celle de quatorze Cent cinquante liures,
Sauf a desduire sur icelle la somme de vingt sept liures deux sols pour droit
de consignation Et quatre hures pour les frais de la sentence dônt estoit
apel ; Et ordonné que du restant montant a six Cent trente neuf liures dix
huit sols le dit Rageot en payera au dit Garros la somme de cinq Cent dix
bures dix huit sols, Et le surplus montant a Cent vingt neuf liures le dit
Rageot le retiendra pendant deux mois, dans le cours desquels il sera tenu
dejustiflier de l'employ qu'il pretend en auoir esté fait. Au payement do

87
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laquelle somme de cinq Cent dix hures dix huit sols Il sera contraint par

toutes voyes comme depoV" de biens de justice, depens compensez, sauf au

dit Garros de retenir ceux par luy deboursez, suiant la taxe qui en sera

faite par le Conýr raporteur, pour estre precomptez aux 'reanciers de la
M. doi aMft- succession du dit deffunt Perron, sur la dite somme de cinq Centtiniera Rpý

dix Hures dix huit sols

DUCHESNEAU C DE BERMEN

ENTRE jean baptiste G6ARROS Marchant de la ville de la Rochelle de

present en cette ville, apellant de sentence de la Préuosté de cette ville en

datte du dix huitie Juillet dernier d'vne part. Et Louis MAHEUST bourgeois

de cette dite ville Intimé d'autre part. Oüy le raport de Mý Claude de Ber-

men, Conseiller en ce Conseil." DIT A ESTÉ que -le pro'. general aura com-

munication des productions des parties, pour sur son requisitoire ou

conclusions estre fait droit ainsy qu'il apar.ra ./.
DUCHESNEAU

SUR CE QUI A ESTÉ DIT PAR le Pro& general qu'ayant Eu communication

du memoire aporté par Monsieur le Gouuerneur au Conseil le vingt troisiý

aoust dernier pour s'il jugeoit apropos estendre le terme qui est porté par

l'arrest du dix huitiý du dit mois d'Aoust pour le retour des coureurs de bois

qui sont ans le nations les plus esloignées, Que s'estant informé du temps
auquel pouroient reuenir les dits coureurs de bois dans les habitations fran-
çoises, il auroit apris que ceux qui sont dans les lieux desnommez par le

dit arrest, peuuent aisement estre de retour au terme qui leur est donné, Et
qu'il n'y a que ceux qui sont aux Siou et 'Assiniboüelle ausquels il faudroit
plus de temps, pourquoy luy procureur general croid que quoy qu'il soit
fort inutile que le Conseil rende d'arrest concernant cette affaire, ye l'em-

peschement aporté par Monsieur le Gouuerneur a l'execution de ceux qui
ont esté rendus luy present au suiet de l'amnistie accordée par Sa Ma'. ; Et
Edit portant defenses d'aller commercer auec les Sauuages dans leurs habi-

tations esloignées, desquels celuy qui deuroit interuenir n'est qu'vne suite,
Cependant pour satisfaire a la demande de Monsieur le Gouuerneur, Il
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requert qu'il soit dit que les arrests du dit huitit du dit mois d'aoust seront
executez selon leur forme Et teneur, Et que le Conseil aura esgard aux
coureurs de bois qui sont dans les dits lieux des Siou et Assiniboielle et
aux enuirons, Et que l'arrest qui interuiendra soit enuoyé a Monsieur le
Gouuerneur ; L'aflire mise en déliberation. DIT A ESTE conformement au
dit requisitoire que les dits arrests du dix huitie aoust dernier seront
executez selon leur forme Et teneur, sauf a auoir par le Conîe' esgard aux
coureurs de bois qui sont aux Siou, Assiniboüelles et enuirons, Et que le
present arrest sera enuoyé a Monsieur le Gouuerneur par le Pro general

DUCIIESNEAU

SUR CE QUI A ESTÉ remontré par le Procureur general que la recolte

estant ounerte en diuers lieux, Il est de I'interest du public que les habitaus

ne soient diuertis de sy apliquer entierement sans qu'ils en puissent estre

detournez par des proces, pourquoy il requert qu'il y soit pourueu ainsy
que la compagnie fait chaque année. LE CONSEIL a donné vaccances jus-
qu'au vingti Octobre prochain que la compagnie rentrera, sauf a s'assem-

bler sur le proces extraordinairement poursuiuy par le pro general Contre
Me Louis Boulduc procureur du Roy en la prénosté de cette ville, Et seule-
ment sur les autres proces criminels Et affaires qui requereront celerité.

DUCHESNEAU

Du meeredy dixseptiesme Septembre 16SI.

LE CONSEIL extraordinairement assemblé ou assistoient monsieur L'in-
tendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur detilly
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peïras
Charles Denys Devitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdelaine Rüette D'auteüil procureur general
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LouigMartin VEU LE PROCES Extraordinairement fait au siege ordinaire de
la ville des trois Riuieres, a la requeste du substitut du procureur du Roy
au dit siege, au nommé Louis Martin presentement detenu ez prisons de
cette ville accusé de meurtre commis en la personne de G-corges Tasset
habitant du dit lieu, sentence rendüe au dit proces le treiziesme Aoust der-
nier, par laquelle le dit Martin a Esté condamné d'estre apliqué a la ques-
tion, proces verbal du Lieutenant general de la dite jurisdiction, en datte
du dit jour, fait En consequence d'vn requisitoiré du dit substitut, portant
pour les raisons y contenües, que le dit Martin seroit enuoyé auec son proces
ez prisons de cette ville pour en estre ordonné en ce Conseil. Interogatoire
suby par le dit Martin par deuant le Conseille'r Commissaire le quatorze de
ce mois ; Requisitoire du procureur general "du quinze ; Le raport de
maistre Jean baptiste de Peïras Conseiller, Tout Consideré

LE CONSEIL sans s'arrester a la dite sentence, Et auant faire droit, a
ordonné et ordonne que Saint Claude marchant habitant du dit lieu des
3 Rr , Et les nommez Chaussée, lajeunesse, Lespine, le Comte, durand,
despoüy, et Cailleau, seront assignez a comparoir en cette ville par
deuant le dit Conseiller Commissaire, pour ce fait, communiqué et raporté,
estre ordonné ce que de raison /.

DUCHESNEAU DEPEIRAS

VEU LA REQ7 presentée au Con.I par Charles Aubert de la Chesnaye,
cy deuant interessé dans la ferme du iRoy en ce païs, Et a present procureur
des rentes de la dite ferme, Tendante pour les raisons y contenües a estre
receu oposant a l'execution. de l'arrest- du xzx aoust dernier, par 'lequel
l'exposant et Josias Boisseau cy deuant pro de la dite ferme comme repre-
sentant les interessez, Sont condamnez de remettre ez mains de M? Jean
baptiste Migeon Juge bailly de Montreal vue certaine quantité de Castors

sur luy saisis, ou luy déliurer lettre de change pour la valeur, Et qu'il soit
ordonné que le dit Migeon se pournoyera contre le gardien Et depoCo des

Castors en question. Oiy sur ce le procureur general. LE CoNSEIL a debouté

et deboute le dit Sý Aubert de son oposition Et ordonne que le dit arrest sera

executé Selon sa forme Et-teneur, Sauf a luy son recours contre les cy deuant
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Interessez ci la dite ferme, N'ayant esté condamné qu'en qualité de leur

procureur, Et contre tels autres qu'il aduisera •/.

DUCIHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL La remontrance faite par le Pro' general du

Roy qu'il a Eu aduis qu'il a esté aporté en ce pais quantité de monnoyes

estrangeres, comme Reaux piastres Et autres de toutes façons qui sont

pour la pluspart legeres, Ce qui cause vie tres grande perte a ceux

qui sont obligez d'en recenoir, pourquoy les Marchands les reffusent, Et

ainsy le commerce est entierement interrompu Et duquel'le maintien ou la

ruine du païs depend absolument, Ce qui obligea ce Cons' lez le deuxi° dt

mois de decembre dernier de rendre arrest pour le reiglement des dites

monnoyes en ce païs, portant que les pieces de quatre sols, sols marquez Et

toute autre sorte de monnoye n'auroit cours en ce païs que sur le mesme

pied des Louis d'or Et d'argent a raison du tiers en' montant, pourquoy Il

requeroit qu'au desir du dit arrest, Et jusques a ce que la compagnie soit

comnplette, atendu le pressent besoin que les reaux et piastres, Et mesmne

toute monnoye estraugere fant d'or que d'argent, soient prises·au poids selon

leur prix le tiers en montant suiuant l'vsage du païs, Et que les dits reaux

ou piastres du poids de vingt vn denier trebuchant, soient pris en ce païs

pour trois hures dix neuf sols vii denier, Et que les legers diminüent de

prix a proportion de ce qui manque a leur poids sur le pied d'vnze sols le
gros, Et qu'il soit fait defenises a toutes personnes de les reffuser eu paye-

ment a cette condition, sur telle peine que de raison, Et que l'arrest qui

interuiendra soit leu publié Et affiché en. cette ville Et en celles de 3 Rr."

Et Montreal,

Apres laquelle remontrance Monsieur l'Intendant a dit que L'agent des

Interressez dans la ferme du Roy en ce païs luy auoit presenté req. l'vnzi®

du present mois sur le sujet des dits reaux et piastres sur laquelle il auoit

ordonné atendu que le Conseil estoit en vaccauces Et que partie de ceux

qui le composent ny pouuoient assister alors, qu'auparauant de faire droit,

douze des habitans de ce païs seroient assignez a comparoistre deuant luy

pour estre oüys sur les fins d'icelle, En consequence de quoy Il auroit fait

son proces verbal de l'assemblée des dits habitans le lendemain douze de
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ce dit mois, Et pour accelerer l'affaire a cause de l'importance d'icelle com-
muniqué au pros general toutes les pieces qu'il a aportées sur le bureau.

La matiere mise en déliberation, Et Tout conîsideré. LE CONSEIL au desir
de l'arrest du deuxis decembre dernier, A ORDONNÉ ET ORDONNE que les
reaux ou piastres, Et inesme toute monnoye estrangere tant d'or que d'argent,
sera prise au poids selon son prix, le tiers en montant, suiuant l'vsage du

païs, Et en ce faisant que les dits reaux du poids de vingt vn deniers huit

grains trebuchant seront prises en ce païs pour trois liures dix neuf sols vn

denier, Et que les legers diminüereront de prix aproportion de ce qui manque

a leur poids sur le pied d'vnze sols le gros, faisant deffensesia toutes per-

sonnes de les reffuser en payement a cette condition sur les peines qu'il

apartiendra, Ce qui sera a la diligence du procureur general leu publié et

affiché tant en cette ville qu'en celles des 3 ýre Et Montreal a ce qu'aucun

n'eii ignore
DUCHESNEAU

SUR LA REQT.E presentée au Conseil par M Claude De Bermen de La
Martiniere Con< du Roy en ce dit ConV Et M2 françois Magd°o Rüùette

D'auteüil pro general en iceluy, Contenant qu'ils ont apris que le Lieute-

nant general de la jurisdiction des trois Rr' trauaille actüellemeit a infor-

mer contr'eux, Ce qui est contre tous les reiglemens et ordonnances n'y ayant

que le Con3 qui puisse instruire le dit proces, Conclüant a ce qu'il luy pl)st

ordonner au dit lieutenant general des 3 Rr?ý d'enuoyer incessamment au

greffe de cette Cour la dite information et pieces qui la concernent, Et de

iuy faire defenses de passer outre sur telle peine qu'il apar., se rescruanît

de faire telles demandes qu'ils aduiseront Tant contre le dit Lieutenant

general qu'autres, lorsqu'ils connoistront de quoy il s'agit. DIT A ESTÉ qu'il

sera mandé par le Greffier au dit Lieutenant general des 3 Rr." de faire

scauoir s'il a informé contre les dits sieurs de la Martiniere Et procureur

general, pour en cas qu'il l'eust fait, Estre incessamment les information Et

pieces concernant icelles Enuoyées a sa diligence au greffe de cette dite

Cour, deffenses a luy de passer outre sur telle peine qu'il apartiendra, sauf

a eux de faire telles demandes qu'ils'aduiseront cy aprez .

DUCHESNEAU
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Du hundy 200 Octoibre 1681.

-LE.CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Euesque Monsieur

L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villerav premier Con.,
Charles Le Gardeur detilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de neuuille

Jean baptiste Depeïras

Claude De Bermen de la Martiniere Con"

Et D'auteüil proý general

VEU par le Conc.Ila regt.presentée en iceluy par antoine Genty Conte-

nant qu'il auroit obtenu sentence en la prénosté de cette ville le deuxi jour

de septembre dernier allencontre de Jean Querganiuet qui sen seroit porté

apellant, Supliant la Cour de luy permettre de faire aprocher en icelle le dit

Querganiuet, pour ensuite estre ordonné ce que de raison, Veu aussi la dite

sentence dont est apel, Et atendu qu'il n'y a de Chaur.ie en ce païs Et sous

le bon plaisir du Roy LE CONSEIL A permis et permet au dit antoineGenty

de faire assigner et anticiper en iceluy le-dit jean Querganinet ajour certain

et competant par le premier huissier De ce Coni' ou sergent royal sur ce

requis, pour dire ses Causes d'apel Et proceder en outre aiusy que de raison.

DUCHESNEAU

Mr L'Inton- VEU AU CoNýL la reqi. presentée en iceluy par Pierre Gilbert
dantet M. de
Vilerayesont -Marchan Tendant pour les raisons y contenües A ce qu'il soit
retirez
ordonné que Monsieur L'Intendant s'abstiendra d'estre l'vn des juges de ce

qui est en question a juger Entre Charles Catignon Et luy sur les comptes

en question Et dependances, Mesme d'injures, Et le receuoir apellant de

sentence du Lieutenant general de la préuosté de cette ville du vingtiý

septembre dernier pour les griefs exposez par la dite reqt. Et qu'vn des

Conue.! du dit Cone1 fust commis pour a son raport estre fait droit sur les

conclusions par luy cy deuant prises tant en premiere instance que sur les

apellations par luy interjettées En consequence, Et atendu qu'il n'y a de
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Chanr.i establie en ce pais, Et sous le bon plaisir du Roy. LE CONSEIL a receu

et reçoit le dit Gillebert a son dit apel permis a luy de faire intimer sur

iceluy le dit Catignon ajour certain et compettant par le premier huissier

sur ce requis, pour estre procedé sur le dit apel, Et fait droit aux parties, au

raport du sieur Depeïras Conýr sur les dites Causes de recusation auaut de

juger a fond leurs differens et contestations

LEGARDEUR DE TILLY

MA L'Inten- LE PROCUREUR GENERAL ayant aporté sur le bureau le procezdant ot M do
Villeray sont verbal par luy fait conceü en ces termes. Le vingt huitiesme
rentrez Z

jour de Septembre de l'année mil sic cent quatre vingt vn. Nous procureur

general du Roy au Conseil souuerain de ce païs, nous sommes transportés

au chasteau de cette ville, dans lequel Monsieur le Gounern'eur fait sa

demeure ; au sujet de L'arrest du Conseil du quatre 7k° der7, Et estant

entré dans sa chambre, dans la quelle mon dit sieur le Gouuerneur estoit

auec le Pere Commissaire recollect ; Et le sieur de Vitray conseiller au

dit Conseil. Il se seroit retiré dans vn coin de sa chambre, Et nous luy

aurions dit que nous estions venu au desir du dit arrest, le prier de faire

sçauoir s'il entend que le sieur Perrot gouuerneur de L'Isle de montreal

simmisse en aucunne fonction concernant la justice, Et de trouuer bon qu'il

soit informé des violences commises par le dit sieur Perrot, tant contre les

officiers de justice du dit lieu de montreal, le sieur Migeon Juge bailly lle la
dite Isle en particulier, que contre quelques autres particuliers habitans du
dit montreal,. Et autres lieux circonuoisins ; luy adjoustant que le dit Con-

seil par la consideration qu'il auoit eüle pour luy, auoit mis ce que dessus

par retentum au dit arrest ; que nous luy aurions sur le champ presenté, Et
qu'il auroit· pris ; Et apres l'auoir leu en nous le rendant, nous auroit dit

que nous n'auions qu'a luy faire nostre demande par escrit, Et luy aporter

nostre requisitoire, Et qu'il verroit a y respondre, ce qui nous auroit obligé

de luy dire que nous ne demandions rien en nostre particulier, que cestoit

le Conseil, Et que la demande du Conseil paroissoit entierement par L'arrest

que nous luy auions presenté, Et duquel Il anoit fait lecture, que nous le

suplions comme nous auions fait de nous faire connoistre ce qu'il agreoit,

Et de nous faire vne response positiue, affin. que nous en fissions nostre
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raport au Conseil ; surquoy il nous auroit dit, eii reprenant. le dil arrtnst

qu'il nous anoit rendu, qu'il falloit voir, Et qu'il verroit, Et ainsy nous nous

serions retires, Et aurions on nostre logis dress5 le present procez verbal

pour seruir ce que de raison, fait a Quebec les jours Et an que dessus.

Signé Rüetto D'auteùil. Et Ohr le dit pro' general sur le. proces verbal.

DIT A ESTÉ que les S'Y dupont Et le pro greneral Auec le Greffier se trans-

porteront incessamment par deuant Monsieur le Gouuernueur pour luv mon-

trer le dit proces verbal, Et le prier de la part de la Compagnie de faire

scauoir sa volonté sur le dit arrest
DUCH ESNEA.

VEU la remontrance faite par.le pro& general conceic cii ces termes. A

messieurs du Conseil Sounerain. Vous remontre le pro geieral du Roy

que dez l'vnziý aoust dernier Sur la plainte qui luyauoit esté faite par le

nommé René faure des mnauuais traittemens qu'il auoit receus de Jro'sias

Boisseau cy deuant Agent des SY Interessez en la ferme du Roy en ce païs

pour auoir fait mettre a exe." vu Arrest du Con.1 rendu Entre les dits foaure

Et Boisseau Et sur la demande que fit le dit faure d'estre mis sou.sit pro-

tection de la Justice, Il vous auroit presenté son reqT? afin d'informer Tant

du contenlu en la dite plainte, que des Juremens que proffere impunement

le dit Boisseau depuis fort long temps contre Dieu Et la Religion, Et des

violences qu'il exerce depuis le mesme temps, Et calomnies qu'il proffere

tant contre l'honneur du Con.' .en general que de ceux qui le composent en

parer, Ce qui ne tend qu'a insinüer aux peuples du mespris pour la religion
Et pour la justice, sur laquelle remontrance vous n'auriez pu prononcer,

tant par ce qu'aucuns de Messieurs estimoient s'en deuoir abstenir, Ayant

pour suiuv le dit Boisseau pour de pareilles violences, que par ce que le S.

de la Martiniere exposa que Monsieur le Gouuerneur pour les raisons qu'il

en aporta deuoit -aussi s'abstenir d'opiner sur le dit reqY de luy procureur

general Et de connoistre de l'affaire dont il estoit question, pour la protec-

tion qu'il accorde au dit Boisseau en toute chose. Ce qui auroit obligé luy

procureur general de requerir la Comp".o de sejoindre a îuy pour prier Mon-

sieur le Gouuerneur de le laisser en liberté d'opiner. si luy Mon dit sieur le

Gouuerneur opineroit sur le dit reqýO ou non, Et a quoy il n'auroit voulu

auoir esgard Et au contraire auroit blamé luy procureur general de ce qu'il
88
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faisoit la dite demande et auroit declaré qu'il esperoit que Sa Ma' luy en
feroit justice, Ce qui empescha que le Coný.' pust déliberer sur la dite pleinte,

Et qu'il n'ayt esté pouruou a ces desordres, Ce qui oblige luy pror general

de requerir d'abondance la Comp".ie de se joindre a luy pour prier Mon dit

sieur le Gouuerneur de faire sçauoir si c'est son intention que quelques sujets

de recusation que l'on fournisse contre luv, Le Coný3 nv doiue auoir aucun

esgard, Et si contre ce qui s'est plusieurs fois pratiqué Et notamment de-

puis peu en l'affaire du sieur de Villeray où il s'est retiré Et a defferé a la
déliberation du Coný1, s'estant aussi abstenu (le connoistre de celle du pro

du Roy en la préuosté de cette ville où il pretend que desormais il ne doiue

plus estre nalablement recusé, persistant au surplus luy procuireur general
de requerir qu'il soit trauaillé incessamment a l'information demandée, Et
qu'atendu le peu de temps qui reste deuant le depart des vaisseaux, Il soit
donné commission tant au lieutenant general en la jurisd°" des 3 R- qu'au

juge bailly do Montreal, pour informer de leur part sur les faits qui leur
seront par luy procureur general enuoyez, Pour le tout a luy communiqué,
requerir ou conclure ce qu'il apartiendra. fait a Quebec le dix sept octobre
1681. signé Rüette D'auteiiil, Oüy sur ce le dit procureur general. Les sieurs

de Villeray Et de la Martiniere ont prié la Compagnie de juger s'ils doiuent

demeurer dans cette affaire y estant parlé d'vne priere que le dit procureur

general requeroit qui fust faite a Monsieur le Gouuerneur si cestoit son
intention que quelques sujets de recusation que l'on fournist contre luy le

Conseil ny deuoit auoir aucun esgard, Et eux retirez. DIT A ESTÉ que les
dits S'T pouront seulement donner leur aduis sur la dite priere, Et non pas
sur ce qui concerne le dit Boisseau ; Et eux retirez. L'affaire mise en déli-
beration. DIT A ESTÉ que Monsieur le Gouuerneur sera prié par les ST
dupont et proý general auec le greffier de faire sçaiîoir si cest son intention

que quelques sujets de recusatioii que l'on face contre luy'le Coný' ny doine

auoir esgard Et les dits S7 de Villeray, detilly et de la Martiniere s'estant

retirez. Veu derechef la dite remontrance, DIT A ESTÉ qu'il sera informé

des faits contenus en la dite remontrance concernant le dit Boisseau parde-

uant le Sý Damours ConY en ce Cons' Comm9 en cette partie Et pardeuant

le Lieutenant general des 3 R'Y- Et le bailly de Montreal, commis a cet

effet chacun dans sa jurisdiction •%

DUCHESNEAU
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Mrs de Vil- VEU AU CONSEIL La repetition d'Interogatoire faite par Mýlcray de tilly do LaCD~Io Ineoaor a
l a M lirti nicre oi oird iIrve
EtLouis Roer de Villera premier Conseiller en lceluy, Commis-
nor:il b n saire en cette partie a Mý Louis Boulduc procureur du Roy
trcz

. erd ipont el la préuosté de cette ville en datte des13. 15. 16.19.420. et 22
depe1 rts Et c.
prtr general septembre dernier En consequence des arrests des 21 juillet et
8a Font reti-

premier du dit mois de septembre. Requisitoire du progeneral

du cinquis du present mois Auquel le tout auroit esté communiqué. Le

raport du dit sieur de Villerav, Tout consideré. LE DIT CONSEIL A permis

et permet au dit Procureur general d'informer par addition par deuant le

dits Si de Villeray, Et ordonné qu'a cet effet le dit Procureur general fera

incessamnent aprocher les tesmoins qu'il pretend faire entendre, pour ce

fait et raporté estre ordonné ce que de raison

DUCHESNEAU ROÜER DE VILLERAY

Du Mardy vingt sni? des dits mois Et an

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement où assistoien t Monsieur

L'Euesque de Quebéc
Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conr
Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Claude Debermen de la Martiniere Cone.
Et françois Magde Rüette D'auteüil procureur general
LE SIEUR DUPONT ayant fait raport de ce qui se passa hier en conse-

quence de la députation qui fut ordonnée vers Monsieur le Gouuerneur par
les arrests du dit jour A mis sur le bureau le proces verbal des dits deputez
du dit jour, Et dont la teneur Ensuit

Le vingtiý Octobre Mil six Cent quatre vingt vn de releuée, Nous nicolas
Dupont De Nenuille Conseiller au Conseil souuerain de ce païs, françois
Magdelaine Rüette D'auteüil procureur general Et jean baptiste Peuuret
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Greffier en chef en Iceluy Nous estant transportez Au Chasteau Sý Louis dc

cette ville de Quebec par deuers Monsieur* le Gouuerneur Au desir des
arrests de ce jour rendus sur le proces verbal Et sur la remontrance du dit

procureur general en datte du vingt huit Septembre dernier Et dix septiý

de ce mois, aurions presenté les dits proces verbal et remontrance a Mon

dit sieur le Gouuernenr pour raison de l'arrest du quatre du mesme

mois de septembre En ce qui concerne le retculum, portant que Monsieur le

Gonuerneur seroit au desir des conclusions du procureur general prié de

faire seauoir s'il entend que le sieur perrot s'immisse en aucune fonction

concernant la justice, Et de trouuer bon qu'il soit informé des violences

conimises par le dit sieur perrot tant contre les officiers de justice de Mont-

real, M Jean baptiste Migeon juge bailly du dit lieu en particulier que
contre quelques autres par7." habitans du dit Montreal, Et autres lieux cir-

conuoysins. Comme aussi si cçst son intention que quelque sujet de recu-

sation que l'on fournisse contre luy Mon dit sieur le Gouuerneur Le Con.'

nv doiue anoir esgard, Nous dit S dupont ayant fait les demandes cy dessus

a Monsieur le Gouuerneur Et presenté les dits proces verbal Et reqý'. du dit

procureur general ; Il nous auroit dit qu'il n'auoit aucune reponse a Nous

faire que Nous ne luy Eussions donné notre demande par escrit, Pourquoy

nous aurions fait rediger le present proces verbal sans que cela Nous puisse

nuire ny preiudicier -/.

Monsieur le Gouuerneur A dit qu'aprez qu'il aura pris communication

du dire cy dessus, des pieces y contenües, des noms de ceux qui se plaignent

de Monsý Perrot, Et de la nature de leurs pleintes, il ira prendre sa place

Au Conseil Et expliquera a la Comp." Ses Intentions, Oüy le pro general

sur le dit proces verbal, Et iceluy v'eu d'abondant, Ensemble les remon-

trances du dit pro general Enoncées dans les·dits arrests. Tout consideré.

DIT A ESTÉ, Atendu que le temps presse et le prompt départ des vaisseaux,

que les Sr" Dupont et proý general anec le greffier se transporteront pre-

sentement vers Monsieur le g'ouuerneur pour le prier de faire connoistre sa

volonté le plutost qu'il se poura sur les arrests qui lty furent montrez le

jour d'hier interuenue sur les dites remontrances Et requisitoires qui luy

furent aussi leuz

DUCIIESNEAU
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Et a l'instant les dits deputez s'estant transportez par deuers Monsieur
le Gouuerneur, Et estant rentrez, Ont raporté luy anoir dit ce qui est porté
par l'arrest cy dessus dont ils luy ont fait faire lecture, Et qu'il paroissoit

assez par les dits arrests Et par les pieces, de ce qu'il aLoit dit a la Compa-
gnie que cestoit le procureur general qui estoit partie, 'Et de quoy il s'agis-

soit, Mon dit sieur le Gounerneur leur auroit dit que quand on auroit satis-
fait a ce qu'il demanda le jour d'hier, Il satisferoit aussi de sa part le plus
promptement qu'il le pouroit a ce.qui est porté dans la reponse qu'il lit, Et
qu'il demandoit encore pour soi plus grand esclaircissement qu'il plust a
Monsieur L'Intendant luy faire seauoir Et a la compagnie ce qu'il auoit plu

a Sa Ma' de luy repondre sur la priere qu'il estoit chargé de luy faire par
i'arrest du vingt quatre octobre de Pannée derniere touchant les lettres de
dispense d'aage du procureur general

En consequence de quov Le Procureur general A dit que par le reffus

que Monsieur le Gouuerneur fit hier de faire connoistre ses intentions au

regard des demandes qui luy estoient faites par les arrests du Conseil pour

les raisons portées par sa reponse du mesne jour Le Coni ayant satisfait

aux demandes qu'il luy y faisoit par la deputation de ce jour a laquelle il

n'a voulu auoir aucun esgard, Il est aisé de connoistre que tous ces retarde-

mens ne sont atendu le prompt depart des vaisseaux que pour emnpescher

l'information demandée, afin que sa Mas ne puisse estre informée des de-

sordres caqsez par le dit Sý Perrot dans le lieu de Montreal et habitations

voysines, Et violences exercées contre les officiers de la justice du dit lieu.

pourquoy ayant de sa part fait toutes les diligences necess7." pour s'acquit-

ter du deub de sa charge qui n'ont de rien seruv, Il requert le Coine' que

toutes les pieces concernant Faffiire en question soient enuioyées au Roy Et
a Nosseigneurs de son Con.î qui sera tres humblement suplié de faire con-

ioistre qu'elles sont ses Intentions. DIT A ESTÉ qu'il sera ditffré jusques a

lundy pour sçauoir la repouse de Monsieur le gouuerneur, Et que le greflier

luy portera les arrests, proces verhaux, requisitoires Et remontrances du

pr-o . general concernant les deputations qui liyv ot esté faites aujourd'huy
Et lejourd'hier •/.

DUCHESNEA.U



- 702 -

Ce fait Monsieur L'Intendant a dit pour rendre raison a la Compagnie
de l'arrest du vingt quatre° octobre de l'année derniere 1680. par lequel il
est entr'autres choses dit que Sa Matseroit aduertie par Mon dit sieur l'Inten-
dant de l'age du dit procureur general pour faire scauoir s'il luy plaist

qu'elles sont ses intentions, qu'il n'a pas manqué d'escrire au desir du dit
arrest, qu'il l'a enùoyé, Elt qu'il a escrit que le dit Procureur general auroit

vingt trois ans accomplis le dix sept januier dernier Et qu'il auroit esté
receu ad9t au parlement'de Paris, Et que luy dit sieur Intendant n'en a en
aucune reponse.

DUCHESNEAU

M. det ily SUR CE QUE les STs de la Martinière Et pro' general ont dits'est retiré a
as ue I que le dixseptic septembre dernier Il fut rendu arrest portant

Mirtinierc est qu'ils seroit mandé par le greffier au Lieutenant general des 3son parènt nucc
degié de l'or- TR"s de faire sçanoir S'il a informé con tr> Eux, pour en cas qu'ildlo n n ne e, E t
qu'il aoy dire l'eust fait estre incessamment les dites informations et piecesque l'on coin-
prend son fils concernant icelles Enuoyées a sa diligence au greffe du Con'.1,dans cette af-cn
faire. Auec defenses a luy de passer outre sur telle peine qu'il apari.5r
sauf a eux de faire telles demandes qu'ils aduiseront cy aprez, Et requeroient

qu'il fust demandé au greffier s'il auroit Eu reponse du dit Lieutenant

general. Surquoy le dit greffier a leu la lettre qui luy a esté escrige par le

dit lieutenant general portant que Monsieur le Gouuerneur ayant Eu aduis

qu'il s'estoit fait beaucoup de choses dans la Maison du Sieur Saurel eii

derision des ordres du Roy, Et au mespris de la justice, Et que des officiers

de justice y auoient esté presens, Il luy auoient ordonné d'en informer,

pour l'information faite luy estre remise Entre les mains, Ce qu'il anoit

fait, Et n'auoit point informé contre les dits S7 de la Martiniere et pror.

general, Et dont il feroit sa declaration dans telle forme qu'il plairoit au

Cone.î (le luy prescrire. Ce fait les dits Sr (le la Martiniere et procureur

general ont dit, que comme il paroissoit par la dite lettre du Lieutenant

general des 3 R'." qu'en effet il a informé contre des officiers de justice, Et

qu'il a remis des Informations Entre les mains de Monsieur le Gounergeur,

Comme il n'y auoit qu'eux dans le lieu qui passoient pour dessendre en

cette ville Et reuenoient de Montreal où ils auoient esté en common suiuant
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l'arrest du vingt six auril dernier Ils demandent que Monsieur le Gouuer-
ieur soit prié d'aporter sur le bureau les dites informations. Que le dit
Lieutenant general soit mandé pour venir rendre raison a la Cour de ce
qu'il a fait, sur les Memoires qu'ils donneront, pour ensuite faire telles
demandes qu'ils auiseront, contre qui il apartiendra. DIT A ESTÉ que Mon-
sieur le Gouuerneur sera prié de la part de la Compagnie par le sieur

Dupont de vouloir bien aporter sur le bureau les informations qui ont iesté
faites, Et qui luy ont est( remises Entre les Ïirains par le Lieutenant g'eneral

des 3; RT-, Et que pour cet eflet Il se transportera vers Mon dit sieur le

gouuerïeur aue les dits S3 de la Martiniere, pro general Et le greffier ; Et

que le dit Lieutenant general sera oiiy au Conseil sur la dite information

lorsqu'il sera mandé En cas qu'il n'y deust pas venir dans la fe.ste (le Tous-
saints prochaine

DUCHESNEA U

Du vendred %sint quatre octobre i 6S E

LE CONSEILi ASSEMBLE où assistöient Monsieur L'Euesque de Quebee,

Monsieur L'Intendant

•MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 17 Con:

Charles Le Gardeur de Tilly

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste De Peïras
Claude De Bermen de la Martiniere Con7
Et françois Magd"o Riüette D'auteüil pro: gnal
M de Tilly, Dupont Et Depeïras sé sont retirez, ainsy que le lit pro

gnal.

VEu PARp LE CoNsEir, Les charges Et informations faites par M' Louis

Roüer de Villeray premier Con':r Commiss: en cette partie suinant l'arrest

du treize januier dernier A la req dui pro: gnal du Roy demandeur en crimes

et maluersations, en partie sur la pleinte et dénonciation de Pierre dela
M? houis lande Marchant contenüie en sa req' mentionnée au dit arrest,

Contre M2 Louis Boulduc substitut du dit Proý gnal en la préuosté de cette
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ville defendeur et acensé, L'interogar confessions Et denegations du dit

Bouldue, arrests des vint vn Juillet Et premier septembre dernier. Repeti-

tions licefuy En consequence Contenant ses refTus Et les sommations Et

interpellations de repondre a luy faites par le dit Con. Conmissýo Addition

d'information Contenant l'audition de detix tesmoins en datte des jour d'hier

Et precedent, Trois req"Y mentionnées au dit arrest du dit jour premier

septembre. Autre requeste du dit Boulduc du vingtiesme du present mois.

Conclusions du pro gnal qui a Eu communication du tout. LE CONSEIL

sans s'arrester aus dites trois requestes a ordonné et ordonne que les tesnoins

oiys es dites informations seront recolez en leurs depositions Et si besoin

est Confrontez au dit Boulduc A ces fins commis le sieur de la Martiniere.

Pour ce fait estre fait droit ainsy que de raison, Et cependant defenses au

dit Boulduc de communiquer auec les tesmoins par luy, ny par personne

interposée directement ou indirectement A peine d'amende arbitraire, Et

d'estre atteint et conuaincti des cas a luy imposez, Et que la dite reqt:

demeurera jointe au proces pour en jugeant- y auoir tel esgard que de

raison /.

DUCHIESNEAU ROUER DE YiLLERAY

Du Iuîndy vingt %epti?-octobire 8681.

' LE CONSEIL ASSEMBLE où assistoient Monsieur l'Euesque de Quebe,
Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conr

Charles le Gardeur detilly

Matthieu Damours deschaufour
Nicolas dupont de nenuille
Jean baptiste Depeïras
Claude Debermen de l Martiniere Con73
Et françois Magde Riette D'auteüiil procureur general
LE SIEUR DUPONT'a dit -que s'estant transporté jeudy der7 auec les ST

de la Martiniere, Proý general Et le greflier par deuers Monsieur le Gou-
uerneur Au desir de l'arrest du vingt vnt do ce mois, Et que l'ayant prié de
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la part de la Compagnie de vouloir bien raporter sur le bureau les infor-
mations qui ont esté faites Et qui luy ont esté remises Entre les mains par
le Lieutenant general des 3 Rr." Mon lit sieur le Gouuerneur auroit repondu
que quant il auroit Eu les expeditions de ce qui s'estoit passé au Cone.' a
cet esgard, Il verrait ce qu'il auroit a dire • .

DUCIIESNEAU DUPONT

Šur quoy Oüy le greffier qui a dit n'auoir acheué que ce matin les
arrests des dix septi? septembre Et vingt vu de ce mois Et qu'il n'a pû
encore donner a Monsieur le Gouuerneur. DIT A ESTE que le dit Greffier
mettra incessamment les dits arrests ez mains de Monsieur le Gouerneur /.

DUCIESNEAU

VEU Les lettres patentes du Roy données a Versailles le 89 May dernier
signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert Et scellées du grand sceau
en Cire jaulne, par lesquelles sa Ma" fait don et concession aux Religieux
Recollets residans en ce. païs d'vne place Sitiée a la haute ville de Quebec
où estoient cy deuant la Seneschaussée, auec ses circonstances Et depen-
dances, Pour en joiiir et disposer par eux comme de chose a eux apartenant,

ainsi que plus au long le contiennent les dites lettres patentes adressées en
ce dit Con.- pour l'Enregistrement d'Icelles, Requeste de M Jean Lechas-
seur au nom et comme ayant charge de Monsieur Le Comte de frontenae
Gouuerneur et Lieutenant general pour sa Mae en ce pais, protecteur des

<lits Peres Recollets Et leur scindic, Tendante afin du dit enregistrement,
Au bas de laquelle reqe est Ordonnance de ce Con.' du 202 de ce mois por-
tant que les dites lettres seroient montrées au Procureur general, Conclu-
sions du dit P'roý general du 252 Le raport de M Louis Roüer de Villeray
1rJ Conr Tout consideré. LE CoNsEIL A Ordonné et Ordonne que les dites
lettres patentes seront registrées au greffe d'iceluy, Pour du contenu en
Icelles joüir et vser par les dits peres Recollets presens et a venir Nonobs-
tant tous troubles et empeschemens contraires

DuCHîESNEAU
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VEU -PAR LE CONSEIL la reqte presentée en iceluy par Mý François
Magdelaine Riette D'auteiiil pro general en iceluy Tendante pour les
raisons y conteniües a estre receu apellant de sentence du lieutenant general
de la Préuosté de cette ville rendüe Entre luy Et Pierre Pelletier habitant
de la seigneurie de neuuille Et cy deuant son fermier de la terre qui apar-
tient au dit sieur D'auteüil en la dite seigrie En datte du premier Auril
der.'ýA la signification de laquelle il s'en seroit porté pour apellant pour les
torts et griefs qui luy sont faits par icelle Et qu'il déduira en temps Et lieu,
Yeu aussi la dite sentence, signifo.n Et acte d'apel Et atendu qu'il n'y a de
Chanr"° en ce païs Et sous le bon plaisir du Roy -/.

LE CONSEIL a receu et reçoit le dit sieur d'auteüil a son dit apel, permis
a luy de faire intimer sur iceluy le dit pierre pelletier a jour certain et coi
petant par le premier huissier sur ce requis pour proceder sur le dit apel Et
estre fait droit en ce dit Conseil aux'parties ainsy qu'il apard.Ya

DUCHESNEAU

ENTRE LE PRO" GENERAL Du Roy demandeur en contrauention aux
reiglemens du Con.1 portant defenses aux Marchands forains de traiter
directement ny indirectement auec les saunages, d'vne part, Et Jaques
DEFAY defendeur d'autre part. Veu les informations faites a la requeste du
dit pros general allencontre du dit defay les 13. 14. 17 et 18? juin dernier,
Arrest du cinqi" septembre, addition d'information du 230 du dit mois.
Interog:c suby par le dit defay le lendemain. Reqe du dit Procureur general
du douze de ce mois, Et autres pieces y'mentionnées. Le raport du S' de la
Martiniere Conýr Tout consideré. DIT A ESTÉ conformement au.requisitoire
du dit procureur general, que Simon Mars bourgeois de cette ville oncle du
dit Jaques defay, Et le nommé Chasteau neuf seront assignez pardeuant le
Conseiller Comm pour estre oüys sur les faits resultant du dit interogatoire,
pour ce fait et communiqué au dit pror general estre au premier jour fait
droit sur son requisitoire ou conclusions ainsy qu'il apard.r -/.

DUCHESNEAU
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LE PROCUREUR GENERAL ayant dit que sur le raport de la deputation

qui fut faite a Monsieur le Gonuerneur le dernier jour.du Cou. Et du req"

de luy proý general, Il fut ordonné qu'il seroit surcis jusques a ce jour pour

sçauoir la reponse de Mon dit sieur le Gonuerneur, Et que le Greffier luy

porteroit les arrests, proces verbaux, requisitoires *et remontrances de luy

proý general concernant les deputations qui luy anoient esté faites les vingt

et vingt vn de ce mois, pourquoy il requeroit la Compagnie atendu le temps

pressant Et le prompt depart des vaisseaux, qu'il soit deputé par deuers

Mon dit sieur le Gonuerneur pour sçauoir ses intentions sur le tout, Et sa

reponse a luy communiquée, requerir ou conclure ce que de raison. DIT A

ESTÉ, apres que le Greffier a dit auoir satisfait a l'arrest du 2U1 de ce mois,

Et auoir porté a Monsieur le gouuerneur le jour d'hier quatre heures de

releuée les pieces y mentionnées et dattées des dits jours vingt et vingt

vnit du present mois, que les sieurs dupont, Le procureur general Et le

Greffier se transporteront par deuers Mon dit sieur le gouuerneur pour le

prier de vouloir faire connoistre ses intentions sur le tout

IUCHESNEAU

VEU PAR LE CONýL Les proces et differens meus et pendans en iceluy,

Entre Mý Louis Boulduc proý du Roy en la Préuosté de cette ville deman-

deur en reqtO d'vne part, Et Mý Gilles Rageot Greffier de la dite Préuosté

defendeur d'autre. Et dame Claire françoise du Clement du VVault vefue

de M? denis Joseph Rüette D'auteiiil viuant prof general au dit Con. par

ses procureurs apellante de certaine sentence rendüe par le dit Pros du Roy

atendu le depart du Lieutenant generalen la dite Préuosté, Et demanderesse

en prise a partie contre le dit Proi du Roy, Et le dit pro' du Roy deffendeur

sur la dite prise a partie, Et Encor Mý Jean LeChasseur au nom et comme

fondé de proon de Me Jean Goyet Comm.e ord.° des guerres, Creancier pre-

tendu de la succession du dit feu Sý d'auteüil Intimé sur le dit apel Et Inter-

uenant par req.e Et pour les fins d'Icelle, La dite reql du dit Boulduc Con-

tenant que le dit Rageot auroit receu et accordé vn acte de comparution

signé de luy sur le registre de l'audiance Et Iceluy déliuré a l'huissier

Hubert. Lequel acte estand d'vne dangereuse consequence et digne de

reprehention atendu la surprise manifeste que le dit Greffier luy a voulu
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faire, pourquoy il auroit recours a la Cour afin qu'il y soit poùrueu Et que
le dit Rageot fust niandé pour estre oiiy et repondre sur la pleinte que feroit
contre luy le dit pro du Roy Et pour cet effet luy permettre d'entrer Et
qu'il fast commis telle personne que la Cour jugera apropos pour faire les
fonctions de procureur general afin de se joindre a la dite pleinte atendu
que le substitut est partie Et que le dit Hubert n'a obtenu le dit acte qu'en
qualité de son procureur. Sur laquelle reqt? seroit interuenu arrest du premier
juillet, portant que le dit Boulduc donneroit par escrit par deuers le sieur
depeïras Cone.r lors Commiss'? a cet effet ce qu'il entendoit y adjouter pour
estre le tout communiqué au dit S D'auteüil lors substitut du procureur

general du Roy. proces ·verbal du dit demandeur du deuxi du dit mois
signé Boulduc, Autre req? d'iceluy, tendante a ce que le dit proces
verbal fut joinct a la pleinte par luy faite contre le dit Rageot, En-
semble l'arrest du huit du dit mois· estant au bas d'autre proces verbal
portant que le tout seroit montré au substitut du procureur general
du Roy, Exploit de signification faite du tout au dit substitut a la
reqt? du dit Boulduc par Roger huissier le neuf du dit mois, Acte.demandé
par Hubert comparant pour le S: de monceaux, comme procureur de la
dite dame sa Mere, de la comparution par luy faite en la chambre de
la préuosté par vertu d'vne ordonnance du-2 juin signée Boulduc au bas
d'vne reqt presentée au Lieutenant generaF de la dite préuosté, auquel lieu
il auroit demeuré jusques aprez de dix heues sonnées, protestant de ses
dommages et interestz tant allencontre du dit Le Chasseur au dit nom. que
contre le dit procureur du Roy pour les causes et raisons qu'il déduiroit et
diroit en temps Et lieu declarant le dit Greffier auoir atendu jusques a la
dite heure, Le dit acte du septiý du dit mois de juin déliuré au dit Hubert
par le dit Greffier et signifié au dit S Le Chasseur par Roger huissier a la
reqt? du dit Hubert le 13ý du dit mois ensuiuant, deffenses du dit Rageot
de luy signées et mises par deuers le S Damours Conr lors commis aux fins
de raporter le proces le 242 Mars dernier, Exploict de signification du

d'iceluy par deuers le dit Conr du 27ï du dit mois signé Roger.
Autre arrest du huit du dit mois de juillet.portant entr'autres choses que le
dit sieur de Monceaux lors procureur de la dite dame Sa Mere feroit signi-
fier ses Moyens de prise a partie au dit procureur du Roy, que le S': de la
Martiniere Conýrferoit les fonctions de procureur general du Roy dans l'af-
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faire en question, Et mesme en celle d'Entre le dit procureur du Roy Et le
dit Rageot, Et qu'il seroit surcis a faire droit sur l'apel jusques a ce que les

partyes fussent reiglées sur la dite prise a partie, Moyens (le prise a partie,

Reponses a iceux, Et repliques signtifiées au dit Boulduc a la req.' du dit

Hubert en qualité de pro de la dite. dame d'auteiüil par Roger huissier

le 22? feurier dernier, Proces verbal du dit Lieutenant gzeneral du der-

nier Mars 1680. contenant entr'autres choses qu'il se deportoit de la

connoissance des Causes que les dits Sý': de Monceaux Et, Le Chasseur

pouroient auoir ez noms qu'ils procedoient pour raison. de la dite suc-

cession. La dite sentence rendüe par le dit pro du Roy le quatorze
Juin 1680. Et dont estoit apellé, -Et pour raison de laquelle estoit la

dite prise a partie. -Requeste du dit le Chasseur au dit nom par laquelle

pour les causes y contenües il coucluoit a ce qu'il plust au Conseil luy

donner acte du desistement qu'il faisoit de la dite sentence (lu dit jour
quatorze juin 1680. Et sans neantmoins que le dit desistement tirast a con-

sequence et pust luy preiudicier, sans quoy il n'auroit iceluy fait, ce faisant
commettre tel juge qu'il plairoit au Cond.' pardeuant lequel il pust se pour-
noir pour raison de ses demandes et pretentions au dit nom autre que le
dit Lieutenant general qui-s'estoit deporté de la connoissance de ce qui con-
cernoit la dite succession pour des raisons pare.do a moins que le Co.l ne le
voulust se la reseruer, Et que dautant que ce dont il estoit question estoit

prouisoire a cause du deperissement des meubles qui n'estoient en sureté,
il continiioit ses poursuites et procedures nonobstant le temps des vaccances
que l'on voudroit alleguer. L'ordonnance du dit Con. portant qu'elleseroit

montrée au S de la Martiniere pror. general du Roy commis en cette partie

en datte du 299 auril dernier, Ensemble les conclusions d'iceluy en datte du

21 du present mois estant au bas de la dite reqte. Autre conclusions prises

par le dit pro. general du Roy commis sur la dite prise a partie dez le vingt
aoust 1680. Autre reqe du dit Bouldue Et l'oidonnance estant au bas du
premier septembre dernier portant que le S de Villeray 17 Cone.' seroit
subrogé en la place du dit S. Damours, Tout consideré Et ce qui faisoit
a voir. DIT À ESTÉ que le dit Conseil faisant droit sur ce qui touche la dif-

ference d'Entre les dits pro du Roy et Rageot, A ordonné et ordonne que
la protestation faite par le dit Hubert c.ontre iceluy procureur du Roy portée

par le dit acte de comparution, sera rayée et biffée sur le registre de la dite
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Prénosté par le dit Rageot Et qu'il sera fait mention a la marge que la dite
rature a esté faite en consequence du present arrest, Deffenses au dit Rageot
de receuoir a l'auenir autres protestations contre les officiers de la dite Pré-
nosté que celles de justice, sur peine d'amende arbitraire, Et pour l'auoir
fait Le dit Conseil l'a condamné et condamne aux frais du proces'Interuenu
sur la plainte du dit Pro': du Roy Et sur le dit apel et prise a partie. Eu
esgard a l'interuention du dit Le chasseur Les parities aussi hors de Cour et
de proces depens compensez, Et donné acte au dit Le chasseur au dit nom
du desistement par luy fait de la dite sentence du dit jour quatorze juillet
1680. suiuant et au desir de sa dite reqt. Et commis M1 pierre Duquet pour
juge par deuers lequel les dits Lechasseur au dit nom Et autres interessez
pouront sauf l'apel se pouruoir pour raison des demandes et pretentions
qu'ils peuuent auoir enuers et contre la dite succession. Ce faisant que
le dit Duquet remettra les clefs Entre les mains de telles personnes qu'il
sera conuenu par les parties dans trois jours, autrement et a faute d'en con-
uenir il y sera pourueu d'office par le dit Conseil ·.

DUCHESNEAU ROUER DE VILLERAY

Du Mardy quatri9 nouembre 1681.

LE CONSEIL ASSEMB.LÉ où estoient Monsieur L'Euesque, Monsieur L'In-

tendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 17 Con7
Charles LeGardeur detilly
Mathieu Damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Claude De Bermen de la Martiniere Conr
Et françois Magd"e Rüette D'auteüil procureur general
LES SIEURS Dupont et procureur general ont raporté que s'estant trans•

portez auec le Greffier le 299 du mois dernier par deuers Monsieur le Gou-
uerneur au desir de l'arrest du 27ý du mesme mois, Et luy ayant dit que la
Compagnie les auoit deputez pour le prier de vouloir faire connoistre ses
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intentions sur les arrests, proces verbaux, requisitoires et remontrances du
Proý general en datte du 28° 7?r° et 172 octobre dernier, Atendu que le dit
Greffier auoit dit auoir satisfait a l'arrest du 21? du dit mois Et auoir porté
a Monsieur le Gouuerneur les pieces y mentionnées et dattées des 20. et
.21ý du dit mois d'octobre a quoy le dit Greffier auroit dit alors qu'il
n'auroit point dit les choses comme elles estoient portées par le dit
arrest du 27° Mais qu'il auoit dit auoir seulement donné deux pieces a Mon
dit sieur le Gouuerneur le jour precedent, Et que Mon dit sieur le
Gouuerneur voyant cette difficulté auroit dit que quant ils seroient con-
uenus Il repondroit' Et se seroient retirez surquoy Monsieur L'Intendant
a dit au Greffier que ce fut luy dit Greffier qui escriuit ce qui est
porté par l'arrest du dit jour 272, dans lequel il est dit en termes exprez,
qu'apres que le dit Greffier auoit dit auoir satisfait a l'arrest du 21? de ce
mois, Et auoir porté a Monsieur le Gouuerneur le jour precedent quatre
heures de releuée les pieces y mentionnées et dattées des dits jours 20 et
212 du mois passé, Le dit Greffier ayt a declarer qu'elles pieces il s'estoit
oublié de porter a Mon dit sieur le Gouuerneur /.

A quoy le dit Greffier a repondu qu'il n'auoit point prétendu parler
que des deux pieces dattées des 20 et 212 du dit mois qu'il porta seulement,.
Et qu'il ne sçauoit pas s'il y en auoit d'autres

Ensuite le Procureur general a dit qu'il suplie le Cone' de le dispenser
d'aller doresnauant en députation par deuers Monsieur le gonuerneur pour
les injures, mauuais traittemens et menaces qu'il luy fait lors qu'il a cet
honneur, ce qui est arriué tout recemment le dit jour 292 qu'il prie le Cone1
de l'exempter de raporter, crainte de l'aigrir tout de nouueau contre luy
demandant au surplus que le Greffier ayt a luy déliurer toutes les pieces
concernant l'affaire en question, Et que Mon dit sieur le Goutuerneur soit
suplié de declarer qu'elles sont ses intentions sur cette affaire

DIT A ESTÉ que les sieurs de Villeray et Dupont Con°r" auec le greffier
porteront presentement a Monsieur le Gouuerneur la feüille de ce qui s'est
passé au Con.1 a cet:esgard, Et que puisque le procureur general a fait con-
noistre a Monsieur le Gouuerneur qu'il estoit la partie du sieur Perrot Et
qu'il l'accusoit de violences, Mon dit sieur le gouuerneur sera prié par les
dits S' de Villeray -et Dupont de faire connoistre ses intentions sur les
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pieces qu'il demande, afin de faire sçauoir ensuite sa volonté sur la dite
affaire

D)UCHESN EAU

VEU PAR LE CONSEIL la reqt.e presentée en iceluy par francoise Crespeau

en son nom, femme de pierre¯Lat habitant de ce païs demeurant au Cap de
la Magd"e Contenant que le dit Lat son mary, se mesle incessamment de
faire des marchez (ui ne sont qu'a son desaduantage Et qui cause la

ruine entiere de sa famille, notamment dans l'affaire presente dont elle

se porte apellante de la sentence du Lieutenant general des 3 R."" qu'il

a rendüe Entre le dit Lat Et Aubuchon habitant de Villiée, par laquelle

le dit Lat a esté cond"é sans que le juge ayt voulu prendre connoissance des

demandes et reponses par escrit du dit Lat, s'estant seulement arresté au

peu de genie de son mary, lors qu'il a rendu la sentence dont l'exposante se

porte pour apellante en son nom en cette Cour, ne le faisant que pour esui.

ter sa ruine totale Et pour empescher son dit mary de faire aucuns marchez

ny actes de justice a l'auenir tel qu'est celuy qu'il a fait auec le dit

Aubuchon, Et vn achapt d'vne habitation seize a Charlebourg qu'il a

acheptée cinq Cent hures Et ne vaut pas soixante liures, Et pourquoy

l'expot.° a proces contre Me Gilles Rageot, Outre qu'il a fait vente d'vn beuf

a vn de ses voysins insoluable dont il n'a jamais Eu l'idée en le liurant de

demander aucune reconnoissance, Et bien d'autres marchez qu'il a fait

a sa perte, ce qui fait assez connoistre le juste sujet qu'elle a de se plaindre

Et qui la obligée de dessendre en cette ville de trente lieües pour recourir

a la justice de la Cour afin de luy estre sur ce pourueu, Et qu'elle soit reçeüe

apellante de la sentence cy dessus esnoncée et cependant que defenses

fussent faites au dit pierre Lat son mary de ne faire aucunes affaires Et d'en
entreprendre ny faire aucuns actes sans le consentement exprez de l'expo-
sante a peine de nullité, La dite req. signée Marandeau pour la dite expot.,
Ouy sur ce le procureur general. LE CONSEIL a permis- et permet a la dite
expot.® de faire Info'rmer de l'incapacité du dit Pierre Lat Et cependant par
prouision l'a autorisée et autorise a la poursuite et conseruation de ses droits

et actions, Et en ce faisant Et sous le bon plaisir du Roy ny ayant de Chai.
en ce païs l'a receüe et reçoit a son apel de sentence du Lieutenant general
des 3 R11 rendüe Entre son dit mary et son frere d'vne part Et Jaques
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Aubuchon d'autre Et luy a permis faire intimer le dit Aubuchon a jour
certain et compettant par le premier huissier sur ce requis, pour proccder
sur le dit apel Et estre fait droit aux parties ainsi que de droit /.

DUCIIESNEAU

MO de ENTRE Mý Phifipes GAULTIER Sý de Comporté Prèinost general
ray 8'est retirér>

en ce païs de messieurs Les Mareschaux de france demandeur en reqe d'vne
part ; Et Romain BECQUET No royµil en cette ville, au nom et comme faisant
et stipulant en cette partie pour Mýjean Talon Comte d'Orsainuille seigneur
de ville et autres lieux, Conlr du Roy en ses ConI* Secr!° du Cabinet de Sa

Malcy deuant Intendant de la justice, police Et finances en ce païs, Et

porteur de proen et pouuoir du dit sieur Talon datté a Paris le 25° May
dernier defendeur d'autre part. Apres que le demandeur a conclud confor-
mement a sa reqýOet pour les raisons y contenües A ce qu'il soit ordonné au
deffendeur de faire aparoir de la pretendüe pro." a luy donnée-par le dit S'
Talon, pour luy estant communiquée faire telle demande qu'il aduisera, Et
que par le defendeur a esté dit n'anoir d'ordre que par lettre Missiue
portant instruction, dont il offroit de donner extrait, ne croyant pas estre
obligé de donner l'original, Et qu'il n'a rien a dire en plus auant Et VEU

la req*.du dit Sr de Comporté, au bas de laquelle est l'arrest rendu en ce
Con.' le 27' octobre dernier, signifiée au defendeur le 29ý par Hubert suiuaint

son exploit, Exploit de signification du comnittiment y mentionné, auec la
copie d'iceluy, Et la repouse du demandeur estant au bas du dixie du dit
mois par Roger huissier en ce Coii.' Autre reponse du dit demandeur du
seize du mesme mois signifié au dit deffendeur par Hubert aussi huissier en
ce dit Cone. DIT A ESTÉ que le dit Becquet donnera communication de son
pouuoir au demandeur dans le jour de la signification du present arrest,
Lequel y repondra s'il auise que bon soit dansle jour suiuànt, pour estre le
tout communiqué au procureur general c*e requerant, Et sur son requisitoire
ou conclusions ordonné ce que de raison au premier jour

DUCH ESNEAU
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Mrs do Pel- ENTRE Pierre NORMAND LA BRIERE taillandier en cette ville
ras et de la
son app"."' de sentence du Lieutenant general de la Préuosté d'icelle
En vn chef, Sa femme comparant d'vne part. Et. Michel LE MARIN presen-
tement assisté de Jaques le Marin son pere intimé d'autre part. VEU la
sentence dont est âpel en datte du 1cr 7hje derýr par laquelle Il est ordonné

que l'intimé seroit tenu de charoyer incessamment le reste du bois de corde
qu'il deuoit aporter en cette ville pour l'app't Et luy payer ses dommages
Et interests au dire de deux personnes d'honneur dont les parties conuien-
dront, Tant pour ce que le dit bois a pû décheoir de prix et de qualité que
retardement, si mieux n'ayme l'intimé prendre le dit bois pour son compte
Et le payer a l'apellant au mesme prix qu'il l'auroit vendu l'année derniere
aux Religieuses Hospitallieres de cette ville, sur lequel dédommagement ou
prix du bois sera déduit au dit intimé vingt cinq francs pour les voyages
qu'il a faits sans pouuoir charger du dit bois, Et seront les dépens depuis le
deffaut donné allencontre de l'intimé le cinq nouembre der7 payez, sçauoir
par l'appa.nt le tiers, Et par l'intimé les deux autres tiers, le dit intimé
estant tenu de ceux qui ont esté faits jusques au dit jour cinq nouembre;
Au bas de laquelle dite sentence est l'exploit de signification qui en auroit
esté faite a l'intimé par l'huissier Levasseur auec som mation d'y satisfaire Et
declaration de l'apel du dit normand. Marché passé entre les parties le
19° Mars 1680. Arrest de ce Con.' du 27° octobre derr au bas de reqt? de
l'appa.' auec signiffo" au dit intimé par le dit le vasseur le.der.r du dit mois'
Et les parties oüyes qui ont dit chacun en droit soy n'auoir de reproches a
proposer contre les tesmoins presens par elles respectiuement produits,
sçauoir de la part de Tappa.n' Le dit levasseur huissier, Toussaint Ledran,

Michel Maillou, françois lenry, Jaques Sanson, Zacarie Lisse Et Louis
Jezeron. Et de la part de l'intimé Estienne Marandeau huissier, Jean vray
et Jean Nardaut, Excepté la femme de l'app."E qui a dit reprocher le dit
Nardaut pour luy aùoir rompu les roües de sa Charette, Lesquels tesmoins
apres serment ayant esté oüys sur les faits produits par les parties ont requis
que taxe soit faite de leur sallaire, Tout consideré. DIT A ESTÉ qu'il a esté
bien jugé, mal et sans grief apellé, Ordonne la Cour que la Sentence dont
estoit apellé sortira son plein et entier effet, Et l'apellant condamné en trois
hures d'amende pour son fol apel Et aux dépens d'iceluy, Et chacune des
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parties a payer aux tesmoins par elles produits, a taxer par le sieur detilly
Con1,r Comm.° a cet efet /.

DIJCHESNEAU

Nie dcpeirs SUR CE QUI A ESTÉ remontré par les sieurs de la Martiniereest rentré
ME DetilIy Cony et D'auteüil pros reneral que par arrest dit 21: octobre der-est Borty t

nier, Il auroit esté ordonné que Monsieur le Gonuerneur seroit prié par le
sieur Dupont de la part de la Compagnie de vouloir bien raporter sur le
bureau les inforiations qui ont esté faites et qui luy ont esté mises Entre
les mains par le Lieutenant general des 3 fRT0 Laquelle dite priere luy auroit
esté faite par le dit sieur Dupont sur la requisition qu'ils ont faite que la
dite priere luy fut renounellée par les sieurs de Villeray et Dupont Coners
Et le greffier qui sont nommez pour se transporter presentement vers luy
pour autre affaire. DIT A ESTE que Monsieur le Gouuerneur sera de nou-

ucau prié par les dits sieurs de raporter s'il luy plaist sur le bureau les dites
informations

DUCJIESNEAU

Dit samedy huiti9 nouembre f OS f

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque
Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray~premier Conr

Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste DePeïras
Claude De Bermen de la Martiniere ConeY3
Et françois Magd"' Rüette D'auteüil pro' general

LES SIEURs de Villeray Et dupont Conera ayant raporté a la Compagnie
qu'en consequence des arrests du dernier jour ils se seroient transportez
vers Monsieur le Gouuerneur pour luy faire les prieres portées par les dits
Arrests, Lesquelles ayant faites Monsieur le Gouuerneur leur auroit fait
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reponse, Et l'auroit a l'instant mesme fait rediger par escrit par le Greffier,
desquelle reponses la teneur ensuit

CE JOUR D'HUY quatriý Nouembre 1681. de releuée, sur ce queles sieurs
de Villeray et dupont Cone." au Cone'souuerain sont venus pardeue.rs nous
en consequence de l'arrest du dit Conseil de ce jour, portant qu'ils nous
aporteroient la feüille de ce qui s'estoit passé, Et que puisque le pro general
Nous auoit fait connoistre qu'il estoit la partie du sieur Perrot et qu'il
l'accusoit de violence, nons serions prié par les dits s" de faire connoistre
notre intention sur les pieces que nous demandions, afin de fairè -sçauoir
ensuite notre intention sur l'affaire dont il s'agissoit, Et ayant entendu la
lecture de la dite feñille, Et les sieurs de Villeray Et dupont Nous ayant fait
leur priere de la part du Conseil en. consequence. Nous leur aurions
dit que la premiere réponse que nous anons faite aux deputez que le
Conseil a enuoyez vers nous le 20e octobre dernier estoit si claire-et si nette
que si le Conseil auoit voulu de bonne foy satisfaire a la demande
que nous y auions faite, Il n'auroit pas esté besoin d'autres deputations
pour Nous faire expliquer d'auantage la dessus, Mais qu'il estoit aisé
dQ connoistre par la conduite que le Conseil auoit tenüe sur cette affaire,
par celle que le procureur general y auoit gardée en son particulier En nous
voulant attribüer des retardemens qu'on ne pouuoit imputer qu'a luy seul,
Et par les termes captieux qu'on auoit glissez dans l'arrest donné en conse-
quence, sur lequel le Greffier auoit esté contraint par la force de la verité
de donner son desaueu, auee quelque espece de honte pour la Compagnuie
-Et de celuy qui y fait les fonctions de president, qui ne deuroit pas souffrir
que les registres qui doiuent estre vn depost sacré fussent violez, qu'il
estoit disions Nous aisé de connoistre qu'on n'en auoit vsé de la sorte que
pour auoir plutost matiere de verbaliser contre nous que d'informer contre
le dit Sr Perrot. que les pleintes que luy- procureur general auoit renou-
uelées ce jourd'huy sur les prétendus maiïuals traiternens que nous luy
faisions, lorsqu'il venoit en deputation vers nous nestoit aussy qu'vne suitte
de suppositions Et calomnies qu'il Nous auoit imputées dans beaucoup
d'autres verbaux faits cy deuant dont nous esperions que Sa Majesté nous
feroit justice, aussy bien que de ce dernier, duquel pour faire connoistre la
fausseté, il n'y auoit qu'a atester la Religion du S' Dupont qui y estoit
present, auec celle du Greffier qui auoit trop d'honneur Et de conscience
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pour ne pas tesmoigner le contraire de ce qu'auoit anoncé le dit procureur

general Lequel auoit accoutumé de ne se pleindre jamais d'auaniage des

manuais traitemens qu'il disoit receuoir de Nous, que lorsqu'il Nous faisoit

plus d'algarades, Et nous donnoit plus de marques du·peu de consideration

qu'il auoit pour nostre caracthere Et pour nostre personne, Et qu'ainsy pour

le present Nous n'auions qu'a repetter les mesmes choses qui estoient dans

nostre premiere réponse, sçauoir qu'aprez que l:on Nous aura deliuré des

expeditions de tous les dires qui ont esté faits sur la dite affaire, de toutes

les pieces Et arrests y contenus, des noms de ceux qui se pleignent du dit

sieur Perrot Et de la nature de leurs pleintes, Nous expliquerons nos inten-

tions a la Compagnie, a laquelle nous demandions que la presente réponse

soit inserée sur le registre, Et qu'il nous en soit déliuré des Copies en

forme, pour estre enuoyées a Sa Majesté.

ET SUR CE QUE les dits sieurs de Villeray et Dupont ont adjouté que

conformement a vii autre arrest de ce jour rendu sur vue nouuelle remon-

trance des sieurs de la Martiniere Et procureur general Ils anoient aussy

esté commis pour Nous prier de vouloir aporter sur le bureau du Conseil,

certaines informations remises Entre nos- mains par le Lieutenant general

des trois Riuieres. Et dont le dit Sý Dupont nous auoit cy deuant prié de

la part du Conseil ; A quoy En consequence ils nous prioient de vouloir

bien satisfaire, nous leur aurions répondu que cette demande confirmoit

encor les fausses ciuilitez dont le Conseil vsoit a nostre esgard., Et a lenuie

qu'il auoit de verbaliser contre nous, dont nous protestions de rechef de

demander raison a sa Majesté, N'ayant quant a present rien a repondre que

ce que nous auions déja dit a la mesme demande lors qu'elle nous auoit esté

faite par le dit St Dupont.

Sur quoy le procureur general a dit que comme Monsieur le Gouuer-

neur accuse de fausseté ce qu'il a raporté a la Compagnie au dernier jour

pour s'excuser d'aller doresnauant pardeuers luy en députation ; Et pour

justifier de sa couduitte il suplie le Conseil de sçauoir des dits Srs. Dupont
Et Demesnu Peuuret a la Religion desquels il se raporte entierement, si

mon dit sieur le Gouuerneur apres que le dit sieur Dupont luy Eut fait la

demande portée par l'arrest du 27 Octobre dernier qui les deputoit ne s'em-

porta pas contre luy procureur general, Disant que tout ce qu'il raportoit a

la Compagnie estoit toujours faux, que les proces verbaux que le Sr. de la
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Martiniere Et luy procureur general anoient faits a Montreal l'estoient aussy
qu'il auoit de quoy le pronuer, qu'il feroit punir luy procureur, general,
qu'il n'estoit point procureur geieral ny reçeu dans les formes, que l'on luy
feroit couper le poing, qu'il auoit desja pensé le faire mettre en sûreté, Et
que cela pouroit bien arriner. dans peu, Et qu'il pouroit bien enuoyer cher-
cher sa justification au Roy ; Et si luy procureur general ne luy repondit
pas aue toute la soumission possible au regard de toutes lès menaces cy

Mr. Iupnt dessus. L'affaire mise en déliberation. DIT A ESTÉ que les ST
gencral retirez Dupont Et Depeïras se transporteront presentement vers Mon-
sieur le gouuerneur, pour luy donner connoissa'ce de ce qui a esté dit par
le procureur general, Ensuite du raport des S de Villeray Et Dupont, pour
sçauoir de luy sil a agréable que les S", Dupont Et le greffier soient enten-
dus sur ce qui arriua le dit jour quatre nouembre, Pourquoy Mon dit sieur
le Gouuernieur atteste par sa reponse la Religion des dits S" Dupont Et Peu-
uret Et le dit procureur general sy raportant aussy 7.

DUCHIESNEAU

Sur la requeste presentée par le Sý de Villeray premier Conseiller ci ce
Conseil, Contenant que la necessité de ses affaires l'ayant obligé de prendr
la resolution de passer ci france, il auoit esté suplier Monsieur le Gou-
uerneur de vouloir bien. y consentir, ce qu'il n'auoit voulu faire quoy qu'il
y Eust esté par trois diuerses fois, pourquoy et atendu que les vaisseaux
deuoient faire voile dans trois jours, Et qu'il auoit grand interest de faire
ce voyage, Il requeroit le dit Conseil de députer par deuers Monsieur le
Gouuerneur pour le prier de la part de la Compagnie de vouloir bien luv
en accorder la permission, Et oüy le procureur general, DIT A ESTÉ que les
ST! Dupont et Depeiras se transporteront presentement par deuers Monsieur
le Gouuerneur pour le prier d'accorder au dit Sý de Villfray la permission
de s'en aller en france pour ses affaires.

DUCH ESNEAU

ENTRE Jean Baptiste GARRIos marchant de la ville de la Rochelle de

present en cette ville demandeur en requeste d'vne part, Et M2 Gilles
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RAGEOT Grefier en la Préuosté de cette dite ville deffendeur Et aussy
demandeur en requeste d'autre part, Veu les Requestes des parties ce
jourd'huy presentées en ce Conseil, Le raport de M? Claude de Bermen de
la Martiniere Conseiller Tout consideré. DIT A ESTÉ que les dites parties
·sont renuoyées a l'Execution de L'arrest du quatriesme Aoust dernier, sauf
a estre tenu compte au dit Rageot de l'Erreur en question, En la justifiant
par luy dans lundy prochain par deuant le dit Sý de la Martiniere ;.autre-
ment et a faute de ce faire, sera contraint pour le tout.

DUCHESNEAU

SuR CE QuE les ST de la Martiniere Con Et le Procureur genîeral ont
remontré a la Compagnie que le Sý Boyuinet Lieutenant general des Trois
Riuieres est en cette ville, Et qu'ils requerent qu'il soit oüy au desir de l'arrest
du 219 Octobre dernier. DIT A ESTÉ que le dit S: Eoyuinet sera presente-
ment mandé pour estre oüy au desir du dit arrest.

DuCHUESNEAU

VEU LE PROCES cy denant aporté sur le bureau par Monsieur le Gou-

uerneur, Et Instruit par le Lieutenant general en la Turisdiction des Trois
Riuieres par ses ordres, Entre Josias Boisseau cy deuant agent des S"
Interressez en la ferme des droits en ce pais demandeur d'vne part, Et
Pierre Saluaye, Pierre Augran, Jean Pasquer, Denis Gontier Et Pierre
Mesnier deffendeurs d'autre. Requeste du dit Saluaye du tendante
pour les causes y contenues a ce que. Requisitoire du procureur general
auquel le tout a esté communiqué. Le raport du S' de Villeray 1r Con-
seiller. DIT A ESTÉ conformement au dit Requisitoire que Monsieur le

Gouuerneur sera prié par les S8 Dupont, Depeïras Conseillers Et le Greffier
de dire s'il desire que le Conseil soit saisy du proces en question pour le
juger en consequence. Si le dit Conseil poura confirmer ou infirmer la
confiscation des pelleteries, armes, Canots, Et vstancilles des deffendeurs
ordonnée par mon dit S le Gouuerneùr au profft des interressez en la ferme
du Roy Et dont il a saisy le dit Boisseau suiuant son ordonnance du vnze
Juin dernier, qui est au proces; s'il poura aussy casser ou aprouuer la pro-
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cedure faite par le dit Lieutenant general en le regardant comme Juge
des lieux, ou comme commis par mon dit sieur le Gounerneur a cause des

nullitez pretendiies qui se trouueiit dans l'Information, Et procedures; Et
si Enfin mon dit sieur le Gouuerneur desire qu'il soit jugé sans que le dit

Boisseau en demande le jugement Et y prenne des conclusions /.

DUCHIESNEAUV

Sur le raport des informations faites par M Mathien Damours Des-

chaufour Conseiller du Roy en cette Cour, Commissaire en cette partie ; a

la requeste du procureur general contre Josias Boisseau DIT A ESTÉ que les

dites Informations seront commumiquées au dit procureur general, pour
sur ses requisitoire ou Conclusions estre ordonné ce que de raison /.

DUCHESNEAU

Les S" Dupont Et Depeïras auec le Greffier sestant transportez par

deuers Monsieur le Gouuerneur, Et luy ayant fait leurs prieres aux fins de leur

députation, Et fait faire lecture des trois arrests de ce jour qui les deputent
on raporté que mon dit sieur le Gouuerneur leur auoit dit, que comme ce
sont des affaires estudiées et concertées, Et vue continüation des fausses

civilitez qu'on luy fait pour le surprendre, Il auoit demandé qu'il iuy
fust donné des expeditions de ce qui concerne les dites deputations, Et qu'il

y repondra aussitost, Surquoy le Conseil a ordonné au greffier de donner

incessament a Monsieur le Gouuerneur des expeditions de ce qui concerne

les dites deputations /.
DuCHEsNEAu

doe lMa Le Sý Boyuinet estant entré Monsieur l'Intendant luy a dit
reEt rou- que la Compagnie l'auoit mandé au desir de l'arrest du 21'
sont retIre octobre dernier, dont il luy a esté fait lecture, Et luy ayant esté

mis Entre les mains vn Memoire signé deBermen Et Riette Danteiil pour

en tirer l'esclaircissement :selon la requisition qu'ils en ont faite. Le dit S'
Boyuinet a suplié la Cour de le dispenser de le lire, Et a dit qu'il auoit ordre



exprez de Monsieur le Gounerneur de ne repondre qu'a luy sur ce sujet,
pcuine de desob2ïssanee, qu'ainsy il suplioit 1 Conseil de ne le vouloir
pas obliger (le répondre ; que Monsieur le Gounerneur estoit dans le fort,
Et que la Compagnie si elle l'auoit agréable pouuoit le sçaiuoir de luv, Et a
esté le d:t Memoire parafé -'.

DUCIIESNEAU

Nir de Ville- VEîU AU CONSEIL la Requeste présentée par Pierre Saurel

escuyer S du dit lieu, Contenant que l'Esté dernier, Monsieur le Gouuer-

neur estant a Saurel accompagné dû Lieutenant general des Trois Riuieres

auec vn huissier, le S Boisseau estant a sa suitte il auroit ennoyé querir
quatre des habitans du lieu ; a trois desquels le dit Boisseau dist que s'il
tenoit l'exposant en france il le feroit pendre, Ce qui estant venu a sa con-
noissance Et le dit Lieutenant general de retour de Repentigny où il estoit
allé il l'auroit requis d'en receuoir sa pleinte, Et d'entendre les dits trois
habitans, dont il fit reffus, disalt qu'il ne le pouuoit, le dit Boisseau estant
sous la protection de Monsieur le Gouuerneur, Et qu'il le diroit deuant
Monsieur l'Intendant, si le dit exposant le desiroit, supliant la Cour de luy
rendre sur ce la justice, n'estant ny de mours ny de condition a se voir
ainsy maltraité, Et ne menant pas vile vye qui puisse donner occasion au
dit Boisseau de parler de la sorte, DIT A ESTÉ que le dit Lieutenant general
des 3 Riuieres sera presentement mandé pour estre ofiy sur les fins de la dite
Requeste

Et le dit Lieutenant general estant entré, Et ayant luy mesme fait lec-
ture de la Requeste du dit Sr Saurel, a dit quelle contient la verité.

DUCHESNEAU.

Et les dits Sl:' de la Martiniere Et procureur gent estant rentrez aus-

quels la reponse du dit S: Boyuinet ayant esté leüe ; Ils ont requis qu'il
plûst a la Compagnie de deputer vers Monsieur le Gouuerneur, pour sçauoir
s'il auoit defendu au dit Sý Bayuinet de ne répondre qu'a luy de l'Infor-
mation prétendüe faite contr'eux, Et s'il ne luy plaist pas de permettre
l'execution de l'arrest du 219 Octobre. L'affaire mise en déliberation. LE.
CONSEIL s'est troué partagé sur la deputation requise vers Monsieur le

91
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Gouuerneur pour sçauoir ses Intentions sur la repoase du dit Sý Boyuinet

Trois de Messieurs ayant esté d'aduis de la dite deputation Et trois autres,

qu'on s'en deuoit tenir a ce qu'auoit dit le dit Lieutenant gent.

DUCiiESNEAt.

Ds Lumndy 10? Nouembre 1681.

LE CONSEIL ASSEMBLE où assistoient Monsieur l'Euesque Monsieur

l'Intendant -/.

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1.r' Conc.r

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Jean Baptiste Depeïras
Claude de Bermen de la Martiniere Con."
Et François Magdelaine Rlette Dauteülil procureur general.

Le sieur Depeïras Conseiller a dit que le Sý Dupont aussy Conseiller

l'auoit prié de faire ses excuses a.la Compagnie de ce qu'il ne se trouueroit

pas ce jourd'huy au Conseil, Estant obligé de partir comme il croyoit qu'il

guoit fait pour aller a sa terre de Neuuille pour vn pressant besoin de ses

affaires.
DUCHESNEAU

Reigloment VEU la Remontrance faite au Conseil, par le procureur gcnc.
portant que lo
Leu tu na nt contenant qu'en vertu de l'arrest du 26ý Auril dernier, Il a veu
genl so trans-
portera C li e z la Requeste presentée en ce dit Conseil par le Lieutenant geni'
les officiers du
Consoil. de la preuosté IBoyalle de cette ville pour sçauoir de quelle ma-

inere il executera l'arrest du 24ý Mars portant que par prouision Et

.jusques a ce qu'il ayt plû a Sa Majesté d'en ordonner ; le dit Lieutenant

gen. se transporteroit dans l'hostel des officiers en charge du Conseil pour

receuoir leur témoignage quand il sagiroit d'Informations, ou d'Eaquestes

pourueu quils ny eussent aucun Interest Et qu'ils ne fussent parties, Le dit

lieutenant gen' ne sçachant de quelle maniere ordonner le dit transport,

n'ayant point esté prononcé sur ce chef quoyqu'il fust essentiel, supliant le

,Conseil de pouruoir a cotte difficulté, Luy procureur general dit qu'Estant
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porté par l'Edit de Sa Majesté du mois de juin 1679, que les officiers qui
composent le Conseil sonuerain de ce païs Et leurs vefues plaideroient en

premiere Instance en la preuosté de Quebec, Il auoit crû ne pounoir se dis-

penser de requerir comme il lit sur cette affire qu'il fust dit que les dits

officiers Et leurs vefues comparoistroient pardeuant le (lit Lieutenant

gen. en la dite preuosté aux assignations qui leur seroient données en vertu
de ses ordonnances, pour repondre tant dans les informations que dans les

Enquestes qui se feroient pardeuant luy, se remettant a la prudence du
Conseil Et sous le bon plaisir du Roy·de faire tel reiglement qu'il sera jugé
apropos, Et sans que ce qui sera arresté puisse prejudicier au (lit Edit. Oiuy
le dit Lieutenant genu. pour ce mandé, Et le dit procureur general en Cou-

sequence. DIT A ESTÉ Confornement au dit arrest du 24 Mars, Et en

explication d'Iceluy, sous le bon plaisir du Roy, Et sans pretendre prejudi-

cier a l'Edit du mois de juin 1679 que le dit .Lieutenant general se trans-

portera dans les maisons des officiers qui sont en charge dans ce Conseil,

pour les entendre dans les Informations Et Enquestes, pourueiu qu'ils ny

ayent d'Interests, Et qu'ils ne soient parties, qu'il rendra ses ordonnances a

l'ordinaire sur les Requestes qui lu-y seront presentées aux fins (les dites

Informations ou Enquestes, Et quil receura le m.Uent des dits officiers a

l'ordinaire, Et qu'auparauant de les entendre La partie a la Requeste de

laquelle se deura faire les dites Informations Et enquestes, sçaura la commo-

dité des dits officiers, pour en anertir le dit Lieutenant genxeral

DUCHESNEAU

ENTRE Pierre BOULLANGER present, parlant pour luy Genaple apellant

de sentence du Lieutenant gen. de la jurisdiction ordinaire (les 3 Riuieres

du 14ý Mars dernier, de saisie faite en ses biens, Et de certaine taxe de dé-

pens faite en consequence, Et demandeur en prise a partie d'vne part, Et

M' Gilles BOYUINET Lieutenant gen'. de la dite jurisdiction Intimé Et
deflndeur present d'autre part. Parties Oiiyes ensemble le procureur gen'.

DIT A ESTÉ qu'est acte au dit Boullanger de la declaration faite par le dit

S Boyuinet, qu'atendu qu'il est prest de faire voyage en france, il fait eslec-

tion de domicille en la Maison de Charles Roger Descoulombiers pour y
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estre faittes toutes signifleations, Et establist Thomas frerot son procureur
pour repondre Et deffendre aux pretentions du dit Boullanger -.

DUCHIESNE.U

VEU AU CoNsEIL. la requeste presentée en iceluy par françois Sauuin
charpentierde Nauire. Contenant que par arrest du 312 juin dernier il auroit
esté ordonné communication estre donnée au procureur du S' de la salle Gou-
nerneur du Fort Frontenac, de RLequeste aussy par luy presentée, au bas de
laquelle est le dit arrest. ce qu'il n'auroit manqué de faire le deuxiesme de
ce mois, mais comme il ne paroist d'aucune reponse de la part du dit Sý
de la Salle, Et que ce qu'on en fait n'est que pour ennuyer l'exposant Et em-
pescher qu'il ne soit satisfait de son 'deub, Il requeroit La Cour qu'il luiy
plust sans auoir esgard a ce qui peut de present Et pouroit cy apres estre
fourny pour reponse de la part du dit S! de la Salle - Ordonner que Guil-
laume Chanjon ou son procureur luy fera inicessament déliurance de la
somme de 300 hures restant de son deub, En semble des frais et depens. Re-
ponse de M Pierre Duquet notaire en cette ville, procureur du dit Sý de la
Salle signifiée au dit Sauuin par l'huissier Roger le 8? du present mois
Arrest de ce Conseil du dernier Octobre 1680. Autre Arrest du 14? Juillet
dernier portant que le dit Sauuin seroit payé sur les effets du dit Sý de la
Salle saisis de la somme de 300 liures restant de celle de 600 liures en donnant
caution soluable de la raporter s'il estoit dit en diffinitiue, quoy faisant le
depositaire des dits effets demeireroit bien Et valablement dechargé jus-
ques a la Concurrance de la dite somme de 300 hures Et sur la décharge de-
mandée par le dit Sauuin de l'accusation contre luy faitte de la part du dith
Sý de la Salle surcis a y faire droit dans deux mois, pendant lesquels le dit
Sý de la Salle ou autre pour luy seroit tenu de faire les diligences, Faute (le
quoy, Et le dit temps passé seroit le dit Sauuin dechargé a.pur Et a plein,
Depens Reseruez ien diffinitiue. Acte de reception de caution faite ei con-
sequence, le 21? des dits mois Et an, Exploit de signification du dit arrest EV°
de la dite Reception de caution au dit Bouthier Et au dit Duluet par le dit
Roger en datte du dit jour 21? Et du 28? en suiuant ; Autre Requeste du (lit
Sauuin, au bas de laquelle est autre arrest du 20? Octobre dernier Signifiez
a G-uillaume Chanjon Et au dit Duquet Par le Vasseur le 30? du dit mois.
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Le Raport de M? Mathieu Damours Conseiller, Tout consideré. Le dit Con-
seil a renuoyé Et renuoye le dit Saunin de l'accusation faite contre luy de

la part du dit S de la salle, Et déchargé la caution par luy donnée au desir

du dit arrest du 14'juillet dernier Et le dit Sr de la Salle Condamné aux
despens duŠroces tant en premiere Instance que de l'apel qui auroit esté

Interjetté par le dit Chan*jou le sentence de la prenosté de cette ville du

79 Septembre 1680, Et de l'anticipation sur iceluy ; Icenix despens a taxer
Mr Damouri par le dit Conseiller Raporteur -.

ENTRE M9 Philippes GAULTIER S? DE COMPORTÉ preuost gei' en ce pais

de Messieurs les Mareschaux de france demandeur En Requeste d'vne part,
Et Romain BECQUET Notaire Roval en cette ville au nom et comme faisant
Et stipulant cette partie pour M? Jean Talon Comte Dorsainuille, seigneur de
Ville Et autres lieux, Conseiller du Roy -n ses Conseils, Secr'etaïre du
Cabinet de Sa Majesté, cy deuant intendant de la justice police Et finances
ea ce païs, Et porteur de procuration Et pounoir du dit Sr Talon, datté a
Paris le 25? May dernier deffendeur d'autre part. Veu l'arrest de ce Conseil
du 4? de ce mois, Portant que le 'dit Becquet donneroit communication de
son pouuoir au demandeur dans le jour de la signification d'Iceluy, lequel
y repondroit sil auisoit que bon fust dans le jour suiuant, pour estre le tout
communiqué au procureur geu'. ce requerant, Et sur ses Requisitoires ou

Conclusions ordonné ce que de raison au premier jour, les pieces mention-

liées Et dattées au dit arrest. Extrait d'vn article de• instructions données

par le dit S. Talon au dit Becquet Et dattées de l'abbaye de Toussaints a

Chaalon le 169 Juin dernier, Reponses du demandeur, signifiées au dit

Becquet par le Vasseur huissier le 8? du present mois, Reponses du dit

Becquet a la dite signification demandant que les termes de suposition Et

de fausseté dont s'est seruy le dit demandeur fussent rayez et biffez comme
injurieux, Requisitoire du procureur gen '. Tout consideré LE CONSEIL con-
formement au dit Requisitoire sans auoir esgard a la demande du dit
Becquet que les mots de suposition Et de fausseté fussent rayez de l'Escrit
du dit S'. Comporté a donnée acte aux parties de leurs dires, Declaration
Et reponses, Et qu'au surplus comme ce païs est eloigné de douze cent
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lieies de l'ancienne France, Et que ce seroit ruiner les sujets du ioy
establis en ce dit paî, s'ils estoient obligez de plaider ailleurs, Sa Mujesté

scra tres humblement pris de faire defences a l'auenir a toutes personnes

de traduire les habitans domiciliez en ce pais, soit aux Requestes du pallais

ou de l'hoste, on par deuant autres juges que de ce pais, en vertu de quel-

ques lcttres que.ce soit, sous telles peines qu'il apartiendra '/.

DUCHESN EAU

VEu AU CoNSE1IA son arrest du 2e0: Octobre dernier rendu sur les

remontrances du procureur gei. du Rioy, Et Iceluy datté du 1V du dit

mois, par lequel dit arrest il est entr'autres choses dit qu'il seroit in formé par

deuant Mý Mathieu Dainours Conseiller des faits contenus en la dite remon-

trance contre Josias Boisseau cy denant agent des Interressez en la ferme

du Roy en ce pays. Informations faittes ein consequence du dit arrest par le

dit conseiller commissaire en datte des 22. 23. 24. 25. 27. 29. 30. Et 31. du

dit mois Et troisiesme du present,;arrest du 8ý portant que les dites Infor-

mations seroient communiquées au dit procureur geni. , Requisitoire du dit

procuireur geni 1. du jour d'hier. le raport du dit Sý Damours. Tout consideré

Et ineurement Examiné DIT A EsTL' qu'atendu la protection, que donne

Monsieur le Gounerneur au dit Boisseau il sera ennoyé a Sa Majesté viue

expedition des dites remontrances, Et de l'arrest interueiau en consequence

auce copie des dites informations signées du greffier en chef de ce Conseil
Mran pour y estre par sa dite Mijesté aporté tel ordre qu'il luy plaira ·.

DUCIRESNEAU

Du lhondy 17I Nouen'ire 16Sf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'Intendant •.

MAISTRES

Louis Rouier de Villeray 17Conseiller

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeïras
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Et Claude DeBermen de la Martiniere Conseillers
Monsieur PlIntendant a dit qu'il prioit la Compagnie de l'Excuser s'il

i'estoit pas preparé pour les Mercurialles qui se doiuenit faire aprez la St.
Martin, que les occupations contiiniüelles qu'il a eùes causée3 s par le depart
des vaisseaux, l'ont mis hors d'estat d'y doniier toute l'aplication qu'il
doit ·/.

1o do Tdily ENTRE Pierre GILLEBERT, marchant, apellant de sentence de la
resident.

préuosté de cette ville d'vne part, Et Charles CATIGNON garde inagazin du
Roy en cette ville, au nom qu'il pri;cede, Intimé d'autre, Oüiy le Raport de
Me Jean Baptiste Depeïras Conseiller, DIT A ESTÉ que M: Claude de Bermen
de la Martiniere qui doit comme dernier Conseiller receu faire les fonctions
de procureur gen' en l'absence de : Francois Magdelaine Riette Dauteiiil

procureur gen. prendra comnunicationi des causes de recusaition formées

par le dit Gillebert contre Monsieur l'intendant, Ei que Monsieur le GGu-
uerneur Et Monsieur l'Euesque scront priez de la part de la Compagnie de

se tronuer au Conseil lorsque l'affaire sera en estat, atendu qu'il s'agist de
B Depeiras faire vu reiglement general sur la dite recusation /.

LEGARDEUR DE TILLY.

Ce fait le Conseil s'est leué ne s'estant point trouué d'affaires.

DUCHESNEAU

Da Insàdy ri DecessaJbre 0681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoielnt. Monsieur l'Euesque. Monsieur l'Inî-
tendant

MAISTRES
Louis Roiier de Villeray 1ý. Conseiller

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers.
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VEU .At CoNSEIL li Requeste presentée a Monsieur l'Intendant par

François hazeur marchant bourgeois de cette ville tendante pour les causes

y contiheiües, a ce qu'il fust dit que Simon Durand agent des Interressez en

la ferme du Roy en ce païs rcceura de luy en piastres, Et autre monnoye

prix de ce païs la somme d'vnze Cent cinquante huit hures dont il est

redeuable aus dits Interressez ; le dit Durand en ayant fait reffus, nonobstant

l'arrest du Conseil rendu depuis peu a ce sujet ; ordonnance de mon dit s.

l'Intendant du vingt six Nouembre dernier, portant que la dite Requeste

seroit communiquée au dit Sr Durand, Reponses du dit Durand du 28? de

luy signées, autre ordonnance de mon dit s l'Intendant du 30? portant qu'il

en refereroit en ce Conseil, VEU aussy le dit arrest du 17! 7bre dernier, Et

aprez le dit refferé, DIT A ESTÉ que le tout sera communiqué au procureur

gen. pour sur son Requisitoire ou Conclusions estre fait droit ainsy qu'il

apartiendra. Et cependant que l'arrest du dix septiesme 7.ro sera executé

selon sa forme Et teneur /.

DUCHESNEAU

VEU Au CONSEIL les lettres patentes du Roy données a St Germain ei

Laye au mois de Mars dernier, portant Erection en titre de Baronnie de la

terre de portneuf, en faueur de René Robineau Sr de Becancour grand voyer

de ce païs, Requisitoire du procureur gei. L2 Raport du Sý de Villeray, Tout

.%Ir de .y consideré DIT A ESTÉ que le dit Sý de Becancourt informera de

l'exposé ez dites lettres, Et de l'estat des lieux, par deuant le conseiller
Commissaire pour ce fait Et Communiqué au procureur general, estre sur ses
Conclusions ou Requisitoire ordonné ce qu'il apartiendra /.

DUCIIESNEAU ROÜER DE VILLERAY

ir Ili lt n VEu AU CONSEIL la Requeste presentée en iceluy par Pierre
da 1:t Mr delapa
V n'erayretez Gillebert marchant, apellaut de sentence de la preuosté de cette

ville, tendante a ce qu'il soit ordonné que certaines declarations qu'il a
retirées d'alexandre Petit marchant, Et de François hazeur aussy marchant,

l'vne signée du dit Petit Et datté du 14? Nouembre dernier, Et l'autre

du dix septiesme en suiutant signé F hazeur, Vu acte de protestatioi



- V 29 -

qu'il a fait signifier d'abondant par Roger huissier de cette Cour le xr du
dit mois, A Charles Catignon garde magasin du Roy. A cause des proces
qu'ils ont entr'eux, soient jointes au proces. qui sont a juger en cette dite
Cour, ainsy que l'acte de Cautionnement donné le lendemain par le dit
Catignon a cause de son depart pour France, pour y anoir esgard enjugeant;
Le Raport du St Depeïras Conseiller. Tout Consideré. DIT A ESTÉ que les

ý D a dites Requestes Et Pieces serontjointes au proces, pour en jugeantFpr
y auoir tel esgard que de raison /.

LEwARDEUR DE TILLY.

dn I'Tte- EU LA REQUESTE presentée au Conseil par françois Genapledant Et Mr de
ViIIery ien- Consierge des prisons Royaux de cette ville, au nom Et commetrcz ainicy que r
MJr do Tilly. fond de pouuoir de laques Alexis de fleury S' Deschambault,
tendante pour les causes y contenües a ce qu'il luy soit permis de faire
assigner Et anticiper Bertran Chesnay de la Garenne bourgeois de cette ville
sur l'apel par luy interjetté de sentence rendü,e par deffault contre luy enla
préuosté de cette dite ville Veu aussy la dite sentence en datte du premier
juillet dernier signé Rageot, au bas de la signification de laquelle qui en
auroit esté faite au dit Chesnay par Metru huissier, Est la declaration de son
apel du 19ý Septembre dernier, Et atendu qu'il ny a de chancellerie en ce
païs, Et sous le bon plaisir du Roy LE DIT CONSEIL a permis et permet au dit
Genaple au dit nom de faire assigner Et anticiper a jour certain Et compe-
tant le dit Bertran Chesnay- sur son dit apel par le premier huissier d'Iceluy
sur ce requis, pour estre procedé sur le dit apel Et fait droit aux partyes
ainsy qu'il apartiendra -/.

DUCHESNEAU.

Du lundy De Decembte l68I.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'Intendant,
MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeïras
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· Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
VEU AU CONSEIL la requeste presentée en iceluy par François Genaple

au nom Et comme fondé de procuration de Pierre Boullanger Si de St Pierre,

marchant demeurant au Cap de la Magdelaine, demandeur en prise a partie

allencontre de M? Gilles Boyuinet Lieutenant gen de la jurisdiction

ordinaire des 3 Riuieres qui a nommé Thomas Frerot pour son procureur

en.cette partie. La dite Requeste tendante a ce qu'il plaise a la Cour

apointer les partyes a escrire et produire par deuers tel Conseiller en icelle

qui sera commis pour raporteur, pour leur estre fait droit a son raport. LE

CONSEIL apointe les parties en droit a escrire Et produire dans huitaine,

bailler contredits et saluations dans la huitaine -suiuante ; pour estre sur

le tout fait droit au Raport de Mý Jean Baptiste Depeïras Conseiller ainsy

que de raison /.
DuCHESNEAàU

VEU AU CONSEIL la -Requeste presentée en iceluy par Louis lefeure

Batanuille, contenant que sur le proces pendant en Iceluy, Eitre luy d'vne

part, Et M Gilles Rageot greffier en la prénosté de cette ville, Il desireroit

faire co.nnoistre, que la Caualle et harnois en question, ont esté vendus a

Thimottée Rouxel M Chirurgien, qui estoit gardien d'iceux, sans qu'il se

soit trouué aucuns Encherisseurs. Pourquoy il suplie la Cour d'ordônner

suiuant son arrest du dixiesme Mars dernier que les parties se pouruoyeront

par deuers M2 Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller procureur

general commis ; Et cependant luy permettre de faire comparoistre par

deuant le dit S: de la Martiniere les témoins desnommez au proces verbal

de -vente, pour préter serment Et dire verité sur iceluy. DIT A ESTÉ que

l'arrest du 251 auril dernier sera exeouté, Et en ce faisant que les parties

comparoistront par deuant le dit Sý de la Martiniere faisant fonction de

procureur gen. atendu l'absence de M- François Mag 0" .Riiette Dauteüil

procureur gen. pour estre par luy reiglées sur leurs comptes

DUCHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée en iceluy par Bertran

Chesnay, bourgeois de cette ville, Contenant qu'ayant apris que Ml Claude
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de Bermen de la Martiniere Conseiller en cette Cour auroit esté commis
procureur gen'., Il ne pouroit plus raporter le proces qui luy auroit esté dis-
tribüé, Concernant le decret poursuiuy par luy d'vne terre apartenante a
Thomas le febure a cause de sa femme Et enfans nais d'elle, Et de deffunct
Vincent Verdont, luy estant deub vne somme considerable, Il luy est d'vne
notable consequence que le dit Decret soit vallidé nonobs4nt les difficultés
qui sy rencontrent que la Cour seulle peut leuer, A ce quil luy plaise nom-
mer vn autre Conseiller pour faire raport du dit proces, Et quil soit supléé
aux formalités Requises Et ordonné que le dit Decret sera validé, d'autant
plus que la formalité manquée d'auoir fait signer deux tesmoins a la saisie
reelle est reparable, En ce que Ceux nommez par l'Exploit sont encor
viuans, qui peuuent se purger par serment, s'ils ny estoient pas presens-
supliant. au surplus la Cour d'entrer en Consideration que feu Denis Jean
Curateur des mineurs auroit donné son consentement au dit Decret. Lequel
estoit soluable de ses faits ; Et que (lailleurs si le dit Decret estoit recom-
mencé'ce ne pouuoit plus estre aux despens du dit Gosset qui est decédé Et
dont la succession est demeurée insoluable. DIT A. ESTÉ qu'il sera fait droit
sur les fins de la dite Requeste au Raport de M9 Charles le Gardeur de Tilly
Conseiller que la Cour commet Et subroge au lieu du dit Sr de la Marti-

iere /

DUCHESNEAU

Du nentiesnie dembre 1681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant
'M-AISTRES

Chares·le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers.
VEU AU CONSEIL L'information encommencée par Maistre Jean baptiste

Depeïras Conseiller en iceluv commissaire Eu cette partie le 79 du present

mois a la requeste du pro? gnal Intimé, allencontre de Louis Martin prison-

nier en la Consiergerie de cette ville, accusé de meurtre commis en la per-
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sonne de Georges Tasset et àpellant de sentence contre luy rendûe en la

jurisdiction ordinaire de la ville des trois Riuieres, Req.° du procureur

general commis En datte du dit jour, Le raport du dit S. Depeïras ; Tout

consideré. DIT A ESTÉ que le nommé Nicolas le Comte tesmoin oüy ez dittes

informations, sera recollé en sa deposition, Et Confronté au dit accusé par

le dit Sý Commissaire ; Et atendu la rigueur de la saison, et pour accelerer,

ordonné que les autres personnes qui au desir De l'arrest du 17° 7byO dernier

doiuent Estre assignées en tesmoignage pour estre ·oüys seront recollées en

leurs depositions Et confrontées si besoin est au dit martin par le dit com-

inissaire ; sans qu'il soit besoint d'en refflerer par luy au Conseil, ny qu'il en

soit rendu arrest ; pour le tout Communiqué au procureur general estre fait

droit ainsy qu'il apartiendra /.

DUC 1 ESNEAU DEPEIRAS

Du lundIy quaInzIeume Decmbre. 16G8 .

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1'7 Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufgur
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen de la Martiniere cons 7

Monsieur l'Intendant a demandé au Greffier si suiuant ce qu'il luy

auoit esté dit le dernier jour de Conseil, il auoit aduerty Monsieur le

Gouuerneur, Et Monsieur l'Euesque qu'on y deuoit parler ce jourd'huy des

reiglemens a faire, concernant les monnoyes, Et les comperages pour le

regard des recusations /.

Le dit Greffier a dit qu'ouy, Et que Monsieur le Gouuerneur luy a dit

qu'il remercie le Conseil de l'auis qu'il luy a fait donner, Et le prie de le

dispenser de sy trouuer, puisques a l'egard des Comperages il ne sçait pas

quel reiglement il y a a faire. »yant toujours veu pratiquer sur cela vn

mesme vsage au-Conseil depuis qu'il y est, Etny ayant qu'asuiure les ordon-

nances Et la mesme jurisprudence /.
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Et que pour ce qui touche les inonnoyes, com.me en mesme temps qu'il
la esté prier de se trouuer au Cous'eil, il luy a Jit que Monsieur de la
Martiniere l'auoit prié de luy dire qu'il ne seroit pas prest pour en parler
aujourd'huy, Il luy a repondu qu'il n'auoit rien a dire autre chose la dessus,
sinon qu'il ne sçait point Ce que le Conseil pretend faire, Mais que c'est vne
affaire d'vne nature que quand il sera necessaire d'y toucher, il ne croid pas
deuoir commencer a en entendre parler dans le Conseil /.

Et sur ce que le S' De la Martiniere Consr en, ce Conseil faisant fonction
de procureur gen. du RZoy a requis communication de ce qui a esté dit par le
Greffier, DIT A ESTÉ que le dit Sr. de la Martiniere aura la dite Commu-
nication /.

DUCiiESN EAU

Sun CE QUI a esté remontré au Conseil que plusieurs particuliers se
pleignoient qu'on refusoit de prendre des piastres, Conformement aux arrests
du Conseil des dixseptiesme septembre, Et premier du present mois. DIT A
ESTeý qu'a la diligence du procureur gen. le dit arrest du dixseptiesme sep-.
tembre dernier sera de nouueau publié et affiché aux lieux ordinaires, auec
le present a ce qu'aucun n'en Ignore ·.

DUCHESNEAU

VEU AU CONSEIL la Requeste presentée en Iceluy par Raymond Paget
dit Quercy, Contenant qu'ayant obtenu vii executoire de dépens décerné par
le Sr. de la Martiniere Conseiller en Iceluy, commissaire en cette partie, de la
somme de vingt vne hures vn sol allencontre de Denis le Maistre Et sa femme
le deuxiesme du present mois, lequel leur ayant fait signifier auce Com-
mandement de payer par Exploit de le Vasseur huissier du neufiesme de ce
dit mois, Ils sen seroient portez apellants, Ce qu'ils n'ont fait que pour
esluder de payer ce qu'ils luy doiuent tant en principal que dépens a ce
qu'il plaise a ce dit Conseil luy permettre de faire assigner Et anticiper les
dits le Maistre Et-sa femme sur leur dit apel a Comparoir en Iceluy au
premier jour de seance pour declarer les causes Et moyens de leur dit apel,
Et atendu qu'il ny a de chancellerie en ce païs, Et sous le bon plaisir du Roy
LE DIT CONSEIL a permis Et permet au dit Raymond Paget de faire assigner
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Et anticiper en Iceluy les dits le Maistre Et sa femme ajour certain et com-
petant par le premier huissier du dit Conseil sur ce requis ; Pour estre sur.
le dit apel fait droit aux partyes ainsy qu'il appartiendra ·.

DUCHESNEAU

ENTRE François GENAPLE Consierge des prisons Royaux de cette ville,
au nom et comme fondé de pounoir de Jaques Alexis de Fleury S' De-
chambault, demandeur en anticipation d'apel d'vne part, Et Bertran CH ESNAY
LA GARENNE deffendeur Et au principal apellant de sentence de la preuosté
de cette ville du premier juillet dernier d'autre part. Partyes Oüyes, Lecture
faite de la dite sentence rendüe par deffault, par laquelle le dit Chesnay est
condamné payer au dit S: Dechambault en argent ou pelteries la somme de
deux Cent soixante hures auec depens Et Interests, Ensemble dè l'Escrit
signé des parties, Et datté du premier 91.n 1679, de certaine declaration faite
a la requeste de Pierre Cabazié huissier Royal resident. a Montreal par
Mathurin Langeuin Et Vrbain Brossard pardeuant Maugues Notaire au dit

lieu le 26ý Octobre dernier, Et de sentence rendue par le bailly du dit lieu

le - juillet, 1680 au proffit de Jaques Vian Et sa femme Contre le dit

Chesnay DIT A ESTÉ par prouision, que le dit Chesnay retiendra pas ses

mains sur ce qu'il a receu, la somme de 50 hures pour le fret de l'anguille en

question Et qu'il remettra le surplus ez mains du dit Dechambault; Et que

le dit Chesnay fera diligences dans la fin de juillet prochain pour se faire

payer de ceux a qui il a fait vente de l'anguille en question, sauf a faire

droit aprez le dit temps sur les demandes Et pretentions du dit Chesnay '.

DUC1HESNEAU

ENTRE Antoine GENTY demandeur en anticipation d'apel d'vne part.

Et Je.an KERGANIUET deffendeur Et au principal apellant de sentence de la

preuosté de nette ville d'autre part. Et Jaques BERTEAUME Interuenant

d'autre. Partyes Oüyes. Lecture faite de sentence de la dite preuosté du

vnziesme Mars dernier, de certain accord passé entre les parties le 272 Auril

1680 signé Nicolas Marion Et metru ; Dautre sentence rendüe. par defaut

le deuxiesme 7k dernier. LE CONSEIL a mis Et met l'apeljt ce dont estoit
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apellé au neant, Et faisant droit ordonne que l'accord fait entre les parties

sera executé Et ce faisant que le dit Kerganiuet fournira sept journées de

trauaux pour les semences au dit Genty dans le printemps prochain Lequel
Genty demeurera seul proprietaire de la scye acheptée par luy Et par le dit

Kerganiuet, Et a l'esgard des dix sept hures que le dit Berteome pretend

anoir payez a l'acquit du dit Genty, sçauoir neuf francs a Jean Baptiste

Morin ainsy qu'il a fait aparoir par vn billet du dit Morin, Et huit hures au

nommé Dubaut ; Ordonne que le dit Genty sesclaircira dans quinzaine des

dits pavemens, Autrement Et a faute de ce faire, Et le dit temps passé, ils
seront tenus pour auerez Et bien faits, despens compensez /.

DUCH ESN EAU

MrsdTiy, EU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée en Iceluy par MI
D)uprnt Et De-
peiras se sont Louis Boulduc Conseiller procureur du Roy en la préuosté de
retirez.
cette ville, Contenant qu'en consequence d'arrest du 24? octobre dernier, il
auroit esté confronté aux tesmoins qui luy ont esté presentez, sans que
depuis le procureur gen'. se soit mis en peine de·conclure, Et de mettre le

proces en estat d'estre jugé diffinitiuement ny mesme de donner ses Conclu-
sions sur la Rlequeste que luy dit procureur du Roy presenta en ce Conseil
le 20. du dit mois d'octobre, a ce qu'il fast informé de l'Euasioi du nommé
la Lande son accusateur Et denontiateur, Et qu'il luy fast permis de faire
saisir Et arrester tous les deniers Et effets qu'il trouuerroit en ce pais apartenir

au dit Lalande, pour seureté de ses despens, dommages Et Interests ; pour
la fausse accusatioùi par luy imputée a luy dit Procureur du Roy dont le
retardement peut assez faire connoistre que le dit Procureur gen. n'a Eu
d'autre veüe dans toutes ses poursuittes que de molester Et tourmenter le

dit Procureur du Roy Et non de le justifier, car bien loin d'auoir pris son

fait Et cause, il paroist par toutes les procedures qui ont esté faites qu'il

n'a eu d'autre enuie que de le perdre s'il luy anoit esté possible, Et si tant
estoit qu'il eust pû faire prouuer toutes les Calomnies qui luy ont esté si

malicieusement imputées a quoy n'ayant pû reussir, il a fallu pour se satis-

faire qu'il ayt fait durer le dit proces onze mois entiers au detriment de
l'honnçur Et reputation du dit procureur du Roy, Et de ses affaires dont sa

famille fort nombreuse, comme la Cour peut sçauoir, souffre sensiblement,
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ce quicrie Vengence, Et pourquoy il a recours a la Cour pour luy estre
pourueu, Et qu'il luy plaise ordonner que le dit proces sera raporté au
premier jour de conseil en l'Estat qu'il est pour estre jugé diffinitiuement,
Et que cependant il sera incessament informé de l'Euasion du dit lalande,
Et luy permettre pour seureté de ses dépens dommages et Interests de faire
saisir Et arrester tous les deniers Et effets qu'il trouuerra en ce païs luy
apartenir, Oñiy sur ce le Sý de la Martiniere Conseiller faisant fonction de
procureur gen'. qui a dit que depuis l'ordre donné par Monsieur le Gouuer-
neur au Sý Dauteiil procureur gen'. de passer en France, jusques au depart
des vaisseaux, il y auoit eu si peu de temps, que le Conseil ne s'estoit pû
asssembler, Et qu'il n'auoit pas deub preuoir qu'il seroit commis pour en faire
les fonctions pendant son'absence, ny mesme estimé qu'en cette qualité il
pust prendre connoissance de cette affaire dans laquelle il auoit trauaillé a
partie de l'Instruction comme Conseiller Pourquoy il demandoit communi-
cation de la dite Requeste Et de tout le proces, pour requerir ou representer
a la Coim pagnie ce quil jugera deuoir faire. DIT A ESTÉ que le dit Si de la

Martiniere aura communication de la dite Requeste, Ensemble de toutes les
procedures qui ont esté faites allencontre du dit Boulduc par le dit St Dau-
teüil procureur general du Roy pour y conclure si fait n'a esté par le dit S8
D'Auteûil ou requerir ce qu'il auisera, pour ce fait Et le tout remis ez mains
du Sý de Villeray 1°. Conseiller estre a son raport fait droit ainsy que de
raison /.

DUCIIESNEAU

Ms do Tilly, VEU AU CONSEIL son arrest du 9" du present mois, interuenuDupont et De-
pontea ont opi sur Requeste presentée par ]Bertran Chesnay bourgeois de cettené.
ville, afin de validation de certaine saisie réelle, Et criées faites a sa
requeste d'vne terre apartenant a Thomas Lefebure acause de sa femme, Et
Enfans nays d'Elle, Et de deffunct Vincent Verdon, nonobstant quelques
difficultez qui se rencontrent, Et qu'il fust subrogé quelqu'vn des Conseillers
au lieu du S. de la Martiniere procureur gent Commis. Le raport du S' de
Tilly Conseiller subrogé, DIT A ESTÉ que la dite saisie réelle, les dites criées
Et autres pieces concernant le dit decret encommencé seront communiquées
au dit Sý de la Siartiniere Conseiller faisant fonction de procureur geln'.

ic
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pour ce fait estre sur ses Conclusions ou Rtequisitoire ordonné ce qu'il
apartiendra /.

DUCH ESNEAUo

Du Iundy 22? Deceenilbre 1681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'Euesque, Monsieur l'In-
tendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1.r ConJ.
Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Con?"-

Mons e u r VEu les confrontations fiites a la requeste du procureur generalL'Eue<que na
pas opin6 le.quinziesme du present mois, a L>üiis Martin prisonnier en la

consiergerie de cette ville, de tesmoins oüys es Informations faittes contre
le dit Martin, Enfin de laquelle est la demande du dit Martin que le
nommé Cheuallier, commis de Bruneau soit entendu sur les mauuais traite-
mens qu'il pretend que le nommé la marche luy a faitz et voulu faire, Le
raport de M? Jean Baptiste de Peïras Conseiller Commissaire en cette partie.

DIT A ESTÉ du Consentement du dit procureur general, que le nommé Che-

uallier sera oüy sur ce qui est allegué par le dit Loniis Martin, et ce sans tirer
a consequence Et qu'il sera procedé si besoin est par le dit S. Commissaire
au recollement du dit Cheuallier Et a la Confrontation d'iceluv au dit
Martin.

Mrs de Vile- ENTRE Denis LE MAISTRE et Marie LE BARBIER sa femme,ray Damours,

Dpoetxe auparauant vefue de Nicolas MIarsollet, apellant de certain
se sont retir exeutoire de despens allencontre d'Eux décerné, par Me Claude

de Bermen Cons? Comm. en cette partie le deuxiesmo du present mois

d'vne part, Et Raymond PAGET Intimé et demandeur en·anficipation du dit

apel d'autre part. Partyes O,üyes. Lecture faite du dit executoire de des-
pens, Ensemble de la taxe des dits despens, Et Veu l'arrest de la dite Anti-

93
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cipation du, quinze du dit present mois auec l'exploit d'assignation a ce jour.
L'arrest diffinitif rendu entre les parties le deux Septembre 1680. Et vu ex-
trait du Contract de Mariage passé entre les dits apellants le vingt huitiesme
Auril dernier. Tout consideré. LE CONSEIL a mis Et met l'apel au neant
ordonne que le dit executoire de despens sortira son plein Et entier effet, Et
les dits apellants Condamnez en soixante sols d'amende pour leur fol apel,
Et aux despens taxez Et moderez a Cent dix sols, Sauf a eux de prendre
Copie si bon leur semble, du memoire sur lequel les dits despens ont esté
taxez -.

DUCUESNEAU

MAISTRE Claude le Bermen de la Martiniere Conseiller en ce Conseil
faisant fonction de procureur gei'. a aporté sur le bureau vn requisitoire
conceu en ces termes.

.mra de Vil- Nous Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller au Conseil
loray Damours
Dupont Et de souuerain, faisant les fonctions de procureur gei. du Roy attendu
la MartinicreC

ront rentrez l'absence d'Iceluy, apres auoir eu communication de ce que dist au
dernier jour le Greffier du Conseil de la part de Monsieur le Gouuerneur ; et
qui fut escrit dans le registre, concernant les comperages au sujet des recusa-
tions, Et ce qui touche les monnoyes. Disons quant au premier point pour
le regard des Comperages, que quoyque Nous ayons leu auec soin Et atten-
tion le 24? article de la Nouuelle ordonnance, qui porte bien au long les
recusations tant en matieré'ciuille que criminelle, Nous auons remarqué
toutes les causes pour lesquelles les juges Et mesme les presidens peunent
estre reuusez, dans lesquels Nous n'auons point veu celle dont il s'agit, Ainsy
on nen peut pagler que par Induction de la dite ordonnance, Et croire qu'il y
auroit de.la justice d'empescher que ceux qui par lalliance ou cognation
spirituelle qu'ils auroient contractée entreux ne pouroient se marier,

pussent demeurer juges de ceux qui leur seroient alliez de cette sorte. Mais
comme dailleurs le Conseil est composé de peu de .Juges, Et Ven la disposi-
tion-de ce païs, Et que nous nauons pas cognu qu'il y eust aucun vsage
constant sur le fait ; Et que les Comperes ayent esté recusez en matiere

ciuille, mais seulement vue fois en matiere criminelle ou il pouuoit echeoir

peine afflictine, Nous auons cru denoir persister dans les conclusions par



- 73 -

Nous prises dans Laffaire de Gillebert. Pour ce qui concerne les monnoyes,
Nous disons de rechef par escrit ce que Nous anons desja remontré au
Conseil que comme cette affaire estoit tres importante au païs, Et qu'on ne
pouuoit l'Examiner auec trop de soin, ce que nous auous marqué par le
temps que Nous auons demandé, Et par celuy que nous aiions employé a
prendre toutes les connoissances que nous auons pu tirer de la pluspart des
principaux bourgeois, Marchants, Et Artisans de cette ville que Nous auons
mandé a cet effet, Ainsy Monsieur le Gouuerneur a Eu grande raison de
vouloir estre esclaircy sur cette matiere qui est de tres grande importance,
Et sur laquelle la Compagnie ne peut faire trop de reflexion, dautant plus
qu'il est tres important d'Examiner de quelle maniere (en fera cesser le
commerce qui sest fait par les Coureurs de bois, Et que l'on pretend qui
continiüe auec les Estrangers au preiudice des deffenses de Sa Majesté portez
par ses lettres damnistie; Nous la requerons apres auoir terminé les affaires
des particuliers de conferer sur celle dont il sagit, qui est si considerable,
et que Monsieur le Gouuerneur soit aduerty presentement par le Greffier
de venir prendre sa place pour examiner auec luy les raisons pour et contre
sur le fait des dites monnoyes, afin qencas qu'il ny eust pas de temps suffisant
ce matin pour acheuer cette affaire on la pust terminer apres midy ou
demain s'il est possible ne potunant estre differée plus long temps sans
preindicier notablement au païs. Fait a Quebec le 22' Decembre 1681 signé
C. De Bermen •

DIT A ESTÉ que Monsieur le Gouuerneur sera prié par le Greffier de
venir presentement prendre sa place au Conseil au desir du dit requisitoire /.

DJUCHESNEAU

Et le Greffier estant de retour, a raporté que Monsieur le Gouuerneur
apres auoir eu lecture du dit requisitoire Et de l'arrest cy dessus ; a

dit que lorsqu'il en aura eu communication par copie ainsy qu'il le deinan-
doit, il y respondra. Et Oiiy le procureur geni. DIT A ESTÉ que dans ce

jour Il sera donné a Monsieur le Gouuerneur par le Greffier vne copie du
dit requisitoire et de Larrest rendu en consequence, Et que le dit Greffier
se transportera de rechef presentement vers Monsieur le Gouuerneur pour

le prier de conuenir d.vn jour auquel on puisse trauailler aux affaires dont
il sagit.DUCESEAU
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Et le dit Greffier sestant transporté pardeuers mon dit sieur le Gouuer-
neur, a raporté a la Compagnie que mon dit sieur Gonerneur luy auoit

dit qu'apres qu'il aura eu la dito communication Il fera sçauoir sa response
au premier jour de Conseil .

DUCHESNEAU

Le Conseil se rassemblera a l'ordinaire le premier lundy d'apres la Feste

des Roys •

Du Iundy douze Jantaier 1682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oÙ assistoient Monsieur L'intendant
MAISTREs

Louis Roüer de Villeray ier Conr,
Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude De Bermen de la Martiniere ConZ.

M oriie Ur VEU AU CoNýL vn escrit de Monsieur le Gouuerneur aporté1'Eucequo cEt
entré. par le greffier qui auoit esté dire a mon dit sieur le Gouuerneur
que la Compagnie estoit assemblée, Et s'il vouloit y venir prendre sa place,
qui auroit raporté que Monsieur le Gouuerneur prioit la Compagnie de le
dispenser d'y assister, Et lecture faitte du dit escrit, apres quelques affaires
de particuliers terminées, Monsieur L'Intendant auroit parlé ensuitte, Et
puis mis Et signé sur le bureau du greffe vn escrit, contenant ce qu'il auoit
dit et demandé, que s'il estoit fait registre de l'escrit de Monsieur le Gou-
uerneur, la Compagnie voulust bien qu'on fist le mesme du sien, Et oüy le
procureur general, qui a dit que comme le reiglement des monnoyes est vue
chose extremement preÉsante, Et que Monsieur le Gouuerneur sur la com-
muniquation qui luy a esté donnée de ses conclusions sur les comperages,
Et sur les monnoyes a donné son dit escrit dont il demandoit l'enregistre-
ment sans rien determiner sur le reiglement en question, lequel escrit ne

regardoit que Monsieur l'Intendant seulement qui y auroit aussy respondu
par vn escrit dont Il demandoit aussi l'enregistrement ; Pourquoy lty pro-
cureur general conclud a ce que les dits escrits demeurent seulement en
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liasse au greffe de la Cour pour y auoir recours par mon dit sieur le Gou-
nerneur, Et par Monsieur l'futendant quand bon leur semblera, Et que
Monsieur le Gouuerneur soit prié de venir presentement prendre sa place
pour conferer auce la Compagnie sur le reiglement des dites monnoyes, ou
qu'autrement Il luy plaira trouuer bon qu'il y soit passé outre par la Com-

pagnie.
DIT A ESTÉ que l'escrit de Monsieur l'Intendant sera porté dans le jour

par le greflier a Monsieur le Gouuerneur pour luy estre leu, Et luy deman-
.der qu'il veille bien agreer que les dits deux escrits ne soient point enre-
gistrez presentement sur le registre ordinaire jusques a ce qu'il en ait esté
ordonné par la Compagnie, Et que mon dit sieur le G ouuerneur sera prié
par le greffier de la part de la Compagnie de venir prendre sa place au
premier jour affin de reigler l'affaire des monnoyes, ou (le faire connoistre
sil desire y estre present on non /.

DUCHESNEAU

VEU AU CONSEIL son arrest du dix septiesme Nouembre dernier portant
entrautres choses que Mý Claude de Bernen delai Mart iniere Conseiller, fai-
sant fonction de procureur general du Roy ien son absence prendroit com-
munication des causes de recusation formées par pierre Gilbert contre
Monsieur l'Intendant, Conclusions du dit sieur de la Martiniere du sixiesme

P ou r 1 e t Decembre, Et oùy le raport de Mý Jean baptiste de Peïras Con-
comnperages

seiller commissaire en cette partie. DIT A ESTÉ que les personnes qui
composent le Con' s'abstiendront des jugemens des procez tant en rmattiere
cinille que criminelle, ou leurs parains, filliols; ou comperes, Et dans les
autres degrez de cognation spirituelle, auroient interets.

'1ýUCIIESNEAU DEPEI RAS

VEU AU CONý' la requeste presentée en Iceluy par Pierre Pubuisson

par laquelle. Il expose qu'en mil six cent soixante Et dix neuf, Il auroit

passsé de ce païs en france pour vacquer a ses affaires, Il seroit reuenu l'an-
née derniere a dessein de sy establir, Et qu'a cet effet, Il auroit aporté quel-
ques meubles, linges, Et deniers comptans, Et loüé vue maison apartenante
a charles Roger des Coulombiées pour la somme de trois cent liures par an,
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comme Il apert par contract de bail passé par denant Bequet notaire le vingt
vu Decembre dernier, supliant la Cour De le faire joüir a l'auenir des pre-
uileges accordez aux autres habitans'de ce païs, l'ordonnance estant au bas

de la dite requeste portant communication en estre donnée au dit procureur

general, en datte du vingt deux du dit mois de Decembre, Veu aussy le dit
contract de bail cy dessus dattée ; Conclusions du dit sieur de la Martiniere

en datte de ce jour. Tout consideré. LE CONSEIL conformement aux dites

conclusions a permis et permet au dit Pierre Dubuisson de s'establir con-
formement a sa ditte requeste, Et de joüiir des priuileges attribuez aux

autres habitans de ce païs /.
DUCHESNEAU

VEU AU CON"L la requeste de Pierre Gilbert presentée a Monsieur

l'Intendant, tendante a ce qu'il luy plust s'abstenir du.jugement des procez
pendants par apel en cette Cour, entre luy Et charles Catignon, atendu
qu'il a nommé sur les fonds Baptismaux vin des Enfans du dit Catignon, au
bas de laquelle requeste est l'ordonnance de referé du vingt Aoust dernier,
Arrest renduei consequence le vingt sixiesme Ensuiuant, autre arrest du
dix septiesme Nouermibre, Et oüy le sieur de la Martiniere Conseiller faisant
fonction de procureur general en son absence, Le raport du sieur de Peiras
Conseiller commissaire en cette partie. DIT A ESTÉ que mon dit sieur
L'Intendant s'abstiendra d'opiner tant sur le procez ciail que sur'e criminel
pendant en jugement en cette Cour entre les dits Gilbert et Catignon
atendu la connexité qu'il y a de l'vn a l'autre

LEGARDEUR DE TiLLY DEPEIRAS

M: l'Intendant Et Les sieurs de Villeray et de la Martiniere sestant

retirez Gilbert a dit qu'il consent que les autres demeurent juges /.

SUR CE QUE le sieur de la Martiniere Conseiller oi cette Cour faisant

fonction de procureur general, a representé qu'il ne sçait sil y a eu d'autres

personnes assignées au desir de l'arrest du dix septiesme Septembre dernier
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au sujet du procez criminel encommencé a la requeste du dit procureur

gené-ral allencontre de Loiiis Martin detenlu depuis long temps es prisons
de cette ville pour raison d'vn iheurtre commis en la personne de feu

Georges Tasset que les trois qui ont esté examinez et ensuite recollez et

confrontez au dit Martin, n'ayant point eu de procez verbal de raport de

L'huissier qui y a peu estre employé pourquoy il requiert aiuant qu'il soit

passé plus outre que communication luy soit donnée du procez pour voir

s'il est absolument necessaire d'atendre tous ceux qui sont nommez au dit
arrest, Oiiy sur ce le sieur de Peïras Conseiller commissaire en cette partie.
DIT A ESTE que le procez en l'estat qu'il est presentement sera communiqué

au dit sieur de la Martiniere pour ensuitte estre sur son requisitoire ou

Conclusions ordonné au raport du dit sieur de Peïras ce qu'il apartiendra,
Et s'il ne pouuoit point estre Juge en l'estat qu'il est /.

DuCHESNE.U

Du Lunidy %Ixe januier 8Ii;2

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1ýr Con?1r
Charles LeGardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de neuuille
Et Jean Baptiste Depeïras Con.1
VEU AU CONSEIL la requeste presentée en Iceluy par Jean le Iougo

arpenteur, contenant qu'ayant obtenu sentence en la preuosté de cette ville
le treize de ce mois contre thomas frerot Cabaretier, portant condamnation
de la somme de soixante huit hures que le dit frerot luy doit, si mieux il
n'aimoit luy rendre trente six proces verbaux d'arpentage sauf a luy de se

faire payer par le S5 de Villiée de ce qu'il pretend luy auoir fourny, Et aux

despens, laquelle sentence ayant fait signifier au dit frerot par l'huissier, le
Vasseur, le lendemain Il en auroit apellé, pour gagner le temps Et se de1fendre

s'il pouuoit de luy payer la dite somme, Et les despens, Et declaré au dit

huissier estre apellânt de la dite sentence, ainsy qu'il paroist par l'exploit de

signification d'Icelle estant au bas, A ce qu'il plaise a la Cour luy permettre de
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faire assigner Et 'anticiper en Icelle le dit frerot pour proceder sur le dit apel
Et estre anec luy declaré nul Et friuollement Interjetté, la dite sentence
executée selon sa forme Et teneur, Et le dit frerot condamné luy payer la
dite somme de soixante huit Hures Et les despens, faute de luy remettre les
dits prodez verbaux d'arpentage lors de la signification de Larrest delinîitif
-qui interuiendra entre les parties, Ven aussy la dite sentence, Et significa-

tioi d'Icelle auec la declaration du dit apel, LE CoNSILr atendu qu'il ny a
de chancellerie en ce païs, EL sous le bon plaisir du Roy, a permis Et permet

au dit le Rouge de faire assigner Et anticiper le dit frerot a jour certain et
competant par le premier huissier de ce dit Conseil sur ce requis pour pro-
eeder sur le dit apel et estre fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra

ROÜER DE VILLERAY

VEU AU CoxN la requeste presentée en Iceluy par Antoine Genty, con-1-

tenant qu'ayant obtenu vii arrest le quinze decenbre dernier, allencontre
de Jean Kerganiuet, Et Jacques Bertlheone, par lequel Il est dit qu'il fera

prenue. A ce qu'il lay soit permis de faire venir les personnes qu'il jugera
necessaires pour cesùjet, Ven aussy le <lit arrest portant que le dit Kergani-
net fourniroit au dit Genty dans le printemps prochain sept journées 'de
tranîaux pour les semences, que le dit Genty deneureroit seul proprietaire
d'vne sie acheptée par luy Et le dit Kerganiunet, Et qua lesgard de.: dix
sept liures que le dit Bertheoine pretendoit 'aioir payées a lacquit du dit
Genty, sçauoir neuf francs a Jean Baptiste Morin ainsy qu'il auoit fait
aparoir par vii billet du dit Morin, Et huit liures au nomméflubaux ordonnan t
que le dit G(enty sesclairciroit dans quinzaine des dits payemens, Et que
faute de ce faire le dit temps passé ils seroient tenus pour anerez Et bien

--faits, Despens compensez, LE CONSEIL a prorogé Et proroge vii autre delav
de quinzaine pour toutes prefixions Et delais pendant lequel le dit Genty
pourra si bon luy semble sesclaireir du dit payement autrement Et a faute
de ce faire dans le dit delav Et iceluy passé il en demeurera dechen sals
qu'il soit besoin d'vnî autre arrest .

RoüER n VI) ILLERAY
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Du Imund .nhiE Janier 9I6S2.

LE CoNsEIL ASSEMBLÉ où assitoiei Monsieur L*Euesque, Monsieur
L'Intendant

MLus-rR ES

Louis Roüer de Villeray 1<. Cou".7

Charles Le Gardeur de Tilly
Mat hieu Damours Descliaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depoîra>

.Et Claude De 'iermen de la MLirtinîiere Con?
VEU Au CONSEIL La reeq presenîtée en iueluy par Gabriel Deberthé Es:r

S de Chai llv Conteiant que depuis que le sieur Daulier de Cassonîpbre.
superieur du seminaire de Munt real luy Eut concedé en Jief Et seige vue

certaine quanitité de terre miîentionnée au Contract Joint a la dite ieqt: en datte

du 30? Juillet 1672. Il eii cuceda ei roture a lranCois Noir Rollanîd vne partie,

Lequel Rolland apres en auoir joüy plusieurs années paisibleneîît, se seroit
auisé de vouloir gelienner l'exposant Et l'obliger d'abattre vn petit taillis qui
est sur le bord du fleune qu'il conserue tant pour son diuertissement que pour

y faire vnjour vue G(arenne, prenant le dit Rolland pour pretexte que ce taillis

porte vn tel ombrage qu'il eipesche son grain de venir en maturité, Et )our-

cet effet auroit 1 t assi ner le (lit exposant par deuant le Juge de Montreal

pour s'y voir contraindre, Et apres plusieurs friuoles procedures faites sur

ce sujet, quelques justes remontrances qu'il ayt p faire verbalement et par
escrit, Et sans estre escouté eii ses pretentions Me Jean baptiste Migeon

bailly du dit Montreal le condamina le douze septembre dernier de faire

abattre le dit taillis, Et a faute de ce, permist au dit Rolland dle le faire

abattre et nettoyer. Et d'en rejetter les frais sur les plus aparanls des biens

le l'exposant. ce qui l'obligea de se porter apellant de la dite sentence pour

les torts et griefs qui luy sont faits, par acte du 21' du dit mois siniifié as

dit Rolland le 215 ensuiniant, Lequel apel l'exposai n'a pu poursuiur(ea
cause de la grande distance des lieux, Et que depuis le temps qu'il a esté

interjetté il a esté tant diflil'ile de venir de Montreal en cette ville. Cepein-

dant le dit Rolland toujours mal .intentionné donna sa reqt. a M°
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Gernaise tenant le siege en l'absence du dit bailly le 29ý xb1r dernier,
tendante a faire aprocher l'exposant ýie seconde fois, ce qui lui fut facile-
ment octroyé, Et le 9i du present mois le (lit M: Gernaise poussé
d'vn mesme esprit que le dit bailly. aprez. comme s'il le ponuoit,
qu'il eut declaré le dit apel finy, pery et desert, ordonna que la sen-
tence rendüe par le dit Bailly, seroit ex !. selon sa forme et teneur,
nonobstant - opositions ou apellations quelconques sans prejudicier a
l'apel, Et condamne la, dit exposant aux depens du proces qui ont esté
exhorbitans taxez en tout a la somme de Cent deux hures cinq sols quatre
deniers, Lesquels il a payez sans songer s'il Jiisoit bi.Snî ou mal, se fondant
toujours sur son apel, Et en tira quittance de Cabazié huissier en datte du
neufi'ý du present mois, tellement que l'exposant se voyant traité auec tant
d'injustice, nonobstant cette rigoureuse saison est dessendu pour demander
sur cela justice, Supliant la Cour de le'receuoir apellant des dites deux
sentences, Et de luy permettre de flire intimer le dit Rolland a certain et.
compettant jour pour se voir condannier en tous les dépens dommages et
interestz du dit exposant, frais et depeîns du proces tant ei cause prin que
d'apel, Et que defenses luy soient faites <le liiquieter A L'auenir. VEU aussi
les dites sentences Et acte d'apel Tout consideré. LE CONSEIL, afendu qu'il
n'y a encore de ChanîÎte establie en ce pais, Et sons le bon plaisir du Roy, A
Receu et reçoit le dit exposant apellait des dites sentences, permis a luy de
faire intimer le dit Rolland a jour certainl et comipettant par le premier

huissier sur ce requis, pour estre procedé sur le dit apel Et fait droit aux
parties ainsy qu'il apar.ra Defenses audit Lollanîd Et tous autres ('atteiter
ny innouer au prejudice du dit apel sous le. peines qu'il apartiendra

DUCIIESNEAU

Ensuitte Monsieur l'Intendant ayant demuand& au grefflier de la Couir
sil sestoit acquitté de ce que la compagnie luy anoit ordonné le douziesne
de ce mois, Le dit greffier a dit quoüy Et qu'ayant fait lecture a Monsieur
le Gouuerneur de l'escrit de mon dit sieur L'Intendant, mon dit sieur le
Gouuerneur luy en demanda copie qu'il luy a donnée depuis le dernierjour
de Conseil. Et oüy le procureur general qui a demandé que Monsieur le
Gouuerneur soit encor prié vne fois par la compagnie de desclarer qu'elle
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est son Intention Sur le sujet. des ilolnioves, Et s'i ne t roniiera pas a propos

de venir prendre sa p)lae au preier jour, ou quaitrement il tronnle bon

qu'il soit passe outre au re-lenent ateidu l'interest -public.. DIT A ESTr que

le (lit Greffier de la part de la comîpagnie priera ce jourd'huy Monsieur le
Gounerieur de donner sa response au premier jour de Conseil, atendu
l'interest public ·/.DCIIESNEAU

"EU AU (ONSF.IL la requeste presentée ei leluy par deniseicray Et de
seietre fenme de philippesi nepuen bourgeois de cette villereitirez Mr do,

Tii'y necau contenant, qti uvaat esté rendu sentence en la prenosté de cette
d'ainité Elji.
uittieitit ville allenvonître du dit nepueuu au proifit de nicolas Marion le

dixiesmne juillet deriier qui la 11y auroit fait signifier dez le mois d'octobre
derniier dont il auroit liiterjetté a pel Et fiit signifier le dit t.)el audit Marion,

pour les torts Et .rriefs qu'il dlduiroit en temps Et lieu, Cependant le dit
nepueu :î'aat. esté cont îraiit pour le bien de ses affaires de passer en frahce

nîauroit pû releuer son (lit apel, Et mesme la supliante anoit ignoré long
temps apres sol depart qu'il oust laissc aucune procuration, laquelle neant-
moi ns ayant re-onuerte, Et se I ronîuauit par ce moyen en estat de relen'er le

lit. apel ; suplianit la Conur de la reeeuoir en iceluy Et luy permettre de
faire intimer' le dit Marion pour leur estre fait droit. LE CONSE1L atendu

qu'il ny a point de Chaneellerie en ce pais, Et sous le bon plaisir du Roy a

'eceu Et reçoit la dite exposante a son apel, permis a elle de faire Intimer
le dit Marion a jour certain et competant par le premier huissier de cette

Cour sur ce requis pour estre procedó sur le dit apel, Et fait droit aux par-
ties ainsy qu'il apartiendr'a. DUCESNEAU

VEU AU CONSUIL son arrest du neu:f. decembre dernier rendu eitre
louis lefebure batanuille d'vnie part Et M Gilles Rageot greffier en la pre-
nosté de cette ville deffendeur d'aut re partant que l'arrest du vingt ciniqu iesme

auril dernier seroit executé. Et qu'en ce faisant les parties comparoistroient

)ardeuant le sieur de la Martiiiere Conî-r en cette Cour, faisant fonction de
procureur general en son absence pour estre par luy reglez sur leurs comptes.
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Et oüy le dit sieur de la-Martiniere. DIT A ESTÉ que le dit Rlieot remettra
au greffe de la Cour deux jours apres la. signification du present, les procez
verbaux d'execution Et vente des cheuaux Et harnois du (lit Batanuille,
Ensemble les autre pieces qu'il peut auoir concernant leur proces pour
ensuitte estre fait droit aux parties ainsy que de raison . .

DUCHESNEAU

Mr L'Inton- VEU AU CON" la requeste presentée en Iceluy par Siinondant« Et .1r do ý o Ll eus
Vil i, 0rla t Durand agent et directeur general de la Comp*agnie en commen-
ditte de ce païs, contenant que comme fondé (le procuration de Charles
Catignon garde Magazin du Roy pour raison du procez pendant en cette
Cour entre luy Et Pierre Gilbert rendant compte des effets Et marchandises-
apartenant a la veufue Jacques la Molie Marchant, Il est necessaire par
deux raisons qu'il ait conmmunication du dit procez, la premiere fondée sur
ce que la dite venfue luy auroit escrit quelques lettres sur le sujet qui por-
tent quelques Instructions, desquelles il na pù conferer auce le dit Catignon
a cause du peu de temps qu'il y auoit au depart des vaisseaux, Et de la
quantité d'affaires que lon a en ce tempsla, Et ainsy na pû sinstruire
pour lors du merite de laffaire, La seconde qu'il a. reconuert quelques
pieces qui sont decisiues, Et dont il sera obl)igé le fai re vue production

nouuelle ce qu'il ne peut faire qu'apres qu'il aura eu, communiicatio.in
du procez .estant la seule chose qui luy puissent donner les lunie1es.-
necessaires dans ce rencontre ;' a ce qu'il plaise a la Cour ordonner que le
dit exposant aura communication du procez des dits Catignîo Et Gilbert
pour dire ce qu'il apartiendra dans le temps qui sera ordonné. DIT A ESTE

que dans trois jours le dit exposant fera aparoir de sa procuration au grell;
de la Cour pardeuant le sieur de Peiras raporieur, Et en ce faisant qu'il
poura prendre communication au (lit greffe (les procez en question pour les
y remettre dans quinzaine, Ensemble les pieces nouuelles dont Il pretend

saider, desquelles le dit Gilbert aura communication par les mains du dit
sieur raporteur, Et faute de ce faire dans le dit temps le dit sieur Duran<.
descheu, Et ont esté les dits procez remis au grefle-

LEGARDEUR DE TILLY
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Et le xxi? des <lits mois Et an. Nous Commn'Y ii cette partie avant esté
aduerty par le greillier du Con'. que le jour d'hier <le reluée LD dit sieur

Durant eniuova au grPIt e la procuration nhioliliée en la reczt en la <ite

proctiration Et larrest cy contre lisanit que le <lit sieur Durant poira
prendre comniiiication des pieces d'Entre les dits Gîlbert et Catignon en

satisfaisant au <lit arrest.

Mrs do Pei- ENTrE 1ierre NORMAND LA liIEIm compaait lar (atherie'
rns Et de la
Marti iiere Normbildsfmm dematînleutr tii requoste d'viie part, Etvont pas apan..
.Jacques Et Michel i, MI.uî deftfudeurs, le dit .laeques comparant d'antre

part ; Parti es oüyes. Le cture faitte de la dinie r1eque'ste mi b de la quelle

est arrest de ce Consil I du douziesîne de ce mois poriantt quelle seroit com-
muniquce. au lit le Marié. Et de l'exploit de si-enifiation uii eii auroit esté
faitte par h. Vasseur, aiee assignation a ce jour. Entsemibl.' i se;tenes

r'eiidiies entre les parties vii la pretiosté de cet te ville les preml iei septembre
Et dix ieuf decembre derniers. L Coxsîi L a (.'oidamnlii Et conîdamne les

dits le Marié payer au dit Normand quatre vingt Cinq cordes de bois qui

sOnt restées a charoer par eux de ceit vinîîgt quatre qi'ils luv denoient

amener en cette ville (le son habitatioi a la coste de Lausonî a raison de

quarante cinq sols la corde, Et le dit Normand a rendrel b le li l)oiS Io prin-
temps prochaini ait pied <le la Coste a hante marée, Les despns de la derniere

instance compensez.
LE(GARDEUR iE TILLJY

Dim YI-ry Iroieeme leuruer IGS2.

LE CONSEIL ASSEMBLC où assistoient M L'Euesque, 31 L'Intendant

Louis Rouer de Villeray premier Con'.,
Charles. Le Gardeur de Tillv
Mathieu danours deschaufour
Nicolas dupont··de nenuille

Jean Baþ%.V depeïras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Coni."
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VEU AU CON'" La requeste presentée cin Iceluy par Mý Jean Bptistè

penuret Con".r secretaire du Roy et Greflier en Chef eii Cette Çonir, Conte-

nant (jue conune il arriue qiielqie fois que plusieurs des Messieurs ont (les
affaires ausq il est ieces.aire q. proceidenît es nesme temps il est obligé
d'enuoyer Denys peuret son fils aisné pour tenir la plume pour eux Ce qui
Les assujetit a Luy thire prester serment Et luy faire reiterer autant de fois
qu'il y a d'aflaires dilereintes, Que dailleurs il pourroit auoir des Commis-
sions pour aller hors La ville, Et que comme il peut arriuer que L'exposant

ne pourroit se tronuer au Con'.' par inidi.spositiol comme il est arriué quel-

ques fois, Ce qui auroit obligé La Cour a surcir et remettre les aff-. , Le dit

Exposant La s.upt. (le recsuoi so dit lils commis au Greffe dieelle, Et Luy
faire a Cette fin prester serment au Carequis. Vei Et le COnîc. consentant

Le sieur de Lamartiniiere faisant lonction (le procureur general ci son
absence. Le Raport du sieur le Villerav preinier Con'.", LE CONSEIL a rece
Le dit Dlenys peuuret en Lexercice de Commis au Greffe d'iceluy pour cin
jouir au desir de la dite requeste, Lequel maidé a fait le serinent au Cas
reuquis, a la charge de remettre incessamment Entre les mains du dit Gref-

lier les minut tes que le dit Denys peuret aura Escrites, Lequel Grelfier ci

demeurera Chiargé et responsable

DUCH EsNEAU ROÚER DE VILLERAY

Ensuite leGreflier.a dit qu'ayant esté cejourd'huy demander a Monsieur

le Gonuerneur (le la part de la Compagnie, s'il auoit agrreal)le d'y venir

preindre sa place, Mon dit sieur le Gouueriieur luy auroit lit qu'il la prioit
de le dispenser <le s'y trouuer ; Et sur ce qte luy dit greffier lay alla dire
le dernier jour de ConY de la part de la Compagnie, il n'a point de reponise

a faire qu'il ne scaclhe si celle qu'il it le douze januier a esté inceréesur les

registres comme il la demandé, Et comme il demande encore que celle cy

le soit. O()y le procureur geeral Drr A ESTE que pour cette fois seulement

les escrits de Monsieur le gouueineur Et de Monsieur L'Intendant, seront
Sera tenu vn enregistrez a l'ordinaire au greffe ; Et que doresnanant il sera

RcgriQtro pare~r C. Ztqenrsaun lsr

pr 'nrei tenu vn reistre parr pour lnregristrpment des dires et escrits
dires etescrits concernant les afihires de la Compagnie qurseront ci contestation
au sujet do ce .
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qui sera cn Et qli l regarderont pas celles des particuliers. Et que leconts tati onmA
dans la Com- preimier jour que le Conseil renit rera qui sera le seiziý de ce mois,
Il sera trauaillé au rei.lemeit concernant les mionnîoyes. Et que le Greffier
ira aduertir ce jourd'huy MoîNsieur le gouuerneur d'y vni r preidre saplace

si bon luy semble •.

Sera le sceau lUCLESN EAU
remis ez mains
du icur da- Elisiuent les dits escrits
inours

NOus COMTE DE FRONTENAC G-ouerneur Et Lieutenant genieral pour sa
Majesté en Canada Et pais de la nouuelle fraice

Pour respondre a ce que lb Grefier nous est venu dire de la part dt
Conseil en Cousequence de L'arrest rendu le vingt deuxiesmo (b ce mois

sur le fait des mouînoves, Et autres rendus auparauant sur le' mesme sujet,
DISONS qu'il y a lieu de sestoinîer que la compagnie ait trait té pendant

plusieurs seances de l'affaire des nionnoves sans no0us ciinoi r donné aucune

participation, Et que quand le seiziesme du present mois, vue demy heure
seulement auant quelle sassemblast, le fg.rellier vint de sa part Nous aduertir

qu'on en parleroit. ce jour- la, Il iit oi chare a ce qu'il nous dit de le fire,
que de la mesme mnîiiere qu'il deuoit il donner ais a d'autr's personnes

du Conseili pmme si en ces rencontres les choses deuoient est re eenîll"s
entrelles Et Ngtis, Et quelles eussent d'autre droit (le connoist re de cette
affaire que lorsquelles se tronueront en leurs place.s au Coiýîl

Que ce n'est pas en ce lieu que nous gonnerneur denons coniencer a
lexamriner,mais qu'apres qu'il aura p a Monsieur lutend:mt.d'eu con frer,

Et communique r aue nxous,-colmne il a (rdre de sa Majest (le U thire sur
toutes les allàires generalles, Et que nous aurons von Ve qui est plus

expediant pour le seruice du Rô6y Et le bien du Païs., Nous portroîs nu
Conseil les sentimens unanimes que nous aurons pris le de.sus demandant

que la presente response soit inserée dans les registres du (C seil. fait a

Quebec le vingt huiti" Decembre mil six cent quatre vinig vi signé fronte-

nac Et a costé est vn paraphe de Monsieur L'[ntenfdant

MONSIEUR L'INTENDANT apres la lecture de l'escrit de Monsieur le Gou-

uerneur a dit. qu'il estoit aisé de juger que Monsieur le Gouuerneur le vou-
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]oit accuser d'auoir manqué Et qu'en cela il faisoit voir qu'il auoit envie de

continuer a luy faire de la peine, mais que le Conseil connoissoit assez son

exact itude a fiire son deuoir, Et mesmne a rendre a Mon.sieur le Gouuerneur

tout ce qu'il luy deuoit dans le Conseil. Et dailleurs nonobstant tous les

sujets raisonables qu'il anoit de se plaindre de luy qui ne lanoient pas

neanmoins empesché d'aller sonuent dans sa maison affin d'y · conferer de

tout ce qui pouuoit en quelq ues manieres que ce fust regarder le seruice du

Roy ou le bien du Pais, comme il est aisé de le justifier, Et mesme dans le
fait dont il s'agit puisque le 18·: de juillet de l'année 1679 ayant erâ que le
reigleiment des inonoyes lhy .apartcioit conne Initenîdant (e la justice police

Et fiuances sur la requeste qui luy auoit esté presenîtée au sujet (les sols

marquez Il crut (leuoir laisser la chose pn lestat quelle estoit, ce qu'il lit par

soni ordonnnce du 18'' juillet 1679 Neantùmoins le S- 0W de l'année suiuante

1680 ayant esté iecessaire de faire vn reigleiment sur la mesie matiere. Il
ne voulut point respondre la requeste quon luy preselt a e nouueau sans

en conferer auxe Monsieur le Gouuerneur, ce quil marqua mesmne par son

ordonnance du (lit jour.

ENSUIm: Il fit le dit reiglement, Et insera dans la dite ordonnance que
cestoit apres en auoir conferé auee Monsieur le Gouuerneur, Mais enfin
estant encor necessaire de fiaire vn autre reiglcneut Et luy Intendant ayant
apris que le Conseil estoit en pocession de faire les Reiglemnens des monoyes,
comme il luv fut justifié par celuy qui auoit esté fait en mil six cent
soixaite sept le dixiesnme januier Il crut qu'ayant L'honneur d'y faire les
fonctions (le president. Il deuoit nion seulement conserier a la Compagnie
tous les aduantages dont elle jouissoit, mais mesmne les augmenter autant
qu'il seroit en son pouuoir, Ctst ce qui fit qu'il rendit vne autre ordon-
nance le xx' du dit mois de Or- de lannée 1680 par laquelle il ordonna sur
le procez verbal qu'il auoit fait, qu'attendu qu'il auoit apris que le dit Conl-
seil auoit autrefois pris connoissance du rabais des monnoyes, il en seroit
par luy referé au dit Conseil, Et le reigleinent y fut fait le deux decembre
1680 sans qu'il eust conèré en particulier auec Monsieur le G-ouuerneur ne
l'ayant pas crà deuoir faire ii ce rencontre non plus qu'en celuy cy crainte
de se rendre suspect a la Compagnie Et quelle pust penser qu'il auoit pro-
jetté Et resolu le reiglement auec Monsieur le Gouuerneur pour le faire
seulement ensuitte enregistrer au Conseil, sans demander les voyx surle dit
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reiglement que par forme, que ça esti. la seulle raison qui la obligé do se
dispenser de cette conîfèrence. estanit tres disposé dans toutes les choses
Importantes au seruice du Roy Et au biei du Païs, non seulement de Con-
lèrer auce Monsieur le Gonnerneur. mais auee les officiers du Conseil. Et
auec tous ceux qu'il croira luy pouioir donner des lumieres pour se miiux

acquitter de ses obligations, n'ayant en veiie que de remplir celles de son
employ. Fait a Quebec ce douziesme januier mil six cenît quatre v ine-t deux
au Conseil. signé Duchesneau

l'E UET

Des luniy .wéizi? jour de feiurier IGS2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoienit Monsieur l'Euesque Monîsieur
L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer (le Villeray 1ConY
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours deschautbur
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Con."
La Compagnie ayant pris seeance, Le greffier a mis sur le bureau vi

paquet cacheté de la part de Monsieur le Gouuernieur, sur lequel est eserit.
a Messieurs du Conseil Souuerain, Et le dit greffier a dit que Monsieur le

Gouuerneur prioit la Com p.ie de trauailler a l'affatire coiteniie au dit escrit

auant que d'entrer en aucune autre, Ensuite lecture ayant esté faite l dit

escrit datté du douze de ce mois signé frontenac, Le procureurgeiieral a
dit que l'escrit de Monsieur le Gounerneur estant fort prolixe il eii puroit

demander communication qu'il ni'auoit a y repoundre sur le champ autre

chose que comme il auoit fait par ses requisitoires prtecedens, Et a prier la
Compagnie en execution de son arrest dernier d'enuoyer auertir Monsieur le
Gouuerneur qu'on va trauailler au reiglemenît des mîoninoyes Et qu'il est
tres humblement prié d'y venir prendre sa place, et de trouner bon que
comme il a esté arresté au dernier jour, sou escrit soit mis sur le registre qui
concerne les affaires seulement de la Comp".ie Et non ceux des particuliers,
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sauf a y repondre par luy pror general en ce qui le regarde. si Mon dit sieur
le Gounerneur le juge ainsy apropos en tout aut re temps. DIT A ESTÉ que
Monsieur le Gouuerneur sera prié de la part de la Cornp'. par le greffier,
de venir presentement prendre sa place pour trauailler au reiglement des
Monnoyes Et a ce qui sera necess'. de reigler pour em)esc:her le transport
du Castor. aux Auglois, ou de marquer que e iest pas son iteltion qu'elle

trauaille aus dits reiglemnens Et luy sera remontré par le dit greffier que lai
Compagnie par son arrest du tro.sisï du present mois avant ordonné en ces
termes, que pour cette fois seulemeni les escrits de luv dit Monsieurle Gou-
uerneur et de Monsieur l'Intendant seroient enregistrez a l'ord. au grefie,
Et que doresnauat il seroit tou vn registre par.- pour l'Enregistrement
des dires et escrits concernant les affaires de la Compagnie qui seront en
contestation et qui. ne regarderont pas celles des par.", Et qu'elle iroit cont re

son arrest si Elle faisoit Enregistrer sur le registre ordre l'eserit qui luy a
esté presenté aujourd'huy de sa part, Et qu'il est prié d'y fairereflexion, Et

de faire connoistre s'il desire qu'il y soi Enregistré au preiudice du dit
arrest

DuCHESNEAU

Lo Greffier a raporté que s'estant transporté a l'Eglise des Religieuses
Vrsulines pour y parler a Monsieur le gouuerneur aux lins de l'arrest ev
dessus, il ne l'y auroit pas trouné, non plus qu'a l'Eglise des peres Jesuites,
ny a l'Eglisé paroissialle, Surquov oiiy le procureur eieral. DIT A ESTE

que le dit greflier se transportera derechef' par deuers Mon dit sieur le

gouuerneur au desir du dit arrest ; Et que la Comnpagnie s'assemblera a t roi

heures de releuée pour sçauoir la reponse de Mon dit sieur Le Gouuerneur'..

DUCHESNEAU

M. Depehas VEU LA RIEQry presentée au Coni.' par pierre Normand La Briere
s'est retiré

Tendante a ce qu'il soit commis vn des Con'." de ce Cou.1 pour proceder a la
taxe des depens a luy adingez contre jaques et Michel le Marié pere et fils,

Et au surplus prononcer sur quelques choses de demandes par luy contr'eux

faites mentionnées en la dite reqe Comme aussi a estre dechargé des risques

du bois resté sur les lieux s'il arriuoit qu'il fust bruslé le printemps prochain,



Et d'en fournir la quantité de qnatre vingt cinq cordes atendu le dechet
depuis le temps qu'il est fait, Et. qui est a arbitrer suinant la sentence du
Lieutenant general. Veu aussi l'arrest du vingt sixit januier dernier. LE
CoN" a renuoyé et renuoye le dit Normand a 'execution de son dit arîest
du vingt six januier dernier Et. pour £-aire la. dite taxe de depens, commis
le sieur dupont Con? r

DUCH EssreAI

VEU A U CON7la request e pr.esetée eni icel uy par Bernard Laisué habitant
de l'Isle Et Comté St. Laurent Tendante pour les causes y conteniies A ce qu'il
luy soit permis de fLire assiLner et anticiper Marii Nourice habitant du dit
lieu sur l'apel par luv interjetté de sentence rendfie par le Lieutenant

general en la prénosté de cet te ville en datte du vingti- Aoust 1680. Veu
aussi la dite seni.ence, Et L'exploit d siLvnillcation qui en auroit esté faite
au -dit" Nourice par Metra et Jacob huissiers, en datte du sixii du present
mois, Ensuite duquel est sa de-laration d'apel de la dite sentence. LîE CON-
SEIL, atendu qu'il n'y a de Clhanr en ce pais, Et sous le bon plaisir du Roy
A permis et permet au dit Bernard Laisné de faire assigner et anticiper en
iceluv le dit Marin Nourice sur son dit apel, a jour certain et. competant
par le premier huissier de ce Conseil ou autre sur ce requis. pour estre pro-
cedé sur iceluy et fait droit aux partyes ainsy qu'il apartiendra • .

DUCHESNEAU

V\E'u LA REQ.: presemîlée au Conseil par Mq Jean Lechasseur au nom et
comme fondé <led procuration le ?M4 Jean Grayet Commissr." ord' des guerres,
Creancier prétendu de la succession de deffunt Mý denis Joseph Riiette
d'auteüil vinant Cond: du Roy et son pror general en ce dit Conseil. Tei-
dante pour les causes y contetieis A ce qu'il soit. ordonné que les clefs des
chambres ou sont les meubles qui ont esté iuînentoriez aprez le deceds du
dit deffunt sieur d'auteiiil, Et demeurez en sa Maison de Monceaux, ou
Entre les mains le genaple qui a fait la prisée d'iceux, soient remises ez
mains du greflier <le la preuosté de cette ville. le son commis ou de telle
autre personne qu'il plaira a la Cour de nommer, sans «qu'il soit chargé
d'autre chose que des dites clefs, pour ensuites Et au desir de l'arrest du Ti
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octobre dernier le dit exposant. se pouruoir pardeuant Mý pierre Duquet
commis pour Juge, sauf l'apel, la demande nouuelle qu'il a intentée comme
il auisera hon estre, Ven aussi le <lit arrest cy dessus datté, Et la reponse de

René hubert huissier eii cette Cour comme proý constitié, par M-françois
MadeIaine Rüette lianteii Conseiller de Sa Ma'? Et son pror general en
cette dite Cour, Iaisant pour la dameretue D'auteùil sa Mere ~oposante au
seellé aposé aprez le deceds du dit delifunt sieur D'auteiiil, La dite reponse

sigiiiIiée au (lit St Lechasseur par l'huissier Roger le septi? de ce mois, Tout
consideré. lDr ESTÉ, que les dites elefs seront remises ez mains du greffier

que prendra le dit sieur Duquet, sauf au dit sieur le Chasseur de se pour-
iioir au surplus ainsi qu'il auisera bon estre.

DUCHEÎNEAU

ARRESTÉ que la Compagnîie s'assemblera samedy prochain huit heures

du matin pour la visite et jugemenit du proces criminel pendant en juge.

ment en icelle sur l'apel interjetté de sentence de la jurisdiction ordre des

3 R." par Louis Martin detenîu ez prisons de cette ville, Et que le Lieute-

nant general de la preuosté de cette ville sera mandé de s'y trouner pour

supléer le nombre de juges
DUCHESNEAU

ÏSUR LE RAPOIRT' ilit. au Conseil par M'' Jean baptiste Depeïras Cone.r en

icelnv Commuiss" en cette.partie, du pioces pendant par apel au dit Conl.1

Entre pierre Boullanger apellant de sentence du Lieutenant general de la

jurisdiction .ordr des.3 R; du quatorze Mars dernier, de saisie faite en ses

biens, Et de certaine taxe de depens faite'en consequence, Et demandeur eii

prise a partie d'vne part. Et Mý Gilles Bovuinet Lieutenant general de la

dite jurisdiction intimé Et-defendeur d'autre part. DIT A ESTÉ auant faire

droit que communication sera donnée'du dit proces a Mý Claude 4e Bermen

de la Martiniere. Con7 en cette Cour, faisant fonction de proý general en son

absence, pour sur son reqý.° ou cônlusions estre ordonné ce que de raison

DUCHESNEAU
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VEUTA-IL LE CONý' la. req' presentée en iceluy par françois Genaple
Consierge den prisons royaux de cette ville. au.noim et comme ayant pou-

uoir de Jean Morieau armurier habitant de liatiscan Tendante pour les
causes y conteniies A ce que certaine sentence renidiie le qu-inze decembre
derniier par le substitut du procureuir du iRoy enl la jurisd:" Et siege royal
des 3 Rr. soit declarée nulle et de nil eflet, Et que delenses soient, falites a

tous huissiers et sergens de la mettre a execution a peine de deux Cent
liures d'amende Et de tous dépens dommages Et intere.sts ; Et atendu que
le siege est vaccanît qu'il soit permis an dit Morneau de se.poutrioir en cette
Cour pour ses pretentions allencontre de ainct Romain Marelhant habitant
de Champlein, Au bas de laquelle requeste est. l'arrst dt soit c.oinifllliiqéIté

a M Claude Bernen de la Martiniere Con".' faisant fonction de.ý pro: general
pour son absence. en datte du troisi: de ce mois, Conclusions du dit SW de la
Martiniero de ce jour, Tout consider'. DIT A ESTE que la dite sentence du
quinzi" decenbre dernier sra aportée ou1 enulloyée aiu grefe dle cette Cour

par le dit substitut incontinent et sans delay, Ensemble le proces et pieces

sur lesquelles el.16 est iiiteruenie, Et. que cependant le dit substitut En-
noyera aussi au dit greffe L'acte le sa reception Et. prestation de seriment,
Et jusques a ce deffenses a luy de s'immisser eni l'exercice de la dite charge
En cas qu'il n'ayt pas presté serment au dit Conseil

DUCiiESN EAU

vM je \VEU i.Â R EQU ES1E ce jourd'huy presentée au Con':' par pierre
l'intendafnt E
M. do Villray Gillebert, tendante entr'autres choses Et pour les raisons y col-$o bont rotirez

teniies a ce que M Claude de Berinen de la Martiniere Con.1 en cette Cour
s'abstienne d'estre l'rnuî des juges des proces d'apel d'Entre :luy d'vne part
Et Charles Catignon garde Magasin du Roy Ci ce pais ez nom iu'il pro-
cede d'autre, Oüy le dit sieur le la Martiniere. Drr A Es.É que le dit sieur
de la Martiniere poura opiner si bon liuy semble au jugîement-des dits proces

LEGARDEUR DE TILLY

VEU LA REQUESTE presentée ce jourd'huy en cette Cour par Pierre

Gillebert Marchant, par laquelle il conclud pour les raisons y contenües, a
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ce que Simon Durand agent Et directeur general de. la Compagnie en com-
mendité en ce païs, fondé de procuration de Charles atignon garde niagazin
du Roy en cette ville ez noms qu'il procede soit en execution de L'arrest du
vingt sixiesme januier dernier déclaré decheu des fins de sa requeste, sur
laquelle seroit internenu le dit arrest, Et a ce qu'il soit ordonné qu'il sera
incessamment procedé a la visite Et jugement des procez pendant par apel
en jugement en cette dite Cour au raport.du sieur de Peïras Conseiller en
Icelle entre le dit exposant d'vne part E? le dit sieur Catigion d'autre, Veu
aussy vue signification d'acte faitte au dit Gillebert a la requeste du dit
sieur Catignon par Roger premier huissier en cette dite Cour du vingt
sixiesme januier le raport du dit sieur de Peïras. -Tout. consideré. LE CoN-
SEIIL conformement au dit arrest a declaré Et declare le dit. sieur Durand au
dit nom dechen des fins de sa dite requeste, Et ordonné qu'il remettra
Incessamment au greffe du dit Conseil les productions des parties qu'il a
prises par communication. A qtioy faire il sera contraint par les voyes de

M. Depeïras droit accoutumées /.
Rpr

LEGARDEUR DE TILLY DEPEIR.%S

VEU LA REQý' presentée au Cont' par Bertran Chesnay La Garenne
bourgeois de cette ville, Tendante pour les causes y contenues, a ce qu'il
luy soit permis de faire assigner En desertion d'apel Michel Poyrier dit
L'angeuin, pour estre procedé auec luy sur l'apel qu'il a interjetté de sen-
tence allencontre de luv rendüe au proffit de l'exposant en la jurisdiction de
Montreal le vingt deuxiý octobre dernier, Veu aussi la dite sentence, En-

semble l'acte du dit apel du lendemain. DIT A ESTE que sous le bon plaisir

du Roy, n'y ayant de Chan.ie en ce païs, Il est permis au dit Bertran Ches-
nay de faire assigner le dit Michel Poyrier a certain et competant jour par
le premier huissier de la Cour op autre sur ce requis, pour estre procedé sur
la dite desertion d'apjel demandée Et fait droit anx parties ainsy qu'il apar-
tiendra '.

DUCHESNEAU

ET LE DIT JOUR trois heures de releuée, Le Conseil assemblé comme cv

deuant, Le greffier a dit qu'ayant esté troiier Monsieur le Gouuerneur, il
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luy a dit-et faiit voir le contenu -aux arrests rendus ce matin au sujet dos
monnoyes. Monsieur le Gonuerneur pour y repondre A dit que l'escritdont,
il l'auoit chargé ce matin auant la sceance du Con' , est si clair et si inîtel-
ligible qu'il n'a point besoin de plus grande explication, Et que quand il
vieidroit luv mnesne prendre sa place pour le donner il n'auroit rien a y
adjouter dauantage. Et qu'aiisv il y a aparence si le Coinseil ne veut point

entendre ce qui est porté par son dit escrit, qu'il ne voiulroit pas non plus
entendre ce qu'il luy diroit de bouche •.

Qu'a l'esga rd du reiglenent qui est propose p emupr's -her le iranis-

port du Castor aux Anglois il·y a longtemps qu'il y a esté pourueu par Sa
Ma'é En faisant delenses par ses ordonnances sous les peines y contenües,
qu'aucun n'eust a sorlir des habitations françoises sans permnisson du

gouuerneur genîeral

Et quant a ce qui concerne la demande que Monsieur le Gouuernieur a
faite que l'escrit dont il a chargé ce matin le dit Greffier fust inceré dans les
registres ord'." bien loin d'auoir pretendu irien faire contre l'arrest reindu le
troisit du present mois, il a estimé ei demander l'executio n, puisqu'on ne seau-
roit donner a ces termes pour cette fois, d'autre explication sinon jusques a
l'entiere consommait ion de cette afiaire, a moins que -de vouloir aller contre
les sentinens et les intentions de ceux qui ont esté de cet auis Et salis
choquer mesme le boa seuns qui nme pouroit pas coinporter qiloi vist dans
vu registre qu'on est venu faire des demandes a Monsieur le Gauuerneur,
Et qu'on fast obligé d'aller chercher dans vn autre registre .les reponses
qu'il y auroit faites /.

Et partant Monîsieur le Gonuerneur dit qu'il n'est poinît necessaire qu'il
einploye en cette occasion son autorité pour porter le Conseil a faire faire
l'Enregistrement du dit escrit en la maniere qu'il la demanîdé, Et qu'il suffit

qu'il en reïtere la demande ainsy que du present, Et qu'il tesmoigne le
souhaiter -/.

Oly sur ce le Procureur general qui a dit n'auoir rien a adjouter a ce
qu'il a dit ce matin a la. Compagnie anant la leuée de sa seance. L'atfaire
mise en deliberation. DIT A ESTÉ que lescrit de Monsieur le Gouuerneur
leu ce matin sera enregistré au registre ord"' ainsy que celuy que Monsieur
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l'ntendant a aporté sur le buirëau; Et qu'il sera presentement tranaillé aux
reiglemens concernant l'affaire des Monnoyes

DUCIIESNEAU.

11sgleienent VEU PAR LE CONSEIL son arrest du 1 7. 1re dernier portant quepoiur les àMon-
i 1Yes îprtt les reaux ou piastres et toute .Monnoye estrangere tant d'or que
dcfenges dlen
purti.r de1 pel. d'argenit seront prises au poids selon leur prix, le. tiers en
n" O montant suinant l'rsage de ce païs ; Et en ce faisant que les dits

reaux du poids de vingt vii deniers huit grains trébuchant seront pris en

ce dit païs pour trois hures dix neuf sols vn denier, Et que les legers
dimiinüieront de prix a proportion de ,e qui manque a leur poids sur le pied

d'vinze sols le gros, auee defenses a toutes personnes 'de les reffuser en

payement a cette condition sous les peines qu'il apartiendra. Autre arrest

du premier X°ro ensuiuant interuenu sur req'. presentée en cette Cour par

françois hazeur Marchant bourgeois de cette ville, portant entr'autres choses

que le dit arrest du 17- kre sera ext: selon sa forme Et. teneur. Autre arrest
du quinzie du dit mois de decembre portant qu'a la diligence du pros general
le dit arrest du 17ý 7bre seroit de nouueau publié et affiché aux lieux orde a

ce qu'aucun n'en ignoras t, Autre arrest du quatre du dit mois de septembre

rendu Entre Josias Boisseau cy deuant agent et procureur des interessezen
la ferme des droits du Roy eu ce païs d'vne part, Et Reié faure et jaques

dauid detibendeurs Et incidemment demandeurs en reqte d'autre, portant

entr'autres choses surceance a prononcer sur le reigleinent demandé par le
Procureur general, que deffenses fussent faites a toutes personnes de quelque
qualité et condition qu'elles fussent, de faire commerce de pelleteries auec
les Anglois et hollandois tant pour vendre qu'achepter jusques a ce- que la.
Compagiie fuse complette. Conclusions, de M Claude de Bermen de la

Martiniere Conr faisant fonction de proý general en son absence en datte du
vingt deuxi- decembre dernier ·. Et sur ce deliberé. DIT A ESTÉ conforme-
ment aus dites conclusions, que l'arrest du dix sept septembre dernier sera
executé selon sa forme et teneur, Et en cefaisant que les reaux ou piastres,

Et mesme toute Monnoye estrangere tant d'or que d'argent sera prise au

poids selon son prix, le tiers en montant suiuant l'-rsage du païs ; Et en ce

faisant que les dits reaux du poids de vingt vn denier huit grains trébuchant,
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seront pris pour trois liures dix neuf sols vu denier, Et que les legers
dimineront.a' proportion de ce qui manque a leur poids sur le pied d'vnze
sols le gros, deffenses a toutes personnes de les reffuser en payement'a cette
condition, sous les peines qu'il apartiendra. Et pour repriner lŽs desordres
qui se sont commis par la licence que se sont donnez depuis quelques
années plusieurs liabitains et coureurs de bois au preiudice des droits
de sa Mat?, du biei du païs, Et du commerce, de transporter les pelleteries
aux Anglois, a Manatte Et a Orangx LE DIT CONSEIL sous le bon plaisir
du Roy Et jusques a ce qu'il. ayt plù a sa Mat d'y pouruoir autrement,
a fait et fait tres expresses inhibitions et deflenses a toutes pers'onnîes
de quelque qualité et conditioni qu'elles soieit, (le porter, ny faire porter,
ny enuoyer directemet. ny indirectemen t aucunes pelleteries soit a
Manatte, soit a Orange Et autres lieux estraUers qu'e ce soit, n1y d'y
faire aucun commerce, sur les peines portées par l'Edit du Roy du mois
de May derK? donné contre les habitans de ce pais qui iront ei traitte
dans la profondèur des bois et habitations des saunages. sans la per-
mission expresse de sa Mai ou de ceux qui auront pouuoir de l'accorder
Et En outre (le confiscation de leurs pelleteries argfeiît. hardes, Canots et
autres effets dont ils se trouueroient saisis tant en allant qu'en reuenant ;
Ce qui sera pireillement exet? contre ceux qui auront Eu raport, correspon-
dance ou association auee eux, les avant Equipez, aydés contribué et donné
les mains. retirez a leur retour, protegez et fanorisez, contre tous lesquels il
sera informé six mois, et mesme vin an si besoin est, apres que leur des'obeis-
sance sera cogniüe, pour leur proces leur estre fiât suiuant *la rigüieur du dit
Edit ; Et a ce qu'aucun n'en ignore sera le. present arrest leu, publié, et
affiché a la diligence du dit pro general tant en cette ville qu'en celle des
trois Riuieres Montreal Et autres lieux que besoin sera, Et Enregistré ez
jurisdictions des dits lieux, Lequel procureur general sera tenu de certiffier
la Cour de ses diligences dans deux mois /.

DUCiiESNEATj

Estanit aux opinions Les sieurs de Tilly et Depeïras apres auoir donné
leurs auis sur le prix et la valeur des reaux et piastres ont dit au surplus

qu'ils se retiroient pour ne pas deplaire a Monsieur le gounerneur '.

·DC
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L'arrest cy a costé a esté leu et publiée et affiché aux trois Riuieres par
Seuerin Ameau le premier Mars jour de dimanche Issue de grande Messe
suiuanltsoi raport de luy signé en datte du dit jour •'.

Et le dimanche suiuant huiti? du dit present mois A esté le dit arrest
leu, publié et affiché en la paroisse de Chamîplain Issüe de grande Messe,

par Adiemar huissier suiuait son raport dc luy signé, estant ensuite de
celuy du dit Ameau representez par M' Claude Debernîeîî de la Martiniere
Cone.r faisant fonction de procureur general a Quebec au Con<i' le seizie Mars
gbic quatre vingt deux ·.

PEUURET

- Le dit arrest a esté pareillenenit publié et registré en la- prenosté de
Quebec Et affiché aux lieux ordf suiuanît l'ordonnance du lieutenant

genîeral du 202 du dit mois de feurier, Et l'exploit de l'huissier Marandeau
du 22t du mesme mois Comme aussi en la jurisdo."'de Montreal par Lorry
sergent le 8. Mars Ensuiuant, ainsy que le tout a esté representé par le dit
S'. de la Martiniere

ENSUIT la teneur de l'escrit de Monsieur le Gouuerneur
Nous COMTE DE FRONTENAC Gouuerneur Et Lieutenant general pour

sa Majesté en Canada Et païs de la nouuelle france
Pour respondre a ce que le greffier nous est venu dire <le la part dit

Conseil en Consequence de son arrest du troisiesme de ce mois rendu sur b'
fait des monnoyes.

Disons qu'en cas que la Compagnie ait pû connoistre vne partie de nos
sentimens sur ce sujet par les respouses qué nous auons faittes aux instances
reiterées de venir prendre notre place pour assister a l'examen de cette
affaire Et principalement par celles donitînous chargeasmes le greffier le
douze de l'autre mois, neantmoins pour les expliquer encore dauanta.ge,
nous adjoutons que le sieur de la Martiniere n'a pas dû apuyer les conclu-
sions qu-il prit le douze Januier.sur ce que l'escrit que nous anîons presenté
-regardoit seulement Monsieur l'Intendant, lequel y anoit respondu par vii
autre escrit, puisque nous y declarons assez que si nous aions lieu d'estr"
surpris de la conduitte qlu'il auoit tenne en cette occasion a nostre esgard,
Nous ne l'estions pas moins de celle qu'y auoit gardé le sieur de la Mar-
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tiniere Eideurions l'estre encor plus si le Conseil suinoit ses requisitoires
Et conclusions.

Car pour ce qui touche Monsieur l'intendant, s'il est yray comme nous

le repetons, Et qu'il l'a luy imesme plus d'vne fois aduoilé dans la Conpa-

gnie sans anoir voulu qu'on en list mention sur le registre quoy qu'il Ci
ayt esté requis par quelqu'vn de ceux qui la composent, Qu'il a ordre par

ses instructions de ne rien faire pour tout ce qui est. des allaires generales

du paiïs sans auparauanît. nous le communiquer, prendre nos sentimens, y
conformer les siens en cas qu'ils y fussent contraires, Et en donner apres
aduis afin qu'on fast informé des raisons de l'vn Et de l'autre, Et. que cepen-
diant les clioses sc fissent de Concer, Et sauns apparence de dinision, a t il di

porter au Conseil anant que de l'anoir examiné anec nous vle, aflhire aussy
importante que celle d'vni decret de mnoîoyes, ou le plus' petit comme le
plus grand a Interets es ce anoir satis1ihit a ce qui luy a encore esté enjoint

depuis peu que de nous faire seulenient iluiter par la Compagnuie d'y venir

preudre nostre place pour y entendre parler coiùme vn simple Conseiller

Que si ben cela la conduitte de Monisieur l'Intendant est contraire aux Intenu-
tions de-Sa Majesté, celle du sieur de la Martiiniere y est encor plus opposée,

puisqu'il luy apartient moins (le se misler d'vne affaire de cette nature sans

nostre participation.

Dans le Parlement (le Paris Et dans les autres Cours superieures du
RIoyaume les procureurs generaux ii'ont et ne font jamais de mouneinent
il des matieres de la qualité (le celle cy, que par les ordres que Sa Majesté

leur enuoye, Et dont ils sont les porteurs, Mais dans vn pais aussy esloigié
que celuy cy, comme la grande distance des lieux empesche qu'vn procu-
reur general ne puisse dans les occasiois qui suruiennent aprendre par elle
mesme ses volontées, ce luy est vule. necessité de recourir a ceux sur qui Sa
Majesté se repose du Gonuernement Et de la condcluitto de ses peuples. Et si
le sieur de la Martiiiere en l'alffire dont il s'it. n'a point dù fiire Et n'a
point fait de demarches sanis consulter Monsieur l'Intendanmt il estoit du deu
de sa charge d'en user dé mesme a nostre esgard puisque nous anons lhonî-
neur de represeiiter icy la personne de sa Majesté, laquelle entend que

Monsieur l'Intendant (quoyque son ministre) nous communique les ordres

qu'elle luy ennove aniant que de les executer '/.
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Que si le sieur de la Martiniere· pour deffendre sa conduitte vouloit
alleguer qu'il a regardé en cela monsieur l'Intendant comme faisant les
fonctions de president dans la Compagnie, Et ne nous a consider. que.

comme vn gonuerneur general de prouince qui y auoit a la verité la premiere.
place, mais a qui on ne denoit point donni1er de .plus particulieres connois-
sauces des affaires qua en donne aux gonuerneurs de prouince en france;.
Et aux Conseillers qui composent la compagnie, Nous voulons bien pour le,
detromper, Et ceux a qui Monsieur l'Inteadant tasclie de le persuader, Et.
qu'il est au dessus de Nous dans le Conseil parcequ'il y fait les fonctions
de president, comme il le dit encore en la derniere seance, sans neautmoins
Panioir voulu faire escrire, declarer ce que nous auions veujusques a preseit,
Et ce que des vanitez si hors de propis Nous empesclent de dissimuler
dauantage, qu'encore que sa Miajesté nots ait fait deleinse de prendre -dans.
Jes intulations des assemblées d'autre qualité que celle de Gouuerneur, Et
a Monsieur Duchesueau que celle d'ntendant. Sa -Majesté nous a fait
L'honneur de nous faire sçanoir que nous n'en estions pas moins le chef de
la compagnie., Et que si elle n'auoit pas ironué a propos que nous conti-
nuassions a y faire les fonctionîs de president..Et en prissions la qualité, ce

nestoit que par ce quelle l'auoit jugé au dessous du caractere de gouuerneur,
dont il.paroist que son intention na pas esté de mettre celuy d'intendant
au dessus, Et Monsieur DA:hsneau est si fort conuaincu de cette verité
qu'en plusieurs occasions, Et nesme sur le fait dont il sagit, Il na på
sempescher de dire, que si nous ne desirions pas que la compagnie passast

outre, nons nanions qun'a user de no.stre authorité.
Mais comme noas ne pourions jamais l'employer qu'a regret, Et auer.

repugnance contre elle apres les soins que nous anons pris de la releuer
dans toutes les prerog-atiues Et aduantages qui luy apartiennent, Nous apor-
terons toujours toutes les precautions possibles. pour empesclier qu'elle ne

se tronne commise auce nous, Et nous nespargners, , ny nos auertissemens

ny nos remontrances pour tasclier de luy faire cuiter les faux pas dans les-

quels on a souuent tashé de. l'embarrasser
Personne n'a plus d'Interets que nous a la maintenir Et c'est pourquoy

nous luy representons qu'en se tenant dans sa sphere Et dans sa circonre-

rence, c'est a dire ne faisant rien (lue ce qui lui apartient Et faisant toujours
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tout ce qu'elle doit, Elle la conseruera entiere Et hors de toute atteinte,
estant aussy dangereux pour la perdre d'usurper ce qui ne luy est pas dû,
que de manquer a se faire rendre ce qui luy apartient, Et c'est en ces deux
choses si opposées qu'on l'a soutent engagée comme il seroit aisé de leur

faire souuenir, si nous voulions rapller les choses passées•

Mais pour ne s'arrester qu'a celle dont il est question, «lle doit consi-

derer que dans ce que Monsieur l'Intendant raporte de la conduitte qu'il
tint a nostre esgard en mil six cent quatre vingt sur le rabis des sols mar-
quez, pour donner quelque couleur a ce quil fait aijourd'huy, il aduoüe

mesme par cet exemple qu'il crud d'abo'd i denoir' rien faire alors que de
concert arec Nous puisqu'il vint Nous Cin parler Et qu'il insera (jans son
ordonnance que c'estoit apres en auoir confera nuce Nous, Et. il ne faisoit en

cela que ce qui luy estoit prescrit Et quant il voulut porter latlhire uCon-

seil, il ne sçauroit disconjuenir qu'il ne nous en ait fait doni aluis, Et

enuové faire cin vin mesmne jour par son secretair'e trois differentes Ppp-

sitions auxquelles nous doinnaimes les lmains, daiitaiit pl us que latiaire se

portoit au Conseil dans la forme ordina.ire, Et de la me>me imaiiere qu'on

l'auoit pratiqué du .temps de Monsieur de Tracy, aucun de ceux qui com-

posent la Compagtnie n'ign oramit que lorsqu'il fit donner par le Conseil vn

regleinent sur les mesmes sols marquez il n'eust auparautait examiné la

chose auec Monsieur Talon lors Iatendant. Lt -iuen quelques v'ns des prin-

cipaux marchants d'icy Et que l'vn Et Fautre ne se flussent taxez, Et n'eus-

sent taxé les marchants, sur la perte qu'ils deuoient souffrir a proportion de

la quantité de sols qu'ils auoient apor'tez (le france, dont estant conuentus,
l'affaire-Tut apres portée au Conseil qui confrma ce qu'ils anoient reglé.

Ce detail ne paroist pas sur les registres du Conseil, mais il tien est pas

moins vray, Et personne ne le peut nier

Aussy Monsieur Talon quoyque jaloux (le Conseruer les prerogatines

deüies a sa charge, Et tres versé dans ses fonctions 'senuoit trop d'vn autre

costé les manieres dont la Cour vouloit quon iien vsast aneu vu gonuerneur

general en ce pais pour y manquer, Et chercher des tours pour sen deffendre,

Et le*Conseil estoit aussy dans des sentimens trop pleins de consideration

Et de deference pour vue personne honorée de ce caractere pour rien entre-

prendre contre ce qui pouuoit luy estre deiu/,
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Ce sont. ces iesmes sent illiels que nous esperons que la compagnie

voudra bien reprendr.e a Nostro esgard quand mesme. il y en auroit eu
quelques vns qui sen fussent vn peu escartez par le passé. Et'eest a quoy
Nous.seriois nous mnsme allé les exhorter de ville voix, si nlotis nîestions

bien aise d'euiter tout sujet dle recommencer de noinelles altercations, dans
l'esperance que nous anons que sa- Ma.jesté donnera ordre cette année a celles
qui sont arriuées. Et. empesehera quelles ne se renounellent a l'auenir ·/.

Cepeidant il seroit bien extraordinaire qu'on en voulust former sur
iftiire dont il sagit, puisque selon tous les auis que nîous anons, les choses
estanten paix Et toutes celles du commieree s f:aisant paisiblement Et en
tranquillité soit ier soit a Mont real. Et partout ou personne ne fait difficulté
<le prendre les piastre s pour leur poids, il semnbleroit qu'on ne voudroit
aporter (lu chanemet que piour inîtrôduire du trouble Et de la confusion'
dans le pais p5ur l'nteres de deux ou trois particuliers qui voudroient

profiter au prjudice <le tou- les autres habitans, lesquels enî laissant les
choses comme elles sont atendront sans aucune perte ny dommage ce qu'il
plaira a. sa Majest3 d'ordonner la dessus apres qu'elle en aura este Informé.e,
Et du peu d·Interets que ses fermiers y ont, puisqu'il faut trouuer d'autres
moyens que celuy di decoy des piastres pour empescher le transport du
Castor chez les Anglois qui ne manîqueroient pas de le payer en dautre
mnonoye sitost qu'ils sç.auroient que celle la na.uroit plus de Cours /.

C'est ce que nous auons estimé pour le present deuoir remontrer a la
compagnie, a laquelle nous demandons que cet escrit soit inserù dans les
registres ordinaires apres nos autres responses sur le mesme fait afin qu'on

en puisse voir la suitte, Et cette affaire finie Et consommée, la cormpagnie

fera faire comme il luy plaira vn registre )articulier pour y mettre celles

de cette nature arìn quelles ne soient plus imeslées auce les autres des

particuliers, aiinsy quelle la resolu par son arrest du trois du presenît mois.
fait a Quebec le douziesme feburier mil ;ix cent quatre vingt deux signé

frontenac•

Ensuit l'escrit de Monsieur. l'Itendant
MONSIEUR .'INTEN DANT A DT que sans pretendre respondre a tous les

chefs de lescrit de Monsieur le Gonuerneur ce qui hy seroit aisé de faire,
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Et dont il s'abstient ncautmoins pour la deference qu'il a pLour lly, il s

contente de dire que nionseulemneit le Conîseil, mais tout le pais sçait qu'il

la rien oublié pour la marquer dans tous rencontres El il est de son deuoùir

d'assurer la compagnie qu'il seat ponctuellement nequhi i des ordres de sa

Majesté a lesgard des affaires dont il a de conferer au.'.' lîy, Et qu'il ne

sest dispensé de le faire dans celle dont il sait que pour lc s raisons rapotes

daus son escrit du douze du mois dernicir il est aussv obi .d la prier de.
se souuenir de ce qu'il luy a fait connoistre touchant la (onduitte que le

Roy veuit quelle garde sur le sujet de Monsieur le Gonnerneur, Et quelle

ne la. jamais ven capable de simaginer qu'il fast au Conseil au dlessu sd'
luy, puisqu'il na qu'a regarder la place qi<u'il v tient pour remarquer la

diflerence qui est entreux, Et qu'il est fort persuadé que quoy que les

fonctions que luy Intendant y fait soient difllrentes de celles de Monsiear le

Gouuerneur. Il est neantmoins fort au dessous de luy d:ms la compagnie
comme il -reconnoist lestre partoit ailleurs Qu'a lesgard des reproches qui'il

semble que Monsieur le Goncrneur ftit a la compagnie, luy Intendant se

croit obligé y faisant les fonctions de president le reinontrer a Monsieur le
Gouuerneur que dans le mesme e.slrit dans lequel il la. blasmÛ il la justilié
aussy puisqu'il aprouue son arrest du dix sept iesne septembre dernier
portant que les realles Et piastres seroient prises au poids saiuiant leur

valeur, Et par cousequent toute la Conduitte quelle a tena k dans cette

affaire. fait a Quebec ce seiziesmîe feburier mil six cent quatire vingt deux,

signé I)uchesucau
PEU UR ET

Du samedy tiagg wniesime febursier à iG2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement ou estoient Mniei' 1 il
tendant

MAISTRES
- Louis Rofler de Villeray iPr Cou':l

Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaiufour
Nicolas Dupont de Neuille

- Jean Baptiste Depeïras Cone1 .
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Et René Louis Chartier de Lotbiniere Lieutenant gnal de la preuosté

de cette ville apellé pour suplecer le nombre des Juges
Loiiia". Sun le raport Fait au Conseil par"MD Jean Baptiste de Peïras

Con7 en Iceluy du proces pendant en Jugement en ce dit Con.l Entre le

procureur generail d'v ne part, Et Loüiis Martin accusé de meurtre, Et detenu

es prisons de cette ville d'autre part, Et Veu les pieces du dit procez,
Ensemble les conclusions preparatoires du dit procureur gnal. DIT A ESTÉ

que les reproches allegüiez par le dit Martin contre les nommez foucault et

la Marche, tesmoins oiiys ez informations faites par le dit lieutenant gMal

(le la ville des trois RT sont declarées friuolles Et impertinentes ; Et
qu'auant passer outre au jugement du dit proces, le dit LoAis Martin sera

derechef interrogé par le dit S' de Peïras sur les faits qui ont esté presente-

ment extraits du dit procez, Et autresk qui pouront estre supléez par le dit

S Commissaire, pour ce fait Et communiqué au dit S'. pirocureur gnal y con-
clure definitiuemîent ;Et le tout raporté estre fait droit ainsy que de. raison .

DUCH ESNEAU

Du lundy 23? feburier 1682 du mtin.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoielt Monsi.eur l'Intendant.

MAISTR ES

Louis Roüer de Villeray 1ýr Con.r

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peïras Con."
Et René Louis Chartier de Lotbiniere lieutenant gnal de la preuosté de

cette ville apellé poursupleer le nofinbre des juges
VEU PAR LACOUR le procez criminel Fait par le Lieutenant gnal de la

Jurisdiction ordinaire de la ville.des 3 RT a la requeste du substitut du

procureur du Roy en1 icelle demandeur contre Loüis Martin defendeur et
accusé de meurtre commis ien la personne de deffunct Georges tasset pri-
sonnier ez prisons de cette ville.; sentence rendüe au dit procez le treiziesme

Louis3Martin Aoust dernier passé, pàr laquelle Wl.éstoit ordonné qu'auparauant
de prononcer, le dit Martin seroit apliqué a la question, pour ce qui seroit
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Fait communiqué au dit substitut Et raporté, Estre ordonné ce que de
raison ; au bas de laquelle sentence est la pronontiation qui en auroit esté
faitte a l'instant au dit martin ; procez verbal fait par le dit Lieutenant

gnal le mesme jour apres midy sur la comparition Et renontrances du dit
substitut, Ensuitte duquel est autr'intence du (lit Lieutenant gial du
nesme jour, portant que le dit Martin seroit extrait des' mains d'Adhemar

huissier en la dite jurísdiction qui le gardoit dans vne maison prinée. a
deffaut de prisons, dans laquelle il auoit esté constitué prisonnier, Et quil
seroit conduit par le premier huissier requis jusques au bord de la preniere
barque qui passeroit, dont le Capitaine ou maist re se chargeroit pour

l'amener dans les prisons de cette dite ville comme plus prorhaines, pour y
estre detenu jusques a ce que la dite sentence de question Fust confirmée par
arrest de cette Cour, Et qu'a ces fins le greffier expedieroit la procediure du
dit procez Et l'enuoyeroit incessamment anec la grosse des <lits procez
verbal Et sentence en c'tte dite Cour, pour y estre aduisé ainsy qu'elle

trouueroit apropos, Oüy Et interogé le dit Martin par M? Jean Baptiste de
P'eïras Con.r c ette Cour, commissaire en cette partie le quatorziesme

septembre dernier sur le cas a luy imposé ; Requisitoire du procureur gnal
du Lendemain ; Informationis Faittes en Consequence les sept, quatorze,
Et vingt troisiesme xrc dernier. Requisitoire de Mý Claude de Bermen de

la Martiniere aussy Coni?· Faisant fonction de procureur gnal en son absence

en datte du dit jour septiesme Decembre ; Recollemeit des teinoins oüiys

es dites informations les neuf, quinze Et vingt quatre du (ldit mois de X'm",

Confrontation d'iceux au dit accusé des mesmes jours ; Arrest du vingt
deuxiesne. du dit mois portant que le nommé Cleuallier seroit oiiy,
Et que si besgini estoit, il seroit recollé, Et confronté au dit Martiun ; Autre
atrest -da..douze." Jañiuier dernier, portant que le procez seroit commi-
uiqué au dit proc.ureur gual pour ensuitte estre sur son requisitoire
on Conclusions ordonité ce qu'il apartiendroit, Et veu s'il ne pouroit pas
estre jugé en l'Estat qu'il estoit ; Conclusions préparatoires du dit procureur
gnîal du seiziesme de 'ce mois ; Autre arrest du vinîgt vniesmeensuiuant

par lequel les reproches proposez par le dit Martin contre les nommez
foucault et la Marche ont esté declarez friuols Et impertinents, Et qu'il seroit
derechef interrogé sur les faits extraits du procez, Et autres qui pourroient

97
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estre supleez par le dit commissaire, pour ce fait et communiqué au dit
procureur gnal y conclure par luy derinitiuement ; Initerïogatoire suby par
le dit Martin le niesme jour de releuée ; Conclusions definitiues du dit.
procureur gnal de ce jour; Interrogatoire presenteinent suby sur la sellette
par le dit accusk. Le raport du dit sieur Depeiras Tout consideré. DIT A ESTÉ

que la Cour sans s'arrester a la dite sentence du treiziesme Aoust, Et pour les
cas resultans du procez, a condamné et condamne le dit Martin a seruir par

force vn habitant de ce païs pendant ieufannées; En la somme de cinquante
liures, qui sera employée a faire prier Dieu pour le repos de lame du dit
deffunct tasset, Et En cent cinquante Hures d'àmnande enuers le Roy, sur
laquelle seront pris les fraits du procez; Lesquels sommes seront prises sur

les biens du dit Martin s'ils suffisent, sinon le supplément sera payé par le
M qui s'en seruira lequel ne sera tehu au surplus de fournir autre chose
au dit Martin que la Nourriture, Et le vestement tel qu'il doit estre pour le
mettre a Couuert des iniures du temps /.

DUCHESNEAU

bai lundy 230 Iebuarler 1682 de .releni e

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Euesque Monsieur l'inten-
dant

IMAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1er Conjr
Mathieu. Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille

Et Claude de Bermen de la Martiniere ConP."

VEU AU CONSEIL la requeste ce jourd'huy preseutée en Iceluy par

françoise Crespeau femme de Pierre Lac fermier de Jacques Aubuschon au

cap de la Magdelaine authorisée a la poursuite de ses droits acause de

l'incapacité de son dit Mary par arrest de cette Cour du quatre 9' dernier
tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il soit ordonné que la minutte

de la sentence dont elle est apellante sera incessament aportée au greffe de

cette Cour, Et que le dit Aubuschon sera tenu de y *remettre aussy Inces.

samment la grosse es mains de seuerin amean. Et que deffenses soient faitte.s

de la mettre a execution a peine de cinq cent hiures d'amende. Veu aussy



le dit arrest susdatté, exploit de signification d'lceluy an dit Aubusehon en
datte du seize Decembre dernier ance assignation a comparoir dans six
semaines signé adhemar. Oiiy le S': de la Martinier'e Conr faisaut fonction

de procureur general qui a dit luy auoir esté ce jourd'huy du Matin .aporté
chez luy des papiers de la part du dit aubuschon concernant le procez d'entre
luy Et la dite le Lac. DIT A ESTÉ que la dite requeste sera communiquée au
procureur du dit aubuschon s'il sen trouue quelqu'un en cette ville pour y
respondre dans trois jours pour tout delay pour le tout communiqué au dit
procureur general estre'ensuitte au raport de M Mathieu Damours Cone
fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra •

DUCHIESNEAU

Des Lndy deux Mars f682

LE CONSEIL ASSEMBLE ou estoient Monsieur 1'Inteundant

MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray 1ý' Con?
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Et. Claude de Bermen de la Martiniere Con."
LE SCEAU et registre d'Iceluy a esté remis au dit S' damours par le

greffier qui a dit luy auoir esté ce jourd'huy mis en main par le Sr. de Tilly.

LE GREFFIER (le la Cour avant dit que le S de Tilly luy aremis en ses
mains dez le dernier jour apres la Cour leuée les pieces du decret poursiiuy

a la requeste de Bertran chesnay la Garenne sur thomas lefebure et sa
femme ez noms qu'ils procedent d'vna terre située au fief et seigneurie de
Beaupré. L1 D. CoUR a subrogé et subroge Me Nicolas Dupont de Neuuille
Conseiller en Icelle pour au lieu dud. Šr- de Tilly raporter ce dont il s'agit
pour raison de la validité ou inualidité du dit Decret /.

DuCiiESNEXU

- 771 --
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Du lundy 9'" MIars 16S2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient

MAIST'RES
Loüis Roüer de Villeray 1.r Con?

M'athieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupoit de Neuuille
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conii"ý
ENTRE LEFEBURE BATANVILLE demandeur d'vne part, Et Thimottée

IROUXEL defl'ndeur d'autre part, Parties otüyes, lecture faitte de certain

procez verbal de vente faitte par le deffunet Jean baptiste Gosset huissier

en datte du 3° Januier 1681, d'vne Caualle que le Conseil auroit enuoyé

demander par l'huissier Roger a M Gilles Rageot greffier de la prenosté qui
en estoit saisy la dite vente ayant esté faitte a sa Requeste, O*y leSý de la
Martiniere Conjr aisaut lnction de pro. general, les parties ayant plaidé
au parquet DIT A ESTÉ que les deux harnois qui sont en la possession du
dit Rouxel, fvn pour vu chenal timouier et l'autre.pour vn cheual de deuant
seront prisez et estimez, par les nommez Jean Merian de la. Saulaye, Et
Pierre Cordier dont les parties sont conuenus, a ce qu'ils pouuoient valoir
lorsqu'il en a esté fait saisie et execution a la Requeste du dit Rageot, pour

estre la moitié de l'estimation qui sera faitte de l'vn et l'autre harnois payé
au dit Batanuille par le dit Rouxel, despens·compensez.

ROUER DE VILLERAY

Du lu'ndy seizie Mars 18S2 .1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'Euesque de Quebec,
Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1er Con .r
Mathieu Damours Deschaufour
Et Claude Debermen de la Martiniere aussi Cone!"
YEU PAR LE CONSETL la req. presentée en iceluy par Mc. Elye Bourbaus:

Contenant qu'apres le deceds de Louis Godefroy Normanuille. substitut du

pros general en la jurisdictiou ord. de la ville des trois -Riuieres arriué le
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dix huiti? Januier 1679. il auroit esté -commis a la charyge( de substitut du
dit pro. du Roy par M G Gilles Boyuinet Lieutenant general <le la dite

jurisdictiou;'Et presté serment enî consequence par acte du 13: feurier
ensuiuant, laquelle charge dle substitut il auroit exercée jusques au depart
du dit Sý Boyuinet pour france apres lequel il a occupé en qualité de Juge,
n'y en avant aucun autre dans la dite Jurisd", Et rendu quelques sen-
tences, ce qui estant venu a la connoissance de ce dit-Con'. seroit interuenu
arrest le quinze decembre dernier, portant que le dit exposant enuoyeroit
au greffe d'Iceluv l'acte de sa commission Et (le sa prestation de serment,
Et jusques a ce, -defféiises a îluy de s'iminisser en l'exercice de la dite charge,
eni cas qu'il n'eust pas presté sel-ment au dit Conseil, supliant la Cour <le
receuoir son serment ; VEU aussi le dit acte de commission et prestation de
serment cy dessus esnonicé et mentionné, arrest rendu ei ce dit Conseil le
seizi« fenrier dernier portant entr'zuLtres choses que le dit Qxposant enuoye-
roit au greffe l'acte de sa reception et prestation de sermneut, Et .jusques a
ce, deffenses a luv de s'immisser en l'exercice de la dite charge eu cas qu'il
n'y eust pas presté serment, Oüy en ses conclusions verbales ME Claude
Debermen de la Martiniere Conc.r en ce dit Cons1 faisant fonction de Procu-
reur general pour l'absence. Tout consideré. DIT A ESTÉ que le dit Bour-
baux sera fait entrer dans la chambre pour, sous le bon plaisir du Roy estre
receu a exercer l'office de Procureur du Roy en la dite jurisdiction des trois
Rjr.s En qualité de substitut, jusques a ce qu'il ayt plu a Sa MaI de pouruoir
a la dite charge de proý du Roy; Et pour tenir le siege et rendre la justice
En l'absence du dit Lieutenant general conformement au regleinent du
Conseil du 18 auril 1678. Ordonne la Cour que lorsque le dit Lieutenant
general sera de retour de france il comparoistra en icelle pour rendre raison
et Estre oüy sur le dit acte ·.

Et le dit Bourbaux entré La dite Cour ayant de luy pris le serment

au cas requis l'a receu et installé au dit Office V.

DUCHESNEAU
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VEU LA R.EQF presentée au Con.1 par françois Genaple au nom Et.
comme fondé de procuration de françoise Crespeau femme de pierre Lac,
authorisée a la poursuite de ses droits a cause de la pretendüie incapacité de
son mary, apellante de Sentence de la.Jurisdiction orde des 3 Re du premier
auril 1681. Et demanderesse en restitution. de certain accord passé par son
dit mary le. seizie decembre dernier, allencontre de Jaques Aubuchon
Contenant qu'en vertu d'arrest de la Cour estant au bas de sadite reqt dattée
du nenfi de ce mois,'Elle auroit le lendemain fait faire commandement au
pros du dit Aubuchon de repondre incessamment aux demandes de la dite
Crespeau, a luy signifiée le cinqui? du dit present mois; anec declaration que
faute de ce faire, Elle poursuiuroit au premier jour l'adjudication de ses
demandes, Supliant la Cour conformement au dit arrest d'adiuger a la dite
Crespeau ses demandes contenües en sadite reqt. Et arrest du dit jour cii-
qui. de ce mois. DIT A ESTE que faute par ledit Aubuchon ou son procu-
reur, de satisfaire À l'arrest du neufiesme du present mois, Il sera fait droit
suries fins de la requeste de ladite lelac, au. premier jour que la Cour ren-
trera aprez la quasimodo -.

DTUCHESNEATJ

ENTRE Gabriel DE BERTHÉ ESCUYER Sý DE CHI-AILJLY au principal apellant

de. sentence de la jurisdiction. ordinaire de Montreal, Et incidemment de-
mandeur en requeste comparant par M Pierre Duquet notaire Royal en cette
ville son prot d'vne part, Et françois NoIn ROLTAND marchant bourgeois
du dit Montreal comparant en personne intimé et deffendeur ; Et incidem-
ment aussy demandeur en Requeste d'autre part, Et le dit Sý de Chailly
deffendeur d'autre, Veu la Requeste dud:*appellant tendante pour les
causes y contenies a ceque deffenses soient faittes a l'intimé de partir de
de cette ville pour retourner aud. lieu de Montreal qu'au prealable il navt
estably proý en cette ville, fait election de domicille, et donné bonne et
suffisante caution tant pour ·les despens dommages et interests ciuils pre-
tendus allencontre .de luy par lapellant, que pour les frais et depens du
procez, aux offres qu'il fait den faire autant, Veu aussy le Requeste dud.
Intimé tendante aussy pour les raisons y contenües a estre renuoyé de las-
signation a luy donnée en cette Cour, auec interests et despens allencontre



dud. apellant. DIT A ESTE que les parties se communiqueront respec.tilie-

ment leurs Requestes, Ensemble les autres pices dont ils se preteident
ayder, pour. en venir prests au premier Joiir pla idoyable d'apres les raceances
des semences, auquel elles auront audiance, Et que le (lit lolland Eslira
domicille en cette ville - .

DUC EsNEA U

te Cnn soi LE SIEUR de Villerav a dit qu'encore que la Complagiiie nayt
n'entro 1.1 se- Z
mane ste pas acoutuiné de sassembler apres le luindy qui p recede celuy
de la semaine St." neantnoins comme il est en estat de raporter le procez de
M'. Louis Boulduc substitut du pro' general en la piruosté de cette ville
il le fera s'il plaist a la Compagnie de vouloir bien sassembler quelque jour

de cette semaine par extraordinaire en consideration du temps qu'il est
encommencé. DIT A ESTÉ que le Con". sassemblera demain et autresjours

suiuants s'il est necessaire pour la visite et jugement dud. prouez •.

DUCIIESNEAU

DEFFAULT a Nicolas MARION present en personne demandeur aux fins

de sa Requeste du deuxi? de ce mois, Et de l'Exploit fait a sa requeste par

le Vasseur huissier le¯quatri' ensuiuant. Contre Charles GAULTIEu deffendeur
et deffaillant faute de cnparoir

DUCI1ESNEAU

ENTRE Mý Jean LE CHASSEUR au nom et comme fondé de procuration de

Jean Gayet commissaire ord'. des guerres, creancier de la succession de
deffunet M2 Denys Joseph Ruette Dauteiiil viuant Conr" du Roy et son pro!
general nci cette Cour comparant par Genaple demandeur d'vne part, Et Dame
Clerc fraiçoise DE CLEMENT DU VAULT veufue dud. deffunct SU Dauteiüil pre-

sent d2ffenderesse.comparante par Rné hubcrt d'autre. Vou la requeste de
M° Pierre Duquel de la Chesnaye pros du Roy commis par la Cour dans la
preuosté de cette ville tendante pour les causes y contenües a ce qu'il soit
commis en son lieu et place telle autre personne qu'il plaira a cette d. Cour
pour juger laffaire en question entre les parties, Et qu'il fust ordonné qu'il
remettra les clefs qui sont ei ses mains en celles quelle ordonnera, et qu'il
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en demeurera deschargé. Parties oiys et de leur consentement DIT A ESTE

quattendu qu'il ne se 1 rouue de ju.re eii cette ville, et la difficulté d'en faire
venir dailleurs a cause de la saison, L A Cour s'est euoqué et Euoque le procez
en question et permet aux parties de s'y pournoir au premier jour dapres
quasimodo pour estre fait droit ainsy qu'il apartiendra.

DUC11ESNEAU

Dai vinfgti? MIars 282 dle releuce

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement au desir le l'arresté du 16
de ce mois auquel assistoient M3 'Euesque M' l'Intendant

MAISTRES

SLoiiis Roüer de Villeray
Mathieu Damours
Et Claude de Bermen Conseillers

. XEU PAR LE CONSEIL le procez fait Et Instruit de son Ordonnance, ala
Requeste du pro: general du Roy demandeur cin Crimes Et naluersations,
pleinte Et denontiation en partie de Pierre de la Lande Marchand de Baionne
suinant sa Ret9. aportée au Conseil l'vnzie. xkro 1680 Contre M': Loiis Bouldne
substitut dud. pro: general en la preuosté de cette ville deffendeur Et
accusé ; arrest du treizie. januier 1681 Rendu en Consequence de Reqre du
d. pro general du sixie. du dit Mois, Par lequel M': Loüis Roüer de Villeray
F.r Con1r auroit esté commis pour informer des faits alleguez, Et des
maluersations pretendües commises par le d. Bouldue, Les pieces du procez
encommencé par le Lieutenant general en la dite preuosté, a la Reqt. du <lit
Boulduc en sa qualité de substitut, mentionnée au dit Req'.sçauoir vn Reg ý
du dit Boulduc du deuxie. 9kre, tendant a ce qu'il fast informé de Ce que le
dit la Lande ne faisoit autre chose que jurer Et blasphemer le St nom de
Dieu, ·Et du'vne maniere si epouuantable que tout le monde en estoit
scandalisé, Et ei mesme temps de ce que pareils juremens Et blasphem's
demeuroient impunis. Ordonnance dud. Lieutenant general du mesme
jour, portant qu'il en seroit informé, Exploit signé Gosset du. quatre dud.
Mois, portant assignation a la Reqt. dud. substitut aux nommez Estienniîe
Pelloquin, Et Jacques Thibault Marchants, pour deposer par deuant led.
Lieutenant general en vertu de sad. Ordonnance. Defaut du d.jour quatrie.
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9breallencontre d'Iceux faute de Comparoir, auce Condamnation de cent sols

chacun d'amende, Et qu'ils seroient reassignez. Regl." dud. Pelloquin Et

Thibault au d. Lieutenant general du Cinq dud. mois, afin que lesd.

amendes qu'ils anoient esté contraints da payer, leur fassent restituées

atendu qu'ils n'auoient fait led. defaut que sur la parolle dud. substitut.

Information faite par led. Lieutenant general le six dud. Mois Contenant la

deposition desd. Pelloquin Et Thibault, son ordonnance dud. jour estant au-

bas. portant quelle seroit Communiquée aud. subst itut ainsy que lad. Reg.
Et Copie a luy donnée pour requerir sur Icelle Information Et respondre

sur lad. Reqt. Ce qu'il aduiseroit bon estre Et Certain pro2es verbal dud.

Lieutenant general du 29e dud. mois de 9'be Contenant entrautres choses

l'enuoy du Greffier de lad. Preuosté vers led. substitut, pour lexhorter

de conclure sur lad. Information, Et Req. dud. substitut estant ensuite

en datte du premier x'?" aud. an tendant a.Ce que led. Lalande fust assi-

gné a comparoir en personne. Interrogatoire fait par le Lieutenant general

aud. lalande le cinq xkr" En Consequ'ence de son Ordonnance du jour pre-

cedent ; portant qu'il seroit adjourné a Coniparoir personellenent. Autres

pieces tirées du greffe de lad. Preuosté par led. Proý general sçauoir vn

extrait des Registres signé Rageot, contenant les preseinces dud. Substitut

aux Audiances de lad. preuosté Et ses absences d'Icelle depuis l'vnzie.

auril 1679 jusques au 189 januier 1681 ReqT dud. Substitut du 29? octobre

1680 tendant a Ce qu'il fust Incessamment Informé allencontre du nommé

Deneuers pour auoir maltraite la femme du nomnié Coruble Et pour auoir

profferé des juremens~epouueintables.. Ordonnance dud Lieutenant general

du dit jour en consequence. portant que les témoins seroient administrez a

la reqt." du dit substitut afin d'en informer. Certaine sentence du dit

Lieutenant general du 8° juillet 1678 rendüe entre led. Rageot Greffier de

lad. preuosté d'rne part ; Et René Senard Et Jean aubray boullangers

d'autre. Par laquelle sur ce que led. Rageot auroit conclud a ce que lesd.

Boullangers fussent condamnez luy tenir compte de Cent sols portez par vn

billet par luy esgarré, Iceluy billet signé le Chasseur Et datté du xxb2 Mars

aud. an adressé au sý de la ferté, Et donné au nommé la fontaine. les par-

ties Oüyes Icelles mises hors de Cour, sauf aud. Rageot de se retirer par-

deuers led. substitut pour luy en estre tenu compte si le Cas Echeoit.
98
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Autre sentence dud. Lieutenant general du 240 Mars 1679, reiidie Entre
françois hazeur marchant bourgeois de cette ville, cy deuant marguillier de
loeuure Et fabrique de la paroisse N: Dame de cette ville d'vne part Et
Guillaume Roger huissier de lad. jurisdictioi d'autre part Et led.
Rageot interuenant d'autre par laquelle pour les causes y coiiteniies

led. Roger est condamné rendre aud. hazeur Cinqiante sols, pareille
somme aud. Rageot, Et vingt sols pour l'huissier hubert, sauf aud. Roger

son Recours allenco-ntre dud. substitut ainsy quil aduiseroit bon estre,
Et Guilaume Roger huissier de lad. jurisdiction d'autre part Et
ordonné que les pa piers demeureroient au greffe. Autre Extrait des Registres
de lad. preuosté du 252 9k'° 1680 par lequel led. Boulduc substitut recon-
noist anoir reçeu dud. Greffier l'Information faite a la Reqt de Pierre
Gillebert Marchant, allencontre de Jean Garros, Contenant quatre pieces
cottées par premiere Et derniere, Et laddition d'Information de "deux
tesmoins, auec vne Req?, Arrest du vingtie. januier 1681 rendu sur
Reqt? presentée au Conseil par led. substitut,. tendante a anoir com-
munication de la Reqt. presentée allencontre de luy par led. lalande,
Et des autres pieces s'il y en auoit, Et qu'il luy fust accordé acte de pro-
testations qu'il faisoit de tous ses despens, dommages Et Interets auec Repa-
ration telle qu'il apartiendroit, tant allencontre du dit lalande qu'autre si
besoin estoit, demandant la Jonction du dit pror. general, par lequel dit
arrest Il est dit Conformement au Req. du dit pror. general qu'il seroit surcis
a prononcer jusques a Ce que l'Information fust acheuuée Et raportée.
Autre Req? du dit Boulduc du 272 du dit mois de Januier tendante a Ce
qu'il plust au Conseil Ordonner qu'il seroit Oüy sur laccusation du dit
lalande Independemment des autres choses dont on taschoit de le noircir,
nempeschant point au surplus que le dit pror. general ne fist ýrecherchie Et
Informast de ses vie Et moeurs.ainsy que bon luy sembleroit, ses deffenses
au Contraire, mais qu'il plust au Conseil anant toutes choses pouruoir a sa
reparation, dommages Et Interets, pour l'accusation faite par le dit lalande;
au bas de laquelle est aportée l'ordonnance du Conseil portant qu'elle seroit

Communiquée au dit pror general ce req."n Atre;Reqt. ·du dit Boulduc du

troisie. Mars ensuiuant, tendante a Ce qu'il plust au Conseil ordonner sur

la disjonction par luy demandée, qu'il seroit oüy sur l'accusation du (lit
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lalande, comme independante de celle faite par le dit prof general, Et que

le proces fust mis en estat d'estre raporté au premier jour de Conseil pour
tout delay. Arrest estant au bas d'Icelle di dit jour, portant qu'elle seroit.
jointe ainsy que les autres, pour en jugeant y estre fait droit. Autre arrest

du x2 du dit Mois, Interuenu sur Reqt? du dit Bouldue du dit jour, portant

que la dite Reqt seroit jointe aux precedentes, pour au Raport des Infor-

mations y estre fait droit. Autre arrest du dit jour, Interuenu sur certaine

remontrance faite par Monsieur le Gouuerneur au sujet de deux manque-

mens qu'il disoit auoir esté faits. par le dit Commeý dans vn exploit qui

estoit tombé entre ses mains, Et qui estoit semblable a beaucoup d'autres

a ce qu'il auoit apris, donnez en Consequence des ordonnances du dit

Comn.c sur le mesne sujet, le dit Arrest portant entrautres choses que le

dit pro. general auroit communication dit tout. Les quatre arrests du dix-

septie. ensuiuant rendus a l'occasion de la dite remontrance, Ensemble les

Responses faites par mon dit sieur le Gouuerneur aux deputez du Conseil

le dixhuitie. ensuitte desquelles est porté Ce que Monsieur le Gouuerneur

auroit fait dire au Conseil par le Greffier. Arrest du dit Co-seil du mesme

jour, ensuitte des dires dud. pro general dud. jour, Et de son procez verbal

datté du douzie. dud. mois de Mars du matin Et.de releuée, portant que les S3

Dupont Et Depeiras continüeroient de sabsenter de tout Ce qui concerneroit

les Informations faites allencontre dud. Bouldue Antre-arrest dud.. Jour
en Consequence de Reqt? dud. Boulduc, tendante iç.e qu'il plust au Conseil
luy accorder acte de la tres humble suplication qu'il faisoit à Monsieur
l'Intendant de sabsteinir destre present a la visite desd. Informations, Et du
jugement qui pouroit interuenir eni Consequence. Ensemble sur les res-

.ponses de mond. sieur l'Intendant y mentionnées, par lequel le Con. auroit
declaré inadmissibles les causes de recusation allegüées par led. Boulduc
contre mond. S l'Intendant, Et ordonné qu'il dem ureroit Juge, Et surcis
a prononcer sur l'amende. Certain proces verbal fait par led. Coner Comm.o
le xxbiis desd. mois Et an, en procedant auxd. Informations, Et estant au
bas d'Icelles sur les pretentions de M? Jean le Chasseur secretaire de mond.

-sieur le Gouuerneur assigné pour estre oüy en tesmoignage, au bas duquel
est l'ordonnance dud. Conqr Commissaire, portant qu'il en refereroit au Con-
seil. Arrest Interuenue sur led. refferé le 14? auril ensuiuant. Et toutes
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les. poursuites faites en Consequence, Consistant au transport de Mr Ma-

thieu Damours Et Claude de Bermei de la Martiniere Conseillers, aucé le

Greffier vers Monsieur le Gonuerneur. Raport d'Iceux. Responses (le

mond. sieur le Gounerneur aud. procez verbal duquel luy auoit esté donné

Expedition ainsy qu'il lanoit demandé ; lesd. responses dattées du 1G dud.

mois, Et mises entre les mains du greffier le 2P° Dire dud. Comm'Y Arrest

en Consequence desd. responses et dire dud, comnrf dud. Jour vingt vuie.

Autre transport desd. ST3 Danours et de la Martiniere auee le Greffier vers

mond. sieur le Gouuerneur en vertu dud. Arrest. Autre arrest dud. Jour

vingtun, rendu en Consequence de la response de mond. sieur le Gouuer-

neur, Et du Raport desd. Deputez le pro. general oüy. autre transport desd.

S7 vers Monsieur le Gouuerneur au'desir dud. arrest. Responses de mond.

sieur le Gouuerneur. arrest interuenu en Consequence le 210. Auril. Autre

transport desd. deputez vers Monsieur le Gouuerneur au desir dud. arrest.

le Raport d'Iceux. Autre procez verbal dud. commissaire du 23ý dud. mois

d'auril estant ensuite du susd. Enfin de lad. information sur la Comparu-

tion dud. le chasseur assigné Derechef pour estre Oüy en tesmoignage,

contenant les remontrances dud. Con7 Commýe sur les pretentions dud.

le chasseur. Son ordonnance de refferé dud jour Et arrest du 24ý Auril

Information faite par ld. ConW Comme des 15. 20. 23. 24. 25. 30.

Et 31. januier 17 26. Et 28 feburier 17 3. 5. Et 8 Mars 1681 Certain

Memoire signé Rageot, En datte du 1M2 Mars 1679. Mentionné dans

la trenïi. deposition desd. Informations, Et dans lad. sentence cy des-

sus dattée du 24" dud. mois de Mars 1679 par lequel apert led. Roger

huissier auoir receu dud. hazeur sept liures dix sols, au bas duquel

est ordonné aud. Roger par led. Lieutenant general rendre aud. hazeur

Cinquante sols suiuant sa taxe sur led. Memoire parafé ne varietur le 28':
feburier 1681 signé hazeur Et Roier villeray. . Arrest du 29 dud. mois

d'Auril, portant que led. Boulduc seroit adjourné a Comparoir en personne,

pour estre Ofiy sur lesd. charges Et Informations. A cet effet led. sieur

de Villeray Commis, Et que lesd. Req8 seroient Et demeureroient jointes.

Exploit de siguificaTion faite aud. Boulduc dud. arrest estant au bas
d'Iceluy a la Reqt. dud. pro. general, auec assignation a Comparoir ei

personne dans la huittaine en la chambre Criminelle de lad. prenosté par-
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deuant led. Commnr.Q pour estre Oiy sur lesd char.vs Et Informations, led

exploit en* datte dud. jour 28C signé Metrit. Autre Arrest du 30e dud.

mois rendu en Conisequence de ce qui auroit estY remnitr par led. pros

general du Roy. Par lequel M Pierre Daqnet estoit commis pour faire les

fonctions de lad. Charge de pro du Rov. Interrogatoire presté par Led.

Boulduc pardeuant led. Con. Comme en dat te des 5. 7. 8. Et 10: May Con-

tenant ses responses Confessions Et denegations. Ordonnainee dud. Comm

dc soit communiqué estant au bas. Arrest du vingt tr(oisie. juin ensuiuait

Interuenu sur Req dud. Boulduc; contenant que Con formeient a 'assignia-

tion qui luy auroit esté donnée le 28 dud. mois d'auril a Comparoir deuant

led. Con7 Conmme Il y auroit satisfait. Et anoit esté Müy, ReqW."' qu'il luy

fast donné Communicatioi des interrogatoires par luv subis pour y prendre

telles conclusions que bon luy sembleroit. led. arrest portant que lad.

Reqt seroit Communiquée aud. proý general pour ses Conclusions veis

estre ordonné Ce qu'il apartiendroit. Autre Reqt: dud. Boulduc du 14

.juillet, tendante aussy a ce qu'il fust ordonné qu'il auroit communication

des Interrogatoires par luy subis, ainsy que (les charges portées pir

les Informations faites allencontre de luiy, pour luy donner lieu de se

justifier de la fausse accusation faite allencontre le lîy par led. lalande

Et des calomnies a luy imputées par led. pros general, Ce qu'il feroit

d'autant plus aisement connoistre qu'il n'auoit jamais esté Capable de

pareilles actions. Et qu'il ne se trouueroit point de tesmoins, ses re-

proches veüs, qui pùst dire luy en auoir veu faire d'indignes d'vn

honneste homme. Ordonnance du dit Coi.' du dit *jour aposée au bas

de la dite Reqt portant le soit montré. Req. du dit pror general du

19: ensuiuant. Arrest du vingt vinie. du dit mois, portant qu'auant faire

droit. le dit Bouldue seroit repetté en ses Interrogatoires pardeuant le Conr

Comme pour ce fait Et communiqué au dit proý general, Et Raporté Estre

fait droit. Exploit dassignation donné au dit Bouldue en Consequence a

Comparoir pardeuant le dit Comm'een datte du 214 du dit Mois signé Metru

estant au bas du dit Arrest. Repetition d'Interrogatoire lu 29ý du dit Mois,

faite par le dit Comme au dit Boulduc Contenant son refftis de respondre,

Et l'ordonnance du dit Comme atendu le dit reffus, qu'il en seroit par luy

refferé au Conseil. Arrest rendu en Consequence du dit refferé du quatre
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Aoust ensuinant portant que la dite Rep-tition d'Interrogatoire encom-

mencée seroit communiquée au dit pro general pour prendre par luy telles

conclusions ou R"eq. qu'il jugeroit *a propos. Arrests du vingt sixie. Et

trentie. des dits mois Et an, sur lesquels pour les causes y contenües, auroit

esté Ordonné que le Sr de Tilly Conc.r s'abstiendroit du jungement du proces

du dit Bouldue. Arrest du premier septembre, auec les trois Reqe y men-

tionnées, portant que Celuy du 21 Juillet seroit executé, Et en ce faisant

que le dit Boulduc seroit repetté en ses interrogatoires, Et de nouuteau Inter-

rogé, taiit sur les faits resultans des charges· Et Informations contre luy

faites, qu'autres qui pouroient estre supleez d'oflice par le dit Comm'.° sur

lesquelles le dit Bouldue respondroit positiuement, Et jusques a ce, surcis

a faire droit sur les Leq*.? par luy presentées Exploit de signification du dit

arrest.au dit Boulduc le cinquie. du dit'mois, signé Metru estant au bas du

dit arrest Continuation de repetition d'Interrogatoire du dit Boulduc des

13. 1.5. 16. 19. 20. 22. septembre dernier, Contenant ses reffus de respondre

les remontrances Et Interpellations du dit commre Eu Consequ,înce, Et

aucunes responses, Confessions Et denegations du dit Boulduc, Ordon-

n.ance du. dit Comm? estant ensuite, portant le soit montré du dit jour 22°

7 .. Arrest du 20e Octobre, par lequel il est permis au dit pro! genieral d'In-

former par addition. Information par addition des 22. Et 23. du dit mois

d'octobre. Autre arrest du 242 du mesme mois. Trois Reqt'0 du dit Boulduc,
Et les Conclusions preparatoires dud. proJ general du 23. dud. mois

mentionnées aud. arrest auce Autre Reqe du 20° led. arrest portant, que

sans sarrester aux susd. ReqTý les tesmoins oüys esd. Informations seroient

recollez en leurs depositions, Et si besoin estoit confrontez aud. Bouldue,

A ces fins commis led. S. de'la Martiniere Cony' aud. Coni.' Et ce fait estre

ordonné Ce que d2 raison ; auec defenses aud. Boulduc de communiquer

auec les tesmoins par luy ny par personne Interposée directement ou Indi-

rectement apeine d'amende arbitraire ; Et d'Estre atteint Et conuaincu des

cas a luy:imposez, Et que lad. Reqt demeureroit jointe au proces. Exploit

de signification dud. arrest aud. Boulduc du 25ý du mesme mois, signé

Marandeau. Recollement des tesmoins oülys esd. Informations, Et Confron-

tation d'Iceux aud. Boulduc du 29. 30. Et 31. dud. mois d'octobre. 3. 4. 5.

Et 7. 9k'0 arrest du 15. x" sur Req. dud. Boulduc y mentionnée, portant
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que led S' de la Martiniere auroit conîînunîication de lad. R (t Et le toutes

les procedures faites allencontre dud. BoulJub pour y Conlre si fait

niauoit esté par le S' Dauteüil pror general pour ce fait, Et lc tout reis es

mains dud. Sr de Villeray, estre fait (roit a son Raport. Lad. Requeste

tendante a ce qu'il fast ordonné que led. proez seroir raporté en lEstat

qu'il estoit au premier jour de Conseil pour estre jigé dilinit iuemnt, Et

que Cependant il fust incessamment Informé de l'euasionm dud. lalande, Et

a luy permis pour seurelé de ses despens. dommages Et LIterets, de faire

saisir tous les deniers Et effets qu'il trouueroit eni ce pais apartenaits aud.

lalande. le dire dud. Sr de hi Martiniere Conc.r aud. Con. du Cinq ja nuier

dernier, estant au bas de lad. Req'.e Contenant (ue faisait. ou besoin seroit

les fonctions de pros general du loy atendu son absence, sur c2 que la Req.

cy dessus luy ayant esté remise entre les mains, -Ensemble le procez lait

allencontre dud. Bouldue Substitut en Consequeicee dud. arrest du 15. x°

dernier, afin d'y conclure si fait nauoit esté par le pror general ; Et qu'atendu

que led, prou general auoit conclud dilminitineinent sur led. p-roez. dans

lequel il y aiïoit d'autres Requestes tendantes a mesine fin, il n'estimnoit pas

y denoir conclure. autre Req' dud. Boulduc aportée le procez estant sur le

bureau, tendante a Ce qu'il luy fust accordé communication des charges Et

Informations faites allencontie-de luv, ainsy que des Interrogatoires par luy

subis, pour y prendre tel droit qu'il aduiseroit bon estre. Conclusions dnd.

pro& general du x° 9° dernier. le Raport dud. Conr Cormm Et tout Ce q i,

faisoit anoir bien Consideré, Et Examiné. Pendant les dix sept. Dixhnuit Et

vingt Mars, tant des matinées que releuées. DIT A ESTÉ par le. Conseil que'

le procez est en estat destre jugé, sans qu'il soit besoin d·Inforner sir la

verité des reproches commeJugez non ualables; Et sans autrement s'arrester

aux depositions des tesmoins non recollez Ny confrontez, Et aussy sans

auoir esgard a toutes les RbeqT' dud. Bouldue susmentionnées, Et pour raison

des Cas resultans du proces LE DIT CONSEL a declaré Et declare led.

Boulduc atteint et conuaincu de crimes Et de maluersations. Pourquoy a

priué Et priue Iceluy Boulduc dud. oflice de procureir du Roy en lad.

Preuosté, Luy faisant Défenses d'exercer a l'auenir aucun office de Judica-

ture ; Et Cependant led. Conseil a Ordoniié et ordonne que M Pierre

Duquet Commis a l'exercice dud. office (le pro'. du Roy saiuant led. Arrest
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du trente Auril dernier, continüera de l'Exercer Jusques a Ce qu'il ayt plu

a sa Majesté d'y pournoir. fait aud. Conseil tenu a Quebec le vendredy
vingtiesme mars mil six cent quatre vingt deux.

R'OsUE DE VILLER.Y DUCIESNEAU

Notiflié le present arrest, Et d'Iceluy laissé copie au dit S. Boulduc-a

sou domicille en parlant a Anne iBoulduc sa fille, par moy greffier en chef

au (lit Conseil suiuant son arrest de ce jour, a Quebec le septie. auril Mil

six Cent quatre vingt deux trois heures de releuée

PEUURET

AussvrosT larrest rendu, Et pour le pronoucer aud. Éouldue Le Conseil
a fait entrer Roger premier huissier Et luy a ordonné d'aller aduertir led.
Boulduc de venir a la chambre, Et led. Roger estant de retour a raporté
qu'il l'auoit cherché dans sa Maison, Et par toute la ville sans auoir pû
sçauoir ou il estoit.

Duc i iESN EAU

ET LE LENDEMAIN vingt vu huit heures du matin, le Conseil assemblé,

Marandeau huissier de la preuosté Royalle de cette ville, seruant a la place
de Roger premier huissier excusé, a esté fait entrer, auquel le Conseil a
ordonné d'aller aduertir led. Boulâac de venir a la Chambre ; Et led. Ma-
randeau de retour, a raporté qu'il lauoit esté chercher chez luy Et par
toute la-Ville tant haulte que basse, Et qu'il n'auoit pû aprendre de ses
nouuelles. SURQUOY le Conseil a Ordonné aud. Marandeau- d'auertir led.
Boulduc de se trouuer le Mardy d'apres le dimanche de quasimodo a la
rentrée du Conseil, Et que l'arrest sera aporté sur le bureau par le Con7
Commissaire ·/.

DUCHESNEAU

Et le septi. Auril en suiuant L'huissier Marandeau faisant la fonction
d'huissier du Conseil pour l'absence de Roger excusé, ayant Esta fait entrer,
Et aluy demandé si suiuant l'ordre aluy donné le vingt viii. du mois
dernier il auoit auerty led. Bouldue de se trouuer ce jourd'huy et presen-
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tement au Conseil, A·dit qu'oyiv, Et que le dit sieur Boulduc luy ayant
demandé s'il en auoit ordre par escrit, Et luy ayant dit que nol Et que cet
ordre estoit verbal, Le dit Sieur Boulducauroit repart y qu'il ne s'y trouner-
roit pas, Et qu'il luy donneroit sa reponse par escrit, que cependaut il ne
l'auoit point fait. SURQLoy Le Conseil A ordonné que faute d'auoir com-
paru par le dit Boulduc, le dit Arrest luy sera notiffié a sa personne ou

domicille, Et déliuré copie par le Greffier du Conseil.

DUCH ESNEAU

Du septi" nuril 682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estOient Monsieur L'Euesque de Quebec,
Monsieur L'Intendant,

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 17r Con

Makthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Et Claude Debermen de la Martiniere aussi Con."

M. do Ville. VEU PAR LE CONSEIL la regi. presentée en Iceluy par Louisray n'a pas
opinD deniort sieur de la Noraye au nom et comme ayant espouzé Marie
Seuestre auparauant vefue de feu jaques Loyer Sý de la Tour, par laquelle
il expose qu'ayant obtenu sentence du Lieutenant general du 28ý Mars 1673.
de la somme de Cent quatre vingt vie Eure anec depens allencontre

d'Estienne Lessard habitant de Beaupré pour les causes conteniiesen ladite
Sentence qui luy a esté signifiée le 280. des dits mois Et an par Gosset
huissier, surquoy il auroit esté executé en ses biens Meubles comme il
paroist par le proces verbal de Jacob sergent en datte du dixi° Mars dernier,

A quov le dit Lessard se seroit oposé et porté apellant, pourquoy Et atendu
que le dit apel ne tend qu'a reculer le payement de la dite somme Il suplie
la Cour de le receuoir en anticipation du dit apel, La dite reqe signée Marie

Scuestre. Veu aussi la dite Sentence, Et exploit de signification d'Icelle, Et

d'execution en datte du 28° Mars 1673. Et dixis Mars dernier passé. LE

CONSEIL atendu qu'il n'y a de Chanre en, ce païs, Et sous le bon plaisir du

Roy A permis et permet au dit Sý Lainorays de faire assigner en iceluy Et
99
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anticiper le dit Lessard sur son dit apel par le premier huissier sur ce requis
ajour certain et competant pous estre procedé sur le dit apel Et fait droit

aux partyes ainsy que de droit ·/.
DUCHESNEAU

Du lundy treizi? des dits mois Et an

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque de Quebec,

Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con"'
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Et Claude De Bermen de la Martiniere aussi Cone."
VEU AU CONSEIL la req' presentée en iceluy par Charles Bellenger

habitant de la seigneurie de Beaupré, Tendante a -stre receu apellant de

sentence de la Prenosté de cette ville en datte du dix septi2 Mars dernier,

par laquelle l'exposant est tenu de donner connoissance a Joseph Petit

Bruneau des personnes Et biens des En fans IMineurs issus de Bertran

Chesnay la Garenne Et de deffuncte Marie Magdelaine Bellenger sa femme,

Et jusques a ce de répondre des choses qui regardent la charge de subrogé

tuteur des dits Mineurs En laquelle il anoit esté eslen par cy deuant, Et en

ce faisant ordonner que le dit Bruneau comparoistra, pour se voir debouter

de l'oposition qu'il a formée, Et de ses pretentions, Et ce en presence du dit

La Garenne son beaupere Et tuteur de sa femme, Et voir décharger le dit

Exposant purement et entierement de la dite charge de subrogé tuteur des

dits mineurs, Et declarer nulle la dite sentence Et condamner le dit Bruneau

en tous les dépens dommages Et Interets du dit exposant, La dite req.
signé e Desgraiiges pour le dit exposant, Veu aussi la dite sentence sus dattée.

LE CONSEIL atendu qu'il n'y a de ChanTe en ce païs, Et sous le bon plaisir

du Roy, A receu Et reçoit le dit Charles Bellenger a son dit apel, permis a

luy de faire intimer sur iceluy le dit Joseph Petit Et autres que bon luy

semblera au premier jour par le premier huissier de cette Cour sur ce requis,

pour estre fait droit aux partyes ainsy qu'il apartiendra -/.

DUCHESNEAU



VEU PAR LE CONSEIL la reqY presenîtée en iceluy par Defiunct Jean

Baptiste Gosset vinant huissier ei la preuosté de cette ville Contenant

questant deub par thomas lefebure Et sa femme a Bertran chesnay la Ga-

renne la somme de Cent vingt six hures huit sols par obligation passée par-

deuant Rageot Notr..en lad. preuosté le deuxi? May miil six Cent soixanlta

dix neuf signée Et scellée, Led. la Garenne apres anoir fait faire vn com-

mandement aud. lefebure Et sa femme de payer lad. somme Et qu'a faute

de ce faire il les feroit executer en leurs biens, Ce qu'ayant voulu faire dans

la suitte, Et ne sestait trouué aucuns meubles, il en auroit esté dressé

procez verbal; Pourquoy le dit la Garenne auroit presenté Reqt.c au juge de

Beaupré afin qu'il lay fust permis de faire saisir reellement vue habitation

scitiüée au fief de Lautainuille apartenante aud. lefebure Et sa femme, au

bàs de laquelle est la dite permission en gardant Et obseruant les forma-

litez ordinaires, Ce que led..Gosset exposoit par sa dite Req'? auoir esté par

luy fait le septie Juillet aud. an 1679 auec assignation aux dits lefebure Et

sa femme saisis pour uoir dire Et declarer la dite saisie bonne Et valable

sur quoy seroit interueniie.sentence dud. juge (le Beaupré par laquelle la

dite saisie est declarée bonne et valable Et ordonné que les poursuittes

niecessaires seroient faites pour paruenir au decret de lad. habitation, Ensuitte

de laquelle les panonceaux auroient esté aposez aux lieux Ordinaires, ainsy

que les quatre Criées Et quatre quatorzaines, apres qoy le dit juge auroit

rendu sa sentence portant que Denis Jean habitant du Cap Rouge subrogé

tuteur des enfans mineurs issus de deffunct vincent Verdon Et de sa vefue

a present femme du dit lefebure, nempeschoit que lad. habitation fust

vendüe, apres quoy Req'? ayant esté presentée aud. juge pour la Certifi-

cation dud. decret, il auroit ordonné Communication en estre donnée a son

pror fiscal, qui auroit conclud au bas d'lcelle, Et que sur cela il auroit esté

presenté Req' au·Lieutenant general de lad. preuosté de cette ville pour

y estre procedé a la certification des ditos criées, au bas de laquelle Reqe

il auroit esté ordonné que communication en seroit donnée auxd. lefebure

Et sa femme, pour proposer moyens de nullité si aucuns ils auoient, pour

estre ensuitte procedé a lad. certilication de criées, Ce qui leur ayant esté

signifié ils auroient fait response qu'ils nien auoient aucuns pour empes-

cher la continüation dud. decret, surquoy led. Lieutenant general auroit
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ordonné que lI Pierre Duquet NoteI. Royal en cette ville Et Guillaume
Roger premier* huissier de ce Conseil verroieut le tout comme certificateurs
pour ensuitte y estre procedé a lad. certification ainsy que de raison, Apres
quoy auroit esté remarqué un manque de formalité en lad. saisie comme
nayant pas esté signée de deux tesmoins acause que dans. les lieux il ny en
a aucuns qui sçachenit signer, et que les deux qui y estoient presens ont
declaré ne sçauoir signer, pourquoy led. Gosset auoit exposé par sad. Reqt.
estre menacé par led. Bertran Chesnay de luy faire porter tous les fraits
qu'il auoit conuenu faire pour led. decret, dont il ne pretendoit estre sus-
ceptible, led. juge de Beaupré ayant declaré lad. saisie bonne Et vallable,
Et led. lefebure Et sa femme ne proposant aucuns moyensý de nullité Et
consentant que led. decret Et procedures faites pour paruenir a Iceluy
demeurassent en l'Estat quelles estoient, Et eussent leur force Et vertu.
Conclfant led. Gosset a Ce qu'il fust Ordonné que lad. Certificàtion fust
faite en lestat que sont les choses, sinon If'il fust ordonné que led. juge de
Beaupré fust declaré susceptible des poursuittes Et diligences qui ont esté
faites depuis lad. saisie reelle pour la voir declarer bonne Et ualable. Au
bas de laquelle d. Req'. est arrest portant qu'elle seroit Communiquée au
pros general ensemble les pieces y enoncées, led. arrest datté du 28° auril
1681. AUTRE REQe aussy presentée en ce Conseil par led. Bertran Chesnay

par laquelle il expose auoir aris qu'il pouuoit anuoir esté fait des nullitez
en lad. saisie reelle qui pouroient dans la suitte des temps donner des
atteintes de nullité a la vente Et adjudication de lad. terre, Et le rendre
responsable des euenemens ;· Pourquoy il auroit dit aud. Gosset qu'il pre-
tendoit l'en rendre -responsab5e afin qu'il eust a recommencer de nouueau
led. Decret, Lequel Gosset se seroit ensuitte pourueu par Reqt. en ce Con-
seil expositiue des moyens qu'il auoit cru estre suffisants pour sa descharge,
s'ils ne lestoient pas assez pour la validité desd. saisie reelle Et Criées
Mais comme led. Gosset estoit decedé depuis ce temps, ladjudication des
fins de sa Reqt nestant poursntiuie faute de diligence, led. decret n'auroit
esté continüé ny led. Chesnay payé de son deub ny remboursé des fraits
qu'il luy a fallu -payer ; Ce qui luy auroit fait suplier la Cour d'or-
donner qu'il pouroit retirer les pieces dud. decret pour estre mises

ensuitte par deuers led. pro; general afin d'y estre pris par luy
telles Àenclusions ou requisitoire qu'il jugeroit a propos, sans prejudice



toutefois aud. Chcsnay de ses pretentions en c'as d'lnualidité desd.
proceduies. Sur laquelled. * Req. seroit interuenu arrest d'adjudica-
tion des fins d'Icelle datté du dernier juin aud. an 1G81. Ven aussy les

pieces enoncées esd. ieqtY Arrest du 90 aussy dernier portant qu'il

seroit fait droit au raport de M. Charles le Gardeur d Tilly Conýr qui
auroit esté commis Et subrogé au lieu de M: Claude de Berien de la
Martiniere aussy Conc.r Autre arrest du.15 dud. mois de x. portant que

lesd. saisies Reelles, Criées Et autres pieces concernant led. Decret seroit

Communiquée aud. Sý de la Martiniere, faisant fonetion de pro general

pour estre.sur ses conclusions ou Reg'.Y ordonné Ce qu'il apartiendroit.

Autre Arrest du 2° Mars dernier, par leqiel Mý Nicolas Dupont de Neunille

aussy Con7r auroit esté subrogé au lieu ducd. S' de Tilly pour raporter Ce

dont il sagit pour raison de la. ulidité ou inualidité dud. Decret. Conclu-

sions dud. S: de la Martiniere faisant fonction de pro gencral du douzie

januier dernier, Le Raport dud. Sý Dupont. Tout consideré. DIT A ESTÉ

qu'il sera passé outre a la certification desd. criées nonobstant le pretendu

manque de formalité /.
DUCITESNEAU

VEU LA REQT.E presentée en ce Conseil par Jeanne Creuier femme en

seconde nopces de Vincent brunet habitant du Village de fargis de luy

authorisée pour les fins d'Icelle, auparauant veufue de Deniis auisse huissier,
telante pour les raisons y conteniües a estre restitüée Et remise en l'Estat

qu'elle estoit incontinent aprez le deceds du dit auisse Et receie a renoncer

a la Communauté d'Entreux sauf aux creanciers s'il y en a <le se pournoir

sur les biens de la dite Communauté, au bas de laquelle Req'. est arrest du

162 feburier dernier, portant. qu'auant faire droit sur l'Eqûrinnement

d'Icelle Communication en seroit donnée a M2 Claude de Bermen de la

Martiniere Conj.r faisant fonction de pros general ; Conclusions du dit S' de

la Martiniere du 10? de ce mois. DIT A ESTE auant faire droit sur la dite

Req. que deux des principaux habitans de ceux que la dite Jeanne Creuier

expose auoir cy deuant fait assigner par deuant le Lieutenant general de la

preuost2 de cett3 ville· iendront au premier j'oar pour estre oüys sur ce qui

est par elle allegu, pour ce fait estre ordonné Ce que de raison /.

D UCHESNEAU

-7p89-
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»Mo do Vil- ENTRE .Tacq Ues DELAlANDE Juge senesChal de Coste et sei-
t Dup>nt S eurie de Lauson, Denis GUION, Et Marie LAURENCÉ veufue det.tnt retirez

deffunct Eustache Lambert apellants de sentence de la preuosté de cette
ville du 16? JTanuier 1681 d'vne part ; Et. Alexandre PETIT maichant de la
ville de la Rochelle de present en ce païs Intiné d'autre part. Vr.u le procez
Et pieces pro:uittes par les parties, Le raport de M: Claudc de Bermen de
la Martiniere Conlr DIT A ESTE anant faire droit que les dits lalande Guion
Et veufue Lanbert seront oüys au premier jour par eux ou par procureur.

DUCHESNEAU

Du lundy visigliessne jour d'auril 1682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque Monsieur L'In-

tendan t

MAISTRES

Louis Roüer de Villerav 17ý Conr

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neauille

Et Claude Debermen de la Martiniere Con"'

ENTRE Jean baptiste GARLROs Marchant de la Rochelle demandeur en

reqt. du vingt vn Juillet dernier presentée au Con" En con seq. de sentence
de la Préuosté de cette ville du dix huiti? du dit mois d'vne part, Et Louis
MAIIEUT bourgeois de cette ville, Et Gencuiefue BYSSOT sa femme defen-

deurs d'autre part. VEu le proces et pieces produites par les partyes, Le

raport de M Claude De Bermen de la Martiniere Condr Tout consideré. DIT

A ESTÉ auant faire droit que les partyes contesteront plus amplement, tant

sur leurs comptes Certificats que billets, Et se pourront si bon leur semble

faire respectiuement interroger sur faits Et articles au desirde l'ordonnance •'.

DUCH1 ESN EAU

Vaen c e s SUR CE QUI -A ESTÉ REMONTRÉ par M2 Claude Debermen
pour f.ire les
bemDonfCSe. De la Martiniere ConU en ce ConQ faisant fonction de pror general

en son absence, qu'il est important pour le bien de la Colonie, de donner

aujourd'huy les vaccances afin que comme l'on doit aparemment dans peu
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de jours commencer de trauailler a faire les semences, personne n'en puisse

estre detourné ainsy qu'il est de l'vsage. LE CONSEIL a declaré et declare

les vaccances ouuertes de ce jour jusqu'au trenitip juin prochain-que la

Comp. rentrera pour vaquer a son orde au jugement des proces

VEU LA RE.? presentée au Con". -parJeanne Creuier femme en secondes

nopees de Vincent Brunet habitant du village du fargv, de Iuy autorisée,

auparauant ve. de Denis Auisse sergent royal, au bas de laquelle est arrest
du 16 feurier dernier ; Et Oiüy les declarations de Pierre Biron, guili.
Roger premier huissier de ce Coni' Et de Paul Vaohon N\o': a Beauport DIT
A ESTÉ avant faire droit que les nommés lavallée chirurgien, Robert Pepin

Et Jean Creste seront mandez au 1? jour de Con.' pour eux, oîiys estre
prononcé sur la dite requeste i.

DuCiH ESNEAU

Du 30? Juin 96S2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque de Quebec,
Monsieur L'Intendant

M-ISTRES

Louis Roüer de Villeray 1w Con?
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denis DeVitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere aussi Con"s
ENTRE Charles BELLENGER habitant de la Seigneurie de Beaupré apellant

DE SENTENCE de la preuosté de cette ville present d'vne part, Et Joseph PETIT

BRUNEAU comparant par françois Genaple, Et Bertran CHESNAY LA GA-
RENNE deffaillant Intimez par exploil s de l'huissier Roger en datte des trois Et
sixi. des presens mois Et an, d'autre part, Partyes oüyes, Le dit Genaple ayant
dit qu'il est vray que le subrogé tuteur, n'est pas responsable de la gestion
et reliqua de compte du tuteur, non plus que des maluersations qu'il peut
anoir faites, Mais que cest lors qu'il n'a point participé aus dites maluersa-
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tions ny Eu d'intelligence auee le dit tuteur, Et que cest la. raison pour

laquelle l'apellant doit estre tenu de faire remplir lj1 j ifin e auparauant que

le dit Petit intimé puisse estre chargé d'aucune chose, ne scachant pas ce

qui s'est passé entr'eux ny festat ou estoient les choses au tenips de lI'inuen

pourquov Il soutient qu'il a esté bien jugé par la sentence dont est apel, Et

demauide qu'il soit ordonné qu'elle sorte son plein et entier effet, auec depens,
LE CONSEIL anant faire droit A ordonné et ordonne que les parties commu-

niqueront au procureur general, Et donné deffaut contre le dit Chesnay,

faute d'auoir comparu ny personne pour luy

DuCIIESNEAU

VEU AU CONSEIL la reqt presentée en iceluy par Pierre Gille-
l'Intendunt Et
M. (Io Vilray bert, Tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il luy fust
Fe -ont retirez

permis de faire saisir:Et arrester a ses perils et fortune ce qu'il poura

décounrir d'effets ou debtes- apartenant a la succession de deffunt Jaques

de la Mothe, jnsques a la concurrence d'eauiron cinq Cent escus qui luy

apartiennent du reste de sa Commission, Et des dépens dommages et interests

du proces tant en premiere instance que d'apel, afin que l'affaire estant

terminée il se trouue en ce païs de quoy le payer, Et de faire assigner par

denant Mîjean baptiste depeïras Con. raporteur les- personnes chargées

d'effets de la succession du dit deffunt, ou ses debiteurs, pour se purger par

serment sur ce qu'ils auront entre leurs mains, Et se voir faire deffenses de

s'en dessaisir sans le consentement du dit Gillebert, ou qu'il n'en ayt esté

ordonné auec luy. LE CONSEIL A permis et permet au dit Gillebert de faire
saisir les effets et debtes de la dite succession en donnant caution soluable

DAMOURS

Du lundy sixieme juillet 2682

Li. CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque de Quebec,

Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villerav 1r Con,!

Mathieu Damours Deschaufour
Charles Denys Devitré
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Et Claude Debermen de la Martiniere aussi Coiner

MONSIEUR L'INTENDANT A dit que le sieur dupont ConC s'estoit enuoyé
excuser ce matin de ce qu'il ne pouuoit assister au Conseil, estant occupé

chez luy a la campagne pour des affaires indispensables.

VEU LA REQ.Z presentée au Conseil par M' Pierre Thury prc au nom et

comme procureur du sieur dupré Curé de Champlain et Batiscain, Contenant

qu'en consequence de L'Edit de Sa Mat. du mois de May 1679. concernant

les dixmes des Curés (le ce païs, Et qu'en cas qu'elles ne fussent suffisantes
pour la subsistance du Curé de chaque lieu et distiict le suplément seroit

reiglé en ce Conseil, le dit Edit registré le 23ý octobre au dit an, il auroit

esté ordonné sur les conclusions du procureur general apres auoir Vu le

Memoire presenté pai les Curez du dit païs Et le proces verbal fait par

Messieurs le Gouuerneur, L'Euesque Et L'Intendant du sept octobre 1678.

concernant la subsistance et entretien des dits Curez, qu'auant faire droit,
les peuples de ce païs auroient communication du dit Edit et reiglenënt de

sa Mat.ô Et des dit proces verbal et Memoire, pour le printemps ensuiant y

répondre si bonIeur sembloit, Lesquels auroient esté signifiez par l'huissier

Hubert, ce que neantmôins les dits peuples n'auroient tenu conte de faire,

Ce que voyant les dits Curez, Et que cependant il estoit d'vne necessité

absole que l'on sceust a quoy les dixmes de chaque lieu peuuent monter

puisqu'elles doiuent faire la subsistance du Curé, Et que d'alleurs il ie leur

estoit pas possible de pouuoir vaquer a demander et faire payer la dixme a

chaque habitant estant occupez plus que suffisamment a leurs fonctions

spiritüelles, ny mesme de trouuer aucuns habitans qui les voulussent

prendre a ferme, Ils auroient presenté requeste en ce dit* Conseil a ce qu'il

fust ordonné que les peuples de chaque lieu fussent obligez de donner
leurs dixmes a ferme, ou de nommer des habitans poiur les recuillir,
En consequence de quoy il auroit esté ordonné que les dixmes seroient

affermées par les dits habitans, Et que s'il no se trouuoit aucun fer-

mier les dits habitans nommeroient a la pluralité des ,voix vne ou plu,

sieurs personnes pour aller prendre la declaratiou de la dixme de chaque

habitant en parýr Et les contraindre a les aporter aux lieux qiui leur

seroient designe, pour les dits grains estre Eualiez par le Curé Et
100



- 794 -

habitans, Et que ceux qui auroient esté commis pour les recuillir seroient

payez au préalable, de leur sallaire, loüage de greniers, leurs soins Et autres

depenses, duquel arrest le dit sieur Dupré auroit donné plusieurs fois vne

entiere connoissance aux habitans du dit Batiscan par lay mesme, aquoy il

auroit esté contraint, d'autant qu'il n'a pû trouuer aucun habitant du dit

lieu qui l'ayt voulu faire Et a cause des grands frais qu'il couteroit pour

faire aller des huissiers sur les lieux, n'ayant aucun moyen de faire ces

aduances Et de se pouruoir denant d'autres juges n'y en ayant point au dit

lieu Et nonobstant outre les instances que leur auroit pù faire le dit Sieur

Dupré a y satisfaire, Ils n'y auroient aucunement voulu entendre, Et par

mespris du dit arrest auroient reffusé de les donner a ferme et de nommer

des personnes pour les reciillir, n'ayant voulu payer la dixme qu'a leur

fantaisie.en retenant vne partie Et reffusant mesme de la payer quoy que-

le dit S' Dupré aye toujours desseruy le dit lieu bien plus qu'au prorata

de ce que peut valoir ce qu'il a receu de la dixme annüellement pourquoy

il requert le Conseil qu'il luy plaise ordonner que les dits habitans de

Batiscan seront assignez en iceluy, pour eux oüys estre ordonné conforme-

ment aux ordres de Sa Ma9 Et aux arrests rendus En consequence,. Et dau-

tant qu'il n'y a point de scyndie au dit lieu pour representer l'interest

commun des dits habitans que trois ou quatre, ou tel nombre que le Conseil

jugera a propos, des principaux habitans, comparoistront au nom de tous les

autres, comme seroient les nommez Marchant, desruisseaux, faffard Et Lavi-

gne, Et que n'y ayant point d'huissier pour esuiter a frais, le nommé

Bertran presentement en cette ville, qui demeure au dit Batiscan Et qui

sçait escrire, notiffiera aus dits habitans susnommez ce qui sera ordonné.

Le raport de M° Louis Roüer de Villeray 1 Cone.r. DIT A ESTÉ que pour

esuiter a frais la dite requeste sera notiffiée aus dits Marchant, faffard Et

Lavigne par le nommé Bertran y demeurant de present en cette ville auquel

est Enioint de le faire ny ayant que luy sur les lieux non interessé dans

cette affaire qui sçache escrire, Lesquels Marchant, faffard et Lavigne

seront tenus de le faire sçauoir aux autres habitans de Batiscan qui seront

obligez de comparoistre ou procureur pour eux dans trois semaines du jour

de la dite notification pour repondre sur la dite reqý' Et estre ensuite fait

droit ainsy qu'il apar.iendra ·/
DUCHESNEAU
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VEU AU CONSEIL la reqte presentée en -iceluy par Pierre Boullanger
Marchant demeurant au Cap de la Magdelaine, Contenant qu'il auroit apris
que le proces de prise a partie qu'il a allencontre de Mt Gilles Boyninet

q êliuré a Lieutenant general des trois Riuieres auroit esté remis au greffeMon si o ur le o
gouu e r n a u r de ce Conseil par Mo Jean baptiste depeïras Con iien iceluy ra-
ftuec la roten-

le restu porteur du dit proces, Et qu'il s'en seroit deporté a cause de son
absence, Ce qui empesche le dit proces d'estre jugé encore qu'il y ayt
plus de quatre mois qu'il soit en estat, requerant qu'il soit nommé vn
autre Con.r pour prendre Et instruire de nouueau le dit proces Et estre

jugé sur le raport qui en sera fait, la dite req. signée Genaple. LE DIT

CONSEIL a surcis jusques a huitaine pour faire droit sur icelle •.

Et retenu que le sieur Depeïras sera aduerty de se trouuer lundi pro-
chain au Conseil.

DUCiHESNEAU

M. de viO VEU au Conseil la reqte de Louis deniort S' dela nauraysray n'a pas
oin, signée Marie Seuestre, Contenant qu'il auroit Eu cy deuant
proces en la preuosté de cette ville allencontre de Pierre Maufet pour
raison de plusieurs charretées de terre a pottier qu'il a prises Et enleuées
dessus la terre du dit exposant a la grande allée dont le dit Maufet en a
.aduoué six qu'il a esté condamné payer seulement a dix sols chacune qui
est vn prix trop vil, Eu esgard a la nature de cette terre que le dit exposant
a toujours vendüe quarante sols la charretée prise sur le lieu, sans y coma-
prendre le charoy, pourquoy il desireroit se porter apellant de la sentence
sur ce interuenüe le 7. auril dernier attachée a la dite requeste, supliant la
Cour de le receuoir a son apel Et luy permettre de faire assigner le dit
Maufet pour voir dire et ordonner que les dites six charretées de terre par

luy .lüouées seront payées au dit exposant au prix de quarante sols cha-
cune, Et condamner en outre le dit Maufet aux dépens dommages Et inte-
rests, Et en cinquante hures enuers le dit exposant pour auoir pris la dite
terre furtiuement, n'estant pas vray sauf respect qu'il ayt En aucune per-
mission. Sauf au procureur general de prendre telles conclusions qu'il
verra estre a faire contre le dit Maufet. LE CONSEIL· atendu qu'il n'y a de
Chan.ire en ce païs, Et sous le bon plaisir du Roy A receu et reVoit le dit
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LaNaurays a son dit apel, permis a luy de faire intimer le (lit Maufet a

jour certain et coinpettant par le premier huissier de ce dit Coni.1 sur ce

requis, pour prendre sur le dit apel Et estre fait droit aux partyes ainsy

qu'il apartiendra/.

DUCHESNEAUY

ENTRE Charles BELLANGER habitaut de la seigneurie de Beaupré apel-

lant de sentence de la preuosté de cette ville present d'vne part, Et Joseph

PETIT BRUNEAU Comparant par françois Genaple Intimé d'autre part; Lec-

ture faitte dé la sentence dont est apel en datte du 17 Mars dernier,portant

qu'il seroit au lieu Et place du dit apellant Esleu vn subrogé tuteur, qui

seroit ci lad. qualité tenu de prendre soin des personnes Et biens des

Enfans mineurs issus de Bertranl Chesnay la Garenne, Et de deffuncte

Marie Magdelaine BDllanger sa femme; auquel led. Bellanger seroit tenu

de donner connoissance de l'Estat d'Iceux, Et respondre jusques a ce des

choses qui despendent de lad. charge dc subrogé tuteur, Et a l'Instant

les parents Et amis lors assemblez auroient nommez Et esleu led.

Bruneau pour subrogé tuteur desd. mineurs, qui auroit a l'instant

presté serment de sen. bien acquitter. Lecture aussy faitte de Requeste

presentée en ce Conseil par led. Bllanger afin d'Estre recen a son apel

signifié auxd. Bruneau Et la Garenne par Roger huissier suinant son

Exploit estant au bas en datte du 3ý juin dernier D'arrest Interuenu sur

lad. Requeste le 13ý auril aussy dernier, par lequel led. Bellanger ~auroit

esté receu a sond. apel, aussy signifié par led. Roger auxd. Bruneau Et la

Garenne les trois Et six dud. mois.de juin ; d'autre arrest du dernier du

mesme mois, portant qu'auant faire droit les parties communiqueroient au

pro general, Et deffaut contre led. chesnay led. arrest signifié aud. Bruneau

par led. Rogerled. jour, Oiiy en ses Conclusions M Claude de Bermen de la

Martiniere ConI.r faisant fonction de pros general pour son absence, auquel

les parties auroient communiqué, ùüy aussy lesd. parties, led. Genaple

ayant persisté Et adjousté qu'il y auroit lieu de soupconner de la collusion

voyant l'Empressement qu'il a de se faire descharger de sasubrogée tutelle,

sans vouloir faire remplir l'Inuentaire des biens desd. mineurs, ny en Entrer

en connoissance ny discussion, pour remettre les affaires en estat es mains
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dud. Bruneau qui nien a aucune cbnnoissaice, Et que sans cela l'on piourroit

vi jour luy -imputer le la faute, Et que led. Bellanger a dit qu'il nia Geré

aucunes des affaires desd. mineurs nv ne sest entremis que d'assi ster a la

Confection de l'Innentaire Et closture d'Iceluy, Et n'a autre connoissance a

donner que celle quon peut tirer dud. Inuentaire ·/. LE CoNSEIL a mis et

met lad. sentence a neant pour le chef dont estoit seulement apellé par led.

Bellanger, Et faisant droit a descliargé et deseharge led. llanger de lad.

subrogation de tutelle, Et condamne led. Petit aux despens de l'ape /.

DUCHIESNEAU

ENTRE Estienne LESSARD present apellant de sentence de la preuosté

de cette ville, anticipé sur son apel, Et demandeur en Requeste en adherant

d'vne part, Et Loüis DE NIORT SIEUR DE LA NORAYS Intimé et deffendeur, sa

femme presente d'autre ; parties oüys LE CoNsEIL auant faire droit a ordonné

Et ordonne que la Requeste Et memoire de l'apellant seront communiquez

aud. Intimé V.
DUCH ESNEAU

Du f3? jillet 1682

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1cr Con.r

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont Deneuuille

Charles Denys Devitré

Et Claude De Bermen de,-la Martiniere Coni'5'

Et depuis Monsieur L'Euesque Est Entré.

VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Pierre Mercereau Charpen-

tier de moulins demeurant a Champlein Tendante pour les causes y conte-

nûes a estre receu apellant de sentence rendüe Entre Estienne Pezard

eSer sieur de la Tousche Champlein d'vne part Et le dit exposant d'autre par

le juge du fief du dit sieur dela tousehe le 209 May dernier. signée Adhemar,

Et d'autre sentence rendüe en la jurisd iction ordý. des trois Riinieres le vingt

troisiý juin aussy dernier sur l'apel interjetté par le dit exposant de celledu
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dit juge de Champlein, aussi signé Adhemar, Et qu'il. luy fust permis de
faire intimer en ce dit Conseil le dit sieur De la Tousche pour venir proce-
der sur le dit apel, Et en outre ordonner que le dit Sý de la Tousche aportera
son liure de compte pour justiflier des payemens qu'il dit auoir faits pour
les trauaux du dit exposant Ensemble de son prétendu arresté, de compte.
LE CONSEIL atendu qu'il n'y a point de ChanT!O en ce païs, Et sous le bon

plaisir du Roy, A receu et reçoit, le dit Pierre Mersereau apellant des dites
sentences, Et Iceluy tenu pour bien releué, Et luy a permis de faire intimer
qui bon luy semblera a jour certain et compettant par le premier huissier
ou sergent sur ce requis pour proceder sur les dites apellations Et estre fait
droit aux parties ainsy qu'il apartiendra /.

DUCHESNEAU

VEU PAR TE CONSEIL la req. presentée elfoeluy par Louis Lefebure
battanuille Contenant qu'ayant obtenu sentence en lajurisdiction de Beau-

*pré Contre Bertran Chesnay la Garenne oposant a la saisie et Execution que
l'exposant auoit fait. faire ez biens de Nicolas dodelain, fermier du dit La
Garenne, pour estre payé de-ce qu'il luy doit, Le dit la Garenne en auroit
apellé pardeuant le lieutenant general en la Preuosté de cette ville de
Quebec Lequel auroit par sentence du dix huit Mars 1681. declaré auoir
esté bien apellé Et mal jugé, auec main leuée au dit La Garenne des choses
saisies comme luy apartenant sauf le recours du dit exposant contre le dit
Dodelain ainsi qu'il auiseroit, ]Et l'auroit encore condamné aux dépens tant
de la cause premiere que d'apel, Laquelle dite sentence luy ayant esté
signiffiée par Metru l'vnzi" Mars dernier, il luy auroit declaré s'en porter
apellant pour les Griefs qu'elle luy fait, Et n'auroit pu releuer le dit apel le
Con.' ne s'estant assemblé depuis le vingtiý d'auril dernier estant en vac-
cances s'estant neantmoins presenté diuerses fois au Greffe a cause du dit
apel, Supliant la Cour de le receuoir en son apel pour les torts et griefs que
luy fait la dite sentence Et qu'il deduira, Et luy permettre en ce faisant de
faire intimer le dit La Garenne pour proceder sur le dit apel, LE CONSEIr
atendu qu'il n'y a point de Chancellerie en ce païs Et sous le bon plaisir
du Roy a fecèn Et reçoit le dit Louis Lefebure Battanuille apellant de la
dite sentence de la Preuosté, Et iceluy tenu pour bien releué, Et luy a per-
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mis de faire intimer le dit La Garenne a jour certain et compettant par le
premier huissier de ce Conseil sur ce requis, poufrproc'eder sur le dit apel
Et estre fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra •/.

DuCiH ESN EAU

Du lundy 20e Juillet 1G82.

LE CONSElbÀ,ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque Monsieur L'In-
tendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villerav 17 Con7
Mathieu Damours
Nicolas Dupont
Charles Denys
Et Claude Debermen
VEU LA REQE presentée au Coii.1 par MH Pierre Thury pbre. pro du

seminaire des Ecclesiastiques de cette ville, Tendante A ce que pour les
causes y contenües Il luy plust le receuoir apellant de sentence rendue par
le Lieutenant general de la Preuosté de cette ville le 31 octobre dernier
Entre luy d'vne part Et Guillaume Chanjon. Marchant au nom et comme
procureur de Louis Jolliet bourgeois de cette ville tuteur de Jean baptiste
Byssot, Et luy permettre de faire intimer sur le dit apel le dit Chanjon pour
se voir condamner payer au dit exposant la somme de deux Cent quarante
neuf Hures dix sols qui luy est deüie par le dit Jolliet pour pensions du dit
Jean baptiste Byssot. LE CONSEIL sous le bon plaisir du Roy, niy ayant de
Chan on ce païs A receu et reçoit le dit S': Thury a son dit apel, l'a tenu
pour bien releué, Et luy a permis de faire intimer le dit Chanjon au dit
nom ajour certain et compettant par le premier huissier de ce dit Cone.i'sur
ce requis qui a ce faire est commis, pour proceder sur le dit apel Et estre
fait droit aux partyes ainsy qu'il apartiendra '/.

DUC11ESNEAU

VEU LA REQt presentée au Cou," par Gabriel De Berthé es7 sieur De
Chailly apellant de sentences rendües allencontre de luy au bailliage de
Montteal les douze P." Et neufi? januier dernier Et de tout ce qui s'en est
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ensuiuy au proflit dc Francois Noir Rolland habitant de l'Isle de Montreal
au lieu dit La Chine, Intimé la dite regt . signée Duquet de la Chesnays
pro \du dit.S DeChailly, Contenant que dans la crainte de n'auoir pas assez
apuyé sur les pieces qu'il produit, il croit estre obligé de representer 'par
addition aux deux requestes qu'il auroit presentées a la Cour les 27 januier

Et 16? Mars de la presente année que le payement qu'il a fait des depens
esquels il a esté condamné enuers le dit Rolland par les dites sentences, ne
le peut preindicier en aucune façon que l'affaire puisse être considerée, ny
faire declarer qu'il ayt acquiescé aus dites sentences, Et consequemment
déchu de son apel comme le pretend le dit Rolland ou son procureur, Car
outre que l'apelant allegue par les saluations qu'il produit et a fait signifier a
partie l'vnzi. du present mois de juillet par Rôger premier huissie•r de la Cour

qu'il suplie de prendre lecture du plaidoyer de luy apellant contenu en la
derniere des dites sentences a luy signifiée par Quesneuille sergent le dixi.

jan7.r dernier, Et elle verra que le dit apellant declara qu'il estoit prest de
satisfaire aux frais portez par la dite sentence sans preiudicier-a son apel
Et qu'il ne l'auoit pù releuer a cause de la distance des lieux, Et qu'il ne
pouuoit faire plus que marquer qu'il ne pretendoit pas en demeurer la, sur

quoy le dit apel auroit esté declaré finy, pery, et desert, Et ordonné que la
sentence dont il estoit apellant seroit executée selon sa forme Et teneur,
Nonobstant opposition ou apellation quelconque, sans toutefois preiudicier

au dit apel, Et le dit apellant condamné en l'amende Et aux dépens les-
quels ainsy que les premiers ont esté exorbitamment taxez, Le juge ne

gardant de reigle ny au principal, ny en ses taxes dont le dit sieur de
Chailly est apellant aussi bien que des dites sentences, A ce qu'il

plaise a la Cour, Veu les, dites deux reqt's les arrests interuenus sur

icelles Et autres pieces qu'il produit, Casser Et annuller les dites sen-
tences et ExeL de dépens comme .mal jugé Et procedé, Et en ce faisant

condamner l'intimé en la somme de six Mil liures enuers l'apellant pour
ses dommages Et interests pour anoir fait couper le bois du lieu en question
au preindice de l'apel auquel il deuoit defferer, ainsy. que le juge ; Luy
restitüer ce qu'il a payé de frais Et ce qu'il a receu d'aubuchon, Et auxc
dépens tant de la cause principale que de l'apel Esquels entreront s'il plaibt

a la Cour ceux que l'apellant a esté necessité de faire tant pour se deffendre,
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que pour sa dépense de Montreal, Et celle qu'il luy a fallu faire pendant
son voyage Et sejour en cette ville qu'autrement suiuant le memoire qu'il
en fournira, n'estant pas juste qu'il soiffrist en aucune maniere d'vne aussi

injuste et impertinente demande et pretenti6n, sauf respect, qu'est celle que

lui a faite l'intimé, autrement l'apellant seroit a pleindre s'il falloit qu'il ne

luy fust pas libre de conseruer quelque bocage pour l'ornement de sa Maison

et.vtilité, comme l'intimé le prétend, Le dit apellant laissant au procureur

general a conclure sur ce qu'il jugera estre apropos tant contre le juge pour

n'auoir defferé a l'apel, Et pour l'auoir declaré pery, finy Et desert, comme

s'il auoit esté dans son pouuoir de le faire, que pour n'auoir suiuy dans ses
taxes le reiglernent du Roy fait pour ce païs en 1678. veriflié en cette Cour

la mesme année, le Bailly ayant taxé les dépens en gros a cinquante neuf

Hures, ,Et le substitut du procureur fiscal au dit bailliage de Montreal tenant
le siege en l'absence du bailly, s'estant taxé par sa sentence pour vne vacca-
tion six hures, quoy qu'il ne luy apartienne que cinquante trois sols quatre
deniers suluant le dit reiglement, ayant aussi taxé pour deux huissiers, quoy
qu'il ne le deuoit faire'que pour vi, la somme de vingt quatre hures, au
lieu de celle de six liures pour deux jours au plus, Et la signification de la
sentence qui ne va qu'a six ou sept sols, ces sergens n'ayant par le dit reigle-
ment que les deux tiers de ceux qui sont royaux, Le surplus des dites taxes
ayant aparemment esté fait sur le mesme pied. DIT A ESTE que l'exposé cy
dessus porté par la dite reqt . sera signifié au dit Rolland Et que les partyes
produiront au greffe de cette Cour les pieces dont Elles se voudront seruir,
pour aprez communication d'icelles au sieur De la Martiniere Cone7 faisant
fonction de Procureur general, estre au raport du sieur Damours aussi
Cony fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra '/.

DUCHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL la req. presentée en iceluy par Guillaume Chan-

jon Marchant, Contenant qu'il auroit obtenu sentence en la Preuosté de

cette ville allencontre de pierre Normand la briere taillandier en cette ville

dez le huiti nouembre 1680. par laquelle il est condamné luy payer trois

Cent ving't neuf hures neuf sols vnze deniers, sauf a deduire le loyer de la

maison qu'il a tenue du dit la briere laquelle sentence il auroit fait
101



signifier au.dit.labriere par Roger premier huissier de ce Coi. le trente
aoust dernier, surquoy le dit la briere en auroit interjetté apel pour
Eluder Et s'exempter de payer la dite somme de trois Cent vingt neuf
hures neuf sols vnze deniers portée en la dite sentence, supliant ce
Conseil de le recenoir en anticipàtion d'apel atendu que le temps ordinaire
est plus que passé, Et que le dit La briere ne luy a fait signifier, ny produit
aucuns griefs ny Moyens d'apel, Ce faisant declarer l'apel interjetté par le
dit la briere nul Et resolu, Et ordonner que la dite sentence sera executée
en tout son contenu. Ven aussi la dite sentence signée Racgeot, Exploit de
signification d'icelle cy dessus dattée et mentionnée, Et la declaration du
dit apel par le dit La briere Estant au bas de la dite sentence, DIT A ESTË

que l'exposé cy dessus porté par la dite requeste sera signifié au dit Nor-
mand pour en venir au premier jour Et estre fait droit aux parties ainsy
qu'il apara '

DUCHESNEAU

t.NTRE Louis DENrORT sý de la Norays apellant de sentence de la Pré-
nosté de cette ville du sept auril dernier, comparant par l'huissier Maran-
deau son procureur d'vne part, Et pierre* MAUFET Intimé d'autre part, Et
Jean OMMIER pottier internenant d'autre. Parties oüyes Le dit Marandeau
ayant dit qu'il persiste aux conclusions portées par sa req" sur laquqlle il
auroit esté receu a son apel, Et l'intimé que le dit Ommier present 1uy a
dit auoir Eu permission de prendre de la terre Et luy auroit mesme esté
montré l'endroit où il disoit en aueir autrefois pris sur la terre de l'apellant
le long de la grande allée, Ce que le dit Ommier a dit estre veritable, Et
que dez le temps de Monsieur de Courcelle cy deuant Gouuerneur et Lieu-
tenant g'eneral pour le Roy en ce païs. Et de Monsieur Talon cydeuant In-
tendant de la Justice police Et finances, Le feu S. de la Tour loyer proprie-
taire de la dite terre luy auroit permis d'y en prendre, ainsy que celuy qui
en a esté fermier a fait dans la suite, Et qu'il alla l'esté dernier chez le sieur

de Villeray premier Con. en cette Cour de qui la femme de l'apellant est

belle sœur pour luy en demander la permission, Et que ne l'ayant pas
trouué il en a fait prendre et charroyer par l'Intimé six charretées comme

il est dit, ne croyant pas que l'on le trouuast manuais non plus que par le
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passé qu'il l'a toujours payée dix sols, Oüy sur le Sr. de la Martiniere faisant
fonction de pro. general. LE CONSEIL a mis et met l'apel au neant, de

grace sans amende, deffenses au dit Ommier et tous autres de prendre a
1'auenir de la terre apartenant a l'apellant sans sa permission a peine de
dix hures d'amende, depens compensez /.

DUCHESNEAU

Du lundy 294 Juillet I6S2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque, Monsieur

1'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1ýr Coin?

Mathieu Damours Deschaufour
Charles Denys De Vitré
Et Claude Debermen de la Martiniere ConefB
VEU LE RAPORT FAIT AU CONSEIL par Monsieur DuChesneuan Inten-

dant de la justice police Et finances en ce païs de requeste a luy presentée
le jour d'hier par le pere pierre Rafeix procureur des peres Jesuites de cette
ville, a ce que pour les causes y contenües il luy plust ordonner que Jean
Brusseau leur Meusnier Engagé pour trois ans paracheuera le temps de son
Engagement Et se deportera pour ce temps de la 'poursuite de son contract-
de mariage, sinon qu'il sera tenu de l'en dedommager Et payer de ce qu'il
leur doit, sur laquelle requeste Mondit sieur l'Intendant auroit, atendu la
matiere dont il s'agit Et qu'il est necessaire de faire vu reiglement general
pour ce païs au sujet des Engagez, ordonné qu'il en reffereroit en ce Conseil,
Et cependant fait defenses audit Brusseau de quitter le fermier des dits
peres Jesuites et de faire aúcune poursuite Enconseq2 de son pretendu
Contract de mariage qu'il n'en ayt esté ordonné en ce dit Conseil sur les
pieces qu'il apartiendra. LE DIT CONSEIL amant faire droit A ordonné Et

ordonne que la dite reqr sera communiquée a Me Claude de bermen de la

Martiuiere Coner en iceluy faisant fonction de Proý general en son absence,

pour sur ses conclusions ou requisitoire estre ordonné ce que de raison /.

DUCHESNEAU
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VEU LA REQ" presentée en ce Cone.i par Jean Jaques patron Marchant
bourgeois de Ville Marie Isle de Montreal, Tendante a estre receu apellant

de sentence du bailliage du dit Montreal du vingt vni auril dernier allen-

contre de luy rendüe au proffit de Leger Hebert pour les torts Et griefs qu'il

declarera en temps Et lieu, Veu aussi copie de la dite sentence sus dattée

signifiée au dit Patron par Cabazié Et Lory sergens au dit bailliage le huiti2

May dernier ; Et l'acte de la declaration de l'apel qu'en auroit interjetté le

le dit Patron au greffe du dit bailliage le mnesme jour, signifié au dit Hebert

par le dit Lory le douze du dit mois. LE DIT CoNsEIL atendu qu'il n'y a de

Chan'*e en ce païs, Et sous le bon plaisir du Roy a receu Et reçoit le dit

Patron a son dit apel, Iceluy tenu pour bien releué, Et luy a permis et

permet de faire adjourner Et intimer a certain et compettant jour en ce dit

Conseil le dit Hebert Et autre que bon luy semblera par le premier huissier
d'Iceluy ou autre huissier ou sergent royal sur ce requis pour proceder sur

le dit apel Et estre fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra, Lequel

huissier fera tres expresses inhibitions Et deffenses au dit Hebert Et tous

autres qu'il apartiendra d'attenter en aucune chose au prejudice du dit apel,

Et en outre commandement au Greffier du dit bailliage d'aporter ou enuoyer

incontinent et sans delay au greffe de ce dit Conseil le proces Et procedures

sur lesquelles est interuenüe la dite sentence, Et en cas de reffus ou delay

l'assigner en iceluy pour en dire les causes

DUCHESNEAU

Du rndy troisi jour d'aount 268Z.

LE CoNsEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1e.r Coc

Mathieu Damour Deschaufour
Charles Denys De Vitré
Et Claude Debermen De la Martiniere Cou.

eon icur *VEU AU CONSEIL La regi. presentée en iceluy par René Robi-
1, Euesquo est
entré. neau sieur Debeccancourt G-rand voyer de ce païs, Contenant

qu'ayant plû au Roy de luy accorder l'Erectioi de la seig.r' de Portneuf en

Baronnie, par lettres patentes du mois de Mars 1681. signées Louis Et sur
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le reply Colbert Et scellées, pour l'Enregistrement desquelles il auroit pre-

senté sa requeste en ce dit Con, dez le quatriý noueMIbre dernier, sur laquelle

Et sur les Conclusions du procureur general du quinze (lu dit mois, jour

qu'il s'embarqua pour aller en france, seroit interuenu arrest le premier x".°

ensuiuant, portant que le supliant inforneroit de l'exposé es dites lettres

Et de l'estat des lieux pardeuant le Con.r CoUmiss. pour ce fait et commu-

niqué au Procureur general estre sur ses conclusions ou requisitoires

ordonné ce qu'il apartiendra. Comme- le dit arrest est iouuellement venu

a la connoissance du supliant qui auroit hynerné au dit portneuf où est sa

famille Et qu'elle met hors d'estat de-le pouuoir exeT En ce que d'informer

de l'exposé es dites lettres, ce seroit l'obliger de passer exprez en france,

pour raporter les preuues qu'il a laissées Et dont mention est faite par les

dites lettres, afin d'en- justiffier de nouueau, Et que d'informer aussi de

l'estat de la dite seigneurie de Portneuf, comme il est encore porté pa le

dit arrest, ce seroit luy causer des frais inutilement, puisque non seulement

le couteau des dites lettres est veritable Sa Ma9 en avant esté informée lors

de l'obtention, Et que tout le païs n'ignore pas que la dite seigneurie ne

soit de la maniere qu'elle y est designée ny mesme les seruices qu'il a

rendus en ce païs, Mais encore que Sa dite MaP n'a point entendu qu'il fust

aporté aucun empeschement a l'enregistrement des dites lettres, pourquoy

le dit supliant se seroit rendu en cette ville, ne l'ayant pù plutost a
cause du manuais temps et de son incommodité pour suplier ce dit

Con? de considerer que toutes sortes d'Erections comme sont celles

du supliant sont données en commandement, Et partant doiuent estre

registrées purement et simplement, sans aucune difliculté uy obstacle

A la difference des lettres qui s'expedient en Chan'.ie que l'oi apelle lettres

en connoissance de cause, ausquelles aprez l'esnoncé d'icelles et du mande-

ment aux Cours ou elles s'adressent, il y a vue clause parY0 conceiüe en ces

termes ; Que s'il vous apert de ce que dessus EtC. Vous en ce cas ayez a

proceder a l'Euregistrement du contenu-es dites lettres EtC. Or les lettres

d'Erection du supliant n'estant point de cette nature, Mais bien en comn-

mandement et données de sa Ma par grace speciale comme ont esté les

Erections de la seigneurie des Islets en baronnie en faueur de Monsieur Talon

cydeuant Intendant en ce païs, Et depuis Erigée en Comté d'Orsainuille ; Et



- 806 -

la seigneurie de l'Isle d'orleans en faueur de Monsieur Berthelot aussi

Erigée en Comté de S. Laurens Lesquelles ont esté depuis peu d'années
Enregistrées au dit Conseil purement .et simplement sans qu'il y ayt esté
aporté aucun empeschement ; Ce qui donne au supliant lieu de croyre que

le Conseil a esté surpris lorsque le dit arrest a esté rendu Et qu'il voudra

bien auoir esgard a la dite req? Requerant la Cour qu'il luy plaise ordonner
que sans s'arrester au dit arrest du premier decembre 1681. il sera passé

outre a l'enregistrement les dites lettres patentes de sa Mat.é portant Erec-
tion purement et simplement, La dite requeste signée Robineau de Beccan-

court au bas de laquelle est le soit montré au Procureur general du seizi?

Mars dernier, Conclusions de M Claude De Bermein de la Martiniere

Con9T faisant fonction de Pros general en datte du treize auril dernier, Le

raport de M? Louis Roüer de Villeray premier Conr Tout consideré. LE

CONSEIL a declaré et declare le dit sieur de Beccancourt non receuable eii

sa dite requeste, Et sans amende ny tirer a consequence, Et en ce faisant

iceluy renuoyé a l'execution de l'arrest du premier decembre dernier '.

DUCHESNEAU

VEU AU CONSEIL son arrest du vingt septi2juillet dernier rendu sur vil

refferé fait en iceluy par Monsieur du Chesiieau Intendant de la justice

police Et finances en ce païs de requeste a luy presentée par le Pere Pierre

Raâfeix procureur des peres jesuites de cette ville contre Jean Brusseau leur

Meusnier Engagé pour trois ans, Le dit arrest portant que la dite requeste

seroit communiquée a Mý Claude De Bermen de la Martiiiere Conîlr faisant

fonction de procureur general, Le Contract d'Engagement du dit Brusseau

passé deuant Penigaud NoC a la Rochelle le cinqiý auril gbic quatre vingt,

-Conclusions du dit sieur de la Martiniere, Tout consideré. LE CONSEIL par

prouision Et jusques a ce qu'il soit plus complet pour proceder a vn reigle-

ment general sur pareil cas A ordonné et ordonne que le dit Brusseau

continüera le seruice des dits peres jesuites jusques a ce que le temps de son

engagement soit expiré, Et cependant luy fait defenses de discontiniir, Et

de passer outre a l'execution de son mariage, sinon apresauoirdesdommagé

les dits Peres jesuites /

DUCHE8NEAU
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ENTRE M0 Pierre THiunR prestre procureur du Seiniwaire de cette ville

apellant de sentence du Lieutenant general de la Prnosté de cette ville,

du trente vniio octobre dernier, comparant par Iinbart huissier de ce Cone.'

d'vne part, Et Guillaurme CiNJON Marchant au nom et, coinmme pro: de

Louis Jolliet )ourgeois de cette ville, tuteur de Jean baptiste Byssot.Intinié,

comparant par Roger premier huissier de ce dit Conseil, d'autre. Partyes

oüyes. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné Et ordonne que l'Intimé fera

aparoir de sa procuration au premier jour.

DUCH ESN E.U

VEU AU CONSEIL la requeste presentée en iceluy par Nicolas Marion la

fontaine Marchant bourgeois de cette ville pretendanit estre Creanc.r de

Thomas Lefeu'e Et Geneuiefue Pelletier sa femme, Et oposant au decret

encommencé de leurs biens a la poursuite de Bertran Chesnay la Garenne

Tendante pour les raisons y contenües a ce qu'il soit receu partie interue-

nante au proces concernant le dit decret, Et apellant de sentence du lieute-

--nant general de la Preuosté de cette dite ville en datte du dix juillet dernier,

Et ei ce faisant qu'il soit oMidonné que les dites cryées seront Certiffiées en

l'estat que sont les choses par le dit lieutenant general Et procedé pardeuant

luy au paracheuement du dit decret ny ayant presentement de juge a

Beaupré. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné et ordonne que la dite

requeste et Moyens d'interuention Et d'apel du dit Nicolas Marion seront

communiquez de main a main et sans frais ans 'dits lefeure Et sa femme,

pour en venir au premier jour /.

D UCH ESNE AU

Le sceau a esté raporté par M. Dainours, Et remis a M. Davitré, auec le

Registre.

Du Lundy.dix septie noust l6s2.

LE CoNsEIr, ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Euesque, Monsieur L'In-

tendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray, Pey Con®y
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Mathieu Damours Deschaufour
Charles Denys Devitré
Et Claude De Bermen de la Martiniere Cone.
VEU PAR LE CONSEIL son arrest du 69juillet dernier rendu sur req"

presentée en iceluy par M? Pierre Tbury pbre. au nom et comme Pro' de

M2 françois Dupré pbre. soy disant Curé de Champlain et de Batiscan, Et
apres que Nicolas Riuard la Vigne Et Pierre Contant habitans du dit Batis-
can sont comparus tant pour eux que pour les autres habitans du dit lieu
de Batiscan, Et qu'ils ont dit auoir fait dresser des deffenses aux demandes

Et pretentions du dit sieur Dupré Enoncées dans l'arrest du 6?juillet der-
nier, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que les (lits Riuard Et Contant
feront signiffier.leurs dites deffenses au dit sieur Thury au dit nom, ou luy
en donneront communication de main a main pour accelerer, Et. y repondre
par luy dans trois jours si bon luy semble, Lesquelles reponses seront pareil-
lement dans le dit delay signifliées ou communiquées aus dits Riuard Et

Contant, pour en venir au premier jour Et estre fait droit aux parties ainsy
qu'il apar.r-

DUCHESNEAU

VEU AU CONSEIL son arrest du troisie des presens mois Et anl rendu sur

requeste presentée par Nicolas Marion Lafontaine Marchant bourgeois de
cette ville portant que la dite requeste Et Moyens d'Interuention Et d'apel
du dit Marion seroient communiquez a Thoias Lefeure et Geneuiefue Pel-

letier sa femme de main a main Et sans frais pour en venir au premier jour,

declaration des dits lefeure Et sa femme du douzie de ce mois, Autre decla-
ration de Bertran Chesnay la Garenne du jour d'hier, Autre requeste du dit
Marion ce jourd'huy presentée en ce Conseil A ce qu'il soit fait droit sur

les fins de la susd. requeste, Le raport de Mi Mathieu Damours Con.r DIT
A ESTÉ que communication du tout sera donnée a M0 Claude Debermen de
la Martiniere aussi ConiC faisant fonction de Procureur general, pour sur

ses requisitoires ou conclusions estre ordonné ce qu'il apartiendra /.

DUCI ESNEAU
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VEU L. REQJ presentée au ConV par Jean Dupuy Barreau dit Maison-
neufue, Tendante a faire declarer unl Et desert l'apel interjetté par Joseph
Petit Marchant bourgeois de la ville de Trois Rinieres de sentence rendüie
Entr'eux le vingt vni? auril dernier par le snbstitut du Pror du Roy en la
jurisd. ord.y des trois R tenant le siege, faute d'auoir releué le dit apel
dans le temps de l'ordonnance, Et en ce faisant. ordonné que la dite sen-
tence sortira son plein et entier effet, Et que certains paquets de Castor en
depost ez mains de Pierre Boullanger seront remis an dit Maisoneufue
jusques a la concurrence de la somme de douze Cent quatre liures dix huit
sols qui luy est deüie par le dit Petit, frais Et despens, a ce faire le dit Boul-
langer contraint comme depoý. sans prejudice d'autre pretentions contre le
dit Petit ; Oùy sur ce M? Claude Debermen de la Martiiiere Conc.r en ce
dit Cone.' faisant fonction de Pro general en son absence, qui a dit que le
27? juillet dernier, il luy fut donné communication d'autre reqe presentée
par le dit Petit afin d'estre receu apa.nt de la dite sentence, pourquoy il
requert communication luy estre pareillement donnée de celle du dit
Maisonneufue, pour requerir ou conclure sur l'vne. et sur l'autre ce qu'il
.verra estre de justice. DIT A ESTÉ que la reqt du dit Maisonneufue sera
communiquee au dit sieur de la Martiniere, auec les autres pieces dont ilse
pretend seruir, pour sur ses requisitoire ou conclusions estre ordonné ce que
de raison /.

DUCHESNEAU

Du MIccredy 268 Aons t 1682.

LE CONSEIL ASSEM3UÉ où assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Rouer de Villeray 1? Cone
Mathieu Damours Deschanfour
Jean baptiste Depeïras
Charles denys Devitré
Et Claude De Bermen de la Martiniere Cont
depeiras VEU AU CONSEIL la reqO presentée en icelay par Pierre Nor-n1'a pas opitJ

6

a caup do Ba mand La briere taillandier eu cette ville, Tendante pour lescognation spi-
rituelle aueo le causes y contenies a estre receu apellant de sentence de la pre-
dit Norwand
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uosté de cette ville En ce qu'il n'est prononcé par icelle sur quelques choses
des demandes par luy faites allencontre de Guillaume Chanjon Marchant
En datte du vingtie de ce mois, Et oüy les parties qui se sont trouuées
presentes pour plaider sur autre apel interjetté par le dit Normand d'autre
sentence rendüe entr'elles en la dite Preuosté le 89 9''EO 1680. LE CONSEIL a
receu Et reçoit le dit Normand a son apel, lceluy tenu pour bien releué, Et
ordonné que les pieces produites par le dit Normant, auec la dite requeste
seront communiquées au dit Chanjon de main:en main, pour accelerer Et
Esuiter a frais, Et leur estre au premier jour fait droit sur les dites appella-
tions /.

DUCHESNEAU

Sun la remontrance faite au Conseil par Mt Claude Debermen <le La
Martiniere Conýr en iceluy faisant fonction de procureur general en son
absence, au ;,ujet de ce. qui est deub a l'oeuure Et fabrique de la parroisse
N, D. de cette ville, Et aux nommez Laferriere Et Denis Roberge pour
l'Enterrement Et fraisifuneraires de feu Mý deuis Joseph Riette D'auteüiil

SL'u viuant procureur general en ce dit Con.1 pour en faire le payementque est EntréZ
parcequ'ils ont ordre verbal de faire faire recherche sur les registres tant de
ce Con':' que de la'Preuosté de ce qui s'y pouroit trouuer d'amendes, Reque-
rant qu'il soit ordonné au greffier de ce dit Conseil et a celuy de la dite
Preuosté de luy déliurer chacun vn Extrait des amendes, afin qu'a sa
diligence les payemens en soient poursuiuis, Et par ce moyen les dits frais
funeraires payez suiuant le memoire qui en fut mis Entre les mains du Sieur
Detilly ConV le 182 mars 1680. DIT A ESTÉ auant faire droit sur la dite
remontrance que le dit Stde la Martiniere arrestera auec les Marguilliers ce
qui peut estre deub pour la dite Enterrement et frais funeraires, pour ce
fait et par luy raporté, estre pourueu a en faire faire le payement

DUCHESNEAU

ENTRE M? Pierre THURY pbre, pror du seminaire de cette ville apellant
de sentence du Lieutenant general de la Preuosté d'icelle du 31 octobre
dernier, comparant par Hubert huissier en ce Con.1 d'vne part, Et Guillaume
CHANJON Marchant, au nom et comme Procureur de Louis Jolliet bourgeois



- 811 -

de cette dite ville tuteur de Jean baptiste Byssot intimé d'autre part, Parties
ouyes DIT A ESTÉ qu'il est surcis a leur faire droit au premier jour, jusques
auquel l'intimé poura prendre les connoissances qu'il estimera a propos des
parens du dit Jean baptiste Byssot /.

DUCHESNEAU

VEU PAR LE CONSEIL la req' presentée en iceluy par Joseph Petit
Marchant bourgeois de la ville des-3 R'" Tendante pour les catises y eQn-
tenües A estre receu apellant de sentence de la jurisd°" ordý. de la dite ville
allencontre de luy rendüe au proffit de Jean Dupuy Barreau dit Maison-
neufue Le 21 auril dernier, Et qu'il luy fust permis de faire intimer sur le
dit apel ·le dit dupuy barreau pour voir ordonner qu'en consequence de
l'Erreur et obmission porté par le billet en question, Et vn autre billet de
gratiffication par lequel apert que le dit Dupuis barreau ne denoit
leuer que le tiers de la Moytié il seroit tenu de compter de nouueau,
pour estre ensuite payé du tiers qui luy deuoit reuenir conformement
au dit billet de gratiffication, au moyen de quoy le dit billet d'arresté

ade egmpte portant promesse de. la somme de douze Cent quatre liures
dix huit sols demeureroit nul, Et que le surplus du Castor consigné
luy seroit rendu ; au bas de laquelle dite req. est arrest de ce dit Conseil
du vingt sept juillet dernier, p'rtant qu'auant faire droit Elle seroit com-

muniquée au pror. general. Autre requeste aussi presentée en ce Con'.1
par le dit Dupuy barreau, A ce qu'atendu que le dit Petit n'auoit pas

releué son apel, ny renoncé a iceluy dans le temps de l'ordonnance. Il fust

declaré nul et desert, Et ordonné que la sentence dont estoit apel sortiroit

son plein et entier effet, Et en· ce faisant que le Castor consigné ez mains

de Pierre Boullanger seroit remis en celles du dit dupuy barreaujusques a

la concurrence de la dite somme de 12041" 181 frais et dépens, Sans prejudice

d'autre pretentions. Arrest du 172 du present mois d'aoust interuenu sur

la dite reqt? portant qu'elle seroit pareillement communiquée au dit Proý

general auec les autres pieces dont le dit Dupuy barreau se pretend seruir

Conclusions de Mt Claude Debermen de la Martiniere Con2r faisant fonction

de Pros general en ce Con"', Et les pieces produites par les parties Esnoncées

et dattées esdittes conclusions, Tout consideré. LE CONSEIL conformement
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aux dites conclusions, a cassé et annullé la sentence, Et procedures faites
Entre les parties pardeuant le substitut* du procureur du Roy en la dite
jurisden des trois R' deffenses a luy de prendre a l'auenir connoissance de
pareilles affaires prohibées par les ordonnances de Sa Mae A peine de priua-
tion de sa charge ; Et a Ameau Et a Adhemar de passer doresnauant aucuns
Contracts contre les dites ordonnances a peine aussi de priuation de leurs
charges Et de plus grande s'il y eschet Et ordonne que le dit adhemar
de present en cette ville sera mandé pour estre reprimandé, Et que le
present arrest sera leu au siege de la dite Jurisdn des 3 R11 a la premiere
audience, d'apres l'arriuée du dit adhemar ; Sauf audit dupuy bareau de se
pouruoir ainsy qu'il verra bon estre pour le payement de la dite somme de
douze Cent quatre liures dix huit sols /

Et le dit Adhemar mandé Il a esté reprimandé de sa faute, Et luy a
esté donné connoissance des deffenses qui lui sont faites par l'arrest cy a
costé·/.

DUCHESNEAU

ENTRE Me Pierre TiiURY, pbre au nom et comme pro de M® François
DurnÉ pbre, Curé de Champlain et de Batiscan demandeur en reqt d'vne
part, Et Nicolas RITARD LAVIGNE Et pierre CONTANT habitans du dit lieu de
Batiscan tant pour eux que pour les autres habitans du dit lieu deffendeurs
d'autre. Partyes oüyes. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que leurs pa-
piers et escritures seront communiquez au Pror general Pour sur ses con-
clusions leur estre fait droit au raport du sieur de Villeray commis a cet
effet /.

DUCHESNEAU

Du Inndy dernier jour d'nount 1082.

LE CONSEIL ASSEM3LÉ où estoient Monsieur L'Euesque, Monsieur L'In-
tendant

MAISTRES
Louis Rouer de Villeray 1.r Con.r

Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont Deneuuille
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Jean baptiste De Peïras
Charles Denys Devitré
Et Claude Debermen De la Martiniere Conce.

M, Drpeïras ENTRE Pierre NORMAND LABRIERE apellant de sentences de la8'ozsirotiré

Preuosté de cette ville d'vne part, Et Guillaume CiHAN.TON Intimé d'autre
part Veu d'oflice sur le registre l'arrest du dernier jour rendu Entre les par-
ties, DIT A ESTÉ de leur consentement que le dit Chanjoni communiquera

demain a main ses reponses pour en venir par l'apellant prest a jeudy pro-
chain, pour leur estre fait droit sur les dites apellations, Laquelle commu-
nication a esté a l'instant donnée '.

DUCHIESNE.U

ENTRE Mý Pierre TruRY pbre. procureur du Seminaire de cette ville,
apellant de sentence du Lieutenant general de la Preuosté d'icelle, compa-
rant par Hubert huissier en ce Coni3 d'vne part, Et Guillaume CitANJoN

Monsieur Marchant au nom et comme procureur de Louis Jolliet bourgeoisL'Eucsque n'a
pas o1111 de cette ville tuteur de Jean baptiste Byssot, Intimé d'autre part.

Partyes odyes. LE CONSEIL, auant faïre droit, Ordonne que M? Thomas
Morel pbre. Et Jaques Delalande et sa femme seront ofiys, Le dit sieur
Morel sur le prix de la pension en question, Et les dits Lalande et sa femme
sur le temps que le dit Jean baptiste Byssot a esté pensionnaire au Semi-
naire des Ecclesiastiques de cette ville /.

DUCHESNEAU

ARRESTÉ que le Conseil s'assemblera jeudy prochain neuf heures du

matin atendu que l'on entrera bientost en vaccances

Du Iundy dernier jour d'aount 1682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray PW Con?
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont Ieneuille
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Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Et Claude De Bermen de la Martiniere Cone"
SUR ce qui a esté representé par. M° Claude Debermen Dela Martiniere

Conseiller en ce Conseil faisant fonction de Procureur general en son
absence, que le substitut commis en la Préuosté de cette ville ayant apellé a

minima de la sentence rendüe par le Lieutenant general en icelle le -27° du
present mois allencontre de Jeanne L'arriué fille de deffunt Jaques L'arriué
dit de L'isle, de Michel duvault descoriniers et. Renée delaporte sa femme,
Mere de la dite Jeanne L'arriué, l'estoit venu Informer des. raisons pour ,les-
quelles il auoit interjetté le dit apel, Et luy auoit fait aporter la sentence par
le Greflier de la dite Prenosté, pourquoy afin d'accelerer il requeroit qu'il
fust nommé vn Commissaire, Et veu la dite sentence, au bas de laquelle est
inceré l'acte de la prononciation qui en auroit esté faite a la dite Jeanne
L'arriué En presence des dits Michel duvault Et-de la dite. Renée delaporte
qui auroit declaré se porter apellante pour sa dite fille, au bas duquel acte
est aussi inceré celuy du dit apel a minima. LE CONSEIL a receu et reçoit

l'apel de la dite Renée delaporte, Et celuy du dit substitut, Le dit procu-
reur general prenant son fait et cause; Ordonne que la dite Jeanne L'arriué
sera recommandée a la req. du dit Pros general, Et que les pieces et proce-
dures sur lesquelles est interuenüe la sentence seront aportées ou enuoyées
au greffe de ce dit Conseil Incontinent Et sans .delai par le greffier de la
dite Préuosté, pour le tout communiqué au dit sieur De la Martiniere, Et
raporté par Me Charles Denys devitré Conr Estre ordonné ce que de raison /.

Lequel sieur devitré poura faire plus ample Instruction s'il en est requis
par le dit Procureur general /.

DUCHESNEAU

Du jeudy troMsle jour de septembre 1682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur L'Euesque Et Monsieur

L'Intendant
MAISTRES
Louis Rouer de Villeray premier Conýr
Mathieu Damours Deschaufour
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Nicolas Dupont Deneuuille
Jean Baptiste De Peïras
Charles Denys De Vitré
Et Claude De Bermen de la Martiniere Cone.s
VEU LA RÉQUESTE PRESENTÉE AU CONSEIL par Micliel Duvan Dit

Descormiers, Renée Delaporte sa fenme Et Jeaine L'arriué fille de la dite
La·porte, La dite L'arriué deteniüe ez prisons Royaux de cette ville, Conte-

unant qu'ayant esté acéusez par le Procureur du Roy de la Preuosté de cette
ville Le Lieutenant general auroit instruict et jugé le proces Et auroit
condamné les dits descormiers Et sa femme a estre bannis pendant trois ans
de cette rille, Et la dite L'arriué d'estre fustigée et a auoir la fleur de lys,
de laquelle sentence ils desireroient se porter apellans pour les raisons qu'ils
deduiront, supliant le Conseil de les receuoir a leur apel, Oüy sur ce iM?
Claude De Bermen de la Martiniere Conr en ce dit Conseil, faisant fonction
de Procureur general en son absence, DIT A ESTÉ que les dits Descormiers, sa
femme Et la dite Jeanne L'arriué sont receuz a leur apel. Iceluy tenu pour
bien relené, Et ordonné qu'il sera procedé par le Conseiller Conmisse a
l'Instruction dont il sera requis, Mesme aux recollemens et Confrontations
sans qu'il soit besoin d'autre arrest que du present

DUCHESNEAU

Du samedy cinqul? jour de septembre I682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Euesque Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1r Cone.

Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de neuuille
Jean Baptiste De Peïras
Charles Denys Devitré
Et Claude Debermen de la Martiniere Con.r

VEU L'Instance pendante au Conseil Entre M. Pierre Thury pbre au
nom et comme procureur de Mý francois Dupré pbre. Curé de Champlein
et Batiscau demandeur en req1' d'vne part, 'Et Nicolas Rinard Lavigie Et
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pierre Constant habitans du dit lieu de Batiscan tant pour eux que pour les
autres habitans du dit lieu, defendeurs d'autre. Requeste du- dit sieur
Thury au dit nom, Contenant qu'en consequence de L'Edit de sa May du
mois de nay 1679. concernant les dixmes des Curez de ce païs, Et qu'en cas
qu'elles ne fussent suffisantes pour la subsistance du Curé de chaque lieu et
district, le suplement seroit reiglé en ce Coi.' Le dit Edit registré le 232
octobre au dit an, il auroit esté ordonné sur les conclusions du procureur
general apres auoir veu le Memoire presenté par les Curez du dit païs Et le
proces verbal fait par Messieurs le Gouuerneur, L'Euesque Et L'Intendant
du septit octobre 1678. concernant la subsistance et Entretien desdits Curez,
qu'auant faire droit les peuples de ce païs auroient communication du dit
Edit Et reiglement de Sa Ma9e Et des dits proces verbal Et .Memoire, pour
le printemps suiuant y repondre si bon leur sembloit, lesquels auroient esté
signifiez par l'huissier Hubert. Ce que neantmoins les dits peuples n'au-
roient tenu compte de faire, Ce que voyant les dits Curez, Et que cependant
il estoit d'vne necessité absolüe que l'on sceust a quoy les dixmes de chaque
lieu peuuent monter puisqu'elles doiuent faire la subsistance du Curé, Et
que d'ailleurs il ne leur estoit pas possible de pouuoir vaquer a demander
et faire payer les dixmes a chaque habitant, estant occupez plus que suffi-
samment a leurs fonctions spiritüelles, Ny mesme de trouuer aucuns
habitans qui les voulussent prendre a ferme, Ils auroient presenté req en
ce dit Conild a ce qu'il fust ordonné que les peuples de chaque lieu fussent
obligez de donner leurs dixmes a ferme, ou de nommer des habitans pour
les reciiillir, En consequence de quoy il auroit esté ordonné que les dixmes
seroient affermées par les dits habitans, Et que s'il se trouuoit aucun
fermier les dits habitans nommeroient a la pluralité des voix vne ou
plusieurs personnes pour aller prendre la declaration de la dixme de
chaque habitant en particulier Et les contraindre a les aporter aux lieux qui
leur seroient desigiiez, pour les dits grains estre Eualuez par le Curé et
habitans, Et que ceux qui auroient esté commis pour les reciillir seroient
payez au préalable de leur sallaire, loüage de greniers, leurs soins et autres
dépenses. duquel arrest le dit Sý Dupré auroit donné plusieurs fois vue
entiere connoissance aux habitans du dit Batiscan par luy mesme A quoy
il auroit esté contreint d'autant qu'il ia pû trouuer aucun habitant du (lit
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lieu qui l'ayt voulu faire, Et a cause des grands frais qu'il conteroit pour
faire aller des huissiers sur les lieux. n'ayant aucun moyen de faire ces
auances, Et de se pouruoir deuant d'autres juges n'y en ayaunt point au 'dit
lieu, Et nonobstant toutes les instancýes que leur auroit pu faire le dit S
dupré d'y satisfaire ils n'y auroient aucunement voulu Entendre, Et par
mespris du dit arrest auroient reffusé de les donner a ferme et de nommer
des personnes pour les recüillir, n'ayant voulu payer la dixme qu'a leur
fantaisie en retenant vue partie Et reffusant mesrue de la payer, quoy que
le dit S' Dupré ayt toujours desseruy le dit lieu bien plus qu'au prorata de
ce que peut valoir ce qu'il a receu de la dixme aniellement, pourquoy il
requert le Conj qu'il luy plaise ordonner que les dits habitans de Batiscan
seront assignez en iceluy pour eux oüys estre ordonné conformement
aux ordres de Sa Ma Et aux arrests rendus en consequeice, Et dautant
qu'il ny a point de scyndic au dit lieu pour representer l'interest commun
des dits habitans, que trois ou quatre, ou tel nombre que le Con':' jugera
a propos des principaux habitans comparoistront au nom de tous les
autres, comme seroient les nommez Marchant, Desruisseaux, Faffart, et
la vigne, Et que n'y ayant point d'huissiers, pour Euiter a frais, le
nommé Bertran demeurant au dit Batisean Et qui sçait escrire, notiffiera
aux dits habitans sus nommez ce qui sera ordonné. Arrest de ce Conseil
du sixie Juillet dernier portant que pour esuiter a frais la dite reqt?
seroit notiffiée aus dits Marchant, faffard Et Lavigne par le dit Bertran
auquel estoit Enjoint de le faire ny ayant que luy sur les lieux non inte-
ressé dans cette affhire qui sçache escrire, Lesquels Marchant, faffart Et
la vigne seroient tenus de le faire sçauoir aux autres habitanîs de Batiscan
qui seroient obligez de comparoistre ou Procureur pour eux dans trois
semaines dujour de la notiflication, pour repondre sur la dite req'? et estre
ensuite fait droit ainsy qu'il apartiendroit, au bas duquel dit arrest est la
notiflication qui en auroit esté faite par le dit Bertran aux susnommés le
dix septi du dit mois de Juillet, Defenses des dits Riuard Et Constant es
dits noms, arrest du dix sept aoust dernier. Reponses du dit demandeur.
Repliques des dits defendeurs signifiées au demandeur par Roger premier
huissier de ce dit Con1 -le vingt cinq du dit mois. Autre req'9 presentée
par le dit demandeur par laquelle pour les causes y contenues Il conclüoit

103
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d'abondant qu'il fust ordonné qu'ils nommeroient vue ou deux personnes

pour reü«llir la dixme En presence·de qui le dit Sý dupré jugeroit a propos,

Et la faire porter au lieu qu'il leur marqueroit, A ce que suinant la con-

noissance que l'on auroit de la juste valeur d'icelle dixme les dits habitans

fussent desseruis au prorata des autres lieux, Et pour y anoir tel esgard que

de raison lorsqu'il seroit fait vn reiglement pour toutes les paroisses. Certain

roole de taxes des dits habitans de Batiscan Montant a la somme de cinq Cent

vneliuresau bas duquel est vue lettre qu'ils ont escrite a Monsieur L'Euesque

du treizie Mars dernier signée Pierre Constant, Certain escrit intitulé Recit

de ce qui s'est passé a Batiscan En datte du treize juin dernier signé Louis

Ango, dupré, Et Basset pbres. Memoire fourny au Con.l par les Curez de

ce païs, Le proces verbal de Monsieur L'Jntendant du septit octobre 1678.

au sujet de la subsistance des Curez de la pluspart des paroisses de ce païs.

Arrest du Con.1 du dernier octobre 1679. Autre arrest rendu sur reqt. de

M Pierre francheuille comme procureur des dits Curez du troisiý decembre

1680. Autre arrest du vingt six du dit mois d'aoust dernier passé. Con-

clusions de M? Claude De Bermen de la martiniere Con7 en ce Con9 faisant

fonction de pros general auquel le tout a esté communqué pour l"absence

d'icelny pro. general. Le raport de Mý Louis Roüer de Villeray premier

Conc Et Tout consideré. DIT A ESTÉ que par prouision et jusques a ce
qu'il y soit autrement pourneu par le reig-lement general a faire pour la
subsistance des Curez Les habitans continüeront de payer la dixme au dit
S' Dupré qui continüera de les assister Et desseruir l'Eglise du dit lieu
ainsy qu'il s'est pratiqué ; Et afin d'auoir connoissance certaine de la valeur
des dixmes du dit lieu LE DIT CONSEIL a ordonné et ordonne que pour faire
la perception d'icelles Il sera préposé deux hommes de la part du dit sieur
Dupré et autant de celle des habitans, Lesquels préposez en tiendront vn
compte exact, de la quantité, nature et valeur des dites dixmes, qui sera par
eux incessamment raporté au Conseil pour y auoir, en procedant au- dit
reiglement, tel esgard que de raison, Ausquels préposez sera payé sallaire
raisonnable ; Et ayant esgard au surplus des conclusions du dit sieur de la
martiniere, que le dit Roolle d'imposition sera incessamment aporté en

original au greffe de ce dit Conseil par les dits procureurs, pour y estre

laceré en leur presence par le Greffier. Deffenses aus dits habitans d'en faire
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a l'auenir d'aucune imposition pour quelque cause que ce soit au preiudice
des ordonnances du Roy sur peine de Cent liures d'amende contre chacun
de ceüx qui auroient contreuenu Et inesme de punition corporelle qui sera
jugée Et les dits liabitans condamnés aux depens, Et afin qu'aucun n'en
ignore sera le present arrest leu, publié et affiché a la porte de l'Eglise du
dit lieu de Batiscan, Et pour esuiter a frais le dit Conseil a commis le dit
Bertran •

DUCHESNEAU ROÜER DE VILLERAY

M depeïras ENTRE Pierre NoRMANT tailliandier demeurant en cette villes'est retiré
apellant de sentence de la Preuosté de cette dite ville en datte du huiti?
nouembre 1680. d'vne part, Et Guillaume CHANJON Marchant Intimé, Et
demandeur en anticipation du dit apel d'autre part, Et le dit Normand
defendeur, Et Encore apella4nt d'autre sentence de la dite Preuosté du vingtiý
aoust dernier d'vne part, Et le dit Chanjon Intimé d'autre. Parties oüyes,
Lecture faite de la dite sentence du huit nouembre par laquelle l'apellant
est condamné payer a l'intime trois Cent vingt neuf liures neuf sols onze
deniers sur laqe.® somme sera deduit le loyer de la maison du dit apellant
pour autant de temps qu'en a joüy l'intimé depuis le dernier terme escheu
et payement fait, Et aux depens, Au bas de laquelle est l'exploit de signifi-
cation qui en auroit esté faite au dit apellant par Roger premier huissier de
ce Conseil le trente aoust 1681. Et la declaration de son apel de la dite
sentence du vingti: aoust dernier par laquelle l'intimé est condamné payer
a l'apellant la somme de vingt liures qu'il auoit esté obligé payer a ceux
qui ont trauaillé aux reparations du logis du dit apellant qui a esté occupé
par le dit intimé sçauoir a pierre Cour sept liures, A ceux qui ont vidé la
Court sept liures, E aux experts qui ont fait visite de la dite Maison, Et
aux depens, des pieces Enoncées et dattées par la dite sentence, Arrest de ce

Conseil du vingti® juillet dernier interuenu sur requeste du dit intimé, afin
d'estre recen a anticiper l'apel, inteijetté par le dit Normand de la dite
sentence du huit nouembre 1680. Le temps de le releuer estant plus que
passé, Et qu'il fust declaré nul et resolu, Et que la dite sentence fust executée
en tout son contenu. Le dit arrest portant que la dite reqt

® seroit signifiée
au dit apellant pour en venir au premier jour. Exploit de signification
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d'iceluy au dit apellant par Roger le dernier juillet, Eeponses a la dite reqt?
signifiées a l'intimé par Metru le quatorze aoust dernier. Requeste du dit

Normand afin d'estre receu apellant de la dite sentence du viigtiý du dit
mois d'aoust pour les causes et Moyens y contenus, Reponses a Icelle par le
dit Chanjon ; Et apres serment du dit Normand Et de sa femme, auquel le
dit Chanjon s'est refferé sur aucuns faits concernant leur different. Le CON-
SEIL en tant que touche l'apel du dit Normant de la dite sentence du vingtil
aoust dernier A mis Et met le dit apel Et sentence au neant, Et auant faire
droit sur l'apel de celle du huiti? octobre 1680. Et sans neantnoins y preia-
dicier, A. ordonné et ordonne que le dit Normant payera au dit Clianjon la
somme de trois Cent vingt neuf liures neuf sols vnze deniers portée par la
dite sentence, sauf a déduire sur icelle.la somme de deux Cent vingt liures

pour vite année de loüage de la Maison du dit Normant, Celle de quatre

vingt hures a laquelle le Conseil a moderé les reparations a faire a la dite
Maison, les dommages Et interests soufferts par le dit Normand faute d'auoir

par le dit Chanjon rendu les clefs Et remis les choses en estat, Et les depeus
tant de la dite sentence du vingtie aoust dernier que de l'apel d'icelle, non
compris l'expedition du present arrest, Et celle de huit Hures pour la Mon-

tagne suiuant le billet du dit Chanjon. du vingt neuf decembre dernier, Et
sur la demande Incidente du dit Chanjon pour raisons de quelques onurages
pretendus par luy faits a la dite Maison. Les parties hors de Cour /.

DUCHESNEAU

Du dit jour de releuée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ etc.

VEU PAR LE CONSEIL son arrest du 269 aoust dernier interuenu sur la

remontrance de Mý Claude Debermen de la Martiniere Con7 en iceluy,
faisant fonction de procureur general en son absence au sujet de ce qui

peut estre deub a l'oeuure Et fabrique de la parroisse Nr." Dame de
cette ville,*Et aux nommés denis Roberge Et Laferiere, Le dit Laferiere

estant aux droits du bedeau de la dite paroisse, pour l'enterrement et frais

funeraires de feu Mý denis Joseph Riette D'auteüil viuant procureur general

en ce dit Conseil, Et de l'ordre verbal que la compagniie luy anoit donné
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de faire faire recherche sur. les registres (lu Conseil Et de la Prenosté de ce
qui s'y pouroit trouuerd'amnende afin que les payenens en fussent poursuiuis
a sa diligence, pour estre fait payement sur ic.lles (les dits Eunterement et
frais funeraires, par lequel Arrest il fut ordonné qu'il arresteroit anec les
Marguilliers ce qui peut estre doub pour les dits Enterement et frais,
Surquoy il auroit veu les dits Marguilliers qui luy auroieiit sur ce fait voir
les registres de la fabrique, Veu aussi le Meinoire fourny par les dits
Marguilliers, Et celuy du dit Roberge pour le luminaire par luy fourny
Montant a soixante neuf hures ; Et oüiy le dit sieur de la Martiniere. ir A
ESTE que les dits Yarguilliers seront payez sur les dites amendes de la
somme de deux Cent soixt liures, sçauoir pour l'ouuerture de la fosse six
vingt liure, pour la tenture vingt hures, pour le seruice Et eniteremeit
soixante hures Et pour la sonnerie au bedeau vingt lures, Et de la somme
de quarante hures restant a payer pour l'enterrement et frais funeraires du
deffunt sieur de la Tesserie viuant Coner en ce Conseil. Comme aussi que le
dit Roberge sera payé sur les dites amendes de la somme de soixante sept
liures pour le luminaire par luy fourny pour les obseques du dit feu sieur
D'auteiiil ; a l'effet de quoy Ordonné que le greffier de ce Coud' Et celuy de
la dite Preuosté remettront incessamment chacun a son esgard ez mains du
dit sieur Delamartiniere des Expeditions ou extraits des dites amendes pour

en poursuiure par luy les payemens sur lesquels les dits Grefliers seront
payez de leurs sallaires des dites expeditions ou extnits. Sur lesquelles
amendes LE CONSEIL ordonne que payement sera aussi fait a M: Pierre
Thury pbre. procureur du seminaire des Ecclesiastiques de cette ville de la
somme de deux Cent quarante Hures pour six années que la Messe se dit
pour le Conseil aux jours qu'il s'assemble Et qui escherront au mois de
Decembre prochain suiuant l'arrest du septiý septembre 1670. a raison de
quarante hures par chacune année

VEu AU CONL la req. presenté en iceluy par Nicolas Marion lafontaine
bourgeois de cette ville Contenant que Bertran Chesnay La Garenne se pre-
tendant Creaucier de Thomas Lefebure Et G-eneuiefue Pelletier sa femme,
auparauant veftie de Vinsent Verdon viuant habitant de Beaupré auroit fait
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saisir reellement et mis en criée vne terre et habitation apartenant a la dite

Pelletier et aux Enfans issus du dit deffunt Et d'elle, Et voulant faire pro-
ceder a la certiffication des cryées, s'estant trouué quelques deffauts de

formalitez, il auroit esté obligé de se pournoir par requeste en ce Con afi
qu'il luy plust ordonner qu'il seroit passé outre a la dite certiflication des
cryées, nonobstant les pretendus manque de formalitez, ce qu'ayant esté
ordonné par arrest lu treize auril, Le Lieutenant general de la preuosté de
cette ville auroit rendu sentence le dixi? juillet dernier par laquelle il est
dit que n'estant pas question d'vn manque de formalitez Mais de plusieurs
nullitez essentielles Et mesme d'entreprise de jurisdiction, Et que conside-
rant que l'intention du Con.' a esté d'empescher les frais qu'il conuiendroit
faire pour recommencer le decret qui est volontaire, il declare que les dites
cryées faites par Jacob sergent de la Juisdiction de Beaupré sont reputtées

simples affiches pour estre la dite terre vendüe par licitation Entre les Crean-
ciers, Et.que la vente s'en feroit deuant luy apres vne simple affiche qui
seroit nouuellement mise contre la principale porte de l'Eglise paroissialle
du lieu Et signifiée, Et qui porteroit qu'au plus prochain jour d'audience

aprez huitaine de la dite affiche, Et au plus tard dans quinzaine, la dite
terre seroit vendüe et adiugée au plus offrant Et dernier Encherisseur, les

cryées s'en faisant dans le jour d'audienée qui se trouuera dans la huitaine

pendant la dite quinzaine, si mieux le dit la Garenne n'aymoit se pour-
uoir de nouueau en ce Conseil pour estre ordonné que les cryées en ques-

tion seroient notiffiées en l'estat qu'elle sont ; En execution de laquelle

sentence le dit Chesnay ou son proý auroit fait faire la dite affiche Et signif-

fier la dite sentence aus dits Lefebure Et sa femme les dix neuf Et vingt
vnie du dit mois, Mais l'exposant qui est leur Creancier d'vne somme

de mil hures d'vne part Et de trois Cent quatre vingt vnze Hures neuf sols

d'autre, Et qui atendoit a former son oposition que la dite Certiffication de

cryées fust faite, ayant connoissance de la dite sentence, Et voyant que la

terre en question n'estant vendüe par decret pour purger les hipotecques

et mettre celuy qui eirseroit l'acquereur en pleine sureté de n'estre troublé

en sa proprieté et possession d'icelle il ne se presenteroit pas volontiers

d'Encherisseur Et qu'ainsy il seroit frustré en son attente d'estre payé de

son deub si le Conseil"n'ordonnoit que les dites cryées seront certifiées en
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l'estat qu'elles sont Ce qu'il espere que le Conseil fera tant pour le repos-Et

sureté d'vni acquereur que pour esuiter de recommencer de nouueau frais

qui enfin consommeroienit le prix de la terre saisie, ne paroissant pas d'ailleurs

de nullitez, ni'estant pas vuie nullité essentielle que le manque de signifi-

cation de la sentence qui declare la saisie reel le bonne Et valable la dite

sentence n'estant pas d'vne absolüe necessité non plus que la signification

d'icelle, si c'est sur l'entreprise de jurisdiction il n'en paroist pas si ce

n'estoit (le la part du sergent de Beaupré pour anoir affiché les pannonceaux

royaux, Et que celuy qui a fait la saisie reelle n'eust pas fait signer le proces

verbal qu'il en a fait par vn Norou par le Greffier du lieu le Coinmiss r

estably ayant declaré ne scauoir signer, tout cela n'ayant pas esté ignoré

par le Con. en rendant son arrest du 139 auril dernier, non plus que ce qui

peut d'ailleurs anoir arresté le lieutenant general de passer outre le (lit

arrest faisant mention du veu des pieces du decret Enoncées par les requestes

sur lesquelles il seroit interuenn, Et ainsi il semble que rien ne deuoit

faire differer a prononcer la dite certiffication de cryées, Ce Conîsideré, Et

que voyant le train de longueur dans lequel cette affatire est portée par la

necessité de recomnimencer le dit decret, Il auroit esté obligé de s'oposer au

greffe de la dite Prénosté,le vingt deux juillet dernier pour estre payé de

la somme de Mil vingt liures d'vne part Et de trois Cent quatre vingt vnze

liures neuf sols d'autre qui liuy sont deies La premiere par obligation

passée douant Duquet No' en cette ville le seize auril 1681. Et la seconde

par sentence de la dite Preuosté En reconnoissance (le Cedulle du septi?
juillet dernier, Il plust a la Cour le receuoir partie interuenante atendu son

oposition Et apellant de la dite sentence du dix juillet dernier, Et en ce

faisant ordonner que la signification qui a esté faite a la re(l' du dit

Chesnay de la dite sentence ne poura nuire ny preiudicier a la continûation

du dit decret, Et que sans aucune remise il sera procedé au paracleuement

du dit decret, Et les dites cryées certiffiées en l'estat que sont les choses Et

passé outre pardeuanit le dit Lieutenant general au paracheuement du dit

decret, ny ayant de juge a Beaupré, Arrest interuenu sur la dite requepte le

troisi2 aoust dernier portant qu'elle seroit communiquée EusenWb1e ses

Moyens d'interuention Et d'apel aus dits lefebure Et sa femme de main en

main et sans frais, Reponses des dits Lefebure Et sa femme du douze du dit
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mois, declaratiou du dit La Garenne du seize du mesme mois, Arrest du
lendemain portant que le tout seroit communiqué a M0 Claude De Bermen

de la Martiniere Coner en ce dit Con.' faisant fonction de Procureur general.

La dite sentence susmentionnée et dattée, auec les pieces y Enoncées et
dattées, Conclusions du dit sieur de la Martiniiere du dernier jour d'aoust,
Le raport de MS Nicolas Dupont Con7. Tout consideré. DIT A'ESTÉ qu'il
sera procedé en la maniere accoustumée par deuant le dit Lieutenant general

a la certiflication des dites cryées nonobstant les pretendiies nullitez, Et

neantmoins auant qu'il soit procedé a ladite certiffication des cryées Ordonne

Le dit Conseil que le dit lefebure tuteur des Enfans mineurs issus du deffaunt

Vinsent VVerdon Et de la dite Pelletier sa femme rendra vn compte sommaire

pardenant le dit lieutenant general des meubles et reuenu des immeubles

des dits Mineurs

DUPONT DUCHESNEAU

Du liunly septie septembre à 6S2

M onsier LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Euesque
l'In t end adent
ab7ent pour MAISTRES 

Louis Roüer de Villeray 1,.r Con7.

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denis De Vitré
Et Claude Debermen de la Martiniere ConP."

YEU PAR LE CONSEIL la reqte presentée en iceluy par pierre Chapeau
habitant de ce païs, Tendante pour les causes y contenües a ce qu'il plast

au dit Con' le recenoir apellant de sentence de la Préuosté de cette ville en

datte du premier du present mois rendüe Entre luy Et André Couteron,
Veu aussi la dite sentence, au bas de laquelle est l'acte de la declaration du

dit apel en datte du lendemain, LE DIT CONSEIL, atendu qu'il in'y a de
Chani."® establie en ce païs, Et sous le bon plaisir du Roy, a receu Et reçoit
le dit Chapeau a son apel, Iceluy tenu pour bien releué, permis a luy de
faire Intimer le dit Couteron a jour certain et compettant par le premier
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huissier dt (lit Coni., sur ce requis; pour proceder sur le dit apel Et estre
fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra.

DAMOURS

M. de Vile- ENTRE pierre GILLEBERT Marchant apellant de sentence du
ray cst Forty

Lieutenant general de la Prénosté de cette ville en datte du deuxi? May
1681. Et Intimé d'vnîe part, Et Charles CAT;xNoN Garde Magasin du Roy
au nom et comme Procureur d'Estienne Joulin Marchant de la ville de la
Rochelle ayant les droits cedez d'Elizabeth L2borgne vefue de deffunt
Jaques De la Mothe Marchant de la ville de Bordeaux Intimé, Et respecti-
uement apellant de la dite sentence d'autre part ; Et Encore le dit Gille-
bert apellant d'autre sentence du dit Lieutenant general du. vingtit septem-
bre au dit an En ce qui le concerne d'vne part, Et le dit Catignon Intimé
d'autre. Veu les proces pendans par apel Entre les parties en ce Conseil.
Sentence du dit Lieutenant genieral du dit jour deuxie May par laquelle
estoit ordonné que certaine sentence arbitralle rendùe Entre les dites
partyes seroit executée, Et ce faisant le dit Gillebert tenu payer au dit Cati-

gnon au nom qu'il procede la somme de Cent soixante liures seize sols, quatre
serniettes Et vne paire d'heures, Comme aussi que le dit.Catignon seroit tenu
au dit nom alloüier au dit Gillebert pour ses appointemens la somme de six Cent
liures par an jusques au vingt vni octobre, Et payer sa depense sur le pied

qu'elle auroit esté payée par cy deuant, depuis le dit jour vingt vui? octobre
jusques au depart du premier nauire qui partira pour france, Et trois Cent
liures de dedomniagement pour auoir esté arresté Et demeuré en ce païs,
dépens compensez lesquels seroient payez par moytiés, Les pieces Enoncées
et dattées par la dite sentence, Autre sentence du dit lieutenant general du
dit jour ringtit septembre rendùe sur vue information faite a la requeste
du dit Gillebert le vingt sept juin, Et sur addition d'information faite a la
reqt." du dit Catignon le trentil juillet par laquelle les parties auroient esté
condamnées en chacun dix liures d'amende vers le Roy, auce deffenses a
Elles de se nesfaire ny mesdire-a l'auenir, sur peine de cinquante hures.
d'amende Et de plus grande si le cas y eschet, depens compensez, sauf
toutefois a se pouruoir ainsy qu'elles aniseront bon estre pour leurs comptes

atendu que l'instance en estoit pendante en ce Coný? Procuration passée par
104
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le dit JToulin au dit Catignon pardeuant Gianne Noý' a la Rochelle en datte
du vinigtiý Mars 1680., Et celle passée deuant le dit No. par la dite vefué
La Mote au dit Joulin, par laquelle elle lay cedde ses droits, en datte du

quatorze du mesme mois, proces verbal d'alexandre Petit, Guillaume Bon-
thier Et François Hazeur Marchands En forme de sentence arbitralle du

premier auril au dit an, apres auoir par eux presté serment deuant le dit
Lieutenant general pour l'examen du compte que rendoit le dit Gillebert
au dit Catignon des effets qu'il anoit gerez aparteniant au dit feu la Mothe,
Et les pieces sur lesquelles les dits arbitres ont trauaillé. Requeste d'apel
du dit Gillebert, arrest interuenut sur icelle par lequel il est receu apellant
en datte du quatrie aoust, Autre requeste d'apel du dit Catignon, Arrest
du vuzit portant que les parties procederoient sur leurs apellations. Grietf
du dit Catignon signifiez par Roger au dit Gillebert le vingt huit, Giidk
du dit Gillebert signifliez par le dit Roger au dit Catignon le trente, Arrest
du Con';' du premier septembre qui sursoita prononcer sur le different des

parties pour les dits comptes jusques a ce que le proces criminel qu'ils
auoient pendant a la Prénosté fust jugé. Requeste du dit Gillebert Et
arrest du vingti- octobre par lequel il est receu apellant de la dite sentence
du vingtiý septembre, portant qu'il seroit fait droit aux parties sur le tout
au raport de Me. Jean baptiste Depeïras Conj.' signifiez par Roger au dit
Catignon le vingt troisiesme, La declaration du dit Petit Et celle du dit
IIazeur contenant quels estoieît leurs aduis sur le dif'erent des comptes
demandez par le dit Catignon Et rendus par le dit Gillebert en datte du
quatorze Ft dix septi? nouerabre au dit an 1681i.Requeste ·presenltée par
Simon durand agenît des interessez en la ferme du Roy en ce païs au nom
et comme Procureur du dit Catignon. Arrest du vingt sixie januier 1681.
Ordonnance du.dit sieur Depeïras du vingt neuf. Autre arrest du deuxie

mars dernier b4gnifié par Roger au dit Gillebert, Ensemble la requeste de
production nouuelle du dit Durand. Autre Arrest rendu sur requeste du
dit Gillebert en datte du seizi? Fourier et neule mars signifié par Roger au
dit Durand. Et tout ce qui a esté escrit et produit par les parties qui faisoit

avoir. Le raport du dit sieur depeïras, Tout consideré. LE- CONSEIL faisant
droit sur les dittes apellations A mis Et met au nieant les dites sentences

des dieux May et vinIgti'e septembre 1681. celle du ditjour vingti septembre
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en cequ'elle regarde le dit Gillebert, Et en ce faisant condamne le dit
Catignon au nom qu'il procede payer au dit Gillebert la somine de huit
Cent bures par an pendant le temps de sa gestion, Et celle de quatre Cent
liures aussi par an pour dédommagement depuis la fin de sa dite gestion,
jusques a ce que le dit Gillebert ayt esté satisfait par le dit Catignon au'dit
nom, Et en out re la somme de quatre Cent Hures aussi par an pour sa nour-
riture depuis qu'il est en ce païs jusques au dit payemen t, Et le dit Gillebert
déchargé de la somme de Cent soixante hures seize sols de laquelle il estoit
rendu reliquataire par la dite sentence du deuxi May, Moyennant quoy le
dit Gillebert repassera en France a ses dépens ; Comme aussi le dit Gille-
bert déchargé de l'amende de dix Hures en laquelle il auoit esté condamné
par la .dite sentence du vingtie septembre, Et le dit Catignon au dit nom
en tous les dépens tant des instances ciuile Et criminelle faites en la dite
Préuosté, qu'en ceux de l'apel

DAMOURS DEPEIRAS

M. de Villo- SUR CE QUI FUT remontré au Copseil le dernier jour pag le
ray est rentré
sieur De la Martiniere faisant fonction de Procureur geieral q'atendu que
les moissons estoient ouuertes, il estoit necessaire de donner vaccances. DIT

Vcca n e A ESTÉ que les vaccances seront données jusques au douziesme
pour Ica ro-
coites d'octobre prochain /.

DOÜER DE VILLERAY

Du vendredy nem.ilesme otlobre IN82 •/.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement où estoient Monsieur L'E.
uesque de Quebec, Monsieur DuChesneau Intendant de la justice police et
finances on ce païs

MAISTRES

Louis lioiler de Villeray premier Con."
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
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Claude Debermen de la Martiniere Con."
Et françois Magd'N 1Riet.te D'auteûil pro general

VEu PAR LE CoNsEin les lettres patentes du Roy données a St Cloud

le premier May dernier passé signées Louis, Et sur le reply Par le Roy
Colbert, Et scellées du grand Sceau en Cire jaulne, par lesquelles Sa Ma
fait, constitüe, ordonne, et establit Monsieur delabarre Gouuerneur Et

Lieutenant genleral en ce païs de Canada, Acadie, Isle de terreneufue Et

autre païs de la france septentrionale pour et au lieu de Monsieur le Comte

de frontenac, ainsi qu'il est plus au long porté par les dites lettres adressées

a ce dit Coi1, Et apres lecture d'Icelles, Et oiiy et ce requerant le
Procureur general. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les dites lettres

patentes seront registrées au greffle d'ioeluy, pour estre executées selon leur
forme Et teneur /.

DUC Il ESNE U

CE FAIT LE CONSEIL s'estant transporté en corps par deuers Mon dit

sieur de la Barre pour le prier d'y venir prendre sa place, Ce qu'ayant esté

par luy fait Et la Compagnie repris seance Il a dit que le Roy luy avant
fait l'honneur de luy donner les prouisions pour ce Gounernement luy a
specialement ordonné d'y establir la paix et le repos Et d'y reinir les
Esprits que les dinisions des chefs y auoient pû introduire afin que chacun
pûst s'employer aux fonctions de sa charge auec vne aplication entiere Et
vne reünion des cours et des Esprits, Ce qui l'oblige, ayant apris que le
sieur detilly l'vn des Coniî. de ce Conseil se trouuoit priué de l'honneur de
sa Seance pour des causes que le Conseil auroit tronuées raisonnables, de
prier la Compagnie.atenduq-ue ce n'estoit point vine affire de crime qui
fust imputé au dit St detilly Mais qui anoit beaucoup de raport aux differens
passez Entre Messieurs le Qourerneur et L'Intendant de faire inuiter le dit
Sr detilly de reuenir prendre sa place sans que l'oi examinast aucune chose
de ce qui s'est passé, pour joiir des honneurs et proflits de sa charge comme
il auroit pû faire auparauant l'arresté du Conseil, A quoy. la Compagnie
ayant consenty auecjove, Le dit St detilly estant rentré et ayant pris sa
place Non (lit sieur le Gouuerneur a mis sur le bureau les lettres patentes

Monsieurdu et commission d'Intelidant accord0es par Sa Ma" a Monsieur de
Ch -sneau est

Meules
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VEU PAR LE CONSEIL les lettres patentes du Roy donées a St Cloud le

premier May dernier signées Louis, Et sur le reply P.>R LE ROy Colbert Et
scellées du grand sceau en Cire jaulnue, par lesquelles Sa Ma'. commet,
ordonne et depute Monsieur de Meules Intendant de la justice, police Et
finances en ce pais pour et au lieu de Monsieur du Chesneau, ainsi qu'il est

plus au long porté par les dites lett res adressées a ce (lit Con' Et apres lec-
ture d'Icelles Ouy Et ce requerant le procureur general, Li- CoNszir, A

ordonné et ordonne que les dites lettres patentes seront registrées au greffe
d'Iceluy, pour estre executées selon leur frnie Et teneur /.

ROUER DE XILLER.Y

Mzmieur do CE FAIT LE CONSEIL a deputé les sieurs de Villeray Et (le la
NIeulles est enl-
tè, IEt pris Mart·iniere Conseillers pour aller prier Mon dit sieur (le Meules
FCIICO

de venir prendre sa place En ce Conseil, Ce qu'ayant esté par eux fait, Mon
dit sieur de Meules a pris seance.

ROÜER DE VILLERAY

Du Luindy dotzi? de.4 dits iaiUi Et an.

LE CoNsEI .Assii má Où assistoient Monsieur de Meulles Intendant

de la justice police Et finances en ce pais
MAISTRES
Louis Rouer de Villeray 17 ConP.r
Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dtupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
CLrles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Con7.
Et françois Magd" Riette D'auteüil prot general
VEu LA REQ"r presentée au Con.' par dam"' Catherine Leneuf femme

Et procuratrice du S fDenys Es7 Et Marguerite Renée Denys ve. du

leu Sý de la Nouguere tutrice des Enfans Mineurs issus du dit deifunt Et,

d'elle, Contenant qu'ellei; auroient obtenu sentence a leur proffit au Bail-
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liage de Montreal le 23ý septembre dernier contre Jean Dupuy habitant de
l'Isle de Montreal qui s'en seroit porté apellant en ce dit Conseil par acte
qu'il leur auroit fait signifier le 2G' du dit mois pour les tirer en longueur
de proces, pourquoy Elles suplient ce dit Conseil de leur permettre de faire
anticiper le dit Dupuy sur son dit apel, LE CONSEIL sous le bon plaisir du
Roy ny ayant de Chan'!" en ce pais A perinis et permet aus dites exposantes
de faire assigner Et anticiper le dit Jean Dupuy par le premier huissier de
ce Conseil ou autre sur ce requis a comparoir en iceluy dans trois semaines
du jour de la signification du present arrest atend u la saison pressante, pour

proceder sur l'apel par le dit Jean Dupuy interjetté, Et en outre comme de
raison /.

DEMEULLE

VEu L.A IEQ'. presentée au Conseil par Nicolas Marion Marchant· bour-
geois de cette ville Tendante pour les causes y contenües a estre receu apel-
lant de sentence du bailliage de Montreal rendüe Entre luy d'vne part, Et
Gilles Carré Et Jean Millot d'autre en datte du dix huitiý septembre de la
presente année pour les torts et Griefs qu'il déduira en temps Et lieu suiuant
l'acte de son apel d'icelles qu'il leur en auroit fait signiffer le lendemain par
Lory sergent, LE DIT CONSEIL, sous le bon plaisir du Roy ny ayant de
Chantr! en ce pais A recei et reçoit le dit Nicolas Marion a son dit apel, ice-
lay tenu pour bien releué, permis a luy de faire intimer les dits Carré Et
Millot Et autres que bon luy semblera a jour certain et compettant par le
premier huissier ou sergent sur ce requis, defenses d'attenter en aucune
chose au preiudice du dit apel, Et ordonné an greffier du dit Bailliage d'a-

porter ou ennoyer incontinent Et sans delay au greffe de ce dit Conseil le
proces Et procedures sur lesquelles la dite sentence est initerueniüe en luy
payant sallaire raisonnable.

DEMEULLE

VEU LA REQýK presentée au Conseil par Thomas ]upuy Charpentier,
Tendante a estre reccu a l'apel par luy Interjetté de sentence contre luy
rendfie au bailliage de Montreal au proffit de Jean Quesneville au nom et
comme Marguillier en charge de la paroisse de St Ange de la Chine en l'Isle
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(le Montreal en datte du vingt deuxiq juillet dernier pour les Causes et rai-
sons qu'il déduira en temps Et lieu, LE IT CoxE1L sous le bon plaisir du
Roy, ny ayant de Chant.' en ce païs, A receu Et reçoit le dit Thomas dupuy
a son dit apel, Iceluy tenu pour bien releué, permis a luy de faire intimer
le dit Quesneville Et autres que bon luy semblera a jour certain et compet-
tant par le premier huissier ou sergent sur ce requis, dell'enses d'attenter en
aucune chose·au preiudice du dit apel, Et ordonné au greflier du dit Bail-
liage d'aporter ou ennoyer incontinent Et sans delay au greffe de ce dit Con-
seil le proces et procedures sur lesquelles la dite sentence est interuenùe
En luy payant sallaire raisonnable /.

D)E.MEULLE

SUR LE RAPORT Fait au Cônseil par M? Charles Deny de Vitré Con7
Comm7 en cette partie du proces criminel pendant en iceluy Entre Michel
duvault dit descormiers, Rienée de la porte sa femme Et.Jeanne L'arriué fille
de la dite de la Porte, La dite L'arriué detenùe ez prisons Royaux de cette
ville, Apellans de sentence criminelle allencontre d'eux rendue en la
Préuosté de cette dite ville d'vne part, Et M: Claude Debermuen de la Marti-
niere Con7 en ce Con.'faisant en cette partie fonction de pror gnal prenant
le fait et cause de son substitut en la dite Préuosté apellant ainînima de la
dite sentence dattée du 27ý aoust de la presente année d'autre, Et Ven le
requisitoire du dit sieur de la Martiniere du 27: Septembre dernier, Tout
consideré. DIT A ESTÉ que les dits Michel duvault Et lenée de la porte sa
femme seront incessamment assignez a la requeste du dit sieur de la Marti-
iere a comparoir eu personne par deuant le dit S' Commr.1 pour estre oüiys

Et interrogez âur les cas resultans des informations par luy faites pour
raison de quelques pretendus vols faits a la basseville de Quebee pendant
l'incendie, Et estre au surplus procedé par le dit Sý Conmý.ainsy que le cas
le requerera suiuant Et au desir des arrests du 31 aoust et troisi? septembre
derniers ·/.

DEMEULLES C DENys DEUITR.

M. de Ville' Sun CE QUI A ESTÉ dit par le sieur Detilly Conî7r en iceluy
ray s ust r esiré
qu'il luy a esté mis en maiii vue requeste ciinile que Charles Catignon
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desire qu'il raporte au Conseil contre son arrest du sept septembre dernier,
Et Veu la dite requeste;. DIT A ESTE qu'auparauant de l'examiner le dit
Catigion consignera la sbmne de quatre Cent cinquante, hures

DEMEULLE

iu lindy di. neuf oetobre 06S2.

LE CoNsEIL ASSE.iBLÉ ou assistoient Monsieur deMeulles Intendant de
la justice police Et finances

MAISTRES
Louis Roiler de Villeray premier Con7r
Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont DeNeuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré Con.u
Et Me françois Magd'" Riette D'auteiiil pros general
Le dit Procureur general a dit que L3 S de la Martiniere aussi Con

anoit esté obligé de passer a la Coste de Lauson pour ses affaires Et qu'il
n'anoit pû se trouuer au Con .le mauuais temps l'ayant empesché de repasser

.Sui CE QUI A ESTÉ DIT par Monsieur DeMeulles chenalier Con7? du
Roy en ses Conseils Intendant dc la justice police Et finances de la france
septent. president en ce Conseil que le proces d'Entre Guillaume Bouthier
Mar."t d'vne part Et le S' Perrot gounerneur de Montreal d'autre luy est
renuoyé par arrest du Conseil d'estat du Roy du six juin dernier pour le
juger, Mais qu'ayant apris qu'il a esté fait quelques procedures au Con..! Il
est bien ayze de ne le juger qu'auec luy, Et que pour cet effet il croid qu'il
est necess .° que le S de la Martiniere ConeY par cy deuant estably Comm'.
en cette partie reuoye les procedures Et on fasse son raport pour estre fait
droit ainsy qu'il apartiendra. DIT A ESTÊ que le dit S de la Martiniere
reuerra le dit-proces.et procedures pour en faire son raport au plutost Et

estre sur Iceluy fait droit /.

DEMEULLE
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SUR LAI REQUESTE presentée au Con.' par Pierre Normand la Briere
taillandier demeurant en cette ville TùSndante pour les raisons y contenües
a ce que deffences fussent faites a Guillaume Chanjon Marehant de desem-
parer de ce païs que le proces qui est entr'eux ne soit jugé, Et a tous
Capitaines Et Maistres de Vaisseaux de l'embarquer, Et ordonné que les
procedures sur lesquelles la Sentence dont est apel esté renidüe S2ront
incessamment aportées au greffe du Cone aux depens du dit Chanjon sil se
troune qu'il en Soit deub quelque chose au greffier de la Préuosté. Arrest
du quatre Aoust 1681. par lequel le dit Normand et sa femme ont esté
receus a leur apel-de sentence de la dite Préuosté en dâtte du sixi juin au
dit an, Et Enjoint au dit greflier d'aporter 'ou enuoyer incontinent et Sans
delay au greffe de ce dit Conseil les pieces sur lesquelles la dite Sentence
auroit esté rendüe En luy payant Sallaires raisonnables, Autre reqt. du dit
Normand Et l'ordonnance de ce Conseil estant au bas en datte du premier
Septembre au dit an, Le raport du Sý Dupont Conjrr Tout consideré, Li.

M. Depoiras CONSEIL a renuoyé et renuoye le dit Normand a l'execution dunl.% pas opin6

dit arrest du quatre Aoust sauf a repetter sil se doit, et au surplus ordonné
quc le dit Chanjon aura communication de la dite reqt. pour en venir a la
huitaine '/.

DEMEULLE

SUR LA REQ"Y presentée a la Cour par Sidrach Dugué escuyer Sr. de
L'Isle St.Thereze Tendante pour les causes y contenüies A ce qu'il luy soit
permis de faire assigner et anticiper Joseph Petit Bruneau pour venir
proceder sur l'apel par luy interjetté de sentence du bailliage de Montreal
par lequelle le nommé Labretonniere auroit esté condamné payer au dit
sieur Dugüé la somme de 181 hures 15 / auec Iteratiues deffenses au dit
Bruneau Et au nommé Le Maistre ou commis de le faire embarquer et partir
pour les Sta8as a peine de repondre de la dite somme Nonobstant quoy Ils
n'auroient pas laissé de le faire partir, pourquoy le dit sieur Dugüé auroit
fait faire commandement au dit Bruneau par Cabazié huissier de lify payer
la dite somme de 181 hures 15 / sauf son recours contre le dit la Bret,ónniere,
DIT A ESTÉ- que sous le bon plaisir du Roy ny ayant de Chan"a en cd païs Il
est permis au dit sieur Dugué de faire assigner et anticiper le dit Joseph

105
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Petit en cette Cour a jour certain et compettant par le premier huissier ou

sergent sur ce requis pour proceder sur le dit apel Et en outre comme de
raison •

DEMEULLE

ENTRE M! Pierre Tiiuny pbre. proý du seminaire de cette ville apellant

de sentence du lieutenant general de la prénosté de cette dite ville d'vne

part, Et Guillaurme CiHANJON Marchant au nom et comme procureur de

Louis Jolliet bourgeois de cette ville tuteur de Jean baptiste Byssot Intimé

d'autre part, Parties oiiyes Et ven la sentence dont est apel en datte du

trente vni octobré 1681. par laquelle il estoit permis au dit apellant de faire

saisir tous et tels deniers Et effets quil trouueroit apartenir au dit Jolliet

pour sur iceux estre payé de la somme de deux Cent quarante neuf liures
dix sols En donnant caution de renidre la dite somme ou partie En cas qu'il
fust ainisy ordonné auec le dit Jolliet lors de son retour ou qu'il auroit
estably prof pour li, Et le dit Intimé aux.edépens, L2s pieces Esnoncées Et
dattées par la dite sentence, Reqt? du dit Sý Thury pour estre receu a son dit
apel, Et arrest internenu sur Icelle le 20 Juillet dernier, L'vn et l'autre
signifié au dit Chanijon par Roger huissier le 2 du mesme mois, Autre
arrest de cette Cour du troisit Aoust ensuinant signifié au dit intimé par le
dit Roger le dix neuf, autre arrest du dernier du dit mois, declaration de
M Thomas More pbre. du dit Seminaire, Et de MI Jaques de la Lande

Juge seneschal de lauson, Et de Marie Coüillart sa femme faite par
deuant M2 Louis Roüer de Villeray premier Conc.r commis a cet effet au
desir du dit arrest, acte signifié au dit intimé par l'huissier Hubert le 172
de ce mois pour venir playder ce jourd'huy, Veu aussi le hure du dit semi-
naire represeité par le dit apellant En ce qui concerne le temps et le prix
de la pention du dit Jean baptiste Byssot, Et la procuration du dit intimé
passée douant Becquet vinant No. en cette ville le 22 Aoust 1681. Et pris
le serinent du dit Chanjon qui a dit n'auoir aucuns effets apartenans au dit
Jolliet que bien au contraire il lui est redeuable de trois a quatre Mil hures
Tout consideré. DIT A ESTÉ qu'il a esté mal jugé Et bien apellé Et en Emen-

dant et corrigeant La Cour a condamné et condamne le dit Jolliet payer les
deux premieres années et demye de la dite pention a raison de 230 liures
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par an Et dix huit mois a cent cing'. liures aussi par au sauf a deduire ce

qui a esté payé, Et aux dépens
DEMEULLE

ENTRE Jean GA Ros Marchant demandeur en req.' du douze de ce mois

d'vne part Et Thierry DELETTRE LEVVALON bourgeois de cette villeScindic
des Creanciers de feu françois Perron viuant Marchant de la Rochelle sa
femme comparant pour luy Et en son absence d'autre Parties oilyes. L%
femme du dit Delettre ayant dit qu'elle atend son mary de jour a autre Et
prie la Cour de sursoir a prononcer sur la requeste du dit Garros, LA DITE
CouR a surcis a faire droit lors que le dit delettre sera de retour en cette
ville Et si ce n'est dans quinzaine sera passé outre a prononcer sur les fins
de la dite requeste.

DEMEULLE

ENTRE Pierre CHlAPEAU habitant de ce païs apellant de sentence de la
Préuosté de cette ville du premier septembre dernier Comparant par Jean
Joiiiieau d'vnie part Et André COUTERON Intimé d'autre. Parties oives.
Lecture faite de la dite sentence par laquelle estoit ordonné que ce qui
restoit de la planche en question seroit veu et visité par deux Menusiers
dont les parties conuiendroieut lesquels en feroient l'estimation, Et que
l'intimé seroit tenu de la prendre et payer sur le pied de h dite estimation

Et que l'apellant luy tiendroit compte sur Cent trente sept planches de la
somme de dix huit liures, Les dépens compensez ; Requeste d'apel du dit
Chapeau Et arrest Interuenu sur icelle le septiý septembre dernier, signifiez
au dit intimé par Roger huissier le sixiesme de ce mois, DIT A ESTE qu'il a
esté mal jugé Et bien apellé Et Enendant Lx Coun a condanué et con-
damne le lit Couteron payer Au dit Chapeau la planche en question a
raison de quaraée liures le Cent prix conuenu Et la somme de six liuros
pour nourriture et depense, Sauf a deduire la somme de dix huit Hures
payée au dit Chapeau, Et aux dépens Tant de la cause principale que de
l'apel /.

)EM EU LLE
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DuI vinqt troiso Octobre 16S2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement où estoient Monsieur le

Gouuerneur, Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1r ConIr

Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Cone 3

Et françois Magd"° Rüette D'auteüil pro. general
YEU PAR LE CONSEIL le proces extraordinairement fait par le Lieute-

nant general de la Préuosté de cette ville a la reqt.e du procureur du Roy

commis en icelle demandeur Et accusateur pour Vol nocturne fait pendant

l'Incendie arriné en cette ville Contre Jeanne L'arriué fille de Jaques Lar-

rinué dit de Lisledetenüe ez prisons de cette dite ville defenderesse et accusée,

Michel duvault; dit Descormiers, Renée delaport3 sa femme, auparauant

vefue du dit de Lisle Mere de la dite Jeanne Larriué, Et Magdelaine L'ariué

aussi accusez. Sentence rendüe au dit proces le vingt sept Aoust dernier

par laquelle la dite Jeanne Larriué estoit condamnée d'estre prise et enleuée

des.dits prisons par l'ExeIr de la haute justice Et estre battüe de verges

dèuant la porte de la dite. prénosté, Et Ensuite conduite a la basseville pour

y estre pareillement battüe de verges a tous les carrefours Et a la grande

place qui seroit le dernier lieu Et auquel seroit apliqué a l'espaule droite

de la dite L'arriué vn fer chaux auee vne fleur de Lys En sorte qu'elle en

demeureroit flestrie et marquée, Et pour les cas resultans du proces, que les

dits descormiers et sa femme sortiroient de cette ville Auec defenses d'y

faire aucune demeure A peine de Cent liures d'amende, Et en outre la dite

Jeanne Larriué condamnée .en deux Cent hures d'amende sur laquelle

seroient pris les frais de Justice, Et en cas d'insoluabilité les choses vollées

seroient vendües pour estre employées au payement des dits frais, Et la dite

Magdelaine Larriué renuoyée quitte des cas Et faits contenus au dit proces;

A la prononciation de laquelle sentence faite a la dite Jeanne Larriuë en
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· presence des dits descormiers et sa femme, La dite femme auroit de-
claré qu'elle eii estoit apellaute en cette Cour pour sa dite fille, Ce

qu'ayant esté montré au dit Pros du Roy commis Il auroit declaré se porter
apellant a minima de la dite Sentence VEU aussi les pieces et pro-
cedures sur lesquelles la dite sentence auroit esté reii(le, Arrest de ce
Conseil du xxxi' Aoust dernier rendu sur la remontrance de Me Claude
Debermen de la Martiniiere Cone.' faisaint en cette partie fonction de
Proý general Et prenant le fait et cause du dit Procureur du Roy com-

mis, par lequel les dites apellations auroient esté reçeiios Et ordonné que
les pieces et procedures seroient aportées ou enuoyées au greffe (le cette
Cour par le Greffier de la dite Préuosté, pour le tout communiqué an dit Sý
de la Martiniere estre jugé au raport de M? Charles denys Cone.r Et que le
dit Sý Raporteur pouroit faire plus * ample instruction s'il en estoit requis
par le dit procureur general. Interrogatoire suby par li dite jeanne Larriué
le premier septembre dernier pardeuant le (lit ConV. Comnis!", IRe-
quisitoire du dit procureur general du lendemain, Autre arrest du
troisi? Ensuiuant par lequel Les dits descormiers et sa femme auroient
aussi esté receuz apellans de la dite sentence. Iifornatioiis faites par
le dit Commr.o les quatre, cinq, sept, vnze, douze, quatorze, vingt Vn
et vinigt deux du dit mois, Autre requisitoire du dit S: de la Mar-
tiniere du vingt sept, Et apres que la dite Jeanne Larriué a esté mandée a
la chambre, Et Icelle Interrogée sur les faits resultans du proces. Et que le
dit S& de la Martiniere A dit que si la Cour trone que 'afare soit assez
instruite pour estre jugée, Il est prest pour accelerer de prendre de viue
voix ses conclusions diffinitiues, Et sur ce déliberé. DIT A ESTÉ que le dit

Sý de la Martiniere prendra presentement ses conclusions verballes sur le
dit proces Et ce sans tirer a consequence ; Et oüy le dit sietr de la Marti-

niere en ses dites conclusions, Le raport du dit Cone.r Comm'. Tout consideré

LE CONSEIL faisant droit sur les dites apellations A cassé Et anitullé la sen-

tence dont estoit apel Et procedures sur lesquelles Elle est Initeruenüe, Et
en Emendant et corrigeant A renuoyé et renuoye absous les dits D2scor-

miers Et sa femme de ce qui leur estoit imputé-;. Et ayant esgard au bas
age Et a la longue prisoni de la dite Jeanne Larriué Ordonne la dite Cour

qu'elle sera remise ez mains de sa .Mere pour estre, par elle presentement



chastiée de verges Et ce fait Emmenée où il lv plaira, Ordonne aussi que
les Marchandises vollées seront veuldüies si elles ne sont reclamées par les
propriàtaires d'Icelles pour en estre le prix Employé a payer ce qui peut
esfie deub aux tesmnoi-ns oüys es dites Informations pour leurs taxes /.

DEMEULLE C DENYS DEUITRÉ-

D)u ILu.ndy 289 octobîre m682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où a'ssisioient Monsieur LIntendant
MAIST'ÈS
Louis Roüer de Villeray premi'er Cons.
Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu damours Descliaufour

Jean baptiste Depeïras
Charles denys de Vitré
Claude Debernen de la Martiniere Con."
Et francois Mard'." Riette·D'auteiiil pror general
Sun LE .tArORT fait au Conseil par M': jean Baptiste de Peïras Con7

ci Iceluy, qu'au desir de L'arrest de cette Càur rendu le Dix neufi: de ce mois
Et de Lassi-nation donnée en Consequence a Estienne Landeron, Simon
Mars, Et Pierre Nolan a la ret.d -e Pierre Gillebert denomé and. Arrest,
pour affirmer pa-r -serméTf ce qu'ils ont Et doinent a Charles Catignoni garde
magasin du Roy au nom Et comme pro& d'Estiennie Joullin Marchant de la
Rochelle avant les di-oits Cedez de Lt vefue Jacques la Mothe marchant de
Bordeaux, Et voir dire qu'ils en videroient leurs mains en c2lles dud.
Gillebert jusques a la concurrence de ce qui peut luy estre deub par led.
Catignon aud. nom, Lesd. Landeron, Mars Et Nolan seroient comparus
par denant luy le vingt troisie. de ced. mois Et de:aré, sçauoir Led.
Lanideron qu'il est redeuable aud. Catignoni aud. nom, <le plus de deux
mil Liures, sur quov il pretend d'Estre payé de quatre a Cinq cent Liures
qui luy sont deubs pour nourritures par uy fournies aud. Gillebertfni
Coinsequence de Lettres que -luy en anoit escrittes led. deffunct la Moth.e.
Led. Nolan qu'il uei croid pas tout bien compté, deuoir beaucoup de reste
noyant rien arresté auec led. Catignon. Et led. Mars qu'il ie doit rien aud.
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Calignon Layant payé suiuait vn receu (lu sei;e Sptembre dernier. Et

qu led. Gilleblrt auroit Ri'equis led. Conseiller C.namissaire d'ord:nner

conformernent aud. arrest deliurance I uv estre faitte sur lesd. delarations
de ce qui luy est deunb par led Catignon aud. nom, Sur I quov il auroit

seulement donné acte and. G illebert desd. declarations, Et Ordonné qu'il

feroit son raport de sa demande ce jourdiuy au Conseil pour on
oP "6  estre ordonné Ce qu'il apartiendra. LE CoNIzr:mL a ordonné Et:

Ordonne que led. Landeron videra ses Tmains en celles dud. Gillebert

jusques a la concurrance de ce qui luv est denb, ainsv que led. Nolai s'il

se trouue encore redeuable aud. Cati ionî, Et en ce fa1isan1t Ln domeuront

bien Et ualablement deschargez, deflenses a Eux de se desaisir autrement
~ DeP2im ques mains dd1. Gillebcrt a pimn de payer m- foi:c s •.

DEMEULLE

ENTRE .Jean Eaptiste G.inros marchant de la ville de la R(c-le de

present en cette 4ville demandeur en Requeste d'vine part, Et M: Pierre
DUQUET Notaire en la preuosté de cette d. ville, au nom Et comme lisant

pour quelques vns des Interessez au naufrare du nauire le S'. Pierre,
Comparant en personne, Et Simon M.ins Marchant, bourgeois de Quebec
defaillant, assitnez en cette Cour au desir de son arrest du dix noufi' de ce

mois par Exploit de Rger Huissier d'autre part. PARTIES OUrIvs led.
Duquet ayant dit qu'i- y a deux on trois ans qu'il estoit pr.pcureur de
quelques vns des Interessez aud. naufrage. mais que leur ayant rendu leurs

papiers il ne peut rien dire. DIT A ESTE sujiant les fils Et conclusions de
lad. Requeste que la Cour a deschargé Et desclarge le Sý Prouost major du
Chasteau Et ville -de Quebec du Cautionnement par luy fait pour led.
Garros au desir de Larrest du quatre Aoust ghi? quatre vingt vi, sans

prejudice toutes fois aux droits dud. Garros contre qui il apartiendra ·.

DEMEULLE

Du ILundy 230 9bro 9 682 •.

LE CONSEIL .S ou assistoient Monsieur L'Euesque de Quebec
Monsieur L'Intendant.
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MAIsTREs
LoûislfRoiier de Villeray 1. Con'r
Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont le Neunille
Jean Baptiste Depeïiras
Charles Deiis de Vitré
Et Claude de Beriien de la Martiniere Cone3
Et françois Magdelaine Ruette dauteüil pro' general
VEU LA REQY presentée au Conseil par M philippe Gaultier de Com-

porté preuost general des marechaux de france en ce païs contenant qu'en
enterinnant les Lettres de remission par luy obtenües en Chancellerie au
mois de juin 1680. il auroit esté Ordonné par L'arrest en datte du seize
juillet 1681. qu'il representeroit dans quimze mois vue grosse en forme des
Informations fuittes par Le Lieutenant Criminel au siege Royal de S'
Mai xant a la Reqt- du procureur du Roy, de M': Jacques B]onneau Et de Jean
Beaugier (le la thibandiere Les 21 Et 22 feburier 18 Et 19 Mars 1665. Les
quelles dittes Informations ne luy ayant esté aportées que par le vaisseau
le Gallon, il na pû les presenter plutost atendu Les vaccances du Conseil
pour le despart des vaisseaux ; Et luy estant de Consequence de marquer
ses diligences, Et d'estre deschargé du contenu aud. arrest, il suplioit ced.
Conseil Veu lesd. Informatibns de le descharger de la peine portée par led.
arrest en cas. d'Inexecution. DIT A ESTE que lad. reqt. sera communiquée
au proý general, Ensemble Lesd. Informations signées enfin Algier, auec La
Copie d'Icelles non signée demeurée au greffe de ce Conseil au desir de son
d. Arrest du 16: Juillet 1681. pour sur ses conclusions ou Requisitoire estre
Ordonné Ce qu'il apartiendra /.

DEMEULLE

Du 'Mardy premier Decembre 1682;

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roûer de Villeray premier Cony
Mat hieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
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Jean baptiste Dlpeïras
Charles Denys Devitré
Claude De Berneuî de la Martiniiere Conlf.r
Et françois Magdý' Riiette D'auteûil pror. general
VEU PAR LE CoNSEIL La req-' presentée ei Iceluy par pierre Boullan-

ger St Pierre Marchant habitant du Cap de la Magde françois Genaple

stipulant pour luy, Contenant«que Le proces de prise apartie allencontre de

Mý Gilles Boyuiniet Lieutenant general de la jurisdiction orde des Trois

Rs ayant esté.rest et ei estat de raporter par M Jean baptiste Depeïras

Cone r en ce Con.' M Claude Deberinen de la Martiniere aussi Conle faisant

lors fonction de procureur general auroit requis qu'auparauant de proceder

au jugement, Les pieces Enioncées en son reqr. fussent aportées au greffe.

pour ensuite estre requis ou conclu ce qui seroit de Justice, lesquelles

pieces ayant esté aportées Il requert qu'il soit ordonné quelles seront jointes

au proces, Et mises auec les autres pieces d'Iceluy ez mains du dit S De-

-peïras, pour apres auoir esté le tout communiqué au dit pro. general estre

procedé au jugement, DIT A ESTÉ que les dites pieces seront jointes au pro-

ces eni question, Et le tout commuiiqué au procureur general, pour sur ses

conclusions ou requisitoire, estre Ensuite au raport du dit sieur Depeïras

fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra •.

DEMEULLE

VEU LA REQUESTE presentée en ca Conseil par Michel Durand Meusnier

a ce que pour les causes y contenües il soit receu apellant de sentence de la

Préuosté royalle de cette ville allencontre de luy rendue au prollit de Jaques
Magnan habitant du bourg royal en datte duovingt septi? nouembre dernier

passé. DIT A ESTÉ que sous le. bon plaisir du Roy n'y avant (le Chanre ol

ce païs Le dit Conseil A receu et reçoit le dit Michel Durand a son apel,

Iceluy tenu pdur bien releué, parmis a luy de faire Intimer le dit Jaques

Magnani a la quinzaine par le premier huissier de ce dit Conseil ou autre

sur ce requis, Àuquel jour les part yes auront audience pour leur estre fait

droit.
DE MEULLE

106
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DEFAUT a Jean Jaques Patron Marchant bourgeois de VilleMarie Isle
de Montreal, apellant de sentence du bailliage du dit lieu du vingt vni?
auril dernier comparant par françois Genaple No& royal ci cette ville son
pro' Contre Leger Hebert Intimé et defaillant, a faute de comparoir, Et soit

signifié ·/.
DEMEULLE

DEFAUT a Sidrach Dugüé escuyer sieur de L'Isle Ste thereze Anticipant,
comparant par françois Genaple Nolr Royal En la Prénosté de cette ville,
son Procureur. Contre Joseph Petit Bruneau anticipé sur l'apel par luy
interjetté de sentence du bailliage de Montreal, defaillant, a faute de compa-
roir, Et soit signifié /.

DEFAUT a damoiselles Catherine LeNeuf femme et procuratrice de
pierre Denys escuyer, Et Marguerite Renée Denys vefue du feu Sý de la
Nouguere, tutrice des Enfans mineurs issus du dit deffunt eti'elle, anti-
cipantes. comparantes par françois Genaple Noý' royal en la Prénosté de
cette ville son procureur, Contre Jean Dupuy .hàbitant de L'Isle de Mon-
treal, anticipé sur l'apel par luy interjetté de sentence 'du bailliage de
Montreal en datte du 23ý Septembre dernier, defaillant afaute de comparoir.
Et soit signifié /.

DEMEULLE

Du lundy septi9 decembre 1682.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier ConY
Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Cone."
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-tt D'auteiil procureur general
EU PAR LE CoNsEîIL La reqt presentée en Iceluy par Charles Catignon

garde Magáini du Roy en ce pais, au nom et comme proý d'Estiemnne Joulin
Marchlnt de la ville de la Rochelle Estant aux droits de la vefute Jaques
La l.othe ; Contenant qu'ayant cy deuant presenté sa req." ciuile, il auroit
esté:ordonné qu'auant qu'il fust prononcé sur Icelle, il consigneroit la
somme de quatre Cent cinquante liures, qui est a toute rigueur suiuant
l'Ordonnance, Mais comme par la redaction de la dite ordonnance il est
reserné d'arbitrer la dite amende, suiuant l'opiiniastreté et malice des par-
ties, Et atendula consequence de la chose, Et qu'il ne peut estre argüé
d'opiniastreté et de malice, n'ayant aucun interest pare. dans cette affaire
où il n'agist que pour son constitüant, Et que d'ailleurs il est question d'vne
somme considerable, il suplioit la Cour d'arbitrer et moderer la dite amende
a la somme de dix hures seulement. LE DIT CONSEIL, salis s'arrester a son
arrest du douziý octobre derhier, Et auant que de repoudre sur la dite reqi.
ciuile, A ordonné et ordonne que le dit Catignon consignera seulement la
somme de trente liures, Ce fait qu'il fera signifier sa dite reqý' ciuile a
Pierre Gillebert partie interessée, Et qu'il en sera Ensuite communiqué au
parquet, pour en venir playder sur les ouuertures de la dite req'. eiuile Et
estre fait droit aux parties sur l'Enterinement d'Icelles ainsi qu'il apartien-
dra ·.

DEMEULLE

Du lundy quatorze decembre 1082 •¡.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES
Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Con."

Et francois Magd"° Rüette D'aditeüil pros general
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Monsieur l VEU AU CoNsirL la req." presenîtée en iceluy par Louis LeVas-
bseur A ce que pour les causes y contennes Il soit receu apellant de
sentence-de laPrénosté de cette ville rendüie Entre Joseph Petit Bruneau, Et
luy le 28ý Aoust dernier, Et qu'il luy soit permis de le faire intimer sur le dit
apel, Ven aussi la dite sentence signifiée au dit supliant par Metru huissier en
la dite Préuosté le quinzio Septembre enisuiuanit, Et l'acte de la significationi
du dit apel signifié a la reqt.e du dit supt. a Thornas frerot au nom et comm e
proý du dit Petit le dix neufi? ensuiuant par Marandeau huissier en la dite
Prénosté, LE CONSEIL, sous le bon plaisir du Roy, n'y ayant de Chanire en
ce pais, A receu et reçoit le dit Levasseur a son dit apel, Iceluy tenu pour
bien releué, Et luy a permis et permet de faire Intimer le dit Joseph Petit
Bruneau a certain et compettant jour par le premier huissier d'Iceluy ou
autre sur ce requis, pour proceder sur le dit apel, Et estre fait droit aux
parties ainsy qu'il apartiendra, Et en outre ainsy que de raison ·/.

DEMEULLE

Du RInrdy 22e decembre I6S2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1r Coneýr
Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont DeNeuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Dents DeVitré
Claude De Bermen de la Martiniere Conîp!
Et françois Magd". Rùette D'auteüil pro" general
VEU par le Conseil son arrest du 23ý nouembre dernier rendu sur

requeste presentée en iceluy par M'. Philipes Gauthier de Comporté préuost
general de la Mareschaussée de ce païs, Tendante a estre deschargé, atendu
ses diligences, de la peine portée par l'arrest du seizi. Juillet 1681 en cas
d'in'execution de sa part, Le dit arrest du seizi" Juillet 1682. portant Ente-
rinement des lettres de grace, remission, et pardon par luy obtenües du
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Roy Et données a fontainebleau au mois de Juin 1S0. Et qu'ellesseroient
registrées poui-joüiir par luv de l'effeit d'iwelles, Le remett:ant en sa bonne

fame et renommée Et. en ses biens sans note d'infinnie, a la charge neant-

moins (le representer dans qninze mois vue grosse des informations faites

par le Juge Magistrat et Lieutenant criminel au Siee ]oval de S' Maixanit
a la requeste du Procureur de Sa Ma9 Et de M: Jaques llonneau juge
seneschal ciuil et criminel du Marquisat de la Mot Ihe Saint lieraVe, Et
Jelan Bau£eier de la Thibaudiere Contre led. Gauthier de Comporté Et autr'
complices y desnommez de l'homicide commis ez personnes des noimimez
Thibandier et Chal)ot A peine d'estre déchu de l'fet des dites lettres de
remission, Et qu'a cet effet la copie non signée representée et mentionnée
aud. arrest demeureroit au greffe pour y auoir recours, Et qu'il aumosieroit
la somme de soixante liures aux Religieuses et panures de l'Hostel Dieuî dc

cette ville. Grosse des dittes infirînat ions faites par led. .Jugc Ma.i'strat et
Lieitenant criminel de St Maixant a la requeste desd. procureur du Roy,
Bonneau Et Baugier allencontre dud. de Comporté Et autres neusez eni
datte des 21. 22. 23. et 282 Feurier. 18. 19. Mars. 6 et 8? Auril 1665. sivnées
enfin Agis. Copie de lad. information non signée, cy dessus mentionnée
demeurée au. Greffe de ce Conseil, en datte des 21 et 22 Feurier. 18 et 19ý
Mars and. an 1665. Et Veu d'abondant lesd. lettres de grace, reimission et

pardon cy dessus dattées, Enisemble les interrogatoires subys par led. de
Comporté les 15 et 16ý Juillet 16S1. Quittance de payement fait aud.
Hostel Dieu de lad. somme de soixante hures par led. de Comporté, en datte

du vnze Mars dernier, signée Marie du Sacré cœeur de la St. Vierre depor.O

des pauures, Conclusions du procureur genleral du 29? Nouemnbre dernier.
Le raport de Mà Louis Roüer de Villeray premier Con'.' en cette Cour, Tout

consideré. LE CONSEIL sans s'arrester aux depositions de trois tesmoins

des si-x et huit Auril aud. an 1665. qui se trouuent plus dans lesd. Informa-
tions representées en forme, que dans lad. copie non signée, a donné acte

au dit de Comporté de la representation des dit tes informations en forme, Et

ordonné que led. arrest du seiziesne Juillet 1681. sortira son plein et entier

effet, Et en ce faisant que led. DeComporté.ioniira de l'effet desd. lettres de

grace, rernission et pardon,-Et iceluy remis en ses bonnes fame et renom-

mée, Et en ses biens sans note d'infamie -/.

ROUER DE VILLERAYDEMEULLE
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. 'li. l VEU LA REQ'i presentée en ce Con'i? par Pierre Gillebert au
Opillé bas de laquelle est arrest du quatorze de ce mois portant que le
Procureur general vn auroit commnnunicat ion, Autre.requeste ce jour d'huy

presentée par le dit Gillebert Tendante pour les causes y contenüùes a ce

(Ie confornmeient aux conclusions de la precedente il soit passé outre a
l'executioni de l'arrest du septiý.Septembre Nonobstant la reqt. cilile de
Charles Catignon Et iceluy executé en son nom s'il ne se trouuoit d'ailleurs
dequoy y satisfiaire, Et que s'il ne faisoit pas incessamment les poursuites
de sa dite pretendii reg1t.c cinile Il en soit deboutra et condamné aux dépens
dommages Et Interests.du dit Gillebert dont il a protesté Et proteste acause
de son nouneau retardement, Oüy le dit Procureur general en. son req DIT
A ESTÉ que les dites req"B seront communiquées au dit Catignon pour y
répondre et en venir prest au premier jour què le C.ouseil re'ntrera aprez les
Roys, Et cependant ordonné que le dit Catignon satisfera incessamment a
l'arrest du septiesme de ce mois /.

DEM EULLE

M. do Vi- ENTRE Gabriel DEBERTIÉ ES S? DE CH.ILLY apellant de sen-
r.iy a repris ra
place tence allencontre de luy rendüe au bailliage de Montreal les 12°

Septembre 1681. et 9ý Januier dernier, Et de tout ce qui s'en est ensuiuy
d'vne part, Et françois NoiR ROLLAND Intimé d'autre part. VEU le proces
et pieces sur lesquelles les dites sentences sont interuenies. Requeste du
dit Sý de Chailly afin d'estre receu apellant des dites sentences, Et arrest
interuenu sur icelle le 27° Januier dernier par. lequel il est receu a son dit
apel, Reqt? presentée par le dit apellant, arrest rendu en consequence le 16?
Mars Ensuinant, signification du tout a Genaple comme proý du dit intimé
par Roger huissier en cette Cour le troisiý Juillet dernier, Requeste presentée
par le dit intimé, tendante a estre renuoyé de l'assignation a luy donnée

sur le dit apel, auec dépens, Exceptions peremptoires du dit Intimé afin
d'estre renuoyé hors de Cour, Signification du tout a Duquet comme procu-
reur de l'apellant par le dit Roger le quatri? Juillet dernier. Repouses de
l'apellant signifiées a parties par le dit huissier le vnzi du dit mois. Autre
requeste du dit apellant, Et arrest internenu sur icelle le vingtiO du mesme
mois. Autre reqi. du dit Intimé, Et arrest estant au bas du 27? du dit mois,
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portant qu'elle seroit jointe, pour y anoir esgard en jug.ant. Contract de
Concession donné au dit apellant Et a Luis D)*b.rthl es' son frere, par le

sieur dollier pbre. superieur des Ecclesiastiques de Montreal du trente
juillet 1672. Ordonnance de Monsieur le Comte de fronteniac lors Godiuer-
neur Et Lieutenant general pour le Roy ei ce pais'du 27 juin 1673, dela-
rationi des dits Ecclesiastiques de Montreal du dixi .Jainuier 1675. Reiglement
du Con" du vnze May 1676. Ordonnance de Monsieur l)aChesneau lors Inten-
dant dejustice police Et finances ce ce païs du trente octobre 1671. Autre ordon-
iance du dit Sienr DuChesneau du trente vni'.jûillet 1680. Conclusions de Me
Claude de Bermen de la'Martiniere Con.r ei cette Cour faisant fonction de
procureur general en cette partie en( datte du trente Septembre deriier. Le
-aport de M Mathieu Damours aussi Con7en cet te dite Cour. Tout consideré.
LiE CONSEIL, sans s'arrester aux prétendiies exceptions peremptoires allegiées
pour le dit françois Noir Rolland dont il est debouté a ordonné et ordonne
qu'il répondra in&éssanment aux causes Et Moyens d'apel du dit S: de
Chailly, auquel il donnera -communication de sa reponse pour ce fait et le
tout remis pardeuers le dit Conr raporteur estre fait droit aux parties ainsi

qu'il apartiendra
DEM EULLE DAMOURS

ENTRE Michel DURAND Meusnier, apellant de sentence de la Preuosté
de cette ville du. 27ý nouembre dernier, comparant par Cecille Valet sa femme
d'vne part, Et Jaques MAGNAN Intimé present d'autre part. Parties oüiyes,
Lecture faite de Contract. de vente faite par l'apellant a l'intimé d'vne

habitation scitüée au bourg Royal, passé Entr'elles les six et vingt vi?

decembre 1680. pardenant duquet et Rageot Nor8 en la dite Preuosté. LE

CONSEIL faisant droit sur la dite apellation dit qu'il a esté mial jugé par le

Lieutenant general de la dit.e Preuosté Et bien apellé par le dit durand, Et

,en Emendant la. dite Sentence condamne le dit Magnani payer au dit durand,

du consentement de sa dite femme, ce qu'il luy doit Et deura cy aprez pour

raison de la dite vente, moytié en argent Et moytió en b3ns effets, Et aux

dépens -tant de la cause. principale que d'apel suiuant la taxe qui en sera

faite par M Claude De Bermen de la Martiniere Con.r en. cette Cour /.

DEMEULLE
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DEF.UT a Mý Nicolas Dupont De NeuuilleCon:ren ce Con'.' CONTRE Jean
Maiiaii dit Lespera}Ice habiiant de la praisrie Sý Lainbert. defaillait, afaute
de comparoir a l'assigniati on a -Iuy donnée par Cabazié le qu1atrii Nouembre
dernier, Et soit signilié •î.

DEMIEULL~E

1u wnze janier 16831.

LE CoNsiL AssEumB où estoient Monsieur le Gouuerneur MoIniieur
L'Intendant

M1.usTltEs
Louis Roüer de Villeray 17 Conj
Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Et Claude De Bermen de la Martiniere Conr.'s
Et françois Magdne Rüette D'auteüil procureur geieral
ENTRE Louis LEVASSEUR apellant de sentence du Lieutenant general

de la Prénosté de cette ville en datte du 2.S aoust dernier d'vne part Et
Joseph PETIT comparant par Thomas frerot fondé de pro." Intimé d'autre
part, Parties oüyes, Lecture faite des griefs du dit apellant signifiez au dit
frerot par Roger premier huissier de ce Conseil le neufiý du present mois,
Le dit frerot a dit n'auoir aucun compte a faire auec* i apellant, ayant esté
payé a mesure qu'il a trauaillé, Lecture aussi faite de lá sentence dont est
apel. DIT A ESTÉ auanlt faire droit que les dites parties compteront par-
deuant Mý Claude De Bermen de la Martiniere Cone en ce dit Cone.î ·/.

DEM EULL.E

SuR CE QUI a esté representé en ce Con.' par Mý Charles Denys de Vitré

Conler en Iceluy, qu'il luy a esté ce jourd'huy presenté reqi" par pierre
Gillebert par laquelle il propose des Causes de recusation allencontre dc
luy, a ce qu'il s'abstienne d'estre l'vn de ses juges des Moyens douuerture
de requeste Ciuile presentée par Charles Catignon contre l'arrest rendu
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Entre les parties le Septie septembre dernier. Veu la dite req'." mise sur le
bureau par led. Sý de Vitré, Et luy oüy sur les dites causes de recusation

.n (le iQxp O.y aussi le procureur general. LE CONSEIL a delaré Et declare
s-osonr.trez impertiiientes et inadmissibles lesd. causes de recusation Et
ordonné que le dit Sr; de Vitré demeurera l'vi des juges de l'Instance en
question /.

DEMEULLE

M. do Vitré DEFAUT a Pierre Gillebert demandeur en req. a ce qu'il soit
cFt rentré~
passé outre a l'exen de l'arrest du septi° Septembre dernier Nonobstant la
req'." ciuile de Charles Catignon, Et qu'il soit exet. en son nom s'il. ne se
trouuoit d'ailleurs d2 quoy y satisfaire, Et que s'il ne faisoit pas incessam-
ment les poursuites'·de sa dite reqt." Ciuile il en fust-debouté Et condamné
en ses dépens <d'oîmmages Et Interestz. Contre le dit Catignon defaillant
a faute de comparoir a l'assignation a luy donnée a ce jour et heure par
l'huissier Roger le 28° ensuinant, Pour le proffit de quoy ordonné que le
dit Catignon comparoistra Lundy prochain

DEMEULLE

Du 23° januier I0S3.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gonuerileur Monsieur

L'Intendant
MAISTRES ,

Louis Roüer de Villeray 1r Coney

Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude De Bermen de la Martiniere Cone."
Et françois Magd"0 Rüûette D'auteüil pro general
VEU LA RLEQUESTE presentée en ce Conseil dez l'vnzi2 de ce mois par

Joachin Chalons Agent des Interessez en la societé en commendite de ce
païs, Contenant que les dits Interessez ne luy ont tant rien recommendé par

107
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fo en en t ses Instructions que d'empescher le transport des Castors dans
por estre miar.
qUae,ý Iee pias- les pais Estrangers, a cause du prejudice notable qu'il aporte aux
tros ala valeur
do cc qu'elles Interests de la ferme du Roy, Il auroit connu manif'estemeiit que
vaudront seln
les chiffres qui ce. transport se fait par les habitans de ce pais chez les Anglois
y 8eront cn-
reaints ou iHollandois auce dautant plus de liberté qu'ils y sont comme

excitèz par la facilité qu'on donne en cette Colonie au cours (les piastres

dont les Anglois ou Hollandois payent le Castor qu'on leur porte quoy que
Affiché aux Sa Ma'. en ayt defendu le cours dans toutes les prouinces de son

3 Rr*s p a r
^inca s,, i- Royaume Mesme dans les ports de Mer qui ont commerce auec
unant son Cer-
tificat du ?à- les païs Estrangers pour les dites piastres, A quoy estant neces-
Mars 1683.

saire de pournoir, Non seulement pour remedier au dit transport des Castors

qui fait vii tort tres considerable a la dite. l'rme Mais encore pour se confor-

mer a l'vsage du Royaume par le cours des dites piastres, Il requert que le

cours des dites piastres soit suprimé sous telles peines que lt Cour jugera apro-

pos ; Au bas (le laquelle Req.e auroit esté ordonné par arrest du ditjour vnzi"

du present mois que le dit Sý Chalons seroit aduerty de se trouuer cejourd'lhuy

pourrepondre sur ce qui luy seroit proposé,Et le dit Sr Chalons estant comparu,
Et iceluy oüy, a dit qu'il n'auoit pas de fonds pour fournir autant pezant

d'argent moiîuoye Espece de france qu'il luy pouroit estre porté de piastres,
Mais qu'il peut faire fournir des Marchaidises pour la valeur ; Oyiv sur ce

Le procureur general. LE CONSEIL a surcis et sursoit a faire droit sùr la dite

req' jusques a ce que les dits linteressez avent pourueu a faire fournîir de

l'argent monnoye espece de france pour retirer les dites piastres En rendant

poids poi'r poids ainsy qu'il se pratique en france dans les Monnoyes du

Roy, ET ATENDU la pressante necessité qu'il y a de remedier' au prejudice

que souffre la Colonie, les dites'piastres estant reffusées par les commerçans,

LE DIT CONSEIL par prouision Et jusques a ce qu'il ayt plu au Roy de faire

sçauoir ses iltenltiOlIS A ORDONNÉ et ordonne que les dites piastres auront

cours en ce païs, Sçauoir les Entieres payantes pour quatre liures, Et les

demyes, quarts, Et demy quarts a proportion. Et que pour distinguer celles

qui seront de poids d'auec les autres qui ne le seront pas, Et en connoistre

la valeur pour laquelle la Cour trouue a propos qu'elles passent, celles qui

seront de poids seront marquées d'vne fleur de Lys pour valoir quatre iures.

Et celles qui seront legeres tant les Entieres, demyes, que quarts Et demy
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quart seront marquées d'vne fleur de Lys accompagnée de ce chiffre Romain

. IL. III et IIII qui sera mis au dessious de la fleur de Lys, Sçauoir les
Entiers qui seront depuis quatre hures jusques a trois liures quinze sols

d'vne fleur de Lys Et d'vn de ces chiffres pour valoir seulement trois liures

quinze sols Celles qui ne pezeront que depuis trois liures quinze sols
jusques a trois liures dix sols seront marquées d'vne fleur de Lys Eýt de
deux des dits chiffres pour valoir trois liures dix sols. Celles qui pezeront

depuis trois Liures dix sols jusques a trois hures cinq seront marquées
d'vne fleur de Lys Et de trois des dits chiffres pour valoir trois Liares
cinq sols, Et que celles qui ne pezeront que depuis trois hures cinq

sols jusques a trois liures seront aussi marquées d'vne fleur de Lys
Et de quatre des dits chiffres aussi au dessous de la fleur de Lys pour
ne valoir que trois hures. Et ainsy des demyes, quarts, et demy quarts

de piastres a proportion, LA DITE CouJm Entendant que des demy piastres

qui ne seront de poids Il y en aura de trente sept sols six deniers,
de trente cinq sols, de trente deux sols six deniers Et de trente sols

qui seront aussy maTquées comme les susdites, Et ainsy des quarts Et
demy quarts sur le mesme pied, qui est que des quarts qui ne seront

de poids il y en aura de dix sept-sols six deniers, Et de quinze sols seule-

ment ; Et les denmy quarts de sept sols six deniers seulement, Lesquelles

marques seront faites au greffe de cette Cour tous les Mardy depuis huit

heures du matinî jusques a vnze, Et s'il s'y trounoit quelque feste ordonnée

par l'Eglise, Il sera remis au lendemain matin, En presence de chaque Con1r

en remontant Et a tour de roolle a commencer par M° Claude de Berneuî de

la Martiniere, Et en. presence du Procureur general, qui feront pezer les

dites piastres par le Greffier Lequel tiendra registre du jour qu'il y sera

vaqué, Et du nombre Et Valeur des dites piastres qui auront esté marquées

En la presence des dits Con"'Y Et Procureur general par Jean Soullard qui

en fera les poinçons, Lesquels seront remis a la fin de chaque Seance dans

vn coffre dont le dit Procureur general aura la clef, pour lesquelles mar-

ques qui seront apliquées Il sera payé par les proprietaires de chaque piastre,
demye, quart Et demy quart six deniers qui se partageront par moytié

Entre le dit Greffier et le dit Soullard, faisant le dit Conseil defenses a

toutes personnes d'exposer des piastres pour auoir cours que celles qui
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auront esté marquées comme dit est, Ny de les reffuser en payement a peine
d'amende arbitraire ; La Cour laissant neantmoins la liberté a chaque parti-

culier de les mettre, Et de les receuoir au Marc. Et sera le present arrest leu
publié et affiché incessamment tant en cette ville, Trois Riuieres que
Montreal a la diligence du procureur general, A ce que personne n'en
Ignore ·.

DEMEULLE

VEU PAR LE CONSEIL La reqt. ce jourd'huy presentée en Iceluy par

Charles Catignon, Garde Magasin du Roy en ce pais, au nom Et comme

procureur d'Estienne Joulin, Marchant bourgeois de la ville de la Rochelle
Estant aux droits de la vefue Jaques La Mothe Marchant de la ville de
Bordeaux, Tendant a ce qu'il plaise a la Cour luy donner acte de l'ampliation

qu'il ft'it du contenu en Icelle a la requestp ciuile qu'il a cydeuant pre-
sentée pour reuenir contre l'arrest rendu Entre luy Et pierre Gillebert le

7 7 .r" dernier, Et Enconsequence accorder au dit Exposant les fins et con-

clusions prises par la dite reqt. ciuile, Comme aussi qu'il soit en outre

ordonné que le dit Gillebert remettra incessamment au greffe sa pretendüe

procuration pour en estre pris communication par le dit Catignon. DIT A
,..EsTTA qu'Est Acte au dit Catignon, Et que la dite reqt.° sera communiquée

au dit Gillebert Auquel la Cour- ordonne de remettre incessamment au

greffe la procuration en question pour en estre pris communication par sa

partie aduerse '.
DEMEULLE

Du Lundy dix huiti? des dits mois Et an.

LE CONSEIL ASSE MBLÉ o' assistoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con"r

Charles Le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De.Neuuille
Jean baptiste- Depeïras
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Charles Denys Devitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere.Con'.
Et françois Magd"c Rüette Dauteiüil proý general
VEu La req'. presentée ce jourd'hui en ce Con'.' par Charles Catignon

Garde Magazin du Roy en ce pats, au nom Et comme pror. d'Estienne
Joulin Marchant bourgeois de la ville de la Rochelle Estant aux droits de
la refue Jaques LaMothe Marchant de la ville de Bordeaux, Tendante pour
les causes y contenies A ce que defenses fussent faites a ceux qui sont en

possession des deniers saisis a la requeste du dit Gillebert, de liy en fitire
aucune déliurance que le proces ne soit entierement jugé, Ofrrant de se
rendre responsable en son prop.re et priué niomi de tout ce qui -en poura
arriner, si mieux il ne plaist a la Cour, en cas qu'elle jugeast que les dits
deniers deussent estre déliurez au dit Gillebert Ordonner qu'il donnera
bonne Et sullisante caution pour estre repettez en diflinitine, Et qu'il
satisfera a l'arrest du treize de ce mois Et par corps remettant au greffe
la pretendüe procuration. Autre requeste du dit Gillebert aussi par
luy ce jourd'huy presentée A ce que sans s'arrester par la Cour a son dit
arrest du treize de ce mois, Il luy plust ordonner que le dit Catig-non luy
donnera incessamment communication des pieces sur lesquelles il fonde sa
dite reqt.* ciuile pour sat isfaire ensuite a l'arrest du septiesme xt"redernier, Et
que faute de ce faire il sera debouté Et cond"6 aux dommages Et Interest du
dit Gillebert comme il a protesté. Oüy sur ce Le Procureur general. DIT A

ESTÉ que les parties se communiqueront respectiiement dans trois jours les
pieces par Elles demandées pour eu venir playder Lundy prochaiu, faute

de quoy sera fait droit contre le defaillant ainsy qu'il apartiendra •.

DEM EULLE

Du Lundy vingt einquiý Jansier 2683 •1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouerneur Monsieur
L'Intendant

MAISTILES
Louis Roüer de Villeray 1e.r Cone.r
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste De Peïras
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Charles Denys de Vitré
Claude De Bermen de la Martiniere ConeYs
Et françois Magd"e Rûette D'auteiüil procureur general
SUR CE' QUI A ESTÉ representé par le Pro! general que Mardy dernier

Mons. le Gouuerneur Et Monsieur L'Intendant auroient pris la peine de se
trouuer au Grefle pour estre presens aux marques qu'il conuient faire apli-
quer aux piastres pour leur donner cours, de quoy il n'auroit esté rien fait,
Atendu que les poinçons n'estoient pas parfaitement en estat Jean Soullard
s'estant trouué indisposé, Et qu'il y auoit mesme encore quelque chose a
refaire aux poids ; Et qu'il est encore a mettre en consideration qu'il seroit
bon de s'assembler quelques autres jours que les Mardy matin, parce qu'au-
trement ce seroit vue chose qui tireroit en longueur. DIT A ESTÉ qu'il sera
vaqué a faire marquer les piastres les lundy de releuée, Et le lendemain
tant diu matin que de releuée, Et qu'il sera mesme accordé des jours extra-
ord's a ceux qui le desireront Et pour lesquels il auroit esté commencé,
le temps n'ayant pas permis d'acheuer •.

DEMEULLE

VEU PAR LE CONSSIL la req. presentée en icelny par Jean Millot habi-
tant de L'Isle de Montreal, Contenant que Nicolas Marion Marchant bour-

geois de cette ville de Quebec auroit interjetté apel deècertaine sentence en
forme d'accord Emanée du juge de Montreal le dix huitie Septembre der-
nier. Auquel apel estant receu, il l'auroit fait signifier au dit exposant le
neufi? decembre ensuiuant auec assignation pour comparoistre a jour com-
pettant, Ce qu'il ne peut faire dans cette saison a cause de son age caduc et
autres incommoditez que pour les affaires de sa famille Et incommodité des

glaces qui ne luy permettent pas d'eitteprendre ce voyage pour repondre
aux demandes friuolles du dit Marion inconnües a luy exposant qui proteste
dez maintenant contre le dit Marion de tous dépens dommages Et Interests
asouffrir Requerant qu'il luy soit donné vn delay suffisant, afin qu'il puisse
venir a la premiere nauigation Et les semences faites produire luy mesne
toutes les pieces justifficatiues des pretentions qu'il a contre le dit Marion

Auquel il a payé a l'acquit de Gilles Carré la somme de deux Cent trois

liures pour tout ce qu'il luy pouuoit deuoir. Et ce pour leur faire plaisir a
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l'vn et a l'autre ainsy qu'il fera aparoir n'ayant jamais Eu d'affaire auec le
dit Marion qui le prie conjointement auec le dit Carré de luv faire cette
grace. VEU aussi la dite sefitence cy dessus dattée, Ensemble la significa-

tion de l'arrest par lequel le dit-Marion est receu a son apel, auer assigniatioi
sur iceluy en ce Con: an dit exposant aussi cy dessus datté. LE IT CON-
SEIL A accordé et accorde delay au dit Jean Millot jusques au p)remi(r jour
plaidoyable d'aprez celuy de la feste St Jean baptiste prochain, Et ce sans
tirer a consequence en autre chose, Et soit signifié au dit Marion A ce qu'il
n'en ignore '/.

DEMEULLE

VEU P, IAR LE CONSEIL La req' presentée en Iceluy par Gillebert, Con-
tenant que quelque diligence qu'il avt pu faire depuis quatro mois pour
faire mettre a ex&." l'arrest du septi" Septembreo dernier rendu Etre luy Et
Charles Catignon ez noms qu'il procedoit, il les a toujours faits inutilement
quelques raisons qu'il ayt pû allegier et employer dans ses escritures, Ce

qui luy fait vil tort considerable, Et ayant recouuert depuis peu copie
d'arrest du Conseil d'Estat du Roy du vingt cinqui': juin 1668 dont vue
copie non signée est attachée a la dite reqt., rendu sur pareil procedé pour
Mý Charles Levoyer Cone.r de Sa Ma1 en ses Conseils, Et qui reigle vne

semblable difficulté, Il est obligé de le raporter pour en auoir le resultat,
Supliant la Cour d'Ordonner conformement au dit arrest, que celuy rendu
en Icelle le septi Septembre dernier sera incessamment exe'l nonobstant
la requeste ciuile du dit Catignon, Et qu'il ne sera plus donné de deffenses
ny sur seances contre iceluy en aucun cas, Et que où il ne se trouuerroit par

les saisies qui sont desja faites de quoy y satisfaire Le dit Catignon
y satisfera en son nom dautant qu'il n'a deub se dessaisir de tous les
effets de la succession de la vefue La Mothe que l'exposant luy a remis
Entre les mains que l'aflàire par luy intentée n'eust esté par vn préa-

lable vuidé. Et en outre pour ce qui concerne la req< Cinile qu'il a

presentée, nie faisant point paroistre de pouuoir special pour icelle du S' Jou-

lin son constitüant, il donnera bonne Et suffisante caution qui reponde de
tous les Euenemens, faute de quoy qu'il sera debouté, Et condamné aux

dommages et Interests du dit exposant ainsy qu'il a protesté, Et oüy le
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Mi . Prorgeneral. Drr A ESTÉ anant faire droit sur la dite requeste
cipi"i lque les parties remettront incessamment ez mains du dit procu-
reur general les pieCes dont Elles pretendent se seruir, pour en venir playder
lIandy prochain sur .es moyens d'ouuerture de la dite requeste Ciuile, Et
leur estre fait droit sur ce qui se trouuera de produit, Et soit signifié au dit
Catignon.

DEMEULLE

YEiu PAR L4 Coun la reqt? presentée en Icelle par Guillaume fournier
habitant de ce pais demeurant a la R: St. Luc, Contenant qu'ayant proces
en cette dite Cour allencontre de Pierre Aigron sur vn apel par luy
interjetté de Sentence de la Préuosté de cette ville pour gagner temps,
ne pas payer le supliant, Et s'esuader de'ce païs pour aller s'habitüer

a L'sle persée comme il a fait nonobstant les defenses qui auoient esté
faites par-Monsieur DuChesneau lors Intendant de ce pais A tous Capi-
taines de vaisseaux de l'embarquer uny ses effets, aquoy Nicolas Gosse
M2 de la barque la S'." Anne ayant contreuenu le dit sup"."* auroit
esté contrqint, aprez auoir par cy deuant fait quelqu'instance parde-
uaut Mon dit sieur DuChesneau, de s'adresser a Monsieur L'Intendant
par requeste pour en auoir Justice, La Cour ne s'assemblant, estant en
vaccances, Le sup."t estant pressé par la saison de retourner a sa terre (le
laquelle il n'a pû reuenir qu'apresent, a cause de la grande difficulté du
chemin Et des risques qu'il y a a passer le fleuue, pourquoy, Et atendu que
cette affaire a esté differéejusques apresent Mon dit sieur L'Intendant l'ayant
renuoyé en cette dite Cour par son ordonnance, estant au bas de la req'. que
luy auroit presenté le dit fournier, en datte du dix sept Nouembre dernier,
Et veu. les pieces y Enoncées et attachées, Il suplioit cette Cour de luy
Iermettre de faire venir les personnes par lesquelles Il pretent faire preuue
de son allegüé pour estre oiys pardeuant tel Con". qui seroit commis,
pour ce fait Et la verité du dit expozé connûe luy estre fait droit sur ses fins
Et conclusions. VEU AUSSI là reqf. presentée a Monsieur L'Intendant par le
dit fournier cvdessus mentionné, Et vn jugement de Monsieur du Chesneau
du dix huiti" Septembre 1681. DIT A EsTÉ que copie et signification de la
reqt presentée a Monsieur l'intendant sera donnée au dit Gosse a son dernier
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domicille en cette ville. Ensemble du jugement de Monsieur du Chesneau
du dix huit Septembre 1681. ponr en venir playder en cette dite Cour au
premier jour .!.

DEMEULLE

ENTRE françois VIENEY P.eiioT bourgeois (le cette ville, au nom et comme
faisant pour Antoine Desmarins assureur, apellant de Sentence de la Préuosté
de cette dite ville des trois et quatriesme Nouembre 1679. rendüies au sujet <lu
Naufrage du Nanire le St Pierre d'ne part ; Et Aigé G RiNoN au nom qu'il

procede, Alexandre PETI'r, Si mon MARS,.Jean GA RnO., Pierre DUQUET NoV en
cette ville au nom qu'il procede, Et Estieinne PEToUIs Interessez au dit
naufrage Intimez d'autre part Ven les dites sentences, Et pieces y Esnoncées,
par lesquelles dites Sentences rendies sur l'examen des factures fournies par
l'apellant Il est dit qu'il auroit escrit en marge de celle Intitulée a la
Rochelle le sixi': auril 1679. au dessous de la premiere marque qui est DV
les malques suiuanmtes A I P ce qui a esté fait furtiuement. par le dit apel-

lant, pourquoy le Lieutenant general auroit ordonné qu'elle demeureroit
au greffe aprez auoir esté par luy parafée, Ayant le jour precedent ordonné
qu'elle seroit rejettée pour n'estre pas trounée en forme. Acte d'apel de la
dite sentence par le dit Pachot du dix Nouembre 1679. Requeste du dit

apellant alin d'estre receu a son apel, contenant ses Griefs Et moyens d'apel.
Arrest du 232 auril 1681. par lequel il est r&eeu au dit apel, Et ordonné que
les Interessez au dit naufrage prendroient communication an greffe de la
Corr tant de la dite req'. que des pieces y Esnoncées pour y reponîdre dans
vingt quatre heures, Exploits de signification du dit arrest du vingt cinqui!
ensuiuant par l'huissier liubert aus dits Augé rignon, Alexandre Petit,
Simnon Mars, Jean Garros, Estienne Pelloquin Et Duquet. deux acquits a
caution signez Gedoin a la Rochelle les sept et vingt six auril 1079. pour

vne quaisse de fusils Et deux quaisses d'arines, deux cognoissemens de

Pierre Bataillé, signez a la Rochelle les quinze Auril et troisi' May, par les-

quels il recognoist auoir receu dans son Nanire de Jeanne Pachot vue

quaisse d'armes contenant trente deux fusils ordT' Marquée L P. Et dAu-

guste Goilin deux quaisses d'armes marquées j. deux autres cognoissemens

signez St Michel Cap"O du Nauire le Mouton blanc en datte du dix sept.
108
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auril 1679. par lesquelles il recognoist auoir receu d'Arnault Peré six roolles
de tabac de Brazil, Et quatre quarts ou demyes barriques d'Eau de vye pour
le dit Pachot ; le tout marqué D.V. Vue facture signée Jeaune Pachot où
est en détail ce qui estoit dans les trois quaisses contenües dans les deux
cognoissemens de Pierre Bataillé, La dite facture marquée aux mesmes
marques, Copie de facture de ce qui estoit enuoyé au dit apellant au compte
Et risque de la dite Jeanne Pachot, marquée D.V. Arrest du seize Juillet
1681. portant que le tout seroit communiqué au Pro general. Conclusions
du dit Procureur general du viugtie de ce mois, Le raport de Me Charles
Denys de Vitré Coner Tout consideré. LE CONSEIL dit qu'il a esté mal jugé
Et bien apellé par le dit Pachot, Et en Emendant ordonne qu'il viendra en
contribution au Marc la liure sur les deniers prouenans de la vente des
effets tirez du naufrage du Nauire le S. Pierre pour la somme de treize Cent
cinquante vne liures valeur du montant de la facture Intitulée a la Rochelle
le sixit Auril 1679. Et que s'il n'y auoit assez de deniers Eutre les mains
du greffier de la dite Préuosté Il sera fait raport, par ceux qui ont touché,
jusques a la concurrence du dit montant.

DEMEULLE

ENTRE Louis LEVASSEUR apellant de sentence du Lieutenant general
de la Préuosté de cette ville d'vne part, Et Joseph PETIT comparant par
Thomas frerot fondé de procuration, Intimé d'autre. Parties oüyes, Et le
raport de M? Claude Debermen de la Martiniere Con7 en cette Cour qui
auoit esté commis pour les Entendre sur leurs comptes. DIT A ESTÉ que le
dit Petit comparoistra dans six semaines pour compter, Et faute de ce faire
ordonné qu'il sera fait droit au dit leVasseur -.

DEMEULLE

VEU PAR LA COUR La reqt.® presentée en Icelle par Pierre delalande
Marchant, Tendante pour les causes y contennies a estre receu apellant de
sentence rendüe Eiiti-eluy d'vne part Et Louis Jolliet d'autre par le Lieute-

nant general de la Préuosté de cette ville le vingt deuxiesme de ce mois,

pour les torts et griefs qu'il desduit par la dite req. LA DITE COUR sous le

bon plaisir du Roy, ny ayant de Chanre en ce païs, A receu et reçoit le dit
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Delalande a son apel, Iceluy tenu pour bien releué, Et permis de faire Intimer
en Icelle le dit Jolliet a jour certain et conpettant par le premier huissier
surce requis pour estre procedé sur le dit apel Et fait droit aux parties ainsy
qu'il apartiendra, Et soit donné copie de la dite requeste au dit Jolliet /.

DEMEULLE

Da lundy premier feurier I0 S3

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur
L'Intendant

MAISTR ES

Louis Roüer de Villeray 17 ConiC
Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Cone"
Et françois MagdM" Riette Dauteiiil Pro: general
VEU LA REQUESTE presentée en ce Con.1 par Pierre Boullanger Si pierre

Marchant demeurant au Cap de la Magd1e Contenant qu'il luy est deub des
sommes de deniers tres considerables par p1usiý personnes du ressort de la
Préuosté des trois R'." lesquels -fuyent Et ne tiennent aucun compte de le
payer, sçachant qu'il ne les peut faire conuenir par deuant le lieutenent

general de la dite Préuosté a cause de la prise a partie qu'il a en cette Cour
allencontre de luy pour raison de l'Injustice a luy faite par le dit lieutenant'
Et le substitut du pro du Roy en la dite jurisden Ce qui fait vn grand tort
et preiudice au dit Exposant Et l'oblige d'auoir recours a cette dite Cour
pour luy estre sur ce pouruen, Et en ce faisant qu'il luy soit permis de
traduire ses debiteurs pardeuant le juge de Champlain comme le plus
prochain de leur domicille, afin d'obtenir allencontre d'eux des condamna-
tions Et contraintes pour se faire payer de son deub, Et ordonner qu'ils
repondront aux assignations qui leur seront données pardeuant le dit juge
Et luy donner pouuoir a cet effet, LE CONSEIL A commis et commet Quentin
Moral cydeuant juge du Cap de la Magdelaine pour tenir le aiege aux trois
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Rinieres Et juger des pretentions du dit Boullanger allencontre de ses debi-
teurs, Et leur fairae droit ainsy qu'il apartiendra, sauf l'apel en ce Conseil /.

DEMEULLE

Leu. îauIali6 SUR LES PLEINTES faittes par la meilleure partie des marchands
Et 11fricI1 :1

Qhae)àiir Io" habitüez en cette ville de L'Innexecuton Et contrauention qui
-la. ir se fait aux arrests Et reiglemens de cette Cour confirmez par le

le 21(l iirarierM
tsJ.'. Roy pour les prinileges accordez aux habitants de ce païs en

faneur de l'Establissement qu'ils y ont fait, apres auoir quitté Lcurs

demeures en L'encienne france, Leurs parens Et amis, basty Icy des maisons,
Reigeinent Cultiné des Terres, naniguiez en toutes manieres auee Les nanires

enneernatnt les
M.ardm.ind. ri- de L'ancienne france, en ce païs, Et aux Isles de L'amerique
ri lnS

^Achw and septentrionale ; Et fait bastir en ce dit Païs plusieurs nauires Et
Respar -unelau
Piigieiit s barques ; Ce qui auroit attiré nombre d'habitans, matelots Et ou-
Ce:ltiiic:at· - u

2~ae Mar 168a- uriers (le Toutes façons ; Et par consequent contribiié notablement

a augmenter U Establissement de ced.pais duquel ilsont supporté Et suportent

encore Toutes Les charges, Et y consomment Leurs biens propres, Et Ce qu'ils

y ont acquis par Leurs soins, non seulement pour Eux en Leur particulier,
mais encor,e pour sousiager Les habit üez, auxquels ils font de grandes aduan ces

pour Les avder dans Leurs entreprises Et souslager dans Lurs Miseres, comme

il se void par l'Exemple de l'Incendie de la basse ville d3 Quebec qui ne se peut

restablir que par le secours mutuel que s'entredonnent les habitans qui n'en

reçoinent aucun d'ailleurs, Et par vn autre Exemple de la guerre que lon a

Eüe par le passé auec Les Iroquois qui n'a esté soustenüi Et deffendiüe que
par les habitans joints aux troupes de sa Majesté dont plusieurs offi-iers Et

soldats font aujourd'huy partie ; sa Majesté ayant en Consideration de ce,
En Intention, ainsy que Messieurs Les gauuernieurs Et. Intendants, Et cette
ditte Cour, de Gratifier de prinileges lesd. habitans, comme estant le seul
moyen d'augmenter le païs de familles d'honnestes gens qui contribüeront

Toujours au bien Et a .Laduantage de la Colonie, Ce qui Oblige lesd.
Marchands habitiiez de supfïer dc Nonn:au cette Cour d'y pournoir ; 0ùü

sur ce le procureur cenera:l. LA COUR A ORDONNÉ ET ORDOXNE ce qui suit
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1?

QUE Les marchands forains pourront seulement vendre en detail dpuis

le premier Aoust jusques au dernier Octobre Chaque année, apres lequel

temps ils ne pourront vendre qu'en gros, Et par piece ent ire Les marchan-

dises qui Leur resteront, a Lexception de la poudre Et du plomb qu'ils

pourront vendre a la Liure ; pourront neantmoins Ls marchands forains

qui sonit de present ei ce pais continüer de vendre en detail comme a Leur

Ordinaire Jusques au premier jour de Mav proaAin, apres quov ils ne le

pourront plus que depuis led. jour premier Aoast jusques a la fin dud.

mois d'o:-tobre de Chaque ainée conme (lit LEt, apcine de deux C.'înt Liures

d'amnende, dont les deux tiers au domaine de sa Majest. Et Iautre tiors au

denonciateur /.
o,'

DEFFENSES sont aussv faittes auxd. marchands forains de fatire faire,

vendre, ny distribier Icy aucunes manufa'tures de Cheises, Capots,
couuertes, tapabords, Justacorps, Et autres hardes, dont les petits prolits

tourneront a l'aduantage de l'habitant sous les mesmes peines

PanEIJLLEs deffenses sont aussy faittes auxd. forains dc- monter aux trois*

Riuieres, Montreal Et autres Lieux d'en hault le 1ienue, piar y vendre, ou

faire vendre aux françois Et saunages, directemncut nv Indirectement au-

cunnes marchandises en gros ny eii detail iiy aussy y estre presents depuis

le premier juin jusques au dernier Octobre, sous les mesmes peimes

42

DEFFENSES a tous habitans de prester leurs nom1 auxd. forains a peine

de deschéoir de leur prinileges Et de pareiile aniende apliquable commeu

dessus

QU'IL sera fait dans quinzaine par les marchands habitüiez ien cette

ville vin projet de Tarit pour le reigleneit de la traitte auce les sanzages,

Lesquels maruhanmds habit üez s'assembleront a cet effet au Logis du sieur

de la Chesuaye Aubert, pour estre led. tarif raporté, Examiné, Et Arresté en

cetted. Cour afin d'Estre suiuy Et Executé.



- 862 -

6°

I)EFFENSEs sont aussy faitte. a ious Ceux qui ont'edes' habitations au-
dessus de la ville de Montreal Et autres Lieux d'empescher direètement ny
Indirectement Les sauuages de dessendre aux Lieux de foyres ny de les
Arrester en remontant sous quelques pretextes que ce soit.

LORSQUE les sauuages seront a Montreal pour leur commerce deffenses
sont faittes de les pousser Et attirer dans les rües au sortir de Leurs Canots
ou Cabanes nly autrement pour les exciter a aller traitter dans certaines
bouttiques plutost qu'en d'autres· mais au contraire ils seront Laissez en

grande liberté d'aller faire Leurs eschanges a qui Et Chez qui ils voudront,
Et ce sous les peines susd ·.

8?

PAREILLES deffenses sont fuittes a toutes personnes de porter de jour
ny de Nuit aucunnes marchandises dans les Cabanes des Sanuages pendant
Leur sejour aud. Montreal, ouautres Lieux de la traitte, a peine de pareille
amende

9°

AUCUNNE personne n'ayant famille excepté Les Enfans du païs, ne

pourra traitter auec Les saunages pour qui que ce soit, non plus qu'a son

proffit, aussy a peine de deux Cent Liures d'amende • .

10?

AUCUN forain ne poura pretendrejoiir des priuileges des habitans de

ce pais s'il Est marié en france qu'il n'ayt amené sa femme Et famille, ou
qu'il ne soit proprietaire d'vne habitation au moins de la valeur de deux
mil Liures, Et qu'en L'vn Et Lautre Cas il ny ayt deux ans qu'il soit resi-
dant au païs, ou qu'il n'ayt espousé vne fille du païs ·/.

Et sera le present reiglement Leu publié Et affiché tant en cette ville,
trois Riuieres, que Mont real, a la diligence du prot general, a ce que personne
ilen ignore • .

.%DEMEULLE
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Dia Lîuny.q Me feearier dieSr.

LE CONSEIL ASSEMBI on estoient Monsieur le Gounerneur Monsieur
P'Intendant

MAISTRES

Lois Roüer (le Villeray 1.r Con".

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours-Ue.schaufour

Jean Baptiste Depeirás

Charles Denis de Vitré
Clande de Bermen de la Martiniere ConP.rT
Et françôis Magdelaine Ruette Dauteiil )roý .g-neral
ENTRE Damoiselle Marguerite SEIGNEURET veune de,, Loüis Godefroy

escuyer sieur de Normanuille proý du Roy en la.jurisdiction ordinaire des
trois Rinieres demanderesse en Requeste contenant que comme Mere Et
tutrice de Rene Godefroy fils en bas aage Issu dud. deffunct Et d'Elle
faisant faire inuentaire des biens qui sestoient trounez de Leur commat-
nauté Lors du deceds de son Mary arriné le ringt vniesme Januier dernier,

Et ayant esté fait Lecture de son contract de Mariage passé en gbic soixante

vn pardeuant ameau Notaire en lad. jurisdiction, Elle auroit protesté de se

pouriùoir allencontre estant contraire a la Coustume, Et remply de Clauses
Illicites, a ce que comme Elle nanoit que sept ans Lors de la passation dud.

Contract, Elle soit remise en L'Estat quelle estoit auparauant; que led. Con-
tract soit declaré Nul Et Ordonné quelle prendra le doñaire CoUstumier, la
moytié des meubles Et Immeubles delaissez par led. detEunct Enserâble Les
hardes a L'rsage de la xd-manderesse comme Luy estant donnés par la cous-
tume, Eé 4nelle Jonira de L'autre*moytié en la qualité quelle procede d'vue
part, Et Jacques DE LA BADIE subrogé Tuteur dud. Rene Godefroy
deffendeur d'autre. VEU lad. ·Req" au bas de laquelle Est l'ordon-
nance de cette Cour du trentiesme Octobre gbie soixante dix neuf
portant soit montré ; Arrest Internenu en Consequence le vina'ti- 9I4"

ensuiuant portant que lad. Req'" seroit Communiquée aud. deffendeur
Certain pretendu Contract de Mariage passé entre led. deffLunt Godefroy

Et lad. demanderesse pardeuant led. Ameau le dernier Mars gbie soixante

vn, par lequel apert qu'en faueur dud. Mariage Estienne Seigneuret Et
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Madelaine Ina--is Pere Lt Mere de la denainderesse, comme aussi Elie
·Bourhaux Esponx de Jeanne Sanuaget son aveulle ont donné Et fait Leur

heritier led. Godefrov, Et Iceluy mis par lesd. Bourbault Et sa femme,
seign.e.uret. Et sa femme on pocession du jour dud. Contract de Tous Leurs
biens,îIieubles, Et. imimeubles a Eux apartenans en fra'nce Et eni ce pais,

pour en joiiir par luy ses hoirs Et autres heritiers a perpetuité ainsy qu'il
est plui au long exprimé par led. Contract, Lsd. Bourbaiux Et sa femme
se retenant neantimoins pendant L'ur vie la joiissance de Leurs biens sans

les pounoir vendre ny alliener qu'auec le consentement dud. Godefroy,
Lesquels biens en Cas· e son dCeeds atiant la consommat.ion du mariage
retourneroient auxd. Donateurs ; Estant aussy stipulé que si le deceds de

la demanderesse arrinoit Dant led. Mariage consommé sans hoirs Led.
Godefioy denieureroit heritier presomptif desd. Donateurs, a la chargm par
luv de nourrir Et entretenir bien Et honnestement lesd. Seigneuret Et sa
femme leur vie durant, Et que s'ils se vouloient retirer pour viure en leur
par':r led. Godefroy leur payeroit par ainée Et pendant Leur vie, a Chacun
la somme de Cent Liures, estant aussy conuenu ·que s'il arriuoit que led.
Godefroy predecedast la demanderesse·ses heritiers auroient tous les biens

qu'il auroit pû acquerir Et assembler par sou trafic Et bon mnesnage, sans

que lesd. donateurs ny autres personnes y pussent* coittredire ny mettre

empeschemnent, Et que si lad. Benavis auoit.encore quelque Enfant dud.
Seigneuret ils partageroien t esgalenent Lur succession anee led. Gode-
frov. Deffeses dud. de la Bkadie fournies par Charles lRoger Desco-

lombiers son procureur, repliques· de la dei:nanderesse par Duquét son

pro:-ureur, responses dud. dlelfendeur ; Dupliques de lad. Demanderesse.

Ari·est du huiti': zuril gbic quatre vingt portant que led. contra-:t seroit

Comîmuniqué au procureur 'general auece ce qui auroit esté escrit Et
produit par les parties. Conclusions dud pro general ; Raport de MS

Mathieu Damours Con? Tout Consideré. LE Co.- sans auoir esgard
aud. Contract qui ne regarde le fait cin question a Ordonné Et Ordonne
que la demanderesse jofiira en pure proprieté des biens qui luy sont

Escheus, Et pourront Escheupir par succession a l'auenir (le son costé

Et ligue, Ensemble du doiaire coustumier Et de la Movtié de tous les biens

meubles Et Conquets Immeubles faits pendant son nariage auec led. feu
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Godefroy, Letout suiuant la coutume de la ville, Prenosté, Et vicornté de
Paris suiuie en ce païs, Despens Compensez /.

DEMEUiSLLE

Mr de Ville- ENTRE Charles CATIGNON garde magazin du Roy en ce païs aurny s'est retiré n
nom Et comme procureur d'Estienne Joulin Marchant Bourgeois de la ville
de la Rochelle,.estant aux droits de la veufue Jacques la Mothe marchant
<le la ville de Bordeaux, demandeur ein enteriniement de Req' Ciuile par
luy presentée contre l'arrest de cette Cour du septie Septembre dernier Et
en Inscription en faux par luy formée contre la procuration dont s'est

seruy sa partie aduerse d'ne part, Et Pierre GILLEDERT deffendeur d'autre

part .Parties o½yes Ensemble le pro' general. DIT A ESTÉ que lad. Cour
J'ai recou la Enterinné Et Enterinne lad. Requeste Ciuille, remettant les

soime do cens
ii r e s t parties en l'Estat quelles estoient auant led. arrest du sept

- fla septembre. Et au principal apoinîte lesd. parties en droit a escrire
urier 1687 Et produire dans huittaine, bailler contredits Et salnations huit-

CAmGNON apres; pour sur le tout estre fait droit au raport de M.
Claude Bermnen Conjr ainsy que de raison. Ordonne aussy lad. Cour que
les comptes dud. Gillebert seront reus Et examinez en presence dud. rapor-
teur par deux marchands dont les parties conuiendront, autrement en scia
nommé d'office, Et les ayant fait Entrer, Et a Elles prononcé le present
arrest, led. Catignon * a nommé françois Vienney Pachot Marchand, Et

led. Gillebert nen ayant voulu nommer de sa part; Lad. Cour a nommé
d'office Simon Mars, Et pour tiers Charles Aubert de la Chesnaye aussi
marchands -/.

DEMEULLE

Du Lundy quinzlesme Feurler 96$3.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray lr Conu'
Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour

109
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Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baý.ptiste De Peïras

Charles .Denys De Vitré
Clauds De Bermen de la Martiniere Con.s

Et françois Magd'ii üette D'auteifil pro general

VEU Li REQUESTE ce jourd'huy presentée en ce Condi par Charles Cati-

gnon Garde Magasin du loy on· ce pais, au nom Et comme Procureur

d'Esfi enne Joulin Marchant (le la ville de la Rochelle, Estant. aux droits de

la refue de deffunct Jaques La Mothe Marchait de Bordeaux, Contenant

qu'ayant cy denant presenté sa Requeste Ciuile pour reuenir contre l'arrest

de ce dit Con'. rendu.Entre lay, Au nom qu'il agit Et pierre Gillebert le

septie. Septembre dernier, Et qu'il a esté receu en inscription en faux contre

la procuration dont s'est seruy le dit Gillebert, ayant esté ordonné par

arrest du septiý decembre dernier qu'auant de repondre surla dite requeste

Ciuile le supliant consigieroit la so'mme de trente liures, ce qu'il auroit fait

dez le dixiesme du dit mois de decembre au bureau du domaine, Et En

ontre Cent Hures Entre les mains du Greflier de ce Conseil dez le 29ý

Januier dernier, Et comme dep*uis ce temps Sa dite req.° ciuile a esté

Enterinée, Et qu'il a esté receu a la dite inscription en faux contre la

procuration susdite Il suplioit ce dit Conseil d'Ordonner que le dit

Grellier luy rendra la dite somme de Cent hures Et le Sr Riuerin celle de

trente liures qu'il leur a consigenée. DIT A ESTÉ que les dites deux sommes

seront rendües au dit Catignon, quoy faisant les dits Sý Riuerin Et Greffier

en seront valablement deschargez /.

DEMEULLE

Einancipa- VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presentée en ce Conseil par
tion d'iige pour
Jean.chp>ny Jean Chesnay de Lotainuille, Contenant que Bertran Chesnay
Lottniruillo
son pere estant deceddé auroit laissé le peu de bien qn'il auoit si oberé qu'il

void qu'on le consomme et dissipe journellement, ne pouuant pas en estre

pris soin par Joseph Petit Marchant habitant de la ville des 3 iRr." subrogé

tuteur de l'exposant Et de ses freres Et Soeurs, L2 dit bien estant scitiié

tant en cette ville qu'a la Coste de Beaupré, Ce qui tourneroit au detriment

du dit Exposant Et de ses dits freres Et soeurs s'il n'y estoit pourueu, Reque-
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rant qu'il plaise a ce dit Conseil de l'Enanciper pour regir Et gonernerles
dits biens Et empescher qu'ils ne soient dissipez et consommez,-Et ordonner

que toutes les poursuites seront faites pardenant le Lieutenant general de
la Préuosté de cette ville, Oiy sur ce Le Procureur geiieral. LE CONSEIL
sous le bon plaisir du Rov n'y ayant de Chancellerie en ce pais, A Ordonné
Et ordonne que la plus grande Et seine partie des parens de l'exposant
tant paternels que Maternels seront assemblez pardeuant le Lieutenant

general de la Préuosté de cette ville pour estre oùys par luy ; Et que sil
luy apert que le dit Exposant avt atteint l'age de vingt vi an oi enuiron,

Et qu'il soit suffisant et capable de gouuerner les bieis des successions de

ses pere Et Mere, Il ayt en ce cas a souffrir et permettre qu'il jonisse des

dits biens Et de tous ceux qui lui apartiennent Tout ainsy que s'il auoit

atteint l'age de Majorité, a la charg'e qu'il ne poura vendre ny aliener sa

part es dits biens qu'il n'ayt atteint l'age de Majorité. Renuoyant en outre

au dit Lieutenant general, pour esuiter a frais Et la multiplicité d'affaires

qu'il y auroit par la diuersité des jurisdictions sous lesquelles sont scitüez

les dits biens, A ordonner et connoistre de tout ce qui dependra des dites

successions, Et dont il sera requis
DEMEULLE

ENTRE Pierre DELAANDE Marchant, apellant de sentence de la Pre-

nosté de cette ville en datte du vingt deuxie januier dernier d'vne part, Et

Louis JOLLIET aussi Marchant bourgeois de cette ville Intimé d'autre part.

Parties oüyes, Lecture faite de la dite Sentence portant que les parties

compteroient ensemble pardeuant vn Marchant dont ils conuiendroient, Et

acte au dit intimé de ce que Fapellant auoit dit n'auoir autres billets de luy

a payer que ceux dattez en la dite sentence, Et que s'il s'en t rouuoit d'autres,
il conuenoit enî auoir este payé, Et que les dites parties seroient reiglées par

vn Marchand dont ils conuiendroient Et qu'autrement il en seroit nommé

vu d'office a la premiere requisition par l'vne des parties. LE CONSEIL A
mis et met l'apellation au neant, Ordonne que la senitenice dont estoit apellé

sortira son plein et entier effet, Et condCo le dit delalande en soixante sols

d'amende pour son fol apel, Et aux dépens -/.
DEMEULLE
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Dau Lundy huiti? Mars I683

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistOient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con"
Charles Le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas dupont De Neuuille
Charles denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Cone.
Et françois Magd"° Rüette D'auteuil pro general

VEU PAR LE CONSEIL la reqt. presentée eni iceluy par Philippe Pottier

dit Lafontaie tailleur d'habys demeurant en cette ville Contenant que
Jeanne Vignault sa femme, auparauant vefue de Jaques Greslon Et du

viuant d'iceluy Et sans pounoir ny procur4tion de luy, se seroit obligée par

deuant Rageot NoT. en cette ville le 29? septembre 1676. de payer a Pierre

Testu habitant de la Coste de Beaupré la somme de quarante cinq Hures a

l'acquit de Pierre Greslon fils de la dite femme, Et quoy que cette obliga-

tion fust nulle, Le dit Testu s'eu seroit seruy le septi aoust dernier pour

faire saisir ez mains de Guillaume Paget tailliandier en cette ville quelques

deniers qu'il doit aniiüellement a la dite Vignault pour le reuenu du fonds

de son doüaire, Et le dixhuiti° ensuiuant le dit Paget Et la femme du

supliant estant comparus a l'assignation a eux donnée a la Prénosté, Sentence

seroit interuenüe portant que le dit Paget payeroit au dit Testu ce qu'il se

trouueroit deuoir aprez compte Et la dite femme le surplus, Et aux dépens,

Laquelle sentence auroit esté signifiée·seulement au dit Paget le 27? feurier

dernier par Metru huissier; Et comme elle n'est pas soutenable non plus

que l'obligation, vne femme en puissance de mary ne pouant s'obliger; ny

estre conuenüe en jàstice pour vu fait semblable, Le dit Exposant desireroit

se pouruoir contre l'vn et l'autre, pour joüir paisiblement du reuenu du

doñaire de sa dite femme, dont il est seul le M? Ce qu'il ie peut faire que par

apel de la dite· Sentence, Supliant cette Cour de le recerioir apellant

de la dite Sentence Et luy permettre de faire intimer le dit Testu a jour

compettant et certain pour la voir casser Et annuller ainsy que la dite

obligation, Et En ce faisant declarer la dite saisie injurieuse, tortionnaire et
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déraisonnable, Et condamner le dit Testu aux d(pens. Li CoxsEiL sous le
bon plaisir du loy, ny ayant point de Chiitiel ce païs a recu et reçoit le

dit Philippes Pottier a son dit apel, Iceluy teiu ponr bien relené, Et permis

a luv de faire Intimer le dit Testu a jour certain et compettant par le premier

huissier du dit Cond' ou autre sur ce requis, pour proceder sur le dit apel,
Et estre fait droit aux parties ainsy que de raison

DEM EULLE

Du lundy winglt deux Mars 1683

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oÙ assistoient Monisieur L:Intendant

MAISTRES

Louis Rofier de Villeray Pr Con.'

Clharles LeGardeur detilly

Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys De Vitré

Claude Debermen de la Martiniiere

Et françois Magdelaine Riette D'auteiiil pro general

ENTRE Louis LE VASSEUR apellant de Sentence de la Préaosté de cette

ville du 289 aoust derinier d'vne part, Et Joseph PETIT Intimé d'autre part.

Parties oüyes, Lecture faite de la dite sentence par laqjuelle l'apellaiit estoit

condamné rendre a l'intimé la somme de Cent liures par luy payée a (le

Rouuray a l'acquit du dit apellhint lors du yoyage en question, sauf

a luy (le faire appeller l'intimé eii reuision de ieir a~nien compte s'il- y

crovoit de l'Erreur, Le dit payement préalablement fait, Et sur les préten-

tions des parties pour dommages Et Interest hors de Cour, Et le dit apellant

aux dépens de l'instance ·/. Oùy le raport fait par Mý Claude Debermen de

la Martiniere En consequence de l'arrest du vnze januier dernier. LE CON.'

a mis et met l'apel Et ce dont estoit apellé au neant, Et en Emendant Les

parties hors de Cour Et de proces sur leurs demandes respectiues touchant

vn voyage Entrepris par le dit LeVasseîiî pour les trois Rr. pour lequel

il estoit party auce sa chaloupe l'automne ,dernier, Et auroit relaché

Et a l'esgard de la somme de Cent hures payée par le dit Petit, a

de Rouuré charpentier de-Nauire, a l'acquit du dit levasseur, Ordonné
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qu'elle demeurera pardeuers le dit le Vasseur jusques a ce que les parties

ayent compté, sur leurs autres pretentions respectiues, pardeuant françois

Hazeur Marchant nommé par le dit LeVasseur Et pardeuant Guillaume
Bouthier aussi Mar.t nommé par le dit Petit, Lesquels prendront vn tiers

s'il est necess." pour ce fait Et les comptes raportez estre ordonné ce que de

raison
DEMEULLE

Dis Lundy 26: auril I483.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur

1mAISTRES

Louis Roüer de Villeray P.r Con,,

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeïras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con."

Et françois Magdelaine Rüette D'auteiil pro:r general

VEU PAR LA COUR vn tariî fait par plusieurs marchands habitüez en

cette ville pour le reiglement de la traitte auec les Sauuages, En Conse-

quence de L'article Cinquiesme de L'arrest portant Reiglement en datte du
Tarif pour premier feburier. Et Oiiv le pro: general. DIT A ESTE que led.

la truitte wiec0
les Sauuages. Tarif sera executé par prouision ; apeine contre les contreuenans

de Cinquante Mures d'amende, dont moytié au denontiateur Et L'autre en

oeuurcs pies. La Cour priant Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur 1'In-

tendant tenir la main a lad. Execution ; Et sera led. Tarif auec le present

Arrest Leu, publié- Et affiché aux Lieux ordinaires en cette ville, trois

Riuieres Et Montreal a Ce que personne nen Ignore.

DEMEULLE

SUR CE Qti a esté remontré par le pro general qu'en lannée 1677. le

dernier jour d'aoust, La Cour auroit rendu arrest portant deffenses a Tous
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Mandians valides de Gueuser Et mandier en cette ville apeine de punition,
De'{1nç,e.ntix Leur Enjoignant d'en sortir (lans la huittaine Et d'aller demeu-

rnzindians va-c
li<Ies de 'fln. rer sur les habitations qui leur auoient esté concedées pour les
dier en cett,
villcetfde leur faire valoir Et Cultiner, faisant pareillement defleises a toutes
donnier V'a t-

' personnes de quelque qualité Et Condition quelles fussent de
d'mcdo leur faire L'aumosne aux portes de leurs logis, sous quelque

pretexte que ce puisse estre apeine de dix Linres d'amende, que Cependant

led. arrest ayant eu quelque temps son Executin, les mesmes Mandians

qui estoient sortis sont reuenus, Et Chargent le public, quoy qu'ils soient en

Estat de Gagner leur vie ; Esleuant mesne leurs Enfais dans vne oysineté

qui les porte a Toute sorte de desordre, Et les met Eu Estat (le ne vouloir

seruir-aucunî habitant du païs quoyque lon soit dans vin tres grand besoin

de domestiques, outre que les Cahuttes qu'ils construisent autour de la ville,

deuienne des Lieux de scandale Et (le desordre, de pareilles gens navant

aucun honneur, Et y retirent toute sorte de Gueusaille, a quoy il est tres

necessaire de remedier apresent qu'ils *uront le temps de se retirer Et se

restablir sur leurs habitations qui demeurent en frihe aiant la saison de

L*hiuer, Requerant led. pror general que conformement aud. arrest, il soit

fait tres expresses Inhibitions Et deffenses a Tous mandians valides de

Gueuser Et mandier a laduenir en cette ville apeine de punition ; sçauoir

la premiere fois d'Estre mis au Carcan Et en Cas de recidine du fo.üet, qu'il

leur soit Enjoint d'en sortir dans huittaine; Et d'aller demeurer sur leurs habi-

tations ; Comme aussy a Toutes personnes de quelque qualité Et Condition

qu'elles soient, de faire ou faire faire L'aumosne a leurs portes apeine de dix

hures d'amende ; VEu led. arrest susdatté Et sur ce desliberé. DIT A ESTE

que led. arrest sera Executé selon sa forme Et teneur, Et en ce faisant

deffenses sont faittes a tous Mandians valides -de Gueuser Et mandier a

l'aduenir en cette ville, apeine de punition ; Enjoint a Eux de sortir Et

vuider d'Icelle dans huittaine, Et d'aller demeurer sur les habitations qui

leur ont esté concedées pour les faire valoir Et Cultiner sous les mesmes

peines ; Comme aussy a toutes personnes de quelque quglité Et Condition

quelles soient de leur faire l'aumosne aux portes de leurs maisons ny

ailleurs, sous quelque pretexte que ce puisse Estre, apeine de dix liures

d'amende, Et a Ce qu'aucun nen Ignore sera le present arrest Leu, publié,
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Et affiché en cette ville aux Lieux ordinaires a la diligenEie dud. pros
general /.

DEMEULLE

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par damoiselle Catherine le
Gardeur vef'ue de deffunct pierre Saurel Escuyer sieur dud. Lieu, contenant
que sur la fin de nouembre dernier led. sieur son mary seroit decedé a
Montreal ou ses affaires Pauoient apellé ; Et la supliante desirant garder
l'ordre ordinaire pour la conseruation de ses droits, Et de qui il apartiendroit;
auroit vers le vingtie. januier fait faire Innentaire des biens de leur

communauté par le Lieutenant general de lajurisdiction ordinaire des trois
Rinieres qui n'auroit pû se transporter plutost sur les Lieux acause de la
saison facheuse de Lhiuer, Et L'Esloignement des Lieux ; aussi bien qu'vn
substitut du proý du Roy pour l'Iaterest des absens, auquel Inuentaire il

reste a Employer les grains qui nestoient pas encore battus alors, mais comme
Elle craint que ce retardement ne luy prejudiciast pour accepter lad.
communauté ou y renoncer Estant Esloignée de personnes pour prendre
Conseil, Et que dailleurs Elle ne luy soit plus onereuse que proffitable, ne
sçachant pas aujuste les affaires de sond. deffunct mary ny en qaoy

consistent lesd. biens. Elle est obligée d'auoir recours a la Cour pour luy

estre sur ce pouruen Supliant cetted. Cour de luy accorder delay jusques a

L'automne prochaine pour faire parachener Et Clorre led. Inuentaire Et pour

desliberer ; ne polluant auoir plutost connoissance de L'Estat des biens de
lad. communnuté, led. deffunct sieur Saurel sestant Interessé dans quelques

Entreprises dont Elle ne peut plutost sçauoir le succez, offrant de faire

comprendre aud. Inuentaire la quantité des grains quise sont trouuez apres
le battage qui en a esté fait. Oüy le pror. general. LE CONSEIL Enterinnant

lad. Requeste a accordé a lad. damoiselle Saurel delay jusques a lautomne

prochaine pour faire paracheuer et Clorre led. Inuentaire Et pour desliberer ·/.

DEMEULLE

VEU Li REQUESTE presentée en cette Cour par les marguilliers de
L'œeuure Et fabrique de la paroisse nostre Dame de cette ville; contenant que

par arrest du Cinquie. Septembre dernier, il auroit esté ordonné que lad.



- 873 -

fabrique seroit payée de la somme de deux Cent soixante Liiures pour L'Enter-
rement Et frais funiieraires de feu Mý Dniis Joseph Ruette Dauteuil vinant

proý general en cetted. Cour, Ensemble de Celle de quarante Liures. restant
pour L'Enterrement de feu M" Jaccques de Cailhault de la Tesserie viuant

Conc.r en cetted. Cour desquelles sommes lad. fabrique n'a p estre payée,
Mý Claude de Bermen de la Martiniere avant Cessé de faire la fonction de
pro. general ; led, arrest estant Interuenu sur ses remontrances; Ce qui les

oblige d'auoir recours a la Cour afin qu'elle ordonne que le pro general

poursuiura l'Execution dud. arrest du 5 Septembre dernier, Et fera payer

lad. fabrique de Ce qui peut luy estre denb Counfoir ment aud. arrest. Veu

aussy led. arrest portant Entrautres Choses que lesd. Marguilliers soimt

payez desd. deux sommes sur les amendes d- cetted. Cour Et (le la preuo sté dc

cette ville ; Oüy sur ce led. procureur general DIT A ES. I que led. arrest

sera Executé Et le recouurement desd. amendes poursuiuv a la lbq. dud.

procureur general ; sans neantmoims tirer a Consequence pour l'auenir au

regard du prix des frais des obseques Et enterrement qui seront fluts dans

lad. Eglise, atendu le-prix excessif ·.
DEMEULLE

VEU LA REQT.: presentée en cette Cour par Jean Gitton Marchand;

Contenant que le commerce qu'il fait eu ce païs depuis plusieurs années l'y

a si fort Engagé qu'il sy void des debtes Et Effets pour plus de six vingt

mil Liures, En sorte qu'il a pris resolution de s'y Establir, y ayant depuis

deux ans fait residene actuelle a dessein d'y former vn Es.tablissement mais

comme il est interuenu arrest du premier Feburier dernier contre les Mar-

chauds forains ; Il desireroit en Estre distingué comme il ne luy manquoit

plus pour estre habitant suiuant led. arrest qv'une m:aison de la valleur de

deux mil bures nonseulement pour y satisfaire mais encore pour le bien de

son commerce, il en a depuis peu acquis vne sçise a Montreal qui luy conste

deux mil Cinq cent liures, Et dont il representera le Contract ; Pourquoy il

suplioit cet ted. Cour de luy accorder les mesmes priuileges dont ont accou-

tumé de joüir les habitans de ce paiïs ; Au bas de laquelle requeste est le

soit montré au pro general du Cinquie du present mois ; Veu aussv le

requisitoire dud. prof general estant aussy au bas de lad. Requeste ei datte
110
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de ce jour, Certain contract d'acquest fait par led. Gitton de Claude Charron

Marchand bourgeois de cette ville pardeuant DTiquet Notaire en la preuosté

d'Icelle le treizie. de ced. mois d'vn emplacement de terre scitüée en l'I(le de

Montreal, contenant vingt cinq pieds de frond sur la profondeur qui se trouue

depuis la maison du sieur de Iault Mesnil jusques a la petite Riiniere,

Ensemble vne maison de pieces les vnes sur les autres bastie dessus consis-

tant en Chambres dont l'vne est a feu, grenier Et boutiques. DIT A ESTE

auant faire droit, Et conformement aud. Requisitoire (ue led. Gitton fera

aparoir du Contract de concession donnée par les seigneurs de Montreal, Et

de la quittance de payement des lots Et ventes qu'il leur a deub payer pour

led. achapt pour le tout communiqué aud. pro general Estre ordonné Ce que

de raison ·.
DEMEULLE

ENTRE LE PRO GENERAL DU Roy demandeur en contrauention aux

reiglemens faits en cette Cour portant defleinses aux Marchands forains de

traitter directement ny Indirectement auec les Sauuages d'vne part. Et

Jacques DEFAYE marchand deff'endeur Et accusé d'autre part. Vei l'Infor-

mation faitte a la Reqgt" dud. pro general allencontre dud. defaye les 13. 14.

17 Et 18ýjuin 1681. Saisie faitte le 18? desd. mois Et an par Cabazié sergent

de la quantité de quinze peaux d'Orignaux. Arrest du Cinquie. Septembre

ens-uiuant portant Entrautre Chose que led. iefaye seroit assigné pour estre

oiy sur les faits y¢sultans desd. Informations Et qu'il soit pros;edé a addi-

tion d'Information. Addition d'Information du vingt trois du mesme mois

d3 septembre. Interrogatoire suby par led. defaye le vingt quaitrie. Eisui-

lant. pieces produittes par led. defaye lors de son interrogatoire dont il

entend se seruir a sa, justification sçauoir vn Estat a lay donné par simon

Mars marchand bouîrzeois de cette ville son Oncle le 15" auril 16S1. conte-

nant ce qui luv estoit deub par les Sauuages Et par les françois, aîîec pou-

noir de le receuoir, de vendre les Marchandises qu'il anoit a Montreal, Et

d'Employer l'argent En Pelteries. Requeste preseintée a Monsieur Duches-

neau pourlors Intendant de ce puïs parled. Mars pour estre maintenu dans

la permission de traitter auec les Sauuages lad. Req'e Enterinnée par l'or-

donnance de mond. sieur Duchesneau estant au bas en datte du vingt
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neuWli Juillet aud. an, apres auoir par led. Mars affirmé par serment que

lesd. Marchandises luy apartenoient, Et que led. defaye estoit son commis,

Coigé pour passer en france Et retourner accordé par Monsieur de Cour-

celle cy deuant Gounierneur Et Lieutenant genoral en ce pais le dixi octobre

1671. aud. defaye dit alors La Minîoye, auec la qualité d'habitant du Fief de

L'oubie ; led. Congé certifié par mond. S. Ducliesnean le 17: x.r" 1680.

Regt.? dud. defaye presci1téeen cette Cour le 26ý Octobre 168 . a ce qu'il

Fust dit pour les causes Et moyens qu'il expose par Icelle qu'il auoit pû

joidr par le passe Et qu'il pourra.joir doresnant de la liberté du corm-

merce auec les francois Et anec les Sauuages sans qu'il y puisse estre trou-

blé en gardant les reiglemens faits en cette Cour, Requisitoire dud. pros

general Estant ensuitte de lad. Reqt. en datte du Lendemain, Iinterroga-

toires sul)is par led. Simon Mars Et Jean defaye Chasteauneuf les T: sep-

tembre 1682. Et sixi" de ce mois. Requeste de Charles de Coiiagne pre-

sentée a mond. S' Duchesneau pour auoir main leuée desd. quinze peaux

d'Orignaux saisies allegfiant auoir esté acheptées de son argent pour led.

Jacques defave, lad. requeste par moud. sieur Duchesneau reffErée en cetto

Cour ; Reqk. presentée en Cette Cour par led. Jacques defaye portant auoir

achepté de Jeau Toupin vue maison sçitiée a la basse ville de Quebec par

Contract cin datte da huitie. Juillet 1681. Conclusions dud. pros general,
ci datte du douzie. du present mois. Regt.2 ce jourd'huy presentée eii cette

d. Cour par led. Jean defaye Chasteauneuf au nom Et comme fond de pro-

curation, Et faisant les affaires en ce pis dlud. Jacques Defaye son Cousin ;

A Ce qu'il plûst a cetted. Cour prononcer sur la susd. Requeste ; Et cin ce

faisant le desclarer habitant, Et joüissant des priuileges (les autres habitans

de ce païs. Le raport de Maistre Claude le Bermen de la Martinîiere Coni

Tout Consideré. LE CONsEIL faisant droit sur lad. Requeste dRd. de

Coüagnîe, luy a donné Et accordé main leuée des quinze peaux d'orignaux

saisies, Et Enterinnant celles dud. Jacques defaye, La Cour luy a permis Et

permet dejoüir des priuileges des autres habitans de ce pais ; Et pour les

cas resultans du procez la Condamné Et condamne en la somme de cinquante

Liures qui sera Employée a payer les frais Et despens qui ont esté faits

contre luy ·/
DEMEULLE



- 8'iG-

ENTRE Gabriel DE BERTHÉ Esciyer Sý de Chailly apellant de sentences

du baillage de Montroyal en datte des douiz Septembre 108.1. Et 9D januier

1682. Et de tout ce qui s'en Est ensuiuy d'vne part ; Et fraicois NOIR

RO.ND Intimé d'autre, veu lad. sentence du 12° septembre renîdûe par

le bailly dud. Lieu, Et pieces y enoncées. par laquelle il est prononcé en

termes obscurs Et nion significatifs touchant quelque Chemin de trente six

pieds que L'apellant estoit poursuiny par le substitut du prof fiscal aud.

bailage, de faire faire par les Lieux où il seroit marqué par le n'omna Ciuil-

lerier ; Et dit en outre que led. apellant feroit abattre du bDis 'taillis nom-

m êes fiedoches par lad. sentence, lequel taillis est e;ntr-e la terre dud.
apellant Et celle dud. Intimé auquel Elles faisoicnt preŽjudic, Et faute de
les faire couper dans deux mois pour tout delay, permet aud. Intimé de les

faire mettre bas Et desfricher a ses frais qui seroient repettez sur les plus

apparels Effets dmd. apellant, deff.'nses a luv de les laisser Croistre a l'anle-

nir, Et ayant Esg'ard aux Conclusions dud. Substitut, Ordonne que cette

Cour seroit supliée par les seigneurs de l'{sle de Montroyal, ou par led Sub-

stitut, de faire vu reiglement sur les differerens qui pouroienit naistre en

Cas pareil Entre les seigneurs dominans Et d'arriere fiefs Et Leurs tenan-
ciers; Et led. apellant condamné en outre en Tous les despens, tant pour les

vaccations dud Substitut Et frais de.justice que sallaires d'Experts, taxez a

Cinquante n'.uf Hures ; Exploit de signification de lad. senteince aud. apel-

lanit par Cabazié en (latte du 18? dud. mois· de Septembre ; vu memoire de

frais faits a la requeste de l'Intimé contre l'apellant, en marge duquel sont

plusieurs apostils de taxe montant ensemble a la somme de vingt neuf

liures deux sols quatre deniers, au bas duquel est la taxe Et liquidation qui

en auroit esté faitte par le bailly dud. Lieu de Montreal a la somme de Cin-

quante neuf Hures, led. memoire datté du 142 dud. mois de Septembre signé
Maugue greffier A-te d'apel de lad. sentence par Jean aubùehon au nom
Et comme procureur de Lappelaiit en (latte du 21? dud. mois signé

Mangue greffier ; Et signifié aud. Intimé par bailly sergent le 2,5
desd. mois Et an. Yeu aussy lad. sentence du 9': januier 1682. rendfie
par led. substitut pour l'absence dud bailly, par laquelle l'apellant ayant
desclaré n'auoir pû releuer son apel on cette Cour dans le temps attendu -la
distance des Lieux, led. Substitut declare led. apel finy, peiy. Et desert. Et
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ordonné que la sentence du 12: ?"r'seroit exceutée seon sa forma Et teneur,

nonobstant oppositions on apellations queleonques, ven les t rois mois de

l'ordonnance Expirez, sans toutes fois prejndieier a L'apel, & sur les

Conîclusions''du substittut vice g'rant, led. apellant condaimnéi a L'amende

Et aux despens de l'Instance taxeza la somme de trente L'Unres. lad. senitence

sig'nifiée aud. apellant par Quesneville suiuanmt son exploit du dixie. dud.

mois de Januier. Quittance de Cabazié au no:m Et comme pros dud Intiné

de la somme de Cent denx linres cinq sols quatredniers aud.apîllant poitr

tous les frais de Justice desd. deux Instanues, en daUte da fi: dad mois

de Januier ; Certain nemoire de frais Et despens presemeé par l'Itim' taxé
Et liquidé par led. substitut a la somme de quarante trois Liur.'s Cinq sols
dont il auroit donné executoire le 23: dud. mois. si:vumi3 enfin Mamrae•
Arrest Interuenu sur Rtequeste presentée en Cette Cour par ld. WS de Clîailly

par LÈ1nel il est receu apellant desd. deux sentences en dat te du vint sept ie.
dud. mois de Janîuier, Exploit de significaion d'Leelny and. Rolla:d auc:

ssignmation en cetted. Cour pour prooeder sur led. apel sninant lFExploit

dud. Cabazié du neulie. feburier aud. an 1382. Rkqu ste dad. apellant polr'

griefs Et' moyens de son apel. Et arrest-Ineteru"nu en CosŽquencc portant

appointement a se communiquer par les parties, Et que l ed. Intimé Esliroit

domiiille en cette ville, led. arrest da seizie. Mars aud. an. Exploit
de sign'mifleation dud. arrest .ar Roger premier huissier de cet te Cou'r

a françois Genafple comme pros dd. Intimé nci datte du troisie. Juillet

dernier. Requeste (lad. Intimé Exp'ositiue du fond da. procez a

sur led. apel Et Concluant a estre renuoyé de l'as.signation a luy donnéiec

en cetted. Cour auee Interests Et despens. Requeste dud. apellnt coite-
nant les Conclusions qu'il pren& a unrinitiue, signée Enfin dad. l)uquet
Arrest du 209 du mesme ·mois Interiuenîu surn lad. Req't portant que

lad. Requeste exposée aud. arrest seroit signiliée a l'Intimné, Et qlue

les parties produiiroient au grefel de cette Cour les pieces dont Elles

se voudroient seruir ; pour estre comniiumquées au pros geieral, Et ce

fait es.tre fait droit au raport du Sý Damours ; Exploit de signification

dud. arrest aud. Intimé par led. Roger en datte du 2.3: Enisuiiuant ; Arrest
de cette Cour duL 22? Xl.re dernier portant que sans s'arrester aux Exceptions

peremptoires de l'Intiié dont il est debouté,.il respondroit Incessaiment aux
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vauses Et Moyens d'apel dud. S' de Cailly, au(uel il doniieroit communi-

cation de ses respolnses ; Exploit de significat ion dud. arrest aud. Genaple

en datte du trentie. dud. mois signé Roger, Responses dad Intimé signées

Genaple, Et sigînifiées au pro. de L'apellant le neufie.- JaIuier dernier par

Marandeau huissier ; neuf pieces produittes par l'intimé coéttes par ordre

AlIphabetigue finissant a la lettre J. doint huit concernent rune reduction
faitte par le S ])ailleboust cy deuant Juge bailly de Montreal par sentence

du 5' Feburier 1675-des Cens EL rente Scignîeurialle dont la terre dud.

Intimé Est annuellement C'harge enuers l'apellant, la neuiìe. estant vu

contract de concession faitte par l'apellant an nommé pierre fourniier par-

denant benligne Basset le 1f mars aud. an 1075. Saluations de L'apellant

signifiées a sa partie aduerse par led. Roger le 14 dud. mois, Repliques de

l'Intimé' signifiées a sa partie par led. Maraideau le 16: Ensuiuant ; Acte

signifié. a l'apellant par led. Marandeau a la Re°q' de l'Intimé portant

déclaration qu'il anoit produit au grefrfe de cette Cour led. jour 16? Et tout

ce qui a esté Escrit Et produit par lesd. parîties qui faisoit auoir. Reqt. de

M' françois dl'Ollier'de Casson prestre Superieur du seminaire de L'Isle

de Montreal Et pro rr S': Tron(ýon ausy prestre Superieur du Semi-

naire S. Sulpice de Paris ; Iceluy seminaire ayant la Seigneurie Et

proprieté (le lad. Isle, Conclusions <le Me Claude de Bermen de la Mar.

tiniere Con:r faisant fonction de pro: general pour son absence en

datte du 30' Septembre dernier ; autres Conclusions dad. S' de la Mar-
tiniere du 28': Januier dernier, le raport dud. S Damours. Tout con-
sideré -/. Li, CoNsEim a mis Et met les Sentences dont estoit apel, Et

procedures sur lesquelles Elles sont Interuenîes, Et tout çe qui se est
ensuiuy au neant, Et en Emendant permet aud. S. de Chailly de laisser
reuenir le bois taillis sur le Lieu en question Et de le conseruer si bon luy
semble ; Ordonne que les termes Irrespectueux dont led. Rolland s'est seruy
ou son pro pour luy seront rayez· Et biffez de ses Escritures ; Condamne
]ed. Rolland luy demander Excuse pour luy auoir encore manqué de res-

pect, Et Intenté pro:ez sur le fait en question, En cent Liures de reparation
Ciuile enuers le dit sieur de Chailly, Et aux despens de la premiere desd.
sentences Et procedures sur lesquelles Elle seroit lIteruenüe, Et a L'Esgard
do Ceux do la derniere, Compensez ; En sorte que ce qui a esté fait par led,



Rolland ; ~Et qui luv ont esté pay ez par le <lit S: d.' iLiIly luv seront

restitiüez par led .Rolland Et led. Roland e ku(l nne eni itre paye'r les
trois quarts des despens de Lapel, suiuanit la taxe qiuii vi sera lait te par le
raporteur, sauf a fournir par led. Sý de Chailly le Cl!n i n en questioni 'il
se trouue qu'il soit de L'vtilité publique ; Et a 'E1ard du subtitut <lu

pro: fisral quii a fit fonct ion de juge pour l'abencve du bail1y de Mon treal
led. Conseil la Condamné Et condam ne rendre Et restit ü'r aux parties ce
qu'il a touché pour ses vazcatinîs, Et OrdonnJé quil receura reprimaîlide
pour soi nualjug-é Et attentat au prejuidi: diid a pel par Monsieur l·liten-
dant que la Cour prie de luy faire lorsqu'il sera sur les Lieux,delinses and.
substitut de recediuer a peine d'Interdiction ·.

DEMEULLE DAMOURS

li MccredyI 2S? aur i 96S3•.

LE CONSEIL ASSEBLÉ ou assistoient Monsieur le Gounerneur, Monsieur
l'Intendant.

M AISTR ES

Louis Roier-de Villeray 17 Coni.r
Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean Baptiste Depeïras
Charles denis de Vitré Con"r
Et françois Magdelaine Ruette d'autelil pro rgeneral .

VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presoutée en eette Cour par.Tean Git tcon
Marchand ; Contenant que p.tr arrest du premier fehurier dernier il est

permis de s'establir ein ce pais, Et de joüir. du priuilege d'habitant. apres
deux ans de demeure Et vue acquisition de deux mil Liures. Et apres y
anoir pontilellement satisfait ; Et avant presenté Sa Req' a la Cour afin
quelle luy accordast led. droit Et priuileg.a qui ne luy\ p.'ut estre cont sté
seroit interuenu arrest le vin t sixie. du preseit mois Portant qu'il fcroit

aparoir:de quittance des sei.nîueurs de Montr-il du payement des L »Is Et
ventes de'san acquisition ; Ci quil luy est Imp11)osil.gIe de faire·atendu le
peu de temps qu'il y a quoy qu'il ayt donné ordre pour faire le payemenlt
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desd. droits qu'il offre de Consigntr au gi'effe de la Cour ; ou donner Caution

Soluiable.pour lad. somme Jusques a ce qu'il ayt rece u lad. quittance ; Ce

qu'il suplie cetted. Cour de luy accorder ce jourd'huy acause des vaccances,

Et du despart de Monsieur le Gouuerneur, Et de Monsieur l'Intendant pour

vu voyage de longs jours. Oüy sur ce le proý general Et attendu le long

temps qu'il y a que le Pere dud. Gitton commerce en ce pais ; Et l'Interest

notable qu'il y a tant pour prets par luy faits aux habitans, qu'en Eflèts

qu'il y possede ; LiE CONSEIL Enterinant les Reqt dud. Jean Gitton, a

ordonné Et ordonne qu'il joüira a l'aduenir des priuileges des habitans de

ce païs, sans qu'aucun autre en puisse tirer consequence pour y pretendre,
qu'en Executant les reiglemens de la Cour a la Charge par led. Gitton sui-

uant ses offres de consigner au greffe de cetted. Cour le prix des Lots Et

ventes de son acquest, Laquelle Consignation luy sera restitüée en raportant

quittance du payement qu'il en aura fait aux Seigneurs a qui deubs sont, Et

sera Iceluy Gitton tenu de joüir dud. Emplacement Et maison par luy

acquis Cinq ou six années au moins sans qu'il en puisse disposer •,.

DEMEULLE

LE DIT GITTON a exibé vne quittance du seize Septembre 1683. signée

Seiguenot, par laquelle il confesse auoir receu dud. Gitton pour le Sý Ren-

nier Oeconiome des Seigneurs de Montreal, les lots Et Ventes d'vne maison

acquise par le dit Gitton a Montreal.

VEU PAR LA CouR Les lettres pattentes du Roy données a S. Germain

en Laye au mois de Mars 1681. signées Loüiis, Et sur le reply par le Roy

Colbert Et a Costé est Escrit Visa le Tellier pour Erection de Baronnie,
Et scellées du grand sçeau en Cire verte sur lacs de soye rouge Et

verte, par lesquelles Et pour les causes y conteniiesý sa Majesté Crée,

Erige, Eleue Et decore la terre Et seigneurie de portneuf seitüée en

ce pais en tiltre, nom Et dignité de Baronnie, pour en joüir par

Rene Robineau Escuyer S' de becancour Cheualier de L'ordre de St. Michel

grand voyer de ce pais, ses Enfans, successeurs, ayant cause Et les descendans

d'Iceux En legitime mariage pleinement Et paysiblement, Releuant de sa
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Majesté a vne seule foy Et hommage, adueu Et desnombrement requis par

les loyx du Royaume, Et constume, aud. tiltre, nom Et dignité de Baronnie,
sa Majesté voulant qu'ils se puissent dire, nommer Et qualiffler tels en tous

actes tant en jugement que dehors.qu'ils joüissent des droits d'armes, blasons,
honneurs, prerogatiues, rang, preemnences en fait de güerre, assemblées de

noblesse, Et autres, ainsy que les autres barons du Royaume, que les vassaux,

arHiere vassaux, Et autres tenans Et releuans de lad. seigneurie de Portneuf

noblement Et en roture les reconnoissent pour Barons, Leur rendent leurs

adueus, desnobrements Et desclarations le Cas y Escheant en lad. qualité;

laquelle sa Majesté veult pareillement estre Incerée dans les sentences qui

seront rendües par leurs officiers en l'administration de la justice sur lasd.

vassaux Et justiciables, le tout on la susd. qualité de Baronnie de Portneuf,

sans neantmoins que lesd. vassaux soient tenus acause du contenu esd.

patentes a autres plus grands droits ny deuoirs que Ceux qu'ils deuoient

alors, aucun Changement de ressort ny contreuenir aux Cas Royaux ; Et

par plus ample grace Et authorité; Sad. Majesté permet Et Octroye aud. S;

de Becancour Et Ceux de sa famille d'adjouster dans leurs armes Et celles

de leurs ancestres qui sont d'azur a la Cotisse d'Or accompagnée de six

Estoilles de mesme vne fleur de Lys posée sur vne face de Gueulle, Et ainsy

qu'il est contenu esd. lettres adressées en cette Cour pour estre registrées.

Et du Contenu en Icelles joüir Et vser par led. S' de Becancour Ses Enfans

posterité Et lignée, successeurs Et ayant cause, pleinement paisiblement Et

perpetuellement, Cessant Et faisant Cesser tous troubles Et empeschemens

contraires. Requeste pýresentée en cette Cour par led. S de Becancour afin

dud. Enregistrement pour joüiir par luy de L'Effet desd. lettres, au bas de

laquelle est le soit montré au pro general. Conclusions dud. pro: general

dattées de ce jour, le Raport de Mý Loüis Roüer de Villeray 1r Cone.r Tout

consideré Et sur ce desliberé. DIT A ESTÉ que lesd. Lettres patentes De sa

Majesté portant Erection de la Seigneurie de portneuf en tiltre de Baronnie

en faueur dud. S de Becancour posterité Et lignée, seront registrées au greffe

de cette Cour pour par led. S de Becancour ses Enfans successeurs ayans

cause Et les descendans d'Iceux en Legitime Mariage joüir pleinement Et

paisiblement dn contenu, Et aux conditions portées par Icelles /.

DEMEULLE
111
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Di lisdy 189 Juin 1683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoiellt

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 17r Cone!

Charles le Gardeur detilly

Mathieu Damours deschaufour

Jean baptiste Depeiras ConeYs

Et françois Magdn i, Rüette D'auteüil procureur general

VEU LA REMiONTR ANCE du procureur general du 11. de ce mois Conte-

nant que le dixis de ce dit mois Il receut vue lettre que Monsieur le G-ou-

uerneur prit la peine de luy escrire de Montreal le 72 par laquee ile'lui

fait connoistre l'abuz qu'il a reconnu se pratiquer sur le fait de la traitte des

Eaux de Vye Et la des'obeïssance qui se commet a l'ordonn. de Sa Ma. du

24'' May 1679 donnée sur ce sujet. Luy marquant qu'il est apropos de la

faire publier de nouueau, pourquoy le dit procureur ge neral requert que la

dite ordonn. du 249 May soit lele publiée, et affichée tant en cette ville,
qu'en celles des 3. RrTq Et Montreal pour estre exetn selon sa forme Et

teneur ; Et Oüy d'abondant le dit procureur general. DIT A EsTÉ con-
formement aus dites remontrances que la dite ordonn. du 24" May 1679.
Sera a la diligence du dit Procureur general leüe, publiée et affichée aux

lieux ordr' en cette ville, Et en celles des 3. RT et Montreal afin qu'au-

cune personne n'en ignore
ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Nicolas MARION al)ellant de Sentence du bailliage de Montreal

en datte du 18. !°ro dernier, present d'vne part, Et Jean MILLOT Et Gilles

CARRÉ habitans dud. Montreal Intimez par Exploit de Bailly sergent du

neuf decembre de.r?, Le dit Millot present, Et le dit Gilles Carré défaillant

d'autre part. Parties oüiyes, APOINTÉ est que l'apellant fera signifier ses griefs

et Moyens d'apel au dit Millot dans Mecredy prochain ; Et donné defaut

contre le dit Carré faute de comparoir, ny personne pour luy, Pour en

venir par les parties prestes aplaider lundy prochain, Et leur estre fait

droit -/
ROÜER DE VILLERAY
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Dis LunIy 30 Juillet à 03.

LE CoNsEIrL ASSEMBLÉ on assistoient

MAISTRES

Louis Roiier de Villeray 1f. Conl'

Charles le Gardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Con.

Et François MagdY' liette Dauteiüil pro general

Sua cE QuI a esté representé au Conseil par Gedeon Petit habitant de
ce païs, questant habille a succeder a la succession de feu Alexandre Petit
flcniced'rn- son Pere la succession duquel il craint luv estre plus onereuse

iicnre pourGo~-
deon Petit que proflitable, Pourquoy il desireroit L'accepter sous benefice

d'Inuentaire, Requerant qu'attendu quil ny a point de Chancellerie- en ce

païs il plûst au Conseil luy pouruoir ; ce faisant luy permettre de se dire Et

nommer heritier sous benefice d'Inuentaire dud. deffunct Petit son Pere, Et

a cette fin prendre Et aprehender sa succession en lad. qualité sans qu'il
fust tenu payer auculines debtes de lad. succession sinon jusques a la con-

currence du contenu aud. Inueintaire, sans prejudice aud. Supliant des dona-

tions faittes par sond. Pere en sa faneur. Veu lad. Requeste Et oüy sur
Icelle le pro:r general LE CoNsEiL sous le bon plaisir du Roy, Et attendu

qu'il ny a point de Chancellerie en ce pais. A permis Et permet aud.

Supliant de se dire Et nommer heritier sous benefice d'lInentaire dud.
deffunet son Pere, Et a cette fin prendre Et aprehender lad. succession en

lad. qualité sans qu'il soit tenu payer aucuînnes debtes de lad. succession

simion jusques a la concurrence dud. Inuentaire dont il baillera bonne Et

suffisante Caution, a la Charge d'acomplir le testament dud. deffunct Et

que si aucuns se veulent porter heritiers simples d'Iceluy deluinct, Ce fai-

sant led. Conseil mande Et Ordonne aux Juges des Lieux ou autres Justi-

ciers a qui il apartiendra de receuoir lad. Caution, souffrir et faire joüir led.

Petit desd. biens Et succession, sans permettre lny estre fait ou donné

aucun Empeschement

1tOUER DE VILLEIRAY
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NM DaLmours ENTRE Nicolas MARIo? apellant de sentence du baillage de
est cutré
Montreal en datte du dix huiti" septembre dernier d'vne part Et Jean MILLOT

habitant de Montreal Intïmé d'autre. Lecture faitte de lad. sentexie conte-
nant entrautres Choses que les parties oüiyes Et veu L'accord Et les raisons
contenües, Et que led. Marion se seroit contenté que le dit Millot fust
pleige Et caution dud. Carré pour la somme de deux Cent trois Liures

payable a la premiere requisition dud. Marion ; sauf aud. Milot de repetter
toutefois Et quante lad. somme contre led. Carré, Et les frais qui seroient

taxez au sujet du procez dont estoit question qui seroient payez par moytié
par lesd. Millot Et Carré, moyennant laquelle somme led. Carré demeureroit

valablement quitte enuers led. Marion de lad. somme de deux Cent trois
Liures non compris sa part des frais Et veu L'Acte d'apel Interjetté par led

Marion en datte du vnziý dud. Mois de septembre ensuiuant relief dud. apel

obtenu par led. Marion en ce Conseil du douzit octobre Ensuiuant Ensem-

ble la signification d'Iceluy tant aud. Milot qu'au dit Carré en datte du

neufie decembre ; sentence Interlocutoire dud. bailly en datte du vnze sep-

tembre, Certaine quittance dud. Apellant 'du 7 dud. Mois de septembre par

laquelle entrautres Choses il reconnoist anoir receu par les mains de Claude

Maugue greffier aud. Montreal la somme de deux Cent trois Liures vn sol

pour vn payement que led. Milot auoit promis faire comme il auoit fait

pour Et a l'acquit dud. Carré ; Arrest du vingt huitie juin dernier portant

que led. apellant feroit signifier ses griefs Et moyens d'apel aud. Milot dans

mecredy dernier, Et deffault contre led. Carré faute de Comparoir pour en

venir par les parties prestes a plaider en ce jour ; Causes Et moyeus d'apel

dud. apellant, Responses dud. Intimé a Iceux Et tout ce qui faisoit auoir,

Et apres anoir Oüy lesd. parties Et le pro general. LE CoNSEiL faisant droit

a mis Et met l'apel au Neant en ce qui touche Millot Et condamne led.

Marion aux despens de la Cause d'apel, Et a L'amende moderée a trois Liures;
sans prejudice neantmoins dud. apel En ce qu'il concerne le dit Carré.

RoÙER DE VILLERAY
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Du a 20 Juillet 1 6483.

LiE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient

MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray 1Wr Con!

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeïras

Claude de Bermenî de la Martiiniere Cone."1

ENTRE Jean LANGnOis Mý Charpentier apellant de sentence du Lieute-

nant general de cette ville du 10? Juin dernier Et anticipé d'vue part, Et

Gilles RAGEOT Intimé Et anticipant d'autre part. Lecture faitte de certain

procez verbal de Jean le Mire Et Rene alarie MH Charpentiers du dix septie

9bre dernier contenant la visite par eux faitte du Logis dud., Intimé en

Consequence de L'ordonnance dud. Lieutenant general du treizie dud. mois

de Nouembre, Et les parties oiiyes. LE CONSEIL de leur consentement a

Ordonné Et Ordonne qu'auant faire droit il sera procedé a Nounelle visite

dud. Logis par led. le Mire Et Pierre Mesnage Mî 3 Charpentiers qui pren-

dront auec Eux Claude baillif architecte, pour ce fait Et leur procez verbal

raporté Estre Ordonné ce que de raison.

ROÜER DE VILLERAY

DEFFAULT a Michel Peltier de la Prade Comparant par Mý Gilles Rageot

greffier de la preuosté de cette ville demandeur en Requeste du premier

feburier dernier Contre les sieurs de Montreal ou leur procureur fiscal Et

soit signifié ausd. S" de Montreal ou leurd. pro fiscal par le premier huissier

ou sergent sur ce requis auquel il est enjoint de ce faire /.

ROÜER DE VILLERAY

Du Lundy dix ueuliesme Juillet I683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Messieurs de Villeray I)amours

Depeiras Et de la Martiniere
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VEU LA 1EQUESTE ce jourd'huy preseutée En ce Conseil par pierre
Rondeau habittant du Compte St. Laurens. Tendante entrautres choses a
Estre receu apellant de sentence allencontre de luy rendue par deffaut En
la preuosté de cette ville le treiziesme auril dernier sur son apel de sentence
de bailly du dit Comté au profit de Julien Dumont aussy habittant du dit
Compté pour les torts Et griefs que le dit Rondeau deduira En temps Et
lieue Veu aussy copie Et signiflication de la ditte sentence de lad. preuosté
au bas de laquelle Est Copie de la declaration des despens faits En premiere
Instance au dit baillage Ensemble la declaration dapel du dit Rondeau du
dix neufiesme Juin aussy dernier LE DIT CONSEIL a receu Et reçoit le dit
Rondeau a son apel, Iceluy tenu pour bien releué, Et permis de faire Intimer
le dit Julien Dumont ajour certain Et compettant par le premier huissier
sur ce requis pour Estre procedé Et faire droit aux parties sur le dit apel
ainsy qu'il apartiendra

ROÙJER DE VILLERAY

Dua Mardy 27e JuHIet ,A683..

LE CoNsEIL ASSEMBLE où esto'ient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1°r Con'.r

Charles Le Gardeur detilly

Mathieu Dainours Deschaufour

Nicolas Dupont De Neuuille

Et Claude De Bermen de la Martiniere Con":
TEU LA REQt? presentée en ce Con".' par Claude Charron bourgeois de

cette ville Contenant les raisons et moyens par luy alleguez En conseqe de
sa declaration d'apel de sentence rendüe en la Préuosté de cette ville le
22ý de ce mois Entre luy Et Jean defaye Chasteauneuf mar-".t a ce qu'il luy
fust permis de faire assigiier en ce dit Coni le dit Chasteauneuf aux fins de
la dite reqt' Autre req? du dit Chasteauneuf tendante pour les causes y
contenües a ce qu'il luy fust permis de faire assigner et anticiper led. Sý
Charron sur son dit apel, Sentence dont est apel cy dessus dattée signuifica-

tion d'Icelle au dit S' Charron Et sa declaration d'apel du 2!2 par Roger

premier huissier de ce dit: Conseil suiuant son Exploit. LE CONSEIL sous le



- 88, -

bon plaisir du Roy n'y ayant de Clhat.Y establie en ce pals A receu et reçoit
le lit S: Charron a son apel, Iceluy tenu ponr bien releué, permis a Iuy de
faire Intimer le dit Defave Chasteauneuf pour en veiir a lundy prochain
Et estre fait droit aux parties ainsy qu'il apar'." Et cependant defences
d'atenter ou innouer au preiudice du dit apel.

ROER DE VILLERAY

A COMPARU Me Gilles Rageot Greffier de la Preuosté de cette ville
Lequel a dit qu'au desir de l'arrest de ce Cone.' du douzi du present mois qu'il
auroit fait signifier à Jean Le Mire Et pierre .Mesnage Charpentiers Et a
Claude Bailly architecte, Experts nommez pour proceder a nouuelle visite
de la Maison' dn dit Rageot Et a Jean Langlois sa partie aduerse, Les dits
Experts se seroient transportez sur le lieu en questiôn, Et auroient fait leur
visite En presence du dit Langlois assigné a cet effet, Et. dressé leur proces
verbal de l'estat auquel ils ont trouué les trauaux du (lit Langlois : Et les

dits Experts estant comparus ont presenté leur proces verbal Et aflirmé ei
la maniere accoutumée auoir fait la dite .visite .Et. dresbé leur <lit proces
verbal en leur ame et conscience Supliant la Cour de leur faire taxe. LE

CONsEIL a donné acte de la dite affirmation, Ordonne que le dit Rageot fera

signifier au dit Langlois le dit proces verbal, pour on venir par les parties
prestes a lundy prochain, Et leur:estre fait droit. Et a esté taxé aus dits

Experts a chacun la somme de soix. sols pour leurs peines sallaires Et vac-

cations Et ce sans conseq.o potUr l'auenir ·/.
ROUER DE VILLERAY

Du Lundy neufie aoust 16S3.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1W Conýr

Charles LeGardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Claude Debermen de la Martiniere Con.s
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Et frauçois iMagdc Riiettb D'auteiiil pro: general

VEU PAiR LE CONsEiL la req'? presentée en Icefuy par Charles Aubert

sieur de la ChesnayeMarchant bourgeois de cette ville, Tendante pour les

moyens y contenus, A ce qu'il luy fust -permis de faire assigner et anticiper.

Marie Le Barbier femme de Denis Le Maistre tailleur d'habys, Et de luy

autorisée, auparauait vefue de Nicolas Marsollet S' de S. Agnan, sur l'apel

par elle Interjetté de Sentence de condamnation qu'il auroit obtenile par

deffaut allencontre d'elle en la Préuosté de cette ville le quinzie Juin der-

nier, Veu aussi la dite sentence, Exploit de signification d'Icolle par Hubert

huissier en ce Coný3 de luy signé En datte du vingtiý Juillet dernier Et la

declaration d'apel de la dite Le Barbier /. LE DIT CONSEIL A permis et

permet au lit sieur De la Chesnaye de faire, assignei et anticiper la dite

Marie Le Barbier sur son dit apel a Jour certain et competfant pour proce-

der sur lceluy Et estre fait droit aux parties ainsy qu'il 'apartiendra /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Me Michel FIL1LION No" present demandeur en reqt? d'apel de

sentence de la Préuosté de cette ville du trente juillet dernier, d'vne part,

Et françois LERoUX habitant du bourg royal aussi present Et demandeur

en reqtY afin d'anticipation du dit apel, Et defendeur d'autre part, Parties

oüyes, Et apres que le dit filliou conformement a sa dite reqO a offert de
fournir la. vache en question au moyen que le dit le Roux luy payast vue

poulle d'Inde que son chien auoit tfiée ; Et que par le dit le Roux aesté dit

que si le dit fillion luy eust donné la ditte poulle d'Inde ou partie d'Icelle

il n'auroit pas fait difficulté de la luy payer, Mais que l'ayant retenile il

crovoit l'auoir suffisamment satisfait en faisant tier son chien comme il

auoit fait, Lecture faite de la sentence dont estoit apel cydessus dattée,

signifiée au dit fillion par Roger premier huissier de ce Conc2 suiuant son

Exploit en datte du quatre de ce mois, Ensuite duquel est la declaration de

l'apel du dit fillion ·/. LE DIT CONSEIL sur lapel a mis Et met les parties

hors de Cours pour raison de la dite poulle d'Inde Et au surplus ordonne

que la sentence du Lieutenant general de la dite Préuostéde cette ville sera

Exee en son contenu sans amende de la cause d'apel, Les dépens d'Iceluy

compensez '/.
ROÜER DE VILLERAY
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A COMPARU Me Gilles Rageot Greffier de la Préuosté de cette ville,
Lequel a dit qu'au desir de l'arrest du 27ý juillet dernier, il auroit fait

signifier a M Michel illion Noe au nom et comme procureur de Jean

Langlois apellant de sentence de la Préuosté de cette viill vi certain proces

verbal de visite faite d'vne charpente qu'il luy a fait, Et qu'il auoit remis

l'assignation a ce jour En consequence du billCt du dit fillion qui le prioit

de surseoir. Et apres que le dit fillion comparant est demeuré d'accord du

dit billet, Mais qu'il n'a pas prétendu estre Procureur du dit Langlois, sinon

en tant que l'affaire tomberoit en accomodement Et que quant mesme il

seroit question de defendre, Il n'estoit pas suffisamment Instruit de l'affaire;

Et qu'ainsi il se deuoit adresser au dit Langlois. LE CONSEIL A ORDONNÉ

et ordonne que le dit Langlois sera assigné pour venir playder sur le tout

dans huitaine Et ensuite estre fait droit aux parties ainsy que de raison - .

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Claude CHARRoN Marchant bourgeois de cette ville present

apellant de sentence de la Préuosté de cette ville en datte du 229 juillet

dernier d'vne part, Et Jean DEFAYE CHASTEA UNEUF aussi marchant bourgeois

de cette ville, intimé comparant par pierre Gillebert son Procureur. PARTIES

OÜYES, LECTURE faite de la sentence dont est apel, Et des pieces y men-

tionnées. LE CONSEIL auant faire droit A ORDONN et ordonne que le tout

sera communiqué au procureur general ce requerant.

ROUER DE VILERAY

Da lundy 23? Aoust 9683,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oÙ estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1°r Coner
Charles Le Cardeur Detillyý
Mathieu Damours Deschaù four
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Claude Debermen De la Martiniere Con."

112
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Et françois Magdeo Riiette D'auteiiil pror general

VEU L. REQ" cejourd'huy presentée en ce Conc.1 par Pierre Normand

la Briere tailliandier en cette ville Tendante pour les causes y contenüies a

estre receu apellant de sentence allencontre- de luy rendüie en la Prénosté de
cette ville au proffit de Jean Normant fils de Jean Normant habitant du fief

de Notre dame des anges eu datte du dix septie. du present m'ois d'aoust,
pour les causes Et Moyens qu'il deduira en temps Et lieu, Copie et signifi-

cation faite de la*dite Sentence au dit Pierre Normant par l'huissier Roger

le vingtie du dit present mois, au bas de laquelle est la declaration de l'apel

d:Icelle par le dit Pierre Normant. LE CONSEIL a receu Et reçoit le dit

Pierre Normant a son dit apel, 'Et luy permet de faire Intimer sur Iceluy le

dit Jean Normant a jour certain et compettant par le premier huissier sur

ce requis, pour estre procedé Et fait droit aux partyes ainsy qu'il apar-

1imdra ·/.
ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Pierre RONDEAU habitant du Comté Sý Laurens apellant de

sentence allencontre (le luy rendùe par Deffaut en la Prénosté de cette ville

le treizi' auril dernier present d'vnîe part Et Julien DuMoNT aussi habitant

du dit Comté Intimé Et present d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite de
la sentence dont est apel, du proces verbal d'arpentage de Jean Guyon du
buisson juré arpenteur en datte du 2î. aoust de l'anne derniere, Et de

jugement de Monsieur DuChesneau cy deuant Intendant de justice police
Et finances en ce pais du quinzi des dits mois Et an. LE CONSEIL a ordonné
et ordonne qu'il sera procedé a nouuel arpentage conjointement par le dit
Dubuisson Et par tel autre Arpenteur dont les partyes conuiendront qui se
transporteront sur les lieux, Et que par prouision le dit Julien Dumont Inti-
mé joùira de Fespace de terre en conteste jusques a ce que les dits Arpen-
teurs s'y soient transportez aux dépens et diligence de l'appellant sauf a les
repettter en definitiue si faire se doit pour estre par les dits arpenteurs
dressé leur proces verbal, Et Iceluy raporté estre fait droit a qui il apartien-
dra, Et jusques a ce deffenses au dit apellant de troubler le dit intimé en sa
dite joüissance, Et sont les dites parties conueniies de Jean Lerouge aussi
juré arpenteur /.

ROUER DE VILLERAY
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ENTRE Jean LANGLoIs Charpentier apellant de sentence du Lieutenant

general de la Préuosté de cette ville du dixi': Juin dernier, Et Anticipé coi-

parant par Charlotte francoise Bellanger sa femme demanderesse eii reqe

d'vne part Et M: Gilles R AGEor greflier Et No. en la dite Préuosté Intimé

Et Anticipant Et defendeur d'autre part. Parties oüyes. Et apres que le

dit Rageot a dit que les fins de la dite Req'o ne tendan t qu'a continüùer de

retarder le jugement du proces, Ce qui luîy cause de grands preindices

Estant mesme en risque dans sa Maison qu'il ne trouuera pas a loilier Et ce

qu'il n'a pû faire jusques a present n'estait en estat par la fauite de l'apellant

LE CONSEIL ayant esgard A la dite 'equeste a ordonné et ordonne quele dit

Langlois comparoistra dans quinzaine pour toutes prefixions Et delays,

faute. de quoy sera fait droit, Et sans qu'il soit besoin de signification du

present arrest qui a esté a l'Instant pron'onîcé aux parties • .

Retenu que le Coun:1 s'assemblera a la 15"'i pour reigler le proces du dit

Sr Rageot Et du dit Langlois '.
ROÜER DE YILLERAY

ENTRE Marie LE BARBIER femme de Denis le Maistre tailleur d'habys

Et de luy autorisée, auparauant vefue de Nicolas Marsollet S' de SI Agnan,
apellante de sentence de la Préuosté de cette ville du quinze juin dernier,

Et Anticipée comparante en personne d'vne part Et Charles AUBERT SIEUR

DE LA CHESNAYE Mar"" bourgeois de cette ville Intimé Et Anticipant, coin-

parant par Hubert huissier en ce Conseil, son Procureur d'autre part. Par-

ties oîiyes, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne qe les griefs d'apel fournis

par l'apellant seront communiquez a l'Intimé ce requerant pour y répondre

dans les delays. Et estre fait droit ainsy que de raison ·/.

ROÜER DE VILLERAY

cnanes SUR CE QUI A ESTÉ remontré par le Procureur general que les
pour les recol-
te. r'ecoltes sont ouertes Et que pour donner Moyen aux habitans

d'y vaquer Il est a propos de donner vaccances ainsy qu'il est de l'vsage.

LE CONSEIL a donné vaccances jusques au Lundy vnze octobre prochain.

ROÜER DE VILLERAY.



Dis Luandy quatrimsne Octobre a 6S3.

Lr CoNSEr 1 L ASSEMBLÉ où estoient
MA1STREs
Louis Roüier de Villeray premier Coney

Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neunille
Charles Denys De Vitfé
Claude De Bermen de la Martiniere Cone.-
Et franiçois.Magd"c Rüette D'auteiil procureur general
ENTRE Jean LANGLOIS Charpentier, apellant de sentence du Lieutenant

general de la préuosté de cette ville du dixi° Juiin der7 Anticipé Et intimé

l'vne part, Et M1 Gilles RAGEOT gr'eflier et Nor en la dite Préuosté Intimé

Anticipant, Et apellant en vn des chefs de la dite sentence d'autre part. Lecture

faite de la dite sentence par laquelle l'apellant est condamné de reparer les

manquemens faits a la charpente de la Maison du dit Rageot conformement

au proces verbal de la visite qui en auroit e.té faite par Jean Lemire et René
Alarie Charpentiers nommez par les parties, Et d'y trauailler incessamment

a commencer dans trois jours de la signification d'Icelle, autrement et a

faute de quoy permis au dit Rageot de mettre des ouuriers pour refaire les

dits manquemens aux dépens du dit Langlois qui seroit tenu de payer les

dits ounriers, Moyennant quoy le dit Rageot payeroit au dit Langlois ce

qu'il luy pouuoit denoir de reste apres compte, lequel le dit Langlois seroit

tenu d'arrester dans les dits trois jours apres signifi," si mieux il n'aymoit

le payer aux ouuriers qui trauailleroient a sa place, Et aux dépens pieces et

prQcedures sur lesquelles est interueniie la dite sentence a la signification
de laqueile sentence le dit Langlois auroit declaré s'en porter apellant
suiuant l'exploit de Metru huissier du douzi" des dits mois Et au, Arrest de

ce Coný3 du donzi° juillet dernier portant du consentement des parties, qu'il

seroit procedé a noiuello visite de la dite Maison par le dit iäei re et par
Pierre Mesnage M®.' Charpentiers qui prendroient auec eux Claude Bailly

Architecte, pour ce fait et leur procos verbal raporté estre ordonné ce que

de raison, Proces verbal de visite des dits Experts du vingt deuxie des dits

mois Et an. Arrest du vingt septit contenant legr affirmation signifié au
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dit Langlois par Hiubert huissier suiuant son exploit d einîquiesme Aoust

ensuiuant. Certain billet (latté du dernier du dit mois (le juillet signé

fillion. Autre arrest du 9' du dit mois d'Aoust portant que le dit Langlois

seroit assigné pour venir plaider sur le tout dans la huitaine suiuan te,

signif. d'Iceluy au dit Langlois par Metru le treizi Aut re arrest du vingt

troisiesme du inesmo mois portant que le (lit Laniglois comparoistroit dans

quinzaine pour toutes prefixions Et delays faute de quoy seroit lit droit.

Requeste du dit fillionî ayant pounoir du dit Langlois, Et les partyes ayant

esté ollyes sur les dites apellations Et pretentions respectiues. LE CONSEI

a mis Et met l'apel intejetté par le dit Langlois au neant, Ordonne que la
sentence sera executée selopl sa forme Et teneur, sauf a est re pournuc dans

quinzaine sur les dommages Et interests denan(dez paîr le dit Rageot si

faire se doit, Et donné acte aux parties de ce ue le dit Langlois a dit qu'il
reparera dans h.uitainîe les defants et manquemens qui se trouuent a la
maison. (lu dit Rageot, Et le dit Langlois condamné en soixante sols
d'amende Et aux dépens

- ROÜER DE V\ILLERAY

Dit lundy vnzi9 Octobre C6S3.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con.

Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Dainours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys De Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Coni."

Et françois Magd". Rüette D'auteüil procureur general
SUR CE QUI A ES.TÉ REPRESENT(. par le Procureur general qu'il a En

communication de requeste presentée a la Cour le quatriesme du present
-mois par quelques Marchands forains qui sont en cette ville, Et qu'aupara-
uant de conclure sur icelle Il requert communication en estre donnée aux

Marchands domiciliez ; Et sur ce déliberé, DIT A ESTÉ que la dite Requeste
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sera communiquée aux Marchands domiciliez, pour eux oitys ou leur reponse
veie estre ordonné au premier jour ce qu'il apartiendra /.

DEMEULLE

VEU PAR LE CONSEIL la requeste presentée en iceluy par Guillaume
fournier Tendante a ce que pour les causes y contenües il soit ordonné que
Nicolas Gosse comparoistra lundy prochain pour estre ordonné auec luy sir
les fins et conclusions prises par le dit fournier par La requeste qu'il auroit
presentée a Monsieur l'Intendant, Ensemble La requeste presentée a Mon-
sieur L'Intendant par le dit fournier non répondüe. DIT A ESTÉ que les dites
deux requestes seront communiquées au dit Nicolas Gosse pour en venir a
la huitaine ·/.

DEMEULLE

VEU LA RJEQUESTE PRESENTÉE A LA COUR par Jean Garros Marchant,
tendante pour les causes y contenües A eýtre receu apellant de sentence
rendüe en la préuosté de cette ville le cinqui? du present mois Entre Henry
Bellard chirurgien du nauire le S. Honoré ancré a la radde de cette ville, au
nom et comme procureur d'Anne Mariette vefue de. deffunt Jean Quillaud
Marchant de la Rochelle, d'rne part Et le (lit Garros d'autre, Autre requeste
du dit Bellard tendante a anticiper le dit Garros sur son dit apel, Et la dite
sentence dont est apel, a la signification de laquelle le dit Garros en auroit
Inteijetté apel suiuant l'exploit de Roger du septiesme du dit present mois,
LE CONSEIL a receu et reçoit le dit Garros a son dit apel pour en venir lés
parties prestes a playder sur iceluy lundy prochain, Et leur estre fait droit
ainsy qu'il apartiendra /.

DEMEULLE

VEU LA REQ" presentée a la Cour par pierre Mersereau charpentier
demeurant a Champlein, Tendante a ce qu'il soit ordonné que Estienne

pezard sieur Dela Touche repondra incessamment aux griefs d'apel du dit
Merserean, Et qu'il soit commis quelqu'vn de messieurs Entre les mains de
qui les parties produiroient dans le temps de l'ordonnance les pieces dont

elles entendent se seruir pour a son raport estre le proces jugé, Et qu'a cet
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effet le dit sieur de La touche soit tenu de faire eslection de domicille en
cette ville, Et a faute de ce faire toutes signiliatiois qui luy seront faites
au greffe de cette.Cour vaudront comme si elles estoient faites a sa personne,
DIT- A ESTÉ que la dite Reqe sera communiquée ain dit sieur de la Touche
pour y repondre en personne ou par Procureur, sinon sera fait droit /,

DEMEULLE

VEU LA REQV presentée a la Cour par M: Gilles Eageot greffier de la
préuosté de cette ville, Tendante pour les Causes v contenüies a ce que il luy
plûst debouter Pierre Lelac des fius Et de l'Enterinnîîemeint de certaine req'
qu'il auroit cy deuant presentée en cette dite Cour alin d'estre restitüé de
certain Contract d'acquest qu'il auroit fait d'yne terre scitiée a Charlebourg
qu'il pretend luy auoir esté vendue par le dit Rageot plus la moytié que ce

qu'elle vault, Et en ce faisant condamner le dit lelae luy payer la somme de
cinq Cent Hures en principal Et arrerages de l'interest d'icelle eschùs depuis

le dit Contract de vente, Et pour le recouurenent du payement de quoy luy
permettre de faire vendre la dite terre au plus otfrant apres vne sirnple

affiche a la porte de l'Eglise parroissialle de la scitiation du lieu issüe de
Messe, pour en receuoir le prix en diminution de ce qui luy est deub pal. le
dit lelat, Sauf au dit Rageot a se pouruoir pour le surplus sr les autres

biens du dit lelac, Le tout sans prejudice d'autre deub, DIT A ESTE que les

parties se pournoyeront en la Préuosté de cette ville, Sauf l'apel /.

DEMEULLE

ENTRE Michel PELLETIER DE LA PRADE comparant par «M Gilles Rageot

greffier de la Prénosté de cette ville demandeur en req. du premier feurier

dernier d'vne part, Et LES SIEURS'DE MONTREAIL ou leur procureur fiscal, com-

parant par Mà françois Genaple NoY en la dite Préuosté defe(ndeurs

d'autre part, Partyes oüyes, Et que le demandeur A dit qu'il persiste aux

fins Et conclusions portées par sa dite req?, Et en adjoutant a icelle demande

que les dits sieurs defendeurs soient condamnez payer au dit Pelletier le

Castor en question a raison de dix Hures la liure qui est le prix qu'il valoit

en 160. qu'ils l'ont receu, ainsy que la femme du dit Pelletier l'a ven .sur
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les registres qui ont esté tenus par les Receneurs du domaine du Roy en ce

temps là ; Et en outre qu'ils soient condamnez luy restitüfer les frais et

dépens du défaut sur lequel ils ont esté reassignez, Et ce anant qu'ils soient

receus a defendre. DIT A EsTÉ que les dites parties se communiqueront

resnectinement leurs demandes Et deffenses, Et produiront pour leur estre

fait droit aprez le depart des Nauires au raport du sieur de Villeray premier

Con''.r
DEMEULLE

VEU LA REQT. presentée par Charles Marquis Tendante pour les causes
y contenies·A estre déchargé d'vne amende de la somme de trente liures
en laquelle il fut condamné en l'aimée 1675. par arrest qui fut rendu allen-
contre de luy au proffit de Robert Mossion dit la Mouche. Laquelle amende
luy avant esté remise sur le champ il ne laisse pas d'estre aujourd'huy

poûrsuiuy pour la payer. LE CONSEIL a dechargé Et décharge le dit Mar-
quis de l'amende en question ayant esté certiffié par deux de Messieurs
qu'elle luy auoit esté remise /.

DEMEULLE'

Du Lundy di. huit Octobre 1683.

LE CONSEIL ASSEMBLE où estoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur

L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con®r

Charles le Gardeur detilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Netuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys De Vitré
Et françois Magde" Rüette.D'auteüil pros general
VEU Lx REQUESTE presentée en ce Conseil par Jean baptiste Coiiillard

Sieur De Lespinay au nom et comme ayant Espouzé geneuiefue Da Chauigny,

Tendante pour les causes y contenüies A ce qu'il luy soit permis de faire
assigner Et anticiper Louis De Niort sieur de la Naurays sur l'apel par luy
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interjetté de sentence du Lieutenant general de la Préuosté de cette ville
du sixiesme du present mois pour en déduire les causes Et moyens.. La
dite sentence dont est apel par laquelle le dit S' d la Norays auroit esté
debouté du renuoy par luy demandé, Et ordonné qu'il defendroit au fonds,
Au bas de laquelle est l'exploit de la signifin qui luy en auroit esté faite
par l'huissier Roger en datte du mesme jour. Et l'acte d'apel interjetté par
le dit Sý de la Norays signifié a la femme du dit Sý Delespinay par le dit
Roger le douzi? LE CONSEIL A permis Et permet au dit sieur Delespinay de
faire assigner Et anticiper En iceluy Le dit sieur De la Norays a certain Et
competant jour par le premier huissier de ce dit Conseil ou autre sur ce
requis pour deduire ses causes Et moyens du dit apel Et proceder en outre
ainsy que de raison ·/.

DEM EULLE

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Charles Catignon garde

Magasin du Roy en ce païs, au nom et comme procureur d'Estienne Joulin

Marchant bourgeois de la ville de la Rochelle Estant aux droits de la vefue

Jaques La Mothe Marchant de la ville de Bordeaux, Contenant que par arrest
du huiti? feurier dernier rendu Entre luy Et pierre Gillebert il est entr'-

autres choses ordonné que les comptes du <lit Gillebert seroient veuz et

examinez en presence du Coner raporteur par Simon Mars et françois Pachot

aussi Marchands Et par Charles Aubert sieur de la Chesnays pris pour

tiers, Lequel arrest il auroit fait signifier au dit Gillebert par Roger huis-

sier le 12° du dit mois, Et s'estant adressé plusieurs fois au dit Mars Il auroit

esté refusant d'examiner les dits comptes, Ce qui l'oblige d'auoir recours a

la Cour afin qu'il luy plaise ven le dit arrest nommer vu autre Marchant

au lieu et place du dit Mars pour l'examen des dits comptes auec les dits

S'5 de la Chesnays Et Pachot, Veu aussi le dit arrest. DIT A ESTÉ que la

dite reqý. sera communiquée au dit.Gillebert, pour estre ensuite fait droit

sur icelle aprez le depart des nauires /.
DEMEULLE

M. de la Mar- VEU LA REQUESTE presentée en cette Cour par dÇme Catherine
tiniero est en-
tré, puis et Le Gardeur vefue de pierre Saurel escuyer sieur du lieu, Conte-
sorty, ainsy
quoM. det".y nant que par arrest du 26- auril dernier il luy auroit esté accordé

f13
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delay.jusques a cette automne pour faire parachener Et clore l'inuen'rqu'elle

a fait faire aprez le deceds du dit sieur Saurel par le lieutenant general de

la jurisdiction des trois RrT pour la conseruation de ses droits Et de qui il

apartiendroit, Et pour déliberer si elle prendra ou renoncera a la dite

comm'ý Et ce atendu que le dit deffunt se seroit interessé dans quelques

Entr:eprises dont on ne pouuoit plutost atendre le succez, Que cependant la

dite Exposante n'ayant pu tirer aucunes nouuelles des dites Entreprises, les

barques qui y sont employees n'estant pas de retour, Elle se void reduite

au mesme estat qu'elle estoit au temps du dit arrest, pourquoy Elle suplie

Cette dite Cour qu'il luy plaise proroger a l'exposante le susdit delay jusques

a l'esté prochain dans lequel temps Elle aura absolument des nouuelles de

la susdite Entreprise pour dans le dit temps faire paracheuer et clorre le dit

inueur Et déliberer, Veu .gpussi le dit arrest, Et oüy le Procureur general,
DIT A EsTÉ. que la Cour a de grace prorogé et proroge le dit delay jusques

au jour St Jean baptiste prochain pour toutes prefixions et delays, A la

charge de tenir par la dite dam"c vn compte exact aux Creanciers de tout
ce qui regarde la succession du dit deffunt sieur Saurel son mary, Mesme
du reuenu des terres, faute (le quoy Elle demeurera chargée enuers Eux des
obmissions au desir des ordonnances

DEMEULLE

M. d.tilly ENTRE pierre LEBOULLENGER habitant du Cap de la Magd"e
eL2t entré -

apellant de sentence de lajurisdiction ord des trois R73 du quatorze Mars
1681. de saisie faite de ses Marchandises, Et de certaine taxe de depens
faite En consequence, Et demandeur en prise a partie par luy faite allen-
contre du Lieutenant general de la dite jurisd' d'vne part, Et M: Gilles
BOYUINET Lieutenant general de la dite jurisdiction Intimé Et defendeur
d'autre part, Veu le proces sur lequel est interuenu la dite sentence, Ensemble

la dite sentence, Et autres procedures faites En conseqW sur le dit apel en ce
Conseil, Et le dit sieur Boyuinet ayant esté fait entrer, Ainsi que Me françois
Genaple Noe en la Préuosté de cette ville, au nom et comme procureur du
dit S': Boullanger, Et Eux oüïys. Le dit sieur Boyninet a dit que sa con-
duite dans l'affaire en question auoit esté establie sur trois lettres Missiues
que luy anoit escrites Monsieur du Chesneau lors intendant de justice,
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police Et finances en ce païs En datte des dix neuf Et trente vn Mars, Et
sixiý Juin 1681. Lesquelles il auroit laissées sur le bureau, desquelles
lettres missiues il auroit esté presentement fait lecture Oüy le raport du
sieur Dep.eïras Couc.r LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que le Procureur

general ce requerant aura communication du proces pour y conclure diffini-
tiuement, par les mains duquel le procureur du dit Boullenger poura
prendre communication des dites lettres Missiues si bon luy semble pour
Et estre fait droit aux parties lundy prochain pour toutes prefixions Et
delays

.]DEMEUELLE

Moe"r ENTRE Jean GARRos Marchant de la ville de la Rochelle apel,0,uu or ne u r
est sorty ~ lant de sentence de la préuosté de cette ville en datte du ciniquitM. do la Mr
tiiero Lstre- du present mois d'vne part, Et Henry BE.LLARD chirurgien du
Nauire le Sý Honoré ancré a la radde de cétte ville au nom et comme pro-
cureur d'Anne Mariette vefue de deffunt Jeau Quillaud Marchant de la
dite ville de la Rochelle Intimé d'autre part. Partyes oüyes, Et Veu la dite
senteine par laquelle la saisie faite a la requeste de l'apellant par le Mar-
quis huissier le deuxi" de ce mois auroit esté declarée nulle et de nul effet et
valeur, Et main leuée au dit intimé des sommes saisies Entre les mains de
Jean dubuz, Sauf a l'apellant a Se pouruoir aiusy qu'il auiseroit bon estre
sur les biens du dit .Quillaud pour estre payé de la somme de Cent Hures,
Et le dit apell. aux dépens sauf son recours sur les dits biens, La dite sen-
tence signifiée au dit apellant le septi ensuiuant par Roger premier huis-
sier de cette Cour suiuant son Exploit de luy signé, au bas duquel est la
declaration du dit apel par le dit Quillaud, Les pieces et procedures sur
lesquelles est interuenüe la dite sentence, Arrest du vnziý par lequel le dit
Garros auroit esté receu au dit apel a luy signifié a la reqt" de l'intimé le
treizie du dit present mois auee assignation a ce jourd'huy pour proceder
sur iceluy, Vu billet signé S. Ours en datte du dix octobre 1673. produit
par l'appell. pour justifier que la dite somme luy est deie par la succession
du dit Quillaud. LE CONSEIL a mis et met le dit apel au ieant Ordonne
que la dite sentence sera executée selon sa forme Et teneur, Et condamné
le dit apellant en trois liures d'amende pour son fol apel et aux dépens

DEMEULLE
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Ira d Ville- ENTRE Jaques DELATANDE sieur de Gayon a cause de Marieray rit Da-
sont CoIiillart sa femme; auparauant vefue de françois Byssot ; Marie

L AURENCÊ vefue du S' Eustache Lambert, Et Denis GUYON bourgeois de cette
Ville, apellans de Sentence de la préuosté de cette ville en datte du seizi?
januier 1680. d'vne part Et Gedeon PETIT fils Et heritier beneficiaire de
deffunt Alexandre Petit Intimé d'autre part, VEU la dite sentence rendüe
Entre les parties le dit jour par laquelle les dits Guyon, Vefue sieur Lambert
Et la dite femme du dit Sý delalande auroient esté condamnez de rendre
compte au dit deffunt Sý Petit par Estat Contenant la recepte Et dépense par
eux faite en la pesche, traitte Et negoce des Sept Isles, Ensemble des profits
si aucuns en sont prouenus, Mesme des Marchandises a Eux fournies par le
dit S: Petit pour le dit negoce depuis le jour de la societé faite Entr'eux. Si
mieux ils n'ayment luy payer la somme de six Cent liures contenüe en ses
demandes, Ce qu'ils seroient tenus d'opter dans quinzaine, autrement le dit
temps passé l'option refferée au dit Sý Petit, depens reseruez, au bas de
laquelle est l'exploit de signif'?" qui leur en auroit esté faite par Roger
premier huissier de ce Conseil le vingt quatri des dits mois Et an. Pieces
et proced'ures sur lesquelles la dite sentence seroit Interuenüe Acte d'apel
d'Icelle par les dits apellans signifié par le dit Roger au dit deffunt Sý Petit
le troisi? feurier 1681. Arrest de ce dit Conseil du 252 des dits mois Et an
interuenu sur reqt? presentée par le dit deffunt Sý Petit, par lequel il luy
est permis de faire assigner et anticiper les dits apellans sur leur-dit apel,
signification du dit arrest auec assignation aus dits apellans par le dit Roger
suiuant son exploit du sixiesme mars au dit an, arrest de cette dite Cour
du 24? des dits mois Et an portant apointement a escrire Et produire res-
pectiuement Exploits de significations d'iceluy aus dits apellans par le dit
Roger En datte des dernier Mars Et premier auril au dit an 1681. Acte
signifié a la req'? du dit Intimé aus dits apellans par le dit Roger le dixi?
des dits mois Et an portant que le dit intimé anoit produit au greffe de
cette Cour. Requeste presentée par le dit intimé a Monsieur du Chesneau
lors Intendant, au bas de laquelle est son ordonnance du neufi. des mesmes
mois Et an, portant defenses a la femme du dit Sý Lalande Et autres inte-
ressez en la societé faite Entreux pour les sept isles de partir de cette ville
pour aller au dit lieu, jusques a ce que le proces qui est pendant en cette
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Cour soit terminé, signifiée a la femme du dit S' Lalande le lendemain par

le dit Roger suiuant son-exploit de luy signé Estant au bas de la dite Reqt.

Et ordonnance, Autre ret" du dit intimé, au bUs de laquelle est arrest de

cetté Cour du quatorziý des dits mois Et an, portant prorogation de trois

jours de delay ans dits Lalande Et vefue Lambert pour prodnire., signifiée

aus dits de lalande Et dame Lambert par le dit Roger le seizio ensuinant,
Reponses par les dits Lalande Et dame Lambert, signifiées au dit intimé le
vingt vni des mesmes mois Et an, Arrest du trentiesme des dits mois Et au

portant que -le dit Lalaide auroit communication de la production du dit

Intimé, signifié au dit Lalande, auec sommation de prendre communication

de la dite production au greffe de ce dit Cou".' Autre reqt. du dit intimé Et

arrest estant au bas d'Icelle du dernier juin au dit au, portant que le dit
Lalande prendroit la dite communication dans le lundy suiuant pour tout
delay, autrement que le proces seroit jugé sur.ce qui se trouneroit d'escrit

et produit, au bas duquel est l'exploit de signification qui en auroit esté
faite au dit Lalande par le Vasseur huissier le premier juillet ensuiuant
Autre arrest de ce dit Con' du quatorze des dits mois Et an interuenu sur
req. du dit Lalande, portant prorogation de delay jusques au landy suiuant,
Et que le dit jour il seroit procedé au:jugemerit <fuproces, Et cependant
permis au dit intimé de faire saisir les pelleteries et autres effets apartenans
aus Interessez en la dite traite Et societé, au bas duquel arrest est l'exploit de
signîification qui en auroit esté faite par le dit LeVasseur au dit Lalande eu
datte du dix huiti? des dits mois Et an. Requeste du dit Gedeon Petit de ce jour

vne quittance du dit deffunt sieur Petit du trente auril 1681. portant qu'il
.a eté satisfait par la dite dame Lambert de sa part tanten principal qu'in-
terests et frais pour les pretentions qu'il auoit allencontre d'elle pour raison
de la dite société. -Causes Et moyens d'apel fournis par le dit Guyon

signifiez aus- dits Intimé Et a la femme du dit Lalande par le dit Roger le,
huitiý Mars -1681. auec sommation a la dite datme Lalande Et a Louis Jolliet
de l'acquitt€r&enuers le dit Intimé des poursuites qu'il luy faisoit, Et co
suiuant le Contract passé Entr'eux le 17. auril 1680. Et tout ce qui a esté
escrit et produit par les dites parties qui faisoit avoir. Le raport du sieur

de la Martiniere Con7 Tout consideré. LE CONSEIL a mis et met le dit

apel au neant Ordonne que la dite sentence sera executée, Et faisant droit
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au priicipal.condanne les dits sieurs delalande Et Denis Guyon payer soli-
dairement au dit Gedeon petit au nom qu'il procede la somme de quatre
Cet liures faisant les deux tiers de celle de six Cent liures optée par le dit
deffut S' Petit, La dite dame vefue Lambert ayant satisfait pour sa part La
somme de dix bures d'amende pour le fol apel, Et aux deux tiers des dépens
tant en premiere instance que d'apel suiuant la taxe qui en sera faite par le
Conseiller Raporteur, sauf au dit Guyon son recours ainsy qu'il auisera bon
estre.

DEMEULLE C. DE BERMEN

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Claude Bailly Architecte
en cette ville, Tendante pour les causes y contenües A ce qu'il luy soit per-
mis de faire assigner Et anticiper Jean Leurard Canonnier en cette dite
ville sur l'apel par luy interjetté de sentence de la Preuosté de cette dite
ville du dix septit septembre dernier, pour venir au premier jour déduire
les griefs qu'il pretend luy estre faits par la dite sentence, La dite sentence
cy dessus dattée, signifiée au <lit Leurard par Roger premier huissier de
cette Cour suiuant son Exploit du 279 des dits mois Et an. Acte de l'a'pel du
dit Leurard signifié au dit Bailly par Marandeau suiuant son exploit du
trenti? des dits mois Et an. LE CONSEIL a permis Et permet au dit Bailly
de faire assigner Et anticiper en Iceluy le dit Leurard ajour certain et com-
pettant par le premier huissier du dit Cone sur ce requis pour proceder sur

le dit apel Et estre fait droit aux parties ainsy qu'il apar.' *'/

DEMEULLE

Du Lundy Vingt einquiq Octobre 1683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer dè Villeray premier Cone7

Charles LeGardeur detilly
Mathieu Damour Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
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Claude De Bermen de la Martiniere Con7.

Et françois Magde Rüette D'auteüil

ENTRE françois Vieney PACHOT bourgeois de cette ville au nom et

comme faisant pour Antoine Desmarine, demandeur en requeste sur laquelle

seroit interuenu arrest de cette Cour du viziesme du present mois d'ne

part, Et M? Gilles RAGEOT greffier de la prénosté de cette ville defeideur

assiginé a ce jour par Exploit de Roger huissier en datte du quinziesme

d'autre part. Parties oiyes, Et Ven vne sentence d'ordre et distribution des

deniers procedans de la vente des Marchandises retirées du Naufrage du

Nauire le S. Pierre Entre les interessez au dit naufrage, rendue en ·la Pré-

nosté le sixie Nouembre 1679. representée en minutte par le dit Rageot. LE

CONSEIL a ordonné et ordonne que le dit Rageot déliurera incessamment au

demandeur vne Expedition de la dite Sentence pour s'en seruir ainsy qu'il

aduisera estre a faire, Ensemble vu Memoire de ce qu'il a fourny ou payé a

Jean Garros en exe? d'arrest du quatriesme Aoust gbi2 quatre vingt vn.

Laquelle dite sentence a esté rendue au dit Rageot
DEMEULLE

VEU AU CONSEIL La req. presentée en Iceluy par Julien Boicy habi-

tant de la Durantays, Contenant que pour raison de certains exceds commis

par Joseph LaCroix en la personne de la femme de l'exposant, i*lauroit esté

rendu sentence en laPreuosté de cette ville le huitiesme du present mois de la-

quelle le dit la Croix se seroit porté pour apellant en cette Cour lo·squ'elle 1 uy

a esté signifiée 1' vnziesme, Et que comme les glaces sont prestes a venir Il luy

fust permis de faire anticiper le dit La Croix sur son dit apel, pour venir
playder sur iceluy au premier jour, Veu aussi la dite sentence. LE CONSEIL

a permis et permet au dit Julien Boicy de faire assigner Et anticiper en

iceluy le dit La Croix par le premier huissier sur ce requis a comparoir au

premier lundy d'aprez le depart des Nauires qui sont a la radde de cette

ville pour proceder sur le dit apel Et estre fait droit aux parties ainsy qu'il

apartiendra'/.
DEMEULLE

VEU LA REITE presentée en cette Cour par Elizabeth Boucher femme

de denis Guyou bourgeois de cette ville absent estant en voyage pour le
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Montreal, A ce que pour les causes y contenues Il luy fust permis de faire

venir en cette dite Cour Jaques delalande Et Louis Jolliet pour se voir

condamner faire payement de la somme de quatre Cent liures, dix Hures

d'amende Et les deux tiers des depens esquels ils sont condamnez ainsy que

le dit Guyon Enuers gedeon petit par arrest du dix huitie du present mois,

Et dont ils sont obligez de l'acquitter garantir Et indemniser par Contract

passé par deuant Rageot Noý.cen la Préuosté de cette ville le dix septi? auril
1680. Et cependant comme les Nauires sont prests de partir pour, france Et
que le dit LaLande y retourne luy permettre de faire arrester le dit La
Lande faute de satisfaire a la dite condamnation, VEU aussi les pieces

mentionnées en la dite requeste. DIT A ESTÉ que la dite Requeste· sera
communiquée aus dits La Lande Et Jolliet pour en venir au premierjour

que la Cour rentrera aprez le depart pour france des Nauires qui sonit a la
radde de cette ville, defenses au dit Lalande de partir de cette ville qu'en
donnant. caution soluable Et aprez auoir constitüé procureur Et Esleu
domicille -/..

DEMEULLE

Mon ieur VEU LA REQT. presentée èn ce Conseil par Mý Gilles Rageot
I Into n dant t

n'a pas opiné Greffier Et No. en la Préuossé de cette ville dontenant que par
arrest du troisie du present mois rendu Entre luy Et Jean Langlois Il est
entr'autres choses reserué a faire droit au dit Exposant a la quinzaine sur les
dépens dommages Et interests par luy demandez, Le dit Langlois n'ayant
d'ailleurs tenu compte de satisfaire au surplus du dit arrest Ne s'en estant en
aucune maniere mis en deuoir quoy qu'il luy en ayt fait faire la signification
le septi? Ensuinant par Metru en son domicille a l'Isle St Laurens, Estant
party de cette ville dez aussitost que le dit arrest fut rendu, pourquoy il

est contraint d'en demander justice, Et qu'il plaise a la Cour de luy faire

droit sur les dits dommages et Interests par luy soufferts Et a souffrir,
n'ayant pû loüer le surplus de ce qu'il occupe de sa maison qu'il n'a pû
faire paracheuer par la faute du dit Langlois, veu aussi le dit arrest. DIT A

ESTÉ que le dit Rageot donnera un Estat contenant en détail les dommages

Et Interests par luy pretendus, pour luy estre fait droit sur iceluy /.

ROÜER DE VILLERAY
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M. Ippeïras ENTRE M Gilles RiOT Greffier de la Prénosté de celte ville:
eet Forty

demandeur en requeste d'vne part, Et pierre LEeIr comparant pa: francaise
Crespeau sa femme defendeur d'autre part. Vîer certain Contract passé par-
deuant Duquet Notaire en la préuosté de cette ville le vingt ueuxi n Juin
.1670. Entre les parties par lequel le dit Rageot auroit vendu au dit lelat
vne terre Et habitafion seize Et scitüée a Charlebourg Moyennant la samme
de vingt cinq· lires de rente anilcle racleptable t toujours, Arrest de cette
Cour Interuenu sur requeste presentée par le defendeur le 19 Aoust 18O.
par lequel le dit lelat auroit esté restitüé allencontre du dit Contract, Et
ordonné qu'il se retireroit par deuers le lieutenant genleral (le la dite Pre-
uosté pour estre proced a l'Enterinnement de la dite restitution si le cas y
escheoit, Causes Et moyens du dit LeLat pour paruenir au. dit Enterinne-
ment signifiez au <lit Rageot par leVasseur le dixi' Septembre ensuiuant,
Repolises a iceux signifiées a Estieinne Marandeau huissier eni la dite pré-
uosté pro du dit lelat Et chîl'z lequel il auoit Esleus on domieille, Sclntence
du dit lieutenant general du vingt quatre Juillet dernier, portant que le dit
lelat feroit aprocher tesmoins pourj*ustifier de la lezion par luy pretendie,
Et que le dit, Rageot pouroit prendre soin de la terre en question sans lay
nuire ny. prejudicier. Requeste presentée en cette Cour par le dit Rageot
afin de faire debouter sa partie du dit Enterinnement, Arrest interuenu sur
icelle l'vnzi? de ce mois, Enqueste faite par le dit Lieutenant general le qua-
torzie Ensuinant contenant les depositions de quatre tesmoins sur le fait en
question, Contract de bail passé pardeuant le dit Duquet le dernier 'Mars
1675. par lequel le dit Lelat auroit pris dle la femme .du dit Sý Rageot la
terre en question a moytié de tous grains, foins fourages Et legumes, Autre
requeste du dit Rageot presentement faite en jugement a ce que le dit Lelat
soit debouté de l'Enterinement par luy poursuiuy ci la dite Préniosté. Et
oüy la femme du dit L9la't, Tout consideré. LE CONSEIL sans s'arrester a

son dit arrest du vnîzit de ce mois, Ny a celuv du dix neuf aoust 1680 En
forme de lettres de restitution, Et pour accelerer, atendu la saison pressante

pour le retour de la dite Lelac, A Enoqué Et Euoque a Soy l'instance pen-
dante Entre les )arties pardeuant le dit Lieutenant general sur l'Eniterinne-
ment. des dites lettres des restitution ; Et faisant droit aux parties a debouté

Et deboute le dit Lelac de l'Enterinnement d'icelles, Ordonne que le dit
114
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Contract dû vente sortira soli plein et Entier eflet, Et en ce faisant con-

damne le dit Lelac payer au dit Rageot la somme de vingt cinq Hures de

rente aniielle Et racheptable Et arrerages d'icelle Escheus depuis la passas-

sion du dit Contract, Et aux dépens, Sauf au dit Rageot de se pouruoir par

les voyes ordinaires pour estrç payé, Et sans preindice de ce qu'il pretelid

luy estre deub d'ailleurs par le dit Lelac /.

DEMEULLE

OEFAUT a Guillaume fournier habitant de ce païs present demandeur

en requeste, Contre Nicolas Gosse faute d'estre comparu a l'assignation a lay

donnée a ce jourd'huy par Exploit de Roger liuissier du quinziý de ce mois,

Et pour le profit, defenses au dit Gosse de partir de cette ville sans auoir

-au préalable donné caution soluable Et constitiià pro; eii cette ville, Et

permis au'dit fournier de le faire iinteroger sur faits Et Articles pertinents, A
ces fins commis le sieur de la Martiniere Conor en cette Cour .

DEMEULLE

DEFAUT a pierre Normand Labriere demandeur en reqt. Et au prin 1

apellant de sentence de la Préuosté de cette ville. Contre guill. Chanjon

Marchant de la ville de la Rochelle, faute d'estre comparu a l'assignation a

luy donnée a comparoir Liundy dernier par Exploit de Roger huissier du

neufil de ce mùois, remise a ce jourd'huy, Et pour le profit surcis a y faire

droit au premier jour que la Cour rentrera aprez le depart pour france des

nauires qui sont a la radde de cette ville ·.
DEMEULLE

SUR CE QUI a esté representé a la Cour par M Nicolas Dupont de Neu-

uille Coner en icelle qu'il a des affaires en france qui l'obligent d'y passer,

Et qu'il la suplie de luy en donner la permission. LA. DITE COUR a accordé

Et accorde au dit sieur Dupont l'effet de sa demande -/.

DEMETJLLE
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Dia mardy dixie Noasembre 683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Ektraordinairement où estoient Monsieur le clou-
uerneur, Et Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conis
Charles le Gardeur detilly
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys Devitré
Claude De 3crmen de la Martiniere Con"
Et le Procureur general
YEU PAR LE CONSEIL la req presentée en Ieeluy par Medard Choilart

Dcsgroiseliers Et pierre Esprit Radisson, Contenant qu'ayant obtenu de la
clemence du Roy des lettres de pardon et remission pour le mal'heur dans
lequel ils estoient tombez de faire et contracter amitié auee des estrangers
qui les auoient induits de quitter les lieux de son obeïssance, Et non seule-
ment a faire leurs demeures dans leurs habitations, Mais Encore de detoiir-
ner les sanuages du trafic Et negoce anec les Sujets de Sa Ma' habitans de
ce païs pour porter leurs pelleteries aus dits Estrangers Ils auoient Eu lieu
de craindre destre repris de justice. Et qu'estant reuenus en ce pals en 1676.
porteurs des dites lettres de pardon Et remission ils Se Seroient adressez par

reqtO en ce Conel afin d'Enterinnement d'Icelles, Leur dite req." auroit esté
communiquée au* defTunt sieur D'auteiîl procureur general qui auroit pris
ses conclusions sur icelles le 27® octobre au dit an 1676. portant son con-
sentement au dit Enterinnement pour jouir de l'effet d'icelles, Mais le Con-
seil estant entré dans ses vaccances ord :" du depart des vaisseaux Le dit Ds-
groizeliers.s'estant retiré aux trois R- demeure ord'. de sa famille, Et le dit

Radisson repassé en france la niesme année pour le bien de ses affaires

Ils s'estoient atendus que deffunt M? Romain Becquet alors commis au

greffe du dit conseil, Le greffier en chef estant en france, auroit fait

le dit Enregistremeut des dites Lettres qui luy estoient demeurées en

main, Cependant estant de retour Et ayant fait recherche depuis le

voyage qu'ils viennent de faire au nort de ce pais, Elles ont bien

esté trouuées au greffe de ce dit Conseil ainsy que leur requeste Et

les dites conclusions, Mais il ne se trouue aucun arrest qui prononce sur le
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dit Enregistrement, Ce qui le peut leur estre imputé a faute ny negligence,

non plus que leur aporter aucun enpesehîement ajolir de l'effet des graces

que Sa Ma.- leur fait par les dites lettres, A ce qu'il plaise a cette dite Cour

atendu que les impetrans doinent repasser cette année -en france pro-
noncer pour fe bien de leurs familles, sur le (lit Enregistrement pour joitir

par eux de l'effet des dites lettres. Lettres patentes de Sa Ma" données a

S. Germain en Laye au mois de decembre 1675. signées Louis Et sur le

reply Par le Roy Colbert, Et a costé Visa dalegne pour remission accordés

aux nommez Groiseliers Et Radisson par lesquelles pour les causes y con-

teniües Sa Ma'.o quitte remet et pardonne aus dits Desgroizeliers Et Radisson

les faits et cas y contenus. auce toute peine amende et offense corporelle,
ciuile Et criminelle qu'ils pouroient pour raison des dits faits auoir Encou-

rües Enuers Sa dite Mat. Et justice Mettant au neant tous decrets, sentence,

jugement Et arrest qui pouroient auoir esté rendus contr'eux pour raison

de ce, Sa dite Mate les remettant et restitüant en leur bonne vye fame Et

renommée Et en leurs biens non d'ailleurs confisquez, EL ainsy que le con-

tiennent les dites lettres, Icelles adress-es cin ce dit Conseil pour estre

registrées Et Les dits Desgroizeliers Et Radisson joüir Et vzer du contenu

en Icelles pleineinent paisiblement et perpetüellemel. Requeste presentée

aux fins susdites par les dits Impetrans. Au bas de laquelle sont les con-

clusions du feu Procureur general dattées du 27? octobre 1676. Signées

D'auteüil portant qu'il consentoit que les dites lettres fussent enterinées

pour jouir par les (lits Impetrans du contenu en Icelles, Oüy sur ce le dit

Greffier ci chef de cette Cour qui a dit qu'en effet il anoit trouné les dites

lettres patentes Et conclusions au Greffe de ce Cono2 sans aucun arrest qui

prononce sur le dit EnregistremPnt, Oüiy le proaureur general qui a dit qu'il

n'a pas de moyens d'empescher atendu les dites conclusions que les dites

lettres ne soienît Enlregistrées au greffe de cette Cour. Le raport du sieur

de Villeray premier Conr Tout coisidrr'é. DIT A ESTÉ que les dites lettres

de pardon Et remission seront registrées au greffe de ce Conseil, pour joüiir
par les impetrans de l'effet et contenu cin icelles pleinement paisiblement Et

perpetiiellemient

DEM EULLE

Le sceau a csté remis par M. de Vitré ez mains de M. depeïras.
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Du liundy 22q nàormbr 2643.

LE. CoNSEIrL .SSEMi3LÉ ot estoient Monsieur l'Intenîdanît
M.IlSTRES
Louis loier de Villeray 1,r Con.r

Charles Legardeur det illy

Matthieu-Damours Deschauîfour

Jean baptiste Depeïras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con',."

Et Le Procureur general

ENTRE Jean LEURARD M' Canonnier Cen ce pas demandeur ei req'"

d'apel de ce jour, Et anticipé sur iceluy d'vine part, Et Claude Bxlimv

architecte ant icipant d'autre part, parties oiiyes, Letire faite d la dite

requeste, L. Cour apointe les parties, L- dit Bailly a prendre communication

<le la dite requeste pour y reponîdre s'il voit que bon soit, Et produire

incessamment par Elles au greffe de cette dite Cour tout ce qu'elles aulise-

ront, pour leur estre ensuite fait droit au raport du sieur detilly ainsy que

<le raison /.

1)EMEULLE

VEu LAi REQTr )reselléee ciete Cour par damoiselle Jeanne Gaudais

femme Et procuratrice de M" Nicolas Dîupont escutyer sieur (le Neunille

Con?7 cie icelle, Tendante a ce qIue pour les causes y coiteniis il l'IV soit

permis de faire anticiper Me pierre Duquet Noreen la pr:·uosté de cet te ville,

commis procureur du Roy en içelle, sur l'apel par luy interjetté de senteince

allencontre de luy reidie au proffit du dit sieur Dnponît le huiti de ce

mois, pour en dire les causes, Et voir ordonner que la *dite sentence sera

exet.e selon sa forme Et teneur. Veu aussi la dite sentence, Exploit de
.Viler-y signification· d'icelle du lendemain signé Marquis. Et la declara-

nl'a j.1q )li .

lion d'apel du dit Duquet de luy signé. L. DITE Coun a permis Et permet

a la dite damoiselle Dupont de faire assigner Et anticipar ei icelle le dit

duquet a jour certain et competant par le premier huissier sur ce requis,

pour on deduire les causes, Et est re fait droit aux parties ainsy qu'il apar-

tiendra.
DEMEULLE
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VEU L. REQUESTE presCeutée ei ce Conseil par jean baptiste Codiillard

S delespinay, Contenant qu'il auroit obtenu arrest de ced. Conseil le 18:

Mry et de ,octobre dernier pour faire anticiper Louis Deniort S Dela
31a rtincro Norays sur l'apel par luy inteijetté de sentence de la préuosté de

cette ville du sixesme du dit mois. Lequel arrest il ne peut faire signifier au

dit S. Dela Norays a faute d'auoir fait Eýslection de domicille on cette ville,

quoy qu'il luy Eust esté ordonné par vue penultiesme sentence de la dite

Préuosté ce qu'il n'a voulu faire, ny interjetter cet apel, que pour chercher

de faux fayans Et reculer a le payer, pourquoy Et faute par le dit S de la

Norays d'auoir fait Eslection de donicille suiuant la sommation qui luy en

a esté faite En consequence de la dito sentence qui ordonne que faute de ce

faire toutes significations liy seroient faites au greffl*, Et atendu l'esloigne-

ment de la demeure du (lit S: de la Norays distante de sept lieüies de cette

ville Il suplioit cette Cour d'ordonnler que le dit arrest d'anticipation, ainsi

que les poursuites et procedures suiuantes soient continiüées d'estre sirni-

fiées au greffe de la dite Préuosté. DIT A ESTÉ que le dit S: DO la Norays

fera Eslection de domicille en cette ville pour y estre fait toutes poursuites

Et significations que besoin sera, Et que le present arrest luy sera signifi3

a personne ou domicille a ce qiu'il n'eu ignore

DEMEULLE

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Pierre Mersereau Char-

pentier demeurant a Cliamplein Tendante pour les raisons y contenties A

ce qu'lstieinie pezard sieur Delatouche fust declaré forclos de fournir (le

reponses aux G-iefs d'apel du dit Mersereau, Et en ce faisant que les sen-

tences dont est apel fussent cassées Et annullées, auec adjudication des fins

Et conclusions prises par l'apell. par ses griefs. LE CONSEIL A prorogé Et

proroge vu delay de huitaine au dit sieur Delatousehe, dans lequel il repol-
dra sinon demeurera forilos, Et soit signifié •

DEMEULLE

M. d evle- ENTRE denis GU'ïoN bourgeois de cette ville absent comparant

(1>11 pour luy Elizabet i BOUCH ER sa femmre demandeur en. requeste

d'vne part, Et Jaques DELAL'.INDE Sý de GAYoN, Et Louis JOLLIET assigieZ
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a ce jour par Roger huissier suiuunt son Exploit dni 2Î: octôbre dernier. Le
dit Jolliet presenît, Et le dit Lalanide defUijlanut, d'aut re part. Parties a yes.

Lecture faite de la requeste du dit Guon, Et. de.s repons:ys du dit Jolliet,
Ensemble de certain Contract passé pardeuait Raoeot NoV. le 1 7' auril 1630.
LE CoNsEIrL a condamné Et condamne les dits Lalaide Et Jolliet solidaire-
ment rendre Et. payer au dit Guyon la somme de quatre Cent quarante cinq
hures qu'il a esté contraint de payer a leur acquit En execution d'arrest du
18& du dit mois d'Octobre a Jean Garros Marchant comme estant aux droits
par transport de Gedeon Petit, E aux dépens ·.

DEMEULLE.

ENTRE Joseph Er\ CRoIX lhabitant <le la Dara:ltays apellaint de sen-
tence de la prénosté de cette ville eii datte du huiitio-sne jour d'ortob:e
dernier, Et anticipe, comparant par Maranîdeau huissier, flnidé de pro2ura-
tioi passée pardeuant Duquei No: cii la dite P'rénosté le trois de ce mois,
d'vne parit, Et Julien Bo.CY aussi habitant du lit lieu, anticipant, compa-
rant par Hubert huissier de ce Conseil d'autre part, Parties oflves L:eture
faite de la dite sentence dont estoit .apel, Et de .equestc du dit apellant. LE
CONSEIL a mis et met l'apellation au neant, Ordonne que la dite senteice
sortira son plein et entier effet, Et en ce faisant condamne le dit La Croix
payer au dit Boicy Cent sols d'interests ciuils, Le chirurgien qui a pansé la
femme du dit.BoiLy, En Vinigt sols d'amemde, defenîses aux parties de se
nesfaire ny mesdire a l'auenir a peine de dix liures d'aiende, Et de plus

grande peine si le cas y eschet, En trois liures d'amnde pour le fol apel,

Et en tous les dépens tant en principal que d'apel
DEMEULLE

Dai Lundy sisio dcenlbre 9683.

Lz CONSEIL ASSEMBLÉ .où estoient Monsieur le Gouuernmeur, Monsieur

L'Euesque de Quebec, Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray Per Con*c.
Charles le Gardeur Detilly.

Mathieu Damours Deschaufour
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Jean baptiste Depeiras

Charles Denys De Vitré

Claude De Bermen De la Martiniere Coni'.:

Et Le Procureur general
Mm Do la VEU PAR LE CONSEIL le proces pendant en jugement en iceluyMartinicro Et c

1 arcurcir Entre Pierre Le Boullanger habitant du Cap de la Magdu Apel-
gener. I Fe sont
retirez lant de sentence de la jurisdiction ord' des trois Rre3 en datte

du 149 Mars 1681. de saisie faite en consequence, de ses Marchandises, Et de

certaine taxe de dépens aussi faite En consequence d'vne part; Et Me Gilles

BOYUINET Lieutenant general de la jurisdiction ordý. des trois R'U5 Intimé

en son propre Et priué nom d'autre part, La sentence dont est apel cy dessus

dattée par laquelle Entr'autres choses l'apellant auroit esté condamné en la

somme de Mil liures d'amende pour auoir fournv des Marchandises a huit

personnes des'obeïssaiis et rebelles aux volontez du Rloy Et qu'il auoit

connus pour tels, Au payement de quoy il seroit contraint comme pour les

propres deniers Et affaires de Sa Ma' qu'a cette fin il seroit a la sortie de
l'audience condait en prison pour y estre detenu jusques a ce qu'il Eust

satisfait, Et cependant que les Marchandises du dit apellant reconn.es estre

de l'Equipage des dits huit hommes seroient saisies en quelque Endroit

qu'elles se trouuassent pour estre confisquées suiuant l'ordonnance, Et qu'a
cette fin le dit Lieutenant general se traunsporteroit a l'habitation du dit

apellant au dit Cap de la Magdo pour les faire mettre en sûreté, La dite

sentence signée Ameau greffier, Au bas de laquelle est -n proces verbal du

dit Ameau de l'emprisonnement du dit apellant faute de satisfaire a la dite
amende, Et comme il l'auoit mis ez mains d'Adhemar Consierge des. prisons
de la dite jurisdo" auec declaration que la Maison de la vefue seigneuret
seruiroit de prison jusques a ce qu'il y en eust vie autre disposée pour en
seruir. Et pieces Enoicées Et dattées par la dite sentence, Requestp du dit
apellant afin d'estre eslargy en donnant bonne Et. suffisante caution, ordon-
nance du dit lieutenant general du quinzie des dits mois Et an portant com-
inunication (le la dite req'. au substitut du procureur du Rov en la dite
jurisdiction, Ensuite de quoy est sa declaration qu'il n'empeschoit le dit Eslar-
gissement En consignant l'amende, datté du dix septi' des mesmes
mois Et an, Ordonnance du mesme juge du quiuzi" du dit mois afin que la
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femme de l'apellant fust presente a l'inuene et.description de ses Marchan-
dises arrestées le soir d'auparauant Et qui sortoient de son habitation, E;
pour reconnoistre si ce sont celles, ou parties qui ont esté raportées du
voyage que son dit mary auoit fait faire sous la conduite de Pierre Bourbaut
ou d'y enuoyer quelqu'vn de sa part qu'autrement il seroit procedé tant en
presence qu'absence, Exploit de signification faite de la dite ordonnance par
le dit Ameau en qualité d'huissier a la femme du dit apellant en datte du
mesme jour, Exploit du dit ameau du vingt vII des mesmes mois Et an,
portant declaration au dit apellant au lieu qui luy seruoit de prison, que le
lendemain il seroit procedé a l'inuený'de ses dites Marchandises a la Maison
du Greffier où elles estoient pour lors, afin qu'il Eust a y faire trouuer vu
Procureur, Ensuite de quoy est la reponse du dit apellant de luy signée,
Autre pareille. declaration Et sommation faite le lendemain par le dit ameau
au dit apellant a la requeste du dit substitut, Autre reiteratine declaration
Et sommation du dit jour aussi signée Amean, Ordonnance de Monsieur
DuChesneau cy deuant Intendant de justice police Et finances en ce pais,

en datte du 295 des dits mois Et an interuenüie sur reqe qui luy auroit esté
presentée par la femme du dit apellaht, Acte Et signification faite d'iceluy
par le dit ad'hemar en sa qualité d'huissier au dit substitut le quatriý auril
ensuiuant, que l'apellant presentoit pour caution au desir de la dite ordon-
nance, Estienne Veron Grandmesnil. declaration faite par le dit Ameau a l'a-

femme de l'apellant a la reqt? du dit substitut en datte du mesme jour,
Requeste presentée au dit lieutenant general par la dite femme afin de

reception de la Caution par luy presentée, Et d'auoir copie de l'inuený' des

Marchandises, au bas de laquelle est son ordonnance du dit jour quatriesme
auril, Et l'exploit du dit Adhemar du mesme jour. Proces verbal de reception

de la dite caution du dit jour A la charge que les frais seroient payez

suiuant la taxe qui en serýit faite. declaration du dit Ameau comme Greffier

en datte du lendemain portant reffus de déliurer a la femme du dit apellant

vne grosse de la soumission de la dite Caution que les frais du proces ne

fussent payez, ou qu'elle en eust vne décharge, vne Expedition du dit acte de

soumission de caution en datte du dit jour signifié le lendemain par le dit

Ameau aus dits substitut Et ad'hemar comme Consierge. Taxe de depens
faite le mesme jour Montant a la somme de trois Cent quarante neuf bures

115
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cinq sols, Certificat du quinzi' du dit mois signé Sý Claude Louis faffard,

Et Poulain portant que la dite femme anoit fait reffus de signer la dite taxe,
Et ce que luy dist le dit lieutenant general, Exploit du dit Adhemar du
viiigt vn ensuinant par lequel la dite femme proteste pour les causes y con-

teniles de tous depens dommages Et Interests allencontre du dit lieutenant
general, Autre ordonnance du dit sieur du Chesneau du vingt cinquii du
dit mois d'auril estant au bas de reqV a luy presentée par la femme du dit

apellant, Autre ordonnance du dit sieur du Chesneau du 28' du mesme

mois estant au pied d'autre rege2 de la dite femme, Req' par Elle presentée
Ci consequence au dit lieutenant general Et son ordonnance du cinquii

May au dit an estant au bas d'icelle, Et l'exploit de signification faite au lit

substitut par demeromont le mesme jour, Réponses du dit substitut signi-
fiées le dit jour au dit apellant par le dit Diemeromont, Acte de presentation

d'autre caution presentée par la dite femme, auec signification d'iceluy au

dit Substitut par le dit Demeromont en datté du dit jour cinqui May, Pro-
ces verbal fait par le dit Lieutenant general au sujet de la dite presentation

de caution, Et sentence de la reception d'icelle Et d'Eslargissement du dit

apellant du dit jour cinquiý May Et. du lendemain portant reduetion (le la

dite taxe de depens atendu quelque Erreur de calcuil, Et autre' Iaxe de

dépens a la somme de Cent treize liures cinq sols, Acte de soumission faite
au greffe par Michel Lefebure presenté pour caution, signification· d'iceluv

ans dits Substitut, Et Consierge par le dit ameau greffier le six. Certificat de
Marie Sedillot du quatorze du dit mois, Acte de consignation faite au dit
Greffe par le dit apellant de la somme de quatre Cent quarante quatre
hures :du sef>tli Juin signifié le mesme jour au lit substitut, Exploit

du dit adhemar en datte du dit jour portant declaration que le dit

apellant s'oposoit a la déliurance de la dite somme consignée Et qu'il estoit

apellant de la dite sentence du quatorze Mars Et de la taxe de dépens faite en

consequence, Certilicat signé Saint quentin Et *Guill. pepin en datte du dix

Ieufit des dits mois Et an. Requeste presentée en cette Cour par le dit

Boullanger pour estre reccu a son dit apel, Et pour intimer le dit S BDy-
uinet en son propre et priué nom ; Et l'arrest internenu sur icelle le 21

Juillet ensuiuaint par lequel les fins (le la dite reqP ont esté accordées, Autre

requeste du dit apellant, Et arrest estant au pied d'icelle du huitio Nouem-
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bre au dit an 1681. Le tout signifié au dit Lieutenant general par Roger

premier huissier de cette Cour En datte du. mesme jour, Autre arrest du

dixit du dit mois de Nouembre Requeste du dit apellant Et Arrest inter-

uenu sur icelle-le NeuWfi decembre, portant apointement en droit. Et M9

Jean baptiste Depeïras Con7 commis Rap': au bas duquel arrest est l'exploit

de signification qui en auroit esté faite au procureur du dit intimé par

leVasseur le dix neufi: ensuiuant, Moyens de prise a partie du dit apellant

contenant ses griefs, signifiez au dit Procureur de l'intimé au mois de

decembre au dit an par le dit leVasseur. Reponses a iceux par le Procureur

du dit intimé signifiées le troisi feurier 1682. par le dit Roger. Repliques

du dit apellant signifiées le quatorze des dits mois Et an, Arrest du sixit

Juillet ensuiuant, Requeste du dit apellant, Et arrest interuenu sur icelle

du 1le decembre au dit an. Requisitoire de Me Claude Debermen de La Mar-

tiniere Con7 en cette Cour, faisant fonction de Procureur general lors

absent, en datte du 269 aoust au dit an 1682. Et les pieces y mentionnées Et

enuoyées en consequence par le Greffier de la dite jurisdon des trois rTs

Requisitoire du pro general du deuxie juillet dernier. Arrest du dix huitiý

octobre aussi dernier. Trois lettres missiues du dit sieur DuChesneau escrites

au dit Intimé En datte des 19. et 31° mars Et sixi? juin do la dite année

1681. Conclusions prises par l'intimé sig'nifiées le 21 octobre dernier..

Reponses du lit apellant En consequence de la communication a luy

donnée des dites lettres suiuant le dit arrest du 18? octobre dernier, signi-

fiées le 23: du dit mois par Hubert huissier de cette Cour. dire du dit intimé

par luy mis ez mains du dit Procureur general le vnzi nouembre dernier.

Conclusions du dit S? Procureur general du quatriesme du present mois Et

an. Le raport du dit S Depeïras, Tout consideré. LE CONSEIL, Atendu les

Lettres patentes de sa Ma' du mois de May 16S1. portant amnistie registrées

en iceluy le 1F2 aoust au dit an, A mis et met au neant la sentence Et pro-

cedures sur lesquelles Elle est interuenile Et autres faites En consequence,

Ce faisant fait pleine et entiere main lenée de la saisie faite des Marehanm-

dises du dit Boullanger Lesquelles luy seront rendfies et restitiées si fait

n'a esté, Et ordonné qu'il luy sera restitüé par les officiers de la dite juris-

diction des trois R'." chacun en droit soy, sçauoir par les dits lieutenant

general Et substitut tout ce qu'ils onireceu du dit Boullanger Et de ses
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deniers, tant pour vaccations, esmolumens qu'autrement pour raison des
dites sentence Et procedures, Et par les greffier, huissiers et Geoslier com-
mis, les deux tiers, aquoy faire ils seront contraints par toutes voyes deües et
raisonnables, Et Neantmoins Et pour cause sur la dite pretendiie prise a
partie, les parties.hors de Cour, depens compensez /.

DEMEULLE DEPEIRAS

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Thierryrdartinièro Et
Io Procureur Delettre LeValon bourgeois de cette ville, Tendante pour lesgoneral s o n t z

raisons y contenües A ce qu'il luy soit permis de faire anticiper
Thomas Lefebure tonnelier demeurant en cette dite ville sur l'apel par luy
interjetté de sentence allencontre de luy rendüe par le Lieutenant general
de la Préuosté d'Icelle au proffit du dit Exposant comme ayant droit par
transport de Jean Peré son beau frere, La dite sentence en datte du 16°
Nouembre dernier, au bas de laquelle est* l'exploit de signification qui en
auroit esté faite au dit Lefebure par Marandeau huissier le 29ý du dit mois,
Et la declaration d'apel qui en auroit esté interjetté par Geneuiefue Pelletier
sa femme. LE CONSEIL A permis Et permet au dit Delettre de faire assigner
.Et anticiper le dit Lefebure sur son dit apel a jour certain et compettant
par le premier huissier de ce Con.1 sur ce requis, pour estre procedé sur
Iceluy Et fait droit aux parties ainsy qu'il apartiendra /.

DEMEULLE

.M. d Ville- ENTRE Me Pierre DUQUET NoC en la Préuosté de cette villeray n'a pas
opiné. commis procureuy. du Roy en icelle apellant de sentence du
lieutenant general en la dite-Préuosté allencontre de luy rendüe le huitiesme
Nouembre dernier, Et Anticipé d'vne part, Et damoiselle Jeanne GAUDAIS
femme Et procuratrice de Me Nicolas Dupont escuyer sieur de Nenuille
Con?. en ce Conseil Intimée Et anticipante le dit apel comparante par
Genaple d'autre part, Parties oüyes L2cture faite de la dite Sentence rendüe
par défaut. LE CONSEILÂ A mis et met l'apel Et ce au neant, Et Emendant
condamne l'apellant payer d'huy en vn an au dit Intimé la somme de
soixante quinze Hures pour vne année de rente dont il luy est redenable,
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Et si a condamné le dit apellant aux dépens tant ceux de la preniere
instance que de l'apel .

Du lundy treizi? decemnilrc à683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gounerneur, Moisieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Coni?
Charles Le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Charles Denys. DeVitré
Claude De Bermen de la Martiniere ConV."

Et Le Procureur general.
VEU.LA REQ7"'presentée en cette Cour par Jean Lerouge bourgeois de

cette ville, arpenteur juré en ce pais, Tendante pour les causes y contenües

A ce qu'il luy plaise le Receuoir apellant de sentence de la Prénosté de

cette dite ville en datte du 2.3t nouembre dernier rendüe Entre luy Et

Sebastien Lienard dit Durbois habitant de la Coste S. françois xauier pour
les torts Et griefs Exposez par icelle, La dite sentence, Et la declaration de
son àpel par acte estant au bas d'icelle du 9ý du present mois. DIT A ESTIÉ
que la dite Coir a receu Et reçoit le dit Jean LeRouge a son dit apel, Et
luy a permis Et permet de faire intimer le dit Sebastien Lienard sur iceluy
par le premier huissier d'icelle, ou autre huissier ou sergent premier sur ce
requis, pour en venir par les parties a lundy prochain, afin de leur estre
fait droit ainsy que de raison •.

DEMEULLE

lEFAUT a Louis Lefebure Battenuille demandeur aux fins de sa reqt."

du sixie de ce mois Tendante a ce que Thimotée Rouxel Me chirurgien en

cette ville ayt a representer Incessamment les harnois en question pour

estre visitez par gens a ce connoissans, Et s'ils sont receuables Et de la

valeur qu'ils estoient lors de l'execution d'iceux Et des èheuaux du dit

Lefebure, Et a ce qu'il soit nommé vne autre personne qu- le nommé Jean
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Merein dit La Saulayo qui est actilellement domestique du dit RIouxel, pour
estre la movtié de la valeur des <lits harnois par luy payé au dit demandeur,
Et que quittance luy soit fournie du prix de sa Canalle vendüe pour
demeurer quitte dautant entiers M': Gilles Rageot Greffier de la Prenosté de
cette ville, Et aux depens le dit demandeur present en personne Contre le
dit Rouxel defendeur Et defaillant, afaute de comparoir En consequence de
la communication que le denandeur A dit luy auoir donnée de sa dite
req'." au desir de l'arrest estant au bas d'icelle portant qu'elle luy seroit
donnée de main en main Et sans frais pour en venir a ce jourd'huy Et soit
le present delaut signifié pour en venir a lundy prochain pour toutes pre-
fixions Et delays '/.

DEMEULLE

Da Iandy Oxq Mire 1083.

LE CoNsErL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 17 Coni
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu Danours. Deschaufour
Jean baptiste Depïras
Charles Denys de Vitré -
Claude Debermen de la Martiniere Cony
Et Le Procureur general
VEU LA REQ.'1 presentée en ce Coni. par pierre Normant La Eriere

tailliandier, Conten-ant que le proces Extraordý allencontre de lay intenté
en. la Préuosté de cette ville a la reqt. de Guillaume Chanjon ayant esté
aporté depuis quelques heures au Greffe de ce dit Con«e. a la diligence Et
aux frais du dit Exposant, il est necesse° de commettre quelqu'vn des Con"-
d'iceluy au lieu de Me nicolas Dupont Con.r party pour france qui auoit
esté commis rapt a ce que le dit Exposant voye vne fin a l'apel par luy
Interjetté de sentence de la dite Préuosté du dixi' juin 1681. auquel il auroit
esté receiu par Arrest du quatri! Aoust ensuiuant pourquoy il suplie cette
Cour de subroger comme dit est, LE DIT CONSEIL a Subrogé Et subroge Me
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Louis Roüer de Villeray premier Coui au lieu et place du dit S: D)upont,
pour sur son raport estre fit droit sur le dit apel ainsi qu'il apartiendra

D)EMEULLIE

ENTRE Thomas LEFEBURE apellant de sentence de la préuosté de cette
ville en datte du seizi. Nouenbre dernier, Et anticip' sur Ieeluy par
arrest de cette Cour du six de ce mois, Et assigné a ce jour par Exploit de
Roger premier huissier de cette dite Cour du neui'' preseit en personne
d'vne part.· Et Thierry DE L1ETTRE IEVVaLON au nom et comme estant

aux droits de Jean Peré Marchant de -la ville de la Roulielle, Intimé Et
anticipant, d'autre part parties oiyes, Lecture faite de la dite sentene par
laquelle l'apellant est condamné payer a l'intimné la somm (le dclux Cent
quatre vingt cinq liures Et aux depeis, sauf a luv estre tenu compte de ce
quil se trouuera anoir esté payé par luy sur le billet enl que>tion depuis

le dIx nef Juin der7 dont le compte seroit arresté dans la huitaine pour
tout delay, apres quoy seroit la dite sentence exe'. pour la dite somme de.
deux Cent quatre vingt cinq liures, Cedulle du dit lefebure de luv .ignée
dattée du einqui- Nonembre 1670. de la somme de quatre Cent quinza
liures pour argent a luy presté, Au dos de laquelle Est escrit ordre a Mons'
leVallon signé J. Peré, Et auîdessous vu receu de la somme (le Cent trente
Mures signé du dit leVallon et datté du dit jour dix neuf Juinî dernier. Vn
Memoire du dit apellant de ce qu'il pretend anoir fourny Et payé ei dedue-
tion de sa dite Cedulle tant au dit Perê qu'au dit intimé Montant a trois
Cent soixante dix huit Hures. LE CONSEIL a a'cordé a l'apÌlant vuI delaV
de dix mois pendiat lequel les parties prendront esclaircissement du dit
Peré sur le dit Memoire, Autrement Et le dit temps passé sera fait droit sur

le dit apel, Et jusques a ce Sureis l'exeo.. de la dite sentence ·/.

DEM EU LLE

ENTRE Jean LE RtOUGE bourgeois de cette ville arpenteur juré en ce
païs Et Entrepreneur de bastimens apellant de sentence du lieutenant
-eneral de la Préuosté da cette ville du 28: Nouembre dernier d'vne part.

Et Sebastien LIENARD dit Durbois habitant de la Coste S. françois Xauier
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Inîtiimé Les dites parties comparantes eii personnes d'autre part. Parties

oüyes, Lecture faite de la dite Sitence, par laquelle le marché en question

auroit esté declaré nul Et les partyes renuoyées ·hors de Cour, a la reserue de

vingt six sols huit deniers doiniez pour denier a Dieu qui seroient rendus a

l'apellaiit par le dit intimé, lequelest en outre condamné en Cent solsd'amende

pour s'estre yuré, la dite amende payable par .corps, dépens compeisez

et payez par moytié Entre les parties, au bas de laquelle sentence .est l'acte

de la declaration du dit apel, le tout signilé a l'intimé par Marandeau

huissier de la dite Préuosté, suiuant son exploit du quinzi' du present mois,

Marché fait Entre les parties sous leurs sings le vingt cinqiý Octobre aussi

dernier passé. Req'." du (lit apellant contenant ses griefs, Et arrest inter-

uenusur icelle le treizi2 de ce dit mois par lequel il auroit esté receiu a sol

lit apel. DIT A ESTE qu'il a esté mal jugé Et bien apellé, Ordonne La Cour

que le (lit marché sera exe" selon sa forme Et teneur, Et en ce faisant won-

damne l'intimé fournir a l'apellant Et liy liurer en cette ville deux Cent

Minots de bled froment bon, loyal Et marchand, a raison de ciniquaite sols

le Miiot payable xnoytié en argent monnoyé Et l'autre moytié en bonms

billets soluables a fur Et mesure de la liuraison qui s'en fera, sçauoir

cinquante minots en tresne pendant cet hyner, Et le surplus dans le jour

S. Jean baptiste prochain. Sautf a diminner sur le prix la dite quantité de

)led fromneit la somme de Cinq liures dont le (lit intimé auroit fait remise

au lit apellant, Et aux dépens tant de la premiere instance que de l'apel /.

DEMEULLE

ENTRE Louis LEFEBURE BATTANVILLE demandeur en regj." present

d'vne part. Et Thimottée Rouxel Mý chirurgien deflendeur Et reassigné

sur defaut le quinziý du present mois suiuant l'exploit de Roger premier

huissier de ce Coni.m le dit defaut en datte du treizi' de ce mesme mois.

parties oiiyes. DIT A ES'r alnant faire droit qu'elles ameneront leurs

-Experts, comme aussi le nommé Jean Laurens dit le basque au premier

jour d'aprez les Roys pour'estre oüys sur la valeur des harnois en question

lorsqu'ils ont esté exe' , Et est acte au dit demandeur de ce que le defen-

leur a declaré auoir remis ez mains de M, Gilles Rageot greffier de la
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Prénosté de cette ville, les deniers du prix de la vente d'vnie Caualle exet

sur le dit defendeur
DEM EU LLE

Dn d11i9 JnnisaIer à68 8.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouueriieur, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Coney
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours Deschaufoir
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude De Berinei de la Marliiiere
Et Le Procureur general
VEU LA REQUESTE presentée au Con' par Tgiiace Et Nicolas Bonhomme

Et Jeai Neau Sý Crespin comme ayant Espousé Marie Bonhomme habitans
de la Coste S. Michel, Tendant pour les causes y contenties a ce qu'il luy
plust leur premettre de faire Anticiper Guillaume Bonhomme Et .Jaques
Bertheome pour venir au premier jour declarer les causes Et mnoyenms (le
l'apel par eux interjetté de sentence de la Prénosté de cette ville du 22" x.rÔ

dernier, Et voir ordonner que l'instance sera poursuinie par douant le
Lieutenant general de la dite Preuosté jusques a sentence diflinitine. Autrc
req'"( des dits Guillaume Bonhomme Et Jaques Bertheomae Tendante a estro
receus a leur dit apel, Et a ce que pour les raisons y contenies il plust a
cette Cour s'Euoquer la cause Et different des parties estant vine mattiere
sommaire qui peut estre terminée en la premiere audience pour les raisons
exposées par la dite req. DIT, A ESTE que les parties viendront a la huitaine
pour leur estre fait droit sur leurs dites req'? ainsy qu'il apartiendra ·.

D)EME ULLE

ENTRE .Tean LEtURARD Canonnier en cette ville apellant de sentence de la
Prénosté de cette ville du 17? septembre dernier, Et Anticipé d'vie part; Et
Claudo BAILTY architecte Intimé, Et anticipant d'autre part. Veu ladite S&n.

116
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tence Et les pieces sur lesquelles Elle est interuenfle Et Enoncées en icelle, La
dite sentence declarant nul et resola le marché passé Entre les parties par

deuanît Daquet Nor.' le 25: feburier 1682. Et remettant au mesme estat qu'elles

estoienit lors de la passassion d'iceluy, Et en ce faisant ordonné que l'Intimé

seroit payé par l'apellant de ce qu'il a fait faire d'ourag'e a la Maison qu'il
auoit entreprise de bastir suinant l'estimation qui en seroit faite par

gens a ce connoissans dont Elles conuiendroient a commencer d'où le -

dit intimé auroit posé sur le vieil Mur, sans consideration de ce qu'il

estoit lors de la visite qui en auoit esté faite, ayant pû démolir ce qui anoit

esté endommagé, que l'intimé seroit tenu de tenir compte a l'apellant des

payemens qu'il luy a faits Et des choses qu'il luy a fournyes en son parr,
Et qu'en cas que par le compte qui en seroit fait. l'intimé Eust plus receu

que la valeur de l'ouurage qu'il a fait, il rendroit a l'apellant le reliqua, sur

lequel seroit pris pour le dedommagement de l'intimé ce qui seroit jugé par
ceux qui auroient fait la dite estimation de trauail, A considerer seulement
les frais que l'intimé auroit esté obligé de faire pour ses Esèhaffaux perte de
temps Et defaut d'ouurage qui ne debuoient estre considerables a cet esgard,

Et eii cas que l'intimé ne fast entierement payé de ce qu'il a d'ouurage fait

a la dite Maison par les payemens que l'apellant luy a faits en son par7

seroit permis a l'intimé de faire vendre l'emplacement sur lequel est posé le

dit ouurage, pour sur le prix estre payé du surplus de ce qui luy seroit deub

tant du dit trauail que dédommagement, si mieux il n'aymoit prendre et

receuoir le dit reste sur les aduances faites aux ouuriers par l'apellant Lequel

se pouroit pouruoir allencontre des dits ouuriers ainsy qu'il aduiseroit bon

estre pour estre remboursé par eux des aduances qu'il leur a faites ; Et le

dit apellant aux dépens. Arrest de cette Cour du 18n octobre dernier inter-

uenu sur req. du dit intimé afin d'anticipation du dit apel signifié au dit

apellant anec assignation suiuant l'exploit de Roger huissier en datte du

23° des dits mois Et au, Et les procedures faites en consequencé en cette

dite Cour. Le raport du sieur detilly. DIT A ESTÉ auant faire droit que

visite Et estimation sera faite des augmentations faites par l'intimé a la

Maison en question par gens experts dont les parties conuiendront dans

trois jours sinon 'en sera nommé d'office, pour ce fait Et leur raport von

leur Estre fait droit ainsy qu'il apartiendra /.
DEMEULLE
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VEU PAR LA CouR la rcqt presentée on icille par Aintoinie Caddé, Tei-
dante pour les causes y contenües, a ce qu'il luîy plâst le receuoir apellant (le
sentence de la Prénosté de cette ville rendfie Entre liy d'vne part, Et Jean
Langlois EtJaques Billaudeau habitant de l'Isle S. L·iurens le 17' nouembre
dernier, sur apel d'autre sentence du bailly du Comté . Laurens en datte du
six? Juillet aussi dernier, pour les torts Et griefs qu'il pretend luy estre faits
par icelles, Exposez par la dite reqe Veu aussi les dites sentences. LE CoN-
SEIL a receu Et reçoit le dit Caddé a son dit apel, Et luy a pernis et permet
de faire Intimer sur iceluy les dits Langlois Et Billand'au a jour Certain
et compettait par le premier huissier du dit Con?' ou autre sur ce requis
pour proceder sur le dit apel Et estre fait droit aux parties ainsy qu'il
apara Et soit la dite req. signifiée aus dits Langlois et Billaudeau pour en
venir prests a repondre • .

DEMEULLE

VEU PAR LÀ Cour la req. presentée en icelle par Charles Aubert sieur
De la Chesnaye Tendante a ce qu'il soit ordonné que la sentence de la Pré-
uosté de cette ville du 15? Juin dernier rendüie par defaut allencontre de
Marie Le Barbier cy deuant vefue de Nicolas Marsollet Et a present femme
de denis le M! Et dont elle s'est portée apellante, sortira son plein et entier
effet, faute d'auoir par Elle donné communication de ses pretendus griefs
d'apel au dit SI de la Chesnaye au desir de l'arrest du 23? aoust dernier. LE

daniurdetily' CoN a de grace prorogé Et proroge vu delay de quinzaine a la
Vitré Et de la dite apellt. pendant lequel elle sera teniüe de communiquer ses
r'ontPaBopiné dits Griefs d'apel au dit intimé, Et ce pourtoutes prefixions Et
delays

DEMEULLE

ENTRE Louis LEFEBURE BATTANUILLE demandeur en reqt" d'vne part Et
Thimottée RouxEL M? chirurgien en cette ville defendeur, Les parties com-
parantes en personne d'autre part. Parties oüyes, Et les nommez Jean
Merienne dit La Saulaye, Pierre Cordier Et.Jean Laurens estant comparus
a la diligence des parties au desir de l'arrest du 20? xkr dernier, Et eux
oüys sur la valeur des harnois en question lors de l'exeý d'iceux, Et aprez

serment ont dit, sçauoir les dits Merienne Et Cordier auoir veu les dits har-
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nois Et les auoir prisez a la somme de vingt six Hures, Et le dit Laurens
qu'il ne sçait pas l'estat auquel ils estoient lors de la dite Exeon DIT A EsTe
que le dit Rouxel tiendra compte de treize hures au dit Battanuille pour la
moytié de la dite estimation, Et des depens du defaut allencontre de luy
rendu le treizio du dit mois de x1,r faute de comparution taxez a vingt cing
sols, Les autres depens compensez ·.

DEMEULLE

D Iundy dix sepil? Ianulcr 268-4.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1r Conv
Matthieu Damours Deschaufour
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la. Martiniere Con"!
Et Le Procureur general
VEU LA nEQ. 8 presentée en cette Cour par Pierre Mersereau Charpentier

habitant de Champlein Contenant qu'au proces qu'il a pendant en cette dite
Cour allencontre du S de la Tousche Il auroit presenté plusieurs req' afin
d'estre Entr'autres choses nommé vn Raporteur ez mains de qui les parties
produiroient de part Et d'autre pour a son raport estre le proces jugé, ce
qui n'auroit Encore esté fait, ayant seulement esté ordonné par le dernier
arrest du 222 Nouembre dernier vue prorogation au dit S de la Tousche
pour repondre dans 8" aux griefs du supliant A peine d'estre forclos. En
execution duquel arrest Le dit SI: de la Tousche a fourny ses reponses, Et le
dit Mersereau ses Repliques a icelles du quinze decembre dernier, Le dit
proces estant presentement en estat de juger, Requerant qu'il plust a la
Cour de nommer tel.Cdi':r qu'il luy plaira pour raporteur. LE CONSEIL A
commis Et commet Me Claude de Bermen Con en iceluy pour estre le dit
proces jugé a son raport ainsy qu'il apartiendra -.

DEMEULLE



Des undy ià îsanuler I 6S 9.

LE' CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le (ouuerneur Monsieur
L'Intendant

A TTRES

Louis Roüier de Villeray premier Conor
Charles le Gardeur detilly
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Et Claude De Bermen de la Martiniere Con'."
Et Le sieur Procureur general

Mlft detilly, Viu le proces pendant en Juge.ment en ce Cou<' ENTrE Marie
lovitra Et deo-

l3 2arr LEUAiBIER femme de Denis·ie Maistre Et de luy autorisée au-
lFo Font retirez

parauant vefue de nicolas Marsollet, apellante de sentence de la Préuosté

de cette ville d'vne part, Et Charles AuBsnT swEUR DE LÀ CHiEsNsY Int iiné
d'autre part. LE CON'.L a commis M' Jean baptiste Depeiras Con".' Pour a
son raport estre fait droit aux parties ainsy qu'il aparola

Du Lundy dernier Janiuler 168..

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monisieur le gouerneur, Monsieur
L'Euesque de Quebec, Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Roiüer de Villeray premier Con7
Charles le Gardeur Detilly
Matthieu Damours Desehaufour
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Mfartinier.e ConT
Et françois Magd"° Riette D'auteüil pro' general

Mr Detily, ENTRE Marie LE BARBIER femme de denis Le Maistre tailleur
Damlours, D o
Vitra Et de la d'habys Et de luy autorisée, auparauant vefue de Nicolas Mar-
Martiniero eo
sont retire solet S de S. Aignan, apellante de sentence do la Preuosté de

cette ville du quinzi" Juin dernier Et anticipée d'vine part, Et Charles AUl3ERT

~ 25;- -
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S" DE TA CHESNAYE Marchant bourgnois de cette ville Intimé Et anticipant
d'autre part VEU la dite sentence dont est apel rendüe par defaut allencontre

de l'apellante par laquelle Elle auroit esté condamnée payer au dit Intimé
la somme de quatorze Cent quatre vingt Hures dix neuf sols portées ez
Contract Et obligations y mentionnez, sans prejudice des arrerages Et autre

deub, Et aux depens, au bas de laquelle est l'exploit de signification qui luy

en aaroit esté faite par Hubert huissier de ce Conseil suiuant son Exploit

en datte du vingtiý Juillet ensuiuant, Et sa declaration qu'elle en estoit
apellante. Contract de constitution de vingt cinq liures de rente racheptable
de cinq Cent liures, crée Et assignée par le dit deffunt Sý Marsollet Et la dite
le Barbier au proftit du dit Sý de la Chesnaye par douant Becquet NoY le sixie
Septembre 1671. signé Becquet Et scellé. Obligation passée par deuant le dit
NoY le deuxie Auril 1674. par les dits Marsollet Et sa femme de la somme de
Cent quatre vingt huit liures au proffit de deffunt Charles Bazire duquel
l'intimé ales droits ceddez, aussi signée Becquet et scellée, Et autre obligation
passée Entre les mesmes parties pardenant ledit Noele vingt sixie Mars 1677.
par laquelle les dits Marsollet Et sa femme sont redeuables au dit Sý Bazire de
la somme de sept Cent quatre vingt douze Hures dix neuf sols, Les dites deux
obligations censées pour vente Et liuraison de Marchandises, aussi signée
Becquet Et scellée -/. Arrest du dix neufle aoust dernier interuenu sur req'. du
dit intimé par lequel il luy estoit permis de la faire assigner Et anticiper sur
son dit apel,Exploit des ignification du dit arrest a lapellante auec assignation,
signé enfin du dit Hubert, Autre arrest du 232 du dit mois portant que les
Griefs d'apel seroient communiquez a l'intimé. Autre arrest du dixiesme du
present mois dejanuier rendu sur req*.® du dit Intimé portant prorogation d'vil
delay de quinzaine pour communiquer ses dits griefs, Griefs du dit apel
signifiez a l'intimé par Marandeau suinant son Exploit du dixiý Reponses a
iceux signifiées a partie le quatorze par le dit Hubert, Repliques de la dite
apellante signifiées a l'intimé par le dit Marandeau le 22 Reponses a,
icelles signifiées le vingt quatre suiuaut l'eïploit du dit Hubert. Arrest en

datte du dit jour vingt quatre de ce dit mois par lequel M0 Jean baptiste
depeïras Cone.' en ce Con.1 auroit esté estably raporteur, Signification
d'Iceluy a la dite apellante par k dit Iubert suiuant son Exploit du vingt
sept Le raport du dit sieur depeïras Tout consideré.
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DIT A ESTÉ qu'il a esté bien jugé Et mal Et sans grief apellé Ordonne
le dit Conseil que la dite sentence sera executée selon sa forme Et teneur,
Et faisant droit sur la demande incidente de l'apellaiite Ordonne que l'in-
timé suiuant ses olli-es tiendra compte de ce qui sera justifié auoir esté payé
depuis la passation des dits Contract Et obligations, Et la dite apeliante
condannée en soixante sols d'amende pour son fol apel Et aux dépens /.

DEMEULLE DEPEIRAS

Des Iuasndy septI' femrler 1688.

LE CONSEIL ASSEMBL où estoient Molisieur le Gouuerneur, Monsieur

L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray le! ConC

Charles Le Gardeur Detilly
Matthieu Damours Desehaufour
Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Con."

Et françois Magd'.' Rüette D'auteüil pro' general

VEU LA, REQF presentée en cette Cour par Claude ]aillif architecte
tendante pour les raisons y contenüies a estre receu apellant de sentence de la
Preuosté de cette ville rendüe Entre luy, Et Estienne Landeron hostelier Et
Jean Jolly Boullenger le 222 Janiuier dernier, Et qu'il luy fast permis de
faire intimer les dits Landeron Et Jolly pour venir proceder sur le dit apel.
LA DITE CouR A receu et reçoit le dit Baillif a son' apel, Et luy a permis et
permet de faire intimer sur iceluy le dit Landeron Et Jolly, pour en venir
au premier jour qu'elle rentrera en Caresmne, par le premier huissier sur ce
rêquis, pour proceder et estre fait droit aux parties ainsi qu'il apartiendra'/.

DEMEULLE

i adoviro. ENTRE Guillaume BONHOMME et Jacques BERTIIEOME deman-
rny Èt dec'itré
acEOnt retirez deurs en reqted'apel de sentence de la Preuosté de cette ville

du 22° decembre dernier, Et afin d'Euocation d'vne part. Et Ignace Et
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Nicolas BONhOMME Et Jean NXU ST CRESPIN tous cooheritiers ez succes-
sions de deffunts nicolas Bonhomme et Catherine Gouget leurs pere Et
Mere, aussi demandeurs ei regt" afin d'anticipation du dit apel, Le dit
Nicolas Bonhomme comparant en personne, Et les dits ignace Bonhomme
et Neau S. Crespin comparant, le dit ignace Bonhomme par Agnez Morin
sa femme, et le dit Neau par Marie Bonhomme sa femme, Les dites femmes
fondées de pouuoir de leurs marys sous leurs sings priuez en datte du jour
d'hier, d'autre part. Partyes oüyes, Lecture faite des dittes requestes, En-
semble de la dite sentence du vingt deuxiP decembre dernier, Et des pieces
de l'instruction de l1Instance encommencée pardeuant le Lieutenant general
de la dite Prénosté. DIT A ESTÉ que les partyes sont renuoyées pardeuant
le dit Lieutenant general pour leur estre fait droit, sauf l'apel -/.

DEMEULLE

Mr deVe- ENTRE Louis LEFEBURE BATTANUI LLE apellant de sentence de la
ray est rertré

Preuosté de cette ville du vingt neufi' aoust 1679 Et d'autre sentence estant
au bas de requeste de Charles Aubert sieur de la Chesnîaye'en datte du vingt
sixiesmne feurier de l'année derniere 1683. d'vne part, Et le dit sieur .de la
CHESNAYE Intimé comparant par libert huissier de cette Cour soi, procu-
reur d'autre part. Partyes oüiyes, Lecture faite des dites Seintences, d'acte

Mra detilly passé pardeuant Rageot Noe le 28J May dernier portant que
la Mariiniere pierre Normand la Briere auroit repondu pour 1'ap" de deuxte nmit ret irt-Z

Mir demours beufs sur luy saisis a la requeste de l'intimé Et de Claude Char-
de I'rije n t ron. d'vn Memoire de ce que le dit apellant pretend auoir payé
quoy que cien déduction du contenu en la dite Sentence da 29e aoùût 1679.
pero de V'in-
li"i Requeste du dit apellant du 17° Januier dernier, Et d'autre
requeste du dit apellant Et arrest qui le reçoit a son apel estant au bas
d'icelle en datte du 24 du dit mois. Tout consideré. LE CONSEIL A mis et
met l'apellation au neant, Et faisant droit Ordonne que les dites partyes
compteront ensemble sur les payemens et trauaux que l'apellant pretend
auoir faits depuis la dite sentence du 299 aoust 1679. Et jusques a ce Le dit
Normand La Briere demeurera chargé de representer les beufs en quistion
pour estre vendus s'il se trouue aprez compte que l'apellant soit redeuable
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a l'intimé, Et condamne le dit apellant en soixante sols d'amende pour son
fol apel, qui luy a esté neantmoins remise de grace, Et aux depens -/.

DEM EULLE

VEU LA REQ.E presentée en cette Cour par Guillaune Bonhomme et
.Taques Bertheome habitans de la Coste St Michel fief de Sillery, Contenant

qu'ils ont proces par apel en Icelle contre Ignace et Nicolas Bonhomme et
Jean Neau SI Crespin leurs cooheritiers ez successions de deffunts Nicolas
Bonhomme Et Catherine Gouget leurs pere Et Nere pour raison du partage
des biens meubles et immeubles des dites successions, duquel proces. les
sieurs de Villeray, Depeïras et deVitré Con' eii cette dite Cour ne peuuent
ny ne doiuent connoistre, parceque les dits sieurs de Villeray et de Vitré
ont tenu sur les fonds baptismaux des Enfans du dit Ignace Bonhomme, Et
que la deffunte damoiselle Depeïras en a aussi tenu sur les dits fonds
baptismaux A ce qu'il plust a cette dite Cour declarer les dites Causes de
recusation pertinentes et admissibles, Ce que les dits Exposans offrent de
justifier si les dits sieurs recusez en disconuenoient, Et ordonner en ce faisant
que les dits sieurs recusez ne pouront assister au jugement du dit proces.
Oüy sur ce les dits sieurs Con." DIT A ESTE que les dits sieurs DeVilleray et
DeVitré se retireront du dit jugement, que le dit Sý Depeïras demeurera l'vil
des juges, Et que reprimande sera faite aux Ekposans pour ne les auoir esté
trouuer et presenté requeste afin de les aduerfii et prier de s'abstenif ·/.

DEMEULLE

Du lundy 139 Mars 968.1

LE CONSEIL. ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le General, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conc.r
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré

117
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Claude Dehermen de la Martiniere Con'?
Et Le Procureur general
SUR LA REQ" presentee ii cette Cour par Abel Sagot Laforge habitant

de ce pais, Contenant que s-'ntence ayant esté rendüe en la preuosté de cette
ville le septiesme decembre dernier Entre luy d'vne part, I;tLeonard Tresny
Archer de la Mareschaussée de ce païs et Jeanne Richer sa femme pour
raison d'vne somme de cinq Cent neuf hures dont fexposant luy estoit
redeuable du reste du prix ('vii acquest d'vn Emplacement seitüjé a la basse

ville apartenant au dit Tresny et sa femme, laquelle somme de cinq Cent.
neuf Hures il faisoit difliculté de déliurer a cause de quelques hipotecques
qui sont sur le dit Emplacement ainsy que .L declaré la femme du dit
Tresny ; Mais luv ayant depuis esté ordonné de le faire comme il paroist
par autre sentence du troisiesme Januier dernier, il y auroit acquiescé sans
toutefois qu'il luy paroisse estre suffisanmmenit déchargé des dites hipotecques,
A ce qu'il plust a cette dite Cour le relener du dit acquiescement, Et le
receuoir apellant de ladite sentence, Ce faisant luy permettre de faire intimer
le dit Tresny pour voir dire Et Ordoiier qu'il sera tenu *de décharger et

garantir l'exp".!" de tous les hipotecques que sa dite femme a declaré estre
sur le dit Emplacement Et de toni Euenemens qui pouront suruenir, Et le
condamner en tous ses dépens. LE CoNsEirL a receu et reçoit le dit Abel
Sagot a son dit apel, Iceluy t-enu pour bien releué, Et luy a permis Et

permet de faire intimer qui, bon luy semblera a jour certain et compettant
par le premier huissier d.e cette dite Cour sur ce requis pour estre fait droit
aux partyes ainsv qu'ilI-partiendra '/.

DEMEULLE

-VEeXu PAR LE CONSEIL la requeste presentée en iceluy par
Tilly. 'le Vitré
Et do Ia. er- Charles Aubert DelaChesnaye Marchant bourgeois de cette
tiniero nU'ontM
pas oif6 es- ville, Contenant qu'en vertu de Contract passé pardeuant Ro-
t tn.q P. r do
M. de la.thes- main Becquet NoýO le 30° Septembre 1671. par feu Bertran
ri-lys

Chesiay S' de la Garenne Et de Lothainuille, Et pour auoir payement de
la-somme ije six Mil hures de principal contenüii au dit Contract, sanis pre-
judice (les arrerages frais et d,epens, il auroit fait saisir réellement sur Tho-
mas frerot Curateur Esleu a la succession vaceante du dit La garenne Le fief
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et domaine du dit Lothainuille, La Riuiere du petit pré, Et vue autre

habitation, L2 tout scis a la Coste de B1aupré et apartenant a la dite. succes-

sion, pour estre faute de payement de la dite somme Vendis par decret et
autorité de justice pardeuant Le Bailly du dit Beaupré, Mais comme il est

necessaire pour paruenir a la perfection du dit decret dans les formes de

faire faire les cryées et quatorzaincs accoustumées a l'issüe des grandes

Messes des parroisses dans lesquelles sont scitüiez Les dit fief et domaine de
Lothainuille, Riuiere du petit pré, Et habitation, qui sont differentes, les
dits fief et domaine estant de celle de l'ange gardien, Et les dites Riuiere du

petit pré et habitation, de celle de Chateau Richer, Et qu'il n'y a qu'vn seul

prestre pour les desseruir toutes deux, Lequel ne dit pas sans manquer

alternatiuement la Messe parroissialle toutes les quatorzaines es dites par-

roisses En estant quelquefois empesché par les malades qui sont en vue, ou

par les baptesmes, mortüaires ou autres choses, Ce qui feroit vn tort tres

considerable a l'exposant qui seroit obligé de faire recommencer les dites

cryées et quatorzaines, s'il ne lay estoit sur ce pouruen par cette dite Cour.
Arrênt por- A ce qu'il luiy fust permis atendu que la dite parroisse de l'ange

tantb uil daiulit Z
CstrO faites le? gardien n'est que comme succursalle de celle de Chateau Richer,
eryéýs du fief M'
doLuttainuillo de faire faire les dites cryées et quatorzaines a la porte de celle desa lit poile de
i'vro des Egli- dites deux paroisses où lagrande Messe se celebrera, lejour qu'elles
ses ou 1 Ste0

Me.p ea cl lesaherrOnt, Et ordonner qu'elles vaudront comme si faites estoieit

dult;ria la parroisse de chacun de dits lieux. Oüy Le procureur general.

LE CONSEIL Enterinmant la dite requeste Atendu les raisons exposées par

Icelle, A ordonné Et ordonne que les dites cryés et affiches seronmt faites par

les quatre quatorzaines A la porte (le l'vue des dites Eglises issile de grande

Mesw en icelle, Et que les dites affiches seront mises aussi eni mesme.jour

A la porte de l'autre Eglise où les biens sont scitiez et assis, Et que le pre-

sent Arrest y sera pareillement affiché lors de la premiere des affiches afin

que personne n'en ignore ·/.
DEMEUILILE

Mrs de Ville- ENTRE Louis DE NIORT Si DE L. NonAvs apellmt de Sentence
rny Et do la
x artiniero rendüe en la Préuosté de cette ville Le sixiý Octobre dernier
n'ont p il opiné
Estans parens d'vne part, Et Jeani baptiste (oILLRnT Sý DE LESPINAY et Gene.
des par:yoa



uiefue (le Ci.flaU NY sa femme Intiiez d'autre part. VEU la dite-sentence par
laquelle l'apellant auroit esté debouté du renuoy par luy demandé Et

ordonné qu'il defendroit au fonds en la dite Prénosté. Exploit de significa-

tion. d'icelle au dit apellant. par RZogrer premier huissier de cette Cour du
mesme jour. declat-ation du dit apel signifié ii dit Intimé par le-dit Roger
le douzie du dit mois. Arrest de cette dite Cour portant permission au d11

intimé de faire assigner et anticiper le dit Sý de la Norays sur son apel,
autre arrest du 22: Nouembre portant que l'apellant feroit Eslection de domi-
cille en cette ville, -a luy signifié par MJetru huissier en la dite .reuosté

suiuant' son Exploit du einquit Januier dernier. Requeste du dit apellant
afin d'estre pour les raisonis y contenüies receu a son dit apel, au bas de
laquelle est ordonné qu'elle seroit communiquée a partie. Ensemble cer-
taine requeste aussi presentée en cette Cour par le Prot fiscal de la jurisdic-
tion de L'Isle Et Comté Saint Laurens afin que par l'arrest Il fust dit que
le renuoy demandé en la dite jurisdiction par le <lit apellant a esté mal

desmis et reffusé, Et en ce faisant le dit apellant renuoyé au Bailliage du dit

Com.té comme y faisant Sa demeure ord:c depuis plus de cinq ans, les dites

deux reqt. signifiées au lit intimé par Roger suiuant son exploit du dernier
du dit mois de Januier. Reponses de l'intimé signifiées a partie par Hubert

aussi huissier de cette Cour. Repliques de l'apellanit signifiées a sa partie
par Marandeau aussi huissier en la dite Préuosté le dix sept feurier dernier.

Repliques du dit Procureur fiscal signifiées au dit intimé par le mesné

huissier le 292 du dit mois. Et OÔy le Procureur general. LE CONSEIL a

mis Et met l'apellation au neant, condamne l'apellant en saiante sols

d'amende Et aux depeils, Et faisant droit sur le renuoy demandé par le
Procureur fiscal du Bailliagé Et Comté St. Laurens declare le dit Apellant

bien reuendiqué Et ependant atendu l'affaire dont il s'agist Et les difierentes

jurisdictions par lesquelles les partves seroienit obligées de passer Le dit

Conseil a Euoqué Et Euoque a Soy la cause en1 question, Et ordonné que

les partyes playderont sur le fond de ce qui est a juger, Et qu'a cet effet

Elles comparoistront a la premiere audience pour leur estre fait droit /.

DEMEULLE
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E.Trm. Pierre M sa])U CharpeIIi ier de Moul i ns demeurainmut a Chluami-

plein apellant de sentence du juge du dit lieut ei dat te du 29: May 1682. Et
d'autre sentence du siege Royal des trois Riui1rs du 2& Juin ensuiuant

Interuenüle surl'apel du dit Mersereau, d'vne part : Et Estienne 1:z osieur
dut lieu dit de la Tnsclhe Champleii, Intimé d'autre part. YVi: les dites
sentences, Celle du dit juge de Champlein portant condaunnation contre le
dit apellant de passer Conîtract de concession ai dit intimé de vimngt. arpens
de terre a 1uy données joignanit le nommé Turcot, a la clharre de demy
minot (le bled froment bon et marchant et vu chaî pon de rente seigneuîrialle

Et deux deniers de Cens, payable par chacun an aunt joir et feste de S.
Estiennme lendemnain de Noel, rendu et porté en la. maison de l'intimé. le dit
Cens portant lots E.t vente, saisine et amende siuant la Coustumne de Paris
le cas escléant, de moudre ses grains au Moulin de laseigeurie du (lit lieu,
Et en out'e, En cas que l'apellant quitte la dite seigneurie ou face vente des
dits vingt arpens de terre, ou de partie d'Iceux Le tout rouiendroit au prollit

de l'intimé, a la charge d'en payer pour chacun arpent de terre nette qui se

trouuera sur les dits vingt arpens, a raison de trente six liures l'arpent, sans
que le dit Intimé soit tenu de rien payer pour les bast imels que l'apellanut

y auroit pu faire, Lequel Contract le dit apellant seroit tenu de prendre de
l'intimé dans trois jours, passé lesquels permis a sa partie de reiuir les dits

yingt arpens de terre a son domaine pour en joiüirconime il faisoit auparauant
son billet-du dernier Jan;r 1680. qui sera, au dit cas, itil et comme non passé,
a la charge de payer par l'intimé au dit apellant, la terre qui se trouiera
nette sur les dits vingt arpens, a raisoi de trente six liures pour chacun
arpent. Et en outrò le dit apellant condamné payer au lit intimé Les arre-
rages des dits Cens Et rente depuis le ditjour derniier.lînnier 1080. Jusques
au jour Et fete St. Estienne lors dernier, Sans preijndice (les arrerages deus
depuis le dit jour jusques a la datte de la dite sentence, E l'-amende de cinq
sols portées par la Coustume, Et a payer au dit Iimlué Cent sols de reste de
compte arresté le dix Juillet 1681. Et la somme de dix liures pour vn Cen t
de longue paille, si mieux il n'estimoit lai fournir, Et sur les demnandes inuci-
dentes du dit apellant hors de Cour, Et Iceluy condamné aux dépens

liquidez par la dite sentence a la somme de treize liures quinze sols, :om-
pris deux vaccations pour le dit juge, autant pour son grellier. Les frais du
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voVagre de l'huissier tant pour sonmation qu'assignxation, Et celle du lit
siee royal des Trois Linieres, par laquelle le lit apellanît estoit condamné
prendre Contract de Concession des dits vingt arpens. Et l'intimé de le lutv
donner pour luy et ses hoirs A la charge par le dit apellant de luy payer
demny minot de bled froment vn Chapon et deux deniers de Cens aux jour

Et lieu que le nommé Turcot voysin est obligé porter et payer an dit intimé,

de faire moudre par le dit apellant et ses hoirs, les grains qui leur seront
]ecess'T au Moulin du dit lieu ; Et que s'il sortoit et ses <lits hoirs de la

dite seigneurie de Champlein pou-r aller demeurer ailleurs, ou qu'ils vón-
lussent vendre les dits vingt arpens de terre, Ils reuiendroient au dit intimé
en payant par luy trente six liures pour chacun arpent de terre nette qui est
bois abattu, debité, bruslé et nettoyé suiuant l'rsage de ce. païs que l'on

apelle vulgairement terres nettes prestes a piocher, qui se trouuerront lors
sur icelle, Et que l'apellant ny ses dits hoirs ne pouroient pretendre plus

grande somme de trente six ihures pour chaque arpent <le terre a la charrüe,
ou souches arrachées, Comme aussi qu'il ne pouroit riei pretendre, ny ses

dits hoirs et ayant cause du dit Intimé pour les bastimens et clostures qu'ils
auroient pû faire, ou fait faire sur la dite terre au dit temps, Et en outre le
dit apellant condamné payer a l'intimé les arrerages du dit Cens escleüs
depuis le dit jour dernier Januier 1680 ; En cinq sols d'amende faute d'auoir
porté et payé le <lit Cens au jour et lieu ord"e sanis preindice des arrerages

de la terre qu'il tient au village de la borde si aucuns sont deus, Comme
aussi le payer au dit Sý intimé cinq liures Et vi Cent de longuepaille bonne

et valable. ou dix bures, au choix de l'apellant pour solde de compte arresté

le dix juillet 1681. Et sur les demandes et pretentions du dit apellant des

sommes de trois Cent hures pour trauail fait au Moulin, vingt trois Hures

pour le nommé francour, douze liures pour vue verge au vieil Moulin, huit
liures pour autre verge au Moulin neuf, vn Cabestan de cinq hures, demy

minot de bled, Et soixante dix liures pour planches a Entourer le dit

Moulin, Et atendu le serment de Meromont procureur du dit Sý Intimé enl

conseqY de sa procuration, le dit intimé renuoyé absous Et l'apellant

condamné aux depens liquidez a dix huit liures quinze sols portez en détail

par la dite Sentence, Ven aussi le billet de Concession faite des dits vingt
arpens de terre au dit apellant en datte du dernier Januier 1680. Et toutes
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les procedures mentionnées par la dite Sntence. Roiqueste dIdit Merscreati
aux fins des dites apellations Et arrest interuenu sur ic'elle par lequel il y
est receu En datte du 1.3: Juillet 1682. signitié a partie auen Intimation en1
cette Cour suiuant l'exploit d'adhemar du 22 des dlits mois et an. Griefs
du dit apellant signifiez a l'intimé par demeromont le 29! Mars au dit an
Et depuis a Estienne Marandeau son Procureur par Rog'er le 291: octobre
dernier. Requeste du dit apellant. Et arrest rendu en conseq' l'î'înzi': du dit
mois, Le tout sig'nifié a l'intimé par le lit Rog''r le 22. du mne.me mois.
Autre requeste du dit apellant Et arrest interuenu sur icelle le (lit jour.
Reponses a griefs par le dit intimé signifiées a partio par le dit Roger le
26': Nouembre. Repliques du dit apellant signifiées le quinzi dt'einbre

par. le dit Roger. Arrest de cette Cour du 17: Januier par lequel M' Claide
debermen Conî7 en Icelle est commis Raporteur. ' Signifié au <lit Intimé

par le (lit Hubert le septiesme feurier dernier. Et tout ce qni fiisoit
avoir. Le raport du dit Sý Con7 Tout consideré. LE CONSEIL a mis
Et met l'apellation Et sentences dont estoit apellé au neant, Emendant EU
corrig'eant A ordonné Et ordonne que le dit sieur de la Tous'he passera
Contract de concession au dit.Mersereau des vingt arpens (le terre en ques-
tion A la charge d'vni'demy M!not de bled froment vin chapon Et deux
deniers le tout de Cens payable par chacun an le jour saint EStienne leide-
main de Noel, Et aux autres clauses et conditions qu'il a concedé scs terres
a ses autres habitans. Et encore a la charge En cas que le dit Mersereau
vendist la dite terre ou la laissast pour aller demeurer ailleurs que dans la
dite seigneurie de payer par le dit sieur De la Tousclie s'il y rentOii trente
six liures pour chaque arpent de terre nette, defrichée et en valeur, Et les
bastimens sur le prix de l'estimation qui en seroit liite par gens a ce cou-
noissans, Condamne le dit Mersereau payer les arrerages des dits Cens
escheus depuis la datte du billet de Concession, Et sans amende toutefois
faute du dit payement, sans preiudice pour l'auenir apres la passassion du
dit Contra::t, Comme aussi a payer Cent sols, Et six liures pour vn Cent de
longue paille, ou la rendre en essence, Et sur les autres pretentions du dit
Mersereau, Les partyes hors de Cour, depens compensez, Lu taxe de depens
faite par le juge de Champlein reduite a sept liures seize sols, n'estant taxe
au juge que cinquante trois sols quatre deniers par vaccition, Et au Greflier



- 936 -

sa grosse seulement sur le pied des deux tiers de vingt cinq sols pour
chacnne sentence. Et a l'esgard de la taxe de depens de la dite jurisdiction
des trois Rrs En ce qui concerne le Greffier, Icelle reduite a cinquante sols

pour l'expedition des deux sentences, ne luy estant d-ub de vaccationi, Et
icelny cond"! de rendre le sirplus a la partie qui iien aura fait le dehoursé.
sans consequence pour l'aduenir des vaccations accordées cy dessus aus dits

DEME'ULLE C DE BER EN

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Rouer de Villeray premier ConUr

Charles le Gardeur detilly
Matthieu damours Deschaufour
Jean baptiste Depeïras

Charles denys de Vitré
Claude De Bermen de Li Martiniere Con".s-
Et françois Magd.c iiette D'auteüil pro . gêneral
Sur L.\. REQUESTE presentée en cette Cour par Jean Caquineau dit

Maisonblanche habitant demeurant a de Villiée Tendant pour les causes y
contenües a ce qu'il liy soit permis d'anticiper l'apel interjetté par Michel
Godefroy eSr S: de Linctot et de Dutor de sentence renldie entr'eux au siege
Royal des Trois Riuieres en datte du treizi" Nouembre dernier, Et de faire
assigner a ces fins le dit S ' Godefroy a certain et compettant jour pour pro-
ceder sur le dit apel, Veu la dite sentence, Et la declaration de l'apel qui en

auroit esté interjette par le dit S de Linctot du troisi de ce mois signifié le

dix au dit Caquineau par demeromont sergent. LE CONSEIL A permis et
permet au dit Caquineau de faire assigner et anticiper le dit S dêlinctot
sur son dit apel par le premier huissier ou sergent sur Ce requis que le dit
Conseil commet a cet effet a.cpimparoir en iceluy. le premier lundy d'aprez
le jour et feste St Jean baptiste prochain pour estre procedé Et fait droit aux
partyes ainsy qü'il apartiendra '.

DEMEULLE
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XEU LA RIESTE prese'te en ete Courî' par daioiselle Catherine

L9Gardeur refne de deLlntii Pierre de SAurel cseuver sieur du dit lieu, Cou-

-Èniait que suiiiniiit la (equeste qu elle auroit presiitée au Lieutenant general
des Trois R7- Elle auroit Eu permission de faire restablir En vn autre lieu

le Moulin de la dite sei.gneurie qui menaçoi t rume, Et d'en pa yer les

depenses sur les eflts de la succession, Mais dans la cra inte qu'elle a. ne

connoissant pas les alfires, qu'elle ne fast pas sullisammnent autorisée,. Elle
a recours a eette Cour pour luy estre sur ce pourue, Et permis conforme-

ment a l'ordonnance du dit lieutenant general estant au bas de sa dite reqq

de faire rebastir le dit Moulin, sans lequel la seigneurie demeureroit deserte\

Veu aussi les dites requeste Et ordonnance en datte du sixi' aoust dernier.
fr. detiiIy DiT A ESTÉ du consentement du Procureur general que la dite

tiniere n'o"t ordonnance du Lieutenant genmeral des R sortira son plein

et entier effet. Et en ce faisant permis a la dite dame" Saurel de faire rebastir

le Moulin dont est question pour estre le trauail iecesse payé sur les effefs

de la dite succession. A la conseruation des droits de qui il apartiendra -,

DEMEULLE

VEU LA iREQUESTE presentée en cette Cour par Jeanne Gariier a present

femme de Jaques Barbault de luy autorisée, auparauanît vefue de René

Mýuien. Conteianft. que par le Contract de mariage passé Entre le dit René

Malie .et elle pardenant Guillaume Audoñiart lors Non en cette ville le 22!

Juillet 1657. Le dit Malien auroit fait entrer en la cornmi. contractée entr'eux,
vue terre Et habitation a luy apartenant en la Coste de Beaupré par Contract

passé deuant le mesme No' le troisi' Septembre 165!). sur laquelle terre il

se seroit seulement trouné quatre arpeis die découuert labourée vue fois a

la hoüe lors de son decedz conmne il paroist par l'inueiO L, surplus de

l'estat auquel Elle est presentement ayant esté deserté par la supliante

pendant son vefuage, Et ensuite par deffunt Pierre Gendreau pendant son

mariage auce la dite exposante, laquelle desirant se retirer de la Campagne

pour s'establir en cett.e ville, Et-a cet efd't y faire bastir sur vue place que le

dit Barbault y a acquise a la basseville Et sur laquelle il est en train d'esleuer

vue charpente de Maison. Et pour estre en estat de la faire const mire v"oulant

vendre sa mévtié en la dite terre, Il en auroit esté fait partage et diuisionî anec
118
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Barbe .Boucher vefue de René- Mahen fils du dit deffunt René Malieu Et de
l'exposante par Jean Guyon dubuisson juré arpenteur suiuant son proces
verbal du quatre Mav dernier, a cause d'vn Enfant postume dont elle seroit
demeurée en ceinte aprez le deceds du dit deffunt René Maheu son mary, Et
duquel? E nfant Elle est depuis accouchée, et qui est aussi nommé Reié, La
dite Barbe Boucher ayant esté assistée a cause de sa minorité par Pierre
toucher son pere, Mais l'exposante Et son dit mary ayant voulu vendre la
dite moytié de terre comme dit est; les personnes qui s'estoient presentées pour
l'acquerir ayant pris quelque Conseil craignant d'est re troublez en la proprieté
et possession de cette moytié d'habitation par le dit Enfant Et par les
autres Enfans des autres mariages de l'exposante par ce que la Constume
est assez rigide aux seconds Et autres subsequens mariages pour anec beau-
coup de prudence et de justice empescher que ceux qui conuolent ainsy. ne
se facent des auantages qui preiudicient aux Entans de leurs precedens ma-
riages, Ce que l'exposante n'a aussi pas le dessein de faire Mais seulement
tascher sur sa vieillesse dle se retirer des peines et trauaux de la campagne
en s'establissant a la ville où son mary espere de trauailler du mettier qu'il
professe pour y viuro auec plus de repos et de douceur Et qui mesme est
prest d'affecter et hipotecquer la dite -Maison pour tenir lieu a l'auenir a
l'exposante et ses Enxfans aprez son decedz jusques a la concurrence de ce
qui luy reniendra des deniers du prix de la dite terre, Ce consideré Et veu
les pieces cy dessus Enoncées et dattées par lesquelles il apert que l'expo-
sante est propý. de la dite moytié de terre Et qu'elle doit joüir de la moytié
en l'autre pour son doüaire, Elle suplie cette Cour d'ordonner qu'elle poura
sur l'autorité de son dit mary disposer par vente de la dite moytié d'habita-
tion pour tel prix et a telle personne qu'elle anisera bon estre, aux offres
que fera le dit Barbault d'en faire le remplacement sur la dite Maison, Et
n'en toucher les deniers qu'aproportion qu'elle sera construite pour luy
ayder a la bastir, tant pour la sureté de l'acquereur que de l'exposante Et
des dits Enfans, Comme aussi qu'elle joüira pour son doñaire de la moytié
en- l'autre moytié qui apartient, en la dite terre a la dite Barbe Boucher a
cause de son dit Eni'fant, La dite req.o signée Ja. Barbot, Veu les dites pieces.
DIT .A 1:STÉ, auant faire droit, qu'assemblée de parenls Et amis des dits
mineurs voysins de la dite terre sera faite par denant le juge de Beaupré En
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presence du Procureur de la jurisdiction du dit. lieu. pour dounier leurs aduis
sur l'exposé eii la dite reqt2, du resultat de laquelle assemblee sera fit acte
par le (lit Juge, lequel ra)orté, Et le tout colmuninqé au Pro;ureur genîeral,
Ensemble les dites pieces Et l'inuenr Estre ensuite fait droit •.

D)EMEUriE

VEU PAR LE CoNsEilm La req? presentée en Iceluy par Marge Cochon
refue de -Jean Gagnon tant pour elle que se faisant et portant fort de Ger-
main et Raphael Gagnîon ses fils, de Jean 0iiimet comme avant espousé
Marie Reniée Gagnon, Jean Carron -a. 'ause de Maîg< Cochon sa femme, Et
de Louis Gagnier a cause de Marie Gcagno sa femne filles de la dite Mar-

guerite Cochon d'vne part, Et Jean Gagiion fils aisué du <lit deffunt Jean
Gagnon Et de la dite Cochon d'autre part, Tenidîante A ce qu'il fust ordonné
que certaine sentence arbitralle rendüe Entr'eux par Maistres francois
Magdo Rüette D'auteiiil proeureur general en ce Conseil, Et Maistre Jean
baptiste Peuuret Demesnu ý-reflier en chef en icelay seroit omolog'ée pour
estre executée Entr'eux eii tont son contenu. Veu aussi la dite sentence
arbitralle de laquelle la teneur ensuit. " Ven par Nous françois Magdelaine
Rüette D'auteiüil procureur general au Conseil Souueraini de ce pais, Et Jean
baptiste Peuuret Denesnu Greflier en chef au dit Conseil Le compromis
passé pardeuant NM Gilles Rageot No. "-en la Prenosté (le cette ville le
jourd'hier Entre Marguerite Cochon vefue de feu Jean Gagnoni, demeurante
a la Coste de Beaupré, tant pour elle que se faisant et portant fort de Ger-
main et Raphael Gaignon -on1 fils, de Jean Oiiimet a cause de Marie Reinée
Gagnon sa femme, Jean Carron a cause de Margrn Gagnon sa femme, et de
Louis Gagnier a cause de Marie Gagnon sa femme, filles de la dite Mar,.<
Cochon d'rne part, Et Jean Gagnon fils aisné du dit deffunt Jeail Gagnon
et de la dite Cochon d'autre part, Par lequel compromis les dites parties pour
terminer a l'amiable les proces et differenîs mens entr'elles, Nous ont choisis
et nommez pour leurs Arbitres et arbitrateurs, Et promis d'executer ce que
Nous jugerons, apeine de Cent hures de desdit payable par celle des parties
qui se voudroit pour-toii. alleicontre a l'acquiessante, Ce que Nous aurions
accepté." Contract de mariage du dit Jean Gagnoi et de Marg? Droiin sa
femme passé pardeuant Claude Aubert lors No. le xxb" Nouembre. 1670.
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par lequel il paroist entr'autres choses qu'ils denoient demeurer deux ans
auce la dite Cochon pour conduire son inesnage Et toutes lès affaires de la
Maison Et le tout gouoerner en bon pOre de famille, Moyennant quoy il y
auroit la nourriture et entretien pendant le dit temps de luy, sa femme Et
des Enfans qui naistroient de leur mariage, Et que sa, dite Mere luy feroit
deserter pendant les dites deux années bien et deoienient deux arpens de
terre sur son habitation. Contrat d'acquest fLit de la dite habitation par

le (lit Jean Gagnon de Jean Chapleau Et Jeanne Gagnon sa femme passé

pardenant deffunt Romain Bwcquet NoeY le dix septi Mars 1671. Ensuite
duquel est va accord passé denant le dit No le sixiesme Juiin au dit au
Entre-la dite Margt: Cochon Et le dit Jean Gagnon son fils, par lequel il
paroist quo le lit Gagnoi doit prendre la dite habitation du costé de celle
de Jaques dauid. Inuentaire des biens meubles et papiers de la commu-
nauté d'Entre le dit delTunt Jean Gagnon pere F-t la dite Coehon fait par
Paul Va:honî NoC le dix neuf Januuier 1674. Senteñce de closture du dit
Inenî: par le Juge Préuost du (lit Beaupré en datte du premier Juillet
1680. Autre sentence du dit juge du 29 octobre 167.5. par laquelle il paroist
<les comptes arrestez Entre les partyes pardeuant luy Et que le dit Oîiimet
estoit redeuable de la somme (le Cent soixante liures, le dit Carron de Cent

soixante douze hures, Et le. dit Jean Gagnton de deux Cent quatre vingt

di'x sept liures dix sols outre deux arpeins de terre payez pour ses seruices

qu'il uuoit rendus a, sa dite Mere pendant deux ans, lesquelles sommes les

susnomrmez prommettoient de raporter en partage auee les autres Enfans

qui estoient inineuys. Menoires fournis par la dite vefue Gagnon contenant

plusieurs articles d2 demandes et pretentions qu'elle a contre le dit Jean

Gagnon. Certificats de quelques habitans du lit Beaupré pour justifier du
contenu es dits memoires. Sentence du dit juge preuost du 29ý Januier

1676. par laquelle le dit Jean Gagnoui est condamné tenir compte a qui

besoin sera de la somme de quati-e Cent vingt liures Et debouté (le ses pre-
tentions de l'rsufruit de sa part aux heritages de feu son pere jusques a ce

que partages Eussent esté faits. Sentence arbitralle reidie Entre les par-

tyes le 16 aoust au dit an 1676. confirinatiue de celle du dit juge le Bîau-

pré. Certain compte pretendu arresté auec le dit Jean Gagion pardeuant

paul Vachon No&. le douziý aoust 1682. par lequel il paroist le dit Gagnon
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estre -redenable a sa dite Mere freres Et soeurs de la sonuna de Cen t quatre
vifigt huit litires quatre solh deux d..niers. Autre s..nteeI du. tesme.jliie
de Bllupr'é du q uinze Nouenbre dernieîr poianIt le dit omtpt. ei re de0laré
executoire sur les biens (lu (lit Gagnîon Et enl ce faisanî t condamné payer a
sa dite Mere la dite somme de Cent quatre vingt huit liures deux sols quatre

deniers Et aux depens. Sentenîce rendlie en la Prenosté de cette ville le
vingAt deuxi': decembre ensuiuant En consequence de''a pl interjeté par le
dit Gagnon de la dite sentence du quiuzi': noueibre. lNeq' pre'senté'e au
dit Conseil par le dit Gagnon le septi': feurier dernier afin d'Eno-atimi -Et
d'estre releué et restitüé de la dite sentence arbi; ralle Et. que celles du dit
jiige de Beaupré fussent cassées et anînullées ai(fs que le dit com'pte. Par-
tyes oü'es, sçauoir le dit Gagnon sur les mueimoires et pretent ions de sa dite
Mere, Lequel a dit qu'il demeure d'a-:ord d'atoir Eu vil fusil, vit gra pin.
vne plumée, vile vache, vn jeunie beu. le tout euenait suiuant la dite
inuei.Y a Ceit douze hures dix sols, Et qu'il ·a rendu le surplus de ce qu'il
a1oit En-de meubles ; Que sa More a payé au Ifrere J oseph B:mrsier Jeosuite
a son acquit.. la -soinre de Centt vingt liuires Et qu'il ne coittient pas
d'autre chose ; qu'a l'esgard des journées de tiauail que sa Mere pretend
auoir esté faites pour luy enî.son particulier par Robert. paré, le dit Ger'main
Gagnton son frere, Et par Iiny Jeat Gagnon, comme aussi de la nourritu re

pendant le dit temps, il uny a plus de cinq jours pour le dit Paré, Et que
cela auce ce qu'il en peut auoir Eu d'ailleurs. doit estre (OIlipensé arlee tr'ois
mois de temps qu'il a encore resté au seruice de sa Mure aprez les deux

années expirées, Connient auoir Eu vn morceau 'de lard, que l'hmaby ne luy

doit estre porté en compte, estant juste qu'il luy soit laissé pour ses ser-

iues. demande qu'il luy suit tenu compte de sa part ez meubles inuctor'iez,
que sa dite Mere soit tenüe de luy faire deserter deux arpens de terre sur

celle.gu'il a acquise du dit feu Jean Chapleau Et de sa femme ainsy qu'elle
est obligée par le Contract de mariage (le luy Jean Gagnon, Et a faute de
l'auoir fait faire dans le temps, de luy en payer deux Minots de bled par
chacun des dits deux arpens Et par année depuis le dit temps. de plus le
reuenu sur le mesme pied depuis soit mariage des quatre peiches trois pieds
<le front qui luy sont escheus en la part <le feu soit pri' en la terre

dependante de sa succession, Et d'vine anuée du reunea d2 celle qu'il
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a acquise du dit Chapleau. Oiiy aussi la dite Cochon, qui a dit ne

rien denoir pour les dites jofiissanecs, qu'elle est quitte des deux

arpens de terre qu'elle luy denoit Aiire deserter, par le moyen de ce

qu'elle a payé pour luy a son acquit au dit frere Josephi. Boursier ; Et

que son dit fils luv doit d'augmentation a ce qu'elle luy demande cinq
iniiots de bled froment pour semcr dont elle se reffere a. son serment, Ce
qu'il a reflusé de faire disant ne s'en souuenir pas au just.e. Touît,conîsider.é

Et meureient examiné. Nous AUOxs debouté le dit Jean Gagiion du

reueiiu par luy demandé de sa part en la succession iinmobilliaire de son

deff'unt pere pour la premiere année qui se trouue comprise dans l'inuenr."

pour tous les grains qui y sont portez, Et que pour les deux années que sa

Mere Et ses deux freres Germain et Raphael en ont joüiy depuis jusques au
partage qui fut fait le 28 octobre. 1675. Il luy >$era tenu compte de la

somme de douze hures, Au regard d'vne année demandée par le dit Jean
Gagnon du reuenu de la terre par luy acquise: veu la date de son Con-

tract de Mariage, Et celle de son acquost de la dite terre, AUONS Ieeluy

debouté, ayant beneficié des grains recuillis par luy montant a vingt mi-

nots de froment et ci1q minots d'orge qui estoient pretendus par sa dite

Mere et cooherittiers dont Nous les auons pareillement deboutez. Quant

aux journées que les partyes du dit Gagnon pretendent qu'il a trauaillé pour

luy pendant les deux années qu'il a demeuré auec sa Mere, Et pour nour-

ritures, ce que Nous auons tr.ouué monter a la somme de soixante deux

bures, Et le dit Jean Gagnon pretendant auoir aussi tranaillé pour sa dite

Mere pendant trois Mois aprez les dittes deux années expirées, ce que nous

auons aussi trouué monter a la somme de quarante quatre hlures quatre sols

Laquelle deffalquée des dites soixante deux hures, Reste celle de dix huit

liures dont le dit Gagnon est redeuable pour ce chef, Urdonnons aussi qu'il
sera tenu compte au dit Gagnon par sa dite Mere es dits noms de la somme
de Cent dix liures pour les deux arpens de terre qui ·luy deuoient estre
desertez. Et a l'esgard des cinq minots de froment que la dite vefue dit
anoir prestez a son dit fils pour semer sa terre Et dont il n'auroit voulu
conuenir ny prester serment auquel elle s'estoit refferée; Et sur ce pris
le serment de la dite vefue, ,lle a affirmé que les dits cinq mninots
de froment luy sont denbz par son dit fils, NoUs DISONS que le dit
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Gagion est redeuable a sa dite Mere des <lits einq in îîots d' bled. pourqnoy
il liuy sera passé en compte la somme de quinze liures, Et calcul fait de ce
qui est deub au <lit Jean Gagnmoi AUoNs t rouué qu'il se'monte a la somime

de trois Cent dix neuf liures dix neuf sols, Et que ce qu'il doit a sa dite
Mere es dits noms qu'elle procede Monte a la somme de trois Cent trente
neuf liures. Partant le dit Jean Gagnon reste redeuable a sa ditc Mere de
la sonme de dix ieuf liures vn sols, Et sa dite Mere qtuitte enîuers 1uy de
toutes choses, Mesine des deux arpens de terre quelle estoit obligée (le luy
faire deserter. Et pour empescher aus dittes parties nonnelle matiere d'aloir
des differens Isoxs de leur consentement que le dit Jeani Ggnon prendra

par Eschange joignant la terre qu'il possede par aoquest les qatre prehes
trois pieds de front sur vne lieüe et demie de profondeur qui luy apartiennent

pour sa part en la succession immobilliaire de feu son pere, Et enî conîtr'es-
change laissera a sa Mere la mesne quantité de terre qui luv estoit esrheiie
pour son lot Entre les portions de sa dite Mere Et de ses cooleritiers, Et ce
sans aucune soulte ny retour par ce q ne sa dite Mere au nom qu'elle procede
le tient quitte de la dite somme de dix neuf Hures vii sols dont. il luy estoit
relicataire, Et que pour remedier aux degasts que pouroient faire les bestiaux
des parties sur leurs terres, la dite vefne Gagnon fera louer sa closture de
la profondeur seulement Et icelle placer le long de l'allignement qui sera
tiré pour separer ses terres d'auec celles du dit Gagioin soit fils aisnéjusques
a la hauteur de la grange de la dite vefue, d'où son dit. fils aisné la continiera

jusques a la Coste, Ce que Nous ordonnons estre incessamment fait par les
vus Ef par les autres chacun en droit sov comme dit est eV dessus, Et. au
surplus des pretentions respectiues des dites partyes AUoxs Icelles mises
hors de Cour et de proces, Et les depens compensez, sinon pour l'ogltion
des presentes qui sera payée par moytié par·la dite Cochon es dlits noms Et
par le dit Jean gagnlon, fait a Quebec le séiziesne Mars <le releuée gbit
quatre vingt quatre, signé Rüette D'auteiiil et Peunret, Tout consideré LE
DIT CONSEIL a omnologié Et omnologüe la dite sentence arbitralle pour estre
executée Entre les dites parties selon sa forme Et teneur •/.

DE.MEULLE
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8uH L.\ REQUl'.STE pre.':tê1e en ce, Conseil par Seurin Aiueau greffier
de la jurisdiction ord des Trois -Rinieres, Contenant que le quaîtorzc
feburier deriier, il luîv auroit esté signifié par Demeromnôt huissier a la
requeste de Pierre Le Iullenlger S. Pierre vQ arrest rendu le 'ix decembre
aussi dernier Entre le (lit S. Pierre Et le Lieutenant general de la jurisd'
portant enltr'autres choses qu'il sera restitiié au dit S1 pierre par l'exposant
les deux tiers de ce quil a reeu poir raison de la procedure faite en la dite
jurisdiction contre le dit St Pierre en 1081. supliant cette Cour atendu qu'il
n'a point esté partie en l'iinstanee d'Ent~re les dits Sý PierreEt Lieutenant
general, le receuoir oposant a 1'execut ion du dit arrest suinant l'article
second du titre trente cinq de l'ordonnancede167. Et faisant droit declarer
la procedulre nulle, Et au. principal ordonner que les parties viendront
playder dans le temps qu'il lIny plaira prescrire. LE CONsEIL A receui et
reçoit le lit Amîean a son oposition. Et pouir y estre fait droit, permis a luy
de faire assigner qui bon ly semblera ajour certain et compettant, fait au
dit Conseil a Quebec le lundy treiziesme Mai'sgbin quatre vingt quatre-/.

DE.MEULLE

Du U.umsud: dihiesmiae jour d'uril 1681.

LE CONSEIL ASSEMBL . Où estoient Monsieur le Gouerneur, Monsieur
L'Intendant

M.usr1s
Louis Roùier de Villeray premier Conîr

Charles LeGardeur detilly

Matthieu Dainours Deschaufour
Jean hapriste Depeïras

Charles DIenys deVitré
Claude Debermen de la Martiniere Cor."
Et françois Magd'.' Rfiette D'auteiiil proý general
VEU LA REnQrEs·rE presentée en cette Cour par Charles Auibert S' de

la Chesnaye Marchant bourgeois de cette ville a ce (e, pour les causes y
conteniles il luy soit permis de faire assigner et anticiper en icelle Jean
baptiste Morin Rochebelle sur l'apel par lu.y Interjetté de sentence reidiie
Entre Eux En la Preuosté de cette ville le seizie Mars dernier, pour voir
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ordonner qu'elle sortira son plein et entier effet, ance de-peis, La dite sen-
tence, Et l'exploit de signi fication d'icelle, auiec la declaration de l'apel du
dit Rochehelle du vingt huiti' du dit mois. LE COxsr, a pcrmis et
permet an dit SI de la Chesniaye de faire.assigner Et anticipr en Iceluy le
dit Rochebelle a jour certain et compettant par le premier huissier ïur ce
requis pour proceder sur le dit-apel Et estre fait diroit ainsv que de raison

DEM EULLE

ENTRE Abel SAGOT LAFORGE hàbitant de cette ville apellant de sen-
tence de la Preuosté de .cette ville en datte du septi' decemibre dernier
comparant eii personne d'vne part, Et Leonard TjzLsNY archer dela Mares-.
chaussée de ce païs et Jeanue RIcHER sa femne, le (lit Tresny aussi coi-

parant en personne Intimé d'autre part, Et Louis Bouciher mandé d'office

par la Cour,- d'autre. . Partyes oinyes. LE CoNsEîiL confirme les dites sen-
tences Ordonne que le dit Sagot demeurera bien Et valablement dechargé
du pretendu hipotecque en question, Et, que le dit Bouclier demeurra
garnv de la 'somme de cinq Cent quatre liures neuf sols par luy recelie

suiuant sa quittance du dit jour tro'isi- Januier pour en estre seulement

employé par chacune année la somme de Cent liures pour nourrir, soigner
chauffer Et loger la dite Jeanne Richer jusques a la concurrence de la dite

somme a proportion du temps qu'elle demeurera chez liy, Le dit Tresny
ayant presentement declaré qu'il est comptant que la. dité somme demeure
ez mains du dit Boucher pour luty estre par luy fait raison de ce qui s'en

tromuera de reste aprez le deceds de la dite Jeanne Richer s'il se trouue

qu'elle decede auparauant que l'entiere consommation en soit faite, Et sans

depens de l'apel ·.
DEMEULLE

ESTRE Louis DENIORT S' Delanoràye demandeur en req." A- ce que

pour les causes y contenues certain Contract d'acquest par luy fait de
deffunt Benjamin Ameau d'vne maison seize au Cap de la Magd'.° passé en

1677. pardeuant'frerot lors Noý." fast cassé Et annulé comme frauduleux

Que ses dommages Et interests luy soient adjugez contre la succession du

dit deffunt Ameau, Et que Jeaii baptiste Coüillart Sý Delespinay Et Gene-
119



-946 -

niefue De Chauigny sa femme soient renuoyez de leurs demandes Et
condamnez aux depens le dit Sý De la Noraye au prinîcipal defendeur, com-
parant par Marandeau huissier d'vine part. Et les dits Sý.Delespinay Et sa
femme au principal demitmdeurs, Et Incidemment defendeurs, comparans
par Genaple Note en cette ville d'autre part. P.rties oiiyes, Le dit Marandeau·
ayant dit qu'il n'a pas (le pounoir, Et demande vn delay afin de faire aduertir
le dit Sý De la Noraye de venir luy mesme playder sa cause. DIT A EST£ que

M s do Vl- le dit Sr DelaNoriye viendra a la quinzaine de ce jour playdersurlcrny Et do la ju lye
°rn° le fonds de ce qui est a juger Entre les partyes suiuant l'arrest

fnt retirezc

du 13' Mars dernier, Et soit signifié au domicille par luy Esle&t en cette ville
pour en estre aduerty '.

DEM EULLE

eeeo". SUR CE QUI A ESTÉ REMONTRÉ PAR LE PROCUREUR OENERALà
pores que par l'article vnze les reiglemens generaux faits par la Cour

l'vnze May 1676. Il est dit que tous propres de Maisons de la haute Et basse
ville de Quebec qui n'auront point de sortie aux combles de leurs maisons

pour aller au hault de leurs cheminées seroient tenus de mettre Et en tretenir
vne eschelle apuyée, sur le toit de leurs Maisons, afin qu'on pûst monter sur
les combles d'icelles Et les abattre si besoin -est en cas d'Incendie ; Mais
que par l'experience que l'on a Eüe depuis par l'incendie de la dite basse
ville arriué le cinqui' d'aoust 1682. Et autres arrinez depuis, l'on a cognu
que cela ne suffisoit pour porter promptement de l'Eau afin d'esteindre le
feu ; Et qu'il est necessc pour le bien public d'y pouruoir. LA Cour confor-
mement aux remontrances du lit Procureur general, A ordonné Et ordonne
que pour remedier promptement aux incendies, les dits proprietaires chacu.n
en droit soy, seront tenus d'anoir toujours sur les toits de leurs Maisons qui
seront droits, vne Eschelle a chaque cheminée, Et de la faire tenir aux
flestes par deux crochets de fers assez forts, laquelle Eschelle sera de longueur
jusques au bas du dit toit, Et que ceux.qui ont des combles en Mansarde y en
auront aussi donit la longueur finira a l'areste dela dite Mansarde.; Et que
pour donner communication aus dites Eschelles, Et n'empescher les'charoys
dans les Rües, chaque proprietaire de Máisons sera tenu d'auoir vne autre
Eschelle de hauteur conuenable pour joindre aux susdites, laquelle il fera
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attacher le long de ses murailles, ou dLuns sa Court s'il en a, pour est re dressée
en cas de besoin, Enijoinit aus dits propT' d'entreuir les vnes Et les autres ei
bon estat, En sorte qu'elles soienlt t oujours a seruir, A peine contre ceux qui n'y
auront satisfait dans six semaines de dix liures d'amende. Comme aussi de
tenir leurs cheminées nettes de suye, Et pour cet effet de les faire ramonner de
deux mois en deux mois, sur peine contre les contreuenanîs de repondre en
leurs propres Et prinez noms des torts Et accidens qui arrineroient par leurs
cheminées, Et eii outre de cinquante sols d'amende a chaque visite qui sera
faite par le Lieutenan t general de la dite Préuosté; Et sera la presente ordon-
nîance Enuoyée en la dite Préuosté a la diligence du prolnureur general pour y
estre registrée. Et leüie publiée et afli'eée aux lieux or.d- en cette ville A ce

que personne n'en ignore, Enjoint au dit lieutenant general Et au Procu-
reur du Roy eii la dite Prénosté tenir la inain a vue exacte execution
d'icèlle, Et de faire toutes visites a ce necessaires

DEMEULLE

Dis lundy di. septi? aaril 1684.

LE CoNSEIL ASSEMBL où estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
L'Intendant

MUAISTRES
Louis Roñer de Villeray 1W Coni.

Jean Baptiste Depeïras
Charles Denis de Vitré
Claude·de Bermeni de la Martiniere Coni."
Et françois Magd.o Riiette D'auteiiil pro! general
SUR. CE QUI a esté representé par le Procureur general qu'il a cil aduis

que certaines personnes trauesties Et -mattachez eni sanuages ont couru
uictamment les Rües de Montreal Et. les grands. chemins des eminirous, Et

ayant le pistollet a la main, ou des couteaux, demandé la bourse Et vollé
l'argent que ceux qui en ont esté rencontrez pouuoient auoir sur eux, Et
que le bruit court que les nommez Ilierosme dui mettier de .Char.pentier,
Gilles'Gallipo Et Reié Cullerié sont du nombre de ceurqui ont esté ainsi
vollez, Que quelques Marchands du dit lieu ont aussi couru risque de
l'estre dans leufs Maisons. Et que l'aprehention que les dits voleurs ont
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donnée aux vis Et aux autres de les massacrer ou brusler chez eux s'ils en

disoient quelqueclitose en Justice, a tellement intimidé vn chacun, que per-

sonne n'oseroit deposor de ce qui luy a esté fait ny les -nommer, a quoy
estant nieces' de ponruoir,-Il requert, atendu la nature de l'affaire, qu'il fust

ordonné au Preuost de la Mareschaussée de ce païs, de se transporter sur

les lieur -pour en Informer. Et proceder ensuite contre les accusez jusques

ajugenent diffinitif exclusiuement. La mattiere mise en deliberation, LE

CONSEIL a ordonné Et ordonne que le dit Preuost se transportera audit lieu

de Montreal pour Informer des dits cas, Et des autres vols qui y penuent

anoir esté faits, Et proceder en outre contre les accusez jusques a jrgement

diffinitif exclusiuement, tant par decret, Interogrs Recollemens, confronta-

tions qu'autres procedures requises Et necessfs Pour ce fait Et le tout

raporté en cette Cour y estre pourueu ainsy qu'il apartiend-a /.

DEMEULLE

Du lundy 249 Auril 1084·.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur

l'Intendant
MA1S'R ES

Loüis Roüer de Villeray 1ý7 Cone
Charles le Gardeur de Tilly
Jean Baptiste Depeïras
Charles Denis de Vitré
Claude DeBermen de la Martiniere Cone"
Et frauçois Magd" Riiette'Dauteiiil Proý general
ENTRE Thomas LEFEBURE demandeur en Regt.e afin d'apel de sentence

de la Preuosté de cette ville d'vne part, Et Charles AUBERT S DE LA CHES-
NAYE d'autre part. Parties oüyes, Et pour accelerer Et Esuiter a frais, Lec-
ture faite de la dite sentence en datte du cinqie Nouembre 1675. signifiée

le 23ý decembre Ensuinaûit. DIT A ESTÉ que la dite sentence sera Executée,

quoy faisant le dit Lefebure condamné payer le restant du principal, Et

aux interests qui seront diminüez a proportion des payemens qui ont esté

faits
DEMEULLE
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ENTRE Louis DE NioUT S' DE LA NoUx: dmndeur en regt d
part, Et Jean baptisie COïiLI;AUD S': nE LE.INA Et G1tIliefue Di. C.-

UIGNy sa femme, comparans par Genaple N''en cotte ville d'antre part,

Pdi-tyes oüives, Ensemble -le Pro:ureur general. DIT A EST que le dire Et
pieces produites par le dit S: de la Norave seront conmuniquées au dit S
delespinay'.

DEMEU LLE

Sur cEz Qui a esté representé a la Cour par M? Claude de Bermei de la
Martiniere Conice-n ieelle, que Monsieur l'e Gouuerneur Ilv avant fait.
l'honneur de luy ordonner d'aller a Hudson pour v cominanîder, il la
suplioit de luy permettre son depart oiur 'y transporter. LA DITE Cour A
accordé Et accorde an dit Sieur de la Martiniere congé d'aller au dit lieu
de Hudson ·/.

DEMEULLE

vaflccaneC SuR CE QUI A EsT' EMO.THE par le Procureur greneral qu'il
pour les se-
menes- est temps de donner vaccances ainsi que l'on a accoustumé de
faire tous les ans, afin que tous les habitans ne puissent estre diuertis par

les procedures de s'apliquer a faire les semences, L.x Coun a donné vaccances
jusques au premier lundy d'aprez le jour Et feste S. Jean baptiste qu'elle

rentrera ·.
DEMEULLE

Du lundy 26? Juin 268-8.

Lr, CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'uItendant,
MAISTRES

• Louis Rotier de Villeray premier Con"r

Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Et Jeau baptiste Depeïras Coller3

ENTRE Michel DEGODEFROY ES9 S' DELINTOT comparant par damn.

Perinne Piccotté sa femme de luy fondée de procuration passé pardeuant

Ameau NoW. le 20t du present mois, apellant de/-sentence du substitut du



Procureur dlu Roy n la jurisdiction Royalle des trois iiuieres, exerçant la

justice pour l'absenîce du Lieutenant trenîeral en ioelle en datte du 12
nouembre dernier, Et anticipé, d'vne part Et Jean C.ICQUINE..U DIT '.MISON

r.E Intimé Et anuticipant, present d'autre part Lecture faite de la dite

sentence, Ensemble du Contract de concession y mentionné et datté du
treize septembre 167C. Et. d'autre Contract passé pardeuant Duquet Nor.J
en cette ville le' 28? Septembre 16'74. Entre Charles legardeur eser Sieur
DeVilliée Et le dit apellant, par lequel le dit sieur deVilliée luv auroit ceddé
et iranusporté toute la consistance et quantité de terre qui se rencontre
depuis l'embouchure de la R'." St. Michel eu montant dans les terres suiuant
le trait quarré de leurs concessions Et le rumb de vent reiglé en ce païs, a
la reserue des Isles et Islets qui se trouuent dans la dite RU apartenans au
dit S: de Villiée, lesquelles ilse reserue Et la dite R au moyen de quoy la

dite consistance de terre qui se trouuera audela de la Riuierc du costé du
Nort est d'icelle jusques a la'profondeur de leurs concessions, demeurera
annexée a cell. du dit S de Lintot, Et oüy les dites parties en leurs
Griefs d'apel, Et reponses a Iceux. LE CONSEIL a cassé et annullé la

dite sentenc<', Et faisan t droit aus dites parties Ordoine de leur consente-
ment quie le dit Cacquineau sera maintenu en la terre a luty concedée
par le dit Contract du treize Septembre pour en joüir par lcxy en propriété,
Et ainsi que les autres tenanciers du fief <le Dutott seulenent aux droit de
chasse sur icelle. Que le dit Cacquineaui entretiendra en bon estat la Mai.oi
et la grange de sa dite terre. Qu'il vzera (les paccages ainsi qu'il a esté fait
par le passé par les autres tenanciers sur les terres du dit sieur Delintot par
luy cydeuant indiquées, jusqules a-ce que les lieux qu'il desirera destiner

pour commune soient par luy d e-si*nez et marquez par vii arpenteur aux
frais des,dits tenanciers. payera a l'aue.nir le dit Cacquineau la redeuance du
beurreportée au dit Contract, Et au surplus les dites parties hors <le Cour,
Les depens tant de l'apel que de la premiere instance compeusez, Et seront
ceux de la premiere instance restitüez aux parties qui les auront débours2z,
sçauoir par le juge dont estoit apel, ce qu'il en aura recen, Et par Adhemar
ce qu'il en aura aussy receu tant en qualité de commis Greltier,-que d'h uis-
sier, Et ce par prouision, sauf a luy estre cy aprez fait taxe, sur le meioire
qu'il en presentera, de ce qui luy poura justement apartenir. Defenses au
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dit juge de tenir son audience en quelque lieu que ce soit auire que celuy
ou elles se tiennent ei la ville des trois Rr: s'il n'en est requis par les part ies
Et dont il dressera proces verbal, apeile de nullité de ses sentences Et de
tous les dépens dommages et· Interests des parties, MesmedInerdiction,
Ce qui luy sera notiffié a la requeste du Procureur genieral par Senerin
Ameau greflier ei la dite jurisdiction auquel la Cour EnIoint do ce faire, -et
de l'en iotiflier dans vil mois V.

DE.M EULLE

LE CONSEIL rentrera demain a l'heure orde pour les aflhires qui

escheoient a ce jour, le temps ni'ayant permis d'entendre les parties • .

DEMEULLE.

Di Mardy 2le ?Oaiai §GS a

LE CONSEIL ASSEMBLE ou estoient Monsieur Demioulles Intendant, de la
justice police Et finances en ce pais

MAITRES
Louis Roüer de Villeray 1r Coneýr

Char's le Gardeur Detilly
Matthieu Damnours Deschaufour
Et Jean baptiste Depeïras Cone.-9
ENTRE Joseph PETIT BRuxo Marchant de la ville les 3 RT5 apellant

de sentence du Lieutenant general du dit lieu ei datte du 17' May dernier,
Et de tout ce qui s'en est ensuiuy Mesmne de la saisie et executioi faite de
ses biens meubles le vingt sixic du mesme mois, Et anticipé, comparant par
Sirnon Parent aussi Marchant de luy fondé de procuration d'vrne part, Et
Jaques BABIE aussi Marchant demeurant a Champlain Intimé Etaniticipant
comparant en personne d'autre part. Et pierre BmrLLY Marchant de la Chas-
taigneraye en Poitou, taiit pour luy que pour les Creanciers du dit sieur
Brunio, denandeur en requeste A ce qu'il soit ordonné qu'il aura main
leuée des marchandises a luy et a son consors apartenant qui se sonît trou-
uées Confondües.auce celles saisies par le dit Intimé, Et que le dit Intimé
soit condamné en tous ses despens dommages Et Interest Et deperissement
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de marchandises, sans preindice des pretentions des Creanciers du dit S:
Bruno, Offrant de donner copie·des pieces au desir de sentence du <lit lieu-
tenant general du de.iier jour du dit mois de M;Iy, d'autre. Et le dit Babie

defendeur. Parties ofiyes. DIT A 1sTI que les (lits Petit et Babie ·reuien-
dront a compte dals dix jours pardeuant le lieutenant general des trois
Rinieres que le Conseil commet a cet effet pour connoistre s'il y a Eu des
Erreurs,.pardeuant lequel le dit Bailly affiinera par serment, auquel le dit
Babie s'est refferé, qu'elles sont les marchandises qui luy apartiennent Et
qui ont esté liurées au. dit Petit Bruno par ses Creanciers depuis le concor-
dat qu'il a fait ance eux, dont distraction sera faite de celles saisies Et
executées sur le dit Petit a la req' du dit Babie, pour estre remises en la
possession du dit Bailly dont ledepositaire sera d'autant dechargé, Et demen-
rera la dite execution au surplus ei sa force jusques a ce qu'il en ayt esté

ordonné en ce Conseil auquel les dites parties seront tenües (le se trouuer

enisuite incessaiment Et <le raporter le pro:·es verbal du dit lieutenant

general anec toutes les pieces dont elles se voudront seruir pour leur estre
fait droit ainsy qu'il apartiendra • .

DEMEULLE

Du lundgy t•oisi; jiillet O68-8.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où..assistoient Monsieur Demeulles Intendant de
lajustice police et finances en ce pais

.MAISTRES

Louis Roüer de Yilleray premier Cone.Y

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Descharfour
Et Jean baptiste Depeiras Cone."

M.. detiIIy VEu LA REQ7.E presentée en cette Cour par pierre Noel les'est retirè 1.

Gardeur escuver, tant en son nom que comme tuteur de genouiefue fran-
coise Legardeur sa fille Et de deffuncte dam'.e Marg'." Volant sa femme,
stipulant pour luy M Charles le Gardeur escuyer sieur Detilly Cone? en

cette dite-Cour, Tendante pour les causes y contenüies a estre receu apellant
de sentence du Lieutenant general au siege de la ville des Trois Rinieres

en datte du 27. juin dernier Entire le dit sieur legardeur d'vne part, Et
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Claude Volant Sý de St Claude d'autre, Et que pour esuiter aux frais et
longueurs de procedures, l'instance principale et different des parties soit
Euoquée en cette dite Cour, Et ordonné que chacune d'elles aportera ou
enuoyera toutes les pieces dont elles se voudront seruir, pour sur icelles Et
sur ce qu'elles pouront dire ou escrire leur estre fait droit. LE CONSEIL a
receu et reçoit le dit S. le Gardeur a son dit apel, permis a luy de faire
Intimer le dit S. de St. Claude a jour certain et competant par le premier
huissier de cette dite Cour, ou autre huissier ou sergent royal sur ce requis
pour proceder sur le dit apel Et sur l'Euocation demandée, Et soit la dite
req. signifiée apartie /.

DEm EULLrE

SuncIs a rentrer au Conseil jusques au retour de la guerre. si ce n'est

qu'il se trounast quelqu'affaire pressante pour laquelle Monsieur l'intendant
trounast apropos d'aduertir les personnes qui le composent de s'assembler /.

Du 1-4e Aoust 168-8

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSE 0BL 1 ou assistoient Monsieur

L'Euesque de Quebec
MAISTRES

Louis Roier de Villeray premier ConiY
Charles Legardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Jean baptiste Depeïras
Et françois Magdelaine Riette D'auteiil prot general
SUR CE QUI A ESTÉ REMONTRÉ par le Procureur general du Roy qui1

auoit apris que Samiiel Bernon Marchant de la Rochelle nouuellement
arriué en cette ville pour lequel il venoit la cargaison de deux vaisseaux de
Marchandises dans l'vnl desquels le dit Bernon estoit venu de france, Non
contant des benefices qu'il pouuoit tirer des dites Cargaisons. par le debit
qu'il en prétendoit faire, auoit encore. achepté la Cargaison entier e d'vn
vaisseau venu de Bordeaux Et chargé de vin du dit lieu, Et que Mesme
plusieurs Marchands et autres habitans de ce païs s'en estoient pleints a luy

120



par escrit d'eux signé, Ce qui don noit lieu de craindre que s'il n'y estoit
aporté vn remede contuenable il s'int roduiroit en ce païs des de.,ordres eneore
plus grands que ceux qui arrinerent l'année passée sur le débit des vins qui
furent vendus quatre vingt dix et jusques a Cent francs la barrique, Ce qui
arriua non pas a cause de la cherté du vin·en france, n'estant pas plus cher
que les années precedenes, tdans le cour desquelles il n'anoit esté vendu

que quaranite cinq et jusques a cinquante liures la barricjne Ny qu'il n'y en
eust suffisamment en ce pais, Mais par ce qu'il se seroit troné Entre les

mains de peu de personnes, Lcsq uiel les s'estant enitendiies, les particuliers

auroient esté obligez d'en passer a leur mot, ainsy que (le l'Eau de Vye qui

s'estoit vendüe Cent quatre vingt jusques a deux Cent liures la barrique

qui ne se vendoit les aniées d'auparauant que Cent liures la barrique Et

Cent dix au plus, Ce qui auoit rendu illusoire les reiglemens ,qui auoient
esté faits pour la vente du vin en détail et par as<siette que les particuliers

auoienit vendu couramment vingt sols le pot sans qu'on púst y donner ordre

atendu la cherté du prix auquel les Marehîand.s l'auoient porté, Do sorte que
s'il estoit permis Nonl seulement aux Marchands habitans, Mais encore aux
forains d'aAcpter a leur volonté les Cargaisons de vins qui se presentoient

il s'ensuiuroit que les habitans du pais seroient oprinez par ce commerce

En ce qu'ils seroient obligez d'aiepter le vin et l'Eau de Vye sur le pied

qu'il plairoit a ceux qui se seroient ainsv saisis (les dites Cargaisons, Reque-
rant a cet effet que Jean Carrié commis du nommé Cornu Marchant de
Bordeaux Et le dit Bernon fussent mandez pour se tronner ce jourd'iuy
en ce Conseil deux heures de relenée afin d'estre oüys sur les fins susdites,
Et representer par eux leurs factures concernant le prix constant des dites
boissons, Comme aussi que les dits habitans fussent aussi mandez pour estre
pareillement oüiys sur les remontrances cy dessus. LE CONSEIL A ordonné
et ordonne que les dits Carrié et Bernon seront mandez pour se tronner ce
jourd'huy en ce Conseil deux heures de releuée afin d'estre onvs sur les fins
susdites Et representer leurs factures concernant le prix des dites boissons,
Comme aussy le dits habitans desnommez au Memoire du dit Procureur
general pour estre pareillement oüys sur les dites remontrances ·/.

ROÜER DE VILLERAY

- 054 -
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ET LE DIT JOUR deux heures de relenée, L. CoNsîr. assemblé en la
inaniere Cy dessus ayant esté aduerty que les dits Carri et Bernon, En-
semble Simon Mars. Lucien Boutteuille, Jean Pi-t:art et francois Hilurault
tant pour eux que pour les autres habitanîs desnommez au Meimoire du dit
Procureur general estoient venus pour satis'ire au maundement de cte dit
Conseil, Et le dit Carrié ayant esté fait entrer, Et a luv donné a. entendre
les intentions de la Compagnie. A (lit que a la Verité il auoit vendu sa Car-
gaison entiere de boissons au dit Bernon d'enuiron quarante tonneaux de.
vin pour le prix de quarante huit hures la barrique de vin, et Cent cinqunte
lHures celle d'Eau de Vye, a payer en argent comptant au prix courant de ce
païs, qu'il est vray qu'aucuns les dits habitans auoient marehandé sa Car-
gaison Et luy anoient offert quarante-deux liures dix sols de la barrique de
vin, Et que Jean Gobin anoit esté jjusques a quarante cinq liures, que le
Procureur des Peres Jesuites liay en auoit a.-hepté cinquante six barriques
pour eux Et pour quelques autres a raison de cinîquante ulires la barrique,
Et qu'outre ce, il en auoit vendu deux barriques a quelques particuliers a
cinquante quatre Hures ; qu'au regard du prix coûtant du vin en france il
ne pouuoit pas le dire au juste en ayant acliepté a plusieurs prix Et n'en
auoit point de facture ; Et iceluy retiré, Et le dit Bernon estant entré Et
de'meuré d'accord- d'auoir achepté la dite Cargaison de vin et Eau de
Vye au dit prix de quarante huit hures la barrique de vin Et Cent
cinquante Hures celle d'Eau de Vye, que ce n'estoit pas pour liy Mais pour
le dit Gobin, a la priere duquel il auroit fait cet. a.hapt par escrit, au bas
duquel il auoit fait son.transport au dit Gobin, Et les dits Mars. Boutteuille,
Piccort et Hurault, Ensemble le dit Gobin estant entrez, Et le dit Gobin
ayant representé le traitté fait entre les dits. Bernîon et Carrié de la dite
Cargaison de boissons, au bas duquel est le dit transport au proffit -du dit
Gobin Et dit qu'en effet le dit Bernon n'auoit achepté les dits vin et Eau
de Vye qu'a sa priere, Et que les dits par.T' habitans n'auoient pas droit d'y
pretendre n'ayant pas conclud de marché ance le (lit Carrié, que l'on ne
pouuoit pas trouuer a redire qu'il eust achepté cette Cargaison, d'autant
plus que ce n'estoit pas seulement pour Charles Aubert S: de La Chesnaye

pouir léquel il faisoit, Mais encore pour françois Pachot et françois' Hazeur

Marchands de cette ville auec lesquels il deuoit partager. A quoy les dits
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habitans ont dit que c'est ce dont ils ont sujet de se pleindre, atendu que si

cela estoit tolleré, ce seroit retomber dans vn pareil desordre que celuy de

l'année passée, le dit Pachot ayant a la radde de cette ville vne Cargaison

considerable de vin sans ce qu'il peut atendre d'ailleurs, Et que le dit

RIazeur a pareillement vi vaisseau a la radde Et en attend vu autre, Ce qui

fait voir l'intention que les vns et les autres ont de faire tomber Entre leurs

mains toutes les boissons pour y nettre le prix a leur volonté Et par ce moyen

les frustrer et les autres habitans Et les reduire a les achepter a vii prix tout a

fait exhorbitant, Pourquoy ils demandoient qu'il leur fust fait part de la dite

Cargaison, a l'offre qu'ils faisoient de payer comptant la portion qui leur en

seroit distribüée. A quov le dit Gobin auroit repliqué qu'il ne restoit pas plus

de quatre vingt quatre barriques ou enuiron aprez la liuraison de ce qui auoit

esté vendu par le dit Carrié auparauant le dit marché, Et que le tiers qui en

reuenoit au dit Sý de la Chesnaye, auec la moytié de celuy du dit Sr Pachot qui

luy auoit esté relaschée, n'estoit pas plus qu'il en falloit pour la prouision du

dit Sr de la Cliesnaye ; Et les dits Bernon, Gobin, Mars, Boutteuille, Piccart Et

Hurault retirez ; Et apres auoir veu quelques articles de certaine facture

representée par le dit Bermon ; Et que le Pro general a dit qu'il estoit

important de bien examiner toutes les circonstances qui se presentoient

dans cette occurrence, que cestoit auec raison que le Conseil par ses reigle-

mens de 1676. s'estant reserué de faire, s'il estoit jugé apropos, tous les ans

immediatement aprez l'arriuée des vaisseaux vu Tar'if qui contiendroit le

prix de chaque sorte et qualité de Marchandises, puisque C'estoit le moyen

qui paraissoit le plus conuenable pour empescher de pareils desordres que

ceux de l'année passée et qui se preparent pour celle y, que de defendre

aux Marchands habitans Et aux forains d'achepter des Cargaisons entieres

de vins Et Eaux de Vye, il n'estimoit pas qu'on deust faire vui reiglement

de cette nature sans la participation de Monsieur le Gouuerneur, de Mon-

sieur l'Intendant Et des autres officiers du Conseil qui sont absens ; que

neantmoins pour arrester lo cours des desordres susdits, il ne trouuoit pas

quant a prosont d'autre moyen que celuv de reigler le prix du vin et de

FEau de Vve, Ce qui seroit aisé a faire par la connoissance que ce different

auoit donné de la valeur des dites boissons, Et Partant qu'il conclüoit A ce

que le prix du vin fqst reiglé stur le pied de cinquante cinq Hures la barri-
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que, Et Cent cing'. liures celle d'Eau de Vye, auce delfenses a touîs Mar-
chands tant habitans que forains d'exeedder le dit prix dans la vente qu'ils
feront des dites boissons, A peine de cinquiante linres l'aniide Et de con-
fiscation des vins Et Eaux de Vye qu'ils auroieut vendus eii plus outre, apli-
cable le tiers enuers le Roy, Le tiers a l'Hostel Dieu de cette ville Et l'autre
tiers au dénonciateur, Et pour cause. Et aenuudu l'heure, Et que Monsieur
l'Euesque de Quebec a demandé a se retirer pour officier a vespres LE CONSEIL
a remis a Mecredy huit heures du matin qu'il rentrera pour estre deliberé
sur le tout /.

ROÜER DE XILLERAY

Di seizi? AOnst is I •.

LE CONSEIL ASSE.MBLÉ au desir de l'arrest du quatorze de ce mois, où
assistoient Monsieur L'Euesque.de Quebec

MAISTRES

Louis IRoier de Villeray 17 Con"J
Charles LeGardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Jean baptiste De Peïras Coni"!
Et françois Magd'.!°.Rüette D'auteüil pror general

VEU PAR LE CONSEIL les remontrances u(l Procureur general, Conte-
nant qu'il auoit apris que Sam(el Debernon Marchant de la RZochelle nou-

Afrm ché 1o uellement arriué en cette ville pour lequel il venoit la Carpaison
mesme j o u r
par Hubert de deux vaisseaux de Marchandises, dans l'v desquel's le dit

Bernon estoit venu de france, Non, contant des benefices qu'il pouuoit tirer

des dites Cargaisons par le débit qu'il en pretendoit faire, anoit encore
taxe du vin achepté la Cargaison entiere d'vnl vaisseau venu de Bordeaux Et

et Eau de Vyc
en bariquo chargé de vin du dit lieu ; Et que mesme plusieurs Marchands

Et autres habitans de ce païs s'en estoient gleints a luy par escrit d'eux

signé, Ce qui donoit lieu de craindre que s'l nv estoit aporté vii remede

conuenable il s'introduiroit en ce pais des desordres encore plus grands que

ceux qui arriuerent l'année passée sur le débit des vins qui furent vendus

quatre vingt dix Et jusques a Cent francs La barique, Ce qui arrina, non

pas a cause de la cherté du vin en france, n'estant pas plus cher que les
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années precedentcs, dans le cours desquelles il n'auoit esté vendu que
quarante cinq jusques a cinquante hures la barrique, ny qu'il ny enîEust

suffisamment en ce païs, Mais par ce qu'il se seroit trouné Entre les mains

de peu de personniîes lesquelles s'estaint entendües, les particuliers auroient

esté obligez d'en passer a leir mot ailsy que de l'Eau de Vye qui s'estoit

vèndiie Cent quatre vingt jusques a deux Cent liures la barrique qui ne se

vendoit les années d'auparauant qe Cent liures la barrique, Et Cent· dix

au plus, Ce qui auroit rendu illusoiýn les reiglemens qui auoient esté fatits

pour la vente du vin en détail Et par assiette que les particuliers auoient

vendu couramment vingt sols le pot sans qu'on pûst y donînQr ordre atendu

la cherté du prix auquel les Marchands l'auoient porté, De sorte que s'il

estoit permis Non seulement aux Marchands habitans Mais encore aux

forains d'achepter a leur volonté les Cargaisons de vins qui se presenteroient,

il s'ensuiuroit que les hâbitans du-païs seroient oprimez par ce commerce Eu
ce qu'ils seroient obligez d'achepter le vin et l'Eau de Vye sur le pied qu'il

plairoit a ceux qui se seroien t airsy saisis des dites Cargaisons, Requeranit a cet

effet que Jean Carrié commis du nommé Cornu Marchant de Bordeaux Et le dit

Bernon fussent mandez pour se trouuer en ce Conseil afin d'estre oüys sur les

fins susdites Et representer par eux leurs factures concernant le prix contant

des dites boissons, Comme aussi que les dits habitans desnonimez au Memoire

du dit Procureur general fussent aussi mandez pour estre pareillement oüys
sur les dites remontrances, Arrest rendu en consequence le quatorze de ce
mois du matinî portant que les dits Carrier et Bernon s2roient mandez pour

se trouer en ce Conseil le dit jour deux laures de releuée afin d'estre oüys

sur les faits susdits Et representer leurs factures concernant le-prix des

dites boissons, Comme aussi les dits habitans desnommez au Memoire du

dit Procureur general, pour estre pareillement oüiys sur les dites remon-

frances, -Proces verbal du dit jour de releuée contenant les dires des dits

Carrié et Bernon, de Jean Gobin, Et de Simon Mars, Lucien Boutteuille,

Jean Piccart Et Franîçois HIurault tant pour eux que pour les autres habitans

desnommez au Memoire du dit Procureur general. Conclusions du dit

Procureur general du dit jour, Autre arrest portant remise a ce jour pour

estre déliberé sur le tout, Et Veu aussi L'article quarante vn des reiglemens

faits en ce Conseil en l'année 1676. Et sur ce deliberé. LE DIT CONSEIL
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par prouision a fait et fait inhibitionîs et delenses a tus Marchands tant
liabitans que forains de vendre la barrique .de vin En plus outre que
cinquante cinq hures, Et celle d'Eau de Vye que Cent cinîquanîte liures
payable en argent inonnové siuant le cours de ce pais. sur peine de
cinquante liures d'amende Et de confis-ationî de ce qui auroit esté vendu
plus que les dites sommes, aplicable vin tiers enuers le Roy, vil tiers a
l'Hostel Dieu de cette ville Et l'Lutre tiers au dioiateur, Et pour cause,
Et sur le reiglemenît demandé par les dits M:rs ibutteille, Piecart Et
Hurait touchant lesachapts de cargaisons entieres de boissons, Et con f'orrîe-
ment aux conclusions du dit Procureur "general. surcis a y f'aire droit,

A erhé Et sera le present leu, publié et affiché incessanmeint aux lieux
Iar Hiubert ordre par le prenier huissier sur ce requis auquel il est Enjoint

de ce faire a ce que persopnîîe n'en ignore

ROÙER DE VILLERAY

Du wiungt vni? Aoust 168-8

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMIENT ASSEmBLÉ où estoient Monsieur
L'Euesque de Quebec, Monsieur L'Intendant

MAISTRES-

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Et Jean baptiste Depeïras Conier

Et françois Magdelaine Rüette D'auteiil procureur genîeral
SUR LA REQ.* des Aubergistes Et Caharettiers de cette<ville tendante a

ce que deffenses soient faites aux Marchands qui fout venir de france du
vin Et de l'Eau de Vie, Et qui acheptent "des Cargaisons Et qui pretendenit
enm faire vente en gros a leurs mots a prix excessif, Et a toutes autres
personnes qui n'auront bouchon ou Enseigne, de vendre ny flaire vendre en
détail Vin ny Eau de Vie, sous telles peines qui seront arbitrées en cette
Cour. DIT A ESTÉ qu'elle sera montrée au Procureur general.
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SUR CE QUI A ESTE remontré a la Cour par Monsieur L'Intendant afin

de voir s'il n'est pas apropos de ne pas faire executer L'arrest rendu en icelle

le seize de ce mois touchant la taxe du vin Et- de l'Eau de- Vye, Il n'a rien

esté arresté

Dai vingt vnie des dits mois Et an

LE'CONSEIL ASSEMBLÉ Id au sujet du dit arrest du seize du present

mois, Il n'a rien esté arresté

Du Iundy seizii Octobre 1684.

La CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur De la Barre gouuerneur

Et Lieutenant generaPen ce païs

Monsieur DeMeulles Intendant de justice police Et finances

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premierCoii .

Charles Le Gardeur detilly

Mat thieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont DeNeuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys DeVitré Cone.s

Et françois Magdelaine Riette D'auteüiil pro' general

SUR LA REQTE du Sý Berthier Contre la vefue du feu S' Delespinay ou

ses representans, afin d'estre reiglez sur les bornes Et allignemens qui

doiuent separer leurs fiefs, DIT A ESTÉ que la dite reqt. sera communiquée

a parties, Et que les dites parties representeront leurs titres, pour leur estre

fait droit /.

Du Lundy vingt troisie Octobre 1684.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur De la Barre Gouuerneur
Et Lieutenant general en ce païs

Monsieur DeMeulles Intendant de lajustice police Et finances en Iceluy.

MAISTRES

Louis Rouer de Villëray i.r Con.r
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Charles le Gardeur De Tilly .
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont DeNeuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys DeVitré
Et francois Magde i Rüette D'auteûil pro" general
VEU LÀ REQUESTE presentée -eni ce Cond3 par Amie Vidault femme

d'Estienne Blanchonî absent, Estant allé en france il y a deux ans, Conte-
nant qu'estant redenable a Jean baptiste Coüillart Sý de Lespinay Et Gene-
uiefue de Chauigny sa femme auparauant vefue de Charles Amiot, acause
de Joseph Amiot S de-Vincelot, fils mineur du dit deffunt Et de la dite de
Chauigny, Et legataire de defftute Anne Conuent sou ayeulle paternelle,
Et que la supliante ayant esté conueniie a la requeste du dit St Delespinay
Et de sa dite femme pardenant Me Nicolas Dupont De Neuuille Conj.r en
cette Cour, subdelegié par Monsieur De Meulles Conr du Roy en ses Con-
seils Intendant de la Justice police et finances ci ce pais de la Nonuelle
France, Elle a'esté condn". leur payer la somme de quatre vingt vne lhures
treize sols quatre deniers par jugement du vnze de ce mois, qui luy auroit
esté signifié le dix neuf, auec commandement de payer la dite somme, A
quoy elle ne peut satisfaire, non plus qu'a la somme de Cent soixante dix
neuf liures dont le dit Blanchon est aussi redeuable au nommé folleuille de
Montreal par obligation ; Au Sr Hazeur pour prest par luy fait pour payer
partie d'vn emplacement de Maison apartenant au dit Blanchon a la basse
ville qui est chargé de la dite somme de quatre vingt vue lures treize Sols
quatre deniers pour soulte de partage, Estant encore deub au S: de Comporté

préuost general de la Mareschaussée de ce pais pour prest fait au dit Blan-
chon, qu'en faisant vente du dit Emplacement, Ce qu'elle ne peut, n'ayant

de procuration de son mary qui luydonne pouuoir de vendre, Sans estre
authorisée par Justice, Et ce qu'elle desiroit luy estre permis, pour esuiter
les.frais d'vn decret que les Creanciers du dit Blanchon ne manqueront pas

de poursuiure, Ce qui consommeroit vue bonne partie de la valeur du dit
Emplacemenit, Et que ne pouuaut a qui s'adresser. le Lieutenant generalde
la Préuosté de cette ville estant malade, Elle suplie cette Cour de l'autho-
riser a faire vente du dit Emplacement, pour en estre le prix Employé a

121
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l'acquittement des dites debtes. DIT A ESTE que la dite Vidault se pour-
uoyera par lettres ou autrement par deners le dit Blanchon son mary pour
estre de luy autorisée a l'eflet de sa reqt." Et cependant surcis a toutes pour-
suites de la part de ses Creanciers, Et payant l'interest de ce qui est deub
au dit Sý de Lespinay au nom qu'il procede, suinant les offres qu'elle en a
verbalement faites •.

DEMEULLE•

ENTRE Jaques BABIE Marchant demeurant a Chanplain Intimé et anti-
cipant present d'vne part, Et Joseph PE'îT BnuNo aussi Marchant de la
ville des Trois l's apellant de sentence du Lieutenant general -de la· dite
ville du dix sept May dernier, Et de tout ce qui s'en est ensuiuy, mesme de
la saisie et execution faite de ses bienis meubles a la requeste du dit Babie
le 262 du mesma mois, Et anticip3 sur le dit apel, non comparant d'autre
part, Ven vn Escrit contenant les dires du dit Babie En consequence du
proces verbal fait par le Lieutenant ge:eral Ue la dite ville des trois R- Eu
exe.ntioni d'arrest de cette Conr du 2T' JTuinî dernier, Appointé est que le dit
Babie donnera commnumication de son (lit dire a sa partie aduerse, laquelle
y fournira ses reponses,'Escriront et produiront de part et d'autre, baille:
ront contredits Et saluation ·si b),on leur semble, le tout dans les dAlays de
l'ordonnance, pour leur estre fait droit aprez la feste des R>ys au rapart du
sieur de Villeray premier Con"er c' Cette Cour ainsy qu'il apartiendra parde-
uers lequel elle produiront les pieces dont elles se voudront seruir •.

DEMEULLE

VEU LA REQUESTE presentée eii cette Cour par René Poupart habitant
de Chanbly Conitenant que. le 20: Juin dernier liy ayant esté donné assi-
gnaition par Lory et Petit* sergens a Montreal a la regt.' de Jean Jaques
Patron Marihant au dit lieu a comparoir en la.jurisdi-'tioni royalle des trois
Riuieres; Il fit reponse qu'il liv estoit impossible de comparoistre a la dite
assigiation Estant commandé de se tenir -prest pour aller en guerre Et

actiiellement employé a faire faire des Canots a ce dessein p:ur Monsieur le
general, que cependant l'assignationi ayant est- raportée, il auroit esté
comdamné par defaut payer au dit S! Patron la somme de douze Cent
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vingt quatre liures qu'il ne ha doit pas Laquella sentence luy
auroit·esté sinif:·e le vingt deux juillet, Et le dernier du dit mois, Il
auroit fait signifier au dit S Patron vi a--te d'apel d'icelle par
Cabzi aussi ser!enît au dit Montreal, auquel apl il desireroit estre
receiu pour donner a connoistre Ci cette Cour los griefs qui luy sont
faits par la dite sentence, Et de quelle *maniere le dit Patron a.vzé pour le
surprendre, luy ayant presenté a signer vne Cedulle que le dit Patron auroit
escrite luy mesmne, n'ayant pas voulu aller pard'enant vn Noý· a Montreal-.
où ils estoient, faisant entendre a l'exposant, 1ini ne sçait pas lirc, que la
dite Cedulle n'estoit que le ce qu'il luy denoit de reste de deux C.Žnt liures
dont il luv doit peu le reste, Supliant cette·Cour qu'il luy plaise le receuoir
a son apel Et luy permettre de faire Intimer le dit Patron pour venir plaider
sur iceluy. LE CONSErLa receu Et reçoit le dit Rtenté Poupart a son dit
apel, -permis a luy de faire Intimer en Iceluy le dit Patron Et autres que
bon luy semblera a jour certain et conpettant par le premier huissier de
cette Cour on sergent royal sur cc requis auquel est mandé de ce faire, pour
estre procedé sur le dit apel, Et fait droit aux partyes ainsy que de raiisoi·/.

DEMEULLE

l)EFAUT a Lucien Boutteuil.le Marchant de cette ville Intimé Et anti-
cipant, Contre Nicolas Marion aussi Marchant en cette dite ville apellant de
sentence de la Preuosté d'icelle ën.datte du 21. Jaiuier dernier assigné Et

anticipé sur apel en vertu d'arîest de cette Cour dui 2GJuin aussi dei-nier,

par exploit de Hubcrt huissier ein icelle en datte, du 2S du dit mois, reïteré

le vnzil du present a comparoir ce jourd'huy 'pour proceder sur le dit apel,

les dits exploits signez Hubert, a faute de comnparoir par le dit Marion, par

vertu duquel, Et Ven la requeste du dit Boutteuille au bas de laquelle est

le dit arrest du 26e Juin, Ensemble la sentence dont est apel, LA Coun. a

permis Et permet au dit Boutteuille, Et a ses risques faute de payement de

la somme de Cent deux liures,E,11 principal, Et dépens, de faire vendre les

pois verds executez, pour ne laisser passer l'occasion de les vendre pendant

que les nauires sont encore a la radde de cette -ville, pour le prix de rente

estre remis ez mains du dit Boutteuille jusques a la concurrence de son
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deub, sauf a estre fait droit ci diffinitine sur le dit apel Et sans y preiudicier
Et soit signifie -i.

DEMEUILLE

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par quelques Aubergistes

Et Cabarettiers de cette ville A ce que defenses soient faites aux Marchands

qui font venir de france du vin Et de l'Eau de Vye Et qui en acheptent des

Cargaisons Et pretendent en faire vente en gros a leurs mots et prix excessif,

Et a toutes autres personnes qui n'auront Enseigne ou bouchon, de vendre
ny faire vendre en détail vin ny Eau de Vye, sous telles peines a arbitrer en

cette Cour. DIT A ESTÉ qu'il est surcis ay prononcer qu'aprez auoir veu les

reiglemens cy deuant faits en ce Conseil sur cette matiere /.

DEMEULLE

Du lundy vingt sept Nouembre 1684.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ OÙ assistoient Monsieur De la Barre Gonuerneur

Et Lieutenant general en ce pais,
Monsieur DeMeulles Intendant de la justice police Et finances en

iceluy -.

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conýr

Charles le Gardeur detilly

Matthieu Damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste De Peïras
Charles Denys de Vitré Con.3
Et françois Magdelaine Rüette D'auteiiil pro' general

Preofflton de A COMPARU Mre Louis Ango Sieur Desmezerays Grand archi-
8orrnent de 31re

poir meeray diacre,.Et Grand Viccaire de Monsieur L'Euesque de Quebec,
gcoa nco En L'quel a dit que le dit sieur Euesque estant party pour passer1'.ibs;eneo do
Moný Leues- en.france Il se presente pour remplir la place que le dit sieur
que
Euesque tient en ce Conseil, au desir de l'Edit du Roy du mois d'auril Mil
six Cent soixante trois portant sa création et Erection, Et de la declaration
de sa Mai du cinqui? Juin gbi? soixante quinze, SuR QUoy oüy Et ce consen-
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tant le pro gencral, Et pris le serment du dit sieur Ango Desmezerays En
tel cas requis et accoustumé, LE CONsEIL4 l'a receu et recoit pour faire les
fonctions que fait en iceluy le dit sieur Euesque de Quebec au desir des dits
Edit Et declaration de sa Mat.s, Et apris sceance au rang qu'y tient le dit
sieur Euesque y estant present •.

DEM EU LLE

VEU LE PROCES extraordinairement fait a Julien Talus dit Vendamont

prisonn ierez prisons de cette ville, apellant de sen tence de mort allencontre de
luy rendiie par le juge Bailly de Montreal, pour auoir ti(é le nommé Des-

jardins estant couché dans le lict du dit apellant auec sa femme, Et estant
midy la Cour s'est leuée ayant remis a demain matin qu'elle rentrera, pour
porter arrest sur le dit proces

DEMEULLE

Du Mardy vinqt huit des dits mois Et an.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ID

XEU Le proces Extraordinairement fait a Julien Talus dit Vendamont,
prisonnier ez prisons de cette ville par le Bailly de Montreal a la requeste

du substitut du Procureur fiscal du bailliage du dit lieu, pour auoir homi-

cidé le nommé Antoine Roy dit Desjardins prétendant qu'il estoit couché

auec Anne Godby femme du dit Vendamont Apellant de sentence de mort

allencontre de luy rendüe par le dit Bailly. Dénonciation faite par le dit

Vendamont au dit Bailly de Montreal a Ville Marie où il se seroit trans-

porté apres auoir commis le dit homicide pour luy en donner aduis, Et des

raisons qui l'y auoient porté, En datte du dixi* Juillet dernier sur les six
heures du matin, Les raisons y estant esnoncées, Au bas de laquelle dénon-

ciation est le soit communiqué au dit substitut, du mesme jour, Reqý. du

dit Substitut du dit jour, Sentence du dit Bailly du. mesme jour portant

qu'il feroit dessente ï¯la maison du dit Vendamont seize au lieu dit La

Chine, pour y faire leuer le Cadaure du dit Desjardins, examiner les cir,

constance et dependances du meurtre, Et pour En Informer sur les lieux,

auec injonction a Jean Martinet fonblanche Chirurgien au dit Moutreal de

l'accompagner pour faire la visite du dit Cadaure Et en dresse'. on raport
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fidelle Et veritable, Lequel fonblanche estant comparu ensuite auroit- fait
prestation (le serinent au cas requis, proces verbal de transport du dit Bailly
Et Officiers qui 1:ont aeompagn en la dite dessente, conteifant ce qui
auroit est'- remarqué en la Maison du dit Vendanont, Et l'esl at auquel le dit
Cadaure uuroit esté trouné, Ensemble le decret de prise de corps decerné
par le dit Bailly allencontre de LI dite Anie Godby femme du dit Venda-
mont pour estreconduite ez prisons du dit Pailliage, Et que tesnoins seroient
assinez pour deposer sur la verité du dit meurtre, Et sur Ja familiarité
qu'il y anoit Ei.Ž Entre la dite femme Vendamiont Et le dit Dcsjardins,
Inuentaire des bienses s ditsVendamont Et desjardins, annotez Et mis a la
garde du nominié pierre Gaultier Chagoüingara, Les. dits proces verbal Et
Inuenc dattez da dit jour dixiesme juillet dcrniier. Raport en chirurgie du
dit fonblanche contenant la visite du Cadaure, Et autres remarques faites
en la, Maison oà logeoit le dit Vendamoni, En datte du dit jour, au bas
duquel est la taxe qui luy auroit esté faitte par le dit Bailly le douzi" du dit
mois, proces verbal de perquisition faite par Lory sergent au dit Bailliage
de la femme di dit Vendamônt, du vnziesme du mesme mois. Liformatib
faite par le dit Ilailly au dit lieu dit LaChine a la requeste du dit substitut
Et du dit Veidamont, Et au dit Villemarie depuis son retour, contenant
l'audition de six tesmoinîs. En dà.tte des vnze et treiziý du dit mois de
Juillet.. Ordonnance du dit Bailly. du 241 du dit mois, pour estré
les tesmoins recolez, Et si besoin est confrontez au dit Vendamont, par
laquelle apert de l'interuention de Marie Major femme du dit desjardins,
poi se rendr artie contre le dit Vendamon, Ordoinnance de Jean Geruaise

substitut 'Iadit Procureur fiscal tenant le siege pour-l'absence du dit Bailly,

du 290 aoust dernier, rendie a la diligence du dit Vendamon Et d'r-n substi-
tut subdelegüé portant que la femme dù dit Vendamon seroit prise Et apre-

hendée au corps Et constiti ée ez prisons du dit lieu pour estre adroit, auco
deffenses au dit pierre Gaultier de luy fournir viures ny autre chose.

Contination d'iiformation faite par le dit Geruaise dattée du dit jour 290

aoust contenant les depositions de deux tesmoins. Addition d'information

faite par le dit Bailly par ateniiation aux faits justifieaitifs du dit Venda-

mon. le 22: T? dernier, Contenant la deposition d'vn tesnoin. Lo tout par

copie en grosse signée Maug e greffier. Grosse d'interroge' sibv par la dite
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Anne G-odby l'vinze juillet. dernier, signée Enfin Mangne grefIier. Autre

grosse d'Interrog:'ý subiy par le dit Vendanion le quinh.- du mesmo mOIS,

aussi signé Mauiie. lecolenviit de quatre tesnoins En leur.s dPesitions

coniteniies es dites informationîs, En datte dcs 22 2). et dernier Septembre,

aussi signé Maue, Et fait par le dit Iilly Confrontation faite par le lit

Bailly de quelques tesmoinis au <lit Vendanon, en datte des dits jours 22.

23. et dernier Septembre. et cinqi? octobre oin suiuant, au bas de laquelle

est l'ordonnance du dit Bailly portant le soit commumque au dit substitut,

auec tout le proces, en datte du inesme jour, signé Mau.iie. Repetition

d'Interrog"' faite au dit Vendamon le dit -jour 22: Sptembre, au bas du(111
est le soit communiqué au <lit sub:titut Et par ss mailis a partie Cinile,

signée Maue. Colnclusions diffinitines du dit G-eruaise substitut enî datte

du vnze Octobre. derniei-. Interroge fait au dit Vendanon sur la sellette par

le dit Bailly le quatorzi? d·u niesme mois. entence de mort, renduii par le

dit Bailly contre le dit Vendamonî le me.sme jour quatorz Oetobre. Et ses

biens acgnis Et confisquez a qui il aparl.rEt la dite Aune Godhy sa femme

condamnée, pour crime d'adaltaire commis auee le dit Des.rdins, a vn

bannissement perpetiicl de la dite Isle, aprine dîu foiiet et du Carean ei cas

de con trauen tion. A la prononîciation de laquelle sentence le lit Vendamon

en auroit interjetté apel en cette Cour, ainsy que le dit subdtituit, suiuait.-le

proces verbal du dit Bailly conteiant soi 'rdonnanîce au dit gier de

trauailler incessamment aux rasses du proces, pour estre amené par la

prermiere barque auec le dit Vendamon ez prisons de cette ville, signé

Maugie. deux Extraits des registres de la geosle din dit bailliare des dix

Juillet Et trente Aoust derniers signez Maugie. Autre Extrait des Registres

de la geosle des prisons de cette ville de Quebe2 du 27 Octobre dernier pAr

où il apert le dit Vendamon auoir esté pris a la barqe de françois IInzeur

Marchant bourgeois de cette ville, par le Pr'uost de la Mareschaussée (le ce

pais accompagné de ses archers, Et icelyiv condait es dites prisons, signé

Genaple. Interrogue subv par le dit Vendamon les deux et troisi'' du present

mois pardenant M'' Jean baptiste De Peïras Conseiller en eet4e Cour, Conn

ei cette partie. contenant ses confessions.et denegahans, Onv sur le tout le

Procureur general qui a Eu comnninication du <lit proces. Le raport du dit

sieur Depeïras, Tout consideré. DIT A ESTÉ conforinement au réquisitoire da
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dit procureur general qu'il a esté mal procedé Et jugé au dit Bailliage de
Montreal, Et en ce faisant La Cour a ordonné Et ordonne qu'il sera de
nouueau procedé a l'instruction du proces par le dit sieur depeïras aux

_dépens de qui il apartiendra /.

DEMEULLE DEPEILAS

u Iardy cingul? decenàbre au dit an àlS-.

· LE CONS EI L ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur
des Mezerais Grand viceaire de Monsieur L'Euesque de Quebec, Monsieur

L'Intendan t
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur detilly
Mathieu D)amours Deschaufour

Jean baptiste De Peïras

Charles Denys DeVitré Con,."

Et françois Magdelaine Rüette D'auteiiil proT- general.

VEU PAR LE CONSEIL L'arrest du Conseil d'Estat du Roy tenu a Ver-
sailles le quinze auril dernier, signé Colbert portant confirmation des Con-

cessions faites par Monsieur De la B.rre gouuerneur et Lieutenant general

de ce païs, Et Monsieur Demeulles Intendant delgjustice, police Et finances

en iceluy, depuis le cinquiý Januier 1682. jusq.nes et compris le 17° Sep-
tembre 1683. des fiefs, terres, Isles, Et Riuieres, aux nommez Denis DeRome,
Anne Aubert, Guillaume Bonhomme. Pierre Dupré Martel, Jean Le Chas-
seur, Aux deux filles de deffunt Becquet No., Jean Amiot, Charles Amiot,
René Pasquier, Aux peres Jesuites, )'auteüil, delaMothe DeLuciere, Laurens
philipe, Jaques Lefeure, DeVitré, Aux. Religieuses Vrisulines de Quebec,
Dugiié, Et de Pommainuille, Pour en joüiir par eux, Leurs hoirs et ayant
cause, En la forme Et maniere portée par les actes de Concession, sans pou-

noir estre troublez en la possession et joüissance, pour quelque cause Et
occasioa que ce soit, A la charge de dricher, Et mettre les terres a eux
concedées En valeur dans six années a compter du Jour des dites Conces-
sions, A peine de nullité d'Icelles, Et aussi a la charge de payer les rede-



uances dont elles seront chargées, Sa Majesté voulant que le dit arrest auec
les dites concessions soient enregistrées en ce Conseil pour y auoir recours
En cas de besoin. Commission expediée sur Le dit arrest en grande Chanr9
pour son execution En datte du mesnie jour signée Louis, Et plus bas Col-
bert, Et scellée en queüe du grand sceau En Cire jaulne, Et contre scellée,
adressante aus dits sieurs Gouuerneur Et Intendant, Et en cette Cour. Drr
A ESTÉ, Oüy, Et ce consentant Le Procureur general que le dit arrest et
commission seront registrés au greffle de cette Cour, Ensemble les titres de
Concessions accordez aux y desnommez, pour estre executez suiuant leur
forme et teneur -.

DEMEULLE

VEU PARi LA CouR La Req' presentée en icelle par Julien Talus dit

Vendamont detenu ez prisons de cette ville par apel de sentence de mort
contre luy rendüie par le juge Bailly de Montreal pour anoir homicidé en
adultaire le nommé Desjardins estant couché dans le lict du dit Talus auec
sa femme, Contenant que y ayant desja plus de cinq mois qu'il s'est rendu
prisonnier pour se faire justifier et absoudre du dit homicide que son hi-
neur Et sa juste douleur luy ont fait faire apres des preutes assurées du
commerce infame que cet homme entretenîoit depuis longtemps auce sa
femme comme cette Cour peut sçauoir par les Informations qui luy ont paru,
Il a apris que le proces pendant eii Icelle sur son apel ne peut estre jugl
que de longtemps tant acause de quelques.Esclaircissemens que l'ou veut
auoir auparauant aqui ne luy peuuent estre que .fauorables. que pour le
defaut de quelques'formalitez dans les procedures dth bailliage de Monîtreal,
Et que comme il a desja tant souffert par sa longae prison, outre plusieurs
miseres et infirmitez qui lay en prouiennent il est encore atteint d'Vne
lieure tierce depuis huit a dix jours dont il est griefuement tranaillé, il
void que sa detention ne pouroit gueres plus longtemps durer sans perir d3
misere dans les prisons Et particulierement par la riguir du froid qu'il y
souffre Et a quoy il luy seroit impossible de resister en l'estat qu'il est,
pourquoy il suplioit cette Cour de luy accorder prouision de sa personne a

sa caution jura'. de se representer toutefois Et quantes, La dite reqk' signée

Journet pour le dit exposant. Conclusions sur ce verbalement prises par le
122
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procureur general. Le raport du sieur Depeiras Con1.r DIT A ESTÉ que le dit
Vendamont aura prouision de sa personne a sa caution. jurat(ire de se repre-
senter toutefois Et quantes, faisant sa soumission a cette fin, Et Elisant
domicille en cette ville, A la charge de ne des'emparer d'icelle plus loin
que de trois lieües a la ronde, sous telle peine qui seroit arbitrée en cette
Cour en cas de contrauention, Et sera le registre de la geosle déchargé /.

DEMEULLE DEPEIRAS

Cejourd'huy cinquiý decembre 1684. a l'Issüie du Con. Nous raporteur
du proces du (lit Vendamont auons en presence de Mons le procureur gene-
ral fait faire lecture par le Greffier de l'arrest cy contre. Ce fait auons pris
le serment du dit Vendaîñont, lequel a promis de se representer toutefois et
quantes, Et de ne contreuenir au dit arrest, Et ce fait eslection de domk." en
la maison de Jean Journet seize en cette haute ville Rüe S. Louis, où il con-
sent que toutes significations soient faites, Et a declaré ne sçauoir signer de
Ce Interpellé, Et auons déchargé le registre de la geosle -.

DEPEI RAS RUETTE DAUTEÜIL • .

ENTRE Alexandre BERTHIER escuyer seigneur de Bellechasse Cap'.'e.au
regiment de Lignere, comparant pour luy le sieur de La Duranlays, deman-

mandeur en req. d'vne part, Et Geneuiefue DESPREZ vefue du feu sieur
DeLespinay, non comparante, d'autre part, VEU la requeste du demandeur
au bas de laquelle est arrest de cette Cour du seizi? Octobre dernier. signifiée
a la defenderesse par l'huissier Hubert suiuaut son Exploit du vingt cinq
du dit mois, Requeste de la dite defenderesse ce.jourd'huy'presentée en
cette dite Cour Tendante a auoir delay pour ennoyer ses papiers, ne le
pouuant acause des glaces, A quoy le dit Sieur De la Durantays A dit qu'il
est de consequence que les allignemens soient tirez cet hyuer, afin que
chacun de ceux qui ont des lerres vers le lieu en question, sçache ce qui
luy apartient, Et ce suiuant les reiglemens qui en ont esté faits en cette

. d0t i1ly Cour l'vnzi? May 1676. dont le demandeur a tiré du greffe vnp'cst retiréC
Extrait qu'il produict. LE CONSEIL a accordé Et accorde a la dite defen-

deresse delay jusqu'au douzit feurier prochain pour toutes prefixions et



- 971 -

delays, afin de representer ses titres, autrement sera fait droit au dit
demandeur -/.

DEM EU LLE

Du Lundy~ vnzi? decmbre fi 8-8.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur le Gonuerneur, It
Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Rofier de Villeray premier Con?.r
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré Coni."
Et françois Magdelaine Riette D'auteüiil proý general
ENTRE Jean baptiste GARRos demandeur en req'. d'vne part Et Me

Gilles RAGEOT Greffier de la préuosté de cette ville defendeur d'autre. DIT
A ESTÉ que les partyes contesteront pardeuant le Sieur Depeïras Con.r en
cette Cour commis a cet effet, pour son raport leur estre fait droit

DEMEULIF,

Du lundy dix huit decemlire 1684

LE CONSEIL ASSEMBL ou assistoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

Desmezerais, Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Rouer de Villeray premier Conýr
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys De Vitré Cone."
Et françois Magdelaine Rüette D'auteûil pro: general
VEU PAR LE CONSEIL Les Lettres patentes du Roy En forme d'Edit

données a Versailles au mois d'Auril dernier signées Louis, Et sur le reply
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PAR LE RoY Colhert, Et a costé Vis. L2 Tellier, Et scellées du grand sceau

en Cire verte sur laes de soye rouge Et verte, par lesqueles Sa Ma' fait

tres expresses Inhibitions et defenses a tous françois habitans de la Non-

nelle france de se retirer a Orange, Manatte Et autres lieux apartenant aux

Aiglois et Hollandois sans sa permission ou de ceux qui auront pauuoir de

laccorder, Voulant que ceux de scs sujets qui s-c seroient mis a la teste dc

plusieurs Et qui comme chefs auroient ent.opris da deserter et sc retirer

chez les dits anglois et hollandois soient condamnez a mort, Et a l'esgard

de ceux qui seront pris dsertant en particulier ou qui auront suiuy les dits

chefs soient condamnez aux galleres a perpetuifé, Aue, Injonction a tous

juges de les condamner aus dites peines, Et ainsy qu'il est plus au long

porté es dites lettres adressées -en' cette Cour pour les faire lire, publier,

registrer et executer. Oniy Et ce requerant Le procureur general DIT A ESTÉ

que les dites lettres patentes seront registrées au greffe d cette Cour,
publiées et affichées aux lieux ordr en1 cette ville. aux trois Riuieres Et a

Montreal pour estre executtées selon leur ferme Et teneur contre ceux qui

y contreaiendront, Et ce a la diligence du dit procureui. general qui cer-

tiffiera la Cour de ses diligences dans quatre mois.

DEMEULLE

VEU PAR LA CouR La requeste presentée en icelle par Julien Talus dit

Vendamont, Contenant que par arrest du cinq de ce mois interuenu sur sa

req*r Il auroit esté ordonné qu'il seroit eslargy des prisons a sa caution jura-

toire de se representer toutefois et quantes, Et (le ne desemparer de cette

ville plus loin de trois lieues a la ronde, CI qui ayant esté executé, il auroit

Eu prouision de sa personne, ayant fait ses soumissions Et Eslectioni da domi-

cille en la Maison de Jeau Journet en cette dite villo Il est encore obligé

d'auoir recours a cette dite Cour Et luy remontrer qu'il luy seroit necessaire de

faire vn voyage a Montreal pour prendre connoissance de l'estat ou sont ses

biens qui sont annotez et mis en main de lajustice a cause de l'homicide qu'il a

commis en la personne du nommé Desjardins qu'il auroit trouué en Adaltaire

dans le lict de lay Exposant anee sa femmnie, Et si le nomma pierre Gaulticr

dit Chiguinîgoüiara estably Commýc a ses biens en..prend assez de soin pour

ne rien laisser déperir, Et*pdur reig er ses comptes auec les Ecclesiastiques
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du seminaire de Montreal desquels il estoit f2rmrier de pairtie de leur domainiîe
Et de partie des dixmes, supliant cette Cour de luy- perme1ttre de faire vil
voyage au dit Montreal aux fins susdittes d'où il s- soumet d'estre de retour
dans le commencement du mois de Mars prochain pour se tenir en estat de
satisfaire au dit Arrest, Oiiv et ce consentant le progureur general, DIT A
ESTE, En Eiteriiant la dite requeste, qu'il est permis au (lit .Tulien Talus
Vendamont d'aller a Montreal, a la.chargd d'estre dU retour en cette Ville
dans le huitiesme Mars prohain pour toutes prefixious et delays sous telles

peines arbitraires qui seroieiitjug3es en cette Cour en cas dc con trauentioi /.

DEM EULLE

LE CoNsEi ne rentrera que le premier lundy d'aprez les Roys ailsy

qu'il est del*vsage -.

Dit Lundy qninz] Dannier I683

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le gounerneur, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES-

Louis Roüer de Villeray premier Couýr

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Danours Deschaufour

Nicolas Dupont DeNenuille

Jean baptiste Depatiras

Charles Denys DeVitré ConT

Et fraiiçois Magdeline iiette D'auteiil pro general
M. clctilly ENTRE Pierre NOErL LEGARDEUIR escuyer tant eii son nom

que comme tuteur de Geneuiefue Françoise le gardeur sa fille Et de deffante

dam"!o Marguerite Volant sa femme, comparant pour luiy M François G-enaple

Noe royal en cette ville, apellant de sentence de la .Jurisdiction ordr° de la

ville des Trois Riuieres du vingt septi? Juin derniir d'rne part, Et Claude

VOLANT sieur de S. Claude comparant par Thomas frerot, Inîtimm d'autre,
Partyes oüyes, LE CONSEIL de leur consentement a ordonié Et ordonne que

les dittes parties conuiendront d'arbitrer dans trois mois pour terminer le
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fond de leur differenit, autrinei t Et afaute d'en conuenir dans le dit temps,

Il en sera ioinmé d'oflice en cette Cour ·/.

DEMEULLE

ENTRE Jean baptiste G iRRtos demandeur en req' d'vne part, Et M2

Gilles RaGEOT Greffier de la Preuosté de cette ville defenideur d'autre. Apres

que le demandeur a conclud aux fins de sa reqt.e repondije en cette Cour le 2T'
nouembre dernier, a ce que pour les causes y conteiües Et Veu larrest du

einit Septembre 1681. A ce que le defeindeur soit coundamné mesme par corps,
luy remettre incessamment entre les mains la somme de Cent vingt neuf

liures, a compte (le ce qui luy est deub par la succession du deffunt françois

Perron -viuant marchant demeurant en la ville de la Rochelle, sauf a se pou-

uoir pour lesurplus, sur les autres biens de la succession vaccante du dit

Perron. Et que par le dit Rageot a esté dit que la somme de quatorze Cent

cinquante hlures procedante du prix d'vne Maison seize a la basse ville vendiie

par decret sur la dite succession Et deposée Entre ses mains aesté entierement

consomme par les payemens qu'il a esté obligée de faire en execution dejuge-

ment de Monsieur Bouteroüe cy deuant Intendant de justice en ce .païs, de

sentences du sieur Chartier cy denant Lieutenant general de la Preuosté de

cette ville. de ses taxes et -Executoires, Et d'ordonnances de Monsieur L,

Comte de Frontenac cy deuant gonerneur Et Lieutenant general de ce dit

pais, conclüant a estre rennoyé de l'action, auec dépens, Le raport du sieur

Depeïras Con.' en, cette Cour commr. estably en cette partie par arrest du

11° decembre dernier, Et Ven son proces verbal du 18 du dit mois. LA.

CouR a ordonné et ordonne que le demandeur se refferera au serment du

defendeur, atendu l'incendie, s'il ne juge plus apropos de justiflier que la

dite somme de Cent vingt neuf hures en question a esté cy deuant alloüée

Et passée au defendeur sur ce qui luy auoit esté mis en depost, Auquel

serment le dit demandeur s'est refferé, Et pris le serment au cas requis du

dit Rageot, Lequel a affirmé que la dite somme de Cent vingt neuf liures

a luy demandée a esté comprise dans ce qui luy a esté passé en compte, Et

qu'il ne luy reste rien entre ses mains de ce qui luy anoit esté mis en depost

ayant payé le tout suiuanit ls dits jugement, seitences, taxes, Exer.s Et

ordonnances, ausquelles il n'a pû ny dcub contredire, Et dont il auroit en-
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tierement fait paroistre en cette Cour, sans l'incendie de la basaville où il
auroit perdu plusieurs papiers, Et entr'autres partie ile ceux du (lit decret,
Li DITE COUP a déchargé Et décharge le dit Rageot de Faction qui luy estoit
faite cii demande de la dite somme de Cent viii-t neufliures.auf au deman-
deur de se pouruoir ainsy qu'il aduisera sur les autres biens de la succession
du dit deffunt Perron, jusques a la concurrence de son deub, depens coi--
pensez • .

DEM EUfLLE

VEU LA REQT." ce jourd'huy presentéýe enl cette Cour par Jean G.ayet
Commissý. ord' des guerres pretendant. estre Crean,î de la succession (le
deffunt M® Denis Joseph Iiiette D'auteiil viuant proJ general ei.cette dite
Cour, Tendante pour les causes y conitenüies a ce qu'il soit ordonié que M:
René Hubert huissier de cette. Cour procureur de la dame vefuic du <lit
deffunt sieur D'auteiil reprendra les derniers Erremens. Et qu'il compa-
roistra au premier jour d'audience pour proceder sur les fins et conclusions
prises par le dit Gâayet par autre regqt. du seize Octobre dernier, la dite
req'. de cejour signée Genîaple substitüé par le S LeChasseur procureur
du dit S Gayet La dite requeste au bas de laquelle est Ordonnance de cette
Cour du dit jour seize Octobre dernier portant qu'elle seroit communiquée

au dit Hubert, Exploit de signification d'icelle .au dit IHubert par Roger le
cinqui: Deceinbre aussi dernier. Declaration du dit IHubert portant que la
procuration qu'il anoit de la dite dame a esté renoquée par vine autre pro-
curation qui establissoit vii autre procureur, et qu'il ne peut plus agir,
Signifiée au dit S. Lechasseur le treize du dit mois de decembre par le dit
Roger suiuant son exploit du dit jour, Et oüy M: François Magde Riette
D'auteüil fils du dit deffunt Et de la dite dame Dauteùil Et procureur
general en cette Cour, lequel a dit auoir qguelques connoissances que Demon-
seignat qui a repassé en France l'année 1683. estoit chargé de procuration de
la dite dame 'sa Mere, Et mesme qu'il y a plusieurs années qu'il n'a esté fait
de poursuittes. LA DITE Coun a ordonné Et ordonne que la, dite dame
D'auteüiil sera aduertie d'establir vn autre procureur dans l'arriuée des vais-
seaux de l'année prochaine, faute de quoy sera fait droit ·.

DEMEULLE
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Du Inndy aingt deuxi Januier iG8:.

LE CONSEIL ASSEMLL où assistoient Monsieur le G-onuerneur, Monsieur

Desmezerays, Monsieur l'intendant
MAISTRES

Louis Roier de Villeray 1ý. Con1.Y
Charles Le Gardeur de Tilly
Mat thicu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré Cone."
Et françois Magd"° Riette D'auteiiil pro' general
VEU AU CONSEIL la reqe ce jourd'huy presentée en iceluy par Jean

DJefaye Chasteauituf Tendante pour les causes y conteniles A ce qu'il soit

receu app'.t de sentence de la Préuosté de cette ville en datte du seize de

ce mois reildfie Entre Jaques Defaye Marchaiit d'vine part Et Pierre Niel

habitant de cette ville d'autre pour les griefs qu'il prétend luy estre faits
en Icelle, Et qu'il soit ordonné que le dit Niel comparoistra Et representera
son liure sur la fourniture iar luy faite pour la Maison du dit Jaques Defaye,

Copie de la dite sentence signifiée audit Cliasteauneuf par Roger ledix neuf

de ce dit mois a la requeste du dit Niel, auec assignation a comparoir

pardeuant le lieutenant genleral de la dite Préuiosté du jour de demain en
huitaine pour se voir condamner ppyer au dit Niel la'somme pour laquelle
il a recours contre lIy par la dite sentence, Et aux dépens faits jusques
apresent Et qui )ourolt estre faits cy aprez. LE DIT Co-NsIL a reCeu et
reçoit le dit Chasteauneuf a son dit apel Permis a luy de faire Intimer sur
le dit apel le dit Jaques Defave ajour certain et compettant, Et d'assigner
le dit Niel a mesme jour pour representer son liure sur la fourniture qu'il
pretend anoir faite pour la Maison du dit Jaques Defaye, Et proceder sur le
dit apel ainsy qu'il apartiendra

DEMEULLE

VEU la reqt presentée ce.jourd'huy en ce Coni.3 par Romain Trepagny

habitant de la seigneurie de Beaupré Tendante pour les causes y contenües
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a estre receu apellant (le seiiteiice de la pr-uosté de cette ville du dix nieuf
de ce mois Interueiiie sur l'apel par lv linterjetté en la dite Prénosté de

sentence du juge du dit Beaupré eii datte du dixi:januier de l'année deriiere,

Et qu'il luy soit permis de faire intimer Nicolas Marion Marihant en cette

ville pour proceder sur le (lit apel, Et Thoimas Lefbure pour representer le

titre de concession d'vne terre dec'rettée sur liv Et sur Geneuiefule Pelletier

sa femme auparauant vefue de Vinsent Verdon, la dite terre seitüée ei la

dite seigneurie de Beaupré, Ensemble le Coiitract de mariage du dit Verdoni

et de la dite Pelletier, Et que cependant Et sans auoir esgard aus dites sen-

tences de la dite jurisdiction de Beaupré Et de la dite Préaosté, casser Et

annuller la saisie faite en ses biens, le dit Trepagiiy pretendant n'anoir pas

ses suretez pour la proprieté de la dite terre dont il est dernier Encherisseur

Et qui luy a esté adiuge2 sauf *8'' pour laquelle saisie il prétend <les dom-

mages Interests Et dépens contre le dit Marioi, La dite req9L signée Charles

Trepagnv pour le dit Romain son perd. LE DIT CON-'r a reen et reçoit le

dit Romain Trepagny a son dit apel Et luv a permis et permet dc faire

intimer sur Iceluy a jour certain et compettant le dit Marion par le premier

huissier sur ce requis pour proceder sur le dit apel, Et. le dit Thomas

Lefebure pour representer les dits titre Et contract, pour estre fait droit

ainsy qu'il apartiendra, Et cepeidant est main leuée au dit Trepagny de la

saisie et executioii faite en ses biens a la requeste du dit Marion, a la charge

d'en representer la valeur s'il est dit en diffinitiue /.

DEMEULLE

au lundy cinq feurier tGS.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur Dela barre gouuerneur

et Lieutenant general pour le loy en ce païs, Monsieur Desmezerais, Mon-

sieur L'intendaut

MAISTRES
Louis Roüer de V\illeray premier Conxe

Charles Legardeur detilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dapont DeNeuuille

Et Charles Denys de Vitré ConT
123
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ENTRE Alexandre BERTHIER ESCUYER SIEUR DE BELLECHASSE Cap'.'° au
regimenît de Ligneres, comparant pour luly le sieur de la dirantaye, deman-

deur en req2 d'vne part, Et. Geneuiefue DESPREZ vefue d -ýu sieur de Lespi-

nay, d'autre part. DIT A ESTÉ que les parties communinqeront au Procureur

general les pieces.dont elles se prétendent seruii-, Et icelles mettront ensuite

pardeuers le sieur de Vitré Con. en cette Cour, pour a son raport leur estre

fait droit ainsy que de raison /.

DEMEULLE

ENTRE Romain TREPAGNY habitant de Beaupré, comparant pour luy

Charles Trepagny son fils chargé de pouuoir, apellant.de sentence du Lieu-

tenant general de la Préuosté de cette ville du 19° Januier dernier, interue-

nüe sur autre apel par luy Interjetté d'vne sentence du Juge du dit B3aupré,
en datte du dixie Januier de l'année derniere, d'v.ne part, Et Nicolas MAnioN
Marchant en cette ville Intimé ld'autre part. Et Thomas LEFEBURE d'autre.

Lecture faite d'vne req? du dit Marion de ce jour Exposant qu'ayant esté

blessé d'vn coup d'Espée a la cuisse par -vn soldat, il n'a pù comparoistre,

Et demande communication de la sentence de la dite Préuosté dont est apel,
Ensemble des griefs de l'apel; pour y répondre dans huitaine. Ce fait le dit

Lefebure a dit qu'il n'a point Eu en sa poss1 Le titre de concession qui luy

est demandé, Et qu'il representera le Contract de mariage de deffunt Vinsent

Verdon Et de Geneniefue Pelletier apresent sa femme. APOINTÉ EST que l'a-

pellant communiquera de main en main a l'intimé les dite sentence Et.Griefs

de son apel, pour y répondre danwla huitaine, Que e dit. Lefebure communi-

quera au dit apellant aussi de maii en main dans le dit temps le Contract

*de mariage des dits Verdon Et pelletier, Et que les parties escriront et produi-

ront dans le mesme delay tout ce qu'elles.aduiseront, Et bailleront Contre-

dits Et saluations si bon leur semble dans la huitaine suiuante, pour estre
sur le tout f'ait droit ainsy que de raison •.

DEMEULLE

ENTRE Jean DEFAYE CHASTEAUNEUF apellant de sentence du Lieutenant

gene ral de la prénosté de cette ville du seize Jan.uier d'vne part, Et Jaques

DEFAYE Marchant, comparant par François Poisset Sý,de la Couche,.Intimé,
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Et pierre Niel habitant do cette ville, Parties oüyes, Lecture faite de la dite

sentence, portant que sur la soinie de soixante treize liures douze sols six

deniers demandée par le dit Jaques Defaye au dit Niel, il luv seroit tenu

compte de celle de trente liures pour fret, Et de ce que diroit Pierre defave
D'aruille pour vin a luy fourny pour vn voyage a Montreal, Et pour le

surplus du vin fourny par le dit Niel, il pouroit prendre son recours alleui
contre du dit Chasteauneuf. LE CONSEIL auant faire droit A ordonné Et

Ordonne que le dit Daruille sera presentemeit mandé, Et Iceluy estant

comparu, Et de luy pris le serment au cas requis, sur ce qui est en question

Entre les partyes, Le dit Conseil a mis et met l'apel au neant, Et sans

amende, Ordonne que la dite sentence sera executée selon sa forme Et teneur,
depens compensez /.

DEMEULLE

Du lundy douzie Feurier 2145.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur De la Barre Gouuerneur

Et Lieutenant general pour le Roy, Monsieur Desmezerais, Monsieur

DeMeulles Intendant de justice police et finances
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conr

Charles Legardeur detilly

iMatthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont DeNeuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys DeVitré Cone.s

Et françois Magdelaine Rüette D'auteülil pro general

VEU LA REQUESTE presentée en cette Cour par Oliuier Morel Escuyer
sieur Dela Durantays, Expositiue qu'il luy est deub par la succession de
deffunt Jean Cordeau dit Deslauriers tant en principal qu'interests la somme

Are 3.ur a de cinq Cent soixante liures douze sols, pour le recouurementdo
ches eýtro fait laquelle il n'auroit recours que sur vne concession scitiée dansvente d'vn oe~
terre qui n'est lisle St. Laurens parroisse de la St. Famille apartenant au dit feuaisezdu ivaleur
pour porter les Cordeau Laquelle luy est hipotecquée pour la somme principalle
frai davn de-
Cret MIontant a deux Cent soixante seize liures comme il paroist par
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obligation jointe a la dite regt. Laquelle concession ne peut valoir au plus
que Cent cinquante liures qui ne pouroit pas suffire aux frais qu'il faudroit
faire pour la decretter, Requerant A ce qu'atendu qu'il n'y a autres Crean-
ciers que luy Il soit ordonné quo la dite concession sera vendii aprez trois
publications a la dite parroisse de la St.' famille Et anoir fait sommer les
Enfanîs du dit Cordeau de su parter herittiers ou de renoncer a sa succession,
Au bas de laquelle* reqt. est le soit montré au procureur general par ordon-
nance de cette Cour du cinqui": de ce mois, Et les conclusions du dit Procu-
reur genîeral du jour d'hier. DIT A ES Tr. anant. faire droit sur la dite requeste

que la vefue Et Enfans du dit Cordeau seront apellez Et leur tuteur aucc
eux, pour estre ordonné ce que de raison -/. .

DEMEULLE1

ENMTE Jean G.unnos demandeur en· Ex3zntion d'arrest de cette Cour
du 4 Aoust gbis quatre ving-t vii d'vne part, Et 3M1 Gilles RAoioT Greffier
de la pr-uosté de cette villc defendur d'autra Parties oiye.. DrT .1 ESTE

qu'elles coatesteront plus amplement, Et jastifiraat dc part Et d'autre d
leurs alleg.ttio:Is pardana:t lc si:!ar Dï'Vitr5 Caar-e:a cette Cour pour leur
ostre Easuite fait droit a so:1 raport ainsy que de raison

DEMEULLE

Du Lundy dix nDaii? Feurier 1983.

L-. Cosss1L ASSEMBLÉ où assistoient Mo:nsieur Dcla 1.îrre Gouuerneur
Et Lieutenant gencral pour le Roy ei ce païs. Monsieur Desmezrays, Mon-
sieur L'Intendant

M.AISTRES
Louis Roiïer de Villerav premier Co'fr
Charles LeGardeur d.tiillv
Matthiaeu Damours Desciaufour
Nicolas Dupont DeNeunille
Charles. 1anys DeVitré Con'.7
Et Franîçois Magîelaine itte D'a-1teiiil p-o' gŽîneral
SUR CE QUI A ESTi IE.ONtr1É par le Procureur greneral que sur J'examen

du procesextraordinîairement fait a Julien Talus dit Vendiamont pour meurtre
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coimisen la personne da nommé I)es jardins La Cour pmir les iIullitez essen-
tielles qui s'y sont t rannée., avuroiL casse toutes les proedures, Et ordonne que
1a proces sera fait de nouueau par M. Jean baptiste )epeiras Con7en Icelle,
Et ce aux dépens de qui il poura apartenir, Et comme le dit sieur Depeiras

part ce jourd'hui ou deinain pour l, Montreal, qui est le lieu ou le dit'
meurtre a esté commis, Et que mes!n le dit Vendamanmt est de present. au
dit lieu. Ce qui diminiuûeroit les frais qu'ou seroit obliga de faire s'il falloit
entreprendre expreZ le voyage pour instruire (le nouueau le dit proces, pour

quoy le dit pro--ureur genmeral requert qîuil soit ordonna que le (lit sieur
Dpei ras se chargera du dit pro:es pour l'instruire de nonneau.insques a

jugement dillinitif, OfFrant de nommer vu substitut sur les lieux pour
esuiter aux frais. VEU l'arrest de cette Cour du vingt huit, Noumbre
dernier, rendu sur 'apel interjetté par le (lit Venîdamont de sentence de
mort allenIontre de luy rendüie par le Bailly du dit Montreal, par lequel il
est dit qu'il a esté mal pro.edi Et jag' au dit I)ailliage, Et qu'il sera de
nouueau proced: a l'instruction du dit proces par le (lit sie:.r Dcp.-ras. aux
dépens de qui il apartiendra Dir A Esrpi e6nfumement ans dites remnon-
trances Et arrest Et pour esuiter a plus grands frais, que le dit sieur
Depeïras se chargera du dit pioces pour Pinstruire de nonunea sur les lieux

jusques a arrest diffinitif exclusineinent, aux depens de qui il apartiendra,
sauf an dit procureur general de nommer vn substitut pour luy sur les dits
lieux.

DEMEULLE

E:xTRE Alexandre BERtT!IIER escuyer sieur bellechasse. Cap°!o au

regiment de Ligneres, demandeur en reque ste d'vie part, Et Geneuiefue

DESPI·Z Vefue du feu sieur Delespinay d'autre part. Oüv Le Pr¿ureur

general qui a Eu communication de quelque.3 pieces produites par les

parties au desir de l'arrest du cinquie de ce mois. DIT .1 ESTÈ que la dite

vefue repondra dans le delay de l'ordo:nance sur la requeste du dit sieur

Berthier du seize Octobre derni ýr -a Elle signifi-e le viiipgt cinq du mesme

mois, Et au surplus (e les dites partyes se communiqueront respectiue-

ment dans les dits delays les raisons Et pieces dont Elles entendent se

seruir, pour le tout communiqué au dit Procureur geieral, leur estre ensuite

fait droit ainsy que de raison •.

DEMEULLE



Du EIndy viigi si.i? feuirier 1685.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gounerneur, Monsieur
L'Intendant

MA TSTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conc..

Charles LeGardeur detilly
MâIatthieu danours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles denys de Vitré Conf'.S

Et françois Magdelaine Rüette D'auteiil Prô general
ENTRE Jean baptiste GAirrôs demandeur en requeste du qtuinzc.Jamtier

dernier comparant ci personne d'vne part, Et Charles A1A4 Et L6uise

GARGOTIN sa femme, auparauant efue de Daniel Suyre aussi comparans ci

personne d'autre part, Parties oüyes LE CoNs.IL a icelles.a.pointées ci droit

a escrire et produire dans huitaine, Et se communiquer, bailler Contredits

et saluationis dans la huitaine suiuante, pour leur estre sur le tout fait droit

auraport du sieur dupont. Con2' en iceluy ainsy que de raison /.

DEMEU LLE

eu Indy douze Mars 1085.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur de la Barre Gonuerneur
et Lieutenant general pour le Roy en ce pais. Monsieur deMeulles Inten-

dant de la justice police et finances ci iceluy
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conýr
Charles LeGardeur detilly

Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles denmys de Vitré ConTs
Et francois Magdelaiine Rüette D'auteüil proý general
ENTRE Romnain TREPAONY habitant du fief de Beaupré apellant de sen-

tence de la préuosté de cette ville du dix neufJauuier dernier d'vne part. Et

Nicolas MARION Marchant bourgeois de cette ville intimé d'autre part.
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VEu la reqi. du dit apéllant de cejour tendante a anoir exe.* contre l'intiié
de la somme de six liures six sols huit deniers pour le coust de la dite sei-
tence qu'il a esté obligé de leuer au grefle de la dite preuosté le dit intimé
ne l'ayant leuée ny produite, Et Ven les productions des parties mises sur
le bureau par le grelier de cette Cour. DiT .X ESTE que la dite requeste sera
communiquée au dit intimé, Et·que les dites prodn.etions seront mises par-
deuers le sieur de Villeray ConP.r en cette dite Cour pour estre a son raport
fait droit aus dites parties ainsy que de raison

DEMEULLE.

DEFAUT a Pierre Corrier habitant de St. Bernard comparant par Claude
Philiberte Palin sa femme anticipant l'apel interjetté par Jean Bernard dit
Hance habitant du dit- lieu, de sentence de la Prenosté de cette ville en
datte du 22 decenbre dernier, laquelle Pahinî a dit sa requeste Et l'arrest
de cette Cour du vingt six feurier dernier auoir esté communiquez au dit
Jean Bernard de main a main en preseice de François Bernajou, Jaques
Jobii et le nommé Galarneau. Contre le dlit Bernard apellant Et antiuipé.
Et defaillant, faute de comparoir, Et soit signilié • .

DEM EULLE

Dai lundy deu.ie .YuHriI 2685.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ OÙ assistoient Monsieur le Gounerneur, Monsieur

L'Intendant
MAISTRES
Louis Rouer de Villeray premier Con.r

Charles Le Gardeur d6 Tilly
- Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont'DeNeuuille
Charles Denys De Vitré Cone."
Et françois Magdelaine Riette D'auteüiil pro generai

VEU LA REQ":r presentve au Coîîcel par Sebastien Lienard dit Durbois Ten-

dante pour les causes y contenüies a estre receu apellant de sentence de la

Prénosté de cette ville rendue Entre luy Et Jaques defaye Marchant le vingt

deux decembre dernier, Et qu'il lui soit permis de faire assigner Et Intimer
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en ce (lit Con'.1 le dit Jaques defaye pour voir ordonner qu'il comptera aune
luy presence dc Jean delaye Chastaaneuf duquel il a en les Marchan-
dises Et a qui il a liuiré les pelleteries portt'es en vn meinoire attaché a la
dite requeste, LîE Coxss a reeu et reçoit le dit Sebastien Lienard en son
dit apel, Icelny tenu pour bien relené Et permis de faire assigner Et Iitimr
les dlits Jaques-defave Et Cliasteanneuf a jour certain et compctant ci cette
Cour par le premier huissier d'icelle sur ce requis, Et en outre proeder
commã;de raison •.

DEMEULLE

,EU AU CONSEIL la reqt.° presentée ci Iceluy par Charles Aubert Mar-
chant bourgeois de cette ville Tendante pour les causes y contenüss a ce
qu'il liy soit permis dé faire anticiper pierre laVallée chirurgien demeurant
a Beauport sur lapel par lay Inteijetté de seitence ren düe par defaut on la
préuosté de cette dite ville le vingt troisit Mars 1683. pour venir plaider sur
IceluV, LE DIT CONsmJ a permis Et permet au dit sieur Aubert de la Ches-
naye de faire adiourner Et anticiper en iceluy le dit Vallée a certain et coin-
pettant jour par le premier huissier sur ce requis pour proceder sur le dit
apel, Et en outre comme de raison.

DEMEULLE

M. Disprit ENTRE Jean EERNARD DIT HANCE apellant de sentence de laretiré. asyantî
Pmn Freuosté de cette ville en datte du vingt deuxiý xkrO dernier

E i:aoet dcomparant en personne d'vne part, Et pierre Corrier comparant
pour luy Claude Philiberte Pakin sa femme intimé d'autr. parties oüyes,
lapellant en ses griefs, Et l'intimé en ses reponses, Et aprez lecture faite de
la sentence dont est apel, Et veu le projet de bail ci question, LE CONSEIL
a mis et met l'apel Et ce au neant, Et du consentement des pari yes ordonne
que le dit Bernard joiira de la terre en question pendant le temps du projet
de bail, l'intimé l'en ayant mis en possession, Et qu'a faute d'ensemencer la
dite terre le dit Corrier y rentrera de plein droit sans autre forme de proces
ny procedures, Ordonne aussi le dit Conseil que le dit Barnard payera dans
huitaine de ce jour suinant ses offres, ce qu'il doit de ferme du passé au <lit
Corrier, A la reserue des trois cordes de bois qu'il liurera seulement dans la
premiere semaine d'aprez les Roys l'année prochaiue, Et que chaque année
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il fournira ce qu'il doit rendre de ferme dans le temps Et ainsy qu'il est
porté au dit projet de bail, qui a cet effet sera parafé ne varietur par le
Greffier de cette Cour, defenses au dit Bernard de. diuertir aucuns grains
qu'aprez qu'il aura satisfait chaqueannée le dit Corrier, dépens compensez'/.

DEMEULLE

Du Luindy neuf auril I6S5.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur
L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con7
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont DeNeuuille
Charles Denys de Vitré ConTY
Et françois Magd"c' Rüette D'auteiiil pro general
ENTRE Jean baptiste GARROS demandeur aux fins de la requeste par

luy presentée a la Cour le deuxiesme de ce mois Tendante pour les causes y
contenües A ce qu'il fast Enjoint a M Gilles Rageot Greffier de la Préuosté
de cette ville de luy déliurer incessamment vu-e copie du proces verbal de
vente des Marchandises reclamées par Louis Challet pour pierre Gagneur
mentionnées par vne sentence de la preuosté de cette ville du cinqui®
Octobre 1679. Ensemble vne expedition de sentence qui ordonne que
les deniers en procedans demeureroient en ses mains a cause de l'apel
du dit demandeur, d'vne part, Et le dit RAGrOT defendeur d'autre, Apres
que les partyes ont esté oiüyes DIT A ESTÉ sur leurs demandes et defenses
que le demandeur fera signifier au defendeur copie de sa declaration
signifiée a sa -reqneste par Genaple lors huissier de la dite Préuosté le
sept May 1680 ; Et que le dit defendeur déliurera au demandeur vue
expedition de la dite derniere vente, Ainsy que de toutes les autres
pieces dont il sera requis, En luy payaut sallaire raisonnable, Et que
les dites parties sont apointées en droit a escrire et produii·e tout ce que
bon leur semblera, Et a se communiquer respectiuement leurs productions

124
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et pieces dans les delays de l'ordonnance pour y bailler contredits Et
saluations si bon leur senble ; Et joinct a la requeste du demandeur du
cinq feurier dernier sur laquelle les partyes ont esté apointées par arrest du
douze feurier dernier A contester plus amplement Et justifier de part Et
d'autre de leurs allegations par denant le sieur De Vitré Cone ein cette Cour,
pour sur le tout leur estre fait droit a son raport ainsy que de raison •î.

DEMEULLE

Du Inndy dernier jour d'Auril 1687.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur de LaBarre Gouuerneur
Et Lieutenant general pour le Roy en ce païs, Monsieur Desmezerays Grand
Viccaire de Monsieur L'Euesque de Quebec, Monsieur DeMeulles Intendant
de justice police Et finances eu ce dit païs /.

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conyr au dit Con.
Charles le Gardeur detilly.
Matthieu Damours Deschaufour.
Jean baptiste Depeïras.
Charles Denys de Vitré Cone.
Et françois Magdelaine Riette D'auteiiil pro' general
VEu LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Anne Goizet vefue de

deffunt André Albert habitant de la Coste Et seigneurie de lauson, Tendante
pour les causes y contenües a estre receiie apellante de sentence du Lieutenant

general de la Préuosté de cette ville en datte du treizio de ce mois rendüe
Entr'elle Et Ignace Guay, Et qu'il luy soit permis de faire Intimer Et assigner
le dit Guay au premierj'our pour proceder sur le dit apel, Et atendu que pour
Esluder les poursuites de la dite Goizet. Il a entrepris vn voyage aux Outaoüas
pour lequel il est prest de partir, Luy ordonner d'establir procureur Et faire
Eslection de domicille en cette ville auant son départ ; Comme aussi que le
nommé Sanson Curateur a la succession du dit deffunt viendra prendre fait
et cause contre le dit Guay. Et luy faire passer Contract de vente de la'
terre en question, afin que sur le prix d'icelle Elle puisse estre payée de ses
conuentions Matrinonialles, comme ayant renoncé alacoidmunautéd'Entre
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le dit deffunt et Elle. LE DIT CoNsEIL A receu Et reçoit la dite Anno
Goizet a son apel, iceluy tenu pour bien Releué,Et a elle permis de faire
intimer le dit Ignace Giay au premier lundy ('aprez la feste St Jean bap-
tiste prochaine par le premier huissier sur ce requis, pour proceder sur le
dit apel, Et estre fait droit aux parties ainsy que de raison, Et soit signilié,

Ensemble la dite requeste
D)EMEU LLE

ENTRE Sebastien LiEN.RD DIT DuRBois apellant de sentence de la Pré-
uosté de cette ville du vingt deuxiesme decembre dernier d'vne part, Et
Jaques DEFAYE comparant par françois Poisset son beaupere, Et Jean de
faye Chasteauneuf Iitimez d'autre. Parties oüyes LE CoNsEIL A ordonné
qu'elles compteront Et debattront ainsy qu'elles aduiseront pardeuant le
sieur Depeïras Co7 en Iceluy, pour a son raport leur estre fait droit ainsy

que de raison ·/.
DEMEULLE

DÉFAUT a Charles Aubert sieur De la Chesnaye Marchant bourgeois de

cette ville Intimé Et anticipant, Contre Pierre Vallée chirurgien demeu-

rant a Beauport Apellant Et anticipé, Et defaillant, faute d'estre comparu a

l'assignation qui luy a esté donnéé a ce jour par Exploit de Hubert huissier

en cette Cour en datte du douze de ce mois En consequence d'arrest du

deuxiesme d'iceluy
DEMEULLE

Vaccan e o s SUR CE QUI A ESTÉ REMONTRE par le Procureur general qu'il
pour faire les
selences est temps de donner vaccances ainsy qu'il est en vsage de faire

chaque année afin que les habitans sapliquent vniquement a leurs semences.

LE CoNSLJL donne vaccances jusques au premier lundy d'aprez le jour et

feste St Jean baptiste Auquel jour il s'assemblera pour terminer les differens

des pare." qui ont des proces •

DEMEULLE

Les sieurs de Vitré Coner Et D'auteüiil Procureur general Ont repre-

senté auoir besoin d'aller a leurs terres d'embas le fleuue St Laurens pour
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leurs affaires par2e" Et qu'il ne seront possible pas de retour que deux ou
trois sceances aprez la rentrée du Conseil, Et demandant que cette liberté
leur soit accordée ; que cependant s'il y auoit quelque affaire d'Importance
ils se rendront au premier aduis que la compf'e leur en fera donner. LE
CONSEIL leur a accordé leurs dites demandes

DEMEULLE

Dis lnndy vingt clnquie Juin 1683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Messieurs de Villeray, de Tilly,

Damours Et Dupont Con'.
ENTRE Leonard PAILLART Charpentier apellant de sentence de la Pre-

Uosté de cette ville du treize auril dernier, et anticipé, present d'vne part,
Et Mý Nicolas DUPONT Conler en cette Cour, anticipant, aussi present d'autre
part. Parties oüyes, Le dit sieur Dupont ayant demandé des dommages et
interests pour le deperissement et retardement de son Moulin et qu'il soit
Incessamment mis en Estat par l'apellant, Lecture faite de la sentence dont
est apel par laquelle le lieutenant general de lad. preuosté auroit ordonné
qu'il se transporteroit sur le lieu pour faire voir Et visiter en sa presence
Larbre de Moulin par gens a ce connoissans qui seroient par luy nommez
doffice led. Sý Dupont n'en ayant voulu conuenir ny receuoir Loffre dud.
Paillart, de luy Escarir et faire vn autre arbre (le moulin a Beauport Et ce
monter a ses depens si celuy en question manquoit dans dix ans, lequel
arbre a faire a Beauport seroit mis a couuert aud. Lieu chez led. sieur
Dupont, Comme aussy que le nommé Marquet viendroit pour estre ouy sur
le marché dud. Moulin, Lecture aussy faite de la declaration dud. Marquet
Estant au bas de lad. sentence, Ensemble d'vn acte sigiiffié aud. sieur
Dupont a la requeste dud. Paillard par Lhuissier Maraindeau le premier de
ce mois, Contenant ses declarations Et offres LE CONSEIL a mis et met
l'apellation au neant Euoqué Et Euoque a soy le principal different des par-
ties ; Et y faisant droit ordonné que le dit Paillart au moyen de la somme

de 100 liures mestra Incessamment en Estat le Moulin dud. sieur Dupont
suiuant lad. declaration *dud. Marquet, Et sur la validité ou inuali-
dité de Larbre En question, Ordonné qu'il sera visité par Antoine
Caddé Bougeois de cette ville, Et Charles Pouillot Charpentier de Mou-
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lins dont les parties sont conueniües p)our Estre Employés s'il se troue.
hon, sinon led. Paillart ei fournira vin autre bon Et valable, le tout ap2ine
de tous despens, dommages. et Interests, Et led. Paillard Condamné en

soixante sols d'amande pour son fol apel, et. aux despens tant de la premiere
Instance que du dit apel

ENTRE Andre CASSON boulanger en cette ville apellant de sentance do

la preuosté d'Icelle en datte du 12 Juin de Lan née derijere, Present d'vne

part ; Et Pierre NOLÂNT bourgeois d'Icelle Intimé, aussy present d'autre

part, Lecture faite de la requeste dud. apellant au bas (le laquelle est

L'ordonnance de cete Cour du dernier auril de la presente année, Et oüy

Les parties; DIT A EsTÉ auant faire droit que les pieces desd. parties seroit

communiquées auprocureur general /.

DEFAUT a Guillaume fournier anticipant Contre pierre Aigron apellant

de sentence allencontre de luy rendüe en la preuosté de cette ville le deux

aoust 1681..anticipé et deffiaillant faute d'estre comparu a Lassignation qui

luy a esté donnée ce jour a son dernier domicile a la riuiere SI Charles en

parlant a La femme de Julien Jouini y demeurant, suiuant Lexploit de

Hubert huissier de cette Cour du Cinq de ce mois, Et En consequence

d'ordonnance d'Icelle du dernier auril presente année, Et auant faire droit

sur le proffit dud. deffaut, L.i Coun. a ordonné que dans huitaine led. Intimé

produira sa demande Et pieces justifficatiues conformement a L'ordonnance

pour ce fait estre ordonné ce que de raison, Et soit signiflié /.

RbV

CONGÉ a Jean Baptiste Garros apellant de sentence de la prenosté de

cette ville Et anticipé, Contre Nicolas Metru huissier de lad. Preuosté non

comparant a Lassiguation En anticipation dud. apel donnée a sa requeste

aud. Garros par Lhuissier Hubert suiuant son Exploit du 14 de ce mois ·
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DEF.WUT a Jean Baptiste Garros present demandeur en requeste d'apel
Contre Charles Alain Et Loiiise Gargottin sa femme, auparananit vefue de
Daniel Suire defaillans, faute destre comparus au desir de L'ordonnance de
cette Côur du deuxi? auril dernier a eux signiffiée par Lhuissier Marandeau
le 14ý de ce mois, Et soit signiffié

Rv

M. Dainou DEFAUT a Charles Aubert sieur de la Chesnaye Marchandn'a Pas opil.é
e r o ii bourgeois de cette ville present demandeur en requeste ; Contre

Claesiayo. M. Charles Roger Sr des collombiers apellant de sentence de la pre-detilly Id es-
tant Unclo uosté de cette ville du premier feurier 1684 défaillant, faute
d'estre comparu ce jourd'huy a Lassignation a luy donnée par Exploit de
Hubert huissier du 15° du present mois, En consequence d'ordonnance de
cette Cour du 30°.Auril dernier, LA CouR auant faire droit sur le proffit dud.
deffaut, ordonne que dans huitaine le demandeur ]rodüira sa demande Et
pieces justifficat iues conformement a L'ordonnance pour ce fait estre ordonné
ce que de raison, Et soit signifié /.

RV

CoxsGI a Ignace Gay comparant par René Hubert Huissier en cette
Cour, fondé do procuratioli Ilntimé. Contre anne Goizet vefue d'andré Albert
apelante de sentence de la preuosté de cette ville, en datte. du treizi! auril
dernier faute de comparoir a L'Intimation donnée a sa requeste aud. Gay
par Exploit de Roger huissier de ce Conseil du deuxie. rnay dernier En
consequence d'arrest d'Iceluy du dernier auril rendu sur requeste de lad.
Goizet

ROÜER DE VILLERAY

Du Lundy deuxi9 Juillet 1683.

LE CONSEIL ASSEMBLÈ où assistoient

MAISTRES

Louis Rouier de Villeray premier Con2r
Charles le Gardeur detilly
Maithieu Damours Deschaufour
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Nicolas Dupont de Neuuille

Et Jean baptiste Depeïras Con"<

ENTRE Sebastiei LIENRD DIT DURBOIS apellant de sentence de la Pré-

nosté de cette ville du 22? decembre dernier present d'vnie part, Et Jaqes

DEFAYE comparant pour luy françois Poisset <lit IConche son b:au-

pere fondé de procuration, Et Jean defaye Chasteauneuf Intimez d'autre.

Parties oüiyes, Lecture faite de la dite sentence portant condeinnation

de la somme de trois Cent cingte sept liures quinze sols cinq deniers

allencontre du dit apellant au profit du dit Jaques defave, Et aux depens,

sauf son recours contre le dit Chasteauneuf pour quatre vingt six Martres

ainsy qu'il aduiseroit bon estre, Veule proces verbal de compte et debats faits

par les dites parties le quatri" Juin dernier pardeuant le sieur Dapeiras Cone.'

en cette Cour estably CpmmýY en cette partie par arrest du trente Auril aussi

dernier. Riequeste du dit apellant presentée audit Sý Comm"' Et par lay refferée

suiuant son ordonnance du 28: du dit mois de juin, tendante a restitution

des torts qui luy peuuent auoir esté faits a cause d'vi poids de vingt sept

liures Et demi qui n'en deuoit pezer que vingt cinq, Et ainsy qu'il y est

plus au long expliqué ; Et Oày sur icelle le dit Poisset qui a dit qu'aussitost

que l'on s'estoit pleint des dits poids il les auoit fait refformer; Et par le
dit Chasteauneuf, qu'il ne s'en estoit jamais seruy. Le raport du dit sieur

Comm'.Y, Et pris le serment du dit apellant sur le quinzi' article au débit du

compte fourny par le*dit Jaques defaye pardenant le dit SI Commý.1 pour

quatre chemises, sur les 19. 20. et 21 pour Marchandises trente deux. hures,

En argent quarante sols, Et encore en argent quarante Hures, Et sur les 23.
et 24. pour Eau de Vie et Chandelle, Lequel a affirmé auoir payé comptant

le contenu es dits articles, Et pris pareillement le serment du dit Chasteau-

neuf sur les premier 3. 4. et 52 articles du credit du dit compte, lequel a
affirmé les auoir escrits au juste tant pour le poids que pour le prix et

suiuant les conuentions par luy faites auec l'apellant. LE CONSEI a mis

et met l'apellation Et ce dont estoit apel au neant, Et Emendant ordonne

que lad. somme de trois Cent cinq.e sept liures quinze sols cinq deniers en

laquelle le dit Lienard estoit condamné par la dite sentence il ci sera

deffalqué celle de vnze liures douze sols pour les dites quatre chemises,

trente deux Hures pour Marchandises, quarante sols et quatre hures d'argent,



- .992 -

cinquante deux sols pour chandelle et Eau de Vye seize hures sur deux
barriques de vin portées au dit compte a soixante hures chacune Et reduites
a cinq"' deux liures du consentement da dit Poisset, Comme aussi la valeur
de quatre vingt six Martres suiuant le prii qu'elles se vendoient dans le
temps des vaisseaux de l'année derniere au dire des se Chanjoii et Garros
Marchands dont les pk-rties sont conuenües, Ensemble pour le prix de quatre
peaux d'orignaux pezant quarante deux liures suinant leur valeur au temps
de la liuraison, Et pour la valeur et liuraison de deux Cacajoux, surcis au
retour du nommé Daruille a y estre fait droit sur son serment ; Et en ce
faisant le dit Lienard condamné payer au dit Jaques Defaye ce qui se
trouuera luy estre deub de reste de la dite somme de trois Cent cinquante
sept liures quinze sols cinq deniers, Et auant faire droit sur la dite requeste
Ordonné qu'elle sera communiquée au ProcurVur general, Et Iceluy Jaques.
defave cond". aux depens moderez a douze hures, non compris l'expe" du·

M. Dpeera8l present Arrest
Balr

ROÜER DE VILLERAY

Mrsde Tilly ENTRE Charles AUBERT SIEUR DE LA CHESNAYE Marchant
et Ibainourl Ise
Eont retirez bourgeois de cette ville, anticipant present d'vne part, Et Pierre
VALLÉE Chirurgien habitant de Beauport apellant de sentence de la Preuosté
de cette dite ville du 23ý Mars 1683. Et anticipé, comparant par Thereze
leblane sa femme d'autre part. Parties oüyes, La dite femme ayant requis
delay jusques au retour de son mary, afin qu'il dise les raisons qu'il a eües
d'apeller, Et qu'elle croid que ça esté pour quelque erreur en son compte
auec le Sý Boisseau pour les cy deuant interressez en la ferme du Roy, pré-
tendant qu'il luy est deub quelque temps de seruice par les dits interressez
dont le dit S de la Chesnaye Aubert a les droits ceddez. Et par le dit Sr de
la Chesnaye A esté fait aparoir de son Hure, Et dit que ce qui est allegüé
par la dite femme n'est que pour esuiter condemnation, Et demande que
l'affaire soit jugée ; VEU le compte du dit apellant de luy signé sur le dit
lieu, au bas duquel apert qu'il est redeuable de deux Cent vingt Hures neuf
sols cinq deniers. Lecture faite de la dite sentence d'apel rendüe par défaut,
par laquelle le dit Vallée auoit esté condamné payer au dit Sý de la Chesnaye
la dite somme de deux Cent vingt liures neuf sols cinq deniers, faute duquel
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payement seroit tenu en payer l'interest au 1aux d l'ordonnance. sauf toute-
fois la huitainie, pendant laquelle Iapell:mît pouroit faire conuenir le dit Si
dela Chesnaye, Et le dit temps passé, seroit la dite sentence exe'. LE CoN-
SEIL A mis et met l'apellation Et sentence au neant Et pour cause, Et-
Neantmoins condamne le dit Vallée p:ver -au dit S de la C'hesnîaye la dite
somme de deu:x Cent vingt liures neuf sols cinq dc'niers Et aux dépens tant
de la premiere instance que d l'apel •

Dit fuundy Ncatli? Juillet I0 .S5.

LR CONSEIL ASSE33LÉ où assistoient Molnsieur l'Intendt Les sieurs de
Villeray, detilly, Damours, )upont, Et Delpeïras Conseillers

ENTr Jean baptiste G nnos deinanideur ei reqy d'ap1l du deuxie auril
dernier present d'vne part, Et Cliarles A.sI et Louise G.am sîsa femme,
auparauau t vef'ue de daiiel S aire d'autre part, Vir ladite reqt." Et Ordonnance
du Con.' est ant au bas du dit. jolir 2' anril dernier, signifiée aus dits alain Et sa
femme par l'huissier Marandeau suiuant sonexploit du qnatorz? Jain aussi
dernier, arrest par Defaut donné au dit Garros allencontre des dits alain et
sa femme faute destre comparus en datte dit 25ý du dit mois de Juin,
signification d'iceluv a eux faite par RZoger le dernier. du present mois,
Reponses du dit alaini a la dite reqt'signifiées au dit Garros par le dit Roger
le dit jour. DIT A ESTÉ que le dit alaiu prendra communication an greffe

dans quinzaine des pieces produites par le dit Garros, pour f'ouriir de

defenses, lesquels seront communIiqunés au dit 0-arros pour y rdpondre si
bon luy semble, pour ce fait, Et auraport du sieur Dupont estably Comm!".
en cette partie par arrest du 26: feurier deinier, Estre fait droit aux partyes
Ainsy qu'il apartiendra -/.

DEMEULLE

M. doetilr ENTR pierre Dm. tAsNm Marchant bourgeois de cott ville

anticipat, comparant pir l'huissier Ilubert chargé de pieces Et dŽ p:uaoir

sous sing prinié du dit Sr de la Lande en datte de ce jour d'vne part, Et

Nicolas MAmoN aussi Marchant bourgeois dc cette dite ville apllant de

sentence de la Preuosté d'icelle du quinze Juin dernier, Et Antiipé ; Et
125
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encore le dit Marion Incidemment demandeur en ret.e du deuxiý de ce mois,
signiflé le mesme jour au dit Sý delalande par l'huissier Roger, Et le dit
Lalande defendeur d'autre part, Parties oiyes, Lecture faite de la sentence
dont est apel par laquelle la saisie réelle faite a la. requeste du dit S dela-
lande d'vne Maison encommencée a la basseville, sur le dit Marion auroit

esté declarée bonne et valable, Et permis d'en faire les criées en la maniere

accoutumée, Et de la dite requeste Contenant que le dit Marion a fait de
grandes pertes dans l'incendie de la basse ville, où sa Maison, Marchandises et

biens Meubles ont esté consommez, Et par le retardement que luy a aporté

le voyage de guerre. a se faire payer de ce qui luy est deab, Ce voyage l'ayant

mesme constitüé en depense qu'il luy a falla faire pour vu de ses fils Et pour

Charles de Villiers son Commis qui y auroient esté ; qu'outre cela il a esté

malade pendant quatre mois d'vn coup d'Espéte qu'il auroit receu d'v-n soldat
sur la fin de l'hyuer dernier, En sorte qu'il n'a pû se mettre en Estat de payer

le dit S delalaude qui est presque son seul Creancier, le surplus n'estant que

fort peu de Chose, Et ne le peut faire qu'il n'ait recounré vne partie de ce qui

luy est deub par ses debiteurs, pour partie de quoy il est en proces en cette

Cour sur vn apel de Romain Trepagny, Et qu'il n'ait donné ordre a ses

autres affaires, Et que le dit sieur delalande, qui a fait saisir réellement la

Maison que l'exposant fait Edifier a la basseville de Quebec, Et fait certifier

la saisie par sentence de la préuosté dont il est apellant pour anoir terme,

continüoit les poursuites du decret, Cela acheuroit de le ruiner ; Et pour
faire connoistre au dit S' delalande l'intention qu'il a de le payer il luy a
verbalement offert cy deuant, de luy donner en payement de ce qu'il luy
doit, partie de sa dite Maison au dire d'experts, En discontiniant ses pour-

suites Et luy laissant la liberté de la proclamer pour la mettre en estat de

vente, la faisant paracheuer sur ce qu'il a anancé au Ouuriers et Artisans,
quoy faisant il se fait aussi payer comme dit est de quelques vns de ses
debiteurs qu'il y fait trauailler. sans quoy il auroit de la peine d'estre satis-
fait des prests qdý'il leur a faits, A quoy le dit S delalande n'ayant voulu
entendre, il ne petit auoir recours qu'a la Cour n'y ayant de Chanr.o en ce
païs pour auoir vn terme conpetant, qui s'accorde sur de moind.res fonde-
mens que ce qui est exposé cy dessus, Et qui. est de notorieté publique
Supliant cette dite Cour de luy accorder terme et delay de cinq ans pour
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payer et satisfaire le dit Sr delalande, Et de luy faire defenses pendant le
dit temps d'attenter a sa personne et biens, s'il n'estime mieux discontinüier

ses poursuites jusques a ce que la dite Maison soit parailleuée, pour en

prendre portion pour son payement au dire de gens a ce connoissans, s'il

n'auoit d'ailleurs esté satisfait sur les offres que lay fait le dit Marion de luy

donner des sommes qui luy sont deües A recouurer de plusieurs parers, Et

oüy le dit Hubert sur la dite reqt. LE CONSEIL a mis et met l'apellation au

neant, saus amende, Et ayant esgard a la dite requeste Le (lit Conseil sous

le bon plaisir du Roy A accordé au dit Marioii vne surseance de six mois

pour l'execution de la dite sentence, Et a lay Enjoint pendant le dit temps

de faire trauailler incessamment au paracheneient de la batisse Et cops-

truction de sa Maison en question, autrement Et'a faute de ce faire sera la

dite surseance lenée Et permis -au dit la Lande de poursuiure l'execution

de la dite sentence /.
DEMEULLE

Du lundy seizig Juillet I6S3.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Coin?'

Charles LeGardeur detilly
.Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont DeNeuuille

Et Jean baptiste Depeïras ConT .

YEU PAR LE CONSEIL La reqte presentée en Iceluy par pierre Trudelle

habitant de la Coste de Beaupré, Contenant qu'il auroit obtenu sentence eii

la Preuosté de cette ville le troisiP du present mois alleiicontre de Nicolas

Droissy pour vin nombre de Minots de bled qu'il luy a vendus et liurez, Et

qu'il reffuse de luy payer, Laquelle sentence auroit esté signifiée au dit

Droissy le lendemain, Et par acte du treizi: le dit Droissy auroit declaré

qu'il se portoit apellant de la dite sentence, Ce qu'il i'a fait que pour gagner

du temps, Et ne le pas payer, Le dit Trudelle supliant la Cour de luy

permettre d'anticiper le dit Droissy Et Iceluy faire assigner au premier jour

de sceance pourproceder sur son dit apel, Veu aussi les dites sentence, Et
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acte d'apel. LE CONSEIL, atendu quil n'y a de Chani en ce païs, Et sous

le bon plaisir du Roy a permis Et permet au dit Trudelle de faire adjourner

et anticiper ei Iceluy le dit Droissy a certain et competant jour par le

premier huissier sur ce requis pour proceder sur le (lit apel, Et en outre

comme de raison '/.
DEM EULLE

YEu LA REQ" presentée en ce Conseil par Guillaume Bouthier Mar-

chant Tendant pour les causes y contenües a ce qu'il lay soit permis de faire

adjourner Et anticiper Sebastien Lienard dit Durbois habitant de la Coste

Sý François Xauier, Et Marie pelletier vefue du deffunt Denis Jean du dit

lieu, sur l'apel interjetté par le dit Lienard tant pour luy que pour la dite

vefué de sentence de la Preuosté de cette villé en datte du 19ý octobre 1683.

La dite sentence Et acte d'apel estant ensuite de l'exploit de signification

d'icelle du dxi? de ce mois signé Hubert, LE DIT CONSEIL, atendu qu'il n'y

a de Chan'$ en ce pais, Et sous le bon plaisir du Roy, A permis Et permet

au dit Bouthier de faire adjourner Et anticiper en Iceluy les dits Lienard

Et vefue Denis Jean -a certain Et comupettant jour par le prem.ier huissier

sur ce requis, pour proceder-sur le dit apel, Et ci outre comme de raison

DEMEULLE

ENTRE Charles ROGER Sý DESCOULOMBIERS, apellant de sentence de la

Préuosté de cette ville en datte du premier feurier 1684. d'vne part ; Et

Charles AUBERT S" DE LA CIIESNAYE Marchant bourgeois de cette ville

Intimé, Et demandeur ci reqtî du dernier Auril de la presente année, d'autre

part, parties oüyes. Le dit Sý de la Chesnaye ayant conclut aux fins de sa

dite regt., Et le dit~appellant requis delay jusques au depart des vaisseaux

pour payer ce qu'il luy doit, Lecture faite de la dite sentence dont est apel

par laquelle l'apellant est condamné payer a l'Intimé la somme de sept

Cent trois liures, Et aux Interests d'lcelle, Et en outre celle de soixante

bures pour arrerages de rente escheue, sans preiudice de l'année courante,

Et aux dépens. LE CONSEIL a mis et met l'apellation au neant, Ordonne

que la sentence dont estoit apel sortira effet, sauf a déduire la somme (le

Cent liures quie le dit SL. de la Chesnaye reconnoist auoir depuis le dit apel



accepté aprendre sur le sieur d' Varenne Gonuerneur des Tros lijieres,
Condamine l'apellant en1 trois hures d'amende, Et aux dépens tant de la
premiere instance que du dit apel, la taxe reseruée au -lit Conseil·/.

.DEMEULLE

EN'rE Joseph PETIT BRUNO Marchant de la ville des trois 1.r apel-
lait de sentence du Lieutenant general du dit lieu tn datte du dix sept
May 16S4. Et de tout ce qui s'en est Cnsuiuy, Mesnem de la saiýie Et
execution faite de ses biens Meubles le vingt sixi': du mesme mois. Et
anticipé d'vne part, Et Jaques .unE aussi Mar-.t demeurant. a Cliamplein
Intimé, Et anticipant d'autre part, VEU la dite sentence par laquelle le dit
Lieutenant general declare pour reconniies et confessez par le dit apellanît
deux billets Et vue facture y mentionnez, eonidaniie iceluy apellant payer
la somme de six Mil hures partie par le premier d'Iveux, sans preindice a
l'apellant de faire voir les Erreurs siaucunes auoient esté danlis leur comptes;

Et a l'esgard du second billet dans lequel il estoit parlé (le conuention,
ordonné que I'int imé en justifieroit si bon luy sembloit, Et en ce qui coneerinoit
ladite facture, que l'appe-lant fourniroit ce qu'il pouuioit denoir ducontenu eil
icelle suiuant ses offres, Et condarniié le dit apellant aux dépens liquidez a
quatre hures vnze sols, y compris J'expedition de la dite sentence. Les
dits deux billets, Et facture, En conseq7 desquels seroit interucuni la dite
sentence, proces verbal de saisie et execution (es Meubles et Marchandises

de l'apellant En datte du vingt sixi: du dit mois de M-iv, dans lequel apert

de l'oposition formée a la dite execution par Simon .Jarant comnue pro de

l'apellant, sur ce qu'il n'auoit pas compté et fait voir les dites Erreurs. Aute

de declaration d'apel par le dit Bruno pardeuant A meau No" en la dite

jurisdiction, du vingt septi'- du mesme mois, proces verbal du (lit Lieute-

nant general des trois Riiuieres du trente vnie du dit mois, contenant la

declaration et affirmation des particuliers ez mains desquels il auroit·esté

fait des saisies a la requeste du dit intimé. Requeste d'Iceluy intimé, Et

Ordonnance estant en datte du quatriesme J ci ensuinant portant permis-

sion d'anticiper le dit Bruno de saisir a ses perils Et fortunes ce qu'il décou-

uriroit luy estre deub par des par . lesquels il poiîroit faire assigner par-
deuant les juges4e leurs domicilles pour affirmer de leur deub. Contiuüa-

-- 00i



- 98 -

tion du dit proces verbal en deix Cahiers separez Et dattez des neuf et
quinze du dit mois de Juin, contenant aussi les declarations Et affirmations
des particuliers y dénommez ez mains desquels le dit Babie auroit fait faire
des saisies en conseqe de la dite req*. et ordonnance du quatre du dit mois.
Autre requeste de Marie Chenest femme de l'apellant atendu L'indisposition
pretëndüe d'iceluy, afin de releuer son apel, Et a la main leuée des effets
saisis et executez jusques a ce que les comptes des dites parties fussent
videz. Griefs par addition a la dite requeste en datte du vingt sixi® du dit
mois de Juin, signez Marandeau pour la dite Chenest. Arrest du 27_ par
lequel entr'autres choses il est dit que les dits petit et Babie reuiendroient
a compte dans dix jours pardeuant le dit lieutenant general que le Conseil
commettoit a cet effet pour connoistre s'il y auoit eu des Erreurs aux
comptes des dites parties. Proces verbal du dit lieutenant general des dix,
vnze, douze, treize et quatorze Juillet contenant les contestations des
dites parties, Examen de leurs hures et factures, Et acte de la represen-
tation et parafes d'iceux. Certaine facture des Marchandises deüles par
le dit Babie au dit petit apellant Montant a la somme de sixMil huit
Cent dix sept liures quinze sols quatre deniers, la dite -facture par copie
collationnée a l'original demeuré au Greffe signé Xmeau. Autre factureýdes
Marchandises fournies a l'intimé par l'appa.*n prix de france, a commencer du
neufie Nouembre 1670. Montant a trois Mil sept Cent vingt trois hures
sept sols huit deniers, la dite facture parafée ne varietur de l'ordonnance du
dit lieutenant general du dit jour vnze Juillet, et signé Enfin Ameau. Autre
facture des Marchandises deües par le dit Petit apellant au dit intimé Mon-
tant a la somme de huit Mil neuf Cent dix huit hures six sols neuf deniers
par collation a l'original demeuré au Greffe signé Ameau. Certain Memoire
non signé, datté en teste du quatorze Auril au dit an 1684. fourny au dit
intimé, Quatre lettres Missines tant: du dit apellant, sa femme, que du dit
Jarent, des huit Nouembre et troisi! decembre 1682. vingt Auril et sixiý
Juillet 1688 adressées au dit:Babie. Vu Estat portant en teste Memoire de
ce que Nous auons presté aux 8ta8as-1682. Au bas duquel est fait mention
entr'autres choses -qu'il se monte : a quatre vingt dix neuf Castors et vne
loutre signé Awean: -Certain Contract de societé passé entre les dites par-

tyes pardeuant Adhemar Noe le trenti® Septembre 1678. portant que l'apel-
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lant interessoit pour moytié le dit Intimé en deux Canots par luy ennoyez

en traitte aux 8ta8as sous la conduite du nonmmC Maisonneufiue. Arrest du

vingt sixi Aoust 1682 par lequel entr'autres choses Et conformcment aux

Conclusions du substitut du Procureur treneral le Cone.î auroit cassé et an-
iullé la sentence et procedures faites au dit siege des Trois R Ent re le dit

Petit Bruno. Et Jean Dupuy barreau dit Maison nnetune. Vue grosse de

l'estat des affaires du dit apellant en datte du. vitze Septelibre au dit am
1683. signé par collation Amneau. Copie de Concordat jassé pardeuatle

dit Ameau le vingt vii du (lit mois Entre le dit Petit et ses Creanciers Et

de luy signée par collation. Dire de l'intimé en datte du vingt trois

Octobre au dit an 1684. Arrest du dit jour en consequence portant

appointernent a communiquer Eserire et produire. bailler Contredits et

saluations dans les delavs de l'Ordonnance. Rteponses dn dit apellant au dire

susdit en datte du dix huit feurier dernier. Ensemble les Repliques, Et

Réponses respectities, Contredits et salniationis des dites parties sur leurs

productions. Interrogatoire presté pilÙdit Babie sur faits et artiles pre-

sentez de la part du dit apellant En conîsequence de sa requeste Et de

l'ordonnance du Conseil du neuf Auril der';r Inuenttaires respectifs des dites

parties contenant les pieces par elles produites. -Requeste du -dit app."tEt

Ordonnance du Conseil estant au bas d'Icelle du dernier Auril portant

qu'elle seroit jointe au proces pour en jugeant y anoir tel d que.de

raison. Et tout ce que par les dites partyes a esté produit ouy le dit Babie

En la chambre, Le raport du Conv Commre Et t.out consideré. LE CoNssEIL

A mis et met l'apel et sentence dont estoit apellé au néant, Et faisant droit

aux parties Ordonne que par deuant le Con'. ilporteur les partyves compte-

ront tout de nonueau dans quinzaine de la signification du present Arrest,

Et ce suinant les factures produites par le dit Babie, scauoir celle prix de

france concernant les Marchandises a luv fournies par le dit petit Druno, et

celle contenant ce que le dit Babie lay a foui-ny, Et dont le bled v men-

tionné passera au prix pour lequel il y est employé. Et sur les demand:es

Et pretentions respectiues des dites parties touchant les loüages de Maison,

pentions et gages Icelles hors de Cour, Condamne le dit Bruno payer ei

Castor au dit Babie aprez le dit compte fait la somme dont il se trouuera

relicataire, Et en outre a lui donner, conformement a l'vne des dittes pro-
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hmîesses ou billets Au retour du voyage des nommez Lafortune, poupart et

Aso..ie, la moytié du proflit quii en pronielrai, au moyen (le quioy le dit

Babie de son consentement courra pareille. risque que le dit Bruno pour

raison du lit Voyîage, et le remboursera de la moytié des anainces pour ce

faites En vas de perte. Comme aussi Le dit Petit Bruno de par fournir au dit

Babio. suiuant ses ofl'rs, le contenu en la dite fciture du dit jour deuxiesme

Mars ; Et au regard de. prest s faits aux sauuages 8ta8as par le lit Babie a

Monitreal en la Maison du lit Pétit Brtuno, suiuant son ordre pretenda Et

par Iuy' deiié, Monitanit a quatre vingt dix nefif Castors et vne loutre le dit

Conseil les a declaré et deelare a risques et profits communs entr'enx, Et

ei consequence ordonne que le plus diligent a les perceuoir En fera

raison a l'autre, Et que la moytié dela valeur des Marhanffdises prestées

sera précomptée sur ce que le dit Petit Brunoase trouuera reliataire Eînoers

le dit U.Ibie, Et En ce qui concerne huit bariiques d'Anguille, que le dit

Babie tiendra- compte au dit Brîuno de ce qu'il on a pris en son pai-ticulier

a raison d vingt vue liu res barrique, Et luy fournira vi Menoire de la

quanîtité de ce qu'il en a fourny siuant les ordres du dit petit Bruino portez

par les lettres (le luîy, sa dite femme Et du dit Jarent, Et si a condamné le
-M. (Io Ville- dit Bruino aus dépens, La taxe reseruée pardeners le Con?:rapor-

ray l:Isr

teur '.

D)EMEU LfL ÎROUER DE VILLEri..Y

Du Iundy 23q Juillet G0M5

LE. CON-EL ASSEMBLÉ: où assistoient Monsieur l'Intendant

M.usTuss

Louis Roñer le Villeray i7 Con?

Charles Le Gardeur detilly
Matthieu Danours Deschaufour
Nicolas U)npont de Neuuille
Et Jean baptiste Depeiras Conurr

ENTRE Ane GOIZET vefue d, deffunt Audré Albert vinant liabitait de

la Coste Et seigneurie delausoîn, apellante d.- sentence du Lieuteuant genueral

de la Préuo.sté de cette ville en datte du treize Auril de la presente aunée,

comparant piour Elle françois Ienaple No? d'vne part ; Et Ignace Gu.Y
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Intimé, comparant par Hubert huissier (le cette Cour d'autre part. Apies
que le dit Genaplé A esté oiiy pour la dite Goizet en ses Griefs d'apcl, Et le
dit Ignace Guay ci ses réponses, Lecture faite de la sentence dont est apel
par laq'3 e il est dit qu'il anoit esté bien apellé Et mal jugé, Et Ordonne que
les parties conuiendroient de deux personnes pour reigler les dédommnage-
mens denibs a la dite vefue, faisant considerations sur le prix de la vente,
Et sur les trauaux et auances faites et payées par l'intimé lesquels dédon-
magemens seroient reiglez amant que l'intimé pûst partir pour aucun
voyage, Et Iceluy condamné aux dépens. Viu le Contract (le mariage passé
Entre le dit deffunt Albert et la dite'Goizet pardeuant Duquet Nor. le
cinq Octobre 1669. par lequel le doiiaire est stipulé Coutumier, ou de la
somme de trois Cent liures de doitaire prefx pour vie fois payer, au choix
de la dite Goizet, Le préciput estant Egal et reciproque de la somme (le deux
Cent~liures, Auec reconnoissance du dit Albert que la dite Goizet auoit aporté
la somme de huit Cent hures dont vue moytié entroit en coinn. Et l'autre
tenoit nature de propre a la dite Goizet Et aux siens. Comme aussi que le

suruiuant joiiiroit par don Mutuiel pendant sa vye, de tous les biens Meubles

acquests Et conquests immeubles qui se trouueroient leur apartenir aujourdu

trépas du premier deceddé, Le dit Contract insiniié en la dite Préuosté le

deux Aoust 1672. Deux actes de renonciation a la succession du dit deflfunt

André Albert faite denant le dit Nor" le cinquin Octobre 1684, par.Guillaume

Albert frere du dit deffunt, Et par Jean Chauueau comme avant espousé

Marïe Albert sour du dit deffunt, L'vn et l'autre laissant a la dite Goizet

de disposer de la dite succèssion ainisy qu'elle auiseroit bon estre pour ses

conuentions matrimonialles, Acte du vingt cinq dudit mois d'Octobre signé

Metru, portant declaration de la dite Marie Albert qu'elle consentoit que la

renonciation faite par son mary sortist son plein et entier effet, a la reserue

du doiiaire de la dite Goizet. Sentence du Jugo Seneschal du domicille des

parties en datte du vingt cinqui" des dits mois Et an, portant que scellé

seroit aposé sur les biens de la dite succession, inuentaire fait d'iceux, Et

Gabriel Sanson nommé d'Office pour Curateur a la succession vaccante du

dit deffunt André Albert. Inuenr.y des biens Meubles de li dite succession

fait en preseince du Procureur fiscal, Et du dit Curateur le trenti" des dits

mois Et au, portant declaration des debtes actines et passines, Clos Et

126
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arresté le seizio Nouembre Ensuiuant, Req. de la dite Goizet au dit Juge
seneschal a ce que pour les causes y contenues Elle fust autorisée a
vendre seule les biens de la dite succession, pour estre payée de ses conuen-
tions matrimonialles, Et que le surplus s'il s'y en trouuoit fust deposé en
main sure pour par elle en joüiir du reuenu pendant sa vye conformement a
son Contract de·mariage, La dite requeste signée Bordeaux, au bas de
laquelle est l'ordonnance du dit Seneschal du sixi? du dit mois de Nouembre
portant qu'elle seroit communiquée au dit Procureur fiscal, Le requisitoire
du dit Procureur fiscal du dixi' du dit mois, Ensemble vne sentence du dit
Juge du douzio portant qu'il seroit procedé a la huitaine a faire vente des
biens Meubles et immeubles du dit deffunt, Et les deniers mis*au Greffe pour
estre distribiez a qui il apartiendroit. Autre sentence du dit Juge en datte
du seiziý du dit mois de Nouembre rendüe Entre la dite vefue Albert d'vne
part, Et le dit Sanson Curateur, Et le Procureur fiscal d'autre, portant que
la dite vefue payeroit la somme de soixante dix huit liures pour frais de
justice, le Curateur, estimations Et autres choses portées par vin Memoire
du dit jour, Et q'elle auroit tous ses droits matrimoniaux portez par
son Contract de mariage, Et en ce faisant qu'elle auroit la somme de
Mil Hures pour ses dits droits, celle de. soixante bures pour ses habys de
deüil, Et huit Hures pour quelque dépense par elle faite a Quebec, Et que
l'habitation Et batimens vendus au dit Ignace Guay treize Cent liures
demeureroient hipotecquez pour la somme de trois Cent lures du doüaire
préfix, du reuenu de laquelle la dite vefue joiliroit sa vye durant, Et
qu'aprez son deceds le fond retourneroit aux heritiers du dit deffunt André
Albert, que le surplus des biens de la dite succession seroit distribüé a qui
il apartiendroit, Et le dit Curateur déchargé. Autre sentence du * dit juge
du seiziý feurier dernier par laquelle le dit Guay est de son consentement
condamné de passer Contract pardeuant Nol de l'habitation a luy vendüe par
la dite vefue sitost que la Riuiere le permettroit, Iceluy ayant promis a la
dite vefue de luy payer dans le huitiesme juin dernier la somme de neuf
Cent hures en argent monnoyé, a la dame Lambert celle de Cent liures du
prouenu de la dite habitation a l'acquit de la dite succession, Et a la dite
vefue Albert l'interest de la somme de trois Cent hures pour son doüaire sa

vye durant, laquelle somme de trois Cent Hures aprez son deceds retourne-
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roit aux herittiers du dit delhunt. Acte sans datte passé pardenant le dit
Metru Noe en la dite Jurisdiction portant declaration du dit Guay qu'il

auoit achepté la dite terre pour le prix et solime de treize Cent liures, Et
qu'il consentoit qu'elle fast rendüe par trois difTerentes affiches, qu'il la

prendroit pour la dite somme, Et que si les Encheres la passoient il s'en
déportoit. Requeste presentée au dit juge par la dite vefue le premier

Auril de la presente année afin de faire aprocher le dit Guay pour voir dire

et ordonner Entr'autres choses qu'il passeroit le dit Contract, Exploit d'assi-

gnation a luy donnée le lendemain signé Métru, Sentence du dit juge

du troisi? du dit mois portant que celle du seiziý feurier seroit execu-

tée, Et que le dit Guay donneroit caution ainant son départ, Acte d'apel

de la dite sentence du seizie feburier Et de l'ordonnance du premier

Auril interjetté par le dit Guay en la Prénosté de cette ville, En datte

du troisiý Auril dernier. Requeste de la dite Vefe, au Lieutenant gene-

ral de la dite Preuosté afin· d'anticiper l'apel du dit Guay, son ordon-

nance estant .au bas du lendemain, Exploit d'assignation a luy donnée

le mesne jour pour dire ses Causes d'apel, signé Metru. Reqt de

la dite refue presentée en cette Cour afin d'apel de la sentence du dit lieu-

tenant general du dit jour treiziý auril. Arrest du· trente auril dernier

par lequel elle est receii a son apel, Exploit de signification des dite requeste

Et arrest au dit iiîtimé, auec assignation par l'huissier Roger En datte da

deuxie May. LE CoNsEiL. A mis et met l'apellation Et ce dont a esté apellé

au neant, Emnendant a ordonné et ordonne que le dit Ignace Guay prendra

la terre et habitation en question pour la somme de treize Cent hures, Et

que pour sa sureté Elle sera saisie Et cryée par les quatre quatorzaines a la

requeste de la dite Goizet En sa qualité de CreanYe pour ses coniuelitions

Matrimonialles vendüe et adjugée en la manière accoutumée sur le dit

Sanson Curateur a la dite succession, pour ci estre le prix payé par le dit

Guay suiuaut les conuentions mentionnées en la sentence du juge seneschal

delauson en datte du seizi Feurier dernier, Sçauoir a la Vefue du delfunt Sr

Lambert la somme de Cent hures en denrées du prouenu de la dite terre,

Et a la dite Goizet celle de Neuf Cent liures en argent monnoyé, aueo

1'interest du surplus, sa vye durant pour son doüaire, Lequel surplus, s'il

s'en trouue, il payera aux herittiers du dit Alb2rt aprez le deceds de la dite
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Goizet, Les frais du dit decret préalablement pris, Dêpens compansez, Sauf
a estre fait droit aux autres Creanciers hipoteccaires si aucuns se presen-

toient pendant le cours du decret /..
DEMEULLE

SUR LE RAPORT FÀIT AU CONSEIL par M Jean baptiste Depeïras Conle

en iceluy, qu'au desir d'arrest du deuxit de ce mois rendu a son raport Entre

Sebastien Lienard dit Durbois d'vne part et Jaques DeFaye d'autre part,
Guillaume Chanjon et Jean baptiste Garros Marchands pris par les dites

Soba!tion parties pour certiffier du prix et valeur de quatre vingt six
Lionnrd Et
Jacques de- Martres Et de quatre peaux d'Orignaux pezant quarante deux
Fayo

Hures, au temps que la liuraison en a esté faite par le dit Lienard, Ont suinant

leur raport d'eux signé et mis sur le bureau prisé chaque peau de Martre a

vingt cinq sols, Et la iure pesant d'Orignal a douze sols, Et que les dits

Chan'jon et Garros sont là presens pour aflirmer leur raport, Requeste faite

en jugement par françois Poisset Dlla Couche fondé de procuration du dit

Jaques deFaye son gendre, a ce que le dit Lienard soit condamné payer.en

Castor suiuant sa Cedulle du huiti? Nouembre 1682. la somme dont il se

trouuera relicataire de celle de trois Cent cinquante sept lures quinze sols cinq
deniers. Veu le dit arrest, Ensemble la dite Cedulle-; Et pris le serment des

dits Chanjon Et Garros qui ont affirmé leur dit raport contenir verité. DIT A

ESTÉ que Le Conseil a condamné et condamne le dit Lienard payer en
Castor au dit Jaques Defaye ce qui se trouuera luy estre deub de reste de la
somme de trois Cent cinquante sept Hures quinze sols cinq deniers, sauf a

estre suinant lk dit arrest fait droit au dit Lienard sur la valeur et liuraison

de deux peaux de Cacajoux au retour de pierre Defaye dit Daruille, Ainsi

qu'au surplus du dit arrest.

DEMEULLE DEPEIRAS

Du Luady trentiesme Juillet 185.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient

MAISTRES

Louis Roüer*de Villeray premier Con .
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Charles Le Gardeur detilly

Matthieu Damours Deschau four
Nicolas Dupoit DeNeuuille

Jean baptiste Depeïr*as ConcY.

Et françois MagdY Riiette D'auteüiil pror general

VEu LA IREQUESTE presentée en ce Condý. par Thimottée loussel Mý
Chirurgien bourgeois de cette ville, tendante pour les causes y conteiies A
estre receu apellant de sentence de la Preuosté de cette ville en datte du
seizi<de ce mois, Et qu'il luy soit permis'de faire Intimer Jeai Normant
auec lequel la dite sentence A esté rendiüe, Veu aussi la dite sentence. LE
DIT CONSEIL A receu et reçoit le dit iRoussel A son dit apel, .Iceluy tenu
pour bien releué, Et a luy permis de faire Intimer le dit Jean Normant a

jour certain et compettant par le premier liuissier d'iceluy sur ce requis,
pour proceder sur le dit apel Et estre fait droit aux parties aiusy que de
raison /.

ROüER DE VILLERAY

ENTRE Jean Baptiste GARRos demandeur en Execul ion d'arrest de cette

Cour en datte du quatriesme aoust 1681. d'vne part. et M" Gilles RAGEOT

greffier de la preuosté de cette ville deffendeur d'autre part, Ven la requeste

presentée en ce Coni:' par led. Garros Contenant que le vingt septiesme Octobre

1681.il presenta sa requeste sur laquelle seroit Interuenau arrest le nesme jour

quil fit signiflier aud. Rageot par le Vasseur le trentiesme, La dite Requeste
tendante pour les Raisons y contenuies a ce que led Rageot remist and. Garros
le surplus de la somme de quinze a seize Cent liures, Et quil fust tenu do
faire bon, a compte de lad. somme, d'Enuiron (le celle de quatre Cent Liures
de recouurement a faire, conteniie en vn memoire qu'il luy a fourny, sur
diuers particuliers adjud." de quelques Effets retirez da nauffrage du nauire

le St Pierre qui disent auoir payé aud. Rageot et ne rien deuoir, depuis le-
quel dit jour vingt septi: Octobre, led. Rageot qui estoit chargé par dépost
de lad. somme de quinze a seize Cent Liures, n'auroit ienu Compte de sai is-

faire a Larrest de cette Cour du quatrie Aoust, se contantant d'auoir fourny
led. Memoire de debtes actines, Et duquel les particuliers y nommez ont ai'

legüé Estre quittes, quelques vns ayant payé and. Rageot le contenu de ce
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qui les regarde, pourquoy Il suplioit cette dite Cour de condamner led. Ra-

geot liy payer ce qui se trouuera Estre d-cub de reste dud. Memoire, sauf a

luy ses actions allencontre de ceux des p:rticuliers reffusans de payer ;"Et

En outre condamner le dit Rageot Luy payer jusqu'a la concurrance de lad.

somme de quinze a seize Cent Liures en argent ou quittances, Arrest du
Cinquie feurier dernier estant au bas de lad. Requeste portant qu'elle seroit
communiquée aud. Rageot ; Et Lexploit de signification qui luy en auroit
esté faite par Roger premier huissier de cette dite Cour en datte du lende-
main. Veu aussy lad. requeste du vingt septi? Octobre 1681. Ensemble
L'Arrest estant au bas d'Icelle dud. jour, portant lesd. parties estre renuoyées

a Lexecution de Larrest du quatriesme .Aoust aud. an, Et lexploit dc signif-
fication qu'en auroit esté faite au dit Rageot par led. L2Vasseur le trente
du mesme mois, led. arrest du quatriesme Aoust par lequel Il est dit

du consentement du procureur general que led. Garros auroit deliurance

de la somme de quinze Cent Liures ou de ce qui pouroit estre resté

en depost au greffe de lad. preuosté procedant de la vante des Marchan-

dises du nauffrage du nauire le St Pierre, en donnant caution soluable de la

raporter s'il estoit dit en diffinitiue, a la deliurance de quoy le greffier seroit
contraint par les voyes de droit, au bas duquel est Lacte du cautionnement

par françois Prouost Major de la ville et Chau. de Quebec en datte

du vingt deuxie des dits mois et an, Exploit de signiffication dud.

:rrest par Roger au dit liageot auec commandement d'y satisfaire, Et sa

reponce qu'il estoit prest, en faisant par led. Garros vuider les saisies et

arrests faits en ses mains, Autre arrest du trentie. Auril au dit au rendu sur

l'apel Interjetté par led. Garros de sentence de lad. preuosté du troisiesme

Nouembre 1679. par lequel lad. sentence auroit esté mise au neant, Et

ordonné que led. Garros entreroit en contribution au Marc la Liure· sur les

deniers prouenants du prix des Marchandises saunées dud. nauffrage

distraction faite de la valeur de celles reclanées par led. Garros a luy

deliurées suiuant le proces verbal du Lieutenant general des quatre et Cinq

Octobre 1679. Et surcis a proioncer sur la deliurance des deniers en depost

au greffe de la ditte preuosté, ainusy que sur le*raport de ceux receüs par les

Interessez lorsque toutes choses seroieut en Estat, Acte signiffié par Genaple

le septiesme May 1680. au dit Garros a la requeste du dit Rageot, portant
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eitrautres Choses quil auoit eii ses mains les de iers prouenus de la dernjiere
vente des Marehandises retirées dud. nofl'rage, Et qu'il ne s'en desaissiroit
point qu'il n'en Eust esté Ordonné Sentences de lad. prenosté du Cinquie.
Octobre et six nouembre 1679. Et le proces verbal de la vente faite desd.
Marchandises des neuf et dixt dud. mois de Nouembre, Estat de ce qui estoit
deuh de reste desd. Marchandises fournîy par led. Rageot aud. Garros le
dernier septembre 108 1. montant a Cinq Cent Cinquante trois hures. quatre
sols. trois deniers, Sentence dordre et distribution des deniers prouenans (le
vente dautre Marchandises sauuées dud. naufrage, Montant a vnze il,
quatre cent vingt neuf Liures, dix huit sols neufdeniers, lad. sentence en datte
du six nouembre 1679, Autre sentence de lad. prenosté eii datte dud. jour six
nouembre portant pour les causes y contenùes, Et par les pie(es y eioncées (Ie
les Marchandises reclamées par Loiis Challat pour pierre Gagneur seroient
vendues au plus offrant et dernier encherisseur, Et les deniers en prouenanis
distribuez au Marc la liure entre les Interessez au dit nof frage, prealableinent
prisé la somme de trois cent Liures monoyé prix de france pouir le port desd.
Marchandises de Lisle Sý Pierre en cette ville, Et cen t cinq uanteliures monoyé
de ce pays pour les peines et sallaires dud. Challat sur ce qui luy pouuuoit
estre denb par led. Gagneur, Vne quittance dud. Garros aud. Rag'eot de trois

cent soixante et dix nieufliures, treize sols, quatre deniers en datte du nieuffle.
Octobre 1680 ou 1681. Ce dernier chiffre estant dechiré en partie, deux
Memoires des frais de Justice L'vn signé dud. Rageot Montant a la somme de

mil soixante trois Litres huit sols huit deniers, et Lautre datté du dix

septie. nouembre gbiý soixante dix neuf signé R. L. Chartier de Lotbiniere

montant a quatre vingt treize liures trois sols huit deniers, arrest de cette Cour

du douziesme feurier dernier, portant que lesd. parties contesteront plus

Emplert. et Justiffieroient depart et d'autre de leurs alleguations pardeuant

le sieur DeVitré Conseilleren cette Cour pour leur estre fait droit a son raport,

Requeste dud. Garros et arrest estant au bas d'Icelle en datte du deuxiesme

Auril de la presente année, portant communication en estre donnée aud.

Rageot, autre arrest rendu sur lad. Requeste le neufie. dud. mois portant

apointement en droit a Escrire Et produire, signiffié aud. Rageot par Roger

huissier le douze ensuiuant, Requeste dud. Garros au bas de laquelle le

sieur Depeiras Conseiller auroit esté subrogé au lieu dud. Sý DeVitré.
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Absent par ordonnance du treiziesme Juin dernier, Proces Verbal dud. S'
Depeiras du quñíorziesne de ce mois contenant les contestations desd.
parties, Requeste dud. R.ageot au bas de laquelle est L6rdonnance de cette
Cour du seiziesrne portant Jonctioii d'icelle au proces, pour en Jugeant y
auoir tel Esgard que de raison, et que led. Rageot produiroit dans vingt
quatre heures au greffe en minutte ou en grosse les pieces dont Il sentendoit
aider au proces, Et tout ce qui a esté produit et Escrit par lesd. parties, L-
Raport du sieur Depeiras Tout consideré DIT A EsTé que led. Garros fera le
recouurement de la somme de Cinq Cent cinquante trois hures quatre sols
trois deniers contenüe dans Lestat a lay fourny par led. Rageot, sauf a luy
estre fait Raison par Iceluy Rageot en cas qu'il se trouuast auoir touché
partie dit contenu-aud. memoire, et ou led. Garros seroit entierement payé
de lad. somme de Cinq cent cinquante trois hures quatre sols trois deniers
Il remboursera led. Rageot de la somme de 'quarante deux Liures huit
sols Cinq deniers qu'il se trouue auoir payée au parsus des deniers qui
luy anoient Estez deposez desd. premiere Et seconde Vente, Et Iceluy
Riageot dechargé de la recepte et maniement des susd. deniers, sauf
aud. Garros a se pouruoir pour l'execution dud arrest du trentiesme auril
mil six cent quatre vingt vn. et pour les frais par luy faits, contre qui Il~
verra estre a faire par raison, autre que -led. Rageot, Et au surplus de la
requeste dud. Garros dud. jour cinquie. feurier, et sur celle du dit Rageot du
seize Juin aussy dernier. Le dit Conseil a mis et met les parties hors de
Cour. Et sy a condamné led. Rageot aux depens moderez a trois Liures dix
sols non compris lexpedition du present arrest '.

ROÜER DE VILLERAY DEPEIRAS

VEU PAR LE CONSEIL la sentence rendüe en la prenosté dqe cette ville le
dix septie. septembre 1667. Entre Guillaume fournier d'vne part Et,,pierre
aigron la Mothe dantre. par laquelle led. aigron est condamné paye' aud.
fournier la somnie de cent trente liures et aux depens, signée Rageot Et
scellée, autre sentence rendüe entre lesd. parties le deuxie. aoust. 1681: por-
tant que la susd. seroit Executée allencontre dud. aigrol Lequel seroit tenu
payer aud fournier lad. somme de cent trente Liures, auec deffenses a toutes
personnes d'embarquer et souffrir partir, led. aigron apeine d'estre tenus de
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payer lad. somme en leur propre et priué nom, Et Iceluv aigron condamné
aux depens, lad. sentence signée Marandeau commis Greflier Et scellée
signilliée aud. aigron par le Vasseur suiuanit son Exploit du quatrie. des dits
mois et an, au bas duquel est la declaration dapel dud. aigron, Arrest de
ced. Conseil du premier septembre aud. ait rendu sur Requeste dud. four-
nier par lequel Il luy estoit permis de faire assigner et anticiper led. aigron
sur son apel, au bas duquel est Exploit de signifficatioù d'Iceluy par led'
Levasseur auec assignation aud. aigron en (latte du 182 octobre ensuiuant,
Requeste dud. fournier, Et arrest sur Icelle du trentiesme auril dern7 por-
tant que led. aigron soit assigné a sont dernier domicile au premier jour
d'apres la feste S' Jean baptiste dernier passé pour proceder sur lad.
anticipation dapel, Et sur les autres fins de lad. Requeste Exploit de
signiffication et assignation donnée aud. aigron a son dernier dqmicile a
la Riuiere S' Charles en parlant a la femme de Julien Jamain a comparoir
en ce Conseil aux lins du dit arrest, led. Exploit en datte du cinquie.
Juin signé Hubert. Deffaut obtenu par led. fournier contre led. aigron
faute destre comparu a lad. assignation en datte du vingt cinquie. du dit
mois de juin, signifié aud. aigron a son dit dernier domicile par Jed. Hubert
suiuant son Exploit du septiesme de ce mois, Le Raport de Me Mathieu
Damours Deschaufour Conseiller Et tout consideré DIT A ESTÉ que led.
Conseil a declaré et declare led. deffaut auoir esté bien et deniement obtenu,
Et pour le proffit, que led. apel sera et demeurera desert, Ce faisant ordonne

que lesd. sentences dont estoit apel sortiront effet. Et condamne led. aigron
apellant en soixante sols d'amande, Et aux depens, la taxe reseruée en ce
dit Conseil, Et auant faire droit sur la somme de deux cent trente huit

Liures pretendie ordonné que led. fournier En justifiera plus amplement -.

ROÜER DE VILLERAY DAMOURS

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par antoine Caddé Bourgeois

de cette ville Tendante pour les causes y contenûes A ce qu'il fiust d'abon-

dant ordonné a Nicolas Metra huissier et sergent Royal En la preuosté de
cette ville de satisfaire Incessamment Et dans demain a l'arrest du seiziesme

de ce mois estant au bas d'autre requeste dud. Caddé, Etse transporter a ses

frais a LIsle S. Laurens pour donner assignation a Jaeques Billaudeau ; ou
127
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de rendre au dit Caddé la pistolle quil luy a payée pour vue premiere assi-
gnatio n, sans prejudice a la somme de Cinquante Liures restant quil luy
doit, Veu aussy led. Arrest du seiziesme du present mois, Oüy led. Mestru
Et faisant droit sur le requisitoire du procureur general. LE CONSEIL a
ordonné aud. Metra dexecuter led. arrest dud. Jour seiziesme de ce mois,
Et pour ny anoir satisfait a Iceluv Interdit de toutes autres fonctions con-
sernant son Estat et office dhuissier Et sergent, jusqu'a ce quil ayt fait
aparoir dacte de ses diligences ou quittance comme Il aura restitüe lad.
somme de dix Liures aud. Caddé, Ce qui a esté prononcé aud. Metru pour
ce Mandé en la Chambre-,.

ROÜER DE VILLERAY.

ENTRE Jean Baptiste GARROS apellant de sentence de la.preuosté de
cette ville, Et anticipé d'vne part, Et Nicolas METRU huissier sergent de lad.
prenosté Intimé et anticipant d'autre, Lecture faite de lad. sentence rendüe
par deffaut le vingt sixi? Januier dernier par laquelle l'apellant estoit con-
damné payer a Lintimé La somme de trente vue Liures vnze sols. En-
semble de la Requeste de Lintimé du dernier auril de la presente année,
Partyes Oüyes Li COUR a mis et met Lapel et la sentence dont estoit apellé
au neant, et du consentement desd. parties Condamné led. Garros payer aud.
Metru la somme de quinze Liures, Depens compensez-/.

ROÜER DE VILLERAY.

ENTRE Nicolas DRioIssY apellant de sentence de la prenosté de cette
ville Et anticipé d'vne part, Et pierre TRUDELLE Intimé et anticipant d'autre

part Parties Oüys, DIT A ESTÉ que led. Trudelle repondra Incessamment
aux Griefs d'apel qui luy ont Esté presentement communiquez de Main a
main pour Esuiter a frais, Et en venir au premier jour afin de leur estre fait
droit ainsy que de Raisonp

ROÏTER DE VILLERAY.

ENTRE Thomas LEFEBURE demandeur en Requeste du seiziesme de ce

mois d'vne part, Et Charles AUBERT SIEUR DE LA CHESNAIS, Charles CATI-

GNON, Guillaume CHANJON, Nicolas MARION, Simon MARS, Jean PICARD,
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Marchands deffendeurs d'autre part, Parties Oiiyes, DIT A ESTÉ que la Re-
queste du demandeur sera communiquée au procureur general, Cependant
qu'iceluy demandeur mettra au Greffe de la Cour dans trois jours vu Estat
de tous ses effets tant meubles quimmeubles Et de ses debtes actiues Et
passiues, où led. Chanjon commis par lesd. Creanciers en prandra commu-
nication pour y repondre si1 void que bon soit Et estre ensuitte fait droit
sur les fins de lad. Requeste ainsy que de Raisoin/.

ROÜER DE VI LLERAY.

Du vendredy troilente Aosst G83.

LE CONSEIL EXTRAORDINA IREMENT ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur de
la Barre Gouuerneu-r de ce pays Monsieur DeMeulles Intendant

MAISTRES

Louis Roier de Villeray 1r Cin
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Nenuille
Charles Denis de Vitré Conseillers'
Et françois Magdelaine Ruette Dauteüil procureur general

Arrost por- VEU PAR LE CONSEIL les Lettres patentes du Roy données atant Enrogia3-
treinent do Versailles le premier jour du mois de Januier dernier signéesprouisions duc
gouuernemcnt Loüis, Et sur le reply par le Roy,Colbert, Et scellées du grandgenorai de o n
pais pour Mon- sceau en sire Jaune par lesquelles sa Majesté, fait, constitüe, Or-sieur le Mar-
quis de Donon- donne Et establist Monsieur le Marquis de Denonuille gouuer-
usillo

neur Et Lieutenant general en Canada, acadie isle de Terreneufue et autres
païs de la france septentrionnale, pour et au lieu de Monsieur de la Barre

ainsy qu'il est- plus aulong porté par lesd. Lettres, Oiiy le procureur general

qui a requis le registrement desd. Lettres, Et le dit sieur de la Barre qui a
dit qu'encore que sa Majesté ne luy ait point fait sauoir par aucunes de ses

depesches qu'elle desire le rapeller en france, Connoissant neantmoins par

lesd. Lettres que cest son Intention, Il prie la Compagnie -de luy donner

acte de ce quil se retire et abandonne le gonuernement, La supliant que si

elle a des pleintes a faire au Roy de sa conduite, Elle luy face la grace de
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L'Informer, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que lesd. Lettres patentes
seront Registrées au Greffe d'Iceluy pour estre Executées selon leur forme
et Teneur, Et acorde acte aud. sieur de la Barre de ses dires et declarations.

DEMEULLE

Et la Compagnie ayant Eû aduris que led. sieur de Denonuille Estoit
dans le Cabinet dud. sieur de la Barre a deputé pour aller audenant de luy
et le prier de venir prendre sceance Mers Loüis Rouer de Villeray premier
Conseiller, Mathieu Damours Deschaufour, Et Charles Denis de Vitré aussy
Conseillers, Ce qui ayant esté fait et Estant rentrez auec led. sieur de De-
nonuille, Led. sieur de la Barre leté, Il a pris sa place Et led. sieur de De-
nonuille apres auoir remercié la Compagnie, a dit qu'il estoit venu auec
Monsieur labbé de St Vallier, nommé par le Roy Euesque de Quebec, Lequel
Il auoit Inuité de venir prendre sceance, Mais quil estoit resté dans le Cabi-
net dud. sieur de la Barre, n'ayant pas jugé a propos d'Entrer qu'il neust
sceu les sentimens de la Compagnie, d'autant quil i'auoit pas aporté de
france le breuet de sa nomination, sur quoy luy sieur de Denonuille Estimoit
que la Compagnie ne deuoit pas faire de difficulté en ce que sa Majesté luy
auôit fait Lhonneur de luy dire la nornination, quil assûroit la Compagnie
que cela Estoit Veritable, et qu'elle sera bien aise, d'aprendre que cette
compagnie ayt degrands Esgards pour vne personne d'vn si grand merite
qu'est le sieur abbé de St. Vallier

SUn CE DELIBEIÉ Ouy et ce consentant le procureur general dit a esté que
led. sieur de St. Vallier pourra venir prendre seance, Et ce fait M; Charles le
Gardeur Et Nicolas Dupont Conseillers Ont Esté deputez pour luy aller dire
Ce qui anoit esté arresté par la Compagnie et le prier de venir prendre sa
place, Et Estant lesd. sieurs deputez rentrez auec led. sieur de St. Vallier, il
apris sceance en la place de Leuesque de Quebec - -

DEMEULLE

Du Lundy sixe. Aoust 683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur Le Marquis de d'Enon-

uille Gouuerneur et Lieutenant general pour le Roy en ce païs. Monsieur
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l'abbé de Saint Vallier Nommé par sa Ma' Euesque de Quebec ; Monsieur

DeMeulles Intendant de justice, police et Finances en ce dit païs
MAISTRES

Loiiis Roiier de Villeray 17? Conýr

Charles Le iardeur de Till
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean bàptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré Cone"7
Et françois Magdýc Riiette Dauteuiil pro general

MoNsIEuR L'INTENDANT A DIT qu'a la derniere sceaice la Compagnie

ayant Esté Entierement occupée a la reception de Monsieur le Marquis de
D'Enonuille Et a Lenregistreneut des prouisions que le Roy luy a données

du gouuernement de ce païs, Et a la reception de- Monsieur Labbé de 8

Vallier nomnié par sa Majesté Euesque de cette ville de Quebec qu'aujour-

d'huy auparauant d'Entrer dans le detail des proc:es et differens (les parties

pour les juger, Il estime de la Ciuilité de deputer deux de Messieurs vers

Madame la Gouuernante pour luy Tesmoigner la joye que la Compagnie

ressent de ce quelle a bien voulu sexposer aux dangers de la Mer Et venir

en ce païs donner la satisfaction que l'on a dy posseder vne personne de sa

condition et de sa vertu, Et sur ce deliberé, LA CouR a deputé Et depute

aux fins susd: Messieurs De Villeray Et de Vitré Conseillers en Iceluy

DEMEULILE

Sun ce que Monsieur le Gouuerneur a dit quil seroit necessaire de voir

lesitglements qui ont Esté faits pour ce pais concernant la police, Et que

mesme Il desiroit Estre Informé de ceux qui regardent le pais en general

soit afin de sy Conformer, soit afin de tenir la main a Lexecution d'Iceux,

Outre que cela pouroit donner occasion en les renoyant de les renouueller

ou d'En faire d'autres sil estoit besoin, En Esgard a Lestat present de la

Colonie, DIT A ESTE que le Conseil a.commis et commet les sieur de Ville-

ray et Depeiras Conseillers en Iceluy pour auec le procureur general Et le

Greffier voir et Examiner lesd. reiglemens. Et en faire vn receuil pour ce

fait et raporté estre fait et ordonné ce que de Raison
DEMEULLE



- 1014 -

ENTsE Nicolas Ditoissy apellant present d'vne part, Et pierre Tnu-

DELLE Intimé comparant par Jean baptiste Morin Rochebelle 'ondé de

procuration d'autre part, Parties Oüyes en leurs Griefs d'apel et reponces-a
Ic'uxc DIT A EsT] que la Cour a ordonné Et ordonne que les dites parties

mettront leurs requestes et picces pardeners Mý Nicolas Dupont de Neu-

nuille Conseiller en Icelle pour a son raport estre fait droit ainsy que de
raison

DEMEULLE

DEFFAUT a pierre Boullanger St. Pierre Marchant demeurant au Cap de

la Magdelaine Comparant par Genaple demandeur aux fins de Lexploit

dadhemar du seize Juillet dernier, Contre Scuei Arneau Greflier de la

Jurisdiction ordinaire des trois Riuieres deffendeur.Et (defillant faute

d'Estre comparu a L'assignation qui luy a esté donnée a ce jour par led.
Exploit, Et anant faire droit sur. le proflit dud. deffaut ; LE i CONSEIL a

Ordonné que dans quainzaine le demandeur produira sa demande Et pieces

Justifficatiues.conformement a Lordonnance pour ce fait estre Ordonné ce

que de Raison Et soit signiflié /.

DEMEULLE

Dus landy treizie. Aousnt I6S5.

LE CONSEIL assemblé où estoient Monsieur le Marquis de d'Enonuille

Gouuerneur Et lieutenant general pour le Roy en ce paiïs, Monsieur L'Abbé

de St Vallier Nommé par Sa Mat.6 Enesque de Quebec, Monsieur DeMeulles

Intendant de .Tustice police Et finances en ce dit païs.

3fAISTIIES

Louis Roüer de Villeray 17 Conr
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras
Et Charles Denys de Vitré Coiîr"

Et françois MagdT." Rüette D'auteüil pro general
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ENTRE Thomas LEFEBUE dem:oîdeur IIe req"( du seize de ce mois d'îne

part, Et Charles AUBEUT DE iA CEssAYS, (Charles CAT;N<N, Guillaumne
CIANJON, Nicolas Mxriox, Simon MARs Et Jea Pice.um Marchands,

creanciers du dit Lefebure deflendeurs d'autre. part, AuPOI'rî: est que les

parties en viendront a Iundy prochatin, Et aporteront leurs pieceset papiers,
pour leur estre fait droit ainîsy que de raison.

DEM1EULLE

ENTRE Thinottée loUSSELm M° Chirurgien ei cette ville, apellunt de

sentence de la préuosté d'icelle du seize juillet dernier -d'vnîe part, Et Jeani

NORMAND Intimé, Et demandeur en requeste de ce jour d'autre part Parties

oüyes Di'r A ESTÉ que Le Conseil appointe les dites parties en droit a escrire

Et produire tout ce que bon leur semblera, bailler Cont.redits Et saluations

dans le temps de l'ordonniance, pour au raport du sieur l)amours leur estro

fait droit ainsy que de raison •i.

DEA EU LLE

ENTRE Antoine CADDÉ bourgeois de cette ville apellant de sentence de

,la Preuosté d'icelle en datte du dix sept Nouembre 1683. d'vne part, Et

Jaques Billaudeau Intimé present d'autre part. parties oiiyes -LE CONSEIL

appointe les dites parties en droit A esurire Et produire tout ce que bon

leur semblera, bailler Contredits Et saluations dans les delays de I'ordon-

nance, pour au raport du sieur De Vitré leur estre fait droit ainsy que de

raison /.
DEM E UL LE

Du lusdy wingt sept Aonti 16S3.

LE CoNsEiL ASSEMBLE ou assistoient Monsieur L'abbé de St Vallier

nommé par Sa Mat . Euesque de Quebec, Monsieur L'Intendant

MAITRES

Louis Roüler de Villeray premier Conx7

Charles le Gardeur detilly
Matthieu damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
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Jean baptiste 1epeÏras

Charles denis de Vitré Con"P

Et françois Magdelaine Riette D'auteiüil procureur general
M. Dujont VEU PAR LE CONSEIL les lettres <le prouisions du Roy données

a Versailles le dixiesme Mars dernier signées Loüis et sur le Reply Par le

Roy Colbert, et Scellées du grand sceau en sire Jaune, par les quelles Sa

Majesté a la tres humble suplication de 1Maistre Jean Baptiste Peuret De

Mesniu Conseiller Secretaire de sad. Mat. et greffier en Chef de cette Cour,

donne et octroye lad. office de Cou? Secretaire du Roy, et grefdier ci chef de

cette dite 'Cour a M: denis Peunret pour ledý office Exercer en labsence et

en suruiuance dud. sieur Peuuret Du Mesnu son pore, En joüir et vser aux

honneurs, autorité, prerogatiues, Exemptions franchises, gages, droits,
fruits, proffits, reuenus Et esmolumens y attribnez tels et semblables

qu'en jouit ou doit joüiir led. sieur Peuuret DuMesnu. Sans quauenant

le deceds de L'vn ou de l'autre lad. Charge puisse Estre declarée vacante

ny Impetrable sur le suruiuant atendu le don que Sa Mats. luy cn fait

Lesd. prouisions adressées en cette Cour pour joùir et vser du contenu

en Icelles par led. sieur Penuret fils, Sad. Majesté voulant que led. sieur

Peuuret pere joiisse pendant sa vie des gages et ·droits attribuez a lad.

Charge, Et apres son deceds led. sieur Peuuret fils, arrest rendu en Icelle le

trois feurier 1682. par lequel sur l'exposé en la Requeste dud. sieur Peuuret

Denesnu, son dit fils auroit Esté receu a lexercice de commis aud. Greffe

Requeste dud. Iinpetrant a ce qu'il plaise a cette Cour le receuoir aud.

office. Ouy sur ce le procureur general qui a dit auoir veu lesd. prouisions.

Le Raport du sieur de Villeray premier Conseiller, Tout consideré LE DIT

CONSEIL du consentemt. dud. procureur general. a ordonné et ordonne que

le sieur Peuuret fils sera receu et Installé aud. office de Conseiller secretaire

du Roy et Greffier ci Chef dud. Conseil, sans qu'il soit besoin d'Informa-

tions de vie et mours et Religion Catholique, apostolique et Romaine

atendu sa qualité de commis, et que lesd. prouisions seront Registrées aud.

greffe pour jonir et vser par luy de Leffet et contenu en Icelles,

DEM EULLE
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Et ayant fait entrer led. M<- Denis Penuret, Et de luv pris le serment
au cas Requis. Il a esté receu aud. office, Et en Iceluy Installé luy ayant
esté (lit de prendre place au bureau du greffe ce qui a esté par luy fait -/

DEMEULLE ROÜER DE VILLERAY

VEU LÀ REQUESTE p.tesentée en ce Conseil par Jean Guyon Dubuisson
arpenteur, Contenant que pierre Rondeau liy ayant fait signiffier vu arrest
du vingt troisie. aoust gbis quatre vingt trois. Et vne Requeste au bas de
laquelle est L'ordonnance de ced. Conseil du quinziesme Januier dernier, Il
se seroit transporté a*lad. Isle croyant'que led. Rondeau y faisoit trouuer
Jean le Rouge auss-y arpenteur aiiisy qu'il estoit porté par lad. ordonnance
affin de mezurer et arpenter la terre dud. Rondeau et celle de Julien
Dumon son voisin comme Il est porté par led. arrest, led. Rondeau
nauroit tenu Compte dy faire trouuer led. le Rouge, quoy qu'il fast dit
par led. arrest que led, arpontàge seroit fait a sa diligence et a ses depens,
pourquoy Lexposant auroit en beaucoup de peine en trois jours qu'il y
auroit Employé sans rien faire par la faute dud. Rondeau comme dit est, Et
qu'il paroist par le proces verbal dud. Guyon datté du huit May dernier,
supliant la Cour luy decerner executoire de la somme de quinze hures sur
led. Rondeau, Comme aussy de dix hures pour vn autre voyage de deux
jours qu'il fust obligé de faire sur cesd. lieux a mesme fin par ordonnance
de Monsieur Du Chesneau, Et pour estre venu du huitie. Juillet dernier en
cette ville pour demander sa taxe et Executoire ce qu'il plairoit a cette Cour,
et aussy afin d'Estre dechargé de l'obligation dy plus retourner estant vieil
et ne pouuant plus supporter de telles fatigues et Incommoditez que celles
qu'il y a souffertes, Au bas de laquelle Requeste est ordonnance de cette
Cour du 99 Juillet dernier le tout signiffié aud. Rondeau par Jacob h uissier
suiuant son Exploit du dernier dtud. mois, auec assignation en cetted. Cour,
Veu aussy Copie et signiffication faite aud. Guyon a la Requeste du dit
Rondeau darrest du vingt troisie. Aoust gbis quatre vingt trois par Metra
huissier suiuant son Exploit du Cinquie. notiembre ensuiuant, signiffication
aussy a luy faite par led. Metru le vingtie. Mars dernier, de Requeste dud.
1xondeau et d'ordonnance de cette Cour du quinziesme Januier dernier,

proces verbal dud. Guycn du huit May aussy dernier et vn acte de compa-
128
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rution au greffe par led. Guyon du vingtie. de ce mois pour seruir de faire
entrer en taxe vn autre voyage, DIT A ESTÉ que led. Rondeau est condamné
paver aud. Guyon la somme de quinze Hures pour le voyage par luy fait a
lad. Isle de St Laurens Ei Execution desd. arrests Et Ordonnance de cette
Cour, Et trois hures pour la signiffication de Lordonnance du 9° Juillet
dernier dont Est Executoire, sauf aud. Rondeau son Recours contre led.
Dumont si le cas y Esehet •.

f)EMEJLLEI

ENTR E Thomas LE FEBURE demandeur enli equeste du seiziesne Juillet
dernier, a ce que pour les Raisons y contenües, Il luy fust accordé cinq années
de delay pour estre en Estat de satisfaire ses creanciers. se soumettant de leur
hipoteque tous ses biens Immeubles pour sureté de leur deub d'vne part, Et
Charles AUBERT SIEUR DE LA CIESNAYE, Charles CATIONON, Guillaume
CHANJON, Nicolas MARIoN, Jean PICARD, Et simon MAns Marchands Creau-
ciers dud. demandeur, deffendeurs a Lenterinement de lad. Requeste d'autre
part ; parties Oiüyes led. Marion Comparant pou, les autres Creanciers dud.
lefebure sur vn pouuoir par Escrit du dit Chanjon sans datte, Lccture faite de
la Requeste dud. lefebure, et de L'ordonnance de la Cour Estant au bas
d'Icelle du 16" Juillet dernier portant qu'elle seroit communiquée aux dits
Creanciers. le tout a Eux signiflié par Roger suiuant son Exploit du dix
neuf dud. mois ; vin pouuoir donné le huitie. de ce mois aud. Chanjon pour
lesd. Aubert sieur de la Chesnaye Catignon, Et Marioni d'agir pour eux
contre la demande dud. lefebure, Arrest de cette Cour du treizie. de ced.
mois portant apointem. a en venir au Lundy suluant par lesd. parties Et
quellès aporteroient leurs pieces pour leur estre fait droit, Repliques ou

deffenses dud. Chanjon tant pour luy <tue pour ceux dont Il estoit chargé
de pouuoir, Reponses dud. lefebure et les Etats de ses Effets tant meubles
qu'immeubles et de ses debtes actines et passiues, Et Oüy sur ce le procu-

reur general ; LE CONSEIL a debouté et deboute led. lefebure des fins de
sad. Requeste

DEMEULLE·

SOIT MONTRÉE au Procureur general la declaration du Roy du mois de

Mars dernier pour le jugement des Causes de recusation, le dit procureur
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general ce requerant pour y prendre ses Conclusions, pour ce fait Et Icelles
veues Estre Ordonné ce que de raison, Et pour cet eflèt Arresté que Jeudy
prochain Le Conseil s'assemblera par extraordinaire '/.

DEMEULLE

SOIT L'ARREST du Conseil d'Estat du Roy du dixi? Mars dernier Et Com-
mission sur Iceluy, par lequel Sa Ma permet aux Nobles et Gentilshommes

establis dans ce païs de faire commerce tant par terre que par Mer, Montré

au Procureur general ce requerant.
DEMEULLE

SOIT MONTRÉ au Procureur geieral l'arrest du Conseil d'Estat du Roy et

Commission sur Iceluy du dixi" Mars dernier, par lequel Sa Ma casse et

annulle l'arrest de ce Conseil du seizi? Aoust de l'année derniere, et Ordonne

que les Marchands Joüiiroiit de la liberté de vendre Les vins Et Eaux de

vye en cette ville Et autres lieux du ressort de cette Cour tout ainsy qu'ils

faisoient auparauant le dit arrest, le dit procureur general ce requerant pour

y prendre ses conclusions, Et Icelles veüies estre ordonné ce que de raison /.

DEMEULLE

Du Jeudy trendl? Aoust 1085.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ a l'extraordinaire où assistoient Monsieur l'In-

tendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Con
Charles le Gardeur de Tilly
Mat thieu damours deschaufour
Jean baptiste depeïras
Charles Denys de Vitré Conseillers
Et françois Magdelaine Rüette D'auteûil procureur general

Arre-Lt.urla VEU PAR LE CONSEIL la declaration du Roy donnée a Ver-
0Cclaratiftn du

ity pour la sailles au mois de Mars de la presente année signée Louis, Et
jugement des
caueca do ro- sur le reply PAR LE ROY COLBERT, et scellée du grand sceau encusation, Et ra

treen Cire verte sur lacqs de soye rouge et verte, par laquelle sa Ma'*
pille
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veut entr'autres choses que les proceds pendans en ce Con. dans lesquels
aucuns der Officiers qui le composent seront parties. Soient renuoyez sur la

simple requisition de l'vne des parties deuant L'Intendant de justice police

et finances en ce païs pour estre jugez par luy et six autres Juges non sus-

pects tels qu'il voudra choisir dans le dit Conseil ou ailleurs en dernier

ressort et sans apel, A la charge que les dittes parties feront leur declaration
auant contestation en cause, autrement ny seront plus recenables. Que les

causes de recusation soient jugées en dernier ressort daniîs le dit Conseil au

nombre de trois Juges au moins, Et si les recusations sont proposées contre

vn si grand nombre qu'il n'en reste pas trois non suspects pour les juger.
Le nombre de Juges sera suplée par d'autres Officiers des sieges LIferieurs,
et a leur defaut par praticiens ou notables qui seront apellez par celuy qui
présidera ; Et qu'a l'égard des jugemens de ce dit Conseil en mattiere crimi-
nelle ils puissent estre donnez par cinq Juges au moins, Et si ce nombre
ne se rencontroit dans le Conseil, ou si quelqiµss vns de Officiers estoient
absens, recusez, ou sabstinsent pour cause'jugée legitime, Il seroit pris
d'autres officiers, Mesme des sieges Inf'rieurs, a la reserue de ceux qui
auroient rendu la sentence dont l'apel seroit a juger, Sa Majesté don-
nant En outre pouuoir a ce Conseil en jugeant les requestes Ciuilles
(qu'elle permet a ses sujets de presenter sur simples requestes) de pro-
noncer en mesme temps sur le rescindant et sur le rescisoire, Arrest de
soit montré au procureur general, du vingt septiesme de ce mois, Conclu-
sions du dit procureur general du Jour d'hier, le raport du sieur de Villeray
premier conseiller, Et Tout consideré, LE CONSEIL du consentement du dit.
procureur general porté par ses dites conclusions, A Ordonné ,et ordonne
que les dites lettres de declaration de Sa Ma9 seront le.aos et publiées, Et
registrées au greffe d'Iceluy, pour estre Executées selon leur forme et teneur,
Et Incessamment affichées en cette ville aux lieux accoutumez a la dili-
gence du dit procureur general, a ce que personne. n'en Ignore

DEMEULLE .ROÜER DE VILLERAY

Arrest pour VEU AU CONSEIL SOUUERAIN de la nounelle france L'arrest dufaire cernmer-
ce parles gon Conseil d'Estat du Roy donné a Versailles le dixie. Mars dernier
tieso i C r p de

ce pïs. signé Colbert ; par lequel sa Majesté permet a tous nobles Et
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Gentilshommes habitiiez en ce pays, de faire commerce tant par terre que

par mer, vendre et debiter des Marchandises eun gros et en détail, sans que

pour Raison de ce, Ils puissent estre recherchez ny reputez auoir dérogé,

Ordonnant qu'ils soient mainteneùis dans leurs priuileges comme auparanant,
Commission sur le dit arrest Expediée en Chancellerie le mesne Jour,
signée Loiiis et plus bas par le Roy Colbert, Et scellées en queùe du grand

sceau en Cire Jaune et contrescellée. adressée en ce Conseil pour faire lire,
publier, et registîer le dit arrest Et du contenu en Iceluiy, et en la dite

commission, faire joiiir et vzer lesd. nobles et Genitilshomnnies, Et ainsy qu'il

est plus amplement porté par lesd. arrest Et commission, Arrest du soit

montré au procureur general du vingt sept de ce mois, Conclusions d'Iceluy

du Jourd'hier, Le raport du sieur de Villeray Fremier conseiller, Et Tout

consideré. LE CONSEIL du consentemt. et ce requeranilit led. proureur general,

A Ordonné et Ordonne, que les dits Arrest et commission seront leii's, et

publiées. Et registrées au greffe d'Iceluy, Et Copies eioyées aux JTurisdic-

lions des 3 Riuieres, et Montreal pour y estre pareillemn'. leiiîs publiées et

affichées auec le present arrest, a ce que personne n'en Ignore, le tout a la

diligence du procureur general Et de ses substituts, lequel procu general

certifiera le Conseil de ses diligences dans deux mois '/.

DEMEULLE ROÜER DE XILLERAY.

VEU PAR LE CoNsEiL1 SOUUERAIN de la nonuelle france L'arrest du Coil.

seil d'Estat du Roy donné a Versailles le dixie. Mars dernier signé Colbert,
par lequel sa Miajesté pour les raisons y contenies, Casse et annulle l'arrest

de ce Conseil du seiziesme Aoust de l'année derniere ; et tout ce qui s'en est

suiuy, Ordonne que les Marchands Joiiiront de la liberté de Vendre les vins

et Eaux de Vie dans cette Ville et autres lieux du resort de ce dit Conseil,
tout ainsy qu'ils faisoient auparanant le dit arrest, faisant sa dite ma t. def-

fenses a ce dit Conseil de faire aucuns reglemt. sur la police generale de ce

païs en labsence du gouuerneur et de L'Intendant, anec Injonction a Mon-

sieur Demeulles Intendant tenir la main a l'execution du dit Arrest, Com-

mission sur iceluy en datte du mesme jour, signé Loüis et plus bas par le

Roy Colbert, scellées en quefle du graud sceau en Cire Jaune, Et contre

scellée, adressée en ce dit Conseil pour registrer le dit arrest, et le Contenu
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en Iceluv garder et obeCruer selon sa formne et teneur, et ailsy qu'il y est
pldis au long contenu. Arrest de soit montré au procureur general du vingt-
septiesme du dit mois, le raport duis-*ieur de Villeray premier Conseiller, Et

Tout conisideré LE CONSEIL Oiüy le dit procureur general, A ordonné Et or-

donne que lesd. arrest et commission seront registrées au Greffe, pour estre

gardez et Obseruez selon leur forme Et teneur.

DEMEULLE ROUER DE VILLERAY

VEU les Lettres de prouisions du Greffier de la prenosté de cette ville
accordées par le Roy a françois Genaple de 3ellefonds données a Versailles
le dixie. Mars deriier signées Loiiis, Et sur le reply par le Rov Colbert, Et
scellées du granid sceau en Cire Jaiine, Requestd du dit Genaple pour estre
Institülé ei possession du dit office, Oiiy sur ce le procureur genleral, DIT A
ESTE qu'iniformation sera faite des Vye et mSurs, aage competant, Religion
Catholique, Apostolique et Romaine du dit Genaple pardenant MS Loiis

Ioier- de Villeray premier Conseiller eî.ce Con.î pour ce fait et le tout com-
muniqué au dit procureur general Et raporté estre fait droit ainsy que de
raison.

DEMEULLE

VEU LA REQUESTE presentée en cette Cour par Guillaume fournier,
Tendante pour les causes y contenües a ce qu'il luy fust permis de faire

venir incessamment et a heur< presente s'il se pouuoit Pierre Aigron pour

conuenir s'il ni'est pas vray qu'il luy doit la somme de Cent quatre vingt

dix neuf hures douze sols cinq deniers, et qu'il l'a payée pour luy aw Sý de
la Chesnaye Aubert, Et eii cas de dény, de faire venir le dit Sý de la Chesnaye,

si l'article porté en son compte n'est suffisant pour en justiffier; Et encore

pour reconnoistre par le dit Aigron s'il n'a pas vendu pour cinquante ou

cinqt.e cinq liuires de Mastereaux a René Reom e; Offrant le dit fournier

déduire au dit Aigron la somme de trente neuf Liures douze sols cinq deniers

portéepar la transaction mentionnéeen la dite requeste. Comme aussi de taxer

les dépens esquels le dit Aigronl est condamné enuers luy par arrest du trente

juillet dernier, ou qu'il fust commis quelqu'vn de Messieurs pour y proceder

Et afaute par le dit Aigron de payer ce dont il est redeuable au dit fournier,
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qu'il fust ordonné qu'il y sera contraint par corps Estant vu forain, ou qu'il
donnera caution soluable en cette ville. Ir' .A isT au:mit faire droit sur

la dite req'. qu'elle sera communiquée ail dit A igrncl Pourl' (en venir a Lundy

prochain, Et cependant defences au dit Airron de des'mparer de cette ville,
Et au Cajr du vaisseau dans lequel il est venu de lj'lsle perséede fauoriser
son départ, apeine d'estre tenu en son nom de ce qui est deub par liy au
dit fournier, Et commis le sieur Damnours Conseiller pour faire la taxe de
dépens /.

DEMEU LLE

VEU LA JIEQUESTE presentée en ce Conseil par .aques Babie Marchant
demeurant a Champlein Contenant que par arrest du seizie juillet dernier
rendu Entre luy et Joseph Petit Bruno, Il est entr'autres choses dit que les
parties compteroient tout de nouneau pardenant le sieur de Villeray premier
Conseiller .Comm° en cette partie; Et le dit Petit condamné payer en
Castor ce dont il se troueroit reliataire aprez le dit compte, et aux d'pens
suinant la taxe qui en seroit faite par le lit sieur Commf'. Lesquelles

parties ayant comparu et compté, Le dit Petit est entr'amres choses demneuré

receuable au dit exposant de la somme (le quatre Mil quatr'e viingt dix
neuf Hures quatorze sols suiuaut le i)rocos verbal du (ldit sieur CO!mnr.o des

quatorze, seize et dix septie. du present (is, de laquelle le dit Exposanît.
desireroit estre Incessamment pay, y ayanît assez de temps (le son bien
est ez mains du dit Petit sans en tirer de proffit, Le dit Exposant remon-

trant e la Cour que le dit sieur Comnim' n'a fait entrer dans= la taxa des

dépens aucuns des voyages et sejours qup'il a esté obligé·de faire a la pour-
suite du proces, quoy qu'il y ait fait beanonp de dpenses Et qu'il ayt esté

contraint d'abandonner toutes ses autres afaires, l'est an t pas uste qu'i porte

vine telle dépense et perte pour soutenir la justice qiui luy estoit dvi'ù dans

la demande qu'il a faite au dit Petit Brunîo de la somme de six Nil liunres

portée par sa Cedulle, Et de laquelle somme l'Exposant crovoit le dit Petit

luy estre redenable, le compte et calcul en ayant esté fait par son b>eaufrere

le sieur Jarent comme il l'a voulu, ainsi que l'exposant l'a dit iu proces,
Et il est mesme a présumer que la chose a esté faite expreZ pour auoir le dit

Petit Bruno matiere de porter l'aflhire en praces; Mais la Cour voîisiderera

s'il luy plaist que l'exposant ne se seroit pas trouué engagé a faire tant de
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voyages et frais si le dit Petit auoit fait comme il le deuoit, En ce qu'aulieu
d'apeller de la sentence du Lieutenant general des trois «R:5 il luy deuoit
presenter requeste afin de faire venir le dit Exposant a vii jour certain par
deuant luy pour voir s'il y anoit eu effectiuement des Erreurs de compte, l'Ex-

posant y auroit paru, l'affaire auroit esté veiie, et il n'auroit par consequent
pas fait d'autres voyages que ceux de sa Maison et demeure ordinaire en la

ville des trois Riuieres, Ce n'estoit pas ce que cherchoit le dit petit que de

sortir promptement d'affaire, Il a donc En tort de pretendre de reuenir a

compte, et porter les Marchandises qu'il a fournies a l'exposant au prix de ce

païs. Il a aussi eu tort d'apeller, Et au lieu de cela Il deuoit faire comme dit

est, Et comme il se tronne qu'il doit, Il est par consequent tenu de tous les

dépens ainsi qu'il y a esté condamné par le dit arrest, Esquels entreront

s'il plaist a la Cour ceux des dits voyages et rejours, n'estant pas juste qu'il

souffre, Et perde vue partie de son bien pour auoir l'autre, pourquoy il

suplioit la Cour d'ordonner (lue le dit petit seroit contraint par toutes

voyes Mesme par corps au payement de ce qu'il luy doit pour fait de

Marchandise soit vendüe, prestée, ou a vendre, Que les biens meubles

executez seront representez par le depositaire qui a ce faire seroit con-

traint par corps, pour estre vendus au plus offrant, Et les deniers en

procedans déliurez a l'exposant a compte de son deub. Comme aussi que les

sommes de deniers saisis ez mains de plusieurs de'bite*urs du dit Petit seront

par eux déliurez au dit Exposant aussi en déduction, Lesquels debiteurs en

ce faisant en demeureront bien et valablem. quittes et dechargez enuers le

(lit Petit, Le tout, jusques a la concurrence de la dite somme de quai ,'e Mil

quatre vingt dix neuf liures quatorze sols ; Et que pour les dépens qui sont

taxez, ordonner que @eux des voyages et sejours de l'exposant y entreront,

Et que le dit Petit y soit aussi contraint par corps aprez les quatre mois,

qu'il soit en outre condamné aux Interests de cequ'il doit jusques a l'actuiel

et entier payement ; Et au regard du déboursé fait par l'exposant pour frais

d'Actes de justice qui ne sont entrez en taxe, condamner les Officiers qui les

ont receus luy restitüer ce qu'ils ont trop pris suiuant l'ordonnance. Veu

aussi le dit Arrest du seize Juillet, Ensemble le proces verbal du compte

fait entre les parties Et arresté d'iceluy pardeuant le dit Sý Commisso en

datte des dits jours quatorze, seize et dix sept de ce mois, Et le proces verbal
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fait par le dit Comm!e en procedant a la dite taxe en datte des dix huit, vingt
vi, vingt deux et vingt huit de ce mois, Auee l'arresté de dépens estant au
bas de la declaration d'Iceux du dit jour 28? de ce dit mois. Oñiy le Pro:
general, Le raport du dit sieur Devilleray. DIT A ESTÉ que le dit arrest sera
executé selon sa forme et teneur, Et en consequence que le dit Bruno payera
au dit Babie la somme de quatre mil quatre vingt dix neiif hures quatorzo
sols, suinant l'arresté de compte fait pardeuant le dit sieniv.Commý' Ensemble
celle de deux Cent vingt deux liures douze sols portée par le dit arresté de
dépens, Ce faisant que les biens executez sur le dt Petit seront representez
par le depositaire d'Iceux, qui a ce faire sera contraint par corps, pour estre
vendus au plus oirrant en la imaniere accoutumée, et les deniers en proue-
nans mis ez mains du dit Babie. Comme aussi que les sommes deüies au dit
Petit et saisies sur ses debiteurs, seront déliurées au dit Babie, Moyennant
quoy ils en demeureront bien et valablement déchargez, Le tout jusques a
la concurrence de son deub ; Et a l'esgard des Inforests demandez, Et
voyages prétendus par le dit Babie, Iceluy renuoyé, s:ruf a se pouruoir par
les voyes de droit ; Et en ce oui concerne la restitution demandée contre
les officiers de la jurisdiction des Trois Riiuieres, Lz nr CossEIl a con-
damné et condamne les huissiers d'Icelle, rendre et restitiüer au dit Babie
ce qu'ils ont receu pour leur Exploits, au dela de la taxe faite par le dit
Comm.o sur la declaration de dépens, sans preiudice toutefois de retenir par
eux leurs sallaires sur le mesme pied de la dite taxe pour raison des autres

Exploicts par eux faits et qui n'ont point passé en taxe au dit Babie /.

DEMEULLE ROUER DE VILLERAY

Du Luondy troasie. Septenbre 868;.

LE CONSEIL ASSE oBLE où assistoient Monsieur le Gouuerneur Monsieur

l'Jntendant
MAISTRES

Loüis Roder de Villeray premier Con7
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeïras
Charles denis de Vitré Cone'.

Et françois Magdelaine Riiette D'auteiil pro' general
VEU les Lettres de prouisions pour l'Office degreffier en la Préuosté de

cette ville En la place de Gilles Rageot, données a Versailles le dixi: Mars
derniier, signées Louis Et surile reply Par le Roy Colbert, et scellées du

grand sceau iien Cir'e Jauhie, Requeste de françois Genaple nommé au blanc
d'icelles, afin d'estre 'receu au dit Office, Arrest du trente Aoust dernier
portant qu'informafion seroit faite des vye, nioeurs, age compettant, Reli-

gion Catholique, Apostolique Et Romaine du dit Genaple pardenant Me
Louis Roüer 17 Cour en ce Conseil, pour ce fait Et le tout co iimuniqué au

procureur general, Et raporté estre fait droit aiusy que de raison. Informa-
tion de vve Et moeurs du dit Genaple faite par le dit Cour Comm° en datte
du premier de ce mois, au bas de laquelle est sop ordonnance de soit cQ1-
muniquée au dit procureur general. Requeste du dit Rageot tendante
entr'autres choses a ce que pour les causes y conteniües il fust receu
oposant a l'Eûterinement des dites lettres Et ordonné que les choses
demeureroient en l'estat qu'elles sont jusques a l'arriuée des ordres
du Rloy de l'année prochaine. Acte d'oposition du dit Ruteot faite
au grefI de ce-Coni. signifiée par Hubert huissieren Iceluy en datte de ce
jour, proûisions de la Compagnie des Indes Occidentalles du dit Office. de
Greffier En faueur-du dit Iaget--En datte du cinqie May 1666. expediées
en parchemin Et signées Par les Directeurs d'icelle, Et contresignées Dau-
lier, Et.scellée's du. sceau de la dite Compagnie. .Acte d'Enregistrement
d'icelles fait au greffe de ce dit Conseil En datte du quinze feurier 1667.
pour joüir par le dit iageot de l'effet-de dites prouisions. Instruction de
la dite Compagnie au Sý de la Chesnaye Aubert lors leur Agent En datte
du 21ý May 1672. par laquelle entr'autres choses il est porté en'ces termes,
Quoy que nous soyons informez de l'indisposition du St Rageot, neantmoins
Nous n'auons pas crû le deuoir destituer de la fonction de sa charge, estimant
qu'il. se poura faire soulager (s'il est besoin) sans que le piblic en reçoiue
de preiudice. Autres prouisions accordées par sa MaIý au dit Rageot pour
le dit Office En datte du 17ý May 1675. signées Louis, Et sur le reply PAn
LE ROY Colbert, Et scellées du grand sceau en Cire jaulne. Acte estant sur
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le dit replyeportanît qu'elles ont esté registrées au Greife de ce Conseil sui-
uant son Arrest (lu 2-4: Septembre au dit an. pour joiiir par le dit lZageot du
dit Office. Conclusions du dit proeureur generail qui a ei communicat ion

dn tout, Le raport du dit Con7 Commissaire. Tout consideré. DIT A ESTE

que les dites lettres de prouisions seront registrées au greffe de ce Conseil,
pour en joiiir par le dit Genaple nommé au blanc d'icelles, Et ce sous le bont
plaisir du Roy, par proision Et jusques a ce qu-il luy avt plû faire sçanoir

ses intentions sur les auis qui seront donnez a sa Ma'. (les dires. declarations.
Et opositions di dit Rageot Lequel se poura retirer pardeuers sa dite Mat.e
pour luy estre sur ce pourueu ; Et cependant le dit Con':' ordonne au Lieu-
tenant genîeral en la dite Preuosté que pris le serment du (lit Genîaple au

cas requis, Il le face et souffre exercer le dit Office suiuant et au desir du

present arrest «/. D ÜER DE VILLERAYDEMEULLEJOURE îLnY

Retenu qu'il sera escrit sur le reply des.dites prouisions Registrées au

greffe du Conseil pour joüir de Peffet d'icelles suinant et au desir de l'arrest

de ce jour · /.
DEMEULLE

Vaeancu . SUR CE QUI A ESTÉ REMONTRE par le Procureur general qu'il est
pour faire les
recoltei. temps de donner vaceances Ainsy que l'on a coutume le faire tous

les Ans pour n'interrompre les liabitaus de ce païs dans leurs recoltes LE

CONSEIL1 donne vaccanîces jusciies au premier Octobre prochain qu'il ren-

trera pour oütir les differens et contestations nais et a naistre Entre les sujets

de sa Majesté /.
DEMEULLE

Du premier Octobre I68.51.

LE CONSEIL.ASSEMBLÉI où assistoient Monsieur De Meulles Intendant

de la Justice police Et finances en ce païs

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con

Charles Le Gardeur detilly
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Matthieu D'aimours Deschaufour
'Nicolas Dupont DeNeuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Donys DeVitré Cone.
Et franMois Magdelane Riiette D'auteiiil prot rreneral
MONSIEIUR L'Intendant A dit qpe le Roy luy.ayant Ordonné de faire le

voyage de l'Acadie pour affaiires qui regardent son seruice, Et que la Colonie
du Canada saugmentant en nbmbre (le peuple, comme elle fait, ne se *pou-
%it soûtenir dans la suite, s'il arrinoit que la traitte et commerce des
pelleteries vint a manquer, Ne se trouuant autre chose aquoy les habitans
se pûssent employer pour anoir de quoy a fournir a leurs besoins, si ce n'est
ez Costes de l'Acadie, par vn establissement de pesches sedentaires lesquelles
deuiendroient auantageuses a l'estat si sa Ma'èin vouloit faire la depense,
d'où il s'ensuiuroit que la Jeunesse de ce païs y pourroit estre occupée, Et
que les autres ribitans qui resteroient trouueroidit par là le débit assûré
de leurs grains Et de ce qu'ils esleuent par la production de leurs terres,
Et en auroient aysenent les Marchandises de france qui leur sont neces-
saires ;xu'il lay semble que ce moyen est le plus certain de tâut ce qu'il a pû
examiner depuisqu'il a plù a sa Ma'. l'enuoyer icy, Et que si elle vouloit encore
bien faire la depense de cet Establissement, sps sujets se pouroient vn jour
trouuer en estat dle ne luy estre plus a charge Et de se soutenir par eux mes-
mes ; qu'il estime apropos de partir au plutost quoy que la saison de l'automne
soit assez facheuse par les grands vents et froids, parce qu'estant sur
les lieux pendant l'lhyuer qu'il choisit pour s'absenter et faire ses remar-
ques, ne se rencontrant dans cette saison que peu d'affaires il espere
estre assez tost de retour le printemps pour s'occuper icy au seruice de
sa Mae en ce qui depend de la fonction de sa charge ; E que comme
il a sujet de se loier de cette Compagnie d'ont il a l'honneur d'estre le Pre-
sident, il se sent porté d'inclination a l'entretenir de ce dessein, Et de pren-

dre congé d'elle, La priant de luy continfier son amitié, Et d'agréer le des-

sein qu'il a pris de mener le sieur Depeïras pouren prendre les auis, Et qu'il
auroit encore prié vii autre de Messieurs de l'accornpagner, Mais que ce tri-

bunal estant foible en nombre, d'autant plus que Monsieur de Villeray passe
cette année en france, il est obligé de se priuer·de cette satisfaction

DEMEULLE
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' ,Sur, Qoy le dit Sieur de Villeray. Con( A (lit qu'en quelque conisi-

deration que la presence de Monsieur l'Intendant fusti a la Compaurnie, Et
quelque peine qu:elle ressentist de son abnce, Elle nle jounoit se dispen'ser
de donner les mains au voyagoe qu'il proposoit, le regardant conue tres
auantageux au bien Et a l'aualcement du pais, Non plus que de concourir
a son dess(i de prendre le sieur Depeïras pour l'y accompagner·.

.OUER DE l LLEUAY

Ein InndI/huia Ozctobre i 868.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oI assistoient

MAISTRZES
Louis Roüier de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Desehaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys de Vitré Cou^."

Et Francois Magde Rüette D'auteiiil pro' general
VEu L. REQ, présentée cil Ce Con-.' par Nicolas Marion la fontaine

Marchant de cette ville tendante A ce que pour les causes y contenues il
fAst receu 'apellant de senten2e de la Preuosté -de cette ville eii datte
des 27. juillet et troisi' aoust derniers rendüs Entre luv d'vna part,
Et René Reome. Et Leonard Pailliart Charpentiers d'autre, Et qu'il
luy fust permis (le les faire intimer a coi.paroir ineessamnment quoy qu'en
temps des vaccances atendu la nature pressante de l'alfuire dont il s'agit,

pour voir dire. qu'il a esté bien apellé Et mal jugé, Et condamner de
trauailler comme il est 1)orté par le marché passé Ent r'eux le 19'% May 1084.

A payer les dommages Et interests tant pour le passe que pour l'aieiir

faute d:anoir commencé et iinv l'onurage, Et qu'a .ce faire ils seront

c'traints par execution et saisie d - tous »leurs biens, Mesme par prison,

tomme.aussi pour se voir faire defeises de tranîaily.p pour aucune personne

que le supliant, Et a toutes personnes de s'en seruir que l'onuragpe du dit

supt ne soit fait, apeine coitre ceux qui s'en seruiroient d'estre tenus dîo

tous ses dépens dommages Et Interest, arrest de ce dit Coi.î estanli au bas
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de la dite reqt du 27. du dit. mois d'aoust.-par lequel le dit Marion öst recei

a son dit apel, Et Monsieur l'Intendant prié d( faire droit,.aux parties sur

ieluy, atendu que la Conr allbit entrer en vaccanices. Conmm' du dit sieur

Intendant du einqu-: Septernbre ensuiuant au sieur piiiiret de Mesnu,

grefiMr en chef de ce Conl.' polir réigler les dites parties, sentence dtu dit

Sý peiluret di.u douzi: du.dit mois par laquelle est ordonné -que le dit Reomne

trauaille-oit dans le neeredy n'atin suiuant a l'ouurage par liy entrepris

pour le dit Marion, Et continüieroit jusques a l'entiere perfection d'iêl.iy,

sauf a faire droit sur les dépens dommages et interests pretendus par le diÏ

Marion suiuant sa dite reqt Et sur lesauties fins Et conclusions d'Icelle.

Autre requeste du dit Marion de ce jour, A ce qu'il soit prononcé sur ce qui

reste des fins Et. conu sions de sa dite req. du 7e aoust, Commne aussi que

les dits Reone et Pailliart soient- condamnez ez dommages Interêsts et

dépens esqu.ls le dit. sup pouroit sueomber enuers le Sý delalande, Et
entiers les localaires que le (lit supt a mis dans sa Maison, faute d'estre clos

et conuerts, DiT A ESTÉ aitant faire droit que les dites pieces seront signifiéeS

aus dits liome Et Pailliart pour en venir au premier jour •.

RoüERm DE VILLERAY

ENTRE Nicolas DRoIssT pasticier en cette ville apellant de s'entencè de
la préuosté d'icelle en dat te dii troisi juillet dernier, Et anticiþé,presen t
d'vne part, Et pierre TRUDELLE habitant de la Coste et seigl de Beaupré

Intime Et anticipant, aussi prdeu;assisté de Jean baptiste Morfi de Roche-

bolle, d'autre part,- Parties oüyes, Et Ven l dite senteice dont est apel par

laquelle l'apellant. estoit condamné .payer au dit intimé quarante cinq Hures

pour vingt Minots de bled restans de soixantehliures l'automne de l'année

derniere, sanîs preiudicede Cent-dix Minots a luy linrez depuis la Chandeleur,

de laquelle liuraison seroient conneñiües les dites parties, l'apellant ayant

demandé reiglement pour le prix, ny'en ayant, point Eu de fait, Et ainsy qu'il
est plus au long porté par la dite sentence, Exploit (le significati'on faite

dicelle au dit apellant par Roger huissier, En datte du lendemain quatrie

des dits mois Et an, Acte d'apel *de la. dite sentence interjetté par le dit

Droissv signiffié par le dit huissier au dit Trudelle le trei'zi': des dits mois

Et an. Arrest de ce Conseil du seizie des dits mois Et an portant permission
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au dit Trudelle'de faire adjourner et antiiper le di droissy sur son pl,
Exploit d'assignation.au dit diroissy.En consequec du dit arrest sirné du
dit Roger Et datté du dix septidu Iiesim mois, re arrest d sixi. Aonst
portant que les dites parties ittroi.nt leurs regnu<st..s et pi:es par deuers
.M Nicolas ]lupont de Neunille .( pour a son raport lur estre fit droit,
Griefs dapel, Reponîses a ièeux, Contredits du dit .1pellait. Et repolnses de
l'i n tiné, Et f ont ce qui a esté escrit Et prodn.il par les dites p.r ies. Le
raport. d.u dit S Con.rTout consieré. . C(sI:m A mis et met l'apel- Et
sentenee dont estoit apellé au nean t. Et fisant droit conîdaun nié le dit Droissy
payer au dit Trudelle dix Minîois (le bled au lieu di s vint prétendis,

Lesquels fitsant auec les Cent dix Minîots Olleolllnlus la cin1anitilè de six vinlt
Ninlots, seront pavez par l'dit Droissy au dit Trde a gniaranuîe n n .solS

le Miiot, seanoir moytié comptant Et l'autre a- Noel prochaiL, Les
dépenis.tant de la prelmiere istanc'que de Vapel comp.nsez - .

EN·TE Seuerin A ME.U Greffier en lajuîrisdiet ion ord'.7des irois B inieres

demandeur Cin oposition a l'ex'cution de 'arrest dusi'xiesmo deembre 1@3.

litiIeruenu au profit de pierre Leboullanger Marehant habitant du Cap de la
MagdY allencontre de M" Gilles Boyîinet Lieut enant general en la dite jnris-
dictionl, Le 'dit ameny, comparant ar l'huissier Rogvr de luy fonfdé (le
procuration passée .pardouant Adhemar Nor eii la ditejurisd:" le seize.furier

dernièr, d'vie part, Et le dit Pierre LEcooLLExoEr comparant pour lly
françois -Genaple aussi finclé de procuration defendeur di'autre part. Oiiv

les dites parties, Et lecture faite du dit arrest diu sixi: decembre portant

pleine et entiere main leuée de certaine saisie ftaite dos Marehandises du dit

Eoullenger, lesquelles luy seroienit rendüese.t restitüées si fait n'auoit esté,
qu'il luy seroit restitüé par les officiers de la lite jurisdiction des trois

Rinieres chacun en droit soy, s(;auoir par le dit Lieutenant gencral, Et par

le substitut du procureur du R'oy tout ce qu'ils auoient receu du dit L2boul-

leuger Et de ses deniers, tant pour vaccations, Emoluimens qu'autrement

pour raison de sentence et proccdures, Et par les Greffier, huissiers Et Gcos-

lier commis., les deux tiers, A quoy faire i-ls seroient contraints par tontes

voyes deies et raisonnables, Et ieantnoins Et pour cause, sur la prétendüe
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prise a partie les parties hors d Cou, dépens compensez. DiT A ESTÈ que
le Conseil sanls anoir esgxard a l'opo.ition du dit Ameau. A oi-donné Et
Ordonne que son dit Arrest du sixie deCembre 16S3. sera executé selon sa
forme Et teneur ; Et sy a condanné le dit aîmeau aux dépens, la taxe.d'iceux
reseruée par deuers le dit Conseil.

ROUER DE ILLER.UY

Du Luundy q!inziesmse O.c fctobre 9 685.

LE: CONSEIL ASSE.MLE où assistoient Monsieur le Gouuerneur

A ISTRES

Louis Ro(er de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damouirs Deschaufour
Charles Deny-5 de Vitré
Et Claude Ug Dermien D, la Martiniere Con.
I)EFAUT a Guillaume Buthier Marchant, anticipant, present, Contre

Sehastin Lienard Et Marie Pelletier vefue de Denis Jean habitant de la Coste
S françois Xauier ant icipe-ez sur l'apel par eux Interjetté (le senteice.de la Pre-
uosté de cette ville du 19ý Ctobre 16-3. faute d'estre comparus a l'assigna-
tion a eux donnée par Exploit d'-Iabart huissier du 11 7b dernier escheues
le premier de ce mois. Et nuant faire droit sur le profit du dit defaut LE
CONSEIL ordonne que dans 8'!! le dit Bouthier prod? la dite sentence Et
pieces justificatiues conformenient a l'ordonnance pour ce fait, estre ordonné
ce que de raison, Et soit signifié

ROÜER DE VILLERAY

Du wingt deux Octobre 1683.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient

MAISTRES
Louis Rouer de Villeray premier Contr

Charles Le Gardeur -de Tilly
Matthieu Danours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
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Charles denys de Vi·tré
Claude de Bermen de la Martiniere Con-."
Et françois Magdelaine Ruette D'auteiil pirot general
VEU LA REQ7 presen.tée el ce Con".' par denis Riuerin cydenant Rece-

ueur des droits du Roy -en ce païs Tendante pour les causes y conteinfües a
ce qu'il luy soit permis de faire anticiper et assigner a lundy prochain
Pierre Nolai demeurant en cette ville sur l'apsl par luy' interjetté de sen-
tence de la Preuosté d'celle du dix neuf de ce mois. Lî DIT CossEIl1 A
permis et permet au dit S. Riuerini de faire adjourner et anticiper le dit
Nolan a estre et comparoir ci icelay lundy prochain. Attendu le temps
pressant du depa-t des Vaisseaux, Et soit incessamment signifié par le
premier huissier sur ce requis, pour estre ensuite fait droit aux partyes sur
le dit apel ainsy.qu'il apartiendra •/.

ROÜER DE VILLERAY

VEU LA RE(t." presentée cin ce Conseil par André Parent habitant de
Beauport, Estant aux droits par acquest fit par ]uy de Jeanne Vignault
femme et procuratrice de Philippes Pottier dit Lafontaine tailleur d'habvs,
A ce qu'il luy soit permis de faire assigner Et Anticiper au premier jour de
Conseil Jaques Barbot sur l'apel par luy Initeijetté de s.eptence de la pre-
uosté de cette ville en datte du seizi' de ce mois, LE DIT CO.XW A permis et
permet au dit André Parent de faire adjourner Et Anticiper en Iceluy ledit
Jaques Barbot par le premier huissier sur ce requis, pour ci venir au pre-
jour Eu esga.rd a la inattiere dont il s'agist, Et estre pro:·edé sur le dit apel
ainsy que de raison ·.

ROÜER DE VILLERAY

VEU LA REQTn presentée en ce Con".' par Jaques Babie tendante a ce
qu'il soit ordonné que nonobstant l'apel interjetté par Henry petit bourgeois
de Paris de sentence de la Jurisdiction ord.o des trois Riaieres, les arrests
obtenus par luy alleicolitre de Joseph Petit Bruno les seize juillet et trente
aoust, Et l'executoire de dépens a luy adingez cin datte du vingt huit du dit
mois, soient executez selon leur forme Et teneur, Et qu'en ce faisant, tous les
biens et effets executez, representez ajour de vente par le depo.e d'Iceux, Et les
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deniers Et autres choses saisies, luy soient déliurées par les debiteurs, Et Oüy
le Procureur general qui a dit que dans le commencement des vaccances der-
nieres le dit Henry Petit le seroit venu trouuer Et luy auroit dit auoir presenté
sa requeste a Monsieur L'Intendant afin d'estre receu oposant a l'execution des
dits arrests, laquelle Monsieur l'Intendant n'auroit pas jugé apropos de répon-
dre En ce qu'il s'agissoit d'Arrests du Conseil où il se deuoit pouruoir, surquoy
il l'auroit suplié de faire assembler le Conseil, ce que Monsieur l'intendant
n'auroit pas jugé apropos de faire, Et auroit le dit Henry Petit requis luy
procureur general de le faire assembler, ce qu'il n'auroit pas crû denoir faire

aprenant que Monsieur l'Intendt. ne l'auoit pasjugé apropos. L'affaire mise

en déliberation, LE CONSEIL a declaré estre interuenu partage, sur ce que

trois des opinals ont esté d'auis que les parties en viendroient à huitaine

Et raporteroient leurs pieces Et la sentence dont le dit Henry Petit auoit

interjetié apel, pour leur estre fait droit ainsy que de raison ; Et les autres

en pareil nombre ont esté d'auis que les dits arrests seroient executez par,
prouision selon leur forme Et teneur, Et que les parties en viendrôient au

premier jour Et aporteroient leurs pieces pour leur estre fait droit ; Et que

pour departir les opinions sur la surseance, ou execution des dits arrests

.Monsieur le Gouuerneur sera prié de vouloir venir prendre sa place aupre-

mier jour /.
ROÜER DE VILLERAY

LE CONSEIL, s'estant fait representer son Arrest du troisi" Septembre
dernier rendu Entre francois Genaple No. et geoslier de la préuosté de
cette ville porteur de lettres de prouisions de l'Office de Greffier en la dite
Prenosté demandeur en enregistrement des dites lettres Et reception au dit
office de Greffier d'vne part, Et Gilles Rageot greffier de la dite Preuosté
oposant aus dits Enregistrement et reception d'autre, Et aprez lecture du
dit arrest, A commis M Louis Roüier de Villerav premier Con°r en iceluy

pour escrire a Monsieur le Marquis de Seigneley Et luy donner connois-
sance du dit arrest, Et des raisons que le Conv.J a eües de le rendre aux
termes qu'il est conceu, Et le prier de sçauoir sur cela les .Intentions du

Roy, Et d'en vouloir informer le dit Conseil
ROUER DE VILLERAY
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Du wingt neuliesme Octobre IO88.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Cone
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Con7.s
Et François Magd" Rüùette D'Auteñil pro genleral.
A esté fait lecture du proje' de lettre. pour Monsieur le Marquis de

Seigneley, fait par le sieur de Villeray En consequence de l'arresté du 22ý

.de ce mois; Et Ordonné qu'il sera registré Et copie Enuoyée a Mon dit
sieur le Marquis de Seigneley'/.

Ensuite la teneur de la dite lettre /.

Monseigneur.

Sur les prouisions du Roy pour l'Office de Greffier en la Prenosté de

cette ville Expediées a Versailles le dixiesme Mars dernier a cause de sinfir-

mitez de Gilles Riageot Greffli.r de la dite Prénosté, Il est arriué que Genaple

NoC. en la dite Preuosté et Geoslier des prisons d'icelle, du nom duquel le

blanc des dites prouisions a esté remply, s'estant presenté au Conle, Soue-

rain du dit païs suinant l'adresse des dites prouisions afin d'estre receu au

dit Office, Le dit Rageot ayant presenté sa requeste Tendante a estre receu

oposant a sa reception, prétendant que sa Md'? n'auoit pas esté informée que

dez l'année 1666. il fut pourueu du dit office par la Compagnie d'Occident

Et auoit la mesme indisposition Et qu'il .n'auoit pas laissé d'exercer le dit

Office depuis ce temps là, de maniere qu'il n'auoit donné occasion de pleinte

a qui que ce soit, Et que depuis quatre ans pour s'accommoder a la volonté

du Lieutenant general en la dite Preuosté il faisoit exercer la dite charge

par vn Commis, la conduite duquel estoit aussi sans reproche; Le Conseil

aprez auoir examiné les Moyens d'oposition du dit Rageot, Et y ayant

aucunement esgard A uroit ordonné que les dites prouisions seroient regis-

trées au greffe du dit Conseil pour en joüir par le dit Genaple denommé au
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blanc d'icelles. par prouision sous le bon plaisir de Sa Ma Et jusques a ce
qu'il luy ait pli faire seauoir ses intentions sur les auis qui.seroient donnez
a Sa Ma'M des dires declarations et opositions dit dit Rageot, lequel se pou-
roit retirer pardeners Sa dite Ma pour lay estre sur ce pourueu Et ainsy
qu'il est plus au long porté par le dit Arrest qui est joint a la presente pour
ayder d'autant plus a vous informer des raisons qui ont porté le dit Conseil
de prononcer comme il a fait sur les dites prouisions, Dont pour vous rendre
compte comme il a esté arresté, Nous vous dirons Monseigneur qu'il est
pour constant, Ainsy qu'il resulte du dit arrest Et des Moyens d'oposition du
dit Rageot qu'il est en possession du dit Office il y a dix neuf ans Et qu'il l'a
exercé sans aucun reproche, sçauoir quinz, années par lay mesme, quoy (ue
dez le temps qu'il en fut pouruen il eust la m2sme indisposition. Et depuis
quatre ans pas vn Commis sous luy, Et qu'ainsy ilsembloit que ledit office
ne fust pas impetrable, Et d'aufant moins qu'il est aussi pour constant qu'en-

core que le dit Rageot n'eust fourny aucune finance pour raison du dit oflice
il pouuoit y auoir encore quelque consideration a faire sur ce que le dit
office auoit seruy.de moyens au dit Rageot pour l'obliger a s'habit üer en ce
païs, si bien qu'aux termes de l'article 5. du premier titre de l'ordonnance
de 1667, Et saiuant le premier article dlu reigleiment du 72 Nouembre 1678.
fait par le Conseil sousle.bon plaisir du Roy, confirmé par Edit (le sa Ma9
du mois de Juin 1.679. Lequel artile premier, sur ce qui concerne le 5°
susdit porte que sa Ma estoit fres humblement supliée d'accorder au dit
Conseil vn an pour luy representer ce qu'il jugeroit apropos apres la délibe-
ration sur les Ordonnances, Edits, declarations et lettres patentes qu'il plai-
roit a sa Ma luy enuoyer, le dit Conseil eust esté en droit, par les conside-
rations sus énoncées, d'ordonner que tres humbles remontrances seroient
faites a sa Ma, Et cependant qu'il seroit surcis a l'Enîregistrement des dites
prouisions et reception de Genaple ait dit office; Mais en executant comme
il a fait sous le bon plaisir du Roy le mandemeint qui luy est donné par les
dites prouisions jusques a ce qu'il ayt plû a sa Mae faire sçauoir ses inten-
tions, il a crû donner des marques plns assurées de son respect et de sa sou-
mission enuers sa Maéa Et de la. consideration qu'il a faite sur ce que Mon-
sieur l'Intendant auoit lnîy mesine fit remplir du nomi du dit Genaple le
blanc des dites prouisions; Cest ce qui nous donne lieu d'eperer que vous
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aurez algreable de nous faire la graee Monisei.rnieur de Nous faire scauoir sur
cela les iiteitiolls (le sa M.2 afin (le Nous vconformer d.ý uieux cii mieux,
Cependant nous demeurons

ROUER DE D ILLE lY
• Monseigneur•

Vos tre' humbles et tres obeissans seruiteurs

Les gens tenant le Conseil Sonuerain de la Nounelle france

Pmz LE CoNSEIL
PEUURET

VEu Prn m. CoNsir l'Arrest du Cons-il d'Etat du Roy tenu a Ver-
sailles le vingiesn1e May dernier signé Colbert, et Conînis<ion sur leeluy
adressée en ce dit Conseil en datte du mesme jour, signée L'ns Et sur le
reply PAn iE Roy Colbrt Et scellée du grand sceau ei Cire jaile Et

contrescellez, Par lesquels sa M'? accorde et conced-' aux Iiteressez en la
Compagnie Establie pour le commerce au Nort <le ce pais la l. (e B>urbon
Et les terres qu'ils trouueroit propres le long d'ie.:lle pour y faire lestablis-
sement d'vne traitte de pelleteries Et coiistruire des forts, habitations Et
Magasins necessaires pour leur commerce, pour en joiiir penldait vingt
années consecutiues, A commencer du premier dn pres;nt mois d'otobre,
En cas neantmoins que les dites terres n'ayant point esté concedaes depuis
la reuocation de la Compagnie dOo.eident. Et la reiniion de celles qui liiy
apartenoient au domaine par Edit di .mois de DcCenbre 1674. Et qu'elles
ne soient actiiellement possedées par aucuns des sujets (le sa Ma'? Mesine
sans titre, Sa dite Ma'? permettant aus dits Interessez (establir deux postes
sur les Lacides Abitibis, Et vii sur le Lac Nenis:ou, Auee ficulté pendant
le dit temps de faire dans les dits postes Et dais la Riuiere de Bourbonî la
traitte des pelleteries a l'exclusion de tous autres, A conîditionî par eux
d'aporter en cette ville toutes les pelleteries qu'ils auront traittées pDur y
aequitter en la maniere accoutumée le droits deus au domaine de sa dit.
Mate en ce dit païs, Ainîsy qu'il est contein.aus dits Arrest et Commission.
Requeste prescntée en ce Coni':' par M- hips Gauîlti..r si ur de Coin-

porté préuost general de la Mareschaussée (d ce dit païs fondé de- Pro:ura-
tion des dits Interessez, afin d'Enregistrement et execution des dits Arrest
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et Commission, Au bas de laq"" est le soit montré au Procureur general.

Conclusions du dit Procureur general du dix neuf du present mois. Le

raport du Con.' Commissaire, Tout consideré. DIT A ESTÉ que les dits

Arrest et Commission seront leus publiez Et registrez au Greffe de ce dit

Conseil, Pour par les (lits interessez joüir du contenu en Iceux selon leur
forme Et teneur ·/.

ROÜER DE VILLERAY

VEU LA REQ7n ce jourd'huy presentée eii ce Con par Henry Petit Mar-

chant bourgeois de Paris, tant pour luy que pour ses Consors Creanciers de

Joseph Petit Bruno, Tendante pour les causes y conteiies a estre receu

oposant a T'execution d'arrest du dit Cond' des seize Juillet et vingt

huit aoust derniers rendus Entre Jaques Babie Et le dit Joseph Petit
Atendu qu'ils n'ont pas fait interuenir les dits Creanciers quoy qu'ils

eussent le principal Interest, Et apellant de sentence du juge des Trois

Riuieres du neufi du present mois, Et en ce faisant Et sans s'arrester

a la dite sentence, qu'il soit ordonné que les dits arrests demeureront en sur-

seance, Et que le dit Henry Petit et Consors auront communication des pieces

et moyens sur lesquels les dits arrests sont interuenus, Autre requeste du

dit Henry Petit adressante a Monsieur' L'Intendant atendu les vaccances,
tendante a estre receu oposant a l'execution des dits arrests, Et a ce que de-

fenses fussent faites au dit Babie de les mettre a Execution. La dite sentence

dont est apel cy dessus dattée, Et l'arrest du 22? du present mois rendu sur

requeste du dit Babie, par lequel sur le partage interuenu dans les opinions

sur la surseance ou Execution des dits arrests Auroit esté Ordonné que

Monsieur le Gonuerneur seroit prié de venir prendre sa place au premier

jour. DIT A ESTÉ que LE CONSEIL sans s'arrester au dit arrest du vingt

deuxit de ce mois Et ayant esgard aux requestes du dit Henry Petit, A

receu Et reçoit le dit Petit apellant de la dite sentence, Et oposant de

l'exeeution des dits arrests des seizi? juillet et vingt huiti. Aoust, Lesquels

demeureront en surseaiice, Ce faisant Ordonne que les dites requestes seront

signifiées au dit Babie, Et que les dits Babie et Bruno seront tenus de

communiquer chacun 'a son esgard au dit Henry Petit, les pieces et Moyens

sur lesquels sont interuenus les dits arrests, pour y répondie Et prendre par
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les dites parties respectiuenent telles conclusions qu'elles aniseront, Pour
ce fait Et le tout remis par deuers le sieur de la Martiniere Concr leur
estre a son raport fait droit ainsy que de raison

ROiER DE VILLERAY

ENTRE Toseph PETT BRUNo Marchant de la ville des trois Ilinieres
demandeur en requeste Cinile par luy presentée A l'ordinaire en ce Cone.'
contre l'arrest du seizi" Juillet dernier, la dite reqe repondiie le vint septi.
Aoust dernier par Ordonnance portant qu'elle seroit montrée au Procureur

general en consignant au Greffl la somme Cent Liures, d'vne part, Et .Jaques
BABIE Marchant de Clhamplein dfendeuir d'autre. Oiy lc dit Procireur
general, Et Ven l'Acte de consignation faite an Greffe le trent vnui du lit
mois d'Aouet. DIT A ESTÉ que la dite requeste sera signifiée au dit Babie,
Et que les parties communiqueront au Parquet du dit Procureur general
la cause d'Entr'elles sur la dite requeste, pour ce fait Et oiiy le dit Pro'u-
reur general, Et les dites parties, leur estre fait droit ainsy que <le raison·/.

RoüER DE VILLERAY

ENTRE Pierre NOLAN apellant de sentence de la Preuosté de cette ville
au dix neufiesme jour du present mois, Et anticipé sur le dit apel d'vne
part, Et denis Ri UERIN cy deunat Receueur des droits du Roy En ce païs Anti-
cipant d'autre. Parties ouyes. Lecture faite de la dite sente.1ce, Et de lacte de
declaration du dit appel estant au bas de la signification d'icelle Sentence,
Ensemble de l'arrest du 22? de ce mois parlequel il estoit permis au dit Riue-
rin d'anticiper sur le dit apel, serment pris de Catherine Hoiiart femme dûi dit
Nolan Laquelle a dit n'auoir receu la somme de Cent liures en question.
LE CONSEIL a receu et reçoit le dit Nolan a son apel, Et y fisant droit, A
mis et met la dite sentende an neant, Condamne le dit Nolan payer au dit
Riuerin la somme de trente cinq bures, Et en tant que touche la dite somme
de Cent hures, Les parties hors de Cour, Et si a condamné le dit Rinuerin
aux dépens tant de la premiere Instance que de l'apel.

ROUER DE VILLERAY
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ENTRE Nicolas Maraos LAFONTAINE Marchant de cette ville apellant
-de sentence de la Prénosté d'icelle en datte des vingt sept Juillet et troi-

siesiml aoust derniers d'vne part, Et R;mié Ro.mE Et Léoiiard P'AIr.LART

Charpentiers intimez d'autre part. Parties 'iiyes, Lcture fiite des dites
sentences, Et des Contracts de Marchez passez enti-'elles, d'arrest. de ce
Cons' du huilie du present mois, Et des pieces y mentionnées. DIT A ESTÉ

qu'il a esté mal jugé Et bien apellé, Et Emendant La Conseil a condamné
et condamne le dit Reome de trauailler dans demain a l'ouurage par luy
entrepris. paur le dit Marion, Et le dit Pailliart de iurnir le bois dont il est
conueilnu, aussi. dans dcmain. Apeine d'estre tenu (les dommages interests et.
dépens de ce jour a l'auenir ; Et sur ceux pretenidus par le dit Marion po'ur
le passé contre le dit Reomne y sera fait droib enfin de tramail, Et sera mis
en consideration la diligence qu'il fera a l'auenir, Et le dit r]eome aux
dépens, la taxe d'iceux reseruée • .

RODER DE-VILLERAY

Des S? Nouenkire. 1085.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouerneur, Monsieur
L'abb" de S. Vallier noramé par Sa Maj'. Euesque de Quebec

MAISTRES
Louis Rofler de Villeray premier Conecr

Charles le gardeur de Tilly .
Matthieu damours deschaufour,
Nicolas Dupont de Neunille,
Charles denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conr5

. Et françois Magdelaine Ruette Dauteüil Procureur general
VEu Au Conxl L'ordonnance de monsieur le gouuerneur dont la teneur

Ensuit, Ja,'ques René de Brisav Cheualier Seigneur Marquis de Denoinuille

et autre fieux Gouuerneur Et lieutenant general pour le Roy en1 Canada
acadie, Isle de Terre Neufue et autres Isles de l'amerique septentrionnalle,
Estant aduerty des differens qui se sont meus Entre le sieur dupont nommé

par Monsieur l'Intendint pour faire ses fonctions on son ab3ence en qualité

de son subdelegué, et le sieur Migeon aussi subdelegué par Monsisur l'In-



- 1041 -

tendant pour Informer des contreienans aux ordres du Roy sur le fait du

commerce de Castors auec les Anglois Et sur l'aduis que nous aurions Eu

que le sieur dupont ayant decreté contre le dit sieur Migeoin, mesme par

Corps vue ordonnance du Cinquieme de ce mois Et que le dit sieur Migeon
nestant pas resolu de subir La dite ordr pretend]ant estre aussi luy mesme

subdelegué Et comme nous sommes persuadé que ces sortes de differends

bien loing d'auancer le Chastiment de Ceux qui p)ouuoient auoir contreuenû

aus diti ordres ne pourroient que le retarder, Pour obuier aux Iiconuenians

qui pourroient arriuer et finir Toutes leurs Contestes, Nous deffeldons a

l'vn et l'autre de decreter dauantage, Encore moins de se seruir daucune

violence Et pour que la poursuitte des contreuenans ne soit point discon-

tinuée, nous auons jugé apropos de fer aduertir Monsieur le procureur

General, de faire assembler Incessamment le Coi;' Souuerain, auquel Les

dits sieurs dupont et Migeon se trouueront auec leurs Commissions pour-

qu'ilsoit decidé par le dit Conseil, Celuy des deux qui cont inueral'Instruction

du procez contre les dits contreuenans, Et ayant Mand3 le sieur de Villeray

premier Con.r du dit Conc.l et monsieur le procureur general, ou a pris

heure d'assembler le dit Conel demain neuf heures du matin, Ce que nous

auons declaré nous mesme, au sieur dupout et au sieur Migeon, fait a Quebec
le sept Nouembre 1685. signée Le M de Denonuille et plus bas par Mon-
seigneur signé Desnoyers; Veu aussy la Commission de Monsieur l'Intendant
portée par son ordý3 rendüie sur la remonstrance de Jeau fauconnet adjudica-

taire General des fermes du Roy vniés, stipulé par Gilles Giboiin

sieur de la Heronniere agent general des sieurs Interessez aus dites fermes
en datte du vnze aoust der.r, representé par Jean Baptiste Migeon juge
bailly de Montreal, Par laquelle le dit Migeon est Commis et subdelegué
pour Connoistre de Tous les differends contrauentions et fraudes qui pou-
uoient. anoir esté faites ai preiudice de la ferme, Tant a Montreal Chambly
qu'ailleurs Et de se transporter partous les lieux et Endroits de ce païs

quand Il en seroit requis par le dit fauconnet ou ses Commis, Informer a

leur requeste Contre les accusez et Coupables, decerner contr'eux Tels
decrets et adjournemens que les cas le requereront, Les faire arrester prison-

iders, saisir et arrester leurs biens et Iceux faire regir par Commissaires et

leur faire et parfaire leur pro2ez jusques a Confrontation Inclusiueinent Et
131
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Ensuitte estre les procedures et accusez enuovez seureient pardeuant Mon

dit sieur LIntendant, le plus promptement que faire se pouroit pour estre

fait droit ainsy quil apartiendroit ; autre ordce de mon dit sieur lntendant
du vingt neufseptenbre Ensuiuant rendüle sur la Requeste du dit fauconnet.

portant que son ordLo du tréflite aoust seroit executée, Et en ce faisant que

le dit Migeon continueroit de p)roc'eder Iaeessaien-cit a l'Entiere Instruction

du procez par luy Encommencé a la regq.° du dit fau"onînet, allencontre de

Defay et autres, jusques a jugement diflinitif oxclusiuement pour ce fait

estre le tout mis dans vu sac clos et scellé et Enuové au sieur dnpanît Con.r

en ce Cons' par luy mon dit sieur lIntendanît Commis et subdelegué Pour

au retour de mon dit sieur lntendant luy estre remis es mains et estre

Ensuitte par liy fait droit aux partyes ainsy que de raison ; Porte. en

outre la dite ordýo que. pour toutes les autres affires Concernant la

dite ferme, le supliant se pournoiroit pardeners le sieur diîpont ýpar

mon dit sieur LIntendant cydeuant Commis· et subdelegué Et quil Coi-

mettoit et subdeleguoit d'abondant auec pounoir en cas de bcsoin de

Commettre telle personne quil jugeroit apropos dans les lieux ou. Il

ne se pouuoit transporter Et apres que le dit Sieur Dupon t, a dit

que les Commissions accordées au (lit Migeon par Mon dit Sikur l'Inten-

dant quelque pouuoir quelles luy donnassent Ce nestoit pas jusques au

point d'en exercer les fonctions Icy a Quebecq. Et Que le dit Migeonl

a dit qu'encore quil n'y Eust aucun lieu dexcepté Il Nauoit pas laissé

auparauant de lexercer en Cette Ville sen aller faire ciuilité au dit sieur
Les dits dupont Lafflaire mise en deliberation, Et ouy le procureur genieral

2ieurs dupont
et Migcon re- en ses Conclusions, A Esté arresté que le dit sieur dupont sera
tirez
mandé de venir prendre sa place et 'iuil luy sera dit que la Compagnie est

d'aduis quil laissera continüer au dit migeon lInstruction du procez en ques-

tion en tous lieux ou Il apartiendra mesne a Quebec, Et au dit Migeon (juil

pouuoit continuer en tous lieux on il apartiendroit mesne a Quebe_ lIns-
truction pour laquelle Il a esté subdelegué par Mon dit sieur 1 Intendant, Et

qu'il ne prendroit autre qualité que celle de subdelegué en cette partye, et

prendroit garde que les exploits qui seroient donnez fussent en conformité,
Et le dit sieur Dupont mandé ayant pris sa place luy a esté dit le contenu

an dit arresté, Comme aussy-au dit Migeon pour ce.mande :,'/

ROÜER DE VILIERAY
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Du %Imrdly vintitiegm1e Noueualre I685.

11 CONSEIL ASSEMLÈ ou assistoient Monsieur le Marquis de Denon-
uille Gouueriieur et Lieutenant general pour le Roy en ce païs.

MA ISTR ES

Louis Roüier de Villeray premier Couni:r

Charles le Gardeur De Tilly
Matthieu Danours Deschaufour
Nicolas.IDupon t DeNeuuille
Charles Denys DeVitré
Claude de Bermei de la Martiniere ConY.r
Et françois Magd' Rüiette D'auteniil pro' general
ENTRE Jaques BAnBOT Charpentier, apellant de sentence de la preuosté

de cette ville du seizie Octobre dernier, Et anticipé, comparant par Jean
Mery son gendre d'vne part, Et André PARENT Comme estant aux droits,

par acquest, de Jeanne Vignault femme ·et procuratrice de Philippes
pottier dit Lafontaine tailleur d'habys, Anticipant d'autre part, parties
oýiyes, Lecture faite de la dite sentence dont est apel, portant qu'autre sen-
tence du dix sept Aoust seroit executée, Et cependant permis au dit Parent
de faire visiter la Maison en question par gens a ce connoissans, pour faire
raport de l'estat auquel elle estoit, pour sur iceluy estre reiglez les depens
dommages Et Interests du dit Parent s'il en anoit a pretendre, Et que faute
d'en conuenir il en seroit nonmé d'Office sur la requeste de 1'acquiessait,
Et le dit Barbot condamné aux dépens, Lecture aussi faite de la dite sen-
tence du 17 aoust rendüe Entre la dite Vigiault Et le dit Barbot portant
qu'icelny Barbot trauailleroit Incessamment et sans discontin iïation a faire

et parfaire la dite Maison A peine aussi des domînmages et Interests qu'elle
pouroit prétendre, Et que la dite visite seroit faite. Ensemble du
Contract et Marché passé Entre le dit Barbot et la dite Vignault
mentionné ci la sentence dont est apel. De requeste du dit Parent;

Et arrest rendu ci consequence le 223 Octobre der7. par lequel il estoit

permis au dit Parant de faire Anticiper le dit Barbot sur son dit

apel. Li Coun A mis et met l'apellation au neant, Ordonne que la

sentence dont est apel sortira effet, Condamne l'apellant en soixante sols

d'amende Et aux dépens tant de la cause d'apel que de la dite sentence ;
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Et les parties ayant esté fait entrer a la chambre, Elles sont conuenüles que
le dit Barbot logera la dite Vignault jusques au jour et fcste S. Jeai bap-
tisse p)ro::hain, Auquel temps il sera tenu de rendre parfaite la dite Maison,
Et joura eii ce faisant, le dit Barbot, loger eii la dite Maison si bon luy
semble, au moyen qu'il mettra la dite Maison en estat qu'il n'y ayt aucuns
risques pour le feu -/.

RoÜER DE VILLERAY

Du lundy 26 Noueubre 26S.s.

LE CoNSErIL ASSE.MBi où assistoient Monsieur Le Marquis de Dénon-
uille, Gouuierneur et Lieutenant general pour le Roy en ce païs

MAISTRES

Louis Roier de Villeray premier Conýr
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour
lNicolas duponIt de Neunille
Charles denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Con."
Et françois IMagd"° Riiette d'auteüil pros general
VEU LA REQT.Y presentée en ce Conr.! par Jean baptiste Morin de Roche

belle au nom et comme tuteur de Joseph Delettre Beaujour, Et par Paul
Aguenier bourgeois de Montreal et Barbe delettre sa femme, stipulant pour
eux le dit Morin fondé de procuration passée pardéu'aiit Rageot NoY. en la
Preuosté de cette ville En datte du 23° Aoust dernier, Tendaiîte pour les
raisons y contenues A estre receu apellant d.esentences de 1o dite Preuosté
des 17. et 21 du dit mois d'Aoust rendües au profit de Charles Catignon
Garde des Magasins du Roy en ce païs allencontre de la succession et hekitage
de deffunts Thierry delettre et Marie Peré sa femme, n'ayant pû releuer
plutost son dit apel, la Cour estant en Vaccances, et le dit Sý Catignon absent,
le temps de Le releuer ne finissant que depuis que cette dite Cour s'est
assemblée le dernier jour qui estoit extraordinaire Et dont le dit Morii

n'estoit aduerty. Veu aussi la signifi'ation faite au dit Morin le 220 de ce
mois par Roger premier huissier a la requeste du dit Caiignon, de requeste
·par luy présentée Mardy dernier afin de faire declarer le dit apel friuol et
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desert, Et que la dite sent ence du 1Sn Adnst fust executée selon sa forme et
teneur. DIT A EsTE que le (lit Morin es dits noms, *Et le dit Catignonî en
viendront a lundy prochain, pour eux respectineet oiiys sur les fins de
leurs dites req:" Estre fait droit ainsy que de raison Et soit signifi ·/.

RlOjELR DE VILLERAY

M. detily ENTRE Ja(ues LENE.UF escuyer sieur de la Potterie demandeur
est sorty
en requeste du 27? Aoust dernier, a ce qu'il plust a la Cour Ordoiner
qu'Arpentage fast fait des terres des Religieux do la Compagnie de Jesus
du College de cette ville scitüées au dessus de la ville des Trois Rinieres et
.a leurs dépens, Et qu'il fust dit que s'il ne se troioit six arpeis de front

Ensuite de la premiere concession des (lits Religieux jusques a la seconde·
Riuiere en allant de la dite ville au Lac S. Pierre, pour en estre laissé deux
en deça et vi au dela ait dit sieur de la Poterie suiuant vil jugeinent de
Monsieur Talon lors Intendant de justice police Et finances ci datte du.

21? Octobre 1672, les dits Religieux se coitenteroient d'auoir la quantité

des dix neuf arpens de terre portez par leur titre de Conicessionî, Celuv de

Messieurs de Mesy Et L'Euesque ne ponuant leur seruir au prejudice

du titre qu'il a des 1648., Sauf a Eux de prendre leurs autres six arpens. ou

bon leur semblera ailleurs que sur ce -qui luy apartient d'vne part, Et

LES DITS RELIGIEUX DE LA COMrPAÓNIi DE JEsUS, comparant pour eux fran-

çois Genaple deffendeurs d'autres. Partyes oüyes, Le dit Geiaple ayant dit

n 'auoir ordre de repondre au fo6nd, W'il ne l'est ainsy ordonné par la Cour,

.Atendu que le fait dont est question ayant esté jugé par deux Intendans

Moisieur Talon Et Monsieur du Chesneau, le dit denaideur n'a d'autro

voye a pren'dre que de se pôuruoir au Conseil, prié du Roy, Veu le dlit
jugement du dit sieur Talon, Autre jugement du dit sieursdu-Chesneau du

six May 1681 signîifi'é au demandeur a la request.e des dits Peres Jesuitys

par l'huissier Hubert le premier Aoust au dit an. LE CONSMIL At'eudu les

dits jugemens A renuoyé Et renuoye le dit sieur de la poterie a se pouruoir

Ainsy Et pardeuant qui il auisera bon estre par raison''/.

ROfERl DE VILLF;RAY
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ENTRE Gilles RA(EOT Nore Roval en la Preuosté de cette ville, cy-
detnant Greier de la dite PIreuosté denandeur it requeste du vingt deux

Ocfobre dernier passé, A ce qu'il soit ordonné que françois Genaple aussi

No." en la dite Préuosté, Et pouruen du Greffe d'Icelle luy rendra inces-

samument le registre tenu jusques au jour de sa reception, E t les E molumens

de sentences qu'il en peût anoir déliurées d'vnle part ; Et le dit Genaple

defendetir d'autre part, Parties oüiyes, DIT A ESTÉ que les registres et minuttes

du Greffe de la dite iretiosté du temps de l'exercice duildit Rageot, seront

portez en l'vne des chambres d'icelle, Et de.posez dans vne Armoyre qui

se, ra faite, Et placée dans le lieu le plus conuenable que faire se ponra, Et

ainsy qu'il sera designîé par le Lieutena4 ge.meral de la. dite Prénosté,

Laquelflc Armovré sera fermée de deux serrures dont le dit Rageot aura vue

Clef, Et le dit Genaple l'autre; dont ladepense sera prise sur le fond destiné

par sa Ma' pour les Irais Ext raordinaires de .Tustice, Lesquels registres et

ninutteî En seront tirez, et les- expeditions escrites par le dit Rageot Et

signiées du dit Genaîple,·pour est re délitîrées a ceux qui en demanderont,

dont les Liolumens seront partagez, sçauoir vi quart au dit Gonaple p9ur

son droit de >isgia Et les trois quart au dit Rageot, sauf a satisfaire par

lîv .son Commis d'vi quart pour les affaires ausquelles il aura tenu la

plume ; Et on ce fai.sant qe le dit Genaple fera raison au dit Rageot, sur

niesme pied, de ce qu'il il a expedié, Mesm de certaine sentence du 29

Aoust dernier, déliurée a Jean baptiste Garros, L tout jasques a ce que Sa

la:te a·t En agréable de faire sçauoir ses lIntentions au desir de l'Arrest de

ce Conseil du troisi: Septeimbre dernier •'.

rJOUEfR DE VILLERAY

Du Mariy qualtremae Decemibaée 9683.

LE CONSEIL ASSE.MBLÉ o assistoi-ent Mo'nsieur le Marquis de Dénon-

uille Gouuerneur et Lieutenant general pour le Roy en ce païs

MAIST Es

Louis Rouer de Yilleray 1. Co11 y

Matthieu Daîrmours Deschaufour

Nicolas Dupunt De Neuuille

Charles Denys de Vitré
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Claude de Bermnen de la Mart i niere Coû,i<r·

Et François Magad iiette D'anu-*iil pr general

ENTRE Jea laptite MOInN DE Rcin-·.ussTs au nomn lt commn tuteur
de Toseph Delettre U. aujour Mineur d'ans, Et p.ut A-n ior boure-eois de
Montreal Et Barbe delettre sa f'emme hliters ar l'urs parts et po:tions
En la succession de dell'ants Thierry Dloitre et i:.·i per l 'nur pere et

Mere, comparant·pour eux le dit Ro:b elle dmandnr en request e (la pel

de sentence de la Prénosté de cette viHe Eu datte des 17. et 21" Aeust der-

nier d'vne part, Et Charles Crixox Gar<e ds MInriis du R def.m-

deur, Et RîusSi demaideu r ell requeste z1 lld e de:itn d îl dit. apel (1'aut re
part. Parties oilyes Li. CoNsE sur la dem:uid.' en de.1rinn dapel, A mis

et met les dites parties hors de Cour, Et au suriupls Ord.ine g 'ellts 11h-

tront dans trois jours les pieces dont elles se vn tront srntir pardeuers M!

Charles denys de Vitré Con'' pour a son raport -lur est re fait droi ainy

que de raisoni •.

ENTnE IenrV PETIT dMarchant houreoi. de la ville de Paris, tant

cn son nom comme Creantcier de Joseph Petit Bruno Marehant bour-

geois de la ville des Trois Rinieres, que comme pro::urenr des autres

Creanciers du dit Brnno flondé de leur proutiration passé pardeuan t Daquet

No'." royal en la Preuosté (le cette villc le -V nouembre derier, deiandeur

il req'" du vingti' (du dit mois de Nouenbre dernier d'vne part, Et Jagues

BXJE aussi Marchant de Champlein, comparan pour luy .Jeanî baptiste Morin
Rochcbelle son procureur. Et le dit Joseph PETIT 1n11o comparant pour îluy

Simon Jarent son procureur. assignez a ce jour suiUat ls E:ploits de l'huis-

sier Rtoger des 22. et 23: du dit mois En consequence d'Ordonnance de ceC

seil du dit jour 20e (lu inesme mois, aefendeurs d'autre part, L.ectur fiaite de la

dit, requeste Tendante A ce qu'Atendu qu'il y a vue ainiée neuf' mois que

le it Babie pretendu Creancier du dit Josepi Potit a fait saisir Entre les

mains de ses debiteurs, Et fatit Exec;uter les Marchandises et autres effets

qui s:' sont tronuez dans la Maison d1 lit Drunîo par luv abandonnez a ses

dits Créanciers le 2l? septembre 1t83. Et qui ont beaItcoutp pcriclité depuis

les dites saisies Et Execution, Et comme il a esté receu ci ce Conseil o)osaiit
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a l'exel" de ses arrests par celuy du 29° O6tobre dernier, Et prenoyant le

proces estre de longue discussion, et que les dits biens deperissent toujours,

Il soit ordonné que le dit leniry petit poursuiura incessamment tous les

debiteurs saisis par le dit Babie, et ceux qui ne l'ont pas esté, Vendra. les

dites Marchandises Et autres effets le plus auantageusement que faire se

poura, Re2enra les dites debtes, prouenaiit des effets abandonnez ainsy que
dit est, et delaissez au dit Bruno par ses dits Creanciers, pour les deniers,

prouenans des dits effcts et debtes, demeurer ez mains du dit Henry Petit,
ou de telle aut re personne qui sera jugée apropos, Et En tenir compte A qui

il apartiendra aprez decision de proces, PARTIES OÜYEs Et de leur consente-

ment LE CONSEIL faisant droit, Et sans leur préiudicier, A ordonné Et

Ordonne que le dit Henry petit fera la vente de toutes les Marchandises et

effets apartenans au dit Joseph petit Bruno thnt saisis qu'autres, Et qu'il

fera le recouurement de toutes les debtes actiues d'Iceluy saisies ou non,

Enjoint aux gardiens et depositaires de remettre les effets qui sont Entre

leurs mains par saisies ou Execution En celles du dit henry petit, Et

pareillement aux debiteurs du dit Bruno, les sommes dont ils luy sont

redeuables, quoy faisant ils cii demeureront bien Et valablement dechargez,

En representant les quittances et décharges du dit Henry petit, Lequel

tiendra Estat exact dc la vente et recept qui en sera par luv faite, Pour estre

les deniers et effets en prouenans daposez par luy ez mains de M

Charles Patu Mar'. en cette ville, lequel s'en chargera pour les remettre

Ainsy qu'il sera ordonné en diffinitiue, Le tout sans frais /.

ROÜER DE VILLERAY

DEFAUT A Pierre feret demandeur en requeste afin de desertion d'apel

Interjetté par Jean paul Maheut de sentence de la Preuosté de cette ville

en datte du septiesme Aoust 1674. CONTRE le dit Maheut defaillant, faute

d'estre comparu a l'assignationi a luy donnée le 22: Nouenbre dernier par

l'huissier Roger suiuant son Exploit Enconsefe d'Ordonnance de ce Con-

seil du 20ý du dit mois Et Escheiüe a ce jour, Et Auant faire droit sur le

profit du dit défaut, LE CONSEIr Ordgnne qùe les parties en viendront de

lundy en huitaine poûr toutes prefixions et delays, Auquel jour le deman-



- 1049 -

deur produira sa dite requeste Et pieces Justiieatiues conformement a

l'Ordonnance, pour ce fait estre ordonné ce que de raison, Et soit signifié·/.

ROÜER DE VILLERAY

Cuh lundy dixiesmue Decembllre 1685.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le G ourneur, Monsieur

L'Abbé de Sý Vallié nommé par le Roy Euesque de cette ville de Quebec.

MAISTRES

Louis Roier de Villeray 17r Con?5
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille

Charles Denys de Vitré Coni.
Et François Magd Riiette D'Auteiïil pro:r general

SUR CE QUI A ESTÉ REPRESENTÉ par le ProCureur general qu'il a eu

communication d'arrest de ce Conseil du 24ý Mars 1684. Et des pieces y

mentionnées, au desir d'iceluy, Et a remarqué que par l'acte d'assemblée de

parens et amis de René Maheut Enfant posthume issu du mariage de

deffunt René Mahent Et de Barbe Boucher sa vefue, Le dit deffunt Renié

Maheut fils d'autre René Maheut Et de Jeanne Garnier apresent femme

en quatriesmes Nopees de Jaques Barbot, Le dit acte fait pardeuant

le Juge de Beaupré le troisiesme Juillet au dit an 1684 sans qu'il paroisse

que la dite Barbe Boucher y ayt esté apellée, ny le tuteur du dit Enfant

Mineur, Ce qu'estant necessaire il requert qu'il en soit ordonné amant qu'il

prenne aucun autre requisitoire iiy conclusions sur les fius de la requeste

presentée en ce Coni.i par la dite Garnier sous l'autorité du dit Barbot son

mary, sur laquelle le dit arrest auroit esté rendu. LE CONSEIL anant faire

droit sur les fins de la dite requeste A Ordoiné et Ordonne que le Tuteur

du dit René Maheut sera oüy, Et s'il n'y en auoit Eu d'Esleu, quil y sera

procedé pardeuant le Juge des lieux, pour ce fait estre ordonné ce que de

raison '/.
ROÜER DE VILLERAY

132
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Do Iundy xiii9 decembre 1GS.5

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gounerneur

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conu7
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Charles denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cone"
Et François Magd"e Rüette D'auteñil prof general.
ENTRE Romain TREPAGNY apellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du dix neuf Januier dernier Interuenüle sur autre apel par luy Interjetté
de sentence dujuge de Beaupré En datte du dixiý Januier de l'année derniero
d'vne part, Et Nicolas MARION LAFONTAINE Marchant en cette ville Intimé
d'autre part. Partyes oüyes, Et Le procureur ýgeneral en son requisitoire.
LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les pieces, Moyens d'apel et reponses
a Iceux. séront communiquez au dit Procureur general, pour ce fait et le
tout remis pardeuers le sieur de la Martiniere, Estre a son raport fait droit
ainsi que de raison ,/.

ROÜER DE VILLERAY

DEFAUT a Siluain DUPLEIX anticipant, comparant en personne, Contre
Nicolas Marion Lafontaine Marchant en cette ville, anticipé, Et apellant de
sentence du lieutenant general de la Preuosté de cette ville En datte du
26ý Octobre dernier, faute de- comparoir a l'assignation a luv donnée par
Exploit de Roger du quinze de ce mois Escheüe ce jourd'huy, Et soit signifié.
Et depuis le dit Marion estant comparu LE CONSEIL a rabattu le defaut, Et
Ordonné queles dites parties en viendront au premier jour d'aprez les Roys /.

ROÜER DE VILLERAY

ire detily ENTRE Pierre DE LA LANDE Marchant bourgeois de cette villede la 'Marti- n
niere et d'au- demandeur en Requeste du quatrième du present mois d'vne
teieil s p s at
retirez part; Et Nicolas IýLxRI0oN aussi Marchant bourgreois de cette dite
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ville defendeur d'autre part, Lecture faite de la requeste du dit demandeur,
tendante pour les causes y contenües A ce que le defendeur soit condamné aux

Interests de la somme de treize Cent vingt cinq hures depuis le dix neufi

Octobre de l'année derniere qu'il luy en fait demande, et de la somme de Mil

liures Escheie le quinzi. Octobre dernier passé ; Et qu'a faute d'auoir fait
paracheuer sa Maison conformement a l'arrest de ce Conseil du neuFl Juillet
aussi dernier, la surseance soit leuée, Et permis au demandeur de faire
mettre A execution la sentence de congé de crier la dite Maison, Atendu
que dans le temps present Et le peu qu'il reste de la dite surseance, le de-

fendeur ne porira y faire trauailler, Ensemble du dit Arrest du ieufiesme

Juillet par lequel l'apellation du dit Marion auroit esté mise au neant sans
amende, Et ayant esgard a sa requeste Le CondL sous le bon plaisir du Roy

luy auroit accordé surseance de si-x mois pour l'execution de sentence de la
Preuosté de cette dite ville du quinzi. Juin dernier, Et a luy Enjoint pen-

dant le dit temps de faire trauailler incessamment au paiacheuement de la

batisse et construction de sa dite Maison, Autrement Et a faute de ce faire

seroit la dite surseance leuée, Et permis au dit la Lande de poursuiure l'execu-

tion de la dite sentence, le, dit arrest signifié au defendeur par l'huissier

Hubert le vingt quatre du mesme mois suinant son Exploit, Et de la dite

sentence de congé de crier, Et oüy les dites parties. LE CONSEIL a permis

et permet au dit La Lande de mettre a execution la dite sentence du quinzio

Juin dernier, A commencer le vingt sixie Januier prochain, auquel jour

finiront les six mois de la dite surseance, condamne le dit Marion aux Inte-

rerests pour l'aueinir des dites sommes de treize cent vingt cinq hures d'vne

part Et mil hures d'autre, Lesquels interests sans tirer a conseq 0 commen-

sceront seulement a courir le dit jour vingt sixie. Januier tant pour la dite

somme de treize cent vingt cinq hures que pour celle de Mil bures Escheües

dez le quinzie Octobre aussi dernier, Et aux dépens liquidez a seize sols,
non compris l'expedition du present Arrest.

ROÜER DE VILLERAY

VEU LA REqUESTE presentée en ce Coný' par Anne Vidault femme d'Es-

tienne Blanchon party de ce païs pour france il y a trois ans passez, Conte-

nant qu'elle a fait ce qu'elle a pû pour satisfaire a l'arrest du 23ý Ocfobre
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Mrs de Fil- 1684. Et n'a Eu aucune lettre de son dit mary, pour quoy Elle
ly do la Marti-
nere Et pror est obligée d'auoir recours a ce Con'.' Luy estant necessY de
-general s on t Z
rentrez. vendre l'Emplacement de sa Maison qui a esté reduite en
Cendre dans l'incendie de la basseville, n'ayant le moyen de la rebatir
Estant chargée de huit Enfans, Et des debtes portées par le dit ,arrest,
Et dans la resolution de ne pas continüier a tenir Cabaret par où Elle
a jusques a present subsisté et entretenu ses dits Enfans, Et de repasser
en france l'année .ochaine si Monsieur le'Gouuerneur a agréable de
luy accorder son congé Et a ses dits Enfans, n'ayant de quoy sub-
sister en ce païs, Et ne pouuant esperer. d'auoir de quoy fouriir a la
depense de son passage en france que par le peu qui luy poura iester
de la valeur de la dite place, les debtes Estant acquittées,- Requerant
qu'il soit ordonné qu'elle poura vendre le dit emplacement de Maison pour
acquitter les debtes dont il est chargé, Et pour fournir a ses besoins Et' de
ses Enfans, Et estre en Estat de repasser en france où elle espere trouuer le
moyen de viure. -Et pour esuiter les frais d'vn decret que les Creanciers de
son mary feront a l'auenir pour estre payez comme il est juste qu'ils -le
soient, Au bas de laquelle reqte est l'ordonnance de ce dit Conseil du dixi"
de ce mois portant le soit montré au Procureur general. Veu aussi les
pieces y mentionnées. Oüy le dit Procureur general qui a dit que comme
il importoit au public que la dite place fust rebatie, Et qu'il n'estoit pas
presumable que le dit Blanchon Eust entrepris le voyage de france sans
donner ordre a ses affaires Et laissé procuration pour l'administration et
conduite d'icelles, Il conchfoit A ce que le dit Blanchon fust sommé a son
dernier domicille, où au lieu auquel loge presentement la dite Vidault sa
femme, de faire incessamment rebatir sur le dit Emplacement, Et qu'a faute
de ce faire, Et commencer dans la fin d'auril prochain, Et le dit mois passé,
le dit emplacement seroit vendu au plus offrant et dernier Encherisseur,
aprez trois affiches a la porte de la Preuosté, a celle de l'Eglise parois-
siale de cette ville, Et a celle de la demeure de la dite Vidault, par
trois dimanches consecutifs, Le tout a la diligence de son substitut en
la dite Preuosté, pardeuant le Lieutenant general en icelle, lequel rece-
ura les Encheres Et fera l'adjudication en la maniere accoutumée, pour
des deniers en prouenans estre les Creanciers du dit Blanchon payez
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le dit substitut present, Et que du surplus l'adjudicataire en, demeu-
rera saisy jusques a ce qu'il en ayt esté autrement ordonné. LE CONSEIL

coiformement'aus dites conclusions A ordonné et ordonne que. le dit

Blanchont sera sommé a son dernier donicile, ou au lie« auqueT loge
presentement la dite Vidault, de faire rebastir sur le dit Emplacement,

Et y commencer dans la fin du mois d'auril prochain, qu'autrement
et afaute de ce faire et le dit mois passé, le dit Emplacement sera

vendu au plus offrant et dernier Encherisseur, Aprez trois affiches par trois

dimanches consecutifs, Le tout a la diligence du substitut du dit procureur

general en la dite prénosté, pardeuant le Lieutenant general cii icelle, lequel

receura les Enclieres'Et fera l'adiudication en la maniere accoutumée, pour

des deniers eln prouenans estre les Creanciers du dit Blanehon payez, si

aucunssont, le dit substitut present ; et que le surplus demeurera ez

mains de l'adiudicataire qui sera tenu d'en -payer l'Interest jusques a ce

qu'autrement en ayt esté ordonné, Les frais de justice préalablemeit payez •.

ROÜER DE VILLERAY
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17.-Jugement en appel maintenant celui rendu par le juge prévôt de Beaupré etde l'Ile St-

Lanrent entre Jean Elie et Martin Poisson........................................................ 23

di 17.-Jugemént condamnant Jean Journet à rendre à Edme. Guyart un billet de six livres..... 23

" .- Appel d'un jugement rendu par le juge bailli de Beauport entre Nicolas Bélanger et

Thérèse Leblanc, femme <le Pierre Vallée, ails - néant. et l'appelant Nicolas Bélan-

ger condamné à cent -ols d'amende, qui seront employés à la construction de l'église

de Beauport................................................................................................. 24

17.-Jugenent condamnant François Bouclier à1 payer la somme de sept livres à Pascal Le-

m aître ................................................................. .................................... 25

17.-Défaut à Robert Mossion contre Jean Serreau dit St-Aubin faute par ce dernier de coin-

parantre.................................................................................................... 25

21.-Jugement condamnant Elie Jean -à payer la somme de six livres cinq sol à Antoine

Caddé......................................................................................................... 26

" 21.--Juigement condamnant Jean Bernard dit Hance à. payer à Louis Lepare la somme de

cent sols pour deux minots d'avoine................................................................. 26

" 21.-Jugement condamnant André Morin à payer à Guillaume Julien la somme de neuf livres

dix Eols...................................................................... ............ .................. 26
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Août 21.-Ordre à René Réaumîe et à Jean Leinire -le se communiquer reiectivement leurs

copiiites ................ .................................................. 27
". 21.-Défaut à Antoine CadIé contre Jacques Charrier, faute par ce dernier l'étre comparu... 27

21.-Défaut à Nicolas Marsollet contre Jlzien) Roy, faute 1 ar ce dernier de comipa'raitre......... 27
21.-Défaut au dit Niculas Mar.oIlct contre Guillaume Vannier, faute par ce dernier de coin-

para tre....................................................................................................... 27
28.-Jugement condamnant Pierre Niel à payer à Nicolas Gauvreau la somme de seize livres 27
28.-Jugement condamnant la femme de François FoucaulIt à payer dans un mois la somme

de trente livree à lenriette Cartois, femme <le André Patrv.................................. 28

28.--Main levée d'un coffrè scus scellé accordée .t Miclel Devau.. demandeur en requè!.e. en

payant à la défendeiesse Rénée de Iluranne, veuve de Pierre Plieart, ce qu'il doit à

sa comnuunaut................ .... .. .............. .. 28

28.- Défaut à Samuel Vigné contre Pierie Canart......................................................... 29

28.-Défaut à Jean Aubray contre Jean de Ro.emadek.................................................. 29

31.-Réception dit sieur Louis Bouldue, nommé par le roi en l'oflice de procureur au siége
ordinaire de la prévôté de Québec, et ordre d'enregistrer ses le!res de provision...... 29

31.-Ordonnance portant défense de mendier sous peine d punition. ........................ 30

16O75

'Novembre-25.-Réception de Romaiu Becquet à la charge de greffier et secrétaire du Conseil en l'ab-

senee du sieur Pouvret, parti pour France......................................................... 31

4 25.-Réception de Pierre Duquet à la charge le substitut du procureur général ci la prévôté

le Québec en l'absence (lu sieur Peuvret parti pour France.................................. 31

25.-Arrét renvoyant Paul Vaebon à .e pourvoir par requèée civile contre JLean. Mignaux. .12

4 25.-Ordre à Robert Droitin-et . Pierre Malien le nonimner unue personne pour régler le différend

qu'il y a entre eux, si non en sera nomnié une par la Cour.. ................................ 32

Décembre 9.-Ordre aux religieuses.Ursulines de fournir par écrit à Jacques de la Roë leurs raisons et

soutiens d'aip p el ..................................................

"d 9.-Jugement condamnant 'Guillauue Fagot à payer à Jean Lemire la somme île dix sept

livres.................................................... .. .................................. 33

Janvier 7.-Ordre au sieur de Lotbiniere conseiller de se retirer de l'instruction de la cause dlu sieur

Bazire et autres contre Louis Dumontier et autres, attendu que lo lieutenant général

do'la prévôté do Québec, son père, est accusé d'avoir contrevenu aux ordonnances..... 31

7.-Ordre au greffier de la prévlé de remettre au sieur de Villeray le pices surlesquelles

le lieutoiant général s'est basé pour rendre le déeret d'ajournement entre le sieur

Bazire et Louis Dumontier... ................. ................................ 34

14.--Résolition du Conseil le trâvailler avec l'Intendant tous les lundis après-midi aux

rég!cments de police...................................................................................... 35

14.--Ordre aux sieurs Damours et de Lotbinière de se retirer do l'instruction du procès Baziro

D um ontier3.................................................................................................. 36

14.-Ordre de communiquer au procurmr général les pièces de procédures contre le sieur

Bazire............................... .......................................................... 30

18.-Réception d'appel entre le sieur Baziro et autres contre Dumontier et Porlier, et

permission d'intimer ci même temps ho lieutenànt civil et criminel....................... 37

183
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Janvier 20.-Ordre de communiquer à M!arguerite Jasselin la requête pour renondiation .'uppel de

François Chavigny sieur de la Chevrutière................................ ........................ 39

20..-Comnission au sieur de Tilly pour instruire le procès ent're .Réné,,llubc"rt et Romain

Becquet...................................................................................................... 40

20.-Jugmciont condamnant Etienno Léveillé à payer quarante trois livres dix so'. au

procureur général. Dautetil ............................................................................ 40

Février 3.-Evocation d'instance accordée au sieur Bazire contre Dumontier et Porlier ; et à l'égard

du lieutenat général, la Cour lui accorde un délai <le trois jours p6ur produire ses

réponses aux griefs d'apel.............................................................................. 41

" 3.-Ilomologation d'une donation faito entre Jean Amiot et Marguerite Poulain sa femme, et

renvoi des parties pardevant le. lieutenant général en la prévôté pour l'insinuation

par elles requise........................................................................................... .43

3.-Temps fixé pour travailler aux réglements de police avec le sieur Intendant................. 43

24.-Réception en appel de Catherino HoLiart femme de Pierre Nolan contre Io sieur des

Coulombiers, et ordre au greffier de la prévôté de remettre au greffe.du Conseil dans

trois jours les pièces sur lesquelles la sentence dont est appelé a été rendtle............. 44

24.-Ordre au sieur <le Lotbinière de faire signifier au sieur Bazire copie do sa requête.......... 45

31ars 2.-Ordre de communiquer au procureur général la requête du sieur do Villeray tendant à

faire comparaitre le sieur Jacques Sevestre, subrôgé tuteur do ses enfants............... 47

2.-Saisie do grains déclarée valide pour lods et ventes et rentes seigneuriales, et ce, à la

poursuite de Guillemette Hébert veuve du feu sieur Couillard, contre Louis Lefebvre

et M athurin Renault...................................................................................... 7

2.-Renvoi devant le juge de Notre Dame des Anges d'un procès concernant la vente de la

terre de Nicolas De3né à la requête de messire Jean Dudouyt procureurdu séminaire

de Québec................................................................................................. 4S

9.-Congé d'absence du Conseil à monsieur le gouverneur, ce dernier ne trouvant pas qu'il

soit de la dignité <le sa charge do présider en l'absence de monsieur l'intendant :

Monsieur le gouverneur se retire et monsieur de Tilly préside.............................. 49

16.-Ordre au procureur général de citer les anciennes ordonnances en matières criminelles

pour prouver les nullités qu'il dit exister dans les procédures du procès entre Charles

Roger des Coulombiers et Catherine louart....................................................... 49

16.-Jugement confirmant la sentence dont est appel et condamnant l'appelant Louis Lepare

à vider le.s ebambres qu'il occupe dans la maison de l'intimé Nicolas Marion, et à

payer une amende do soixante sols pour son fol appel ......................................... 50

' 16.-Taxe de dépens, dommages et intérêts à la somme do trente livres quinze sols en faveur

de Jacques Doublet contre Nicolas Labbé........................................................ 50

" 1.--Jugement ordonnant que le sieur Dauteilil soit payé par Jean Sédillot de la somme de

-cinquante livres, sauf le recours du dit Sédillot à l'encontre de qui il avisera bon

être ..................... ..................................................................................... 51

" 18..-Ordre que Simon Duverger, volontaire et vagabond soit écroué et mis aux fers, et ensuite

ouy et interrogé. Commis'lo sieir de Villeray pour procéder à cet interrogatoire... 52

18.-Arrêt ordonnant d'interroger le nommé Desloriers marié en ce pays quéiqu'il ait une

femme vivante en France; le sieur Duliont commis à cet effet.............................. 52

" 23.-Recollement de témoins ordonné dans la cause contre Simo» Duverger évadé des pri-

Eons, le sieur de Villeray commis .1 cette fw ...................................................... 53
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Mars 23.-Permission au sieur de Villeray de faire b.tir une maison sur le terrain de ses enfants

inineurs, sauf à leur rendre autant <le terrain sur lu sien, ou à ses enfants lui payer
• la moitié do ses frais de construction................... ..................... b4

23.-Réglement concernant les marchands forains ; défense à eux -de traiter et commercer

avec les sauvages......................................................... 56
"d. 23.-Provisoire dans l'appel entre Gilles Rageot et Mcoïse Petit, 'priant le sieur Depeirds de

remettre les papiers au greffe oit les parties en prendront communication............... 57
Avril 13.-Délai de huitaine accordé au lieutenant-général civil et criminel pour donner ses dé-

fenses sur les citations du procureur-général pour prouver la nullité des procédures
du procès entre Charles Roger des Colombiers et Catherine louart....................... 57

" 13.-Défense à tous marchands forains de traiter avec les sauvages et d'ouvrir leurs boutiques

depuis le 15juin jusqu'au 15 août, -à Montréal et aux Trois-Rivières..................... 58
"t 13.-A ppel de Jean LeRouge contre Simon Rocheron mis à néant..................................... 59

Mai 4.-Ordre à Charles Roger des Colombiers de faire preuve des faits allégués dans sa requête

contre Catherine lfouart ..................................................... 60

'4.-Ordonnance portant que l'arrét du 24e février dernier sera signifié au sieur Chartier de

Lotbinière, au désir de la requdte du sieur Bazire............................................... 61

' A.-Ordre de communiquer au sieur Dupont la requéte de Moïse Petit relative à la vente

par décret de la terre de M anerettil......... ......................................................... 62
d 11.-Réglements généraux de police............................................................................. 63

Octobre 5.-Arrét d'enrégistre ment de l'édit du Roi portant défunse d'aller traitér dans -les habita-

tions des sauvages, ordonné que cet édit sera publié aux lieux ordinaires................73
" 5.-Défense de traiter avec les sauvages étrangers ailleurs qu'à Québec, Trois-Rivières et

3 ontréal ................................................................................... . . ........... 715

-5.-Permission à Gifles Rageot, greffier de la prévôté de cette ville de reprendre les fone-

tions de sa charge ; les émoluments de greffier reçus par Roger qui en a fait les

fonctions lui dem eureront.............................................................................. 76

" 6.-Jugement condamnant André Patry à payer à Michel Lecourt la somme do treize livre.s 76

. 6.-Jugement condamnant Elie Dussault à payer au dit Lecourt la somme de soixante-quinze

livres dix sols..................... ........................................................................ 77

6.-Jugement condamnant ïMathieu Jarosson à payer la somme de soixante-huit livres au dit

Lecourt ................................. ............................................. ....................... 77

" 6.-Jugement condamnant isaac Cailhou.â payer à Pierre Niel la somme de soixante-quinze

livres en'argent ou en pelleteries..................................................................... 7

6.-Jugement condamnant Isaac Cailhou à faire preuve que Jean lGauthier lui a promis de

le payer en argent. monnoyé .......................... .................. .............................. 78

" 6.-Défaut à Michel Lecourt contre Jean Jean dit Latour...................................... ......... 78

&" 6.-Défaut au mèmoa contre Etienne Philipeaux........................................ 78

6.-Défaut au mime contre Françoi: Sauvin. dit LafRoze........ ........................ 78

" 6.-Défaut au nmême contre Robert Mossion dit LaRoche................................ 79

" 12.-Arrêt d'enrégistremtent des lettres de provision du Roi nommant le Sieur Gilles Boyvinct

.on lieutenant.général aux Trois Rivières.......................................................... 79

12.-Arrét'pour communication au procureur général du procès criminel eneonmniencé par le

seur de'illeray contre Jacques Charrier accusé de vol........................................ 80



- 1060-

1676 p

Octobre 19.-Arrêt d'enrégistrement des lettres patentes du roi qui donnent pouvoir à messieurs de
Frontenae et DuChesneau conjointement, de cnncéder le.s terres en ce pays.............. · 81

1
9
.- Remiso du sceau du roi par le sieur de Villeray au sieur Damour's................................ 81

19.-Sentence condamnant Jacques Charrier, convaincu do vol de pelleteries au détriment do
la veuve d'Eustache Lambert, à être fouetté aux carrefours dle la haute et basse ville
et à ýtrc marqué avec un fer chaud de la fleur de lys sur l'épau!e droite................ 81

19.-Commission au sieur Damours pour examiner la cause entre Bertrand Chesnay dit La
Garenne et le sieur Alexandre Petit ....................... .......................... 83

19.-Suspension du sieur Louis Théandre Chartier <le Lotbinière, lieutenant général civil et
criminel levée et permis au dit siour Chartier dle reprendre les fonctions4e sa charge.. 83

19.-Jgement condamnant Isaac Cailhou à payer à Jean Grignon une chaloupe par lui em-

pruntée du dit Grignon.................................................... 84
"o 19.--Jugement dans une cause entre Dame Eléonore de Grandhuaison et Gabriel Gosselin....:.. S5

26.-Arrèt d'enrégistremcnt des lettres patentes du roi confirmant l'union du séminaire do
Québec, et celui des missions étrangères de Paris, rue du 3ae................................ 85

20.-Commission au sieur de Tilly pour examiner et faire rapport sur un procès erirùinel contre
.Michel Gorron et Catherine Robineau sa femme.................................................. 86

20.-Appel de Jean Garros et Louis Maheu contre . Cailhou mis à néant, et le dit Garros
condamné en outre en cent livres de dédommagement envers le dit IsaacCailhou...... .86

29.-Arrêt d'enrégistrement des lettres patentes du roi, érigeant l'Ile d'Orléans en comté sous
le nom de Comté dé St. Laurent en faveur <lu sieur Berthelot................................ .87

29.-Jugement condamnant le sieur Peuvret et sa femme à payer à Jean de Mosny la somme
de quatre vingt treize livres, et certaine saisie de boenfs au service d'une habitation
déearée nulle ....................... ................. .................... 88

29.-Jugement condamnant la femme dlu sieur Peuvret do Mesnu à payer à Hubert Simon la
somme de quatre vingt dix huit livres............................................................... 89

31.-Adjudication à Michel Leneuf sieur <le la Vallière d'une quèche anglaise prise par lui
sur les côtes de l'Acadie.... . ... .................... 99

31.-Amende do cent livres contre Jaques le Fay et dle cinquante livres contre Jean Journet,
pour rébellion et opposition a un arrêt le cette Cour............... . . .................. 92

Novembre 1i.-Arrêt ordonnant de faire entendre des témoins dans un procès criminel contre Jean
-Belleville.......................................................................... . .................... :. 93

17.-Bannissement pour trois ans de Québec et trois liciles autour, lo la Coriuble accusée et
convaincue de mener une vie de débauche, et. amende de vingt livres imposée à
Jacques deFay........................................................... 94

Décembre 2.-Arrét ordonnant l'assignation de témoins y nommés à comparaître pardevarit le sieur de
Tilly dans un procès contre Michel Gorron et Catherine Robineau sa femme.......... 94

"9 14.-Evocation au Conseil lu procès civil et criminel entre Jacques Renault etJacques Leblanc

et sa fem m e.............................. ....... ,.......................................................... 95
" 14.-Ordonnance qui enjoiut à tous les officiers du Conseil on charge et aux veuves des ofliciers

du dit Conseil morts en leurs dites eharges de plaider en première instance pardovant

c eelui des Conseillers qui sera- en mois, duquel Conseiller il y aura appel au Conseil... 97
" 19.-Commission au sieur de Lotbinière, conseiller, pour informer e.t faire rapport sur un diffé-

rend entre François Noir Rolland habitant de Lachine et-son curé messire Guyotto

qui a fait jeter avec force et violence lo dit Rolland hors de l'église........................ 97
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Janvier Il.--Arrét ordonnant l'exécution de l'ordonnanee du lieu:nngénéral qui taxe le viii seizO

so!s le pot, ordonnant en outre aux cabaretiers de se pourvoir sur leur requête .1 la

p i! e génlérale............................................................................................ 100

•ll.-Arrét- fixant au quatorze du pré5ent imi: la tenue de l'asseimblte dle plce, laquelleassem-

blée sera faite au palais le la Prév6:é.............................................................. 101

"4 ll.-Reniso du sceau du roi par le sieur Daunours au sieur Dupont.................................... 102

" 20.-Arrét renvoyant François Noir Roll.nd à l'exécution de l'arréL du 19 Décembre dernier

qui commet le sieur de 1.Lothini-re pour informer sutr son différend avec lo curé

( uyotte....................................................................................................... 102

Février 3.-Ordre au greffier de porter à Mon.oeigneur de Laval la requt:e présentée par Fraiçois

Noir Rolland, pour lui permettre de cotter les endroits injurieux dont il se plaint

dariis sa lettre.......................................... .. ................................. 105

3.-Arrèt ordonnant de rayer certaines allégations de la requête du nommé Rolland, et cela

sur les admnissiois de ce dernier....................................................................... 10G

" .- Ordre ait Père Cs'.ode dle .e trouver à la Cour ce jour à deux heures après midi............ 107

" -4.-Arrêt qui maintient, après avoireneiidu le Père Cut-toile l'arrêt ordonnant île faire biffer

cer:ains pa.s:ages le la requté:e dît sieur Rollaud................................................ 107

4.-Arrêt portant que le sieur Rollaid.qui vOul:Lit abandonner sa pouirsnite,(deineurerapartio

et qu'il avancera les frais qu'il conviendra faire............................... 108

l.-Ordonnance au sujet des botilanîgers, dut prix dit pain, du blé et dlu vin......................... 109

l.--Jugement ordonnant la confrontation de Jean Moreaui, témoin, avec Jean hlellevillo

accusé................................................................................................ 110

22.-Jugement renvoyant l'appel de Charles Gatineau contre Jean Baril et codtlamnnant le dit

Gatineau à cent .ols d'amende pour son fol appel et aux dépensniodérés à vingt livres. 110

22.-Ordre à Geneviève Deslonchamnps femme de Jacques Billauletu do comparaitre dlevant

le sieur de V ileray................................................... . . ........................ 111

Mais 3.--Arrêt de recollenient des témoins Jacques Lemoyne et Pierre Selle dans l'affaire contro

Jean Belleville ....................................... ................... 112

8.-Arrêt die recollement des témoinà René Maillot et Marie Chapacou dans l'aff.aire de Michel

Gorron et sa femme........ .............................................. 112

8.-Sentence en appel d'un jugement rendu par le bailly de Montréal contre Jean Belleville
condamné à. mort pour vol de nuit, laquelle coidaiunatlioii est. mise a. néant et le dit

Be.leville condamné à ê:re battu le verges aux carrefours <le Québec et narqué avec

un fer chaud de la fleur de lys sur l'épaule droite................................................ 112

' 12.-Arrêt portant que Antoine Leduc et autres témoins seront recollés en leurs dépositions et

si besoin est confrontés aux accusés Michel Gorron et Catherine Robineau sa femme. 114

15.-Jugement portant que Geneviève Lonclanmps sera interrogée de iiouve;u...................... 114

15.-Jugement condamnuant.Jean-Laptiste Morin et autres à payer à Jean de Mosny le lods et

et ventes qu'ils doivent au sieur Peuvret de Mesnu............................................. 115

" - 20.-Arrêt privant les marguillers de Montréal de tous lhonneurs, jusqu'à l'arrivée des vais-

ECaux de France, et leur enjoignant de se tenir à genoux lorsqu'on viendra encenser

les reliques................................................ . .... --..... ................ ........ 116

f 29.-Jugement renvoyant Miebel Gorron et Marguerite Robinueau sa femme le l'accusation do

vol........................................... ................ .............................. ............... 117
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Mars 30.-Réception en appel comme d'abus de François Noir Rolland. à lui enjoint de fournir ses

moyens d'appel et de les communiquer nu promoteur le l'oflleialité, lequel devra

mettre ses réponses au greffe (lu Conseil...... ... ............................................. 118

Avril 5.-Jiugeient renvoyant l'appel (le Benjanin Royer, contre Louise Duval femme de Pascal

Lemaitre et condamnaut le dit Roger a 100 sols d'amende pour son fol appel......... 119

5.-Jugement renvyautol'aappel (le René Réaume contre Jean Lemire, condannant le dit

Réatume à une amende-de .oisante sole et aux dépens......... ................................ 121

" 6.-Jugement déclarant qi'il en ii été bien appelé comme d'abus (lit décret d'ajournement

personnel de tolland ajourné à comparaître levant le sieur Lefebvre prêtre prétendu

substitut du promoteur de l'officialité de Québec ; défense au sieur Lefebvre et auti-çs

ecclé.iastiques de Montréal de prendre connaissance de l'affaire............................ 121

.- Ordre à Jean Milot et autres de conparaitre dans six semaines pour être ouys dans l'affaire

Roltfa.l(d ..................... ................................................ 122

" 20.-Arrêt ordonnant que les personnes des Trois-Itivières et autres lieux circonvoisins qui

ont prêté aux sauvages choisiront deux d'entre elles pour aller rencontrer les dits

sauvages au sault des Trois-Rivières appelé " la Gabelle '', pour y recevoir d'eux les

pelleteries en payem ent ................................................................................. 124

" 26.-Provisoiré en appel des échevins (le cette villo contre Pierre Parent boucher ordonnant

que les moyens d'appel seront fournis à l'intimé ; enjoint aux boucliers de vendre

leurs viandes à la boucherie........................................................................... . 120

" 2.-Jugement ordonnant à Etienne BlManchon <le fournir dans la huitaine ses griefs d'appel

aux intimés Mathieu Amiot et la veuve de feu Charles Amiot............................... 127

S 26.- Réglement provisoire pour les taxes des officiers de justice et des Notaires........... ........ 127

20.-Arrêt portant ajournement du Conseil ju.qu'au 1. Juin pour permettre do travailler aux

sem ences..........................................................................:.. ...................... 129

Mai 11--Arrêt portant que les papiers et dettes de Li succession de feu Guillaume Feniou seront

remis entre les mains d'un hui$ier qui sera chargé de faire le recouvrement des

dites dettes.. . .................... ........ ...................... 129

Juin 14.-.rrêt sur la requête de damoiselle Anne Gauthier maintenant épouse de Jacques Rague-

neau, signifiant ses droits à la succession de Guillaume Féniou son premier mari,

ordonnant-à toits autres créanciers de fournir leurs pièces justiflcativesdansluitaine. 130

S 21.-Jugement et arrêt condamnant Jean Quenneville à cent sols d'amende pour avoir fait

signer des écrits dans l'église de Lachine sur l'ordro d curé <uyotte contre François

Noir Rolland, et défendant au dit sieur Guyotte et à tous autres ecclésiastiques du

pays de lire ni faire lire dans les églises et aux portes d'icelles aucun écrit si ce n'est

ceux qui regardent purement les choses ecclésiastiques........................................ 132

21.-Ordre à Etienne Chevalier et Pierre Bultey de fournir au sieur de Peïras Cone:ller les

pièces dont ils. entendent se servir................................................................... 133

"4 28.-Arrêt accordant les droits et privilèges de bourgeois au sieur Simon Mars..................... 134

4 28.-Prolongation dir dé!ai de huitaine pour permettre aux créanciers de la succession du feu

sieur Fénuiou de sat isfaire à l'arrêt du 1.1 juin courant.......................................... 135

28.-Arrêt ordonnant à Moïse Petit de faire délivrance d'une certaine somme dont il est le

dtépositaire et appartenant à la sucession Fénio, entre les mains du sieur Bazire.... 136

28.-Ordre ai sieur de Lespiiiy de comparaître et rendre témoignage sur le différend entre

Michel Bisson dit St-Cosme et Simon Rocheron............. ................... 136
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Juin 28.-Nomination 'les sieurs Leinoine et Bauge pour retirer dles sauve' l'..rgetît qu'ils doivent

aux habitants des Trois-Rivières et :itres lieux cire nvoitins ................... .....-- 137

Juillet . 5.-Jugeient maintenant les échevins le Quélec en la posse5ii et jouiiSS.inCe l'ni ciii-

pîlaceinent et d'une boucherie dessus con.struite. I lenotre des pr&:ent d·line

Parent, condamnant le lit Parent et les autres buneber. à payer les !oyers les étaux. 139

5.-Appel de .Jean Plipilot contre Jean l)Diiseq mis à étant.t, Il'apptli conud':un é à 61) sOIls

d'aîîmende ...................................... ........................ 142

5.-Arrêt permettant à tous huissiers et vergents royaux dev mettre à exéention lesjugemcnts

et ordonnances du Conseil, hors la ville et bamlileue, et à ceux du Conseil suileien t

d'exercer dans la ville et banlieue........................................................... 112

" .- Arrêt permettant ail sieur Guillaume Chianjoîn <le fiaire flire i vente le- effets de-la suc-

cession <le .J.eques Giraird sans que le procureur du roi soit prsent....................... 143

" 13.-Renvoi les parties' Pierre Bouvier et Antoine Caddé par devaniit le licteuiatit-génér.il

civil et erimiinel ......... ................ ......... ............................................... 114
" 13.-Appel de Pierre le Chevallier contre Pierre llulty mi1H ànéant, l'appel.ott ctîdautîné à

payer à Bultey 53 livres 15 sols, et 10) sols d'uienle pour ýon fl :ilel'........---..... 145

" ',.-Provisoire ordonnaint aux part ies, Mieliel lissonî dlit St-Cosîme et Stion lhcerc'n'm. de

fournir nu sieur de Vitré, les pièces dont chtiacune d'elle etend se servir. .............. 146

" l9.-Appel de Pierre Aigron dit Lamnotlie contre Louis Fontainîe mis a néîL................... 11)

27.-Jugemtent condamnant 'Nicolas Routsselot <lit Laprairie de.piyer aux échuevins <u 1'h:el

commun de Québec la somme le' 18 livres à l'aqiuit le P'ierre Pairent.................... 147

Août 3.-Ordre au receveur lu domaine le Sa Majesté de payer à René lubert. hui.ssier la somîme
de 1l livres............... ........................................... ..... -.... .... ....... 11

3.-Prvisoire ordonnant aux parties Miebel Biss<'n dit St-Cosmezc et Simon l1îcheronî de

justifier par témoins des faits illégués par elles ..................................- 18
0.-Réduction le la taxe des vacations du lieutenant génér·d. di procureur général et dt

greffier ;ondamnation des dits ofliciers publies à rendre à Giuillaune Clianjon, le

surplus île la t<axe qu'ils ont reçue.......................................................... 119

9.-Arrèt ordonnant l'enrégistrement au greffe île lai prévôté roytle le Québee, dlun régle- -

ment général des taxes de salaires des officiers de justice et des notaires de ce pays,

et ordonnant qu'il soit exécuté jusqu'à ce qu'il soit pourvu par Sa Majesté............ 150

16.-Arrét ordonnant que le réglement du<rConseil du 22 avril précédent, concernant les taxes

des ofliciers le justice, soit exécuté selon sa forme et teneur p1ar provegion jiusqu'à ce

qiîe le roi ci ait autrement orionné................................... ................... 151

* 16.-Ordre au procureur du ri et au greffier de la prév(il de remettre au nommé Clanjon ce

qu'ils ont reçu de trop pour leurs vacations........... ........................ 151

23.-Ordre au rceeveur lu domnaine de Sa Majesté de payer à Nicolais Metru huissier, 12 livres. 152

23.-Arrêt ordonnant la comparîîtion de Jicques Billauleau et de Geneviève île Lonîgehiamps

sa femme.............................................................. 12-

" 23-Ordre île rechercher au greffe un certain papier demailé par Chanjon........................ 153

31.-Ordre ait receveur du domaine de Sa Majesté de payer à Roger premier luissierdu Conseil,

25 livres.............................................................. 151

31.-Arrêt aippelait Billaudeauti et sa femme, Geieviêve des Longehaimps, à une nouvelle comi-

partition ; icelle femme, en présence de son mari, est.admîîonestée à bien vivre, et à

ne causer poiut do scandale à l'avonir................................. ... ..... i
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Aot , 31.-Arrét qui enjoint à François Genalile, concierge des prisons le Québec, do mieux veiller

à la garde de. prisonnicrs, et qui le condamne, vu l'évasion des dites prisons do

Simion Daverger, à 100 sols d'amende envers le roi.............................. 154
3

1.-Sentence de nort contre Simon Duverger, volontaire et vagabond, ci-devant du comté de

St-Laurent, pour avoir assassiné Gabriel Hervé ; vu son évasion il sera pendu ce

effigie à une potence à la basse-ville................................................................. 156

31.-Appel de Guillaume Guillot contre René Leduc mis à néant, Guillot condamné à payer

3 livres d'amïende ......... ................................................................................. 156

31.-Arrêt ordonnant la comparution d'llypolite Thivierge au sujet du procès de Simion Du-

verger, attendui qu'il s'est saisi des biens délaissés par Ilervé................. ..... ......... 156

Septembre .- Arrêt ordonnant l'infarmation de vie et uioeursade ire Jean-Baptiste Migeon, licen-

cié ez lois, avocat an parlement, pourvu de la chargo de bailli;juge civil et criminel

en l'ile de iontréal, par Mles.sire François Lefebvre; supérieur du séminaire de

M ont réal..................................................................................................... 157

" 6.-Jugement relevant du défaut d'insinuation le contrat de mariage de Pierre R1oberge et

Antoinette Ragneau, du comté de S&-Laurent, et ordonnant que la donation faite en

icelui sera exécutée ....................................................................................... 159

20.-Arrêt qui déboute le sieur Dailleboust, ci-devant bailli de Montréal, de son opposition

à la réception iu sieur figeon comme tel........................................................ 160

20.-Réception deJe:Ln ligeon, sieur de Bransae. en l'office de bailli de Montréal................ 161

20.-Arrêt permttant à Louis Le Vasseur de jouir du revenu du bien dle Marie Magdeleine

Berson, sa belle-fille, à condition qu'il la garde jusqu'à ce qu'elle soit pourvue par

mariage ou qu'elle ait a.teint sa majorité......................................................... 163

20.-Arrêt d'enregistrenent des lettres patentes et contrat de donation du séminaire do St-Sul-

pice de Paris seignenur de l'ile de Montréal. ....................................................... 163

20.-Arrêt qui décharge Ilypolite Thivicrge de toutes poursuites qui lui pourraient être faites

à l'avenir pour raison des frais de justice du procès fait à l'encontre dè Duverger

pendu en effigie ....................................................................... . . ............... C4
Octobre 14.-Arrêt d'enrégistrenent au greffe du Conseil de l'édit de création do la charge de prévôt

de messieurs les maréchaur de France en la Nouvelle France, ordonnant en outre

l'information des vie et moeurs de Philippe Gaulîbier, sieur de Comporté, pourvu de

la dite charge de prévôt................................................................. .. .. 165

14.-Arrêt qui ordonne l'enregistrement des lettres patentes du roi du 8 juin 1677, accrdà~nt

au sieur 'Jean-Baptiste de Lagny des Brigandières la permission de faire ouvrir les

mines, minières, mineraux en ce pays, et de les exploiter à son profit pendant

vingt ans..................................................................................................... 166
"i 14.-Réception par le Conséil do Philippe Gaulthier, sieur de Comporté, en la charge do pré-

vôt de la maréchaussée en ce pays, avec les gages, droits, honneurs et prérogatives

de la dite charge.......................................................................................... 167

"o 25.-Arr't d'enrégistremoent d'un édit du roi du mois de mai précédent, qui rétablit,*créé et

institue de nouveau le siège,,do la prévôté et justice ordinaire de Québec, pour con-

naitro en première instance de toutes matières, tant civiles que criminelles, et dont

l'appel ressortira au Conseil........................................................................... 168
"o 25.-Arrét d'enrégistrement au greffe du Conseil des lettres de provision du roi, de la charge
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de lieutenant général au siège de la prévôdé de Québec, pour messire René Louis

Chartier de Lotbinière cy-devant conseiller au Corseil Souverain ........................... 168

Octobre 21.-Arret d'enrégistrement des lettres de provision de sec-étaire et greffiler en cLef du Conseil

pour le sieur Jean Baptiste Peuvret de Mesnu.................................................... 169.

25.-Arrêt qui ordonne que le procès cxtraordinairwent fait en la prévôté de' Québec contre

Charles Marie dit CaralkSa sera envoyé au greffe de cette Cour à la diligence du
procureur général.......................................................................................... 170

Novembre 3.-Sentence renvoyant l'appel a miniia du substitu'. du procureur général d'une sentence

de la prévosté contre Charles .Mnre CarakSa et émendant, ordonne qu'il sera Enumis
à1 la question et en cet état interrogé par le sieur dle Villeray................................ 170

"3.--ominaton du sieur de Peyras conseiller, g;rde-sceai di roi, a la place du sieur de

Lotbinière... ........... .................................................................. ................ 171

8.-Sentencce ordonnant l'éargis(eent le Charles 3lare CarakSa accusé d'avoir jeté en mer

Guillaume Lancuze, à bord du navire " La Grande Espérance ", sur sa caution

juratoire de se représenter quand il en sera requis............................................... 171

" 8.-Renvoi de l'appel de Tbierry de Lestre contre Jacues Duglas, 100 sols d'amende contra

de Ledtre............................................................ 172

" 22.-Arrêt ordonnant au sieur de Villeray de remettre les pièces d'un procèF. entre les mains .
du sieur de Tilly auquel le sieur ilaunclon produira les pièces dont il entend se servir. 172

22.-Arrêt d'enrégistrement des Lettres Patentes du roi au profit de sieur Jean Balptiste

Peuvret de Mtesnu, l'aiiorisant à b1tir deux moulins à scie sur le fleuve St-Laurent.. 173

29.-Arrêt accordant les droits et privilèges dont jouissent les habitants de la Nouvelle-France

à Gédéon Petit, converti à la religion catholique....................... ...................... 174

" 29.-Déclaration du Corseil que le sieur Damours est déchargé de Jean Belleville, vu que, par

maladie, il est inhabile aux travaux et ne peut lui rendreservice.......................... 174

Décembre 20.-Arrêt au sujet des Mercurinl!es lesquelles devront être tenues le 1er mercredi après les

R ois...........................................'................................................................ 175

20.-Ordre au lieutenant général de convoquer ine asseriblée des habitants au sujet du pain.. 175

1678

Janvier 1.-Requetes répondues ;-Ile contenu de ces requestes n'est pas mentionné...................... 176

" 24.-Appel de Thoe -ry le Lestre Le Walon contre Louis Lefebvre dit Battanville mis à néant. 176

" 24.-Arrét ordonnant que la requête de Michel Lecourt sera communiquée à Pierre Aigron

dit Lamothe, ordonnant en outre cdmparaition des témoins des parties............ 177
" 24.-Provisoire ordonnant à Etienno DManchon et Anne Vidot sa femme veuve de défunt Jean

Jouineau demandeurs do communiquer au procureur-général leur requèto contre

Noel Pinguet............:............................................... 177

Février 7.-Ordre aux parties ci-dessus de se communiquer les pièces dont elle entendent se servir... 178

et 7.-.Jugement condaurnant Michel Lecourt à payer à Pierre Aigron'46 livres..................... 178

7.-Remise de la garde du sceau royal par le sieur de Peyras au sieur do Vitré.............179

14.-Arré decretant que Antoine Senat, mineur aura hypothèque sur la terre de François

Faucounet, situéo à Dombourg............ ..................... . . . . 179

'G1ars 7.-Arrêt ordonnant appréciation d'une terre appartenant en partie aux enfants minour de

feu Jacques Dubois et de Catherine Veillot, maintenant épouse do Pierre Ganet...... 180

" 7-Ronvoi des parties, Nicolas ousselot La Prairie et Pierre N;ormand Labrière, devant le

134
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lieutenant en la prévôté, pour etro fait requête sur ce qui cet nlegué par le deman-

deur Roussclut que ce qui est dil p'ar le défendeur est pour botssons emportées et pour
escots faits chez lui par des habitants dle la campagno dont lo détendeur a répondu... 181

Manr 7.-Réception en, appel dlc Cristofie Martini, directeur do l'Ile et cont*do St-Laurent, com-

missaire-général des poudres et salpetres de la Nouvelle-rrance, contre Claude Baillif 182

" 14.-Arrèt nr.lonnant comuiunic.itiin au procureur-général, de la requêeo du sieur Migeon

bailli do Montréal, et d'une autre etu*e du sieur Lefebvre protre, contre le sieur

Perrut gouverneur de M onttéal....................................................................... 183

"o 21.-Jugement condamnant Pierre Jean à fournir à Pierre Nolan dans le courq de l'été 302

bottes de foin et aux dépens de l'appel.............................................................. 184

" 21.-Arrèt accordant une année dle temps à Médart Chouanr desGroy:elier. pour se retirer par-

devant Sa Maje.té pour les fins de sa requête relative .\ la pêche du marsouin et du

loup-m urin................................... ..................................... ,.................... 184

" 21.-Commission au sieur do V itré, pour. sur son rapport Mtre fait droit aux parties, Etienne

Blanchon et Néel Pilignet.............................................................................. 185

21.-Arrêt ordonnant communication au sicjir Perrot gouverneur du Miontréal de la requête

du sieur Migeon et du proes verbA.:4L% sieur Lefebvre, dirigés contre lui.........%...... 186

22.-Règlement ordonnant que le préi6t dles maréchaux se pourvoira par devant les plus pro-

chaiîs juges royaux de ce pays, où les delits auront été commis pour faire juger ses

com pétences ......... ....................................................................................... 186

22.-Arrét ordonnant l'ouverture des prison.4 en faveur de la femme de Guillaume Corrublo.. 187

28.-Requé:e de Claude Baillif, architecte à errejoinito au procès de Cliristofle Martin contre

lui. commission au sieur de Tilly pour sur .on r.apport êtrc fait droit aux parties...... 188

" 28.-Arrèt déclarant Jacques Duigre, inaitre des hautes a.uvres déchu dc son appel contre

Robert Mossion, et ce de griee, sans auende, attendu sa pauvreté, et l'a condamné

aux dépens.................................... .................. .......................................... 189

Avril 14.-Pllauite de Thimoth(e Roussel, maltre chirurgien, contre son serviteur, Pierre Savaria ;

il déclare qu'il se pourvoira contre lui et ceux qui le retireront............................ 189

" 18.-Information dans l.t cause du Christofle Martin contre Claude Daillif à être continuée et

parfaite dans un m ois.................................................................................... 189

" 18.-Ordre de recommencer lo procès entre Charles Roger, sieur des Coulombiers, et Catherino

Ilouard, femme de Pierre Nolan ......... ......................... ................................. 190

"e 18.-Réglement que les procureurs du roi ou fiscaux ne pourront être juges dans les affaires

criminelles ou autres où il sera question de parler pour Sa Majesté, lorsque les

lieutenints-génératx ou autres juges seront obligés de se récuer........................... 190
" 18.-Commisdion au sieur de Villernty, premier conseiller, d'informer des faits contenus dans

le procès-verbal du sieur Lefebvre, prêtre, et du sieur Migeon, bailli de Montréal, à
l'encontre du sieur Perrot, gouverneur de Montréal............................................. 191

"e 2.-Arrêt ordonnant à Claude Buillif de rendre compte à l'amiable au sieur Martin, procu-

reur du sieur de Berthelot, comte de St-Laurent, des marchandises et sommes reçues

par lui pour droits seigneu.riaux, sinon rendre compte devant le sieur de Tilly, con-
oiller9......................................................................................................... 191

" 25.-Arrêt ordonnant au sieur Charles Roger des Coulombiere, capitaine do l'ilo et comté de
St-Laurent, de donner les chefs de ses plaintes contre Catherine Iouart, femme de
Pierr N olan ............................................................................................... 193
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Avril 25.-Ordro de fournir le pain du roi à Robert Leclere dit Dcsrosiers, soldat de la garnison du

chiteau St-Louis, prisonnier, vu qu'il est réduit à la dernière miaère .................... 192

25.-Arrèt ordonnant l'exécution de l'arrt du 23 octubro'1074, condamnant en outre Antoino

Tapin et tous les habitants du fief de Domnbourg à retirer do Gilles Rageot, notaire,

les expéditions de leurs contrats de coneession............. .................. 194

25.-Arrêt ordonnant que Damoi.selle Charlotte Denis, âgée de seize ans, veuve do Pierre

Dupas, scra remise par Io sieur Michel de Cresse, son curateur, en la possession de

tous ses bien s*...................... ............................................. .......................... 195
"4 2>.-Ordre d'assigner Pierre Cavelier pour procéder à son appel, à la requète de Messire

Jean Cavelier, prè!re..................................................................................... 1906

"i 2.-Ordre d'assigner Michel Lecourt à couparattre pour proiéder sur son appel contre Pierre

N orm and Labrière......................................................................................... 196

25.-Réglemnent ordonnant an greffier (le continuer un registre de charge et décharge des

procès......................................................................................................... 197

30.-Arrêt ordonnant aux créanciers de la succession Feuiou de produire leurs réclamations

et picsjustifientives dans la quinzaine, autrement seront forclos de le faire.......... 197

30.-Réception en appel do.Robert Leclere dit Desrosiers, d'une sentence rendue contre lui

par la prévôté le cette ville........................................................................... 197

Juin 13.-Réception en appel de Louis Lepare contre Jean Amiot, intimé................................. 108

". 13.-Rception en appel de Pierre Cavelier contre Messire Jean Cavelier, prêtre, d'une sen-

tence rendue contre lui par le juge bailli de Montréal..................................198

" 13.-Jugement condamnant Charles Morin à payer à Jean Levasseur, huissier en la prévôté

royale de Québec, la somme de 10 livres à la fin du présent mois.............,............. 19
". 13.-Réception en appel des religieuses hospitalières de Québec contre Jean Millot............... 199

S 14.-Réception en appel de Judith Rigaud, fenume de Jean Laplanche cliirurgien, actuellement

en France d'une sentence rendue par.le bailli de Montréal au profit du sieur Jean

Cavelier prMre............................................................................................. 200

:1,1 -Appel d'une sentence lu lieutenant général des Trois-Rivières, lequel avait jugé d'un

appel du juge de Champlain, -mis à néant, l'appelant Etienne Pezard sieur de la

Tousche Champlain esqualité condamné à fournir aux intimés au bout <le la profondeur

de leur. terres ce qui.leur manque en largeur.................................................... 200

14.-Ordre augreflier de la prevôté des Trois-Rivières de remettre au sieur. Pezard de la

Tousche l'inventaire des biens de la succession de Pierre ArtuLuIt dit Latour, en son

vivant juge de Chiamplai ........................................................... 202

18.-Appel de Romain Trepagny mis à1 néant et icelui condamné à donner du blé à Mathurin

Mareot jusqu'à la concurrence de 200 livres, à raison de 4 livres 15 sols le minot..... 203

18.-Ordre, sur la requête de Pierre Normand, d'assigner Louis Jolliet bourgeois de Québec

pour icelui proceder sur son aî !e..................................................................... 204

" 18.-Arrêt maintenant l'appel de Robert Leclerc <le sentence rendue contre lui en la prévôté

do Québec, et ordonnant à Denis Avisso do comparaître au premier jour.................. 205

20.-Ordre aux parties, sieur Jean Cavelier prêtre, representé par Romain Becquet, et Pierre

Cavelir, do Lachine, representé par Jean Baptiste (os.et huissier, d se communiquer

certaine. pièces et actes ainsi que les moyens d'appel le Jean Cavelier.................. 208

f 20.-Permission à Antoine Lcfort do faire insinuer au greffe de la prévôté do Québec, son

contrat de mariage avec Aune Iiouard.............................................................. 208
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Juin 20.-Réprinuide du substitut du procureur général au sujet (lu procès do Desrosiers............. 209

20.-Réception en appel de Marie Lelarbier veuvo de feu Nicolas Marsollet, sieur de St-

Aignan, contre les sieurs de Vitré, do Lotbinière, et les religicases de l'HOtel-Dieu.... 210

20.-Appel de Louis Lepare appelant contre Jean Amiot intimé, mis à néant....................... 210

20.-Nomination de Guillaume Roger comme commis au greffe du Conseil.................. 211

27.-Requéte d'Etienne Blanchon et d'Anne Vidaut sa femme contre Noël Pinguet déboutée.. 211

27.-Sentence de la prév6té condamnant Denis Av:sse huissier à payer la moitié des dépens du

prucès de Desrosiers, mise à néant, le dit Avisse renvoyé absous............................ 213

Juillet 4.-Réception en appel (le Marie Lebarbier contre le sieur Dupont................................... 213
"4 4.-Appel de Pierre Rivière contre messire François <le Laval, évi-due de ce pays représenté

par Messire Pierre Thury prd:re du séminaire <le Québec, mis à néant, le dit Rivière

condamné à parachever ses trois années d'engagement.......................................... 213
0 4.-Ordre à Chiristofle Martin de mettre au greffe du Conseil un livre de quittance dont Claude

Baillif prendra connaissance........................................ ....... 215
" 11.-Ordre au receveur du domaine dri roi de payer une eértaine sommne à Guillauue Roger,

huissier ....................................................................................................... 215
"4 11.-Réception de sieur Louis Godefroy de Normanville, nommé procureur du roi en lajurisdie-

tion ordinaire des Trois-Rivières par lettres de provision du roi dattées de St-Omer le

1er m ai 1077...................... .................................. ....................................... 210
" . 11.-Commission au sieur de la Martinière juge Eénéchal de Beaiuport pour informer contre la

femme d'un nommé Beaupré laquelle aurait proféré des paroles injurieuses contre

m onsieur le gouverneur................................................................................. 217
". 11.-Ordre d'assigner Michel Constantino à la requéte de Pierre Ménage............................. 217
6 18.-Commission au sieur de Peiras conseiller, pour informer clans l'affaire entre Marie Le

Barbier, veuve de Nicolas Marsollet, et le sieur de Vitray.................................... 218

18.-Appel mis.à néant et Michel Coutincineau condamné à servir Pierre Mcsnage pendant

deux mois ù commencer de suite à lui payer 50 livres de dédommagement. ............. 218
18.-Récep:ion en appel de Pierre Bouvier contre Jean Ganthier LaRouche ........................ 210

23.-Jugement condamnant la Dame Marsollet à mettre une gouttière le long de son hangard

pour empécber les eaux de tomber sur l'emplacement du sieur de Vitray............... 219

27.-Ordre à Guillaume Roger de mettre par levant le sieur Damours conseiller son mémoire

de dépens dans la cause du sieur de la Tousehe Champlain contre Pierre Dandonneau

et autre ............................................................. . ............ . . ............ 221
"i 27.-Jugement condamnant Jean Gautier LaRouehe à vendre la maison de Pierre Bouvier au

jour St-Michel prochain, et aux dépens de la cause principal et de l'appel.............. 222

27.-Ordre que la requête de sieur Gilles Boyvinet, lieutenant-général au siège ordinaire do

la ville des Trois-Rivières sera comnuniqué au sieur de laTousehe Champlain, lequel

justifiera, au seize août ce qu'il impute au lieutenant-général et aux offleiers de la

dite jurisdiction............................................................................................ 222

27.-Appel de Guillaume de la Rue.juge de Champlain contre Antoine Desrosiers procureur-

fiscal du dit Champlain ordonné être joint au procès entre le sieur de la Touche et les

o.T.e:ers de l:ijur:sdicein ordinaire des Trois-Rivières........................................ .. 223

" 27.-Surcis à faire droiLjusqu'au huit août prochain entro Claudo Baillif.et Christofle Martin. 223
Août 1.-Ordre à Jean-Baptiste Gos>et procureur de sieur Pierre Cavelier de communiquer à Ro-

main Becquet procureur de sieur Jean Cavelier les pièces dont il entend se servir..... 224
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Août 1.-Ordre de crmmuniquer à Romain Pecqluct procureur du sieur de la Tousehe. des inven-

taires ftits après le décès de Pierre *A t.au!t L:toai r............................................. 224

1.-Renvoi à l'xécut.'<n de l'arrêt du 27 juillet dans la e muEC entre Claude DIailiif et Chris-

tofle 31ar:in....................................................................... . ....................... 225

" 1.-Renvoi du sieur Claude de Ueruen de la Mar:inière juge .rveéchal de kauport à se pour-

voir par devant le lieu:enant-génér.I de la prévù:é de Québec ecmntre le nomimé Sas-

seville.................................................. .. ..................................... 225

de 1.-Requêtc de Louis I.eparc a 6:re communiquée nu. irtressés dc la succession .de Jean

3 aLen...................................... ................................................................. 226

8.-Réception en appel do Jean Daleyrae: buurgeoi>dc la ville de Lyon contre Daniel Greyzo-

lon sieur D ulut ............................................................................................. 22G

8.--Réception r appel (le Pierre Bouvier, et de sa femme Cat.herine 3leiltot auparavant

veuve de Jean Routier e:m tre Pierre Nolan......................................................... 226

" 8.-Ccinunication à Pierre Biron lhussier curateur à la sueceesion vacante de Guillaume

. eniou des pitecs prodt.iLes par Gilles Rageot e>umme proe:ureur le Martin Poir... 227

" 8.-Reepticn cii pel de Rer:é Ledue contre Je.n Dunetz de senteic rendue le 20 juillet

précédant.................................................................................................... 227

8.-R(ception en appel de Jean Drmetz et sa femme contre René Ledue et sa femme de sen-

tence rendue par la prév6- de Québec le 29 juillet précédant.............................. 228

8.-Réception en appel de Philippe Nepveu contre Noël Rois-el....................................... 223

8.-Permission à Pierre Feret de faire saisir et arrèter ez mains de Toupin dit Dussault ce qui

Ee trouvera appartenir à Matîhurin Gregoire absent fugitif................................... 22S

8.-Arrêt ordounant à Jean-Eaptiste Gozset, procureur de sieur Pierre Cavelier, de justifier

dans six Femaines des faits par- lui é::or.és dans ses moyens d.appel contre le sieur

Jean Cavelier, prêtre..................................................................................... 229

8.-Arrét ordonnant à1 R Bmsi Decque:, procureur des religieuses de llldtel Dieu, de fournir

à Frauçt is Genaple,. procureur de Jean Millot, dans huit jour::, ses moyens d'appel 229

8.-Requê:e de Ctaude Baiilif ; scra jointe au procès pendant entre lui et Clristofle Martin. 229

8.-Ordre de joindre au procès entre Claude Pai!:if et Chrystofle Martin cer:aine requête et

état de compe ......................................................................... 229

" 16.-Ordre à Claude BLillif de rendre ses comp:es à Clrys:ofle 3ariain, lequel sera tenu de les

débattre dans trois jours........................................................ 230

" 13.-Arrêt ordoanant communication au procureur générL de requê:es produi:e.s, tai.par

le lieutenant général des Trois-Rivières que par le sieur de la Touche Champlain,

ensenb.ó ses réponses et répliques................................................................... 231

16.-Arrêt ordonuant à Pierre Duquet, no!aire, procureur de .Daniel Greizolon .ieur Duutte,

de prendre communieaion au greffe de la requête de Jean Daleyrate:, contenant ses

rnoyens d'appel................ ......................................... 232

-" 17.-Arrdt ordonnant comnunication au procureur général do la requê:c en appel et sentence

rendue en première- instanuce entre Pierre Bouvier et Pierre Nelan............. 232

17.-Appe! de Phi!ippe Nepveu contre Noel Eoinset uis à néant; l'appetant Nepveu condamné

à payer 3 livres d'amende pour son fu rpe .......... .................... .... 233

17.--Permission aux religieuses de l'llôte:-Dieu de faire assigner Moïse Po:i dans leur catu£e

en appel contro Mathurine Thibaut, femme de Jean .Millot................................... 233
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Août 17.-Arret ordonnant à Etienne Blanchon de faire partage, à l'amiable avec Louis Lepare, et

en cas de contestation que les parties se pourvoieront devant la prévôté................. 231

17.-Commission au sieur de Vitré pour recevoir les pièces du procès entre Jean Dumetz et

sa femme et René Ledue et sa femme................................................................. 231

18.-Arrèt ordonnant que les registres, répliques et réponses du sieur de la Touche Champlain

seront communiquées au lieutenant général des Trois-Rivières.............................. 235

18.-Arrét ordonnant à Jean Daleiraet de prendre fait et cause pour Jacqueà Dubois, inter-

venait dans l'affaire du <lit Daleiract avec Daniel Greizolon sieur Duluth................ 235

1.-Prolongation d'un délai de deux mois en faveur de Etienne Pezard sieur de la Tousche

. Champlain pour justirier par pièces ce qu'il impute par sa requâte au lieutenant

général et aux autres officiers dle la juridiction des Trois-Rivières.......................... 236
2
2.-Représentation du sieur de Villeray, alléguant que Claude Baillif l'a prié <le se départir

d'être juge dans son affaire avec Cliristofle Mart in : le Conseil décide qu'il restera

juge en la dite affaire..................................................................................... 236

di. 22.-Arrét ordonnant que les comptes foui.nis p:r Claude Baillif seront signifiés à Chrystofie

Martin, lequel .sera tenu de débattre ou allouer les dits comptes dans trois jours...... 237

« 22.-Ordre au receveur du domnaine de Sa Majesté de payer à René Hubert 25 livres pour ses

vacations en sa qualité de greffier de la ntréclaûssée.......................................... 237
2
2.-Plainte et pçotestation du sibur Peuvret, grefflier, contre son engagé Jean Pasquebeau... 238

2 9.- Réception en appel le Jean Costé appelant de certain exécutoire de dépens taxés par lo

lieutenant-général de Québec sur sentence rendue entre lui et Gabriel Gosselin........ 238

" 
2
9.-Arrêt ordonnant que dans trois jours pour tout délai les parties, Claude Baillif et Clhrys-

tofle Martin auront communication sous leur recipissé des pièces par elles produites

au procès..................................................................................................... 238

29.-Art renvoyant l'appel pris d'un jugement du bailli do Montréal par Juditht rigaud

femme de Jean Lmalancbe chirurgien de l'ancienne France, comme procuratrice do

Jacques 1assard La Bretonnière contre Messire Jean Cavelier prêtre ; l'appelante

condamnée à 100 sols d'amende et aux dépens des deux instances.......................... 239

29.-Appel de Pierre Bouvier contre Pierre Nolan mis à néant, l'appelant condamné aux dé-

pens........................................................................................................... 240

29.-Réception en appel de Antoinette Dupouss:an contre le frère Joseph Boursier, de la Compa-

gnie de Jésus.....................................................................................'........... 241

'Septembre 5.-Renvoi des-par.ies, Charles Roger des Colombiers et Pierre Nolan à l'exécution de l'arrêt

du.Conseil du 25 avril dernier.......,........... ........................... 241

5.-Réglement pour le prix du vin en gros et en détail ;-les marchands en gros ne pourront

. vendre la barrique de vin que cinquante livres, et les cabaretiers de cette ville que

16 sols le pot.................. .............................................................................. 241

5.-Arrêt ordonnant aux parties Chrystofle Martin et Claude Daillif, ensemble Moreau et.

Duchesne de comparaitre avant de partir do cette ville par devant les sieurs de Tilly

et D upont................................................................................................... 242

5.-Commission au sieur Dupont conseiller pour instruire le procès entre Pierre Cavelier et

M essire Jean Cavelier prdtre............................... ............................................ 243

4 5.--Réception en intervention de Jean Bazot et liHaire Bourgine procureur-fiscal t Montréal,

dans la cause pendante entre les sieurs Jean et Pierre Cavelier.............................. 243
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Septembre 5.-Réception en intervention de Claude M3augue, gretier et notaire en la jurisdiction du

M ontréal dans la u eu cause .......................................................................... 244

"i 5.-Réception en appel de Catherine Grenier veuve le Louis Dupin countre Pierre Grünor. 24 I
" .- Récepition (le Jeanî Gauthier a anticiper .:iyund Paget sur sun ape!........................... 214

6.-Réglement, sur la requéc de Jean Jucere:au sieur de !a Ferté, préposé .à la direction

des affaires des intéressés de la ferme du roi, depuis le déeès de Clarles Bazire, per-

mettant à tous les marchands de vendre la barrique de vin 60 livresjusqu'à l'aîrr;véo

des autres navires que l'on attend de France................................................ . 245

Octobro 10.-Ordre, sur la requtee de Etienne Per.ard écuier, -ieur <le lt Tosclhe Chamlain, à An-

toine Adhémar d'envoyer au greffe du Coneil les ruinutes des inventaires des biens

de la succession du feu sieur de la Tour................................................... ....... 245

"0.-Jugement déclarant l'appel de Clrystole Martin contre Baillif mal fondé c.. le candan-

nant à 00 sols d'amende pour son fol apel .......................................................... 240

10.-Commission au sieur de Villeray pour iiterroger Pierre et Louis Leinieux accusés d'ètre

allés en trai e.................................................................... .......................... 247

" 10.-Ordre à un certain nombre d'labitants y dénoiné.s et que lu Con::eil a cis':s (le su
trouver dans quinzaine devant le Coi.seil pour donner leur avis su. le ciminerc 'le

vin et d'eau le vie avec les sauvage ................................................................ 2.7

10.-Prolongation de dé!ai en faveur de Pierre Civelier............. ....................... 248

17.-Commission au sieur de Villeray pour informer des vie et nieurs le Claude de Bermen

sieur dle la Martinière pourvu par Sa Majesté de I.L charge de conseiller en rerup!aee-

tuent <lu sicur de Lotbinière nommé lieutenant genér.l en la prévôté de Québec........ 219

22.-Sentence rejetant l'appel de Jean Brièro Périgourdin condamné à mort, et renvoyant

devant le lieutenant général <le la prév6té l'exécution de la seitence par lui rendue.. 249

" 24.-Appel de Raymnoid Paiget dit Quercy contre Jean Gauthier dit Larouclhe, mis à néant..... 21

24.-Appel de Louis Jolliet contre Pierre Normand muainteuu, et le dit Jolliet déchargé de la

demande du dit Normand et icelui Normand condamné aux dépens, sauf son recours

contre qui il appartiendra............................................................. ............. 231

"6 26.-Réception de .1. Claude de Bermen sieur de la %Iartinoière en l'office de conseiller ;-ordre

que ses lettres de provision soient curegistrées au greffe du Couseil........................ 252

" 20.-Décision du gouverneur et de l'intendant d'écrire à la Cour sur les commissions pour

l'exécution des arrêts du Conseil.................................................. ....-......... 253

26.-Envoi à faire à S: Majesté, à la diligence du procureur général, des extraits des informa-

tions faites depuis six ans pour la traite des boissons .......................................... 253

26.-Nomination des sieurs de la Salle, gouverneur du fort Fromntenae, Dombourg, de Laprade

pour donner leur avis sur la traite de l'eau de vie, à la pl:acC des sieurs Boucher,

Dailleboust et St-Pierre qui ne se sont rendus au désir de l'arret du Conseil du 10

courant.................................................................................................. 253

" 26.-Procès verbal dressé par l'intendant des avis donnés par les vingt principaux labitants... 253

" 31.-Arret d'enrégistremennt de l'édit du roi du 12 mai précédent concernant la taxe des officiers

do justice et notaires, au greffe du Conseil, dans les justices royales et subalternes,

injonction aux juges d'en faire la lecture do six mois eu six mois et aux sergents et

notaires de. s'y trouver.................................................................................. 251

" 31.-Retentum ;-il sera fait humble remontrance au roi sur l'article qui taxe au greffier 4

livres pour chacun rôle de sentonce, quoiqu'il ne lui soit dù que 4 sols.................. 2&4
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Octobro 3l.-Arrdt d'enregistremant de l'oronnanceo du roi qui défend d'aller à la chasso hors l'étendue
des terres défrichées à une lieile à la rondo........... ........................ .. ................. 251

31.-Retentoun ;-il sera fait très-humb:cs remontrances au roi que si la dito ordonnance était
exactement suivie le public en souffrirait................. . . ........................... 255

31.-Arrét d'enrégistrement de l'ordonnance du roi qui défend d'aller à la traite des pelleteries
dans des habitations des sauvages et dans les profondeurs des bois................. ........ 250

31.-Emancipation d'uige en faveur du sieur Jean Depeiras, üIgé de 22 ans................. 250
" 31.-Acte tecordé au sieur Gilles Bflyvinet lieutenant général aux Trois-Rivières de ce que les

délais accordés au sieur de la Tousehe pour justifier des faits allégués par lui dans sa
requête sont expirés ;-le dit sieur (le la Tousehe débouté, dépens compensés........... 257

" 31.-Ordre au fermier du domaine du roi le payer à Gillcs Rageot 18 livres 10 sols............... 257
" 31.-Arrt ordonnant au rieur Le Chasseur de rendre témnoignage dans une instance entre

Daniel de Greysulon sieur Duluthz et Jean Dalleyrae...................................:........ 253
"4 31.-Appel de Pierre Cavelier contre Niessire Jean Cavelier, prêtre, mis à néant, et Gosset,

procureur de l'appelant, condamné à faire réparation d'honneur en plein Conseil au
sieur Cavelier, prê.re, et en 20 livres.d'amende, fauto d'avoir jus'igé d'un ordre do
sa partie d'employer pour ses écritures les termes injurieux dont il s'est servi........ 259

Novembre 2.-Condamntion <le Pierre et Louis Lemieux à deux mille livres d'amnnde, pour avoir fait
la traiîe avec les sauv'ages............................................................................... 200

7.-Permission à Pierre Perrotin de faire assigner Jean Garros sur seo appel..................... 261
" .- Permission aux sieurs Dupont et de Peyras de passer en France, vu que leurs affaires les

y appellent......................... ........................... 202
7.-Charge à Monsieur de Peyras de*présenter à Sloaeigneur Colbert le procès-verbal con-

tenant les modifications faites au co<e civil ........................................................ 202
7.-Charge à Monsieur Dupont de présenter à Monseigneur Colbert les informations faites

contre les traitants de boissons enivrantes aux s uvages, et des désor;lres qui s'en
sont ensuivi'.................................................................................... ............ 262

" 7.-Arrêt ordonnant à Jean Garros de donner, caution au greffe de présenter un certain
billet, et d'en payer la valeur, s'il est dit en définitivo....................................... 262

" 7.-Ordre auxparties, Claude Baillif d Chrystofle Martin, do comparaître dans 8 jours au
Co-nséim l ....................................................................................................... 263

" 7.-Arrêt ordormnant que ,a fem:mo de Pierre Nolan sera oüie sur les chefs de plainte.exposé.s
-par Roger des Coulombiers...................... ................................................. 203

" 17.-Condamnation de François Hertel à deux milEc livres d'amende pour avoir fait la traite
avec les sauvages......................................................................................... 263

Décembre 5.--Istallation au Conseil de M. Henry de Becrnières, grand vicaire, à la place do Monsieur
l'évêque de Québec, parti pour lo voyage de l'ancienne France............................. 261

" 5.-.Arrèé d'enrégistrement des lettres "patentes d'amortissement de cent six arpents de
terre en faveur des Pères Récollets établis à Québec, du O mai 1677....................... 265

" 5.-Communication d'une requête du substitut du procureur général, au procureur général,
au sujet de l'affaire d'Agnèz'Morin, femme d'Ignace Bonhomme, accusée d'avoir dit
des paroles injurieuses contre le gouverneur...................................................... 206

" 5.-Ordre de communiquer à Gabriel Gausselin certaine taxe do dépens........................... 207
' 12.-Ronvoi do Mario Le Barbier à l'exécution de l'arrt du Conseil du 23juillet précédent... 207
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Décembre 12.-Conumunicntiun au prneureur-général del plieces sur les-quellcs est in tersenue lit Sentchec
de la prè<tétë lo Québec contre Agnt- Mirin...................................................... 268

l l2.-.ippel de .Lean Du Ietz contre René Le )uc mie .1 n(ant.......................................... 208
12.-Appel de Chry.-tofle 31artin contre Clunide ' Iillif mik à néant permis néanmoins au dit

Martin de faire interroger .sur fuitz er article- piertiniuits le dit Baillif................... 2r9
l.-Nonination de Ml. de Vitré comme garde sceau et pour cnnniîitre seul des affaires ordi-

naires, à la place du sieur hinmours doit le temîîps de sers icé e.-t expiré.................. 270
1679

Janvier 23.-Arret ordonnant que le proéureur du Roy ira trouver le pro,:urcur-g'n(ral à !.i. maison

.our l'informer de ce qui concerne le.9 intéret' du roi <'uz du pbublic et que le dit pro-

cureur-général se tiendra ehcz lui pour le recevoir toue le. samnedis natin de 10

heures à m idi.............................................................................................. 270

23.-Communication au proîeureur-gén(ral de la requête'du sieur L.e Chas-eur, deuandant à

être autorisé à saisir ce qui est dû au procureur-gnérnl pour être payé de la somme de

1040 livres que ce dernier lui doit en vertu d'une obligation cun.enatie en l'ainée l650. 273

"i 23.-Evocation d'instance entre le sub.stitut du procureur-général et .\gnès .Morin femme

d'Ignace Bonhom me...............*....................................................................... 273

23.-Arrèt déboutant la requéte le Clyrstofle Martin (lui demandait qu'il fut défendu au i-eur

Peuvret de tenir la plume dans son affuire avec Claude Baillif, attendu que le dit

Baillif travaille à la construction d'un moulin à scie pour le âieur l'euvret.............. 274

" 30.-Permis.ion à Elie Dusoeau de faire assigner Louis .liaheu Fut son appcl...................... 275
30.-Communieation au procureur-gén(ral de lit requëte de Jean Gayet comnmissaire ordinaire

des guerres contre le sieur Diauteuil le dit tityet représenté pur le sieur LeClns.eur

son procureur............................................................................................... 275

30.-Ordre, sur la requête do Claude Baillif à Chrystofle Martin de produire sa procurationn 276

Février 6.-Commission au sieur de Vitré pour continuer l'instruction du procès entre Christoflo

Martin et Claude Baillif, le dit Martin di-ant qu'il a des raisons pour demander la

nomination d'un autre conseiller qule le seur de Tilly lequel dit avoir des affaires

qui l'empêchent de continuer .......................................................................... 276

20.-Requéte de Chrystofie Mfartin demandant d'être reçu opposant à l'arrêt du 110 janvier,

déboutée. ...................................................................................:.................. 277
" 20.-Ordre au sieur Danteiil de répondre au premier jour à la requéte de .lean Gayet ......... 277

20.-Ordro uu nommé Laforge et à sa femme, à la requête d'.\gnès Morin de compnraitre le

len dem ain ................................................................................................... 278
" 27.-Demande faite au greffier par le Conseil à la requête de l'ntendant Diichesneau pourquoi

il avait fait une iunovation sur le registre en intitulant le gouverneur chef et prési-

dent du Conseil ................................. ................... ........................................ 27-9
"e 27.-Réponse du greffier que c'est monsieur le gouverneur qui lui a ainsi ordouné................ 279

" 27.-Répliquodu gouverneur qu'il ne lui a marqué autre chose sinon qu'en parlant de lui il le

mit, erhf et ireil-nt du C(oa il et en parlant de 31. l'Intendant il le mit.fuieoant auasi

infonetione* rie jr4iiënit ;-ce que le greflier dit être la vérité.............................. 279

lars 3.-Déclaration du gouverneur qui dit qu'ayant demandé au greffier i le registre était en

ordre, il avait su que M. l'Intendant lui voulait disputer la qualité de chef et prési-

dent du Conseil qui lui était due suivant ses lettres de proviions........................... 270

135



- 1074 -

1679

Mars 3.-Réponse de l'Intendant lequel dit qu'il ne lui a jamais contesté la qualité de chef du

Conseil, il demande qu'il s'explique sur cette qualité (de président) qu'il veut

ajouter Î celle de chef, quelle fonction nouvelle il veut faire pîui:-qut'elle le ferait

paraitre premier irésident, tandis que lui, Intendant, en ferait les fonctions et ne

paraitrait que le 3me président .............. ....................................................... 280

3.-Réplique du gouverneur ;--la qualité de chef et président n'est pas une innovation, au

régistre, que Si cela s'était fait autrement qu'il l'avait ignoré, ne s'étant point fait

aporter le plumitif dans lequel Becquet qui le tenait en' l'absence du greffier, et qui

contre l'usage, logeait et mangeait chez l'Intendant, a pu mettro ce qu'il lui a

ordonné, et que l'on ne convint point, avant le départ clu grefier pour la France, de

ces intitulatiuus............................................................................................ 281

3.-Déclaration du greffier qui lit que le gouverneur et l'intendant ne convenant pas do leur

qualité, l'intendant lui écrivit <le donner au gouverneur celle do chef du Consceil, il

porta ce billet au gouvernaur qui ne s'en contenta phas ; il fut ainsi renvoyé plusieurs

fois le l'un à l'autre, enfin il est parti pour la France (en 1175) sans avoir eu

connaissance qu'ils fussent demeurés d'accord la cssus....................................... 281

3.-Explications du gouverneur ;-s'il s'est contenté alors de la qualité <le chef pour éviter

la répétition de celle de président qu'il aurait fallu faire en parlant de l'intendant,

il aurait raison à présent -que l'intendant le lui conteste ouvert ement. do vouloir qu'on

le traite dans les mémes termes que le roi fait ; les dépêches de Sa, Majesté à lui

adress(es-depuis 1675 peuvent détruire les prétentions de l'intendant.; il rappelle la

maxime tantum ralcui quant na rerl aouaont ...................................................... 282

4.-Réponse de l'intendant ;-l'ordre du gouverneur au greffier est une innovation puisque

depuis 31 ans la qualité de président ne lui a pus été donnée qu'il (le gouverneur) ne

l'a pas ignoré, s'étant fait apporter les régistres et les ayant signés, méme lorsqu'il

(l'intendant) a présidé en l'absence du gouverneur ; dans les anciens régistres les

greffiers n'ont pas toujours usé des mémes ternes dans les intitulations. En terminant

l'intendant proteste de nullité de ce que le gouverneur pourrait faire par autorité, au

préjudice de ce que la déclaration du roi (1675) lui accorde, et il requiert la jonction

dlu procure ur général ...................................................................................... 28r3

" .- Demande du gouverneur de remettre à un autre jour sa réplique ................................. 288

7.-Réplique du gouverneur ;-depuis 1675 le greflier a changé maintes fois l'intitulation du

gouverneur ; du temps de M. de Lauzun on a toujours nis, ou présidait Mgr le

gouverneur, il.en fut de rume sous les sieurs Dargeuson et Davaugour. Du temps de

M. de Mczy, deux fois seulement on a nis, ou présidait .Monseigneur. Le comte de

Frontenac ne s'arrête pas à cette qualitéde Monseigneurquoiqu'elle lui ait été donnée

jusqu'à ce que l'intendant ait été maitre du plumitif ; ii ne vent point non plus ôter

au dit intendant aucune des fonctions de sa charge, mais il doit s'expliquor sur ce

qu'il (l'intendant) a dit que le gouverneur n'était (JILO conseiller honoraire et n'avait

d'autre prérogatives que la préséance. En terminant il demande que lecture soit faite

des extraits des dépéches et ordres du roi, dont il remet les originaux, qu'ils soient

eirégistrés et quo copie d'iceux soient données au procureur général............... ..... 289

7.-Réponse de l'intendant ;-il n'a pas attendu l'ordre de Monseigneur Colbert, lorsqu'il a

jugé à propos d'assembler le Conseil, pour rendre au gouverneur la déférence q:u'il lui
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doit, juisqu'il (le gouverneur) A la première place au Conseil, lequel s'asýeiib!e dans

untre dles chambres du château dans lequel il loge. Quant ai titre le M1onseigneur, la

déclaration du îoi et l'usage des parlenents le Fiance ne 'autorisent pias à le prendre.

L'inîtenda nt déclare qu'il n'a plus rien à dire. sinon qu'il continuera à se prévaloir

de la décl:iratioi du roi. comme il lui est ordonné, et <le requérir pour cet effet la

jonction du procureur général, ijoutant qu'il n'a janmii prétendu que ce que le roi

lui accorde par sa déclaration. et qu'il ne m:inqueraL jaaisi: le rendre à1 monsieur le

gouverneur la d,.férence qu'il .duit à son ran................................. . 293

.Mars I 3.-Euneipation d' en fneur dle .Tosepli taneotirt, habitant dlu comté de St-Lairent,

Ûgé le 21 à 22 ans, actuellement sous la oiiliiie dc Marc-Anfoine <lit St-Mare....... 2906

13.-Restitution à lichel Le Gardcir Sanssouey il éfa t <le n'avoir fait inventaire des

biens de la coiimîîuinauté qui a existé entre lui et sa femme d<célée : il y proc'édera

incesa iient................................................................... 297

13.-Arrèt ordonnant que Pierre Duiuet et 3lathieu Jarossoii viennent au premier jour pour

Ctre eîîîencld s dans la cause île Louis Maleu et Elie Dus'eau............................... 298

20.-Conelusionîs du procureur général; comme il s'agit du régleineit de intitulations à

donner au gouverneur et à l'intiendiint, ce que l'un attend que <le la dlécision lu roi,

et que cette cointestitiion retarle le cours de la justice, il conclut que deux le la

comip:.niie soient députés pour les prier de surse<ir leurs différends jusqu'à la déci-

sion lu roi. et le ne prendre ecependant <l'antre.« qualités <que celles de gouverneur et

intendant. Arrét diu Coneil conorine à ces conclusions ; les sieurs de Villeray et

de la Martinière sont députés pour l'exécution de cet arrt.................................. 208

21 .- Déclaration du gouverneur ; il informe le Conseil qu'il ne peut acquiescer à lat délibéra-

tion d'hier, ni à la prièr e qui lui avait été faite. car il s'agit de l'exécution de la

volonté di roi, et qu'il se reiidrait indigne dle l'honneur que Sa %hjest( lui faisait

il exhorte la compagnie à faire dc noivelles réflexions pour nie pas l'obliger.d'avoir

recours à l'autorité que le roi lui a mise entre les mains pour f.ire exécuter ses

volontés ............................................................... 300

21.--Réponse-e l'intendant : il lit qu 'airès la délibération il n'a plus rien à dire, il consent

a ce qui a (té arrêté par le Conseil, sans se dépar.ir île la déelarution du roi nIe 1075. 301

21.-Rapport de. sieurs de Villeray et de-la Martin<ière fit après que le gouverneur et l'in-

tendant se sont retirés : le gouverneur lui avait -répondu qu'il se réservait à faire

assembler le CInseil Ioîur faire savoir se.s intentions, et que l'inteidant conseintait à

la déluibéraition'.......................................................... 301

21.-Arrêt ordonnait/que le Conseil s'assemble vendredi, rendu après des entrevues de M. de

la Martiniere avec le gouverneur et l'iutendaiit....................... ................ 301
24.-Conelusioins di procureur général priant l'e Coiseildesejoindre à lui pour prier derechef

le gouverneur d'adhérer à l'arrét du 20 mars........... ...................... 302

24.-Arrêt conforme aux dites conclusions, et pour en por'er la parole aa gouverneur et à

- 'intendant les sieurs de Villeray et de la 3Martinière ont été députés................... 304

24.-Rapport des sieurs de Villeray et de la 3lartinière ; le gouverneux4eu.r- répondu qu'il

ne devait se départir de ses prétentions ; l'intendant répond qu'il ne trouve rien à

lire. Le gouverneur énnt entré dans la salle du Conseil,. il a dit qu'à cause de la

fête de la Vierge il faudrait remettre l'assembl5e au lundi, 27 du présent mois, ce

qui fut convenu ...................................................... •. -304
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Mars 27.-Déelaration du gouverneur ; il ordonne au Conseil, de la part du roi, que la compagnie

ait à le traiter désormais dans le dit Conseil de la même manière, et à lui donner

les mêmes qualités que Sa Majesté lui donne. Et ordre au greffier, aussi de la part

du roi, de le qualifier à l'avenir chef et président du Conseil dans toutes les intitu-

lations des assemblées o'u il assistera, ne l'empêchant point de donner à l'intendant

. la qualité de président.................................................*.................................. 305

" 27.-7-Réponse de l'Intendant. Il y a lieu de s'étonner que le gouverneur n'acquiesec pas à
deux arrêts du Conseil, Et qu'il ne se serve de son autorité que pour mépriser les

prières qu'on lui fait par les dits arréts et en empêcher l'exécution ; que s'il est

ordonné au Conseil d'obéir au gouverneur ce n'est qu'en cas de guerre, ou pour lo

salut du pays ; que vouloir se servir de son autorité, c'est faire violence au Conseil,

détruire entièrement la justico et violer les ordres du roi. C'est pourquoi l'intendant.

s'oppose à ce que le gouverneur vient d'ordonner, demande l'exécution des arrêts
avec défense au greffier de rien écrire sur le régistre sans l'ordre exprès de la compa-

gnie à peine d'interdiction de sa charge........................................................... 306

27.-Réplique du gouverneur : Les paroles de l'Intendant ne tendent qu'à exciter le trouble

dans un pays où il est obligé do conserver la paix, et à anéantir dans les esprits l'au-

torité que le roi lui a mise en mains. Il se réserve de rendre compte de sa conduite

au roi, et n'a rien à ajouter à ce qu'il a dit...... ................................................. 308
27.-Ordre de communiquer au procureur-général les dires du gouverneur et de l'Intendant... 308

Août 14.-Assemblée du Conseil convoquée en l'absence du gouverneur par l'intendant pour aviser
à ce qu'il y avait à faire auprès du dit gouverneur pour faire rappeler les sieurs de
Villeray, de Tilly et Dautettil, voyant que toutes les avances qu'on faisait auprès de

lui pour le dit rappel, et pour remettre le Conseil en éta*tet en liberté de travailler,
étaient inutiles...........................................................~......... ....................... 310

" 14--Présentation par le sieur Damours d'un paquet adressé au Conseil, qu'il dit lui avoir été
donné de la part du procureur-général.................... . .................................. 311

14.-Lottre du dit procureur-général, portant que le service du roi, l'intérêt du public et des
particuliers, l'absence du gouverneur, et la pensée que l'intendant laisserait le Con-
seil en liberté d'opiner, l'ont décidé d'envoyer au dit Conseil les conclusions qu'il
avait proposé de présenter dès le 11 avril, ce dont il fut empêché par le réfus du

gouverneur de laisser le Conseil en état d'opiner avec liberté, afin que le dit Conseil
y fit droit, ne trouvant pas d'autre moyen de terminer les dites contestations........... 312

I1.-Conclusions du procureur général conformes aux délibérations antérieures......,.............. 312
*' 14.-Arrêt par lequel, sans s'arrêter aux dires et déclarations du gouverneur et do l'intendant,

depuis le 27 mars dernier, il est ordonné que le dit gouverneur, après son retour à

Québec, sera prié par les sieurs Damours et de la Martiuière, deputés a cet effet, de
vouloir bien, en exécutant les arrêts des 20 et 24 du dit mois de mars, surseoir
l'exécution de la déclaration qu'il a faite le 27 mars, et qu'il sera donné avis à Sa
Majesté du dit arrêt, laquelle sera très-humblement suppliée de donner ses ordres

sur l'exécution de la dite déclaration faite par l' dit gouverneur le 27 mai-s, et que les
dits sieurs D Lmnours et de la Martiniere prieront le gouverneur de rappeler les sieurs
de Villeray, de Tilly et Dauteuil, afin que le service du roi, le bien du public et

des particuliers 'n'en souffrent pas........................,........................................... 317
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Octobre 1.-Entrée du gouverneur dans la chambre <lu Conseil; il parle de la publication de la paix

qu'il a dit avoir ordre du roi de faire faire......................................................... 318

1.-Ordre de l'intendant au greffier de eommuîencer son régi.-tre, ensuite de quoi le greffier a

écrit ce qui suit : le Conseil assemblé oit étaien- Monsieur le gouverneur, chef et

président du dit Conseil, Monsieur <le Bernières, grand-viesire le Mosieur l'évêque

de Québec, Monsieur l'intendant faisant funetion le président suivant la déclaration

du roi......................................................................................................... 318

" 1.-Lecture faite par le greflier de ce que dessus, l'intendant dit au gouverneur qu'il le

suppliait <le se souvenir que lorsqu'il eut l'honneur de lui porter les ordres du roi, il

lui'fit connaitre qu'on ne parlerait point de ce qlui avait donné lieu aux contestations

qui avaient été entre eux, que cependant c'ét.ait à recommencer s'il voulait que les

intitulations demeurassent de la manière que le greffier le venait de dire.......... ..... 318

16.--Rponse du gouverneur lequel a dit que pour ne point faire d'incident, il aimait mieux

se retirer afin que la compagnie put passer à travailler à expédier les affaires, ce -qu'il

aurait fait à l'instant ainsi que l'intendant........................................................ 319

16.-Arrêt par lequel il est dit (lue le gouverneur et l'intendant seront priés d'avoir pour

agréable que personne ne futnommé dans l'intitulation et que l'on mettrait seulement

" le Conseil assemblé," les sieurs Damours et <le la Martinière, députés à cet effet,

lesquels ont rapporté que le-.gouverneur et le dit intendant consentaient à cette

proposition.................................................................................................. . 319

" 16.-Arrêt d'enrégistrement et de publication le la déclaration du roi envoyée au conte de

Frontenae pour la paix entre Sa Majesté,.les états-généraux des provinces unies

des pays-bas, et le roi catholique les Espagnes.................................................... 319

1.-Arrêt d'enrégistrement de l'ordonnance du roi du 24 mai 1679 qui défend de porter de

l'eau-de-vie aux bourgades des sauvages éloignées des habitations françaises............ 320

" 1.-Commission au sieur de Villeray pour faire rapport sur les édits du roi concernant les

dimes et les procédures du Conseil....... ............................................................ 320

23.-Arrêt d'enrégistrement de l'ordonnance du roi concernant les dimes, la construction des

églises et presbytères.................................................................................... 321

" 23.-Arret d'enrégistrement de l'édit du roi du uois de juin 1672 pour l'exécution de l'ordon-

nance de 1667.............................................................................................. 322

" 23.-Arrêt ordonnant aux parties, le sieur Jean Cavelier appelant d'une sentence du bailliage

de Montréal, et le sieur Jean-Baptiste Migeon bailli et autres, de se communiquer

les pièces dont elles entendent se servir............................................................ 324

23.-Ordre au lieutenant-général des Trois-Rivières d'envoyer au greffe du Conseil les informa-

tiens qu'il peut avoir, relativement à la succession Feniou........................ .......... : 325

23.-Réception en appel de Beniguo Basset contre Jacques Saint-Yves.............................. . 325

23.-Réception en appel <le Antoine Caddé contre Jean Chauvot....................................... 320

23.-Résolution du Conseil de s'assembler tous les jours do la semaine................................ 326

25.-Déclaration de l'intendant qu'il avait ordre de la Cour de faire enrégistrer certaines

ordonnances... .......................................................................................... 327

25.-Acte au gouvernelur <le ce qu'il vient do dire ; savoir que le seize du présent mois, lors-

qu'il a dit qu'il aimait mieux se retirer afin que la compagnie put passer à travailler

et expédier les affaires, il aurait ajouté, " du roi............................................... 327
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Octobre 25.-Réception en appel de Charles Marquis contre Pierre Niel......................................... 328

26.-Arrêt portant que Jean Migeon aura communication des pièces du sieur Jean Cavelier... 328

27.-Ordre d'a:-siginer le nommé L:aval dans le procès criminel contre Jean Valliqiuet......... .328

:".-Permiion à Thiinotlhé l usel chirurgien <le faire intimer André Coutron .................. 330
3t.-Permuis.ion à Jean Stullard.de faire assigner Monseignat. conmis du sieurCavelier, gou-

verneur du fort Frontein:ie :: noum et pour le dit Cavelier..................... .............. 330

30.-A ppe! mis a né.nt dit sieur Jean Cavelier, prètre, appelant de pernission de saisie icor-

. dée par le substitut du procureur-fiscal du btailliage <le Montréal, d'une part et Ire.
Je:iii-Bapatiste 1igeon, b:tlli de Montréal et autres créanciers de Robert Cave-

lier, écuyer sieur de Lt Salle gouverneur du fort Frontenae, intimés, et faisant droit

:±t principal, ordonné alite sur les pelleteries contenues à l'état signé par le dit sieur

Cavelier, partie desquelles auraient été saisies à la requête dt dit Migeon et Consort,

le dit sieur Jean Cavelier sera payé de la soime <le 14.999 livres à lui dite par le

sieur dle la Salle son frère......................................... ..................................... 330

31.-Ordre de donner eoiiunication aux.habitants des parui.-es de l'édit du roi concernant

les d inies..................................................................................................... 335

" 31.-Arrêt d'eirégistreiient le l'édit du roi portant retrane'menieut des coneessions de trop

grande étendue et ordre d'en disposer............................................................... 336

31.-Arrêt d'cirégistremient les lettres-pa'.entes <lu roi, <lu 12 mai 1678, pour amiortis.4ement

en faveur d i RIR. 11P. .Jésuites.................................................................... ......... 337

31.-Arrèt portant que le Conseil ne s':tssetmblera qu'après la fête St-31artin....................... 338

Novembre 20.-iécepiotn en appel <lu sîlustitut du procureur-général en la prévaté de Quiébee contre

Catiginn . . . .......... ................................. ·....................... 338
20.-Riéceptionî en appel de François Blondeau, babitantut de Clarleslbourg contre Réné

itétu loue,. charpentier de Québee............... ...................................... ............... 339

20.-Ordre de communiquer certaine requête de la veuve du sieur de Nornauville au tu'eur

de son eitfait................................... ......... . ..... ................ 339

21.-Renvoi de l'tîppe de JLean Valliquet, et défense au dit Valliqueide retoutirnerà Montréal. 340

21.-Ordre td'as.,igner .ean Crevier et les noniit. Lchasse et Lagatrenne t comiparaitre comme*

téitoiis dans le procès contre Jcanî Rattier acetisé <dt meurtre de Jeanne Coue......... 311

21.-Déclaration de l'intendant qu'après la mort du sieur procureur générJl il était allé voir

le gouverneur pour le supplier de lui permettre de remplir <lu nom du sieur de

Moneeaux des lettres le provisiOn, le nomn en blanc, comme substitut du procureur

génér l ....................................................................................... .................. 11

21.--téponse du gouverneur qui s'oppose à ce que les dites lettres soient remplies du nom du

sieur de Monceaux, d'abord parce que l'intendant ne prouve pas qu'il ait droit de les

remplir. ensuite paree qu'elles son surannées, et en dernier lieu parce que le dit sieur

dc Mlonceaux n'a pas l'ûge requi pour exercer la charge de procuireurgénéral......... 342

21.-Conumission am sieur de la Martinière pour dire au gouverneur et à l'intendant qu'ils ne

doivent pas opiner dans cette affaire................................... .............................. 343

21.-Arrêt déclarant que l'intendant pourra remplir les dites lettres de provisions du nom do

telle personne qu'il jugera à propos............................................................ ..... 343

" 21.-Sentence c> ndamnant Pierre Noël Legardeur à deux mille livres d'amende pour être allé

en traite ta-is les ltubitations d2s sauvages......................................................... 343
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Décembre -u.-Lecture d'une reqiititc dt sicur dc Monce:ix denii iolit :i Cosei l rece:vor er.

intler ei l: charge de situt lis pr:curetr g.-i-r.il. tlo.-ii:of la gîuveiner... 314

4.-Ciiiiii nii Cu sieur ltimoirs pour f.ire inflriiatii ds vie et imeu-i dit ui sieu.r de

3 o c auxu.................................................................................................... I I
4.-Récepeion et appel de Char:cs Turgeîoni contre iro-'.T' et ib.oé SIr.................3'5
4.-Peri sion i Louis Lavergne d':i' igner L ii- S.niiisoii su r soi tjiel ................ ............. 3

Il.-Réception de François 31agdel.ail;e Ideee lu subîîs:it dalàtnb pricreiir

- én(r.ti, ordre à lui di'olbeiiir di .ti M.oje es ltre de ldispense ':: ................ C.

• 11. -Rlceptionen .ippel île .leai G arros cointre ules .- iur- de 1 i u('hst::ye. iqueiit-: t. Aexandre

P et t .............................................................. ........................................... '

Il.- Réclition ci iippel de Louis Sanson coni re ious . .egne ........ . .. .................. . 4

l .- Conmiission tit sieur Dijpont pour i;tire r:iiiort -ir le oros entre Jo in So.ird et

Clarles tic M onseig ttt................................................................................... :. S
" l.-Comînissionî uLi sieur tie Vitré pour faire r.îppri stir le lrocs tre Chares Marqil1 et

P ierre N iel ................................................................. .. . . ..................... .'t .9

I I.-Ordre tic eommuniquer ai siubitut du prouruti g r.i! le pr:-entre de:a Ctirr-s et

Pierre Perrutin................................. ......................... .

" 18.-Réceploti en appel le Joeli Godefroy sieir die Vieux-ptit ai tomi e la veo-iuve Oie teu

M aurice Ioii ii ........................................................................................... . 1

18.-Jugement condamnant iTouits Lefebvre à p:ye a sir te L.i 31.t iniert 20 livre 1li

sols....................................................................... ................ 3W

IS.-Pernission à Jacques M:irette de faire :ssigner et. anticiper -tir soi ippel Rloiiain

Becquet, juge de Beauport .................. .................. ........... )

18.-Ordre au sieur de Vitré îie communiquer à CharLt îtrquis les réponiises faite" par Pierre

Niel aux griefs d'appel dît <lit Marquis ............. :..........................331

18.-Arrét portint qutîe Pierre Duquet aura communication des' pies et prdi-dus ie

l'aIpellant dIIs la cause de Jean Gatrros contre Pierre Duquet et, Rom:ün lecquet. 331

" IS.-Réception oie Jean LeCliasseur comme partie intervenante ai procès pîendtl i vant le

Cotnseil entre Jean Soillart et Charles de MIo seigtiat.......................................... 331

IS.-Ordre aux parties Charles Tur'icon et Pierre Toupin e-. Réné'Siret tic remettre ti 'lt-tir

JIepeir.is les pièces dont el!es entendent s';Litler ................................................... ".52

" iS.-Réception en appel de Romain Becquet contre Jacques Marette................................. 32
I8.-Comiussion au sienr de la. Martinuiere pour faire r.ipport.sur le procès entre le substitt

du procureur général et Cia rles Catignon.......................................................... 352

1680

Janvier 8.-Réception en appel lde Leichasseur contre Daine Anne Gasnier veuve du feu Sieur Jean

Bourdon............................... .............................................. 33
"6 8.-Arrdt ordonnant à Pierre Toupin et René Siret le produire dans la quinzaine le procès

verbal d'atrpentage <lu Jean LeRouge, arpenteur dans la cause pendaute en appel

entre eux et Charles Tuirgeon appelant .................. .......................................... 353

8.-Reception de Martin Poivrier, muar'hîaînd de la Roclelle, comme partie intervenante dans

la cause pendante en appel entre les eréaiciersde lasiuecessionii de Guillaume Fenior,

et les héritiers du tlt Feniot......... ....................................................... ... 354

" 8.-Arret ordonnant communication à Jean Soulithrd d'une requette des sieurs Charron,

1 azeUr et C ianjon........................................................................................ 354
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Janvier 8.-Arrot ordonnant sur requèto de Jean Baptiste Pouvret grelier du Conscil que do nouvelles

affiches soient posées pour la vente d'une terre au cp-rouge, appartonant à la com-

munauté qui a exi.té entre Jean Durand et sa femmnne, à présent femno de Jacques

Couturier ..................................................................................................... 355

" 8.- ]Remise des muerourialles après la chande'leur........................................................... 356

l.-Déclaration du sieur do Mesnuu, quo son domestique Jean Ballier s'est absentl do son

service .......... ,............................................................................................. 356

15.-Appel de Jean Le Chassour, secrétaire du gouverneur et procurour le Jean Gayot,

contre Madame veuve Bourdon, mais à néant, et le dit Le Chasseur condamné à 60

sols d'am ende pour son fol appel .................. .................................................. 356

15.-.Jugement renvoyant l'appel do Charles Marquis contre Pierre Niel, d'un jugement

rendu on la prévôté de Quebec, par lequel le dit Marquis a été condamné à 10 livres

d'amende envers le roi, et injonction a lui faite de retenir sa femme A peine d'étre

tenu des fautes qu'ollo pourrait faire dans son emportement, le dit Marquis con-

damné en outre à 100 sols d'amendo pour son fol appel et aux dépens taxés à 30

sol ............................................................................................................ 357

" 15.-Jugement condamnant Michel Poullain à 2000 livres d'amende pour être allé traiter avec

les sauvages .............................................. .................................................. 358

" 22.-Lottro du gouverneur au Conseil portant que comme dans les interrogatoires du sieur

Lo Gardeur il y avait des équivoques qui pourraient faire soupçonner que malgré l'or-

donnance du roi, il (le gouve'rneur) lui aurait donné permission d'aller en traite chez

les sauvages, tandis qu'au contraire dans le congé do chasse qu'il lui a donné, il y a

defense d'aller en traito, il soit interrogé sur la teneur de son congé..................... 359

22.-Déclaration du sieur Le Gardeur-lequel a dit que log congés qui lui ont été donnés par

Monsieur le gouverneur étaient pour la chasse seulement et non pour la traite........ 360

" 22.-Surois à prononcer sur des remontrances du substitut (lu procureur general jusqu'à ce

que le gouverneur et l'intendant aient été avertis d'être présents, s'ils le jugent à

propos ........................................................................ ............................... 361

22.-Acte accordé au sieur Le Chasseur do ce qu'il offre de payer les frais de l'opposition des

scellés et de la levée d'iceux sur les biens de feu sieur Ruette Dauteuil, demeurés

en la maison de Dame veuve Bourdon............................................................... 361

" 22.-Surcis à faire droit dans la cause do Charles Turgeon appelant, et Pierre Toupin et René

Siret intimés, jusqu'à ce que lo procès-verbal d'arpentage dle Le Rouge ait été pro-

duit................ .................................................... 362

" 31.-Jugement ordonnant que Charles Aubert do la Chosnayo un des fermiers du domaine

payera à Jean Garros le montant du billet du sieur de la Ferté, condamnant Pierre

Perrotin aux dépens des doux instances, sauf son recours contre qui il avisera....,.... 362

" 31.-Ordre de communiquer au Sieur Boulduo procureur du Roi on la Prévôté do Québec, la

requête de M. Dauteuil de Monceaux, tendant à ce que ce dernier aille le trouver à

sa demeuro tous les samedis de dix heures du matin à midi ................................. 364

31.-Arrét ordonnant que l'arrêt du 22 du présent mois sera exécuté et que le sieur Lechas-

seur paiera dans. les 24 heures la vacation de la reconnaissance et levée des scellés

apposés après le decès do défunt Doelis Joseph Ruetto Dauteuil, et faute do ce faire

permis à Dame veuve Bourdon de faire faire la levée des scellés .................. ... a.... 364
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Février 5.-,Jugenent renvoyant l'appel de Louis Snson contre Louis Lavergne et condamnant le dit

Sanson à 60 sols d'amnende pour son fol appel........................................,........... 365

S 5.--Ordre aux partics, Robert 31ossion et M'athuriii Roy de venir devant le Conseil au lundi

suivant pour être réglées,................................................., ....... ..... ,.,..... '6a

" &.-Arrdt ordonnant au procureur du roi en l pré(Otl de Québec, (Louris Bouldue) de ré-

pondre par écrit à la requête du substitut lu procureur général au Conseil, (Dau-

teuil de Mlonceaux,) et ce dans la huitaine..., ...... , .. ...... .......................... .164

12.-Permission au sieur Lechasseur, fondé do procur.ation do Joan (Giuyet, de faire assigner à

certain jour on cette cour le sieur de Monceaux. conne fondé du procuration de

Damno veuvo Denis Joseph Riette Dauteutil, ta mère...,.... ... ,.. .................. 1L7

12.-Remise des mercuriales au premier.lundi d'après le jour des evndrelc......................... 3 7

l 19.-Réception clu sieur Jcan Le Chasseur en son offre de consigner la somme de 15 livres

pour la levée des scellés apposés aux biens du sieur Dauteuil, décédé....,,...........

19.--Surcis à faire droit, sur l'aiiaire dle Charles de Monseignatcommis do Robert Cavelier, et

Soullard intimé, jusqi'à l'arrivée des vaisseaux ....... .................... ..................

26.-Permission an subtitit du procurirrr général en la prévôté de Qi(b-2, de faio asdigner

au conseil François Ilazeur, bourgeois de Québec pour le forcer a rendre compte <le

sa gestion des deniers do la fabrique N. 1)............. ................ ....................... 369

- 26.-Permission à Jean Martinet Tourblanehe, chirurgien de Montréal, de faire assigner

André Carrières pour procéder sur son appel ............. ..................... 399

26.-Arret ordonnrunt que les lettres do noblesse le Pierre Denis sieur de La Ronde ainsi que

la lettre de cachet du roi du 24 avril 1675, seront imontrées au substitut du procu-

reur général pour être ordonné ce qu'il appartiendra ........ . ...................... .369

20.--Jugemnent renvoyant l'appel do Romain Becquet, bailli de leaupré contre Jacques

Marette et condamnant le dit Becquet à 60 sols d'a.inende pour son ful dl'appel......... 370

2.-Arrêt ordonnant, sur li requêto le François Magdeleine Ruette de Monceai x. procureur

de sa mère, il Jean Le Chasseur de consigner dans trois jours la somme mentionnée

dans l'arrét du 15 du présent mois.......................................... 371

Mars 13.-Arrêt d'enrégistrenient des Lettres Patentes de Sa Majesté pour servir (le lettres le

noblesse aru sieur Pierre Denis de-la Ronde....................................................... 372

" 13--Ordre de mettre en liberté Romain Becquet accusé d'avoir mal parlé du Conseil, le dlit

Becquet donnant Caution préalablement de se représentor toutefois e. quantes......... 373

13.- Cautionnement <le Pierre Duquet pour lo dit Becquet,.............................................. 374

13.-Ordre au sieur de la Martinière de procéder incessamnient à l'interrogatoire les nommés

Crovier, Gilbert, Laurence et Dupny dans le procès en appel de Jean Rattier appe-

lant de sentence do mort et Pierre Couc intimé................................................... 374

' 18.-Poimission à Jacques Dupuy dit Lagarenne de so retirer eibez Léonard Paillard à la

charge de se représenter toutefois et quantes................ ................................... 375

18.-Arret ordonnant assemnblée de parents et amis des enfants de Jeanne Ba*llargeon veuvo

en premières noces le Jean Labrecque et en secondes noces do Pierre Brrsilon, pour

donner leur avis devant le juge du lieu sur la nécessité de vendre une certaine con-

cession située dans Pile et comté St-Laurent...................................................... 3'6

18.-Réception en appel de Louis Lefebvro Battanville contre Louis Lavergne.............. 37

136
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Mars 18.-Réception de Pierre Le Boullanger en appel d'une sentence rendue par le lieutenant

général des Tro's-Rivières entre lui et Pierre Gachinard son domestique.........:........ 3.77

18.-Arrèt ordonnant aux parties, lo substitut du procureur général en la prévôté de Québec,

et François Ilazeur de communiquer au parquet............................................... 373

18.--Communication au sieur de Tilly, conseiller du mémoire fourni parlafabrique, pour avoir

paiement du service et enterrement (lo défunt M. Denis Joseph Ruette Dauteuil, vivant

procureur général, pour l'examiner et être à son rapport pourvu au payment........... 378

18.-Renvoi, avant faire droit- sur la rescision demandée par Pierre Normand d'une vente

d'habitation à Jean Tibierge, à se pourvoir par devant le lieutenant général de la

prévôté de Québec, pour être pourvu au dit Normand sur son payement.................. 378

** 18.-Sentence condamnant Romain Becquet à trente livres d'amende et àdemander pardon au

Conseil pour en avoir mal parlé........... ........................................................... 379

" 20.-Arrêt ordo.nnant que Jean Crevier et autres seront assignés à comparaîtro le 20 juin

prochain....................,..................................................,.............................. 380

" 20.-Remontrance faite par l'intendant à Romain Becquet............................................... 380

" 20:-Arrèt ordonnant une assemblée des parents et amis ou voisins des enfants mineurs de

Pierre Bouvier pour élire un subrogé tuteur et donner leur avis s'il est nécessaire de

vendre la maison appartenant à la communauté entre lo dit Bouvier et sa défunte

fem m e ............................................................................ ........................ 380

20.-Arrêt ordonnant que le gouverneur aura communication des réponses de l'intendant au

sujet des difficultés entre le substitut du procureur général au Conseil et le substitut

du procureur général en la prévôté de Québec, monsieur Dupont député pour les lui

porter, lequel étant do retour a dit que le gouverneur viendrait au premier jour que

le Conseil s'assem blera........................ ... ..................................................... 381
26.-Arrét ordonnant que Jean Le Rouge et Sinon Rochon seront assignés, dans la cause entre

Antoine Caddé et Jean Chauvet....................................................................... 382
26.-Arrêt ordonnant que vu la réponse du gouverneur à M. Dupont la cour étant my-partio

remet à un autre jour a faire droit aux difficultés entre les deux substituts........ 383

Avril I.-Arrêt ordonnant communication au substitut du procureur général des remontrances du

gouverneur et des réponses do l'intendant aux dites remontrances.......................... 384

1.-Réception en appel de Charles de Couagne fondé de procuration de Jacques Tartus contre

M . Charles Denis, conseiller........................................................................... 385

1.-Arrêt ordonnant communication au substitut du procureur général et au nommé Gilbert,

de la requête de Marie Marthe Bourgoin femme d'Antoine Mercereau auparavant veuve

de N icolas Godbout........................................................................................ 385

1.-Renvoi du sieur Le Chasseur à se pourvoir devant le lieutenant général en la prevôté de

Québec, pour lui être indiqué un jour afin de se transporter au lieu de Monceaux et

être procédé à la reconnaissance et levée des scellés............................................. 386

8.-Arrét ordonnant communication au substitut du procureur général du contrat de mariage

de Marguerite Seigneuret veuve de défunt Louis Godefroy sieur de Normanville,

vivant procureur du roi en lajurisdiction des Trois-Rivières, dans une instance entre

la dite veuve Godfroy et Jacques de Labadye subrogé tuteur de René Godfroy, onfant

m ineur........................................................................................................ 386

8.-Communication au substitut du procureur général de la requete de Nicolas Marion,
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demandant qu'il lui soit permis do jouir et b'énificier (lu droit d'habitant, attendu
qu'il a acquis une terre à la c6te de Lauzon et une maison à la bsse-ville ........ 387

Avril 8.-Arrêt,ordonnant aux parties, Louis Bouldue, substitut du procureur général en la prévôté

de Québec, et François llLzeur, de mettre leur plaidoyers par écrit devant le sieur do
Vitré, conseiller.....,..................... ............................................... ,. 387

8.-Arrêt ordonnant que l'intendant soit prié de riet tre au plutôt qu'il pourra entre les mains

-du substitut du procureur général l'arrêt du premier (le ce mois, et ses réponscs, s'il
juge -à propos d'en faire .......... ........ ..... ... .... ,,_,.......... ........... ............... 388

8.-Appel de Louis Lefebvre dit Battanville contre Louis Lavergne, intimé, maintenu, et

ordre aux parties de venir plaider au premier jour d'après le· dimanche de la quasi-

modo .................... ............................................. 389
29.--Arrêt ordonnant que M. de Vitré demeure rapporteur dans la cause entre le substitut en

la pr<vôté et François H[uzeur....................................................... ................ 3S9

29.-Surcis à faire droit.jusqu'au rapport du procès sur une requête de François lazeur,

demandant que le sieur 1)epeiras se déporte d'opiner dans sa cause avec Louis Boul-

due, attendu l'alliance qui est entre le sieur Depeiras et le sieur Bouldue ............... 389

29.-Permission à Damoiselle Marguerite Denis, veuve de Thomas de la Nouguère, vivant

capitaine des gardes du gouverneur et seigneur en partie <le Ste-Anne, de faire assi-

gner et anticiper lo sieur Emond de Suève......................................................... 390

29.-Communication au substitut du procureur général de la requête de Jean Garros et des

pièces du procès entre lui dit Garros et le substitut, M. D'auteuil, ou M. .Louis

Bouldue et Pierre Duquet, intéressés dans le naufrage du navire "le St-Pierre "...... 390

29.-Arrét déclarant que Nicolas Marion jouira du privilège d'habitant.............................. 391

29-Jugement en appel condamnant l'intimé Louis Lavergne à payer à Louis Lefebvre dit

Battanville la somme de 10 livres pour touteq ses prétentions ; Et aux dépens à être

taxés par le sieur de la Martinière........................ ,.................. 391

29.-Jugement en appel condamnant l'intimé, M. Charles Denis, conseiller, à payer à Charles

de Couagne, procureur de Jacques Tartus, marchand de La Rochelle, ce qu'il lui

doit, lorsqu'il sera apparu d'un arrêté de compte entre eux ........ ................. ,...... .391

29.-Vacances pour les semences ; le Conseil s'assemblera le premier lundi d'après la fête

St-Jean-Baptiste.................,...................................... ................................... 392

29.-Surcis à prononcer, après l'arrivée des vaisse'aux, au sujet de . la difficulté entre le sub-

stitut en la prévôté et le substitut au Conseil, et cependant que les remontrances,

réponses à icelles et autres pièces demeureront au greffe pour y avoir recours.......... 392

Juillet 1.-Arrêt ordonnant que la requéte de Jaques Brunetet Pierre Garault·Saintonge demandant

qu'il soit nommé un autre rapporteur que le sieur de la Martinière, attendu son

absence, soit jointe au procès, pour être procédé par le sieur de la Martinière, à pré-

sent de retour.......................................................... 393

1.-Réception en appel de Jean Soullard, maitre arquebusier, de Québec, contre Louis

Blanchard, intim é......................................................................................... 393

1.-Ordre au procureur du roi de communiquer au sieur Depeiras sa plainte contre Rageot... 393

ft 1.-Réception en appel de Jean Le Chasseur, procureur de Jean Gayet conseiller du roi,

commissaire ordinaires des guerres contre le sieur de Monceaux, substitut du procu-

reur-général ....................................................... ................... 394
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Juillet ,---Réception en anticipaticn d'appel de Louis Fontaine contre Réné Branche................... 394

1.--Récepticn en anticipatien d'appel de Nicolas Marion Lafonttaine marchand, contre

Charles Morin, habitant des terres du fief de .Maure,.,............................................... 395

8,-Arrêt ordonnant, sur requête de Guillaume Chanjon que ce qui se trouve écrit et produit

au greffe dans l'affaire de Guillaume Feniou sera mis entre les mains du sieur Da-

meurs rapporteur, ensemble les derniers arrêts, pour sur son rapport être ordonné ce

que de raison.,,............................................................................................. 395

8.-Appel de Jean Soullard contre Louis Blanchard mis à néant....................................... 396

8.-Arrêt ordonnant que Jacques Brunel et Pierre Garault Saintongo seront recollés en leur

déposition par le sieur de la Martinièro commissaire et confronté à Jean Iattier dit

Dubuisson, Jacques Dupuis dit La Garenne et Jean Crevier et que le dit La Garenne

sera resserré es prisons royaux........................................................................ 396

8.-Défaut accordé à Mathurin Normandin appelant contre Pierre Renault intimé. ........... 396

8.-Arrét ordonnant que Martin Foisy et Mathieu Brunet seront assignés pour être ouïs par

le sieur de la Martinière commissaire dans l'affaire de Jean Rattier et autres........... 397

8.-Appel do René Brancho contre Louis Fontaine mis à néant et le dit Branche condamné

à 3 livres d'amende pour son fol appel.............................................................. 397

8.-Arrêt ordonnant que le sieur Depeiras s'abstiendra d'opiner dans la difficulté survenue

entre les sieurs de Monceaux et Louis Bouldue parce qu'il est cousin germain de ce

dernier....................................................................................................... 397

8.-Arrêt ordonnant que le sieur Ruette de Monceaux fera signifier au procureur du roi ses

moyens de prise à partie contre Jean Le Chasseur, que le sieur de la Martinière fera

les fonctIons de procureur du roi dans l'affaire en question et dans celle de la requête

présentée par le dit sieur de Monceaux substitut, contre le greffier de la prévôté....., 398

s' 8.-Arrêt déclarant le substitut (lu procureur du roi en la prévôté déchargé de certaine

plainte portée contre lui par le substitut du procureur du roi au Conseil................. 398

' 16.-Arrêt ordonnant que le lieutenant-général viendra lundi prochain pour dire les raisons

qu'il a eues de se deporter de l'affaire entre le sieur Ruette et le sieur Le Chasseur.. 399

16.-Arrêt déclarant que le sieur de la Martinière commissaire dans l'affaire de Jean Rattier

et autres continuera de vaquer à l'instruction entièro du procès, tant par informa-

tien, interrogatoires que recollement et confrontation sans qu'il soit besoin d'autre

requête ni arrêt que du présent................ .............................. ,...................... 399

i' 16--Arrêt ordonnant que dame Anne Gasnier, veuve de feu le procureur-général Bourdon,

fera aparoir au premier jour des poursuites qui ont été faites contre elle par les offi-

ciers de la prévôté, autrement déboutée de ses demandes................................... 400

s' 22.-Arrêt explicatif, déclarant que le sieur Depeiras se retirera du jugement de ce qui con-

cerne en particulier Louis Bouldue, substitut en la prévôté, et non sur ce qui regarde

purement sa charge....................................................... 400

Ji 22.--Arrêt déclarant admissibles les raisons du départ du lieutenant-général en la prévôté do

Québec, de connaître de l'affaire entre les sieurs do Monceaux et LeChasseur.......... 101

22.--Surois à faire droit dans l'affaire de dame veuve Bourdon et LeChasseurjusqu'à ce qu'il

y ait plus grand nombre de juges, les opinions étant my-parties................,............ 40j

22.-Délai accordé à Pierre Toupin pour retirer et produire les pièces de son procès avec

Charles Turgeon, incessamment après le retour de Montréal du secrétaire de l'inten-

dant, lequel a ces pièces entre les mains.,.......................................................... 402
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Juillet 29.-Réception en appel de André Dechaune, tailleur d' habits, contre Claude Chasle ............ 402

" 29.-Arrêt ordonnant à Guillaume Roger, premier huissier du Conseil de remettre incessam-

usent cez mains du substitut du procuieur général les pièces du procès entre Pierro

Gachinard et Pierre Le Boulianger sieur de St. Pierre......................................... 402
" 29.--Jugement en appel restituant Charles Morin du contrat de vente passé en faveur de

Nicolas Marion, et iceluy Morin remis en l'état où il était avant la passation du dit

contrat .................................................... ................................................. 403

Août 5.-Arrêt ordonnant que Guillautue llébert et Michel Desorcis seront incessammcnt élargis

attendu les travaux pressants de la saison à la charge par eux de f.iire valoir bons

les billets qu'ils offrent.................. ................................ ........ .................... 403
5.-Arrêt ordonnant qu'il soit procédé inccs:sanment à l'examen de François Lesmeliu dans

la cause de Pierre LeBoullanger, appelant de sentence rendue aux Trois-Rivières,

et Pierre Gachinard, intimé; commi.ssion an sieur de Vitré pour aller terminer

l'instruction de la mnime aff.ire, sur les lieux..................................................... 404

5.-Jugement maintenant l'appel interjeté par André Dechaune contre Claude Ch:asles, et

condam nant le dit Chsles aux dépens............................................................... .105

5.-Réception en appel de Pierre Gilbert contre Jean Garros............................ 406

5.--Arrêt ordonnant communication à Gilles Rageot, greffler de la prévôté, de la requéte de

Jean Garros, demandant qu'il soit fait défense au dit Rageot de le poursuivre pour

le payment de la somme de 247 livres qu'il doit pour effets provenant do ce qui a été

sauvé du naufrage du "St. Pierre," offrant de s'en désaisir ; défense au dit Rageot

de le poursuivre pour payment de la dite somme........................................ ........ 406

12.-Communication au substitut du procureur général d'une requéte do Pierre Lelatte, du

Cap do la Magdeleine, demandant à être reçu en appel d'un jugement rendu entre

lui et Gilles Rageot, aux Trois-Rivières............................................................. 406

12.-Signification au procureur du roi en la prévôté de Québec, de l'arr(.t <lu 18juillet dernier,

pour y étre par lui incessamment satisfait......................................................... 407

12.-Arrêt ordonnant communication à Gilles Rageot, greffier de la prévôté, de la requéte do

Guillaumo Hébert et Miclel Desorcis, ainsi que da billet qu'ils offrent en satisfaction
du jugement rendu contre eux à la prévôté........................................................ 407

" 12.--'Arrêt ordonnant communication au sieur de la Martinière, procureur général en cette

affaire, des moyens de prise à partie, réponses à iceux entre le sieur de Monceaux et

le substitut en la prévôté......................................... ............................. 408

" 12.-Ordre aux partieç. Raymond Paget et Marie LeBarbier, veuve de Nicolas Marsollet, de

produire devant le sieur Depeiras, commissaire en cette cause, les pièces dont elles

voudront s'aider................... ............ .......................................................... 408

"s 19.-Arrét ordonnant communication au sieur Le Boullanger de St-Pierre et ensuite au subs-

titut du procureur général de la requête de Pierre Gachinard demandant que le dit

St-Pierre consigne dans Luit jours au greffe la somme de 300 livres pour le transport

du sieur de Vitré commissaire et pour procéder à la preuve des faits et à cello de ia

justification du dit requérant .......................................................................... 408

19.-Arrét ordonnant communication au substitut du procureur général des pièces que Mar-

guerite Drouin femme de Jean Gagnon apporte, pour qu'elle soit autorisée par jus-
tice, au refus de son mari, à la poursuite de ses droits et de ceux de son enfant, et

en conséquence à s'opposer à l'exécution de certaine sentence arbitrale.................. 409
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Août 19.-Arrêt ordonnant communication au substitut du procureur général de la requête de

Jacques Dupuy dit La Garenne demandant a être élargi (les prisons où il est détenu,

à sa caution juratoire.................................................................................... 409

19.-Arrêt ordonnant que le sieur de Vitré demeurera juge dans l'affaire de Raymond Paget

et Dame veuve Marsollet, malgré sa connexité avec 'o premier ; le sieur Depeiraa

rapporteur, devant laquel les parties produiront les pièces dont elles voudront se

servir ........................................................................................................ 410

19.-Ordre de communiquer au procureur général tout le procès entre Raymond Paget et la

veuve M arsollet.. ........................................................................................ 410

19.-Jugement en appel cassant et annulant la sentence du lieutenant-général des Trois-

Rivières entre Pierre Lelatte et Gilles Rageot au sujet d'une terre située à Charle-

bourg vendue par Rageot à Lelatte ; le Conseil restitue le dit Lelatte dans l'état ou

il était ......... .............................................................................................. 4 10

19.-Ordre à Gilles Rageot de donner à Michel Desorcis et Guillaume lIebert un état de ce

qu'ils doivent payer à chacun de ceux à qui il est dù, pour être payés et satisfaits

par les dits dem andeurs....................................................... ....................... 411

" 19.-Défaut à Pierre Gilbert contre Jean Garros faute par ce dernier de comparaître......... 411

19.-Défaut à Giles Rageot contre Jean Garros, faute par ce dernier de comparaitre............ 411

" 26.-Permission à Guillaume Chanjon, de faire assigner en anticipation d'appel Jean Baptiste

G osset, huissier ............................................................................................ 412

26.-Prorogation de délai de huitaine en faveur de Dame veuve Marsollet pç,ur retirer et pro-

duire les pièces dont elle veut se servir dans son procès avec Raymond Paget......... 412

" a 26.-Arrêt ordonnant que la requête de Jacques Dupuy dit La Garenne soit jointe au procès

pour, en jugeant, y avoir égard ainsi que de raison............................................. 412

"4 26.-Permission à Jacques de Launay de faire assigner en anticipation d'appel Jean Chauvet

dit Lajorne ........................... ................................... ............................... 413

"4 26.-Appel de Pierre Gibbon contre Jean Garros mis à néant, et Gibbon condamné à 100 sols

d'am ende ............ ....................................................................... ............... 413

Septembrb 2.-Jugement condamnant Dame veuve Marsollet à payer à Raymond Paget, la somme de 36

livres et les frais du procès............................................................................. 414

2.-Réception en appel de Pierre Sicart contre Pierre Gagnon......................................... 41

2.-Arrêt ordonnant aux parties, Mathurin Normandin et Pierre Renault, de se communi

quer les pièces dont elles entendent s'aider........................................................ 415

2.-Ordre au sieur Ruette de Monceaux, procureur de Dame veuve Bourdon, de venir au

premier jour plaider sur la requête de la dite Dame à l'encontre de Jean Le Chas-

seur ........................................................................................................... 415

.a 2.-Jugement entre Guillaume Chanjon anticipant d'appel et Jean Baptiste Gosset anticipé

sur l'appellation par lui interjetée de sentence de la prévôté, mettant le dit appel à

néant, condamnant le dit Gosset à soixante sols d'amende pour son fol appel et aux

dépens ................................................................. ...................................... 416

2.-Vacances pour les récoltes jusqu'au.temps ordinaire ; surcis do s'assembler excepté en

matières criminelles et provisoires qui s'offriront ............................................... 416

17.-Arrêt ordonnant que Pierre LeBoullanger consignera incessamment au greffe ce qui sera

nécessaire pour le voyage et retour du commissaire chargé d'instruire le procès entre

lui et Gachinard, ensemble ce qui sera nécessaire pour ce qui concerne les faits jus-
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tificatifs de Gachinard, en ce qui touche les témo'ins seulcment,. le lit Gachinard ne

le pouvant faire n'en ayant pas les moyens. ...................................................... 417

Septembre 17.-Permission à François Sauvin Larose de faire assigner en anticipation d'appel Guillaume

Chanjon, le dit Chanjon étant un marcband forain q.i veut faire un voyage en Franco

avant de relever son dit appel............................... ......................................... 417

17.-Défaut au substitut du procureur-général contre Marie Gravois femme de Philippe

Etienne, habitant des Trois-Rivières, faute d'ére comparu à l'assignation a elle

donnée en icetto ville, par devant le sieur de la Martinière, conseiller comni-saire cie

ce procès, ordre de la réassigner à comparaitre sous peine d'emprisonnement........... 418

17.-Défaut au nièmo contre Mathurin Brunet dit Lestang habitant de l'Arbre à la croix,* le

dit Brunet condamné à 10 livres d'amende et ordre de.le- réa:-signer....................... 418

" 17.-Taxation de certains témoins qui ont rendu témoignage dans l'affaire du meurtre le

Jeanne Couc, com mis par Jean Rattier.......... ................................................... 418

" 17.-Ordre de payer certaine sonme à Demeruiont huissier qui a fait des significations d.as

la susdite cause ............................................................................ ........ 119

Octobro 22.-Résolution du Conseil de s'assembler deux fois par semaine le lundi et le jeudi jusqu'an

départ des vaisseaux......................................................... . . ................. 420

22.-Communication au substitut du procureur-général de l'arrét du Conseil d'état du roi <lu

29 mai dernier, portant entr'autres choses réglement pour li qualité do monsieur la

gouverneur et pour celle de monsieur l'intendant .......... :.................................... 421

- 22.-Communication au même de l'arrêt du Conseil d'état du roi du 29 mai dernier portant

confirmation des concessions faites en ce pays par le gouverneur et l'intendant........ 421

22.-Réception en appel de Abel Sagot dit Laforge contre Guillaume Julien......... ............. 421

22.-Commission au sieur de Vitré pour examiner des témoins dans l'affaire de Jean Rattier

accusé du meurtre de Joanne Coue, à la place *du sieur de la Martinière parti à

M ontréal en com m ission................................................................................. 421

24.-Réception et installation de François Magdeleinc Ruette Diauteuil en lI charge de procu-

roui-général d'après des lettres-patentes du roi ;-résolu que Sa Majesté sera avertie

do l'âge du dit sieur D auteuil......................................................................... 422

24.-Arrét de publication et d'enrégistrement de l'édit du roi du 29 mai dernier, relativement

aux institulations du gouverneur et de l'intendant............................................. 423

24.-Arrêt d'enrégistrement de l'édit du roi portant ratification de concessions de terre faites

à certaines personnes y denommées par le comte do Frontenac et l'intendant Dueles-

neau ;-les particuliers nommées tenus de rapporter leurs actes pour étre iceux aussi

régistrés au greffe du Conseil........................... ................................................ 424

" 24.-Arret d'enrégistrement des Lettres Patentes du roi du 29 mai dernier par lesquelles Sa

Majesté fait don aux religieux de la compagnie de Jésus de la terre nommée Le

Sault "....................................................................................................... 425

" 24.-Ordre à Guillaume Chanjon et à François Larose de venir au premier jour pour être ouïs,

et acte à Pierre Duquet procureur du sieur Cavelier de la Salle de son intervention... 426

24.-Permission à Alexandre Petit, créancier de la succession Feniou de prendre communication

au greffe du Conseil do quelques dépositions faites par devant le lieutenant général

des Trois-Rivières, en conséquence de certain monitoire publié à Champlain............. 42f6

29.-Arret, conformément à l'édit du roi du 29 mai dernier, décrétant qu'à l'avenir les intitu-

lations des assemblées du Conseil se feront comme suit Le Conseli assemblée o'
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assistaient monsieur le comte de Frontenac, gouverneur et lieutenant général en ce

pays, monsieur de Laval, premier évêque de ce pays, monsieur Duchesneau, intendant

de la justice, police et finances, maitres Louis Rouer de Villeray, premier conseiller,

Charles Le Gardeur de Tilly, Mathieu Damours Deschaufours, Nicolas Dupont do

Neuville, Jean Baptiste de Peiras, Charles Denis de Vitré, Claude Bermen de la

Martinière, présents et monsieur François Magdeleine Ruette Dauteuil procureur

général. "................................................................ 427

Octobre 2.-Arrêt, dans la cause de Jean Garros appelant, et les-intéressés aux effets retirés du

naufrage du " St-Pierre " intimés, ordonnant que certaine enquête faite en la prévôté

sera jointe au procès à la diligence de l'appelant, pour le tout étre mis ez-mains du

procureur général......................................................................*................... 427

" 29.-Jugement condamnant Romain Becquet à payer .1 Jacques Marette certaine taxe de

dépens et à 100 sols d'amende et aux dépens qui s'en sont ensuivis........................ 428

" 29.-Communication au procureur général des conclusions du substitut prise en première

instance en la prévôté de Québec, dans la cause de François Larose contre Guillaume

Chanjon............................................................................ 428

4 -312-Jugemcnt dans la cause entre Guillaume Chanjon, marchant de LaRochelle, appelant,

contre François Laroso intimé, mettant l'appel à néan ....................................... 429

31.-,ugement en appel entre Jacques De Lalande juge sénéchal de la seigneurie de Lauzon

appelant, et Pierre Gibbon, procureur des héritiers de Jacques de la Mothe de Bordeaux,

condamnant le dit de Lalande à payer à Pierre Gibbon une certaine somme, et 100

sols d'amende pour son fol appel ................................................... ................. 430

Novembre 4.-Taxation de certains témoins dénommés, entendus dans le procs pour le meurtre de

Jeanne Coue................................................................................................ 432

4-.-Arrêt ordonnant communication de certaine requête do Pierre Toupin et René Siret, à

Charles Turgeon ................................ ......................... 433

4.-Jugement condamnant Pierre Le Boullanger à payer à Antoine Adhémar huissier des

Trois-Rivières la somme de 200 livres pour ses salaires et vaca.tions, séjour et retour,

et pour avoir nourri Pierre Gachinard............................................................... 433

" 18.-Communication au procureur général de la requête de Philippe-Gauthier, sieur de

Comporté prévôt do la maréchaussée demandant l'enregistrement de lettres de remis-

sion qu'il a obtenues du roi,............................................................................ 434

" 18.-Sentence condamnant les nommés Turpin, Quenet, Guersaut, Robert et Bérard à 2000
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qu'avait écrit le dit sieur de Villeray à côté de l'inventaire do ses titres ...... ... 507

21.-Arret ordonnant que par les sieurs Damours et de la .Linie, le procureur génér.l et

le greffier, tant les remarques que vient de faire le proeurcur général que le régistro

de ce qui fut fait hier au Conseil seront portés au gouverneur pour par lui.étre lus et

savoir sur le tout sa volonté....................................................... .................... 508

21.-Réponses du gouverneur que toutes ces longues écritures et contestations marquent qu'on

no eaurait apporter trop de circonspection et sur les députations et sur les réponses

qu'il aurait à faire, et que, vu la longueur des procos-verbiux il en demautnde <les copies

pour y répondre............... ........................................... 510

" 21.-Ordre au greffier de donner copie au gouverneur de tout ce qu'il demandera pour y

répondre quand il lui plaira......,.................................................................... 510

21.-Arrot, dans la cause do Pierre Couc, demandeur en réparation d'excès cuuuOmmis sur sa

personne contre Jean Crevier sieur de St. François, et autres complices, ordonnant

que les conclusions civiles du dit Coue seront communiquées à Etienne Marandeau,

chargé du pouvoir du dit Crevier. ............... ............................................. 510

21-Représentation du sieur de la Martinière, lequel a dit que, dans la cause de Jean Baptisto

Gosset contre Pierre Lognon, il se devait retirer parcequ'il avait tenu sur les fonds

de baptême un (les enfants de Lognon qui est encore vivant, pourquoi il a été

demandé au sieur Gosset s'il voulait recuser le sieur de la Martinièro, et il a répondu

que non.'........................................................................................ ........... 511

21.-Ordre au greffier de donner à Gilles Itageot copie des plaintes faites contre lui par le

procureur du roi en la prévôté de Québec.......................................................... 511

22.-Ordre à l'huissier Roger de se transporter chez les sieurs do Tillyotde Peiras, et au gremer

chez le gouverneur, pour les avertir de venir au jugement du procès entre Louis

Bouldue app'elant d'une part, M. lenry de Bernières grand vicaire et curé do la

paroisse et François iazeur, ci-devant marguillier en charge de l'oeuvre et fabrique,

d'autre part ; rapport do Roger que M. de Tilly s'est trouvé absent, M. de Peiras a

été saigné ce matin, et du greffier que le gouverneur les prie du l'on dispenser, étant

à travailler à une affaire où le greffier l'a vu...................................................... 512

" 22.-Arrét en appel ordonnant que François Ilazeur rendra ses comptes incessamment et que lo

procureur on la prévôté sera averti do s'y trouver si bon lui semble auquel il sera

donné la place la plus honorable après celle du curé ou autre, pardevant lequel se
rendront les dits comptes, et au-dessus des marguilliers qui ne lui seront supérieurs

en dignité, et sans qu'il lui soit permis de troubler en aucune manière la reddition des

comptes de la fabrique......... .......................................... 512
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fars 22.-Provisoire dans la cause de Jean Baptiste Gosset appelant contre Pierre Lognon, ordon-

nant avant faire droit que l'appelant justifiera qu'il n'a pu jouir de la maison par« .

lui acquise, dès le temps de son contrat d'acquet................................................ 514

" 24.-Lecture d'un écrit du gouverneur lequel étant malade au lit, répond à la députation

antérieure, qu'il n'empêchâit pas qu'on no donne à son scorétaire les assignations

nécessaires pour lui faire rendre témoignage dans l'affaire du procureur du roi Louis

Bouldue, pourvu que dans les exploits qui lui seront donnés, la qualité d'écuyer ne

soit point donnée au siour de Villeray sous l'ordonnance duquel tels exploits sont

issus, attendu qu'il est commissaire en cette affaire ;-arrêt ordonnant que les exploits

seront donnés de la manière que le desire le gouverneur................................... 515

24.-Réglement portant que, jusqu'à ce qu'il ait plu à Sa Majesté d'en ordonner, le lieuto-

nant-général en la prévôté de Quebec se transportera dans l'hôtel des officiers en

charge do Conseil, pour recevoir leurs témoignages quand il s'agira d'informations

ou d'enquetes, pourvu qu'ils n'y aient aucun interet ou qu'ils ne soient pas parties. 516

" 24.--Communication d'une certaine requête du sieur de Villeray au procureur-général lequel

requiert qu'elle soit montré au gouverneur, les sieurs Dupont et de Vitr6 étant députés

à cette fin:-étant de. retour ils rapportent que le gouverneurleur a témoigné désirer

y répondre, ce qu'il fera au plutot, et qu'ils lui on laissé la requête l'ayant deman-

dée, étant au lit malade, sans qu'il soit besoin d'une autre députation................... 517

24.-Arret ordonnant à Gilles Rageot de répondre à la signification de certaines pièces qui lui

a été faite par Jean Garros pour être fait droit au premier jour plaidoyable d'après

Quasim odo................................................................................................... 519

" 24.--Jugemennt entre François Ripoche appelant et Jean Chauvet dit La Tour ordonnant.

qu'il sera tenu compte à Ripoche de la valeur de 50 bottes de foin et que l'appelant

pourra encore diminuer sur ce qu'il doit à l'intimé 50 sols pour deux plats de poisson

et du pain fourni ; dépens compensés %.b.......................................... ............ 519

'4 24.-Défaut en faveur d'Alexandre Petit contre les dames de la Lande et Lambert et ordre à

elle de bailler leurs causes d'appel dans la huitaine, et Petit ses réponses huitaine

après......................... ............................. 520

24.-Jugement en appel ordonnant aux parties, Isaac Hervieu et Etionno Landeron, de leur

consentement, de fournir chacun un homme pour travailler à détourner les eaux,

sauf à porter les frais par qui il sera ordonné en définitive, après la fonto des neiges 520

24.--Jugement mettant l'appel de Bertran Chesnaye La Garenne à néant, le condamnant à

payer à Jean Garros 30 livres, et 60 sols d'amende pour son fol appel................... 521

24.-Arrot dans la cause de Lucien Boutteville procureur de François Plet de Paris et Guil-

laume Bouthier procureur de Guillaume Chanjon de La Rochelle ; ordonnant commu-

nication au dit Boutteville et à Charles de Monseignat de la requêto du dit Bouthier. 521

24.-Jugement renvoyant l'appel de François Fleury contre Pierre Campagna et condamnant

le dit Fleury à 60 sols d'amende pour son fol appel....... ................................... 521

"' 24.-Ecrit du gouverneur en réponse à la députation des sieurs Dupont et de Vitré............... 522

" 24.-Déliberation sur cet écrit ;-M. de Tilly demande d'opiner par écrit et dit que le gou-

verneur n'étant point justiciable du Conseil., il ne croyait point pouvoir donner son

avis contre lui.................................................,......%.................................... 522

"i 24.-Acte au sieur de Villeray de ce que le contenu en sa requête est véritable, à l'exception

de ce qui est dit que le gouverneur avait copie de ses réponses, ce dont on est en doute. 523
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Mars 24.-Jugement condamnant François Crevier, sieur de St-François en ce qui regarde les voies

de fait commises en la personne de Pierre Coue en la somme de 490 livres d'intérêt

civils, en 10 livres d'amende envers le roi, et aux dépens de ce qui concerne les dite

voies de fait ;-défense au dit Coue de faire aucun reproche au dit Crovier du meurtre

commis en la personne de Jeanne Couc sa fille.................................................. 52

Avril 14.-Rapport du sieur de Villcray que Jean Le Cbassour étant comparu devant lui le 27 mars

dernier, il l'aurait fait qualifier par l'écrivain do " secrétaim de Mo\-stEua le comte

de Frontenae gouverneur ", sur ce le témoin lui fit remarquer que comme c'était lui

qui. parlait il ne pouvait pas dire autrement que " MONssIONFUR le gouverneur" ;-

avant do passer outro lui, lo dit sieur do Villeray, a cru devoir en référer au Conseil. 5l

" 14.-Députation des sieurs Damours et de la Martinière et du greffier auprès du gouverneur

po.ur lui communiquer ce qui a été rapporté par le sieur de Villeray et savoir sur le

tout sa volonté............................................................................................ 525

14.-Réponse du gouverneur qui a demandé qu'on lui en donnAt une expédition par écrit et

qu'il répondrait................................................................................. .. ...... 526

14.-Réception en une intervention do François Genaple, concierge des prisons royaux de

Québee, procureur d'Ozée Jourdain do la Rochelle, et ordre à lui de communiquer à
Claude Chasles, son pouvoir et les pièces fondamentales do sa prétention................. 526

"i 14.-Réception en appel de Jean 4ubray contre François Vessier Laverdure...................... 527

14.-Permission à Pierre Normand de faire assigner en anticipation d'appel Guillaume

Bonhom me.............................................. .. .................... .......... 527

" 14.-Déclaration de l'intendant au Conseil, à propos d'une requéte do Thomas Vaultier son

domestique emprisonné......................... ...... ........................................ 528

14.-Députation des sieurs Damours et de la Martinière pour aller porter au gouverneur toutes

les pièces concernant Vaultier, emprisonné, attendu qu'il peut avoir quelque chose à
faire connattre au Conseil, et pour savoir sur ce ses intentions........,......... .. ,...,,. 528

14.-Lecture ayant été faite de ce que dessus au gouverneur, ensemble des dites pièces, il a

demandé qu'il lui en fut donné une expédition et qu'il verrait à y répondre au plutAt.. 529

" 14.-Distribution du procès pendant en appel entre René Réaumeet Olivier More], écuyer sieur

de la Durantaye, au sieur de la Martinière, pour être fait droit sur son rapport....... 529

21.-Rapport des Srs do Damours et de ·la Martinière envoyés en députation auprès du

gouverneur .............................. ....................... 530

21.-Ecrit 4a gouverneur en réponse à la députation qui lui avait été envoyée, au sujet du

rapport du sieur do Villeray......................................... 530

" 21.-Délibération du Conseil sur cet écrit ;-les sieurs de Villeray de Peiras et de Tilly se

retirent,-ordre au sieur de Villeray de rentrer pour dire son avis sur l'affaire en

question....... .. ,............................. . .................... 531

21.-Députation des sieurs Damours et de la Martinière et du greffier auprès du gouverneur,

attendu que par son écrit, il ne s'explique point sur la qualité qu'il désire qu'on lui

donne, de vouloir bien faire connaltro clairement à la compagnie ses prétentions sur

eela, et aussi pour lui rappeler que l'information encommoncée contre Louis Bouldue,

procureur du roi en la prévôté est une affaire des plus considérables que puisse avoir

We Conseil puisqu'il s'agit de lajustificatiou ou do la condamnation d'un officier public. 531

168



-- 1098 --

1681 PAas
iars 21.-Réponso du gouverneur qui dit qu'il n'a rien a ajouter à son écrit, sinon à y ajouter que

quand il a qualifié le rapport du sieur de Villeray do niaiserie et de bagatelle, il
n'avait nullement entendu parler du procès du sieur Bouldue, mais bien de la difficulté

que le sieur de Villeray s'était avisé de faire à propos de la déposition de son secrétaire

Le Chasseur................................................................................................ 531
21.-Députation nouvelle des sieurs Damours et do la Martinière auprès du gouverneur pour

le prier encore de vouloir bien faire connaltro à la compagnie oc qu'il souhaito à
l'égard de la qualité qu'il désire qu'on lui donne dans la déposition qui sera faite

par le dit LeCha.seur, devant le dit sieur de Villeray.......................................... 532
21.-Réponse du gouverneur aux députés auxquels il a répété qu'il n'a rien à dire que ce qu'il

leur a dit ce matin et ce qui est dans son écrit, l'affaire dont il~est question ne mé-
ritant point d'autre réponse........................................................................... 532

21.-Réslution que Le Chaeseur sera assigné de nouveau devant le sieur de Villeray et que

s'il fait la mémo difliculté en faisant écrire la qualité du gouverneur, l'information

sera rapportée en l'état qu'elle est, et qu'avis sera donné au gouverneur de cette

résoluiion par les sieurs Damours et de la Martinière ........... ............ 533
21.-Réponse du gouverneur qui dit qu'il n'a rien à répondre sinon qu'il est faché que cela

leur donne tant de peine............................... ............................................ 533
21.-Arrété qu'attendu la saison pressante des semences la compagnie s'assemblera toutes les

matinées de chaque jour de cette semaine pour être travaillé au jugement des procès

- qui se trouvent être en état............................................................................. 533
" 22.-Information de l'intendant que le sieur Dupont lui avait dit qu'il était obligé d'aller

faire raccommoder son moulin extraordinairement endommagé par le vent de nord-

est, et qu'il priait la compagnie de trouver bon qu'il n'assistât pas au Conseil ...... 534

22.-Députation du greffier auprès du gouverneur pour le prier de venir prendre sa place ;-
il rapporte que le gouverneur prie le Conseil -do l'excuser et de prendre lecture du

second écrit qu'il lui a donné hier................................................................... 534
" 22.-Lecture du dit écrit après quoi l'intendant a dit que y étant parlé de l'affaire du nommé

Vaultierson domestique, il priait la compagnie d'agréer qu'il se retirât, et s'est
retiré......................................................................................................... 534

22.-Remarque des sieurs de Poiras et de Tilly que leur avis par écrit du 14 courant concer-

nant l'affaire Vaultier n'avait point été régistré comme ils l'avaient demandé ;-le
procureur-général demande qu'avant de considérer la remarque des dits sieurs, il soit

travailîlé incessamment au sujet du dit écrit du gouverneur................................. 534
S22.-Remarque du sieur de Villeray qu'il était 'surpris de ce qu'on avait pu dire au gouver-

neur qu'il s'était chargé d'une requête (celle de Vaultier) dans laquelle il (le gou-

verneur) était blessé, attendu qu'il ne savait pas si lo gouverneur ou autre personne

y avait intérêt :-.il supplie la compagnie d'ordonner s'il doit n'abstenir ou y opiner. 534
" 22.-Déclaration du sieur de Tilly que attendu que le sieur de Villeray doit se retirer pour

juger s'il doit s'abstenir, étant à lui à présider, il déclare à la compagnie qu'il ne

peut pas demeurer dans une affaire où il parait de l'intérêt du gouverneur, et se retire. 535

Déclaration du sieur do Poiras semblable à celle du sieur de Tilly......................... 535

" 22.-Communication au procureur-gépéral de l'écrit du gouverneur sur l'affaire Vaultier, en-

semble des déclarations des sieurs de Vileray, de Tilly et de Peiras...................... 538
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Mars 23.-Arrêt que les sieurs do Tilly et do Peiras assisteront à la visite et jugement des procès

ou affaires des personnes qui ne concernent point leurs remontrances, sauf à être fait

droit sur leurs dites remontrances et déclarations, lorsque lo'procureur-général aura

pris ses conclusions ou réquisitoire sur l'écrit de monsieur le gouverneur et sur les

déclarations des sieurs de Villeray et de Tilly................................................... 537
23.-Persistance des sieurs de Tilly et de Peiras à demander à se retirer jusqu'à ce qu'il ait

été fait droit sur leurs déclarations.................................................................. 538
"4 23.-Requisitoire du procureur-général :-les sieurs de Tilly et de Peiras montrent assez ne

vouloir demeurer an Conseil au, jugement des affaires des particuliers. Ce serait

détruire le Conseil que de permettre aux officiers de se retirer à leur volonté ; requé-

rant que le roi soit informé du dernier arrêt du dit Conseil et des dires des sieurs de

Tilly et de Peiras, et qu'il sera très-humblementsupplié de faire connaltre sa volonté

à ce sujet.... .................................... .......................... 539

" 23.-Arrété qu'avant faire droit sur le requisitoire du dit procureur général, les dits sieurs de

Tilly et de Peiras seront mandés présentement pour être admonestés et exbortés de

vouloir travailler aux affaires des particuliers ................................................. 539

" 23.-Admonestation des sieurs de Tilly et de Peiras, ensuite de quoy ils demandent que ce

qu'ils ont écrit soit mis en son lieu dans le régistre, afgn que leur intention paraisse

à la Cour, et qu'ils ne soient compris dans la plainte que M. le gouverneur a déclaré

vouloir y faire, et que, conformément au requisitoire du procureur-général, ils remet-

tent au greffe les procès dont ils se trouvent, chargés............................................ 540

" 23.-Arrêt ordonnant qu'il soit donné avis au roi des arrêts de ce jour et de tout ce qui les

concerne, et du refus fait par les sieurs de Tilly et de Peiras de travailler aux affaires

des particuliers, et que Sa Majesté soit très-humblement suppliée de faire savoir ses

volontés sur ce sujet, et de donner ordre à de pareils inconvénients, Bi préjudiciables

à son service et au bien public, et cependant qu'il.sera travaillé aux affaires des par-

ticuliers..................................................................... ..................... ..... ..... 540

23-Permission à François Vieney Pachot, au nom de Antoine Desmarines, assureur, de faire

assigner qui bon lui semblera en son appel d'un jugement rendu en la prévôté au

sujet du naufrage du navire le "St-Pierre," pour les torts et griefs qu'il expose dans

sa requête................................................................................................... 540

23.-Réception en appel de George Cadoret contre Pierre Duquet...................................... 540

" .24.-Communication au procureur-général de la requête de Thomas Vaultier de l'ordonnance

de l'intendant, d'un écrit apporté par le dit intendant de l'écrou du dit Vaultier, et

de l'arrêt intervenu sur les dites pièces............................................................. 541

24.-Arrêt ordonnant que lundi prochain les informations dans l'affaire de Louis Bouldue

seront rapportées, et qu'à cet effet le Conseil entrera à 8 heures du matin, et que pour

suppléer le nombre de sept juges, en cas que la difficulté pour laquelle le sieur de

Tilly a pris prétexte de se retirer ne puisse être terminée, M. Claude Aubé, ci-devant

juge de Beaupré, sera mandé pour le dit jour...................................................... 542

24.-Arret déclarant que François Vienay Pachot jouira des privilèges dont jouissent les

autres habitants de ce pays............................................................................ 542

" 24.-Jugement mettant l'appel de René Réaume contre Olivier Morel, écuyer, sieur de la

Durantaye, à néant, et emendant condamne l'appelant payer seulement à l'intimé 8
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livres de rente foncière pour chacun an pour l'emplacement en quostion, uommencer

du 5 juin 1674, et en outre à payer les trois-quarts des dépens du procès tant en

première instance que de l'appel......................................... .......................... 543
Mars 25.-Ordre au sieur Perrot, gouverneur de Montréal, de comparaîtro en personne en cette cour

dans six semaines pour répondre aux accusations de duillaume Bouthier............... 545

"9 26.-Jugement en appel entre Lucien Boutteville, bourgeois, do Québec, procureur de Fran-

çois Plot, marchand, de Paris, et Guillaume Bouthier, procureur de Guillaume

Chanjon, marchand, de la Rochello ................................................................. 546

" 26.-Ordre d'assigner certaines personnes*dans un procès contre des coureurs de bois........... 547

" 28.-Commission au sieur- de Villeray de procéder à l'interrogatoire du sieur Louis Boulduc

accusé par Pierre de la Lande ........................................................................ 549

" 28.-Communication de ce qui a été produit de part et d'autre par les parties, dans l'affaire

du procureur-général contre Louis Bouldue, au sieur de la Martinière qui a été

commis pour faire les fonctions de procureur-général en cette affaire.................... 550
" 29.-Arret que le sieur de Vi'leray se retirera de délibérer sur ce qui regarde l'écrit du gou-

verneur (au sujet de l'affaire Vaultier) et que toutes les pièces seront remises *au

greffe du Conseil pour en être délivré des expéditions qui seront envoyées au roi afin

d'y 8tre apporté par S. M. tel ordre qu'il lui plaira, et à l'égard des déclarations des

sieurs de Tilly et de Peiras ordonné qu'il en sera fait lecture lorsque la compagnie

sera assemblée pour y être pourvu ainsi qu'il appartiendra, et qu'il sera donné du

tout connaissance au gouverneur par les sieurs Dupont et de Vitré, députés à cette

fin................................................................................... . . ................ 552

" 29.-Rapport de la députation que lecture a été faite au gouverneur du réquisitoire du pro-

cureur-général et de l'arrêt ci-dessus et que monsieur le gouverneur n'a rien

répondu...................................................................................................... 555

" 29.-Subrogation du sieur de la Martinière au sieur de Peiras comme rapporeur dans la

cause de Jean Garros contre les intéressés au naufrage du navire le "St-Pierre . 555

"4 30-Ordre à Roger, premier huissier du Conseil, d'aller avertir les sieurs de Tilly et de •

Peiras de venir présentement au Conseil, le gouverneur voyant que la compagule

n'était pas complète ayant prié d'avertir ceux qui étaient absents .................. 555

"i 30.-Lecture d'une remontrance faite par le gouverneur et dépot d'une requête de Josias

Boisseau ..................................................................................................... 556

"i 30.-Communication au procureur.général do la remontrance du gouverneur, de la requête
du dit Boisseau, ainsi que des écrits des sieurs de Villeray et de Peiras................. 557

"i 30.-Commission au sieur de la Martinière pour procéder à l'interrogatoire de Jean-Baptiste

Godefroy...................................................................................................... 558

"é 30.-Nomination de M. Pierre Duquet (Louis Bouldue étant interdit) juge et bailli du comté

d'Orsainville et de la juridiction de Notre-Dame des Anges, pour faire les fonctions

de procureur du roi en la prévôté de Québec, le dispensant du serment, l'ayant ci-

devant prêté pour en faire fonctions en l'absence de M. Pouvret qui l'exerçait avant

- son voyage de Fraueo............................................ .................... 559

" 30.-Arrêt que le gouverneur, l'intendant et le sieur do Villeray s'abstiendront d'opiner sur

les remontrances des sieurs de Tilly et de Peiras................................................ 559

" 30.-Arrot ordonnant communication à Jacques de la Lande des pièces produites par Alexan-
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Mars 30.--Jugement entre Jean-Baptiste Garros, marchand, de la Rocbelle et M. Pierre Duquet,

faisant en cette partie pour monsieur le comte de Erentenac, et pour Jean François

Bourdon Dombourg et les autres intéressé' au naufrage du navire le "St-Pierre,"

emendant et faisant droit sur le dit appel, erdonnaut que le dit Garros entrera en

contribution au mare le livre sur les deniers provenant du prix des marchandises

sauvées du dit naufrage et vendues........................... .............. 560

30.-Arrêt ordonnant.quo.la requête de Etienne Landeron sera communiquée à rsaac Hiervieux

et à René Brisson, pour en venir au premier jour d'après les vacances.................. '03

" 30.-Vacances pour les semences jusqu'au lundi, 23me jour do juin prochain...................... 503

Mai 2.-Arrêt que les sieurs de Tilly et de Peiras prendront séance, le gouverneur l'ayant de-

mandé parceque l'affaire dont il allait être question était trop importante pour ne la

point faire en présence de tous ceux qui composent la compagnie .......................... 564

"i 2.-Réquisitoire du procureur général sur la requête de Josias Boisseau agent des fermes,

lequel se plaint des coureurs de bois et de la manière peu efficace dont on procède

contre eux................................................................................................... 564
"i 2.-Arrêt que la remontrance du gouverneur, la réponse de l'intendant, les écrits des sieurs

de Tilly et de Peiras seront enrégistrés, et que la requête du dit Boisseau demeurera

au greffe ..................................................................................................... 568
2
.- Sommation du gouverneur à l'intendant d'avoir à suivre la voie qu'il lui propose à

propos des coureurs de bois, déclarant, le dit gouverneur, qu'il veut partir avec les

commissaires, et qu'il s'offre à les défrayer de toutes choses afin d'épargner des frais

qui tomberaient sur les fermiers de S. M .................................. ........................ 568

2.-Déclaration du gouverneur que quand à l'ajournement personnel contre le Sr. Perrot, il

dit que Monsieur l'intendant ni le Conseil n'ont point du toucher sans lui à l'affaire

du dit sieur Perrot, et que le roi en ayant (té informé par les derniers vaisseaux, il

n'y a que ses ordres à attendre......................................................................... 569
je 2.-Résolu que puisqu'il parait que ce n'est pas l'intention de Monsieur le gouverneur que

le Conseil touche à ce qui concerne le dit sieur Perrot, qu'il sera soumis à l'exécu-

tion de l'arret du 25 avril, et qu'il sera donné avis au roi de tout ce qui a été écrit

au sujet du dit Sr. Perrot et que S. M., sera très-humblement suppliée de vouloir sur

ce donner ses ordres ...................................... • ............ ... 569

"i 2.-Arret que les sieurs de Tilly et Peiras se retirent du Conseil...................................... 569

"i 2.-Enrégistrement de la remontrance du gouverneur, de la réponse de l'intendant............ 570

2.-Déclaration du sieur de Villeray que par respect pour Monsieur le gouverneur et pour ne

polnt éloigner l'expédition des affaires des particuliers, il ne répondra rien à ce qu'il lui

avait plu de faire écrire le concernant, estimant que Monsieur le procureur lui vou-

dra bien permettre d'espérer que cela ne lui pourra nuire ni préjudicier................. 577

2.-Condamnation de Jean Baptiste Godfroy à 100 livres d'amende pour être allé en traite

avec les Outaouais ............................................................. ...................... 578

4 28.-Condamnation de Christophe Gerbault dit Bellegarde et Jacques Passart dit Labreton-

nière à deux mille livres d'amende chacun pour être allés en traite avec les san-

vages, et de Pierre Gaillou dit Lataill à centlivresseulement, le dit Gaillou n'ayant

fait que se mettre en chemin pour y aller......................................................... 578

Juin ?3.-Excuses des sieurs de la Martinière, Dauteuil et du greffier par ce qu'ils ne peuvent

assister au. Conseil..................................................................................• ... 580
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Mai 23.-Requête de Louis Boulduc demandant qu'il lui soit donné communication des interroga-

toires par lui subis le 28 avril précédent devant le sieur de Villeray, arrêt portant que

cette requêto sera communiquée au procureur-général......................................... 580

" 30.--Demando par l'intendant au gouverneur,, voyant les sieurs do Tilly et de Peiras prendre

leurs places au Conseil quoiqu'ils s'en soient retirés, si c'est par son ordre............... 581

"i 30.-Réponse du gouverneur 4ue non, et qu'on pouvait demander à ces messieurs le sujet qui

les avait obligés de venir ............................................................................... 581

" 30.-Interpellation de l'intendant aux sieurs de Tilly et de Peiras, pour savoir ce qui les pou-

vait obliger de se présenter aujourd'hui au Conseil, ne l'ayant pas fait le vingt-trois,

première séance après les vacances.................................................................. 581

30.-Réponse qu'ils ont répondu à l'intendant en entrant, en présentant leurs remontrances

par écrit, et dont lecture a été faite par le sieur de Peiras ;-arrêt ordonnant com-

munication au procureur-général des dites remontrances et des autres pièces concer-

nant l'affaire des dits sieurs de Tilly et de Poiras............................................... 581

S 30.-Remarque du gouverneur que comme il s'agit d'un point de discipline il représentait à

la compagnie'si elle ne trouverait pas à propos d'expliquer son arrêt susdit et de

voir si la communication des dites pièces se donnerait incessamment au procureur-

général par les dits conseillers ou si elle ordonnait au greffier de le faire................. 581

30.-Explication du procureur général que n'ayant aucune connaissance des remontrances des

dits sieurs de Tilly et de Peiras, il n'avait pu prendre aucune conclusion, croyant

qu'à la diligence des dits sieurs elles lui devaient être apportées au parquet........... 582

" 30.-Arrêt ordonnant aux sieurs de Tilly et de Peiras de prendre au greffe les pièces qui con-

cernent leurs remontrances et do les remettre ès-mains du procureur-général pour y

être par lui requis ou conclu ce qu'il avisera bon, sans que le présent arrêt puisse

passer pour un réglement.......................... ................................. 582

30,-Dépôt sur le bureau par le gouverneur des pièces contenant les procès. faits sur l'ordre

du dit gouverneur par le lieutenant-général des Trois-Rivières à l'encontre des nom-

més Pierre Salvaye, le Meunier dit la Pierre, de St Ours, Augrand dit la Pierre, de

Saurel, Jean Pasquet dit le Poitevin et Denis Gontier, lesquelles pièces l'intendant a

distribuées au sieur de Villeray pour instruire le Conseil de ce qu'elles contiendront. 583

30.-Demande par l'intendant aux sieurs de la Martinière et Dauteuil s'ils ont quelque chose

à dire touchant l'exécution de leur commission du.26avril précédent;-ils répondent

qu'il s'est passé tant do choses que vu qu'ils ne sont arrivés que de la veille, ils

demandent à prendre quelque temps pour mettre leurs papiers en ordre.................. 583

Juillet 7.-Sureis à faire droit sur les conclusions du procureurgénéral sur les demandes et prétentions

des'sieurs de Tilly et de Peiras jusqu'à ce que la compagnie soit complète pour aviser

ensemble ce qu'il y aura à faire....................................................................... 584

7.-Dire du gouverneur qu'il n'y avait que monsieur l'évêque qui manquait, que ce n'était

qu'un point de discipline leqÏl aurait du être réglé sur le champ, et non pas trainer

si longtemps, ce qui fait connaître qu'on use de toutes ces longueurs que pourretenir

les dits sieurs de Tilly et de Peiras éloignés du Conseil et les empêcher de faire les

fonctions de leurs charges............................................................................... 594

7.-Ant que communication sera donnée au procureur général du dire de monsieur le

gouverneur .................................................................................................. 534
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uillet 7.--Lecture par le sieur de Villeray de ce que contenaient les procédures mises sur le bureau

par le gouverneur le 30 juin dernier, l'intendant demande qu'on enregistre l'abrégé

de ces procédures ;-le gouverneur général demande que l'intendant se retire.......... 535

" 7.-Réponse de l'intendant qu'il est prêt à se retirer si la compagnie le juge ainsi, priant le

gouverneur de vouloir faire de méme, parce qu'il parait par toutes ces procédures,

qu'il a fait faire sa charge par le lieutenant général des Trois-Rivières, sans sa
participation et sans lui en avoir donné avis, au préjudice des attributions qu'il a plu

à S. M. de lui conférer ;--et étant midi la compagnie s'est retirée.......................... 585

"t 14.-Communication au procureur général de la déclaration du roi du mois dejuin 1680, portant

que les appellations des justices seigneuriales des Trois-Rivières ressortiront au siégo

royal établi pour la jurisdiction ordinaire des Trois-Rivières............... ............... 586

" 14.-Arret ordonnant que l'intendant s'abstiendra d'opiner sur la délibération à faire concernant

l'enrégistrement par lui demandé de l'abrégé de l'extrait des procédures susdites, et

ordonnant aussi que le dit abrégé sera enrégistré................................................ 586

" 14.-Teneur de l'abrégé do l'extrait des procédures fait par le sieur de Villeray......... ..... 587

14.-Comnmunication au procureur général d'un écrit que vient de laisser l'intendant au sujet

des procédures faites par le lieutenant général des Trois-Rivières, et aussi des dites

- procédures faites d'après l'ordre du gouverneur.................................................. 588

" 14.-Arrêt ordonnant que François Sauvin sera payé sur les effets saisis du sieur de la Salle,

de la somme de 300 livres, en donnant caution solvable de la rapporter s'il est dit en

définitive ; Michel Guyon do Rouvray, demeurant à Québec, sur le quai de Champlain

s'est porté caution pour lui.......................................................... .................. 588

" 14.-Arrêt ordonnant qu'une certaine requête de Jean Garros sera communiquée à Thiery do

Lestre le Wallon syndic des créanciers de feu François Perron, et à sa veuve, et

attendu l'absence du dit syndic, permis an dit Garros de faire le recouvrement des

dettes de la succession du dit Perron, en donnant par lui caution de rapporter

les deniers ;-François Provost, écuyer, major de la ville, s'est porté caution pour lui. 590

14.-Arrêt ordonnant que Philippe Gaùltier, sieur do Comporté soit amené présentement

pardevant la cour, l'audience tenant pour présenter les lettres do rémission par lui

obtenues.................,................................................................................ 592

" 14.-Présentation par le dit sieur do Comporté, lequel pour cela se met à genoux, de ses lettres

de rémission, et ordre qu'elles soient communiquées au procureur-général............... 593

" 14.-Congé accordé au sieur Dupont de Nouville, conseiller, pour aller à Montréal pour des

affaires de fam ille ................................ .................................................. 593

14.-Prolongation d'un délai jusqu'au lundi suivant en faveur de Jacques de Lalande, et

cependant permis à Alexandre Petit de faire saisir à ses périls et fortunes les pelle-

teries appartenant à une certaine société........................................................... 593

"i 14.-Condamnation de Pierre Lesueur à 100 livres d'amende pour etre parti pour aller en

traite avec les sauvages.................................................................................. 594

" 14.-Demande au Conseil par les sieurs de la Martinière et Dauteuil de bien vouloir recevoir

le rapport et procès-verbaux de l'exécution à Montréal de la commission qui leur

avait été donnée par le Conseil le 26 avril précédent......................... ................ 595

" 14.-Lecture faite de vingt-un procès-verbaux contenus en quinze cahiers........................... 596

"' 14.-Arr4t ordonnant que les originaux'des dits procès-verbaux seront paraphés par premier

et dernier, pour étre d'iceux incessamment tiré doux copies de chacun, qui seront
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envoyées au roi et à son Conseil par deux différents navires, pour savoir sur le tout
la volonté de Sa Majesté et que los dits originaux seront ensuite cacbetés et demeure-

ront au greffe .................................... ......................................................... 597
Juillet 15.-Arrêt ordonnant l'entrée au régistro de l'écrit de l'intendant au sujet des procédures

faites à l'encontie de certaines personnes par le lieutenant-général des Trois-Rivières. 597
15.-Teneur de l'écrit de Monsieur Duehesneau, intendant ........... . ............... 598
15.-Arrêt ordonnant que Philippe Gaultier de Comporté, prévôt des maréchaux, sera interrogé

sur les faits résultants du contenu do ses lettres de rémission ; le sieur de Villeray

comm is à cette fin ............ ...................... .............................. .... ............. 598

15.--Jugement ordonnant que le mémoire des dépens adjugés à Raimond Paget sera signifié

à Marie le Barbier, veuve de Nicolas Marsollet, et à présent femme de Denis le

Maistre, tailleur d'habits, et au dit le Maistre, pour être ensuite procédé à la taxe

des dépens par le sieur de la Martinière............. .................... 598
" 15.-Arrêt ordonnant que Jean La Rouxelière, prisonnier pour contraventions aux ordonnances

du roi concernant les coureurs de bois sera élargi en donnant caution de se repré-

sentér; François Vesier Laverdure cautionne pour lui........................................ 600
Août 26;-Décharge de François Vessier comme caution du dit LaRouxelière......... .................... 600

Juillet 1.-Arrêt d'enrégistrement des lettres de rémission (de grAce et pardon) du roi en faveur do

Philippe Gaultier de Comporté, d'avoir commis homicido sur les nommés Thibaudier

et Chabot en 1005, au bourg de la Mothe St. leraye en Poiton................., 602

'f 16.-Arrêt, conformément au réquisitoire du procureur général que le gouverneur sera très-

humblement supplié de faire savoir ses volontés au sujet des remontrances des sieurs

de Tilly et de Peiras, et qu'il lui soit à cet effet écrit par le procureur général, et

jusqu'à ce surcis à prononcer sur les dites remontrances...................... 605

" 16.-Arrêt ordonnant que la requête de François VieneyPachot,procureurd'Antoine Desmarins,

assureur, contenant ses griefs et moyens d'appel, sera communiquée au procureur

général ........................................ ,,.......,.................................................. 605

16.-Arrêt, entre le procureur-général, demandeur en crimes et malversations, plaintes et dé-
nonciations en partie de Pierre de la Lande sur les dites malversations, et Louis Boul-

duc, procureur du roi en la prévôté de Québec, ordonnant que le dit Bouldue sera

répété on ses interrogatoires pardevant le sieur de Villeray.......,,....................... 606

" 21.-Arrêt ordonnant communication d'une certaine requête de Jean-Baptiste Migeon, juge

bailli de Montréal, à Josias Boisseau, agent des fermiers.......,,.......................... 606

21.-Communication au procureur-général du procès et pièces d'entre les parties, George Ca-

doret et Jean Duquet Desrochers.................................... ........................... 607

21.-Réception en appel de Pierre le Boullanger, d'une sentence rendue aux Trois.Rivières,

permis à lui de faire assigner qui bon lui semblera, et injonction au greffier de la ju-

ridietion ordinaire des Trois-Rivières d'apporter ou envoyer au greffe du Conseil les

pièces sur lesquelles est intervenue la dite sentence......,................... 607

21.-Jugement dans la cause entre Arnault Martin et Pierre Nolan, condamnant ce dernier

aux dommages et intérêts faute d'avoir fait aparoir d'un contrat d'engagement et

pour les liquider ainsi que les gages du dit Martin, les parties conviendront d'arbi-

tres, sinon il en sera nommé d'office.................................... 608

21.--Arrêt que le Conseil prendra connaissance de l'affaire de Ren6 Faure Laprairie et Jao-
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ques David, prisonniers dans les prisons de Québec. et que les procédures les con-

cernant seront communiquées au procureur-général ........................................... 608

Juillet 28.-Arret d'enrégistrement de la déclaration du roi, di mois de juin 1680, portant que les

appellations des justices seigneuriales dans l'étendue des Trois-Rivières ressortiront

au siège royal établi en la dito ville, avec appel au Conseil Souverain desjugements

du dit siège royal ........................................... ,............ 609

28.-Arrêt ordonnant communication de certaines requétes de Jean-Baptisto Migeon à Char-

les Aubert de la Chesnaye.......................................... ................................. 610

28.-Renvoi du sieur Gilles Boyvinet, lieutenant-général au siège ordinaire des Trois-Rivières

à l'exercice de sa charge, à la charge de se représenter toutefois et quantes............ 610

" 28.-Restitution dl Geneviève Laurence, veuve de défunt Adrien Michelon, en l'état qu'elle

était avant l'expiration du temps dans lequel elle pouvait renoncer à la communauté,

pourquoi faire elle se pourvoira par devant le lieutenant-général de la prévôté........ 611

" 28.-Ordre au lieutenant-général des Trois-Rivières (alors à Québec) d'apporter ittcessam-

ment au greffe du Conseil les pièces des procédures faites par lui contre certaines

personnes, sur l'ordro du gouverneur................................................ ........... 612

" 28.-Sontence confirmant urm sentence de la prevôté do Québec, par laquelle Charles Catignon

est condamné à aumoner les Récollets, les religieuses de l'Iôtel-Dieu, les pauvres

de l'Hôtel-Dieu de 50 livres chaque, et à payer 50 livres d'amende envers le roi,

pour avoir proféré des injures, blasphémes et jurements exécrables contre le saint

nom et honneur de Dieu, dans le logis de Pierre Nolan, pendant qu'il jouait aux dés

avec le fils de M . de Repentigny.................................................................... 613

Août 4.-Communication au procureur-général de la répétition d'interrogatoire de Louis Bouldue... 614

di 4.-Réception en appel de Pierre Normand la Brière contre Pierre Viger.................. 615

"i 4.-Communication au procureur-général d'une lettre du gouverneur, datée de Montréal, le

30juillet dernier, apportée par le sieur LeChasseur, ordre au dit procureur-général

d'y répondre.............................................................................................. 615

4.--Réception en appel de Pierre Gilbert contre Charles Catignon.................................: 616

4.-Réception en appel do Pierre Normand la Brière et Catherino Normand, sa femme,

contre Guillaume Chanjon............................................................................. 616

4.-Communication au procureur-général des pièces et procédures dans l'affaire entre Jean-

Baptiste Migeon, juge, de Montréal, etJosias Boisseau, ei-devant agent des ci-devant

intéressés dans la ferme du roi........................................................................ 617

4.-Arrêt que la demande de René Faure et Jacques David, d'être élargis, soit communiquée

à Boisseau................................................................................................... 618

4.-Arrét ordonnant que Jean Garros aura délivrance do la somme do 1500 livres ou de ce

qui peut être resté en dépôt au greffe de la prévôté provenant le la vente des mar-

chandises du naufrage du navire St-Pierre, on par lui donnant caution ; François

Provost, major des chateau et ville de Québec, se porte caution pour lui................. 619

4.-Communication au procureur-général des procédures, pièces et de la saisie faite à Mon-

tréa l par le sieur de la Martinière contre Jacques de Faye, marchand forain, pour

avoir fait trafic avec les sauvages à la mission appelée St-François-Xavier, contraire-

ment aux ordonnances du Conseil..................................................................... 621

189
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Août 4.-Appel (o George Cadoret, de la côte de Lauzon, contre Jean Duquet Desrochers renvoyé

avec dépens, et le dit Cadoret condamné à trois livres d'amende pour son fol appel... 621
11.-Arrêt qu'attendu qu'il y a des affaires du roi qui demandent une prompte expédition, et

qu'il est nécessaire que la compagnie soit complète, et que Monsieur l'évêque et le

sieur Dupont qui étaient absents du Conseil sont présents, qu'il soittravaillé au juge-
ment de l'affaire des sieurs de Tilly et de Peiras................................................. 622

" 11.-Arrêt, suivant l'arrêt du 23 avril dernier, que les remontrances des sieurs de Tilly et de

Peiras et autres pièces s'y rattachant seront renvoyées au roi, afin qu'il lui plaise

faire connaître quelle sera sa volonté, et que cependant les dits sieurs de Tilly et do

Peiras viendront aux assemblées de la compagnie pour travailler, tant aux affaires

générales que particulières.............................................................................. 623

11.-Communication au procureur-général des lettres-patentes du mois de mai dernier, portant

amnistio pour les coureurs de bois de la Nouvelle France, et d'un édit du même

tempe, portant défense de faire commerce dans les habitations des sauvages et pro-

fondeur des bois sans permission de Sa Majesté ou de ceux qui auront pouvoir de

l'accorder ....................................... ........................ . . ............... 624

11.-Arrêt d'enrégistremont des lettres-patentes do Sa Majesté du 7 juin 1680, portant amor-

tissement en faveur des religieuses de l'Hôtel-Dieu do Qnébec........... .............. 625

11.-Arrêt d'enregistrement des commissions de Guillaume Roger comme premier huissier du

Conseil, et de René Hubert, autre huissier du Conseil, tous deux nommés par l'inten-

dant, on vertu des pouvoirs que le roi lui en avait donné par une lettre dattée du 29

m ai 1680 ..................................................................................................... 626

1 .- Lecture de la lettre du gouverneur, apportée par Le Chasseur, et écrite de Montréal le 30

juillet. ........................................................................................................ 626

" l.-Autre lettre du gouverneur, écrite de Moiâtréal en datte du 30 juillet 1681, par laquelle

il demande des copies de tous les procès-verbaux lus au Conseil par le sieur de la

Martinière, et dans lesquels il (le-gouverneur) a appris qu'il était mêlé d'une

étrange manière............................. 630

" 1.-Arrêt que les minutes des dits procès-verbaux seront mises entre les mains du greffier qui

signera les copies des dits procès verbaux, desquels sera incessamment délivré des

expéditions en forme au gouverneur, pour être ensuite cachetées (les dites minutes)

afin de demeurer au greffe en cet état, conformément à l'arrêt du dit jour, 14 juillet
précédent.................................................................................................... 630

l.-Ordre à Gi'les Rageot de faire signifier une certaine requête et mémoire à Jean Garros

pour en venir à lundi prochain pour toutes préfixions et délais...............-.............. 630

11.-Permission à Damoiselle Catherine Leneuf, femme et procuratrice de Pierre Denis,
écuyer, sieur de la Ronde de faire assigner en anticipation d'appel François Descar-
reau, maçon, le dit appel parlui interjetté pour retarder de rétablir une cheminée et un
four qu'il a gâtés et mal faits........................................................................ 631

" 11.-Arrêt ordonnant que les parties, Ch'arles Catignon, garde-magasin du roi, procureur dola
veuve de feu Jacques de la Mothe, et Pierre Gillebert, procéderont incessamment sur
leurs appellations................... . .............................................. 631

" 11.-Lecture d'un procès verbal fait par le procureur général d'une plainte à lui faite par
René Faure contre Josias Boisseau, lequel s'est porté à des actes de violence et voie
de fait sur la personne de lui dit Faure ........................... ............................. 632
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Août I.-Rquisitoire du procureur général contre le dit Boisseau, disant que ceci n'était qu'uno

suite des jurements et violence du dit Boisseau qu'il exerce sur l'honneur du Con-

seil, qui ne tendent qu'à insinuer au peuple du mépris pour la Religion et pour la

justice, pourquoi il requiert qu'il soit informé, tant du contenu de la dite plainte du

dit Faure que du présent requisitoire.....,.... .................................................. 633

"i 11.-Demande fuite par le sieur de Villeray de se recuser d'opiner dans cette affaire contre le

dit Boisseau, attendu qu'il a infenté procès contre le dit Boisseau en la prév4té de

Québec pour raison des injures par lui proférées contre son honneur et sa réputation. 633

" 11.-Demande semblable faite par le sieur de la Martinière, attendu certain différend qui

existe entre lui et le dit Boisseau................................................................... 633

" 11.-Demande semblable du sieur de Vitré, attendu qu'il a un procès avec le dit Boisseau

pour le payement de ses appointements de la présente année, et que dans les pièces

pr5senté.s par lui, sieur de Vitré, il s'est réservé à demander justice des injuresfaites

par le dit Boisseau, tant avant le procès, que durant et depuis .......................... 634

11.-Dire du sieur de Tilly qu'attendu que dans le différend entre le sieur de la Martinière et

le dit Boisseau, comme il s'agit d'une affaire qui regarde le sieur de Berthier, son

gendre, il se retire....................................................... 634

IL-Demande du procureur général que le sieur de la Martinière demandant dans les causes

qu'il déduit pour se recuselr que le gouverneur ait agréable de se retirer pourles rai-

sons portées par icelle-il"requiert la compagnie de se joindre à lui pour supplier le

gouverneur de la laisser en liberté d'opiner pourjuger, s'il doit s'abstenir d'êtrejuge

de l'affaire en question................................................................................. 633

11.-Réponse du gouverneur qu'il y avait lieu de s'étonner que le procureur général, au lieu de

réprimer les sieurs de la Martinière dans une proposition si mal fondée, si contraire

à la considération qu'il doit avoir-pour son caractère, se joigne à lui, et veuille aussi

y faire entrer la comp-ignie, si cette conduite n'était une suite de tant d'autres qu'il

a tu ci-devant, et desquels il espère que S. M. lui fera justice, aussi bien que de

toutes les autres choses auxquelles il se trouve exposé, toutes les fois qu'il assiste aux

délibérations de la Compagnie ;---et attendu l'heure sonnée la cour s'est levée......... 63

16.-Présentation par Madame Damours d'une lettre de son mari, arrêté prisonnier par le

gouverneur, et lorsqu'on était prêt de l'ouvrir, le gouverneur a dit qu'il ne savait

pas ce que la Dame Damours voulait au Conseil, auquel on avait pas accoutumé de

se pourvoir par des lettres missives, mais par des requêtes dont quelqu'un des Mes-

sieurs se chargeait, et que comme les affaires du roi remises à ce jour pressaient d'a-

vantage que celles qui pouvaient être contenues dans cette lettre, on devait commen-

cer par elles...........,. .................................................... .... ...... •.-......-......... 63

16.-Remarque de l'intendant que le Conseil ne pouvait savoir de quoi il s'agissait Bi

le gouverneur ne voulait pas permettre qu'on lit la lecture du dit papier ; il lui

semblait qu'on ne le devait pas refuser au sieur Damours qui était un ancien con.

sciller, dont la conduite avait toujours été très sage, que d'ailleurs il était impor-

tant pour le service du roi, dans l'occasion qui se présente, de l'enrégistrement de

l'amnistie des coureurs de bois, que la compagnie fut plus nombreuse qu'il se pou-

vait, cp qui avait été reconnu par lui, le gouverneur le dernier jour du Conseil, qui

avait souhaité, avant qu'on portat des ordres du roi, que l'affaire des sieurs de Tilly

et de Peiras fut terminée afin qu'ils pussent donner leurs avis sur iceux.................. 636
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Août l6.-R(poi:ee du gouverneur qu'il n'enptehepas que lacompugnie ne dlibresiontravaillera

à l'onrégistreniet do l'amnistie,'avant que do faire l'ouverture du paquet présenté

par m adame Daumours ................................................. .................................. 636
" 16.-Rplique do l'intendant qu'il so réseYve d'expliquer à la compagnie certaine visito au

gouverneur, après qu'if aura plu à lui, dit gouverneur, permettre l'ouverture et la

lecture du dit pnpier cacheté apporté par la dite Dame Damours, do la part du sicur

Damours, son mari, ou le défendre absolument................................................... 637
"i 16.-Réponso du gouverneur ;-il demando seulement qu'on délibère la.dcsus, ne prétendant

pas user de ces mots de défenses en des cas pareils, et n'ayant pbas lieu d'espérer,

par toute la conduite de l'intendant, qu'il eut pour lui la déférence qu'il plaît pré-

sentement à l'intendant de vouloir faire croire, par les termes dont il s'avise présen-

tem ent le s'expliquer.................................................................................... 637
" 16.-Réquisition du procure ur-général demandant que le papier on question soit ouvert, pour

étre fait lecture de son contenu, pour par lui requérir et conclure ce que de raison. 637
i 16.-Avertissement par le greffier au gouverneur de venir prendro sa place, lequel s'était levé

lorsque le procureur-général avait fait écrire ce que dessus; et le gouverneur étant

entré........,............................................... ........ ......................................... 638
"f 16.-Arrêt que le papier soit ouvert et qu'il en suit fait leetu-e,......... ................ 638
" 16.-Toneur de l'écrit de 31athicu Damours Deschaufour, conseiller, actuellement prisonnier. 638
" 16.-Teneur d'un congé accordé au dit sieur Damours, par lo comte do Frontenac................. 640
"9 16.-Demande de l'intendant au gouverneur de vouloir bien faire connaître ses intentions à la

com pagnie.....................................................................·.............................. 640
" 16.-Réponse du gouverneur qu'il n'y'avait qu'à travailler aux affairos du roi, et qu'il espé-

rait que S. M. lui fer.tit justico des insolences que le dit sieur Damours lui a dites dans

son cabinet, et de celles qu'il a ajoutées par la requête qu'il adresse au Conseil ........ 640
"i 16-Invitation de l'intendant au gouverneur <lu bien vouloir mettre en liberté le dit sieur

Damour.,, pour qu'il assiste at Conseil et donne son avis sur l'enrégistrement de l'am-
nistie des coureurs do bois et do l'édit du roi................,..................................... 641

i l.-Rponse du gouverneur que cette secondo faute du sieur .Damours (celle d'avoir envoyé
une requête au Conseil) étant d'une bien plus grande importance, et tendant à ren-
verser toute sorte d'autorité et de Vbordination dans les choses mêmes ou le Conseil
n'a nul intérêt, il mue peut qu'en donner avis à S. M. et on attendant d'Elle la justice
et la satisfaction, il exhorte la compagnie à travailler à la vérification des Lettres
Patentes demandant au surplus qu'il lui soit délivré des expéditions de la dito
requête et de tout le contenu ci-dessus pour être envoyé à S. M............... ............. 642

4 16.-Réquisitoire du procureur-général ;-comme cette affaire est d'une grande importance, il
demande communication de tout ce qui a été écrit sur ce sujet, afin de s'appliquer à
trouver un expédient pour terminer cette affaire, sans préjudicier à l'autorité <lu gou-
verneuir, ni à la liberté <lu Conseil....,............................................................... 642

S 16.-Communication au procureur général de tout ce qui a été écrit ci-dessus pour en venir
prêt lundi prochain, attendu qu'il est important pour le service du roi et le bien du
pays qu'il soit procédé incessamment à l'onrégistrcemeit, publication et exécution
des Lettres Patentes et édit du roi .... >............................................................. 642

" 16.-La compagnie s'étant lévée l'heure sonnée, et Monsieur l'intendant voulanit sortir, après
avoir dit au greffier qu'il vint aveò lui, afin de motttro les choses en é4ti qu'on en
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put délivrer des expeditions ; moînsieur le gouverneur lui dit qu'il cmapaéclait qu'il aie

sortit qu'il n'eut signié la feuille. Sur quoi l'intendant aurait prié ionsieur le goui.

vernuar do bien vouloir lui permettre d'aller en son logis avce le grc
4
lier oil il aurait

plus de repos et serait ci liberté de voir la feuille. Et voulant sortir monsieur lo

gouverneur lui a dit, :. si: .M:TTANT DE:VANT L.A I'OITi:, QU'!. NE: SOnTIAîAIT l'AS ~4J 'n

N'}:CT F.IT Ct. QU'Ul. DÉ: IRAIT ..................................................................... . 643

Aofit 16.-A quoi anonîsieur le gouverneur a repliqué que monsieur l'intendant ne rappîorte pas les

choses tout à tfait dans les teries qu'il les aL dites, puisqu'ayant dit au greffier de lo
suivre pour régler la feuille avec lui, dnLiM son cabinet, le gouverneur uc s'est point

d'abord servi dcs ternies qu'il avauice, mais l'a prié de vouloir la parafer avant <lo

sortir, comtne l'on a tant do fois réglé da lia copllgn!iO qt'il se ferait, afin qu'il aie

lut y avoir de changement soit on dininîuant soit en «'augmentant les choses, co que

monsieur l'in tenanlait niyaInt refusé dle falire, nionobstant1'es belles dlvéférences qu'il pro-

teste toujours d'avoir pour lui, gouverneur, et voulant faire efforn pour sortir, il se

serait rnis devant la porte, et aurait dhit qu'il servirait plutôt d'huissier, pour enpe-

cher qu'il ne l'ouvrit, et l'aurait encoro pri. le vouloir faire une chose qui est si

fort dans les forines, dont il avait encore fait ref4q, et dit qu'il sortirait pelut6t par la

fenétre ou qu'il demeurerait tout le jour ici........................................................ 643

" 1.-Monsieur l'intendant a protesté( de la violence qui lui est faite, et à tou t le Conseil que miron-

sieur le gouverneur retient, et pour io point retarder-les ordres dit roi demande au

gouverneur un lieu particulier où il puissecai liberté et ei repos exainiierla feuillo avec

le greffier, puisque la signant, comue faisant les fonetions de présideit il est respon-

sable de ce qui y est porté, priant monsieur le gouverneur de.se souvenir, et attestant

la religion de'la compagnie sur la fidélité et l'exactitudo qu'il a-toujours cue le faire

écrire, sans changement, déguisement ni la moindre altération tout ce qui aété résolu

dans la com pignie.................................................... .............................. 643

. 10.-Et monsieur lo gouverneur après avoir. protesté contre les trtubles et les brouilleries que

l'intendant s'étudie tots les jours et on toutes reicoantres le faire naitro dais lo
Conseil, au préjudice îles iffaires du roi, dlit qu'il n'elpêchîe poiait qiu'il aille ditas

son cabinet, faire à l'égard des régistres ce qu'il a accoutumé de faire souvent, puis-

qu'il suffit qu'il paraisse au roi, dans la contestation qui s'est unie sur ce sujet, l'af-

fectation que l'intendant à d'en vouloir user le la sorte, puisque S. M. a trop dle

lumières pour ne pas pénétrer les motifs qui obligent mon dit sieur l'intendant a on

user ainsi, sans qu'il soit. nécessaire que lui, gouverneur lui ci ronde compte........... 643

" 18.-Excuse de nionisieur l'évique ;-il a envoyé dire à l'intendant qu'il était bien fAclhé îlo

no pouvoir assister à l'enrégistreient îles ordres du roi, cmpéclié qu'il était par la

maladie qîui lui était survenue cette nui t .................... ................. 6-11

18.-Réquisitoire du procureur-général à propos de l'afTaire du uieur Daaiours, requérant le

Conseil do se joindre à lui pour prier monsieur le goîverneur le vouloir favorable-

mont juger des intentions dia sieur Damours et ce fai.nt le mettre eta liberté pour

pouvoir étre précnt et opiner sur l'earégistrenîent des lettres-patentes et édit <lu roi. 644

" 18.---éponso du gouverneur que l'affaire du sieur Damours n'est pas de celles dlent le Conseil et

le procureour-géiéral puissent se manler, qu'il en rendra compte au roi, qu'ainsi il (le

gouverneur) persiste à exhorter la conpagnio à travailler aux affiircs. du roi........... 640
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Août 18.-Demande do l'intendant au gouverneur de lui diro s'il a agréable qu'il prenne les voix

sur le réquisitoire du procureur-général, puisque le Conseil ni lui, intendant, ne s'est

mé!é de l'affaire du sicur Damours, que pour le satisfaire en tout ce qu'il désirait et

pour le supplier de faire la même chose à l'égard du dit sieur Damours qu'il avait

fait lundi dernier, pour les sieurs de Tilly et de Peiras, avant qu'il voulut souffrir

qu'on parlât des affaires du roi........................................................................ 650
18.-Réponse du gouverneur que la demande quo lui fait monsieur l'intendant est inutile,

après la déclaration quil (le gouverneur) vient do faire ci-DFSSUs............,.......... 650

''4 18.-Réplique de l'intendant que puisqu'il n'agréait pas à monsieur le gouverneur qu'il prit

les voix sur le réquisitoiro du procureur-général, qu'il ne le permit donc pas ......... 651
18.-Le procureur-général a dit qu'il demande communication de tout ce qui a été écrit tant

par le gouverneur que par l'intendant pourjustifier sa conduite sur tout ce qui peut

. lui être imputé ; requérant d'abondant la compagnie de so joindre à lui pour sup-

plier le gouverneur d'agréer qu'il soit opiné sur son réquisitoire concernant lo sieur

D am ours ................................................... ................................................ o51
" 18.-Et monsieur le gouverneur a dit que pour ôter l'équivoque qui parait que monsieur l'in-

tendant veut faire naître, ayant fait refus à lui, gouverneur, d'ajouter dans son dire
précédant ces mots : "cv DE:ssus, comme il l'en aprié, il domandequ'il y soit ajouté,

afin que l'on ne puisse pas croire qu'il lui a dit autre chose, que ce qui est marqué

sur le régistre dans sa réplique précédente........................................................ 651
If 1.-Arrêt que communication. sera donnée au procureur-général de ce qui a été écrit, tant

de la part du gouverneur que de celle do l'intendant, sans que la compagnie eft

opiné sur le réquisitoire du dit procureur-général touchant l'affaire Damours, lo gou-

verneur ne l'ayant pas eu agréable................................................................. 641
18.-Remontrance du gouverneur à l'intendant qu'il a prononcé l'arrét à son égard, dans des

termes autres que ceux dont il s'est servi, comme il est aisé do voir par co qui est
porté sur le régistre ............................... 651

18.-Réquisitoire du procureur-général que puisqu'il ne platt à monsieur lo gouverneur
qu'il soit opiné sur le réquisitoire de lui, procureur-général (concernant l'affaire Da-
meurs), il requiert la compagnie de se joindre à lui pour le prier d'agréer que le
tout soit envoyé au roi, qui sera très humblement supplié de faire savoir ses inton-
tions sur ce sujet, et que cependant il soit passé à l'enrégistremont des lettres patentes
et édit do Sa Majesté sans que cela puisse préjudicier à la liberté que doit avoir le
Conseil ............................................................ ........................................... 651

" 18.-Arrét ordonnant que monsieur le gouverneur soit prié d'agréer que le tout soit envoyé
au roi, qui sera très humbleme:tt supplié de faire savoir ses intentions sur ce sujet,
et que cependant il sera passé à l'enrégistrement des lettres patentes et édit de Sa

Majesté, sans que cela puisse préjudicier à la liberté que doit avoir le Conseil ........ 652
18.-Réquisitoire du procureur-général demandant l'enrégistrement des lettres patentes du

roi, concernant l'amnistie des coureurs de bois, et que les dites lettres patentes soient

à la diligence des fermiers du domaine, signifiées par un huissier du Conseil, aux

français qui sont en traite avec les sauvages, et pour cet effet qu'elles soient aflichées
aux villages Nipissing, Ste-Marie du Sault, St-Ignace, dans le lac Huron, St-Fran-

çois-Xavier, dans la baie des Puants, avec injonction do se rendre au mois de juillet

de l'an prochain, 1682, sur les peines qu'il appartiendra..................................... 652
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Août 18.-Opinion du gouverneur ;-il n'est point d'e l'ordre que la compagnie fasse faire ces sortes

de significations dans les lieux autres que ceux dle sajuridiction et où il y a des juges

établis; que le surplus est de son ministère (à lui gou.verneur) qu'il n'y a que lui

qui puisse envoyer les ordres do Sa Miajesté qu'ainsi il prie la compagnie de ne se

point indler de faire ces diligences qui scrorït inutiles, les assurant qu'il exécutera

bien les ordrea qu'il a reçus du roi................................................................... 653

18.-Persistance du procureur général ;-il remontre au g;.uverneur qu'à moins qu'il n'emn-

péche qu'il fut délibéré sur.ses conclusions, il ne pourrait pas changer de sentiments,

parcequ'ita-pluivi l'arrét du Conseil du 5 octubre 1676, rendu on pareil cas,.avant

qu'il fut en charge........................................................................................ 654

di 18.-Réponse du gouverneur, que s'il dorie en ce temps (en 1676) la main à l'envoi de celui

que les fermiers demandaient, il eut ses raisons pour cela, qu'aujourd'hui il en a do

contraires ; pour lever les scrupules il veut bien prendre la responsabilité entière de

l'exécution de cette am nistie.......................................................................... 654

"9 18.-Réplique du p.rocureur-générul que les dites lettres patentes et édit étant adressés au Conseil,

et le gouverneur étant présent, il espérait qu'il appuirait l'arrèt qui interviendrait ;

il n'a jamais pu prévoir que cela put faire aucune peine à mon dit sieur gouverneur.

Il requiert la compagnie de se joindre à lui pour supplier le dit gouverneur d'agréer

qu'il soit opiné sur son requisitoire concernant les dites lettres patentes et édit......... 654

18.-Réponse du gouverneur ;-il n'empêcbe pas la compagnie d'opiner, mais il a cru seulement

devoir faire la déclaration ci-dessus, afin de lever tous les obstacles qui pouvaient

naltre à l'exécution de la publication des dites lettres, qu'il n'empêche point étre

publiées et affichées dans tous les lieux ordinaires et oit il y a des justices établies.... 655

" 18.-Arrét que les lettres d'amnistie seront lues, publiées et régistrées en ce Conseil, et affiehées

aux lieux ordinaires de cette ville, à la diligence du procureur-général, que copies en

soient envoyées à ses substitute aux Trois-Rivières et à Montréal pour être pareillement

lues, publiées et affichées ez jurisdictions. Et afin que ceux des français qui sont allés

traiter avec les sauvages dans les profondeurs des bois n'en puissent ignorer, qu'à la

diligence des intéressés dans la ferme des droits de Sa 3lajes'.é copies des dites lettres

soient portées par un des huissiers du Conseil aux villages mentionnés dans le requi-

sitoire du procureur-génétal ............................................................................. 655

" 18.-Arrét d'enrégistrement de l'édit du roi qui défend d'aller à la traite des pelleteries dans

les profondeurs des bois et dans les habitations des sauvages sans congé, et ordonnant

encore que lo dit édit soit enrégistré à Trois-Rivières et à Montréal, et publié dans

le Nepising, Ste. Marie du Sault nt autres............ ................. 656
18.-Remontrance du procureur-général:-en dépit de l'arrêt de mai 1679, portant défense de

porter des boissons aux habitations des sauvages et dans les bois, les coureurs de bois

ne se sont nullement génés de le faire.· De plus, quelques libertins, couteurs de bois,

pour s'attirer les pelleteries des sauvages, ont fait courir de faux bruits parmi les

dits sauvages, savoir qu'à Québec, Trois-Rivières et Montréalles marehandises étaient

empoisonnées et que la peste était dans ces lieux, ce qui a empêché les Outaouais

de descendre cette année, ét ainsi met la colonic on état de périr. Et attendu qu'il

passe l'heure de la levée ordinaire du Conseil a été remis à mercredi à faire droit sur

la dite remontrance............................................... 658
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Août 20.-Réponse du procureur général en conséquence de l'arrtt duà dernier jour ordonnant

communication à lui de ce qu'avait fait écrire le gouverneur et l'intendant ledit jour. 659

20.-Acte donné au dit procureur général do sa réponse, et qu'ello sora jointe aux pièces qui

doivent être envoyées à Sa M ajesté.................................................................. 661

20.-Remarque du gouverneur que si les dites pices et réponse du procureur général sont

envoyées à S. M. elle jugera d'autant mieux de la pureté des intentions du dit

procureur général aussi bien que de celles de quelques-uns des conseillers, et princi-

palement quand elle sera informée que les sieurs de Tilly, Dupont et de Peiras n'ont

pas cru devoir donner leurs avis sur toute cotte affaire du sieur Damours, comme

n'étant point de la connaissance du Conseil, et blessant l'autorité de lui, gouverneur. 661

20.-Réponso du procureur général ;-Ayant ou les arrots du Conseil du 18, par lesquels il est

porté que le gouverneur sera prié (le favoriser de son autorité l'envoi d'un huissier,

dans les lieux y mentionnés, 4
mors les habitations françaises, le gouverneur lui avait

lit hier, dans son cabinet, plusieurs choses dont ayant fait son rapport, logouverneur
a défendu au greffier d'en rien écrire.................... .............................. 662

20.-Réplique du gouverneur. Il voulait fairo lui-méme rapport au Conseil de cette conversation

qui a eu lieu dans son cabinet, c'est pourquoi il a eu juste raison do défendre qu'il en

fut rien écrit. Il a lieu de s'étonner que l'intendant et le procureur général se soient

opiniâtrés à vouloir faire écrire jusqu'au point de vouloir sortir du Conseil, ce qu'ils

auraient fait si, après que l'intendant et la plus grande partie du Conseil se sont levés

pour sortir, lui, gouverneur, no leur avait ordonné de la part du roi, do reprendre

leurs places et do travailler à l'expédition des affaires <le S. M.............................. 602

20.-Réponse de l'intendant qui dit qu'il n'a rien opiniâtré à monsieur le gouverneur, et qu'il

ne s'est servi que de très-humbles prières quand il lui a parlé, qu'il ne s'est levé et

les officiers du Conseil, quo quand monsieur le gouverneur a usé de menaces............ 662

20.-Réponse du procureur général. Il supplie pareillement monsieur lo gouverneur de se
souvenir qu'il ne s'est jamais opiniâtré à faire écrire ce qu'il disait, ne l'ayant on

ancune manière demandé, comme le sait la compagnie, s'étant au surplus, servi des

termes les plus honnêtes et qui pussent marquer à mon lit sieur gouverneur le respect

et la déférence qu'il a toujours ou pour lui.................................... 662

20.-Lecture de la remontrance et requisitoire du procureur général du dernier jour ayant été

faite derechef, le gouverneur a dit que l'on avait ou raison (le ne pas opiner la dernière

séance, sur la dito remontrance et requisitoire et de prendre du temps pour faire des

réflexions sur ce qui y est contenu pour diverss raisons qu'il déduit...................... 663

20.-Communication au procureur général de -tout co que vient de faire écrire le gouverneur... 666

20.-Remarque du gouverneur qu'attendu la diligence qu'il est- important d'apporter pour

l'exécution des ordres du roi etlo retour des coureurs de bois, il est nécessaire de

monter promptement à Montréal, en conséquence il prie la compagnie d'arrêter que

le rapport du procureur général sur la dite communication se fera samedi (le 23),

protestant de toutes les longueurs qu'on voudrait apporter au contraire.................. 666

20.-Délibération sur cette remarque ;-le Conseil s'est trouvé partagé, quatre des opinions

ayant été de fixer au procureur général son rapport à samedi de relevée, et les quatre

autres que le procureurgénéral soit exhorté à être prêt samedide relevée, la compagnie

s'est levée sans rien décider..................................................................... 666
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Août 23.-Explications du procureur-général à la fin desquelles il conclut ainsi : " Pour ne point

remettre la compagnie dans de nouveaux embarras et l'exposer davantage, non plus

que lui, procureur-général, à tout ce qui arriva le dernier jour diu Conseil, de la part

de monsieur le gouverneur, il ne la requiert plus le prononcer sur sa remontrance et

réquisitoire, so contentant do pouvoir faire connaltre à Sa Majesté par tout eo qui

s'est passé, qu'il se serait bien acquitté du devoir de sa elarge,si le Conseil et lui,

procureur-général, en avaient eu la liberté ''......................................... ............ 667
23.-Dire du gouverneur qu'il s'était informé de plusieurs personnes qui avaient connaissance

des lieux ou les Français sont en traite parmi les nations* éloignées, de la manière

dont on pouvait les faire avertir des lettres d'amnistie que le roi leuravait accordées,

et du temps qu'il serait à peu près nécessaire pour pouvoir se rendre dans les habi-

tations, et qu'il en avait fait dresser un mémoire dont il priait la compagnie do vou-

loir entendre la lecture ........................................................................... 670

" 23.-Lecture du mémoire préparé par ordre du gouverneur ............................................. 671

23.-Propositioo du gouverneur que le Conseil voulut bien rander le Père Dablon, comme

une persons"e qui a la plus grande connaissance de ces lieux là, qu'aucune autre qui

soit dans ce pays, tant à cause du long séjour qu'il a fait parmi les Outaouais, que

par les mémoires et lumières que lui en ont pu envoyer ceux de ses pères qui y ont

été en mission............................................................... 671

23.-Demande par lo procureur-général de la communication dn dire du gouverneur afin qu'il

puisse s'informer de tout son contenu, pour y conclure, lorsqu'il aura pris les éclair-

cissements nécessaires, et arrêt de communication en conséquence........................ 671
26.-Réception en appel de Pierre Aigron la Mothe contre Guillaume Fournier.................... 672

2.-Réception en appel de François Sauvin contre Noël et Pierre Racine ................. 672

26.-Arrêt ordonnant communication au sieur Citignon d'une certaine requéte de Pierre

Gillebert, par laquelle il demande que l'intendant s'abstienne de juger dans une

affaire entre eux deux, attendu que lui, intendant, a nommé un des enfants du dit

Catignon sur les fonds de baptême...................................................... ............ 673

26..-Commission au sieur Dupont pour informer dans la cause entre Pierre Normand La Brière

et Catherine Normand, sa femme, appelants et Guillaume Chanjon........................ 673

26.-Commission au méme pour informer dans la cause des memes contre Pierre Viger......... 8 74

26.-Arrêt qui mande en supplément de juges, M. Claude Aubert, ci-devant juge de Beaupré,

et Guil. Cousture, ci-devant juge de Lauzon, pour assister au jugement des causes

de récusations du sieur de Tilly, dans l'affaire du procureur-général contre le procu-

reur du roi en la prévOté de Québec, attendu la maladie de monsieur l'évéque, que

le sieur Damours est détenu prisonnier, que le sieur Dupont a été témoin dans cette

affaire et que le sieur de Peiras est parent du dit Boulduc.................................... 674

" 30.-Arrêt que, attendu les lettres d'amnistie de Sa Majesté, l'ancienne compagnie repré-

sentée par les sieurs de la Chesnaye et Boisseau, remettra à J. B. Migeon, juge de

Montréal, le castor saisi sur lui, ou bisn u.:o lettre de change pour France, de la

somme à laquelle montait le dit castor....... ...................................... 075

30.-Entrée au Conseil de Claude Aubert, ci-devant ju;ede Beaupré, et de Guillaume Cousture,

ci-devant juge de la juridiction de Lauron ... ..................................................... 677

140
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Août 30.-Arrêt flue le sieur de Tilly s'abstiendra du jugement du procès de Louis Bouldue, attendu

qu'il n'y a point d'inimitié capitale qui est une des causes de l'ordonnance pour
empécher d'être juge, il parait assez qu'il y a de la haine entre lui et le dit Bouldue,
et que même il s'est ouvert en plusieurs rencontres de l'avis dont il serait s'il était
son juge......................................................... 677

septembre 1.-Prolongation d'un délai de trois jours en faveur de Geneviève Bissot, femme et procura-

trice de Louis Mabeu, pour répondre aux griefs d'appel de Jean-Baptiste Garros 678
" l.-Subrogation du sieur Louis Rouer de Villeray à la place du sieur Damours pour informer

sur les plaintes do Louis Boulduo contre Gilles Rageot, greffier en la prévôté do

Québec........... ....................................... 679
1.-Arrêt ordonnant que Louis Bouldue sera répété en ses interrogatoires, tant sur les faits

résultate des charges et informations contre lui faites qu'autres qui peuvent être
supplées d'office par le sieur do Villeray, commissaire en cette partie..................... 679

1.-Permission à Guillaume Fourniersde faire assigner en anticipation d'appel Pierre Aigron.. 680
" 1.-Surcis à faire droit sur les canse; do récusation invoquées contre l'intendant par Pierre

Gilbert, jusqu'à ce que l'instance à juger en la prévôté soit terminée..................... 681
4.-Arrêt accordant, (vu les lettres d'amnistie) main-lovée 1. 're et David de leurs porce-

laines et marchandises saisies, ainsi que de douze castors, ordennant que le tout leur

soit rendu par le sieur Boisseau ou autres dépositaires, et qu'ils soient élargis des

prisons et leurs cautions déchargées, et au surplus condamnés aux dépens............... 681
" 5.-Arrêt ordonnant que le nommé do Fayo, marchand forain, sera assigné pour être ouI sur

les faits résultants des Informations prises en vertu de l'arrêt du 4 .toût dernier, et

que les pères Fre'nin, Chaussetier et Chaulonet seront assignés pou.. .tre ouïs sur

addition d'information................................................................................... 687
5.-Appel de Jean Garros marchand de la Rochelle, de présent en cette ville contre Gilles

Rageot maintenu, dépens compensés................................................................. 687
" 5.-Arrêt, dans la cause de Jean Garros contre Louis Maheu ordonnant communication au

procureur général des pièces produites par les parties......................... 690

5.-Arrêt, conformément au requisitoire du procureur général sur le mémoire du gouverneur,

que les arrêts du 18 août dernier seront exécutés selon leur forme et teneur, sauf,

par le Conseil à avoir égard aux coureurs de bois qui sont aux Sioux, Assinibouelles

et environs, et que le présent arrêt sera envoyé à monsieur le gouverneur par le

procureur général ........................................................................................ 690

" 5.-Arrêt donnant vacances pour les récoltes jusqu'au 28 oct'bre, sauf à s'assembler sur le

procès extraordinairement poursuivi par le procureur général contre M. Louis

Bouldue, procureur du roi en la prévôté, et sur les autresprocès criminels et affaires

qui requèreront célérité ............................................. 691

17.-Arrêt ordonnant d'assigner certains témoins dans la cause de Louis Martin accusé du

meurtre de Georges Tasset.................................... .......................................... 692

" 17.-Arrêt déboutant l'opposition do Charles Aubert de la Chesnaye, ci-devant intéressé dans

la ferme du roi, et procureur des rentes de la dite ferme, à l'exécution de l'arrêt du

30 août dernier par lequel lui et Josias Boisseau sont condamnés à rendre à Jean

Baptiste Migeon une certaine quantité de castors sur lui saisi............................... 692

" 17.-Arrêt ordonnant que les réaux ou piastres et toutes monnaies étrangères,- tant d'or que

d'argent, seront prises au poids selon leur prix, le tiers en montant suivant l'usage
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du pays, faisant défenses à toute personnes de les refuser en payment à cette condi-

tion ............................................................................................................ 693

Septembre 17.-Arrét ordonnant que le greffier mandera au lieutenant-général des Trois-Rivières de fairo

savoir s'il a informé contre les sieurs de la Martinière et Dauteuil pour en cas qu'il

l'eut fait, ètro incessamment les informations envoyées à sa diligence au greffe du
Conseil ; défense à lui do passer outre sur telle peine qu'il appartiendra................. 6D4

Octobro 20.-Permission à Antoine Genty do faire assigner en anticipation d'appel Jean Querganivet. 695
"i 20.-Réception en appel do Pierre Gillebert contre Charles Catignon, pour être procédé sur

icelui, et faire droit aux parties, au rapport du sieur de Peiras, sur les causes de récu-

sation contre l'intendant, avant de juger ai fond leur différend............................. M5
"d 20.-Procès-verbal du procureur-général d'une visite faite au gouverneur, pour lui demander

s'il entend que le sieur Perrot, gouverneur de Montréal, s'immisco en aucune fonction

concernant lajustice, et de trouver bon qu'il soit informé des violences commises par

le dit Sr. Perrot, tant contre les officiers de justice do Montréal, le .icur Migeon en

particulier, que contre quelques autres particuliers de Montréal et des environs. A

quoi le gouverneur aurait répondu qu'il fallait voir et qu'il verrait........................ 66

" 20.-Arret ordonnant que lo sieur Dupont, le procureur-général et le greffier se transporteront

incessamment pardevant monsieur le gouverneur pour lui montrer le dit procès-

verbal et le prier de la part de la compagnie de faire savoir sa volonté................... 698

20.-Remontrance du procureur-général au sujet do Josias Boisseaux relativement aux jure-

ments qu'il profère impunément depuis fort longtemps contre Dieu et la religion, des

violences qu'il exerce depuis le même temps, et des calomnies qu'il profèro tant

contre l'honneur du Conseil on général que do ceux qui le composent en particulier.. 697
" 20.-Arrêt que monsieur le gouverneur soit prié par le sieur Dupont, et le procureur-général

avec le greffier, de faire savoir si c'est son intention que quelque sujet de récusation

que l'on fasse contre lui, le Conseil n'y doive avoir égard .................................... 698

" 20.-Arrét qu'il soit informé des faits contenus en la remontrance du procureur-général con-

cernant le dit Boisseau pardevant le sieur Damours, commissaire en cette partie, par

devant le lieutenant-général des Trois-Rivières et le bailli de Montréal, chacun dans

sajurisdiction........................,....................................................................... 698

20.-Ordro au'procureur-général de faire approcher les témoins contre Louis Boulduo parde-

vant.le Sr. do Villeray.,......,.......................................................................... 699

21.-Procès-verbal du sieur Dupont am sujet do sa députation au gouverneur, pour savoir ses

intentions au sujet du sieur Perrot ;-Le gouverneur a répondu qu'après qu'il aura

pris communication des pièces, des noms de ceux qui se plaignent du sieur Perrot et

de la nature de leurs plaintes, il ira prendre sa place au Conseil et expliquera à la

compagnie ses intentions................... .............................. 699

«0 21.-Arrêt ordonnant, attendu que le temps presse, et le prompt départ des vaisseaux, que le

sieur Dupont, le procureur-général avec le greffier se transporteront vers le gouver-

neur pour le prier de faire corinaître au plutot sê,volonté, au sujet do la récusation

que l'on peut faire contre lui................................,......................................... 700

21.-Surcis jusqu'au lundi (28) pour savoir la réponse du gouverneur, et que le greffier lui

porto toutes les pièces concernant les députations qui.lui ont été faites hier et aujour-

d 'hui..................................................................................... ................... 701
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Octobre 21.-Déclaration de l'intendant qu'il a écrit à S. M. conformément à l'arrêt du 24 octobre

1680, touchant l'âge du sieur Dautellil et qu'il n'a pas encore reçu do réponso......... 702

21.-Arrêt ordonnant que le gouverneur soit prié de la part du Conseil par le Sr Dupont, do

vouloir bien rapporter sur Io bureau les informations qui ont été faites contre les

sieurs de la Martinière et Dauteuil, par le lieutenant général des Trois-Rivières

lequel les lui a remises entre les mains, et que le dit lieutenant général soit ouï au

Conseil sur les dites informations, lorsqu'il sera à Québec, ou qu'il sera mandé, on

cas qu'il ne dut pas venir à la pruebaine fête de la Toussaint....................... ........ 702

" 24.-Arrêt ordonnant que les témoins ouïs aux informations contre Louis Bouldue seront

recolés et confrontés, et cependant défense au dit Boulduo de communiquer avec les

témoins par lui ni par personne. interposée directement ou indirectement, à peine

d'amende arbitraire, et d'etre atteint et convaincu des cas à lui imputés................. 703

27.-Rapport du sieur Dupont de sa visite au gouverneur lequel lui aurait répondu que quand

il auroit eu des expéditions do ce qui s'était passé à cet égard, il verrait ce qu'il

aurait à dire................................................................................................ 704

27.-Rapport du greffier qu'il n'a pu achever que ce matin les arrêts du 17 septembre et 21

octobre et qu'il n'a pu encore les dorner au gouverneur ;-ordonné que le greffier

]mettra incessamment les dits arrêts es-mains du gouverneur.................. ............. 705

" 27.-Arrêt d'enrégistrement des Lettres Patentes du roi du 8 mai 1681, par lesquelles S. M.

fait don aux religieux Récollets du pays d'une place eituée à la haute-ville ou était

ci-devant la Sénéchaussée do Québec avec ses circonstances et dépendances............. 705

27.-Réception en appel de François Magdeleino Ruette Dauteuil, procureur général contre

Pierre Pelletier, son fermier sur une terre qui lui appartient, située dans laseigneurie

de N euville.................................................................................................. 706

27.-Arr t, conformément à la requête du procureur général j ordonnant qeo Simon Mars, oncle

de Jacques de Faye et le nommé Chateauneuf seront assignés pour être ouïs sur les

faits résultants de l'interrogatoire du dit do Faye............................................... 706

27.-Arrét ordonnant, après que le greffier à déclaré avoir*porté au gouverneur les arrêts du

Conseil au sujet des informations contre les sieurs de la Martinière et Dauteuil, que

le sieur Dupont, le procureur général avec le greffier se transporteront par devant le

gouverneur pour le prier de vouloir faire connaltre ses intentions sur le tout........... 707
"9 21.-Jugement dans la cause entre le procureur du roi en la prévôté, et Gilles Rageot greffier

en la dito Prévôté ordonnant qu'une certaine protestation faite par Hubert huissier,

contre le dit procureur du roi dans une certaine comparution soit rayée du régistro

de la dite prévôté par le dit Rageot ;-défense au dit Rageot de recevoir à l'avenir

autres protestations contre les officiers de la dite prévôté, sous peine d'amende, et

pour l'avoir fait le Conseil le condamne aux frais du procès intervenu sur la plainte

du dit procureur du roi Louis Boulduc.............................................................. 707

Novembre 4.-Prière par le procureur général au Conseil do le dispenser d'aller dorénavant on

députation par devant le gouverneur, pour les injures, mauvais traitements et menaces

qu'il lui fait, alors qu'il a cet honneur, ce qui est arrivé le 29 octobre ; il prie le

Conseil de l'exempter de les rapporter, crainte de l'aigrir (le gouverneur) tant de

nouveau contre lui....................................................................................... 710
" 4.-Arrét que les sieurs de Villeray et Dupont avec le grefier'porteront au gouverneur la

feuille de ce qui s'est passé au Conseil, et puisque le procureur général.s fait connaltre
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au gouverneur qu'il était la partie du sieur Perrot et qu'il l'accusait de violences le

gouverneur soit prié de faire eavoir ta volonté sur cette affaire..................... ........ 711

Novembre 4.-Arrêt permettant à Françoise Crespeau, femme de Pierre Lat, de faire informer (le l'in-

capacité de son mari pour gérer ses biens, et qui l'autorise à la poursuite et conser-

vation de ses droits...................................................................................... 712

4.-Arret ordonnant à Romain Becquet, notaire, procureur de Mesire Jean Talon, comte

d'Orsainville, conseiller du roi, secrétaire du cabinet de Sa Majesté, de communiquer

sa procuration à Philippe Gaultier, sieur do Comporté........... .............. 713

4.-Appel de Pierre Normand la Brière contre Michel le Marié, assisté de Jacques le Marié,

son père, renvoyé avec dépens, el l'appelant Normand condamné à 3 livres d'amende

pour son fol appel, et cbaune des parties à payer les témoins par elles produits.... 714

" 4 4.-Arret ordonnant que le gouverneur sera de nouveau prié par les sieurs de Villeray et

Dupont de rapporter, s'il lui plait, sur le bureau, les informations faites par le lieu-

tenant-général des Trois-Rivières à l'encontre des sieurs de la Martinière et D'auteuil. 715

8.-Réponse du gouverneur à la dernière députation des sieurs de·Villeray et Dupont.......... 716

" 8.-Dire du procureur-général au sujet do cette réponse du gouverneur.............................. 717

8.-Arrêt ordonnant que les sieurs Dupont et Depeiras se transporteront vers le gouverneur

pour lui donner connaissance du dire du procureur-général;pour savoir s'il lui est

agréable que les sieurs Dupont et greflier soient entendus sur ce qui arriva le dit

jour 4 de Novembre, pourquoi mon dit sieur goiverneur atteste par sa réponse la reli-

gion des dits sieurs Dupont et Peuvret........................................ 718

4 8.-Arrêt ordonnant qto -les parties, Jean-Baptiste Garros et Gilles Rageot soient renvoyées

à l'exécution de l'arrêt du 4 août dernier.......................................................... 718

8.-Députation des sieurs Dupont et de Peiras auprès du gouverneur pour le prier d'accorder

au sieur de Villeray la permission de s'en aller en France pour ses affaires.............. 718

8.-Arrêt ordonnant que le sieur Boyvinot, lieutenant-général des Trois-Rivières, présente-

ment en cette ville, sera mandé pour être ouï au désir de l'arrêt du 24 octobre dernier. 719

"4 8.-Députation des sieurs Dupont et de Peiras auprès du gouverneur pour lui demander s'il

désire que le Conseil soit saisi du procès fait par ses ordres, par le lieutenant-général

des Trois-Rivières, entre Josias Boisseau contre Pierre Salvaye, Pierre Augran, Jean

Pasquier, Denis Gontier et Pierre Mesnier.......................................................... 719

" 8.-Rapport des inform'ations faites par M. Damours, commissaire, contre Josias Boisseau, et

ordre que les dites informations soient communiquées au procureur-général pour y

prendre ses conclusions ................................. ............................................... 720

8.-Rapport des sieurs Dupont et de Peiras de leur visite au gouverneur ; il leur a dit que

comme ce sont des affaires étudiées et concertées, et une continuation des fausses

civilités qu'on lui fait pour le surprendre, il avait demandé qu'il lui fut donné des

expéditions de ce qui concerne les dites députations ; ordre en conséquence au

greffier....................................................................................................... 720

8.-Comparution du sieur Boyvinet ; sur présentation d'un mémoire signé "de Bermen et

Ruette D'auteuil," le dit sieur Boyvinet a F':pplié le Conseil de le dispenser de le

lire, et a dit qu'il avait ordre exprès du gouverneur de ne répondre qu'à lui sur ce

sujet, sur peine de désobéissance, qu'ainsi il supliait le Conseil de ne le vouloir pas

obliger de répondre........................... ........... ............................ ............... 720
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Novembre 8.--Arret ordonnant que le lieutenant-général des Trois-Rivières soit mandé pour étre ouï

sur les fins d'une requête de Pierre Saurel écuyer seigneur du meme lieu ;-Le dit

lieutenant-général étant entré et ayant lui-même fait lecture de la requête du dit

sieur Saurel a dit qu'elle contient la vérité........................................................ 72

e 8.--Lecture de la réponse du sieur Boyvinet au sujet des informations contre les sieurs de la

Martinière et Dauteuil lesquels demandant une députation auprès du gouverneur

pour savoir s'il avait d(fendu au dit Boyvinet de ne répondre qu'à lui (gouverneur)

de l'information prétendue contre eux ;-le Conecil ne décide rien les opinions étant

également partagées, pour et contre la députation......... ...................................... 721

16.-Réglement en explication de l'arrêt du 24 mars dernier, portant que le lieutenant-général

en la prévôté se transportera dans la maison des officiers du Conseil, pour les entendre

dans les informations et enquêtes, pourvu qu'ils n'y aient d'intérêt et qu'ils ne

soient parties, et qu'auparavant de les entendre, la partie à la requête de laquelle

se devront faire les informations et enquêtes, saura la commodité des dits officiers,

pour en avertir le dit lieutenant-général............ ............................................... 722

16.-Acte à Pierre Boullanger de la déclaration du sieur Boyvinct, qu'attendu qu'il est prêt

de faire le voyage de France, il fait élection de domicile chez Charles Roger Desco-

lombiers et établit Thomas Frérot son procureur................................................. 723

" 16.-Renvoi de l'accusation faite contre François Sauvin par le sieur de la Salle ; décharge

de la caution donnée par le dit Sauvin, et le sieur de la Salle condamné aux dépens

des deux instances......................................................................................... 723

" 16.-Arrêt, dans la cause entre le sieur de Comporté et Romain Becquet, procureur du comte

d'Orsainville, ordonnant que, comme ce pays est éloigné de douze contslieues de l'an-

cienne France, et que ce serait ruiner les sujets du roi établis ea ce pays, s'ils étaient

obligés de plaider ailleurs, S. M. sera très-humblement suppliée de faire défense de

traduire les habitants de ce pays, ailleurs que pardevant les juges du dit pays......... 725

16.-Arrêt qu'atteudu la protection que donne le gouverneur à Josias Boisseau, il sera envoyé

à S. M. une expédition des remontrances du procureur-général, avec copie des infor-

mations prises contre le dit Boisseau par le sieur Damours, pour y être, par S. M.,

apporté tel ordre qu'il lui plaira...................................... 726

" 16.-Arrêt ordonnant que M. de la Martinière qui doit, comme dernier conseiller reçu, faire

les fonctions de procureur-général en l'absence do M. Dauteuil, prendracommunica-

tien des causes do recusation formées contre l'intendant, par Pierre Gillebert dans sa

cause contre Catignon........................................,.... ......--........................ .... 727

Décembre 1.-Communication au procureur-général de la requête de François Hazeur contre Simon

Durand agent des intéressés de la ferme du roi................................................... 728

" 1.-Communication au procureur-général des lettres patentes du roi .du mois de mars 1681

portant érection en titre de Baronnie de la terre de Portneuf en faveur de Roué Ro-

bineau, sieur de Bécancourt.............................................. ............................ 728

" 1.-Arrêt ordonnant que certaine requête et déclaration de Pierre Gillebert seront jointes à

son procès avec Charles Catignon, pour, en jugement, y avoir tel égard que de raison. 728

1.-Permission à François Genaple, concierge des prisons royaux de cette ville procureur de

Jacques Alexis do Fleury sieur Deschambault de faire assigner en anticipation d'ap-

pel Bertrand Chesnay de la Garenne................................................................. 729
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Décembro 7.-Arret apointant les parties, Pierre Boullanger sieur de St-Pierre du Capde la Magdeleine

et M. Giles Boyvinet, a écrire et produire dans huitaine, bailler contredits dans la

huitaine suivante, pour être sur le tout fait droit................................................ 730

" 7.-Arrét ordonnant que les parties, Louis Lefebvre Battanville et G illes Ragent, compara;t ront

devant le sieur de la Martinière pour étre par icelui réglées sur leurs comptes......... 730

"i 7.-Subrogation de M. Charles le Gardeur de Tilly à la place du sieur de la Martinière

rapporteur dans une affaire de décret à la requête de Bertrand Chesnay.................. 730

" 9.-Arrêt dans la cause de Louis Martin ordonnant que Nicolas Lecomte soit recolé en sa

déposition et confronté au dit Martin..............................,................................ 731

" 15.-Arrêt ordonnant communication au sieur de la Martinière de ce que le gouverneur a dit

concernant les monnayes, et les compérages, pour le regard des recusations............ 732

15.-Arrêt, sur ce que plusieurs personnes refusent de prendre des piastres, conformément à

l'arrêt du 17 septembre, ordonnant que le dit arrêt du 17 septembre dernier sera de

nouveau publié et affiché................................................................................ 733

15.-Permission à Raymond Paget do faire assigner en anticipation d'appel Denis le Maistre. 733

15.-Arrêt ordonnant que Bertrand Chesnay la Garenne retiendra par ses mains sur ce qu'il a

reçu, la somme de 50 livres pour fret d'anguille et qu'il remettra le surplus au sieur

Descham bault............................................................................................ 731

15.-Appel de Antoine Genty contre Jean Querganivet mis à néant................................... 734

15.-Communication au sieur de la Martinière d'une requete de Louis Bouldue, ensemble de

toutes les procédures qui ont été faites à l'encontre du dit Bouldue, par le Sr Dauteuil,

procureur général, pour y conclure si fait n'a été par le dit Sr Dauteuil.................. 735

" 15.-Communication au sieur de la Martinière de certaine saisie réelle faite à la requête de

Bertrand Chesnay............. ............ ....................................................... 730

" 22.-Ordre d'entendre le nommé Chevalier dans la cause de Louis Martin.................. 737

22.-Appel de Denis le Maistre contre Itaymond Paget mis à néant, le dit le Maistre condamné

à 60 sols d'amende pour son fol appel et aux dépens modérés à 110 sels.................. 737

22.-Réquisitoire du sieur de la Martinière ausujet des compérages et des monnaies, concluant

à cetxuk le gouverneur soit prié do venir prendre sa place au Conseil, pour examiner

avec lui les raisons pour et contre sur le fait des dites monnaies............................ 738

22.-Réponse du gouverneur que lorsqu'il aura eu communication par copie du dit réquisitoire

il y répondra............................................................................................... 739

" 22.-Arrêt ordonnant au greffier de donner copie du dit requisitoire au gouverneur et de le

prier de convenir d'un jour auquel on puisse travailler aux affaires dont il s'agit. 739

22.-Réponse du gouverneur que lorsqu'il aura pris communication de la dite copie, il fera

savoir sa réponse au premier jour du Conseil................................... 740

22.-Résolution du Conseil de s'assembler comme à l'ordinaire, le premier lundi d'après la

fê te des Rois.............................................. .. . ............... . ................ 740

1082

Janvier 12.-Arrêt ordonnant qu'un écrit de l'intendant en réponse à un écrit du gouverneur sera porté

à ce dernier pour lui demander qu'il agréé que ces deux écrits ne soient point enré-

gistrés, et ordonnant aussi que le gouverneur soit prié de venir prendre isa place au

Conseil afin de régler l'affaire des monnaies....................................................... 740

12.-Arrêt ordonnant que les personnes qui composent le Conseil s'abstiendront des jugements
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les procès tant en matière civile que criminelle, où leurs parrain.e, filleuls ou com-

pères, et dans les autres degrés <le cognation spirituelle, auraient intéréts............. 741

Janvier 12.-Permission à Pierre Dnbui.eson le s'établir en ce pays, et de jouir des privilèges attribués

aux autres habitants de ce pays ................................................ 741

12.-Arrêt ordonnant que l'intendant s'abstiendia d'opiner tant sur le procès civil que sur Io

criminel pendant én jugement au Conseil entre Pierre Gilbert et Charles Catignon

attendu la connexité qu'il y a de l'un à l'autre, le dit intendant ayant nommé sur les

fonds baptismaux un des enfants .du dit Catignon.............................. 742

12.-Arret ordonnant que le procès de Louis Martin, accusé de meurtre, sera communiqué au

Sr. de la M:artinière, faisant fonction de procureur-général en l'absence du Sr.

Dauteuil, passé en France .............. ,............................................................... 742

19.-Permission à Jean le Rouge, arpenteur, de faire assigner en anticipation d'appel Thomas

Frérot, cabaretier... .................................... ............................................ 743

" 19(.-Prolongation d'un nouveau délai de quinzaine pour toute préfixion et délai en faveur de

Antoino Genty dans son procès avec Jean Kerganivet et Jacques Berthiome............ 744

26.-Réception en appel le Gabriel de Berthé, écuier, sieur le Chailly, d'une sentence rendue

par le juge bailli de Montréal en faveur de François Noir Rolland......................... 745

26.-Arrêt ordonnant au greffier d'aller aujourd'hui prier le gouverneur de donner sa réponse

savoir s'il veut, oui ou non, venir prendre sa place au Conseil............................... 746

26.-Réception en-appel de Denise Sevestre, femme de Philippe Nepveu contre Nicolas Marion. 747

2.-Arrêt dans la cause entre Louis Lefebvre Batanville et Gilles Rageot, ordonnant au dit

Rageot dle remettre ai greffe du Conseil, les procès-verbaux d'exécution et vente des

chevaux et harnais du dit Batanville.........................................747

26.-Arrêt ordonnant à Jean Durand, agent de la compagnie fondé de procuration de. Charles

Catigrioii, garde magasin diu roi, de faire aparoir le sa procuration dans trois jours, et

ensuite qu'il pouira prendre au greffe, communication du procès entre le dit Catignon

et Gilbert.............................................................................................. ..... 748

" 26.-Jugement condamnant Jacques et ïMichel le Marié à payer à Pierre Normand la Brière

85 cordes de bois qui sont restées à ebaroyer par eux dés 124 qu'ils lui devaient

amener de son habitation à la côte de Lauzon à raison de 45 sols la corde............... 749-

Février» 3.-Réception-de Denys Peuvret (fils du greffier) âgé de 21-ans, en l'exercice de commis au
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au dit Martin que la nourriture et le vêtement tel qu'il doit être pour le mettre à
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pour trois ans, parachevera. son temp, et qu'il se déportera de la poursuito de son
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dans la cause de Me>sire Pierre Thury contre ce dernier ...................................... 807
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" 17.-Ordre à Nicolas Rivard la Vigne et Pierre Contant, habitants de Batiscan, comparant

tant pour eux que pour les autres habitants du dit lieu, en opposition à la requête
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du sieur Dupré, curé, de faire signifier leurs défen»'es au sieur Thury, procuireur du

dit sieur D)upré ou de lui en donner communicat ion de iuain à main pour aceélérer,

et par lui (sieur Thury) y répondre dans trois jour#........................................... SOS

Aoùt 17-Commiuication·au sieur de la Martinière le toutes les pièces dii procès de Pertrand Ches-
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26.-Remontrance du sieur de la Martinière reiativement aux frais funéraires de feu M. Denis
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François Dupré curé de Champlain et du Batisecan, de Nicolbs Rivard- la Vignle et

Pierre Contant soient communiqués au prucureur-général pour sur ses conclusions

leur être fait droit au rapport du sieur do Villeray, conmmis à cet effet.................... 812

". 31.-Arrêt ordonnant, du consentement des parties, que Guillamme Chanjon communiquera de

main à main à Pierre Normand la Brière ses réponses, laquelle comimunication a été

à l'instant donnée ....................... 8...........-......... ......................................... 812

31.-Provisoire ordonnant avant faire droit aux parties, les sieurs Thury et Chanjon que Mes-

sire Thomnas Morel, prêtre et Jacques do la Lande et sa femme seront ouïs, le dit

sieur Morel sur le prix de la pention en question, et les dits lg Lande et sa femme

sur le temps que le dit Jean Baptiste Byssot a été pensionnaire au Séminaire des

Ecclésiastiques de cette ville. (Monsieur l'évêque n'a pas opin)...........;............... 813

31.-Appel a minima fait par le substitut en la prévôté, contre Jeanne Larrivé accordé ;-

appel de Renée do la Porte femme de Michel Duvault et mère dé la dite Jeanne
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et Pierre Contant représentant les autres habitants de Batiscan, ordonnant que les
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sance certaine de la valeur des dimes du dit lieu, le Conseil ordonne qu'il sera pré-

posé deux bommes de la part du curé et autant de celle des habitants pour la per-

ception d'icelles, lesquels tiendront un compte exact qui sera rapporté au Conseil ;

que quand au rôle de taxe des habitants montant à 500 livres, et la lettre y annexée

adressée à Monsieur l'évêque le Conseil ordonne qu'il sera apporté au greffe du Con-

seil par les dits procureurs pour y être lacéré en lour présence par lo greffier

défense d'on faire aucun autre sous peine do 100 livres d'amende contre chacun de

ceux qui y auront concouru et me de punition corporelle ;-les dits habitants

condam nés aux dépens................................................................................... 815
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marguilliers 40 livres, restant à payer sur l'enterrement et frais funéraires du sieur

de la Tesserie, vivant conseiller au Conseil Souverain.......................................... 820

5.-Ordre de payer à Mlesiro Pierre Thury, prêtre, procureur du séminaire de Québec, la

somme de e40 livres ponr six années que la messe se dit pour lo Conseil aux jours

qu'il s'assemble, et qui écberront au mois de Décembre prochain........................... 821

" 5.-Arrêt dans la cause de Bertrand Chesnaye la Garenne contre Thomas Lefebvre et

Geneviève Pelletier, sa femme, ordonnant qu'il sera procédé en la manière accoutumée,

par devant le lieutenant-général en la prévôté de cette ville à la certification des

criées, nonobstant les prétendues nullités, et néanmoins avant qu'il soit procédé à la

dite certitication des criées, ordonné que le dit Lefebvre, tuteur des enfants mineurs

issus de défunt Vincent Verdon et de la dite Pelletier, rendra un compte sommaire

par devant lo lieutenant-général des meubles et revenus des immeubles des dits

mineurs. ................................................................ 821

7. -Réception en appel de Pierre Chapeau contre André Couteron.................................... 824

7.-Appel do Charles Catignon, garde-magasin du roi, contre Pierre Gillebert mis à néant, et

le dit Catignon condamné à payer au dit Gillebert la somme de 1800 livres par an

pendant la durée de sa gestion des biens do fou Jacques de la Mothe, vivant marchand

de la ville de Bordeaux............................. ....................... 825

" 7.-Vacances pour les récoltes jusqu'au 12 octobre prochain............................ 827

Octobre 9.-Arrêt d'enregistrement des lettres patentes du 1er mai, 1682, par lesquelles Sa Majesté

constitue et nomme monsieur Lofebvre de la Barre chevalier, gouverneur et lieute-

nant-général en ce pays du Canada.................................................................. 828

" 9.-Installation do M. de la Barre comme gouverneur et son discours au Conseil................... 828
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du m êm e lieu.............................................................................................. 829



- 1127 -

1678 p Cg

Octobre 12.--(ception en appel de Nicolis Morion, mar(hand de Québec, contre Gilles Carrié et Jean
Nf lot................. ............ ................................... ............................... 3....... 0

" 12.-Réception en appel le ThomaH Dupuy, d'une sentece rendue contre lui au baillage do
Montréal au profit de Jean Quesneville au nom et comme marguillier en charge de

la paroisse des Sts-Anges de la Chinc............................................................... 830
12.-Ordre d'assigner Iichel Duvault, René de la Porte, sa femme, à propos d'un vol commis

pendant l'incendie (le la basse-ville et pour lequel Jeanno Larivée est détenue on

pris on.......... .................. ............................................. ........................... 831
12.-Prsentation d'une requéte civile de Charles Catignon contre un arrêt du Conseil du 7

septembre dernier ;-ordonné qu'auparavant de l'examiner le dit Catignon consignera

la som m e de 450 livres................................................................................... 831
19.-Représentation du procureur-général que le sieur de la Martinière a été obligé de passer

à la côte de Lauzon et qu'il n'a pu se trouver au Con.,cil lo mauvais temps l'ayant

em pêché de repasser............................ ......................................................... 832
" 19.-Reprsentation de Monsieur l'Intendant que le procès entre Guiltnme Bouthier march:and

de'Montréal et lo sieur Perrot gouverneur du dit Montréal lui est renvoyé par arrêt

du Conseil d'Etat, du six juin dernier pour le juger ;--ordonné que le sieur de la

Martinière lui renverra les procédures pour faire son rapport.......................... ..... 832
19.-Renvoi de Pierre Normand la Brière à l'exécution de l'arrêt du.4 août au sujet do G uillaumo

Chanjon........................................... . ...................... 833

19.-Permission à Sidrac Dugué écuyer seigneur de l'Ile Ste-Thérèse de faire assigner en

anticipation d'appel d'une sentence dn bailliago de Montréal Joseph Petit Bruneau.. 833

" 19.--Appel de Messire Pierre Thury, prêtre, procureur du Séminaire do Québec, contre Guil-

laumo Chanjon, procureur de Louis Jolliet maintenu, et le dit Jolliet condamné à

payer les deux premières années et demi do la pension do Jean-Baptiste Byssot à

raison de 230 livres par an, et dix-huit mois à 150 livres aussi par an, sauf à déduire

ce qui a été payé et aux dépens....................................................................... 834

19.-Surcis à faire droit à la quinzaine dans la cause entre Joan Garros et Thierry de Lestre

le Walon, procureur des créanciers de feu François Perron, vivant, marchand do la

ville de la Rochelle........................ ........................................... 835

" 19.-Appel de Pierre Chapeau, contre André Coutron maintenu, et le dit Coutron condamné

à payer au dit Chapeau les planches en question, à raison de 40 livres lo cent, prix

convenu et aux dépens des doux instances......................................................... 835

" 23.-Sentence déclarant Descormiers et sa femme absous de ce qui leur est imputé, et ayant

égard au bas âge et à la longue prison de Jeanne L'arrivé, ordonne qu'elle sera

remise à sa mère, pour être par elle présentement fustigée de verges et ce fait

emmenée où il lui plaira; ordonne encore que si les effets volés ne sont pas reclamés,

ils soient vendus pour en ètre le prix employé à payer ce qui peut être dù aux témoins

ouïs en la dito inform ation............................................................................. 836

' 26.-Arrêt ordonnant que Etienne Landeron videra ses mains on celles de Pierre Gilbert,

jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, ainsi que Pierre Nolan, s'il se trouve encore

redevable à Charles Catignon .......................................................................... 838

"é 26.-Décharge en faveur du sieur Provost, major du château et ville de Québec, du caution-

nement par lui fait en faveur de Jean Garros, au désir du l'arrêt du 4 août 1681...... 839
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Novembre 28.-Communication au procureur-gén<ral d'une requête do Philippe Gaultier, sieur de

comporté prévôt des maréchaux de France en ce pays, demandant à ce que les

informations demandées au sujet de ses lettres de rémission pur l'arrêt du 16 juillet

1681 soient reçues......................................................................................... 8 10

Décembre 1.-Ordre de joindre au procès de prise à partiede Pierre Boulianger contre Gilles Boyvinet,

lieutenant-général aux Trois-Rivières, les pièces demandées par M. de la Martinière

faisant alors les fonctions de procureur-général................................................... 81t

1.-Réception en appel de Micliel Duraud contre Jacques Magnan................................... 84t

1.-Défaut en faveur de Jean Jacques Patron contre Léger Hlébert................................... 842

1.-Défaut en faveur de Sidrach Dugué contre Joseph Petit Bruneau................................ 842

1.-Défunt en faveur de Catherine LoNcuf femme, et procuratrice de Pierre Denys contre

Jean D upuy................................................................................................. 842

7.-Arrêt ord6nnant que sans s'arrêter à l'arrêt du 12 octobre dernier, Charles Catignon

consignera aui greffe, seulement 30 livres et fera signifier sa requête civile à Pierre

G illebert ........ .................................... ........................................................ 843

14.-Réception en appel de Louis LeVasseur contre Jean Petit Bru'neau............................. 841

" 22.-Arrêt déclararnt que Philippe Gaultier, sieur de Comporté, jouira de ses lettres de rémis-

sion, grâce et pardon, et icelui remis en ses bonne fane et renommée et en ses biens,

sans note d'infam ie.........................:............................................................. 841

22.-Ordre à Pierre Gilbert de communiquer ses deux requêtes à Charles Catignon pour y

répondre et ci venir prêt au premier jour quo le Conseil rentrera après les Rois...... 846

22.-Ordre à François Noir Rolland de répondre incessamment aux causes et moyens d'appel

de Gabriel (le Berthé écuyer sieur do Chailly..................................................... 846

22.-Appel de Michel Durand contre Jacques Magnan maintenu, et le dit Magnan condamné

à payer au dit Durand ce qu'il lui doit et devra en vertu d'un contratdevente d'une

habitation située à Bourg Royal, et les dépens des deux instanc.es......................... 847

22.-Défaut en faveurde Nicolas Dupont, sieur de Neuville contre Jean Magnan dit Lespéranco

habitant de la prairie St-Lamnbert........................................................ ........... 848

1683

Janvier 11.-Ordre aux parties, Louis Le Vasseur et Joseph Petit, de compter par devant M. de la

M artinière................................................................................................... 818

e 11.-Arrêt déclarant inadmissibles et impertinentes les causes de récusation alléguées contre

le sieur Charles Denys de Vitré par Pierre Gilbert.............................................. 848

4 11.-Défaut à Pierre Gillebert contre Charles Catignon, sur la requête civile de "ce dernier...... 819

" 13.-Arrêt réglant que les piastres qui seront de poids seront marquées d'une fleur de lys, et

celles qui ne seront pas de poids ne vaudront que les chiffres dont elles seront em-

preintes ............................................................... . . .......................... 849

- 18.-Ordre aux parties, Charles Catignon et Pierre Gillebert de se communiquer les pièces par

elles dem andées, dans trois jours....................... ....................................... 853

25.-Arrêt ordonnant qu'il spra vaqué à faire marquer les piastres les lundis de relevée et le

lendemain, tant du matin que de relevée, et qu'il sera même accordé des jours extra-

ordinaires à ceux qui le désireraient................................................................. 854

25.-Délai accordé à Jean Millot, de Montréal, jusqu'après la fête de St-Jean-Baptiste pour

répondre à un appel de sentence du juge de Montréal interjeté par Nicolas Marion,

de Q uébec ......... .................................................................. ............... ....... 854
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Janvier 25.-Ordre aux parie, Pierre Gille.er: et Charles Catignon de communiquer ar procureur-
. général les pièces don! elles prétendent se servir ................................................ 855

25.-Arrêt orlonnan t que copies de la req uMtpré.-entée r Monsienr l'intendant p:r Guillanre

Fournier, habitant de la rivière St-Lte, sera signifiée à Nieuhts Gos-e, à son dernier
domi'ile â Qirébec..................... ................................. 85*5

25.-Appel de François Vieney Pachot, procureur d'.intnine Destarines, assureur, contre
SAle.xandre Petit et autres, maintenu, et émendant, le Conseil ordonne que lu dit

PacIot viendra en contribution au mrare la livre sur les deniers provenant de lt vente

des effets tirés du naufrige du navire le St-Pierre............................................... 857
25.-Arrêt ordonnant, sur l'appel de L:ouis LeVasseur. que Joseèlh Petit, comparant par

Thonas Frérot, comparaitra dans six -emt:rines pour compter................................ 858

25.-Réception cr ppel de Pierre de Lalande contre Louis .Jolliet ...................................... 858

Février l.-Commission à Quentin Moral, ci-devant juge du Cap de la Magdeleine, pour tenir le siége
aux Trois-Rivières et juger des prétentions de Pierre Boulianger St-Pierre contre ses

débiteurs, lesquels ne tiennent nueun compte de le payer, à cause de la prise à partie

qu'il a con tre le sieur Bloyvinet.............. ..................................... .................. 859

-1.-Réglement qui détermine et restreint les droits des marehans forains.......................... 800

8.-Arrêt ordonnant que Damoiselle Seigneuret, veuve le Louis Godefroy, écuyer, sieur de

Noruanville, vivant procureur du roi a Trois-Rivières, jouira en pure propriété des

biens qui lui sont échus et pourrunt écheuoir par succession à l'avertir de son côté et

ligne, ensemble <lu douaire coutumier et de.la moitié des biens-meubles et conquets

immeubles faits pendant son mariage, suivant la coutume do Paris...... ................. 803

8.-Entérinement de la requête civile de Charles Catignon, procureur d'Etienne Poulin, de

la Roebelle, étant aux droits de la veuve de Jacques de la Muthte, vivant marchand

de Bordeaux ; parties remises en l'état qu'elles étaient avant l'arrét du sept septemu-

bre dernier..................................................... ............................................ 865

15.-Ordre de remettre à Charles Cutignon certaines .ommes d'argent par lui consignées a

greffe .................................... ......... ........................................................... 866

15.-Arrêt ordonnant que les parents de Jean Clesnay de Letainville fils de Bertrand Chcsnay

lal-arenne décédé, s'assembleront devant le lieutenant en la prévôté pour donner

leur avis .tur son émaneilpation d'âge....... .......................................... ............... 866

l.-Appel de Pierre de Lalande contre Louis Jolliet itis à néant. et le* dit de Lalande

condamné à 60 sol.s d'amende pour son fu appcl et aux dépene.............................. 866

.Mars 8.-Réception cn appel de Philippe Pottier dit Lafontnirne contre Pierre Te.stu.................. 868

• 22.-Appel de Louis Le Vasseur contre Joseph Petit nis à néant : parties mises hors <le Cour. 8609

Avril 2.-Tarif fait par plu.sieurs marchands du pays pour la traite avec les sauvages sanctionné

provisoirement, à peine <le 50 livres d'amende dont moitié au dénoneiateur et l'autre

m oitié en ouvres pies................................................................ .................. 870

26.-Réglement portant défense aux. mendiants valides de gueuser et mendier en cette ville à

peine de punition, comme aussi à toutes personnes de leur faire l'aumône sous peine

de 10 livres d'amende................... ................................................ 871

di 2.-Arrêt accordant délai jusqt'à l'automne à demoiselle Catherine Le Gardeur, veuve de

feu Pierre Saurel écuyer, pour faire-paraclhever et clore son inventaire et pour

délibérer............................................................................... ................ 872

142
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vril 26..-Arrêt ordonnant que celui du 5 septembre dernier relativement. aux frais des funérailles

du sieur Danteuil sera exécuté, que le recouvrement des arnendes sera poùrsuivi à la
requête du procureur général, sans néanmoins tirer à conséquence pour l'avenir, au
regard du prix des frais des obsèques qui seront faites dans la dite église de Notre-
Daine, attendu le prix excessif........................................................................ 872

"16 26.-Requête de Jean Gitton exposant que depuis plusieurs années il est engagé dans le
commerce en ce pays et qu'il s'y voit des dettes et effets pour plus de 120,000 livres,

que pour ne pas être.considéré comme marchand forain il a ac'quis à Montréal une
propriété qu'il.a payé 2,500 livres et demandant.à ce qu'on lui accorde les mmes
priviféges dont ont aòcoutumé de jouir les habitants de ce pays ;-ordre au dit Gitton

de communiquer au procureur général son contrat et quittance de paiement de lods et

ventes................................................................. 873
"4 26.--Mai-levé' adeordée à Charles de Couagne de 15 peaux d'orignaux saisies sur Jacques de

Faye ; enterinement de la requête de Jacques de Fayo (ci-devant marchand forain)

permis à lui de jouir des priviléges des autres habitants du pays, et au surplus le .
condamnant à 50 livres pour payer les frais faits oantre lui............... .............. 874

"4 20,-Appel de Gabriel de Berthé écuyer sieur de Chailly contre François Noir Rolland main-
tenu, et permis au dit Sr le Chîailly de laisser revenir le bois taillis sur son

terrain avoisinant celui de Rolland ; ordonné que les termes irrespcctuieux dont
le dit Rolland s'est servi ou son procureur pour lui seront rayés de ses écritures,
condamne le dit Rolland lui demander excuse et en 100 livres de réparation civilo ;
et à l'égard du substitut <lu procureur fiscal qui a fait fonction de juge en l'absence

du bailli de Montréal le Conseil le condamne à restituer aux parties ce qu'il a touché
pour ses vacations et ordonne qu'il recevra réprimande pour son mal jugé et attentat
au préjudice li dit apel, par monsieur l'Intendant......................... ................ 870

28.-Arrêt permettant à Jean Gitton de jouir des privilèges des habitants de ce pays, et sera
icelui Gitton tenu de jouir de l'emplacement et maison par lui acquis cinq ou six
années au moins sans qu'il en puisse disposer..................................................879

28.-Arrêt d'enregistrement des lettres patentes de Sa Majesté portant érection de la seigneu-
rie de Portneuf en titre de baronie en faveur du sieur de Bécancourt.................... 880

Juin 28.-Arrét ordonnant que l'ordonnance du roi du 24 mai']679 concernant la traite de l'eau-
de-vie sera, à la diligence du procureur-général lue, publiée et affichée aux lieux
ordinaires do. cette ville, aus:i aux Trois-Rivières et à Montréal, afin que perronne
n'en ignore.................................................................................................. 882

28.-Ordre à Nicolas Marion appelant de faire signifier ses griefs et moyens d'appel à Jean
Millot ......................................................................... 882

Juillet 5.-Arrét accordant bénéfice d'inventaire à Gédéon Petit................................................ 883
5.-Appel de Nicolas Marion contre Jean Millot mis à néant, le dit Marion condamné aux

dépens de l'appel et à l'amende modérée à 3 livres......................... ................... 884
" 12 -Arrèt entre Jean Langlois et Gilles Rageot, ordonnant du consentement des parties

qu'avant faire droit il sera procédé à nouvelle visite du logis dont il est question par
Lemire et Pierre Mesnage qui prendront avec eux Claude Baillif ·architecte............ 885

12.-Défaut a Michel Pelletier contre les sieurs de Montréal............................................. 885
19.-Réception en appel de Pierre Rondeau contre Julien Dumont d'une sentence rendue par
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lo bailii du comté de SI-Laurent et aussi par défaut, sur son apel, en la prévôté de

Q uébec ........................................................................................................ 886
Juillet 2

7.-Réceptîion en appel dc Claude Charron contre Jean de Faye Chateauneuf..................... 886

27.-Ordre à Gilles Rugeot de faire signifier à Jean Langlois le procès-verbal de la visite faite

. sa maison par les experts nommés dans l'arrèt du 12 dit présent mois.................. 887

Août 9.-Permnission à Charles Aubert.sieur de lit Clhesnaîye le faire assigner en anticipation

d'appel 3urie LeBarbicr femme de Denis Lemaistre............................................

" .- Appel de Fillion contre François LeRoux mis à néant ; parties mises hors de cour, sals
amende. dépens compensé................... .............................. 888

" 9.-Arrét ordonnant que Jean Langlois sera assigné pour venir plaider dans la huitaine... 889

9.-Communication au procureur genéral du procès de Claude Charron contre Jean dc Fiye

Chîatenuneuf ................................................... . ........... . . ................ 8S9

23.--Réception en appel de Pierre Normand la Brière contre Jean Normand........................ 890

23.-Provisoire dans la cause de Pierre Rondeau contre Julien Douont ordonnant qu'il sera

procédé à nouvel arpentage par Dubuisson et qu'en itendant Dumont jouira de l'es-

pace de terre en conteste................................................................................ 89)

23.-Arrét ordonnant que Jean Langlois couparaitra dans lit quinzaine pour toute préfixion

et délai... ............. .. ....... .................... ............ ........... 891

" 23.---Arrêt ordonnant que les griefi et moyens d'appel de Marie Le Barbier seront signiàiés à
Charles Aulbert............. .................. ...... ............. ......... 8

" 23.-Vacances pour les récoltes jusqu'au onze octubre...................................................... 891

Octobro 4.-Appel de Jean Langlois contre Gilles Rageot mis à néant, et le dit Langlois condamné à

60 sols d'amende et au x dépens...... ................................................................. 892

i 11.-Arrét ordonnant que la requête de quelques. marchands forains sera communiquée aux

.marchands domiciliés pour iceux ouï., être ordonné ce qu'il appartiendra.........893

Il.-Arrèt ordonnantsue deux requêtes de Guillaume Fournier seront comumuniquées à Nicolas

G osse...................................................................................... .................. 894

1 .- Réception en appel de Jean Garros contre Henry Bellard chirurgien du navire le St-

Honoré, actuellement dapalta rade, procureur île Anne Mariette veuve de Jean Quil-

lard de la R ochelle.. .... ..................................................... 894

" l.-Arrêt ordonnant communication d'une requête de Pierre olersereau à Etienne Pezard

sieur de la Touebe....................................................... 894

1 1.-Arrét ordonnant aux parties Gilles Rageot et Pierre Lelac de se pourvoir on la prévôté

. de cette ville, sauîf l'nµppel.............................................................................. 895

S 11.-Ordre aux parties, Miclicl Pelletier de la Prade et.les seigneurs de Montréal oui leur pro-

cureur fiscal de se communiquer respectivemeht leur. demandes et défenses............ 895

11.-Décharge d'une amende de 30 livres iimposéo à Chiarles Marquis en 107à..................... 896

18.-Permission ft Jean Baptiste Couillard, sieur <le Lespinay, de faire assigner en anticipa-

tion d'appel Louis de Niort sieur de la Nauraye................................................. 896

"o 18.-Ordre à Charles Catignon de communiquer une certaine requête à Pierre Gilbert.......... 897

" d 18.-Lrorogation de délai pour clore certain inventaire jusqu'à la St-Jean Baptiste prochain

en faveur de demoielle Catherinc Le Gardeur, veuve de Pierre Saurel, à La charge

de tenir un compte exact aux créanciers de la succession du dit Saurel .................. 897

18.-Communiention au procureur-général du procès de prise à partie de Pierre LeBoullanger

contre Gilles Boyvinet, lieutenant-général civil et criminel aux Trois-Rivières........ 898
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Octobre 18.-Appel (le Jean Garros contre Henry Bellard mis à néant et le dit Garros condamné à 3

livres d'amende pour son fol appel et aux dépens............................................... *899
"L 18.-Appel de Jacques de Lalande et autres contre Gédéon Petit nis à néant, l'appelant con-

damné à 10 livres d'amende pour son fol appel et au tiers des dépens des deux

instances ..................................................................................................... 900
18.-Pormission à Claude Btilly, architecte, dlo faire assigner en anticipation d'appel Jean

Levrard................ ...................................................................................... . 902
25.-Ordre à Gilles Rageot, greflier do la prévôté, de délivrer au demandeur, Vieney Paehot,

une expédition de sentence de distribution les deniers procédant do la vente des
marchandises retirées du naufrage du navire le " St-Pierre ''............................... 903

25.-Permission à Julien Boicy de faire assigner en anticipation d'appel Joseph Lacroix...... 903
25.-Ordre à Catherine Boucher, femme le Denys Guyon de communiquer à Jacques do

Lalande et Louis Jolliet une certaine requête présentée au Conseil...................... 903
"e 25.-Ordre à Gilles i-gcot dI fournir un état contenant en détailles dommages et intérêts

par lui prétendus, par la faute <le Jean Langlois, pour lui être fait droit................. 904
25.-Arrét ordonnant que, sans s'arrêter à ses arrêts du 11 de ce mois*et lu 19 août, 1681, lo

Conseil évoque à lui la cause de Gilles Rageot contre Pierre Lelat, déboute le dit
Lelat de ses lettres de restitution, ordonne que le contrat de vente d'une terre située -
à Charlesbourg sortira son plein et entier effet,.et condamne le dit Lelat à payer à
Gilles Rageot la somme de 25 livres de rente annuelle......................................... 905

25.-Défaut en favour de Guillaume Fournier contre Nicolas Gosse.................................... 900
25.-Défaut on faveur de Pierre Normand la Brière contre Guillaume Chanjon..................... 9006
25.-Congé accordé au 'sieur Dupont <le Neuville pour passer on France.............................. 906

Novembre 10.-Arrét d'enregistrement des lettres de rémission et pardon de Sa Majesté en faveur de

Medart Chouairt Desgroiseliers et Pierre Esprit Rtadisson, pour avoir passé et séjourné

à l'étranger et avoir détourné les sauvages du trafic avec les sujets de Sa Majesté.... 907
" 22.-Ordre aux parties Jean Levrard et Claude Bailly de produire incessamment au greffe du

Conseil tout ce qu'elles aviseront..................................................................... 909
22.-Permission à demoiselle Jeanne Gaudais, femme et procuratrice de Nicolas Dupont, sieur

de Neuville, conseiller, de faire assigner en anticipation d'appel, Pierre Duquet,

notaire....................................................................................................... . 909
22.-Ordre au sieur de la Nauraye de faire élection de domicile en cette ville pour toutes

poursuites et significations que besoin sera..............................,....'... 910
22.-Prorogation d'un délai de huitaine en faveur du sieur de la Touche pour répondre aux

moyens d'appel do Pierre M ersereau................................................................ - 910
" 22.-Jugement condamnant Jacques de Lalande et Louis Jolliot solidairement à payer à Denys

Guyon, la somme de 445 livres qu'il a été contraint do payer à leur acquit en exécu-

tien d'arrêt du 18s1'octobre à Jean Garros, marchand........................... 910
4 22.-Appol de Joseph Lacroix contre Julien Boicy, mis -à néant, et ce faisant condamné le dit

Lacroix à payer au dit Boiey 100 sols d'intérêts civils, le chirurgien qui a pansé la

femme du dit Boicy, 20 sols d'amende, défense aux parties de se méfaire ni médire à
l'avenir, à peine de 10 livres d'amende, 3 livres d'amendes pour le fol appel, et aux
dépens des deux instances............................................................................ 911

Décembre 6.-.:Jugernent, attendu les lettres patentes de S. M. du mois de mai 1081, portant amnistie,

qui ordonne main-levée des marchandises de Pierre LeBoullanger, lesquelles lui seront
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renducs, et qu'il lui sera restitué par le sieur Boyvinet et autres officiers dû justice

les derniers reçus pour vacations ; néanmoins et pour causo sur la prétendue prise à

partie, les parties hors de cour, dépens compensés............................................... 912

Décembre 6..-Periission 1 Thierry Delestre le Wallon, de faire assigner en anticipation d'appel

Thom as Lefebvre............................................................... ........................ 916

6.--Jugement cond:annant Pierre Duquet à payer à Madlane de Neuville, dans un an, la

som me de 75 livres, pour une année de rente...................................................... 910

13.-Réception en appel de Jean Lerouge, arpentour, contre SéIstien Liénard............. 917

13.-Défaut à Louis Lefebvro Battanville contre Thimothée Rousel, chirurgien de cette ville.. 917

20.-Subrogation de M. Louis Roiler de Villeray à la place (le M. Dupont de Neuville, parti

pour Fr¿mnee, comme rapporteur dans la cause le Pierre Normand la Brière, contro

G uill nouim Chanjon..................................................................................... 918

20.-Délai de dix mois accordé dans une cause contre Thomas Lefebvre et Thierry Delestre... 919

20.-Appel de Jean Lerouge contre Sébastien Lienard maintenu, sentence de la prévôté cassée

et annulée, et Liénard condamné aux dépens des deux in-tances............................ 919

20.-Ordre aux parties, Louis Lefebvre Battanville et Tlainotlhée Rouxel, d'avoir <les experts

pour évaluer certains barnais, et en venir au premier jour plhidoyable après les ois 920

1684

Janvier 10.-Ordre aux parties, Nicolas Boni'hommo et autres et Guillaume IBouhonh me et autres do

venir à la huitaine pour leur être fait droit sur leurs requêtes, ainsi qu'il appar-

tiendra................................................................ 921

10.-Ordre aux parties Jean Levrard et Claude Bailly de nommer un expert pour visiter une

certaine maison, sinon il en sera nommé d'office................................................. 921

10.-Réception en appel de Antoine Caddé contro Jean Langlois.............................. ........ 923

10.-Prorogation d'un délai do quinze jours en faveur de Marie Le Barbier femme de Denys

Lemaistre, pendant lesquels elle sera tenue de eommuniquer ses griefs d'appel à l'in-

timé de la Chesnayo.............. ............................................. 923

1.-Jugement entre Louis Lefebvre Battauville et Thimothée Rouxel ;-dépens du défaut du

dit Rouxel taxés à 25 sols..................................,................ 923

17.-Commission au sieur de la Martiniore pour informer et rapporter le procès entre Pierre

M orsereau et le Sr. de la Touche ................. ...................................................... 924

24.-Commission au sieur de Peiras pour informer et rapporter le procès entre Marie Le Bar-

bier femme de Denis Lemaistre et le sieur de la Chesnaye.................................. 925

31.-Appel de Marie Le Barbier contre le sieur Aùbert de la Chesnayo renvoyé ; l'appelante

condamnée à 60 sole d'amende pour son fol apel et aux dépens............................... 925

Février 7.-Réception en appel de Claude Bailly contre Etienne Landeron et Jean Jolly.................. 927

7.-Renvoi des parties, Nicolas Bonhomme et Guillaume Bonhomme pardevant le lieutenant-

général pour leur être fait droit, sauf l'appel........................--.......................... 927

7.-Appel de Louis Lefebvre Battanville contre Charles Aubert sieur de la Chesnaye mis à
néant, l'appelant condamné à 60 sols d'amende pour son fol appel........................ 928

" 7.-Arrêt ordonnínt que les sieurs do Villeray et de Vitré se retireront de juger le procès de

Nicolas Bonhomme et Guillaume Bonhomme, parce qu'ils ont tenu sur les fonds

baptismaux dos enfants des parties, mais que réprimande sera faite aux parties pour

ne les avoir été trouver et présenté requête afin de les avertir et prier de s'abstenir... 929
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Mars 13.-Réception en appel do.Abel Sagot Laforge contre Léonard Tresny, arQher de la Maré-

chaussée.................................................................... .. . .................... 930
13..-Arrêt ordonnant que les criées du fief do Lothainville seront faites à la porte de l'église

oit la niesso sera dite et que les affiches seront mises aussi au même jour à la porte do

l'autre église où les biens sont situés.....*.......................................................... 930
13.-Appel de Louis de Niort contre Jean-Baptiste de L'Espinay mis à néant, l'appelant con-

damné à 60 sols d'amendo et aux dépens.......................................................... 931
13.-Appel do Pierre Mersereau contre Etienne Pezard, sieur de la Touche mis à néant......... 933
20.--Permission à Jean Caquinoau dit Maison blanche demeurant à de Villiée, de faire assi-

gner en anticipation d'appel d'une sentence des Trois-Rivières, Michel Godefroy

sieur de Linctot et de Dutor............................................... 936
20.-Permission à Madame veuve Saurel de faire rebâtir un certain moulin avec les deniers

de la succession ......... ........................................................... 937
20.-Arrèt ordonnant qlue J.eanne Garnier, à présent femme de Jacques Barbault, auparavant

veuve de Réné Mahcu, assemblera les parents etamis des mineurs par devant le juge

de Beauport, pour donner leur avis sur la vente d'une certaine terre. . ............... 937
20.-Arrét homologuant une sentence arbitrale rendue sur compromis entre Marguerite

Cochon, pour elle et ses enfants, et Jean Gagnon, son fils.. ....... .................. ......... 939
64 20.--Réception de Sévérin Ameau à son opposition à la sentence du 6 décembre dernier par

laquelle il est condamné à restituer à Pierre LeBoullanger les deux tiers de ce qu'il

a reçu pour reison de la procédure faite contre le dit LeBoullanger....................... 944.
Avril 10.-Permission à Charles Aubert sieur de la Chesnaye do faire assigner on anticipation d'ap-

pel Jean Baptiste M orin Rochebelle............ ................. ........................... ........ 944
"' 10.-Arrêt dans la cause de Abel Sagot Laforgo appelanl contre Léonard Tresny confirmant la

sentence do la prévôté de Québec sans dépens le l'apel........................................ 945
10,-Ordre au sieur de la Naurayo dans son procès avec le sieur de lispinay de venir à la

quinzaine plaider sur le fonds de ce qui est à juger entre les parties....................... 945
10.-Réglement ordonnant que pour remédier promptement aux incendies, les propriétaires

seront tenus d'avoir toujours sur les toits de leurs maisons une échelle à chaque

chem inée .............................................................................. ..................... 946
" 17.-Ordre au prévôt de la maréchaussée de se rendre à Montréal pour informer de certains

vols de grand chemin commis dans la ville et aux environs.................................... 947

24.-Jugement condamnant Thomas Lefebv're à payer au sieur de la Chesnaye le restant du
principal qu'il lui doit......... .................................................................. 948

24.-Communication au sieur Couillard de L'Espinay et à Geneviève de Chavigny, ea femme,
des dires et pièces produits par le sieur de la Nauraye....................................... 949

24.-Représentation du sieur de la Martinière que Monsieur le gouverneur lui ayant fait
l'honneur de lui ordonner d'aller à Hudson pour y commander, il supplie le -Conseil

de lui permettre son départ pour s'y transporter ;-le Conseil accorde en conséquence

congé au dit sieur de la M artinière ......... ......................................... 949

" 24.-Vacances pour les semences jusqu'au. premier lundy d'après la fête St. Jean-Baptiste.... 949

Juin 26.-Arrêt cassant et annulant la sentence du substitut du procureur du'roi en lajurisdiction

des Trois-Rivières, exerçant Injustice pour l'absence du lieutenant-général en icelle,

le 13 novembre dernier, entre Michel Godefroy, écuyer, sieur de Linctot, comparant
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parsa femme, Perrinne Picot té, procurat riec, et Jean Cacquineau (lit Maisonblanche

ordounant aussi la dite sentetee le remboursement aux parties des honoraires perçus

par les oflieiers de justice: défense au dit juge des Trois-Rivières de tenir ses

audiences en quelque lieu que ce soit autre que celui oi elles se tiennent en la ville

des Trois- Rivière s'il n'en est requis par les parties, ce (ont il dressera procès-verbal. 949

Juin 27.-Ordre à Joseph Petit Bruno, appelant de sentence des Trois-Rivièrcs et Jacques Babie

marchand de Champl:dn de compter, dans dix jourS, pardevant. lieutenant-général

des-Trois-Rivières que le Conseil commet à cet effet pour connaitre's'il y ades erreurs. 951

Juillet 3.-Réeeption en appel de Pierre Noël Le Gardeur écuyer, d'une sentence rendue aux Trois-

Rivières entre lui et Claude Volant de St-Claude.................................. 952

3.-Surcis à rentrer au Conseil jusqu'au retour de la guerre si ce n'est qu'il se trouve quel-

qu'affaire pressanto pour laquelle monsieur l'intendant trouve à propos d'avertirles

personnes qui le con)osent le s'as-emblîler......................... . . .................... 953

Août 14.-Remontrance du procureur-général que Sanuiel Bernon marchand do la Rochelle, tenait

la cargaison de deux navires a présent dans la rade et que non contant de cela il avait

acbeté la cargaison entière d'un vaisseau venu de Bordeaux et chargé de vins du dit

lieu et que même plusieurs marchands et habitants du dit lieu s'en étaient plaints à

lui par écrit signé d'eux, de sorte que s'il était permis aus marchands d'acheter à

leur volonté les cargaisons les habitants seraient opprimés cf obligés d'acheter leur

vins sur le prix qu'il plairait à ceux qui auraient acheté les cargaisons ;-ordre à

Bernon et à Jean Carrier de comparaître à deux heures de relevée et de présenter

leurs factures aussi aux habitantsd énommés au mémoire du procureur-général, de

comparaître pour être ouïs................................................ 953

14.-Remis a mercredi huit heures du matin pour être délibéré sur l'affaire de Sanuel Bernon. .955

16.-Rélement, portant défense à tous marchands tant. habitants que forains de vendre la

barrique de vin plus de 5~ livres et celle d'eau-de-vie plus de 150 livres payable en

argent monnoy~é suivant le cours de ce pays, sous peine de 50 livres d'amende et de

confiscation de ce (lui aurait été vendu, et sur le -réglement demandé par 3Mars,

Boutteville, Piccart et lurault touchant les achats de cargaisons entières, surcis à y

faire droit.........................< ......................................................................... 957

" 21.-Communication au. procureur-général d'une requête des cabaretiers de cette ville denian-

dant qu'il soit fait défense aux marchands qui font venir l'eau-de-vie de France et

qui achètent des cargaisons de les vendre à prix exce.sif, et à toutes autres per-

sonnes qui n'auront bouchon ou enseigne de vendre en détail ni vin ni eau-de-vie.... 959

"6 .21.-Délibération sur l'arrêt du 16 courant ;-il n'a rien été arrêté......................... 960

Octobre 10-.Ordre aux parties, le Sr. Berthier et la veuve du Sr. de L'Espinay de représenter leurs

titres de fiefs voisins, pour leur être fait droit................................. 960

23.-Ordre à Anne Vidault femme d'Etienne Blanchon absent en France de se procurer une

autorisation de son mari pour vendre un certain immeuble, et cependant surcis à

toutes poursuites de la part de ses créanciers en payant l'intérét de ce qui leurest dà. 961

23.-Ordre à Jacques Babie de donner communication à Joseph Petit Bruno, de ses dires et

écrits, lequel fournira ses réponses, écritures et productions, de part et d'autre bail-

leront contredits et salvations, le tout dans les délais de l'ordonnance ................... 962

"4 23.-Réception en appel de René Pouport contre Jean Jacques Patron............................... 962
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Octobro 23.-Défaut en faveur de Lucien Boutteville contre Nicolas Marion .................................. 963
''' 23.-Sureis à faire droit à la requête (les cabaretiers et aubergistes, après que le Conseil aura

vu les réglements ci-devant faits au Conseil sur cette matière..........,............... 964

Novembre 27.--Réception au Conseil et prestation <le serment de Messire Louis Ango, sieur Desmezeraye,

grand archidiacre et grand vicaire de Monsieur l'évêque de Québec, à la place du

sieur évêque parti pour passer en France.......................................................... 964-

" 28.--Jugenient sur l'appel (te Julien Talus, condamné à mort au bailliage de Montréal pour

avoir homicidé Antoine Roy dit Desjardins, lequel était couché avec Anne Godby,
femme du dit Talus. portant qu'il a été mal procédé et jugé au dit bailliage de Mon-

tréal, et ordonnant qu'il sera de nouveau procédé à l'instruction du dit procès par

le sieur de Peïras, conseiller........................................................................... 965

Décembre 5.-Arrét d'enregistrement de l'arrét lu Conseil d'Etat du roi du 15 avril dernier portant

confirmation des concessions faites par le gouverneur et l'intendant depuis le 5e

janvier, 1682, jusqu'au 17 septembre, 1683, aux nommés Denis de Rome, Anne

Aubert, Guillaume Bonhomme, Pierre Dupré, Martel, Jean le Chasseur, aux deux

filles de défunt Becquet, notaire, Jean Amiot, Charles Aniot, René Pasquier, aux

P.P. Jésuites, de Vitré, Dauiteuil, de Lamotte de Lucière, Laurent Philipe, Jacques

Lefèvre, aux Ursulines de Québec, DuGué et de Pommainville.............................. 968

5.-Elargisement <le Julien Talus, à sa caution juratoire de se représenter toutefois et

quantes, à la charge de ne s'éloigner plus de trois lieues à la ronde, le dit Talus

faisant élection de domicile en la maison de Jean Journet, située en la haute-ville,

rue S t. Louis................................................................................................ 969

5.-Délai jusqu'au 15 février à la la veuve <lu sieur de L'Espinay pour produire ses titres

dans sa contestation avec Alexandre Berthier, écuyer, seigneur de Bellecbasse........ 970

11.-Commission au Sr. de Peiras pour rapporter le procès entre Jean-Baptisto Garros et

G illes R ageot............................................................................................... 971

18.-Arrêt d'enregistrement de l'édit du roi du mois d'avril, 168.1, portant défense à tous

français de la Nouvelle France de se retirer à Orange, Manatte et autres lieux

appartenants aux Anglais et Hollandais, sous peine de mort contre ceux quise seront

mis à la téte de plusieurs pour déserter et se retirer aux dits lieux et des galères

contre ceux qui les auront suivis............................. .:................ 971

18.--Permission à Julien Talus d'aller faire un voyage à Montréal pour voir à ses affaires, à

la charge d'étre (le retour en cette ville dans le huitième mars prochain pour toutes

préfixions et délais........................................................................................ 972

18.-Résolution que le Conseil ne rentrera que le premier lundi d'ap'rès les Rois ainsi qu'il

est d 'usage...................................................................................,............... 973

1685

Janvier 15.-Arrét ordonnant, du consentement des parties, Pierre Noel Le Gardeur, appellant d'une

sentence des Trois-Rivières contre Claude Volant, qu'elles conviendront d'arbitres

dans trois mois pour terminer le fond de leur différend ........................................ 973
"é 15.-Arrèt ordonnant que le demandeur Jean Garros se référera au serment du défendeur

Gilles Rageot,-attendu l'incendie, dans la contestation entre eux........................... 974
"4 15.-Ordre que Madame veuve Dauteuil sera avertie d'établir un autre procureur que Demon

seignat, passé en France on 1683..................................................................... 975
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Janvier 22.-Réception en appel de Jean Defaye Cliateauneuf contre Jacques Defaye...................... 976

22.-Réception en appel de Romain Trepagny, appelant d'une sentence rendue en première

instance par le juge de Beaupré, et en seconde instance en la prévôté de cette ville,

entre lui et N icolas M arion............................................................................. 976

Février 5.-Communication au procureur-gén(ral des pièces produites par les parties, Io sieur de

Bellechasse et Dame veuve de L'Espinay............ ................................. 978

S 5.-Ordre à Romain Trepagny de communiquer de main ;% main à Nicolas Marion les deux

sentences et griefs'de son appel, pour y répondre dans la .uitaie .................... 978

5.-Provisoire dans la cause de Jean Defaye Chateauneut' contre Jacques Defaye ordonnant

que Pierre Defayc D'arville sera présentement mandé, et icelui étant comparu, on

serment pris sur ce qui est en que.tion entre les parties ;-appel de Jacques Defaye

mis a néant, sans amende, dépens com pensés ..... ,...............,............................... 078

12.-Provisoire sur la requête d'Olivier Morel, écuyer, sieur De la Durantaye, au sujet de sa.

reclamation contre la succession le feu Jean Cordeau dit Deslauriers, ordonnant que

la veuve et enfants du dit Cordeau, et leur tuteur avec eux, seront appelés, pour êtro

ordonné ce que de raison................. ............................ .................... ....... 979

12.-Ordre aux parties, Jean Garros et Gilles Rageot, de compter plus amplement, et justifier

de part et d'autre de leurs allégations par devant le sieur de Vitré.............. ......... 980

19.-Remontrance du procureur-général que le sieur Depeiras, partant pour Montréal, il

serait à propos, pour' éviter les frais, qu'il procédât sur le lieu même à nouvelle ins-

truction du procès de Julien Talus ;-arrêt conformément à cette remontrance, sauf

au procureur général de nommer un substitut pour lui sur le lieu ......................... 980

19.-Arrêt ordonnant que la veuve du sieur de L'Espinay répondra dans le délai de l'ordon-

nance sur la requéte du sieur Berthier, et au surplus que les'pa'rties se communique-

ront dans les dits délais les raisons et pièces dont elles entendent se servir............... 0981
2.-Arrêt ordonnant aux parties, Jean Garros et Charles Alain et Louise Gargotin, sa femme,

d'écrire et produire dafis huitaine, bailler contredits et salvation dans la huitaine

suivante...................................................................................................... 982

Mars 12.-Ordre à Romain Trepagny de communiquer à l'intimé Nicolas Marion une certaine

requête par laquelle il demande à être remboursé de la somme de 6 livres 6 sols 8

deniers pour le coût de la sentence qu'il a été obligé do lever au greffe de laprévôté.. 982

12.-Défaut à Pierre Corrier comparant par Claudo Philiberte Pahin sa femme contre Jean

Bernard dit Ifance. ....................................................... 983

Avril 2.-Réception en appel de Sébastien Lienard contre Jacques Defaye................................. 983

2.-Permission à Charles Aubert de faire assigner en anticipation d'appel Pierre Lavallée

chirurgien demeurant à Beauport.................................................................... 984

1 2.-Appel de Pierre Corrier contre Jean Bernard mis à néant, dépens compensés................. 984

9.-Arrét dans la cause de Jean Garros contre Gilles Rageot, sur leurs demandes et défenses

ordonnant que le demandeur fera signifier au défendeur copie de sa déclaration, et

que le défendeur délivrera au demandeur copies des pièces dont il sera requis en lui

payant salaire raisonnable......................................................... . . ................ 985

3O.-Réception en appel do Anne Goizet veuve de feu André Albert contre Ignace Guay........ 986

30..-Ordre aux parties Sebastien Lienard et Jacques Defaye de compter par devant le sieur

de Peiras conseiller. ........... . ....................................................... 987

143
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Avril 30.-Défaut en faveur de Charles Aubert sieur de la Chesnaye contre Pierre Vallée............... 987
"d 30.--Vacaices pour les semences jusqu'au premier lundi d'après la St-Jean Baptiste............ 987
"i 30.-Permission aux sieurs de Vitré et Dauteuil de s'absenter pour aller à leurs terres d'en

bas du fleuve St-Laurent. ....... ............................................. .............. 987

Auin 25.-Evocation à soi par le Conseil de la cause de Leonard Paillart contre M. Nicolas Dupont

conseiller ;-appel du dit Paillart mis à néant ; et icelui condamné, moyennant 100
livres, à mettre lo moulin du dit sicur Dupont en état, en 60 sols d'amende et aux

dépens des deux instances............. ................................... 988

25.-Provisoire ordonnant avant faire droit que les pièces des parties André Casson et Pierre

Nolan seront communiquées au procureur général............................................... 989

25.-Défaut en faveur de Guillaume Fournier contre Pierre Aigron............... .................... 989
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Juillet 2.-Appel de Sebastien Lienard contre Jacques Defayc mis à néant, émendant cependant la

sennce et Jacques Defaye condamné aux dépens modérés à 12 livres.................... 991

2.-Appel de Pierre Vallée contre Charles Aubert sieur de la Chesnaye mis à néant le dit

Vallée condamné aux dépens des deux instances................................................ 992

9.-Ordre, dans la, cause de Jean Garros contre Charles Alain que ce dernierprendra commu-

nication des pièces produites par le dit Garros pour fournir des défenses.................. 993

9.-Appel de Nicolas Marion contre Pierre de Lalande mis à néant ; et cependant délai de

six mois accordé au dit Marion pour l'excécution de la sentence en la prévôté........... 993

" 6.-Permissio'n à Pierre Trudelle de faire assigner en anticipation d'appel Nicolas Droissy... 995

16.-Permission à Guillaume Bouthier do faire assigner en anticipation d'appel Sebastien

Lienart et la veuve Denis Jean.............................................. 996

16.-Appel de Charles Roger sieur Descolombiers contre Charles Aubert de la Chesnaye mis à

néant, sentence dont est appel sortira effet, sauf à déduire 100 livres que le dit sieur

de la Chesnaye reconnait avoir, depuis le dit appel, accepté à prendre sur le sieur de

Varennes gouverneur des Trois-Rivières, condamne l'appelant en 3 livres d'amende

et aux dépens des deux instances............................................ 996
" .i 16.-Appel do Joseph Petit Bruno contre Jacques Babie mis à néant, et faisant droit aux par-

ties, ordonné que pardevant les conseiller rapporteur les parties compteront tout de

nouveau dans quinzaine de la signification du présent arrét ; le dit Bruno condamné

aux dépens.................................................................................................. 997
" 23.-Appel d'Anne Goizet veuve de feu André Albert contre Ignace Guay mis à néant, dépens

com pensés........................................................................ . . ................ 1000

" 23.-Jugement condamnant Sébastien Lienard à payer en castor à Jacques Defaye ce qui se

trouve lui être dû, sauf à lui être fait droit sur la valeur de deux peaux de cacajoux. 1004

30.-Réception en appel de Thimothée Roussel contre Jean Norman................................... 1005

30.-Jugement ordonnant que Jean-Baptiste Garros fera le recouvrement de la somme de 153

livres 4 sols 2 deniers contenue dans l'état à lui fourni par Gilles Rageot, sauf à lui

être fait raison par le dit Rageot en cas qu'il se trouvera avoir touché partie du con-

tenu au dit mémoire ; au surplus les parties hors do cour, et Rageot condamné aux

- dépens modérés à 3 livres Il sols................................................... . . ............ 1005
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sentence sortira effet, et le dit Aigron condamné à 00 sols d'amende et aux dépens... 1008
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qu'il ait fait paraitre d'acte de ses diligences ou restitution................................. 1009
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étre fait droit sur le rapport.de M. de Vitré ...................................................... 1013
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Août 27.-Réception et installation (lu sieur Denis Peuvret en l'office do conseiller, secrétaire di

roi et greffier en chef du Conseil, le dit Peuvret pourvu de la dite charge par lettres

de provisions du roi du 10 mars dernier, en survivauce à son père, le sieur Peuvret

de M esnu ................................................................ ................................... 1016

6. 27.-Jugement condamnant Pierre Rondeau à payer .à Jean Guyon Dubuisson, arpenteur, la
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" 27.--Jugement déboutant Thomas Lefebvre de sa requête, par laquelle il demandait qu'il lui

fut necordé cinq années do délai pour être en état de satisfaire ses créanciers,......... 1018

"i 27.-Communication au procureur-général de la déclaration du:roi du mois do Mai dernier

pour le jugement des causes le récusations ................................... 1018

" 27.-Communication au procureur-général le l'arrêt du Conseil d-Etat permettant aux nobles

et gentilshommes établis en ce pays de faire le commerce tant par terre que par mer.. 1019

27.-Communication au procureur-général de l'arrêt du Conseil d'Etat cassant et annulant

l'arrêt du Conseil Souverain du 16 août 1684, et ordonnant que les marchands jouiront

de la liberté de vendre le vin et l'eau-de-vie,etc............................................... 1019

30.-Arrêt d'enrégistrement des lettres de déclaration du roi du mois do mars dernier, sur lo

jugement des causes de récusations et autres en Canada, et sdr les -requètes civiles... 1019

30.-Arrêt d'enrégistrenent de l'arrêt du Conseil d'Etat du roi permettant aux nobles et gon-

tilshommes établis dans ce pays do faire le commerce tant par mer que par terre,

même en détail, sans déroger.........................................................1020

" 30.-Arrêt d'enrégistrenent (le l'arrêt du Conseil d'Etat du roi du 10 mars 1685, annulant

l'arrêt du Conseil Souverain du 16 août 1681, et faisant défense au dit Conseil de faire

des réglements sur la police générale en l'absence du gouverneur et de l'intendant... 1021

". 30.-Arrêt ordonnant, attendu les lettres de provision du roi du 10 mars dernier, de greffierde

la prév6té de cette ville pour François Gennple de Bellefonds, qu'il sera fait informa-

tion do ses vie et mSurs et religion catholique, apostolique et romaine par lo sieur

de Villeray.................................... ..................................... 1022

30.-Arrêt ordonnant de communiquer à Pierre Aigron la requête de Guillaume Fournier...... 1023

30.-Arrêt dans la cause de Jacques Babie contre Joseph Petit Bruno, ordonnant que l'arrêt

du 16 juillet dernier sera exécuté selon sa forme et teneur, et à l'égard des. voyages

prétendus par le dit Babie, icelui renvoyé sauf à se pourvoir par les voies le droit.... 1023

Septembre 3.-Arrêt d'enrégistrement des lettres de provision de l'office de greffier en la prévôté de

Québec pour François. Genaple, nommé au blanc d'icelles pour en jouir par provision

jusqu'à ce qu'il ait plu à S. M. de faire connaître ses intentions sur les dires déclara-

tiens et oppositions de Gilles Rageot, lequel exerçait la dite charge ................. 1026
"i 3.- Vacances pour les récoltes jusqu'au premier octobre................................................. 1027

Octobre 1.-Remontrance de monsieur l'intendant qui dit qu'il est obligé de faire le voyage de l'Acadie

pour obéir au roi et qu'il amènera avec lui le sieur de Peiras................................ 1028
"i 1.-Dire do M. de Villeray que quelque considération que la présence de M. l'intendant fut

à la compagnie et quelque peine qu'elle ressento de son absence, elle ne peut se

dispenser de donner les mains au voyage qu'il propose, le regardant comme très-

avantageux au pays, non plus que de concourir à son dessein de prendro le sieur do

Peiras pour l'y accompagner............................................................ . . ........ 1029

& 8.-Provisoire ordonnant avant faire droit à Nicolas Marion de faire signifier à René Reome

et à Leonard Pailliart les pièces mentionnées dans sa requête................................ 1029
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Octobre 8.-Appel de Nicolas Droissy pâtissier de cette ville contre Pierre Trudello mis à néant ;

dépens des deux instances compensés ............................................................... 1030

8.-Jugement sur l'opposition de Sévérin Ameau -à l'arrêt du i décembre 1683 entre lui et

Pierre Le Boullanger ordonnant que le dit arrêt sera exécuté selon sa forme et teneur. 1031

15.-Défaut ci faveur de Guillaume Bouthier contre Sébastien Liénard et sa femme.............. 1032

22.-Permission à Denis Riverin ci-devant receveur des droits du roi en ce pays de fLire

assignòr en anticipation d'appel Pierre Nolan...... .... ........................... 1033

22.-Permission à André Parent de faire assigner en anticipation d'appel Jacques Barbot...... 1033

22.-Délibération sur l'opposition dle Ilenry Petit bourgeois de Paris à l'arrêt pronioné entre

Jacques Babie et Joseph Petit Bruno ;-les voix s'étant trouvée légalement partages

(trois contre trois), il est résolu que monsieur le gouverneur sera prié de venir prendre

sa place au prem ier jour................................... ............................................ 1033

22.--Résolution d'écrire au marquis de Seignelny sur la nomination de François Genaple,

notaire, comme greffier en la prévôté de Québee et sur l'opposition de Gilles Rageot.. 1034

29.- Lettre du Conseil au marquis de Seignelay........................ ..................................... 1035

29.-Arrét d'enrégistrement d'un arrêt du Conseil d'Etat du 20 mai dernier par lequel Sa

Majesté accorde et concède aux intéressés en la compagnie établie pour le commerce

au nord de ce pays la rivière de Bourbon et les terres qu'ils trouveront propres le

long d'icelle, pour y faire l'établissement d'une traite de pelleteries, construire des

forts, habitations et magasins nécessaires pour leur commerce, à.con'dition par eux

d'apporter en cette ville toutes les pelleteries qu'ils auront traitées pour y acquitter

les droits dus au domaine de Sa M ajesté............................ ............................... 1037

29.-Réception de lenry Petit en appel comme opposant aux arrêts du Conseil du 16 juillet

et 28 août dernier ;--ordre de signifier la requête du dit Petit à Jacques Babie ........ 1038

29.-Ordre à Joseph Petit Bruno de faire signifier sa requête civile à Jacques Babie, en con-

signant au greffe la somme de 100 livres................. ..................... 1039

29.-Réception en appel de Pierre Nolan contre Denys Riverin, et faisant droit met le dit

appel à néant, et condamne le dit Nolan à payer au dit Riverin 3> livres................ 1039

29.--Jugement condamnant René Reome de travailler dans deux mois à l'ouvrage par lui

entrepris pour Nicolas Marion, et Leonard Pailliart à fournir le bois dont il est con-

venu, et le dit Reome aux dépens..................................................................... 1040

Novembre 8.-Arrêt déclarant que la compagnie est d'avis que le sieur Dupont laissera continuer au

sieur Migeon l'instruction du procès commencé contre Defaye et autres pour contra-

vention à l'ordonnance du roi défendant la vente du castor aux anglais, même à

Québee, et que le dit Migeon pourra continuer en tous lieux où il appartiendra

l'instruction pour laquelle il a été subdélégué par Monsieur l'intendant.................. 1040

20.-Appel de Jacques Barbot contre André Parent, comme étant aux droits par acquet do

Jeanne Vignault, femme. et procuratrico de Philippe Pottier dit Lafontaine, mis à

néant, l'appellant Barbot condamné à 60 Eols d'amende pour son fol appel et aux

dépens ................................................................. ................................... 1043

26.-Ordre à Jeaa-Baptiste Morin de Rochebelle et à Charles Catignon de venir au premier

jour (du Conseil) pour être ouïs sur leurs requêtes respectives et leur être fait droit

ainsi que de raison............................................................... ..................... .1044

26,-Renvoi de Jacques Leneuf, écuyer, sieur de la Poterie, à se pourvoir devant qui il avisera

sur sa requête au sujet d'une terre en contestation entre lui et les religieux de la
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comnpagnie de Jésus, les intendants -Talon et Duchestléau aYant-d*à rendu leurs
.ordonnaoes,àce ....... ...... . ...................... 1045

Novembre46.drre ordonanet que les régistres de a.pr4voté, du temps de l'exercice de illes Rageot
seront portés dans une éhambie d'iceWl:et déposés dans une rmoire;laquelle armoire
seraferrmée;deeux serrures-dont:le dit Rageot aura une clef et Genple lautre
lesquels régisitreen .seront'tirés ut les expéditions écrites .par te dit egøOt et signées
du dit Genaple pour-être délivrées à -ceux qui en-demanderont dont les émoluments

seont paXtagés, savoir-1 tn quart au- dit G'enaple pour .son droit de signer et leo trois
quarts au. dit Rageot, sauf d-sstisfaire îpàr lui son commis d'un quartgpir les afaires
auquelles il aura tenu .apl.e....... . .................. 1046

Décembre A.-.&rret dans laeause de Jean-Baptiste Merlde -'Rochebeller tuteur de Josbph De Letre et

Charles -Catignon, mettant-les -parties hors de cour, et ausurlus -ordinnant que les

parties mettrent: dans trois jours les pièces dont elles entendnït se servir pardevant
M. Charles Denys de Vitré, pour à sonrapport leur être fait.droit ainsi que de raison. 1047

" .- Jgemient ordonnant queHenry Petit fera la vente 'des matchundises et effets apparte-

nant à Joseph Petit Bruno tant saisis qu'autees,îur étre les deniers et effets en pro-
venant deposés par lui es mains de M. Chairles-Batu aisrand en cette ville lequel
s'en chargera pour les remettre ainsi qu'il sorat ordonné en définitive............... 1047

5.-Défaut en faveur de Pierre Peret contre Jean Paul Mhe. ......... ................. 1048

10.-Ordre que le tuteur de Réné Maheu, enfant posthume du feu Réé Mahen et de Barbe
Boucher sera- ouï et s'il n'y en a d'élu qu'il sera-prooéd à-en élire un pardevant le
juge de -Beaupré.......... ............ .................... ,........ 1049

24.-communication an procureur-géuéral des -pices, moyens d'appel et-réponses à iceux

d4ns la cause de Romain Trépany appeiant contre Nieolas Maiion intimé............ 1050
" M2-,4fant an faveur de Siliain Dupleix contre Nicolas Marion -et depuis le dit Marion

éhtaa comparu, Je Conseil a rabattu-le 'dit défaut, et ordonné que les parties en vien-
dront an premiqvfour d'après les Ri..................... 1050

" 24.-Permission 4 Pierre de atdidde aereà anxintienlu t entenue du 9' juillet dernier
intervenne-entre lui et NiedlairMèrio-auquel jour fnira la urséance de dix nmois, et
condan di arinnan dépøns liquides à#els:..................................1050

d' 24.-Àxr4t ozdonuant qutienne Blanekoý sera:smomé à-sn denier domiiile de faire rebAtir
sa maison inoendle i la Bs -d'icir à la fm dlaWril prehain, faute de quoi

dli4ipleteoeni aesa vendu pourrpayer aes'eréaniersras femé Ahne Vidault allé-

guant q nede e e -est résolue de repasser en

Sde lui accorder 'son congé...... 1051


